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Le plaisir dans la pensée d’Aristote 
(Physiologie, essence, valeur et usage) 
 
Cette étude réexamine la théorie aristotélicienne du plaisir en analysant avec soin les textes qui 
s’approchent au plus près d’une définition du concept, et en mesurant les présupposés et les enjeux de 
cette conception dans l’ensemble de la philosophie d’Aristote. Elle est organisée autour d’un 
commentaire suivi de la deuxième partie du traité du livre X de l’Ethique à Nicomaque, qui détermine 
avec précision le statut du plaisir : au sein d’un unique acte cognitif pensé comme une activité 
continuellement parfaite, le plaisir est à la fois la satisfaction avérée de notre bon exercice, et l’incitation à 
le continuer tel quel. Avant d’aborder ce texte, nous explorons ce qu’il présuppose et ce qu’il exclut. 
Nous élucidons le sens exact de l’opposition entre « activité » (energeia) et processus progressif. Nous 
reconsidérons, à partir des traités de psychologie, les caractéristiques formelles de la sensation, paradigme 
de l’activité plaisante. Nous montrons enfin, grâce à un examen de l’ensemble du corpus, que les plaisirs 
qui n’obéissent pas à ce paradigme, à savoir les satisfactions des appétits corporels, alimentaires ou 
sexuels, ne sont pas pour Aristote des plaisirs effectifs. Le dernier moment de notre étude est consacré à 
évaluer la théorie par rapport à sa destination, le savoir dont doit disposer l’éducateur pour fabriquer les 
vertus dont l’exercice est le bonheur. Nous soulignons qu’à partir des éléments fournis par Aristote, il est 
difficile, bien que nécessaire, de distinguer le plaisir du bien auquel on doit tendre ; il est tout aussi 
malaisé de penser et d’évaluer les plaisirs que l’éducation doit réguler, mais également ceux qu’elle doit 
atteindre, qu’il s’agisse du plaisir de la meilleure pratique ou de celui de la meilleure contemplation. 
 
  
Aristotle on Pleasure 
(Physiology, Essence, Valuation and Practice) 
 
 
In this work, I scrutinize Aristotle’s theory of pleasure by analysing closely the texts that define the 
concept as faithfully as can be, and by assessing the presuppositions and the stakes of this definition 
within Aristotle’s philosophy as a whole. This study is centred upon a comment of Nicomachean Ethics 
X, 3-4 where the status given to pleasure is enlightened with precision: pleasure is located within a unique 
act of cognition, which is essentially a perfect and perpetual activity; in this activity, pleasure is both an 
aspect that reveals the good functioning of our exercise, and an incentive for us to keep it working in the 
exact same way. I, however, explore the elements that this account presupposes or excludes. I try to 
elucidate the exact meaning of the opposition Aristotle makes between what he calls “activity” 
(energeia), and processes in progress. And at first, basing my study on his treatises on psychology, I give 
a new light to the formal features of sensation- the paradigm of a pleasant activity. I shall also explain 
how the types of pleasure that do not follow this paradigm, i.e. those satisfying our bodily appetites, are 
not seen by Aristotle as some effective pleasures at all. The last phase in this work is devoted to an 
assessment of Aristotle’s discourse on pleasure according to its aim: delivering the knowledge a teacher 
needs in order to create in his pupils the different virtues the performing of which is happiness. I 
underline that, from the elements given by Aristotle, it is difficult, but necessary, to make a distinction 
between the pleasure one can feel at goodness and this very same goodness towards which one must 
strive. It is quite as difficult to conceive and evaluate all the forms of pleasure education has to regulate, 
as well as those that it must lead one to feel, whether it is pleasure deriving from the best practice or from 
the best contemplation.   
 
 
Mots clés : philosophie antique, éthique, Aristote, plaisir, acte, activité, mouvement, homme et animal, 
désir, théorie de la sensation, bien, bonheur, souverain bien, éducation, vertus, action   
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AVANT-PROPOS 
 
 
 
  
  
 
 

Tous les textes anciens ont été traduits par nos soins. Dans la première partie de 
notre bibliographie, nous ne mentionnons donc que les ouvrages ayant établi les textes 
grecs et latins sur lesquels nous avons travaillé. Les traductions sont répertoriées parmi 
les études critiques. Quand nos remarques sont fondées sur la seule traduction, nous le 
signalons le plus souvent dans nos notes. Celles-ci, par ailleurs, se réfèrent à la 
littérature secondaire par la seule mention du nom de l’auteur et de la date d’édition de 
l’étude consultée. Dans la bibliographie, les livres et articles critiques sont donc 
regroupés ensemble dans une unique liste alphabétique.  

Les abréviations utilisées pour les références sont usuelles et reconnaissables, et 
elles sont souvent précédées par la mention complète du titre de l’ouvrage dans le corps 
de notre texte. Toutefois, celles qui traduisent un nom d’auteur, ou celui d’une 
collection éditoriale, sont explicitées ci-dessous. 

La table des matières détaillée figure à la fin du corps de la thèse, à la suite de la 
bibliographie et avant les annexes. Pour faciliter l’orientation dans notre étude, nous 
proposons un court sommaire avant l’introduction. Dans les notes de celle-ci, nous 
avons également ajouté des renvois, écrits en caractères gras, indiquant dans quelle 
section de notre développement les diverses thèses avancées se trouvent établies.  

Nous avons volontairement renoncé à nous référer explicitement à des 
philosophes modernes. Sans doute, toute ressemblance avec des doctrines existantes ou 
ayant existé ne sera pas ici purement fortuite ; mais leur citation, dans leur formulation 
conceptuelle propre, aurait exigé des précisions et des explications excédant les limites 
de notre étude. Le manque de place nous a également obligé à discuter avec les 
commentateurs d’une manière très directe, en faisant l’économie des gratifications, des 
félicitations et de leurs contraires. Nous présentons nos excuses à ceux qui pourraient 
être heurtés par un tel procédé, et voulons dire ici que les études que nous critiquons 
sont aussi celles qui ont été les plus stimulantes par leur rigueur, leur précision et leurs 
innovations.  
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Sur la scène de la philosophie contemporaine et de l’interprétation récente des 

textes anciens, il arrive que certains événements aient une influence importante sur 

plusieurs générations, et suscitent tantôt l’épanouissement, tantôt la paralysie de la 

pensée dans l’un ou l’autre de ses objets d’étude. En 1953 et 1954, Gilbert Ryle 

proposait, dans ses Dilemmes prononcés à Cambridge puis dans la revue Proceedings of 

the Aristotelian Society, deux contributions sur le plaisir qui allaient donner, jusqu’à 

aujourd’hui, une impulsion féconde à l’étude de la théorie platonicienne consacrée à ce 

sujet, et mener au contraire l’interprétation de celle d’Aristote dans des discussions qui 

allaient prendre l’ascendant sur la lecture suivie et rigoureuse des textes, en introduisant 

parfois des problématiques qui leur sont étrangères et qui empêchent d’entrer avec eux 

dans un dialogue pertinent.   

Cette évolution peut surprendre à la lecture des réflexions de Ryle. Car sa 

conception du plaisir paraît plus proche de celle d’Aristote que de celle de Platon. Elle 

s’inscrit contre une tradition considérant le plaisir comme un contenu perçu passivement 

reçu, descriptible et isolable dans l’espace et le temps comme toute autre donnée 

sensible, mais qui a cette particularité, comme la douleur, d’être senti intérieurement et 

rapporté à notre corps, et de se présenter comme un impression motrice dont nous 

pâtissons, et non comme une impression qui nous fait apercevoir un objet extérieur. 

Cette tradition, héritée de l’empirisme anglais, a eu des prolongements dans les éthiques 

utilitaristes et les psychologies positivistes du XIXe siècle : car d’un côté, elle fait du 

plaisir un mobile identifiable et indépendant susceptible d’être identifié à la fin de toutes 

nos conduites. De l’autre, elle l’assimile à une force qui à côté de la douleur opposée, 

paraît apte à rendre compte de tous nos comportements et de tous nos actes mentaux, à 

la manière dont les forces, dans la mécanique newtonienne, constituent des principes 

explicatifs pour les mouvements des corps1. Cette perspective, au moins en ce qu’elle 

considère le plaisir comme une affection purement passive qui a un contenu distinct des 

autres affections et qui paraît prendre son origine dans le corps, a un point commun 

avec celle que Platon prend pour point de départ dans ses dialogues. Quand Ryle s’y 

oppose en montrant que le plaisir n’est rien par lui seul, mais qu’il accompagne des 

                                                 
1 Pour cette description par Ryle de la théorie qu’il combat, cf. Dilemmas, IV,  p. 56-57.  
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perceptions ou des opérations dont certaines sont actives, et que de plus, il consiste dans 

une attention, une attirance qu’elles exercent sur l’esprit, il défend une position 

d’apparence aristotélicienne.  

Les analyses de Ryle, parce qu’elles présentent des affinités avec le propos 

d’Aristote, ont naturellement stimulé les esprits, et amené les commentateurs à 

reconsidérer sous un angle nouveau les textes aristotéliciens consacrés au plaisir. 

Cependant, dans la méthode qu’elles emploient et dans les présupposés qu’elles 

adoptent, elles sont aux antipodes de la perspective du philosophe ancien. Telle est 

l’origine, nous semble-t-il, des malentendus dont la doctrine aristotélicienne a fait 

l’objet dans nombre d’interprétations récentes. Il se trouve que de plus, les thèses de 

Ryle se prêtent à des objections spontanées qui correspondent assez bien tantôt aux vues 

d’Aristote, tantôt aux problèmes que ces vues doivent affronter. En exposant brièvement 

ces thèses et en les soumettant à quelques remarques dialectiques, on adopte donc un 

point de départ qui permet d’évaluer les études spéculatives récentes de la théorie 

aristotélicienne du plaisir, mais qui introduit aussi à cette théorie tout en soulignant son 

intérêt immédiat.   

 

A. À PROPOS DES THÈSES DE RYLE SUR LE PLAISIR 

   

Les réflexions de Ryle sur le plaisir consistent à montrer que le plaisir n’est pas 

comme son contraire, la douleur, une sensation ou un sentiment dont on peut 

circonscrire l’objet dans le temps et dans l’espace. A propos de la douleur, on peut dire 

qu’elle est localisée dans un endroit du corps, qu’elle est instantanée, périodique ou 

chronique, qu’elle est comparable à une piqûre, une brûlure, un déchirement ou une 

pulsation. Elle peut être parfois isolée par celui qui l’éprouve lorsqu’il prête attention à 

autre chose, et le plus souvent, elle le perturbe dans ses activités en cours. Elle peut être 

ressentie, enfin, sans que l’on en connaisse la cause, et comme un effet qui n’est pas 

immédiatement corrélé à celle-ci. Toutes ces descriptions n’ont pas lieu d’être dans le 

cas du plaisir, qui correspond selon Ryle à ce que nous voulons dire à chaque fois que 

nous déclarons « nous plaire à quelque chose », par exemple à écouter un morceau de 

musique, à résoudre un problème de mathématique ou à pratiquer la course à pied. On 

ne dit jamais qu’un tel plaisir est situé dans un point du corps et dans un instant du 

temps, on ne peut le qualifier aussi précisément que la douleur, ni en décrire le devenir 

comme rapide ou lent, alterné ou continu. On ne peut pas non plus ni l’éprouver sans 
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appréhender en même temps ce qui le suscite, ni s’en détacher pour se livrer à une autre 

occupation, ni être entravé par lui dans l’activité que l’on mène. C’est que le plaisir 

n’est pas une sensation ni un fait isolable, mais vient toujours se superposer au fait 

auquel on prend plaisir, une sensation, une activité physique ou intellectuelle, en 

rendant ce fait manifeste et de plus, en attirant vers lui l’application de notre esprit2. 

Ryle conclut qu’il faut caractériser le plaisir non pas comme un acte accompli, ou 

comme un contenu perçu, mais comme une attention ou une captation que nous 

éprouvons passivement en raison de l’un ou de l’autre, et qui incline l’ensemble de 

notre esprit à rester concentré sur lui3. 

Toutes les caractéristiques positives prêtées au plaisir sont présentées dans un 

discours qui se veut suggestif plutôt que définitif, et qui laisse explicitement ouverts des 

problèmes à résoudre. De l’aveu même de Ryle, la détermination du plaisir n’est pas 

achevée. Car la vigilance suscitée par une nouvelle inquiétante, l’étonnement provoqué 

par une découverte, et même la douleur, attirent l’esprit et le portent à un examen 

attentif, alors qu’ils ne sont pas des plaisirs. Cette difficulté, pourtant, n’est peut-être pas 

insoluble, et certaines précisions pourraient fort bien compléter l’analyse : si l’on ajoute 

que le fait excite une attention persistante et soutenue de l’esprit, et qu’il a cet effet 

attirant par lui-même, et non parce que nous voulons le fuir, ou bien craignons ou 

désirons autre chose que lui, alors l’attention ainsi délimitée paraît correspondre assez 

exactement à ce que nous entendons par le plaisir pris au fait en question.  

Il existe une autre imprécision, en revanche, que Ryle n’a pas mentionnée. Il 

semble qu’à ses yeux, ce qui suscite l’attention et l’attirance qui est plaisir puisse être 

une saisie cognitive instantanée, comme la perception d’une odeur qui selon lui, a lieu 

dans l’instant. Mais ce peut être aussi, apparemment, une activité motrice comme une 

marche à pied, un jeu de construction, ou encore la restauration alimentaire. Sans doute, 

le langage ordinaire dit alors que l’on prend plaisir à marcher, à construire, à 

s’alimenter, et non à quelque chose de plus défini dans ces activités. En adoptant, pour 

définir le plaisir, la méthode analytique de l’identification des conditions de vérité de ce 

langage, on est donc enclin à s’arrêter à de telles descriptions. Elles sont pourtant très 

problématiques, et confondent dans leur imprécision plusieurs cas de figure qui 

pourraient bien n’avoir rien de commun entre eux.  

                                                 
2 Cf. Dilemmas, IV, p. 58 et s., et Pleasure (Proceedings of the Aristotelian Society, 1954, réédité dans 
Philosophical Papers, 1971, II, p. 327-328) et pour le dernier point, Dilemmas, IV, p. 65-66, Pleasure, p. 
329.   
3 Cf. Pleasure, p. 332-333.  
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Quel est exactement ce qui suscite l’attention soutenue, et donc le plaisir, d’un 

enfant en train de construire quelque chose ? S’il s’agit de ses opérations motrices en 

tant que telles, il faut alors déclarer, semble-t-il, qu’il prend plaisir à déclencher des 

mouvements, abstraction faite de ce qu’il pourra éventuellement en saisir par la 

perception ou par la pensée. Ce qui fait plaisir est, pourrait-on dire, la décharge ou la 

détente motrice, et non la réception cognitive de celle-ci, qui quand elle intervient, n’est 

qu’accessoire. Il se pourrait qu’une telle description soit juste ; elle le serait en tout cas 

pour des plaisirs comme celui qu’un enfant prend à crier ou à s’ébattre en tout sens, et 

celui que l’on prend à se délasser ou à se promener. Mais elle n’obéit certainement pas 

aux déterminations que Ryle donne au plaisir. D’après lui, prendre plaisir est une 

attention que nous éprouvons passivement en raison d’un fait qui s’impose à nous, et 

une attention qui pousse à concentrer tout notre esprit sur ce même fait. Dans 

l’opération de construction, c’est donc la saisie cognitive du mouvement qui doit faire 

plaisir, et non le mouvement lui-même, et elle doit faire plaisir parce qu’elle attire 

l’esprit vers une saisie identique qui dans le cas présent, ne peut avoir lieu que si 

l’activité constructive est prolongée.  

Le cas du plaisir pris à s’alimenter pose davantage de problèmes encore. Dans 

un article de 19544, Ryle observe qu’Aristote a justement rectifié Platon en refusant 

d’identifier le plaisir pris à la restauration alimentaire et cette restauration même : lors 

de ce processus progressif, commente-t-il, le fait même de prendre plaisir ne peut pas 

être un processus. Car si l’on nous arrête au milieu de la réplétion, nous dirons que nous 

avons été empêchés de terminer et de compléter celle-ci, mais nous ne dirons pas, en 

revanche, que nous avons été empêchés de terminer et de compléter le fait de prendre 

plaisir à s’alimenter. Cette interprétation d’Aristote, qui a eu une grande influence en 

dépit de son inexactitude, permet au moins de préciser l’idée que Ryle se fait du plaisir : 

prendre plaisir est une captation de l’esprit qui est certes une force dynamique, mais qui 

est circonscrite dans l’instant et est alors tout ce qu’elle doit être. Aussi l’interruption 

d’un processus en son milieu ne change-t-elle rien au fait qu’en tout instant antérieur, on 

a terminé et accompli pleinement le plaisir que l’on y a pris : être à moitié captivé par 

quelque chose, et par conséquent prendre plaisir à moitié à quelque chose, sont en effet 

des formules intrinsèquement contradictoires. 

                                                 
4 Proofs in philosophy, dans Revue internationale de philosophie, p. 150-157.  
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L’analyse précédente, sur plusieurs points, paraît contredire l’idée que le plaisir 

incline l’esprit vers la reproduction de ce qui fait plaisir. Car alors, le plaisir en tant que 

tel doit être une force qui pousse toujours au-delà de l’instant où il a lieu. En toute 

opération plaisante qui se trouve brutalement interrompue, il sera donc amputé dans 

l’extension qu’il doit prendre, de sorte que par exemple, nous serons frustrés si un objet 

parfumé nous est subitement retiré. Dans le cas particulier de l’alimentation, il sera 

également amputé, semble-t-il, parce qu’en chaque instant, le plaisir que nous 

éprouvons n’est pas complet en soi et fait appel à un plaisir plus grand que lui. Mais par 

ailleurs, on peut aussi douter que le processus alimentaire et les opérations qui 

interviennent en lui puissent être porteuses d’un plaisir tel que le conçoit Ryle. Si dans 

un processus progressif, on effectue chaque étape pour en avoir fini avec elle et 

effectuer l’étape suivante, et si l’on effectue le tout pour en avoir terminé avec 

l’opération, il paraît clair qu’alors, on ne prend pas du plaisir à ce que l’on fait, mais 

bien plutôt de la peine. Examinons maintenant, dans la restauration alimentaire, les 

opérations par lesquelles nous satisfaisons progressivement un appétit intense : quel est 

alors le fait auquel nous prenons du plaisir, en étant par là inclinés à garder notre 

attention soutenue sur lui ? Ce n’est pas la sensation de l’aliment, puisqu’au lieu de 

persister en elle, nous nous en délivrons au plus vite en avalant et en nous mettant en 

mouvement pour saisir un nouveau morceau. Ce n’est pas non plus ce mouvement, car 

nous ne l’effectuons pas avec application, mais en nous précipitant vers la sensation 

future à laquelle il mène. Apparemment, nous ne prenons donc plaisir à rien de ce que 

nous faisons. Pour cela en effet, il faudrait que l’acte auquel on prend plaisir, avant le 

plaisir lui-même, soit toujours tout ce qu’il doit être, au lieu de devoir s’effacer devant 

un autre acte que lui.  

Si Ryle ne s’est pas aperçu des implications de sa propre conception du plaisir, il 

n’en va pas de même d’Aristote : lui aussi pense le plaisir comme une incitation à faire 

persister l’acte plaisant, mais de manière conséquente, il en déduit qu’on ne peut pas 

prendre plaisir à effectuer un processus progressif, et qu’on ne prend pas de plaisir non 

plus à l’alternance de sensation et de tendance motrice constituant la satisfaction de 

l’appétit. Plus généralement, on a pu critiquer Ryle parce que son concept de plaisir ne 

rend pas compte de nombreux vécus que nous appelons de ce nom, et parce que son 

opposition entre plaisir et douleur est manifestement biaisée. D’un côté, tous les plaisirs 

ne se présentent pas comme une captation cognitive accompagnant un acte donné et 

inclinant à le poursuivre. Certains, comme les plaisirs corporels ou les satisfactions de 
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désirs violents, paraissent être plutôt des affections à part entière comme l’est la 

douleur. D’un autre côté, si l’on pense le plaisir comme le fait Ryle, il ne faut pas lui 

opposer la douleur, mais la peine, et concevoir celle-ci comme une répulsion qui 

accompagne un fait quelconque et incite à le fuir. Il faut ensuite tenter d’expliquer la 

douleur, l’effort pénible ou la souffrance émotionnelle comme des dérivations et des 

intensifications de cette peine. Aristote, nous le verrons, paraît bien avoir tenté de 

rendre compte des phénomènes pénibles de cette manière. Il assume en tout cas que de 

nombreux plaisirs apparents, comme les jouissances corporelles ou les soulagements 

émotionnels, ne sont pas réellement des plaisirs.   

 

En ce qui concerne cette fois les plaisirs propres à entrer sous sa conception, 

Ryle peut être critiqué parce qu’il admet, pour les perceptions et les faits plaisants, les 

principes de la psychologie expérimentale qu’il refuse pour le plaisir lui-même : par la 

« perception » porteuse du plaisir, il faut entendre « l’objet perçu », ce qui revient à 

faire de la perception, et en général de la saisie cognitive qui fait plaisir, une réception 

passive circonscrite et terminée dans l’instant. Il faut par conséquent en dissocier le 

plaisir qu’elle suscite, à savoir la mobilisation dynamique de la totalité de notre esprit à 

son égard. Cette différenciation pose pourtant quelques problèmes. Prenons pour 

exemple l’olfaction d’un parfum. On peut certes dire que le plaisir que l’on y prend est 

une attirance suscitée par la perception, qui nous pousse à nous appliquer à la sentir de 

nouveau. Mais comment distinguer cette attirance du contenu perçu lui-même ? Elle 

doit lui être immanente, s’il est vrai que l’odeur perçue est cela même qui procure du 

plaisir en captant notre attention. Or, si le plaisir qui pousse à sentir davantage est 

contenu dans la sensation de l’odeur, il est évident que celle-ci n’est pas de soi 

instantanée, mais qu’au contraire, elle tend à se continuer sur la durée.  

Dès lors, on doit choisir entre deux modèles possibles : ou bien on entend par la 

sensation à l’origine du plaisir une réception passive du senti, et celle-ci ne peut nous 

pousser à davantage de sensation que si elle capte et absorbe nos facultés. Dans ce cas, 

le plaisir doit être pensé comme une passion dont l’esprit se trouve envahi. Mais pour 

Ryle, prendre plaisir à un fait n’est justement pas une telle passion, mais un 

investissement actif par lequel nous tendons au même fait avec application et 

discernement. Ou bien le plaisir pris à sentir est l’inclination active à sentir 

soigneusement ce que l’on a déjà senti. Mais alors, la sensation initiale qui est porteuse 

d’une telle inclination doit être pensée non pas comme un objet ou comme sa réception 
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passive, mais comme un acte, par lequel indissolublement, on saisit le parfum et y prend 

plaisir : car c’est à un tel acte que conduit immédiatement l’inclination du plaisir, et 

celle-ci, par hypothèse, porte vers la même chose que ce dont elle est issue. De plus, si 

le plaisir est immanent à un acte de sentir tout en le faisant tendre à se prolonger, cet 

acte ne doit pas alors être pensé comme ponctuel et instantané, mais comme une activité 

de soi continue. Quant au plaisir même, il n’est plus nécessaire de l’attribuer à d’autres 

opérations cognitives que le seul acte sensoriel auquel il est pris : celui-ci fait plaisir en 

ce qu’il tend de soi à se continuer avec le même contenu, la même clarté et la même 

exactitude que ceux qu’il a d’emblée.  

Selon le modèle que nous venons d’introduire, qui est précisément celui 

d’Aristote, un fait mental plaisant ne doit pas être réduit à un objet. Il n’est par 

conséquent ni résumé et circonscrit dans un instant du temps, ni enregistrable, ni 

descriptible sous des propriétés statiques, ni donc susceptible d’être mis en rapport avec 

d’autres objets dans des associations régulières de causes et d’effets. Il est un acte et un 

exercice qui s’étend continuellement sur la durée, et le plaisir que l’on y prend en est 

précisément l’indication. Dans le domaine des sensations, ce modèle pourrait entrer en 

concurrence avec celui de Ryle. Mais supposons qu’il existe un plaisir pris à une 

opération intellectuelle comme la recherche de la solution d’un problème de 

mathématique, que l’on effectuera par une série continue de rapprochements et de 

différenciations avec des problèmes analogues déjà résolus au moyen de tel ou tel 

procédé. Ce à quoi l’on prend plaisir ne peut pas alors être circonscrit comme un objet 

défini ; il est bien plutôt un exercice continu de la pensée, où chaque moment fait appel 

au moment ultérieur. De plus, le plaisir en tant que tel ne peut pas être pensé comme 

une absorption de l’esprit par un objet délimité qui s’impose à lui ; il est plutôt une 

incitation active inclinant à poursuivre ce qui d’emblée et en tout moment est un acte, à 

savoir la détermination du procédé propre à résoudre le problème posé. 

Dans un dernier domaine, celui de la décision pratique, le paradigme de 

l’exercice continu plaisant en lui-même, par opposition à celui de la motivation de 

l’esprit par des objets porteurs de plaisir, apporte une solution originale à des difficultés 

usuelles. Pour expliquer ce qu’est le choix le plus prudent dans une situation donnée, on 

peut chercher à le fonder sur les divers objets plaisants ou pénibles qui peuvent alors 

tenir lieu de mobiles. Mais ce faisant, on risque de fournir une explication insuffisante : 

le choix résultera d’un calcul raffiné des plaisirs et des peines dont la possibilité même 

peut être interrogée, car la juxtaposition des plaisirs et des peines dans un calcul paraît 
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incompatible avec la présence à l’esprit de chacun d’eux, qui semble pourtant nécessaire 

pour les apprécier à leur juste mesure. Face à cette difficulté, on a pu conclure que dans 

tous les cas, la détermination par le plaisir et la peine ne peut pas rendre compte du 

choix dans toute sa portée, et que celui-ci, pour être conforme à ce qu’il vaut, ne doit 

pas être effectué par plaisir, mais bien plutôt contre tout plaisir quel qu’il soit.  

Aristote propose un modèle qui permet d’éviter ces conséquences. Car à ses 

yeux, on prend plaisir à opter pour l’action la plus prudente qui soit, c’est-à-dire celle 

qui est en chaque circonstance à la fois faisable et optimale compte tenu de toutes les 

conséquences attendues. Cependant, ce à quoi l’on prend plaisir n’est ni tel ou tel 

mobile plus ou moins plaisant, ni leur sommation, mais l’exercice optimal de la pensée 

pratique dans le choix considéré ; de plus, on prend plaisir à cet exercice en tant qu’on 

est incité à le poursuivre dans les choix et les délibérations à venir, qui pourront parfois 

infléchir ou suspendre l’action choisie initialement, mais ne feront en cela que prolonger 

le même bon exercice de l’intelligence pratique dans la continuité de ce qui a déjà été 

fait. En concevant le plaisir comme un élément immanent à un acte et à une activité 

continue, Aristote, on le voit, se donne le moyen d’expliquer comment on peut se plaire 

à bien délibérer et à bien choisir, et par conséquent à ce qui constitue le principe et la 

forme même de l’action quand elle est bonne et adéquate à son concept.   

  

B. APERÇU DE QUELQUES THÈSES FONDAMENTALES D’ARISTOTE SUR LE 

PLAISIR   

  

Comme Ryle, Aristote entend par le « plaisir » (hJdonhv) la notion que nous avons 

à l’esprit dans toutes les expressions où nous déclarons « prendre plaisir » (caivrein)5 à 

une sensation, une connaissance ou une action ; il soutient également que ce plaisir pris 

à un fait déterminé est une incitation contenue dans ce fait, par laquelle nous désirons, 

en quelque sorte, que le même fait se reproduise. Mais le point d’accord s’arrête là. 

Nous pouvons dès à présent annoncer les thèses principales que nous croyons devoir 

prêter à Aristote au sujet du plaisir, et celles que l’ensemble de notre étude, à partir des 

                                                 
5 Le terme hJdonhv, dont le sens est générique chez Aristote, a le plus souvent pour correspondant verbal 
caivrein au lieu de h{desqai. Nous traduisons donc le substantif par « plaisir », et les deux verbes par 
« prendre plaisir (à) » ou « éprouver du plaisir (à) ». Symétriquement et pour les mêmes raisons, nous 
traduisons luvph par « peine », et lupei'sqai par « prendre de la peine », « éprouver de la peine », et de 
même hJduv par « plaisant », luphrovn par « pénible ». D’autres termes ont en revanche un sens plus 
particulier, comme povno" (« effort pénible », « labeur »), ajpovlausi" (« jouissance » corporelle), tevryi" 
(« jouissance » en général), ojduvnh (« douleur »), et leurs dérivés.  
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formules et des arguments employés par les textes, conduira à lui attribuer. Cet exposé 

indique à lui seul que dans notre travail, nous adopterons une perspective systématique, 

en postulant qu’Aristote ne se contredit pas, même si cette idée régulatrice devra 

s’effacer devant des arguments issus de la lecture de chaque texte, dans son statut, son 

contenu et sa forme propre. Nous écarterons l’approche qui cherche à expliquer par la 

chronologie les contradictions apparentes et les écarts observables entre les parties du 

corpus, dans la conviction qu’elle ne dispose d’aucune preuve objective6, et que les 

différences dans le statut des discours, ainsi que les indices de détail qui modalisent ou 

précisent les propos tenus, montrent le plus souvent qu’il n’y a pas entre eux 

d’incompatibilité. Notre étude de la théorie du plaisir rendra de toute manière manifeste 

le peu de pertinence de l’ordre chronologique dans lequel on a coutume de placer la 

Rhétorique, le Protreptique, les ouvrages éthiques et politiques et les traités 

scientifiques.    

  

1. Treize propositions  

 

Pour Aristote, le plaisir n’est pas une captation de l’ensemble de l’esprit par un 

objet perçu ou connu, ou par un mouvement effectué ; plus généralement, il n’est pas 

une affection passive, et n’est pas non plus pris à une affection passive. Le plaisir est au 

contraire un élément essentiellement contenu dans un acte exerçant une faculté ou une 

aptitude définie, vue, science géométrique, intelligence pratique, etc.. Ces actes, voir 

une couleur, exercer la pensée pratique dans tel choix concret, etc., sont en outre d’un 

type particulier : il est essentiel à chacun d’eux de se prolonger tel qu’il est, et d’être par 

conséquent une activité continue et uniforme. S’il s’effectue en effet, il atteint tout ce 

qu’il doit être en ce qu’il s’effectue, de sorte qu’au lieu de devoir céder à autre chose 

que lui, il doit se continuer lui-même. C’est là ce qui fait que nous y prenons plaisir et 

sommes incités par lui à l’accomplir davantage. Si au contraire un acte doit par essence 

se terminer dans l’instant pour céder la place à un autre, ou s’il est une étape devant 

                                                 
6 Kenny (1978, p. 221 et s.) a ainsi pu montrer, sur la base des seules indications de dates, que l’Ethique à 
Nicomaque et l’Ethique à Eudème appartiennent probablement à la dernière période de l’activité 
d’Aristote, et que les événements après lesquels elles ont été composées n’ont entre eux qu’un intervalle 
de quelques années. Quand à l’argument principal avancé en faveur de l’antériorité de l’Ethique à 
Eudème, à savoir la conception du bonheur comme un tout intégrant à la fois belle pratique et belle 
contemplation, nous en démontrerons l’invalidité. Ajoutons que de toute manière, la plupart des traités 
aristotéliciens ont fait l’objet de remaniements et d’ajouts tardifs, ce qui complique considérablement la 
tâche des interprétations historiques et les rend contestables dans leur principe, s’il est vrai qu’Aristote 
n’a pas jugé bon de modifier les parties plus anciennes et nous les a transmises telles quelles.   
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mener à autre chose que lui-même dans un processus progressif, alors il ne saurait être 

plaisant. Ainsi : 

 

Proposition 1 : tout plaisir est essentiellement contenu dans un acte relevant 

d’une aptitude définie, et plus précisément, dans une activité qui trouve son 

accomplissement dans son existence même, et doit par conséquent toujours continuer à 

exister comme elle existe7.  

  

Proposition 2 : que chaque plaisir soit essentiellement contenu dans une telle 

activité signifie qu’il est pris à cette seule activité, mais aussi qu’il est éprouvé en tant 

qu’on effectue cette seule activité8.  

 

A quels types de vécus concrets correspondent les activités plaisantes ainsi 

caractérisées ? Aristote soutient très probablement la thèse suivante : 

  

Proposition 3 : les faits auxquels on prend plaisir, à savoir les activités parfaites 

en elles-mêmes et continuellement, sont exclusivement des actes cognitifs : il s’agit 

tantôt d’une sensation, tantôt d’une intellection.  

 

Le plaisir ne peut pas être une émotion comme la confiance ou la colère, ni non 

plus être pris à une émotion. Par sa nature en effet, une émotion est un certain désir fait 

pour disparaître en déclenchant un mouvement qui le satisfait. La satisfaction d’une 

émotion, en elle-même, n’est pas davantage un plaisir : quand on assouvit sa colère par 

la vengeance, son ambition par l’obtention d’honneurs, etc., où se trouve l’acte auquel 

on prend plaisir et que l’on est incité à perpétuer ? Il n’est pas situé avant la satisfaction 

complète, car alors, tout qui est fait est effectué pour celle-ci, et donc pour autre chose 

que lui-même. Il ne réside pas non plus en elle, car être comblé par la vengeance ou la 

victoire n’est pas un acte que l’on pourrait être invité à poursuivre9. Satisfaire un désir, 

en soi, ne procure donc aucun plaisir positif et effectif, mais n’amène tout au plus 

qu’une cessation de la peine.    

                                                 
7  Cf. Ch. V B, conclusion p. 414 ; Ch. VII A1, conclusion p. 541-544.     
8  Cf. Ch. III B3b, p. 285-290, conclusion p. 297 ; Ch. VIII D3b, p. 708-715. 
9 Sur l’existence et le statut du plaisir au sein des émotions, cf. Ch. I D3, p. 177 et s. ; Ch. X A1c-d, 
conclusion p. 970-973. 
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Il existe toutefois, apparemment, une tendance motrice particulière qui pourrait 

être éprouvée avec plaisir. Il s’agit du souhait correct qui pour Aristote, est issu de 

l’ensemble des vertus du caractère, chacune étant une disposition à éprouver une 

modalité du désir, la crainte et son contraire, la colère, l’appétit, etc., comme il faut, 

c’est-à-dire comme il convient à la situation présente en fonction des conséquences 

prévisibles. L’inclination droite à tous égards issue de toutes ces vertus, qui est 

présupposée par la pensée pratique prudente tout autant qu’elle est déterminée par elle, 

ne constitue-t-elle pas un exercice continuellement plaisant identique au bien agir ou au 

moins impliqué en lui ? En réalité, cette inclination, outre qu’elle ne suffit pas à 

exprimer ce qui fait la perfection d’un exercice pratique, n’existe pas à proprement 

parler. En effet, c’est l’intelligence pratique seule qui fait que les multiples dispositions 

relatives aux multiples désirs sont réunies dans une unique aptitude qui nous fait avoir 

un désir globalement correct ; c’est elle aussi qui en ayant fait de cet unique désir son 

principe, le parachève dans un choix moteur optimal. Dès lors, le bien agir peut et doit 

être caractérisé dans sa forme comme un bon exercice de la seule pensée, même si cette 

pensée est d’ordre pratique et opère dans la délibération et le choix. Il s’agit donc d’une 

opération cognitive, comme le sont la sensation et la pensée spéculative.   

 

Proposition 4 : le bien agir, c’est-à-dire l’action quand elle est conforme à son 

essence, ne fait pas exception à la règle précédente, car l’action doit être caractérisée 

dans sa forme comme un exercice intellectuel de la seule pensée pratique, et doit faire 

plaisir en tant que telle10.   

 

Quant aux opérations motrices par lesquelles nous mettons en mouvement les 

parties de notre corps, elles ne sont pas en elles-mêmes porteuses de plaisir. Car tantôt 

le mouvement d’un ou de plusieurs membres n’est effectué que pour le mouvement 

d’autres membres ou le mouvement de l’ensemble ; tantôt le mouvement mène à une fin 

désirée, mais il doit alors céder la place au repos ou bien à un autre mouvement ; tantôt 

enfin il n’est pas déclenché pour produire une fin, mais pour la décharge ou la détente 

de la tension du corps. Dans aucun de ces cas, nous ne pouvons trouver dans l’acte 

effectué une incitation à le continuer, et il est donc impossible que l’on y prenne plaisir. 

Il en va de même pour un mouvement qui effectue un choix ponctuel appartenant à un 

                                                 
10 Cf. Ch. X B1b-c, p. 1038-1055, conclusions p.  1053. 
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exercice de la pensée pratique continuellement plaisant, car en tant que mouvement, il 

n’est pas porteur de tous les paramètres qui rendent le choix parfait et promis à se 

prolonger sur la durée.   

Comment faut-il, à présent, concevoir la peine contraire au plaisir ? Aristote 

soutient très probablement, de manière conséquente, que ce qui est porteur de peine est 

une activité qui par sa nature, doit avoir les caractéristiques propres à procurer du 

plaisir, en étant continuellement accomplie si elle s’effectue, mais qui de fait, en est 

privée parce qu’elle est empêchée de s’effectuer. À côté de ce premier fait pénible, il 

faut en ajouter un autre, qui est cette fois l’empêchement, dans le corps animé tout 

entier, d’accomplir toutes ses activités quelles qu’elles soient. Quant à la peine 

proprement dite, elle est une incitation à fuir le pénible soit en changeant d’activité, soit 

en mettant en mouvement l’ensemble de l’animal pour le faire cesser. C’est à cette 

dernière catégorie qu’appartiennent les peines de la faim et de la soif, mais aussi celles 

des blessures douloureuses et celles qui accompagnent toutes les émotions.  

 

Proposition 5 : le pénible est tantôt la privation d’une activité qui devait 

s’effectuer en étant parfaite, tantôt quelque chose qui prive l’être animé de toutes ses 

activités prises ensemble, et la peine est dans les deux cas une incitation à fuir ce qui est 

pénible11.  

  

La difficulté principale posée par les caractères qu’Aristote prête au plaisir 

concerne évidemment les différents faits qui ne les présentent manifestement pas, bien 

que nous ayons coutume de les appeler du même nom. C’est le cas, en premier lieu, de 

la jouissance que nous déclarons éprouver pendant que nous nous restaurons et 

satisfaisons notre appétit, ou bien au terme de cette restauration. Nous l’avons dit, 

l’appétit causé par le manque pénible déclenche alors un mouvement, dont le terme est 

une sensation qui cède immédiatement la place à une nouvelle tendance motrice, et ainsi 

de suite jusqu’à la disparition, avec la satiété, de cette séquence et de ses composantes. 

Si lors de celle-ci, nous éprouvons du plaisir, ce n’est pas en désirant et anticipant 

l’aliment plaisant, car cette anticipation produit une peine supplémentaire dans la 

mesure de sa vivacité. Ce n’est pas non plus en le sentant : nous ne prenons pas plaisir à 

cette sensation, en nous délectant de ce que nous sentons pour le sentir encore, 

                                                 
11 Cf. Ch. I D2-3, p. 175-181 ; Ch. III B3c, p. 290-294 ; Ch. VI A2c, p. 460-464 ; Ch. IX C2, p. 901-
902. 
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puisqu’au contraire, la sensation atteinte et faite pour déclencher l’appétit d’une autre et 

le mouvement. Nous ne prenons pas même plaisir à déguster ce que nous mangeons, dès 

lors que goûter pour avaler est incompatible avec goûter pour goûter.    

Quant à l’état de satiété qui vient mettre fin à l’appétit et à sa satisfaction 

progressive, il a le même statut que le soulagement de toute émotion pénible, et n’étant 

pas un acte en soi, il ne saurait procurer un plaisir positif. Aussi faut-il conclure que 

pour Aristote, nous n’éprouvons aucun plaisir ni à nous alimenter, ni non plus, et pour 

les mêmes raisons, à l’acte sexuel. Nous poursuivons sans doute une sensation que la 

peine et l’appétit nous fait anticiper comme plaisante, mais au lieu de l’éprouver comme 

telle, soit nous reconduisons l’appétit, soit nous sommes parvenus à un état où cet 

appétit cesse, et par conséquent aussi tout sensation plaisante éventuelle qui pourrait lui 

être corrélée. Dès lors :  

 

Proposition 6 : les prétendus plaisirs dits corporels, ceux que nous prenons à 

l’alimentation et à la sexualité, ne sont nullement des plaisirs et ne sont pas éprouvés 

comme des plaisirs12.    

 

Il n’existe pas alors un exercice plaisant d’une faculté restée intègre en dépit du 

manque corporel, qui aurait lieu lors de la restauration, mais ne le pourrait plus, on ne 

sait pourquoi, quand le corps animé est intègre dans sa totalité. Il n’y a pas non plus un 

simulacre de plaisir, ni un plaisir instantané aussitôt fui que saisi. Il n’y a tout 

simplement aucun plaisir du tout. Cette proposition a un corollaire immédiat concernant 

les animaux qui pour Aristote, ne sont sujets qu’à des plaisirs de ce type : 

 

Proposition 7 : les animaux n’éprouvent pas de plaisir13.   

  

Il faut prêter attention aux conditions qui font que les plaisirs corporels n’en sont 

pas : tout provient du fait qu’ils n’existent que dans un contexte où nous sommes dans 

la peine, et appétons, en l’anticipant comme un plaisir, ce qui est propre à nous 

soulager, et qui peut être le contact avec l’aliment ou le partenaire sexuel, mais aussi la 

sécurité, la vengeance, la détente ou même le sommeil. Précisément parce que ces 

                                                 
12 Cf. Ch. IV A2b p. 311-322, conclusion p. 330 ; également Ch. I B2d, p. 118 et s. ; Ch. I D3, p. 181-
183.  
13 Sur la réduction des plaisirs des animaux au plaisir corporel, cf. Ch. I B2, p. 95-124. 
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prétendus plaisirs n’ont lieu d’être, en tout ou en partie, que s’ils sont d’abord désirés 

comme ce que l’on ne possède pas, leur obtention ne procure aucun plaisir effectif. 

Ainsi :  

 

Proposition 8 : dans tous les cas où il faut d’abord désirer et viser comme une 

fin non possédée un plaisir pour en saisir quoi que ce soit, il est impossible d’éprouver 

le plaisir que l’on poursuit. À l’inverse, si un plaisir est effectif, alors il doit avoir été 

primitivement éprouvé sans que nous l’ayons anticipé comme objet de désir.  

 

Cette règle a des conséquences importantes sur les plaisirs qui en sont, c’est-à-

dire ceux qui appartiennent à des activités continuellement accomplies. En ce qui les 

concerne, plusieurs thèses doivent être ajoutées aux précédentes. On doit d’abord 

préciser que si tout plaisir appartient essentiellement à une activité comme voir une 

couleur ou saisir intellectuellement l’essence et les propriétés d’une chose, il n’est 

identique à aucune activité prise dans la totalité de son essence. On ne prend pas plaisir 

à voir en tant qu’on discerne telle couleur par la vision, ni à connaître en tant qu’on 

saisit l’essence de telle substance matérielle.  

 

Proposition 9 : on prend plaisir à une activité uniquement en tant qu’elle exerce 

la faculté ou la disposition définie dont elle relève, et on y prend plus ou moins plaisir 

en tant qu’elle l’exerce plus ou moins bien14.  

 

Dès lors que le plaisir est essentiellement corrélé au bon exercice d’une aptitude 

définie, il doit être conçu par référence à cette aptitude : il y aura donc des plaisirs de la 

vue car des exercices plus ou moins bons de la vue, et de la même manière des plaisirs 

de l’ouïe, des plaisirs de la pensée pratique et des plaisirs de la pensée spéculative. En 

vertu de ce lien qui rattache les plaisirs à telle ou telle aptitude, ils diffèrent 

spécifiquement ou formellement entre eux.  

Toutefois, la différence formelle n’empêche nullement qu’il y ait des différences 

de degré entre les plaisirs qui relèvent d’aptitudes différentes, et que par exemple, tout 

exercice de la pensée théorique soit un meilleur exercice et donc un plus grand plaisir 

que ceux de la pensée pratique ou ceux d’un sens. En effet, la raison pour laquelle on 

                                                 
14 Cf. Ch. III B3b p. 285-290 ; Ch. VIII B2, p. 636-641.  
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peut déclarer un exercice meilleur qu’un autre pour une même faculté est applicable 

pour comparer l’ensemble des exercices entre eux : bien que toute activité porteuse de 

plaisir s’effectue comme un plein exercice, certaines sont aussi davantage un plein 

exercice que d’autres, car elles présupposent moins, pour s’effectuer, que l’on se meuve 

et réagisse à une affection déterminée afin de se régler sur elle ; ou ce qui revient au 

même, elles procèdent de ce qui opère de manière plus immédiatement spontanée et 

active. Cette différence vaut à l’intérieur d’une même faculté, pour comparer par 

exemple les exercices visuels, mais elle vaut aussi absolument, si l’on admet que tout 

exercice de la vue, par sa forme, est nécessairement moins spontané et immédiat que les 

exercices de telle ou telle disposition intellectuelle, et que ceux-ci sont comparables 

entre eux de la même façon. Puisque le plaisir est essentiellement lié au bon exercice 

dans les activités, il partagera avec lui ses différences de degré tout autant que ses 

différences formelles.   

 

Proposition 10 : les plaisirs, comme les exercices plus ou moins bons de telle ou 

telle aptitude, ont pour caractère la forme de chacune de celles-ci, et c’est en cela qu’ils 

diffèrent formellement entre eux15.  

 

Proposition 11 : les plaisirs qui relèvent d’une même aptitude, mais aussi ceux 

qui relèvent d’aptitudes différentes et sont donc formellement distincts, diffèrent tous 

selon un degré qui est celui du bon exercice16. Ce degré est défini par la plus grande 

spontanéité active avec laquelle l’exercice a lieu, ou ce qui revient au même, par sa 

moindre dépendance à l’égard d’un mouvement et d’un effort mesurés et opposés à une 

affection passive17.  

 

La corrélation entre le degré de plaisir et le degré d’exercice au sein d’une 

activité a des conséquences importantes : si le souverain bien humain, et par conséquent 

la fin ultime qu’un homme doit atteindre, est très exactement l’exercice qui est le 

meilleur et le plus pleinement exercice parmi ceux auxquels il peut avoir accès, alors il 

est aussi son plus grand plaisir. De plus, c’est en tant que nous effectuons une activité et 

en tant que nous nous exerçons bien en elle que nous y prenons plus ou moins de plaisir, 

                                                 
15 Cf. Ch. VIII E1, p. 731 et s..  
16 Pour cette comparaison des plaisirs et des activités dans leur ensemble, cf. Ch. VII B3c, p. 621-23 ; 
Ch. IX D, p.  918-921 ; Ch. X B2d, p. 1101-1103 ; Ch. X B2e, 1116-1118, conclusion p. 1123-1125. 
17  Outre les textes de la note précédente, voir Ch. III, B3-c, p. 289 et s. ; Ch. VIII F, 757-763. 
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de sorte que le souverain bien sera essentiellement, et non par accident, le plaisir le plus 

intense qui soit. Il suffirait d’ajouter que le bon exercice et le plaisir sont 

rigoureusement identiques pour conclure que le bien le meilleur et la fin que nous 

pouvons et devons atteindre est tout simplement définissable comme le plus grand 

plaisir. Mais précisément, cet ajout ne doit pas être fait, car Aristote distingue le bon 

exercice en tant que tel du plaisir qu’il comporte et que l’on y prend. 

Primitivement, être porté à un bon exercice comme celui des vertus pratiques ou 

celui de la science spéculative la plus haute, c’est exercer spontanément ces vertus ou 

cette science que l’on possède. Ce n’est donc pas être porté vers le plaisir dont chacun 

de ces exercices est porteur. Car considérer toute chose comme un plaisir, c’est 

l’appréhender comme déjà là, comme déjà présente à l’âme ou à l’esprit. Si donc on 

était d’abord porté vers un bon exercice comme vers un plaisir, on y tendrait 

intentionnellement, en en ayant la notion préalable, et l’on n’exercerait pas 

spontanément la disposition que l’on vient de posséder. Or, pour Aristote, il est 

impératif de retenir cette seconde option et de refuser la première.    

Comment pourrait-on avoir la notion du plaisir suprême corrélé à la pratique 

vertueuse, ou du plaisir encore supérieur pris à la contemplation la plus haute, quand on 

n’a pas encore exercé ni les vertus, ni la sagesse contemplative, y compris lorsqu’on 

vient tout juste de les posséder ? Le plaisir en question ne pourrait pas être celui qui 

tient sa forme de ces aptitudes, mais un plaisir déjà connu au préalable, et lié à des 

exercices déjà effectués. Si donc on maintient que tel est le plaisir que l’on prend aux 

meilleurs exercices pratiques ou spéculatifs, alors il ne leur sera ni essentiel, ni propre. 

Le même raisonnement vaudra pour les plaisirs supposés déjà connus et pris à d’autres 

activités : dans tous les cas, être porté à bien s’exercer sera tendre à un plaisir antérieur 

et accidentel par rapport à l’exercice. Il n’y aura donc plus aucune différence formelle 

entre les plaisirs selon les aptitudes qui s’exercent. Bien plus, le plaisir ne pourra plus 

être corrélé à un exercice ou un acte, mais devra être ramené à une affection primitive. 

Voilà une conséquence qui contredit exactement les vues aristotéliciennes. Si d’ailleurs 

on l’admettait, on ne voit pas comment la notion d’une affection plaisante originaire 

permettrait d’anticiper les plaisirs incomparablement plus intenses que l’on supposerait 

procurés par la belle action ou la belle contemplation. Il reste alors à faire l’hypothèse 

que ces plaisirs, ainsi que tous les autres, peuvent être visés avec leur degré ou même 

leur forme propre avant d’être éprouvés, parce qu’initialement, nous sommes en proie 

un désir spécifique qui nous incline vers chacun d’eux. Mais de telles conditions 
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impliquent, pour Aristote, que nous ne puissions jamais éprouver les plaisirs en 

question.  

D’un côté, on prend toujours plaisir à une activité continuellement parfaite en 

tant que l’on s’exerce plus ou moins bien en elle, et de l’autre, le plaisir n’est pas 

identique au bon exercice spontané car il est toujours appréhendé comme déjà présent. 

Ces deux thèses ne peuvent être conjuguées que si :  

 

Proposition 12 : le plaisir n’est autre que le bon exercice au sein d’une activité, 

mais il est ce bon exercice en tant qu’il se présente comme résultat atteint, et non ce bon 

exercice au sens strict, à savoir l’exercice spontané d’une faculté18. C’est en cela 

précisément que le plaisir diffère de l’activité bonne et lui est postérieur, et en cela aussi 

que le plaisir suprême n’est pas l’exercice suprême, ni donc le souverain bien ou le 

bonheur19.  

 

Pour achever la caractérisation du plaisir, nous devons revenir à notre point de 

départ : le plaisir n’est pas seulement un aspect essentiel présenté par une activité, il est 

aussi dans le même temps quelque chose de dynamique. Car on prend du plaisir à une 

activité en tant que l’on est incité en elle et par elle à la prolonger, dans un exercice à 

venir qui doit être d’autant meilleur et d’autant plus durable que le plaisir est intense.  

 

Proposition 13 : le plaisir est le bon exercice présenté par une activité, en tant 

que celui-ci nous incite à continuer à accomplir la même activité, avec une plénitude et 

une durée proportionnées au degré de plaisir20.    

 

2. Sur le caractère « contre intuitif » de la perspective d’Aristote 

  

Les choix spéculatifs sur lesquels s’appuient toutes les propositions précédentes, 

ainsi que les découpages qu’elles imposent aux faits, sont bien entendu contestables. 

Notre projet ne sera pas de les discuter, mais de montrer qu’une analyse minutieuse des 

textes conduit à attribuer à Aristote chacun de ces éléments doctrinaux, et de mettre en 

                                                 
18 Cf. Ch. VIII D4b, p. 718-723.  
19 Cf. Ch. IX E2, p. 932-943 (Conclusions p. 937-941). 
20 Cf. Ch. VIII C3, p. 662-671 ; D5, p. 723-728 ; E1-2, p. 730-743.  
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évidence leur solidarité mutuelle en les opposant, s’il y a lieu, aux choix alternatifs 

auxquels ils ont pu être confrontés.   

Il reste que les thèses que nous venons d’exposer, et tout particulièrement les 

premières d’entre elles, ne peuvent que susciter l’étonnement et la perplexité du lecteur 

d’aujourd’hui. Le plaisir n’est pas un contenu perçu ou senti passivement, ni une 

conséquence ou un accompagnement immédiat de ce contenu. Le plaisir, en général, 

n’est pas une affection passive. Le plaisir n’est pas une émotion ou une excitation 

motrice, il n’est pas non plus la satisfaction d’un désir préalable, ni quand elle est en 

cours, ni quand elle est complète et achevée. Voilà qui surprend et amène à se demander 

ce que le plaisir peut bien être.  

Que le plaisir soit dit appartenir à un acte pourrait peut-être être accepté, mais 

comment ne pas déclarer contre intuitive l’idée qu’il n’appartient qu’à des actes 

cognitifs, et qu’on ne prend du plaisir qu’à percevoir un sensible extérieur ou à 

connaître un objet ? La justification de ce fait paraît plus contre intuitive encore : 

chaque perception et chaque saisie intellectuelle, apprend-on, doit être pensée comme 

une activité en cours, et pourrait-on dire, un flux continu, et non comme un acte 

circonscrit dans l’instant et s’inscrivant dans une séquence successive. Le séquençage 

d’une opération en plusieurs actes indépendants et discrets convient en effet pour 

décrire un comportement moteur où l’on tend à obtenir quelque chose dont on manque, 

mais non pour rendre compte de l’attitude où l’on saisit et laisse apparaître une chose 

telle qu’elle est. Voilà qui contredit notre propension à considérer que les perceptions 

sensibles et intellectuelles sont tout autant divisibles en moments instantanés que les 

objets qu’elles saisissent, et à admettre que par rapport à des saisies cognitives qui ne 

sont claires et distinctes qu’à cette condition, les émotions, les excitations ou leurs 

satisfactions, parmi lesquelles on compte le plaisir, sont des facteurs perturbateurs par 

lesquels l’esprit est emporté dans une dynamique qui l’empêche de discerner 

attentivement, c’est-à-dire successivement, ses différents objets. 

Le caractère contre intuitif de la perspective aristotélicienne est précisément, 

nous semble-t-il, ce qui fait son intérêt. Car on appelle intuitive une approche des faits 

dont on n’aperçoit ni ne formule les règles de fonctionnement, ni donc les limites, mais 

que l’on considère comme spontanée, naturelle et généralisable, alors qu’elle pourrait 

bien avoir été façonnée par l’habitude de suivre certains principes qui réglementent 

notre regard. En ce qui nous concerne, les principes en question peuvent être ceux qui 

permettent à une expérience de faire l’objet d’une théorie scientifique ou d’une 
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expertise technique : à partir d’eux, nous pourrions instinctivement considérer que tous 

les faits, qu’ils soient mentaux ou physiques, sont enregistrables, situables dans le temps 

et l’espace, descriptibles sous telle ou telle propriété univoque et donc susceptibles de 

lois exprimant des enchaînements réguliers ; nous adopterions ainsi une attitude 

spontanée propre à constituer, pour ceux qui voudront la soumettre à leur protocole 

expérimental, un phénomène apparemment indépendant mais assez obéissant. Mais les 

principes considérés pourraient également être des prescriptions régissant la conduite et 

son évaluation, solidaires de l’approche précédente parce qu’elles l’exigent ou au moins 

la rendent possible.  

On peut assurer que la perspective d’Aristote n’est pas structurée par les 

présupposés qui pourraient sous-tendre la nôtre. En même temps, elle porte sur la 

diversité des phénomènes un regard remarquablement aiguisé, même s’il repose sur un 

dispositif conceptuel qui interdit toute scientificité et qui introduit dans les faits des 

démarcations qu’une observation naïve peut toujours contester. Elle est aussi traduite 

dans des propos qui ne sont censés signifier ni plus ni moins que ce qu’ils disent, qui ne 

présupposent jamais un contenu implicite que nous ne pouvons pas connaître, et qui 

prennent la forme d’arguments logiquement construits, quoique souvent très compacts, 

rompus et marqués par des nuances  qui indiquent le caractère oral du propos tout en 

étant toujours significatives. Enfin, fait plus rare, elle nous a été transmise dans un 

ensemble d’une grande ampleur. Nous n’avons donc guère besoin, pour la reconstituer, 

de recourir à trop de conjectures, ni d’adopter une ligne herméneutique qu’il faudrait 

qualifier ainsi plutôt qu’autrement, et nous sommes aussi difficilement en droit de le 

faire, tant l’extrême difficulté du détail des textes, et les innombrables rapprochements 

et comparaisons que permet leur étendue, nous invitent toujours à y renoncer et à tenter 

sans cesse d’étudier le propos comme un objet. Sur le plaisir comme sur d’autres points, 

nous disposons ainsi, avec l’œuvre d’Aristote, d’un discours que nous pouvons peut-

être, et devons par nécessité examiner de la manière la plus descriptive qui soit, en 

n’ayant ni le besoin ni la possibilité de rester assignés à l’un ou l’autre de nos propres 

dispositifs conceptuels afin de décrire et d’expliquer une perspective qui assurément, 

n’en est pas tributaire.   

Pour étudier au mieux les divers éléments de la théorie aristotélicienne du plaisir 

et ceux dont elle dépend immédiatement, il faut suivre un fil conducteur qui en restitue 

le contenu, les présupposés et les enjeux, le plus précisément qu’il est possible. Cela 

conduit à mener une investigation qui tout en suivant davantage les textes dans leur 
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linéarité, pousse l’examen spéculatif de la pensée d’Aristote plus loin que les études 

effectuées à ce jour par les commentateurs modernes. Il faut dire que ces études sont 

peu nombreuses et toujours assez brèves, et qu’en vertu de la perspective et de la 

méthode qu’elles adoptent, elles doivent souvent ou bien être complétées, ou bien être 

contournées. Un bref parcours synoptique suffira à le mettre en évidence.    

 

C. APERÇU DES ÉTUDES ET DES COMMENTAIRES CONSACRÉS AU SUJET 

  

Si l’on excepte un ouvrage paru au cours de la rédaction de notre travail, les 

études modernes consacrées à la théorie aristotélicienne du plaisir et aux textes qui 

l’exposent directement peuvent être classées en trois catégories. 

Nous disposons d’abord d’éditions traduites et commentées de l’Ethique à 

Nicomaque, le plus souvent dans son entier, où le commentaire prend la forme de 

notes : celles-ci sont la plupart du temps très ponctuelles, brèves quoique parfois 

suggestives, et quand elles sont plus longuement développées, comme dans l’ouvrage de 

Gauthier et Jolif où elles constituent un véritable commentaire partiel, elles ne peuvent 

éviter de privilégier quelques passages et quelques questions ciblées, sans avoir assez de 

place ni pour s’appuyer sur une restitution précise des concepts ou des modèles à 

l’œuvre dans un argument, ni pour resituer une hypothèse de lecture dans l’architecture 

générale du texte, ni pour la comparer à toutes celles qui se présentent comme 

logiquement plausibles.   

À propos de la théorie aristotélicienne du plaisir, il existe un malheureux clivage 

entre des études que l’on peut qualifier d’exclusivement philologiques, et d’autres qui 

adoptent une approche purement spéculative. Il arrive certes qu’un même auteur, 

comme Kenny21, ou un même livre, comme celui de Gosling et Taylor22, aient adopté 

les deux perspectives, mais sans établir de véritable lien entre elles, et sans les 

compléter par une analyse précise, linéaire et conceptuellement élaborée du propos qui 

nous livre la pensée d’Aristote.  

D’un côté, plusieurs études s’attachent uniquement aux textes des deux traités du 

plaisir transmis respectivement dans le livre VII et le livre X de l’Ethique à 

Nicomaque : elles ont pour objectif de déterminer s’il faut attribuer l’un ou l’autre à 

                                                 
21  Respectivement dans The Aristotelian Ethics, 1978, et dans Reason, Emotion and Will, 1963, chapitre 
6.  
22 Cf. The Greeks on pleasure : l’approche philologique est privilégiée dans les chapitres 12, 13, 15, et la 
spéculative à la fin des chapitres 14 et 16.   
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l’Ethique à Nicomaque ou à l’Ethique à Eudème, de décrire leur différence de contenu, 

de méthode et de style, de comparer le statut donné aux interlocuteurs combattus par 

Aristote et de les identifier, et enfin, d’établir entre les deux textes un ordre 

chronologique. De ce fait, elles adoptent une méthode uniquement comparative : elles 

mettent en rapport le plan général de chacun des deux traités afin de repérer les 

développements existant dans l’un et non dans l’autre, et ceux qui par leur objet ou leur 

contenu, paraissent similaires. Elles comparent ensuite un à un ces derniers, qu’ils 

exposent les propos des adversaires d’Aristote ou ceux d’Aristote lui-même, en notant 

leur différence de formulation, et en ne s’attachant à leur contenu conceptuel que dans 

la mesure où ils manifestent un contraste ou un parallélisme évident d’un traité à l’autre. 

Certains de ces travaux ont permis de faire des observations précieuses, et même de tirer 

des conclusions qui nous semblent irréfutables et que nous tiendrons pour acquises. 

Mais en vertu de leur objectif et de leur méthode, ils laissent de côtés les longs 

développements de chaque traité qui n’ont dans l’autre aucun analogue, et à propos des 

passages qu’ils retiennent, ils ne peuvent qu’effleurer du dehors la pensée exposée.  

D’un autre côté, nous disposons de nombreuses contributions qui abordent la 

pensée aristotélicienne afin de lui faire répondre à des problèmes spéculatifs 

préalablement posés. Ces essais se sont multipliés à la suite des analyses que Ryle a 

consacrées au plaisir, le plus souvent parce qu’ils ont cru trouver dans le propos 

aristotélicien leur illustration immédiate, mais aussi certains problèmes particuliers qui 

mettent en difficulté ce qu’ils considèrent comme deux conceptions équivalentes, et qui 

invitent donc à réexaminer l’ancienne et à critiquer ou raffiner la moderne. Dans leur 

principe, ces études peuvent être critiquées parce qu’elles attribuent au philosophe 

ancien une pensée qui nous l’avons vu, en diffère sur le fond, qui tient pour acquise une 

approche des faits dépendante du déterminisme scientifique moderne, et qui de plus, 

emploie une méthode d’investigation incompatible avec celle d’Aristote.   

Pour le dire en un mot, quand notre travail a été engagé, on ne disposait pas d’un 

commentaire linéaire étudiant avec un certain degré de rigueur philologique, et donc 

conceptuelle, l’un ou l’autre des traités aristotéliciens du plaisir. Le manque a depuis été 

en partie comblé, en ce qui concerne le traité du livre VII, par une série d’études issues 

du Symposium Aristotelicum, publiées en 200923, qui a au moins ouvert la voie à 

d’autres commentaires possibles. Mais il ne l’a pas été pour le traité du livre X, alors 

                                                 
23 Cf. Natali (2009). L’ouvrage de Weinman (2007) ne traite pas du même sujet que nous.  



Introduction   

   36   
  

que c’est ce traité qui détermine le plus exactement ce qu’est le plaisir, et élabore pour 

cela une longue stratégie linéaire nécessitant un commentaire suivi. Notre étude, parce 

qu’elle a pour noyau ce commentaire, tentera au moins de combler une lacune 

importante.   

On ne doit pas omettre, par ailleurs, les commentaires anciens des deux traités 

du plaisir, d’un nombre et d’une étendue négligeables si on les compare à ceux qui 

portent sur d’autres œuvres d’Aristote : en ce qui concerne les domaines grecs et 

byzantins, nous disposons de la paraphrase attribuée au nom d’Héliodore pour les deux 

traités, de celles d’un anonyme24 et d’Aspasius (100-150 ap. J.-C.) pour celui du livre 

VII, et pour celui du livre X, de celle de Michel d’Ephèse (1070-1140 ap. J.-C.), auquel 

il faut probablement attribuer aussi certains des Problèmes Ethiques du pseudo 

Alexandre d’Aphrodise25. Ces commentateurs, notamment les deux derniers cités, nous 

donnent des indications sur le texte grec qu’ils ont sous les yeux et quelques 

renseignements précieux à propos des deux interlocuteurs mentionnés par Aristote dans 

ses deux traités, Speusippe et Eudoxe de Cnide, mais ils proposent aussi des lectures qui 

méritent l’attention : ils imposent certes au texte des interprétations unilatérales et des 

schèmes de lecture qu’ils ne justifient pas, qu’ils ne discutent pas, et qui les mènent 

parfois soit à des contradictions, soit à des contresens manifestes. Ils sont toutefois assez 

soucieux de suivre les arguments successifs qu’ils glosent, et comme nous le verrons, ils 

ont avancé certaines interprétations et soulevé certains problèmes qui ont influencé les 

philologues du XIXe siècle et sont encore en vigueur aujourd’hui. La même remarque 

vaut pour les paraphrases médiévales latines, en particulier celle de Thomas d’Aquin.    

 

1. Les études spéculatives récentes 

 

Le regain d’intérêt que Ryle a pu susciter à l’égard de la théorie platonicienne du 

plaisir, et d’abord celle du Philèbe, a incontestablement produit, jusqu’à aujourd’hui, 

des études d’un grand intérêt philosophique, et qui cependant, ne se sont jamais 

éloignées du texte platonicien, mais ont permis d’entrer avec lui dans un débat fécond, à 

                                                 
24 On ne connaît pas aujourd’hui ni les auteurs ni les dates de composition de ces deux paraphrases. Elles 
ont en tout cas nombre d’affinités entre elles, et sont probablement tardives (XIe-XIIe). Il faut leur ajouter 
la paraphrase de Georges Pachymères (XIIIe-XIVe), non publiée à ce jour.      
25 Les Problèmes du pseudo Alexandre forment un ensemble composite, et certains sont antérieurs à 
Philopon (V

es.) qui s’y réfère. Mais les Problèmes éthiques, en particulier ceux qui portent sur le plaisir et 
la peine, sont très proches du commentaire de Michel d’Ephèse et leur correspondent parfois très 
exactement (cf. CAG II, 2, 144-145 et CAG XX, 563).  
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la fois pour sa lecture et pour la réflexion spéculative. C’est que Platon, dans ce 

dialogue, prend pour point de départ les plaisirs dont nous sommes affectés quand le 

corps se restaure après une peine, mais montre que cette affection n’est pas une 

sensation, mais une opinion, et de plus, une opinion fausse que nous formons sur le 

processus corporel. En effet, l’état pénible initial nous fait d’abord juger faussement 

comme positivement plaisant l’objet anticipé de l’appétit qui pourra nous en soulager. 

Or, comme le soulagement est éprouvé ensuite comme plaisant à la mesure de l’appétit 

préalable, il subsiste un jugement faux sur le caractère plaisant de ce qui soulage, et 

c’est dans ce jugement que consiste le plaisir que nous éprouvons. Il s’ensuit que le 

plaisir n’est pas une perception ni une affection purement passive, mais une croyance 

fausse que nous formons sur ce qui nous affecte. C’est une attitude où l’on se rapporte à 

un objet intentionnel visé hors de nous pour lui attribuer ce qu’il n’est pas.  

Le réexamen de la théorie des plaisirs faux du Philèbe est largement tributaire de 

l’idée de Ryle selon laquelle le plaisir doit être distingué d’un contenu perçu, car il est 

bien plutôt l’attention que suscite ce contenu. Car il suffit d’ajouter, comme l’a suggéré 

Williams dans un article de 1957, que l’attention est une croyance fausse formée sur le 

perçu, pour rejoindre la théorie des plaisirs de restauration du Philèbe26. La vitalité des 

études a ensuite été entretenue par l’intérêt intrinsèque de cette théorie, par les 

problèmes qu’elle pose dans l’ensemble de l’œuvre de Platon et par l’évolution qu’elle 

paraît indiquer27.  

 

L’interprétation de la théorie aristotélicienne influencée par les idées de Ryle est 

loin d’avoir connu la même fortune. Elle repose en effet sur plusieurs malentendus. Le 

plus important sans doute concerne la méthode employée pour traiter des problèmes 

philosophiques. La plupart de ces interprètes considèrent que la détermination d’un 

                                                 
26 Williams, Pleasure and Belief (1957, notamment p. 38-46). Williams s’écarte cependant de Platon en 
soutenant que le plaisir est une attention qui s’impose à nous, en vertu de laquelle nous énonçons une 
opinion éventuellement fausse, comme « j’ai obtenu un énorme héritage », « cette femme est 
Marylin Monroe » ou « il y a Marylin ici » (nous suppléons nous-mêmes pour les deux derniers 
exemples). Dans le Philèbe en revanche, l’attention ne fait pas assumer quelque chose de particulier de 
l’affection, si ce n’est qu’elle est plaisir.  
27 Le critère de la vérité des plaisirs utilisé dans le Philèbe, à savoir l’absence d’un appétit et d’une peine 
antécédente ou simultanée, a peu de chose à voir avec celui de la République, où la vérité était réduite à 
l’aspect sous lequel une chose se révèle telle qu’elle est, c’est-à-dire à l’identité à soi de l’idée, et ne 
pouvait guère être attribuée qu’au seul plaisir philosophique pris à saisir, justement, de telles idées. Ce 
déplacement suggère une plus grande tolérance des dialogues tardifs à l’égard des divers plaisirs concrets, 
et il doit être ajouté à celui qui sépare la République ou le Phédon d’autres dialogues qui paraissent 
restituer des arguments du Socrate historique, en considérant le plaisir en général comme interchangeable 
avec les valeurs du beau et du bien. 
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concept comme le plaisir ne peut se faire que par l’analyse des conditions de vérité de 

propositions comme « j’éprouve un plaisir » ou bien « je prends plaisir à ceci ou à 

cela ». Il est possible qu’ils aient raison, mais il est sûr que s’ils adoptent un tel principe, 

ils doivent alors renoncer à rendre compte de la pensée d’Aristote de manière adéquate.  

Tout d’abord, dès lors que l’on cherche à identifier les conditions dans lesquelles 

on déclare, par exemple, « prendre plaisir à quelque chose », on présuppose que cet 

énoncé est toujours prononcé, et de plein droit, dans des situations qui sont assimilables 

entre elles en quelque façon. Il ne saurait donc être question d’envisager, comme le fait 

Aristote, que dans certains cas, comme lorsqu’on déclare prendre plaisir à se détendre 

ou à s’alimenter, on ne prend en réalité pas de plaisir du tout.  

Ensuite, déterminer les conditions nécessaires et suffisantes dans lesquelles un 

énoncé est prononcé, qu’elles concernent le contexte ou les diverses propriétés que l’on 

peut ajouter ou non à la proposition, fait par principe l’économie de la distinction entre 

ce qui est essentiel et ce qui est accidentel, et entre ce qu’une chose doit être par son 

essence et ce qu’elle est de fait. Par exemple, il se pourrait que toute opération 

intellectuelle plaisante soit nécessairement accompagnée d’une certaine sensation qui 

s’y rapporte et qui fait éprouver un bien être dans tout le corps, ou encore qu’elle soit 

toujours entravée par un obstacle qui en réduit la durée alors qu’elle doit être par soi 

éternelle. Aristote prend pour principe que l’on doit toujours déterminer ce qu’une 

opération doit être dans son concept, et faire de même pour le plaisir s’il est essentiel à 

une opération, en prenant soin de laisser de côté ce qui les accompagne par accident. La 

méthode analytique ne saurait faire ces distinctions, car elle ne s’attache qu’aux faits ; 

elle a peut-être raison, mais elle ne peut pas en même temps chercher son reflet dans un 

discours qui n’éprouve pas cet attachement.  

On peut fort bien supposer, enfin, que toute philosophie portant sur ce que nous 

appelons la réalité doit être réduite à une réflexion sur les emplois du langage ordinaire, 

sur ses conditions de vérité, ou si l’on préfère, ses conditions d’usage, afin d’établir 

ensuite une classification entre différents types de vocables que l’on considérera comme 

la seule classification possible des différents types de faits. Il se trouve qu’Aristote, dans 

des textes immédiatement liés à sa théorie du plaisir, paraît se livrer à une telle réflexion 

sur l’emploi des mots : il compare l’usage du verbe « prendre plaisir », qui admet 

l’adverbe « lentement ou rapidement » à l’aoriste et non au présent, contrairement aux 

verbes exprimant un mouvement comme « se transporter ». Ou encore, il oppose à ces 

derniers verbes ceux qui expriment une activité car ils peuvent en tout moment être 
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conjugués au présent ou au parfait. Il y a là, apparemment, un travail sur les usages des 

différents vocables, qui conduit à une classification opposant les plaisirs et les activités 

plaisantes d’un côté, et les mouvements de l’autre.  

Ce n’est pourtant que pure apparence. Il n’est nulle part écrit que nous parlons 

des plaisirs et des mouvements d’une manière différente, et encore moins que les verbes 

que nous employons se prêtent ou non à tel usage, telle modalisation, telle 

transformation. Il est écrit que de fait, nous ne prenons pas de plaisir plus ou moins 

rapidement, et que de fait, une activité, à la fois, est en train d’avoir lieu et a eu lieu. 

Aristote, comme à son habitude, est convaincu qu’il contemple les choses telles qu’elles 

sont, dans l’aspect qui en restitue l’essence et la réalité même. Cette contemplation est 

certes traduite dans un discours, mais ce discours n’est jamais interrogé pour lui-même 

dans une réflexion sur ses différents emplois, et encore moins dans un examen qui 

devrait se substituer à la pensée spéculative qu’il exprime. Au moins pour les textes qui 

nous intéressent, il est donc inutile de chercher à expliquer Aristote par une méthode 

d’analyse des conditions d’usage des énoncés. 

 

Il existe par ailleurs un autre malentendu, qui dépend cette fois d’une divergence 

entre des principes que Ryle et ses successeurs postulent, sans parfois le savoir, comme 

des évidences, et des éléments fondamentaux de la doctrine d’Aristote. Pour les 

interprètes modernes dont nous parlons, il va de soi que les perceptions ou tous les 

autres contenus cognitifs qui procurent du plaisir sont passivement reçus, et sont en tout 

cas des objets et des événements datables dans le temps qui constituent entre eux une 

suite successive. Par exemple, entendre est d’abord percevoir un son, puis le même son 

ou un autre, et ainsi de suite, et l’ensemble forme une séquence qui sera par exemple 

l’audition d’une sonate. Mais alors, comment Aristote peut-il affirmer que si l’on prend 

plaisir à entendre, alors on effectue une opération continuellement uniforme dans le 

temps, où ce qui est en train de se faire a déjà été pleinement fait, et où ce qui est fait 

continue à se faire, et que c’est en cela qu’un plaisir, tout comme une activité 

proprement dite, doit être opposé aux mouvements ? Car le propos ne peut concerner 

qu’une audition sur la durée, qui est le plus souvent une suite de perceptions 

hétérogènes comme l’est l’audition d’un morceau de musique. Tel est le problème 

qu’Ackrill, dans un article de 196528, a adressé à Aristote, mais qui a également un 

                                                 
28 Ackrill, 1965, p. 131-134. 
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impact contre Ryle, puisque celui-ci, en soutenant que le plaisir est une captation 

suscitée par un contenu perçu qui incline vers la reproduction du même contenu, semble 

s’interdire de rendre compte d’un plaisir pris à une opération non uniforme.    

L’incompatibilité des caractères qu’Aristote attribue au plaisir avec le caractère 

successif des faits auquel on prend plaisir trouve une évidente illustration dans les 

plaisirs que l’on prend à se restaurer. Le fait a été souligné par Urmson en 1967 : si l’on 

admet, comme le font à ses yeux Aristote et Ryle, qu’ « éprouver du plaisir » est dans 

tous les cas « prendre plaisir » à un acte, et en cela, tendre à le continuer tel quel, alors 

où se trouve un tel plaisir dans les jouissances alimentaires et sexuelles que nous 

partageons avec les bêtes, et auquel l’intempérant, selon Aristote, se livre avec excès ? 

Dans ces cas, éprouver du plaisir ne peut être prendre plaisir à un acte, puisque l’acte 

consiste alors à désirer et se mouvoir pour obtenir une sensation plaisante, et que par 

ailleurs, on ne prend pas plaisir à s’exercer dans cette sensation. « Éprouver du plaisir » 

est alors être affecté par une sensation plaisante, de sorte que l’expression recouvre, 

chez Aristote comme chez Ryle, une équivocité qu’ils s’efforcent de masquer29. Ce 

reproche, nous l’avons dit, est justifié à l’égard du philosophe moderne,  mais il ne l’est 

pas à l’égard de l’ancien.   

La plupart des études spéculatives ultérieures ont eu pour objectif de se situer 

dans le débat que nous venons d’exposer. Owen, en 1972, a ainsi repris et développé les 

propos de Ryle afin de répondre au problème d’Ackrill. Dans la seconde partie de son 

article, il soutient que dans le traité du livre X de l’Ethique à Nicomaque, Aristote ne 

s’intéresse pas aux caractéristiques des opérations auxquelles nous prenons du plaisir, 

comme la vision, la construction ou l’alimentation, mais uniquement à ce que c’est que 

prendre plaisir à ces opérations. C’est ce « prendre plaisir » qui n’est ni rapide ni lent, 

accompli et en cours à la fois, situé dans l’âme, possible dans l’instant, etc., et non les 

diverses opérations plaisantes qui pour leur part, peuvent être progressives, comme 

écouter un morceau de musique, construire, ou même s’alimenter30. Aussi Ryle se 

trouve-t-il défendu contre Ackrill et Urmson. Mais telle n’est pas la seule proposition de 

l’article de Owen : en s’appuyant sur sa lecture du livre X, qui étudie selon lui le 

« prendre plaisir » et non l’opération plaisante, il soutient, contre la tradition, qu’il n’y a 

pas lieu de trouver une contradiction même apparente entre la définition du plaisir 

donnée dans ce traité et celle que propose celui du livre VII, où le plaisir paraît 

                                                 
29 Urmson, 1967, p. 326 et s..  
30 Cf. Owen, 1972, p. 147-151. 
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purement et simplement identifiée à l’activité quand elle est sans entrave. Car ici, 

Aristote ne traite nulle part du plaisir en tant que tel, mais uniquement des plaisirs au 

pluriel, c’est-à-dire des opérations auxquelles on prend plaisir. Chaque traité a donc son 

objet propre, et se trouve donc compatible avec son autre, y compris peut-être dans le 

même ouvrage31.   

La proposition de Owen a immédiatement suscité les critiques de Gosling et de 

Kenny32 qui ont contesté justement son caractère excessif : on ne saurait dire que dans 

le livre X, les caractéristiques du prendre plaisir sont totalement indépendantes de celles 

de l’opération plaisante, car le plaisir est déclaré propre et essentiel à certains actes, et 

de plus, à des actes immédiatement parfaits qui ne sont rien d’autre que les actes non 

empêchés du livre VII, et qui sont opposés, là comme ici, aux processus génétiques. Ces 

deux commentateurs vont néanmoins très loin dans leur opposition à Owen : ils 

soutiennent que les deux traités présentent des définitions du plaisir strictement 

équivalentes en l’identifiant tantôt à l’acte parfait, tantôt au caractère parfait de l’acte. 

Cette interprétation ne les a toutefois pas empêchés de vouloir résoudre les problèmes 

d’Ackrill et d’Urmson : aussi voit-on Gosling prétendre qu’une opération progressive 

comme écouter un morceau de musique, ou même manger un morceau de pain, peut 

être considérée comme un acte parfait et donc plaisant du point de vue de ce qui a déjà 

été accompli tout en étant progressive du point de vue de ce qui reste à faire, ce qui 

revient à abolir la distinction aristotélicienne entre les mouvements et les activités 

parfaites33.  

On peut citer une dernière contribution s’inscrivant dans ce débat, celle de 

Bostock (1988), qui a justement corrigé les précédentes en objectant d’une part qu’une 

opération est ou bien parfaite en tout moment, ou bien progressive, et ne peut être les 

deux à la fois, et d’autre part, que seule la première peut et doit être porteuse du plaisir, 

et l’est par son essence même34. Cette position l’a alors amené à affronter les problèmes 

d’Ackrill et d’Urmson de la manière suivante : Aristote admet que l’on prend plaisir à 

des opérations progressives comme construire ou s’alimenter, parce qu’en réalité, 

l’opération plaisante est dans ces cas le fait de sentir le processus, qui est une activité 

immédiatement parfaite, et non le processus lui-même. C’est dans une telle sensation 

plaisante, selon Bostock, que consiste l’opération de l’âme restée intacte qui selon le 

                                                 
31 Owen, 1972, p. 138. 
32 Kenny, 1978, p. 234-236, Gosling, 1973, p. 15 et s., Gosling et Taylor, 1982, p. 207-222.  
33 Gosling et Taylor, 1982, p. 302 et s.  
34 Bostock, 1988, p. 259-263.  
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livre VII, est concomitante avec la restauration du corps. Dans ce cas, ce qui fait plaisir 

est la sensation de la réplétion, et dans d’autres, ce sera la sensation de la construction, 

la sensation des mouvements du corps effectuant une action, etc.35. La question 

d’Ackrill demeure toutefois posée, car chacune de ces sensations aura un objet 

progressif et hétérogène. Celle d’Urmson, à notre avis, ne l’est pas moins : il paraît en 

effet impossible de décrire la sensation éprouvée sur toute la durée du processus 

alimentaire comme une unique activité cognitive, et de l’assimiler en cela au cas de 

l’audition d’un morceau de musique.   

Nous croyons que la plupart de ces approches sont inadéquates à la pensée 

d’Aristote, parce qu’elles présupposent comme allant de soi qu’une activité plaisante 

peut être considérée comme une séquence successive d’actes formant les uns par 

rapport aux autres une progression. Tel n’est justement pas le cas des opérations 

parfaites dans lesquelles Aristote situe le plaisir : une audition, par exemple, est 

absolument une car elle est la saisie d’un unique son, ce qui ne l’empêche pas d’ailleurs 

d’être une activité continue. Quant aux activités plaisantes comme écouter une sonate, 

démontrer un théorème ou construire, elles ne sont progressives qu’en apparence et 

parce qu’on les décrit incorrectement : chacune, en réalité, est un même exercice 

continuellement uniforme d’une même disposition, la science du géomètre, l’art de 

construire, le savoir musical.  C’est du moins ce qu’il faut pour qu’elles soient 

effectuées avec plaisir. Si par ailleurs il arrive qu’une opération ne puisse sous aucun 

aspect être décrite comme une même activité continue, comme l’est apparemment la 

restauration alimentaire, alors elle ne doit pas procurer de plaisir.     

Le dernier défaut des études spéculatives contemporaines, nous semble-t-il, est 

d’avoir relégué au second plan les problèmes traditionnels déjà posés par les 

commentateurs anciens. La question de la compatibilité entre les caractérisations du 

plaisir des deux traités transmis dans l’Ethique à Nicomaque, ainsi que ses enjeux, est 

laissée de côté par les approches de Owen comme par celles de Gosling ou Kenny. 

Celle du statut exact du plaisir en tant que tel au sein de l’activité plaisante est 

également sous-estimée, puisque l’un et l’autre sont tantôt séparés comme 

indépendants, tantôt identifiés. Au moins peut-il être assuré que le plaisir a dans 

l’activité la fonction d’un aspect, d’une cause formelle, qu’il s’agisse de la perfection de 

l’activité en tant que telle ou d’une forme supplémentaire. Au moins est-il sûr que la 

                                                 
35 Bostock, 1988, p. 265-272.  
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difficulté posée par les plaisirs de réplétion doit être résolue par la distinction entre la 

réplétion même survenant dans le corps, et par une activité concomitante de l’âme qui 

est plaisante en soi. Tous ces points ont cependant suscité, dans la tradition exégétique, 

des interrogations et des divergences qui méritent d’être considérées.  

 

2. Les problèmes traditionnels 

 

Il revient à Aspasius d’avoir le premier proposé, à propos du développement du 

livre VII consacré aux plaisirs de réplétion, une lecture qui a été reprise par l’unanimité 

des interprètes modernes depuis le XIXe s.. Il lit l’argument, puis les quelques passages 

de la suite qui portent sur le même objet, de manière à leur faire dire que les 

restaurations du corps sont plaisantes par accident, car ce qui procure du plaisir n’est 

pas la restauration du corps, mais l’activité concomitante d’une partie de l’âme restée 

intacte36. Ce faisant, il omet de mentionner quelques mots qui mettent cette 

interprétation en difficulté, et il se trouve obligé, pour ne pas se contredire, de 

poursuivre la lecture en s’éloignant visiblement du propos d’Aristote. On retrouve 

exactement, à la lettre près, la même façon de lire le texte chez tous les commentateurs 

modernes. Mais outre qu’elle commet les mêmes écarts, elle paraît oublier le contenu 

qu’Aspasius avait donné à son interprétation : selon lui, la partie de l’âme restée intacte 

dans le manque d’aliment ne peut être que la faculté nutritive, puisque les facultés de 

sentir, y compris le toucher, ont perdu alors leur intégrité. Or, comment l’âme peut-elle 

éprouver du plaisir à l’exercice de sa faculté végétative, alors que cette activité, pour 

Aristote, n’est pas plaisante en soi ? Prend-on du plaisir parce que la faculté s’exerce 

par le déclenchement et la satisfaction de l’appétit ? C’est ce que pense sans doute 

Aspasius, pour qui le plaisir aristotélicien est une émotion ou un type d’émotion 

relevant de la partie désirante37. Mais si comme il est juste, on n’adopte pas cette 

interprétation, on devra conclure que l’exercice de l’âme à l’œuvre pendant la 

restauration, puisqu’il est celui de sa partie végétative, ne peut pas être plaisant. Telle 

est la conclusion adoptée par le commentateur anonyme, qui lit les textes tout autrement 

qu’Aspasius, et d’une manière plus naturelle, et comprend que les plaisirs de 

                                                 
36 CAG XIX, 1, 145-147, puis 156.  
37 CAG XIX, 1, 42-44 : Aspasius affirme que le plaisir est tantôt une certaine émotion de la partie 
désirante sur laquelle portent les seules vertus du caractère, tantôt, dans une acception plus générale, il 
recouvre une partie de ces émotions, comme la confiance, l’obligeance, etc., qu’il faut opposer aux 
peines, comme la crainte ou la colère.  
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restauration sont déclarés des plaisirs par accident parce que seul l’exercice de l’état 

intègre qui les suit est réellement plaisant38. Nous ne comprenons pas pourquoi cette 

lecture n’a jamais été considérée, et pourquoi l’autre s’est imposée comme la seule 

possible39.    

Aspasius a également le premier souligné que ce qui semble être une définition 

du plaisir dans le livre VII paraît incompatible avec les propos tenus dans le livre X. Il 

observe qu’Aristote ne peut pas identifier le plaisir et l’activité sans entrave dans le 

premier cas, et dans le second, dire qu’il la suit et vient sur elle comme la fleur ou 

l’éclat se présentant à la surface des jeunes corps en pleine vigueur. Aussi conclut-il que 

la première définition n’en est pas une en toute rigueur : Aristote s’exprime alors dans 

un contexte dialectique, et se contente de proposer un énoncé plus vraisemblable que 

celui de ses adversaires, à moins peut-être qu’il confonde l’activité avec le plaisir parce 

qu’elle en est toujours porteuse. Il faut en tout cas suivre les propos du livre X, et 

comprendre que le plaisir n’est pas l’activité, mais est une certaine forme qui 

l’accompagne toujours et en est inséparable par le nombre40. Cette formulation montre 

qu’Aspasius entend établir un rapport accidentel entre l’activité parfaite et son plaisir. 

De plus, son commentaire indique qu’il le fait pour éviter qu’il y ait identité entre la 

meilleure des activités, et donc le plus grand bien ou le bonheur, et le plus grand plaisir, 

et même entre le bien et le plaisir en général.  

On retrouve exactement le même souci et le même propos dans un Problème 

vraisemblablement attribuable à Michel d’Ephèse : si le plaisir est par sa notion 

l’activité non empêchée, lit-on, et si donc le plaisir est ce qui fait qu’une activité est 

sans entrave et parfaite, alors il doit être la fin des biens et le bonheur. Comme on ne 

saurait prêter à Aristote cette conséquence, on doit suivre le livre X et comprendre que 

le plaisir suit, accompagne l’activité, a son être sur elle, et n’est dit la même chose 

qu’elle que parce qu’il en est inséparable41. Ici encore, le plaisir tend à être réduit à une 

conséquence accidentelle par rapport à l’activité. Cela devient pleinement explicite chez 

Averroès et Thomas d’Aquin : ils comprennent que le plaisir n’est pas l’activité, et qu’il 

n’est pas non plus contenu dans son essence comme l’est sa perfection. Il est une 

conséquence accidentelle de l’activité, comme l’est, disent-ils, la beauté par rapport à la 

                                                 
38 CAG XX, 448-450, puis 459. On retrouve la même lecture chez Héliodore, CAG XIX, 2, 155-156. 
39 Cf. Ch. IV A2a-c, p. 305-326, où notre commentaire suivi de EN VII 13 réfute la lecture d’Aspasius : 
que la réplétion soit un plaisir par accident signifie que l’on n’éprouve aucun plaisir en elle.  
40 CAG XIX, 1, 151.  
41 CAG II, 2, 143. 
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jeunesse42. Thomas rend compte de ce statut en précisant que des activités comme une 

sensation ou une intellection ne font pas plaisir intrinsèquement, mais en tant qu’elles se 

rapportent à la partie désirante et la satisfont43.  

Cette orientation de la lecture a eu chez les modernes une grande fortune, par 

exemple chez ceux qui veulent que le plaisir soit pris à l’activité non pas en tant qu’on 

l’exerce, mais en tant qu’on sent qu’on l’exerce44, et en général, chez ceux qui déclarent 

que le plaisir est un surplus, un ajout, un élément survenant par surcroît par rapport à la 

bonne activité45. Il faut dire qu’elle fournit un moyen expéditif pour séparer le plaisir du 

bien, et faire de la théorie aristotélicienne du plaisir un appendice de son éthique dont 

on pourra faire l’économie. Mais elle ne trouve pas dans les textes l’appui qu’elle 

prétend avoir, et elle souffre d’une lacune importante : en quoi, en effet, dire que le 

plaisir est une conséquence accidentelle de la bonne activité nous apprendrait quoi que 

ce soit sur ce qu’il est, comme Aristote se propose pourtant de nous l’apprendre ? Si le 

plaisir n’est pas essentiel à l’activité à laquelle il est pris, on aimerait au moins savoir 

quelle est l’instance dont il relève et qui prend plaisir tantôt à celle-ci, tantôt à celle-là. 

Les textes ne disent rien à ce sujet, et ils ne pourraient sans doute rien dire : cette 

instance ne peut être ni le désir, ni une sensation centrale, ni rien d’autre chez les êtres 

divins qui sont définis par une unique activité intellectuelle, et qui pourtant, prennent du 

plaisir à celle-ci.    

 

En réaction à la perspective précédente, certains interprètes, comme Stewart, 

Kenny et Gosling46, ont considéré que le plaisir pris à une activité ne pouvait pas être 

autre chose que la perfection essentielle à cette activité même. Ils ont dès lors été 

amenés à soutenir que les deux traités du plaisir de l’Ethique à Nicomaque définissent le 

plaisir de manière équivalente. Cette position n’est toutefois recevable qu’au prix de 

quelques précisions : l’activité non empêchée que le livre VII identifie au plaisir ne peut 

évidemment pas être une activité pris dans son tout, car il est absurde de dire, par 

exemple, que raisonner sur tel problème particulier et y prendre plaisir sont deux faits 

identiques par la notion. Aristote ne parle donc pas de l’activité concrète, mais de 
                                                 
42 Thomas d’Aquin, Sententia Libri Ethicorum, p. 569, Averroès, Commentaire sur l’Ethique à 
Nicomaque, p. 147-148.  
43 Thomas d’Aquin, op. cit., p. 570, 575.  
44 Ainsi Grant (1874, I, Essay 3, II, p. 305) ou Joachim (1951, p. 279).    
45 Par exemple Ramsauer, Festugière, Gauthier et Jolif, Tricot, S. Mansion,  Hardie, Ricken, Broadie, Van 
Riel, etc.. 
46 Stewart (1892, II, p. 221-222), Dirlmeier (1957, p. 582), Kenny (1978, p. 234-238), Gosling et Taylor 
(1982, p. 250-252).  
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l’activité en tant qu’elle est parfaite, c’est-à-dire non empêchée, et il l’identifie au plaisir 

sous cet aspect. Par ailleurs, quand le livre X affirme que le plaisir mène l’activité à 

l’accomplissement, cela signifie que le plaisir est le caractère accompli, la perfection 

intrinsèque de l’activité. Dans ces conditions, les deux déterminations du plaisir sont 

bien équivalentes : le second traité dit que le plaisir est le caractère parfait d’une 

activité, le premier dit qu’il est l’activité en tant qu’elle est parfaite. 

Si l’on admet qu’Aristote identifie purement et simplement le plaisir à la 

perfection de l’activité, ou ce qui revient au même, au bon exercice en elle, alors il faut 

en tirer les conséquences, et comme l’a vu Michel d’Ephèse, conclure qu’il n’y a 

rigoureusement aucune différence entre le bien souverain, c’est-à-dire le meilleur 

exercice, et le plus grand plaisir. On ne peut y échapper en prétendant que les plaisirs 

souverainement bons de la belle pratique ou de la belle contemplation diffèrent des 

autres uniquement parce qu’ils sont le propre d’un homme excellent et conforme à sa 

nature, et en vertu de la seule forme qu’ils empruntent à cette nature47. Car ils diffèrent 

aussi parce qu’ils sont des plaisirs plus grands et parce qu’ils sont pris à ce qui est en soi 

un meilleur exercice. Si donc c’est le meilleur exercice qui définit le plus grand bien, et 

si le plaisir est tout simplement le bon exercice, alors le plus grand bien sera identique 

au plus grand plaisir.  

Aucune réticence de principe à l’égard du plaisir, à commencer par celle des 

commentateurs anciens et médiévaux, n’autorise à exclure qu’Aristote adopte une 

éthique hédoniste en identifiant le bien comme fin au plaisir. Ne considère-t-il pas que 

les plus grands plaisirs sont ceux de la pratique et de la contemplation excellentes, 

tandis que les plaisirs corporels et les soulagements des émotions, dont la poursuite 

excessive mène au vice, ne sont nullement des plaisirs ? Cependant, il paraît aussi 

admettre, nous l’avons annoncé, que le plaisir est quelque chose qui se présente à nous 

et ne peut être identifié au bon exercice d’abord spontané, et qu’en confondant l’un et 

l’autre, on risquerait d’anéantir la supériorité en degré et en effectivité des plaisirs les 

plus nobles sur les plaisirs corporels. Enfin, si l’on peut lire la plupart du traité du livre 

X en identifiant le plaisir à la perfection de l’acte, y compris l’énoncé qui fait du plaisir 

« une fin advenant en quelque sorte » sur l’activité, on ne le peut plus ensuite : la 

métaphore qui illustre cet énoncé en déclarant que le plaisir est à l’activité ce que l’éclat 

visible des corps est à ceux-ci quand il sont en pleine vigueur n’aurait alors aucun droit 

                                                 
47 Gosling et Taylor (1982, 258-259). 
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de cité, parce qu’elle serait inutile, et parce qu’elle indique à l’évidence que le plaisir 

n’est pas plus identique à la perfection intrinsèque à l’activité que l’aspect éclatant des 

corps n’est identique à leur perfection interne.  

On pourrait nous objecter qu’il n’y a pas d’autre option que celles que nous 

venons de rejeter : ou bien le plaisir n’est pas la perfection interne à une activité, c’est-

à-dire le bon exercice en elle, et il doit alors être accidentel et supplémentaire en 

quelque façon par rapport à l’activité parfaite. Ou bien, s’il n’est pas accidentel mais 

appartient essentiellement à l’activité plaisante, alors il ne peut être rien d’autre, en 

celle-ci, que la perfection et le bon exercice. La voie est certes étroite entre les deux 

membres de l’alternative, mais elle existe : il suffit, pour la trouver, de supposer que le 

plaisir est le bon exercice en tant qu’il est une fin déjà atteinte qui se présente à nous, et 

non ce bon exercice en tant que tel qui s’effectue d’abord spontanément48. 

Les questions traditionnelles, on le voit, s’avèrent plus utiles pour tenter de 

cerner la pensée d’Aristote que les problèmes qui ont été posés, à la suite de Ryle et 

d’Ackrill, sur la compatibilité entre le fait de prendre plaisir et le caractère apparemment 

successif ou progressif de ce à quoi l’on prend plaisir. Toutefois, sur l’une des questions 

de la tradition, l’interprétation récente nous semble avoir fourni une clé de lecture 

pertinente. Car si comme nous le croyons, on doit distinguer, à la lecture du livre X, le 

plaisir de l’activité et du bon exercice en celle-ci, on doit alors se prononcer sur le statut 

de l’énoncé du livre VII qui déclare que le plaisir est activité non empêchée.  

Nous ne croyons pas à l’explication par la chronologie, selon laquelle Aristote 

aurait d’abord écrit un premier traité où il aurait défini le plaisir comme activité sans 

entrave, puis, après s’être aperçu du manque de précision ou bien des conséquences 

désastreuses de cette définition, se serait corrigé ultérieurement en écrivant le traité du 

livre X. L’hypothèse d’un ordre chronologique entre les deux traités ne repose sur 

aucune preuve, si ce n’est l’écart entre les définitions du plaisir dont elle prétend rendre 

compte49. Et même sur ce point, elle est mise en difficulté, car on lit dans le livre VII 

                                                 
48  Cf. Ch. VIII D4a-b. C’est en ce sens que le plaisir a le statut de « fin venant sur l’activité » (p. 715-
718), et qu’il est comparé à « la fleur » ou à l’éclat des jeunes corps vigoureux (p. 718-723).  
49 Outre le plus grand raffinement de la détermination du plaisir, on a pu relever d’autres 
« améliorations » dans le traité du livre X : la différence entre les plaisirs propres et les plaisirs étrangers à 
une activité y fait l’objet d’un exposé développé. La réfutation de la définition du plaisir comme 
processus génétique est fondée sur des caractéristiques formelles générales et non sur des exemples 
singuliers, et elle est effectuée grâce à des arguments développés et organisés entre eux, au lieu des 
répliques inductives et dialectiques du livre VII. Mais cela ne prouve rien concernant la chronologie, car 
dans le contexte du livre VII, Aristote, pour réfuter l’adversaire, peut se contenter d’objections qui en 
quelques mots, suffisent à son but, même s’il a déjà développé ailleurs leur contenu et leur fondement. 
Les observations sur les interlocuteurs combattus dans chaque traité ne prouvent rien non plus : dans le 
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des énoncés qui présupposent que le plaisir n’est ni l’activité sans entrave, ni même une 

propriété de celle-ci. L’explication des commentateurs anciens est nettement plus 

convaincante : le traité du livre VII adopte dans sa totalité une méthode dialectique, et il 

se présente comme une série d’objections et de réponses à des thèses qui de surcroît, ne 

porte pas sur la nature du plaisir, mais sur sa valeur. Dans un tel contexte, il n’y a pas 

lieu d’élaborer avec précision une définition du plaisir, et de fait, Aristote ne propose 

son énoncé qu’en passant, en précisant de plus qu’il est préférable celui de ses 

adversaires, ce qui peut faire penser qu’il ne vaut pas en toute rigueur. Il reste que 

l’hypothèse de Owen nous paraît plus convaincante encore, bien qu’elle soit fondée sur 

des arguments que nous ne partageons pas et qui diffèrent de ceux que nous 

développerons50 : l’activité non empêchée qu’Aristote identifie au plaisir, dans le 

contexte où elle est introduite, est nécessairement l’activité concrète prise dans son tout, 

et non l’activité en tant qu’elle est sans entrave ou bien le fait d’être une activité sans 

entrave. « Le plaisir » qu’elle est dite être ne peut donc pas désigner le plaisir en tant 

que tel, ce qui serait absurde, mais le plaisir concret, c’est-à-dire l’opération porteuse de 

plaisir.  

À l’inverse, il existe des hypothèses qui ont été avancées par les commentateurs 

anciens, et qui n’ont curieusement jamais été mentionnées par les modernes. Depuis 

Averroès et Thomas d’Aquin51, tout le monde accorde que dans le livre X, le plaisir est 

dit mener à l’accomplissement l’activité en un sens formel (formaliter), c’est-à-dire 

comme un aspect que prend l’activité quand elle a lieu, et qui peut peut-être aussi être 

considéré comme sa fin. Nul ne songerait à imaginer que le plaisir mène à 

l’accomplissement l’activité en un sens efficient, en la faisant s’effectuer de manière 

accomplie, ou si l’on préfère, en la stimulant. Telle est pourtant l’interprétation qu’a 

soutenue Michel d’Ephèse, pour qui le plaisir n’accomplit pas l’activité de la même 

façon que le font les causes antécédentes, à savoir la faculté et son objet,  non pas parce 

qu’il la couronne comme un trait formel, mais parce qu’il est une cause efficiente 

                                                                                                                                               
livre VII, Aristote veut uniquement réfuter des positions qui en tout ou en partie, sont hostiles au plaisir, 
tandis que dans le livre X, il s’inscrit dans le débat entre l’hédoniste Eudoxe et ses détracteurs. Comment 
en déduire un ordre chronologique, dès lors que chaque discours est compatible avec l’autre et obéit à son 
objectif ? La référence au Philèbe de Platon n’apporte rien de probant : ce dialogue contient en lui-même, 
au moins implicitement, toutes les thèses combattues dans le livre VII, mais il se situe aussi dans le cadre 
de la querelle restituée dans le livre X.   
50 Cf. Ch. VI A2b-c, p. 452-468, notamment p. 452 et s., p. 463 et s.. 
51 Averroès, Com. sur l’EN, p. 147, Thomas d’Aquin, Sententia, p. 569.   
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immanente à l’activité déjà effective, quelque chose qui en elle, invite à la continuer 

plus ou moins parfaitement et longtemps52.  

Cette lecture n’a jamais été considérée par les modernes, qui s’accordent pour 

donner au plaisir une fonction formelle et ne s’opposent entre eux qu’à propos du statut 

de cette forme. Il s’avère pourtant qu’elle est juste, et que sa concurrente ne l’est pas. Il 

est vrai que le propos d’Aristote est pour le moins ambigu et semble se prêter aussi bien 

aux deux interprétations, de sorte que l’on ne peut trancher qu’au prix d’un examen long 

et minutieux du texte, qui mesure sans cesse les implications de l’une ou de l’autre 

lecture53. Il est vrai aussi que pour faire du plaisir l’aspect essentiel d’une opération qui 

incite à continuer celle-ci, il faut d’abord admettre que cette opération est par essence 

une activité continuellement une, et non un acte instantané. Il faut aussi renoncer à 

attribuer du plaisir aux opérations qui n’ont pas en soi cette caractéristique mais qui au 

contraire, doivent continuellement changer de contenu, ou bien céder aussitôt la place à 

d’autres opérations qu’elles.  

 

3. L’apport des études philologiques 

 

Les études consacrées à comparer entre eux les textes des traités du plaisir n’ont 

pas pour objet d’explorer dans le détail le propos d’Aristote dans sa linéarité, et encore 

moins les dispositifs conceptuels qu’il met en place. Certaines d’entre elles ont pu 

néanmoins parvenir à des conclusions qui nous paraissent incontestables, que nous 

tenons pour acquises, et qui ne seront pas réexaminées pour elles-mêmes dans notre 

travail. Certaines des thèses proposées par Festugière dans son court ouvrage de 1936, et 

qui ont été ensuite largement développées et confirmées par les contributions de Lieberg 

et de Kenny54, nous semblent hors de portée de toute critique.  

                                                 
52 CAG XX, p. 557-558. Aucun propos des commentateurs anciens et byzantins ne permet de penser que 
l’un d’entre eux comprend que le plaisir accomplit l’activité en un sens formel. Au contraire, la seule 
paraphrase qui se prononce sur ce point, celle d’Héliodore, affirme que le plaisir accomplit l’activité en 
un sens efficient, en la conservant et en persuadant de l’accomplir, et non comme une cause formelle 
(CAG XIX, 2, 216, 21-32). 
53 Notre commentaire fait apparaître l’équivocité complète du texte de EN X 4 (Cf. Ch. VIII C3, p. 654-
671 ; D5, p. 728-730). Ce n’est qu’à la lecture des conséquences déduites de la détermination du plaisir 
(EN X 5) que l’on peut trancher, et assurer que le plaisir est dit « accomplir » l’activité comme une cause 
efficiente immanente (Ch. VIII  E1-2, p. 730-743).   
54 Festugière (1960 [1936], p. XXV et s., Lieberg (1958, p. 14 et s.), Kenny (1978, p. 233 et s., 1992, p. 
113 et s.). Webb (1977, p. 243 et s.) est l’un des rares à affirmer le contraire, en soutenant que le seul 
traité du plaisir du livre X aurait été inséré après coup dans l’Ethique à Nicomaque, qui comportait 
préalablement tous ses traités, y compris ceux des livres communs. Il avance comme principal argument 
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Le traité du plaisir qui nous a été transmis à la fois en Ethique à Nicomaque VII 

et en Ethique à Eudème VI appartient au second ouvrage et non au premier. Tout 

d’abord, il forme dans l’Ethique à Nicomaque un doublet avec le traité du livre X qui 

n’a aucun équivalent dans tout le reste des ouvrages éthiques, et qui ne saurait être 

expliqué par une différence de contenu, bien que celle-ci soit manifeste : aucun de ces 

écrits ne fait référence à l’autre, et tous deux sont annoncés sous le même titre, « sur le 

plaisir et la peine », de sorte qu’ils constituent deux traités consacrés au même sujet. De 

plus, s’il est vrai qu’ils exposent deux propos différents, au point que l’on ne trouve en 

chacun d’eux presque aucun un argument qui ait dans l’autre son équivalent, ils ont 

néanmoins tous deux pour adversaire principal des détracteurs du plaisir qui soutiennent 

une thèse similaire en caractérisant le plaisir comme une restauration, une genèse ou un 

mouvement producteur d’une fin, et en concluant qu’il n’est ni cette fin ni le bien. Ils 

leur opposent aussi une thèse équivalente en affirmant que le plaisir ne réside pas dans 

de tels processus, mais dans des activités parfaites en elles-mêmes, bien qu’ils utilisent, 

pour l’établir, des objections et des preuves très dissemblables. Pour toutes ces raisons, 

la présence des deux traités du plaisir dans l’Ethique à Nicomaque crée une évidente 

répétition qui impose de rejeter l’un des deux de l’ensemble de l’ouvrage55.   

On peut être assuré que le traité du livre X appartient à l’Ethique à Nicomaque : 

il est entouré d’autres traités qui lui appartiennent exclusivement, notamment celui du 

bonheur qui vient à sa suite et réemploie sa terminologie propre56. Il reste à savoir si 

l’autre traité doit  catégoriquement être attribué à l’Ethique à Eudème. La preuve la plus 

décisive en faveur de cette attribution57 est l’existence d’une annonce, dans le premier 

livre de l’Ethique à Eudème (I, 5, 1216a 27-37), qui fait clairement référence au contenu 

de ce traité. Dans ce passage, Aristote reporte à plus loin la question de savoir si ce sont 

les plaisirs corporels qui sont rattachés au bonheur, ou s’il existe un autre plaisir 

susceptible d’avoir ce rôle, tandis que les plaisirs corporels devront être éprouvés par 

l’homme heureux d’une certaine manière qui reste à déterminer. De fait, dans toute la 

                                                                                                                                               
l’unité indissoluble de ce dernier ensemble, et le caractère nécessairement plus tardif du second traité du 
plaisir.  
55 Cf. Festugière (1960, XXV et s.), Kenny (1978, p. 233).  
56 Ainsi, l’activité contemplative du sage est dite avoir son plaisir « propre » (oijkei'o"), et que ce plaisir 
« vient accroître » (sunauvxei) cette activité (1177b 20-21). Ou encore, la normativité de l’homme de bien 
sur le plaisant propre à l’homme, et sur ce qui est (réellement) plaisant et le plus plaisant  (1176b 24-27, 
1178a 4-7) réutilise la fin du traité du plaisir antérieur, et est énoncée dans une formulation qui est propre 
à la fois au début de l’Ethique à Nicomaque et au traité du livre X qui précède (EN I, 9, 1099a 7, 14-15, 
21, EN X, 2, 1173b 22-25, X, 5, 1176a 15-19, etc.).  
57 Festugière (1960, p. XXXI-XXXIII). Voir aussi Kenny (1978, p. 53).   
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suite de l’Ethique à Eudème et dans les livres communs, le plaisir corrélé au bonheur 

n’est jamais mentionné58. Il n’est introduit que dans le traité du plaisir qui achève ces 

livres, et de la manière suivante : Aristote discute d’abord de positions défavorables au 

plaisir qui restreignent celui-ci aux seules jouissances corporelles, puis introduit des 

plaisirs d’un autre type, ceux des activités non empêchés, qui sont en cela propre à être 

nécessairement mêlés au bonheur. Dans un second temps, il revient aux plaisirs 

corporels, se demande dans quelle mesure ils sont bons ou non, puis dégage les causes 

qui amènent nombre de gens à tomber dans l’excès à leur égard. Cette étude, on le voit, 

respecte fidèlement le programme annoncé au début de l’Ethique à Eudème. Elle a aussi 

recours à des formulations souvent utilisées dans cet ouvrage, et absentes, en revanche, 

des livres propres à l’Ethique à Nicomaque59.    

Alors que l’Ethique à Eudème n’évoque jamais l’existence d’un plaisir propre à 

l’action vertueuse dans tout ce qui précède les livres communs, l’Ethique à Nicomaque 

introduit dès le premier livre ce plaisir (I, 9, 1099a 7 et s.), pris à ce qui vient tout juste 

d’être caractérisé comme le « digne de choix par soi » par excellence. Elle le mentionne 

ensuite constamment dans l’étude de la vertu du caractère en général et de ses formes 

particulières. Dans ce contexte, il est remarquable que ce plaisir n’apparaisse jamais 

dans les livres communs, et tout particulièrement dans le traité de l’incontinence 

(akrasia), où l’on trouve une division dans le genre des plaisirs selon qu’ils sont 

« dignes de choix par soi » ou non, par nature ou contre nature, division qui d’ailleurs, 

est explicitement annoncée dans l’Ethique à Eudème (III, 1231b 2-4) et non dans 

l’Ethique à Nicomaque. Il y a là un indice probant que l’ensemble des livres communs, 

et notamment le traité de l’incontinence qui précède celui du plaisir et qui manifeste 

avec lui des affinités60, doivent être attribués à l’Ethique à Eudème. Cet indice vient 

                                                 
58 Ces observations sont développées au Chap. IX B1, p. 853-857. 
59 On peut relever l’usage systématique de l’opposition entre ce qui est « dans l’absolu » (aJplw'") et ce 
qui est sous certaines conditions  ou « pour quelqu’un » (tiniv), omniprésente dans l’Ethique à Eudème et 
utilisée notamment pour exprimer la normativité de l’homme de bien (EE III, 1, 1228b 17-26, et presque 
toutes les phrases de EE VII, 2, 1235b 30-1238b 15), l’Ethique à Nicomaque n’ayant recours qu’à trois 
reprises à une opposition à ce qui est bon « pour chacun » et « dans l’absolu » (EN III, 6, 1113a 22-24, 
VIII, 2, 1155b 24-25, VIII, 4, 1156b 12). On peut noter aussi que l’équivalence entre « plaisir » et 
« activité non empêchée » est réemployée par le traité de l’amitié de l’Ethique à Eudème (VII, 2, 1236b 
26-28, 1237b 4-6), ou que les termes de « mouvement » et de pra'xi" sont utilisés au sens large 
d’ « opération », usage que l’on ne retrouve que dans l’Ethique à Eudème (EE II, 1, 1218b 37, 1219a 33). 
Ces particularités terminologiques réapparaissent dans un passage du dernier livre (EE VIII, 1249a 17-21) 
se référant à un traité du plaisir et au début du traité de l’amitié.   
60 Ce traité du plaisir se distingue de celui du livre X par des développements importants consacrés aux 
jouissances du corps, c’est-à-dire les plaisirs que le traité précédent a déterminés comme l’objet de 
l’incontinence proprement dite. Il les désigne surtout de la même manière : ils ont pour caractéristique 
d’être « nécessaires » et « corporels » (EN VII 14, 1153b 33 et s.), ce dernier terme prenant l’usage 
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compléter ceux qui ont déjà été relevés par d’autres études61. Joint à la preuve 

antérieure, il permet en tout cas d’assurer que le premier traité du plaisir lu dans 

l’Ethique à Nicomaque appartient en réalité à l’Ethique à Eudème.     

 

Une autre thèse défendue par Festugière nous paraît incontestable : le traité du 

plaisir de la Grande Morale ne peut pas et ne doit pas être considéré comme un écrit 

d’Aristote. Il suffit d’une première lecture pour s’en apercevoir : le propos, quand il 

reprend quelques arguments du traité eudémien, les simplifie, et ne retient que quelques 

thèses qu’il développe dans une glose maladroite, laborieuse, répétitive : on voit son 

auteur, par exemple, accumuler péniblement les énoncés et les exemples pour dire que 

certains plaisirs ne sont pas des genèses, parce que les genèses procèdent d’un manque, 

que le manque est pénible, et que certains plaisirs ne sont pas précédés de peine (1204b 

6-20) ; plus loin, il répète le même raisonnement pour montrer que certains plaisirs ne 

sont pas des réplétions (1204b 36-1205a 4). Il saute aux yeux, dès que l’on lit ces lignes, 

qu’elles n’ont rien de commun avec l’argumentation aristotélicienne qui même 

lorsqu’elle n’est pas condensée à l’extrême comme dans les traités scientifiques, est 

toujours au mot près d’une grande précision et d’une grande efficacité.  

L’auteur de la Grande Morale, de plus, ne craint ni les contradictions, ni le 

paralogisme, ni même l’absurdité. Il affirme ainsi que le plaisir est une restauration vers 

la nature (1205b 7), alors qu’il vient de consacrer tout ce qui précède à montrer qu’il ne 

l’est jamais. Après avoir réfuté ceux qui déclarent que tout plaisir n’est pas un bien 

parce qu’il est genèse, en ayant objecté que certains plaisirs ne sont pas des genèses, il 

en conclut, contre la logique la plus élémentaire, que ces plaisirs sont des biens (1204b 

18). Pire encore, il prétend pouvoir répondre à ceux qui déclarent que tous les plaisirs ne 

sont pas des biens en répliquant que le bien se dit selon toutes les catégories, la 

substance, la qualité, la quantité ou le temps, et qu’il en va de même du plaisir (1205a 7-

15). Il y a là une application absurde des catégories d’Aristote au plaisir : s’il y a un 

                                                                                                                                               
restreint introduit dans le traité de la continence (cf. EN VII 6, 1147b 23 et s., puis 1149b 25-26, 1150a 
16).     
61 Kenny (1978) a montré la très grande probabilité de l’appartenance des livres communs à l’Ethique à 
Eudème, en s’appuyant à la fois sur la comparaison des formulations et des styles, sur l’analyse du 
contenu conceptuel des livres en question, et sur les annonces et les rappels ciblés dont ils font 
l’objet dans les livres propres à l’Ethique à Eudème. Outre les références internes qui concernent le 
plaisir, on peut citer EE I, 1218b 12, EE II, 1127a 2, EE II, 1234a 28-30. Une autre annonce nous semble 
plus décisive : à la fin du deuxième livre commun (EN VI, 1143b 35-36), Aristote reporte à plus loin 
l’examen de certaines apories sur la prudence que l’on trouve en EE VIII, et qui ne figurent pas dans 
l’Ethique à Nicomaque.  
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bien comme temps, le temps opportun, un bien comme qualité, la vertu, ou comme 

quantité, la juste mesure, on aimerait savoir ce que signifie le plaisir comme temps, le 

plaisir au sens de quantité ou même de qualité. L’absurdité de cette thèse échappe tant à 

l’auteur de la Grande Morale que non content de l’affirmer, il croit qu’il faut expliquer 

grâce à elle la différence formelle entre les plaisirs. 

Vient ensuite un autre développement (1205a 26-b 28) qui est sans doute moins 

excentrique, mais incompatible avec l’aristotélisme le plus élémentaire : il ne faut pas 

juger du genre des plaisirs d’après les plaisirs mauvais, pas plus qu’il ne faut juger du 

genre de la nature d’après les espèces où la nature est mauvaise et a échouée, comme les 

vers et les scarabées. Présentée ainsi, cette réplique est contraire au principe 

fondamental des recherches biologiques d’Aristote et de son entourage immédiat : la 

nature ne peut échouer dans un être vivant, puisqu’elle est pour chacun d’eux le bien 

dans lequel il s’organise et s’accomplit62.  

Nous venons de résumer presque tout le contenu du traité du plaisir de la Grande 

Morale. Il semble évident qu’Aristote, même lorsqu’il était encore l’élève de Platon, n’a 

pas pu écrire ni même esquisser un tel ouvrage. Il s’agit probablement d’une paraphrase 

partielle du traité eudémien, effectuée soit par un péripatéticien plus récent, soit par un 

mauvais élève du maître. Certains commentateurs modernes, préoccupés par le souci de 

sauver la Grande Morale, ont émis l’hypothèse qu’elle était une mauvaise rédaction de 

notes d’Aristote indépendantes des deux autres ouvrages éthiques63. Cela peut être vrai, 

mais au moins pour le traité du plaisir, cette rédaction serait alors de nul usage, et il 

serait vain de chercher en elle des éléments authentiques derrière un texte qui les a si 

maladroitement recouverts. Elle ne peut pas même être utilisée, comme certains 

Problèmes, comme un ensemble de notes qu’Aristote a pu avoir à sa disposition. Nous 

la considérerons donc comme une paraphrase parmi d’autres.      

 

 

 

 
                                                 
62 Ce point a été noté par Festugière (1960, p. LV-LVI). 
63 Ainsi, Dirlmeier (1958) ou Cooper (1973, p. 327 et s.). L’hypothèse d’un écrit tardif est plus 
vraisemblable : on a pu ainsi relever l’usage d’un vocabulaire non aristotélicien (u{per au lieu de peri;), 
parfois proche de celui du stoïcisme, et l’oubli complet, dans cet ouvrage, de l’activité contemplative au 
profit de la seule pratique : ce choix est incompatible avec tout ce que l’on sait de l’ensemble du parcours 
intellectuel d’Aristote, et rejoint, en revanche, l’évolution de l’école péripatéticienne au II

e s av. J.-C.. 
Pour cette position communément partagée, cf. Spengel (1841), Allan (1957, p. 7 et s.), Donini (1965, p. 
179 et s.). 
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D. ORIENTATION GÉNÉRALE DE L’ÉTUDE 

 

1. Le point focal : la partie définitionnelle du traité de l’Ethique à Nicomaque 

(X, 1174a 13-1175a 10) 

   

Aux yeux d’Aristote, la définition de l’essence de chaque objet est le principe 

permettant de comprendre l’ensemble de ses propriétés. Il est donc naturel, pour étudier 

sa théorie du plaisir, de concentrer son attention sur un texte qui élabore et approche au 

mieux une définition du plaisir, et qui fonde en celle-ci les propriétés qu’il présente, la 

valeur qu’on doit lui attribuer, et par conséquent l’ensemble des propositions que l’on 

pourrait opposer à des interlocuteurs qui ne le décrivent ni ne l’évaluent correctement. 

Le traité de l’Ethique à Eudème ne se présente pas d’emblée comme ayant pour objet 

l’essence du plaisir, bien qu’il soit ensuite rappelé dans des formules qui s’y réfèrent et 

qui déclarent que ce qu’est le plaisir a alors été établi. De plus, nous l’avons dit, il 

n’aborde la question de l’essence qu’à un seul moment, dans un argument qui n’est pas 

d’abord destiné à cette fin, et il propose en quelques lignes, sous forme d’une réplique à 

une définition adverse, et sans élaborer pour cela un travail préparatoire, une 

caractérisation qui est approximative, soit parce qu’elle est seulement présentée comme 

préférable à celle des adversaires, soit parce qu’elle ne porte pas sur le plaisir pris en 

tant que tel au sein de l’opération qui est un plaisir. 

En revanche, le traité du livre X comporte une section entière explicitement 

consacrée à déterminer « ce qu’est le plaisir ou quelle est sa différence propre », selon 

l’une des formules consacrées pour désigner la définition. Toute cette partie parvient à 

déterminer le statut du plaisir, au sein de l’activité plaisante et dans sa différence avec 

elle, au terme d’un long dispositif argumentatif linéaire qui n’est pas une série 

d’objections dialectiques, mais un propos assertorique posant et identifiant les données 

par rapport auxquelles le plaisir doit être défini, à savoir l’activité plaisante d’une part, 

et ses degrés de perfection d’autre part, avant de délimiter, par opposition à d’autres 

instances à l’œuvre dans cette activité, quelle est exactement la fonction du plaisir. Le 

résultat obtenu n’est peut-être pas une définition, et il n’est en tout cas pas une 

définition dans les règles : le plaisir est déterminé par ce qu’il fait dans l’activité et non 

par ce qu’il est, et son statut n’est apparemment pas identifié grâce à la méthode 

définitionnelle rigoureuse de différenciation dans un genre, mais grâce à des analogies.  
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Les traités éthiques et politiques, contrairement aux traités scientifiques, n’ont 

pas pour but de délivrer une connaissance rigoureuse, mais une technique raisonnée 

destinée à produire le bonheur humain et les vertus dont ce bonheur est l’exercice, et ils 

n’étudient leurs objets avec précision que dans la mesure où cela s’avère nécessaire 

pour que cette production soit menée à bien. Dans le cadre d’un tel traité, il n’y a donc 

pas nécessairement lieu de réclamer une définition stricte, et encore moins une 

définition effectuée explicitement au moyen de la méthode canonique. Il suffit qu’un 

objet soit déterminé avec l’exactitude dont a besoin celui qui doit produire le bonheur 

de l’homme et du citoyen, et avec une méthode dont il pourra saisir le sens. Rien ne 

permet donc d’assurer que dans le traité de l’Ethique à Nicomaque, le plaisir soit bel et 

bien défini. Mais il est certain que c’est ici que l’on trouvera la détermination qui 

s’approche le plus d’une définition, et que l’on aura le plus de chances de saisir la clé 

sur laquelle repose nombres de thèses aristotéliciennes portant sur le sujet. Le traité le 

montre lui-même, puisqu’il s’appuie sur les conclusions de la partie définitionnelle pour 

déduire ensuite plusieurs propriétés du plaisir. En particulier, il se prononce sur sa 

valeur, et fonde ainsi en raison, en la soumettant à des modalisations supplémentaires, la 

position prise à l’issue de la discussion des thèses favorables et défavorables au plaisir, 

qui n’était alors appuyée que par des répliques dialectiques.  

Notre parcours est maintenant tracé : un commentaire suivi de toute la section de 

l’Ethique à Nicomaque consacrée à déterminer ce qu’est le plaisir doit constituer le 

noyau de notre étude. A notre connaissance, un tel commentaire n’a pas été proposé 

jusqu’à présent. Il faut dire que le texte, derrière des dehors relativement séduisants, est 

l’un des plus difficiles d’Aristote. Sans doute, il est censé être compréhensible par lui-

même, et nous devons faire en sorte d’expliquer son argumentation en nous souvenant 

que pour son auteur, elle se tient toute seule, et n’a besoin d’importer aucune thèse 

étrangère pour être valide. Il est pourtant clair qu’un lecteur non initié ne peut pas 

comprendre le propos tenu : Aristote présuppose que certaines thèses qu’il résume en 

quelques mots sont évidentes, il admet que les termes qu’il emploie ont un sens 

univoque et clair pour tout un chacun, il tient pour acquis, enfin, certains faits 

empiriques qui dans son esprit, correspondent à des réalités bien connues et tangibles. Il 

est possible qu’un auditeur familiarisé avec les faits auxquels il fait référence, 

connaissant par ouïe dire la signification des termes qu’il utilise, et le voyant exposer en 

acte sa pensée, puisse saisir quelque chose de son discours. Il est plus probable que pour 

Aristote, l’homme cultivé ne puisse être que celui qui connaît certaines thèses 
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élémentaires de la Physique et certains concepts qui y sont à l’œuvre, ainsi que 

différentes données dont il a rendu compte dans sa théorie de la sensation. Mais comme 

nous ne sommes ni l’un ni l’autre de ces auditeurs, nous ne saisissons ni les faits, ni les 

significations, ni les usages tenus pour acquis dans l’argument de l’Ethique à 

Nicomaque, et ne comprenons donc pas le sens de cet argument. Pour atteindre le statut 

qu’Aristote réclame de nous, nous n’avons pas d’autre choix que de nous reporter à des 

développements de ses traités de physique et de psychologie.   

 

2. La référence nécessaire aux théories du mouvement et de l’energeia  

  

Un premier regard sur le texte que nous devons commenter suffit à mettre en 

évidence la hauteur de vue spéculative exigée pour le comprendre et les lacunes qu’il 

faut combler pour avoir la possibilité de le lire. Aristote établit d’abord les 

caractéristiques formelles, c’est-à-dire ontologiques, qu’il faut prêter à une opération 

plaisante comme la vision, ainsi qu’au plaisir en général, en les opposant à celles des 

mouvements, dont il rappelle, en employant plusieurs exemples, la structure 

ontologique progressive. Par opposition à ces processus, la vision et le plaisir sont des 

activités pleines et parfaites en chaque moment de leur temps. Ils ne sont pourtant pas, 

comme le mouvement, dans un temps. De plus, ils peuvent être dans l’instant, tandis 

qu’un mouvement ne le peut pas. Enfin, il ne peut pas y avoir de genèse progressive des 

activités pleines comme la vision, pas plus que celles-ci ne sont des genèses 

progressives, de sorte que le plaisir, au sein de ces activités, ne saurait être une genèse.  

Tout ce propos est incompréhensible si l’on ne se reporte pas à la Physique, à 

l’analyse qu’elle fait du mouvement et de la genèse, et de leur rapport avec le temps et 

l’instant64. Aristote lui-même, d’ailleurs, invite son auditoire à se reporter à cet ouvrage, 

même si c’est pour y trouver de plus amples précisions qui n’ont pas lieu d’être connues 

pour suivre le propos présent. On remarquera qu’à aucun endroit de l’Ethique à 

Nicomaque, on ne trouve ni une telle description ontologique des objets étudiés, ni 

l’usage d’un vocabulaire technique issu des traités du mouvement et du temps, ni non 

plus une référence quelconque à ces traités ou à tout autre traité scientifique. A cet 

égard, cette partie de l’ouvrage est une exception remarquable.   

                                                 
64 Aussi nous reportons-nous sans cesse à la Physique (IV, VI) dans notre commentaire (Ch. V-VI, p. 
393-449). 
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La référence à la Physique, cependant, ne permettra d’effectuer que la moitié de 

la tâche. On comprendra sans doute toutes les propriétés prêtées au mouvement, et par 

conséquent les raisons précises pour lesquelles la vision et le plaisir ne doivent pas 

entrer dans cette catégorie. Mais les caractéristiques de la vision et du plaisir ne seront 

pas alors dégagées avec une entière certitude. Il reste à savoir, en effet, s’il faut les 

concevoir comme des actes instantanés, terminés et accomplis en même temps qu’ils 

ont lieu, et qui peuvent éventuellement se perpétuer tels qu’ils sont, ou bien comme des 

activités continues, qui doivent par essence se dérouler avec la même forme pleinement 

atteinte que celle qu’elles ont déjà atteint. Ce point est évidemment d’une grande 

importance dès lors que les actes considérés constitueront le support dans lequel le 

plaisir sera ensuite déterminé. On dispose d’un moyen pour compléter les indices 

donnés par le texte étudié : dans la suite du traité, le type d’opération considéré est 

désigné par le terme d’energeia, sans qualificatif supplémentaire. Afin de se prononcer 

sur la structure et les caractéristiques qu’Aristote prête aux opérations plaisantes, il 

convient d’examiner celles qu’il donne en d’autres lieux à ce qu’il appelle energeia.  

Un passage de Métaphysique Thêta introduit une distinction entre mouvement 

progressif et energeia qui paraît correspondre exactement à celle qui ouvre la partie 

définitionnelle du traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque. Son étude permet de 

compléter les indices fournis dans ce traité, et de dégager un sens dans lequel le terme 

d’energeia est attribué à des activités continues par soi autant que parfaites, pour les 

distinguer des processus progressifs et bornés par essence65. Mais les problèmes ne sont 

pas résolus pour autant. Car l’existence du passage de la Métaphysique à la place où on 

le lit est suspecte, pour des raisons philologiques, mais aussi parce qu’il introduit une 

acception de l’energeia qui paraît tout autre que celle qu’Aristote a déterminée dans les 

lignes qui précède et qu’il utilise dans tout le reste du livre. Selon une interprétation 

répandue, l’energeia en général a été définie comme le caractère effectif d’une chose, 

par opposition à son caractère potentiel, la chose pouvant être un mouvement ou toute 

autre opération, mais aussi un produit ou toute autre entité statique. Dès lors, il se 

pourrait que dans le passage qui oppose les activités continuellement parfaites aux 

mouvements, le concept d’energeia ne désigne pas les premières en contenant toutes 

leurs caractéristiques, mais leur soit simplement attribué plus volontiers qu’aux 

mouvements, parce qu’elles sont purement effectives et ne comportent aucune 

                                                 
65 Cf. Ch. VII A 1, p. 534-545. 
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potentialité. De même, dans l’Ethique à Nicomaque, il se pourrait qu’un acte plaisant 

soit appelé energeia tout court parce que contrairement au mouvement, il n’est porteur 

d’aucune potentialité. Cela ne signifierait pas qu’il est une activité de soi continue, 

plutôt qu’un fait statique ou un acte considéré comme un tel fait, pourvu que cet acte 

soit pleinement ce qu’il doit être dans l’instant.    

Il faut donc examiner de plus près le concept d’energeia caractérisé et employé 

en Métaphysique Thêta, et montrer que dans ce livre, il désigne d’abord une opération, 

et même une opération où se réalise parfaitement ce qui opère. Ce n’est qu’en tant que 

le mouvement est attribué à une potentialité productive ou passive qu’il est pensé 

comme son energeia66. Et ce n’est que par analogie et par extension que cette notion est 

appliquée à des entités statiques comme les substances67. Par l’energeia dans son sens 

premier, il faut entendre une activité continue qui est en même temps un plein 

accomplissement. L’un ou l’autre de ces caractères n’étant pas marqué par les 

mots « activité », « actualisation » ou « acte », nous traduirons dans notre étude 

energeia par « actuation », terme qui a la commodité d’indiquer clairement au regard 

celui auquel il correspond. L’examen de cette « actuation » dans sa forme la plus pure, 

celle qui définit l’essence du premier moteur en Lambda 7, confirme qu’elle est par soi 

une activité continuelle, et à ce titre, essentiellement porteuse de plaisir68. Il n’y a pas de 

raison de supposer que les mêmes concepts doivent avoir d’autres caractéristiques et 

une autre articulation dans le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque.   

 

3. L’exigence d’un examen préalable : les conditions du plaisir dans l’usage de 

la sensibilité 

  

La section de l’Ethique à Nicomaque consacrée à définir le plaisir, que nous 

appellerons « spéculative » en raison de son caractère assertorique et méthodiquement 

construit, bien qu’elle ne le soit pas dans l’absolu, comporte une seconde étape 

consacrée à déterminer le statut du plaisir en tant que tel au sein de l’opération plaisante 

préalablement caractérisée comme actuation parfaite. Aristote, encore une fois, s’appuie 

sur des présupposés dont on ne saisit ni ne délimite le contenu, bien qu’il s’agisse cette 

fois de faits empiriques plutôt que d’éléments doctrinaux. Il prend pour point de départ, 

                                                 
66 Cf. Ch. VII A3c, p. 570-575. 
67 Cf. Ch. VII A3b, p. 560-570. 
68 Cf. Ch. VII B1-2, p. 588-605. 
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en effet, le dispositif où un sens, par exemple la vue, saisit son sensible propre, à savoir 

le visible ou la couleur ; il retient plus précisément la situation où le sens est bien 

disposé, et où son sensible est le plus beau de tous, pour affirmer qu’alors, le sens 

« s’actue » ou s’exerce de la manière la plus pleine et la plus parfaite qui soit. Ajoutant 

qu’alors, l’actuation sensorielle est également la plus plaisante de toutes, il dégage une 

corrélation entre le plaisir et la perfection de l’actuation, ce qui lui fournit un point 

d’appui pour déterminer ensuite de quelle manière le plaisir mène à l’accomplissement 

ou à la perfection l’actuation plaisante.  

D’emblée, nous constatons que nous ne disposons pas de certaines informations 

apparemment nécessaires pour donner une signification au propos. Tout d’abord, en 

mentionnant le sensible « le plus beau » parmi les sensibles propres à un sens, et par 

exemple le visible « le plus beau », Aristote semble se référer à une réalité présupposée, 

et entendre par la beauté autre chose qu’une convenance au sens qui conduirait à 

conclure, de manière analytique, que la sensation de ce sensible est nécessairement la 

plus parfaite. Mais ce sensible le plus beau existe-t-il, et quel est-il ? Ces faits doivent 

aller de soi pour l’auditoire d’Aristote, mais leur contenu nous échappe.  

Ensuite, il est dit que la sensation de ce sensible le plus beau l’emporte en degré 

de perfection sur toutes les autres. Cela paraît contredire rigoureusement ce qui vient 

d’être établi, à savoir le caractère parfait de toute sensation dès qu’elle a lieu et tant 

qu’elle a lieu.   D’un côté en effet, toute vision effective doit être considérée comme une 

activité continuellement parfaite, et il en va de même pour tout plaisir, mais d’un autre 

côté, il en existe une, celle du visible le plus beau, qui est plus parfaite que les autres, et 

également plus plaisante. Le paradoxe ne semble pas reposer sur une équivocité du 

terme de « perfection », puisque Aristote l’aurait signalée. Il faut donc expliquer 

comment, parmi toutes les parfaites visions, une parfaite vision l’est dans le même sens, 

mais à meilleur titre que les autres. Si l’on ne connaît rien du sensible le plus beau, des 

propriétés qui le déterminent par rapport à ses semblables, et de la manière dont lui et 

les autres sont articulés au sens dans l’exercice de celui-ci, il paraît impossible de 

donner cette explication.    

Les questions que nous venons de soulever se posent tout autant du côté de la 

faculté de sentir que du côté des sensibles. Faut-il aussi dire que quand l’œil est mal 

disposé, il s’exerce parfaitement et avec plaisir, mais avec une moindre perfection et un 

moindre plaisir que quand il est bien disposé ? Cette question trouve son illustration la 

plus importante dans les plaisirs corporels de l’alimentation et de la sexualité, s’il est 
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vrai que quand on les éprouve, l’organe du toucher et du goût qui pourrait nous les faire 

sentir, à savoir le tempérament central de l’animal, est évidemment altéré. Faut-il dire 

qu’alors, le sens s’exerce parfaitement, et avec plaisir, bien qu’avec un moindre degré 

de perfection et de plaisir que lorsqu’il est intègre ? Le traité de l’Ethique à Nicomaque 

ne nous dit rien à ce sujet, il ne mentionne jamais les plaisirs corporels comme des 

illustrations du plaisir dont il cherche à déterminer la nature, et il ne les évoque qu’une 

seule fois, dans une réplique à ceux qui identifient plaisir et restauration, où il est 

objecté qu’éventuellement, l’âme prendra du plaisir pendant que le corps se restaure, 

mais non le corps lui-même.  

Il est enfin notable que pour définir le plaisir, Aristote prenne pour paradigme la 

sensation, en assumant qu’elle est une pleine activité et non un mouvement. Ce principe 

semble contredire nombre de passages du corpus scientifique où au contraire, la 

sensation paraît assimilée à un mouvement et à une altération ; il contredit en tout cas 

nombre de commentaires récents qui s’appuient sur ces passages pour nier qu’aux yeux 

d’Aristote, la sensation soit une pure activité. Il apparaît donc nécessaire de montrer que 

cette dernière thèse est bel et bien partout soutenue dans les traités de psychologie, et de 

mettre en évidence la structure formelle sous laquelle la sensation y est caractérisée69, 

en insistant sur le rôle exact que peuvent avoir par rapport à elle certaines altérations ou 

certains mouvements du corps70. Cette entreprise s’imposera d’autant plus si elle permet 

de répondre aux autres questions posées par l’usage de la sensation dans le traité de 

l’Ethique à Nicomaque : il se pourrait que dans la caractérisation formelle de l’activité 

sensitive, on trouve le fondement de l’existence du plaisir en son sein, et celui de la 

variation du plaisir selon les différents sensibles saisis. Il se pourrait aussi que l’on 

dispose d’un modèle permettant de déterminer quel statut l’on doit donner aux 

sensations relevant d’une sensibilité altérée et aux plaisirs qui paraissent les 

accompagner.    

L’ignorance que nous désirions combler à la lecture du traité de l’Ethique à 

Nicomaque, mais aussi la curiosité, qui conduit naturellement à chercher dans les traités 

scientifiques consacrés à l’âme, à la sensibilité et à ses objets, des énoncés sur le plaisir 

qui soient établis selon une méthode plus rigoureuse que celle qui est à l’œuvre dans les 

traités éthiques, nous ont conduit à réexaminer l’ensemble des traités scientifiques, afin 

                                                 
69 Pour cette thèse et cet examen, cf. Ch. III A3, p. 229-245 ; B2, p. 262-276. 
70  Ce rôle est mis en évidence au Ch. I C1, p. 124-143 ; Ch. III A3a, p. 229-235.  
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d’y trouver des informations sur les sensibles plus ou moins beaux et plaisants71 et sur 

leur rapport avec l’exercice du sens et son plaisir72. Nous avons également exploré ce 

que ces ouvrages peuvent nous apprendre sur les jouissances corporelles et sur l’usage 

de la sensibilité qui leur est subordonné et que l’homme partage avec les animaux. Cette 

enquête, en dépit de l’absence d’un traité spéculatif consacré au plaisir, a pu satisfaire 

de nombreuses attentes. Toutefois, pour tout ce qui concerne les plaisirs corporels, leurs 

conditions, leur incidence et leur statut, elle doit être complétée par l’étude de 

développements qui pour la plupart, sont issus de l’Ethique à Eudème. Cet ensemble 

forme toute notre première partie, qui aura l’intérêt supplémentaire d’examiner, à 

propos de la théorie aristotélicienne du plaisir, toute la partie scientifique du corpus dont 

les apports ont jusqu’à présent été négligés.  

 

4. L’évaluation du discours définitionnel selon sa destination propre : la valeur 

du plaisir et son usage dans l’éducation 

  

Si l’on veut prendre au sérieux la théorie du plaisir d’Aristote, il faut expliquer 

attentivement le discours qui s’approche le plus d’une définition rigoureuse, et 

mobiliser, pour combler notre ignorance des prémisses sur lesquelles il s’appuie, des 

connaissances que l’on peut extraire d’autres traités. Notre seconde partie est consacrée 

à cette explication, qui s’est avérée d’une très grande difficulté : dans un premier temps, 

elle a besoin de s’appuyer sur les théorèmes de la Physique et sur la théorie de 

l’ « actuation » pour pouvoir aboutir à des conclusions certaines. Dans son dernier 

moment, elle affronte un texte constitué par des analogies si équivoques qu’elles 

semblent également se prêter à des lectures très différentes. On ne peut trancher entre 

celles-ci qu’au prix d’un long examen qui cherche à élucider la signification obscure des 

concepts, des modèles et des métaphores utilisés, tout en tenant compte des multiples 

articulations, oppositions ou rapprochements, qu’ils peuvent prendre dans l’argument.  

Une fois ce travail accompli, il faut aussi prendre en considération la fin qui régit 

le propos définitionnel de l’Ethique à Nicomaque, à savoir son utilité pour l’art 

productif des vertus et du bonheur dont les traités éthiques et politiques sont l’exposé. 

Certaines déclarations d’Aristote méritent l’attention : dans le livre II de l’Ethique à 

Nicomaque, il établit que les vertus du caractère portent sur les plaisirs et les peines, 

                                                 
71 Cf. Ch. II, p. 183-204. 
72 Cf. Ch. III, A4b, p. 249-257. 
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parce qu’elles sont issues de l’habitude de les réglementer et disposent ensuite l’agent à 

la correction envers eux, puis il en déduit que « l’entreprise consacrée à la vertu et à la 

politique porte toute entière sur les plaisirs et les peines » (1105a 10-12). Apparemment, 

l’art politique, en ce qu’il est d’abord productif de la vertu, peut être caractérisé comme 

ayant pour unique objet le plaisir et la peine. Cela vaut autant pour celui du législateur 

qui en institue les conditions générales, et pour celui de l’éducateur qui applique celles-

ci aux différents cas singuliers. Mais cela vaut avant tout pour la forme raisonnée de cet 

art qu’exposent les traités éthiques et politiques d’Aristote. Sans doute, celle-ci ne se 

présente pas comme telle, car dans l’Ethique à Eudème et dans l’Ethique à Nicomaque, 

le plaisir n’est étudié que dans les derniers livres.  Mais elle aurait pu être exposée 

comme une discipline qui se rapporte en toutes ses parties aux plaisirs et aux peines, qui 

expose, en se fondant sur la nature et les propriétés de chacun d’entre eux, la manière 

dont il faut s’y rapporter, et qui traite de l’ensemble de ses objets, les vertus et leur 

exercice, le volontaire et le choix, ou encore l’amitié, en se référant toujours au plaisir et 

à son contraire.     

On doit également insister sur les mobiles qui dans les deux traités éthiques du 

plaisir, justifient que celui-ci fasse l’objet d’une étude particulière. Cette étude est 

présentée comme impérative pour deux raisons. D’une part, la production des vertus du 

caractère au moyen de l’éducation est corrélée de plusieurs façons au plaisir et à la 

peine : dans le sujet éduqué, ils constituent le matériau que le fabricant des vertus doit 

réglementer, ils sont aussi les instruments qu’il doit utiliser à cette fin, et ils sont enfin 

l’indice que cette fin, la possession des vertus s’exerçant dans la belle action, a été 

atteinte. D’autre part, dès lors que le plaisir fait l’objet d’un débat entre ceux qui 

l’identifient au bien souverain ou au bien tout court, ceux qui au contraire, l’excluent du 

bien, et ceux qui d’une manière ou d’une autre adoptent une position intermédiaire, il 

est exigible de celui qui dispose d’un savoir sur le souverain bien, sur les biens qui 

peuvent s’y articuler ou y contribuer, et sur les maux qui peuvent s’y opposer, qu’il 

puisse se prononcer sur la valeur qu’il doit donner au plaisir.  

S’il est vrai qu’Aristote, dans la partie définitionnelle du traité de l’Ethique à 

Nicomaque, pose la clé de voûte permettant de fonder en raison l’ensemble du savoir 

sur le plaisir dont doit disposer l’art productif de la vertu et du bonheur, il faudra 

vérifier, une fois qu’on l’aura expliqué dans le détail, si ce propos fondamental obéit 

bien à sa destination propre. On doit donc s’attacher aux conséquences qui en sont 

tirées, et examiner si elles permettent de répondre au problème général de la valeur du 
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plaisir et de son rapport avec le bien et le souverain bien. À supposer en effet qu’il y ait 

une différence entre le bien au sens premier et le plaisir, il reste à savoir sur quoi cette 

différence peut reposer : la différence de contenu formel entre les plaisirs, selon qu’ils 

sont bons ou souverainement bons, permet-elle de dissocier le plaisir du bien ? La 

critique de l’hédonisme d’Eudoxe le peut-elle davantage ? Si tel n’était pas le cas, il 

faudrait chercher ailleurs le fondement de la distinction entre le plaisir et le bien comme 

fin.   

En ce qui concerne l’utilité immédiate de l’étude du plaisir dans la technique 

productive de l’excellence humaine, il faut également examiner si l’œuvre est conforme 

au projet : comment les traités du plaisir contribuent-ils à la connaissance et au 

traitement des plaisirs et des peines que l’éducation doit réglementer, ou de ceux qu’elle 

utilise comme des outils dans son entreprise ? En quoi, d’autre part, permettent-ils de 

comprendre l’articulation entre le plaisir pris à la pratique vertueuse, qui marque la fin 

de l’éducation morale, et les plaisirs qui existent avant lui, ainsi que la supériorité du 

premier sur les seconds ? Les mêmes questions peuvent être posées au sujet du rapport 

entre le plaisir pris à la belle action et celui qui est pris à la belle contemplation. On 

attend de comprendre pour quelle raison précise l’un est toujours nécessairement 

inférieur à l’autre, et comment ils sont articulés entre eux dans le processus qui conduit 

au bonheur contemplatif, forme la plus haute des biens que l’homme puisse atteindre.   

 

E. LES CONTEXTES 

 

Pour saisir la véritable portée de la théorie aristotélicienne du plaisir, il est 

important de la resituer dans les doctrines et les débats qui lui sont antérieurs ou 

contemporains. Dans les traités éthiques consacrés au sujet, Aristote se confronte lui-

même à l’hédonisme d’Eudoxe et à ses arguments, ainsi qu’à plusieurs adversaires 

anonymes du plaisir dont certains soutiennent plusieurs positions congruentes entre 

elles, et peuvent très probablement, nous le verrons, être identifiés à Speusippe. Platon, 

quant à lui, n’est jamais nommé ni même clairement identifiable derrière telle ou telle 

thèse combattue. Néanmoins, parce qu’il considère que ce à quoi l’on prend plaisir est 

avant tout la régénération du corps, et parce qu’il ne critique l’identité entre l’un et 

l’autre que pour mieux appliquer le modèle de la réplétion à tous les plaisirs sans 

exception, il est le premier renversé par la théorie aristotélicienne. Nous évoquerons 

plus loin dans le détail les différentes doctrines auxquelles Aristote s’est opposé, 
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explicitement ou non. Au préalable, il est seulement nécessaire d’indiquer les 

dénominateurs communs et les problèmes usuels par rapport auxquels il s’est montré 

original et percutant, en ouvrant  la voie à de nouvelles conceptions et de nouvelles 

évaluations.  

  

1. La nature du plaisir 

  

D’après les témoignages dont nous disposons, tous les penseurs du siècle 

d’Aristote et des siècles précédents partagent des positions communes : le plaisir, qui 

est toujours considéré comme quelque chose d’éprouvé dans l’absolu, et non comme un 

« se réjouir » de telle ou telle opération, est unanimement pensé comme une affection 

passive. Cette affection, de plus, est quelque chose qui se passe en nous, elle est, 

pourrait-on dire, un mouvement en train de se faire. Ces deux caractères sont conformes 

à l’étymologie qui fait dériver le substantif hJdonhv du verbe h{desqai pour désigner le fait 

en cours que nous exprimons en déclarant « prendre du plaisir ». L’usage du mot a 

également été spécialisé, de sorte que hJ hJdonhv signifie parfois « le parfum », parfois 

« la saveur »73, sans que l’on puisse savoir le motif de ce déplacement. Le plus probable 

est que par métonymie, le terme ait été restreint aux réalités qui sont l’illustration par 

excellence de ce que l’on entend par « le plaisir ».  

À côté des divergences dans le champ sémantique du mot, il en existe une autre, 

plus importante, qui concerne la manière dont on a voulu rendre compte de la notion 

qu’il traduit. Comment caractériser, en effet, cette affection particulière qui se passe en 

nous et que nous appelons plaisir ? On peut prendre le mouvement en train de se faire 

dans son tout, et le qualifier de doux ou d’égal à lui-même, par opposition au 

mouvement violent, inconstant, distendu, etc.. Mais puisqu’on caractérise ainsi un 

mouvement continuellement vécu comme un plaisir, il paraît légitime d’analyser celui-

ci en ses moments constitutifs et de déclarer que chacun d’entre eux est déjà un plaisir 

en soi. En chaque instant, l’affection, ou ce qui revient au même, la variation de 

l’affection, devra se présenter à elle seule comme un plaisir.  

Mais alors surgit une difficulté : au sens strict, être affecté ponctuellement par 

quelque chose est être modifié par la chose en question, par exemple avoir telle 

température ou tel degré de réchauffement dans un lieu du corps, ou si l’on préfère, 

                                                 
73 Cf. respectivement Héraclite, DK, fr. B 67 et le traité hippocratique Sur les régimes, I, 23. Un fragment 
d’Anaxagore (DK, fr. B 4) utilise soit l’une soit l’autre acception.  
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avoir ce lieu dissolu en telles parties, ou bien traversé par un mouvement déterminé. On 

ne voit pas comment le plaisir pourrait être une telle affection, car si une chose est 

modifiée en prenant telle qualité, telle configuration ou tel mouvement, elle ne peut pas 

en même temps apprécier cette modification comme un plaisir. Cette appréciation, si 

elle a lieu, doit être le fait d’une instance capable de rapporter ce qui nous affecte au 

présent à ce qui n’est pas lui. Tel est bien ce qui arrive concrètement, semble-t-il, quand 

nous saisissons un plaisir. Supposons par exemple que nous sommes affectés au présent 

par le doux rafraîchissement produit par une boisson. Pour pouvoir apprécier cette 

affection comme un plaisir, nous devons l’appréhender en choisissant entre deux 

approches opposées et incompatibles entre elles : ou bien nous la considérerons comme 

une excitation orientée vers ce qui n’est pas encore, ou bien nous la regarderons comme 

une satisfaction orientée vers ce qui n’est plus.   

Face au problème que nous venons de poser, tous les penseurs antérieurs à 

Aristote n’ont adopté que deux des trois options dont ils disposaient. Certains se sont 

contentés de prendre le mouvement du plaisir dans son tout pour le qualifier de doux ou 

de calme, et ils ont refusé de l’analyser : les Cyrénaïques ont proscrit ce type d’examen, 

que l’on appelle « physique », en le jugeant sans objet et sans fondement, et ont retenu 

comme seules données certaines les vécus affectifs indécomposables que sont le plaisir 

et la peine, et que nous éprouvons et dénommons respectivement comme un 

« mouvement doux » et un  « mouvement rude ».  

Démocrite, avant eux, paraît avoir eu une approche semblable du plaisir, mais 

dans l’hypothèse où il aurait renoncé à en rendre compte par la science physique, il 

l’aurait fait pour une autre raison : le plaisir relève probablement de la connaissance 

sensible, qui ne donne accès qu’à des résultats conventionnels ne soutenant pas 

l’analyse, tandis que la connaissance proprement dite, celle des êtres multiples et du non 

être que sont les atomes et le vide, porte sur des réalités insensibles, et ne saurait rendre 

compte intégralement des phénomènes qui se présentent à la sensibilité74. Il est donc 

vain de vouloir expliquer physiquement le plaisir tout en lui préservant son aspect de 

plaisir. Nous n’avons en tout cas conservé, sur le sujet, que quelques-unes des maximes 

éthiques du philosophe, dont l’interprétation est d’autant plus difficile qu’elles n’ont 

                                                 
74 Sur ces marques d’impuissance de la connaissance sensible, qualifiée de « bâtarde », à laquelle il faut 
substituer la connaissance « légitime » des intelligibles que sont les atomes et le vide, cf. Sextus 
Empiricus (Adv. Math., VII, 135-138). Sextus, en bon sceptique, met l’accent sur le manque de fiabilité 
de la connaissance sensible, et ne montre pas dans quelle mesure certaines caractéristiques des données 
qu’elle fournit peuvent se prêter à l’explication physique. Pourtant, comme il le reconnaît lui-même (Adv. 
Math., VII, 136), Démocrite lui accordait un certain degré de validité.   
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peut-être aucune assise spéculative : il est probable qu’elles ne soient pas extraites d’une 

morale systématique, et plus probable encore qu’elles ne soient ni déduites ni 

directement dépendantes de principes provenant de la connaissance physique75.  

Voici, résumés en quelques mots, les éléments pertinents dont nous disposons : 

le bonheur est un « contentement » (eujqumiva) ou un « bien-être » (eujestwv) propre à 

l’âme, qui qualifie le cours de la vie de celle-ci quand il est calme et stable76. Ce 

« contentement », de plus, résulte de la distinction et du tri des plaisirs77, que l’on 

réalise en subordonnant le plaisant au profitable et au beau, en luttant contre l’excès 

d’appétit, en limitant le plaisir au bon moment, en ne prenant plaisir qu’aux choses que 

l’on possède, ou encore en mesurant nos désirs aux nécessités78. Ces premiers propos 

pourraient faire penser que le « contentement » est tout autre chose que le plaisir, et 

qu’il est, dans l’âme, un produit issu de la coercition du plaisant par les valeurs 

hétérogènes du beau et de l’utile. Mais d’autres affirmations de Démocrite montrent 

qu’il n’en est rien : c’est pour mieux goûter le plaisir, qui comme le bonheur est dans 

l’âme79, et qui est appelé aussi « jouissance » (tevryi")80, qu’on le limite au bon 

moment, aux choses possédées, etc.81. C’est aussi en vue de ladite « jouissance » que 

l’on doit mesurer le profitable, et en vue d’une jouissance qui n’est pas autre chose que 

le « contentement »82. Quant aux belles œuvres, elles se distinguent parce qu’elles 

procurent les jouissances les plus grandes83. Ces compléments suggèrent que le 

« contentement » n’est rien de plus qu’une optimisation de tous les instants donnée au 

plaisir, celui-ci étant tantôt sensoriel ou corporel, tantôt pris aux belles actions ou à la 

philosophie. Si cette hypothèse était juste, il faudrait conclure que le plaisir, au même 

                                                 
75 Cicéron (De fin., V, 29, 88) nous dit qu’il ne dispose que d’une morale qu’il juge inachevée, mince et 
obscure. Par ailleurs, il est remarquable qu’aucune maxime de l’éthique ne se réfère directement à aucun 
développement de la physique, et réciproquement.  
76 Diogène Laërce IX, 45. La traduction de eujqumiva est délicate. Le terme signifie originellement 
« ardeur », « confiance », ou bonne humeur. Il est certain que Démocrite entend par cette manière d’être 
une jouissance positive, et non une simple absence de trouble, même si elle la présuppose. Dans le 
fragment B 111, l’usage du verbe correspondant pour désigner le fait d’être content de ce que l’on 
possède amène à traduire par « contentement ». Le même fragment suggère que par opposition aux 
mouvements distendus et violents des âmes troublées, le contentement est un mouvement stable.  
77 Si l’on en croit Stobée II, 7, 3 (DK A 167), « le bonheur est constitué par la distinction et le tri des 
plaisirs (sunivstasqai (…) ejk tou' diorivsmou' kai; th'" diakrivsew" tw'n hJdonw'n), et voilà ce qu’il y a 
de plus beau et de plus profitable pour les hommes ».  
78 DK fr. B 74 (Démocrate), fr. B 207, B 191, 223, 231, 235, 285. 
79 DK, fr. B. 159.  
80 Le fragment DK B 211, et la comparaison entre les fragments B 200 et B 204, montre que les termes 
sont interchangeables entre eux.   
81 DK, fr. B 211, 232, 233, 235.  
82 DK, fr. B 4, B 188. 
83 DK, fr. B 174. Toutes nos observations mériteraient en d’autres lieux un plus ample développement, 
confronté notamment aux positions de MacGibbon (1960), Taylor (1967), Salem (1996, p. 307 et s.). 
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titre que le contentement, est pensé par Démocrite comme un fait en cours éprouvé 

comme calme et stable, et qu’à ce titre, il constitue le matériau du souverain bien lui-

même. Mais l’éparpillement et le manque de développement du propos empêchent toute 

certitude.  

La plupart des prédécesseurs d’Aristote, notamment Empédocle, Platon ou 

Speusippe, ont adopté une autre solution, en regardant le plaisir comme une affection et 

une excitation orientée vers une fin qui reste à atteindre. Aussi identifient-ils avant tout 

le plaisir au processus de régénération du corps, lors duquel celui-ci est conduit vers son 

intégrité. À leurs yeux, le plaisir est éprouvé comme un mouvement qui d’un seul 

tenant, a déjà restauré une déficience et de ce fait, tend à la restaurer davantage. Certains 

ont pu préciser que ce mouvement restaurateur est plaisir quand il est senti, d’autres, 

que le plaisir est la sensation de ce mouvement dans l’âme, ou encore une opinion subie 

qu’elle forme sur lui et qui en déforme l’aspect. On a parfois aussi cherché à étendre le 

modèle pour l’appliquer à des plaisirs qui de prime abord, ne paraissent pas être des 

restaurations. Mais dans tous les cas, on a référé et fait résider le plaisir dans un 

processus génétique et une affection immédiatement saisie comme un devenir nous 

orientant vers un bien que l’on ne possède pas.  

Les deux positions générales que nous venons de décrire ont ceci de commun 

que par « le plaisir », elles entendent quelque chose qui nous meut, quelque chose de 

cinétique ou de dynamique, que le mouvement en question soit considéré comme un 

résultat d’ensemble ou comme une impulsion excitant vers une fin. À notre 

connaissance, aucun prédécesseur et aucun contemporain d’Aristote n’a pu envisager 

que le plaisir pouvait être pensé, par référence à ce qui le précède, comme un sentiment 

de satisfaction. Cette manière de voir nous est sans doute plus familière que les 

précédentes, mais elle ne l’a pas été dans la pensée grecque avant qu’Epicure vienne 

renverser une perspective admise.  

La conception épicurienne du plaisir est difficile à reconstituer. Elle s’appuie, 

semble-t-il, sur une opposition entre deux types de plaisirs : il y a le plaisir en repos qui 

coïncide avec la cessation de toute la douleur corporelle, qui est le plus grand qui soit et 

qui tient lieu de référence unique au bonheur, constitué à la fois dans l’âme par le fait de 

l’éprouver, de s’en souvenir et de l’anticiper. Il y a les plaisirs en mouvement, qui sont 

ceux que l’on ressent quand la restauration du corps est en cours et n’est pas encore 

achevée, mais aussi, semble-t-il, ceux que procurent les diverses qualités que l’on sent 

le mieux dans l’état d’intégrité, à savoir les saveurs, les parfums, les couleurs, et peut-
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être des contenus plus complexes qui pourraient en être composés. Cependant, les textes 

qui témoignent de cette opposition sont rares, et ils peuvent être suspectés d’interpréter 

Epicure dans une reconstruction doxographique qui le compare aux cyrénaïques84. Plus 

généralement, la plupart des sources ne nous disent rien sur la manière dont Epicure 

articule les plaisirs ou les différents aspects du plaisir entre eux, de sorte que sur cette 

question, toutes les hypothèses ont pu être proposées85. Et si les textes indiquent que le 

plaisir le plus grand coïncide avec l’absence de toute douleur86, ils ne montrent pas ce 

qui fait que l’absence de douleur est positivement éprouvée comme un plaisir, et ne 

précisent pas non plus si cette question a lieu d’être soulevée.  

Pour nous prononcer sur ces problèmes, nous n’avons guère d’autre moyen que 

de nous reporter à  l’exposé de Torquatus dans le De finibus de Cicéron, qui contient sur 

le sujet des arguments probablement empruntés à Epicure lui-même, et permettant de 

proposer une interprétation plausible, même si sa justification réclamerait une étude 

plus détaillée. C’est la cessation ou la délivrance de la douleur corporelle87, dont 

l’absence est ainsi appréciée par rapport à ce qui précède, qui fait que l’on éprouve un 

plaisir positif, non seulement pendant que nous nous restaurons, mais aussi, parce que 

les conditions sont les mêmes, au moment précis où toute la douleur est dissipée88. Par 

ailleurs, nous continuons par la suite à éprouver du plaisir à l’état intègre si et seulement 

si nous sentons quelque chose, et plus précisément des qualités qui rendent présents la 

cessation de toute douleur et donc le plaisir, en faisant varier celui-ci sans rien changer à 

                                                 
84 Ainsi Diogène Laërce (X, 136, II, 87, II, 89) : la dualité des plaisirs en mouvements et des plaisirs en 
repos est attribuée à Epicure par opposition aux cyrénaïques qui n’acceptent que les premiers. On est donc 
tenté de penser que les plaisirs en mouvement, chez le premier comme chez les seconds, correspondent à 
ceux que l’on sent dans les divers parfums, les diverses couleurs, ou dans les mets savoureux. Epicure dit 
sans doute que tout cela appartient au plaisir (DL X, 6, Cicéron, Tusc. III, 41-42), mais non qu’il s’agit là 
de plaisirs en mouvement. Cette dernière thèse est prêtée à Epicure par Cicéron, mais dans un propos qui 
se présente explicitement comme une interprétation  (De fin., II, 6-7, II, 10). Même la phrase citée par 
Diogène Laërce (X, 136, 12) ne dit pas que « la joie », qui inclut sans doute le plaisir éprouvé au moyen 
des qualités senties, doit être classée parmi les plaisirs en mouvement. Nous examinons cette phrase dans 
notre conclusion et critiquons les interprétations de Bollack (1975) et de Merlan (1960, p. 3-7). 
85 Nous pensons en particulier aux options de Bailey (1926), Merlan (1960), Diano (1974), Rist (1974), 
Bollack (1975), Gosling et Taylor (1982). Le contentieux est repris en partie dans Salem (1989, p. 122 et 
s.). Il conviendrait en d’autres lieux de préciser et de situer notre position dans ce débat. Il faudrait aussi 
confronter notre interprétation de l’hédonisme épicurien à ces lectures, ainsi qu’à d’autres contributions 
(notamment celle de Striker, 1993, et plus récemment, de Morel, 2009, p. 192 et s.). 
86 Ainsi la Lettre à Ménécée, DL X, 128 (nous adoptons la lecture traditionnelle, et non celle de Bollack 
(1975, p. 71), qui ne résout pas davantage que l’autre les anomalies syntaxiques du texte). Voir aussi la 
même lettre, DL X, 131-132, et Max. Cap. 3.  
87 Cf. Cicéron, De fin., I, 37 : Torquatus emploie les mots « délivrance » (liberatio), « éloignement » 
(amotio), reprenant le grec uJpexaivresi", « abolition », Max. Cap. 3, DL II, 89, et ajnaivresi", 
« suppression », DL II, 87 (cf. aussi la formule de Lucrèce, De nat., II, 17-18).  
88 Cicéron, De fin. I, 37: Torquatus s’appuie sur la situation où l’on restaure sa faim et sa soif pour 
conclure à l’existence du plaisir quand toute la douleur a disparue.   



Introduction   

69        

sa grandeur, qui reste stable et délimitée par la suppression des peines du corps89. Ces 

précisions suggèrent que pour Epicure, le plaisir est à la fois constitué par un aspect 

sous lequel il est un état, à savoir l’absence de douleur ou l’intégrité, et par un aspect en 

quelque sorte cinétique qui nous fait saisir cet état par rapport à ce qui le précède 

comme une satisfaction et un plaisir positif, l’ensemble étant ensuite actualisé par les 

variations saisies dans l’état intègre. D’autre part, il faut sans doute concevoir les 

plaisirs ressentis pendant la restauration en cours sous le même modèle que ceux que 

l’on éprouve à son terme, s’il est vrai que ceux-ci mènent ceux-là à leur plus haut 

degré : ils doivent donc consister dans des états d’intégrité partielle éprouvés comme 

des satisfactions, à ceci près que ces plaisirs sont des satisfactions « en mouvement » 

vers des satisfactions plus globales, tandis que le plaisir qui vient achever le processus 

est stable, et appelé en cela « en repos »90.     

D’après notre description schématique, Epicure aurait littéralement inversé les 

modèles spéculatifs et même l’approche intuitive sous lesquels tous ses prédécesseurs 

ont pensé le plaisir. Mais parmi ceux-ci, Aristote pourrait être une exception, au moins 

en ayant contribué en quelque façon à ce renversement. Les deux doctrines sont 

assurément en opposition radicale sur l’essentiel : celle-ci fait résider le plaisir dans des 

activités qui exercent de bonnes dispositions spécifiquement différentes, l’état intègre 

du corps n’étant qu’une condition de l’existence de certaines de ces dispositions. Celle-

là réduit tout plaisir à la satisfaction d’avoir atteint l’intégrité corporelle, partielle ou 

globale, et considère que toutes les opérations que nous effectuons par ailleurs ne sont 

plaisantes que par référence à cette intégrité atteinte, soit parce qu’elles la font demeurer 

présente dans l’âme, soit parce qu’elles l’anticipent ou la remémorent. Il reste 

qu’Aristote a pour cible principale la conception du plaisir comme un processus 

génétique orienté vers une fin à venir, et que le modèle qu’il lui oppose pourrait 

comporter certains éléments ou certains aspects qui ont été repris ou réutilisés par 

l’épicurisme. 

 

 

                                                 
89 Cicéron, De fin. I, 38. Le propos est repris ensuite en II, 9-10, pour répondre à l’objection de la 
neutralité apparente de l’état intègre. Sur la limite des plaisirs en grandeur et leur variation en qualité, cf. 
Max. Cap., 18, Sent. Vat. 33. 
90 Cet usage de l’opposition entre plaisir en mouvement et plaisir en repos peut certainement être attribué 
à Epicure, car il est introduit par Torquatus (De fin. II, 9) comme un élément doctrinal fondamental. Si tel 
est le cas, il n’en existe sans doute pas d’autres, puisque le plaisir de la nature intègre, même quand il est 
varié par telle ou telle sensation, n’en reste pas moins « en repos ».      
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2. Le calcul des plaisirs et ses difficultés 

 

À l’époque où Aristote écrit ses traités éthiques, les questions touchant la valeur 

du plaisir et son statut dans la motivation correcte sont depuis longtemps orientées par 

le modèle du calcul des plaisirs et par les difficultés qu’il pose. On sait que le Socrate 

historique a rejeté les oppositions traditionnelles entre la valeur du beau ou de 

l’admirable, celle du bon ou du bienfaisant, et celle du plaisant, en soutenant que ces 

mobiles vont toujours de pairs entre eux,  de sorte que l’incorrection de la conduite ne 

peut reposer sur un mobile positif, mais sur l’ignorance, et qu’au contraire, la conduite 

correcte est fondée sur un savoir évaluant  justement ce qui est à la fois le plus beau, le 

meilleur et le plus plaisant compte tenu de l’avenir prévisible. À la fin du Protagoras, 

Platon fait assumer à Socrate cette thèse91, mais il lui impose une théorisation 

mathématique dont il est probablement le seul auteur : la juste appréciation du bien et 

du plaisant est attribuée à une science de la mesure, capable, au sujet de tous les plaisirs 

et toutes les peines impliqués dans un choix et dans son contraire, de les comparer 

exactement en grandeur et en nombre, en incluant dans cette évaluation la distance 

temporelle qui nous en sépare, et qui selon sa petitesse ou sa longueur les fait apparaître 

plus grands ou plus petits qu’ils ne sont92.     

Cette application de la mesure mathématique aux mobiles du plaisir et de la 

peine est si éloignée des situations concrètes et pose tant de difficultés qu’elle semble 

faite exprès pour appeler les critiques dont fait l’objet l’identité entre le bien et le plaisir 

sans distinction dans les autres dialogues platoniciens. Car d’abord, il n’existe pas de 

règle simple, fondée sur la détermination du temps comme une distance spatiale, 

permettant d’associer avec exactitude à chaque quantité apparente de plaisir ou de peine 

une quantité réelle définie. Cette évaluation, sans doute, est impossible, et elle est 

certainement incomplète : il faut y ajouter le degré de probabilité avec lequel les plaisirs 

et les peines escomptés adviendront, et surtout l’intensification que donne aux plaisirs 

immédiats la présence d’appétits pénibles dont ils sont les soulagements. Comment 

intégrer tous ces paramètres dans une mesure commune ? Il est manifeste qu’on ne le 

peut pas. Aussi les autres dialogues platoniciens ont-ils renoncé à la chercher, en 

privilégiant une différence qualitative entre les plaisirs corporels qui n’en sont pas et 

                                                 
91 Cf. Platon, Prot., 358a-b. 
92 Platon, Prot. 356a-357b. L’argument est résumé en 357a 5-b 4.  
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ceux qui en sont, ou entre les plaisirs vrais et les plaisirs qui parce que joints à des 

peines, sont des jugements faux incompatibles avec une juste évaluation des biens93.   

Même si l’on supposait que les plaisirs ou les peines peuvent être appréhendés 

tels qu’ils sont, le modèle du Protagoras poserait d’autres problèmes : il n’arrive 

jamais, apparemment, que l’on dise qu’un plaisir est le double d’un autre, qu’il est 

retranché de moitié par une peine, ou que celle-ci est le quart d’une autre peine, y 

compris quand les plaisirs ou les peines sont spécifiquement identiques et quand ils sont 

appréciés les uns à la suite des autres. On se prononce seulement sur un rapport vague 

de supériorité ou d’infériorité. Sans doute est-ce parce que d’abord, une différence 

spécifique entre deux d’entre eux interdit de trouver dans l’un une partie de l’autre, et 

parce que plus généralement, on ne peut pas à la fois appréhender une chose comme un 

plaisir, en étant en quelque sorte envahi par sa présence, et isoler cette chose comme un 

objet que l’on pourra mesurer en face d’un autre objet. Si donc il existe un calcul des 

plaisirs et des peines, il ne peut être que très approximatif, et l’inexactitude s’amplifiera 

avec le nombre des plaisirs et des peines que l’on aura besoin de comparer entre eux, de 

sorte que le résultat final sera soit une indécision, soit une décision probablement 

fausse.   

Une dernière objection peut être faite à ceux qui identifient le bien et le plaisir, 

puis déclarent que l’un comme l’autre doivent faire l’objet d’un calcul prévisionnel. À 

chaque fois que l’on suspend la poursuite d’un plaisir pour en saisir les conséquences et 

mesurer le tout, en plaisir et en peine, à ce qu’implique l’action contraire, qu’est-ce qui 

détermine cette suspension et cette décision d’évaluer par la pensée les plaisirs et les 

peines entre eux ?  Apparemment, ce n’est pas un plaisir ou une peine, puisque chacun 

d’eux, étant un des objets du calcul, ne saurait être la cause de celui-ci. L’existence de 

l’acte de calculer semble donc incompatible avec l’identification du principe premier et 

de la fin de tous nos actes avec le plaisir, ce que Platon lui-même, dans le Philèbe94, n’a 

pas manqué de relever.  

Il existe cependant d’autres manières de concevoir le calcul des plaisirs qui 

échappent aux difficultés soulevées par le modèle du Protagoras. Comme on l’a vu, 

Démocrite, au lieu de chercher à soumettre les plaisirs et les peines à un calcul 

mathématique raffiné et exact, réglemente la poursuite des plaisirs par des maximes 

simples, en la limitant à ce qui est nécessaire, ce qui est possédé, à ce qui nous paraît à 

                                                 
93 Respectivement, République IX et le Philèbe.  
94 Philèbe, 21a 14-b 5, 21c 5-6, 63b 8-c 3. 
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la fois beau, utile et engagé au moment opportun. Bien plus, toutes ces règles ont pour 

principe et pour fin un certain plaisir, la jouissance continuelle de l’âme appelée 

« contentement », qui est constituée par les plaisirs rendus plus délectables par leur juste 

délimitation, mais aussi par ceux que procurent les pensées et les actions belles et utiles. 

Dès lors que l’appréciation correcte de la pensée est en elle-même un plaisir, et le plus 

grand de tous, il n’y a plus aucune contradiction entre l’imposition d’un calcul aux 

plaisirs communs et l’identité entre plaisir et souverain bien. Dès lors qu’elle est un 

plaisir immédiat, elle est toujours goûtée comme telle, indépendamment de l’advenue 

ou non des plaisirs escomptés dans l’avenir. Après Démocrite, Eudoxe a également 

défendu un hédonisme où les actions vertueuses et les plus hautes connaissances sont 

privilégiées parce qu’elles sont les plaisirs les plus grands. Aristote le suit en partie en 

faisant résider le plus grand plaisir dans l’activité même de la pensée prudente, et 

davantage encore dans l’activité contemplative, résolvant par ce moyen la plupart des 

problèmes posés par le calcul des plaisirs.     

Dans ce contexte, il est remarquable que chez les successeurs d’Aristote, les 

hédonismes raffinés, fondés sur la suprématie en plaisir de la belle pratique et de la 

belle contemplation, aient été totalement mis à l’écart, et pour longtemps. Le cas 

d’Epicure mérite encore une fois d’être souligné. Car à propos du rapport entre les 

plaisirs corporels et la jouissance sereine de l’esprit constituant le bonheur, il renverse 

très exactement l’éthique de Démocrite : il réduit d’abord le plaisir au seul soulagement 

de la douleur corporelle, quand celui-ci est en cours, achevé, puis varié par diverses 

sensations, et il réduit la peine à la douleur en question. Ensuite, au lieu de subordonner 

le plaisir du corps à un contentement de l’âme qui intègre à côté de lui des plaisirs qui 

en diffèrent, il en fait le principe et la fin de tous les biens, et par conséquent l’unique 

référence par rapport à laquelle se définit le bonheur, qu’il conçoit comme un composé 

permanent des souvenirs et des anticipations des jouissances de la chair, auxquels cette 

jouissance au présent doit autant que possible s’ajouter95.   

La doctrine épicurienne, en faisant reposer la motivation sur un unique plaisir 

qui est toujours présent à l’âme, soit parce qu’on l’éprouve, soit parce qu’on en a 

l’appétit, évite la difficulté propre à un calcul portant sur des plaisirs et des peines 

supposés multiples et différents, à savoir l’incompatibilité de leur appréhension actuelle 

avec leur mesure mutuelle. D’un autre côté, il devient difficile d’expliquer la possibilité 

                                                 
95 Aussi les plaisirs de l’esprit sont-ils tous des souvenirs ou des anticipations des plaisirs du corps. Voir 
DL II, 89, 8-15, X, 137, 4-7, Cicéron, Tusc. III, 41-42, V, 95, De fin. I, 40-41, 55-56. 
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de mettre en balance, comme le recommande Epicure, les plaisirs et les peines 

immédiats avec ceux qui sont éloignés96 : si c’est la présence immédiate à l’âme du 

plaisir corporel qui en fait la fin de toute la conduite, comment peut-on reporter ce 

plaisir en raison d’une peine ou d’un plus grand plaisir futur, et comment, de plus, ce 

report pourrait-il être motivé par le plaisir même ? Epicure, sans doute, a répondu que la 

mémoire de la continuité des plaisirs et des peines passés, ainsi que la présence et le 

conseil d’intermédiaires qui comme les amis ou la philosophie, en sont porteurs et les 

garantissent pour l’avenir, ont la force de retenir l’appétit, et constituent de surcroît le 

principe du calcul de la pensée. Cependant, les thèses de Démocrite permettaient de 

faire l’économie de ces questions et de ces développements complexes, tout en écartant 

aisément les autres difficultés. Pourquoi Epicure a-t-il donc renoncé à suivre sur ce 

point le philosophe qui est son modèle, son inspirateur, et le fondateur de l’école dont il 

est issu ?     

Sans doute, Epicure a vu disparaître les contextes politiques qui justifiaient 

l’existence de divers plaisirs liés à l’appartenance à la communauté, comme ceux de 

l’honneur, de la bienfaisance, de la victoire sur autrui ou du service citoyen, et qui 

permettaient surtout de concevoir un plaisir pris à une pensée pratique prudente 

prévoyant au mieux la réussite dans la satisfaction d’une multiplicité de mobiles, et 

assurée d’avoir une certaine portée sur l’avenir et une certaine continuité sur la durée. 

Cela ne suffit pas cependant à expliquer l’écart par rapport à Démocrite, qui déjà, 

plaçait dans l’intelligence pratique ou théorique le plus grand bien et le plus grand 

plaisir, en partant du principe que la fortune est totalement imprévisible, et en admettant 

la possibilité de vivre en-dehors d’un régime politique et d’une société justes et 

profitables97.   

On considère parfois que dans sa physique, Epicure a corrigé Démocrite en 

tenant compte des objections aristotéliciennes. Il est permis de se demander s’il ne s’est 

pas passé quelque chose de semblable dans le domaine éthique, en ce qui concerne le 

type de réalité qu’est le plaisir, mais également le statut de celui-ci dans la motivation. 

Aristote, dans ses traités éthiques, ne se réfère jamais, même implicitement, à 

Démocrite. En revanche, il est directement confronté à Eudoxe de Cnide, auquel il 

emprunte nombre d’énoncés et d’arguments sur le plaisir, et dont il rectifie 

                                                 
96 Lettre à Ménécée, DG X, 129, 6-130, 5, Cicéron, De fin., I, 32-33. 
97 Pour le premier point, cf. DK, fr. B 269, 285, 293. Pour le second, 246, 247, même si Démocrite 
accorde aussi une grande importance à la bonne administration de la cité (250, 252, 266). 
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l’hédonisme : il interprète en effet sa doctrine en soulignant la différence spécifique 

entre les actes plaisants que l’on est amené à effectuer à un moment ou à un autre de 

notre développement, notamment celle qui sépare les meilleurs et les plus plaisants, à 

savoir l’action vertueuse et la plus haute connaissance, de tous les actes plaisants qui 

précèdent98. Dans ces conditions, peut-on rendre compte du point de passage des uns 

aux autres en affirmant qu’on est alors porté vers de nouveaux plaisirs ?  Pour Aristote, 

on ne le peut pas, s’il est vrai que par le plaisir, on entend toujours quelque chose 

d’appréhendé comme déjà là. Car tant qu’un exercice spécifique n’a pas encore été 

effectué, on n’éprouve pas son plaisir propre. On ne le désire pas davantage, car un 

objet que l’on désire et dont on manque ne peut pas être un acte, ni donc le plaisir qui 

suit de cet acte. Selon cette analyse, on doit conclure que la différence spécifique entre 

les plaisirs successivement atteints exclut que le plaisir soit principe et fin, et qu’à 

l’inverse, le maintien de l’hédonisme exige que le plaisir soit réduit à une unique forme 

que l’on poursuit de naissance, à savoir la cessation de la douleur corporelle. Il n’est pas 

impossible qu’Epicure ait tenu compte de ce raisonnement en considérant qu’il peut 

aussi bien valoir contre Démocrite.  

                                                 
98 Cette différence d’aspect entre les plaisirs est soulignée par Aristote. Il n’est pas sûr qu’Eudoxe lui-
même ait pensé qu’il y a une quelconque différence entre l’aspect présenté par le plaisir de l’acte juste, et 
l’aspect présenté par une jouissance corporelle. La même remarque vaut pour Démocrite.  
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Dans le traité du livre X de l’Ethique à Nicomaque, les prémisses adoptées pour 

déterminer l’essence du plaisir conduisent naturellement le commentateur à se reporter à 

la psychologie d’Aristote, et en particulier à sa théorie de la sensation. L’opération prise 

comme paradigme pour définir le plaisir est la vision, et c’est par rapport aux conditions 

d’une sensation comme la vision que le plaisir est d’abord déterminé. Aristote choisit 

sans doute de prendre ce point de départ parce que le plaisir visuel est plus commun et 

plus familier que le plaisir pris à l’action vertueuse ou à la contemplation théorique, et 

parce que dans ce cas, les conditions du plaisir doivent être évidentes pour tout un 

chacun. Mais la manière dont il décrit ces conditions est parfois concise, parfois 

obscure, et ne devait être parfaitement claire que pour un auditoire qui connaissait la 

signification du vocabulaire aristotélicien et comprenait immédiatement quels étaient les 

faits concrets décrits par telle ou telle formule. Le lecteur moderne, quant à lui, aimerait 

savoir quelle est la « forme » (ei\do") par rapport à laquelle la vision est déclarée 

accomplie en tous ses moments. Il aimerait aussi obtenir quelques explications sur les 

conditions du plus grand plaisir sensible : quel est concrètement le sensible le plus beau 

qui rend la sensation accomplie au plus haut point, et pour quelle raison a-t-il cet effet ? 

Pour répondre à ces questions, il n’a pas d’autre choix que d’examiner la théorie de la 

sensation élaborée dans le De anima et la théorie des sensibles exposée dans le De 

sensu. 

L’examen de la partie scientifique du corpus s’impose également en raison de la 

différence de statut entre le discours des traités éthiques et politiques et celui des traités 

spéculatifs. Pour marquer cette différence, on peut s’appuyer sur un passage de Ethique 

à Nicomaque I, 7, 1098b 28-31 : « un charpentier et un géomètre font des recherches 

différemment sur la ligne droite : le premier fait des recherches dans la mesure où la 

ligne droite est utile pour son œuvre, tandis que le second recherche ce qu’elle est ou 

quelle est sa différence essentielle, parce qu’il est un contemplateur du vrai ». De la 

même manière, l’investigation menée dans l’ensemble formé par l’Ethique à 

Nicomaque et la Politique ne doit rechercher l’exactitude que « dans la mesure où c’est 

approprié », car elle n’a pas pour œuvre propre d’atteindre la vérité sur les objets dont 
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elle traite : d’après le préambule de I, 1 (1094b 7-11) cette « sorte de politique » 

(politikhv ti") n’est pas une science spéculative, mais une discipline qui a pour fin 

l’acquisition et la sauvegarde du souverain bien humain, et plutôt celui de la cité toute 

entière que celui de l’individu. Sans doute, cette discipline est une politique particulière 

parce qu’elle est scientifique à un certain degré : lorsque cela s’avère nécessaire pour 

atteindre le souverain bien de la cité, et dans la mesure du possible, elle fonde la 

pratique politique du citoyen et la production législative du nomothète dans un discours 

général qui rend raison des choses auxquelles ils ont affaire99. Néanmoins, son but n’est 

pas la connaissance de ses objets premiers, le souverain bien et les vertus dont il est 

l’exercice, mais leur acquisition et leur pratique100, et sur tous les sujets qu’elle doit 

aborder, elle ne doit chercher l’exactitude que dans la mesure où c’est nécessaire pour 

atteindre cette fin. Cela vaut pour le bonheur et pour la vertu morale, comme Aristote le 

rappelle dans les livres qui leur sont consacrés101, mais cela doit valoir aussi pour le 

plaisir. Si l’on recherche une étude du plaisir qui établisse avec la plus grande rigueur la 

vérité à son propos, il n’est donc pas sûr que l’on puisse la trouver dans un traité 

éthique. En revanche, s’il existe des développements consacrés au plaisir dans les traités 

spéculatifs de physique ou de philosophie première, on pourra être certain qu’ils 

atteignent la plus grande précision possible.  

Parmi tous les sujets abordés dans les traités éthiques, le plaisir est en outre une 

exception : contrairement aux vertus, au volontaire et à l’involontaire, au choix délibéré 

ou à l’amitié, il n’est pas propre aux êtres rationnels qui peuvent accéder au bonheur, et 

                                                 
99 Le statut exact de la discipline pratiquée dans des traités éthiques et politiques n’est pas exactement 
clair. Selon l’Ethique à Eudème (I 6, 1216b 35-39), c’est une politique philosophique car elle rend 
compte de la cause partout où cela convient à son objectif et à la matière étudiée. C’est sans doute en cela 
qu’elle est « une sorte de » politique. En revanche, il est plus difficile de savoir ce que cette « sorte de 
politique » vient fonder et seconder. Il est à peu près certain qu’elle fonde la politique nomothétique, 
c’est-à-dire la science du législateur, art productif qui vise le bonheur de la cité en produisant ses 
institutions : Aristote ne cesse de dire en effet que son discours s’adresse au nomothète et porte sur sa 
discipline (cf. EN I 13, 1102a 5-12, III 1, 1109b 32-35, X 10, 1181b 12-15, Pol. VII 2, 1325a 5-10, VII 4, 
1326a 4, etc.). Mais deux passages indiquent qu’elle doit aussi seconder le citoyen vertueux dans 
l’exercice pratique de sa vertu par la délibération et le vote, c’est-à-dire ce qu’Aristote appelle la politique 
au sens strict (cf. EN VI 9, 1141b 23 et s.). Le premier texte (EN I 1, 1094a 22-24) affirme que la 
connaissance qu’elle comporte est utile à notre vie, c’est-à-dire, apparemment, la vie active du citoyen 
adulte. Le second (EE I 6, 1217a 4-10) précise que même le citoyen vertueux peut être détourné dans sa 
pratique par le prétendu savoir des sophistes qui s’avère inadéquat au domaine de l’action. Il faut donc 
que le citoyen possède un certain degré de politique philosophique pour résister à la sophistique. Il est 
cependant excessif et inexact d’affirmer que le propos aristotélicien est une expression raisonnée de la 
seule pratique prudente (contra Irwin, 1978, p. 258, 1981, Sherman, 1989, p. 8, etc.).   
100 Aristote rappelle ce point à plusieurs reprises (EN I 1, 1095a 5-6, X 10, 1179a 33-b 4, EE I 1, 1214a 8-
15, I 5, 1216b 16-25). Mais tous ces textes insistent sur le caractère non suffisant du savoir dans les 
problèmes éthiques et politiques, plutôt que sur le caractère non nécessaire d’une science trop exacte.  
101 Dans le texte cité plus haut (I 7, 1098a 26-33), et en EN II 2, 1103b 26-1104a 3.  
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même chez ces derniers, il n’est pas toujours nécessairement lié à ce bonheur. Il existe 

peut-être des plaisirs, comme le plaisir de voir ou d’entendre, qui ne jouent aucun rôle 

dans l’acquisition et l’exercice du souverain bien, et par ailleurs, le plaisir appartient 

aux animaux non rationnels tout autant qu’à l’être humain. On pourrait donc s’attendre 

à ce qu’il fasse l’objet d’une étude plus générale qu’un traité éthique, qui doit 

normalement se concentrer sur les sujets impliqués dans l’accès au bonheur de 

l’homme. Il y a là une raison supplémentaire pour chercher dans le corpus scientifique 

un traité de psychologie ou de gnoséologie qui examinerait le plaisir dans sa généralité. 

En ce qui concerne le plaisir paradigmatique de la vision et les plaisirs éprouvés par les 

animaux, il semble en tout cas que l’on puisse trouver dans des traités physiques et 

biologiques quelques indications précises, à défaut d’une étude spéculative détaillée. 

Un premier parcours des œuvres scientifiques ne saurait que décevoir toutes ces 

attentes. Non seulement nous n’avons pas conservé une étude spéculative consacrée au 

plaisir, mais on peut même se demander si une telle étude pourrait exister. Son unité 

serait en tout cas compromise par deux faits importants : pour Aristote, les êtres 

immuables et divins éprouvent aussi du plaisir. Comme à ses yeux, il faut diviser 

l’ensemble de la science en plusieurs disciplines, notamment la physique qui étudie les 

substances soumises au mouvement et la philosophie première qui étudie les substances 

immuables102, ne doit-on pas retrouver cette division à propos du plaisir ? Car ni un 

traité de physique, ni un traité de philosophie première ne saurait porter sur le plaisir 

dans sa totalité. Mais il existe également une autre division, cette fois chez les êtres qui 

sont soumis au mouvement, entre deux types de plaisir qui paraissent difficilement 

conciliables entre eux. D’un côté il y a les plaisirs qu’Aristote déclare propres à 

l’homme, comme les plaisirs de la vue qui lui servent de paradigme, et de l’autre, les 

plaisirs que l’homme partage avec les animaux, c’est-à-dire uniquement le plaisir 

alimentaire et le plaisir sexuel. Intuitivement, il semble qu’il y ait peu de chose en 

commun entre le plaisir d’exercer sa vue en voyant une belle couleur et le plaisir de se 

remplir le ventre pour soulager sa faim. Le premier paraît être un supplément gratuit, et 

résider dans un pur exercice de nos facultés orienté vers l’appréhension d’un objet 

extérieur. Le second est le soulagement d’un manque et d’une peine préalables, et 

semble indissociable de l’affection passive éprouvée par le corps quand il se remplit 

                                                 
102 Cf. la distinction de Mét. E 1 (1026a 13-23) entre la physique et la théologie : l’existence de celle-ci, 
au même titre que celle de son objet, est hypothétique dans ce livre ; mais si elle existe, cette science doit 
être considérée comme la « philosophie première » (1026a 29-30). C’est cette dernière expression 
qu’utilise Phys. II 2 (194b 14-15) pour désigner la science de ce qui est séparé de toute matière.  
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progressivement. Il y a ici un fossé qui menace l’unité du concept même du plaisir, et 

donc l’unité d’un traité qui lui serait consacré.  

Pour combler cet écart, Platon a choisi de considérer le plaisir de réplétion 

comme paradigme de tout plaisir. Dans tous les dialogues qui abordent le sujet, le point 

de départ adopté est l’identification du plaisir à la réplétion d’un manque pénible du 

corps : plus précisément, le plaisir est une affection de l’âme qui prolonge et 

accompagne une restauration corporelle. Certes, dans la République et dans le Philèbe, 

ce point de départ est provisoire, car Platon montre tantôt que ces plaisirs de réplétion 

n’en sont pas, tantôt qu’ils sont faux. Mais loin de remettre en question la validité du 

modèle de la réplétion, ces analyses permettent de l’étendre à des plaisirs comme ceux 

de la vision ou de la connaissance. Ceux-ci, en effet, ne sont pas soumis aux 

circonstances qui rendent un plaisir faux ou irréel, comme la peine antérieure à la 

réplétion, ou bien l’inconsistance des réalités qui se remplissent l’une de l’autre. Mais 

ils n’en sont pas moins corrélés à une réplétion. Bien au contraire, ils correspondent 

cette fois vraiment ou réellement à une réplétion réelle : le plaisir de voir une belle 

couleur fait un avec une réplétion de la vue par la belle couleur, le plaisir de connaître 

fait un avec une réplétion de l’âme par les connaissances.    

Aristote, à l’inverse, choisit de prendre pour paradigme le plaisir visuel, et en 

fait un élément inhérent à une opération qui est un pur exercice de nos facultés. Dans 

ces conditions, on peut se demander comment il peut rendre compte des plaisirs liés à la 

restauration du corps : si tout plaisir est conçu sur le modèle du plaisir de voir, comment 

faire en sorte que les plaisirs de réplétion ne réfutent pas par leur existence même une 

telle conception ?  

Les traités physiques et biologiques s’avèrent assez lacunaires à propos de ces 

deux types de plaisir, dans la mesure où ils n’étudient ni l’un ni l’autre de manière 

méthodique, en élaborant des définitions ou des analyses grâce à un raisonnement 

déductif, inductif ou analogique. Ils comportent encore moins un examen systématique 

qui montrerait comment les plaisirs semblables à ceux de la vision et les plaisirs de 

réplétion obéissent à un même concept. Malgré tout, sur les premiers comme sur les 

seconds, ils sont riches en indications précieuses. On y trouve exposés les critères en 

vertu desquels les sensibles comme les couleurs ou les sons sont plus ou moins 

plaisants. On y trouve surtout une analyse de l’acte de sentir qui fait apparaître sa 

structure ontologique, montre où résident exactement en lui le plaisir et la peine, et 

élabore un modèle à partir duquel il faut concevoir l’acte de penser et l’acte d’agir ainsi 
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que les plaisirs qui leur sont propres. Ces traités, en revanche, ne nous disent rien sur 

l’essence des plaisirs pris à l’alimentation et à l’accouplement; même s’ils exposent, 

parfois avec précision, les circonstances dans lesquelles ces plaisirs ont lieu, et la 

manière dont l’homme et l’animal se rapportent à ces plaisirs lorsqu’ils les recherchent 

et lorsqu’ils les éprouvent. Leur contenu doit donc être complété par les apports plus 

précis fournis par les traités éthiques, et principalement par l’Ethique à Eudème.   

L’examen qui suit met d’abord en évidence la dualité entre les plaisirs 

appréhendés dans la sensation, selon qu’ils sont liés à l’exercice des sens pour discerner 

les sensibles, ou bien à leur utilisation pour satisfaire les appétits, soulager une peine et 

plus généralement une émotion. Cette bipartition repose sur deux usages de la 

sensibilité incompatibles entre eux, deux fonctionnements antithétiques du corps animé 

dans son ensemble, et enfin, deux finalités contraires. Une fois dégagées les deux 

polarités opposées selon lesquelles les sensations se rapportent au plaisir, nous étudions 

d’abord celle qui est propre à l’homme et qui donne à la sensation une fonction de 

discernement : grâce aux textes du De sensu et du De anima, nous identifions les 

propriétés associées au caractère plus plaisant des sensibles, puis rendons compte de ces 

associations à partir de la structure formelle de l’acte de sentir et de la place que prend 

le plaisir en son sein. Après avoir ainsi délimité les conditions du plaisir de sentir, nous 

revenons aux plaisirs corporels et aux soulagements que l’homme partage avec les 

autres animaux, afin de déterminer quel peut être exactement leur statut.  
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CHAPITRE  I      UNE PHYSIQUE DU PLAISIR ? CONTINGENCE 

DE LA DISCIPLINE ET ÉQUIVOCITÉ DE L’OBJET 

  

 

 

 

 

 

 

Plusieurs difficultés se présentent lorsqu’on parcourt la partie scientifique du 

corpus aristotélicien pour y chercher des développements sur le plaisir. Dans les œuvres 

scientifiques que nous connaissons, on ne trouve ni un traité, ni une partie de traité qui 

soient consacrés au plaisir et à la peine, pour en examiner les propriétés essentielles, en 

déterminer le genre et la définition, ou pour en distinguer les différentes espèces. 

Pourtant, un texte paraît attester qu’une étude scientifique portant sur le plaisir et la 

peine a bel et bien existé, et plus précisément une étude qui relève de la physique. Mais 

la possibilité même d’un traité de physique consacré au plaisir peut être mise en doute. 

Les limites qui définissent le domaine de la physique seraient en effet si arbitraires et 

contingentes par rapport au sujet étudié, qu’il est sérieusement permis de se demander si 

Aristote a pu composer un tel ouvrage.  

Une vue d’ensemble sur les traités physiques et biologiques qui nous sont 

parvenus fait apparaître une autre difficulté : dans la plupart des cas, le propos ne porte 

que sur le plaisir alimentaire et le plaisir sexuel, c’est-à-dire les plaisirs qu’Aristote 

appelle « plaisirs corporels » (swmatikai; hJdonaivvv)103, qui sont accompagnés de peine et 

d’appétit, et qui sont secondaires et dérivés par rapport aux plaisirs sensibles 

paradigmatiques comme ceux de la vision. Cette prépondérance des plaisirs corporels 

n’a rien d’étonnant : pour Aristote, ce sont les seuls plaisirs que nous partageons avec 

                                                 
103 Cette appellation, que nous retiendrons dans toute notre étude, est surtout présente dans  l’Ethique à 
Eudème (EE I, 1215b 5, 1216a 20, 1216a 29-30, EN VII, 1147b 25-28, 1153a 29-34, 1153b 34-35, 1154a 
8-10). En EN VII 6, 1147b 25-28, Aristote restreint explicitement les plaisirs corporels à « ceux qui 
concernent la nutrition et l’usage des actes sexuels », par rapport à un sens plus élargi recouvrant tous les 
plaisirs de sentir. Il se tient ensuite à cette acception restreinte, très peu employée dans l’Ethique à 
Nicomaque (cf. cependant  EN X 6, 1177a 6-8).  
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les animaux, et les seuls qu’un animal puisse éprouver. Les traités zoologiques, et les 

études qui portent sur les fonctions communes à tous les animaux, ne sauraient donc 

mentionner que les plaisirs de ce type. Mais dès lors, ils ne peuvent probablement rien 

nous apprendre sur les plaisirs de sentir qu’Aristote prend pour modèle. Car il y a une 

antithèse et une incompatibilité entre les usages de la sensibilité, du corps animé et de 

l’ensemble de ses facultés, selon que l’on se rapporte au plaisir corporel ou au plaisir de 

discerner les sensibles. Ce fait, qui doit être mis en évidence avec précision, conduit à se 

demander s’il n’y a pas aussi une pure équivocité entre les plaisirs éprouvés dans l’un et 

l’autre cas.   

 

A. SUR L’EXISTENCE D’UN TRAITÉ SCIENTIFIQUE DU PLAISIR   

 

1. Les sources 

  

Dans les catalogues anciens et dans les textes qui nous sont parvenus, plusieurs 

indices montrent qu’Aristote a consacré plusieurs ouvrages entiers au plaisir. Mais la 

plupart de ces indices ne font probablement pas référence à un traité scientifique. Le 

catalogue le plus complet, celui de Diogène Laërce, mentionne deux ouvrages intitulés 

« Sur le plaisir » (peri; hJdonh'"). Mais le premier104 figure dans la liste des dialogues : il 

s’agit donc d’un écrit exotérique105, que certains voudraient situer au début de la 

carrière d’Aristote, à l’époque où la question du plaisir fut débattue par les membres de 

l’Académie et donna lieu à de nombreux traités et dialogues, notamment le Philèbe de 

Platon106. Quant au contenu de cet ouvrage, il est impossible de s’en faire une 

                                                 
104  C’est le titre 16 du catalogue de Diogène Laërce, dans la numérotation de Rose (1886). 
105  Par « écrit exotérique », il ne faut pas nécessairement entendre un ouvrage qui était divulgué au public 
extérieur à l’école, qu’il s’agisse de l’Académie ou du Lycée. Lorsque Aristote, dans ses traités,  
recommande à son auditoire de se référer aux écrits exotériques, il semble désigner des recueils de 
positions, d’arguments, de problèmes ou de divisions (cf. EN I, 102a 27, VI, 140a 3, EE II, 1218 34) 
portant chacun sur un même sujet. Ces recueils étaient probablement mis à la disposition des membres de 
l’école, et circulaient au moins à l’intérieur du lycée, pour servir à des exercices dialectiques. D’où la 
synonymie probable avec « les écrits qui circulent » (ta; ejgkuvklia, oiJ ejkdedomevnoi lovgoi). Ils servaient 
aussi de source à Aristote pour élaborer les traités proprement dits, et c’est sans doute avant tout par 
opposition à ces traités qu’ils sont dits « exotériques ». C’est en ce sens (comme Bonitz, Ind. Ar. 104b 56) 
que nous comprenons l’opposition entre les écrits « philosophiques » et les écrits « exotériques », que 
l’on trouve en EE I 8, 1217b 22-23. Berti (1977, p. 65-72), qui en général reprend Bonitz, a tort de 
trouver dans ce texte une opposition entre ce qui appartient à  une science déterminée et ce qui est 
extérieur à son domaine.    
106  C’est l’hypothèse de Jaeger (1923, p. 15-16, p. 19), qu’aucune preuve textuelle ne permet d’appuyer. 
Sans doute, les dialogues dont nous avons conservé des extraits, notamment le dialogue Sur la 
philosophie et l’Eudème, même s’ils manifestent déjà une opposition doctrinale à Platon, sont proches du 
platonisme par le langage et les thématiques abordées. L’Eudème peut même être daté, puisqu’il s’agit 
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quelconque idée : certains voudraient lui rattacher une citation d’Athénée, où l’on 

apprend qu’Aristote faisait de Philoxène l’ « amoureux des festins » par excellence107. 

D’autres voudraient ajouter des témoignages de Strabon et de Cicéron108, où il est 

question de la critique adressée par Aristote à l’épitaphe de Sardanapalle : tandis que ce 

dernier se fait gloire d’emporter dans sa tombe tout ce qu’il a mangé et tout ce qu’il a 

consommé dans ses débauches sexuelles en ayant perdu pour cela tous ses biens de 

fortune, Aristote réplique qu’il fait l’éloge d’une vie de bovin, et prétend posséder dans 

la mort ce qu’il ne possédait même pas vivant en dehors des moments de jouissance. 

Ces propos, qui peuvent être rattachés à des passages des traités éthiques (EE I, 1215b 

35 et s., III, 1231a 15 et s.), présentent peu d’intérêt : séparés de leur contexte, ils ont un 

caractère gnomique et s’inscrivent dans le lieu commun de la critique de la vie de 

débauche. De plus, seule la convergence thématique permet de les attribuer au dialogue 

sur le plaisir plutôt qu’à toute autre œuvre d’Aristote.   

Le second « Sur le plaisir » du catalogue de Diogène Laërce109, quant à lui, 

figure dans la liste des ouvrages de dialectique. Paul Moraux a fait l’hypothèse que le 

véritable titre de cet ouvrage est « positions sur le plaisir » (protavsei" peri; hJdonh'") : 

selon lui, le mot « protavsei" », qui figure à la suite de « peri; hJdonh'" » dans le 

catalogue, ne désigne pas un ouvrage à part, mais devait être placé à l’origine dans une 

autre colonne, et être en facteur commun pour l’intitulé « peri; hJdonh'" » et les deux 

intitulés suivants110. Si cette hypothèse est juste, l’ouvrage qui nous intéresse ne serait 

donc qu’un recueil de positions sur le plaisir semblables à celles que nous trouvons 

utilisées dans les doxographies des traités éthiques et dans les exemples des traités de 

logique111. Il ne s’agirait donc pas, ici non plus, d’un traité scientifique sur le plaisir. 

                                                                                                                                               
sans doute d’une consolation écrite après la mort d’Eudème de Chypre, en 353 (Cf. sur ces points Berti, 
1962, p. 326 et s., p. 351 et s.). On conclut donc que tous les dialogues datent de la jeunesse d’Aristote. 
Mais la conséquence ne vaut pas.   
107  Cf. Athénée (Epit., 6d). Philoxène, personnage comique (cf. Aristophane, Gren., 934), est mentionné 
par Aristote en EE III, 1231 15-17 comme un gourmant qui souhaitait avoir le gosier d’une grue. Rose 
rattache le fragment d’Athénée au dialogue « sur le plaisir » (1886, p. 87, fragment 83), Ross (1955, p. 
60) au dialogue Sur la justice (peri; dikaiosuvnh"). En réalité, on peut attribuer ce passage à l’un ou 
l’autre de ces dialogues, ou même à n’importe quel dialogue aristotélicien.   
108  La traduction par Cicéron du texte transmis par Strabon (Géog., XIV, 5, 9) n’est pas exactement 
fidèle. Pour Cicéron (Tusc., V, 35, De fin. II, 32), Sardanapale déclare avoir perdu ses titres de gloire (ta 
praeclara) et non ses biens de fortunes (ta; o[blia). Laurenti (1987, p. 825-827) juge plausible 
l’appartenance au dialogue sur le plaisir, mais sans certitude. D’autres (Jaeger, 1923, p. 340, Ross, 1955, 
p. 52-53) rattachent ce témoignage au Protreptique, mais ont été critiqués de manière convaincante par 
Düring (1961, p.162-165). Sur tous ces débats, sans solution positive, cf. Laurenti (1987, p. 835-841).  
109  C’est le titre 66 (Rose). 
110 Voir Moraux, 1951, p. 94. 
111 On trouve de tels exemples en An. Pr. I, 24a 2, 48b 30-32, Top. I, 106a 36-b 1. Les énoncés sur  le 
plaisir (« le plaisir n’est pas un bien », « il y a une genèse du plaisir », « le plaisir, absolument, n’a pas de 
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Les autres catalogues, l’anonyme et celui de Ptolémée, ne mentionnent qu’un seul 

ouvrage intitulé « Sur le plaisir » (peri; hJdonh'"), et il s’agit sans doute dans les deux 

cas du dialogue cité par Diogène Laërce112. Nous n’avons donc dans ces listes aucune 

trace attestant l’existence d’un traité scientifique du plaisir, pas plus d’ailleurs que celle 

d’un autre traité dont l’intitulé serait suffisamment proche pour que nous puissions 

penser qu’une section y étudie le plaisir de manière spéculative.  

Ces catalogues, cependant, sont loin d’être exhaustifs, et ne sont pas les seules 

sources qui nous permettent de connaître l’intitulé des ouvrages d’Aristote que nous 

avons perdus. L’autre source est l’œuvre d’Aristote lui-même, notamment les passages 

programmatiques que l’on trouve souvent au commencement des traités de physique. 

Un de ces passages paraît indiquer l’existence ou au moins le projet d’un traité du 

plaisir, et situe un tel projet par rapport à l’ensemble des disciplines spéculatives. Il 

s’agit du prologue du De sensu, qui est en réalité le prologue de l’ensemble des traités 

transmis sous le nom de Parva naturalia. Ce prologue fait le point sur ce qui a été 

accompli dans le De anima, et annonce ce qui doit suivre pour mener à bien l’étude des 

êtres vivants : 

 

(436a 5-17) Puisqu’au sujet de l’âme considérée par elle-même et de chacune de 

ses puissances prise à part, nous avons établi des définitions, il y a lieu d’accomplir à la 

suite l’examen suivant : à propos des animaux et de l’ensemble des êtres qui possèdent la 

vie, quelles sont les opérations (pravxei")113 qui sont propres à certains, et quelles sont 

celles qui sont communes à tous114 ? 

Eh bien, tenons pour acquis ce qu’on a dit au sujet de l’âme, et parlons du reste, en 

commençant par ce qui est primordial115. Manifestement, les <attributs>116 les plus 

                                                                                                                                               
contraire ») ne sont pas traités dans leur contenu, mais utilisés pour exposer la théorie des syllogismes ou 
des outils dialectiques.  
112 Voir Moraux, 1951, p. 197, p. 299 et s.. 
113  D’après la liste qui suit, le terme pravxei" recouvre l’ensemble des opérations de la vie animale et 
végétale, ainsi que leurs privations.  C’est sans doute à peu de choses près ce que le premier chapitre du 
De anima appelle les accidents (sumbebhkovta) ou les affections (paqhv) communs à l’âme et au composé, 
parce qu’ils sont attribuables aux êtres vivants en tant qu’ils possèdent une âme. 
114  Le sens de l’opposition entre les pravxei" « propres » et les « communes » n’est pas tout à fait clair. A 
ce stade du texte, sans doute faut-il la comprendre en un sens indéterminé, comme une opposition entre 
les actions communes à tous les vivants, et les actions propres à un certain genre de vivant, quel que soit 
le critère que l’on adopte pour identifier un tel genre.  
115 G. Ross (1906, p. 125) a probablement tort de croire que l’adjectif « premier » rappelle ici les 
opérations « propres » de la phrase précédente, qui désignent à ses yeux les opérations propres aux 
animaux : le texte ne permet pas de donner ce sens aux opérations « propres ». Ce qui est « premier » doit 
plutôt signifier ce qui est primordial, le plus important (cf. D. Ross, 1955, p. 184, Hett, 1936, p. 215,   
Morel, 2000, p. 65). 
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importants, <des êtres vivants>, aussi bien ceux qui sont communs que ceux qui sont 

propres aux animaux, sont communs à l’âme et au corps117, par exemple la sensation, la 

mémoire, l’emportement, l’appétit et en général le désir, et en outre le plaisir et la peine 

(kai; qumo;" kai; ejpiqumiva kai; o{lw" o[rexi" kai; pro;" touvtoi" hJdonhv te kai; luvph) : 

ces attributs appartiennent en effet à peu près à tous les animaux ; outre ceux-là, certains 

sont communs à tous ceux qui participent à la vie et d’autres n’appartiennent qu’à certains 

animaux, et il se trouve que parmi eux118, les plus importants forment des couples au 

nombre de quatre, la veille et le sommeil, la jeunesse et la vieillesse, l’inspiration et 

l’expiration, la vie et la mort. 

Au sujet de ces attributs, il faut étudier ce qu’est chacun d’entre eux et par quelles 

causes il se produit (peri; w|n qewrhtevon tiv te e{kaston aujtw'n kai; dia; tivna" aijtiva" 

sumbaivnei).  

 

Cette introduction rappelle que le De anima a eu pour fin de définir ce que c’est 

que l’âme « considérée par elle-même », étude qui s’est avérée être une définition de 

« chacune de ses puissances prises à part », car il est apparu119 que l’âme est 

essentiellement multiple et se distribue en plusieurs puissances, au premier rang 

desquelles la végétative et la sensitive, qui sont irréductibles l’une à l’autre. L’objectif 

et l’extension du De anima sont donc clairement délimités : ce traité a eu pour seul but 

de définir l’âme, ou plutôt les différentes formes d’âme, et s’il a pris pour objet des 

manifestations particulières de la vie des plantes et des animaux, ce qu’Aristote appelle 

leurs opérations (pravxei") au début du De sensu, il ne l’a fait que dans la mesure où 

c’était nécessaire pour établir la définition de ces puissances fondamentales. Au 

contraire, les traités qui suivent, introduits par le prologue du De sensu, n’ont d’autre 

unité que d’être un reste, qui regroupe ce qui n’a pas été étudié dans le De anima. 

Il convient de se souvenir du prologue de ce dernier traité : il y est dit que « nous 

cherchons à étudier et connaître la nature et l’essence de l’âme, et ensuite l’ensemble 

des accidents qui s’y rattachent, parmi lesquels certains semblent être des affections 

                                                                                                                                               
116 Le neutre ne peut pas reprendre le terme pravxei". Il s’agit de ce qui appartient aux vivants, ce que 
nous traduisons par « attributs ».  
117 Nous comprenons que cette phrase est en facteur commun pour tous les attributs qui suivent, ceux qui 
sont introduits par « par exemple » et ceux qui sont introduits par « outre ceux-là ». Il paraît difficile de 
traduire le grec « ta; mevgista kai; ta; koina; kai; ta; i[dia tw'n zwv/wn » par « les plus importants de 
ceux qui sont à la fois communs et propres aux animaux ».  
118 Le démonstratif ne doit porter que sur les attributs qu’Aristote vient d’ajouter, car les précédents ont 
également été dits « les plus importants ». Aristote doit donc supposer ici que le sommeil et la veille ne 
sont pas communs à tous les animaux, apparence qu’il réfutera dans le De somno (454a 14 et s.). 
119  En De an. II, 3. 
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propres à l’âme, et d’autres, du fait de l’âme, être aussi attribuables aux animaux » (I 1, 

402a 7-10). Le De anima proprement dit est consacré à la première étape de la 

recherche, c’est-à-dire l’étude de l’essence de l’âme. Les « accidents », quant à eux, 

seront étudiés dans la mesure où comme le dit Aristote dans la suite de ce prologue120, 

ils contribuent en grande partie à la connaissance de cette essence. Une fois cette étude 

accomplie, de nombreux accidents n’auront cependant pas fait l’objet d’une étude 

précise. Il faudra donc les examiner pour eux-mêmes, et les traités annoncés par le De 

sensu sont au moins la première étape de cette étude. 

Le prologue du De sensu prend en effet pour objet ce qu’il appelle les 

« opérations » (pravxei") des êtres vivants, et annonce qu’il faut les étudier en 

commençant par les plus importantes et en supposant acquis tout ce qu’on a dû établir 

dans le De Anima. Parmi ces opérations, certaines sont propres à l’ensemble des 

animaux, comme celles de la première liste de notre texte ; quant à celles qui constituent 

les quatre couples de la seconde liste, elles sont ou bien communes à tous les vivants, ou 

bien propres à certains animaux seulement. 

Dans la première liste, celle des opérations qui sont propres et communes, au 

moins « à peu près », à tous les animaux, figure le plaisir et la peine (hJdonhv te kai; 

luvph). Ici est donc annoncé, semble-t-il, le projet d’un ouvrage sur le plaisir et la peine 

qui contrairement aux œuvres citées dans les catalogues, doit être un traité scientifique : 

il se situe dans la lignée du De anima, et d’après la dernière phrase du texte, il semble 

avoir pour but d’étudier « ce qu’est » le plaisir comme la peine, et « par quelle cause » 

chacun d’entre eux « se produit ». On pourrait répliquer que cette phrase ne porte que 

sur les opérations du dernier groupe, et qu’à propos des premières, Aristote ne dit pas 

qu’il les étudiera, mais seulement qu’elles sont communes à l’âme et au corps. Mais les 

deux premiers termes de cette liste, la sensation et la mémoire, font bien l’objet d’un 

traité dans ce qui suit. On peut donc en déduire qu’une étude des autres termes est 

également annoncée. On ne sait pas sous quelle forme elle doit se présenter : le plaisir et 

la peine feront-ils l’objet d’un traité à part, comme le suggère la séparation marquée par 

« en outre » dans la liste des opérations, ou seront-ils étudiés avec les opérations 

précédentes, l’emportement, l’appétit et le désir ? Il est sûr en tout cas qu’Aristote a 

bien le projet d’un traité ou d’une section de traité qui les examine de manière 

spéculative.    

                                                 
120  En De an. I 1, 402b 21. 
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Certains121 ont fait l’hypothèse que le traité du désir ici annoncé correspond au 

De motu animalium, parce que dans cet ouvrage, Aristote identifie au désir le moteur 

premier interne à l’animal, semble concevoir le désir comme une certaine forme 

possédée par le cœur ou son analogue, et décrit comment cet organe doit être constitué 

pour avoir cette forme122. Mais cet ouvrage n’est pas intitulé « Du désir » et n’a pas 

pour objet premier d’examiner ce qu’il est : il s’intéresse à ce qui meut en premier 

l’animal, et plus particulièrement à la manière dont l’âme ou le désir meuvent le corps. 

Quant aux formes particulières que sont l’emportement et l’appétit, elles n’y font l’objet 

d’aucun examen spécifique. Le De motu animalium n’est donc pas le traité du désir 

annoncé dans le De sensu. Et si tel était le cas, il serait alors certain que le traité du 

plaisir et de la peine ne lui appartient pas, car ces objets n’y sont jamais considérés pour 

eux-mêmes dans un développement détaillé.  

Si Aristote a écrit le traité du plaisir et de la peine, ou bien le traité du désir, du 

plaisir et de la peine dont il a le projet, force est de constater que cet ouvrage n’est pas 

parvenu jusqu’à nous. D’après les indications données au début du De sensu, peut-on en 

imaginer le contenu ? À propos de chaque opération énumérée dans le texte, Aristote 

affirme qu’il faut déterminer ce qu’elle est et quelle est la cause de son existence. De 

fait, c’est bien ce que font la plupart des traités des Parva naturalia : ils répondent au 

moins à l’une de ces deux questions. Le De sensu fait toutefois exception en ce qui 

concerne la sensation, car l’essence et la cause de celle-ci ont été établies dans le De 

anima. Mais tel n’est pas le cas du plaisir et de la peine : nous verrons qu’à la fin de la 

noétique, on trouve un énoncé qui semble définir ce que sont le plaisir et la peine de 

sentir123. Cependant, cet énoncé est posé sans justification, pour les besoins d’une 

analogie qui porte sur un tout autre sujet. Nulle part dans le De anima, on ne trouve une 

définition méthodique du plaisir et de la peine semblable à celles que l’on trouve dans 

les chapitres du De sensu portant sur les sensibles, dans le De memoria, dans le De 

somno ou dans le De insomniis. On doit conclure que la détermination de l’essence du 

plaisir et de la peine, et peut-être celle de leur cause, doit figurer dans le traité annoncé 

au début des Parva naturalia.   

Il reste à savoir sur quel type de plaisir et de peine pourrait porter ce traité. Il n’y 

a aucune raison pour qu’il se limite aux plaisirs corporels communs à tous les animaux, 

                                                 
121 Nussbaum, 1978, p. 9. 
122 Cf. De mot., 703a 1-29. 
123 En De an. III 7, passage que nous étudierons dans notre chapitre III, p. 285. 
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ni même aux seuls plaisirs de sentir. A l’instar du De anima, qui s’attache au principe 

de l’action rationnelle et à l’intellection, il doit aussi étudier les plaisirs liés à l’action et 

à la pensée théorique. Mais il y a là une difficulté importante. Le champ d’investigation 

du De anima est limité par le fait que cet ouvrage relève de la physique, et dans ce 

traité, cette limitation n’a rien d’arbitraire par rapport aux objets étudiés. En irait-il de 

même si un traité du plaisir et de la peine relevait lui aussi de la seule physique ?  

  

2.  De quelle science relève l’étude théorique du plaisir ? 

 

Dans le prologue du De sensu, Aristote insiste sur le fait que les objets dont il 

annonce l’étude sont des attributs du vivant qui sont communs à l’âme et au corps. Dans 

le texte que nous avons cité, il précise que tel est le cas des opérations comme la 

mémoire, le désir et ses espèces, ainsi que le plaisir et la peine, et le prouve aussitôt par 

le fait qu’elles appartiennent à tous les animaux. Quelques lignes plus loin, il démontre 

la  même thèse, à propos de toutes les opérations évoquées, par un argument cette fois 

plus développé : 

 

(436b 2-8) Que les attributs mentionnés soient bien communs à l’âme et au corps, 

c’est clair : en effet, ils arrivent tous ou bien accompagnés de sensation (met∆ aijsqhvsew"), 

ou bien au moyen de la sensation (di∆ aijsqhvsew"). Par ailleurs, il se trouve que certains 

d’entre eux sont les uns des affections (pavqh) de la sensation, d’autres en sont des 

dispositions (e{xei")124, d’autres en sont des préservations et des conservations, et d’autres 

des privations ou des destructions. Or, que la sensation advienne à l’âme par le moyen du 

corps, c’est évident, à la fois par le raisonnement et en-dehors de tout raisonnement (hJ d∆ 
                                                 
124  Le sens du terme e{xi", ici, est difficile à déterminer. Il faut le traduire par possession, conformément à 
la première acception de Mét. D, 20 si l’on pense qu’Aristote songe ici à la mémoire : celle-ci est une 
possession d’images issues des sensations (De mem., 451a 15-16 ; cf. Morel, 2007, p. 80), et donc en un 
sens une possession de sensations. Mais le couplage des pavqh et des e{xei" peut aussi faire penser que ce 
dernier terme a la même signification que dans les Catégories (cf. G. Ross, 1906, p. 128) : par opposition 
à l’affection ponctuelle, l’e{xi" est une espèce de disposition (diavqesi") caractérisée par sa stabilité, son 
caractère plus difficilement mobile (Cat. 8b 28 et s., 9a 10 et s.). Il faut ajouter que cette stabilité va de 
pair avec le fait que l’e{xi" dispose son sujet à une activité, bonne ou mauvaise, lorsqu’il est aux prises 
avec des mouvements extérieurs ou des affections, tandis que la diavqesi" peut être passive (à ce sujet voir 
plus loin p. 693-696). Quand le concept est pris dans cette acception, nous le traduisons par 
« disposition » faute d’autre terme adéquat. Dans le texte cité, quels termes de la liste précédente 
pourraient être des « affections » de la sensation, et des « dispositions » de la sensation, c’est-à-dire des 
dispositions à sentir ? Le sommeil, caractérisé plus loin (De som., 454b 2) comme une affection de la 
faculté de sentir, peut aussi être considéré comme une affection subie par la sensation effective (cf. D. 
Ross, 1955, p. 184). L’éveil, bien qu’il s’identifie à l’exercice de la sensation en général, est aussi en un 
sens une disposition à sentir. En revanche nous verrons que le désir, sous ses différentes formes, ainsi que 
le plaisir et la peine, entrent mal dans ces catégories, comme d’ailleurs dans toutes celles qui sont ici 
énumérées.        
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ai[sqhsi" o{ti dia; swvmato" givgnetai th'/ yuch'/, dh'lon kai; dia; tou' lovgou kai; tou' 

lovgou cwriv").  

 

La démonstration est simple : Aristote rattache les opérations énumérées 

auparavant à la sensation, soit parce qu’elles arrivent avec elle, soit parce qu’elles 

arrivent même par son moyen. Or, puisque évidemment la sensation advient à l’âme par 

le moyen du corps, ses accompagnements et ses suites, eux aussi, seront communs à 

l’âme et au corps125. Aristote insiste sur ce point car il veut montrer que l’étude des 

opérations citées doit bien être menée à la suite du De anima, et cela parce qu’elle 

appartient comme ce traité à la physique. Cette intention est attestée quelques lignes 

plus loin par une phrase indiquant qu’il faut aussi étudier la santé et son contraire, parce 

qu’« il appartient aussi au physicien de considérer les premiers principes de ce qui 

touche la santé et la maladie » (435a 17-19). Il reste à comprendre d’où vient le lien 

immédiat entre l’implication du corps et la sphère propre à la physique.  

Dans le prologue du De anima, Aristote distingue les « accidents » ou affections 

(pavqh) réputés propres à l’âme et ceux qui sont aussi attribuables au corps animé. Le 

seul candidat éventuel pour être une affection propre à l’âme est l’acte de penser. Toutes 

les autres sont manifestement communes à l’âme et au corps, et pour cette raison, 

l’étude de l’âme, au moins en tant qu’elle présente ces affections, est attribuée au 

physicien126. En réalité, ce sera le cas de l’étude de l’âme dans son ensemble, car même 

l’acte de penser n’est étudié par le De anima que dans la mesure où il n’existe pas sans 

imagination et n’est donc pas absolument séparé du corps. Ainsi, le critère qui fait du 

De anima un traité de physique est qu’à un degré ou à un autre, le corps est toujours 

impliqué dans les objets qu’il étudie. Au début du De sensu, le même critère est réutilisé 

pour montrer qu’il reste à traiter d’opérations qui relèvent de la physique et qui doivent 

être examinées à la suite du De anima.   

Il est cependant étonnant qu’Aristote fasse figurer parmi les objets du physicien, 

sans émettre aucune réserve, le plaisir et la peine, en s’appuyant par deux fois sur le 

même motif : le premier texte fait figurer le plaisir et la peine dans une liste 

                                                 
125 Le propos est ici très général : on ne sait si la sensation avec laquelle existent, dans l’animal, les autres 
opérations, désigne la faculté de sentir ou son exercice. Que certaines opérations adviennent au moyen de 
la sensation suggère que celle-ci est considérée comme un acte. Même dans l’hypothèse contraire, la 
formulation employée nous paraît trop vague pour que l’on puisse conclure, comme le propose Morel 
(2007, p. 83-84), qu’Aristote parle exclusivement ici de la sensation comme faculté active de l’âme, et 
que le corps par le moyen duquel elle advient est uniquement considéré comme l’instrument de cet 
exercice actif, et non comme un intermédiaire recevant des affections provenant de corps extérieurs. 
126 Cf. De an. I 1, 403a 16-28. 
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d’opérations qui sont communes à l’âme et au corps parce qu’elles appartiennent à tous 

les animaux. Le second, puisqu’il porte sur toutes les opérations citées auparavant, 

soutient la même thèse : au moins parce qu’ils sont accompagnés de sensation, et au 

plus parce qu’ils adviennent par le moyen la sensation, le plaisir et la peine impliquent 

le corps autant que l’âme. On ne peut qu’être surpris par ces affirmations, car dans la 

liste des opérations mentionnées par Aristote, le plaisir est une exception notable : 

contrairement à la mémoire, et même au désir sous ses différentes formes, il n’est pas 

vrai que tout plaisir est « par le moyen de la sensation » ou même « accompagné de 

sensation », ni non plus qu’il est commun à l’âme et au corps. En Métaphysique 

Lambda 7127, Aristote prête un plaisir à l’intellect absolument séparé qu’est le premier 

moteur. On pourrait penser qu’il n’y a là aucun inconvénient : dans le De sensu, 

Aristote limite tout simplement son propos à certains plaisirs, et le traité de physique 

qu’il annonce portera également sur une partie des plaisirs, en laissant de côté ceux qui 

sont propres aux choses immatérielles. On pourrait aussi répliquer que dans la liste, le 

plaisir est couplé avec la peine, et que lorsque le plaisir a un contraire, il est sûr qu’il 

n’est pas séparable du corps.  

Des difficultés subsistent malgré tout : les limites d’un traité de physique 

consacré au plaisir, ou même au plaisir et à la peine, pourraient bien être contingentes 

par rapport au sujet traité. Dans le cas du De anima, cette limite a une justification : 

lorsque la pensée s’effectue grâce à l’imagination, sous forme d’abstraction ou de 

synthèse d’images, ou même lorsqu’elle se prend elle-même pour objet après et parmi 

les autres choses, elle semble fonctionner d’une autre manière que lorsqu’elle est 

absolument séparée de tout support corporel. Mais si le plaisir, quant à lui, devait être 

décrit de la même façon quand il est celui de la sensation, de notre intellection ou de 

l’intellection divine, il serait arbitraire de se limiter au champ de la physique pour en 

faire une étude spéculative. Un traité appartenant à la théologie n’aurait pas davantage 

de légitimité. Une science universelle, comme la science de l’être en tant qu’être 

inaugurée en Métaphysique Gamma128, ne serait pas non plus adaptée au plaisir, puisque 

celui-ci n’appartient pas à toutes les réalités, mais seulement aux animaux et aux êtres 

divins.  

 Nous touchons ici à un problème important : s’il s’avère que le plaisir obéit à un 

même concept quelle que soit l’opération à laquelle il appartient, on ne voit pas de quel 

                                                 
127  Voir notre explication dans la deuxième partie (chapitre VII, p.  590).  
128 Cf. Mét. G 1, 1003a 21-32. 
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type de science il pourrait être l’objet. La difficulté est telle que l’on peut se demander 

si elle n’a pas amené Aristote à renoncer à écrire un traité spéculatif du plaisir comme il 

en avait le projet : car comment écrire un tel traité s’il est impossible de le situer au sein 

du corpus scientifique ? Il n’est même pas exclu que devant cette difficulté, Aristote ait 

finalement choisi de faire figurer ce traité dans les écrits éthiques. Ce serait une 

explication possible de la singularité du traité du plaisir du traité du plaisir de l’Ethique 

à Nicomaque parmi tous les autres traités éthiques : comme nous l’avons dit129, il 

présente dans sa partie centrale un aspect exceptionnellement scientifique par la 

méthode qu’il emploie, la façon dont il appréhende ses objets et les thèses qu’il 

emprunte explicitement à la physique. Il aurait encore davantage cet aspect s’il 

parvenait à une détermination de l’essence du plaisir, équivalente à une définition et 

élaborée avec une grande technicité et une grande exactitude. Mais on ne peut juger de 

cela qu’après l’avoir étudié en détail.   

  

B. LA DUALITÉ DU PLAISIR SENSIBLE : PLAISIRS CORPORELS COMMUNS A TOUS 

LES ANIMAUX ET PLAISIRS DE DISCERNEMENT PROPRES A L’HOMME 

 

Même dans l’hypothèse où le plaisir et la peine pourraient faire l’objet d’un 

unique traité de physique, une autre difficulté menacerait sérieusement son unité et sa 

cohérence interne. Le plaisir recouvre en effet deux réalités dont on peut se demander si 

elles ont quelque point commun entre elles, ou si elles ne sont pas de purs homonymes. 

D’un côté, il y a le plaisir d’exercer chaque sens dans le discernement de ses sensibles 

propres, qu’Aristote considère comme proprement humain, et qu’il prend pour 

paradigme pour concevoir la nature de tout plaisir. De l’autre, il y a les plaisirs 

corporels de satisfaire l’appétit, la faim, la soif et le désir sexuel, que nous partageons 

avec tous les autres animaux. Ces plaisirs sont les seuls auxquels un animal non humain 

puisse avoir accès : ce sont uniquement ces plaisirs, en effet, qu’il appréhende lorsqu’il 

paraît prendre du plaisir à voir, entendre ou flairer. Or, tout paraît opposer ces 

satisfactions corporelles et les plaisirs sensibles de discernement, leurs conditions, leurs 

manifestations, leurs effets, mais aussi l’orientation qu’ils présupposent dans l’ensemble 

du corps animé et ses opérations. Il y a donc lieu de croire qu’ils diffèrent aussi par leur 

forme même, et que pour en rendre compte, il faudrait composer deux traités de 

physique au lieu d’un.  
                                                 
129 Dans notre introduction p. 56.  
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1. Le plaisir et la peine comme critères distinctifs de l’animalité 

  

La frontière entre le règne végétal et le règne animal, aux yeux d’Aristote, n’est 

pas parfaitement délimitée. L’observation de certains êtres vivants marins comme les 

couteaux, les ascidies, les anémones de mer ou les éponges, suscitent sa perplexité : il 

ne sait pas exactement dans quel règne les placer. Il y a en effet, selon lui, trois critères 

distincts de l’animalité. Selon le De partibus animalium, un être vivant peut prétendre à 

être qualifié d’animal soit s’il est capable de se déplacer dans des milieux différents et 

d’y survivre, soit s’il manifeste une sensibilité tactile en réagissant au contact ou en 

saisissant sa proie, soit si l’existence d’excréments atteste de l’existence d’un appareil 

digestif élémentaire130. Dès lors, une espèce qui possède l’un de ces caractères sans 

posséder l’autre pose problème pour la classification, les couteaux, par exemple, parce 

qu’ils ne survivent qu’attachés à leur milieu, les anémones de mer, parce qu’elles n’ont 

pas d’excréments. Il y a néanmoins un critère qui semble être plus décisif que les autres 

pour classer une espèce dans le règne animal, la possession du sens du toucher : si 

certains individus manifestent cette sensibilité, ou au moins ont un corps fait de chair 

qui fait penser qu’ils la possèdent, comme les anémones de mer131, Aristote les range 

parmi les animaux qui se rapprochent des plantes. Au contraire, si comme  les méduses 

ils n’ont rien de tel, bien qu’ils soient capables de se déplacer en de nombreux milieux, 

il exclut catégoriquement leur participation au règne animal132.  

Ainsi, même si Aristote déclare que « le passage des plantes aux animaux est 

continu » (HA VIII, 588b 10-11), il reste que la possession du sens du toucher peut être 

considérée comme définitionnelle de l’animalité. L’examen des différentes espèces 

d’êtres vivants ne remet donc pas réellement en question le principe posé au début du 

livre II du De anima, selon lequel c’est la faculté de sentir qui définit l’animal et le 

différencie de la plante : « le fait d’être un animal appartient aux vivants d’abord en 

raison de la sensibilité133 » (413b 2), et au moins en raison du sens du toucher, le seul 

                                                 
130 Pour ces trois critères, voir respectivement, pour le premier, PA IV, 681a 10-12 et HA VIII, 588b 13-
16 ; pour le second PA IV, 681a 19-20 et 681b 2-6, HA VIII, 588b 17-20 ; pour le dernier, PA IV, 681a 
28-34. 
131 Cf. PA IV, 681a 36-b 13. 
132 Cf. PA IV, 681a 17-20. 
133 Dans le contexte de toutes les citations qui suivent, l’ai[sqhsi" est présentée comme une faculté, ou 
quelque chose que l’on possède. Il faut donc traduire par « sensibilité » ou « sens », et non par 
« sensation ».  
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qui appartienne à tous les animaux134. Mais si tel est le cas, on peut également dire que 

l’animal se distingue de la plante en ce qu’il a la capacité d’éprouver du plaisir et de la 

peine. À plusieurs reprises, la suite du même livre présente la possession de la sensation 

comme la condition en vertu de laquelle l’animal, contrairement à la plante, éprouve 

nécessairement plaisir et peine : « là où il y a sensibilité, il y a aussi peine et plaisir » 

(o{pou me;n ga;r ai[sqhsi", kai; luvph te kai; hJdonhv, II 2, 413b 23), ou encore « pour 

celui qui a la sensibilité, pour celui-là il y a plaisir et peine, plaisant et pénible » (II 3, 

414b 4-5)135.  

Nous verrons plus loin en quel sens et pour quelle raison, dans ces textes, plaisir 

et peine sont dits accompagner nécessairement la sensibilité136. Il faut dès à présent 

observer que cela vaut pour tous les animaux, et donc pour les plus primitifs de tous : à 

la fin de la section du livre III consacrée à la faculté motrice, Aristote déclare en effet 

que même « dans le cas des animaux imparfaits », « qui ont seulement le sens du 

toucher », « il est manifeste qu’il y a en eux plaisir et peine » (433b 31-434a 3). Cet 

énoncé pourrait être déduit nécessairement de la règle générale posée dans le livre II. 

Mais ici, il semble plutôt que l’évidence soit fondée sur l’observation. Aux yeux 

d’Aristote, c’est apparemment un fait manifeste qu’un animal comme l’anémone de mer 

éprouve du plaisir et de la peine. Pour comprendre pourquoi il soutient une affirmation 

si étonnante, on peut se reporter au passage du De partibus animalium qui explique 

pourquoi cet être vivant est apparenté au genre animal : « parce que certaines des 

anémones de mer vivent détachées, se jettent sur leur nourriture, et sentent les obstacles 

qu’elles rencontrent, cette espèce a quelque chose d’animal. De plus, elles utilisent la 

rudesse de leur corps pour assurer leur salut » (IV, 681b 3-6). Plus loin, on apprend 

qu’un animal du même type, l’étoile de mer, « se jette souvent sur des huîtres pour les 

sucer » (tou'to prospi'pton ejkcumivzei polla; tw'n ojstrevwn, 681b 9-10).  

Ces descriptions peuvent expliquer pourquoi Aristote attribue avec certitude le 

plaisir et la peine à ces animaux. L’anémone de mer ou l’étoile de mer, au contact de 

leur nourriture, réagissent immédiatement en se jetant sur elle et en restant collées à 

elle. Au contraire, lorsqu’un obstacle survient, la première, à son contact, le sent et 

réagit immédiatement, en utilisant la rudesse de son corps pour se protéger. Il y a dans 

ces comportements quelque chose de comparable au mouvement de poursuite qu’un 

                                                 
134 Cf. De an. II 2, 413b 4 et s., II 3, 414b 3, III 11, 434a 28-29, III 13, 435b 5-7; également De sens., 
436b 10-12, De som., 454b 24-25, De juv., 469a 19-20.   
135 Cf. également De som., 454b 29-31. 
136 Cf. plus loin p. 144 et s.. 
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animal plus évolué déclenche lorsqu’il voit la nourriture dont il a l’appétit, et au 

mouvement de fuite qu’il déclenche lorsqu’il voit un danger. Mais chez les animaux 

primitifs, la réaction se fait immédiatement au contact de l’objet, de sorte que le 

moment sensitif et le moment moteur apparaissent indistincts : il est difficile de faire la 

différence entre la réaction du corps de l’anémone qui accompagne sa sensation tactile 

de l’aliment, et la réaction motrice par laquelle elle s’en nourrit, de même qu’il est 

difficile de distinguer ce qui accompagne la sensation de l’obstacle et le mouvement de 

fuite face à cet obstacle. Pour Aristote, cette indistinction pose problème, car elle ne 

paraît laisser aucune place au moment du désir, et encore moins à l’imagination 

anticipatrice, alors qu’à ses yeux, ce sont toujours ces opérations, et jamais la sensation 

elle-même, qui constituent le principe immédiat du mouvement des animaux137. En 

revanche, elle n’empêche nullement d’attribuer plaisir et peine à ces animaux : il suffit 

que l’on constate en eux une contraction au contact d’un objet qui ressemble à une fuite, 

ou une réaction qui ressemble à une succion, pour qu’il soit indubitable qu’ils sont 

sujets à la peine et au plaisir.  

  

2. Le caractère accidentel et corporel du plaisir animal   

 

a. Les sensations plaisantes à distance 

  

Si le plaisir et la peine, au même titre que la sensation, permettent de distinguer 

le règne animal du règne végétal, tous les animaux sauf l’homme n’éprouvent que les 

plaisirs et les peines corporels. Cette thèse est constamment répétée dans l’œuvre 

d’Aristote, y compris dans les traités scientifiques. Ce sont pourtant les sections de 

l’Ethique à Nicomaque et de l’Ethique à Eudème consacrées à la vertu de tempérance 

(swfrosuvnh) qui l’exposent de la manière la plus développée.  

Au début de l’étude de Ethique à Nicomaque III (13), Aristote détermine le type 

de plaisirs à l’égard desquels on est dit tempérant ou intempérant. Il commence par 

diviser les plaisirs en plaisirs « psychiques » et plaisirs « corporels » (1117b 28-29). 

Cette division a dans ce texte une acception particulière : ailleurs, il arrive qu’Aristote 

déclare que tous les plaisirs sont « psychiques »138, sans doute parce que s’ils 

                                                 
137 Cette difficulté posée par les animaux primitifs est soulevée en De an. III 11, 433b 31-434a 5. Nous 
verrons plus loin (p. 149) comment Aristote la résout.  
138 Cf. EN I, 1099a 7-8, EE II, 1218b 32-35. 
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appartiennent au composé animé, c’est en tant qu’il possède une âme. Ici, il réserve 

cette qualification aux plaisirs éprouvés « lorsque le corps n’est en rien affecté, mais 

lorsque c’est plutôt la pensée qui l’est » (1117b 30-31), comme c’est le cas dans les 

plaisirs de l’honneur ou de l’apprentissage. Ailleurs, les plaisirs « corporels » désignent 

exclusivement les plaisirs de réplétion et tous ceux qui sont des soulagements de 

peines139, tandis qu’ici, ils recouvrent les plaisirs de voir ou d’entendre : ceux-ci sont 

probablement dits corporels parce qu’ils adviennent par l’intermédiaire d’une affection 

du corps, même s’ils ne sont pas des affections corporelles au même titre que les plaisirs 

de réplétion. Nous verrons plus loin comment il faut penser cette différence.  

Aristote exclut ensuite de la sphère de l’intempérance les plaisirs psychiques, 

puis certains des plaisirs somatiques comme le plaisir de voir et le plaisir d’entendre : en 

effet, même si certains jouissent excessivement de ces plaisirs, et d’autres comme il 

faut, on ne les appelle pas pour autant intempérants ou tempérants. Il en va de même 

pour ceux qui prennent trop plaisir à certaines odeurs comme celles des pommes, des 

roses ou des encens. On n’appelle intempérants que ceux qui prennent trop plaisir aux 

odeurs comme celles des mets ou des onguents parfumés140. Mais dans ce cas, ils 

prennent plaisirs aux odeurs par accident, « parce que par leur moyen, ils se remémorent 

les objets de leur appétit » (o{ti dia; touvtwn ajnavmnhsi" givnetai aujtoi'" tw'n 

ejpiqumhmavtwn, 1118a 12-13), c’est-à-dire l’aliment ou l’objet sexuel. Sentir une odeur 

comme celle des mets ou des onguents n’a rien de plaisant en soi ; ce qui est plaisant, 

c’est de se remémorer ou d’anticiper grâce à cette sensation l’objet d’appétit, et le 

plaisir gustatif ou tactile qu’il fait ressentir. On peut en conclure que l’intempérance et 

la tempérance se disent seulement par rapport à des plaisirs du goût ou du toucher.  

Pour étayer et préciser cette thèse, Aristote évoque ensuite les plaisirs éprouvés 

par les autres animaux. Car si l’on est d’avis que les plaisirs sur lesquelles portent 

tempérance et intempérance sont « serviles et brutaux » (ajndrapodwvdei" kai; 

qhriwvdei", 1118a 25), c’est parce que nous les avons en commun avec les bêtes. En 

examinant la nature du plaisir animal, on aura donc franchi une étape nécessaire, et 

peut-être suffisante, pour délimiter le type de plaisir sur lequel portent tempérance et 

intempérance. L’examen prend pour point de départ le cas particulier des odeurs  

                                                 
139 Cf. les textes cités p. 82, note 5. 
140 Nous résumons 1117b 31-1118a 12. Il faut prendre soin de distinguer entre les deux types de parfums 
évoqués par Aristote : les qumiavmata, les encens, sont des parfums que l’on faisait brûler, et qui ne 
doivent donc nullement évoquer le plaisir sexuel, mais être plaisants en eux-mêmes. Les mu'ra en 
revanche sont des onguents parfumés dont on s’enduisait le corps afin de susciter l’attirance d’autrui.  
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plaisantes par accident. Ce qui arrive chez nous pour ce type d’odeur arrive chez les 

animaux pour toutes leurs sensations visuelles, auditives et olfactives : 

 

(1118a 16-26) Par ailleurs, chez les animaux, il n’existe aucun plaisir qui relève de 

ces sensations, sinon par accident (plh;n kata; sumbebhkov"). Car les chiennes ne prennent 

pas plaisir à l’odeur des lièvres, mais au fait de les dévorer141 ; quant à l’odeur, elle leur a 

procuré la sensation du lièvre. Le lion ne prend pas plaisir au mugissement du bœuf, mais 

au fait de le manger : grâce au mugissement du bœuf, il a senti que celui-ci est proche, et il 

donne donc l’apparence de prendre plaisir à ce mugissement. De la même manière, il ne 

prend pas non plus de plaisir en voyant ou  

en découvrant142 un cerf ou une chèvre sauvage,  

il prend du plaisir parce qu’il va posséder son repas.  

Mais d’autre part, la tempérance et l’intempérance porte sur des plaisirs de même 

qualité que ceux auxquels prennent part aussi les autres animaux (de là vient que ces 

plaisirs nous apparaissent serviles et brutaux). Or143, ces plaisirs, ce sont des sensations de 

toucher et de goût.  

 

Avant de commenter cette délimitation du plaisir animal, il convient de savoir si 

elle est achevée dans ce texte. Celle des plaisirs des intempérants, en tout cas, ne l’est 

pas, car Aristote précise ensuite que ces plaisirs ne sont même pas ceux du goût, « car le 

propre du goût est le discernement des saveurs, ce que font ceux qui testent les vins et 

assaisonnent les mets » (th'" ga;r geuvsewv" ejstin hJ krivsi" tw'n cumw'n, o{per 

poiou'sin oiJ tou;" oi[nou" dokimavzonte" kai; ta; o[ya ajrtuvonte", 1118a 27-29). Or, 

les gens véritablement intempérants ne prennent nullement plaisir à cela, « mais à la 

jouissance qui se produit toute entière par le toucher, aussi bien dans le cas des aliments 

que dans celui des boissons, ou dans ce qu’on appelle les choses d’Aphrodite. » (ajlla; 

th'/ ajpolauvsei h} givnetai pa'sa di∆ aJfh'" kai; ejn sitivoi" kai; ejn potoi'" kai; 

                                                 
141 Le mot brw'si", comme le verbe bibrwvskw, contient l’idée d’avidité, de dévoration, tandis que le mot 
ejdwdhv est plus neutre.  
142 Il n’y a aucune raison de supprimer h] euJrw;n, comme le voudraient Gauthier et Jolif (1970, II, 1, p. 
240) : le texte d’Homère (Il., III, 24) comporte le verbe euJrw;n et la suite de la citation. Le texte cité est 
certes tronqué, et la présence de euJrw;n l’obscurcit quelque peu, puisque Aristote veut dire que le lion ne 
prend pas plaisir à voir sa proie en la découvrant. Mais l’inexactitude habituelle des citations d’Aristote et 
le besoin de citer le verbe homérique pour compléter ijdw;n peuvent fort bien expliquer le contenu du texte 
transmis.   
143 Au début de la phrase (l. 23) nous lisons de; et non dh;, avec tous les manuscrits sauf Kb et la traduction 
latine (G), et adoptons la même lecture ici, contre tous les manuscrits mais en suivant Aspasius. Il paraît 
difficile, en effet, que le démonstratif au{tai reprenne ta;" toiauvta" hJdona;". Il reprend beaucoup plus 
probablement le relatif w|n. Cela ne change en rien le sens du texte, à ceci près que la conclusion est sous-
entendue.  
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toi'" ajfrodisivoi" legomevnoi", 1118a 30-32). Enfin, même certains plaisirs du toucher 

sont exclus du domaine de l’intempérance, « comme ceux qui dans les gymnases, se 

produisent au moyen de la friction et du réchauffement ; car le toucher propre à 

l’intempérant ne concerne pas la totalité de son corps, mais certaines parties » (1118b 5-

8). Les plaisirs tactiles de l’intempérant ne sont pas les plaisirs raffinés des bains et des 

massages, mais uniquement ceux qui sont ressentis dans les parties intervenant dans 

l’acte sexuel et la réplétion alimentaire, comme le gosier144, qu’aux dires d’Aristote, un 

certain glouton souhaitait avoir plus long que celui d’une grue.  

On peut se demander si les animaux aussi n’éprouvent que ces plaisirs là. 

D’après le texte, cela paraît vraisemblable, s’il est vrai que les plaisirs des intempérants 

sont de même qualité que les plaisirs animaux, et que nous les éprouvons « en tant que 

nous sommes des animaux » (1118b 3). Mais pour en être certain, il convient de citer le 

texte parallèle de Ethique à Eudème III 2, qui se montre prolixe en détails intéressants 

sur le plaisir animal. Le passage est la suite d’une phrase antérieure qui a déclaré que 

« le tempérant n’est pas tempérant à l’égard de tous les plaisirs et de toutes les choses 

plaisantes » (1230b 22-24). Après avoir exclu les plaisirs procurés par la beauté visuelle 

ou la bonne harmonie, Aristote détermine positivement ce à l’égard de quoi « le 

tempérant est tempérant », formule qu’il faut sous-entendre au début de la première 

phrase :  

 

(1230b 36-31b 15) <Le tempérant est tempérant> à l’égard de ces deux 

sensibles145, qui sont les seuls à l’égard desquels les autres bêtes aussi se trouvent être 

disposées à sentir, et éprouver du plaisir et de la peine, c’est-à-dire les sapides et tangibles. 

Quant à ceux des autres sensibles qui sont des sensibles plaisants, l’ensemble des bêtes, 

pour ainsi dire sans distinction, sont manifestement disposées de manière à ne pas les 

sentir, comme c’est le cas pour une belle harmonie ou un bel aspect. Car manifestement, 

elles ne sont affectées en rien, d’une manière digne d’être mentionnée, par le fait même de 

regarder les belles choses ou d’écouter des sons harmonieux146, à moins que par hasard il 

                                                 
144 Voir EN III, 1118a 32-33. Le mot favrugx, ici, est pris dans son acception courante, et non dans son 
acception technique (cf. Gauthier et Jolif, 1970, II, 1, p. 241-242). Il désigne le gosier en général, et non 
plus précisément la trachée artère par opposition à l’œsophage, comme en PA, III, 664a 17 et s.. 
145 On est obligé de sous-entendre « les sensibles », et non « les plaisants parmi les sensibles », expression 
qui figure dans la phrase suivante et quelques lignes plus haut (1230b 24-25), en raison de la présence de 
lupouvmena dans la suite.  
146 Faut-il faire de oujqe;n ga;r, o{ ti kai; a[xion lovgou le sujet ou le complément faivnetai pavsconta ? 
Le sens de la relative rend préférable la seconde solution. Cf. la traduction de Dirlmeier (1962, p. 52). 
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arrive quelque chose de prodigieux147. Mais elles ne le sont pas non plus par rapport aux 

choses de bonne odeur ou de mauvaise odeur, bien qu’elles aient toutes le sens même <de 

l’odorat> plus aigu. En fait, parmi les odeurs, elles prennent plaisir à celles qui réjouissent 

par accident et non par elles-mêmes. Par celles qui ne réjouissent pas par elles-mêmes, 

j’entends celles auxquelles on prend plaisir en anticipant ou en se souvenant, par exemple 

les odeurs des mets et des boissons. En effet, on prend plaisir à celles-ci en raison d’un 

autre plaisir, le plaisir de manger ou de boire. Celles qui réjouissent par elles-mêmes, en 

revanche, sont par exemple celles des fleurs. C’est pourquoi Stratonicos parlait fort 

justement lorsqu’il disait que les unes sentent beau, tandis que les autres sentent plaisant. 

Puisque par ailleurs, les bêtes ne sont pas excitées par tous les plaisirs qui concernent le 

sapide, c’est-à-dire148 pas par ceux qui sont sentis par l’extrémité de la langue, mais par 

ceux qui sont sentis par le gosier, leur affection <de plaisir> ressemble davantage au 

toucher qu’au goût (ajlla; peri; ta; duvo tw'n aijsqhtw'n tau'ta, peri; a{per kai; ta\lla 

qhriva movnon tugcavnei aijsqhtikw'" e[conta, kai; caivronta kai; lupouvmena, peri; ta; 

geusta; kai; aJptav. peri; de; ta; tw'n a[llwn aijsqhtw'n hJdeva scedo;n oJmoivw" a{panta 

faivnetai ajnaisqhvtw" diakeivmena, oi|on peri; eujarmostivan h] kavllo". oujqe;n ga;r, o{ 

ti kai; a[xion lovgou, faivnetai pavsconta aujth'/ th'/ qewriva/ tw'n kalw'n h] th'/ 

ajkroavsei tw'n eujarmovstwn, eij mhv tiv pou sumbevbhke teratw'de": ajll∆ oujde; pro;" 

ta; eujwvdh h] duswvdh: kaivtoi tav" ge aijsqhvsei" ojxutevra" e[cousi pavsa". ajlla; kai; 

tw'n ojsmw'n tauvtai" caivrousin o{sai kata; sumbebhko;" eujfraivnousin, ajlla; mh; 

kaq∆ auJta;". levgw de; <mh;> kaq∆ auJtav", ai|" h]149 ejlpivzonte" caivromen h] 

memnhmevnoi, oi{on o[ywn kai; potw'n (di∆ eJtevran ga;r hJdonh;n tauvtai" caivromen, th;n 

tou' fagei'n h] piei'n), kaq∆ auJta;" de; oi|on aiJ tw'n ajntw'n eijsivn. dio; ejmmelw'" e[fh 

Stratovniko" ta;" me;n kalo;n o[zein ta;" de; hJduv. ejpei; kai; tw'n peri; to; geusto;n 

ouj peri; pa'san hJdonh;n ejptovhtai ta; qhriva, oujd∆ vo{swn tw/' a[krw/ th'" glwvtth" hJ 

ai[sqhsi", ajll∆ o{swn tw'/ favruggi, kai; e[oiken aJfh'/ ma'llon h] geuvsei to; pavqo"). 

 

L’Ethique à Eudème complète heureusement l’Ethique à Nicomaque, et permet 

de préciser la position d’Aristote. Les plaisirs des animaux sont bien les mêmes que 

ceux des intempérants : en particulier, les bêtes ne prennent pas non plus plaisir à goûter 

les saveurs, ou si elles prennent un plaisir gustatif, ce plaisir est ressenti au niveau du 

                                                 
147 Aristote fait allusion au mythe d’Orphée.  
148 Nous donnons à oujde; un sens explétif.  
149 Les manuscrits disent levgw de; kaq'∆ auJta", a}" mh;. Il nous paraît nécessaire (contrairement à 
Dirlmeier, 1962, p. 326) d’adopter les corrections de Fritzsche (1851), qui insère mh; et remplace aussitôt 
après mh; par h] : l’exemple oi{on o[ywn kai; potw'n se lit mieux après une phrase positive, et la symétrie 
avec kaq∆ auJta;" de; se trouve ainsi respectée. Il faut également corriger a}" en ai|", avec Spengel (1841), 
car le relatif est le complément de caivromen et non des participes : ce ne sont pas les odeurs qui sont 
anticipées ou remémorées. Certes, on pourrait supposer que caivromen a pour complément direct les 
participes et non le relatif. Mais dans ce cas, le relatif serait accompagné d’une préposition.    .  
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gosier, de sorte qu’il relève plutôt du toucher que du goût. C’est en tout cas dans cette 

partie de leur corps seulement qu’elles éprouvent le plaisir, qu’il soit tactile ou en 

quelque sorte gustatif.  

Nous disposons maintenant de tous les éléments pour analyser la thèse 

d’Aristote et pour dégager tous les problèmes qu’elle pose. Prenons un des exemples de 

l’Ethique à Nicomaque, celui du lion qui voit un cerf. Le lion, certes, voit le cerf, mais il 

ne prend nullement plaisir à le voir : la sensation visuelle ne fait que lui indiquer la 

présence du cerf, sans lui procurer aucun plaisir. S’il éprouve du plaisir, c’est par 

accident, parce qu’il associe à la vision de sa proie le plaisir de la dévorer. De plus, ce 

plaisir par accident est du même type que ceux que les hommes prennent aux odeurs 

alimentaires, parce que « par leur moyen, ils se remémorent les objets de leur appétit » 

(EN, 1118a 12-13), et parce qu’alors, on prend plaisir non pas à sentir l’odeur, mais à 

anticiper et se remémorer le plaisir de manger ou de boire (EE, 1231a 8-10). Dans la 

vision ou l’audition des animaux comme dans les olfactions de ce type, tout le plaisir est 

contenu dans l’imagination, l’anticipation et le souvenir du contact avec l’aliment. Les 

sensations à distance ne font que faire sentir la présence et la proximité de la proie, et 

aviver ainsi l’anticipation du plaisir de la dévorer. Elles ne sont nullement plaisantes en 

elles-mêmes.   

Le texte de l’Ethique à Eudème apporte d’autres éléments qui expliquent pour 

quelle raison un animal ne prend pas plaisir à la vision ou à l’audition. Si une bête 

prenait plaisir à entendre, cela signifierait qu’elle pourrait prendre plaisir à la « belle 

harmonie » (eujarmostiva) des sons. Si elle prenait plaisir à voir, elle devrait pouvoir 

prendre plaisir à la « beauté » (kavllo") de l’aspect, c’est-à-dire soit la beauté des formes 

soit celle des couleurs. En d’autres termes, on ne peut prendre plaisir à voir ou à 

entendre que si l’on prend plaisir à ce qui est visible en tant que tel, ou audible en tant 

que tel. La deuxième phrase du texte, en se référant à « ceux des autres sensibles qui 

sont plaisants », montre bien que c’est par rapport au plaisant dans le visible ou dans 

l’audible que les animaux n’éprouvent pas de plaisir. Elle donne aussi la raison de cette 

incapacité : les bêtes sont « disposées de manière à ne pas sentir » (ajnaisqhvtw" 

diakeivmena) ces autres sensibles plaisants, comme le son bien accordé ou la belle 

couleur. Elles doivent aussi être disposées de manière à ne pas sentir les sensibles 

pénibles contraires, le son dissonant ou la couleur laide, s’il est vrai qu’il est d’emblée 

également exclu qu’elles prennent de la peine aux sensibles considérés.   
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Grâce à ces indications, on peut montrer quel est le fondement de l’inaptitude 

des animaux au plaisir de voir ou d’entendre. Un animal ne voit pas les couleurs belles 

et plaisantes ni les couleurs laides et pénibles, c’est-à-dire celles qui le sont pour nous, 

mais aussi, comme l’indique le point de vue absolu adopté dans le texte, celles qui le 

sont en elles-mêmes. Il est donc incapable de discerner les sensibles propres à la vue 

tels qu’ils sont, ce qui signifie tout simplement qu’il ne peut pas voir ce qui doit être vu. 

Ainsi, son inaptitude à évaluer, dans le spectre des couleurs, celles qui sont plaisantes et 

celles qui sont pénibles, repose fondamentalement sur le fait que chez lui, l’exercice de 

la vue n’atteint pas la fin qui lui est essentielle, c’est-à-dire le discernement du visible.  

On peut même ajouter qu’un animal ne cherche pas à atteindre cette fin, car il n’exerce 

jamais sa vue conformément à l’essence propre à celle-ci. C’est ce qu’indique la 

première phrase du texte, au moins si on la lit de manière à résoudre la difficulté qu’elle 

pose.  

À première lecture, Aristote semble dire que les bêtes se trouvent « éprouver du 

plaisir et de la peine » (caivronta kai; lupouvmena) aux seuls sensibles du goût et du 

toucher, mais aussi qu’elles se trouvent être sensibles (aijsqhtikw'" e[conta) 

uniquement à leur égard. Cette affirmation est évidemment surprenante, puisque de 

nombreux animaux voient et entendent. Pour résoudre le problème, plusieurs options se 

présentent : on peut lire les trois participes comme formant un tout, afin que la 

différence entre les bêtes et nous ne porte pas sur le fait de sentir, mais sur le fait de 

sentir et d’éprouver plaisir et peine. On peut aussi voir dans les deux derniers participes 

une explicitation du premier, et comprendre qu’être sensible signifie ici être capable de 

ressentir avec plaisir ou avec peine150. Mais la première hypothèse supposerait un indice 

textuel qui marque que les trois verbes sont pris ensemble, et la seconde donne à « être 

sensible » une signification qui n’est pas acceptable.  

N’est-il pas plus simple de supposer que l’expression aijsqhtikw'" e[conta 

signifie « être disposé à sentir » ? Dans ce cas, Aristote voudrait dire que les animaux, 

même s’ils voient ou entendent, ne sont pas préalablement disposés à voir ou entendre, 

à sentir le visible ou l’audible. Ils sont seulement disposés à sentir le tangible et le 

sapide, et ne voient et n’entendent que parce qu’ils touchent ou goûtent. Cela signifie 

qu’ils ne tendent pas à exercer la vue ou l’ouïe pour elles-mêmes : ils sont incapables de 

                                                 
150 Cf. Dirlmeier (1962, p. 52). On peut aussi, comme semble le faire Decarié (1977, p. 129), comprendre 
« être sensible en prenant du plaisir comme en prenant de la peine ». Mais il y aurait alors un décalage 
entre une aptitude, être sensible, et le fait d’éprouver effectivement du plaisir ou de la peine.  
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faire usage de ces sens en vertu de leur essence propre, et c’est d’abord pour cette raison 

qu’ils ne discernent pas les visibles ou les audibles plaisants et pénibles, et n’éprouvent 

ni du plaisir ni de la peine à effectuer ces sensations.   

 

L’analyse qui précède permet de répondre à la première question qui vient à 

l’esprit à la lecture du texte de l’Ethique à Nicomaque : on peut se demander comment 

il est possible qu’un lion ne prenne pas plaisir à voir un cerf, alors qu’il le voit 

effectivement. La question se pose d’autant plus pour un animal comme le rapace, qui 

possède une vue beaucoup plus perçante et exacte que celle de l’homme151. Car d’après 

le traité du plaisir du livre X, le degré de plaisir va de pair avec le degré de perfection 

d’un acte comme la sensation. Si un rapace voit plus parfaitement et plus exactement 

que tout autre animal, n’éprouve-t-il pas aussi, plus que tout autre, du plaisir à voir ? A 

cela, on peut répondre qu’en un certain sens, cet animal ne voit pas bien et n’exerce pas 

bien sa vue : il ne l’exerce pas dans ce qu’elle a d’essentiel et de spécifique, à savoir le 

discernement de ses sensibles propres, le spectre des couleurs. Comme il ne sent pas les 

objets visibles tels qu’ils sont, il ne saurait prendre plaisir à ceux qui sont réellement 

plaisants.   

Cette réponse, toutefois, ne résout pas entièrement la difficulté. Même si un 

animal ne saisit pas bien les couleurs, il doit néanmoins percevoir quelques contrastes 

dans le visible, et des couleurs, ou des analogues de couleurs, doivent lui apparaître 

différentes d’autres couleurs. Pourquoi ne prendrait-il pas davantage plaisir à l’une qu’à 

l’autre ? Il faut sans doute supposer qu’en refusant à l’animal un discernement exact des 

couleurs, Aristote lui refuse par là même d’accéder à celles qui sont plaisantes. Mais 

l’ensemble du problème n’est pas résolu pour autant. Car si un rapace ne prend pas 

plaisir à voir sa proie en tant qu’elle est un sensible propre à la vue, il voit néanmoins 

très exactement sa figure et son mouvement propres, et avant de la voir, il scrute les 

alentours avec beaucoup d’acuité. Pourquoi ne prendrait-il pas du plaisir à voir les 

figures et les mouvements en aucun de ces deux moments ?  

Pour répondre à cette question, on peut s’appuyer sur un axiome fondamental du 

De anima, qui s’avère avoir des conséquences importantes non seulement sur le 

problème que nous examinons, mais plus généralement sur la manière dont tout animal 

se rapporte au plaisir. Dans la conclusion de la partie du livre III (10) consacrée la 

                                                 
151 En HA I, 494b 16-18, Aristote déclare l’homme inférieur à beaucoup d’animaux dans les autres sens 
que le toucher et le goût. Sur la supériorité de la vue des rapaces, cf. par exemple PA II, 657b 25-27. 
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faculté motrice, Aristote identifie celle-ci au désir ou à la faculté de désirer, et il précise 

que le désir est toujours accompagné d’imagination : « c’est en tant que l’animal est 

désirant qu’il est moteur de lui-même, et il n’est pas désirant sans imagination » 

(ojrektiko;n de; oujk a[neu fantasiva", 433b 27-29). Plus haut (433a 9-10, 20-21)   

l’acte cognitif associé au désir a en effet été identifié à l’imagination, au moins lorsque 

le désir est irrationnel comme l’est l’appétit. Plus précisément, il s’agit d’une 

imagination qui saisit l’objet désiré (to; ojrektovn, 433b 11), et donc qui anticipe, dans 

une image, la cible vers laquelle le désir meut l’animal. L’idée que le principe moteur, 

le désir, va toujours de pair avec l’imagination anticipée de la cible désirée, a des 

implications non négligeables. Elle signifie au moins que dès qu’un animal déclenche 

un mouvement, et dans la mesure où il est mobilisé pour le déclencher, ses facultés 

cognitives sont consacrées à imaginer un sensible anticipé, et non à sentir un sensible 

déjà présent. Au plus, elle signifie que c’est toujours une imagination, et jamais une 

sensation, qui peut déclencher le désir et le mouvement. Même si l’on s’en tient à la 

lecture la moins forte, on doit en tirer les conséquences : un animal se mobilise pour se 

mouvoir dans la mesure où il imagine une sensation plaisante future quand il poursuit 

un objet, une sensation pénible future quand il en fuit un autre, et non dans la mesure où 

il sent déjà quelque chose avec peine ou avec plaisir.  

Ces précisions permettent de reconstituer la chronologie des actes cognitifs d’un 

animal qui poursuit sa nourriture. Au commencement, la peine de la faim suscite en lui 

l’imagination de sa proie et lui fait associer à l’image de la sensation tactile une image 

visuelle. Parallèlement, il se met en mouvement pour arriver au contact de son aliment, 

en passant par un mouvement intermédiaire lui permettant de le saisir par la vue. Lors 

de ce premier mouvement, ses facultés cognitives sont tout entières concentrées sur 

l’image visuelle qu’il anticipe comme le but en vue duquel il se meut, et il ne voit rien 

de tout ce qui ne correspond pas à cette image. Ensuite, lorsqu’il voit effectivement ce 

qu’il a anticipé, l’acte visuel, puisqu’il déclenche immédiatement le mouvement par 

lequel il se jette sur son aliment, cède aussitôt la place à l’anticipation du plaisir de 

manger, l’activation de celle-ci étant ce qui rend la vision plaisante par accident152. 

Dans cette séquence, deux faits peuvent expliquer que l’animal ne prenne jamais plaisir 

à voir, y compris les figures et les mouvements qu’il saisit pourtant avec acuité. D’une 

part, il ne peut voir véritablement quelque chose qu’en un unique instant, et dans une 

                                                 
152 L’imagination animale est ainsi douée d’un pouvoir associatif (plutôt qu’interprétatif), qui la rend 
analogue à un raisonnement pratique (cf. De mot. 701a 33, et Labarrière, 2008, p. 91, p. 97). 
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vision qui doit disparaître aussitôt au profit d’une anticipation. L’animal ne regardant 

jamais ce qu’il voit, il paraît difficile de dire qu’il prend plaisir à voir. D’autre part, il 

n’existe sans doute même pas un moment visuel instantané susceptible d’être plaisant. 

Car ce que l’animal voit alors, une figure ou un mouvement, est un sensible commun à 

la vue et au toucher. L’anticipation du plaisir tactile futur ne succède donc pas au 

moment visuel mais est immédiatement contenue en lui, de sorte qu’elle chasse 

d’emblée le plaisir éventuel que la vision pourrait procurer.  

  

Le texte de l’Ethique à Eudème n’est pas seulement remarquable parce qu’il 

permet de résoudre des difficultés posées par celui de l’Ethique à Nicomaque. Il l’est 

également parce qu’il contient des éléments qui permettent d’entrevoir ce qu’Aristote 

entend par le plaisir de voir ou le plaisir d’entendre. On y trouve mentionnés des objets 

qui produisent ces plaisirs, la beauté (kavllo") du visible et la belle harmonie 

(eujarmostiva) des sons. Sans doute, le texte ne dit pas ce qui dans ces objets, est le 

critère du sensible qu’il faut corréler au plaisir : on ne sait si le plaisir de voir doit être 

lié à la beauté de la couleur ou à celle de la forme, et l’on ne sait pas davantage en quoi   

une belle harmonie, c’est-à-dire un agencement de plusieurs sons harmonieux, procure 

un plaisir auditif. On apprend néanmoins quels sont les types d’objets dans lesquels il 

faut rechercher les critères de ces plaisirs de sentir.  

Mais l’apport principal du texte est ailleurs : ici, et en aucun autre lieu du 

corpus, le fait que les animaux ne prennent pas plaisir à entendre ou à voir n’est pas 

fondé sur des considérations théoriques, mais présenté comme un fait manifestement 

observable : « l’ensemble des bêtes sont manifestement disposées de manière à ne pas 

sentir » les plaisirs de l’ouïe ou de la vue. L’observation qui permet d’établir ce fait est 

exposée ensuite : « car manifestement, elles ne sont affectées en rien, d’une manière 

digne d’être mentionnée, par le fait même de regarder les belles choses ou d’écouter des 

sons harmonieux » (oujqe;n ga;r, o{ ti kai; a[xion lovgou, faivnetai pavsconta aujth'/ 

th'/ qewriva/ tw'n kalw'n h] th'/ ajkroavsei tw'n eujarmovstwn). À première vue, cette 

phrase obscure paraît autoriser plusieurs lectures différentes. On pourrait comprendre 

que regarder les belles choses ou écouter une belle musique n’affectent les animaux 

d’aucune affection remarquable, au sens où cela ne les affecte d’aucun plaisir. Dans ce 

cas cependant, le texte n’aurait pas avancé depuis la phrase précédente, et s’il était 

manifeste que les animaux n’éprouvent aucune affection de plaisir devant les beaux 

sons ou les belles couleurs, cela devrait reposer sur un fait observable qu’Aristote sous-
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entend comme évident mais n’expose pas. Il est donc plus satisfaisant de lire la phrase 

autrement : Aristote prouve que les bêtes, manifestement, n’éprouvent pas de plaisir à 

voir ou à entendre, en constatant que la contemplation du beau visible ou l’écoute de la 

belle harmonie ne les affecte « en rien ». Cela signifie d’abord qu’elles n’y prennent pas 

part, mais aussi qu’on peut le constater de l’extérieur, grâce aux affections remarquables 

qu’elles manifestent.  

Nous connaissons à présent les faits d’observation sur lesquels s’appuie Aristote 

pour refuser aux animaux le plaisir de voir et d’entendre : ils ne manifestent nullement 

une attitude contemplative à l’égard des beaux visibles ou des beaux sons. Par exemple, 

on n’a jamais remarqué nettement qu’un chat puisse suspendre son action pour se livrer 

à la contemplation visuelle (qewriva) d’une belle tapisserie, ou pour prêter l’oreille et se 

livrer à l’écoute (ajkrovasi") d’un beau morceau de musique. Si d’aventure certains 

comportements animaux pouvaient faire croire qu’ils contemplent, comme c’est 

justement le cas pour les chats, il est au moins certain que si l’on salit la belle tapisserie 

ou si l’on joue sur un instrument dissonant, l’attitude de l’animal ne changera pas en 

fonction de l’objet : il ne manifestera nullement qu’il éprouve alors de la peine à voir ou 

à entendre en détournant ses organes sensoriels. Des animaux peuvent donner 

l’apparence d'une attitude contemplative, mais ils ne la réservent pas à un objet 

déterminé, et certainement pas aux visibles et aux audibles dont l’homme seul sait qu’ils 

sont beaux et plaisants. C’est ce dernier critère qui permet à Aristote de leur refuser le 

plaisir de voir ou d’entendre : il présuppose d’abord que certaines couleurs et certains 

sons sont beaux et plaisants en soi comme ils le sont pour nous, puis il constate que 

l’adoption d’une attitude contemplative réservée à ces objets, regarder ou écouter, n’est 

nullement une affection observable de l’extérieur chez aucun animal.  

Ce test expérimental peut être considéré comme une preuve convaincante de 

l’absence de plaisirs visuels et auditifs chez les animaux. Mais il est surtout révélateur 

de ce qu’implique, dans l’esprit d’Aristote, l’idée même de plaisir visuel ou de plaisir 

auditif. D’une part, il est impossible de penser ces plaisirs si on ne les réfère pas aux 

sensibles propres à la vue ou à l’ouïe, et plus particulièrement à certains d’entre eux qui 

doivent être déclarés, dans l’absolu, plus beaux que les autres. D’autre part, puisque le 

fait d’éprouver du plaisir est révélé par l’adoption d’une attitude contemplative où l’on 

maintient un même acte de sentir, on doit supposer que d’une manière ou d’une autre, le 

plaisir doit être lié à la continuation d’une sensation donnée. Le texte ne permet pas de 

préciser quelle est la nature de ce lien : on ne sait pas si le plaisir de voir est la cause ou 
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le résultat du fait de continuer à voir, et s’il en est la cause, on ne sait s’il l’est 

immédiatement ou transitivement, essentiellement ou par accident. On doit néanmoins 

retenir que pour Aristote, l’observateur qui cherche la manifestation extérieure d’un 

plaisir de voir ou d’entendre admet que ces plaisirs vont de pair avec le fait de 

persévérer dans une même sensation. Il y a là une donnée qu’il conviendra à la 

philosophie spéculative ou à la philosophie pratique d’analyser en détail.  

 

b. Le cas particulier des odeurs 

  

Dans les deux textes que nous avons cités, ce qui vaut pour la vue et l’ouïe vaut 

aussi pour l’odorat : les animaux, bien qu’ils aient l’odorat plus aigu que nous, ne 

prennent pas plaisir aux odeurs, si ce n’est par accident, et parce que l’odeur éveille en 

eux l’anticipation du plaisir de manger, de boire ou de s’accoupler. Cependant le cas des 

odeurs présente une particularité : alors que l’on n’est pas en mesure d’identifier 

certains visibles ou certains audibles qui sont ainsi plaisants par accident, il n’en va pas 

de même pour les odeurs. Comme le montre le texte de l’Ethique à Eudème, il existe 

certaines odeurs, celles des boissons ou des mets, qui sont plaisantes par accident, tandis 

qu’il en existe d’autres qui sont plaisantes par soi, comme l’odeur des fleurs.  

Ce qui est esquissé dans les traités éthiques est développé et expliqué dans le 

corpus scientifique. Au début du chapitre 5 du De sensu consacré à l’odeur, Aristote  

définit celle-ci comme un prolongement de la saveur : elle est doit être conçue, en effet, 

comme « la nature du sec savoureux réalisée dans l’humide » (ejn uJgrw'/ tou' ejgcuvmou 

xhrou' fuvsi", 443a 7) qu’est le milieu intermédiaire aérien ou aquatique. En d’autres 

termes, elle est un effet produit par le corps savoureux dans le milieu humide qui en 

quelque sorte, le baigne et le nettoie153. Cette première définition de l’odeur conduit à 

conclure que l’odeur a nécessairement les mêmes espèces que les saveurs qui les 

produisent. On peut donc identifier une odeur qui est douce, une autre qui est âcre, ou 

une autre qui est acide154. En un certain sens, ces qualifications de l’odeur sont 

accidentelles, puisqu’elles se réfèrent à l’objet du goût. On peut en dire autant du plaisir 

qu’on leur attribue, puisque ce plaisir est celui que l’on prendra à l’aliment. Néanmoins, 

si c’est la nature même de l’odeur de se référer aux saveurs et à l’aliment, on peut aussi 

                                                 
153 Voir 443a 1. 
154 Cette conséquence est tirée en 443b 6-11. Johansen (1997), n’examine que ces odeurs pour caractériser 
l’odorat, au lieu de s’appuyer sur les odeurs plaisantes par soi (cf. page suivante), qui seules sont les 
véritables sensibles propres de l’odorat. 
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dire que ces qualifications accidentelles qualifient l’odeur en tant que telle : alors qu’on 

ne peut pas dire qu’il y a des couleurs savoureuses et appétissantes, on peut dire qu’il y 

a des odeurs savoureuses et appétissantes, et d’autres odeurs qui ne le sont pas.  

Dans la suite du chapitre, Aristote rectifie tout ce qu’il a dit auparavant en 

introduisant un autre type d’odeur que celui qui vient d’être défini. Outre les odeurs qui 

sont plaisantes par accident, mais le sont par leur nature, en constituant ainsi une espèce 

déterminée, il existe des odeurs d’une autre espèce qui peuvent être appelées odeurs à 

un meilleur titre, car elles seules peuvent être plaisantes ou pénibles par elles-mêmes, et 

elles seules constituent l’objet propre que l’odorat, étant donné son essence distinctive, 

doit saisir et discriminer :  

 

(443b 17-30) Il existe deux espèces de l’objet d’odorat (ei[dh de; tou' ojsfrantou' 

duvo ejstivn). Car il n’est pas vrai, comme certains le disent, que ce ne sont pas des espèces 

de l’objet d’odorat ; elles le sont bel et bien, mais il faut déterminer en quel sens elles le 

sont, en quel sens elles ne le sont pas155. En effet, une partie des objets d’odorat sont 

arrangés parallèlement aux saveurs, comme nous l’avons dit, et ils possèdent le plaisant et 

le pénible par accident. Car puisqu’ils sont des affections du nutritif156, leurs odeurs sont 

plaisantes lorsqu’on éprouve de l’appétit, mais elles ne sont pas plaisantes pour ceux qui 

sont repus et qui ne sont en manque de rien. Elles ne le sont pas davantage pour ceux qui 

ne trouvent pas plaisante la nourriture qui possède ces odeurs157. Par conséquent, ces 

odeurs, comme nous l’avons dit, possèdent le plaisant et le pénible par accident, et c’est 

d’ailleurs pour cette raison qu’elles sont communes à tous les animaux, tandis que parmi 

les odeurs, d’autres sont plaisantes par elles-mêmes, par exemple celles des fleurs : en 

                                                 
155 Alexandre (CAG III, 1, 95) pense que les deux espèces en questions sont les odeurs plaisantes et 
pénibles en elles-mêmes. Aristote introduirait donc ces odeurs pour critiquer ceux qui pensent que les 
deux espèces en question ne sont pas celles de l’odeur mais de la saveur. Mais d’après 444a 3 et s., les 
deux espèces correspondent certainement aux odeurs alimentaires et aux odeurs propres à l’homme. La 
première est réellement une espèce d’odeur, même si elle ne l’est pas au même titre que la seconde (cf. G. 
Ross, 1906, p. 184-185).  
156 L’adjectif qreptikovn se rapporte ici à l’aliment nutritif, dont l’odeur est une affection, puisqu’elle est 
le prolongement de la saveur. Il est beaucoup plus difficile de comprendre le qreptikovn comme la faculté 
nutritive de l’âme. Il en va de même au début du traité, 436b 17-18 (Cf. G. Ross, 1906, p. 129). 
157 dia; ga;r to; qreptikou' pavqh ei\vnai, ejpiqumouvntwn me;n hJdei'ai aiJ ojsmai; touvtwn eijsi, 
peplhremevnoi" de; kai; mhde;n deomevnoi" oujc hJdei'ai, oujd∆ o{soi" mh; kai; hJ trofh; hJ e[cousa ta;" 
ojsma;" oujc hJdei'a, oujde; touvtoi". Nous suivons EMY et U. LS et Alexandre ont aiJ ojsmai; au lieu de 
o{soi" mh; : il faudrait alors rattacher aiJ ojsmai; à la phrase qui précède, et comprendre que « les odeurs 
ne sont pas plaisantes pour ceux qui sont repus (…), et la nourriture possédant les odeurs n’est pas non 
plus plaisante pour ceux-là ». La leçon que nous avons retenue est plus difficile et plus intéressante : 
comme l’autre, elle marque la dépendance du plaisir de l’odeur au plaisir pris à la nourriture, mais elle 
ajoute qu’un animal ne prend plaisir qu’aux odeurs qui lui évoquent sa nourriture propre.   



Chapitre I   Une physique du plaisir ?  L’équivocité du plaisir sensible  

      108 

effet, elles n’excitent nullement, soit plus, soit moins, à aller vers la nourriture, et elles ne 

contribuent en rien à l’appétit, mais elles font plutôt le contraire158.  

 

Ce passage confirme et précise ce qui est dit dans les traités éthiques. Bien que 

l’on puisse identifier des odeurs amères, des odeurs sucrées ou des odeurs douces, ces 

odeurs ne sont plaisantes que par accident : lorsqu’on les sent, on ne prend pas plaisir à 

l’odeur elle-même, ni à l’acte d’olfaction ; on prend plaisir à anticiper que l’on va saisir 

et sentir l’aliment, le « nutritif » et le savoureux dont l’odeur est un prolongement. On 

peut ajouter que ce type d’odeur possède également « le pénible par accident » (443b 

25-26), car lorsqu’elles sont pénibles, c’est par référence à un aliment doué de saveur 

qui n’éveille pas l’appétit mais le dégoût, et parce que dans ce cas, elles excitent 

« moins à aller vers la nourriture ».  

Outre le rattachement de ce type d’odeur à l’aliment doué de saveur, quelques 

faits permettent d’établir le caractère accidentel de leur plaisir : c’est seulement 

lorsqu’on est dans le manque et dans l’appétit que l’on trouve ces odeurs plaisantes. Ce 

n’est nullement le cas lorsqu’on est repu, car alors on les trouve plutôt pénibles, ou plus 

probablement on ne les sent pas du tout : de fait, c’est à l’heure du repas qu’on est 

particulièrement sensible aux odeurs de mets qui sont pourtant peu raffinés, et que ces 

odeurs peuvent susciter du plaisir. Cela montre bien que le plaisir est pris à l’objet dont 

on a l’appétit préalable, et dont l’odeur avive l’image en nous, et non à l’odeur elle-

même. Un autre fait contribue à montrer que le plaisir est alors situé dans l’objet 

d’appétit, l’aliment que l’on désire absorber : lorsqu’une nourriture n’est pas plaisante 

pour un être donné même si elle l’est pour un autre, par exemple un autre animal ou un 

homme d’un autre peuple, les odeurs qu’elle émet ne sont pas plaisantes non plus. Une 

dernière preuve, enfin, sert à établir que ces odeurs sont plaisantes ou pénibles par 

accident : « c’est d’ailleurs pour cette raison qu’elles sont communes à tous les 

animaux ». Aristote s’appuie ici sur la règle générale selon laquelle au moins les 

sensibles à distance ne sont jamais plaisants en soi pour un animal, et l’applique au cas 

particulier des odeurs.   

À l’inverse, les odeurs de la seconde espèce, comme celle des fleurs, qui sont 

« plaisantes par elles-mêmes », et dont « la nature est par soi plaisante ou pénible » 

                                                 
158  w{ste au|tai mevn, kaqavper ei[pomen, kata; sumbebhko;" e[cousi to; hJdu; kai; luphrovn, dio; kai; 
pavntwn eijsi; koinaiv tw'n zwv/wn: aiJ de; kaq∆ auJta;" hJdei'ai tw'n ojsmw'n eijsin, oi|on aiJ tw'n ajnqw'n/ 
oujde;n ga;r ma'llon oujd∆ h|tton pro;" th;n trofh;n parakalou'sin, oujde; sumbavllontai pro;" 
ejpiqumivan oujde;n, ajlla; toujnantivon ma'llon. 
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(444a 7-8), sont senties par l’homme seul. Aristote explique plus loin pour quelle raison 

leur olfaction est propre à l’homme : chez lui, le sang qui circule autour du cerveau est 

particulièrement léger et pur, et par conséquent facilement refroidi, ce qui le dispose aux 

rhumes. Le fait de prendre plaisir à sentir les odeurs des fleurs ou des parfums a 

précisément pour fonction d’éviter ce refroidissement et d’assurer la santé. Cette 

référence à la santé, toutefois, ne rend pas le plaisir accidentel, et elle n’est pas non plus 

nécessaire pour identifier les odeurs en question et les déclarer propres à l’homme. Si le 

texte cité plus haut les oppose aux odeurs partagées avec les animaux et plaisantes par 

accident, il indique par là même qu’elles sont proprement humaines. Si parallèlement, 

ces odeurs sont qualifiées de plaisantes ou pénibles en tant que telles, cela signifie 

qu’elles le sont en tant qu’elles sont les objets propres de l’odorat. Ainsi, c’est d’abord 

parce que l’homme seul exerce son odorat pour lui-même, et pour discerner les odeurs 

telles qu’elles sont, qu’il fait la part entre les pénibles et les plaisantes et prend plaisir à 

sentir ces dernières. La fin de la santé ne détermine pas le contenu de la sensation et son 

plaisir, elle en résulte par accident, parce qu’en nous réjouissant de certaines odeurs, 

nous persistons à les sentir, en nous pénétrant ainsi de l’air qui en est porteur.  

  

c. Le problème du goût  

  

Aristote ne refuse pas seulement aux animaux le plaisir et la peine propres aux 

sensations à distance. Il leur refuse également les plaisirs que procurent le goût, ou au 

moins une partie de ces plaisirs. Dans l’Ethique à Nicomaque, il semble bien qu’il n’y 

ait nulle différence entre les plaisirs propres à l’intempérant et ceux qui sont communs à 

tous les animaux : les seconds, comme les premiers, ne doivent pas éprouver de plaisir à 

goûter ni même user du goût, si « le propre du goût est le discernement des saveurs, ce 

que font ceux qui testent les vins et assaisonnent les mets ». Et en effet, nul n’a jamais 

vu un animal déguster longuement une boisson ou un aliment au lieu de faire en sorte de 

l’avaler, et encore moins les goûter alors même qu’il est repu. Si l’on entend par 

discernement des saveurs ce que font les cuisiniers, et si c’est là le propre du goût, il est 

évident que les animaux n’y ont nullement accès. Faut-il en conclure que le plaisir 

qu’ils prennent à l’aliment est tout entier situé dans le toucher, et non dans le goût dans 

ce qu’il a de spécifique par rapport au toucher ? C’est ce que semble dire l’Ethique à 

Nicomaque. L’Ethique à Eudème apporte une réponse plus nuancée : « les bêtes ne sont 

pas excitées à l’égard de tous les plaisirs qui concernent l’objet du goût », et plus 
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précisément, « elles ne sont pas excitées à l’égard de ceux qui sont sentis par l’extrémité 

de la langue, mais à l’égard de ceux qui sont sentis par le gosier ». Aristote n’en conclut 

pas catégoriquement qu’elles ne ressentent que les plaisirs du toucher, mais que si elles 

éprouvent aussi un plaisir gustatif, « leur affection <de plaisir> ressemble davantage au 

toucher qu’au goût ».   

Cette thèse soulève nombre de problèmes : apparemment, Aristote tient en 

d’autres lieux des propos qui viennent la contredire directement159. Dans le De anima, 

c’est le sens du goût qui est le sens de l’aliment, « le sens de ce qui est tangible et 

nutritif » (to; tou' aJptou' kai; qreptikou' ai[sqhsin, III 12, 434b 22), et il est attribué 

nécessairement aux animaux afin qu’il puissent sélectionner leur nourriture et se 

conserver, « fuir certaines choses et en saisir d’autres » (434b 16-17). Sans doute, le 

goût est « comme une certaine sorte de toucher » (w{sper aJfhv ti", 434b 18). Mais 

précisément, il n’est pas un toucher comme les autres : il est localisé exclusivement 

dans la langue, et lui seul, dans cet organe, est capable de sentir la saveur, objet propre 

du goût, tandis que le toucher localisé dans le reste du corps en est incapable160. Chez 

tous les animaux, ou au moins la plupart d’entre eux161, c’est donc le sens du goût en 

tant que tel, et au niveau de la langue, qui a pour fonction de discerner le savoureux et 

ce qui ne l’est pas, et donc ce qui est propre à les alimenter et ce qui ne l’est pas. Car 

comme l’indique le chapitre 4 du De sensu consacré aux saveurs, il y a une 

correspondance exacte entre le savoureux et le nutritif : « l’aliment nourrit en tant qu’il 

est sapide, car tous les animaux sont nourris par le doux, soit pris tout seul, soit 

mélangé » (442a 1-2). Le savoureux, qui est d’abord une texture douce et grasse, 

éventuellement modérée par d’autres saveurs et variable selon chaque animal, 

correspond exactement au nutritif : comme le montre la suite du même chapitre162, c’est 

ce qui peut être élaboré, augmenté et assimilé à l’intérieur du corps.  

Ces thèses semblent difficilement conciliables avec les propos tenus dans les 

traités éthiques : si c’est la langue, et le goût comme tel, qui doivent chez tout animal 

discerner le savoureux et l’alimentaire, n’est-il pas nécessaire d’attribuer aux animaux, 

au moins partiellement, le discernement des saveurs qui est le propre du goût ? De plus, 

                                                 
159 Gauthier et Jolif (1970, I, 1, p. 241) évoquent cette contradiction et la considèrent comme insoluble.  
160 Cf. De an., II 11, 423a 17-21. 
161 En PA (II, 660b 11-12), Aristote déclare que « tous les animaux non sanguins au même titre que les 
sanguins possèdent la partie capable de sentir les saveurs ». Il cherche donc systématiquement une langue 
chez les animaux qui paraissent ne pas en avoir, comme certains poissons, et même les crustacés, les 
céphalopodes et les coquillages (Voir par exemple PA IV, 679a 32-33 et 679b 6-8). 
162 Cf. 442a 4-8. 
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s’ils apprécient certaines saveurs et en déprécient d’autres, ils doivent nécessairement 

prendre du plaisir au premières et de la peine aux secondes, et apparemment, un plaisir 

et une peine qui ne peuvent être accidentels comme le sont ceux des sensations à 

distance : alors, l’animal prenait plaisir parce qu’il associait au senti la sensation 

anticipée de son aliment. Il est impossible que de la même manière, la sensation 

gustative soit référée à une sensation de l’aliment propre à l’animal qui relèverait du 

seul toucher et devrait être situé dans le gosier. Car le toucher est incapable de discerner 

l’aliment propre : cette sensation relève du goût comme tel, et trouve son siège dans la 

langue.  

La difficulté est encore accentuée à la lecture de certains textes zoologiques 

consacrés à la langue et au goût des animaux. Le traité de la tempérance de l’Ethique à 

Eudème, s’il situe le plaisir des animaux dans le gosier et non à l’extrémité de la langue, 

n’attribue pas catégoriquement ce plaisir au toucher, mais plutôt au toucher qu’au goût. 

On pourrait donc imaginer que chez les animaux, la sensation de l’aliment et le plaisir 

qui l’accompagne ont lieu dans le fond de la langue et à proximité du gosier, dans une 

région capable d’une sensation intermédiaire entre le goût et le toucher. Mais dans le 

livre II du De partibus animalium, la sensation gustative des saveurs est clairement 

attribuée au sommet de la langue. Aristote déclare par exemple que les serpents ont la 

langue « fourchue, à l’extrémité fine comme un cheveu, en raison de l’avidité inhérente 

à leur nature : car ils tirent un double plaisir des saveurs, comme s’ils possédaient un 

double sens du goût » (diplh'n ga;r th;n hJdonh;n kta'tai tw'n cumw'n, w{sper diplh'n 

e[conta th;n th'" geuvsew" ai[sqhsin, II, 660b 8-11). Le sens du goût est ici situé à 

l’extrémité de la langue163, et apparemment, il en va de même pour le plaisir pris à 

l’aliment.  

Cette thèse, dans la suite du même texte, paraît généralisée à tous les animaux : 

on apprend que « pour la nourriture qui se trouve dans les saveurs, ce qui est destiné à la 

sensation est la partie qui a l’aspect d’une langue, mais elle ne l’est pas en tout point de 

la même manière, mais principalement à son extrémité » (th'" trofh'" cavrin th'" ejn 

toi'" cumoi'" ejstin eij" ai[sqhsin me;n to; glwttoeide;" movrion, ouj pavnth/ d∆ 

oJmoivw" ajlla; tw/' a[krw/ mavlista, 661a 3-5)164. De plus, ce qui vaut pour la sensation 

                                                 
163 Voir aussi HA, II, 492b 27-28. 
164 Nous suivons avec Louis les manuscrits D et Z, qui seuls donnent une syntaxe et un sens satisfaisants. 
La plupart des manuscrits ont hJ ai[sqhsi" to; me;n glwttoeide;" e[cei movrion au lieu de  eij" ai[sqhsin 
me;n to; glwttoeide;" movrion. Quelle que soit la lecture que l’on propose (Lennox, 2001, p. 46, fait des 
poissons le sujet sous-entendu de e[cei, ce qui rend la suite absurde. Düring (1943) sous-entend th;n 
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semble valoir aussi pour le plaisir : pour montrer que tous les animaux possèdent une 

langue pour sentir les saveurs, Aristote rappelle ensuite que « tous les animaux 

possèdent l’appétit de nourriture dans la mesure où ils ont la sensation du plaisir qui 

provient de la nourriture » (wJ" e[conta ai[sqhsin th'" hJdonh'" th'" ginomevnh" ejk 

th'" trofh'", 661a 6-8). L’universalité du plaisir pris à la nourriture sert ici à prouver 

l’universalité de la sensation des saveurs. On pourrait observer que cette preuve 

n’implique pas que le plaisir que l’on tire de la nourriture soit inhérent à la sensation 

gustative effectuée par l’extrémité de la langue, mais seulement que celle-ci est une 

condition nécessaire de celui-là, qui pour le reste, pourrait être accidentel. Mais en 

l’absence de précisions supplémentaires, il paraît plausible que la sensation des saveurs 

et celle du plaisir relèvent du même sens et du même organe.   

Enfin, dans le chapitre du De sensu consacré à l’odeur, certaines affirmations 

semblent impliquer que les animaux discernent des saveurs et y prennent plaisir comme 

l’homme peut le faire. Comme nous l’avons vu, ils ne prennent plaisir qu’aux odeurs 

plaisantes par accident. Or, ces odeurs, « parce qu’elles possèdent le plaisir par accident, 

ont leurs espèces distinguées en fonction des saveurs » (5, 444a 5-7). On rapportera 

donc chaque espèce d’odeur à la saveur dont elle est le prolongement, et l’on 

distinguera les odeurs amères, âcres, acides, douces, etc., en reportant sur elles les 

saveurs discernées en propre par le goût. Mais si les animaux sentent ces odeurs, ne 

faut-il pas qu’ils les discernent aussi en fonction du goût, et donc qu’ils discernent les 

saveurs, et les saveurs plus ou moins plaisantes, comme nous le faisons ?   

 

La dernière difficulté peut être résolue aisément par l’observation : les saveurs 

auxquelles l’homme se réfère pour identifier certaines odeurs ne sont pas les saveurs 

fines que les grands cuisiniers discernent en les goûtant. De même qu’on ne sent ces 

odeurs, avec plaisir ou peine, que lorsqu’on est dans le manque et l’appétit, de même, 

on les rapporte à des saveurs qui sont ressenties comme plaisantes ou pénibles dans les 

mêmes conditions. Il s’agit donc de saveurs grossières, auxquelles on prend plaisir 

parce qu’on est dans l’appétit et désire s’alimenter, et non des saveurs raffinées que l’on 

peut discerner lorsque la faim est moindre ou absente, et qui constituent, selon l’Ethique 

à Nicomaque, l’objet propre du goût.  

                                                                                                                                               
ai[sqhsin comme complément, to; glwttoeide;" movrion étant sujet), on est obligé de briser la 
construction ejpei;…dia; tou'to qui encadre le texte que nous avons cité.  
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À propos des odeurs alimentaires, sans doute faut-il aussi distinguer le point de 

vue de l’homme de celui des animaux. Car s’il est vrai que pour l’homme, ces odeurs 

sont identifiées par rapport aux saveurs, il n’en va peut-être pas de même pour les 

animaux. On lit dans le De anima (II 9, 421a 10-13) que contrairement aux animaux, 

« l’homme sent mal les odeurs, et il ne sent aucun objet odorant sans sentir le pénible ou 

le plaisant, signe que son organe sensoriel n’a pas d’acuité » (fauvlw" ga;r oJ 

a[nqrwpo" ojsma'tai, kai; oujqeno;" ojsfraivnetai tw'n ojsfrantw'n a[neu tou' 

luphrou' h] tou' hJdevo", wJ" oujk o[nto" ajkribou'" tou' aijsqhthrivou). Cette phrase 

surprend le lecteur du De sensu, et pour deux raisons. Bien qu’Aristote ne le précise 

pas, « le pénible et le plaisant » désigne ici ceux que l’on ressent dans l’aliment. Le De 

anima ne connaît donc pas l’espèce d’odeurs plaisantes ou pénibles par soi que seul 

l’homme peut sentir. Mais surtout, ce traité considère qu’il est propre à l’homme de 

rapporter les odeurs au plaisant et au pénible alimentaires, et y voit le signe que son 

odorat est très inférieur à celui des animaux. Il y a là une contradiction manifeste avec 

les textes que nous avons parcourus, où l’acuité du sens de l’odorat chez les animaux 

n’empêche nullement que ceux-ci rapportent toujours toute odeur au plaisir de 

l’aliment165. La contradiction est toutefois atténuée par la suite du texte : Aristote 

précise que nous devons distinguer les odeurs en fonction des saveurs, en vertu de la 

ressemblance entre les espèces d’odeurs et les espèces de saveurs, mais aussi parce que 

« nous avons un sens du goût plus exact » (421a 18-19) que tous les animaux. Ainsi, le 

propre de l’homme est de toujours rapporter les odeurs à différentes saveurs, et c’est de 

cette manière qu’il les rapporte au plaisant ou au pénible. Les animaux au contraire, 

peuvent fort bien discerner dans l’odeur elle-même l’aliment plaisant ou pénible, sans 

passer par l’intermédiaire de la saveur s’ils ont le goût peu développé : ils se jettent 

alors immédiatement sur l’objet odorant et l’avalent sans le goûter. 

L’analyse qui précède contient plusieurs éléments qui permettent de résoudre 

l’ensemble des problèmes posés par le rapport entre le goût et le plaisir alimentaire. Il 

faut d’abord prendre soin de distinguer plusieurs modalités dans l’usage du goût. Il y a 

d’abord ce qu’Aristote appelle son usage propre, à savoir le discernement raffiné des 

saveurs : dans cet usage seul, on goûte pour goûter, on exerce le sens dans ce qu’il a de 

spécifique, c’est-à-dire la dégustation et la saisie des objets sapides tels qu’ils sont, et 

l’on peut éprouver les plaisirs et les peines propres au goût. Il y a aussi un usage  

accidentel du goût, régi par le manque et l’appétit initial : alors, on utilise le goût 
                                                 
165 Sur ces contradictions, cf. Freeland, 1992, p. 238, Johansen, 1997, p. 6. 
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autrement, pour vérifier que l’aliment correspond à celui dont on a l’appétit et que 

l’appétit nous fait anticiper, et si c’est le cas, on ne continue pas à le déguster, mais on 

cherche à l’avaler immédiatement et à en manger davantage. Si l’on en croit 

l’expérience, ces deux usages sont incompatibles l’un avec l’autre : lorsqu’on a faim, on 

ne peut pas déguster les saveurs fines. On peut l’expliquer par l’état déficient dans 

lequel se trouve l’animal, qui peut rendre sa langue impropre à une sensation raffinée. 

On peut l’expliquer surtout par le rôle déterminant de l’appétit : la sensation est alors 

toute entière consacrée à sélectionner l’objet correspondant à celui de l’appétit, et elle 

ne va pas plus loin, puisque dès que cet objet est senti, il est avalé. Enfin, il y a un usage 

minimal du goût, où il n’opère qu’en tant qu’il est toucher. Selon le De anima en effet 

(II, 10), la sensation gustative est constituée par deux strates superposées : à un premier 

niveau, le goût discerne le sapide de ce qui n’a aucun goût et de ce qui détruit le goût, et 

retient ainsi le potable ou le comestible (to; potovn). Cette fonction est cependant 

commune au goût et au toucher166, qui seul peut retenir la texture potable susceptible 

d’être goûtée. À un second niveau intervient le goût proprement dit, qui discerne dans le 

potable des saveurs différentes. Il est probable que la plupart des animaux accèdent à ce 

dernier usage du goût, car dans le cas contraire, ils n’auraient pas besoin de goûter grâce 

à l’extrémité de la langue. Mais il est sûr qu’ils ne se servent du goût que pour retenir ce 

qui correspond à l’objet de leur appétit. 

Dans ces conditions, on peut se demander si réellement, un animal prend plaisir 

à goûter, et si c’est par le même sens, et le même organe, qu’il discerne la saveur de 

l’aliment et qu’il éprouve du plaisir à cet aliment. Lorsque les animaux sélectionnent 

leur nourriture immédiatement par l’odeur, c’est alors leur odorat qui seul discerne 

l’aliment, mais ce n’est évidemment pas leur odorat qui y prend plaisir. L’odorat, en 

saisissant la nourriture qui correspond à leur appétit, ne fait qu’aviver l’anticipation de 

la déglutition et de son plaisir, ce qui déclenche immédiatement le mouvement de 

l’animal. Pourquoi n’en irait-il pas de même pour le goût ? Car un animal ne goûte pas 

pour goûter, mais bien pour avaler, et ce n’est pas la sensation d’un plaisir gustatif qui 

peut inciter à avaler, mais l’anticipation du plaisir pris à la déglutition associée à la 

sensation de la saveur. Sans doute, seul le goût situé à l’extrémité de la langue est 

capable de discerner la nourriture propre à l’animal, et celle qui fait l’objet de son 

appétit. Mais cette sensation n’est pas le dernier moment du processus : ce que vise 

                                                 
166 Cf. De an. II, 10, 422a 31-34. 
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l’appétit, en dernier lieu, c’est la déglutition et le plaisir tactile qui l’accompagne. C’est 

donc au niveau du gosier, et par la sensation tactile de la déglutition, qu’est anticipé puis 

éprouvé le plaisir.  

Si malgré tout l’on voulait maintenir qu’il y a également un plaisir gustatif dans 

ce processus, il faudrait alors ajouter quelques précisions : le plaisir qu’un animal prend 

à goûter l’aliment qu’il appète doit être un soulagement d’un appétit et d’un mauvais 

état de sa langue, qui n’a rien de commun avec le plaisir de déguster gratuitement des 

saveurs. De plus, comme l’indique l’Ethique à Eudème, il doit être situé dans le gosier, 

c’est-à-dire au fond de la langue et non à son extrémité, et à l’endroit où elle est en 

contact avec l’œsophage167. Il doit enfin être moindre que le plaisir pris à la déglutition 

et situé dans cet oesophage, s’il est vrai que ce dernier plaisir est le mobile qui 

détermine notre mouvement.   

 Plusieurs textes, en dépit de leur ambiguïté, semblent bien aller dans le sens de 

notre interprétation. C’est le cas de la dernière phrase du De anima. Aristote affirme 

alors que l’animal possède le goût, en tant qu’il diffère du toucher, « en raison du 

plaisant et du pénible, et afin que l’animal sentent le plaisant et le pénible qui résident 

dans l’aliment, éprouve de l’appétit et se meuve ». (dia; to; hJdu; kai; luphrovn, i{na 

aijsqavnhtai to; ejn trofh'/ kai; ejpiqumh'/ kai; kinh'tai, III 13, 435b 22-24). À première 

vue cette phrase paraît aller contre notre hypothèse : la saisie du plaisant et du pénible 

qui se trouve dans la nourriture paraît dévolue au goût en tant que tel. Mais la séquence 

formée par la sensation, l’appétit et le mouvement montre bien qu’alors, le plaisir n’est 

pas pris à goûter : car l’appétit n’a pas pour objet de goûter davantage, et le mouvement 

de l’animal ne vise pas à davantage de dégustation. L’appétit vise à avaler l’aliment, et 

si l’animal se met en mouvement, c’est pour broyer et avaler la nourriture. « Le 

plaisant », s’il est la cible de l’appétit et sert de principe premier au mouvement, ne peut 

donc être que le plaisant anticipé pris à la déglutition, qui occupe toute l’attention de 

l’animal en étant associé à la sensation gustative, et non éprouvé en elle168.   

Les passages du De partibus animalium consacrés à l’étude de la langue ne sont 

pas moins ambigus. Un texte du livre IV, cependant, mentionne avec précision les 
                                                 
167 Les mêmes observations valent pour le plaisir de l’alcoolique.  
168 On peut faire exactement les mêmes remarques à propos du texte également ambigu du début du De 
sensu qui explique pourquoi le goût appartient nécessairement à tous les animaux : c’est « en raison de la 
nourriture : car <l’animal> discerne par ce sens le plaisant et le pénible qui concernent la nourriture, afin 
de fuir l’un et de poursuivre l’autre » (dia; th;n trofhvn: to; ga;r hJdu; diakrivnei kai; to; luphro;n aujth'/ 
peri; th;n trofhvn, w{ste to; me;n feuvgein to; de; diwvkein, 1, 436b 15-17). En raison de la consécutive, 
il faut sous-entendre « l’animal » comme sujet, et lire le pronom aujth'/ qui désigne le goût au datif, avec 
les manuscrits et Alexandre (CAG III, 1, 9, l’apparat de Mugnier est ici fautif).  
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différentes parties et les différents sens intervenant lors du processus alimentaire, et 

semble distinguer ce qui saisit la saveur de l’aliment et ce qui saisit son plaisir. Aristote 

revient sur le problème de l’absence apparente de langue chez les crocodiles de rivières 

et les poissons, déjà posé dans le livre II, mais il en rend compte d’une manière 

sensiblement différente. Là, il voulait à tout prix attribuer aux poissons une extrémité de 

langue, en justifiant la réduction extrême de celle-ci par la conformation de leur bouche 

qui leur donne très peu de temps pour déguster. Il est ici plus radical : il nie que les 

poissons puissent se servir d’une langue, et situe dans leur œsophage la sensation de 

leur nourriture aussi bien que le plaisir qu’ils y prennent. Cette thèse est l’occasion de 

distinguer les rôles propres aux différentes parties qui lors de l’alimentation de la 

plupart des animaux, interviennent pour sentir l’aliment ou pour y prendre plaisir : 

  

(690b 24-691a 5) Les poissons, comme nous l’avons dit auparavant, tantôt ne 

semblent pas avoir de langue, à moins qu’on ne les renverse complètement, tantôt ont une 

langue non articulée. La raison en est qu’ils tireraient peu d’utilité d’une langue, puisqu’il 

leur est impossible de mâcher et de déguster, mais que chez eux tous, c’est dans la 

déglutition que se produit la sensation et le plaisir de la nourriture (ajll j ejn th'/ 

katapovsei givnesqai th;n ai[sqhsin kai; th;n hJdonh;n pa'si touvtoi" th'" trofh'"). En 

effet, la langue procure la sensation des saveurs, mais le plaisir que l’on prend aux aliments 

a lieu dans leur descente ; car en avalant, on sent ce qui est gras, ce qui est chaud, et les 

autres choses qui ont ce type de qualité. Eh bien, les vivipares aussi, certes, possèdent cette 

dernière sensation, et pour presque la plupart des mets et des aliments, la jouissance se 

produit dans la déglutition, du fait de l’extension de l’œsophage (c’est pourquoi ce ne sont 

pas les mêmes personnes qui sont incontinentes à l’égard des boissons et des saveurs, et à 

l’égard des mets et de l’alimentation) ; mais tandis que les autres animaux ont aussi la 

sensation qui procède du goût, ceux dont nous avons parlé n’ont pour ainsi dire que l’autre 

sensation (hJ me;n ga;r glw'tta tw'n cumw'n poiei' th;n ai[sqhsin, tw'n de; ejdestw'n ejn 

th'/ kaqovdw/ hJ hJdonhv: katapinomevnwn ga;r aijsqavnontai tw'n liparw'n kai; qermw'n 

kai; tw'n a[llwn tw'n toiouvtwn. e[cei me;n ou\n kai; ta; zw/otovka tauvthn th;n 

ai[sqhsin, kai; scedo;n tw'n pleivstwn o[ywn kai; ejdestw'n ejn th'/ katapovsei th'/ 

tavsei tou' oijsofavgou givnetai hJ cavri"  (dio; oujc oiJ aujtoi; peri; ta; povmata kai; 

tou;" cumou;" ajkratei'" kai; ta; o[ya kai; th;n ejdwdhvn)169, ajlla; toi'" me;n a[lloi" 

zw/voi" kai; hJ kata; th;n geu'sin uJpavrcei ai[sqhsi", ejkeivnoi" d∆ wJsperanei; hJ 

eJtevra). 

  

                                                 
169 Nous ponctuons par une parenthèse pour rendre plus claire la syntaxe d’ensemble de la phrase.  
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Le propre des poissons est de sentir leur aliment, aussi bien que d’y prendre 

plaisir, lors de la seule déglutition, au moyen de la sensation tactile éprouvée au niveau 

de l’œsophage. Les autres animaux au contraire, même s’ils possèdent également cette 

sensation tactile interne et le plaisir qui l’accompagne, disposent aussi, au moins pour 

sentir leur aliment, de la sensation du goût située dans la langue. En effet, chacune de 

ces sensations, et chacun des organes où elles siègent, a par nature un office particulier 

dans le processus alimentaire. À première lecture, on pourrait penser que dans la 

première phrase consacrée à distinguer ces fonctions, l’opposition concerne la sensation 

de l’aliment et le plaisir que l’on y prend : tandis que le goût « produit la sensation des 

saveurs » de la nourriture, « le plaisir que l’on prend aux aliments a lieu dans leur 

descente » uniquement170. Mais l’opposition porte beaucoup plus probablement sur les 

objets considérés, les saveurs ou les sucs (oiJ cumoiv) d’un côté, et les aliments solides de 

l’autre (ta; ejdestav)171. Le terme cumov", dans ce texte, mais également dans les 

chapitres du De sensu et du De anima consacrés au goût, ne signifie pas seulement la 

saveur, mais il doit aussi être pris dans son sens étymologique premier : la saveur est 

avant tout le suc dans lequel on peut discerner l’âcre, l’aigre, l’acide, le sucré, etc., et 

qui  est secrété par un aliment au contact de la langue. À ces sucs, il faut opposer les 

aliments solides proprement dits, ou plutôt les aliments en tant qu’ils ont seulement la 

consistance adéquate pour être avalés et donner une sensation de réplétion : de ce point 

de vue, les aliments sont seulement gras, chauds, et présentent uniquement des qualités 

tactiles.  

Aristote ne veut donc pas dire que la langue a pour office de sentir le bon 

aliment, tandis que l’œsophage a pour office de sentir tout le plaisir alimentaire. Il 

attribue au toucher interne qui a lieu dans l’œsophage la sensation de l’aliment en tant 

qu’il est gras et chaud, et par conséquent le plaisir que l’on prend à l’aliment considéré 

de cette manière : dans le texte en effet, la sensation de ces qualités lors de la déglutition 

fonde le plaisir que l’on y prend. Il attribue à la langue et au goût, en revanche, la 

sensation des saveurs et des sucs, et il n’y a apparemment aucune raison pour qu’il ne 

leur attribue pas aussi un plaisir correspondant. La parenthèse de la fin du texte, qui 

introduit une forme d’incontinence et de faiblesse de la volonté à l’égard des saveurs et 

des boissons, et l’oppose à celle qui concerne l’alimentation, semble bien impliquer 

qu’il existe un plaisir pris aux seules saveurs, qui va de pair avec le fait de les goûter.  

                                                 
170 C’est l’interprétation qui paraît sous-jacente dans la traduction de Gauthier et Jolif (1970, II, 1, p. 242). 
171 Dans le même sens, cf. Lennox, 2001, p. 105-106. 
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À la réflexion, cette symétrie entre le goût et le toucher interne est pourtant 

embarrassante. Certains animaux sont incapables de sentir les saveurs, et les hommes 

ont ceci de propre qu’ils peuvent déguster des saveurs sans chercher à les avaler, et par 

ailleurs, désirer avaler des boissons qui ne sont pas accompagnées d’aliment solide : il 

peuvent donc éprouver un plaisir à déguster ou à boire, et être incontinents (ajkratei'") à 

l’égard de ces plaisirs172. Mais tous les autres animaux ne mangent que des aliments qui 

sont goûtés au préalable et secrètent une saveur, et ne goûtent que les saveurs des 

aliments qu’ils doivent avaler. Pour eux, il n’existe aucun suc qui ne soit pas 

alimentaire, et un aliment est à la fois pourvu des saveurs senties par le goût et des 

qualités tactiles que l’on peut sentir dans le gosier. Supposons donc que le texte 

introduise une séparation entre les sucs ou saveurs, sentis par le goût avec un éventuel 

plaisir gustatif, et les aliments solides (ta; ejdestav), sentis avec plaisir par le toucher 

interne. Il faudrait alors que le mot ejdestovn désigne l’aliment en tant qu’il est 

seulement tangible, et non l’aliment concret. C’est là une hypothèse peu probable, 

d’autant que le terme est couplé avec celui d’ o[yon, qui désigne en général un aliment 

assaisonné. Si donc « pour presque la plupart des mets et des aliments, la jouissance se 

produit dans la déglutition, du fait de l’extension de l’œsophage », cela signifie que les 

animaux ne prennent plaisir à l’aliment concret, sapide aussi bien que tangible, que lors 

de la déglutition, et par un toucher interne au niveau de l’œsophage. Il faut excepter les 

mets que les hommes seuls prennent plaisir à déguster. Mais dans tous les autres cas, le 

plaisir alimentaire semble bien pouvoir être réduit à un plaisir tactile interne, tandis que 

la sensation gustative ne procure aucun plaisir.   

 

d. Les autres plaisirs de l’animal : le problème de la sensation tactile, les 

plaisirs sexuels et les plaisirs de délassement 

  

Au cours du parcours qui nous a fait progresser des sensations à distance de 

l’animal jusqu’aux sensations par contact, nous sommes parvenus à situer son plaisir, ou 

la majeure partie de celui-ci, dans le seul toucher interne de sa nourriture : il éprouve du 

plaisir en sentant par le toucher la tension (tavsi"), et donc la dilatation de l’œsophage 

                                                 
172 On ne sait si dans cette parenthèse, Aristote parle de ceux qui ne résistent pas aux plaisirs purement 
gustatifs des saveurs raffinées, ou s’il songe à l’ivrognerie. Dans ce cas, cela poserait problème, car un 
ivrogne ne prend pas plaisir à goûter les saveurs par le bout de sa langue. Son plaisir compte parmi ceux 
des intempérants (cf. EE, III 2, 1231a 19), et à ce titre, il doit plutôt être un plaisir du toucher éprouvé 
dans le gosier.  
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au passage de l’aliment. Il faudra retenir cette description lorsque nous essaierons 

d’analyser la nature du plaisir de réplétion173. En même temps, l’analyse que nous 

venons de conduire semble avoir une conséquence troublante. A chaque étape de notre 

investigation, nous sommes partis du postulat que si une sensation activait un appétit et 

un mouvement, le plaisir ne devait pas être contenu dans la sensation elle-même, mais 

dans l’image anticipée constituant l’objet de l’appétit. Si l’on admet ce postulat, 

conformément à la théorie du De anima sur les principes du mouvement, ne doit-on pas 

l’appliquer non seulement à la vision ou au goût, mais également au plaisir de toucher 

l’aliment qui dilate l’œsophage ? Car alors, cette sensation ne fait pas cesser l’appétit, 

elle ne fait qu’activer celui-ci et elle fait poursuivre à l’animal tous les mouvements 

nécessaires à sa réplétion. Si l’on est conséquent, il faudra donc admettre que même à ce 

niveau, le plaisir n’est pas senti, mais toujours anticipé, et cela jusqu’à ce que l’animal 

soit repu. Alors seulement, il pourrait sentir son plaisir. Mais il ne le peut pas, puisque 

son plaisir ne peut résider que dans l’acte d’avaler un objet appété. 

 

L’étude qui précède est aussi une étude partielle du plaisir et de la peine 

éprouvés par les animaux. Ils ne connaissent pas seulement le plaisir alimentaire, mais 

aussi, pour la plupart, le plaisir sexuel. Si l’on en croit le début de Historia animalium 

VIII, c’est le cas de tous les animaux qui ne sont pas absolument semblables aux plantes 

et qui n’ont pas pour seule fonction la reproduction. Car « dès que la sensation apparaît, 

leurs modes de vie diffèrent entre eux en ce qui concerne l’accouplement, à cause du 

plaisir » (588b 28-29). Apparemment, il suffit que la sensation existe, même dans la 

forme la plus élémentaire du toucher, pour qu’existe l’accouplement, ainsi qu’un plaisir 

qui l’accompagnerait nécessairement. Aussi Aristote a-t-il pu affirmer dans le livre VI 

du même ouvrage que « tous les animaux ont en commun d’être excités au plus haut 

point à l’égard de l’appétit et du plaisir pris à l’accouplement » (571b 8-10).  

Le De generatione animalium soutient que l’accouplement est essentiel à 

l’animalité, mais précise que ce caractère essentiel n’est pas réalisé chez tous les 

animaux. A la fin du livre I, la différence entre le mâle et la femelle, chez les animaux, 

est expliquée par le fait qu’il n’ont pas seulement, comme les plantes, la fonction 

reproductrice, mais sont également doués de sensation. Contrairement à la plante qui 

parce qu’elle ne fait que se reproduire, est en elle-même à la fois mâle et femelle, la 

                                                 
173 Dans notre chapitre IV, p. 300 et s.. 
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séparation des deux sexes, chez l’animal, va de pair avec l’existence d’une autre activité 

que la reproduction : ils sont séparés parce qu’ils font autre chose que se reproduire, et 

d’abord parce que chez eux, la recherche et l’absorption de l’aliment, ainsi que la fuite 

des corps destructeurs, relèvent d’un autre fonctionnement et engagent d’autres organes 

que la reproduction. Néanmoins, ils s’accouplent à certains moments et forment par cet 

accouplement l’analogue d’une plante174. Il est donc essentiel à un animal, par 

définition, de s’accoupler. Mais dans les faits, cette règle ne s’applique pas à toutes les 

espèces : sont privées d’accouplement à la fois celles qui ne possèdent pas le 

mouvement local, celles qui naissent par génération spontanée, et celles où un même 

individu est toujours à la fois mâle et femelle175.    

Peut-être existe-t-il un plaisir sexuel chez certaines espèces qui expulsent une 

semence sans s’accoupler. Il existe en tout cas certainement chez toutes celles qui 

s’accouplent : il faut bien que l’animal soit mû pour cela par un appétit qui vise un 

plaisir, et d’après les descriptions que donne Aristote, où il n’est nulle part question 

d’une contrainte exercée sur la femelle ou sur le mâle, cela doit valoir pour les deux 

sexes. Dans le De generatione animalium, Aristote cherche autant que possible à 

attribuer l’accouplement à la plupart des animaux, dans la mesure où ce caractère leur 

est essentiel. Il fait de même avec l’appétit et le plaisir sexuels. Par exemple, il s’obstine 

à affirmer, en dépit des phénomènes dont il dispose, que les poissons s’accouplent176, et 

au début du traité, il attribue aux poissons mâles un appétit et un plaisir de s’accoupler 

d’autant plus impétueux et rapides que leur semence est toujours prête à l’expulsion   

(717a 28-29).    

                                                 
174 Cf. GA I, 731a 21- 731b 8, et en particulier 731b 5-8. La ressemblance entre deux animaux accouplés 
et la plante a été observée en 731a 11-14. On peut remarquer l’affinité de ce développement avec le 
discours d’Aristophane dans le Banquet de Platon : tandis que dans ce discours, c’est un homme proche 
du divin qui est séparé en deux puis reçoit le plaisir sexuel afin de pouvoir se livrer à ses autres activités, 
chez Aristote, la séparation et l’accouplement propres aux animaux sont pensés par référence à l’unité de 
la plante.  
175 Ces trois critères peuvent se recouper l’un l’autre. Le premier est évoqué en GA I, 730b 33-35, et 
permet de refuser l’accouplement aux testacés (GA III, 762a 32-35), qui naissent d’ailleurs soit par 
génération spontanée (GA III, 761b 23 et s.), soit à partir d’une excrétion individuelle qui n’est pas une 
semence mais une matière propre à la génération (GA III, 762a 8 et s.). La génération spontanée des 
animaux qui ne s’accouplent pas est décrite espèce par espèce en HA V, celle des testacés (546a 14-548a 
6), celle des animaux primitifs comme les éponges ou les anémones de mer (548a 6-548b 13), et celle de 
certains insectes comme les mouches, les cousins, les tiques ou les moustiques (551b 27-552b 26). Enfin, 
chez certaines espèces où des individus à la fois mâles et femelles engendrent à eux seuls, comme celle 
des abeilles, qu’elles soient reines ou ouvrières (GA III, 759b 27-31 et 760a 2-3), il n’y a pas 
d’accouplement (759b 22), tandis que chez d’autres, comme les guêpes et les frelons, les individus 
hermaphrodites s’accouplent entre eux (761a 6-8).  
176 Voir GA III, 756a 27 et s. 
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Nous étudierons plus loin la nature du plaisir sexuel et les éventuelles 

différences qu’il peut prendre selon les espèces et les sexes177. Le texte de l’Ethique à 

Nicomaque consacré à l’intempérance suffit pour attribuer ce plaisir au seul toucher, 

mais un toucher localisé dans une certaine partie du corps, et pour affirmer qu’il est 

corrélé à un appétit préalable178. Il a en cela les mêmes propriétés que le plaisir 

alimentaire. Comme ce dernier, il est également éprouvé par la plupart des animaux 

autant que par les hommes. Et de même que les uns et les autres partagent un usage des 

sens où voir, entendre, sentir une odeur, est plaisant par accident et par référence au 

plaisir de déglutir, ils doivent partager un autre usage où le plaisir sexuel est accidentel 

et anticipé quand ils voient, entendent ou sentent par l’odorat leur partenaire sexuel.  

 

Il existe enfin un troisième type de plaisir auquel les animaux sont apparemment 

susceptibles d’accéder. Il s’agit du plaisir procuré par le délassement (ajnavpausi") que 

le dernier livre de la Politique appelle « une sorte de remède de la peine due aux 

efforts » (th'" dia; tw'n povnwn luvph" ijatreiva ti", VIII, 1339b 16-17), et de la 

« tension » qui les accompagne (suntoniva, 1337b 40). Chez les hommes, ce repos des 

efforts est procuré par le sommeil, par l’ivresse et par le jeu, mouvement de détente de 

l’âme produit notamment par l’écoute de n’importe quelle musique et par la danse179. 

Selon l’Ethique à Nicomaque, le délassement fait l’objet d’un besoin naturel chez 

« ceux qui sont incapables de faire des efforts continuellement » (X 6, 1776b 34-35). 

Pour cette raison, la Politique recommande de prescrire, selon la juste mesure, le 

délassement ludique ou musical à ceux qui mènent leur vie dans le labeur (ajscoliva) et 

non dans le loisir (scolhv), afin qu’il les guérisse des peines et des efforts passés, et qu’il 

leur permette de reprendre leurs activités laborieuses180. Pour cette raison aussi, 

l’Ethique à Nicomaque déclare qu’il faut « jouer afin de mener une vie d’homme 

vertueux » (paivzein o{pw" spoudavzh/, X 6, 1176b 33), c’est-à-dire la vie pratique 

vertueuse qui dans ce traité, est considérée comme une vie de labeur181.   

                                                 
177 Dans notre chapitre IV, p. 350 et s..  
178 Cf. EN III 13,  respectivement 1118a 30-32 et 12-13. 
179 Cf. Pol. VIII, 1339b 16-21. 
180 Cf. Pol. VIII, 1337b 36-42, 1339b 22-31. En 1339b 36-38, Aristote déclare que les plaisirs du jeu ne 
sont pas en vue du futur, mais en vue du passé, puisqu’ils soulagent des peines. Il n’en reste pas moins, 
d’après le premier passage cité ici, qu’ils doivent être prescrits pour la vie de labeur.   
181 Cf EN X 7, 1177b 4 et s. Dans la Politique, la frontière entre vie de labeur et vie de loisir ne 
correspond pas à la limite entre vie pratique et vie théorétique. Aristote divise la vie selon trois couples, 
guerre et paix, labeur et loisir, actions nécessaires et utiles d’un côté, actions belles de l’autre (Pol. VII, 
1333a 30-33), et il semble faire entrer dans le labeur les deux premiers membres des autres couples (Pol. 
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Le plaisir produit par le délassement présente des caractères communs avec le 

plaisir alimentaire et le plaisir sexuel. Il est rangé au nombre des plaisirs corporels182, et 

il doit être conçu comme le soulagement d’une peine préalable. Sur ce point, le texte de 

la Politique est pourtant ambigu : il déclare à propos du jeu qu’ « un tel mouvement de 

l’âme est une détente, et en raison du plaisir, un délassement » (a[nesi" ga;r hJ 

toiauvth kivnhsi" th'" yukh'", kai; dia; th;n hJdonh;n ajnavpausi", 1337b 42-1338a 1). 

Dans la suite, la musique est prescrite pour le délassement parce qu’elle est plaisante, et 

parce qu’ « il est nécessaire que le délassement soit plaisant, car il est une sorte de 

remède de la peine issue des efforts » (th;n d∆ ajnavpausin ajnagkai'on hJdei'an ei\nai 

(th'" ga;r dia; tw'n povnwn luvph" ijatreiva tiv" ejstivn), 1339b 16-17). Dans les deux 

cas, on pourrait comprendre que le jeu ou la musique produit un mouvement de l’âme 

qui est un plaisir positif, dont l’existence permettrait un délassement et un soulagement 

des efforts, mais qui ne serait pas essentiellement ce soulagement même. Mais une autre 

lecture est possible : dans la première phrase, le plaisir qui est cause du « délassement » 

peut être compris comme appartenant à la « détente » de l’âme dont il vient d’être 

question, et dans la seconde, le délassement peut être nécessairement plaisant en vertu 

de sa nature même de remède. Le reste du propos permet de trancher en faveur de cette 

hypothèse : comme le jeu est un délassement comparable à l’ivresse et même au 

sommeil, le plaisir qu’il produit ne doit consister que dans le soulagement des peines 

dues à l’effort.  

Il y a là, semble-t-il, une différence avec le plaisir alimentaire et le plaisir sexuel. 

Ceux-ci, au moins en apparence, sont éprouvés comme des sensations tactiles 

positivement plaisantes, et au préalable, ils font l’objet d’appétits qui les poursuivent 

comme leur cible et met en mouvement l’animal pour qu’il les atteigne. Ils ne sont donc 

sans doute peut-être pas éprouvés, et certainement pas anticipés, comme de purs 

soulagements de peine. Les plaisirs de délassement, au contraire, paraissent n’avoir rien 

de positif. C’est évidemment le cas du plaisir produit par le sommeil : par essence, 

celui-ci n’est pas éprouvé comme plaisant, puisqu’il est une suspension de notre activité 

sensorielle183 et de toutes les activités qui la présuppose de près ou de loin. Sans doute 

peut-il être recherché comme plaisant lorsqu’on est dans l’épuisement, mais même 

alors, le plaisir ne constitue pas une cible pouvant déterminer un mouvement de 

                                                                                                                                               
VII, 1334a 26-31). Pour le loisir et pour les actions belles exercées dans la paix, les vertus pratiques de 
tempérance et de justice sont dites compter et s’exercer tout autant que la vertu de philosophie (Ibid.).  
182 Cf. EN X 6, 1177a 6-8. 
183 Cf. De som. 455a 9-10. 
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poursuite : il serait plus juste de dire qu’il est désiré parce qu’on fuit la moindre peine et 

le moindre effort. Il doit en aller de même pour les plaisirs de l’ivresse et du jeu s’ils 

entrent dans la même catégorie : l’anesthésie et l’insouciance qu’ils procurent sont 

anticipées comme des plaisirs qui sont la simple contrepartie négative de la vie pénible 

que l’on fuit, et elles ne sont pas ensuite ressenties comme plaisantes, puisqu’en tant 

que telles, elles consistent justement dans le fait de ne plus rien sentir184.     

Telle est apparemment la seule marque distinctive du plaisir de délassement par 

rapport aux autres plaisirs corporels. Pour le reste, il en partage les caractères : c’est un 

plaisir corporel recherché comme un remède d’un mauvais état et d’une peine corporels. 

C’est un plaisir qui peut faire l’objet de la pire des incontinences, la mollesse de celui 

qui ne supporte aucun effort185, et peut-être aussi de la pire des intempérances. C’est 

enfin un plaisir que nous partageons avec les animaux. Selon un passage de l’Ethique à 

Eudème sur lequel nous reviendrons, « l’animal est toujours dans l’effort pénible » (EN 

VII, 1154b 7). Il doit donc nécessairement être sujet à la détente du sommeil. Selon la 

Politique, certains animaux sont même sujets à celle que produit la musique186, non pas 

sans doute parce qu’ils entendent et écoutent les beaux sons, et encore moins leur 

harmonie, mais parce que la musique exerce immédiatement sur leur principe vital un 

relâchement qui émousse leurs activités. Certains doivent aussi comme nous rechercher 

le sommeil comme un refuge plaisant. Chez l’homme, cette recherche fait que le 

sommeil peut être appréhendé comme un plaisir, au même titre que le jeu et l’ivresse187, 

de sorte qu’il est envisageable, selon l’Ethique à Eudème, de choisir une vie « en raison 

du plaisir pris à dormir », ce qui revient à choisir la vie d’une plante  ou d’un fœtus188. 

La même recherche doit exister chez un animal quand il se meut vers le lieu de son 

repos.  

 

L’étude précédente permet de réduire à un petit nombre les plaisirs et les peines 

auxquels les animaux peuvent être sujets : à côté des peines de la faim et de la soif, ils 

connaissent le plaisir pris à l’aliment, qui doit avant tout être attribué au toucher au 

niveau de l’œsophage. À côté de la peine éventuelle produite par l’appétit sexuel, ils 

                                                 
184 Cela n’exclut évidemment pas que dans un délassement qui maintient un certain degré d’éveil, on 
éprouve des plaisirs positifs, accidentels par rapport au plaisir pris au délassement lui-même. 
185 Cf. EN VII 8, 1150b 1-5, 16-19. 
186 Cf. Pol. VIII, 1341a 15-17 : certains animaux, comme la foule des esclaves et des enfants, prennent 
plaisir à ce qu’il y a de commun à toute musique, c’est-à-dire son effet ludique (1340a 1-3). 
187 Cf. Pol. VIII, 1339a 16-18. 
188 EE I, 1216a 2-3. 
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connaissent la jouissance du contact lors de l’accouplement, plaisir tactile situé dans 

certaines parties définies du corps189. Ils éprouvent aussi la peine de l’effort et 

recherchent comme un plaisir le relâchement. A cette liste, il faut ajouter les peines 

tactiles suscitées par ce qui est susceptible de détruire le corps animé, et sans doute 

aussi, chez certains d’entre eux, la peine et le plaisir corrélés à « l’emportement » 

(quvmo"), c’est-à-dire un type de désir dont le but est de détruire son objet, et non, 

comme l’appétit, de l’assimiler190.   

Dans les traités éthiques, Aristote pose une équivalence entre d’un côté, les 

plaisirs corporels, les plaisirs sur lesquels porte la tempérance et l’intempérance, les 

plaisirs accompagnés de peines et donc objets d’appétit, et de l’autre, les plaisirs que 

nous avons en communs avec les animaux. Nous avons éclairci cette équivalence en 

montrant à quoi se réduit le plaisir animal. Mais dans une optique aristotélicienne, il ne 

suffit pas d’établir des faits, ni même de trouver dans des observations la preuve de ces 

faits. Il faut aussi en rendre raison, et dégager ce qui dans l’opposition entre la nature 

humaine et la nature animale, justifie que seule la première éprouve du plaisir à user de 

ses sens pour discerner les différents sensibles propres à chacun, tandis que la seconde 

n’est sujette qu’au plaisir d’accomplir ce que l’animal a de commun avec le végétal, la 

nutrition, la reproduction et la conservation.   

 

C. EXPLICATIONS DE LA LIMITATION DU PLAISIR ANIMAL AU PLAISIR 

CORPOREL ET DE L’ACCÈS DE L’HOMME AUX PLAISIRS DE DISCERNER LES 

SENSIBLES    

 

Afin d’expliquer pour quelles raisons les animaux n’éprouvent que les plaisirs 

corporels, tandis que les êtres humains ont le privilège d’accéder aux autres plaisirs de 

sentir, on peut s’appuyer sur les différentes causes aristotéliciennes, la cause matérielle 

d’un côté, la cause formelle et la cause finale de l’autre. Dans la première perspective, la 

différence entre l’animal et l’homme reposera sur la nature de leurs organes sensoriels 

respectifs, et celle de leur appareil sensoriel pris dans son ensemble. Dans la seconde, 

                                                 
189 Comme nous le verrons plus loin (chapitre IV, 354-356), Aristote pense l’acte d’accouplement de telle 
sorte qu’il doit situer la majeure partie du plaisir du contact dans l’organe génital.    
190 Sur ces caractères de « l’emportement » attribué aux bêtes, qui ne prend chez elles la forme de la 
colère car il est suscité par la douleur ou la crainte, et non par le mépris d’autrui, le passage le plus 
développé figure en EN III 11, 1116b 23 et s. Cf. aussi EE II 9, 1225b 26 et s., III 1, 1229a 25 et s., 1229b 
31-32. Ces passages indiquent que l’emportement est en soi pénible, mais qu’il est accompagné d’un 
plaisir anticipé.    
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tout doit être expliqué par une différence essentielle entre l’âme des animaux et l’âme 

des hommes, et entre la cause finale de la sensation chez les premiers et chez les 

seconds. Dans ses traités de physique, Aristote explique la différence entre la sensibilité 

animale et la sensibilité humaine tantôt par la cause matérielle, tantôt par la finalité. Ces 

deux explications sont évidemment inséparables l’une de l’autre, et la seconde doit être 

privilégiée : la nature et la disposition des parties et des organes d’un animal repose en 

effet sur les fonctions et les fins qui lui sont propres. Mais l’explication matérielle ne 

doit pas être négligée, car elle met en évidence les diverses parties et les divers 

processus qui interviennent dans la sensation, dans l’un ou l’autre de ses usages.  

 

1. L’explication matérielle 

 

a.  Organes sensoriels rentrés, organes sensoriels ouverts 

    

Nous avons déjà évoqué un paradoxe apparent : beaucoup d’animaux 

entendent, voient et sentent les odeurs beaucoup mieux que nous, alors qu’ils ne 

prennent nullement plaisir à aucune de ces sensations. Le paradoxe disparaît en partie si 

l’on précise qu’un animal ne fait nullement usage de ses sens pour ce qu’ils ont 

d’essentiel, c’est-à-dire pour discerner leurs sensibles propres tels qu’ils sont, et en 

particulier ceux qui sont plaisants. Cette interprétation est confirmée par un passage du 

livre V du De generatione animalium, où Aristote explique pourquoi certains animaux 

sentent avec davantage d’exactitude que d’autres. Au préalable en effet, il remarque que 

l’exactitude de la sensation se dit en deux sens différents :  

 

(780b 12-17) Quant au fait que certains des animaux aient de l’acuité visuelle 

(ojxuwpa; ei\nai) et d’autres non, il y a deux manières d’en rendre raison. Car l’acuité se dit 

pour ainsi dire en deux sens, et il en va de même pour entendre et pour sentir les odeurs. 

En effet, on appelle voir avec acuité, d’une part, être capable de voir de loin, d’autre part, 

sentir avec discernement au plus haut point les différences des choses vues (to; ta;" 

diafora;" o{ti mavlista diaisqavnesqai tw'n oJrwmevnwn).    

 

Dans la conclusion de l’étude relative à ce problème, Aristote fait de chacune 

de ces exactitudes l’apanage de l’animal et celui de l’homme. L’homme, étant donné sa 

taille et donc celle de ses organes sensoriels, est moins doué que la plupart des autres 



Chapitre I   Une physique du plaisir ?  L’équivocité du plaisir sensible  

      126 

animaux pour voir, entendre ou sentir les odeurs à distance. En revanche, il l’emporte 

sur tous pour discerner exactement les différences dans le spectre des couleurs, des sons 

ou des odeurs. D’après le texte de l’Ethique à Eudème qui traite du plaisir animal, il 

faudrait dire qu’il y a sur ce point une différence qualitative entre l’homme et l’animal, 

puisque l’homme discerne les sensibles tels qu’ils sont, tandis que l’animal ne le fait 

nullement. Mais le De generatione animalium se contente d’une différence de degré :  

 

(781b 17-22) Eh bien, pour ce qui est de l’exactitude à distance des sens191, 

l’homme est pour ainsi dire celui des animaux qui la possède la moins, étant donné sa 

grandeur. En revanche, pour ce qui est de celle qui concerne les différences, il est, plus que 

tous les autres, doué d’une bonne sensibilité192. La raison en est que <chez lui>, l’organe 

sensoriel est pur, et le moins terreux, le moins corporel qui soit (kaqaro;n kai; h{kista 

gew'de" kai; swmatw'de"), et que l’homme est celui des animaux qui a par nature la peau 

la plus mince, étant donné sa grandeur. 

 

À la fin de cette conclusion, Aristote rappelle l’explication qu’il a donnée dans 

les lignes qui précèdent. La capacité de discerner exactement les sensibles propres à 

chaque sens a été fondée sur la cause matérielle, et sur la qualité propre à chacun des 

organes sensoriels : pour qu’il puisse effectuer le mieux cet office, chaque organe doit 

être le plus pur, c’est-à-dire le moins terreux qui soit. Cela veut dire que la pupille de 

l’œil, qui est de l’eau par sa nature, doit être une eau pure, non mêlée de terre193. De 

même, l’organe auditif doit être de l’air pur, et l’organe olfactif de l’air chaud pur194. A 

cela, il faut ajouter que la membrane entourant les organes doit être aussi fine que 

possible. Dans ces conditions seulement, un animal pourra discerner avec raffinement 
                                                 
191 La place des mots dans l’expression th;n me;n ou\n povrrwqen ajkrivbeian tw'n aijsqhvsewn invite à ne 
pas rapporter povrrwqen à tw'n aijsqhvsewn, et à comprendre que ce dernier terme désigne les facultés de 
sentir, et non leurs opérations.  
192 th;n de; peri; ta;" diafora;" mavlista pavntwn eujaivsqhton. Nous retenons th;n  (Z) et non ta; 
(PSY), en sous-entendant th;n ajkrivbeian et en comprenant que ce groupe spécifie eujaivsqhton.  
193 Nous comprenons les deux dernières qualifications de l’organe sensoriel comme des explicitations de 
la pureté. L’adjectif swmatw'de", chez Aristote, est souvent synonyme de terreux, cf. Bonitz, Ind. Ar., 
745b 20. Ainsi, en PA II, 647a 20-21, l’organe du toucher est dit plus corporel que les organes sensoriels 
de la tête : il est en effet davantage constitué de terre, tandis que ceux-là sont principalement constitués 
des autres éléments.   
194 Pour Aristote l’organe visuel est de l’eau (cf. De sens., 438a 15-16, PA II, 656b 1-2), l’organe auditif 
de l’air (De an. II 8, 420a 4 et s., PA II, 656b 15-16). L’organe olfactif pose davantage de problèmes. Il 
arrive qu’Aristote suive les physiciens qui veulent rapporter chaque organe à chaque élément et admette 
que cet organe est du feu (De sens., 438b 20-25), en présupposant toutefois une nature de l’odeur qu’il lui 
refuse dans la suite du traité. Mais en De an. III 1, 425a 4 -6, il est clairement affirmé que cet organe n’est 
pas du feu, mais soit de l’eau soit de l’air. Chez les hommes qui sentent les odeurs plaisantes par elles-
mêmes, l’organe olfactif doit être de l’air chaud, puisque c’est aussi dans de l’air chaud que sont 
discernées ces odeurs (De sens., 444a 22-25).   



 Chapitre I   Une physique du plaisir ?  L’équivocité du plaisir sensible  

 127 

les différents sensibles propres à chaque sens, et donc évaluer ceux qui sont plaisants ou 

non, et ceux qui sont plus ou moins plaisants. Seul l’homme a des organes sensoriels de 

cette qualité, qui lui permettent de sentir de cette manière. Les animaux, eux, ne font 

preuve que du second type d’exactitude, celle qui concerne la sensation de loin, 

également expliquée dans ce qui précède par la cause matérielle : c’est cette fois la 

disposition des organes sensoriels par rapport aux autres parties, et non leur nature 

interne, qui fonde la supériorité dans la sensation à distance. Il reste à comprendre le 

lien entre chaque cause et chaque effet : pourquoi la pureté de l’organe rend-elle apte à 

sentir les différences, et pourquoi sa place particulière rend-elle capable de sentir de 

loin ? Tout cela est clairement expliqué par Aristote dans ce qui précède.  

 

C’est la position des organes sensoriels sur les parties de leur tête qui explique 

l’aptitude des animaux à voir, entendre ou sentir les choses éloignées avec acuité. Pour 

Aristote, lorsqu’on regarde un objet lointain à travers un tube posé contre l’œil, on voit 

cet objet avec davantage d’exactitude, et on voit avec d’autant plus d’exactitude que le 

tube qui part de l’œil pour arriver à l’objet est allongé195. Puisque certains animaux 

possèdent comme des tubes devant leurs organes sensoriels, ils perçoivent plus 

exactement les objets à distance. Ainsi, ils sentent mieux les odeurs de loin dans la 

mesure de la longueur de leur museau, au fond duquel est placé leur organe olfactif. Ils 

entendent mieux les sons distants s’ils ont de grandes oreilles, recouvertes d’un auvent, 

et si le limaçon intérieur est plus long196.  

À propos de la vision, Aristote explique pourquoi « ceux qui ont les yeux 

rentrés, posés dans une cavité, sont capables de voir les choses éloignées » beaucoup 

mieux que ceux qui ont les yeux en  surface197 . Voir de loin suppose que « le 

mouvement qui provient des visibles éloignés arrive à destination » : il faut que 

l’impression produite par la couleur de l’objet dans le milieu lumineux parvienne 

jusqu’à l’œil. Cela arrive davantage aux animaux qui ont comme des tubes devant les 

yeux, « parce que le mouvement ne se disperse pas dans l’espace mais va tout droit »198, 

en étant tout entier concentré dans la direction qui mène à l’œil ; il y parvient donc avec 

davantage d’intensité, et produit une sensation plus nette. La même explication est 

ensuite reprise pour l’ouïe et l’odorat. Tout repose ici sur une condition nécessaire de la 

                                                 
195 Cf. GA V, 781a 8-13.  
196 Cf. GA V, 781b 9-16. 
197 Aristote fait la même remarque en HA, I, 492a 7-9. 
198 Nous citons dans ce paragraphe 781b 34-781a 2. 
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sensation à distance : pour pouvoir être senti, l’objet sensible doit produire un 

mouvement dans le milieu qui le sépare de l’organe sensoriel, et c’est en fonction de 

l’affection imprimée immédiatement par le milieu sur l’organe que la sensation se 

produit.   

Le lien entre la qualité interne des organes sensoriels et le degré d’exactitude 

pour discerner les différences sensibles est fondé sur une autre condition nécessaire de 

la sensation. Pour expliquer ce lien, Aristote compare l’œil dont la pupille est pure à un 

manteau immaculé : « De même que sur un manteau pur, même les petites taches 

deviennent apparentes, de même, dans un sens de la vue qui est pur, même les petits 

mouvements sont apparents et produisent une sensation » (w{sper ga;r ejn iJmativw/ 

kaqarw'/ kai; aiJ mikrai; khli'de" e[ndhloi givnontai, ou{tw" kai; ejn th'/ kaqara'/ 

o[yei kai; aiJ mikrai; kinhvsei" dh'lai kai; poiou'sin ai[sqhsin, 780b 31-33). Sur une 

pupille pure comme sur un manteau dont la blancheur n’est pas souillée par la saleté, les 

petites altérations sont clairement apparentes, ce qui signifie qu’elles laissent une trace, 

mais aussi que chacune apparaît distinctement telle qu’elle est : plus loin en effet, quand 

Aristote applique à l’ouïe et à l’odorat ce qu’il a dit de la vue, il précise que la pureté 

des organes rend les mouvements qui les affectent « clairement distincts » (diavdhloi, 

781b 4). Au contraire, quand la  pupille est salie par l’élément terreux, telle un manteau 

poussiéreux, les petits mouvements transmis dans le milieu intermédiaire lumineux ne 

l’affectent pas, ou s’ils l’affectent, la présence de terre empêche le mouvement extérieur 

d’être reçu tel qu’il est, et brouille les différences entre chaque mouvement.   

Cette explication repose sur une autre condition nécessaire à la sensation que la 

transmission d’un mouvement dans le milieu intermédiaire. Dans l’organe sensoriel, il 

doit se produire une altération, et une altération réelle, sous l’effet du mouvement issu 

du milieu intermédiaire ; par ailleurs, pour que le sensible soit senti le plus clairement et 

le plus distinctement, l’altération doit avoir lieu dans un corps qui reçoit la qualité 

extérieure telle qu’elle est, sans la mélanger avec sa qualité propre. A la lecture de toute 

cette section du De generatione animalium, il apparaît incontestable que la sensation 

présuppose une altération réelle de l’organe sensoriel au contact du mouvement 

transmis dans le milieu199. Clairement, tout repose sur une affection produite dans 

                                                 
199 Ce passage, parmi de nombreux autres, suffit à réfuter Hamlyn (1968, p. 104, p. 113) et Burnyeat 
(1992, p. 18, p. 22). Pour Burnyeat, une coloration littérale de l’œil n’est pas requise pour qu’il y ait une 
vision, pas plus qu’une altération proprement dite du milieu sous l’effet de la couleur, et il en va sans 
doute de même pour les autres sensations. Aux yeux d’Aristote en effet, la lumière advient 
instantanément dans l’ensemble du diaphane (cf. De an. II, 418b 20-26, De sens. 446b 27-447a 11), et il 
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l’organe en fonction de sa qualité réelle, plus ou moins terreuse, et en fonction de 

l’épaisseur de la membrane qui l’entoure. Mais si une altération réelle de l’organe est 

une condition déterminante de la sensation, faut-il pour autant l’identifier à la sensation 

elle-même ? Le texte que nous avons cité, sur ce point, est ambigu : en quel sens les 

mouvements venus de l’objet visible sont-ils « clairs » dans un sens de la vue qui est 

pur ? Le point de vue adopté sur ces mouvements peut être le point de vue extérieur du 

physicien, qui observe ce qui se passe dans l’œil comme ce qui se passe sur un manteau, 

mais il est plus probablement celui de l’homme qui voit. Néanmoins, dire qu’une 

affection est clairement sentie lorsqu’elle est une altération réelle d’un certain type, ce 

n’est pas dire que la sensation elle-même est cette altération. Aristote affirme que les 

mouvements imprimés à la pupille « produisent une sensation » : cela ne signifie pas 

nécessairement que la sensation n’est rien d’autre que chacun de ces mouvements.  

 

Certains commentateurs200 ont pu utiliser cette partie du De generatione 

animalium pour identifier la sensation à une altération réelle subie par l’organe 

sensoriel. Pourtant, un passage indique que ce n’est sans doute pas le cas. Aristote 

applique alors à l’ouïe et à l’odorat ce qu’il a dit de la vue :   

 

(781a 18-25) Eh bien, le bon discernement des différences a pour cause l’organe 

sensoriel, comme pour la vue, s’il est pur lui-même ainsi que la membrane qui l’entoure. 

En effet, les conduits de tous les organes sensoriels, comme on l’a dit dans le traité De la 

sensation, tendent vers le cœur, ou vers son analogue chez ceux qui n’ont pas de cœur. Eh 

bien, celui201 de l’ouïe, puisque l’organe sensoriel est de l’air202, se termine à l’endroit où le 

                                                                                                                                               
doit donc en aller de même pour la modification que la couleur produit dans la lumière entre le sensible et 
l’œil, puis dans l’œil même. Burnyeat (1996, p. 149-163) en conclut que le mouvement imprimé par la 
couleur ne peut pas être une altération, puisque celle-ci a toujours lieu dans l’étendue de manière 
progressive. Il propose de considérer que le mouvement à travers le diaphane ou le transparent est en 
réalité une métaphore : être mû à travers le diaphane, c’est être vu immédiatement à travers lui. Nous 
accordons que le mouvement produit par la couleur pose un problème particulier. Mais Aristote reconnaît 
lui-même que la lumière est une exception, et essaie de rendre compte de l’impression de la couleur dans 
la lumière sur le modèle d’une altération simultanée. De plus, si ce mouvement doit produire, sur le sang 
au fond de l’œil, le même effet que tous les autres mouvements sensibles, il doit être une altération réelle. 
200 C’est ce que Liatsi conclut (2000, p. 127). Sorabji (1977, p. 49) conclut seulement qu’une coloration 
littérale de l’eau interne de l’œil tient lieu de sensation d’un point de vue matériel (cf. également 
Nussbaum, 1992, p. 35 et s.). Car pour Sorabji, Aristote ne parle jamais que de l’aspect matériel dans 
lequel consiste la sensation (1977, p. 55), qui est de ce point de vue une altération réelle de l’organe par le 
sensible. Il ne décrit jamais son aspect formel.  
201 Nous adoptons la correction de Pierre Louis (oJ au lieu de hJ). 
202 L’organe auditif se termine à la base de la tête en raison de sa nature aérienne, parce qu’il est moins 
froid que l’œil et doit être plus éloigné du cerveau. Néanmoins, il doit se trouver à proximité, car il est 
humide, et doit être situé dans une partie où le sang est plus pur, plus froid et plus humide. Telle est 
l’explication apparemment adoptée en PA II, 656a 37-b 7, 656b 13-16. 
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souffle connaturel produit le pouls chez certains animaux, et la respiration et l’inspiration 

chez d’autres (tou' me;n ou\n ta;" diafora;" krivnein kalw'" to; aijsqhthvrion ai[tion, 

w{sper ejpi; th'" o[yew", a]n h\/ kaqaro;n aujtov te kai; hJ peri; aujto; mh'nigx. oij ga;r 

povroi tw'n aijsqhthvriwn pavntwn, w{sper ei[rhtai ejn toi'" peri; aijsqhvsew", 

teivnousi pro;" th;n kardivan, toi'" de; mh; e[cousi kardivan pro;" to; ajnavlogon. oJ 

mevn ou\n th'" ajkoh'", ejpeiv ejsti to; aijsqhvthrion ajevro", h|/ to; pneu'ma to; suvmfuton 

poiei'tai ejnivoi" me;n th;n sfuvxin toi'" de; th;n ajnapnoh;n kai; eijspnoh;n, tauvth/ 

peraivnei).    

 

Afin d’expliquer pourquoi la pureté de l’organe et celle de sa membrane est la 

cause du bon discernement de la sensation, Aristote commence un développement qu’il 

n’achève apparemment pas, où il précise que les conduits des organes sensoriels tendent 

vers le cœur203. Dans le cas de l’organe de l’ouïe, cela ne veut pas dire que les conduits 

aboutissent directement au cœur : ils se terminent en effet, chez les animaux comme 

nous, au sommet du cou, à l’endroit où « le souffle connaturel », c’est-à-dire le sang 

contenu dans les vaisseaux sanguins, produit le pouls204. C’est donc par l’intermédiaire 

des vaisseaux sanguins avec lesquels ils sont en contact, et qui convergent tous vers le 

cœur, que les conduits de l’organe auditif tendent aussi vers le cœur.  

En quoi ces précisions peuvent-elles étayer la thèse annoncée au début du 

texte, selon laquelle le bon discernement des sensibles dépend de la pureté de l’organe 

auditif ? On pourrait penser qu’Aristote veut seulement indiquer que cette pureté n’est 

pas uniquement exigée pour que le mouvement issu du sensible soit reçu en surface sans 

être altéré, mais aussi pour qu’il traverse tel quel tout l’organe jusqu’à sa terminaison. 

Mais la suite du texte va plus loin dans la description du processus menant à la 

sensation. Après une parenthèse évoquant la résonance du son entendu dans l’organe 

vocal, Aristote explique pour quelle raison on entend moins bien quand on expire que 

quand on inspire. À cette occasion se trouvent évoqués les différents mouvements 

                                                 
203 Ce développement apparemment inachevé introduit une discontinuité dans le texte, et par ailleurs, il 
est si difficile qu’on l’a jugé non aristotélicien (ainsi Susemihl, 1885, p. 583 et s., Solmsen, 1961, p. 242 
et s.). Peck (1942, p. 563) biffe ce passage dans sa traduction. Liatsi (2000, p. 119-127) en donne un 
commentaire assez détaillé. 
204 Selon Liatsi (2000, p. 123-124), puisque le cœur est l’origine du pouls (Cf. De resp. 479b 26 et s.) et 
de la respiration (De resp. 480a 16-17), car c’est en lui que se produit d’abord le réchauffement et le 
refroidissement du sang, Aristote veut dire ici que les conduits des organes sensoriels aboutissent 
directement au cœur. Cela contredit évidemment d’autres textes (GA II, 744a 2 et s., PA II, 656b 16-18). 
Aristote parle ici de la jonction du conduit auditif avec les veines. Chez nous, ce n’est pas le lieu où le 
pouls prend son origine, mais le lieu où il est produit au-dehors. Chez certains animaux, c’est le lieu où se 
produit la respiration, c’est-à-dire le point de contact entre le cœur et les poumons : Aristote songe ici aux 
animaux comme les poissons, qui ont leur organe auditif en arrière de la tête (cf. PA II, 656a 33-37), au 
même niveau que les branchies.  
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contribuant à nous faire sentir : en même temps que le son transmis dans un organe pur 

affecte le sang qui lui est contigu, le cœur réagit activement à cette affection en mettant 

en mouvement le souffle sanguin. Ce n’est donc pas seulement parce que le son est reçu 

tel qu’il est au fond de l’oreille que la sensation est exacte, c’est aussi parce que cette 

affection est conjuguée à une réaction active venue de l’intérieur : 

 

(781a 30-34) Et en bâillant ou en expirant, on entend moins bien qu’en inspirant, 

parce que le point d’arrivée205 de l’organe sensoriel de l’ouïe se trouve sur la partie douée 

du souffle, et qu’il est secoué et mû en même temps que l’organe meut le souffle. En effet, 

l’organe en question est mû en mettant en mouvement (kai; casmwvmenoi kai; ejkpnevonte" 

h|tton ajkouvousin h] eijspnevonte" dia; to; ejpi; tw'/ pneumatikw'/ morivw/ th;n teleuth;n 

tou' aijsqhthvriou ei\nai tou' th'" ajkoh'", kai; seivesqai kai; kinei'sqai a{ma kinou'nto" 

tou' ojrgavnou to; pneu'ma: kinei'tai ga;r kinou'n to; o[rganon).  

 

Le texte est difficile, et à première lecture, il semble dire tout autre chose que 

ce que nous avons annoncé : on pourrait penser que la « partie douée de souffle » 

désigne celle qui est responsable de la respiration, c’est-à-dire la trachée artère et le 

poumon, et que « l’organe » qui « meut le souffle » est le poumon lui-même. Dans cette 

hypothèse, la diminution de l’audition quand on expire serait expliquée ainsi : pendant 

que le point d’arrivée de l’oreille « est secoué », expression qui désigne très 

probablement l’impression produite par le mouvement sonore issu de l’organe auditif206, 

le poumon mettrait en mouvement l’air expiré, et l’interaction entre ce dernier 

mouvement et celui du son rendrait l’audition moins bonne. Cette lecture comporte 

pourtant quelques inconvénients. On ne voit pas pourquoi l’air expiré aurait un moins 

bon effet que l’air inspiré sur l’audition. On ne voit pas non plus comment le poumon 

pourrait être « mû tout en mettant en mouvement », et quel pourrait être le rapport entre 

ces mouvements et l’impression reçue au fond de l’oreille. Il est surtout improbable que 

le terme pneu'ma n’ait plus le même sens que quelques lignes plus haut207, et ne désigne 

plus le souffle connaturel ou le sang, mais l’air expiré.  

Supposons donc que « la partie douée de souffle » qui est en contact avec le 

fond de l’oreille soit la partie qui contient le sang, c’est-à-dire l’appareil des vaisseaux 

                                                 
205 Nous retenons teleuth;n, davantage en accord avec ce qui précède (781a 25), en suivant S et Y, et non 
ajrch;n (P et Z). Mais cela ne change rien au sens du texte.  
206Le De anima (II 8, 420a 26) utilise le verbe seivesqai pour désigner l’impression que l’air reçoit des 
corps et lorsqu’ils émettent un mouvement sonore transmis jusqu’à l’oreille.  
207 Dans le précédent texte cité.  
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sanguins et le cœur qui en est le centre. Dans ce cas, « le souffle » que « l’organe » met 

en mouvement pendant que le fond de l’oreille est mû par le mouvement sonore doit 

être le sang, et « l’organe » dont Aristote ne précise pas la nature doit être l’organe par 

excellence, le cœur qui est le centre de « la partie douée de souffle »208. Mais alors, à 

quel moment du texte Aristote évoquerait-il le mouvement de l’air expiré, ou un 

mouvement qui lui est évidemment corrélé ? Ce mouvement ne peut être que celui dont 

« l’organe meut le souffle ». Il faut donc supposer qu’un mouvement produit par le 

cœur sur le sang va de pair avec le mouvement de l’air expiré209. Mais on sait par 

ailleurs que pour Aristote, lors de la respiration, ni le cœur, ni tout autre organe ne met 

en mouvement quoi que ce soit, qu’il s’agisse du sang ou de l’air. La respiration est en 

effet un processus purement automatique : la chaleur du sang contenu dans le cœur et 

les vaisseaux voisins soulève cette région ainsi que le poumon, et fait ainsi entrer l’air, 

qui en refroidissant le sang fait redescendre l’appareil sanguin et le poumon, ce qui 

produit l’expiration210. Dans ce mécanisme, aucun organe n’est moteur de rien.   

Bien que l’on s’attende à ce qu’Aristote montre l’effet produit par l’expiration 

de l’air sur l’audition, il ne le fait pas de manière explicite, et ne mentionne dans son 

développement ni l’expiration ni un mouvement qui l’accompagnerait. En réalité, il ne 

parle que de la sensation auditive et des processus qu’elle présuppose : le point de 

contact entre les vaisseaux sanguins et l’oreille est affecté de la secousse produite par le 

mouvement sonore, et en même temps (a{ma), le cœur, immédiatement en contact avec 

les vaisseaux sanguins, réagit activement en mettant en mouvement le sang, car « il est 

mû en mettant en mouvement ». En d’autres termes, la sensation résulte d’une 

conjugaison entre une affection passive reçue dans l’oreille puis dans le sang, et une 

réaction immédiate du cœur qui meut le sang jusqu’à l’oreille. Mais si tel est le sens du 

propos, en quoi contribue-t-il à expliquer que l’on entende moins bien quand on expire 

que quand on inspire ? Il suffit à Aristote de dégager le rôle déterminant du cœur et du 

                                                 
208 Sur ce point, nous sommes en accord avec Liatsi (2000, p. 126). « L’organe » peut difficilement être 
l’organe sensoriel, qui mettrait en mouvement le sang en étant mû par le mouvement sonore. La syntaxe 
de la phrase suppose que c’est le point de contact entre l’oreille et le sang qui est mû par le mouvement 
sonore, et que « l’organe » qui meut le souffle est nécessairement autre chose que ce point de contact. En 
outre, Aristote évite toujours, à notre connaissance, d’employer le mot o[rganon pour désigner un organe 
sensoriel.  
209 C’est l’hypothèse de Liatsi (ibid.), qui pense de plus que la secousse reçue au fond de l’oreille provient 
de ce mouvement issu du cœur. Selon elle, l’arrivée de sang au niveau de l’oreille permet à son souffle 
propre d’être plus pur et plus apte à entendre. Cette hypothèse est absurde, parce qu’il y a une séparation 
entre le conduit auditif et le sang, parce que le sang est moins pur que l’air interne à l’oreille, et parce que 
le moindre degré de pureté ferait moins bien percevoir les différences de qualité entre les sons. Ce n’est 
pas apparemment ce qui se produit lorsqu’on expire. 
210 Cf. De resp., 21, 480a 16-b 12.   
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mouvement du sang dans l’audition pour qu’il considère que sa preuve est suffisante. Il 

tient pour acquis, en effet, que le sang remonte vers le haut du corps quand on inspire, et 

redescend quand on expire. Il y a donc davantage de souffle sanguin mû à la fois par le 

son et par le cœur dans le premier cas que dans le second, et voilà pourquoi tantôt on 

entendra mieux, tantôt on entendra moins bien.  

 

Selon notre lecture, le texte de De generatione animalium V rend invalide les 

interprétations qui identifient la sensation elle-même à une altération réelle, produite par 

le mouvement issu du sensible à la surface de l’organe sensoriel, ou à la jonction de 

celui-ci avec l’appareil sanguin. Il indique en effet qu’une réaction interne active, 

produite par le cœur et transmise par le sang, contribue tout autant que l’affection reçue 

à l’acte de sentir. Encore faut-il préciser que cet acte n’est sans doute ni l’un ni l’autre 

de ces mouvements, mais le résultat de leur conjugaison mutuelle. La sensation se 

produit grâce à ces mouvements corporels : aussi le De sensu (436b 6-7) déclare-t-il 

évident qu’elle « advient à l’âme par le moyen du corps » (dia; swvmato" givgnetai th'/ 

yuch'/), et le De somno, qu’elle est « une sorte de mouvement de l’âme par le moyen du 

corps » (kivnhsiv" ti" dia; tou' swvmato" th'" yuch'", 454a 9-10). En revanche, rien 

ne dit qu’elle soit corporelle en elle-même, et que cette « sorte de mouvement de 

l’âme » soit un mouvement proprement dit comme ceux qui affectent le corps.  

Le rôle que le passage attribue au cœur mérite également d’être retenu. D’après 

notre hypothèse, le cœur reçoit immédiatement l’affection subie par le sang qui jouxte 

l’organe sensoriel, et il réagit activement à cette affection en imprimant un mouvement 

au souffle sanguin. Il y a là une difficulté. Comme nous le verrons plus loin211, Aristote 

réserve aux seuls tangibles pénibles la capacité de produire une altération au niveau du 

cœur, et une altération à laquelle le cœur, pour préserver son tempérament, réagit en 

changeant de configuration et en déclenchant le désir et le mouvement local de l’animal. 

Clairement, cette situation ne correspond pas à celle où l’on reçoit un mouvement 

sonore par l’oreille et où l’on réagit seulement pour saisir et sentir ce sonore. Mais n’y 

a-t-il pas pour le cœur deux manières différentes d’être affecté par les mouvements 

sensibles, et deux manières d’exercer un mouvement à la suite de cette affection ? Il 

change de forme et déclenche un mouvement lorsque le sang est altéré dans sa globalité, 

et à son contact. En revanche, si l’affection se produit uniquement dans la région des 

                                                 
211 Dans la dernière section de ce chapitre, p. 165 et s..  
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organes sensoriels, elle est certes transmise immédiatement au cœur, mais il suffit à 

celui-ci, pour se préserver, de modifier le souffle sanguin situé entre l’organe sensoriel 

et lui, en le contractant ou en le dilatant.    

 

Les textes que nous venons d’étudier permettent de fonder matériellement 

l’aptitude des hommes à éprouver d’autres plaisirs sensibles que les animaux. La pureté 

de leurs organes sensoriels les rend capables de discerner tels qu’ils sont les différents 

sensibles propres à chaque sens, et d’évaluer ceux qui sont plus ou moins plaisants. Les 

animaux, au contraire, ont des organes terreux qui les rendent inaptes au discernement. 

En même temps, l’implication des veines et du cœur dans la production de la sensation 

rend improbable que la pureté des organes sensoriels soit la seule condition matérielle 

déterminant l’accès aux plaisirs propres à chaque sens. Dans l’appareil sanguin des êtres 

animés, il doit y avoir des différences dans le tempérament du sang, et dans son 

mouvement entre le cœur et les organes sensoriel, qui puissent expliquer l’aptitude des 

hommes au discernement et à son plaisir, et la limitation de l’animal, en revanche, à une 

sensibilité déterminée par les peines, les plaisirs et les appétits corporels.   

 

b. L’appareil sensoriel : organisation générale et agencement des mouvements 

  

Quand dans le De generatione animalium, Aristote décrit le trajet de l’organe 

auditif jusqu’aux vaisseaux sanguins, il s’appuie sur une thèse qui a été démontrée dans 

un autre traité : « les conduits de tous les organes sensoriels, comme on l’a dit dans le 

traité De la sensation, tendent vers le cœur, ou vers son analogue chez ceux qui n’ont 

pas de cœur ». En réalité, c’est dans le De juventute que figure cette thèse et sa 

démonstration. Aristote ne fait pas ici une erreur involontaire, car dans le De partibus 

animalium, il affirme également qu’il a montré dans le traité De la sensation que « la 

région entourant le cœur est le point de départ de tous les sens »212. Plus probablement,   

il inclut dans ce traité, dont l’introduction porte sur l’ensemble des Parva naturalia, 

tous ceux qui sont regroupés sous ce nom. Pour montrer la convergence de tous les 

organes sensoriels vers le cœur, le De juventute se sert d’un argument apparemment 

                                                 
212 Ceux qui pensent que le passage de GA V est inauthentique utilisent comme argument l’erreur dans la 
référence. Mais on la retrouve en PA II, 656a 27-31.  
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fondé sur l’évidence : « nous voyons213 que deux d’entre eux, le goût et le toucher, y 

tendent manifestement » (duvo de; fanerw'" ejntau'qa sunteinouvsa" oJrw'men, th;n te 

geu'sin kai; th;n aJfhvn, 469a 12-13). Aristote en conclut que tous les autres doivent y 

tendre aussi, car « il est possible aux autres organes sensoriels de produire un 

mouvement dans le cœur, tandis que les premiers ne tendent en rien vers la région 

supérieure » (469a 14-16).   

 

S’il est vrai que le cœur, par l’intermédiaire des vaisseaux sanguins dont il est le 

principe, raccorde dans une unité tous les organes sensoriels entre eux, il doit aussi, par 

le biais du sang, jouer un rôle actif dans la production de toutes les sensations. La fin du 

De generatione animalium indique qu’il réagit immédiatement à l’affection reçue au 

fond de l’oreille, et que cette réaction transmise dans le sang est nécessaire à la 

sensation auditive. On aimerait à présent en savoir davantage sur ces mouvements du 

sang entre le cœur et les organes sensoriels : comment s’articulent-ils exactement aux 

actes de sentir ? Leur rôle est-il le même pour les cinq sens ? Ont-ils le même 

déroulement et la même incidence sur la sensation, selon que celle-ci est exercée pour 

les plaisirs du discernement, ou que comme chez les animaux, elle est orientée par la 

poursuite ou la fuite de plaisirs ou de peines corporels ? Aristote ne nous a pas laissé des 

propos développés permettant de répondre à toutes ces questions avec certitude et 

précision. Toutefois, à propos de l’organisation d’ensemble de l’appareil sensoriel, et du 

rôle qu’y jouent respectivement les organes des sens d’un côté, et le cœur et le sang de 

l’autre, il soutient de manière assez claire, nous semble-t-il, plusieurs thèses que nous 

aurons parfois l’occasion de rappeler dans notre étude, et qu’il importe d’exposer 

brièvement, sans entrer dans les nombreux débats qu’elles ont pu susciter.   

 

- Le cœur et l’appareil sanguin n’ont pas le même statut par rapport à tous les 

sens. Pour le toucher et pour le goût, le cœur a le statut d’organe sensoriel. Dans le De 

anima et dans le De partibus animalium, Aristote considère d’abord que la chair et la 

langue sont les organes sensoriels respectifs du toucher et du goût, avant de se rétracter 
                                                 
213 L’évidence est ici observable, et non théorique. Quelle peut-être cette évidence ? Ou bien Aristote 
s’exprime en un sens impropre, et entend par organes sensoriels la langue et la chair, en constatant que la 
direction de la première et le point de convergence de la seconde se rencontrent au niveau du cœur. Ou 
bien il s’exprime rigoureusement, et situe les organes sensoriels de ces sens dans l’appareil sanguin (cf.  
Ross, 1955, p. 300) : ils tendent donc évidemment vers le cœur comme vers le principe auxquels ils « se 
rattachent » (voir l’usage du verbe hjrthmevnai dans le passage parallèle de PA II). Ou bien encore il 
s’appuie sur l’effet perceptible que produisent sur le cœur des sensations tactiles comme celles du chaud 
et du froid.  
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et de les situer tous deux derrière ces parties qui ne jouent que le rôle de milieux 

intermédiaires214. En réalité, la sensation a lieu dans sang qui dans les veines, est 

contigu avec ces milieux, et elle est issue d’une réaction du sang à l’affection reçue à 

travers la chair. Toutefois, ce qui affecte le sang à tel ou tel endroit du corps se 

répercute immédiatement dans le cœur, et c’est aussi le cœur qui doit initier la réaction 

active du sang. Par ailleurs, s’il est vrai qu’une sensation tactile est toujours appréciée 

dans un lieu déterminé de l’ensemble du corps, elle ne peut l’être que dans le principe 

où convergent tous les vaisseaux sanguins. Par conséquent, il faut localiser l’organe 

sensoriel du toucher, et l’organe du goût s’il est une espèce du toucher, au niveau du 

cœur : cet organe est donc dans le sang qui est « contre le cœur », selon la formule du 

De sensu (pro;" th'/ kardiva/, 439a 1), ou « autour du cœur », selon celle du De partibus 

animalium (II, 656a 27-31).   

En revanche, pour les sensations à distance, les « organes sensoriels » sont 

partout identifiés à l’oreille, l’œil et l’organe olfactif215, et non au cœur, qui est un 

auxiliaire ou un principe qui déclenche en eux les sensations. Les organes des sens sont 

alors rattachés au cœur d’une manière particulière : Aristote observe que « les conduits 

qui partent des yeux conduisent aux veines qui entourent le cerveau », et qu’il en va de 

manière analogue pour ceux de l’organe auditif (De partibus animalium II, 656b 16-

19)216. Il explique ensuite cette disposition par la nécessité du contact entre les organes 

sensoriels et le sang pour qu’il y ait sensation : « en effet, ni ce qui est dénué de sang », 

par exemple les cheveux ou les dents, « ni le sang lui-même n’est sensible », seul peut 

                                                 
214 Pour la chair, voir PA II, 647a 19-21 puis 653b 19-30. Pour la langue, voir De an., II 10, 422a 34-b 10, 
puis II 11, 423b 17 et s.. Certaines affirmations de PA II posent problème : le sang « ne possède pas la 
sensation » (oujk e[cei ai[sqhsin, II, 651b 6-7), et « ne produit pas une sensation lorsqu’il est touché » 
(qigganovmenon ai[sqhsin ouj poiei', 650b 3-8), par opposition aux parties charnues et par transitivité, 
aux parties solides qui lui sont contiguës. On comprend souvent que le sang liquide ne peut être l’organe 
du toucher, mais que seul l’est le cœur qui le jouxte et l’enferme (Lennox, 2000, p. 200, Modrak, 1987, p. 
75). Cette lecture est fautive, car le sang encore en contact avec le cœur « ne produit pas une sensation 
lorsqu’il est touché ». Aristote veut certainement dire ici qu’empiriquement, nous ne sentons rien si l’on 
nous touche le sang, et dans le contexte, cette remarque sert uniquement à montrer que le sang ne compte 
pas parmi nos parties solides constitutives comme la chair. Pour le reste, on ne sait s’il est implicitement 
déduit, à titre provisoire, que la chair, et non le sang, est l’organe sensoriel du toucher, ou si cette 
déduction n’a pas lieu d’être, car aucun autre organe sensoriel ne produit non plus sa sensation propre s’il 
est immédiatement touché. La première hypothèse est plus plausible, car Aristote réutilise ensuite ce 
propos sur l’insensibilité du sang pour déterminer à quelles conditions l’œil ou l’oreille possèdent la 
sensation, ce qui ne signifie plus qu’ils procurent leur sensation propre s’ils sont touchés, mais qu’ils en 
sont les organes.   
215 C’est le cas dans tous les traités biologiques. L’énoncé le plus clair sur l’existence de chaque faculté de 
sentir spécifique dans chacun des organes sensoriels figure en De an. III 2, 426b 8 et s..  
216 Voir également GA II, 744a 2.  



 Chapitre I   Une physique du plaisir ?  L’équivocité du plaisir sensible  

 137 

l’être « quelqu’une des choses qui sont faites de sang »217. C’est donc l’ensemble formé 

par chacun des organes sensoriels et les vaisseaux sanguins qui peut être sensible, de 

sorte que les premiers doivent être rattachés aux seconds et au cœur qui en est le 

principe218. Ils n’en demeurent pas moins les organes des sensations à distance : le cœur 

ne prend pas leur place pour saisir les visibles et les audibles, il est seulement le 

principe de mouvements qui leur sont imprimés et qui sont nécessaires pour déclencher 

en eux l’acte de sentir.  

Sans doute, le cœur est le lieu où viennent se concentrer en une unité l’ensemble 

des sensations spécifiquement distinctes. Cela n’implique pourtant pas qu’il soit 

l’unique siège et l’unique organe de toutes les sensations quelles qu’elles soient219. Les 

termes utilisés par Aristote pour en décrire la fonction conduisent à penser le contraire : 

l’organe sensoriel en question (to; aijsqhthvrion), ou bien le sens (hJ ai[sqhsi", to; 

aijsqhtikovn) dont il est le siège, est le plus souvent qualifié de « premier » (prw'ton)220, 

de « maître » (kuvrion)221, de « commun » (koinovn)222 à tous les organes sensoriels ou à 

tous les sens, ou encore de « principe » (ajrchv) des uns ou des autres223. Ces 

qualifications semblent bien signifier que le coeur n’est pas le seul organe sensoriel, et 

que la faculté de sentir qu’il possède n’est pas l’ensemble des facultés de sentir224.    

Plus probante encore est la distinction aristotélicienne entre l’unité numérique et 

la différence d’essence : même quand il est dit, comme dans le De somno, que dans son 

ensemble, « la sensation est une » (e[sti me;n ga;r miva ai[sqhsi") et doit être rapportée 

à un unique organe, il est précisé que cette unité n’empêche nullement que « l’essence 

                                                 
217 PA II, 656 19-20 : e[sti ga;r ou[t∆ a[naimon oujde;n aijsqhtiko;n ou[te to; ai|ma, ajlla; tw'n ejk 
touvtou ti. On pourrait comprendre qu’Aristote songe ici au cœur, qui serait donc la seule partie 
susceptible de porter une faculté de sentir. Mais la phrase aurait alors peu de rapport avec l’objet traité, à 
savoir les organes sensoriels de la tête et la nécessité de leur contiguïté avec les vaisseaux sanguins, qu’il 
faut à présent justifier ou développer (selon que l’on retient  ga;r avec Z et D, ou de;). On a sans doute 
trouvé difficile qu’un organe sensoriel comme l’œil soit dit « fait de » (ejk) sang. Mais cette formule 
n’implique pas qu’il ne soit fait que de cela.  
218 La localisation dans le cœur du principe de la sensation est établie grâce aux mêmes prémisses en PA 
II, 666a 16-18. Sur l’importance que joue le souffle sanguin, ou son analogue, dans la sensation et ses 
prolongements, nous sommes en accord avec l’interprétation traditionnelle (défendue récemment par 
Modrak (1987, p. 75), ou Freudenthal (1995, p. 130-134). D’autres ont imaginé que le souffle vital devait 
nécessairement être autre chose que le sang (Peck, 1942, Appendice B, Solmsen, 1961, p. 171 et s., 
Webb, 1982, p. 27-29). Mais chez les animaux sanguins constitués, on ne voit pas comment le souffle 
vital pourrait avoir un autre support matériel.  
219 Nous visons ici Kahn (1979, p. 8), Modrak (1987, p. 68), et de nombreux autres. 
220 PA II, 666a 34-35, 667b 21-22, De mem., 450a 11-12, 451a 16-17, De som., 456a 21, 458a 27-29. 
221 De som., 455a 33-34, De juv., 469a 10. 
222 De som., 455a 19-20, De juv., 467b 28-29, 469a 12. 
223 PA II, 656a 28.   
224 D’autres propos, il est vrai (PA II, 647a 24-30, De som., 455b 10, 456b 8-10), désignent le coeur 
comme siège de la faculté de sentir en général, ou comme ce qui est capable de sentir tous les sensibles. 
Mais il faut privilégier les formules plus précises à celles qui sont plus indéterminées, et non l’inverse.  
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de la sensation de chaque genre, par exemple du son ou de la couleur » soit à chaque 

fois « différente » (to; d∆ ei\nai aijsqhvsei tou' gevnou" eJkavstou e{teron, oi|on yovfou 

kai; crwvmato", 455a 20-22). En d’autres termes, il faut concevoir la sensation à la fois 

comme une et comme multiple : en tant que les sensations spécifiquement différentes 

sont rassemblées dans une unique sensation synthétique, elles sont unes, et doivent être 

rapportées à l’organe central du cœur où elles produisent un effet par les mouvements 

du sang. En tant qu’elles sont spécifiquement différentes, elles doivent faire un avec un 

mouvement du sang mais en différer par l’essence, puisqu’elles sont cette fois 

multiples, tantôt auditive, tantôt olfactive, tantôt visuelle225. Où situer chacune de ces 

sensations spécifiques, sinon dans chaque organe sensoriel, où elle fait un avec un 

mouvement du sang qui jouxte cet organe ?   

 

- Un autre fait doit être mentionné, et d’abord parce qu’il vient confirmer le 

précédent : Aristote dispose d’un mot et d’un concept pour désigner les mouvements du 

sang qui prolongent une sensation effective. Il n’appelle pas ces mouvements des 

sensations, mais des imaginations (fantasivai). Dans la définition du De anima qui est 

reprise mot pour mot dans le traité De insomniis226, l’imagination est conçue comme le 

« mouvement produit par la sensation qui est actuée » (hJ uJpo; th'" kat∆ ejnevrgeian 

aijsqhvsew" ginomevnh kivnhsi", 429a 1-2), et dans le second de ces traités, il est 

parfaitement clair qu’il s’agit d’un mouvement du sang, puisque ce sont ces 

mouvements du sang qui lorsqu’ils proviennent de la région des organes sensoriels 

jusqu’au cœur, produisent les images oniriques227.  

L’imagination est avant tout un prolongement interne, sous la forme d’un 

mouvement du sang, de la sensation qui a lieu dans l’oreille, l’œil ou l’organe olfactif. 

Elle est aussi investie par Aristote de multiples fonctions. Tout d’abord, elle prolonge 

jusqu’au cœur plusieurs sensations spécifiquement différentes, et permet ainsi la 

synthèse de ces diverses sensations en une unique opération. Cette fonction, comme 

celles qui en sont le corrélat, ne lui appartient pas en tant qu’elle est imagination, c’est-

à-dire en tant qu’elle est apte à présenter une image non sentie, mais en tant qu’elle est 

une sensation une et commune228. Mais par ailleurs, comme l’imagination est un 

                                                 
225 Voir également De an. III 2, 426b 8-14 puis 427a 9-14. 
226 Cf. De ins.,  459a 17-18. 
227 Cf. De ins., 461a 25-29 et 461b 11-12. Dans le même sens, voir les analyses de Morel (2007, p. 46). 
228 Aussi « la faculté d’imaginer », et « la faculté de sentir en commun » sont elles unes par le nombre (De 
mem., 450a 11-14 puis 22-25 et 451a 14-17) et elles ne diffèrent que par l’essence (De ins., 459a 19-22). 
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mouvement qui fait un avec une sensation déterminée tout en étant conservé à 

l’intérieur de l’animal, elle est propre à garder ou à reproduire l’image du sensible 

quand la sensation n’a plus lieu, mais quand tout se passe comme si elle avait lieu. Pour 

cela, il faut que des mouvements du sang proviennent de la région de chaque organe 

sensoriel jusqu’au cœur, comme ils le font quand ils accompagnent la saisie par un sens 

d’un sensible, à ceci près que l’absence de celle-ci, le plus souvent, atténue l’intensité 

de l’image.    

L’efficience des mouvements porteurs d’une image sur le cœur peut avoir lieu 

de plusieurs façons : les sensations, après avoir eu lieu, laissent pour une certaine durée 

des imaginations dans la région du sens, qui sont effectives sur l’organe central et font 

appréhender des images rémanentes, qui tantôt peuvent être considérées comme telles, 

tantôt peuvent être rapportées à ce qui n’est plus senti, en devenant ainsi des 

souvenirs229. Il arrive aussi qu’à l’inverse, un mouvement initié par le cœur puisse 

activer des mouvements dans la région considérée et rendre présentes les images qui 

leur correspondent, par exemple quand l’appétit fait anticiper l’image de la 

nourriture230, ou quand la recherche ou la délibération mobilise des images liées à un 

contexte d’action ou à une chose à connaître. Il arrive enfin qu’en l’absence de 

sensation, parce qu’on dort ou parce qu’on ne sent pas bien quelque chose, les images 

suscitées par les mouvements du sang viennent se substituer à celles que la sensation ne 

procure pas, ce qui produit les diverses illusions et les rêves231.   

 

                                                                                                                                               
À proprement parler le mouvement porteur de l’imagination n’est dit « imagination » qu’en tant qu’il ne 
fait pas saisir une sensation actuelle, et il est pris uniquement dans cette acception dans le De anima (III 3, 
426a 5-16).  
229 Cf. De mem., 450b 20-27.  
230 Cela vaut aussi pour toutes les autres formes d’émotions que l’appétit (De ins., 460a 31, et s.) 
231 Cf. De ins. 461a 29 et s., De an. III 3, 428a 12-16. Nous ne voulons pas entrer ici dans tous les débats 
suscités par la fantasiva aristotélicienne. Quatre principes pourraient résumer notre position. 1. Il faut 
distinguer le favntasma, l’image ou le contenu imaginé, de la fantasiva, ce qui est propre à présenter 
cette image, c’est-à-dire le mouvement interne du sang qui prolonge la sensation. 2. Ce mouvement, bien 
qu’il serve à la synthèse des sensations actuelles (cf. Frede, 1992, p. 282-287), doit être appelé 
« imagination », car il est dit fantasiva en tant qu’il est propre à présenter un contenu sensible imaginé et 
non senti (contra R. Lefebvre, 1997, p. 609). 3. Imaginer une image, en soi, n’est pas pour Aristote viser 
autre chose que l’image, notamment « se représenter » en elle la sensation passée ou future : faire cela, 
c’est user de l’imagination d’une certaine manière (cf. D. Frede, 1992, p. 285, R. Lefebvre, 1997, p. 606, 
contra Nussbaum, 1978, p. 257, Labarrière, 1997, 2008, p. 91, p. 94, Schofield, 1979, p. 109). 4. Les 
imaginations et les images, sous l’action de l’intellect, peuvent certes être organisées pour donner un 
contenu divers à une délibération pratique ou théorique, mais cela ne change rien à leur nature d’origine, à 
savoir leur dérivation d’un contenu senti (cf. Frede, 1992, p. 289 et s. ; contra Scholfiel, 1979, Labarrière, 
2008 [1984], p. 98, et Canto-Sperber, 1992, p. 460, malgré le principe qu’elle pose p. 454).  
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- Une dernière thèse, enfin, mérite l’attention. On pourrait croire que la 

sensation, ou bien le processus qui mène à la sensation, se produit d’abord dans les 

organes sensoriels sous l’effet des mouvements produits par les sensibles, puis se 

propage depuis l’organe sensoriel jusqu’au cœur, où se terminerait l’ensemble de 

l’opération. Mais Aristote dit très exactement l’inverse232. Dans un passage du De 

partibus animalium où il explique pourquoi le cerveau, qui a pour fonction de refroidir 

le sang qui intervient dans les sensations à distance, est situé en avant de la tête, on 

apprend que « la sensation provient du cœur » (th;n d∆ ai[sqhsin ajpo; th'" kardiva") et 

qu’à partir de là, « le fait de sentir vient à être par l’intermédiaire des parties contenant 

du sang » (to; aijsqavnesqai dia; tw'n ejnaivmwn givnesqai morivwn), pour se terminer 

dans chaque organe sensoriel de la tête, puisque c’est évidemment par rapport à ces 

organes que « la direction vers laquelle on sent est le devant »233. Le cœur est donc 

principe de toutes les sensations parce qu’au commencement, il en est le point de 

départ. D’après le texte du De generatione animalium étudié plus haut, cela signifie au 

moins qu’une action qui en provient se conjugue à l’affection produite par le sensible 

afin que la sensation ait lieu. 

Toutefois, un autre passage du De partibus animalium paraît indiquer que le 

cœur peut aussi être à lui seul l’unique point de départ du processus, en prédéterminant 

la sensation avant d’en recevoir l’effet. Aristote prouve que le cœur est bien le principe 

premier de la sensation en observant le fait suivant : « De plus, les mouvements de234 ce 

qui est plaisant, de ce qui est pénible et en général de toute sensation commencent 

manifestement à partir de là et aboutissent jusqu’à lui » (e[ti d∆ aiJ kinhvsei" tw'n 

hJdevwn kai; tw'n luphrw'n kai; o{lw" pavsh" aijsqhvsew" ejnteu'qen ajrcovmenai 

faivnontai kai; pro;" tauvthn peraivnousai, II, 666a 11-13).  

 Le propos, très obscur, peut être éclairci par deux observations. Puisque Aristote 

généralise à toute sensation ce qu’il dit du plaisant et du pénible, ce sont les 

mouvements des sensations plaisantes et des sensations pénibles, ou des mouvements 

qui leur sont immédiatement corrélés, qui sont dits partir du cœur puis s’y terminer. Par 

ailleurs, on doit noter que cette chronologie est présentée comme un fait manifeste. On 

ne voit pas où est l’évidence, sauf dans les cas où les sensations sont plaisantes ou 

                                                 
232 Ce point est rarement remarqué, mais a été noté par Morel (2007, p. 45).  
233 PA II, 656b 23-27. 
234 Les kinhvsei" ne sont pas ici les « mises en mouvements », les mouvements productifs de la sensation, 
puisqu’elles sont dites aboutir aussi jusqu’au cœur. Ce sont les mouvements que sont les sensations elles-
mêmes : Aristote ne fait pas ici de distinction entre une sensation et le mouvement qui lui correspond.  
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pénibles par référence aux plaisirs et aux peines corporels. Quand on désire le plaisir de 

s’alimenter ou le plaisir sexuel, ou quand fuit une peine destructrice, on observe 

effectivement un changement dans le comportement du cœur. Ce désir et cette fuite 

déterminent la sensation plaisante ou pénible que l’on éprouvera, car on ne sent pas les 

choses plaisantes pour le corps sans en avoir l’appétit, et l’on ne sent pas les corps 

destructeurs de la même façon si on les craint au préalable. Par la suite, dès qu’est saisi 

le plaisant ou le pénible, une nouvelle réaction du cœur est également observable.  

Dans l’usage de la sensibilité subordonné aux jouissances et aux peines 

corporelles, il est empiriquement avéré que l’on ne sent les choses plaisantes et 

pénibles, qu’elles le soient à distance et par accident, ou bien au contact, que si au 

préalable, le cœur est à l’origine d’un mouvement qui nous y dispose, avant de réagir 

ensuite à la sensation dès qu’elle a eu lieu. Aristote, cependant, ne restreint pas son 

propos aux sensations porteuses de plaisir ou de peine corporels, mais au contraire, 

généralise ce qui vaut pour elles à « toute sensation ». Il considère donc que le cœur doit 

être aussi un unique point de départ quand les sens sont utilisés pour discerner, bien que 

le fait ne soit apparemment plus appuyé sur aucune assise empirique.  

 

c. Appareil sensoriel grossier et servile, appareil sensoriel  subtil et disponible 

  

L’aperçu qui précède a mis en évidence le rôle important du cœur et du sang 

dans l’exercice de la sensibilité. Bien qu’il ne soit pas l’organe de tous les sens, il est à 

l’origine d’un mouvement qui prédétermine le fonctionnement de tous les organes 

sensoriels ; il réagit à une affection venue des sensibles à distance jusque dans ces 

organes, en contribuant par un mouvement à activer en eux la sensation ; il reçoit, enfin, 

un mouvement sanguin qui prolonge la sensation, et qui, quand le cœur est orienté vers 

lui, présente l’image du senti.   

Il est dès lors certain que des qualités matérielles, dans l’appareil sanguin 

comme dans les organes sensoriels, doivent être exigées pour rendre un animal apte à 

discerner les sensibles et à y prendre plaisir. D’une manière générale, la plus grande 

exactitude de certains sens, à savoir la vue, l’odorat et l’ouïe, comparés au toucher et au 

goût, présuppose que le sang situé à proximité des organes sensoriels impliqués soit 

plus pur et plus froid, et pour la raison suivante : « il est nécessaire que parmi les 

sensations, celles qui sont plus exactes soit plus exactes en advenant par l’intermédiaire 
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des parties235 qui possèdent un sang plus pur. Car le mouvement de la chaleur contenue 

dans le sang détruit sous ses coups l’actuation sensible » (ta;" ajkribestevra" tw'n 

aijsqhvsewn dia; tw'n kaqarwvteron ejcovntwn to; ai|ma morivwn ajnagkai'on 

ajkribestevra" givgnesqai/: ejkkovptei ga;r hJ th'" ejn tw'/ ai{mati qermovthto" 

kivnhsi" th;n aijsqhtikh;n ejnevrgeian, PA II, 656b 3-6).  

Pour que le mouvement sanguin ne vienne pas détruire, par sa violence et sa 

chaleur, l’acte de voir ou d’entendre, le sang situé dans la région de l’organe sensoriel 

doit être froid, et donc pur, c’est-à-dire plus subtil et moins terreux236, car c’est la 

coction du terreux qui produit de la chaleur. Cet état du sang doit sans doute être une 

condition qui détermine positivement la sensation, s’il est vrai que celle-ci provient du 

cœur et « advient par l’intermédiaire » des vaisseaux sanguins : le sang froid et pur peut 

avoir des mouvements subtils adaptés à ceux qui proviennent du sensible, ce qui permet 

la sensation, tandis que le sang trop chaud vient tout détruire par ses mouvements 

violents.  

Cette règle générale a deux conséquences : chez tous les animaux, il est 

nécessaire que les organes des sensations qui présupposent une subtilité des 

mouvements soient situés dans la tête237, où le sang est filtré par la minceur des 

vaisseaux et refroidi par le cerveau238. Chez ceux qui ont des sensations plus exactes 

que tous les autres, et tout particulièrement l’homme, le sang qui touche aux organes 

sensoriels doit être exceptionnellement froid et léger : « le sang plus froid et plus léger 

rend plus apte à sentir et à penser », et fait en sorte que l’ « on possède une sensibilité 

plus facilement mobile » (eujkinhtotevran e[cousi th;n ai[sqhsin)239. La mobilité de la 

sensibilité en général, et d’abord celle qui permet à l’homme de bien discerner les 

différences sensibles, ne repose pas seulement sur la pureté des organes sensoriels, mais 

aussi sur celle du sang qui leur est contigu.  

L’étude de l’appareil sensoriel dans son ensemble permet de mettre en évidence 

des différences entre celui des animaux et celui de l’homme, qui expliquent 

matériellement pourquoi seul l’homme peut discerner exactement les couleurs, les sons, 

etc., et prendre plaisir en cela à chaque sensation. Les différences matérielles doivent en 

                                                 
235 Il faut sans doute donner un sens concret au verbe givgnesqai : il paraît difficile de dire que « les 
sensations plus exactes sont rendues plus exactes au moyen des parties… » : les parties, en effet, peuvent 
difficilement être appelées les moyens par lesquels les sensations sont plus exactes.  
236 Cf. PA II, 650b 20-21. Ici comme en GA V, l’impureté est liée au caractère terreux.  
237 Cf. PA II, 656b 6-7. 
238 Cf. PA II, 652b 26 et s. 
239 Nous citons PA II, 648a 2-4, puis 650b 18-24. 
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effet être corrélées à des différences de fonctionnement. Les bêtes ont des organes 

sensoriels terreux et opaques, incapables de recevoir tels qu’ils sont les mouvements 

subtils porteurs des diverses qualités de chaque sensible. Chez elles, le sang contigu à 

ces organes est grossier, solide et difficilement mobile. Aussi ne peuvent-elles rien 

sentir, sinon sous l’effet d’un mouvement imaginatif préalable, qui leur présente un 

plaisant ou un pénible corporel, qui accompagne l’appétit ou la crainte et prend son 

principe dans le cœur. Seul un tel mouvement peut avoir suffisamment de force pour 

gagner l’organe sensoriel à travers les parties sanguines, et pour disposer et orienter les 

yeux ou les oreilles des bêtes vers la saisie du seul sensible qui correspond à leur 

imagination, cette saisie produisant ensuite un mouvement aussi fort et global que celui 

qui l’a prédéterminée.  

Chez l’homme au contraire, la pureté des organes sensoriels et celle du 

tempérament sanguin rend possible un autre usage : le sang, en raison de sa subtilité 

depuis les organes sensoriels jusqu’au cœur, présente un grand nombre d’images. Il est 

disponible pour réagir adéquatement à chaque affection distincte provenant du sensible 

et transmise telle qu’elle jusqu’à lui, et pour inciter l’organe sensoriel à la saisir. Il garde 

ensuite le mouvement imaginatif qui prolonge la sensation et qui peut être réactualisé. 

Par ailleurs, en vertu de la même subtilité, il peut aussi se régler sur les moindres 

différences affectant la chair et la langue, en étant cette fois porteur de l’acte de sentir 

même. L’accès aux plaisirs propres à chaque sensation est ainsi fondé sur la qualité 

matérielle de l’ensemble de l’appareil sensoriel. Mais pour qu’il soit effectif, encore 

faut-il que la sensibilité soit orientée vers le discernement, et ne soit pas empêchée de 

l’être parce qu’elle est assujettie aux appétits et aux désirs comme elle l’est chez 

l’animal.     

 

2. Usage nécessaire de la sensation et usage de la sensation en vue du bien 

  

Pour expliquer pourquoi les animaux n’éprouvent que des plaisirs et des peines 

corporels, tandis que l’homme accède aux plaisirs pris à l’exercice de tous ses sens, il ne 

suffit pas d’avoir recours à la causalité matérielle, puisque pour Aristote, celle-ci est 

subordonnée à la causalité finale. De fait, chez un animal, c’est avant tout la cause finale 

de sa sensation qui explique la limitation de ses plaisirs et de ses peines à ceux qui sont 

corporels : un animal ne sent que pour se nourrir, se reproduire et se conserver, et il ne 

sent jamais pour sentir. À vrai dire, il y a là une absence de cause finale, plutôt qu’une 
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cause finale proprement dite. Car bien que l’animal soit supérieur à la plante parce qu’il 

possède la sensibilité, tout se passe comme s’il ne savait pas se servir de cette faculté et 

n’en tirait aucun profit : il s’en sert uniquement pour accomplir les fonctions de la vie 

végétative, la nutrition, la reproduction et la conservation, qu’une plante accomplit fort 

bien sans sentir. Il est donc impropre d’affirmer que l’animal exerce la sensibilité qu’il 

possède pour quelque chose, qu’il s’agisse de la sensation même ou d’un autre bien. Il 

vaut mieux dire qu’il l’exerce par nécessité, c’est-à-dire lorsqu’il est contraint à le faire 

par sa survie végétative et celle de son espèce. Comme cette survie est alors assurée 

grâce au plaisir et à la peine corporels, la sensibilité animale est nécessairement toute 

entière subordonnée à ces derniers.  

 

a. En quoi la possession de la sensibilité implique nécessairement l’accès au 

plaisant, au pénible et à l’appétit   

 

Dans le chapitre 3 du livre II du De anima, consacré à l’agencement des 

différentes puissances de l’âme, Aristote affirme que le plaisir et la peine accompagnent 

nécessairement la sensibilité chez tous ceux qui la possèdent. À première lecture, on 

pourrait croire qu’il parle des plaisirs et des peines propres à n’importe quelle 

sensation : si une sensation existe, il est nécessaire qu’existent aussi le plaisir et la peine 

qui lui sont inhérents. Mais le sens du texte est tout autre. Aristote ne parle que des 

plaisirs et des peines corporels. Si ceux-ci accompagnent nécessairement la sensibilité, 

c’est parce que chez tout animal, la sensibilité existe d’abord afin d’éprouver ces 

plaisirs et ces peines et afin d’assurer la conservation par leur moyen :   

 

(414b 4-16) Celui à qui appartient la sensibilité, le plaisir et la peine lui 

appartiennent, ainsi que le plaisant et le pénible, et ceux à qui ces derniers appartiennent, 

l’appétit aussi leur appartient, car celui-ci est désir du plaisant (w|/ d∆ ai[sqhsi" uJpavrcei, 

touvtw/ hJdonhv te kai; luvph kai; to; hJduv te kai; luphrovn, oi|" de; tau'ta, kai; hJ 

ejpiqumiva: tou' ga;r hJdevo" o[rexi" au{th). 

De plus, les animaux ont le sens de l’aliment, car le toucher est le sens de 

l’aliment. En effet, tous les êtres vivants s’alimentent de ce qui est sec et humide, chaud et 

froid, et le sens de ces qualités est le toucher ; mais celui des autres sensibles n’est le 

toucher que par accident, et de fait, le son, la couleur et l’odeur ne contribuent en rien à la 
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nutrition ; quant à la saveur, c’est une sorte de tangible240. Mais par ailleurs, la faim et la 

soif sont des appétits, la faim, l’appétit du sec et du chaud, la soif, l’appétit du froid et de 

l’humide. Quant à la saveur, c’est comme une sorte d’assaisonnement de ces qualités241. Il 

y aura lieu plus tard d’éclaircir ces sujets ; pour le moment bornons-nous à dire, que ceux 

des vivants auxquels appartient le toucher, le désir leur appartient également.  

 

Aristote utilise deux arguments pour montrer que les vivants qui possèdent la 

sensibilité possèdent nécessairement le désir. Dans le premier, il s’appuie sur 

l’intermédiaire du plaisir et de la peine, et affirme que comme ceux-ci accompagnent la 

sensibilité, le désir du plaisant, l’appétit, l’accompagne également. Supposons donc que 

le plaisir et la peine dont il est question soit ceux qui sont propres à n’importe quelle 

sensation, par exemple le plaisir et la peine inhérents à la vision et à l’audition. Dans ce 

cas, l’argument pose une difficulté évidente : on ne voit pas comment Aristote pourrait 

rattacher l’appétit à de tels plaisirs et de telles peines. Il paraît difficile de dire que nous 

avons l’appétit d’un plaisir visuel, par exemple, et l’appétit semble bien ne pouvoir 

porter que sur le plaisir de l’aliment. 

On pourrait répliquer que si l’argument ainsi compris n’est pas valable pour 

toute sensation, il peut l’être pour celle qui appartient en premier lieu à tous les êtres 

                                                 
240 xhroi'" ga;r kai; uJgroi'" kai; qermoi'" kai; yucroi'" trevfetai ta; zw'nta pavnta, touvtwn d∆ 
ai[sqhsi" aJfhv, tw'n d∆ a[llwn aijsqhtw'n kata; sumbebhkov". oujqe;n eij" trofh;n sumbavlletai 
yovfo" oujde; crw'ma oujde; ojsmhv. oJ de; cumo;" e{n ti tw'n aJptw'n ejstin. Nous suivons les textes des 
manuscrits. À première lecture, tw'n d∆ a[llwn aijsqhtw'n kata; sumbebhkov", lu par tous les 
commentateurs anciens, paraît être une parenthèse sans intérêt pour l’argument, car ce qui suit semble se 
rapporter au début du texte cité, en indiquant que les sensibles non tangibles, à l’exception de la saveur, 
ne nourrissent pas l’animal. Torstrik (1862, ad loc.) a donc corrigé en toi'" d∆ a[lloi" aijsqhvtoi" pour 
faire dépendre le groupe de trevfetai, afin qu’Aristote dise que les êtres vivants ne se nourrissent des non 
tangibles que par accident. Mais ce faisant, il escamote la proposition précédente et ne rend pas le texte 
plus fluide. D’autres ont tenté de faire dire au texte la même chose que Torstrik en essayant de garder le 
génitif (en le lisant par exemple comme un partitif avec ejsti). Nous croyons que l’on peut supprimer 
toutes les parenthèses et lire le texte tel quel. Supposons que la thèse à démontrer, « le toucher est le sens 
de l’aliment », ne signifie pas que le toucher sent l’aliment parmi d’autres tangibles, mais qu’il est 
d’abord destiné à l’aliment. Dans ce cas, il est non seulement utile de dire que les qualités de l’aliment 
sont des tangibles, mais aussi de préciser que les sens des autres sensibles ne sont le toucher que par 
accident, et cela parce que « de fait » (ga;r), ces sensibles sont des aliments par accident. Cela montre que 
le toucher est bien destiné avant tout à l’alimentation.  
241 pei'na de; kai; divya ejpiqumiva, kai; hJ me;n pei'na xhrou' kai; qermou', hJ de; divya yucrou' kai; 
uJgrou': oJ de; cumo;" oi|on h{dusmav ti touvtwn. Le développement qui suit impose de prendre pei'na et
divya comme sujets et ejpiqumiva comme attribut dans la première phrase. La précision sur la saveur peut 
être lue de deux manières. Ou bien Aristote veut dire que cet « assaisonnement » est inhérent aux qualités 
tangibles, et donc entre dans les objets d’appétit. Ou bien au contraire, en l’appelant assaisonnement, il lui 
donne un rôle secondaire par rapport à l’objet d’appétit comme tel, qui est un pur tangible. Cette dernière 
lecture est plus conforme au statut qu’Aristote donne à l’assaisonnement en d’autres lieux (cf. Poét. 6, où 
l’assaisonnement du langage par le rythme, l’harmonie et le chant est considéré comme la partie la moins 
importante de la tragédie). Elle est aussi plus conforme à ce que nous avons dit plus haut sur l’attribution 
de l’objet d’appétit au toucher plutôt qu’au goût.   
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doués de sensibilité, c’est-à-dire le toucher. Le second argument du texte, en tout cas, 

précise que le sens accompagné nécessairement par l’appétit est le sens du toucher, car 

c’est le toucher qui est le sens de l’aliment, et qui a le même objet que l’appétit : les 

qualités tactiles du sec et du chaud sont l’objet de la faim, celles de l’humide et du froid 

sont celui de la soif. Mais la restriction au toucher ne change rien au problème : 

admettons que le toucher fasse nécessairement sentir avec plaisir les qualités propres à 

l’aliment, et sentir avec peine celles qui sont liées à ce qui n’est pas un aliment ou à 

l’absence d’aliment. On ne peut en déduire de manière analytique qu’un appétit s’ensuit 

nécessairement. Il faudrait pour cela que le toucher plaisant ou pénible implique en lui-

même le désir de se porter vers le plaisir alimentaire. Apparemment, la conséquence ne 

vaut pas, et le texte n’apporte aucun élément qui en montre la validité.   

En réalité, il faut reconsidérer l’énoncé qui commande l’ensemble du passage : si 

le plaisir, la peine et l’appétit accompagnent nécessairement la sensibilité, ce n’est pas 

parce qu’ils sont inhérents à l’acte même de sentir. Le raisonnement n’est pas fondé sur 

les propriétés intrinsèques à la sensation, mais sur la raison pour laquelle la sensibilité 

appartient à tous les animaux : elle leur appartient afin qu’ils poursuivent et assimilent 

leur nourriture, au moyen du plaisir et de l’appétit que l’aliment suscite, et de la peine 

que suscite son absence. L’explication n’est pas donnée dans le livre II, mais il est 

précisé qu’ « il y aura lieu plus tard d’éclaircir ces sujets » (diasafhtevon de; peri; 

aujtw'n u{steron)242 : l’éclaircissement figure dans les derniers chapitres du De anima, 

qui rendent raison des énoncés de II, 3 portant sur l’agencement ordonné des différentes 

puissances de l’âme.  

 

Dans le chapitre 12 du livre III, Aristote attribue à deux causes finales 

l’existence de la sensibilité chez les différents animaux : 

 

(434a 30-b 8) Il est nécessaire que l’animal possède la sensibilité, si la nature ne 

fait rien en vain. Car tout ce qui est par nature existe en vue de quelque chose, ou bien ce 

seront des accidents arrivant243 à ce qui est en vue de quelque chose. Si donc tout corps 

                                                 
242  Rodier (1900, II p. 216), Hicks (1907, p. 334), Ross (1961, p. 223) pensent que l’éclaircissement ne 
concerne que le rôle de la saveur dans la nutrition. Il paraît plus probable qu’il porte sur tous les propos 
qui viennent d’être tenus.  
243 Le mot sumptw'ma signifie littéralement ce qui tombe sur quelque chose. Chez Aristote, il est le plus 
souvent utilisé pour désigner ce qui se produit fortuitement, par hasard. Mais ici l’accent n’est pas mis sur 
le caractère fortuit : au contraire, Aristote veut marquer que ce qui se produit fortuitement dans ce qui est 
par nature, parce que c’est une chose par nature qui en est affectée, peut être ramené à la cause finale.  
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doué de déplacement est dénué de sensibilité244, il sera détruit et n’arrivera pas à 

l’accomplissement qui est l’œuvre de la nature. Car comment se nourrira-t-il ? En effet, 

c’est chez les êtres fixes que cette <nourriture> existe à l’endroit où ils poussent.  

Par ailleurs, il n’est pas possible qu’un corps possède une âme qui soit un 

intellect245 capable de discernement, sans posséder la sensibilité, s’il n’est pas fixe et s’il 

est engendré (et ce n’est d’ailleurs pas non plus possible s’il n’est pas engendré). Car pour 

quelle raison possédera-t-il <cet intellect> ? Ce serait mieux soit pour l’âme, soit pour le 

corps. Mais en fait, ce n’est pas mieux ni pour l’un ni pour l’autre : l’âme ne pensera pas 

davantage, et le corps n’existera pas davantage en raison de cet intellect. Donc, aucun 

corps qui n’est pas fixe246 ne possède une âme sans sensibilité.  

 

Chez les animaux qui ont accès à l’intellect, la sensibilité existe nécessairement 

afin qu’ils puissent exercer cet intellect. Cela vaut en tout cas pour tous ceux qui sont 

engendrés, car chez eux, l’intellection effective doit nécessairement naître et se 

développer, ce qui présuppose l’usage des sensations et des imaginations. Cela vaut 

aussi247, apparemment, pour tous les êtres animés qui se déplacent, sans doute parce que 

leur pensée doit nécessairement varier avec leur déplacement, et parce que cette 

variation ne peut être expliquée que par l’usage d’une forme de sensibilité. Un animal 

comme l’homme possède donc la sensibilité en vertu d’une nécessité hypothétique, et 

en vue de la fin qu’est le développement et l’exercice de la pensée.  

Chez tous les autres animaux, l’existence de la sensibilité repose également sur 

une nécessité hypothétique, mais la fin est alors uniquement la conservation de 

l’individu et de son espèce. Les sens appartiennent aux animaux, car contrairement aux 

plantes, un animal est toujours doué de déplacement (poreutikovn)248 à un certain degré. 

                                                 
244 Nous lisons poreutikovn comme épithète du sujet, et mh; e[con ai[sqhsin comme un tout formant 
l’attribut. 
245 La suite oblige à comprendre que kai; est explétif dans yuch;n kai; nou'n kritikovn, puisque c’est 
l’intellect qui est sous-entendu comme complément d’objet dans la phrase suivante, et qui est rappelé 
dans di∆ ejkei'no. Il n’y a pas lieu de s’étonner qu’Aristote identifie ici une âme avec un intellect, car plus 
haut, seul le principe actif de l’intellection a été déclaré séparé (430a 22 et s.), et l’intellect tel que nous en 
faisons usage a été désigné comme « ce que l’on appelle l’intellect de l’âme » (429a 22-23).  
246 Nous retenons la leçon de tous les manuscrits sauf Ha (kinouvmenon). 
247 Si l’on retient les mots ajlla; mh;n oujde; ajgennhtovn, apparemment absents des textes lus par tous les 
commentateurs anciens, même si Plutarque, selon Simplicius (CAG XI, 320, 29) les a bien lus. Sans 
doute, la parenthèse introduit une rupture dans la construction d’ensemble. Mais si Aristote conclut 
qu’aucun corps « qui n’est pas fixe ne possède une âme sans sensibilité », ne faut-il pas compter parmi 
eux les corps mobiles et inengendrés, c’est-à-dire les astres, et penser que la parenthèse est nécessaire à la 
conclusion ? Sans doute, les astres ne possèdent pas une sensibilité semblable à la nôtre, car cette dernière 
présuppose un toucher appartenant à un corps complexe, tandis que les astres sont des corps simples. 
Mais est-ce suffisant pour leur refuser toute forme de sensibilité ?  
248 On a justement remarqué la contradiction entre cette attribution de la faculté de déplacement à tous les 
animaux, et le passage de la page suivante (434b 25), où cette faculté est seulement attribuée à certains 
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En tout cas, il se distingue de la plante parce que le milieu où il se trouve, et avec lequel 

il est en contact, ne coïncide pas nécessairement avec sa nourriture, mais peut même 

être susceptible de le détruire. Dès lors, pour qu’un tel être vivant puisse survivre, et 

atteindre l’état d’accomplissement (tevlo") qui est l’œuvre de la nature car il permet 

d’engendrer un être vivant de même espèce, il faut qu’il soit doué d’une faculté de 

sélectionner dans son milieu, afin d’écarter les corps destructeurs et de retenir au 

contraire ceux qui sont propres à le nourrir. Cette faculté de sélection, c’est précisément 

la sensibilité.  

La suite du chapitre permet de confirmer que telle est bien la fonction assignée à 

la sensibilité, et que c’est d’abord le sens du toucher qui dans l’animal, effectue cet 

office. En effet, c’est en tant qu’un corps est tangible, chaud ou froid, sec ou humide, 

qu’il est capable de détruire le corps d’un animal, qui en tant que corps, est également 

constitué de qualités tangibles. C’est aussi en tant qu’un corps est tangible qu’il peut 

accroître celui de l’animal249. Dès lors, comme « est tangible ce qui est sensible au 

toucher, il est nécessaire que le corps de l’animal soit aussi doué de toucher, s’il doit se 

conserver » (434b 12-14). Car « au contact250, s’il ne possède pas la sensibilité, il ne 

pourra pas fuir certains corps et en saisir d’autres, et si c’est le cas, il sera impossible 

que l’animal se conserve » (434b 16-18). S’il possède aussi nécessairement le goût, 

c’est d’abord en tant que le goût est un toucher : en effet, c’est en tant que tangible que 

l’aliment est assimilé dans le corps de l’animal. 

Puisque tout animal, par définition, est parfois en contact avec un milieu hostile, 

et n’est pas toujours en contact avec le corps propre à le nourrir, le premier sens qu’il 

doit posséder pour survivre est celui qui lui permet de faire le partage, au contact, entre 

les corps destructeurs, les corps neutres et les corps nourrissants. Voilà pourquoi tout 

animal meurt s’il perd ce sens, tandis qu’il ne meurt pas s’il perd les autres251 ; voilà 

pourquoi aussi, il peut exister des animaux qui par nature, possèdent uniquement ce 

                                                                                                                                               
d’entre eux, ceux qui possèdent également les sensations à distance. Il faut sans doute distinguer la faculté 
du mouvement local au sens strict, et la faculté de déplacement de manière générale, qui s’applique à tout 
être vivant qui change de milieu, et peut passer ainsi d’un milieu hostile à un milieu propre à 
l’alimentation.  
249 Cf. respectivement De an. III 12, 434b 11-12 et 19-21. 
250 On doit traduire aJptovmenon, ici, par « au contact », et non « au toucher ». On peut se demander s’il ne 
faut pas aussi comprendre que dans les phrases qui précèdent « tangible » signifie ce qui entre en contact 
et non ce qui est sensible au toucher  (comme Hicks, 1907, p. 580). L’énoncé selon lequel « est tangible 
ce qui est sensible au toucher » plaide plutôt pour la seconde signification, et par ailleurs, on ne doit pas 
s’étonner qu’Aristote déclare que « tout corps est tangible » (434b 12) en ce sens. Car le De anima (II 11, 
423b 26-29) a déjà dit qu’il y a identité entre les tangibles et les qualités « corporelles », constitutives des 
corps en tant que corps.   
251 Cf. De an. III 13, 435b 4 et s.. 
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sens. La raison pour laquelle le toucher existe chez tout animal permet d’expliquer 

pourquoi dans le livre II, Aristote a déclaré que la capacité d’éprouver du plaisir et de la 

peine, ainsi que l’appétit, accompagnent nécessairement la sensibilité la plus primitive. 

Car c’est évidemment en éprouvant une peine corporelle que l’animal détermine, à leur 

contact, les corps propres à le détruire, et en éprouvant un plaisir corporel qu’il 

détermine ceux qui sont propres à le nourrir. De plus, d’après la formule de III, 12, il 

possède la sensation tactile, pénible ou plaisante, pour « fuir certains corps et en saisir 

d’autres ». La sensation pénible a donc pour résultat et pour but une tendance motrice 

de fuite, et la sensation plaisante une tendance motrice de poursuite. Il faut donc 

attribuer à tout animal, au même titre que le toucher, la peine et donc la fuite, le plaisir 

et donc la poursuite, et en vertu de la même fin, c’est-à-dire la conservation.  

La séquence que nous venons de décrire a lieu chez les animaux primitifs qui ne 

possèdent que le sens du toucher, et chez les autres animaux lorsqu’ils sont déjà au 

contact avec leur aliment. À propos des premiers, Aristote déclare, à la fin de la section 

consacrée à la faculté motrice, qu’ « il est manifeste qu’il existe en eux du plaisir et de 

la peine, et si ceux-ci existent, il est nécessaire qu’existe aussi l’appétit » (III 11, 434a 

2-3). L’évidence de l’existence du plaisir et de la peine, on l’a vu, repose sur 

l’observation du comportement des animaux primitifs, qui se collent à leur aliment et se 

contractent devant un obstacle. L’attribution de l’appétit, en revanche, est plutôt déduite 

de la règle générale de II, 3, qui se trouve fondée en III, 12 par la subordination des sens 

à la conservation. Elle montre en tout cas que même si la sensation tactile plaisante ou 

pénible et la réaction motrice de poursuite ou de fuite apparaissent indistinctes chez ces 

animaux, la différence existe néanmoins : s’il est vrai que la tendance motrice est le but 

et le résultat de la sensation tactile, elle la prolonge immédiatement mais en diffère. 

Ajoutons qu’Aristote cherche également à attribuer à ces animaux une imagination, afin 

que soit vérifié le principe selon lequel c’est l’imagination d’un plaisir ou d’une peine 

anticipés qui va de pair avec le désir, et non la sensation pénible ou plaisante. Sans 

doute, de même que le mouvement de ces animaux est indéterminé (ajorivstw") et n’est 

pas orienté vers une cible délimitée, l’imagination qui anticipe cette cible doit aussi être 

indéterminée (III, 11, 434a 4-5). Mais elle n’en existe pas moins252 : c’est donc en 

anticipant le plaisir que ces animaux désirent, et non en l’éprouvant, et il y a là une 

                                                 
252 En dégageant cette imagination indéterminée, Aristote revient sur ce qu’il a dit au début du livre II : il 
n’est pas exactement vrai que certains animaux ne possèdent pas d’imagination (contra Labarrière, 2005, 
p. 93).  
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raison supplémentaire pour distinguer en eux la sensation et la tendance motrice. Mais 

ce qui vaut pour ces animaux doit valoir aussi pour tous les autres lorsqu’ils touchent 

déjà l’aliment ou le corps destructeur : le toucher tantôt plaisant, tantôt pénible 

déclenche immédiatement tantôt la poursuite d’un plaisir tactile anticipé et mal 

déterminé, tantôt la fuite d’une peine de même type.    

Lorsqu’un animal touche l’aliment dont il manque, il tend immédiatement à se 

mouvoir pour continuer à s’en nourrir. La conjonction entre le manque alimentaire, la 

sensation tactile et la tendance motrice a une conséquence importante. Elle montre que 

l’organe qui régit la vie végétative, celui qui sent au toucher l’aliment plaisant, et celui 

qui déclenche la tendance motrice qu’est l’appétit, doivent nécessairement être un seul 

et même organe, où sont réunies des fonctions vitales essentiellement différentes. 

L’usage nécessaire de la sensation est donc à lui seul une preuve de l’unité du principe 

de la vie végétative, du principe du toucher et du principe du mouvement de l’animal en 

un organe unique. Il est aussi la preuve que le principe maître de toutes les autres 

sensations, chez les animaux qui les possèdent, doit aussi être situé dans le même 

organe. Pour le montrer, il suffit d’examiner la manière dont les animaux se rapportent à 

toutes leurs sensations lorsqu’ils s’en servent pour les besoins de leur conservation.  

 

Dans le texte de De anima III, 12 que nous avons cité, la survie n’est pas 

seulement la cause finale de la possession du toucher. Chez tous les animaux qui n’ont 

pas accès à l’intellect, elle est présentée comme la cause finale de l’existence de la 

sensibilité dans son ensemble. La suite du chapitre confirme que chez les bêtes, la 

subordination de la sensibilité à la conservation vaut pour tous les sens : « les autres 

sens sont en vue du bien, et ce n’est plus chez n’importe quel genre d’animaux, mais 

chez certains genres, par exemple le genre doué de transport253, qu’il est nécessaire 

qu’ils existent : car si ce genre doit se conserver, il ne doit pas seulement sentir au 

contact mais aussi à distance ». D’une certaine manière, l’existence des autres sens n’est 

pas aussi nécessaire que le toucher : elle ne vaut que pour les animaux développés, et 

même chez eux, le toucher reste le sens fondamental pour fuir les corps destructeurs et 
                                                 
253 On peut s’étonner qu’Aristote considère ce genre comme un exemple parmi d’autres, alors que le 
mouvement local est un critère distinctif de tous les animaux qui ont d’autres sens que le toucher. Mais 
peut-être existe-t-il d’autres genres où certains sens particuliers sont exigés pour l’alimentation et la 
reproduction. Par exemple, un animal qui a une langue telle qu’il peut « signifier quelque chose » à un 
autre animal de même espèce, selon la formule de la dernière phrase du De anima (435b 25), doit aussi 
avoir une ouïe propre à ce que « quelque chose lui soit signifié » (435b 24) par un autre animal : 
l’existence d’un tel sens peut avoir pour raison d’être la seule conservation, mais elle est propre au genre 
des animaux capables de communiquer entre eux.   
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assimiler les aliments. Aussi peut-on dire que les autres sens que le toucher existent « en 

vue du bien ». Mais ils existent nécessairement aussi pour la conservation : chez les 

animaux doués de mouvement local au sens strict, la marche, le vol ou la nage, il est 

nécessaire de percevoir les obstacles à distance pour se conserver ; ils doivent aussi 

percevoir leur aliment de loin, probablement parce que leur aliment, par nature, ne peut 

être atteint que par un mouvement local. Aristote respecte donc ici le principe qu’il a 

posé à la page précédente : chez les animaux qui n’ont pas accès à l’intellect, les sens 

ont été donnés par la nature en vue de leur conservation et celle de leur espèce. 

Cette subordination de la sensibilité à la vie végétative implique que les sens à 

distance soient totalement soumis au toucher. C’est par le toucher que tout animal 

ressent d’abord le manque de nourriture, puis les qualités de son aliment. Le toucher est 

donc le point de départ et la terminaison de l’exercice des autres sens, qui sont de 

simples intermédiaires : par exemple, lorsque la vision est mise en œuvre pour repérer 

l’aliment à distance, c’est la sensation tactile du manque alimentaire et l’anticipation du 

toucher de l’aliment qui régissent l’anticipation de l’image visuelle et le mouvement 

local correspondant, puis le changement d’anticipation et l’inflexion du mouvement 

local dès que la sensation visuelle a lieu. Chez l’animal primitif, l’usage nécessaire de la 

sensation impose de situer le principe de la vie végétative et du mouvement dans 

l’organe du toucher en tant que tel, qui parce qu’il est commun à tout animal, peut être 

appelé organe sensoriel premier. Cet usage nécessaire, chez les autres animaux, exige 

également que ces principes soient situés dans le même organe. Mais alors, l’organe du 

toucher est considéré en tant qu’il est capable de faire anticiper une sensation visuelle, 

olfactive ou auditive, et de réagir immédiatement par l’anticipation du plaisir de 

l’aliment à ces sensations. Il est donc l’organe de la faculté qui met en commun et 

concentre en une unité toutes les sensations.    

L’usage nécessaire de la sensation, on le voit, constitue une preuve de l’unité des 

principes de la nutrition, de la sensation et du mouvement en un seul et même organe. 

Dans le De anima, Aristote ne tire pas explicitement cette conséquence. Mais dans les 

autres traités, il arrive fréquemment qu’il admette la conjonction de ces trois principes 

ou de deux d’entre eux en affirmant qu’il l’a établie ailleurs254. Où l’a-t-il établie ? On 

ne trouve aucun texte qui démontre cette thèse : le plus souvent, Aristote montre que 

l’un des principes doit se trouver dans le cœur ou son analogue, et il présuppose l’unité 

                                                 
254 Cf. PA II, 647a 24-27, dans le De som., 455b 34-456a 2. 
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des principes plutôt qu’il ne la démontre255. Le De juventute prouve certes la 

conjonction des principes de la vie végétative et de la sensibilité, en s’appuyant sur le 

fait que l’animalité, et donc la sensibilité, détermine la forme prise par la vie 

végétative256. Mais seul deux des trois principes sont concernés, et l’on peut penser que 

l’unité locale des trois principes est une thèse si fondamentale qu’elle ne doit pas être 

démontrée dans des traités qui ne portent que sur une manifestation particulière des 

êtres vivants, mais dans le De anima. Au livre II de ce traité, Aristote pose que le 

principe nutritif, le principe sensitif, le principe du mouvement, le désir et l’imagination 

ne sont pas séparés localement. Mais la preuve qu’il utilise alors, la conservation des 

différentes formes de vie dans les parties sectionnées des insectes257, paraît insuffisante 

pour montrer que les principes sont précisément situés dans le même organe. En 

revanche, dans les deux derniers chapitres du livre III, qui servent à démontrer que les 

parties de l’âme sont bien agencées comme l’a affirmé le livre II, le propos tenu sur 

l’usage nécessaire de la sensation implique l’unité locale des principes de la nutrition, 

de la sensation et du mouvement. Il est donc plausible qu’Aristote considère avoir établi  

ici cette unité.  

 

b. Sentir pour craindre et appéter, sentir pour penser 

  

Au début du De sensu, Aristote reprend ce qu’il a établi dans le De anima, et 

affirme de manière très claire que les bêtes n’usent des sens que pour leur conservation, 

tandis que seuls les êtres doués de pensée peuvent en faire un autre usage. Le toucher 

est d’abord attribué à tous « pour la raison dite dans le traité De l’âme » (436b 14-15), 

                                                 
255 PA II, 655b 9, III, 666a 11 montre que le cœur est le principe des vaisseaux sanguins où est élaboré le 
sang, et cette conclusion est reprise en De juv. (467b 27-468a 25 et 468b 16-31), après d’autres arguments 
qui montrent que le principe nutritif est situé au milieu de l’animal (467b 27-468a 25 et 468b 16-31), pour 
montrer que le cœur doit être le principe de la vie végétative (468b 31-469a 10). Nous avons déjà évoqué 
les différentes preuves qui montrent qu’il est le principe premier de la sensation. Le De somno montre 
quant à lui qu’il est le principe du mouvement en constatant que la rétention du souffle nécessaire au 
mouvement se produit à ce niveau (456a 6-20), et le De motu (703a 4 et s.) aboutit à la même conclusion 
dans sa régression vers le premier moteur interne de l’animal. On pourrait penser que le De somno (456a 
20-21), et surtout le De motu (702b 20-25), prouvent la conjonction du principe moteur avec l’organe 
sensoriel premier. Mais le premier traité ne fait que supposer cette conjonction, et le second montre 
seulement que si l’on admet que le principe de la sensibilité se trouve au même endroit que le principe 
moteur, alors on pourra rendre compte des opérations qui déclenchent le mouvement comme l’a fait le 
traité quelques pages plus haut.    
256 C’est ainsi que nous comprenons l’argument de De juv. (469a 18-20) : « c’est en tant qu’un animal est 
un animal que l’on déclare qu’il est aussi doué de vie, et c’est en tant qu’il est doué de sensibilité que l’on 
dit qu’un corps est un animal ».  
257 Cf. De an. II 2, 413b 13-24. 
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c’est-à-dire dans le texte que nous avons étudié ; le goût l’est également, en raison de la 

nourriture.   

 

(436b 18-437a 3) Quant aux sens qui <s’exercent> à travers des milieux extérieurs, 

ils accompagnent les animaux qui sont doués de transport : ainsi l’odorat, l’ouïe et la vue 

appartiennent à tous ceux qui les possèdent en vue de leur conservation, afin qu’ils 

poursuivent la nourriture et fuient les choses mauvaises et destructrices en les sentant à 

l’avance. En revanche, ils appartiennent à ceux qui sont aussi doués de pensée258 en vue du 

bien : en effet, ces sens viennent leur communiquer beaucoup de différences, à partir 

desquelles se produit en eux la pensée des objets d’intellection comme des objets d’action.  

 

L’opposition entre le rôle des sens chez les animaux et celui qu’ils peuvent avoir 

chez l’homme est ici nettement marquée. Tous les animaux possèdent les sens et en 

usent « en vue de leur conservation », tandis que l’homme les possède et les exerce 

aussi en vue de la pensée pratique et théorétique. Le propos est aussi plus radical que 

dans le De anima : la conservation ou la pensée ne sont pas seulement ce qui rend 

nécessaire la sensibilité, étant donné l’existence du mouvement chez tous les animaux. 

Elles sont clairement présentées comme les causes finales de la sensibilité et de son 

exercice. 

Dans le cas des bêtes, la sensation atteint sa fin, la conservation, parce qu’elle est 

exercée « afin qu’ils poursuivent la nourriture » plaisante et appétée, et afin qu’ils 

craignent et « fuient les choses mauvaises et destructrice. Cette thèse pose problème : 

faut-il la prendre en un sens fort, et comprendre que chez l’animal, l’exercice de la 

sensation, au même titre que son contenu, est déterminé uniquement par ces fins, et n’a 

donc lieu que lorsqu’il est dans le crainte ou l’appétit ? Ou bien faut-il penser que 

l’alimentation et la conservation constituent seulement une cause finale première et 

universelle, et qu’au moins certains animaux peuvent exercer leur sens dans un autre 

but ? Plusieurs textes montrent qu’Aristote opte pour la première hypothèse, même si 

certains comportements animaux pourraient faire croire qu’il doit adopter la seconde.   

 

Dans les études de l’intempérance des traités éthiques, les seuls plaisirs que 

connaissent les animaux sont ceux que procurent l’alimentation et la sexualité, et qui 

sont tous deux recherchés et éprouvés lorsque l’animal a un corps en mauvais état, 

                                                 
258 Le terme frovnhsi" est pris ici en un sens large (cf. G. Ross, 1906, p. 130).  
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éprouve de la peine et de l’appétit. Quelques passages des traités éthiques et politiques 

permettent de leur ajouter le plaisir du relâchement des activités sensorielles et motrices, 

qui peut certes être anticipé, mais ne peut pas, par sa nature même, être éprouvé. 

Admettons que tels soient les seuls plaisirs auxquels les animaux aient accès. Dans ce 

cas, si l’on excepte la situation où ils  touchent l’objet d’appétit, non seulement les bêtes 

ne prennent pas plaisir à exercer leurs sens spécifiques, mais ils ne prennent pas non 

plus plaisir à l’activité de sentir prise dans son tout : au niveau du centre qui rassemble 

en une unité toutes leurs sensations, ils ne doivent nullement éprouver du plaisir. Il se 

trouve que cette unité, responsable de la sensation en tant qu’elle forme un tout, est pour 

cette raison responsable de l’éveil et de son contraire, le sommeil, comme Aristote 

l’établit dans le De somno259 : pour une bête, être éveillé, en soi, n’est donc pas plaisant, 

et cet état, s’il est vécu en dehors des appétits et des craintes, des plaisirs et des peines 

corporels, doit être ou bien un état pénible, ou bien un état neutre.  

Un passage du traité eudémien du plaisir nous apprend que par lui-même, l’état 

en question est toujours pénible, non seulement pour « l’animal » qui « est toujours dans 

l’effort pénible » (ajei; ponei' to; zw'/on, 1154b 7), mais même pour la plupart des 

hommes. Chez ces derniers, le caractère pénible de l’éveil, une fois qu’ils sont sortis des 

plaisirs et des peines corporels, est la cause de la recherche de l’excès dans les plaisirs 

du corps. On n’observe évidemment pas un tel excès chez les animaux. On doit en 

conclure qu’un animal ne reste pas éveillé une fois qu’il a satisfait ses appétits et s’est 

assuré contre la crainte. Du moins, le seul motif pour qu’il reste encore éveillé ne peut 

être que la recherche du plaisir de s’endormir. Car pour quelle autre raison pourrait-il 

prendre encore la peine de sentir ? Aucun plaisir et aucune peine ne peuvent le motiver 

pour le faire, et par ailleurs, sa nature ne le destine à rien qui pourrait expliquer qu’il 

continue à sentir avec peine gratuitement et sans motif. Un animal repu et sécurisé doit 

donc nécessairement tendre au sommeil, c’est-à-dire à ce que le De somno appelle un 

« relâchement » de la sensation, nécessaire « pour tout animal non capable d’être mû 

toujours et continuellement avec plaisir » (455b 18-20), et plus précisément lorsque le 

principe de la sensation « dépasse la quantité de temps pendant laquelle il est capable de 

sentir avec continuité » (454a 30-31). Chez l’animal, non seulement le mouvement qui 

accompagne la sensation n’est pas continuellement plaisant, mais il est continuellement 

pénible. On ne voit donc pas comment le principe de sa sensibilité ne tendrait pas de lui-

                                                 
259 Cf. 455a 25-b 2. 
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même au relâchement, ni pourquoi l’animal ne suivrait pas cette tendance lorsque aucun 

appétit, aucune crainte et aucune œuvre propre à sa nature n’exigent le contraire. Un 

animal ne prend la peine de sentir que lorsqu’il est poussé à le faire par la peine plus 

intense de la faim, de la soif ou de l’effroi. Le reste du temps, il dort et retourne à la vie 

du végétal.  

 

La thèse que nous venons de prêter à Aristote pose quelques problèmes. Si c’est 

la crainte et l’appétit seuls qui rendent l’animal éveillé et sentant, comment expliquer 

qu’il perçoive les dangers ? Ceux-ci, apparemment, doivent être sentis avant d’être 

craints. Il est plus difficile encore de rendre compte des comportements animaux 

qu’Aristote appelle politiques : que dire des actes extrêmement complexes des abeilles, 

des fourmis ou des guêpes, par lesquels chaque individu contribue au dessein de la 

communauté ? Que dire de l’instinct des parents envers leur progéniture, ce « sens de la 

sollicitude » (ai[sqhsi" ejpimhlhtikhv)260 qui comme le reconnaît Aristote, existe chez 

certains animaux même lorsque les petits sont parvenus à maturité ? 

La première objection ne pose guère de difficulté : puisque les animaux 

perçoivent les dangers pendant leur sommeil, il est clair que la crainte peut être 

déclenchée alors même que l’animal n’exerce pas ses sens261. Quant aux comportements 

sociaux des animaux, ils ne conduisent jamais Aristote à nier que les plaisirs et les 

peines corporels soient les seuls que connaissent les bêtes, et les seuls motifs qui 

déterminent toutes leurs actions. Au livre I de l’Historia animalium, il introduit certes la 

catégorie des animaux « politiques », « ceux chez qui l’œuvre accomplie advient 

comme quelque chose d’unique et de commun à tous » (488a 7-8). Mais il ne dit rien de 

précis sur ce qui pousse chaque individu à se régler sur le groupe : on ne sait s’il s’agit 

d’un appétit individuel en sympathie avec le désir commun, ou de quelque autre 

tendance.  

Le livre VIII du même ouvrage, en tout cas, tend à expliquer les comportements 

les plus complexes des animaux par la recherche de leur aliment propre, toujours 

associée à celle d’un plaisir, et par celle de la conservation de l’espèce. Comme 

l’ensemble des actions sont déclarées motivées par l’alimentation et par la procréation, 

les seules qui pourraient échapper à la détermination par le plaisir et la peine corporels 

                                                 
260 Cf. GA III, 753a 7-9, 753a 12-13.  
261 Aristote fait allusion, en De ins., 462a 18-25, à la perception, pendant le sommeil, de certains sensibles 
extérieurs au moyen de l’imagination.   
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sont celles qui concernent la parturition et le soin accordé aux petits262. Mais là encore, 

on ne sait s’il faut expliquer ces comportements par une sympathie de l’appétit 

individuel avec celui d’autrui ou par une autre cause263.  

Un passage du traité de l’amitié de l’Ethique à Eudème (VII 5), enfin, attribue 

aux animaux le plaisir particulier que les hommes prennent à leurs congénères, c’est-à-

dire aux membres de leur famille : « les voix, les dispositions et les fréquentations sont 

les plus plaisantes pour ceux qui sont congénères entre eux, et c’est le cas chez les 

autres animaux » (1239b 18-20). Toutefois, le superlatif marque que le plaisir est ici 

simplement relatif : un animal prend plus de plaisir à être avec son congénère qu’avec 

un autre, mais cela ne prouve pas que ce plaisir peut déterminer son comportement, ni 

qu’il peut compenser la peine qu’il prend perpétuellement à exercer ses sens. Même en 

reconnaissant la complexité de certains comportements animaux, Aristote ne semble pas 

abandonner le principe selon lequel ils prennent la peine de sentir et d’être éveillés que 

lorsqu’ils sont excités par la plus grande peine qui accompagne la crainte, l’appétit 

alimentaire et l’appétit sexuel.  

 

c. La pénibilité inhérente à la vie animale en particulier, et à la vie sensitive en 

général 

     

Le texte du traité eudémien du plaisir qui affirme que la vie animale, c’est-à-dire 

l’exercice de sa sensibilité, est perpétuellement pénible, mérite l’attention à différents 

titres. Il semble dire que ce qui vaut pour les bêtes vaut aussi pour la plupart des 

hommes, alors même que le livre III a introduit des plaisirs pris à la vision, à l’audition 

et à d’autres sensations, qui sont proprement humains. La reconnaissance de ces plaisirs 

implique également qu’Aristote n’adopte pas la thèse d’Anaxagore selon laquelle toute 

sensation est pénible. Pourtant, il la prend à témoin, et son propos montre qu’il doit 

même lui reconnaître une certaine vérité non seulement chez les bêtes, mais même chez 

la plupart des êtres humains. Il y a là une difficulté évidente qu’il convient d’examiner 

                                                 
262 Cf. 589a 2-5.  
263 Aristote, en d’autres termes, ne semble pas avoir envisagé la possibilité d’un « instinct » spontané chez 
les animaux. Au contraire, il tend à réduire toutes leurs tendances à des désirs dans lesquels chaque 
individu imagine, poursuit ou fuit ce qui est plaisant ou pénible pour lui (ce qui n’exclut pas qu’il le soit 
aussi pour d’autres).  
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avec soin. Voici comment Aristote explique que le commun des mortels264 soit 

nécessairement poussé à rechercher l’excès dans les plaisirs corporels :  

  

(EN VII 15, 1154b 5-9) Ils ne disposent pas d’autres choses auxquelles ils prennent 

plaisir, et par ailleurs, l’état neutre est pénible pour beaucoup de gens, et cela à cause de la 

nature même. Car l’animal est toujours à la peine, comme en témoignent d’ailleurs les 

physiciens lorsqu’ils déclarent que voir et entendre sont choses pénibles. Mais nous y 

sommes habitués, disent-ils (ou[te ga;r e[cousin e{tera ejf∆ oi|" caivrousin, tov te 

mhdevteron polloi'" luphro;n dia; th;n fuvsin. ajei; ga;r ponei' to; zw'/on, w{sper kai; 

oiJ fusikoi; marturou'sin, to; oJra'n, to; ajkouei'n favskonte" ei\nai luphrovn: ajll∆ h[dh 

sunhvqei" ejsmevn, wJ" fasivn265). 

 

La fin du passage, qui cite une position qui n’a certainement pas été défendue 

par tous les physiciens présocratiques, indique qu’Aristote se réfère à une doctrine 

définie. D’après d’autres témoignages, il est très probable qu’il s’agisse d’Anaxagore. 

Dans son commentaire, Aspasius déclare qu’ « Anaxagore disait que l’animal a toujours 

de la peine du fait des sensations » (oJ ga;r  jAnaxagovra" e[legen ajei; ponei'n to; 

zw'/on dia; tw'n aijsqhvsewn)266, énoncé qu’il a probablement trouvé dans l’Ethique de 

Théophraste, puisqu’il résume ensuite la manière dont est réfutée la thèse d’Anaxagore 

dans cet ouvrage. Le même Théophraste, cette fois dans le De sensibus, nous apprend 

que pour Anaxagore, « toute sensation est accompagnée de peine » (a{pasan d∆ 

ai[sqhsin meta; luvph"), et que « c’est une chose que rendent évidente la grande 

quantité du sommeil et l’excès des sensibles : les couleurs brillantes et les sons excessifs 

produisent de la peine, et l’on n’est pas capable de rester beaucoup de temps attaché aux 

mêmes objets »267.  

                                                 
264 Le sujet du texte cité reprend « ceux qui ne sont pas capables de jouir d’autres plaisirs » (1154b 3). 
Mais plus haut dans le traité, il a été dit qu’il s’agit de la plupart des gens (1153b 33- 1154a 1). Le propos 
concerne donc le plus grand nombre et il est étendu aux animaux. Il ne s’agit nullement d’une 
condamnation morale adressée aux vicieux (contra Aubry, 2009, p. 246).    
265 Nous retenons la leçon de Kb (fusikoi;) et non fusiolovgoi, leçon issue d’une phrase d’Aspasius qui 
n’est pas une citation.  
266 Aspasius (CAG XIX, 1, 156, 14-15). Si la phrase est bien une citation d’Anaxagore par l’intermédiaire 
de Théophraste, dia; et le génitif ne signifie pas « à cause de », car cet usage est tardif, mais plutôt « du 
fait de » ou « par le biais » des sensations. En d’autres termes, l’animal a de la peine en sentant.  
267 Théophraste, De sensibus, 29 (DG 507) : fanero;n de; tou'to tw/' te tou' u{pnou plhvqei kai; th'/ 
tw'n aijsqhtw'n uJperbolh'/ (…). tav te ga;r lampra; crwvmata kai; tou;" uJperbavllonta" yovfou" 
luvphn ejmpoiei'n kai; ouj duvnasqai toi'" aujtoi'" ejpimevnein. Nous suivons les manuscrits en retenant 
tou' u{pnou plhvqei. La correction adoptée par Diels (tou' crovnou plhvqei) est plausible en raison de la 
reprise, dans la réponse de Théophraste (32), de deux indices, à savoir « les excès des sensibles et la 
grande quantité du temps (to; tou' crovnou plh'qo"). Mais elle n’est pas nécessaire. Dans le premier 
passage, seul « l’excès des sensibles » pourrait être explicité d’une part par « les couleurs brillantes… », 
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Deux questions se posent à la lecture du texte d’Aristote : on aimerait savoir 

quelle extension exacte y prend la citation des physiciens, et surtout déterminer dans 

quelle mesure Aristote adopte ou non leurs positions. Le texte leur fait dire 

explicitement que « voir et entendre sont choses pénibles », et que néanmoins, « nous y 

sommes habitués ». Il n’est pas sûr qu’il en aille de même pour l’énoncé précédent. 

Aristote voit dans les propos tenus par les physiciens le témoignage qu’ils ont dû aussi 

penser que « l’animal est toujours à la peine », mais cette dernière thèse ne leur est pas 

explicitement attribuée. En revanche, elle est la seule qui soit clairement soutenue par 

Aristote lui-même : rien n’indique qu’il partage celles qu’il prête ensuite à ses 

prédécesseurs. Ces remarques incitent à faire preuve de prudence lorsqu’on compare les 

deux thèses presque homonymes d’Aristote et d’Anaxagore. Puisque le premier 

n’indique pas qu’il cite le second en déclarant que « l’animal est toujours à la peine », il 

est possible que cette phrase, même littéralement, n’ait pas le même sens chez l’un et 

chez l’autre. Quant au corollaire qu’Anaxagore associe à sa thèse, rien ne dit 

qu’Aristote l’adopte ; et même s’il le fait, il ne lui donne peut-être pas la même 

signification.  

Quand Anaxagore affirme que « l’animal a toujours de la peine du fait des 

sensations », il veut sans doute tout simplement dire que toute sensation est pénible par 

elle-même. Si l’on en croit Théophraste, il semble avoir prouvé cette thèse en constatant 

que plus on sent, plus on éprouve de la peine. C’est ce qui arrive lorsqu’une même 

sensation est prolongée sur la durée, mais aussi lorsqu’elle porte sur un sensible 

excessif : car puisque pour Anaxagore, on sent toujours le contraire268, quand on sent ce 

qui est excessif et donc davantage contraire, on sent alors davantage. Ce qui vaut pour le 

plus valant pour le moins, toute sensation est donc pénible. Il est évident qu’Aristote ne 

partage pas ces vues. Même dans l’Ethique à Eudème (III, 2), il a déclaré plaisantes les 

sensations des beaux sons, des belles couleurs et des « belles » odeurs. Il ne saurait donc 

admettre qu’ « entendre et voir sont choses pénibles » au sens où l’entend Anaxagore. 

Pourtant, le début du texte montre qu’à ses yeux, cette thèse n’est pas dépourvue d’une 

certaine validité, et non seulement chez les animaux, mais chez la plupart des hommes.   

                                                                                                                                               
et d’autre part par une sensation trop longue du même objet. Le second aspect de l’excès (polu;n crovnon) 
serait ensuite repris par « la grande quantité de temps » dans la réplique de Théophraste.  
268 Cf. Théophraste, De sensibus, 28. Pour une analyse de ce texte, cf. Warren, 2007. 
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Aristote commence par poser deux constats indépendants l’un de l’autre269, qui 

au premier regard, surprennent le lecteur de l’Ethique à Eudème. D’une part, la plupart 

des gens ne disposent de rien d’autre que les plaisirs corporels pour éprouver du plaisir. 

Il est donc faux, apparemment, qu’ils prennent plaisir à entendre un beau son, à voir une 

belle couleur ou à sentir une bonne odeur, alors même que ces plaisirs ont été déclarés 

plus haut propres à l’homme. D’autre part, il existe, chez tous les hommes, un « état 

neutre » (to; mhdevteron) : nous lisons ici une thèse qui n’est affirmée nulle part ailleurs 

dans le corpus aristotélicien, et qui pose évidemment problème. Si par « état neutre », 

Aristote entend un état où l’homme est éveillé, et exerce donc ses sens et 

éventuellement sa pensée, alors même qu’il n’éprouve ni plaisir ni peine, comment un 

tel état pourrait-il exister ? Si l’on suppose que tout homme, quand il n’est pas 

déterminé par les peines corporelles, exerce ses sens pour discerner les sensibles 

pénibles et plaisants, sa sensation ne peut jamais être neutre. Mais de plus, l’état neutre 

est apparemment considéré comme un fait universel, attribuable aussi bien à ceux qui 

exercent leur pensée pratique ou théorétique qu’aux gens du commun. Chez les 

premiers, l’existence d’un état neutre paraît impossible, sinon dans la situation 

ponctuelle évoquée plus loin270 où le plaisir qu’ils prennent à penser est en équilibre 

parfait avec des peines corporelles. Cette situation n’est pourtant pas l’état neutre dont 

parle ici Aristote, puisque cet état appartient aussi au commun des hommes.   

Les difficultés peuvent être en partie résolues si l’ « état neutre », dans le texte, 

signifie l’état où l’on n’éprouve ni peines ni plaisirs corporels, et non l’état où l’on 

n’éprouve absolument ni peine ni plaisir. Cet état neutre sera plaisant chez ceux qui 

prennent plaisir à penser, et il ne pourra être neutre que chez ceux qui n’accèdent pas à 

ce plaisir. Le texte permet d’ajouter que pour la plupart des gens, cet état est même 

perpétuellement pénible. Car s’il est pénible « pour beaucoup », c’est « à cause de la 

nature », et plus précisément de leur animalité. Tous les hommes qui ne s’échappent pas 

suffisamment de la vie animale seront donc, comme les bêtes, dans une souffrance 

permanente lorsqu’ils vivent et exercent leur sensibilité.  

Dès lors, comment concilier cette affirmation avec l’existence des plaisirs de 

voir et d’exercer ses autres sens qui ont été déclarés proprement humains ? Il y a deux 

manières de résoudre la contradiction. Aristote a certes dit que les plaisirs et les peines 

                                                 
269  L’indépendance des deux énoncés est marquée par la conjonction ou[te…te (littéralement « à la fois 
… à la fois… »). 
270 Cf. EN  VII 15, 1154b 23-24.  
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liés au discernement des couleurs, des sons ou des odeurs sont propres à l’homme. Mais 

cela n’implique pas que tout homme y ait concrètement accès. Il se pourrait que l’on 

possède de naissance tout l’appareil sensoriel nécessaire pour les éprouver, mais que 

faute d’acquérir de bonnes activités comme l’exercice d’un bon caractère ou d’une 

pensée correcte, on soit incapable de faire usage de ses sens et d’y prendre plaisir. 

Plusieurs propos d’Aristote invitent cependant à une lecture moins radicale : en 

d’autres lieux, il attribue à tous les hommes le plaisir d’entendre un son bien accordé, 

mais aussi les plaisirs pris aux parfums, puisque celui-ci sert au réchauffement de la 

région du cerveau, et que cette fin doit s’appliquer à la nature humaine en général271. 

Admettons donc que n’importe qui accède, au moins dans une certaine mesure, au 

plaisir d’exercer chaque sens spécifique. Ce plaisir, même au moment où il a lieu, peut 

s’avérer négligeable par rapport à une peine que l’on prend à exercer la sensibilité dans 

son tout. Il n’arrive jamais, en effet, que l’activité dépendant de la sensibilité soit dans 

son ensemble concentrée dans une seule sensation, par exemple l’audition d’un son : 

nous rapportons toujours cette audition aux autres sensations, et nous la situons dans un 

réseau de souvenirs, d’anticipations, et de contenus qui dépendent de l’imagination. 

L’acte cognitif pris dans sa globalité peut donc être pénible, en dépit du caractère 

plaisant d’une sensation particulière. 

Il reste à identifier la cause qui rend la vie sensitive pénible chez la plupart des 

gens. Nous avons vu que pour Aristote, les mouvements du sang sont nécessaires au 

déclenchement des sensations spécifiques, et que comme imaginations, ils servent à la 

synthèse des sensations et sont porteurs des images ou des souvenirs qui leur sont 

associés. Si la plupart des hommes éprouvent de la peine à exercer l’ensemble des actes 

qui dépendent de leur sensibilité, alors que leurs organes sensoriels sont purs par nature, 

la cause de cette peine ne peut se trouver que dans les mouvements du sang : ceux-ci, 

qui sollicitent l’appareil sanguin dans sa globalité pour sentir et imaginer, doivent 

écarter de l’état de repos et comme tels, être pénibles. C’est donc l’effort ou la tension 

nécessaire pour exercer une vie sensitive qui fait de cette vie une souffrance, quels que 

soient par ailleurs les plaisirs ou les peines éprouvés à l’exercice de tel ou tel sens.    

Lorsque Aristote déclare que « l’animal est toujours à la peine », il ne donne pas 

à cet énoncé le sens qu’il prend chez Anaxagore. Ou bien il réinterprète le propos, ou 

                                                 
271 Pour les sons, cf. Prob. XIX, 38, 920b 29- 30, texte que nous étudions plus loin en détail. Pour les 
odeurs, voir le passage déjà mentionné de De sens., 444a 8-19. Notons que le cas des sons musicaux est 
particulier, car en même temps qu’un plaisir d’entendre, ces sons produisent, comme nous l’avons vu, un 
plaisir de relâchement. 
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bien même il ne le cite pas. Il ne saurait accepter, en effet, que la peine en question soit 

essentielle à chaque sensation en tant que telle. Comme presque partout ailleurs dans ses 

traités272, il donne au verbe ponei'n son sens premier, et veut dire que l’animal est 

toujours dans le labeur, dans « l’effort pénible » (povno"). Ainsi, Anaxagore aurait raison 

de dire que « voir et entendre sont choses pénibles », au moins s’il se limitait au 

commun des hommes et aux animaux. Mais la peine en question n’est pas celle qu’il 

croit. Elle n’appartient pas à chaque sensation, mais à l’effort interne que suppose la vie 

sensitive dans sa globalité273. C’est cet effort pénible qui chez la plupart des êtres 

humains, l’emporte sur les plaisirs sensibles qu’ils peuvent ressentir, et c’est lui qui 

prend toute la place dans la vie animale, en prenant une intensité proportionnée à la 

grossièreté et à la compacité de leur souffle vital.   

 

La suite immédiate du traité eudémien vient appuyer notre interprétation : 

Aristote indique que la peine de vivre prend des degrés divers en fonction du 

tempérament interne des individus. « Pendant la jeunesse, en raison de la croissance, on 

est disposé comme ceux qui sont pris de vin, et la jeunesse est chose plaisante (kai; hJdu; 

hJ neovth") ». En revanche, chez les mélancoliques, « le corps, à cause de son 

tempérament, est affecté d’une morsure continuelle (to; sw'ma daknovmenon diatelei' 

dia; th;n kra'sin)274, et ils sont toujours dans un état de désir violent » (1154b 9-14).  

Ces précisions confirment que la peine dont parle Aristote est bien liée à la 

difficulté de mettre en mouvement le sang pour exercer ses facultés cognitives. En 

affirmant que la jeunesse est chose plaisante, Aristote veut-il corriger la règle générale 

selon laquelle tout homme, en vertu de son animalité, est dans une souffrance 

permanente ? L’exception ne serait pas marquée par le texte, et serait en elle-même peu 

plausible. De plus, il faudrait expliquer la tendance des jeunes gens à l’excès dans les 

jouissances du corps, reconnue dans d’autres textes275, par une autre cause que la peine 

de vivre ; il faudrait aussi les exclure de ceux qui ne prennent pas plaisir à d’autres 

                                                 
272 Cf. Bonitz, Ind. Ar., 620a 53, et particulièrement les textes de Politique VIII que nous avons déjà 
mentionnés (p. 121-122). La seule occurrence où le verbe semble signifier « avoir mal » se trouve en HA 
V, 557a 10. 
273 Le même point, semble-t-il, est suggéré par Aubry (2009, p. 249). 
274 Le verbe davknein n’a pas en grec un sens figuré, et rien n’indique qu’il est pris ici en un sens 
métaphorique. Il suffit d’écouter certaines des personnes que nous appelons aujourd’hui mélancoliques, et 
qui correspondent à une partie de ceux que les grecs appelaient de ce nom, c’est-à-dire les nerveux ou les 
irritables en général, pour savoir que la morsure intérieure qu’ils ressentent n’est nullement une 
métaphore. C’est d’ailleurs probablement ce phénomène qui a pu inciter la médecine hippocratique à 
rattacher l’excès de mélancolie à une morsure interne, située au niveau du foie.   
275 Cf. EN III 14, 1119b 3 et s., X 10, 1179b 32-34. 
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choses qu’à ces jouissances. Au vu de ces conséquences, il paraît probable qu’Aristote 

ait seulement voulu préciser qu’en général, la vie des jeunes gens est plus plaisante, 

c’est-à-dire moins pénible que celle des autres276. Il est sûr en tout cas que d’après les 

indications du texte, la différence repose sur le tempérament du sang. En d’autres lieux 

en effet, Aristote déclare que le vin a la nature d’un souffle chaud, et qu’il donc est 

propre à chauffer et à alléger le sang. Il dit aussi que le chaud et l’humide caractérisent 

le tempérament de la jeunesse, et le froid et le sec, celui de la vieillesse277. Les jeunes 

gens ont donc un sang chaud et humide, et d’autant plus humide que le nutriment qu’il 

contient est utilisé dans la croissance. S’ils éprouvent moins de peine que les vieux à 

vivre, c’est donc parce que leur sang est plus fluide, et peut être mû plus facilement 

pour exercer les fonctions vitales.  

La souffrance extrême et continuelle du mélancolique est également due à son 

tempérament (kra'si"). Dans les écrits authentiques d’Aristote, ce qui caractérise la 

mélancolie est le refroidissement du principe nutritif par l’excès de bile secrétée dans 

l’appareil digestif. Ce refroidissement empêche le système sanguin d’absorber la 

nourriture278, ce qui rend le sang excessivement fluide. Le propre du mélancolique est 

donc d’avoir un sang si mobile que le moindre mouvement imaginatif trouble 

l’ensemble de l’appareil sanguin279, ce qui crée un malaise général qui entre autres 

                                                 
276 Dans le même sens, Aubry, 2009, p. 250. L’apparente contradiction entre ces propos sur la jeunesse et 
la règle générale selon laquelle tout homme, en vertu de sa nature animale, est dans un labeur continuel, a 
incité Grant (1874, p. 245), Stewart (1892, II, p. 257), Gauthier et Jolif (1970, II, 2, p. 813), à changer le 
sens littéral du texte. Selon eux, la jeunesse, au même titre que la mélancolie, est une situation où la peine 
de vivre est extrême. Ils forcent donc le grec à dire ce qu’il ne dit pas, en traduisant « la jeunesse est l’âge 
du plaisir », c’est-à-dire l’âge où en raison d’un bouillonnement intérieur pénible, on recherche l’excès de 
plaisirs. Pour étayer leur lecture, ils s’appuient sur le Problème XXX, 1 sur la mélancolie : le 
tempérament mélancolique est assimilé à l’état des gens pris de vin (953a 33 et s.), et dans les deux cas, la 
chaleur et la fluidité du sang dispose à l’excès dans l’appétit sexuel et l’emportement (953b 30, 954a 31) ; 
par ailleurs, l’état d’ivresse est rapprochée de la chaleur inhérente à la jeunesse (955a 3 et s.). Mais 
l’auteur de ce problème n’est sans doute pas celui de l’Ethique à Eudème, car il décrit la mélancolie d’une 
manière très différente : loin d’être une souffrance perpétuelle, elle peut se manifester par un excès 
d’euphorie (954a 21-26) semblable au premier effet que produit le vin la plupart du temps. Ce point 
commun entre l’ivresse et la mélancolie n’existe évidemment pas dans le traité du plaisir de l’Ethique à 
Eudème.   
277 Selon De som. 457a 16-17, le vin a la qualité du souffle, c’est-à-dire de l’air chaud. Sur la corrélation 
entre la jeunesse avec l’humide et le chaud, de la vieillesse avec le sec et le froid, cf. De long. 466a 18-20. 
278 Cf. De som., 457a 27-33. 
279 Sur l’extrême mobilité des imaginations des mélancoliques, due à la fluidité de leur sang, cf. De mem., 
453a 16-28, De ins., 461a 21-25. Dans le premier texte, l’impossibilité de retenir les mouvements 
imaginatifs est la cause d’un trouble général qui empêche les associations d’images nécessaires à la 
réminiscence. Dans le second, la mobilité des imaginations engendre des images oniriques difformes. La 
caractérisation de la mélancolie par l’extrême fluidité du sang est très éloignée de celle que l’on a dans le 
Problème XXX, 1, où tout repose sur l’excès de chaud et l’excès de froid que peut produire la bile noire 
(954a 14-15), cette alternance expliquant notamment le passage d’une euphorie à un abattement extrême.  
L’auteur de ce Problème, notamment parce qu’il insiste sur la chaleur et l’euphorie excessives, n’est 
probablement pas Aristote. Cicéron (Tusc., I, 80) et Sénèque (De tranq., XV) attribuent nommément à 
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effets, entrave l’exercice des fonctions vitales. Ici encore, la souffrance trouve sa cause 

dans le tempérament du sang, et dans la difficulté d’effectuer les opérations impliquées 

par l’activité cognitive prise dans son tout, par exemple l’association des images ou 

l’exercice de la mémoire.  

 

L’ensemble du passage que nous venons d’étudier permet d’établir quelques 

conclusions importantes. Il montre l’existence d’un effort interne qui sous-tend 

l’activité de sentir et les opérations qui l’accompagnent. Chez les bêtes, cet effort est 

d’autant plus pénible qu’elles n’éprouvent pas d’autres plaisirs sensibles que les 

corporels, et qu’elles doivent mettre en mouvement un tempérament interne terreux et 

résistant. Aussi n’exercent-elles leur sensibilité et ne sont-elles en éveil que sous l’effet 

d’une peine plus grande, et pour satisfaire un appétit ou fuir un objet de crainte. 

Curieusement, la même conséquence ne vaut pas chez les hommes, qui continuent à 

exercer leur sensibilité sans que l’exige un appétit ou une crainte, alors même que pour 

la plupart d’entre eux, l’effort que suppose cet exercice est certes moins pénible que 

chez l’animal, mais l’est néanmoins en permanence.  

Pourquoi l’homme reste-t-il éveillé dans une activité pénible en soi ? Les plaisirs 

qu’il peut prendre parfois à voir une belle couleur ou à un entendre un beau son ne 

sauraient tenir lieu de raison, car ils sont bien inférieurs à la peine du sentir pris dans 

son tout. Ce fait mérite d’être remarqué. On peut certes dire que chaque sens, lorsqu’il 

est pris à part, peut alors s’exercer pour son exercice même et pour le plaisir qui 

l’accompagne, mais on ne peut pas dire que l’homme exerce globalement sa sensibilité 

pour sentir et prendre plaisir à sa sensation, alors que cette activité dans son ensemble 

est toujours vécue comme pénible. De ce point de vue, l’activité de sentir doit donc 

avoir une autre fin qu’elle-même, et les plaisirs que l’on prend à telle ou telle sensation 

doivent être subordonnés à une activité propre à faire disparaître la peine de l’effort 

parce qu’elle est porteuse d’un plaisir qui lui est supérieur.    

 

 

 

 

                                                                                                                                               
Aristote la thèse principale défendue dans ce Problème, c’est-à-dire la corrélation entre génie et 
mélancolie. Mais il a évidemment pu soutenir ce lieu commun et le développer ailleurs que dans le 
Problème que nous connaissons.  
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d. La connaissance, fin ultime des plaisirs de discerner les sensibles 

 

Contrairement aux animaux, l’homme peut exercer un de ses sens pour cet 

exercice même, et pour que son sens saisisse un sensible plaisant. Pourtant, à la fin du 

De anima et au début du De sensu, ce n’est pas en ces termes qu’Aristote isole un usage 

de la sensation qui n’est pas subordonné à la nécessité de la conservation. Dans le 

premier texte, la sensation est alors un outil nécessaire à l’exercice de l’intellect chez les 

êtres vivants doués de mouvement. Dans le second, l’usage des sensations à distance qui 

n’est pas nécessaire, mais en vue du bien, est le propre de ceux qui sont doués de pensée 

(frovnhsi"), et il est subordonné à la formation de la pensée théorétique et de la pensée 

pratique : les sens servent alors à « communiquer beaucoup de différences » (437a 2) 

qui contribuent au développement de la connaissance des objets d’intellection  et des 

objets d’action. Si l’homme a le privilège de discerner les différences qui sont propres à 

chaque sens, c’est donc pour une autre fin que la sensation même et le plaisir qui 

l’accompagne : il saisit grâce à ces différences les différents sensibles communs à 

plusieurs sens, les différentes significations associées par accident à un certain audible, 

le langage280, et il fait tout cela afin de développer son savoir pratique et son savoir 

théorique. Ne faut-il pas en déduire que lui aussi ne fait qu’un usage accidentel de ses 

sens, et que s’il éprouve du plaisir à sentir, ce plaisir ne doit pas résider dans la 

sensation même, mais dans la connaissance dont la sensation ne serait que 

l’instrument ?  

Même si l’acquisition de savoir pratique ou théorique est la fin ultime qui rend 

compte de l’usage non nécessaire de la sensation, cela n’empêche pas que dans cet 

usage, on exerce chaque sens pour lui-même, et discerne ses sensibles propres plus ou 

moins beaux et plus ou moins plaisants. Au contraire, le discernement des sensibles est 

le point de départ à partir duquel se constitue un savoir. Exercer chaque sens pour la 

fonction qui lui est essentielle et prendre plaisir à cet exercice, loin d’être un obstacle à 

la fin ultime qu’est le savoir, en est la première condition nécessaire et l’instrument. De 

plus, le plaisir pris à sentir n’est pas seulement un moyen en vue du savoir ; à lui seul, il 

est aussi le signe que nous tendons vers une connaissance bien avant que nous 

commencions à la constituer. Aussi la phrase qui ouvre la Métaphysique peut-elle  

affirmer que « l’affection » (ajgavphsi") que nous portons envers nos sensations prises 

                                                 
280 Cf. De sens., 437a 11-15. 



 Chapitre I   Une physique du plaisir ?  L’équivocité du plaisir sensible  

 165 

en elles-mêmes, et qui ne se conçoit guère sans un plaisir qu’elles procurent, est le signe 

que nous désirons connaître : « tous les hommes, par nature, désirent savoir. L’affection 

envers les sensations281 en est un indice : en effet, même indépendamment de l’usage 

qu’on en fait, elles sont chéries pour elles-mêmes » (980a 1-3). Si tout homme chérit les 

sensations « pour elles-mêmes, indépendamment de l’usage qu’on en fait », c’est-à-dire 

sans les considérer comme des moyens pour poursuivre l’objet d’appétit ou fuir un 

danger, c’est sans doute parce tout homme sans exception prend plaisir au seul exercice 

de chacun de ses sens. Dans le même temps, c’est aussi le signe que « par nature », il a 

en lui le désir d’un savoir auquel il n’a pas encore accès.    

Nous avons vu que dans l’usage nécessaire de la sensation, les sensations 

plaisantes trouvent leur unique point de départ dans le cœur, car elles sont déterminées 

par une imagination qui en provient et qui accompagne la tendance motrice de l’animal. 

Cependant, le De partibus animalium généralise le caractère principiel du cœur pour 

toute sensation en général, y compris lorsqu’elle n’est pas exercée pour les nécessités du 

corps. On peut peut-être expliquer ce rôle du cœur par la subordination de l’usage non 

nécessaire des sens à la tendance naturelle à connaître : celle-ci, en effet, même si elle 

ne réside pas dans un organe défini, doit s’exercer sur le centre de l’animal plutôt qu’en 

une autre partie. Le cœur n’a pas alors une causalité du même type que dans l’usage 

nécessaire de la sensation, où il détermine le sens à ne sentir que l’objet d’appétit. Il 

doit, dans une certaine mesure, laisser les sens s’exercer librement en prenant plaisir à 

leurs sensibles propres, car ces sensibles sont les données premières grâce auxquelles on 

sent les différents sensibles communs, et à partir desquelles on retient le divers des 

images qui donne un contenu aux jugements de l’intellect. Mais le coeur n’en garde pas 

moins le statut d’une cause première. Plusieurs raisons peuvent l’expliquer : s’il est le 

principe de l’exercice nécessaire des sens, il doit logiquement aussi être le principe du 

contraire, à savoir leur exercice libre. De plus, au fur et à mesure que la tendance à 

connaître est comblée par la constitution progressive du savoir, l’exercice plaisant de ce 

savoir doit atténuer l’effort pénible inhérent à la vie sensitive : l’exercice libre des sens 

s’en trouve favorisé, et les plaisirs de sentir sont davantage éprouvés. Enfin, l’activité de 

la pensée doit alors réguler les sensations et leur plaisir propre : la vision d’une belle 

couleur, comme toute autre sensation plaisante en soi, sera certes effectuée, mais dans 

                                                 
281 L’ai[sqhsi" est évidemment ici l’acte de sentir et non le sens. Dans le cas contraire, l’usage dont parle 
ensuite Aristote serait tout simplement la sensation elle-même, et le texte serait absurde.  
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un intervalle délimité par sa contribution au savoir théorique ou pratique et au plaisir 

qui l’accompagne.  

 

D. PLAISIR, PEINE ET ÉMOTION : LA NATURE ET LA FONCTION DU PLAISIR ET DE 

LA PEINE DANS LE DE MOTU ANIMALIUM    

  

Lorsque nous considérons en nous, de manière empirique, les phénomènes du 

plaisir et de la peine, il est légitime de nous demander si nous ne pouvons pas les 

caractériser comme des émotions. Admettons que par émotion, il faut entendre toute 

affection vécue qui par elle-même, nous pousse à une réaction motrice, exerce un 

pouvoir actif qui nous fait tendre à mettre en mouvement nos membres, même si par 

ailleurs, ce mouvement ne s’ensuit pas nécessairement, car il peut être empêché par un 

obstacle extérieur, ou suspendu par la capacité de soumettre les émotions à la 

délibération. N’y a-t-il pas au moins certains plaisirs et certaines peines qui pourraient 

obéir à cette définition ? Aristote ne dispose d’aucun terme spécifique qui corresponde à 

ce que nous appelons une émotion, mais il utilise parfois le mot pavqo" dans une 

acception restreinte, en lui donnant le même champ sémantique que celui de l’émotion, 

puisqu’il entend alors par pavqo" la crainte, la hardiesse, la colère, l’émulation, la 

jalousie, et toutes les choses du même type282. Pour commencer, on pourrait se 

demander si de telles émotions ne sont pas déjà des plaisirs ou des peines éprouvés ou 

même sentis. À l’inverse, les plaisirs que l’on sent pendant qu’on s’alimente ou pendant 

l’acte sexuel paraissent assimilables à des émotions : le premier nous pousse à broyer et 

avaler à nouveau la nourriture, et le second à mouvoir la totalité de notre corps. Rien 

n’interdit d’imaginer qu’il en va de même pour tout plaisir : le plaisir pris à effectuer 

n’importe quelle activité, en effet, pourrait être conçu comme une affection qui nous 

pousse à nous mouvoir, à déclencher à nouveau en nous un mouvement.   

Dans la tradition philosophique antérieure à Aristote, le plaisir n’est guère 

envisagé dans son articulation causale avec la tendance motrice de l’animal. Il est plutôt 

considéré comme un fait autonome que l’on identifie pour lui-même, que ce fait soit une 

réplétion du corps vivant, le contenu d’une sensation ou d’une opinion, ou encore la 

genèse d’une sensation ou d’une connaissance. Il n’en va pas de même dans les traités 

de physique aristotéliciens, et d’abord parce que la distinction entre la faculté de sentir 

et la faculté motrice permet de penser leur articulation. L’étude des facteurs impliqués 
                                                 
282 Ainsi en EN II 4, 1105b 21-23, EE II 2, 1220b 12-14, Rhét. II 1, 1378a 19-22. 
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dans le mouvement, dans le De anima et surtout dans le De motu animalium, permet de 

savoir comment Aristote pense le lien entre le plaisir, la peine et la tendance motrice. Il 

adopte sur ce point une position sans ambiguïté : c’est toujours un désir, constitué par 

une peine ou un plaisir anticipé et une altération pénible du corps, qui est à la source du 

déclenchement d’un nouveau mouvement. Le plaisir éprouvé n’a jamais cet effet, et s’il 

l’a, ce n’est que médiatement, parce qu’il doit céder aussitôt la place au désir. On aurait 

donc tort de croire que lorsqu’on prend plaisir à une activité quelconque, le plaisir 

réside dans la tendance à nous mouvoir, que ce soit pour déclencher un nouveau 

mouvement ou pour faire perdurer un mouvement antérieur qui de lui-même, tendrait à 

s’arrêter. Il existe sans doute des activités qui s’accompagnent d’un mouvement de 

notre corps, et notamment l’action délibérée. Mais si elles comportent du plaisir, ce doit 

être pour une autre raison que le mouvement lui-même.   

 

1. Le plaisir et la peine comme facteurs déclenchant le mouvement 

  

Nous avons vu que dans le De anima, c’est l’imagination de l’objet désiré, et 

donc l’anticipation d’un plaisant à poursuivre ou d’un pénible à fuir, qui va de pair avec 

la tendance motrice de l’animal, c’est-à-dire le désir283. Dans la mesure où un animal est 

mobilisé pour effectuer un mouvement, il a donc ses facultés cognitives concentrées sur 

un plaisir et une peine qu’il n’éprouve pas encore, et non sur ceux qu’il pourrait déjà 

ressentir. Le De motu animalium permet à la fois de confirmer cette thèse, et de préciser 

de quelle manière les différentes instances de l’animal sont articulées entre elles pour 

produire le mouvement. Un passage de ce traité explique notamment quel est le rôle du 

plaisir et de la peine dans le déclenchement du mouvement local de l’animal. Ce texte 

comporte des précisions importantes, en particulier en ce qui concerne l’aspect 

physiologique du plaisir et de la peine : il semble indiquer l’organe précis où ils ont lieu, 

et quelle est dans cet organe l’affection physiologique à laquelle ils correspondent.  

Aristote cherche à déterminer de quelle manière l’âme de l’animal, c’est-à-dire 

l’animal en tant qu’il possède une âme, met en mouvement son corps284 dans ses 

articulations et ses membres. Dans un premier moment, il introduit ce qui au niveau de 

l’âme, est le principe du mouvement. Il rejoint alors les conclusions du De anima, en 

affirmant que ce qui meut est le but qui est l’objet du désir et de l’imagination, mais en 

                                                 
283 Cf. De anima III 10 (voir plus haut p. 102-103). 
284 La question est posée en De motu, 700b 9-11. 
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introduisant ensuite quelques nuances : à plusieurs reprises, il semble considérer que la 

sensation, et non l’imagination anticipatrice, peut être la faculté cognitive 

immédiatement impliquée dans la tendance motrice. Ainsi la sensation est-elle un 

candidat possible pour expliquer l’altération susceptible de déclencher chaque 

mouvement déterminé285, ou même pour saisir la cible de celui-ci286, et au terme de 

cette section, Aristote conclut que « la cause prochaine du mouvement est le désir, et 

que celui-ci se produit soit par la sensation, soit par l’imagination et la pensée »287. 

Il prend ensuite un nouveau point de départ, et compare l’ensemble de l’animal à 

une machine complexe semblable à une marionnette : de même que selon la manière 

dont on relâche les ficelles, la marionnette peut prendre de multiples configurations, de 

même, selon la manière dont sont poussés à leur principe les divers tendons de l’animal, 

les diverses articulations sont mises en mouvement. Cependant, poursuit-il, 

contrairement à la marionnette, il est possible que l’animal ait une même partie qui 

augmente ou diminue sous l’effet de l’altération, parce qu’elle est réchauffée ou 

refroidie. Aristote précise que les imaginations, les sensations et les pensées sont 

propres à produire de telles altérations dans l’être animé, et pose que si une telle 

altération a lieu dans un principe, elle est capable de produire de nombreux et 

importants changements dans le corps tout entier288. 

Il dispose alors de tous les éléments nécessaires pour reconstituer l’ensemble du 

mécanisme sensori-moteur. Pour cela, il revient au résultat de l’étude antérieure, c’est-

à-dire le fait que le principe prochain du mouvement est un objet désiré, un objet à fuir 

ou à poursuivre qui est déterminé soit par la sensation, soit par l’imagination et la 

pensée, puis il montre que la représentation de cet objet du désir provoque bien un 

réchauffement ou un refroidissement au niveau du principe des organes moteurs, de 

sorte que celui-ci se contracte et se dilate, et donc tire ou relâche de diverses manières 

les tendons qui le relie aux articulations : 

 

                                                 
285 En 701a 4-6 : Aristote fait l’hypothèse que l’animal se meut « alors que quelque chose a été altéré en 
vertu de la sensation ou de l’imagination ».  
286 En 701a 29-30 et 32-33 : la sensation, en tant que telle, est présentée comme ce qui peut saisir ce qui 
est « à boire », cible du mouvement par lequel l’animal boit.  
287  701a 34-36. 
288  Nous résumons ici l’ensemble du passage qui va de 701b 1 à 701b 32. 
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(701b 33-702a 10) Eh bien, comme nous l’avons dit, est principe du mouvement ce 

qui, dans ce qui est objet d’action289, est à poursuivre ou à fuir. Or, nécessairement, la 

pensée et l’imagination de ces objets sont accompagnées de réchauffement ou de 

refroidissement. Car c’est le pénible qui est à fuir, et le plaisant qui est à poursuivre (mais 

on ne remarque pas que cela arrive pour les plaisants et les pénibles qui sont négligeables). 

Or, à peu près tout ce qui est pénible ou plaisant est accompagné d’un certain 

refroidissement ou d’un certain réchauffement. Ce dernier point est évident d’après les 

affections <extérieures> : les élans de confiance290, les craintes, les actes sexuels et les 

autres choses pénibles ou plaisantes qui sont corporelles, sont les uns accompagnés de 

réchauffement ou de refroidissement dans une partie du corps, les autres dans le corps tout 

entier. Quant aux souvenirs et aux anticipations, qui utilisent pour ainsi dire des copies qui 

sont telles que <l’original>291, elles sont causes des mêmes affections. Par conséquent, il 

est raisonnable de penser que les parties intérieures, et celles qui sont dans la région des 

principes des parties fonctionnelles292, soient fabriquées à l’origine de manière à passer de 

la solidité à la fluidité, de la fluidité à la solidité, de la mollesse à la dureté et 

réciproquement (ajrch; me;n ou|n, w{sper ei[rhtai, th'" kinhvsew" to; ejn tw/' praktw'/ 

diwkto;n kai; feuktovn: ejx ajnavgkh" d∆ ajkolouqei' th'/ nohvsei kai; th'/ fantasiva/ 

aujtw'n qermovth" kai; yuvxi". to; me;n ga;r luphro;n feuktovn, to; d∆ hJdu; diwktovn 

(ajlla; lanqavnei peri; ta; mikra; tou'to subai'non), e[sti de; ta; luphra; kai; hJdeva 

pavnta scedo;n meta; yuxewv" tino" kai; qermovthto". tou'to de; dh'lon ejk tw'n 

paqhmavtwn. qavrrh ga;r kai; fovboi kai; ajfrodisiasmoi; kai; ta|lla swmatika; 

luphra; kai; hJdeva ta; me;n kata; movrion meta; qermovthto" h] yuxewv" ejsti, ta; de; 

kaq∆ o{lon to; sw'ma: mnh'mai de; kai; ejlpi vde", oi|on eijdwvloi" crwvmenai toiouvtoi", 

oJte; me;n h|tton, oJte; de; ma'llon aijtivai tw'n aujtw'n eijsin…).  

 

                                                 
289  En général, le terme praktovn désigne ce qui est propre à constituer le contenu d’une action, qu’il 
s’agisse d’un objet universel ou de sa détermination particulière ; mais ici, comme dans l’occurrence 
précédente de 700b 25, il s’agit sans doute uniquement du contenu singulier présenté par l’imagination, 
qui dans certains cas est issu d’une délibération sur les images, et qui est destiné à être immédiatement 
accompli par le mouvement de l’animal. 
290 Sur le sens de qavrro" voir plus loin chapitre X, p. 964.  
291 Nous n’avons pas trouvé une lecture pleinement satisfaisante de ces lignes. Louis traduit ici par « qui 
utilisent comme images » de telles choses, et Nussbaum comprend le texte en ce sens (1978, p. 355). 
Mais dans ce cas, le texte aurait w{sper et non oi|on. De plus, en 701b 19-22 il a été dit que l’imagination 
et la pensée saisissent « l’aspect » (ei\do") imaginé ou pensé de la chose réelle, qui par ailleurs, se trouve, 
comme réalité, « de même qualité » (toiou'ton) que la chose même, et a donc les mêmes effets (nous 
citons le passage p. 171). Il est donc plausible que notre texte dise quelque chose de semblable : la 
mémoire et l’anticipation « utilisent pour ainsi dire des copies », et des copies « qui sont telles » que les 
originaux dont il vient d’être question. Lue ainsi, la phrase est elliptique. Il est cependant inutile et sans 
doute contraire à l’intention d’Aristote de changer toi'" toiouvtoi" en un génitif, comme doit le faire 
Forster (1937, p. 467) étant donné sa traduction.      
292 tw'n ojrganikw'n morivwn ne désigne pas ici l’ensemble des organes, mais plus particulièrement ceux 
qui servent d’instruments au mouvement, comme les tendons ou les os. Le terme ojrganikovn est pris ici en 
un sens restreint, plus restreint qu’en PA II (647a 2) où il s’applique à l’ensemble des organes qui ne sont 
pas sensoriels (cf. Nussbaum, 1978, p. 356). 
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Pour que la démonstration soit valide, il est nécessaire de faire des choix dans la 

lecture du texte. Ainsi, il ne suffit pas de dire que le pénible est à fuir, et le plaisant à 

poursuivre, pour conclure que tout ce qui est à poursuivre ou à fuir est accompagné de 

réchauffement ou de refroidissement parce que le plaisant ou le pénible l’est aussi. Le 

syllogisme n’est correct293 que si l’on met l’accent sur le sujet de la prémisse, comme 

l’autorise souvent la formulation to; me;n ga;r, et si l’on comprend que « c’est le 

pénible qui est à fuir, et le plaisant qui est à poursuivre ». La parenthèse qui suit, en 

revanche, porte vraisemblablement sur les attributs de cette phrase : il y a un « à fuir » 

ou un « à poursuivre » aperçu et propre à déclencher un mouvement local que si les 

peines et les plaisirs sont importants.  

Le reste de la démonstration pose moins de problèmes. Aristote prouve par 

les paqhvmata, qui désignent soit les émotions dont il est question ensuite, soit, plus 

probablement, les affections extérieures observables chez l’animal aux prises avec ces 

émotions294, qu’ « à peu près tout ce qui est plaisant ou pénible est accompagné d’un 

certain refroidissement ou d’un certain réchauffement » : en même temps qu’on éprouve 

des peines et des plaisirs, comme la confiance, la crainte, le plaisir sexuel, il se produit 

un réchauffement ou un refroidissement visibles dans une partie du corps ou dans sa 

totalité. Il en va de même lorsqu’on se souvient et lorsqu’on anticipe ces peines et ces 

plaisirs : on mobilise alors des images qui sont les copies des plaisirs et des peines 

mentionnés plus haut, et comme ces images, dans leur réalité même et non dans ce 

qu’elles représentent, ont les mêmes qualités que les originaux, elles sont plus ou moins 

susceptibles de produire le même effet physiologique qu’eux295.  

                                                 
293 Sur ce problème, cf. Nussbaum (1978, p. 354). Elle préfère toutefois la lecture ordinaire, en précisant 
que l’argument est seulement inductif et n’a qu’une valeur probable. Mais Aristote parle bien de nécessité 
au début du texte.  
294 Cf. Forster (1937, p. 467).  
295 Nous sommes ici en désaccord avec l’interprétation de Nussbaum (1978, p. 354-355). On l’a vu, elle 
lit le texte en comprenant que « les souvenirs et anticipations utilisent comme copies des choses telles » 
que les plaisirs sexuels, les peines corporelles, etc.. Mais même cette traduction ne justifie ce qu’elle 
infère de cette phrase : pour elle, (1) les souvenirs et les anticipations ne portent pas sur les choses mêmes 
en tant que les images, par leur nature, les représenteraient ; (2) ils saisissent directement une chose réelle, 
par exemple un plaisir corporel, à ceci près qu’ils en font une « copie » (ei[dwlon) parce qu’il n’est plus 
présent. (3) Dès lors, ce qui fait la valeur motrice d’une image est uniquement la qualité de cette image en 
tant qu’elle est une réalité, et non en tant qu’elle est une copie. Les deux premières thèses, si l’on précise 
que l’image ne porte évidemment pas sur le plaisir réel, mais présente seulement un plaisir effectif, 
peuvent être attribuées à Aristote : l’image n’est pas par elle-même représentative d’autre chose qu’elle, 
par exemple de la chose passée ou de la chose future (Cf. Nussbaum, 1978, p. 249 et s.). Elle ne l’est que 
lorsqu’on l’utilise d’une certaine manière, en la rapportant à ce que l’on ne sent plus ou pas encore (cf. De 
mem., 450b 20-27). L’image n’est donc pas une idéalité représentative, mais une réalité pour ainsi dire 
physique, ce qui explique ses effets physiologiques. Toutefois, il paraît impossible de lire ces thèses dans 
la phrase du De motu, et inutile, car le fait que les « anticipations utilisent comme copies » des images ne 
saurait prouver qu’elles doivent avoir un effet moteur, comme l’atteste la troisième thèse de Nussbaum. 
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Les réchauffements et les refroidissements observés à l’extérieur permettent 

ensuite d’inférer ce qui se passe à l’intérieur du corps, « dans la région qui touche aux 

principes des parties fonctionnelles », c’est-à-dire toutes celles qui contribuent au 

mouvement lorsqu’elles sont mues par les tendons : il est raisonnable de penser qu’au 

niveau de ces principes, il y a des parties qui sont également réchauffées et refroidies 

lors des différents affects, et qui changent alors « de la solidité à la fluidité, de la fluidité 

à la solidité, de la mollesse à la dureté et réciproquement ». Voilà qui permet 

d’expliquer l’ensemble du processus sensori-moteur : car le changement de consistance 

au niveau du point de départ des parties fonctionnelles est propre à les mouvoir 

immédiatement, et à déclencher le mouvement articulé de l’animal. 

On pourrait se demander si dans cet argument, il n’y a pas tout simplement une 

caractérisation physiologique de l’ensemble des plaisirs et des peines. Aristote nous dit 

que tout ce qui est éprouvé comme plaisant ou pénible, ou presque, est accompagné 

d’un réchauffement ou d’un refroidissement au niveau du principe moteur de l’animal, 

comme le prouvent les changements observés à l’extérieur du corps. Comme on l’a vu, 

ce principe moteur est aussi le principe central de toutes les sensations, qui les 

rapportent les unes aux autres et en règle l’exercice au moyen de l’imagination. Ne faut-

il pas conclure que tous les plaisirs et les peines que l’on peut prendre aux sensations, 

ou même tout plaisir et toute peine sans exception, sont des altérations, et tantôt un 

réchauffement, tantôt un refroidissement, dans le cœur ou son analogue ? Le texte paraît 

au moins corréler à une altération au niveau du cœur chaque plaisir et chaque peine. Il 

ne ferait en cela qu’appliquer à ceux-ci ce qui l’a été à la sensation dans un passage 

immédiatement antérieur. Aristote vient alors de remarquer que l’animal se distingue 

d’une marionnette parce qu’en lui, la même chose peut changer de figure « parce que les 

parties augmentent en raison de la chaleur, puis se contractent en raison du froid, et 

parce qu’elles sont altérées ». Il compte ensuite les sensations parmi ce qui est propre à 

produire une telle altération :  

 

(701b 16-23) Les imaginations, les sensations et les pensées produisent une 

altération. Car d’emblée, les sensations sont en premier certaines altérations296, et 

                                                                                                                                               
Celle-ci est d’ailleurs contestable, car l’effet moteur d’une image doit différer selon qu’elle est 
contemplée comme telle ou qu’elle est anticipée comme ce qui n’est pas présent. Ce n’est qu’en ayant le 
second statut, semble-t-il, qu’elle peut être la cible de la tendance motrice d’un animal.   
296 Le verbe uJpavrcein suivi du participe, dans les dictionnaires, signifie « être le premier à » faire ou être 
quelque chose. Aristote oppose ici les sensations, qui sont des altérations en premier lieu, et les 
imaginations et les pensées qui le sont en second car elles sont de même qualité que les sensations.  
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l’imagination et à la pensée ont la puissance des choses effectives. Car il se trouve que 

d’une certaine manière, l’aspect pensé du chaud ou du froid, du plaisant ou de l’effrayant, 

est de même qualité que ce qu’est chacune de ces choses (et voilà pourquoi l’on frissonne 

et l’on est pris de peur à la seule pensée). Or, ces choses sont toutes des affections subies et 

des altérations (aiJ me;n ga;r aijsqhvsei" eujqu;" uJpavrcousin ajlloiwvsei" tine;" ou\sai, 

hJ de; fantasiva kai; hJ novhsi" th;n tw'n pragmavtwn e[cousin duvnamin: trovpon gavr 

tina to; ei\do" to; noouvmenon to; tou' qermou' h] yucrou' h] hJdevo" h] foberou' 

toiou'ton tugcavnei o]n oi|ovn per kai; tw'n pragmavtwn e{kaston, dio; kai; frivttousi 

kai; fobou'ntai nohvsante" movnon. tau'ta de; pavnta pavqh kai; ajlloiwvsei" eijsivn).   

 

Ce texte affirme que les sensations sont propres à altérer l’animal parce qu’elles 

sont « certaines altérations ». Comme nous le verrons, l’idée que la sensation est une 

certaine altération signifie très souvent chez Aristote que c’est une altération qui n’en 

est pas une, et l’ajout de l’adjectif ti" sert à faire de l’attribut une métaphore. Mais ce 

n’est sans doute pas le cas ici, où il s’agit d’identifier ce qui altère, réchauffe ou 

refroidit véritablement l’animal, et plus précisément, comme le montre la suite, le 

principe de l’animal qu’est le cœur. Si les sensations effectuent en premier cet office, 

elles doivent être essentiellement identiques à des altérations déterminées du cœur, ou 

du moins, elles doivent comporter dans leur nature même de telles altérations297. Et en 

effet, ces sensations correspondent aux « choses effectives » qui sont ensuite recopiées 

par les aspects imaginés ou pensés, et qui sont toutes, aux dires d’Aristote, « des 

affections subies et des altérations ».  

  L’ensemble de ces textes, enfin, amènent une dernière question : supposons que 

dans le De motu animalium, Aristote corrige les thèses du De anima en affirmant que la 

sensation, à elle seule, est un acte cognitif qui peut déclencher le mouvement, et même 

le déterminer sans l’intermédiaire de l’imagination anticipatrice298. Supposons qu’il en 

aille de même pour les plaisirs et les peines éprouvés. Cela conduirait à identifier au 

moins certaines sensations à ce nous pourrions appeler des émotions. Il en irait de même 

pour les plaisirs et les peines, et s’ils sont coextensifs à ce qui est au principe d’un 

mouvement, pour la totalité d’entre eux : tout plaisir ou toute peine pourrait être 

                                                 
297 Il paraît difficile de dire qu’une sensation comme celle du plaisir sexuel est essentiellement identique à 
l’altération que subit le corps, au niveau du cœur, lorsqu’il a cette sensation. La sensation reste en effet 
une sensation tactile du contact entre l’objet et la chair, même si cette sensation comporte une altération 
interne. C’est peut-être pour cette raison qu’Aristote dit seulement que les sensations sont « certaines » 
altérations. Mais comprendre, comme Nussbaum (1978, p. 148) que le verbe « être » signifie « être réalisé 
dans » est une lecture impossible.  
298 C’est ce que croit Labarrière (2004b, p. 164-165). Nous critiquons plus loin cette interprétation. Sur ce 
point, nous sommes d’accord avec Nussbaum (1978, p. 232 et s.), et avec Canto-Sperber (1996, p. 453).  
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identifié à une émotion, une affection qui a tendance à nous mouvoir parce qu’elle va de 

pair avec une altération du principe moteur, ou même s’identifie à elle. 

 

2. Les plaisirs et les peines déclenchant le mouvement sont uniquement les 

plaisirs et les peines corporels  

  

Plusieurs précisions s’imposent pour éviter de tirer de ces textes des conclusions 

trop hâtives. Contrairement à ce que l’on pourrait croire, ce n’est pas n’importe quel 

plaisir et n’importe quelle peine qui sont accompagnés d’une altération au niveau du 

centre sensoriel et du principe moteur, et ce n’est pas non plus n’importe quelle 

sensation qui vient altérer celui-ci. Il faut garder à l’esprit que dans ce traité, Aristote ne 

s’intéresse qu’à ce qui est susceptible de déclencher le mouvement local de l’animal, ou 

au moins un mouvement par lequel il déplace certaines de ses parties les unes par 

rapport aux autres. Dans un tel contexte, il y a de fortes chances pour que le plaisir de 

voir une belle couleur, d’écouter un son pur, ou de saisir un théorème de mathématique, 

ne soient nullement pris en compte : car en quoi peuvent-ils nous pousser à nous mettre 

en mouvement ?  

L’examen des textes montre que les sensations, comme les plaisirs et les peines, 

ont ici une extension restreinte. Les sensations qui sont propres à altérer le centre de 

l’animal, et dont le contenu est repris par l’imagination ou la pensée, sont par exemple 

les sensations « du chaud ou du froid, du plaisant ou de l’effrayant ». Les premières sont 

des sensations tactiles, probablement d’un chaud ou d’un froid  excessif et qui n’affecte 

pas seulement la chair, mais aussi l’équilibre du sang ou du souffle vital. Les secondes 

portent sur l’effrayant, objet propre à détruire le corps animé, et sur le plaisant, qui par 

opposition, doit désigner uniquement le plaisant corporel, c’est-à-dire l’aliment ou 

l’accouplement. On constate donc que les sensations qui correspondent à des altérations 

réelles dans le cœur de l’animal ont une extension limitée : il s’agit seulement des 

sensations tactiles qui vont de pair avec une destruction, une déficience ou bien une 

restauration du tempérament central et vital de l’animal. Sans doute, les sensations de la 

faim, de la douleur, de la réplétion ou de l’acte sexuel sont immédiatement liées à des 

altérations au niveau du cœur. Mais on ne peut pas en déduire qu’il y a alors identité 

essentielle entre sensation et altération. On peut encore moins en conclure que toute 
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sensation est une altération proprement dite299 : sans doute, le De motu animalium se 

distingue de nombreux autres textes en ce qu’il associe des altérations réelles à des actes 

de sentir. Mais il ne parle que de certains actes de sentir très particuliers.  

La même limitation s’applique aux plaisants et aux pénibles de la page suivante. 

Sans doute, « tout ce qui est pénible ou plaisant est accompagné d’un certain 

refroidissement ou d’un certain réchauffement », mais le pénible et le plaisant désignent 

ici uniquement ceux qui sont corporels : lorsque Aristote généralise aux « autres choses 

pénibles ou plaisantes » les variations de température qu’il observe dans la crainte, la 

hardiesse et l’acte sexuel, il précise qu’il parle des choses pénibles ou plaisantes « qui 

sont corporelles » (ta|lla swmatika; luphra; kai; hJdeva). Il n’y a donc aucune 

ambiguïté : les plaisirs qui sont propres à altérer le centre de l’animal sont uniquement 

ceux que l’on prend à l’alimentation ou à l’accouplement. Les peines qui ont le même 

effet sont celles qui leur sont contraires, celles qui accompagnent une destruction du 

corps. Si les émotions comme la crainte et les élans de confiance leur sont adjointes, 

c’est probablement parce que l’on ressent une peine dans le corps lorsqu’on les 

éprouve : l’expérience montre que l’anticipation d’un danger vital, qu’elle produise 

l’effroi ou au contraire, une tendance à aller vers le danger pour le vaincre, est de nature 

à faire éprouver un malaise dans tout le corps, en même temps qu’elle le refroidit ou le 

réchauffe, et dispose au mouvement correspondant à ces émotions. Là encore, c’est une 

peine corporelle qui va de pair avec une altération dans le cœur. La peine de voir une 

couleur laide ou d’entendre un son dissonant ne produit évidemment pas les mêmes 

effets.  

Dans un passage du livre VII de la Physique300, on lit également que « les 

plaisirs et les peines sont des altérations de la sensibilité » (247a 15-16), mais ici encore,  

et explicitement, il n’est question que des plaisirs et des peines qui sont corporels. Dans 

ce texte, Aristote cherche à montrer que les vertus et les vices du caractère « viennent à 

                                                 
299 Nussbaum tire de ce texte une théorie générale de la sensation en prétendant que toute sensation se 
réalise dans une altération matérielle. Cette lecture lui permettra plus tard (Nussbaum et Putnam, 1992, p. 
39 et s.) d’interpréter l’aspect formel de la sensation en appliquant la théorie fonctionnaliste. Elle pense 
donc que la sensation, dans son être essentiel et son contenu, est déterminée par les autres fonctions 
vitales de l’animal, et ne peut l’être, évidemment, que dans l’organe central. Cette hypothèse est 
évidemment contraire à l’aristotélisme, pour qui la sensation est une pure saisie cognitive de l’étant 
sensible. Comme Nussbaum, Labarrière (2004b, p. 160), s’appuie sur le texte du De motu pour affirmer 
que toute sensation est une altération au sens littéral du terme, contre Burnyeat, qui éprouve beaucoup 
difficulté (2002, p. 78) à maintenir qu’  ajlloiwvsei" tine;", ici, a un sens métaphorique comme dans le 
De anima. La limitation des sensations considérées montre que tous ces débats n’ont pas lieu d’être.   
300 Phys. VII, 247a 3-247b 1. Ce texte est parfois avancé comme une preuve que cette partie de la 
Physique est précoce, parce qu’Aristote, encore emprunt de platonisme, identifierait le plaisir, sinon la 
sensation en général, à une altération (cf. Gosling et Taylor, 1982, Bostock, 1994).  
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être du fait même que la partie sensitive est altérée » (247a 5-6), bien que ni ces 

dispositions ni leur acquisition ne soient en elles-mêmes des altérations. La preuve 

repose sur l’idée que « toute la vertu du caractère porte sur les plaisirs et les peines qui 

sont corporels » (247a 7-8), et d’abord sur ceux qui sont sentis, car c’est à partir d’eux 

que des plaisirs ou des peines sont ensuite remémorés ou anticipés. Comme par ailleurs, 

les sensations de ces plaisirs et de ces peines sont des altérations du principe sensitif, on 

peut conclure que la vertu et le vice, s’il est vrai qu’ils portent tout entiers sur eux parce 

qu’ils se constituent selon la manière dont on les éprouve, viennent à être du fait d’une 

altération.  

Cet argument peut susciter la curiosité parce qu’il fait porter toute la vertu du 

caractère sur les plaisirs et les peines corporels, alors que dans les traités éthiques, ce 

n’est apparemment pas le cas de certaines d’entre elles, la libéralité portant sur le don 

d’argent, la magnanimité sur la recherche d’honneurs, etc. : voilà un problème qui 

mérite l’examen. En revanche, il n’y a pas lieu de s’étonner qu’il donne au plaisir et à la 

peine le statut d’altération. Comme dans le De motu, seuls les plaisirs et les peines 

corporels sont caractérisés comme des altérations au niveau du principe de la sensibilité. 

Seuls eux peuvent compter parmi des sensations qui ont un pouvoir sur nos 

mouvements et sur nos actions. C’est d’ailleurs pourquoi selon la manière dont on les 

éprouve, on deviendra disposé à bien ou à mal agir. Il n’en va apparemment pas de 

même pour les sensations plaisantes de la vue ou de l’ouïe. Si donc il existe des plaisirs 

et des peines éprouvés susceptibles d’être des émotions ou des incitations au 

mouvement local, ces plaisirs sont uniquement ceux pendant lesquels le corps se 

restaure, et ces peines sont celles qui sont ressenties dans tout le corps. Quant aux 

sensations qui pourraient avoir les mêmes effets, ce sont précisément celles de ces 

plaisirs et de ces peines.  

 

3. Les plaisirs ou les peines sentis déclenchent le mouvement par 

l’intermédiaire de l’imagination de plaisirs et de peines anticipés  

 

Il reste à savoir dans quelle mesure et de quelle façon une sensation des plaisirs 

ou des peines corporels pourrait déclencher un mouvement. Au premier regard, le De 

motu animalium paraît se démarquer du De anima en considérant que la sensation, et 
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non seulement l’imagination, peut produire le mouvement de l’animal301. L’examen des 

énoncés incriminés permet toutefois de faire une première observation : le plus souvent, 

la disjonction entre la sensation et l’imagination correspond clairement à la différence 

entre le désir irrationnel et le désir rationnel. C’est le cas lorsque Aristote déclare que le 

désir est produit « soit par la sensation, soit par l’imagination et la pensée » (701a 35-

36), ou encore lorsqu’il attribue l’altération à l’origine du mouvement tantôt à la 

première, tantôt aux secondes302. La sensation est cause du désir et responsable de 

l’altération dans le centre de l’animal lorsque le désir est irrationnel, tandis que 

l’imagination n’occupe ce rôle, avec la pensée, que lorsque le désir est prédéterminé par 

une délibération.  

Il n’y a pas lieu de s’étonner de ces particularités, pourvu que l’on introduise 

quelques distinctions. Ce qui déclenche un désir n’est pas nécessairement la même 

chose que ce qui va de pair avec lui : à supposer que dans tout désir irrationnel, ce soit 

la sensation d’une peine comme la faim ou d’un plaisir comme la jouissance sexuelle 

qui produise une altération et déclenche ainsi un mouvement, cela n’empêche pas que 

l’acte cognitif qui accompagne la tendance motrice soit une anticipation par 

l’imagination d’un plaisir à poursuivre et d’une peine à fuir, et non plus la sensation 

initiale de la peine ou du plaisir. Mais par ailleurs, le De motu amène à introduire une 

autre distinction : la sensation ne déclenche le désir que comme une cause originelle, et 

l’imagination n’est pas seulement ce qui accompagne le désir, mais aussi ce qui, à la 

suite de la sensation, le déclenche immédiatement en produisant dans le cœur 

l’altération propre à le produire. Dans le texte cité plus haut, « le plaisant » et « le 

pénible » qui s’accompagnent d’un réchauffement et d’un refroidissement au niveau du 

cœur, et initient par ce biais le mouvement, sont respectivement le plaisant « à 

poursuivre » et  le pénible « à fuir », et donc ceux qui sont anticipés par l’imagination. 

C’est d’ailleurs pourquoi Aristote tient ensuite à préciser que les souvenirs et les 

anticipations, « qui utilisent pour ainsi dire des copies qui sont telles que <l’original> »,  

« sont causes des mêmes affections » de réchauffement et de refroidissement.   

Même si au commencement, la sensation de faim provoque une première 

altération dans le principe de l’animal, celle-ci n’est pas immédiatement cause de la 

                                                 
301 Cette particularité est notée par Labarrière (2004b, p. 164) et par Morel (2007, p. 131 et s.). 
302 En 701a 5, mais également dans le texte déjà cité de 701b 16-23, où l’imagination intervient aux côtés 
de la pensée, lorsque ce qui altère l’animal est « l’aspect pensé du chaud et du froid ». A la fin du traité, 
en 702b 20 et s., c’est clairement la sensation qui est la cause de l’altération qui provoque le mouvement 
de l’animal.  
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recherche d’aliment, elle ne l’est que par l’intermédiaire de l’imagination qui vise le 

plaisir de s’alimenter, et ce faisant, produit l’altération propre à déclencher chez 

l’animal l’appétit et le mouvement adapté. De même, c’est l’imagination du danger qui 

altère le cœur de manière à produire la crainte, y compris d’ailleurs quand l’objet 

destructeur a déjà blessé le corps animé. La reconstitution de l’ensemble de la séquence 

à l’origine du mouvement, à la ligne 702a 17 montre bien que la sensation est cause 

originelle, et l’imagination cause immédiate : « les affections », qui sont ici les 

variations dans l’extension prise par le cœur selon qu’il est dur ou mou, solide ou 

liquide, « préparent comme il faut les parties fonctionnelles », c’est-à-dire les 

articulations au moyen des tendons ; « le désir prépare comme il faut les 

affections, l’imagination prépare comme il faut le désir, et cette imagination est produite 

au moyen de la sensation ou bien de la pensée » (ta; me;n ga;r ojrganika; mevrh 

paraskeuavzei ejpithdeivw" ta; pavqh, hJ d∆ o[rexi" ta; pavqh, th;n d∆ o[rexin hJ 

fantasiva: au{th de; givnetai h] dia; nohvsew" h] di∆ aijsqhvsew"). Dans le De motu 

animalium, Aristote ne contredit pas le principe posé dans le De anima, bien au 

contraire. Il le développe en indiquant que si l’imagination qui accompagne le désir peut 

être appelée tantôt sensitive (aijsqhtikhv), tantôt calculante (logistikhv) ou délibérative 

(bouleutikhv)303, cela signifie qu’elle est ou bien déterminée par la seule sensation, ou 

bien par la délibération. Il en explicite également le sens : l’imagination de l’objet 

poursuivi ou fui ne détermine pas seulement la tendance motrice comme son 

accompagnement nécessaire, mais aussi comme sa cause efficiente immédiate304. 

                                                 
303 Voir De an. III 11 (433b 29, 434a 7). Le suffixe  « ikov"» des adjectifs pourrait faire croire qu’ils 
désignent une capacité de la fantasiva, qui serait donc apte la sensation ou à la délibération. Au contraire, 
ils signifient que la fantasiva est le résultat de l’une ou de l’autre. Aristote fait le même usage de ce type 
d’adjectif, précisément à propos de l’adjectif bouleutikov", dans les textes où il définit le choix (cf. EN III, 
1113a 10-12 et EE II, 1226b 16-20, où il déclare : « j’entends par délibératif ce dont le principe et la 
cause est la délibération »).  
304 Sur la préparation du désir par l’imagination, cf. Nussbaum (1978, p. 256). Labarrière critique cette 
position en observant que dans les occurrences précédentes du De motu animalium, la sensation est 
identifiée au principe du mouvement, à côté de la pensée. Dans l’étude la plus développée qu’il consacre 
au sujet (2004, p. 236), il propose d’harmoniser les propos apparemment divergents du traité, en 
soutenant que dans le dernier d’entre eux, l’imagination n’est pas une étape à part entière dans la 
séquence des opérations motrices, mais qu’elle est seulement le support d’un contenu fourni par le senti 
ou par le pensé. Morel (2007, p. 131-134) défend contre Nussbaum une lecture similaire, appuyée par des 
arguments semblables Pourtant, l’imagination a ici pour objet ce qui est à poursuivre et à fuir ; il s’agit 
donc d’une anticipation, et non de la réception imagée d’un contenu actuel, ni non plus d’une sensation. 
Quelle sensation pourrait en tant que telle donner immédiatement un contenu à poursuivre ou à fuir par un 
mouvement local, comme le suggère Morel (2007, p. 135) ? Ce ne pourrait être que le toucher d’une 
destruction ou d’un plaisir corporel ; mais ceux-ci ne sont principe d’un désir que par le biais d’une 
imagination, même indéterminée. Enfin, il nous semble préférable de privilégier le dernier mot du traité 
sur l’enchaînement des opérations déclenchant le mouvement, et non les propos précédents, surtout si 
ceux-ci peuvent être expliqués dans leur perspective propre.   
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4. Y a-t-il un plaisir éprouvé dans les émotions et les satisfactions de 

l’appétit ? 

 

La séquence exposée par le De motu animalium trouve facilement une 

illustration concrète dans certaines situations. Quand on est en proie à la faim, il existe 

d’abord une sensation pénible qui va de pair avec une altération du tempérament central 

de l’animal. Par cette « sensation », on doit sans doute entendre une sensation 

proprement dite, saisissant une peine au niveau de l’œsophage, mais aussi et surtout un 

malaise général qui n’est pas senti positivement, mais se manifeste plutôt comme un 

empêchement global de nos activités, et une tension pénible tout aussi globale pour le 

faire disparaître. Cette peine n’a cependant de valeur émotionnelle que médiatement, 

parce qu’elle déclenche immédiatement l’imagination anticipée de l’objet plaisant 

susceptible de la soulager. Cette imagination, de plus, prépare le désir de l’animal en 

suscitant une nouvelle altération au niveau de l’organe central, sans que l’on sache si 

elle aggrave le malaise ressenti initialement ou si elle le compense en partie. L’émotion 

proprement dite, en tout cas, à savoir l’appétit moteur, est constituée par le malaise 

pénible issu de l’altération du tempérament central, et par la visée imaginative de l’objet 

plaisant vers lequel la tendance motrice de l’animal est portée.   

Tout le problème est de savoir dans quelle mesure le modèle précédent peut être 

appliqué à des situations apparemment différentes. Tout d’abord, que se passe-t-il quand 

la restauration alimentaire a déjà commencé, et quand, semble-t-il, l’animal prend 

plaisir à se restaurer ? S’il est vrai qu’il doit encore se mouvoir pour avaler un nouveau 

morceau d’aliment, alors la tendance motrice qui déclenche ce mouvement doit 

présenter des caractéristiques semblables à l’appétit initial. Le malaise ressenti 

initialement est sans doute diminué, mais cette diminution partielle ne fait qu’activer 

immédiatement une nouvelle anticipation, une nouvelle altération dans l’organe moteur, 

et donc un nouvel appétit. On ne voit guère alors en quoi l’animal sent effectivement un 

plaisir. Il ne fait qu’éprouver peut-être un moindre empêchement, et reporter aussitôt 

dans une anticipation imaginée un plaisir qu’il poursuit et qui mobilise toutes ses 

facultés. Il doit en aller de même tant que dure la restauration, de sorte qu’il est légitime 

de se demander si lors de celle-ci, on sent à un moment donné un plaisir quelconque.  

D’autres situations ne paraissent pas assimilables à celle de l’appétit. Ainsi, 

lorsqu’on craint, l’imagination de la peine destructrice précède la peine ressentie et la 

provoque, comme un effet analogue à la destruction elle-même. La sensation, dans ce 
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cas, peut provoquer l’émotion, mais par association et de manière purement 

accidentelle. Il en va de même quand on est aux prises avec un élan de confiance ou un 

désir ardent de reconnaissance, à ceci près que cette fois, le plaisir anticipé qui 

provoque la tendance émotionnelle et en constitue la fin ne paraît pas corporel par 

essence, puisqu’il est lié à la supériorité sur autrui ou à l’honneur. Néanmoins, puisque 

ces émotions sont des tendances motrices au même titre que l’appétit et la crainte, elles 

doivent avoir des caractères similaires, en suscitant une altération, un empêchement et 

une peine éprouvée dans la totalité du corps, qui mobilisent l’être animé tout entier vers 

la poursuite de la victoire ou de l’honneur qu’il anticipe. Dès lors, ces objets plaisants 

sont tout autant poursuivis comme des soulagements de peine que pour eux-mêmes, se 

sorte qu’il devient malaisé de distinguer les uns des autres. Il est sûr en tout cas que la 

confiance, la colère, et en général toute émotion en tant que telle, c’est-à-dire en vertu 

de sa nature motrice, est nécessairement éprouvée comme pénible, et que tout le plaisir 

qu’elle comporte est imaginé et anticipé, et non senti.  

Au vu de l’analyse précédente, il est probable que toute émotion, y compris 

l’appétit et la satisfaction en cours de celui-ci, ne procure jamais tant qu’elle dure un 

plaisir senti. Cela ne signifie pourtant pas nécessairement qu’elle ne procure aucun 

plaisir éprouvé. Sans doute, le plaisir est tout entier situé dans l’imagination, mais il n’y 

a en principe aucune raison d’affirmer qu’imaginer un plaisir n’est pas une expérience 

vécue effectivement plaisante. Il arrive à Aristote, dans d’autres textes, d’affirmer que 

l’imagination, en vertu de sa nature de sensation faible, est plaisante au même titre que 

la sensation elle-même. Pourquoi ne serait-ce pas le cas quand lors de l’émotion, on a 

toute l’attention concentrée sur l’image d’un plaisir que l’on poursuit ? 

On doit d’abord préciser qu’Aristote, dans le texte de la Rhétorique305 où il fait 

de l’imagination « une sorte de sensation faible » (ai[sqhsiv" ti" ajsqenhv"), ajoute 

aussitôt que cette imagination, chez celui qui se souvient, porte sur l’objet remémoré, et 

qu’elle porte sur l’objet anticipé chez celui qui anticipe ; par conséquent, « il est 

nécessaire que toutes les choses plaisantes soient tantôt dans le fait de sentir en étant 

présentes, tantôt dans le fait de se souvenir en étant passées, tantôt dans le fait 

d’anticiper en étant futures » (ajnavgkh pavnta ta; hJdeva h] ejn tw/' aijsqavnesqai ei\nai 

parovnta h] ejn tw/' memnh'sqai gegenhmevna h] ejn tw/' ejlpivzein mevllonta). En 

d’autres termes, l’anticipation tient son plaisir de celui qui sera senti, et le souvenir, de 

                                                 
305 Rhét. I 11, 1370a 27-35. 
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celui qui l’a été. Cette réduction du plaisir espéré ou remémoré à un plaisir actuel, futur 

ou passé, est une thèse constante chez Aristote, soutenue également dans le passage de 

la Physique VII 3 évoqué plus haut, et dans une phrase de Métaphysique Lambda 7 sur 

laquelle nous reviendrons306. Cette thèse implique que tout le plaisir que nous prenons à 

anticiper une chose repose exclusivement dans le plaisir que nous sentirons quand la 

chose arrivera. Il n’y a pas un plaisir propre à l’acte même d’anticiper, qui devrait être 

distingué de celui qui réside dans ce que l’on anticipe. La même remarque vaut pour les 

imaginations remémorant un plaisir passé307. Ainsi, quand nous sommes au prises avec 

une émotion nous faisant imaginer un plaisir futur, nous ne pouvons éprouver un plaisir, 

même faible, que si ce que nous anticipons, quand il a lieu actuellement, est de fait 

effectivement plaisant. Si donc le plaisir anticipé dans l’appétit n’a jamais été senti 

comme un plaisir et ne le sera pas non plus, nous n’éprouvons aucun plaisir en 

l’imaginant comme futur. Si ce plaisir imaginé était éprouvé à un moment donné, il 

faudrait que l’appétit puisse viser à ce moment un plaisir qui sera effectivement senti. Il 

est possible que cela arrive immédiatement avant la fin de la réplétion. Il se peut aussi 

que dans les élans de confiance ou les autres émotions, le plaisir qui sert de référence à 

l’imagination soit un plaisir effectif. Mais le contraire est également possible, et le texte 

du De motu ne permet pas de se prononcer.  

Quelle que soit la solution apportée au problème précédent, il demeure assuré 

que lorsqu’on est aux prises avec toute émotion ou avec l’appétit, et lorsqu’on est en 

train de satisfaire le second partiellement, on doit ressentir avant tout un malaise et un 

empêchement pénible généralisés dans tout le corps, que la visée du plaisir futur ne 

saurait compenser, puisqu’au contraire, elle va de pair avec lui. Si donc on éprouvait 

quelque plaisir à l’imagination anticipatrice, ce plaisir serait nécessairement mêlé à une 

peine, et à une peine qui domine, puisqu’elle est le socle sur lequel repose l’orientation 

de l’être animé vers un mouvement susceptible de la faire disparaître. La sensation 

faible du plaisir anticipé, si elle existait, serait alors peu de chose à côté de la peine à 

laquelle elle est jointe. 

 

                                                 
306 Phys. VII 3, 247a 10 et s. : les plaisirs et les peines qui « résident dans le souvenir et dans 
l’anticipation sont dérivés de la sensation ; car on prend plaisir soit à se remémorer ce qu’on a éprouvé, 
soit à anticiper ce qui va être ». Également, Mét. L 7, 1072b 17-18 : « la veille, la sensation, l’intellection 
sont ce qu’il y a de plus plaisant, tandis que les anticipations et les souvenirs le sont en raison de celles-
là ». 
307 Le texte de la Rhétorique, toutefois, se distingue des autres car il précise que dans le cas de la 
mémoire, on peut prendre plaisir à se souvenir d’un passé pénible, parce qu’on y a échappé.   
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Les thèses du De motu animalium ont des conséquences importantes sur la 

manière dont on doit penser le lien entre émotions, plaisirs et peines. Seuls les plaisirs et 

les peines corporels peuvent avoir une valeur émotionnelle en incitant au mouvement. 

Mais ils ne sont des émotions que médiatement, en déclenchant une imagination d’une 

peine ou d’un plaisir anticipés, laquelle à son tour, déclenche un désir qui fuit l’une ou 

poursuit l’autre. C’est ce dernier désir, avec l’imagination de sa cible, qui constitue 

l’émotion proprement dite incitant au mouvement, et non les peines ou les plaisirs 

éprouvés qui pourraient être à son origine.  

Il est par ailleurs avéré que dans un tel contexte, le plaisir que l’on pourrait 

éprouver, s’il existe, se verrait réduit à peu de chose. Il n’est qu’une anticipation mêlée 

à une peine généralisée quand on est en proie au désir, et une anticipation qui ne 

pourrait procurer quelque plaisir effectif que si elle s’appuyait sur un plaisir 

actuellement éprouvé et connu auparavant. Par ailleurs, quand on est en train de 

restaurer l’appétit, et quand apparemment, on prend plaisir à s’alimenter ou à 

s’accoupler, tout ce que l’on pourrait ressentir au présent ne fait qu’activer un nouvel 

appétit moteur et céder immédiatement à un plaisir futur anticipé, cette imagination 

occupant toute l’attention de l’animal mobilisé pour se mouvoir. Il est donc légitime de 

se demander si dans toutes ces situations, on ressent, et même éprouve un plaisir 

effectif, même à un faible degré. Il est sûr en tout cas qu’on aurait tort de généraliser les 

caractéristiques que prennent alors le plaisir et la peine à tout plaisir et toute peine 

quelles qu’elles soient. Ils n’ont manifestement rien de commun avec ceux qu’Aristote 

prend pour paradigmes, à savoir le plaisir de regarder ou d’écouter un sensible beau, et 

la peine éprouvée à saisir un sensible laid. Ces observations montrent que l’on peut sans 

risque adopter le principe suivant : dès lors qu’un plaisir apparemment éprouvé a une 

valeur émotionnelle, parce qu’il est la cause efficiente d’un mouvement, on ne doit pas 

tenir compte de la manière dont Aristote le caractérise si l’on veut saisir ce qu’est à ses 

yeux un plaisir de sentir, et ce qu’est le plaisir en général.  

   

E. CONCLUSIONS 

 

L’ensemble de l’étude qui précède fait apparaître une telle dualité entre les 

plaisirs corporels communs à tous les animaux et les plaisirs sensibles qui sont propres à 

l’homme, qu’il est permis de se demander si ces deux types de plaisirs peuvent être 

ramenés à un même concept. À tous les points de vue, on constate qu’ils sont opposés 
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l’un à l’autre. Ils se manifestent extérieurement par des comportements contraires, 

puisque les premiers déclenchent immédiatement un mouvement, tandis que les seconds 

sont reconnaissables à un repos où l’on maintient la même attitude cognitive. Ils 

présupposent, à l’intérieur du corps vivant, deux fonctionnements d’ensemble qui 

s’excluent mutuellement. Les plaisirs corporels sont entièrement assujettis à 

l’imagination qui accompagne l’appétit et anticipe son objet : lorsqu’on les éprouve, on 

est préalablement disposé par la force de l’imagination à ne sentir que l’objet d’appétit, 

et l’exercice des sensations se trouve ainsi l’esclave d’un mouvement imaginatif 

déterminé qui prend sa source dans le cœur. Au contraire, les plaisirs sensibles comme 

ceux de la vue ou de l’ouïe appartiennent à un exercice libre des sens, grâce auquel 

chacun d’entre eux peut discerner et évaluer ses différents objets propres. Les sensations 

restent alors régies par le principe central de l’animal, mais celui-ci n’exerce plus son 

autorité de la même manière : comme dépositaire de la tendance à connaître, il favorise 

la sensation libre et ses plaisirs autant qu’il les réglemente, et il fait fonctionner la 

sensibilité en l’orientant vers une direction opposée à celle qu’elle suit lorsqu’elle est 

sous l’empire de l’appétit. Enfin, les causes finales de chacun de ces plaisirs sont 

également en antithèse l’une avec l’autre : elles correspondent aux deux polarités entre 

lesquelles se trouve prise l’animalité, la vie du végétal d’un côté, et la vie intellectuelle 

de l’autre.  

Les plaisirs corporels et les autres plaisirs sensibles semblent certes présenter un 

caractère commun : apparemment, le plaisir pris à l’aliment ou à la sexualité réside lui 

aussi dans l’exercice d’un sens, celui du toucher. Toutes les divergences que nous 

venons d’énumérer sont-elles donc attribuables à des facteurs accidentels par rapport au 

fait même d’éprouver du plaisir ? Il paraît plus probable qu’il y ait une pure équivocité 

entre l’exercice de la sensibilité auquel appartiennent les premiers plaisirs et celui 

auquel appartiennent les seconds. Si tel était le cas, un traité du plaisir qui comme 

l’implique l’annonce du De sensu308, tiendrait compte des plaisirs communs aux 

animaux, n’aurait aucune unité. Mais on ne peut se prononcer avec certitude qu’en 

étudiant les textes qui portent sur la nature même des plaisirs corporels et des autres 

plaisirs sensibles. 

                                                 
308 Comme nous l’avons vu, le plaisir et la peine comptent dans la liste des opérations propres à l’animal, 
et communes à tous ou à presque tous (436a 9-13). Leur étude devra donc comprendre un traitement des 
plaisirs et des peines corporels.  
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CHAPITRE  II      LES CRITÈRES DU SENSIBLE PLAISANT 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans les textes de physique, le propos n’est pas toujours limité aux plaisirs 

corporels. Deux traités scientifiques font exception à cette règle, le De sensu et la fin du 

De anima. Le De sensu est un texte important pour notre recherche sur les plaisirs 

sensibles paradigmatiques comme ceux de la vue : il mentionne à plusieurs reprises les 

plaisirs propres à chaque sensation spécifique, comme le goût, mais aussi la vue et 

l’odorat, et dans chacun de ces passages, il se trouve que le caractère plaisant d’un 

sensible est toujours associé à une autre de ses propriétés. L’étude du De sensu permet 

même de dégager trois critères en vertus desquels un sensible sera plus plaisant qu’un 

autre, par exemple un objet coloré, plus plaisant pour la vue qu’un autre objet coloré. Le 

premier critère est celui de la bonne proportion, c’est-à-dire la proportion exprimable 

par un rapport numérique simple : par exemple, une couleur qui consiste en une bonne 

proportion des extrêmes que sont le blanc et le noir est plus plaisante qu’une autre. Le 

second critère est celui de la médiété : parmi les couleurs qui sont de bonnes 

proportions, la plus plaisante est celle qui réalise une proportion égale des deux 

extrêmes. Le troisième critère, enfin, est la simplicité : un sensible unique 

numériquement, par exemple une seule couleur ou une seule note, sera toujours plus 

plaisant qu’une juxtaposition, même harmonieuse, de plusieurs couleurs ou de plusieurs 

sons.  

 

A. LE SENSIBLE PLAISANT COMME SENSIBLE BIEN PROPORTIONNÉ   

  

Les chapitres 3 à 5 du De sensu ont pour objectif de déterminer ce qu’est la 

couleur, ce qu’est la saveur et ce qu’est l’odeur. Cette étude ne porte pas sur les 
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conditions dans lesquelles ces sensibles sont actués, c’est-à-dire l’état du milieu et la 

réception du contenu senti dans chacun des sens, car ces conditions ont été étudiées 

dans le De anima. Elle porte sur les sensibles proprement dits, c’est-à-dire les 

potentialités des corps qui sont propres à produire tel ou tel contenu senti lorsque les 

conditions du milieu et du sentant le permettent309 : par exemple, Aristote commence 

par rechercher une définition de la potentialité qu’est la couleur, et il détermine d’abord 

ce qu’est une couleur en général, avant de rendre compte de ses multiples espèces. Il 

suit ensuite la même démarche et le même ordre pour les saveurs et les odeurs.  

 

1. Le modèle des couleurs : ce qui constitue leurs différences et leur beauté 

 

Il se trouve que ce qui rend compte des différentes espèces de couleurs, de 

saveurs et d’odeurs est essentiellement lié à leur caractère plus ou moins plaisant. Ce 

lien apparaît clairement dans le texte consacré aux couleurs. Après avoir défini le blanc 

comme l’analogue dans le corps sensible de la lumière, c’est-à-dire comme un 

transparent actué par la présence dans le corps de l’élément igné, et le noir, comme 

l’analogue de l’obscur, Aristote propose successivement deux hypothèses pour 

expliquer comment sont constituées les couleurs intermédiaires entre le blanc et le noir :  

    

(439b 18-440a 6) Dès lors que l’on traite des autres couleurs, il faut dire de 

combien de manières il est possible qu’elles soient engendrées. En effet, il est d’abord 

possible qu’elles soient engendrées ainsi :  que le blanc et le noir soient posés l’un à côté de 

l’autre, de manière à ce que chacun des deux soit invisible en raison de sa petitesse, mais 

que ce qui résulte des deux soit visible. Car ce résultat ne peut apparaître ni blanc, ni noir, 

mais puisqu’il est nécessaire qu’il ait quelque couleur, et que ce ne peut être ni l’une ni 

l’autre de celles-là, il est nécessaire que <la couleur> soit quelque mélange, et une certaine 

espèce différente de coloration310.  

En tout cas, il est possible de supposer que c’est de cette manière qu’il y a nombre 

de colorations outre le blanc et le noir, et que c’est en vertu de la proportion qu’elles sont 

multiples : en effet, il est possible que <le blanc et le noir> soient étendus311 l’un à côté de 

                                                 
309 Voir l’introduction à l’étude des sensibles en De sens. 3, 439a 6-17.  
310  Nous avons traduit crova par coloration et non par couleur, pour distinguer crw'ma et crova, mais aussi 
parce qu’il nous semble que dans tout ce chapitre, tandis que le terme crw'ma désigne à proprement parler 
le sensible qu’il faut définir, le mot crova est utilisé de manière moins technique, et signifie plutôt une 
teinture ou une coloration particulière.  
311  Le verbe kei'sqai pourrait être traduit plus simplement par « être placé » ou « être posé ». Nous avons 
choisi « être étendu », pour rendre compte du fait que les proportions dont il s’agit ensuite sont des 
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l’autre comme trois pour deux, trois pour quatre, ainsi que selon d’autres nombres, tandis 

que d’autres, à tous égards312, ne le seront selon aucune proportion, mais selon un certain 

excès ou un défaut incommensurable. Et dès lors, il en ira de la même manière que pour les 

accords (sumfwnivai) : en effet, les couleurs qui sont dans des nombres bien proportionnés, 

tout comme les accords dans l’autre domaine, seront celles qui sont réputées les plus 

plaisantes, comme l’écarlate, le pourpre et le petit nombre de celles qui sont telles, et <qui 

sont en petit nombre> précisément pour la raison qui explique que les accords le sont. 

Celles qui ne sont pas dans des nombres313 seront le reste des couleurs. À moins que toutes 

les colorations soient dans des nombres, mais que les unes soient <des agrégats>314 bien 

arrangés, les autres mal arrangés, et que ces dernières, lorsqu’elles ne sont pas pures, soient 

engendrées parce qu’elles entrent dans des nombres en n’étant pas de cette qualité315 (… 

kai; to;n aujto;n dh; trovpon e[cein tau'ta tai'" sumfwnivai": ta; me;n ga;r ejn 

ajriqmoi'" eujlogivstoi" crwvmata, kaqavper ejkei' ta;" sumfwniva", ta; h{dista tw'n 

crwmavtwn ei\nai dokou'nta, oi|on to; aJlourgo;n kai; foinikou'n kai; ojlivg∆ a[tta 

toiau'ta, di∆ h{nper aijtivan kai; aiJ sumfwnivai ojlivgai, ta; de; mh; ejn ajriqmoi'" 

ta\lla crwvmata, h] kai; pavsa" ta;" crova" ejn ajriqmoi'" ei\nai, ta;" me;n 

tetagmevna", ta;" de; ajtavktou", kai; aujta;" tauvta", o{tan mh; kaqarai; w\sin, dia; 

to; mh; ejn ajriqmoi'" ei\nai toiauvta" givgnesqai).   

 

                                                                                                                                               
proportions entre les grandeurs des éléments, et non entre des nombres d’éléments considérés comme des 
unités. Dans ce cas en effet, tout ensemble pourrait être exprimable par une proportion entre deux 
nombres.  
312 Sur ce sens de o{lw", cf. Bonitz, Ind. Ar.. Cette précision sert sans doute à opposer cette hypothèse à 
celle qui est proposée à la fin du texte, où toute couleur est d’une certaine manière dans des nombres.  
313 Aristote ne prend pas ici « être dans des nombres » dans le même sens qu’auparavant : « dans des 
nombres » est une reprise de l’expression du début de la phrase, « dans des nombres bien proportionnés ». 
Et en effet, toutes les couleurs, en-dehors du petit nombre de celles qui sont bien proportionnées, sont à 
présent dites ne pas être dans des nombres. Dans les lignes 439b 27-30, Aristote a fait la distinction entre 
trois cas, la proportion entre des nombres simples, la proportion entre d’autres nombres, et la proportion 
entre un nombre et une grandeur irrationnelle. À ce stade, il n’a pas confondu la deuxième catégorie avec 
la troisième, comme le lui reproche Sorabji (1972, p. 299). Il ne le fait qu’ensuite, parce qu’il restreint le 
sens de « être dans des nombres ».     
314  Aristote ne veut pas dire ici que plusieurs couleurs sont « bien arrangées » entre elles, mais qu’une 
couleur est « bien arrangée », au sens où elle est le résultat d’un bon arrangement de ses constituants. 
Nous sommes obligés d’ajouter le terme d’agrégat pour que ce sens soit rendu en français.   
315  Le passage est difficile. Sur le fond il y a deux possibilités : ou bien Aristote veut dire que les couleurs 
impures sont dans des nombres simples dans leurs parties, mais que chaque partie réalise une proportion 
différente de chaque autre (Ross, 1955, p. 198-199), ou bien qu’elles sont dans leur tout dans des nombres 
simples, mais que leurs éléments sont mal arrangés entre eux pour produire ce résultat. La seule lecture 
satisfaisante que nous connaissions oblige à adopter la seconde hypothèse. Pour qu’il n’y ait pas de 
contradiction, et que les couleurs qui sont supposées toutes être dans des nombres ne soient pas ensuite 
déclarées ne pas être dans des nombres, on ne doit pas lire toivauta" avec givgnesqai, mais avec dia; to; 
mh; ejn ajriqmoi'" ei\nai. Beare (1908) suppose que toivauta" renvoie à tetagmevna" mais le mot est 
beaucoup trop éloigné dans le texte. Il renvoie évidemment à kaqarai;: Aristote veut dire que les couleurs 
qui ne sont pas pures entrent dans des nombres dans leur totalité, mais en n’étant pas pures ou en étant 
troubles, parce que leurs éléments constitutifs sont arrangés en désordre. Seul Sorabji (1972, p. 296) 
rejoint notre lecture.   
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 Selon la première hypothèse, la série des couleurs correspond à une série 

continue de proportions de blanc et de noir, proportions qui tantôt seront exprimables 

par deux nombres simples, tantôt par deux nombres complexes, tantôt seront des excès 

ou des défauts irréductibles à un rapport de nombres ; les couleurs les plus plaisantes 

correspondront aux premières proportions, les moins plaisantes aux autres. Selon la 

seconde hypothèse, toutes les couleurs consistent « dans des nombres » exprimant des 

proportions simples de blanc et noir, chaque proportion définissant un groupe de 

couleur. Mais au sein d’un même groupe, une couleur sera pure, parce qu’en elle, les 

éléments blancs et noirs réalisent la bonne proportion en étant bien agencés entre eux, 

tandis que les autres seront impures, c’est-à-dire troubles, parce que les éléments 

réalisent un résultat d’ensemble bien proportionné en étant mal agencés, de sorte que la 

couleur sera troublée.    

 Il est sûr qu’Aristote n’adopte pas cette dernière hypothèse : en effet, elle 

présuppose le modèle adopté dans notre texte, selon lequel une couleur est un 

agencement et une juxtaposition de parties élémentaires invisibles blanches et noires. 

Car y a-t-il un sens à parler d’un bon ou d’un mauvais arrangement des constituants, si 

l’on ne conçoit pas la couleur comme le résultat d’une juxtaposition de parties 

invisibles ? Or, ce dernier modèle est abandonné dans la suite du traité, puisque la 

couleur est finalement conçue comme le résultat d’un mélange intime et homogène de 

corps qui seraient blancs ou noirs s’ils étaient pris à part, mais qui ne le sont pas 

effectivement dans le mélange316. La première hypothèse, en revanche, ne suppose pas 

qu’une couleur soit le résultat de la juxtaposition d’éléments invisibles : peu importe, en 

effet, que le blanc et le noir appartiennent à des éléments juxtaposés ou à des 

constituants intimement mélangés. Dans tous les cas, on pourra expliquer les différences 

de couleur par des différences de proportion entre ces constituants. Aristote adopte donc 

définitivement cette hypothèse à la fin du chapitre : même si les couleurs sont des 

mélanges intimes, elles n’en seront pas moins distinctes selon des proportions de blanc 

et de noir plus ou moins simples317, et tout ce qui a été dit pour étayer cette hypothèse, 

en particulier la correspondance entre les couleurs les plus plaisantes et les meilleures 

                                                 
316 Cf. De sens. 3, 440a 32-b 25. 
317 De sens. 3, 440b 18-23 : « Les colorations seront multiples parce qu’il est possible que les constituants 
soient mélangés en de multiples proportions, et les uns en entrant dans des nombres, les autres seulement 
en vertu d’un excès ; et pour le reste, on peut le dire au sujet des couleurs mélangées exactement de la 
même manière que pour des couleurs juxtaposées l’une à côté de l’autre, ou l’une par-dessus l’autre ». 
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proportions, doit encore s’appliquer et être considéré comme un ensemble de thèses 

valides et définitives.  

Aristote peut donc, dans les chapitres suivants, généraliser ce schème explicatif 

et l’appliquer à d’autres sensibles. Les différentes espèces de saveurs sont conçues de 

manière analogue comme des mélanges comportant une proportion de doux et d’amer, 

et celles qui procurent du plaisir par leur mélange sont celles dont la proportion est 

exprimable par certains nombres, c’est-à-dire des nombres simples :  

 

(De sensu 4, 442a 12-17) Tout comme les couleurs résultent d’un mélange de 

blanc et de noir, les saveurs résultent d’un mélange de doux et d’amer, et chacune de 

celles-ci, en vertu du plus et du moins, est donc en fonction d’une proportion318, soit selon 

certains nombres exprimant le mélange et le mouvement319 <des constituants>, soit même 

d’une manière indéterminée. Mais quant aux saveurs qui produisent du plaisir par leur 

mélange, celles-là sont dans des nombres.  

 

De la même manière, dans le cas des odeurs, on trouve une corrélation entre le 

plaisir et la peine et les espèces d’odeurs : quand le plaisir et la peine pris aux odeurs 

sont accidentels et sont en réalité les imaginations des plaisirs et des peines du goût, les 

espèces d’odeurs doivent suivre les espèces de saveurs déterminées par ce plaisir et 

cette peine. Au contraire, lorsque le plaisir et la peine sont propres aux odeurs en tant 

que telles, ils permettront de déterminer différentes espèces propres aux odeurs320. 

Ainsi, la définition des espèces de chaque sensible par les proportions plus ou moins 

bonnes, ainsi que le lien essentiel entre la valeur de ces proportions et le caractère 

plaisant ou pénible du sensible, sont réaffirmés dans tout le traité comme des principes 

valables pour toute sensation.  

  

                                                 
318 Il n’y a aucune raison de changer la deuxième phrase du texte pour lire « en fonction d’une proportion 
ou en vertu du plus et du moins » (kata; lovgon tw'/ ma'llon kai; h|tton, avec h] au lieu de dh;), car la 
proportion peut être prise en un sens très large (contra Sorabji, 1972, p. 299, Morel, 2000, p. 82). Par 
ailleurs, il n’y a pas nécessairement ensuite une dualité entre les saveurs qui sont dans des nombres et qui 
sont plaisantes, et celles qui sont des mélanges indéfinis. Aristote distingue peut-être celles qui sont 
« dans certains nombres » définis de toutes les autres, qui peuvent « même » être des mélanges 
inexprimables numériquement, mais peuvent aussi être dans des nombres complexes. De plus, la dernière 
phrase ne dit pas que les saveurs plaisantes recouvrent toutes celles qui sont dans des nombres.  
319 Il s’agit du mouvement exercé par les constituants les uns sur les autres, nécessaire pour former un 
mélange intime.   
320 Cf. De sens. 5, 444a 5-8 : « Les espèces des odeurs du premier type sont déterminées en fonction des 
saveurs parce qu’elles comportent du plaisant par accident, mais non les espèces de l’odeur de ce second 
type, car la nature de cette odeur est par elle-même tantôt plaisante, tantôt pénible ».  
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Il convient à présent d’étudier en détail le texte sur les couleurs, dans lequel ces 

deux principes apparaissent pour la première fois : c’est dans ce passage, en effet, et 

nulle part ailleurs, qu’Aristote explique pourquoi les espèces d’un sensible doivent être 

définies comme des proportions de contraires plus ou moins bonnes, et c’est également 

ici qu’il utilise le critère du plaisir pour appuyer une telle thèse.   

Le passage qui nous intéresse plus particulièrement est l’analogie entre le cas 

des couleurs et celui des accords. Aristote se sert de cette analogie pour rendre plausible 

l’hypothèse qu’il vient de présenter : les différentes couleurs intermédiaires peuvent être 

considérées comme diverses proportions de blanc et de noir, tantôt exprimables par un 

rapport numérique plus ou moins simple, tantôt par un excès ou un défaut qu’il est 

impossible de réduire à un rapport numérique. L’analogie fonctionne de la manière 

suivante : Aristote semble supposer admis que les accords les plus plaisants, c’est-à-dire 

les accords proprement dits, ceux qui sonnent juste, sont tels parce qu’ils sont « dans 

des nombres bien proportionnés », ce qui explique aussi le petit nombre des accords en 

question. Mais par ailleurs, on constate que les couleurs les plus plaisantes, comme le 

pourpre ou l’écarlate, sont elles aussi en petit nombre. Il est donc plausible que ce soit 

exactement pour la même raison que pour les accords : les couleurs seront donc 

également « dans des nombres plus ou moins bien proportionnés », et le petit nombre 

des couleurs les plus plaisantes correspondra au petit nombre des bonnes proportions. 

 

2. Le paradigme des « accords » musicaux 

  

Pour expliquer en détail l’analogie du De sensu, nous devons en éclaircir les 

termes. Aristote prend d’abord pour objet, conformément à son hypothèse, certaines 

couleurs qui sont « dans des nombres bien proportionnés ». Cette formule obscure 

mérite deux remarques. D’une part, Aristote ne veut pas dire ici que plusieurs couleurs 

peuvent entrer dans un rapport mutuel exprimable par une bonne proportion numérique, 

mais qu’une unique couleur peut consister dans une telle proportion, et cela parce que 

les grandeurs élémentaires et invisibles blanches et noires, dont elle est le résultat 

visible, entrent dans des nombres bien proportionnés entre eux. Ce sens s’impose étant 

donné la manière dont Aristote vient d’expliquer la genèse des couleurs quelques lignes 

plus haut, mais également en raison du parallélisme entre chacune de ces couleurs et les 

accords : il est évident en effet que ces accords qui sonnent juste désignent le résultat 

formé par des éléments entrant dans des nombres bien proportionnés, et non des 
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éléments susceptibles d’entrer dans une telle proportion. D’autre part, on peut se 

demander ce que veut dire « bien proportionné » dans cette formule. La bonne 

proportion entre les éléments noirs et blancs ne désigne évidemment pas ici la seule 

proportion d’égalité, puisque dans ce cas, ces éléments ne constitueraient qu’une unique 

couleur, et non les couleurs multiples dont parle notre texte. Par bonne proportion, il 

faut donc entendre les proportions les plus simples ou les plus faciles, comme les 

rapports de trois sur quatre et de trois sur deux qu’Aristote vient de mentionner : les 

grandeurs élémentaires noires et blanches entreront dans des nombres « bien 

proportionnés », lorsqu’il sera simple et aisé de rapporter chacun de ces nombres à 

l’autre, ou de mesurer l’un par l’autre.  

À présent, examinons l’autre terme de l’analogie : en quoi est-il bien connu que 

dans le cas des accords, ceux qui sonnent juste et sont des accords proprement dits sont 

exprimables par des proportions simples ? Ici, Aristote se fonde sur les théorèmes les 

plus élémentaires de l’acoustique, établis de longue date à son époque, et formulés dans 

des Problèmes aristotéliciens (XIX) sur la musique, qui s’ils ne sont pas de la main 

même d’Aristote, ont sans doute été rédigés, pour la plupart, par son entourage 

immédiat321. Les théorèmes qui nous intéressent ici sont de toute manière les plus 

simples et les plus fondamentaux : considérons une corde d’un instrument de musique 

quelconque. Posons comme unité une longueur de corde donnée qui lorsqu’elle est 

frappée, émet une note déterminée, par exemple un « la ».  Dès lors, on pourra exprimer 

chaque accord fondamental par rapport à ce « la », par exemple l’octave ascendante, 

l’octave descendante, la quinte ascendante, la quinte descendante, etc., par une 

proportion géométrique simple. En effet, le « la » grave situé à l’octave descendante 

correspond à une longueur de corde qui est le double de la longueur de corde 

correspondant au « la » de référence, le « la » aigu correspond à la moitié, le ré grave à 

                                                 
321 Le contraste entre la précision technique du traité sur l’harmonie d’Aristoxène de Tarente, disciple 
immédiat d’Aristote, et le caractère hésitant et élémentaire des Problèmes sur la musique, permet de 
penser que si ces Problèmes ont été écrits lors des premiers siècle de l’activité du Lycée, ce que semblent 
attester le vocabulaire employé et le contenu nettement aristotélicien de certains d’entre eux, ils sont alors 
antérieurs au traité d’Aristoxène de Tarente. En tout cas, il n’y a pas lieu de rejeter en bloc comme 
apocryphes l’ensemble de ces problèmes, sous le prétexte qu’ils ne présentent aucune cohérence entre 
eux : on retrouve cette incohérence dans nombre des sections des Problèmes, car chacune d’entre elles est 
un agrégat désordonné de textes qui proviennent certainement de sources et d’auteurs multiples, et qui ont 
été réunis ensuite dans des ensembles qui n’ont d’autre unité que thématique. Par ailleurs, il ne faut pas 
oublier que les Problèmes sont des recueils de questions et d’hypothèses qui ont leur style propre, ce qui 
peut expliquer à la fois l’étrangeté de certaines thèses, et le caractère inhabituel, concis et parfois illisible 
de l’argumentation. Enfin, dans le cas particulier des Problèmes consacrés à la musique, nombres 
d’anomalies peuvent s’expliquer parce que ces textes ont été très fréquentés et interprétés au Moyen Âge, 
à l’époque où ils ont été recopiés et transmis.   
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la quinte correspond à une longueur de trois demi, le mi aigu à la quinte, à deux tiers, le 

mi grave à la quarte, à quatre tiers, et le ré aigu à la quarte, à trois quart322. Ainsi, 

chaque accord élémentaire entre deux notes correspond à une proportion simple, comme 

les proportions de trois pour quatre et de trois pour deux mentionnées dans le De sensu : 

l’octave descendante est deux fois la corde, la quinte, une fois et demi, etc.. Si l’on 

appelle grave la partie de la proportion située au numérateur, et aiguë la partie située au 

dénominateur, tout accord simple pourra être exprimé par une proportion géométrique 

simple d’un grave sur un aigu, qui correspond à la proportion entre deux longueurs de 

corde.  

C’est évidemment sur ces théorèmes qu’Aristote s’appuie dans son analogie 

entre les couleurs et les accords : les quelques accords qui sonnent juste et sont donc les 

plus plaisants sont tous exprimables par une proportion simple entre les extrêmes du 

grave et de l’aigu. La simplicité de ces proportions est censée rendre compte du 

caractère plaisant de ces accords, et par ailleurs, le petit nombre de ces proportions 

simples explique le petit nombre des accords correspondants. De la même manière, les 

couleurs les plus plaisantes comme le pourpre ou l’écarlate pourront être exprimées par 

une proportion simple entre les extrêmes du blanc et du noir323. C’est pour cette raison 

que ces couleurs, pourrait-on dire, sonneront juste à la vue et seront les plus plaisantes, 

et c’est également pour cette raison que de telles couleurs seront aussi peu nombreuses 

que les accords correspondants324.  

On peut penser qu’en se référant aux théorèmes fondamentaux de l’acoustique, 

Aristote ne se contente pas de puiser dans une théorie scientifique extérieure des 

                                                 
322  Pour les correspondances entre chaque accord et chaque rapport de cordes, le texte le plus clair est le 
Problème XIX, 23 sur la musique.  
323 Pour une lecture similaire, cf. Kucharski (1954, p. 360 et s.), Sorabji (1972). Sorabji (p. 300) remarque 
que le cas des couleurs ne peut pas être analogue avec celui des accords. Dans ce dernier cas, par rapport 
à la longueur de corde qui correspond à la note la plus grave, tous les accords sont exprimés avec un 
chiffre inférieur au numérateur, alors que dans le cas des couleurs, les couleurs foncées seront plus noires 
que blanches, et les couleurs claires, plus blanches que noires. Si l’on voulait qu’il en aille de même dans 
les accords musicaux, il y aurait alors deux fois plus d’accords qu’il n’y a de couleurs. Mais Sorabji ne 
voit pas qu’on aurait aussi deux fois le même accord. En réalité, la mesure des accords musicaux se fait 
sur une base complexe. Chaque accord est à la fois mesuré par rapport à la note médiane d’une seule 
gamme, ni grave ni aiguë, et par rapport aux notes de l’extrémité de la gamme. Voir, à ce sujet, notre note 
231.      
324  Notons que ces couleurs justes et fondamentales, pour Aristote, sont au nombre de sept, tout comme 
d’ailleurs les saveurs fondamentales (voir 442a 19-25). Ce n’est sans doute pas un hasard si le nombre 
sept est aussi le nombre des accords justes. Mais il faut pour cela se limiter à une octave et supprimer un 
des huit accords de l’octave. Si l’on en croit les auteurs des Problèmes sur la musique, c’est ce que 
faisaient ceux qu’ils appellent les anciens : ils supprimaient ou bien l’accord d’octave, ou bien l’accord de 
tierce descendante correspondant à la corde que l’on appelle la trite ou la paramèse (voir les Problèmes  
XIX, 32 et 47). C’est aussi ce que l’on doit faire pour qu’il y ait dans l’octave une note qui soit située en 
son milieu (voir les Problèmes XIX, 25 et 44).   



Chapitre II  Les critères du sensible plaisant 

 191 

données qui se trouvent correspondre au vécu perceptif de manière accidentelle : si un 

accord perçu comme juste et plaisant est associé à une bonne proportion, cette 

association doit être inhérente à l’expérience perceptive. Le texte du De sensu paraît 

bien aller dans ce sens, car le caractère plaisant, la justesse d’un accord et la bonne 

proportion qu’il réalise sont présentés comme des caractères immédiatement liés l’un à 

l’autre. On peut donc penser que ces caractères sont corrélés entre eux dans l’expérience 

même, et cela de manière essentielle. Ainsi, tout se passe comme si tout un chacun, en 

entendant un accord juste et plaisant, faisait en lui-même spontanément le calcul de la 

proportion des cordes correspondantes. Il doit en aller de même pour les couleurs : 

lorsque nous voyons une couleur comme le pourpre, nous devons aussi percevoir, d’une 

certaine manière, qu’elle réalise une bonne proportion de blanc et de noir, et cela même 

si nous ne percevons pas ce blanc et ce noir. Quant au plaisir que nous prenons à voir 

cette couleur, il sera essentiellement lié à cette appréciation de la bonne proportion.    

Avant de tirer toutes les conséquences de cette conclusion, il reste à résoudre 

une dernière difficulté posée par l’analogie : si l’on entend par « accords » (sumfwnivai) 

des relations entre deux sons distincts quelconques, le cas des couleurs sera alors 

différent de celui des accords. En effet, dans le texte, c’est une unique couleur qui est 

perçue tantôt comme plaisante et juste, tantôt comme moins plaisante, et cela parce 

qu’elle est en elle-même, et dans l’absolu, bien proportionnée ou mal proportionnée. Au 

contraire, dans le cas des accords entre deux sons quelconques, l’évaluation ne portera 

pas dans l’absolu sur chaque contenu senti, c’est-à-dire chaque son ou chaque note, 

mais sur le seul rapport entre un son et un autre son déjà perçu. Dans cette hypothèse, 

l’analogie pourrait encore être valide, mais elle comprendrait une dissymétrie qui nuirait 

à sa clarté.  

En réalité, il est plus probable que le terme de sumfwniva, dans notre texte, ne 

désigne pas un accord entre plusieurs sons distincts quelconques, mais l’accord qui est 

constitutif de chaque son musical pris un par un. En effet, il y a un sens à parler 

d’accord non seulement pour une relation entre deux notes, mais pour chacune de ces 

notes prise à part : on peut dire qu’un unique son, dans l’absolu, est soit une note bien 

accordée et qui sonne juste, soit un son trouble et mal accordé, et ce que l’on veut dire 

alors par « accord » a le même sens que lorsqu’on parle d’accord entre deux sons. La 

seule différence tient à l’existence d’une note qui sert de référence absolue, à laquelle 

on rapporte nécessairement tout ce que l’on entend. Mais c’est ce qui doit arriver, si les 

notions de grave et d’aigu, et les notions de justesse et de fausseté, ne sont pas des 
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notions simplement relatives, mais peuvent s’appliquer à un seul et unique son : il y 

aura alors une note qui délimitera le grave et l’aigu et qui ne sera ni grave ni aiguë, et 

lorsqu’on entendra un son quelconque, il sera entendu comme aigu ou comme grave 

parce qu’on l’entendra dans son intervalle et son accord avec la note de référence. Il 

sera aussi entendu comme une note juste ou fausse parce que cet intervalle ou cet accord 

peut s’exprimer par une proportion géométrique tantôt simple, tantôt complexe. Enfin, 

puisque la note de référence correspond à une proportion égale de grave et d’aigu, 

chaque note prise en elle-même, dans l’absolu, sera également exprimable par une 

proportion plus ou moins complexe de grave et d’aigu.  

Le terme de sumfwniva peut désigner cet « accord » et cette proportion de grave 

et d’aigu constitutifs d’une unique note325. Il a manifestement ce sens dans d’autres 

textes aristotéliciens, en particulier dans certains des Problèmes consacrés à la musique. 

Dans le problème 27, Aristote oppose « l’arrangement des sons aigus et grave », qui 

selon lui comporte toujours un « caractère » parce qu’il imite des actes vertueux ou 

vicieux, au « mélange » (mi'xi") de ces aigus et de ces graves qu’il appelle sumfwniva, et 

qui ne comporte pas de caractère. Le mélange ainsi opposé à un arrangement de sons ne 

peut être qu’un mélange intime, qui donne lieu à un son unique composé de grave et 

d’aigu. Le problème 38 le confirme, car il oppose cette fois la sumfwniva au chant, et la 

définit comme « un mélange intime (kra'si") de contraires qui comportent une 

proportion entre eux » : la sumfwniva est donc ici l’accord réalisé par un seul son, 

lorsque ce son est juste parce que les contraires qui sont intimement mélangés en lui 

sont bien proportionnés. Comme le terme, dans ce problème comme dans le précédent, 

est réservé pour désigner ce type d’accord, il convient de la traduire par « son bien 

accordé » ou par « son accordé »326. 

Si tel est le sens de la sumfwniva dans l’analogie du De sensu, il y aura alors une 

correspondance parfaite entre le modèle des « accords » et le cas des couleurs : une 

                                                 
325  Il peut désigner aussi, cependant, un accord entre plusieurs notes distinctes. C’est le cas dans les 
Problèmes XIX, 18, 35 et 41 sur la musique, et dans le Problème XIX, 39, où la sumfwniva est opposé au 
son simple ou homophone (921a 10, 12). Enfin, la sumfwniva peut aussi être la « consonance » entre deux 
notes, lorsque ces deux notes sont la même note parce qu’elles sont à l’unisson ou à l’octave. L’adjectif  
suvmfwno" (consonant) et le verbe sumfwnei'n (être consonant) ont le plus souvent ce dernier sens (Cf. 
Prob. XIX, 16, 17, 34, 41).   
326 On doit rappeler que dans la musique grecque ancienne, la mélodie est toujours constituée par des sons 
successifs, et non simultanés. La simultanéité de plusieurs sons, quand elle existe, a un rôle purement 
ornemental. Au vu du caractère accessoire des accords entre plusieurs notes, Gevaert (1988 [1903], p. 323 
et s., p. 328-329) pense que le propos sur les accords, dans le problème 27, est une glose, et qu’il est mal à 
sa place dans le problème 38. Il ne voit pas que par « accord », il faut ici entendre le mélange intime 
constitutif d’un seul son.    
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unique couleur sera définie comme une proportion de contraires, tantôt bonne, tantôt 

mauvaise, comme un unique son sera défini comme une proportion bonne ou mauvaise 

de graves et d’aigus. Et dans les deux cas, le plaisir plus ou moins grand que l’on 

prendra à une couleur ou à un son sera essentiellement lié au fait que l’on perçoit, en un 

certain sens, qu’un unique sensible réalise une proportion plus ou moins bonne de 

contraires.  

  

B. LE LIEN ENTRE LA BONNE PROPORTION DU SENTI ET SON CARACTÈRE 

PLAISANT 

  

Dans le De sensu, le plaisir que nous prenons à un son, une couleur ou une 

saveur dépend de la bonne proportion des contraires constituant chacun de ces sensibles.  

Cependant, ce traité n’explique pas le lien entre le plaisir et la bonne proportion du 

senti, il se contente de le constater, et de l’utiliser pour montrer que tout comme les 

« accords » constitutifs des sons, les espèces de couleurs, de saveurs et d’odeurs doivent 

être définies comme des proportions de contraires. Le fait n’en demeure pas moins 

mystérieux et digne d’une explication.   

Tout d’abord, il est clair que la valeur plaisante d’une sensation doit être 

dépendante de la valeur de la proportion réalisée par le senti. Pour comprendre ce qui 

détermine le plaisir, nous devons donc comprendre pourquoi lorsque nous sentons, nous 

évaluons ou apprécions par là même comme une bonne ou une mauvaise proportion des 

contraires le contenu senti. Mais ce fait, à son tour, paraît difficile à expliquer : en effet, 

si nous ne percevons pas distinctement les contraires dont le senti est un mélange, 

comment pourrons-nous apprécier la bonne ou la mauvaise proportion, et en quoi 

consistera cette appréciation ? Aux yeux d’Aristote, ce ne peut être par un calcul 

inconscient effectué sur des éléments trop petits pour être jamais aperçus, car Aristote 

nie l’existence de tels éléments327. Et pourtant, il semble bien qu’à chaque fois que nous 

sentons, nous effectuons un tel calcul.    

Pour éclaircir ce problème, nous devons nous reporter au domaine qui dans le 

De sensu, sert de modèle pour penser l’ensemble des sensibles, c’est-à-dire le modèle 

des accords musicaux. Comme nous l’avons vu, chaque son ou chaque note peut être 

caractérisé comme un accord, parce que lorsque nous entendons une unique note, nous 

                                                 
327 Cf. De sens. 6, 445b 2-446a 20, où Aristote démontre l’impossibilité de l’existence de corps 
insensibles.  
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l’entendons soit comme grave, soit comme aiguë, et parce que nous entendons en même 

temps l’intervalle qui la sépare de la note de référence qui n’est ni grave ni aiguë. La 

sensation d’une note quelconque est donc en même temps l’acte de saisir et d’évaluer 

cette note dans sa différence avec une note médiane. Le modèle des accords permet 

également d’expliquer pourquoi cette appréciation de la différence entre le senti et le 

sensible médian doit être l’évaluation d’une proportion géométrique. Cette règle repose 

en effet sur un principe élémentaire de l’acoustique : chaque intervalle doit être exprimé 

par une telle proportion entre deux longueurs de corde, parce que l’égalité entre deux 

intervalles consécutifs correspond à une égalité entre deux proportions géométriques.   

Dans ces conditions, et en suivant ce modèle, il reste à expliquer ce qui fonde la 

différence entre un senti évalué comme bon, et par conséquent comme plaisant, et un 

sensible évalué comme mauvais et déplaisant. Nous avons vu que le critère qui 

détermine un bon sensible est la simplicité de la proportion géométrique qui lui 

correspond. En vertu du modèle des accords, cette simplicité de la proportion doit 

exprimer la simplicité du rapport entre le senti et le sensible médian : plus la proportion 

est simple, plus l’acte de rapporter le senti au médian sera simple et aisé à accomplir. 

Dans ces conditions, on peut proposer une hypothèse pour expliquer pourquoi le 

sensible bien proportionné procure du plaisir : plus le sensible est bien proportionné, 

plus la discrimination inhérente à la sensation s’effectue aisément. N’est-ce pas cette 

facilité dans l’acte de discriminer et de sentir qui fait le plaisir ?  

Dans le cas des accords, il est clair que c’est un sensible médian, ni grave ni 

aigu, qui sert de référence naturelle à la sensation. Chaque son est donc évalué comme 

plus ou moins plaisant, parce qu’il peut être plus ou moins aisément référé à la note 

médiane, et parce qu’il réalise avec elle une proportion plus ou moins simple. Le son le 

plus plaisant doit donc être celui qui est le plus facilement rapporté au médian. Il s’agit 

du son médian lui-même, exprimable par la proportion de grave et d’aigu qui est la plus 

simple de toutes, l’égalité. 

 

L’analyse du modèle des accords nous a permis d’esquisser une explication du 

critère de bonne proportion et du critère de médiété. Nous devons maintenant montrer 

que les textes permettent d’appuyer cette analyse. C’est dans les Problèmes consacrés à 

la musique que l’on trouve les propos les plus développés pour tout ce qui touche à la 

théorie des accords. Malheureusement, ces textes sont d’un maniement difficile, car les 

modèles sur lesquels ils s’appuient sont variables d’un problème à l’autre : le plus 
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souvent, l’instrument de référence est la lyre, qui ne comporte qu’une octave, mais il 

arrive que soient mentionnés des instruments plus complexes328, ou que le propos 

présuppose manifestement plusieurs octaves329. Ainsi, on ne sait pas toujours comment 

et par rapport à quoi les intervalles sont considérés.   

Il est sûr en tout cas que le modèle musical est plus compliqué que celui que 

nous avons exposé jusqu’ici : le plus souvent en effet, la théorie des accords ne s’appuie 

pas seulement sur une note de référence, ce que nous avons appelé la note médiane, 

mais également sur deux autres notes fondamentales situées de part et d’autre de cette 

note médiane, l’une aiguë, l’autre grave, qui sont séparées par une octave330. On trouve 

néanmoins exprimés dans ces textes, à plusieurs reprises, les principes que nous avons 

mentionnés : plusieurs problèmes montrent qu’il existe une note médiane qui doit servir 

de référence absolue à tous les intervalles331. Dans l’instrument de référence qu’est la 

lyre, cette note correspond à la cinquième des huit cordes à partir de la plus petite, c’est-

à-dire la mèse (mevsh) ou médiane. La mèse, qui désigne à la fois la corde et la note 

correspondante, n’est pas seulement appelée ainsi parce qu’elle est au milieu de la lyre, 

ce qui n’est d’ailleurs pas le cas lorsque la lyre comporte huit cordes. Comme le dit le 

problème 44332, elle est appelée mèse parce qu’elle est le principe de toutes les autres 

notes, graves et aiguës, et parce que dans un intervalle entre deux extrêmes, il convient 

que ce qui est principe soit situé en son milieu. Le problème 36 explique quant à lui 

pourquoi cette note est le principe de toutes les autres : c’est la note par rapport à 

laquelle toutes les autres sont accordées, et qui est la cause de leur accord et de leur 

agencement333, ce qui explique que lorsqu’elle sonne faux, l’ensemble des notes sonne 

également faux.  

                                                 
328  Par exemple la magadis (Problème XIX, 18) et l’aulos (Problème XIX, 23). 
329  Voir par exemple le Problème XIX, 41. 
330  Ces notes fondamentales correspondent aux deux cordes à l’extrémité de la lyre, la nète et l’hypate, et 
sont respectivement à une quinte au-dessus et une quarte au-dessous de la médiane ou mèse. C’est par 
rapport à ces deux notes, et non par rapport à la mèse, que sont évalués les intervalles dans les Problèmes. 
Ce dédoublement de la note de référence peut s’expliquer ainsi : un des principes fondamentaux de 
l’évaluation des intervalles est que l’on associe à tout intervalle l’intervalle égal opposé, ou antiphones. 
Or, on ne peut le faire par rapport à une unique note de référence si l’on reste limité à une octave. On le 
fera donc par rapport à deux notes équivalentes parce qu’elles sont à l’octave l’une de l’autre : la 
fondamentale aiguë servira de référence pour les intervalles descendants, et la grave, pour les intervalles 
antiphones ascendants.  
331  Même si les notes qui servent de référence aux accords sont la nette et l’hypate, la mèse ou la note 
médiane reste l’unique référence acoustique, celle qui départage le grave et l’aigu. Elle correspond à ce 
que nous appelons le diapason.   
332  Voir 922a 23-30. 
333  Le fait d’être accordé (to; hJrmovsqai) et l’agencement (tavxi") de toutes les notes ont la mèse pour 
cause : voir 920b 9-13. 



Chapitre II   Les critères du sensible plaisant    

      196 

L’idée que l’audition est toujours l’évaluation d’un intervalle entre la note 

entendue et une note de référence apparaît également plusieurs fois. C’est évidemment 

le cas dans le problème 36 que nous venons d’évoquer. C’est aussi sur ce principe que 

se fonde l’identité des notes opposées, ou « antiphones » (a[ntifwna) : dans le problème 

18, Aristote pose que lorsqu’on chante une note correspondant à une certaine corde, on 

chante en même temps la note située sur la corde antiphone334. Cela signifie par 

exemple que si on chante la note située à la quinte ascendante par rapport à une 

fondamentale, comme le mi aigu par rapport au la, on chante en même temps la note 

située à la quinte descendante, c’est-à-dire le ré grave. Le problème 19 explique 

pourquoi cette identité appartient aux seules notes antiphones : « n’est-ce pas parce que 

les sons antiphones sont les seuls qui soient à égale distance du médian ? Ainsi, la 

médiété réalise une sorte de ressemblance des deux sons, et tout se passe comme si 

l’ouïe disait que c’est le même son, et que l’un et l’autre sons en sont les extrémités » 

(919a 9-12)335. Dans ce texte, l’explication repose sur le fait que l’ouïe, en entendant 

une note, entend en même temps son intervalle par rapport à la note de référence qu’est 

la médiane. Comme cet intervalle a pour corrélat l’intervalle opposé, elle entend comme 

identiques les deux intervalles ainsi que les sons qui sont à leur extrémité. 

Les problèmes consacrés à la musique présupposent ou affirment à plusieurs 

reprises qu’il existe une note médiane qui sert de référence absolue à l’audition, et que 

toute audition est l’évaluation d’un intervalle entre un son ou une note aigus ou graves 

et cette note de référence. Il faut maintenant se demander dans quelle mesure le cas de 

l’audition est transposable sur celui des autres sensations. Il y a en effet quelques 

différences notables. Dans le cas des sons, puisque les extrémités de l’aigu et du grave 

sont indéterminées, c’est nécessairement en se rapportant à un son médian que l’on 

pourra évaluer les sensibles, et selon la simplicité du rapport, cet acte d’évaluation sera 

plus ou moins plaisant. La nécessité de la référence au médian s’impose moins pour les 

sensations comme la vue et le goût, où chaque extrême, le blanc et le noir, le doux et 

l’amer, est déterminé. Dans ce cas en effet, il est possible que les deux extrêmes servent 

de références, et que les autres sensibles soient évalués comme réalisant des degrés par 
                                                 
334  « Dans le cas des cordes antiphones, même si l’on chante (la note de) l’autre corde, on fait la même 
chose, car une seule corde possède d’une certaine manière les deux notes » (919a 1-3). Précisons que le 
seul accord dont l’antiphone produit une note consonante est l’octave. C’est la raison pour laquelle 
l’octave est un accord qui retentit plus que tout autre (Problème XIX, 17) et constitue le plus beau des 
accords (Problème XIX, 35). Sur l’identité entre deux chants sur des intervalles antiphones, et la 
résolution finale dans l’équilibre de l’octave, cf. Gevaert (1988 [1903], p. 156).   
335 Il n’y a pas lieu de rejeter ce problème comme « inepte » (Gevaert, 1988, p. 157), dès lors que l’on 
s’aperçoit qu’ici, la note de référence est la mèse. 
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rapport à ces extrêmes : par exemple, lorsqu’on voit du pourpre, on l’évaluera aussitôt 

comme une couleur aussi proche du blanc que du noir, et cela parce qu’elle est aussi 

brillante que foncée ; lorsqu’on voit du bleu cyan, on l’évaluera comme une couleur 

deux fois plus foncée qu’elle n’est blanche ou brillante. Ainsi, les différences ne seront 

pas saisies comme des intervalles par rapport à un médian, mais plutôt identifiées 

comme des degrés sur une échelle entre deux extrêmes.  

Ajoutons que pour Aristote, l’un de ces extrêmes correspond toujours à la 

présence d’une nature qui définit un genre de sensible, et l’autre à sa privation 

complète : dans les saveurs, la saveur douce est la réalisation complète de ce qui rend 

compte de toutes les saveurs, c’est-à-dire le gras nutritif336; dans les couleurs, le blanc 

est la réalisation complète de ce qui rend compte de toutes les couleurs, c’est-à-dire le 

diaphane contenu dans les corps337. Ce dernier point permet de préciser davantage en 

quoi consiste la saisie des différences sensibles : à chaque fois que l’on sent un sensible 

comme une couleur ou une saveur, on le saisira comme un certain degré de réalisation 

d’une nature qui définit le genre du sensible considéré. En d’autres termes, la sensation 

sera toujours un acte de « compréhension », au sens propre du terme, d’un sensible dans 

son genre.  

En dépit des différences entre le cas de l’audition et celui de la vue ou du goût, il 

reste vrai que dans tous les cas, il y a une corrélation entre le plaisir de sentir et 

l’accomplissement aisé de l’acte de discernement des différences que réalise toute 

sensation. Plus la proportion qui exprime cette différence sera simple, plus la sensation 

sera plaisante. Il est donc vraisemblable que dans le cas des couleurs ou des saveurs 

comme dans le cas des sons, ce soit la sensation du sensible médian qui soit la plus 

plaisante de toutes. Le principe de médiété doit donc s’appliquer au même titre que le 

principe de bonne proportion. 

 

Nous ne disposons que d’un seul texte aristotélicien qui lie explicitement le 

plaisir sensible aux deux critères de la bonne proportion et de la médiété. Il s’agit une 

fois encore d’un des Problèmes consacrés à la musique, le problème 38. Ce texte est 

d’un grand intérêt pour deux autres raisons : il est le seul qui donne une explication, il 

                                                 
336  Le chapitre 4 du De sensu établit qu’une espèce de saveur est ou bien une propriété ou bien une 
privation du gras, à savoir le sec-humide qui est nutritif (441b 24-25) : la saveur est essentiellement le 
sec-humide nutritif qu’est le doux, qui est ensuite compensé ou modéré par le mélange des autres saveurs, 
en guise d’ « assaisonnement » (442a 4-12). 
337  Le blanc est l’analogue dans les corps de la lumière, c’est-à-dire le diaphane actué, tandis que le noir 
est l’analogue de l’obscurité, diaphane privé de son actuation (De sens. 3, 439b 16-18). 



Chapitre II   Les critères du sensible plaisant    

      198 

est vrai assez vague, du lien entre la bonne proportion du senti et le plaisir que nous 

éprouvons. De plus, il ajoute aux deux critères mentionnés un troisième critère, le 

critère de la simplicité du senti, en vertu duquel un sensible unique est toujours plus 

plaisant que plusieurs sensibles distincts. 

L’objet de ce problème est de se demander « pourquoi nous prenons tous plaisir 

au rythme, à la mélodie (mevlei) et de manière générale aux sons accordés (kai; o{lw" 

tai'" sumfwnivai") ». La réponse mérite d’être citée en entier : 

 

 (920b 30-921a 6) N’est-ce pas parce que par nature, nous prenons plaisir aux 

mouvements qui sont par nature ? On en trouve un indice dans le fait que les enfants, 

aussitôt nés, prennent plaisir au rythme, à la mélodie et aux sons accordés. Mais pour ce 

qui est des modes de mélodie, c’est par l’habitude que nous y prenons plaisir.  

En ce qui concerne le rythme, nous y prenons plaisir parce qu’il possède un 

nombre familier et bien arrangé (tetagmevnon), et parce qu’il nous meut de manière bien 

arrangée. En effet, le mouvement bien arrangé est plus propre à notre nature que le 

mouvement mal arrangé, de sorte qu’il est davantage un mouvement par nature. En voici 

un indice : lorsque nous faisons des efforts, que nous buvons ou mangeons de manière bien 

arrangée338, nous préservons et développons notre nature et notre force ; quand au contraire 

nous le faisons de manière mal arrangée, nous détruisons notre nature et la faisons dévier ; 

et de fait, les maladies sont des mouvements appartenant à un arrangement du corps qui 

n’est pas conforme à la nature339.  

Quant à un son bien accordé, nous y prenons plaisir parce qu’il est un mélange 

intime de contraires qui possèdent une proportion entre eux : pour ce qui est de la 

proportion, c’est déjà un bon arrangement, chose que nous venons de dire plaisante par 

nature ; mais <de plus>, tout ce qui est intimement mélangé est plus plaisant que ce qui ne 

l’est pas, surtout si la proportion inhérente au son, quand il est un <contenu> senti 340, 

possède à part égale la puissance des deux extrêmes (sumfwniva/ de; caivromen, o{ti 

kra'siv" ejsti lovgon ejcovntwn ejnantivwn pro;" a[llhla. oJ me;n ou\n lovgo" tavxi", o} 

h\n fuvsei hJduv. to; de; kekramevnon tou' ajkravtou pa'n h{dion, a[llw" te ka]n aijqhto;n 

o]n ajmfoi'n toi'n a[kroin ejx i[sou th;n duvnamin e[coi ejn th'/ sumfwniva/ oJ lovgo").   

                                                 
338  Nous traduisons toujours tetagmevnon par « bien arrangé », en dépit de l’inélégance de cette 
traduction en français, car le texte parle toujours de l’arrangement (tavxi") au sens propre du terme.   
339  Nous avons retenu la leçon des manuscrits, mais peut-être faut-il s’appuyer sur la traduction latine de 
Gaza pour supprimer le ouj et lire : « les maladies sont des changements de l’arrangement du corps qui est 
conforme à la nature ».     
340  La fonction du groupe participial aijsqhto;n o]n est difficile à saisir. On ne sait pas si sa valeur est 
causale, concessive, conditionnelle, ou plus indéterminée. Il semble que soit opposé le cas où la 
proportion égale des contraires est constitutive d’un contenu senti, au cas général où elle est en quelque 
sorte présupposée pour l’audition de n’importe quelle note.  
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Ce texte est remarquable car il lie entre eux deux caractères du plaisant : d’une 

part, le plaisant appartient toujours à ce qui suit soit notre nature, soit notre habitude, et 

d’autre part, au moins dans le cas particulier du rythme, de la mélodie et des notes, il est 

toujours associé au caractère bien ordonné, bien arrangé ou bien proportionné du senti. 

L’explication est d’abord donnée au sujet du rythme : la raison pour laquelle le rythme 

procure du plaisir est avant tout le bon arrangement ou la bonne ordonnance du nombre 

qui le régit. Cela signifie sans doute que si l’on exprime par un chiffre le temps de 

chaque pied, on obtiendra un nombre composé d’une série de chiffres qui présentent un 

arrangement régulier. Dès lors, le mouvement que suscite ce rythme en nous sera lui 

aussi scandé par des temps bien arrangés. Mais par ailleurs, il se trouve qu’un tel 

mouvement est plus propre à notre nature, et donc davantage par nature, qu’un 

mouvement mal arrangé. Il produira donc du plaisir, parce que comme l’a posé la 

première phrase du texte, le mouvement qui suit notre nature est naturellement plaisant.  

L’explication repose sur le fait que le bon arrangement est constitutif de notre 

nature. Ce principe est ici invoqué de manière très générale : d’après l’indice utilisé 

dans l’argument, l’arrangement est tout autant la bonne répartition des mouvements 

naturels qualitativement différents comme l’effort, l’alimentation et l’acte de boire, que 

le bon arrangement des temps successifs qui scandent les mouvements dans le rythme. 

Le texte ne fait pas la différence entre ces cas de figure, pas plus qu’il ne précise à quel 

aspect de notre nature chaque arrangement doit être rattaché. Il est simplement admis 

qu’un être naturel quelconque est toujours identifié comme un arrangement entre divers 

mouvements ou diverses affections. Ce principe, qui permet d’expliquer le caractère 

plaisant du rythme, doit vraisemblablement s’appliquer aussi à la mélodie, si celle-ci est 

une série de notes exprimables par des nombres, et si elle est mélodieuse parce que ces 

nombres sont bien arrangés341. Mais il est également utilisé pour rendre compte du 

caractère plaisant de n’importe quel son bien accordé (sumfwniva). En effet, chacun de 

ces sons est d’abord plaisant pour la même raison que le rythme et la mélodie : il est 

constitué par une bonne proportion de contraires, qui « est déjà un arrangement » 

                                                 
341  C’est vraisemblablement la mélodie (mevlo") qui est caractérisée dans le Problème XIX, 27 (919b 33) 
comme un « arrangement de sons graves et aigus » (tavxi" tw'n fqovggwn tw'n ojxevwn kai; barevwn), par 
opposition à la sumfwniva qui est appelée une mi'xi".   
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comme l’est notre nature, considérée en général et sans distinction entre ses différents 

aspects342.   

La fin du texte ajoute au lien entre bonne proportion et plaisir, qui vaut autant 

pour les rythmes, les mélodies et les sons accordés, un second critère du plaisant qui ne 

s’applique qu’à ces derniers, en vertu duquel un unique son accordé doit être plus 

plaisant que plusieurs sons distincts. Le principe qui fonde cette règle est que « tout ce 

qui est intimement mélangé est plus plaisant que ce qui ne l’est pas ». Puisque le son 

accordé a été défini comme un « mélange intime » (kra'si") de contraires bien 

proportionnés, il sera donc plus plaisant parce qu’il est un mélange intime constituant 

un unique sensible. Cette règle pose cependant une difficulté : doit-on penser qu’une 

unique note bien proportionnée, mais ne possédant pas la meilleure proportion, est plus 

plaisante qu’une série de deux notes distinctes réalisant une proportion meilleure ? Sans 

doute faut-il comprendre que la règle ne vaut que pour une même proportion donnée. En 

tout cas, le texte précise aussitôt qu’elle s’applique « surtout » lorsque la proportion qui 

constitue la note sentie est la meilleure de toute, c’est-à-dire lorsque les contraires de 

l’aigu et du grave s’y trouvent à part égale.    

On trouve formulé ici le critère de la médiété : parmi les sensibles bien 

proportionnés, le sensible le plus plaisant est celui qui l’est le mieux, c’est-à-dire le 

sensible médian. Cette thèse est une application du critère de la bonne proportion à ce 

qui en est le meilleur exemple. Mais elle dépend également de la règle qui veut qu’un 

unique sensible soit toujours plus plaisant que plusieurs sensibles agencés entre eux. 

Dans le cas contraire, en effet, la meilleure des proportions pourrait tout autant être 

réalisée par deux sensibles opposés que par un sensible médian.  

 

C. LE CRITÈRE DE SIMPLICITÉ 

  

L’idée qu’un sensible simple est plus plaisant que plusieurs sensibles distincts 

n’est pas expliquée dans le problème 38. On la retrouve exprimée en d’autres lieux343, 

en particulier dans le problème 43 de la même section, où elle sert à expliquer pourquoi 
                                                 
342 Nous verrons plus loin (p. 245) que c’est par rapport à la faculté de l’ouïe, en tant que telle, que la 
proportion inhérente à un unique son est à la fois accordée et plaisante.  
343  Notons cependant que le Problème XIX, 39 pose au contraire que « tout accord », c’est-à-dire cette 
fois un accord entre deux notes distinctes, « est plus plaisant qu’un son simple » (921a 10-11), et c’est la 
raison pour laquelle l’accord d’octave est plus plaisant que l’unisson. Mais cette thèse doit peut-être être 
expliquée par le cas particulier de la musique : comme les notes sont référées non à une unique note 
médiane, mais à une fondamentale soit grave, soit aiguë, la proportion parfaite ne peut être atteinte que 
par un accord entre deux notes, et en l’occurrence, l’accord d’octave entre les deux notes fondamentales.   
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il est plus plaisant d’entendre un chant accompagné de l’aulos que d’entendre un chant 

accompagné de la lyre. L’auteur de ce problème pose que « ce qui est mélangé est plus 

plaisant que ce qui ne l’est pas, si l’on saisit simultanément (a{ma) la sensation des deux 

composants » (922a 4-5). Ce principe est illustré par l’exemple du vin, plus plaisant que 

l’hydromel parce qu’il est un mélange naturel, et par conséquent plus intime. Il est 

ensuite appliqué non plus au mélange des notes comme dans le problème 38, mais au 

mélange des timbres de la voix et des instruments qui l’accompagnent : le timbre de 

l’aulos se mélange plus intimement à celui de la voix, en vertu de leur ressemblance, et 

parce que dans les deux cas, le son est produit par un souffle. Par conséquent cet 

accompagnement sera plus plaisant que celui de la lyre, car le son de la lyre, au 

contraire, « en présentant une différence à la sensation, lui fait moins plaisir » (922a 

13). Ce texte n’explique pas pourquoi le sensible intimement mélangé est plus plaisant 

que deux sensibles distincts, mais il utilise une formulation qui nous indique le 

fondement de cette règle : le sensible est plus plaisant parce qu’il est saisi 

« simultanément » par le sens, et parce qu’il ne lui présente aucune différence. 

Apparemment, le plaisir est lié à l’unité de l’acte de sensation : lorsque la sensation fait 

le détail entre plusieurs sensibles, elle est moins plaisante parce qu’il n’y a plus un seul 

acte de sentir, ou un acte de sentir simultanément, mais plusieurs actes de sentir 

distincts. 

Le dernier chapitre du De sensu affirme clairement que l’unité de l’acte sensitif 

exige que le sensible soit absolument un. L’objet de ce chapitre est de se demander si 

l’on peut sentir « simultanément » (aJvma) plusieurs sensibles, et si c’est le cas, en quel 

sens nous les sentons « simultanément ». Aristote précise d’abord (447b 6) que cette 

expression doit d’abord être employée lorsque c’est par un seul sens que nous sentons, 

et non par plusieurs. Mais dans ces conditions, il apparaît qu’on ne peut sentir à la fois 

qu’un seul sensible : « il n’est pas possible, au moyen d’un seul sens, de sentir deux 

objets s’ils ne sont pas mélangés. Car c’est un mélange qui réalise l’unité de l’objet, et 

c’est d’un objet un qu’il y a une sensation une, et c’est une sensation une qui est 

simultanée avec elle-même344. De sorte que nécessairement on sent des objets mélangés, 

parce que l’on sent par une unique sensation actuée » (447b 9-13). Dans cette 

                                                 
344 to; ga;r mi'gma e}n bouvletai ei\nai, tou' d∆ eJno;" miva ai[sqhsi", hJ de; miva a{ma aujth'/. Pour que 
la déduction soit valide, il faut mettre l’accent sur le sujet de chaque énoncé et le traduire par une 
périphrase avec démonstratif. Faute d’avoir vu cela, G. Ross (1906, p. 219), suivi par la plupart des 
traducteurs, constate que l’argument ne prouve pas la thèse qu’il doit prouver, et que la démonstration 
doit être cherchée dans les lignes suivantes, où elle ne figure pas. 
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déduction, l’unité du senti est présentée comme une condition nécessaire de l’unité de 

l’actuation sensitive, qui elle-même est une condition nécessaire pour que l’on sente 

simultanément, c’est-à-dire, selon l’usage adopté dans ce chapitre, « en une fois » 

(eijsavpax) et « dans un temps indivisible »345. La démonstration comporte cependant 

une précision importante : Aristote semble insister sur le fait que ce qui exige l’unité du 

senti est d’abord l’unité de l’actuation sensitive, et la sensation qui a lieu en un temps 

indivisible ne l’exige aussi que parce qu’elle est nécessairement une unique actuation. 

Mais il se peut que la réciproque ne soit pas vraie, et que l’unité de l’actuation 

n’implique pas nécessairement son instantanéité.  

Grâce à ce passage du De sensu, on peut fonder la corrélation entre le caractère 

plaisant du senti et son unité : un sensible un et indivisible est plus plaisant soit parce 

qu’il permet l’instantanéité de la sensation qui le saisit, soit au moins parce qu’il permet 

à cette sensation d’être une unique activité. Une seule couleur est plus plaisante que 

deux couleurs différentes, parce qu’en la voyant, nous effectuons un unique acte visuel 

instantané, ou au moins une unique activité visuelle, tandis que si nous voyons deux 

couleurs, l’activité de voir est nécessairement multiple. Précisons que c’est la vision en 

tant que vision qui est alors multiple, car dans la suite du chapitre, Aristote introduit 

l’unité centrale de tous les sens comme la faculté capable de synthétiser et de sentir 

simultanément non seulement deux sensibles d’un genre différent, comme le blanc et le 

doux, mais également deux sensibles appartenant au même genre, comme le blanc et le 

noir346.   

  

L’ensemble de cette étude a permis de montrer que le De sensu et les Problèmes 

sur la musique contiennent des renseignements importants sur les plaisirs sensibles 

paradigmatiques comme ceux de la vue ou de l’ouïe. Ces textes associent le caractère 

plus ou moins plaisant des sensibles à certaines de leurs propriétés, à savoir la bonne 

proportion des contraires qu’ils renferment, la médiété, et la simplicité 

indivisible. Toutefois, les passages que nous avons étudiés adoptent un point de vue 

descriptif sur les sensibles : ils se contentent de constater le lien entre leur caractère 

plaisant et d’autres caractères, sans expliquer pourquoi certains d’entre eux sont propres 

à produire une sensation plaisante, et encore moins ce qu’est le plaisir au sein de cette 

sensation. Seules quelques indications permettent de donner une esquisse d’explication 

                                                 
345 Cf. De sens. 7, 447b 17-20, 448b 19-20. 
346  Voir la fin de De sensu 7, en particulier 449a 13-20. 
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à chacun des critères du plaisir : les critères de la bonne proportion et de la médiété 

reposent, semble-t-il, sur le fait qu’une sensation est toujours une évaluation du senti 

comme une différence par rapport à un médian au sein d’un genre déterminé. Plus 

l’évaluation de cette différence est aisée, plus le sensible est plaisant. Quant au critère 

de simplicité, il paraît se fonder sur un lien essentiel entre le plaisir et l’unité de 

l’activité de sentir.  

Pour confirmer ces hypothèses, nous devons à présent examiner les textes qui 

n’ont pas pour but, comme le De sensu, de définir les objets sensibles en s’appuyant sur 

certaines de leurs propriétés, mais qui portent sur la manière dont les sensibles agissent 

sur le sens, et expliquent comment celui-ci s’exerce ou s’actue en même temps que le 

sensible qu’il saisit. Nous pourrons peut-être comprendre alors en quoi consiste le 

plaisir que certains sensibles sont propres à produire, et comment ce plaisir doit être 

articulé à l’actuation du sens. D’après De sensu, l’explication de l’actuation conjointe 

du sens et du sensible a été donnée dans le De anima. C’est donc le De anima qui doit à 

présent faire l’objet de notre attention.  
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CHAPITRE III    LE PLAISIR ET LA PEINE DANS LA THÉORIE 

DE LA SENSATION DU DE ANIMA 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le De anima, le plaisir et la peine désignent le plus souvent le plaisir et la 

peine corporels, ceux qui sont liés à un mauvais état du corps et que nous avons en 

commun avec l’ensemble des animaux. Deux passages font néanmoins exception à cette 

règle. Le premier figure à la fin de l’étude de la faculté de sentir, dans le chapitre 2 du 

livre III, au cœur d’un long argument destiné à résoudre le dernier problème que 

soulève Aristote à propos de cette faculté : quel peut être ce par quoi nous sentons que 

nous sentons ? Le second passage se trouve à la fin de l’étude de l’intellect, au début du 

chapitre 7 du livre III, dans une analogie qui sert à faire comprendre comment l’intellect 

effectue la synthèse des images et produit ainsi des jugements sur les choses matérielles.  

Dans ces deux passages, Aristote n’a pas pour but d’étudier le plaisir et la peine 

pour eux-mêmes, ni d’en déterminer méthodiquement et précisément la nature. Le 

plaisir et la peine sensibles ne sont évoqués que brièvement, voire allusivement, et pour 

les besoins de l’argument d’ensemble. Ces deux textes sont néanmoins d’un grand 

intérêt, car dans l’un et l’autre, le plaisir et la peine sont rattachés à la structure de 

l’activité sensitive, conformément aux modèles par lesquels Aristote l’a caractérisée 

dans les chapitres antérieurs. Dans le premier cas, le plaisir et la peine doivent être 

compris en fonction du modèle posé dans le dernier chapitre du livre II : chaque faculté 

de sentir doit être caractérisée comme une articulation formelle (lovgo") déterminée et 

constante de l’organe sensoriel, que cet organe suit et réalise toujours lorsqu’il saisit un 

sensible. Dans le second cas, le texte part du principe que la sensation n’est pas un 

mouvement ou une modification (kivnhsi"), mais une actuation (ejnevrgeia) de ce qui est 

déjà parfait, ou une pure actuation ; le fait de prendre du plaisir ou de la peine est 

ensuite identifié à un aspect particulier de cette actuation. Cette fois, le modèle de 
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référence est celui du chapitre 5 du livre II, dans lequel Aristote a montré que la 

sensation n’est ni une altération, ni un mouvement, ni un pâtir à proprement parler du 

sens sous l’effet du sensible, mais un pâtir très particulier qui est en réalité identifiable à 

une actuation pure.  

Le De anima, même s’il n’est nulle part consacré à définir le plaisir et la peine 

du sentir, montre à deux reprises qu’il est impossible de les concevoir sans présupposer 

que la sensation est une pure actuation ou une pure activité, et non un mouvement ou 

une affection passive. De plus, en caractérisant la structure de l’actuation sensitive, ce 

traité fournit des outils conceptuels qui permettent de déterminer de manière assez 

précise ce que sont en elle le plaisir et la peine. 

 

A. LE PLAISIR AU SEIN DE L’ACTUATION COMMUNE DU SENTANT ET DU SENTI : 

PLAISIR, SENSATION ET PROPORTION PROPRE AU SENS 

 

1. Plaisir, peine et sensation de la sensation   

   

a. Sensation réflexive, plaisir et peine : sur quelques lectures de De anima III 2 

 

Aristote, au début de De anima III 2, part du constat que « nous sentons que 

nous voyons et entendons » (aijsqanovmeqa o{ti oJrw'men kai; ajkouvomen, 425b 12), et se 

demande, sous la forme d’une aporie, quel est ce par quoi nous effectuons cette 

opération, et si c’est par la vue, ou bien par une autre sensation que la vue347.   

Nombre de commentateurs se sont saisis de la phrase inaugurale de ce chapitre 

pour déclarer qu’Aristote s’intéresse ici à la conscience, ou plus exactement à la 

conscience réflexive. Mais le plus souvent, ils ne s’aperçoivent pas qu’ils donnent à ces 

notions un sens qui ne correspond pas à ce dont il est question. Pour certains 

interprètes348, Aristote, en posant que nous avons la sensation de nos sensations, 

introduit tout simplement une conscience réflexive de soi analogue à la conscience 

cartésienne, ou plutôt à l’idée qu’ils se font de cette conscience : tantôt on déclare qu’à 

                                                 
347 Les deux membres de cette alternative sont rejetés par les apories qui suivent, car ce n’est ni par la vue 
en tant que telle, ni par une sensation qui différerait de la vue comme les autres sensations spécifiques, 
que nous sentons que nous voyons.  
348 Nous visons ici Kahn, pour qui Aristote parle ici « d’une conscience » que nous sentons et existons, 
d’une « conscience de soi » proprement humaine (1966, p. 5), et pour qui il se situe dans un point de vue 
introspectif et subjectif où au lieu de rapporter une sensation à son objet extérieur, nous réfléchissons sur 
elle (p. 9-10). Il est suivi par Modrak (1987, p. 66, p. 77). Ce type d’interprétation a été initié par Grant 
(1874, II, p. 305).    
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cet endroit du De anima, Aristote considère un acte de sentir où l’on se prend soi-même 

pour unique objet et où l’on cesse de se rapporter à des objets extérieurs. Tantôt on fait 

usage de descriptions plus fidèles au concept cartésien de conscience de soi : Aristote 

considérerait ici une attitude où le sujet cesse d’assumer la réalité du sensible extérieur, 

et la met en quelque sorte entre parenthèse, pour se rapporter à son propre acte cognitif, 

et par là, à lui-même, comme à une réalité qui peut être saisie sans celle de l’objet 

extérieur de cet acte. Sans doute, chez Descartes, cette attitude qui définit la conscience 

de soi est une opération de la pensée pure, et non de la sensation. Mais cela n’arrête pas 

les partisans d’une lecture cartésienne d’Aristote : selon eux, le verbe aijsqavnesqai doit 

être pris dans le sens élargi où il ne signifie pas « sentir », comme partout ailleurs dans 

le De anima, mais « percevoir » et saisir par la pensée.   

Plus fréquemment, les exégètes font preuve de davantage de prudence : ils 

admettent qu’Aristote ne parle que d’une sensation de la sensation, qui n’a 

probablement rien de commun avec la conscience de soi cartésienne ou la conscience 

husserlienne, puisque celles-ci sont toutes deux fondées sur la possibilité de mettre entre 

parenthèse une réalité extérieure soit substantielle, soit transcendante, tout en préservant 

dans son évidence tantôt un sujet défini par la conscience de soi, tantôt une sphère de la 

subjectivité où l’on retient, de manière indissoluble, la conscience et ce qui lui apparaît. 

Dans l’œuvre d’Aristote, on n’observe nulle part un propos qui aurait quelque similitude 

avec ces approches.  

Il reste que selon de nombreux commentateurs349, Aristote introduit à cet endroit 

du De anima, avec la sensation de la sensation, une sensation proprement réflexive. 

Cette sensation a pour objet propre nos opérations ou nos affections et non plus les 

sensibles extérieurs, et doit être distinguée en cela des sensations comme la vision ou 

l’audition : sentir tout court, c’est voir cette couleur appartenant à ce corps extérieur et 

rien d’autre, ou bien entendre ce son émis par ces corps à distance et rien d’autre. Sentir 

que je sens, en revanche, c’est prendre pour objet mon acte visuel et non plus cette 

couleur extérieure, mon acte auditif et non plus ce son. Même si l’on admet qu’alors, la 

couleur et le son sont encore pris pour objets, ils ne le sont plus de la même manière : au 

lieu d’être saisis  comme existant dans des corps extérieurs, ils sont référés à moi qui 

vois, moi qui entends, comme des objets immanents à ces opérations. Tout cela 

                                                 
349 Hicks (1907, p. 433 et s.), Rodier (1900, II, p. 369), Ramsauer (1878, p. 627-628), Ross (1955, p. 259), 
Torstrik (1862) et bien d’autres utilisent également le terme de conscience réflexive pour caractériser 
l’opération introduite ici par Aristote.    
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équivaut à admettre l’existence d’une sensation interne ou réflexive, qui aurait un objet 

propre et distinct de ceux des cinq sens externes.  

Il faudra vérifier si Aristote soutient l’existence d’une telle sensation. Il est sûr 

en tout cas que lorsqu’on s’interroge sur l’essence du plaisir et de la peine de sentir, on 

peut être tenté de rapporter ce plaisir et cette peine à un acte cognitif de ce type. 

Intuitivement, il semble bien que quand nous considérons le plaisir que nous prenons à 

sentir, nous adoptons un point de vue réflexif sur notre sensation. Par exemple, si dans 

la vision plaisante d’une couleur écarlate, nous essayons d’isoler ce qu’est notre plaisir 

de voir cette couleur, nous ne rapportons plus alors notre acte visuel à la couleur 

écarlate extérieure qu’il saisit, mais nous le rapportons à nous-mêmes et à nos facultés : 

apparemment, c’est en tant qu’elle est référée au sujet qui sent, et non à l’objet senti, 

qu’une sensation procure un plaisir ou une peine et est appréciée comme plaisante ou 

pénible.  

Parmi les hypothèses permettant de rendre compte de cette observation, la plus 

simple consiste à poser que le plaisir, comme la peine, sont des objets et des sensibles 

propres à une sensation réflexive grâce à laquelle nous sentons nos propres affections et 

opérations, et non les sensibles extérieurs. La sensation de la sensation introduite en De 

anima III 2, telle qu’on la conçoit le plus souvent, serait donc ce par quoi nous sentons 

le plaisir et la peine. Cette thèse peut prendre deux variantes selon la manière dont on lit 

la suite du chapitre : certains pensent que ce par quoi nous sentons que nous sentons est 

l’unité centrale des sens introduite dans la dernière partie de l’argument, à partir de 

426b 8350. D’autres considèrent que cette dernière partie n’a aucun rapport avec la 

sensation réflexive qu’ils croient introduite au début du chapitre, et adoptent une autre 

lecture : en réalité, c’est au moment où Aristote affirme que l’actuation du sens et celle 

du sensible sont une seule et même chose qu’il résout le problème de la sensation de la 

sensation. Il établirait alors que lorsqu’on exerce un sens spécifique comme la vue, on 

ne sent pas seulement le visible, mais que dans le même temps, on sent par la vue l’acte 

même de vision. Une telle lecture351, pour être conséquente avec elle-même, doit 

admettre que chaque sensation spécifique est dédoublée en deux actes différents, l’un 

saisissant le sensible, et l’autre, de manière réflexive, la sensation elle-même.  

                                                 
350 Cf. Rodier (1900, II, p. 266), qui cependant se contredit (cf. note suivante), Ross (1955, p. 259). 
351 Cf. Modrak (1987, p. 66) qui suit Kosman (1975, p. 501 et s.), ainsi que Torstrik (1862, ad III, 2, 425b 
26), Rodier, (1900, II, p. 369-370). Cette explication remonte à Alexandre d’Aphrodise (Prob., CAG 
Sup., II, 2, 92, 33-93, 22, également cité dans Philopon, CAG XV, 470, 21).  
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Dès lors, ceux qui ajoutent que le plaisir et la peine sont les objets de la 

sensation réflexive doivent suivre l’une ou l’autre des options précédentes, en attribuant 

ces affections tantôt à l’unité centrale des sens, tantôt à l’acte réflexif accompagnant 

chaque acte de sentir. Il n’y a guère que Simplicius qui ait défendu la première 

hypothèse : dans son commentaire de De anima III, 7352, il soutient que la faculté de 

sentir, qui à ses yeux est toute entière située dans le cœur, est ce qui évalue tous les 

sensibles comme plaisants ou pénibles, car elle sent par l’intermédiaire des différents 

organes sensoriels, et peut se rapporter à ces seuls organes pour sentir le pénible qui leur 

nuit et le plaisant qui leur est utile353. Une telle interprétation n’est pas acceptable, parce 

qu’elle fait du plaisir et de la peine les objets d’un sens interne qui serait en quelque 

sorte sui generis, ce qui interdit l’existence de plaisirs propres à la vue ou à l’ouïe. La 

seconde hypothèse a été soutenue plus récemment : certains pensent que le plaisir et la 

peine de sentir doivent être l’objet d’une « conscience de soi » dont chaque sensation est 

porteuse, au même titre que toute « actuation » (ejnevrgeia)354. D’autres vont même 

jusqu’à identifier l’actuation aristotélicienne à cette seule conscience de soi, éprouvée 

comme un plaisir ou comme une peine355.  

Ces propositions s’appuient probablement sur le lien entre le plaisir, la peine et 

l’aspect réflexif de la sensation que l’expérience met en évidence : il est possible que 

par un glissement conceptuel, on ait conclu le plaisir et la peine sont sentis parce que 

chaque sensation se sent elle-même, se prend elle-même pour objet, et que l’on ait 

ensuite étendu cette règle à toute actuation. Mais l’attribution du plaisir et de la peine à 

une sensation réflexive a également une autre origine : pour défendre cette 

interprétation, on s’appuie volontiers sur un passage de Ethique à Nicomaque IX 9356 

                                                 
352  Simplicius explique ainsi le plaisir et la peine pris à toute sensation (CAG XI, 266, 12) : « parce que 
la sensibilité use dans tous les cas d’un organe corporel, elle connaît les affections de cet organe qui le 
conserve ou le détruit, et elle aime les unes comme appropriées et fuit les autres comme étrangères ». 
D’une manière générale, Simplicius comprend que toute la sensibilité est située dans le cœur et utilise 
chaque organe sensoriel comme un instrument pour s’exercer partiellement (cf. notamment CAG XI, 168, 
8-15). 
353  Voir également Kahn (1966, p.23-24), pour qui il y a clairement un lien entre l’unité centrale des sens, 
la réflexivité consciente de la sensation et ce qu’il appelle les sentiments affectifs (« affective feelings ») 
de plaisir et de peine, qui constitue pour lui une expérience subjective (« subjective experience »).   
354 Cf. Joachim (1951, p. 279) : selon lui, toute actuation est consciente d’elle-même, et le plaisir réside 
dans la conscience inhérente à toute actuation. Jusqu’ici, nous sommes uniquement en désaccord avec la 
formulation de ces thèses. Mais il ajoute que la conscience appartenant à toute actuation est précisément 
la sensation que nous sentons, ou plutôt la perception que nous percevons, dont parle le De anima, et il 
conclut que cette conscience est un acte où chaque actuation se prend elle-même pour objet.  
355 Cf. Grant (1874, I, Essay 3, II, p. 305). Pour lui, l’actuation, la sensation que nous sentons, et la 
conscience de soi-même, tantôt plaisante, tantôt pénible, ne sont que des mots différents pour désigner 
une même réalité et un même concept.  
356 Aux pages mentionnées dans les notes précédentes, Grant et Joachim se réfèrent à ce texte.  
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qui paraît affirmer que nous éprouvons du plaisir et de la peine parce que nous sentons 

que nous sentons.  

 

b. En quel sens sentir que nous sentons et pensons est ce qui fait prendre 

plaisir à vivre : à propos de Ethique à Nicomaque IX  9 

  

Le passage allégué figure au sein du long argument qui clôt le chapitre et montre 

que l’homme heureux a besoin d’amis vertueux. Aristote commence par poser que pour 

l’homme vertueux, le fait même de vivre, qui est sensation ou pensée, est à la fois bon 

et plaisant. Il introduit ensuite, apparemment, la même sensation de la sensation que 

celle dont il est question au début de De anima III 2. Au premier regard, il est difficile 

de voir à quoi sert exactement cette sensation de la sensation dans le cours de 

l’argument. Mais il est possible de lire la suite en comprenant qu’elle est précisément ce 

par quoi le fait de vivre est plaisant pour l’homme de bien, tout simplement parce que 

c’est grâce à cet acte cognitif réflexif qu’il éprouve du plaisir. Sans doute est-ce cette 

lecture qui a amené certains interprètes à s’appuyer sur ce texte pour poser que tout 

plaisir et toute peine est l’objet d’une sensation ou d’une cognition réflexive. Il est donc 

important d’examiner ce passage pour montrer que cette interprétation n’est ni 

nécessaire, ni même plausible :  

 

(1170a 29-33) Celui qui voit sent qu’il voit, celui qui entend sent qu’il entend, 

celui qui se promène, sent qu’il se promène, et de la même manière dans tous les autres 

cas, il existe quelque chose qui sent que nous nous actuons, de sorte que si nous sentons, il 

sent que nous sentons, et que si nous pensons, il sent que nous pensons. Or, sentir que nous 

sentons ou pensons, c’est sentir que nous sommes (oJ d∆ oJrw'n o{ti oJra'/ aijsqavnetai kai; 

oJ ajkouvwn o{ti ajjkouvei kai; oJ badivzwn o{ti badivzei, kai; ejpi; tw'n a[llwn oJmoivw" e[sti 

ti to; aijsqanovmenon o{ti ejnergou'men, w{ste a]n aijsqanwvmeq∆, o{ti aijsqanovmeqa, ka]n 

now'men, o{ti nou'men, to; d∆ o{ti aijsqanovmeqa h] nou'men, o{ti ejsmevn.)357 

 

Dans la suite, la sensation que nous vivons et que nous sommes est d’abord dite, 

« par soi, faire partie des choses plaisantes, car la vie est un bien par nature, et sentir le 

                                                 
357 Nous adoptons la correction de Bywater. Les manuscrits grecs ne contiennent pas une leçon 
satisfaisante : Kb a w{ste aijsqanovmeq∆ a]n, o{ti aijsqanovmeqa, kai; nou'men o{ti nou'men. LbObMb ont 
aijsqanoivmeqa d∆ a]n o{ti aijsqanovmeqa, kai; noi'men o{ti nou'men, en omettant w{ste, présent 
uniquement dans la traduction latine. Bywater propose sa correction à partir de Kb. La traduction latine 
permet de proposer w{ste aijsqanoivmeq∆ a]n o{ti aijsqanovmeqa, kai; noi'men [a]n] o{ti nou'men (« de sorte 
que nous sentons que nous sentons et que nous pensons que nous pensons »).  
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bien qui existe en soi-même est plaisant » (1170b 1-3). La sensation réflexive de la vie 

dans son ensemble n’a apparemment pas ici le monopole du plaisir. Il en va de même 

pour la sensation réflexive du bien qui nous appartient, bien qui a été identifié, au début 

de l’argument, à la réalité délimitée qu’est tout exercice non entravé d’une nature 

intègre358. Sentir que nous voyons bien, que nous entendons bien, par exemple, est 

plaisant, mais il se peut que cet acte ne soit ni plus ni moins plaisant que chaque vision 

et chaque audition prises en elles-mêmes.  

En revanche, l’usage qu’Aristote fait de la sensation de la sensation dans les 

lignes qui suivent pourrait faire croire que cette opération est introduite parce que c’est 

elle qui est le siège du plaisir. Il est dit à propos des hommes bons que « le fait d’être est 

bon pour eux et plaisant (car en cosentant359 le bien par soi, ils prennent plaisir) » (to; 

ei\nai ajgaqovn ejstin aujtoi'" kai; hJduv (sunaisqanovmenoi ga;r tou' kaq∆ auJto; 

ajgaqou' h{dontai)). On pourrait penser que cette phrase signifie ceci : être, sous chacune 

de ses formes, qu’il s’agisse de l’exercice d’un sens ou de la pensée, est plaisant, et ce 

qui fait le plaisir est précisément l’acte qu’Aristote appelle un sunaisqavvnesqai, terme 

qui ne peut désigner que la sensation des sensations et des pensées introduite plus haut. 

Deux thèses peuvent être extraites de cette lecture. D’une part, tout plaisir et toute peine 

doivent être attribués à la sensation des sensations et des pensées. D’autre part, cette 

sensation, dénommée par le verbe sunaisqavvnesqai, doit être conçue comme une 

conscience réflexive où l’on se prend soi-même pour objet.  

On doit d’abord préciser que le verbe n’a certainement pas la signification que 

l’on veut lui prêter360. Celle-ci n’est attestée qu’à partir du premier siècle avant J.-C., 

chez Philodème. Chez les auteurs antérieurs, et chez Aristote en particulier, 

sunaisqavvnesqai signifie littéralement sentir avec, cosentir, c’est-à-dire sentir en étant 

adjoint soit à d’autres actes cognitifs, soit à d’autres personnes qui sentent361. Dans le 

chapitre de l’Ethique à Eudème parallèle à celui que nous étudions, cosentir signifie 

sentir avec l’autre personne qu’est l’ami, et il en va de même pour le substantif 

                                                 
358 Cf. EN IX, 9, 1170a 20-21 et 22-24.  
359 Nous adoptons le néologisme proposé par D. Lefebvre (2003, p. 169).  
360 Contra Gauthier et Jolif (1970, II, p. 759), qui suivent Stewart (1892, p. 391) et Ramsauer (1878, p. 
628). Ce dernier, constatant que le verbe n’est pas et ne peut pas être utilisé par Aristote en ce sens, 
supprime l’énoncé du texte.  
361 Cf. Liddel, Scott. Le verbe admet deux compléments, la chose que l’on sent, rendue par le génitif, et ce 
avec quoi on sent, toujours au datif. On peut comparer l’évolution sémantique de ce verbe aux différents 
sens que prend le mot latin « conscientia ». Chez Cicéron, le mot désigne d’abord le savoir commun avec 
une autre personne, et par un infléchissement de sens, le savoir avec soi-même, puis le savoir intime à 
l’intérieur de soi-même.    
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correspondant362. Tel n’est pas le cas dans notre texte, puisque le verbe sert à désigner, 

chez chaque individu, l’acte de sentir les sensations et les pensées. Cet acte est appelé 

un cosentir tout simplement parce qu’il vient s’adjoindre aux différentes sensations 

spécifiques et aux pensées363. L’usage du verbe sunaisqavvnesqai ne saurait donc 

constituer une preuve que la sensation des sensations et des pensées est un acte réflexif 

et introspectif. Ceux qui défendent cette thèse doivent l’étayer par d’autres arguments.  

Examinons maintenant s’il est légitime de rapporter tout plaisir et toute peine à 

la sensation des sensations et des pensées.  Tout dépend du sens dans lequel on entend 

ce dernier acte, et de la façon dont on lit la phrase où Aristote l’introduit. Il existe deux 

manières de la comprendre. On peut supposer qu’Aristote introduit ici l’unité centrale 

de la sensation dont il est question à la fin de De anima III, 2, dans le De sensu ou dans 

le De somno364, et affirme que par cette unité, nous sentons toutes nos opérations. Dans 

ce cas, il faut corriger le texte comme le fait Bywater à partir du manuscrit Kb, afin qu’il 

ne dise pas que cette unité centrale sent « de telle sorte que nous sentons que nous 

sentons et que nous pensons que nous pensons ». Car la pensée de la pensée ne saurait 

être attribuée à l’unité centrale qui en nous comme en tout animal, sent toutes nos 

opérations. Aristote utilise toujours l’expression « pensée de la pensée » pour désigner 

une intellection particulière où l’intellect se prend lui-même pour objet. Cette 

intellection procède en nous de la seule activité intellectuelle365, et l’unité centrale des 

sens n’intervient ni plus ni moins dans cette intellection que dans toutes les autres. Sans 

doute, en évitant cette difficulté, on doit en affronter une autre, puisque la même unité 

devient capable de sentir non seulement nos sensations, mais aussi nos intellections366. 

Mais s’il est vrai que c’est par elle que nous exerçons notre imagination, il n’est pas 

absurde de supposer que lorsque cette imagination est régie par l’intellect, l’unité 

centrale des sens sent par ce moyen que nous pensons.  

Dans cette première hypothèse, il est très difficile de soutenir que tout plaisir et 

toute peine sont l’objet de la sensation de la sensation. Cela revient à adopter, pour les 

                                                 
362 Cf. EE VII 12, 1244b, 24-26, 1245b 22, 24. 
363 On trouve un usage semblable en HA IV, 534b 18 : « les insectes cosentent de loin, qu’ils soient ailés 
ou sans ailes : par exemple les abeilles et les fourmis cosentent de loin le miel : en effet, elles le sentent 
depuis une grande distance dans la mesure où elles le reconnaissent par son odeur ». La sensation à 
distance fournie par l’odeur est appelée une cosensation, parce qu’elle vient s’adjoindre à la sensation du 
miel proprement dite, qui est gustative ou tactile.  
364 Cf. De an. III, 427a 9-14, De sens. 449a 8-20, De som. 455a 15-22. Ramsauer (1878, p. 628), Stewart 
(1892, p. 391) proposent la même correction que Bywater et pensent qu’Aristote introduit l’unité centrale 
des sens.  
365 Cf. De an. III, 429b 6-10. 
366 Cette difficulté est soulevée par Ramsauer (1878, p. 628).  



Chapitre III  Sensation, plaisir et peine dans le De anima        

      212 

plaisirs sensibles, l’interprétation intenable de Simplicius, et même à l’étendre à tout 

plaisir et toute peine : le plaisir propre à l’acte de penser sera l’objet de la sensation 

centrale, ce qui est évidemment absurde. Ceux qui s’appuient sur Ethique à Nicomaque 

IX 9 pour rattacher le plaisir et la peine à la sensation de la sensation adoptent donc 

logiquement une autre lecture367. Selon eux, Aristote attribue le plaisir à la sensation des 

sensations parce que celle-ci n’est rien d’autre que la conscience inhérente à une 

actuation quelconque, qu’il s’agisse de sensation ou de pensée. Aristote n’introduit donc 

pas, dans son argument, l’unité centrale des sens. Il se contente de dire que chaque 

sensation et chaque intellection présente un aspect réflexif, où l’opération elle-même se 

prend pour objet. Celui qui voit, en même temps sent ou perçoit qu’il voit, celui qui 

pense sent ou perçoit qu’il pense, et cette perception réflexive attribuée à chaque acte 

cognitif est ce qui saisit le plaisir ou la peine.  

Une telle lecture comporte pourtant davantage de difficultés que la précédente. Il 

est possible de garder la leçon des manuscrits et d’écarter la correction de Bywater, en 

comprenant que « nous pensons que nous pensons » parce qu’en chaque pensée 

effective, même lorsqu’elle porte sur une chose matérielle, nous saisissons l’acte de 

penser autant que son objet. Cet avantage s’avère cependant très coûteux : il faut 

supposer que la pensée de la pensée ne signifie pas, comme partout ailleurs chez 

Aristote, l’intellection qui se prend elle-même pour seul objet. Il faut aussi admettre que 

le verbe aijsqavnesqai, utilisé dans tout le reste de la démonstration pour désigner la 

saisie des sensations et des pensées368, ne signifie pas sentir, mais « percevoir », « avoir 

la cognition de ». Pourtant, le verbe a clairement le sens étroit de « sentir » au début de 

l’argument369. Mais la difficulté principale vient de la formulation employée par 

Aristote lorsqu’il introduit la sensation de la sensation : puisqu’il nous dit qu’il y a 

« quelque chose qui sent » (ti to; aijsqanovmenon) que nous voyons, entendons, etc., il 

semble bien référer la sensation de nos opérations à une faculté déterminée particulière, 

différente de la faculté de voir, d’entendre ou de penser. Comme cette formulation est 

employée ailleurs pour désigner l’unité centrale des sens370, n’est-il pas naturel de 

penser que c’est cette unité qui est ici introduite ?  

                                                 
367 Cf. Grant (1874, II, p. 305), et Joachim (1951, p. 279) qui pense que le texte veut simplement dire que 
chaque actuation est par essence consciente d’elle-même. Tous deux n’adoptent pas la correction de 
Bywater.  
368 Tel est l’argument avancé par Bywater pour justifier sa correction (1892, p. 75). Cet argument et le 
précédent sont évoqués par D. Lefebvre (2003, p. 168). 
369 Cf. 1170a 16, 17, 19.  
370 Dans le passage du De somno cité ensuite, p. 215. 
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Pour toutes ces raisons, la première lecture doit être préférée à la seconde, et l’on 

doit conclure que dans cet argument de l’Ethique à Nicomaque, Aristote ne saurait 

affirmer que le plaisir et la peine en général sont l’objet de ce qu’il appelle sensation de 

la sensation, ou cosensation. Il faut donc reconsidérer l’énoncé susceptible d’induire le 

lecteur en erreur : Aristote, on l’a dit, déclare que vivre est digne de choix, et d’abord 

chez les vertueux, « parce que le fait d’être est bon pour eux et plaisant (car en 

cosentant le bien par soi, ils prennent plaisir) ». Il est clair que c’est la cosensation, la 

sensation que nous sentons et pensons, qui fait ici le plaisir que l’on prend à « être ». 

Mais elle fait cela non pas parce qu’elle est responsable de tout plaisir, mais parce 

qu’elle a le privilège d’appréhender notre « être » dans sa totalité et de prendre plaisir à 

cet « être ». Chacune de nos opérations, pour elle-même, peut certes être bonne et avoir 

son plaisir propre, mais seule une unité centrale qui les sent toutes est capable 

d’appréhender et d’apprécier l’ensemble qu’elles forment, c’est-à-dire notre vie ou notre 

être même371.  

À l’examen de l’ensemble de l’argument destiné à prouver la nécessité de 

l’amitié pour le bonheur, on peut comprendre aisément qu’Aristote introduise, avec la 

sensation de toutes nos opérations, une instance saisissant la vie dans sa globalité. Cette 

instance joue en effet un rôle important dans la suite. Car pour un même individu, c’est 

ce qui rend digne de choix sa vie ou son être propre dans son ensemble qui doit aussi 

rendre digne de choix l’être de son ami, son autre « soi-même » (1170b 5-8). Or, chez 

chacun, le fait d’être est digne de choix en raison de la sensation de toutes ses 

opérations, car celle-ci est ce qui rend plaisante son existence même (1170b 8-10). Afin 

que pour chaque individu, l’être même de son ami soit digne de choix comme sa vie 

propre, et pour la même raison, il faudra qu’il cosente, au même titre que toutes ses 

opérations, toutes celles de l’ami. « Il faut donc qu’il cosente aussi l’ami en ce qu’il 

                                                 
371 On peut s’étonner de cette affirmation d’Aristote, car après tout, il y a d’autres candidats possibles que 
la sensation des opérations. L’intellection de soi-même pourrait en être un. Elle est cependant réservée à 
celui qui possède la science théorétique de toute chose, et elle n’appartient pas à l’homme vertueux 
(spoudai'o"), c’est-à-dire l’homme d’action dont il est partout question en EN IX 9 (à la différence de EE, 
VII 12, contra D. Lefebvre, 2003, p. 148). Mais l’exercice des vertus et de la pensée pratiques n’est-il pas 
propre à appréhender l’ensemble de la vie, ainsi que celle de l’ami ? Dans l’argument final de EN IX 9, 
Aristote paraît se démarquer de l’explication du lien d’amitié par le bon exercice du choix délibéré. Cette 
explication paraît pourtant suffisante dans les arguments antérieurs, et davantage conforme à la 
caractérisation de l’amitié première, au début des traités des deux ouvrages éthiques, par la communauté 
des choix. Celle-ci, de plus, se réalise pleinement dans la mise en commun des vies, et cela dans leur 
moindre détail (voir notre troisième partie, p. 1086 et s.). Pourquoi donc Aristote change-t-il de critère au 
profit de la sensation de la vie de l’ami ? Peut-être ce critère rend-il plus manifeste qu’il faut vivre 
ensemble de fait et en toutes choses, alors que la communauté des choix ne l’exige que comme un 
optimal.   
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existe » (sunaisqavnesqai a[ra dei' kai; tou' fivlou o{ti e[stin) (1170b 10-11), ce qui 

suppose une vie commune et une mise en commun des discours et des pensées372.   

Quant à l’idée que nous prenons plaisir à une opération parce que celle-ci est 

toujours accompagnée d’une sensation ou d’une perception réflexive qui prend 

l’opération même pour objet, elle n’est pas présente en Ethique à Nicomaque IX 9. Elle 

ne l’est pas non plus en De anima III 2, car Aristote y montre, contrairement à ce que 

l’on voudrait lui faire dire, qu’une sensation n’est sensation que du sensible extérieur et 

de rien d’autre. Il est peut-être juste de dire que le plaisir et la peine sont quelque chose 

de réflexif dans la sensation ou dans la pensée. Mais il est sûr qu’involontairement ou 

non, on traduit souvent ce fait de manière incorrecte : l’aspect réflexif de la sensation ne 

saurait être conçu comme un acte réflexif à part entière ayant son objet propre, et que 

l’on devrait pour cette raison appeler sensation de la sensation, pensée de la pensée, ou 

encore conscience d’une opération.  

 

c. Le plan général de De anima III 2 : ce que signifie sentir que nous sentons 

  

Lorsqu’on examine la structure d’ensemble de De anima III, 2, on se rend 

compte assez vite que ce chapitre ne parle pas de la sensation réflexive, et encore moins 

de la conscience de soi que certains voudraient y trouver. Aristote doit rendre compte du 

fait que nous sentons que nous sentons au cours de ce chapitre, et ne peut le faire qu’à 

deux moments. Ou bien l’explication n’arrive qu’après 426b 8, avec l’introduction de ce 

par quoi nous sentons à la fois deux sensibles hétérogènes. Mais si tel est ce qu’il faut 

entendre par la sensation de la sensation, celle-ci n’est pas alors une sensation 

réflexive : il s’agit tout simplement d’une sensation synthétique qui rassemble en une 

unité les sensations et les sensibles hétérogènes, de telle sorte qu’elle peut à la fois les 

saisir ensemble et les discerner. Ou bien l’explication se trouve dans le passage qui 

établit l’unité des actuations du sens et du sensible (425b 25-426a 27). Mais ce passage 

                                                 
372 L’énoncé de 1170b 10-11 ne peut vouloir dire « il faut sentir avec l’ami qu’il existe », contrairement à 
ce que pensent Ramsauer (1878, p. 628), Stewart (1892, II, p. 393), Gauthier et Jolif (1970, II, p. 759), D. 
Lefebvre (2003, p. 169) puisqu’on aurait dans ce cas un complément au datif. « Cosentir » a donc 
exactement le même sens que dans la première occurrence, et correspond à la sensation des sensations et 
des pensées, à ceci près que celles-ci sont maintenant celles de l’ami autant que celles de l’individu lui-
même. Le rôle de la sensation des sensations et des pensées a été interprété de plusieurs manières par les 
commentateurs. On croit parfois qu’Aristote introduit grâce à elle une distance entre l’individu et ses 
opérations, ce rapport d’altérité permettant ensuite de penser le rapport avec l’ami de la même manière 
que le rapport avec soi-même (Stewart, 1892, II, p. 392 ; D. Lefebvre, 2003, p. 171). Mais le texte ne 
paraît pas affirmer cela.   
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ne peut pas vouloir dire qu’une sensation se sent elle-même. Il n’est donc nulle part 

question de sensation réflexive dans ce chapitre, mais seulement d’une sensation 

synthétique par laquelle tout animal, comme tout homme, sent que voir n’est pas 

entendre, parce qu’il sent que cette couleur vue n’est pas ce son entendu.  

Dès le début, il apparaît déjà que sentir que nous voyons ou entendons n’est pas 

une réflexion où le sujet sentant prendrait son opération pour seul objet. Aristote 

commence par affirmer que de toute manière, « la sensation de la vue et celle de la 

couleur sous-jacente sera la même » (425b 13-14)373. Cet énoncé présuppose que par 

« sentir que nous voyons », il faut entendre « sentir que nous voyons telle couleur ». La 

sensation que nous voyons ou entendons est donc toujours rapportée à un sensible sous-

jacent, telle couleur, mais aussi, pour la même raison, tel son. Elle ne semble pouvoir 

différer de la vision elle-même ou de l’audition que parce qu’elle rapporte ce qui est 

senti par chacune d’elle à ce qui est senti par l’autre.  

Le De anima ne dit pas explicitement que la sensation des sensibles hétérogènes 

est identique à la sensation de la sensation ou en est du moins une modalité. On ne 

trouve cette thèse affirmée en toutes lettres que dans un passage du De somno :  

 

(455a 15-20) Il y a aussi une certaine puissance commune qui accompagne toutes 

les sensations (e[sti de; ti" kai; koivnh duvnami" ajkolouqouvsa pavsai"), par laquelle on 

sent aussi que l’on voit et que l’on entend : car ce n’est certes pas par la vue que l’on voit 

que l’on voit ; et donc on ne discerne et n’est capable de discerner que ce qui est doux 

diffère de ce qui est blanc ni par le goût, ni par la vue, ni par l’un et l’autre, mais par 

quelque partie commune à tous les organes sensoriels (ouj ga;r dh; th/' ge o[yei oJra/' o{ti 

oJra'/, kai; krivnei dh; kai; duvnatai krivnein o{ti e{tera ta; glukeva tw'n leukw'n, ou[te 

geuvsei ou[te o[yei ou[t∆ ajmfoi'n, ajlla; tini koinw'/ morivw/ tw'n aijsqhthrivwn pavntwn). 

 

Dans ce texte, la capacité de discerner les sensibles hétérogènes est présentée 

comme une conséquence nécessaire de la capacité de sentir que l’on sent. Même si l’on 

ne lit pas comme une déduction stricte la particule dh; (« donc ») qui lie la première à la 

seconde374, il reste que les deux capacités sont évoquées dans une phrase qui sert à 

                                                 
373 hJ aujth; e[stai th'" o[yew" kai; tou' uJpokeimevnou crwvmato" : le mot uJpokeivmenon sert peut-être à 
préciser que puisqu’on se place du point de vue de la sensation que l’on voit, la couleur est « sous-
jacente », c’est-à-dire présupposée en quelque sorte derrière cette sensation.    
374 Si l’on donne un sens déductif à la particule, les mêmes conclusions s’imposent encore plus 
clairement. Modrak (1987, p. 67) reconnaît qu’ici, ce qu’elle appelle la « réflexivité de la sensation » est 
présentée comme une condition pour discriminer les hétérogènes, mais elle croit qu’il faut tout de même 
distinguer entre ces deux opérations (cf. aussi Ross, 1955, p. 259). Torstrik (1862, p. 166) et Rodier 
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montrer que la « puissance commune » accompagnant tous les sens est bien ce par quoi 

« on sent que l’on voit et que l’on entend ». L’acte de discerner les sensibles 

hétérogènes est donc au moins une application de l’acte de sentir que l’on sent. Cela 

n’implique pas que cette application soit la seule, mais cela prouve que les expressions 

« voir que l’on voit » et « sentir que l’on sent » ne signifient pas en elles-mêmes « avoir 

la sensation réflexive de la vision ou de la sensation ».   

Au vu de la structure d’ensemble de De anima III 2, on a de bonnes raisons de 

penser que les deux opérations incriminées sont tout simplement identiques. C’est en 

tout cas le seul moyen de donner une unité à l’argument occupant tout le chapitre : en 

montrant que la conjonction en un centre des sens multiples est ce qui permet de 

discerner deux sensibles hétérogènes, Aristote détermine par là même ce par quoi nous 

sentons que nous voyons et entendons. De fait, ce n’est qu’en abordant la question de ce 

discernement (426b 8) qu’il indique manifestement qu’il affronte et résout un problème 

qui soit susceptible d’être le même que celui qu’il a posé initialement. Dans tout ce qui 

précède, il n’y a rien de tel : aucun énoncé, aucun indice textuel ne marque qu’il 

s’engage dans la résolution de l’aporie initiale, et encore moins qu’il a achevé de la 

traiter et qu’il en examine une autre. Au lieu de cela, il paraît poser un long préalable, 

en introduisant et explicitant l’unité entre les actuations du sens et du sensible (425b 25-

426a 26), puis en démontrant (426a 27-b 7) que chaque sens ou chaque sensation 

(ai[sqhsi") est nécessairement « une sorte de proportion » (lovgo" ti").  

À quoi sert le long développement préliminaire de De anima III 2 ? Cet 

ensemble est destiné à montrer strictement l’inverse de ce que l’on croit parfois. Loin 

d’affirmer que chaque sensation se sent elle-même en même temps que son objet, 

Aristote veut établir la thèse de 426b 8 : « chaque sens est sens du sensible qui en est 

l’objet375 en existant dans l’organe sensoriel en tant qu’il est organe sensoriel, et il 

discerne les différences du sensible qu’il a pour objet : par exemple la vue discerne le 

                                                                                                                                               
(1900, II, p. 265) voient une contradiction au moins apparente entre les deux textes, car le De anima, 
d’après eux, attribue la réflexivité de la sensation à chaque sens spécifique, tandis que le De somno 
l’attribue à une « puissance commune » accompagnant toutes les sensations. Brunschwicg (1991), qui se 
garde d’attribuer à la sensation de la sensation des déterminations absentes du texte aristotélicien, en la 
ramenant à une sensation globale allant de pair avec les diverses sensations spécifiques (p. 465), maintient 
toutefois que cette fonction du sens commun diffère de la discrimination des hétérogènes (p. 471 et s.).     
375  eJkavsth me;n ou\n ai[sqhsi" tou' uJpokeimevnou aijsqhtou' ejstivn, uJpavrcousa ejn tw'/ aijsqhthrivw/ 
h|/ aijsqhthvrion, kai; krivnei ta;" tou' uJpokeimevnou aijsqhtou' diaforav", oi|on leuko;n me;n kai; 
mevlan o[yi", gluku; de; kai; pikro;n geu'si". L’usage du terme uJpokeivmenon pour désigner le sensible 
propre peut être expliqué de deux manières. Ou bien Aristote reprend le mot qui en 425b 13-14, 
caractérise le sensible comme « sous-jacent » à la sensation, par opposition à cette sensation sentie par la 
sensation des sensations. Ou bien le sensible est appelé uJpokeivmenon car il est le genre dont les 
différences évoquées ensuite sont les espèces.  
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blanc et le noir, et le goût, le doux et l’amer ». En dégageant d’abord l’unité des 

actuations de chaque sens, par exemple la faculté d’entendre, et de chaque sensible, par 

exemple le sonore, il montre que chaque sens a uniquement pour objet son sensible 

propre, et qu’inversement, le sensible en question ne peut être saisi que par ce sens. En 

prouvant ensuite que chaque sens doit être caractérisé comme une certaine proportion, 

liée à celles des sensibles propres qu’il saisit, il fonde dans la nature même de la faculté 

de sentir la limitation de son objet spécifique.    

Établir la corrélation entre chaque sens et le discernement des différences dans 

son sensible propre est une étape nécessaire pour la résolution finale. Car s’il existe 

aussi une capacité de discerner des sensibles hétérogènes, ou ce qui revient au même, 

une capacité par laquelle nous sentons que nous voyons et entendons, il est alors certain 

et prouvé que cette capacité ne peut appartenir à l’un des cinq sens spécifiques. À quoi 

appartient-elle donc ? Cette recherche occupe le dernier moment de l’argument. Aristote 

pose que la différence entre deux sensibles hétérogènes doit être à la fois saisie par une 

sensation, par une sensation une, et par une sensation qui saisit les deux sensibles 

simultanément (426b 22-29). Le seul moyen de satisfaire à ces réquisits est de poser que 

cette opération appartient à une unité où les différents sens se trouvent conjoints, et qui, 

à la manière d’un point, peut à la fois être considérée comme une sensation une, et 

comme les sensations multiples qu’elle réunit (427a 9-14)376. L’ensemble formé par les 

opérations des sens peut dès lors être décrit ainsi : il revient à chaque sens, situé dans 

chaque organe sensoriel, par exemple la vue située dans l’œil, de discerner les sensibles 

propres comme les différentes couleurs, même si par ailleurs, cela n’exclut nullement 

que le centre sensoriel contribue à cette opération. En revanche, il revient au centre 

sensoriel de faire la synthèse entre les différentes sensations différentes, même si pour 
                                                 
376 En posant que la sensibilité est une et multiple de cette manière, Aristote résout le problème posé au 
début du chapitre. Il est faux que le De anima ne donne qu’une esquisse incomplète d’une solution que 
l’on ne trouverait que dans les Parva naturalia (contra Kahn, 1966, p. 6, Modrak, 1987, p. 72). Croire 
qu’Aristote ne résout pas, sans le dire, un problème posé dans un traité, mais en donne enfin la solution 
dans des traités qui ne posent jamais ce problème pour lui-même et ont chacun un autre objet, c’est 
adopter un principe de lecture contestable. En général, Aristote résout dans chacun de ses traités les 
questions qu’il y pose, et il ne fait ni plus, ni moins. La fin de De anima III 2 contient tout juste ce qu’il 
faut pour répondre à la question posée au début du chapitre. Elle s’avère d’ailleurs plus claire que les 
autres traités à propos de la structure de la faculté de sentir : chaque sensation spécifique s’effectue dans 
son organe propre, et non dans l’organe central qui ne sert qu’à concentrer en une unité ces activités. La 
description du fonctionnement de l’appareil sensoriel, dans les autres traités, conduit aux mêmes 
conclusions : comme nous l’avons vu (p. 135 et s.), le cœur est le point de départ du processus qui mène à 
la sensation, et cela grâce à la conjonction du mouvement du sang et de l’affection reçue au fond de 
chaque organe. Mais s’il est ce par quoi on voit, entend, etc., il n’est pas ce en quoi s’effectuent ces 
activités. Sur cette question, nous sommes clairement du côté de Beare (1906, p. 326-327) et de Block 
(1961, p. 62-63, 1988, p. 235 et s.), et rejetons la position de Kahn (1966, p. 8) et de Modrak (1987, p. 
68).  
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ce faire, il doit avoir l’unité d’un centre, et être unique tout en se rapportant aux 

multiples sens spécifiques.   

  

2. La sensation comme telle : le modèle du mouvement et ses limites en De 

anima III, 2 

  

Au cœur de l’argument de De anima III 2, un passage indique dans quelles 

conditions les sensibles sont plaisants. Étant donné le contexte, on peut s’attendre à 

trouver ici une explication du lien entre le caractère plaisant des sensibles et leurs autres 

propriétés, et non un simple constat comme dans le De sensu. Aristote vient d’établir 

que l’actuation du sens et celle du senti sont une et la même, et que cette unité impose 

d’identifier à « un certain logos » l’aisthêsis, c’est-à-dire soit la sensation, soit le sens, 

car les sensibles sont également des logoi. C’est donc après avoir décrit comment le 

sensible s’unit au sens dans l’acte de sensation qu’il évoque les conditions dans 

lesquelles le sensible est plaisant. De plus, ce dernier moment sert à confirmer que 

l’aisthêsis est bien un certain logos : grâce au caractère plaisant des sensibles, on peut 

déduire de leur nature celle de la sensation elle-même, ou par le biais de cette sensation, 

celle du sens qui s’exerce en elle. Cette déduction présuppose que le plaisant soit corrélé 

à un certain aspect de l’acte de sentir qui constitue le plaisir lui-même. On peut donc 

espérer déterminer, grâce à ce texte, ce qui fait le plaisir dans la sensation, et par 

conséquent ce qui fonde, dans l’actuation commune du sens et des sensibles, le 

caractère plus ou moins plaisant des seconds.  

Le passage est malheureusement d’une très grande difficulté. La thèse selon 

laquelle l’ aisthêsis  est un certain logos est obscure. La démonstration qui la précède et 

l’établit l’est tout autant, et paraît même être un pur paralogisme. Une des raisons qui 

empêchent de la comprendre est une mauvaise interprétation de l’une de ses prémisses. 

Aristote s’appuie sur le fait que « la voix et l’ouïe en un certain sens sont un, en un 

certain sens ne sont pas un ou ne sont pas le même » (426a 27-28), c’est-à-dire sur un 

cas particulier de la règle d’identité entre la sensation et le senti, dont la signification a a 

été précisée dans la section antérieure. Or, comme cette règle a été établie grâce au 

modèle du mouvement, on croit pouvoir conclure que la sensation, littéralement, est un 

mouvement. Mais ce faisant, on se met dans l’impossibilité de comprendre la suite du 

propos.   
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a. L’unité des actuations du sens et du sensible et le modèle du mouvement 

(425b 25-426a 27) 

  

Il convient d’examiner avec attention l’ensemble du passage où Aristote 

explique en quoi « l’actuation du sensible et celle du sens est une même et unique 

actuation, bien que leur essence ne soit pas la même » (hJ de; tou' aijsqhtou' ejnevrgeia 

kai; th'" aijsqhvsew" hJ aujth; mevn ejsti kai; miva, to; d∆ ei\nai aujtai'" ouj to; aujtov, 

425b 26-27), car cette règle détermine non seulement ce qui suit, mais aussi la 

conception qu’Aristote se fait de l’acte de sentir et de la manière dont chaque sensible 

agit sur le sens dont il relève.  

Après avoir énoncé la règle en question, Aristote précise aussitôt que cet énoncé 

ne vaut que si par le sensible et le sens, par exemple le son et l’ouïe, on entend un son et 

une ouïe « considérés comme actués » (kat∆ ejnevrgeian). Il n’y a pas ici de tautologie, 

car Aristote veut dire que pour que la mise en présence de l’ouïe et du son les actue 

conjointement, encore faut-il que le son ne soit pas le son potentiel d’un corps qui 

possède un son, mais n’en émet aucun parce qu’il n’est pas frappé par un autre corps et 

contre l’air377, et encore faut-il que celui qui possède l’ouïe ait une ouïe opérationnelle 

et prête à l’emploi. Autrement dit, l’actuation du sonore, comme celle de ce qui est apte 

à entendre, prend deux sens et deux degrés différents dans le texte378 : à un premier 

degré, l’actuation du sonore est d’abord un son, par opposition à la potentialité sonore 

d’un objet non frappé ; mais à un second degré, ce son actué demeure un son en 

puissance, car le son n’est véritablement actué et effectif que par sa conjonction avec 

une faculté d’entendre opérationnelle appartenant à un être sentant. C’est alors 

seulement qu’il sonne ou résonne379 véritablement. Sinon, il n’est qu’une pure 

potentialité, car il est seulement ce qui est propre à produire un son déterminé effectif 

par sa conjonction avec telle ou telle ouïe donnée. De la même manière, l’actuation de 

ce qui est apte à entendre est d’abord l’ouïe opérationnelle, par opposition à l’ouïe de 

quelqu’un qui n’entend pas, par exemple lorsqu’il dort ; mais cette ouïe opérationnelle, 

                                                 
377 Cette distinction entre sonore potentiel et sonore effectif est exactement celle que l’on trouve en de 
Anima II 8, 419b 4 et s.. 
378 Aristote le dit textuellement en De an. III 2, 426a 6. Il faut prendre garde à ce double sens et à ce 
double degré du couple de la potentialité et de l’ejnevrgeia lorsqu’on lit l’ensemble de cette section. En 
effet, Aristote passe sans transition d’une acception du couple à l’autre. Toutefois, à partir de 426a 9, le 
terme ejnevrgeia est réservé à l’effectuation dernière et conjointe du sentant et du sensible, et Aristote 
appelle potentiels le sentant prêt à sentir et le sensible prêt à être senti.  
379 Nous reprenons ici le mot yovfhsi" utilisé par Aristote pour désigner le son pleinement effectif, et qui 
signifie littéralement « le fait de sonner ».  
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à un autre niveau, est une pure potentialité, car elle n’est véritablement effective que 

lorsqu’elle est conjointe avec un son particulier, et lorsqu’on pourra l’appeler 

une audition (a[kousi").   

Maintenant, en quel sens l’actuation de la capacité opérationnelle de sentir et 

celle du sensible prêt à être senti sont-elles « une et la même » ? Cette identité et cette 

unité est au moins celle d’une conjonction, où l’actuation du sensible fait un avec celle 

du sentant. Cette signification est évidente dans la reformulation que donne Aristote 

quelques lignes plus bas, où il est dit que « l’ouïe actuée vient à être simultanément avec 

le son actué » (425b 31). Les deux actuations dernières du sens et du sensible se 

produisent donc « simultanément » (a{ma), et c’est la raison pour laquelle il est dit 

ensuite qu’elles sont nécessairement « détruites et conservées simultanément » (426a 

17). Considérons par exemple une faculté d’entendre opérationnelle d’un être sentant 

donné, et un mouvement sonore particulier émis dans l’air par un objet frappé. 

L’actuation d’un sensible de ce type « est une et la même » avec l’actuation d’un sens 

de ce type, parce que la présence de l’un de ces deux termes est ce qui permet d’actuer 

l’autre : tout comme il faut un sentant donné pour rendre un son effectif, il faut un son 

donné pour rendre le sentant effectif, et les deux s’effectuent ainsi ensemble et 

conjointement. Au contraire, quand un des termes manque ou quand on en fait 

abstraction, l’autre terme, à un certain point de vue, est ce qu’il est, un mouvement de 

l’air ou une certaine qualité de l’organe auditif, mais que le premier est une pure 

potentialité de son, et la seconde, un sentant purement potentiel.  

On peut néanmoins se demander si cette unité ou cette identité des actuations 

n’est pas quelque chose de plus qu’une simple conjonction. En effet, dans toute cette 

section, Aristote a visiblement en tête le modèle du mouvement tel qu’il en a donné la 

théorie dans le livre III de la Physique. En 426a 4, pour montrer que l’actuation 

conjointe du sensible et du sens a lieu dans le sens, et non dans le sensible, il s’appuie 

sur le fait qu’en général « l’actuation du moteur et de l’agent se produit dans le 

patient », c’est-à-dire sur un des théorèmes fondamentaux de la théorie du mouvement 

de Physique III, dont on trouve la formulation détaillée au début du chapitre 3 : 

 

(202a 13-21) Et ce qui fait l’objet de difficultés, c’est-à-dire le fait que le 

mouvement ait lieu dans le mobile, est en réalité évident : car c’est de ce mobile que le 
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mouvement est l’être-accompli (ejntelevceia)380, et cela du fait du moteur, et quant à 

l’actuation (ejnevrgeia) du moteur, ce n’est pas autre chose, car ce doit être l’être-accompli 

des deux381. En effet, <ce moteur> est moteur par une potentialité, mais il est mouvant par 

une actuation. Mais en fait, ce qu’il est propre à actuer, c’est le mobile, de sorte que 

l’actuation des deux est une (miva hJ ajmfoi'n ejnevrgeia), à la manière dont l’intervalle 

entre un et deux et l’intervalle entre deux et un, ou l’intervalle que l’on monte et 

l’intervalle que l’on descend, sont un même intervalle : en effet, ces intervalles sont un, 

mais leur notion n’est pas une (oJ mevntoi lovgo" oujc ei\"). Il en va de même pour le 

moteur et le mobile.  

   

On constate que dans ce passage de la Physique, l’idée que l’actuation 

(ejnevrgeia) du moteur a lieu dans le mobile, c’est-à-dire dans le patient, est liée au fait 

que l’actuation du moteur et celle du mobile sont une seule et même chose, bien que 

leur notion ou leur essence382 ne soit pas la même. On retrouve chacune de ces deux 

thèses dans le texte du De anima, et la seconde est certainement sous-entendue comme 

le fondement de la règle d’identité et de différence des actuations du sens et du 

sensible383. Il se trouve que si la sensation était, au moins sur ce point, assimilable au 

mouvement, l’identité et l’unité entre la sensation effective et le senti effectif serait 

alors plus qu’une simple conjonction. En effet, dans le cas du mouvement, les deux 

actuations ne sont pas simplement conjointes, mais elles correspondent à une réalité 

essentiellement une, qui est justement le mouvement. Prenons l’exemple d’un 

mouvement d’altération où un corps chaud réchauffe un corps froid. Selon qu’on 

rapporte ce mouvement au pôle moteur ou au pôle mobile, on l’exprimera par une 

formule différente, et il sera tantôt le réchauffement du mobile par le moteur, tantôt le 

réchauffement du moteur exercé sur le mobile. Néanmoins, la dualité des notions et des 

formules, celle du to; ei\nai, est uniquement due au fait que l’on considère le 

mouvement par référence à l’une de ces polarités. En lui-même, le mouvement, c’est-à-
                                                 
380 Le terme ejntelevceia est probablement un néologisme d’Aristote, dont le sens exact est obscur. On 
pense le plus souvent que le terme est formé sur l’expression ejntelw'" e[cein, « être dans sa fin ». Cette 
origine laisse cependant un problème ouvert, puisqu’on ne sait s’il faut prendre la formule en un sens fort, 
et voir dans l’ejntelevceia le fait de « se tenir dans sa fin » dans une possession stable, ou seulement le fait 
de l’avoir atteinte ponctuellement. Aristote paraît privilégier la première acception dans le De anima à 
propos de l’âme, mais utilise aussi le terme en un sens moins strict dans des formules toutes faites. Nous 
traduisons tantôt par une périphrase, l’ « être-accompli », tantôt, pour plus de fluidité mais avec moins 
d’exactitude, par l’ « accomplissement ».     
381 Ce sens est préférable à « il faut qu’il existe un être-accompli des deux », car la suite montre que 
l’accomplissement du moteur est aussi celui du mobile.  
382 Le lovgo" de Physique III est l’équivalent du to; ei\nai de de Anima III 2. 
383 Hicks (1907, p. 438-439) admet également la référence implicite à Physique III. Dans le même sens,  
voir Burnyeat (2001, p. 42). 
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dire le réchauffement du corps froid, demeure une réalité essentiellement une. D’après 

le texte de Physique III, il en va comme pour un intervalle, qui en tant qu’intervalle, est 

essentiellement un et le même, et qui ne comporte une dualité qu’à partir du moment où 

on le considère par rapport à l’une ou l’autre de ses extrémités.  

Faut-il penser que c’est exactement dans le même sens que l’actuation du sentant 

et celle du sensible sont une et la même, tandis que leur essence (to; ei\nai) est 

différente ? Ce serait nécessairement le cas si la sensation était, littéralement, un 

mouvement. Dans le cas contraire, la question reste ouverte, et il est possible qu’il faille 

modifier le contenu de la règle d’unité du moteur et du mû pour qu’elle puisse 

s’appliquer au sentant et au senti. Mais dans la section que nous venons d’étudier, rien 

n’indique qu’il faut introduire une telle modification.  

 

b. Que l’ aisthêsis est un logos tis : les problèmes du texte de 426a 28-426b 3 

 

Nous disposons à présent de tous les éléments nécessaires pour étudier 

l’argument qui suit : 

 

(426a 27-b 3) Si donc un certain son musical est un accord, et si le son musical et 

l’ouïe en un sens sont un, et en un sens ne sont pas un ou ne sont pas la même chose, et si 

l’accord est une proportion, il est nécessaire que l’ouïe également soit une certaine 

proportion.  

Et c’est pour cela que chaque excès, l’aigu comme le grave, détruit l’ouïe ; dans les 

saveurs également chaque excès détruit le goût, dans les couleurs, ce qui est fort brillant ou 

ce qui est obscur, et dans l’olfaction384, c’est l’odeur forte, la douce comme l’amère ; tout 

cela dans la mesure où le sens est une certaine proportion (eij dh; sumfwniva fwnhv ti"385, 

hJ de; fwnh; kai; ajkohv ejstin wJ" e{n, kai; e[stin wJ" oujc e{n h] ouj to; aujtov386v, lovgo" 

d∆ hJ sumfwniva, ajnavgkh kai; th;n ajkoh;n lovgon tina; ei \nai. kai; dia; tou'to kai; 

fqeivrei e{kaston uJperbavllon, kai; to; ojxu; kai; to; baruv, th;n ajkohvn: kai; ejn cumoi'" 

                                                 
384 ejn ojsfrhvsei désigne ici à la fois le domaine sensible considéré et le sens détruit par les excès, qui 
étaient dissociés dans les cas précédents.  
385  Nous retenons la leçon de tous les  manuscrits sauf L et Fb, c’est-à-dire eij dh; et non eij d∆ hJ  Ce 
texte est également celui que Simplicius (CAG XI, 193, 32-194, 9) et Philopon (CAG XV, 473, 2 et s., 
475, 29 et s.) avaient sous les yeux : tous deux évoquent même un débat entre commentateurs pour savoir 
s’il faut ou non diviser EIDH en eij d∆ hJ, et finissent par retenir la leçon de leur texte, en prenant 
sumfwniva comme attribut et fwnhv ti" comme sujet.  
386 Nous lisons kai; e[stin wJ" oujc e}n h] ouj to; aujtov comme les manuscrits HaSTXy, car cette leçon 
rend la phrase plus fluide. Néanmoins, la leçon de E, kai; e[stin wJ" oujc e}n ejsti to; aujto;, est 
possible ; comme on le verra, elle porte un sens différent, bien que les conséquences soient équivalentes 
pour l’ensemble de l’argument.  
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th;n geu'sin, kai; ejn crwvmasi th;n o[yin to; sfovdra lampro;n h] to; zoferovn, kai; ejn 

ojsfrhvsei hJ ijscura; ojsmh; kai; glukei'a kai; pikrav, wJ" lovgou tino;" o[nto" th'" 

aijsqhvsew"). 

      

L’objet de cet argument est de démontrer que l’ouïe, et en général toute 

aisthêsis, est un certain logos : la démonstration proprement dite, effectuée sur le cas 

particulier de l’ouïe, n’occupe que la première phrase. Ensuite, pour confirmer la thèse 

démontrée, et pour la généraliser à toute sensation, Aristote allègue tout d’abord les 

circonstances dans lesquelles les sensibles détruisent l’aisthêsis. Il invoquera ensuite 

celles dans lesquelles, au contraire, les sensibles sont plaisants.  

La démonstration située en tête de ce passage est d’une obscurité telle qu’à notre 

connaissance, elle n’a pas fait l’objet d’une explication satisfaisante, et que l’on peut se 

demander s’il faut chercher à l’expliquer. Nous sommes au moins en mesure d’élucider 

l’une de ses prémisses grâce à l’étude qui précède : conformément à la règle générale 

d’identité et de différence du sentant et du senti, « le son vocal et l’ouïe sont un » en un 

certain sens, parce qu’il s’agit alors du son vocal et de l’ouïe pleinement actués. En 

revanche, en un certain sens, ils « ne sont pas un ou ne sont pas la même chose », parce 

qu’alors, on entend par le son vocal et l’ouïe des potentialités : la première sera le 

mouvement sonore effectivement produit par un corps extérieur, et la seconde, une 

faculté d’entendre opérationnelle.  

Quant au reste de l’argument, on doit reconnaître qu’à première lecture, il est à 

peu près incompréhensible. La difficulté tient d’abord aux multiples sens possibles que 

peuvent prendre la plupart de ses termes dans le langage aristotélicien : on ne sait pas 

exactement ce que signifie le mot fwnhv, même si provisoirement, on peut le traduire par 

« son vocal », en s’appuyant sur le passage du chapitre 8 du livre II qui identifie la fwnhv 

à la voix des animaux, et en général à tout son analogue à cette voix, comme celui des 

instruments de musique387. On sait encore moins ce que veut dire sumfwniva, pas plus 

qu’on ne sait en quel sens il faut prendre le terme de lovgo", ou encore l’adjectif ti". De 

plus, la divergence entre les leçons des manuscrits, en particulier pour la première 

prémisse, engage le sens de l’ensemble du raisonnement. Si l’on voulait tenir compte de 

                                                 
387 Cf. 420b 5, où la fwnhv est dite « un certain son appartenant à un être animé », dont il est précisé 
ensuite qu’il n’est pas n’importe quel son, mais celui qui est produit au moyen de l’air inspiré, et sous 
l’effet d’un choc émis par la région du cœur qui possède en elle-même animation et imagination. Par 
ressemblance cependant, on attribue également la voix à des êtres inanimés qui comme l’aulos et la lyre 
« possèdent registre, chant et langage » (420b 8), que la voix proprement dite semble donc aussi posséder.    
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toutes ces indécisions dans l’explication, on devrait recourir à une combinatoire 

interminable.  

Comme nous ne souhaitons pas nous engager dans cette voie, nous proposons de 

procéder méthodiquement, en prenant pour point de départ les difficultés logiques 

posées par cette démonstration. L’argument semble en effet comporter, à première 

lecture, deux fautes logiques manifestes : d’une part, la démonstration proprement dite 

se présente sous la forme d’un syllogisme apparemment non valide. D’autre part, la 

première confirmation de la thèse, celle qui s’appuie sur le caractère destructeur des 

sensibles excessifs, implique que cette thèse a un sens particulier qui ne paraît pas avoir 

été démontré dans ce qui précède : l’aisthêsis qui est un certain logos doit être la 

puissance de sentir, le sens, et de plus, le logos qu’on lui attribue ne peut être le même 

que le logos du sensible qu’elle reçoit. Comme il est probable que ces fautes ne figurent 

pas réellement dans l’argument, il faut lire celui-ci de manière à ce qu’elles n’y figurent 

pas. Il se trouve que cela permet de retenir une hypothèse de lecture plutôt qu’une autre, 

et de décider du sens que doit avoir chacun des termes en présence. 

 

On a souvent remarqué qu’au premier abord, la première phrase de l’argument 

paraît être un syllogisme non valide388. C’est le cas si dans la première prémisse, on 

considère que le mot ti" a un sens particularisant, et si l’on comprend alors qu’un son 

vocal particulier, et non tout son vocal, « est accord », ou bien, en adoptant les leçons de 

L et Fb, que l’accord est un son vocal particulier, mais que tout son vocal n’est pas un 

accord. Dans ces conditions, le syllogisme qui suit s’écroule : puisque ce n’est qu’une 

phônê particulière, et non toute, qui est une symphônia, et donc un logos, l’identité de 

l’ouïe en général avec la phônê en général ne permet pas de conclure que l’ouïe est 

nécessairement un certain logos. Elle ne l’est pas nécessairement, mais seulement dans 

le cas particulier où la phônê est une symphônia. 

Il n’est pas certain que le raisonnement doive être lu comme un syllogisme en 

bonne et due forme, mais il est sûr que si seuls certains sons vocaux sont considérés 

dans le premier énoncé, cela concorde mal avec l’énoncé suivant, où c’est tout 

simplement « le son vocal » (hJ fwnhv) qui est pris pour objet. Pour éviter cet 

inconvénient, on n’a guère qu’une seule solution : il faut admettre que dans la première 

                                                 
388 Cf. Hicks, 1907, p. 442, Modrak, 1987, p. 59 et s.. Le premier en conclut, apparemment, que ce n’est 
pas un syllogisme déductif, mais une induction à partir de l’examen d’un son vocal particulier, celui qui 
est accord ; la seconde, en revanche, en déduit que fwnhv ti"  ne désigne pas une voix particulière, mais 
toute voix quelle qu’elle soit.  
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prémisse, le mot ti" n’a pas le sens particularisant, et faire en sorte que cette prémisse 

soit équivalente à une proposition universelle qui dirait que toute phônê est un accord. 

Dans le langage d’Aristote, le terme ti" peut avoir deux autres significations : il y a le 

ti" alienans, qui marque que le mot qu’il qualifie est une métaphore, mais qui ne 

résoudrait pas le problème, car il est utilisé pour des énoncés analogues à des 

propositions particulières. Il y a aussi le ti" déterminant, qui sert à indiquer que l’on 

parle d’un objet bien déterminé et circonscrit, par exemple une grandeur déterminée 

ou une note déterminée, même si par ailleurs il peut s’agir de n’importe laquelle d’entre 

elles.  

Si Aristote entendait par fwnhv ti" un son vocal déterminé, il pourrait alors 

considérer ces sons vocaux universellement389. Mais pour que tel soit le cas, un second 

choix de lecture est nécessaire : il faut retenir la leçon de la plupart des manuscrits, et 

celle qu’on lue l’ensemble des commentateurs anciens, c’est-à-dire eij dh;  et non eij d∆ 

hJ, et comprendre que fwnhv ti" est le sujet, et sumfwniva l’attribut. Cette dernière 

lecture pourrait paraître peu naturelle pour un énoncé introduit par eij dh; qui ouvre une 

nouvelle démonstration, d’autant que comme hJ de; fwnh; est pris comme sujet 

immédiatement après, on s’attendrait à ce qu’il soit attribut dans la proposition qui 

précède. Mais si on met en parallèle la première prémisse non avec la seconde, mais 

avec la troisième, lovgo" d∆ hJ sumfwniva, il devient alors très naturel de lire sumfwniva 

hJ fwnhv : les termes sont alors parfaitement enchaînés, et il suffit d’ajouter ensuite que 

par ailleurs, la fwnhv et l’ouïe sont une même chose, pour en déduire la thèse à 

démontrer. La forme du raisonnement, dans cette hypothèse, nous paraît claire et 

pleinement satisfaisante.    

Il reste à élucider le sens de la première prémisse : s’il faut comprendre qu’une 

phônê déterminée, quelle qu’elle soit par ailleurs, est une symphônia, quel sens doit-on 

donner à la phônê, et quel sens doit-on donner à la symphônia ? Si on prend le terme de 

symphônia dans son sens le plus obvie, il s’agira d’un « accord » de type musical entre 

au moins deux sons distincts, formant par exemple une octave, une quinte, etc.. Il y a 

alors une difficulté évidente. Apparemment, on ne peut plus dire que n’importe quelle 

phônê est accord en ce sens : cela n’est vrai que si la phônê comporte au moins deux 

                                                 
389 Simplicius (CAG XI, 194, 8) et Philopon (CAG XV, 475, 30) pensent également que l’énoncé vaut 
pour toute voix, mais pour eux,  le mot ti" signifie qu’Aristote ne considère que la fwnhv effective, et non 
la potentielle. Cette limitation, on le verra, n’a pas vraiment de fondement, et de plus, elle s’accorde mal 
avec le double aspect sous lequel est considéré la fwnhv dans la prémisse suivante. Voir, dans le même 
sens, les critiques de Rodier (1900, II, p. 376).  
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sons distincts et bien accordés, et non un son simple ou plusieurs sons dissonants. On 

peut encore moins affirmer qu’ « une phônê déterminée » est accord, car cette phônê  

déterminée doit sans doute consister en un unique son. Pourtant, la suite de l’argument 

paraît bien exiger que la phônê ne soit pas un agencement de sons multiples.  Car si elle 

l’était, le raisonnement s’en trouverait considérablement compliqué : il serait difficile de 

voir comment l’ouïe pourrait être une avec une phônê qui comporterait plusieurs sons. 

En tout cas, ce ne serait pas dans le même sens que celui qu’Aristote a développé dans 

la section antérieure, où c’est toujours un seul sensible qui d’une certaine manière est un 

avec la sensation, et d’une certaine manière n’est pas un.   

Mais comment un son vocal simple peut-il être dit un « accord », une 

symphônia ? Si l’on se souvient des différents sens du terme de symphônia que nous 

avons parcourus dans notre étude du De sensu et des Problèmes sur la musique, il n’y a 

plus alors aucune difficulté : nous avons vu que la symphônia peut désigner un 

« accord » entre deux notes, mais aussi l’« accord » constitutif d’une unique note. Selon 

cette dernière acception, chaque note peut être identifiée à un certain « accord », parce 

que par elle-même, elle réalise un certain intervalle par rapport à une note 

fondamentale, ou bien, ce qui revient au même, parce qu’elle est par nature un certain 

mélange intime comportant une proportion de graves et d’aigus. Nous avons vu aussi 

que dans le De sensu, Aristote présuppose comme allant de soi que chaque note 

déterminée, quand elle est entendue, est toujours évaluée comme un accord de ce type : 

c’est en effet ce principe qui permet de déterminer tout sensible, par analogie, comme 

une certaine proportion390.  

Le premier énoncé de notre texte signifie-t-il autre chose que cette identité entre 

chaque note et l’accord qui la constitue ? Le terme phônê, dans les contextes où il est 

associé à la symphônia, c’est-à-dire dans la théorie musicale, désigne souvent chez 

Aristote le « son musical », ce que nous appellerions aujourd’hui une « note » de 

                                                 
390 Voir, dans le même sens, Hicks, 1907, p. 442, qui cite, outre quelques-uns des textes que nous avons 
étudiés dans la section antérieure, le passage de De sensu, 7, 447b 1, où la sumfwniva désigne un unique 
son formé par le mélange du grave et de l’aigu. Dans tout le corpus, la sumfwniva sert tout autant à 
caractériser les sons sensibles en puissance que les sons entendus. Il n’y a donc pas lieu de croire que 
dans le De anima, la fwnhv est dite une sumfwniva, un « accord », uniquement par rapport à la faculté 
d’entendre, comme le croit Philopon (CAG XV, 472, 39), repris par Barker (1981, p. 250 et s.). Priscien 
(21, 6, CAG, Sup. Ar. I, 2) nous dit que telle a été la lecture de Théophraste, mais il réfère peut-être à un 
commentaire de l’esprit et non de la lettre de l’argument : on verra qu’il est essentiel au propos que l’ouïe 
évalue le son comme accordé par rapport à elle. Mais cela n’empêche pas que la fwnhv en elle-même, y 
compris comme potentielle, soit caractérisée comme une sumfwniva, et que tel soit le point de départ de la 
démonstration.  
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musique391. Par fwnhv ti", Aristote pourrait donc entendre une note déterminée, et 

poser tout simplement que chaque note est un accord et donc une « proportion » 

(lovgo"), parce qu’elle est par essence constituée par un accord de grave et d’aigu392. 

Dès lors, une grande partie des difficultés de l’argument seraient résolues : chaque note 

étant en soi « proportion », l’ouïe, parce qu’elle la saisit et l’évalue comme telle, et fait 

pour cela un avec elle, devra également être caractérisée en fonction de cette 

« proportion ».   

 

Surgit alors la deuxième difficulté logique posée par l’argument. Si on lit le 

syllogisme naïvement, il semble que la thèse selon laquelle « l’ouïe est un certaine 

proportion » porte sur l’ouïe actuée393, c’est-à-dire l’audition, car c’est elle qui est une 

avec la note. De plus, il paraît naturel de comprendre que cette proportion à laquelle 

l’ouïe s’identifie est la même que celle qui caractérise la note entendue : si l’on applique 

littéralement à l’audition le modèle du mouvement utilisé dans la section précédente, il 

est évident que l’ouïe, en étant affectée et altérée par le son musical, prendra sa qualité 

et sera donc affectée de la proportion qui le caractérise.     

Pourtant, la suite de l’argument, où Aristote s’appuie sur l’effet destructeur 

produit par les sensibles excessifs pour confirmer que l’aisthêsis est bien « un certain 

logos », montre que la thèse démontrée ne peut pas avoir ce sens. Supposons que 

l’audition soit purement et simplement une assimilation passive à chaque son, dans le 

grave comme dans l’aigu, et que l’ouïe soit ce qui est propre à une telle assimilation. 

Dans ce cas, l’ouïe pourrait être assimilée à n’importe quel son, au moins si elle a été 

                                                 
391  Dans les Problèmes sur la musique, le son musical en général est désigné tantôt par le mot fqovggo", 
tantôt par le mot fwnh (voir par exemple 918b 33, 919a 3 et s., 919b 4, 920b 2, etc.). Cette extension du 
champ sémantique de la fwnhv depuis « la voix » proprement dite, ou « le son vocal », jusqu’à tout son 
musical, est un des symptômes du primat absolu de la voix humaine dans la théorie ou les théories 
musicales qui sous-tendent ces Problèmes. Voir à ce sujet les suggestions pénétrantes de Ross (1961, p. 
277).   
392  Sur ce point nous sommes d’accord avec Barker (1981, p. 252). Dans le même sens, voir également 
Polansky, 2007, p. 391. En donnant à la fwnhv le sens de « son musical », on échappe au dilemme que le 
texte a pu susciter chez les commentateurs : en effet, si par fwnhv on entend une voix ou même un son en 
général, ou bien on doit lire le premier énoncé comme une proposition particulière, car seules certaines 
voix ou certains sons sont « accords » au sens où ils sont bien accordés ; ou bien, si l’on veut que 
l’énoncé concerne bien toute fwnhv, il faut changer le sens usuel du terme sumfwniva : il ne s’agira pas 
seulement de « l’accord » de ce qui est bien accordé car constitué d’une bonne proportion de grave et 
d’aigu, mais de l’accord, bon ou mauvais, réalisé par tous les sons, du moment que chacun d’entre eux est 
constitué par une proportion bonne ou mauvaise de grave et d’aigu. Telle est l’option choisie par 
Simplicius (CAG XI, 194, 16) et reprise par Hamlyn (1968, p. 125), et Modrak (1987, p. 60), que Hicks 
(1907, p. 442) a raison de rejeter au nom du sens restreint que prend le mot sumfwniva dans les Problèmes 
sur la musique et le de Sensu.  
393 C’est ainsi que comprennent Hicks (1907, p. 442), qui suit Simplicius (CAG XI, 194, 1), ainsi que 
Rodier (1900, II, p. 375), Hamlyn (1968, p. 125) et Ross (1961, p. 276). 
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assimilée auparavant à un son qui n’en est pas trop éloigné. Dès lors, comment 

expliquer qu’un son excessif donné, trop aigu ou trop grave dans l’absolu, détruise soit 

l’acte d’entendre, soit la faculté d’entendre ?  

La formule selon laquelle le son excessif détruit (fqeivrei) l’aisthêsis auditive, de 

plus, suggère que celle-ci est la faculté d’entendre, et non l’audition effective. Dans le 

cas contraire, un son trop aigu détruirait l’audition seulement parce qu’il ne serait pas 

entendu et parce que l’audition n’aurait pas lieu. Si l’on appelle cela une « destruction » 

(fqorav) de l’audition, on doit supposer que « l’audition » considérée existe au préalable 

en saisissant un son tempéré, puis n’existe plus quand le son est excessif. Il s’agirait 

donc d’une audition successive de plusieurs sons, ce qui serait contraire à la perspective 

adoptée dans tout ce qui précède, où une unique audition est toujours une actuation qui 

fait un avec un unique sensible. « L’ouïe » (ajkohv) que détruit le son trop aigu ou trop 

grave est donc très probablement la faculté d’entendre, et il en va de même pour « la 

vue » qui est détruite par le trop brillant et le trop obscur, et pour les autres cas394. Mais 

si l’ouïe qui « est un certain logos » est la faculté d’entendre, comment le logos en 

question peut-il encore être la proportion qui caractérise chacun des sons qu’elle saisit ?  

Sans doute faut-il voir dans ce logos détruit par les excès une sorte de « proportion ».  

Mais s’il s’agissait de chacune des proportions caractérisant les sons entendus, à 

laquelle l’ouïe serait successivement assimilée, l’ouïe ne serait plus alors « une certaine 

proportion », mais toutes celles que l’on veut dans l’échelle du grave et de l’aigu395.   

Ces remarques suffisent à montrer que l’ouïe ou toute autre faculté de sentir ne 

saurait être identifiable à un mobile ordinaire : la faculté de sentir n’est certainement pas 

« une certaine proportion » comme doit l’être une matière qui est successivement 

assimilée à tout ce qui l’affecte. On aurait d’ailleurs tort de s’en étonner : les mêmes 

conclusions s’imposent à la lecture du chapitre fondamental dans lequel Aristote à 

caractérisé l’essence de toute faculté de sentir, le dernier chapitre du livre II dont il 

reprend ici les résultats.  

                                                 
394 Contra Ross, 1961, p. 278, Polansky, 2007, p. 392-393.  
395  Il est donc absurde de lire l’argument comme s’il transférait un même lovgo" du sensible à la sensation 
en acte, puis de celle-ci à la faculté de sentir, comme le pense Modrak, 1987, p. 61. À la limite, le 
transfert ne pourrait être valable que si au commencement, seul un unique sensible bien accordé était 
considéré. Mais dans ce cas, en quoi la sensation de ce sensible serait-elle un indicateur de la nature de la 
faculté de sentir ?  Themistius (CAG V, 3, 155, 26) dit que c’est le caractère plaisant du sensible, ce qui 
ne figure évidemment pas dans le texte. Faut-il penser que cette indication est marquée par « l’accord » 
réalisé par le sensible avec le sens, comme le croit Barker (1981) ? Mais comme on l’a vu, il est 
improbable que l’accord désigne ici une relation entre le sensible et le sens, et de plus, il faudrait que 
l’accord en question soit réalisé par un unique sensible, ce qui est plus improbable encore.    
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3. La sensation comme telle : le modèle de De anima II 12 

  

a. La métaphore de la corde 

  

Que toute aisthêsis soit « un certain logos », et que les sensibles excessifs 

détruisent l’aisthesis, voilà deux énoncés que nous trouvons déjà liés entre eux dans le 

chapitre 12 du livre II : Aristote y caractérise d’abord toute faculté de sentir comme un 

lovgo" ti" de l’organe sensoriel, et montre ensuite que cela permet de comprendre 

pourquoi les excès détruisent la faculté de sentir. Lorsque dans le livre suivant, la 

destruction produite par les sensibles excessifs est à nouveau alléguée pour confirmer 

que l’aisthêsis est bien un lovgo" ti", Aristote reprend donc un lien de conséquence 

dont il a déjà expliqué le sens.  

Cette explication, dans le chapitre 12 du livre II, repose sur une analogie entre la 

sensation des excès et les cordes d’un instrument de musique lorsqu’elles sont frappées 

trop violemment : 

 

(424a 28-32) Et ce qui précède rend ceci évident : pour quelle raison les excès dans 

les sensibles détruisent les organes sensoriels ? La raison en est que si la modification de 

l’organe sensoriel est trop forte396, la proportion est rompue (et cette proportion, c’est le 

sens), tout comme sont rompus l’accord et la tension des cordes qui sont frappées 

violemment (fanero;n de; ejk touvtwn kai; dia; tiv pote tw'n aijsqhtw'n aiJ uJperbolai; 

fqeivrousi ta; aijsqhthvria: eja;n ga;r h\/ ijscurotevra tou' aijsqhthrivou hJ kivnhsi", 

luvetai oJ lovgo" (tou'to d∆ h \n hJ ai[sqhsi"397), w{sper kai; hJ sumfwniva kai; oJ tovno" 

krouovmenwn sfovdra tw'n cordw'n).  

 

Dans ce texte, il ne fait aucun doute que l’aisthêsis qui est détruite par les 

sensibles excessifs parce qu’elle est un logos est la faculté de sentir possédée par 

l’organe sensoriel398. Il est également évident qu’ici, le terme logos doit avoir le sens 

                                                 
396 Il n’y a aucune raison de lire « si le mouvement est trop fort pour l’organe sensoriel », qui serait 
grammaticalement incorrect. Ce sens peut de toute manière être sous-entendu dans la phrase telle que 
nous l’avons traduite.  
397 La leçon de UVXM (au lieu de EaCy : tou'to de; hJ ai[sqhsi") a l’avantage de marquer que la faculté 
de sentir doit être définie comme un lovgo", comme vient de le faire Aristote dans le paragraphe antérieur. 
398 Nous ne comprenons pas pourquoi Ross déclare (1961, p. 278) que nul ne saurait suggérer que c’est la 
faculté de sentir qui est détruite par les excès de sensibles. Car outre que cette suggestion est un adage 
scolastique (« excellens sensibilis corrumpit sensum »), il est clair que l’exposition de la vue à trop de 
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d’une « proportion » entre les contraires : en effet, c’est par exemple une proportion de 

grave et d’aigu qui doit être détruite lorsque le son saisi par l’ouïe est excessivement 

grave ou excessivement aigu399. Mais l’analogie avec les cordes d’un instrument de 

musique permet de préciser davantage en quel sens la faculté de sentir est « une 

certaine proportion » : cette proportion qui est rompue par les sensibles excessifs est 

mise sur le même plan que la tension (tovno") de la corde, elle aussi rompue lorsqu’on 

frappe la corde trop violemment. Or, il est évident que cette tension est une propriété 

déterminée de la corde qui doit demeurer constante lorsqu’elle est frappée, afin que la 

corde puisse accomplir sa fonction et émettre toujours le même accord (sumfwniva). Il 

doit en aller de même pour la « proportion » possédée par l’organe sensoriel, qui 

caractérise également sa capacité à exercer sa fonction propre : ce doit être une 

proportion fixe et déterminée, et une proportion qui reste constante lorsque l’organe 

saisit son sensible ; en effet, s’il arrive que cette proportion soit modifiée, l’organe perd 

du même coup sa capacité de fonctionner. 

On peut peut-être aller plus loin dans l’interprétation de cette analogie : en vertu 

de sa tension propre, une corde réagit au choc qu’on lui imprime de telle sorte que sa 

tension reste la même. C’est précisément ainsi qu’elle produit sa fonction et émet un son 

bien accordé. Mais s’il arrive que le choc soit trop fort pour que la corde puisse, en y 

réagissant, maintenir sa tension, la capacité fonctionnelle de la corde est alors détruite. 

On peut penser qu’il en va de même pour tout organe sensoriel, par exemple pour l’œil : 

                                                                                                                                               
lumière, l’effort prolongé pour voir dans le noir détruisent bien la faculté de voir elle-même. Certes, la 
destruction peut dans certain cas être empêchée par une peine qui déclenche un mouvement de fuite. Il 
n’en reste pas moins que l’excès, en tant que tel, par rapport à chaque faculté de sentir, en tant que telle, 
est destructeur de cette faculté. C’est ce que nous dit Aristote lui-même, ici et dans le dernier chapitre du 
De anima , lorsqu’il précise que « les autres sensibles » que les tangibles, « par exemple la couleur, le son 
et l’odeur, ne détruisent pas l’animal par leurs excès, mais seulement les organes sensoriels » (ta; me;n 
a[lla aijsqhta; tai'" uJperbolai'" ouj diafqeivrei to; zw'/on, oi|on crw'ma kai; yovfo" kai; ojsmhv, ajlla; 
movnon ta; aijsqhthvria,  435b 7-9).  
 399 Hicks (1907, p. 418) admet qu’il est tentant de comprendre lovgo" comme signifiant « proportion », et 
comme un synonyme de la mesovth" évoquée aussitôt après. Mais il préfère lui donner le sens plus vague 
de « forme » parce que lovgo" doit avoir le même sens ici que dans le paragraphe antérieur, ce que nous 
admettons, mais pour en déduire exactement l’inverse, comme nous le verrons plus loin. Rodier (1900, II, 
p. 334-335) pense également qu’en dépit des apparences, logov", ici, ne signifie pas la proportion de 
l’organe sensoriel, mais la forme en laquelle consiste la faculté de sentir, qui diffère de cette proportion et 
s’y ajoute, même si elle est rendue possible par elle. Selon lui, ces distinctions s’imposent, car aucune 
faculté de l’âme ne saurait se réduire à une proportion entre les éléments d’un corps, car on reviendrait 
alors à la doctrine de l’âme comme harmonie qu’Aristote a critiquée en De an. I 4. Il suit en cela 
Simplicius (CAG XI, 168, 20), Philopon (CAG XV, 439, 35), et surtout Alexandre (De an., 60, 9). Nous 
ne contestons pas qu’il y a au moins une distinction d’aspect entre la proportion effectivement possédée 
par le corps et les diverses facultés de l’âme. Mais cette distinction est déplacée par rapport au propos de 
De anima II 12 : la « proportion » n’est pas ici celle qui est effectivement possédée par le corps, mais 
celle par laquelle on peut définir chaque faculté de sentir, celle-ci devant précisément être conçue comme 
potentialité de réaliser cette proportion en sentant.   
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en vertu de sa proportion propre, l’œil doit réagir à la couleur qu’il saisit de manière à 

maintenir cette proportion, et c’est précisément ainsi qu’il effectuera son acte de vision. 

Mais il peut arriver que la couleur soit trop brillante pour cela, et dans cette situation, 

Aristote nous dit que « la modification (kivnhsi") de l’organe sensoriel est trop forte », 

ce qui peut signifier deux choses différentes : ou bien Aristote veut dire que la 

modification imprimée par la couleur à l’œil, par exemple, est trop violente pour que 

l’œil garde sa proportion propre de brillant et d’obscur ; ou bien il veut dire que le 

mouvement que l’organe doit effectuer pour maintenir sa proportion tout en saisissant 

cette couleur est trop violent pour lui.  

Quoi qu’il en soit, cette interprétation de l’analogie conduit à concevoir d’une 

certaine manière l’acte par lequel un organe saisit et sent son sensible : loin d’être 

affecté de manière purement passive par le sensible, l’organe sensoriel, pourrait-on dire, 

se règle sur le sensible, car il lui réagit de manière à toujours conserver sa proportion 

propre, ce qui est essentiel pour qu’il accomplisse sa fonction et sente effectivement. 

Ainsi, toute sensation mobilise à la fois un effet produit par le sensible extérieur, et un 

mouvement actif de l’organe sensoriel, le second facteur étant au moins aussi nécessaire 

que le premier pour que la sensation ait lieu.  

 

On pourrait se demander à quoi correspond concrètement une telle description 

de la sensation : y a-t-il, dans les textes consacrés à chacun des cinq sens, une 

illustration concrète de ce modèle ? Et si ce n’est pas le cas, faut-il donc la trouver dans 

phénomène empirique bien connu ?   

L’observation naïve atteste qu’il y a dans tout acte de sentir un phénomène de 

régulation de l’organe sensoriel sur le sensible : on constate empiriquement que lorsque 

l’œil voit dans un milieu très lumineux, il se contracte et prend moins de lumière que 

lorsqu’il voit dans un milieu obscur. Il en va de quand à travers un même milieu, l’œil 

se règle sur une unique couleur brillante ou une unique couleur noire : il prend moins de 

lumière pour voir la première, et plus pour voir la seconde. Et s’il arrive que la couleur 

soit excessivement brillante, la contraction nécessaire pour se régler sur elle dépassera 

les capacités de l’œil, de sorte que celui-ci sera détruit. Aristote a pu s’appuyer sur ce 

type de phénomène pour penser que la vision présuppose un réglage actif de l’œil sur la 

différence sensible, propre à préserver dans l’organe l’existence d’une même qualité 

proportionnée entre le brillant et l’obscur. La même règle s’applique aux autres 

sensations, et dans certains cas, elle semble avoir un certain appui dans l’expérience : 
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l’organe de l’ouïe et celui de l’odorat se contractent ou se dilatent selon que le son est 

aigu ou grave, et l’odeur, piquante ou fraîche. L’organe du goût est davantage humidifié 

pour saisir une saveur amère, et asséché au contraire pour saisir une saveur douce. 

Enfin, selon que notre corps est au contact du chaud et du froid, le rapport entre la chair 

et l’organe interne du toucher, c’est-à-dire l’appareil des vaisseaux sanguins, varie afin 

que l’organe garde toujours la même proportion de chaud et de froid.  

On doit reconnaître que les textes consacrés à telle ou telle sensation sont peu 

bavards sur cette question. Tout au plus peut-on relever quelques indices qui vont dans 

le sens de cette description d’ensemble. Ainsi, les Problèmes consacrés au toucher font 

allusion à un phénomène de compensation de la température extérieure par une réaction 

inverse de l’intérieur du corps : lorsque la chair est chauffée par l’air extérieur, le froid 

est concentré à l’intérieur, et inversement au contact du froid400. Il semble donc que des 

variations internes de la chair et de l’organe du toucher viennent réguler l’effet produit 

par le tangible extérieur. Certains passages du De anima peuvent également être lus 

dans cette optique : dans le chapitre 10 du livre II, il est dit que la langue ne doit être ni 

trop sèche ni trop humide, non seulement pour qu’elle puisse sentir par le toucher 

l’humide potable, ce qui est une condition nécessaire pour qu’elle puisse ensuite y 

discerner les saveurs, mais aussi pour que ce discernement ait lieu comme il faut, et non 

comme chez « les malades à qui toutes les saveurs apparaissent amères parce qu’ils 

sentent au moyen d’une langue chargée (…) d’humidité »401. Ce qui vaut pour la 

langue, semble-t-il, doit aussi valoir pour l’organe du goût. Il apparaît donc que pour 

que la sensation du goût et le discernement des saveurs se réalisent convenablement 

quand on déguste plusieurs saveurs successives, l’organe du goût doit garder la même 

proportion moyenne de sécheresse et d’humidité.  

À la fin du chapitre consacré au toucher, « le sens » est dit « être comme une 

certaine médiété de la contrariété appartenant aux sensibles » (th'" aijsqhvsew" oi|on 

mesovthtov" tino" ou[sh" th'" ejn toi'" aijsqhtoi'" ejnantiwvsew", 424a 4-5). Au 

premier regard, il n’est pas sûr que cet énoncé signifie que « le sens » est toujours 

identifiable à une qualité médiane constante. Car d’abord, « le sens » est probablement 

dans ce texte le seul toucher, et ce qui vaut pour lui ne vaut pas nécessairement pour les 

autres. Ensuite, Aristote introduit cet énoncé pour expliquer pourquoi nous sentons au 

toucher ce qui est plus dur ou plus mou, plus chaud ou plus froid que l’organe 

                                                 
400 Voir Problèmes, XXXV, 4. 
401 De an. II 10, 422b 8-10.  
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sensoriel402, et donc ce qui peut l’affecter, tandis que nous ne sentons pas ce qui a les 

mêmes qualités que lui (424a 2-4) ; il se pourrait donc que le toucher soit identifié à une 

qualité médiane dans l’organe sensoriel, parce que tel est ce qui fait que l’organe peut 

ensuite être altéré par les excès ou les défauts dans le tangible. Enfin, les réserves 

contenues dans la formulation, marquées par oi|on et peut-être par tino", semblent 

indiquer que l’identité entre la faculté du toucher et une qualité tangible médiane   

possédée par l’organe sensoriel ne vaut pas strictement ou littéralement.  

On remarquera cependant que l’affection par les tangibles ayant conduit à 

identifier le toucher à une sorte de médiété a été appelée une « sorte de pâtir », ce qui 

veut probablement dire que c’est un pâtir qui n’en est pas un. Car c’est « le sentir » en 

général qui a été dit « une sorte de pâtir » (to; ga;r aijsqavnesqai pavscein tiv evstin 

423b 31-424a 1), énoncé qui ne peut être qu’un rappel de De anima II 5 où il est établi, 

nous le verrons403, que la sensation n’est justement pas un pâtir. De plus, l’assimilation 

du toucher à une médiété dans les qualités tangibles conduit immédiatement à inférer 

que telle est la raison pour laquelle le sens du toucher « discerne les sensibles » (424a 5-

6), et donc apprécie toujours dans leur différence le chaud, le froid et les autres qualités. 

Comment pourrait-il le faire, si l’organe sensoriel était altéré par chacune d’entre elles, 

et s’il ne gardait pas en lui la médiété caractéristique du sens404 ?  

On ne saurait nier en tout cas qu’ici se trouve préfiguré le contenu du chapitre 

suivant, où le terme de mesovth" devient le synonyme du logos qui caractérise toute 

faculté de sentir : immédiatement après comparé le logos propre à tout sens à la tension 

constante caractéristique d’une corde, Aristote ajoute que si les plantes de sentent pas, et 

                                                 
402 Il s’agit, en l’occurrence, des qualités du sang dans le système vasculaire des animaux sanguins. C’est 
en effet l’organe du toucher proprement dit qui est ici visé, et Aristote vient de montrer que cet organe est 
interne, et n’est pas la chair. Nous rejoignons ici Rodier (1900, II, p. 330) contre Hicks (1907, p. 412) et 
Burnyeat (1992, p. 20-21).    
403 Voir plus loin p. 265. Dans le même sens, cf. Freeland (1992, p. 232), pour qui l’identification du 
toucher à une altération est absurde, mais qui croit qu’Aristote ne donne aucun modèle altérnatif.    
404 Pour une remarque semblable, cf. Polansky, 2007, p. 334-335. En dépit des réserves impliquées par le 
mot oi|on dans le texte (pour une réserve semblable, cf. De an. III, 435a 21-22), il semble bien qu’il y ait 
sinon une identité, du moins un lien essentiel entre la faculté tactile et le fait que son organe, le sang dans 
l’appareil sanguin, possède une médiété déterminée, c’est-à-dire, littéralement, une qualité moyenne entre 
le chaud et le froid, le dur et le mou. C’est ce que reconnaissent d’ordinaire les commentateurs (par 
exemple Hicks, 1907, p. 414, Hamlyn, 1968, p. 42, Rodier, 1900, II, p. 331). Le plus souvent toutefois, on 
comprend que l’organe doit avoir au préalable une qualité moyenne, afin d’être ensuite littéralement 
altéré par les qualités tangibles. Certains interprètes (Sorabji, 1992, p. 214 et s., Everson, 1997, p. 81-82), 
pour nuancer la description de la sensation comme altération qu’ils croient trouver dans ce passage, 
pensent que « le sens » (ai[sqhsi") qui est une médiété n’est pas ici la faculté de sentir, mais l’organe 
sensoriel. Ils croient assurer ainsi à la sensation proprement dite d’échapper à une description purement 
matérielle. Mais il n’y a aucune raison de supposer, au vu du texte, que l’aisthêsis n’est pas la faculté de 
sentir.    
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donc ni ne saisissent, ni ne discernent les sensibles, « la raison en est qu’elle ne possède 

pas de médiété » (ai[tion ga;r to; mh; e[cein mesovthta, 424b 1). On ne voit pas 

comment cette « médiété » pourrait être autre chose que la « proportion déterminée » 

(lovgo" ti") et constante qui vient d’être identifiée à n’importe quelle faculté de sentir. 

Puisque cette signification et cet usage du terme « médiété » sont ici introduits de 

manière abrupte, Aristote doit considérer qu’ils ont été clairement établis dans une 

occurrence antérieure, c’est-à-dire dans le chapitre précédent : que le toucher soit 

comme « une certaine médiété » (mesovth" ti") devait alors déjà signifier, de manière 

obvie, qu’il est assimilable à une proportion moyenne délimitée et invariable.    

Rappelons enfin que dans le livre V du De generatione animalium, Aristote dit 

clairement que l’organe sensoriel de l’ouïe, jusqu’à son point de contact avec le sang, 

est littéralement altéré par le mouvement produit par le sonore, mais qu’en même temps, 

un mouvement actif produit par le cœur dans le sang réagit à l’affection reçue pour 

produire la sensation. Puisque la sensation auditive, en tant que telle, doit avoir lieu 

dans l’oreille, on doit supposer qu’un mouvement effectué par l’organe central par le 

biais du sang, réagissant à l’affection reçue, contribue à produire la sensation. Il y a là 

des conditions qui permettent à l’acte même de sentir de se produire comme nous 

l’avons dit, et d’être tel que le caractérise le De anima : la réaction motrice de l’organe, 

venue de l’intérieur, permet à celui-ci de se régler sur la différence sensible pour le 

saisir en gardant sa proportion propre. La sensation sera alors précisément cette saisie, 

tandis que ni l’altération reçue au fond de l’organe, ni le mouvement interne produit par 

le cœur ne seront la sensation elle-même : ils seront seulement des mouvements du 

corps qui conduisent à la sensation.    

Les chapitres du De anima qui portent sur chacun des sens pris un par un 

n’établissent pas clairement la validité du modèle que nous avons posé. Mais peut-être 

aurait-on tort de s’en étonner. Le modèle en question ne relève pas de ce qui est propre 

à telle ou telle sensation, mais il vaut en général pour toute sensation quelle qu’elle soit : 

il est donc naturel qu’il ne soit établi que dans le chapitre II 12 du De anima qui 

s’attache à ce qu’il faut considérer « au sujet de tout sens considérée universellement » 

(424a 16). Il n’est pas nécessaire d’en parler ni dans les chapitres antérieurs qui 

s’intéressent à ce qu’il y a de spécifique à chaque sens, ni dans l’ensemble des autres 

traités de psychologie, qui à l’instar du De sensu, considèrent comme acquis tout ce qui 

a été établi dans le De anima. 
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b. Caractéristique générale de la sensation 

   

En De anima II 12, l’idée que toute faculté de sentir est une certaine médiété 

ou une certaine proportion comparable à la tension caractéristique d’une corde musicale 

est loin d’être anecdotique : au contraire, elle déjà contenue dans le texte antérieur où 

Aristote expose les caractéristiques essentielles de toute faculté de sentir, 

indépendamment des différents sens spécifiques dans lesquels elle se particularise. Le 

modèle que nous avons présenté doit donc être inhérent à ce qui définit toute faculté de 

sentir, et l’on doit relire l’ensemble du passage consacré à cette définition, en essayant 

de comprendre comment, et sur quel fondement, il établit un tel modèle :  

 

(424a 16-28) Au sujet de tout sens considéré universellement, il faut admettre 

ceci : tout d’abord, le sens est ce qui est propre à recevoir les formes des sensibles sans leur 

matière (hJ me;n ai[sqhsi" ejsti to; dektiko;n tw'n aijsqhtw'n eijdw'n a[neu th'" u{lh"), 

tout comme la cire reçoit la marque405 de l’anneau sans le fer ni l’or. Elle reçoit la marque 

en or, ou bien la marque en airain, mais non en tant qu’il est en or ou en airain ; de la 

même manière, le sens de chaque sensible particulier406 pâtit sous l’effet de ce qui possède 

une couleur, une saveur ou un son, mais il ne pâtit pas en tant que chacun de ces objets-là 

est dit <ce qu’il est>, mais <il pâtit> en tant que <chacun est dit> de cette qualité-ci, et en 

suivant la proportion (oJmoivw" de; kai; hJ ai[sqhsi" eJkavstou uJpo; tou' e[conto" crw'ma 

h] cumo;n h] yovfon pavscei, ajll∆ oujc h/| e{kaston ejkeivnwn levgetai, ajll∆ h|/ toindiv, 

kai; kata; to;n lovgon).  

Quant à l’organe sensoriel premier, c’est ce en quoi réside une potentialité propre à 

cela. Et d’ailleurs, il fait un avec elle, mais son essence est différente : en effet, ce qui sent 

devra bien être une grandeur déterminée, mais pour ce qui est du fait d’être sentant ou du 

sens, ce n’est certes pas une grandeur, mais une certaine proportion et une potentialité de 

cette grandeur (aijsqhthvrion de; prw'ton ejn w|/ hJ toiauvth duvnami". e[sti me;n ou\n 

taujtovn, to; d∆ ei\nai e{teron: mevgeqo" me;n ga;r a[n ti ei[h to; aijsqanovmenon: ouj 

mh;n tov ge aijsqhtikw'/ ei\nai oujd∆ hJ ai[sqhsi" mevgeqov" ejstin, ajlla; lovgo" ti" kai; 

duvnami" ejkeivnou). 

                                                 
405 Le shmei'on n’est pas l’empreinte gravée dans la cire, mais la marque gravée sur l’anneau, comme 
l’atteste plus loin le fait que cette marque soit « en or » ou « en airain ». 
406 Nous sommes d’accord avec Hicks pour penser que eJkavstou désigne ici chaque sensible particulier 
dont un sens est le sens, par exemple une certaine couleur, une saveur ou un son, comme ceux dont il est 
question ensuite. Il est cependant possible que le terme se réfère à « chaque organe sensoriel » dont le 
sens est le sens. En revanche, il ne peut s’agir de chacun des corps extérieurs individuels désignés plus 
loin par e[kaston ejkeivnwn, avec un démonstratif qui indique que l’on parle d’autre chose que de l’objet 
préalablement considéré (voir Hicks 1907, p. 416).  
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 Puisque la suite immédiate de ce texte présuppose qu’il a été établi que 

l’ai[sqhsi" est bien un certain lovgo" au sens d’une « proportion » comparable à la 

tension caractéristique d’une corde, il est évident que l’on doit déjà donner ce sens au 

lovgo" ti" dont il est question dans la dernière phrase (424a 27) : le « fait d’être 

sentant » ou « le sens », c’est-à-dire la faculté de sentir, est donc un lovgo" ti" possédé 

par la grandeur constituant l’organe sensoriel, au sens où c’est une proportion 

déterminée appartenant à cet organe. Il y a alors une difficulté : à cet endroit du texte, 

l’identification de la faculté de sentir à une certaine proportion surgirait de nulle part, si 

elle n’était pas préparée par le contenu du paragraphe antérieur où Aristote compare la 

sensation à l’impression de l’anneau sur la cire. Il doit donc y avoir, dans cette 

comparaison, quelque chose qui implique à l’évidence cette identité. On pourrait penser 

qu’à la fin de cette comparaison, lorsque Aristote affirme que le sens pâtit de chaque 

objet « en tant qu’il est dit de cette qualité-ci » (h|/ toindiv), et pâtit « en suivant le 

logos » (kata; to;n lovgon), le logos désigne déjà la proportion définissant chaque 

faculté de sentir, que chaque sens suivrait toujours lorsqu’il saisit tel ou tel sensible407. 

Mais rien, ni dans le texte, ni dans les chapitres antérieurs, n’autorise à décréter que « le 

logos », sans précision supplémentaire, est ici celui du sens, et non celui du sensible.   

C’est pourtant dans cette formule que réside le fondement de l’identité entre sens 

et proportion posée deux lignes plus bas. Le plus souvent, on adopte une lecture qui 

interdit de saisir cette conséquence. On considère que le terme logos sert à reprendre 

« cette qualité-ci » (toiondiv) dont il vient d’être question, et est purement et simplement 

le synonyme de ce qui a été appelé plus haut la forme (ei\do") du sensible sans sa 

matière408. La syntaxe de la phrase se prête pourtant mal à cette lecture. Si l’on restitue 

à chaque fois les verbes sous-entendus comme nous l’avons fait dans notre traduction, 

on doit lire que chaque sens pâtit d’une part « en tant que chacun des objets est dit409 de 

cette qualité-ci », et pâtit d’autre part « en suivant le logos ». Il est difficile de faire de la 

seconde détermination un synonyme de la première : car d’abord, le logos d’un corps 

                                                 
407  Polansky (2007, p. 344) propose soit la lecture courante, soit cette lecture.  
408 Ici nous nous opposons à la lecture la plus courante, qui rapporte le lovgo" au sensible, et le comprend 
comme une synonyme de ei\do". Voir Hicks, 1907, p. 417, Rodier, 1900, II, p. 332. Alexandre (De anima, 
60, 8), et peut-être Théophraste (d’après Priscien, 1, 8, CAG Sup. Ar., I, 2 , cf. Laks 2007, p. 159-177), 
qui commentent le mot ei\do" en l’associant au terme lovgo", semblent déjà adopter une lecture semblable. 
409 Par opposition à « en tant que chacun de ces objets est dit (ce qu’il est) » : en ce qui concerne ce 
dernier groupe, nous adoptons l’hypothèse de Hicks (1907, p. 416), pour qui il faut ou bien sous-entendre 
une répétition du sujet e{kaston en position de prédicat, ou bien comprendre levgetai comme « est ainsi 
dit », c’est-à-dire « est dit ce qu’il est ».   
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extérieur n’est pas nécessairement cette qualité-ci et cette forme-ci que reçoit chaque 

sens. Ensuite, il y a apparemment une différence entre ce dont quelque chose pâtit, 

comme l’est la forme que reçoit chaque sens, et ce que l’on suit lorsque l’on pâtit. Ces 

remarques suggèrent que « selon le logos » est une détermination qui ne signifie pas la 

même chose que la précédente. Pour en saisir le sens, on peut reprendre l’ensemble de 

la phrase en l’appliquant au cas particulier de la vue : la vue pâtit de cet objet possédant 

une couleur non pas en tant qu’il est dit cet objet-ci, avec toutes les qualités qui 

l’individualisent, mais seulement en tant qu’il est dit de cette couleur-ci et « en suivant 

le logos ». N’est-il pas naturel de comprendre que la vue pâtit de l’objet « en suivant la 

proportion » inhérente à cette qualité-ci qu’elle retient, en l’occurrence la couleur, et 

cela parce qu’elle saisit toujours la proportion qui définit la couleur en question ? 

Cette hypothèse est en tout cas la seule qui puisse faire comprendre pourquoi 

ensuite, il va de soi que chaque faculté de sentir doit être identifiée à « une certaine 

proportion ». En effet, à quelle condition le sens de la vue peut-il saisir chaque couleur 

selon sa proportion propre, et discerner dans sa différence, par exemple, la couleur qui 

est deux fois plus brillante qu’elle n’est foncée ? Il ne peut le faire que si au moment où 

il sent cette couleur, il garde toujours en lui-même, d’une manière ou d’une autre, une 

norme par rapport à laquelle cette couleur est discernée et évaluée. Plus précisément, 

cette norme doit être la proportion de référence qui correspond à la médiété dans le 

spectre de ses sensibles, car c’est nécessairement par rapport à elle que la couleur sera 

immédiatement appréciée comme brillante et non comme foncée, et comme deux fois 

plus brillante qu’elle n’est foncée. Ajoutons que cette proportion de référence doit 

toujours demeurer dans le sens lorsqu’il sent successivement plusieurs couleurs, s’il est 

vrai que chacune d’entre elles est toujours évaluée et discernée telle qu’elle est dans 

l’absolu. Dès lors, si chaque faculté de sentir saisit une certaine forme de l’objet 

sensible « en suivant la proportion » propre à celle-ci, il est clair qu’elle doit elle-même 

être identifiable à « une certaine proportion » déterminée, et plus précisément à une 

médiété. De plus, elle doit conserver en elle cette même médiété lorsqu’elle sent des 

sensibles, au moins lorsque ceux-ci ne sont pas propres à l’abîmer ou la détruire.   

 Le lien entre discernement et médiété est déjà présent dans le chapitre précédent 

consacré au toucher. Il est remarquable que dans le De anima, la première occurrence 

où l’acte de sentir est caractérisé comme un krivnein est également la première 

occurrence de la notion de mesovth" : après avoir identifié le toucher à « une certaine 

médiété de la contrariété appartenant aux sensibles », Aristote ajoute que « c’est pour 
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cela que le sens discerne les sensibles. Car c’est le milieu qui est propre à discerner : il 

tient lieu410 en effet, par rapport à chacune des extrémités, de l’autre extrémités » (kai; 

dia; tou'to krivnei ta; aijsqhtavv. to; ga;r mevson kritikovn. givnetai ga;r pro;" 

eJkavteron aujtw'n qavteron tw'n a[krwn, 424a 5-7). Clairement, l’identification du sens 

à une médiété sert ici à fonder l’aspect critique de la sensation : lorsque le toucher sent 

les contraires, il les discerne, c’est-à-dire les évalue dans leur différence avec une 

référence qu’il possède en lui-même. Pour qu’il puisse le faire tout autant avec le chaud 

qu’avec le froid, avec le dur qu’avec le mou, il doit tenir lieu de contraire pour chacun 

d’entre eux, ce qui ne peut se réaliser que si lui-même, et la référence qu’il porte en lui, 

est au milieu de la contrariété411.  

Ce qui vaut pour le toucher est généralisé à tout sens dans le chapitre suivant. La 

nature essentiellement critique de toute sensation oblige à caractériser chaque faculté de 

sentir comme une proportion de référence et une médiété. Elle oblige aussi à penser que 

lorsque cette faculté de sentir s’exerce, sa médiété propre est conservée en même temps 

qu’elle saisit la forme du sensible, tout comme la corde préserve sa tension propre 

lorsqu’elle est frappée. Supposons donc que sentir soit un mouvement purement passif 

imprimé dans l’organe sensoriel par le mouvement venu du sensible qui a traversé le 

milieu intermédiaire, et que par exemple, voir cette couleur dorée ne soit rien d’autre 

que l’altération de l’œil par la couleur dorée. Si voir, pour l’œil, c’est être altéré de cette 

manière, où se trouve la norme qui lui fait évaluer la différence propre au doré, et où se 

trouve celle qui lui permettra de discerner d’autres couleurs comme elles sont, après 

avoir vu le doré ? Il est évident qu’elle ne subsiste nullement. Le modèle du mouvement 

s’avère donc inadéquat pour rendre compte du caractère critique de la sensation, et l’on 

doit conclure que la sensation n’est pas un mouvement. Adoptons maintenant le modèle 

que suggère la comparaison de la sensation avec la vibration d’une corde, et supposons 

que l’organe sensoriel réagit à l’affection reçue en se réglant sur le sensible, de sorte 

qu’au moment où il le sent, il réalise toujours en lui-même une même médiété propre. 

Dans cette hypothèse, le sensible saisi peut toujours être évalué en fonction du 
                                                 
410 Ici, le verbe givgnesqai ne sert sans doute pas à décrire un devenir concret du mesovn, mais plutôt ce 
qu’il advient de lui, ce dont il tient lieu, selon le terme par rapport auquel on le considère. 
411 Voir également De an., III 13, 435a 22-24, où le fait que le toucher soit comme une mesovth" le rend 
dektikovn des diaforaiv (apte à recevoir les différences) des tangibles, et Météor., IV 4, 382a 7 : 
« puisque nous discernons tous les sensibles par rapport au sens, il est évident que le dur tout court et le 
mou tout court, nous les déterminons par rapport au toucher, comme si nous utilisions le toucher comme 
une moyenne ; c’est pourquoi ce que nous appelons dur est ce qui excède le toucher, et mou, ce qui est en 
défaut par rapport à lui » (ejpei; de; pro;" th;n ai[sqhsin pavnta krivnomen ta; aijsqhtav, dh'lon o{ti 
kai; to; sklhro;n kai; to; malako;n aJplw'" pro;" th;n aJfh'n wJrivkamen, wJ" mesovthti crwvmenoi th/' 
aJfh'/: dio; to; me;n uJperbavllon aujth'" sklhrovn, to; d∆ ejllei'pon malako;n eij'nai famen). 
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mouvement nécessaire pour que la médiété se réalise, et par rapport au sensible qui en 

exige le moins, c’est-à-dire le sensible médian. Ce modèle permet donc d’expliquer le 

caractère critique de la sensation.  

 

Dans la caractéristique générale de la sensation de II 12, le fait que toute faculté 

de sentir soit propre à sentir le sensible « selon la proportion » de celui-ci est une 

première raison pour nier que la sensation puisse être un mouvement ou une altération. 

Mais ce n’est pas la seule. Le fait que chaque sens sélectionne de l’objet sensible une 

certaine forme sans ses autres qualités, et ne pâtit que de cette forme, conduit à la même 

conclusion412. Car comment expliquer cette sélection ? Le plus souvent, on allègue 

comme unique explication l’existence d’un milieu intermédiaire entre le corps sensible 

et l’organe sensoriel : ce milieu actue une qualité sensible du corps extérieur qui sans 

cela n’est pas apte à être sentie, et d’autre part, il est propre à ne retenir qu’une seule 

qualité de l’objet, celle dont pâtit ensuite, selon les termes du texte, l’organe sensoriel 

au contact de ce milieu413. Il apparaît pourtant que la seule existence d’un milieu 

intermédiaire est loin de rendre compte de la sélection par chaque organe sensoriel de 

son sensible propre. Supposons en effet que le milieu soit passivement altéré par le 

corps sensible, et l’organe sensoriel passivement altéré par le milieu. Pour quelle raison 

l’organe sensoriel ne retient que son sensible propre, l’œil la couleur, et l’oreille le son, 

alors que le milieu intermédiaire est évidemment affecté d’autres qualités, par exemple 

le chaud et le froid ? De plus, même si l’on admet que le milieu de la vision, ou au 

                                                 
412 Pour une interprétation semblable dans son principe, cf. Polanski, 2007, p. 345 et s..  
413  C’est l’interprétation la plus courante. Cf. notamment Sorabji (1992, 218 et s.), et plus récemment 
Everson (1997, p. 101-102). D’une manière générale, ces interprètes pensent que lorsqu’il sent, l’organe 
sensoriel est altéré au sens strict par une qualité du milieu intermédiaire qui a lui-même été altéré par le 
corps sensible. À leurs yeux, le De anima ne parle que de cet aspect purement matériel et passif de la 
sensation, sinon au moment où il est précisé qu’en plus d’un pâtir du milieu et de l’organe sensoriel, le 
fait de sentir les odeurs « est aussi un sentir » (424b 17, si l’on retient la leçon de tous les manuscrits sauf 
Fb), c’est-à-dire, selon leur lecture, un « être conscient de ». Burnyeat pense au contraire qu’en II, 12, 
l’idée que le sens sent la forme sans la matière implique que la sensation n’est nullement une altération. 
Mais il ajoute qu’il faut en conclure qu’il n’existe aucune altération proprement dite du milieu et du sens 
lors de la sensation. Il prétend en tout cas (1996, p. 160, p. 163) qu’il n’est jamais question de cette 
altération dans le De anima : lorsqu’il est dit que la couleur meut le transparent qui meut l’organe 
sensoriel (II 7, 419a 13-15), ou que le mouvement sonore meut l’air ambiant puis l’air interne à l’oreille 
(III 7, 429a 3-5), il faut prendre ces expressions en un sens métaphorique : elles signifient que la couleur 
est sentie par le sens dans et à travers le transparent (1996, p. 153-158), et que le son est entendu à travers 
l’air (1996, p. 160-162). Nous sommes d’accord avec la première thèse mais refusons les deux suivantes. 
Sans doute, il n’y a pas d’altération de l’organe par le milieu au moment où il sent, qui constituerait 
l’aspect matériel de la sensation parallèle à la sensation (cf. Modrak, 1987, p. 40) ou réalisant la sensation 
(cf. Nussbaum, 1992, p. 40 et s.). Mais une altération littérale du milieu puis de l’organe est une condition 
nécessaire pour que la sensation ait ensuite lieu. Et le De anima parle bien de cette altération littérale du 
milieu, sinon dans les textes cités plus hauts, du moins en d’autres passages (II 7, 419a 11 et s., III 13, 
434b 27 et s.).  
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moins l’organe de la vue en contact avec lui, n’est altéré que par la couleur, on n’a 

toujours pas expliqué la sélection du sensible : en effet, le milieu sera évidemment 

affecté des multiples couleurs provenant des multiples objets en contact avec lui. Pour 

quelle raison faut-il donc que l’œil ne saisisse qu’une seule de ces couleurs, celle de 

l’objet qu’il regarde ? On doit en effet rappeler un autre fait dont cette hypothèse est 

incapable de rendre compte : l’organe sensoriel ne sent pas le milieu intermédiaire, mais 

bien le corps extérieur par l’intermédiaire du milieu414.  

 Il faut se rendre à l’évidence : si l’on conçoit la sensation comme une altération 

purement passive de l’organe sensoriel sous l’effet d’un milieu lui-même altéré par le 

corps extérieur, il est impossible d’expliquer comment l’organe sensoriel sélectionne 

une certaine « forme » du sensible, celle qui constitue son sensible propre. Pâtir sous 

l’effet du sensible en  sélectionnant en lui une certaine qualité ne peut pas être un pâtir à 

proprement parler. Admettons maintenant que chaque sens saisit ce qu’il sent parce 

qu’il s’est réglé activement sur le sensible de manière à réaliser sa médiété propre. Dans 

ce cas, il devient possible d’expliquer la sélection de la forme sensible : pourquoi l’œil 

ne voit que la couleur ? Tout simplement parce que la couleur est le seul trait du 

sensible sur lequel il se règle, c’est-à-dire le seul trait du sensible qu’il peut saisir tout 

en gardant sa proportion propre. Pourquoi l’œil ne voit que la couleur de cet objet 

extérieur, et pourquoi la voit-il à travers le milieu, au lieu d’être affecté immédiatement 

par le milieu lui-même ? Tout simplement parce qu’il se règle sur une unique couleur à 

la fois, et pour ce faire, prend plus ou moins du milieu extérieur à travers lequel il 

saisira cette couleur, réalisant ainsi la proportion qui le caractérise. En concevant la 

sensation comme une réalisation d’une même médiété permise par une réaction active 

du sentant, on peut expliquer la sélection de la forme sensible, tout comme on peut 

expliquer que celle-ci soit discernée selon sa proportion propre. Le lien entre la 

possession de la médiété et la sélection de la forme du sensible est d’ailleurs explicite 

dans le passage qui à propos des plantes, déclare qu’elles ne sentent 

pas parce qu’ « elles ne possèdent pas de médiété, pas plus qu’un principe propre à 

recevoir les formes des sensibles » (to; mh; e[cein mesovthta, mhde; toiauvthn ajrch;n 

oi{an ta; ei[dh dejcesqai tw'n aijsqhtw'n). Dans cette explication, les deux attributs qui 

                                                 
414 Nous rejoignons ici Burnyeat (1996). A juste titre, il pense que dans le De anima, le milieu à travers 
lequel on sent le sensible ne saurait être la même chose que le milieu qui transmet un mouvement réel. 
Mais nous croyons que la différence porte seulement sur l’aspect et l’essence selon lesquels on considère 
le milieu, tandis que Burnyeat conclut que le milieu n’est en rien le réceptacle de mouvements 
proprement dits.  
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font défaut aux plantes semblent bien aller de pair l’un avec l’autre, et si l’on suppose 

que le terme mhde est exégétique, ils doivent même être identiques415.  

Quant à la nécessité d’un milieu intermédiaire pour l’acte de sentir en tant que 

tel, sa raison d’être n’est pas celle qu’on croit. Sans doute, il serait absurde de nier que 

le milieu sert à transmettre une qualité imprimée par le sensible à distance jusqu’à 

l’organe sensoriel qu’il altère. Ce serait aller contre de nombreux textes d’Aristote, 

comme celui du De generatione animalium V que nous avons étudié plus haut, mais 

aussi plusieurs passages du De anima, comme celui qui évoque pour la première fois le 

rôle du milieu en II, 7 (419a 11-31), la fin de II, 12 (424b 14et s.) qui décrit l’altération 

des milieux par les qualités sensibles, et surtout le moment de III, 13 consacré à la 

sensation à distance (434b 27-435a 10). Le texte de Physique VII (245a 2-9) qui montre 

comment lors de la sensation, il y a bien toujours un contact entre l’altérant et l’altéré, 

car le corps lointain altère le milieu qui vient altérer l’organe sensoriel, conduit 

également à la même conclusion416. Cependant, nous croyons que le milieu n’a cette 

fonction que par rapport aux mouvements réels qui sont des conditions nécessaires à la 

sensation. En revanche, tel n’est pas son rôle essentiel par rapport à l’acte même de 

sentir et par rapport au senti comme tel, ou si l’on préfère, tel n’est pas son rôle en tant 

qu’il est le milieu à travers lequel on sent le sensible. La preuve en est que le milieu ne 

peut pas être exigé pour transmettre le mouvement venu du sensible dans le cas des 

sensations par contact ; pourtant, son existence est nécessaire pour l’acte de sentir. Il 

nous semble que de ce point de vue, le rôle du milieu est de permettre que la sensation 

ne soit justement pas une affection passive, mais la saisie d’une forme qui va de pair 

avec la pure réalisation de la médiété constitutive du sens : l’organe sensoriel peut alors 

prendre plus ou moins de milieu pour se régler sur le sensible, et pour rendre effective  

sa médiété propre tout en saisissant le sensible dans sa différence.  

                                                 
415 On retrouve une association semblable à la fin du De anima, où Aristote caractérise l’animalité à la 
fois par la non simplicité du corps animé et par la faculté de saisir les formes sans la matière (III 12, 27-
30), avant de préciser ensuite que c’est la possession d’une médiété qui exige que le corps de l’animal ne 
soit pas simple (III 13, 435a 20-24). 
416 Il est très difficile, dans ces textes de comprendre que le sensible meut le milieu, et le milieu l’organe 
sensoriel, en un sens métaphorique. En De an. III 13, le mouvement imprimé dans le milieu est 
clairement nommé une altération et conçu comme tel. En Physique VII, Aristote veut montrer qu’il y a 
toujours contact entre l’altérant et l’altéré, même lorsque l’altérant est une qualité sensible qui affecte un 
être doué de sensation. La propagation du mouvement sensible jusqu’à l’organe sensoriel est donc 
clairement identifiée à une altération. Cela ne signifie pas d’ailleurs que la sensation en tant que telle est 
cette altération. Car selon ce texte (244b 10-15), il y a sensation à partir du moment où le mouvement 
« est aperçu » (ouj lanqavnei) par l’être animé. Cela change peut-être tout à la nature de la sensation 
même, et fait qu’en elle, le sens est dit « altéré » seulement « d’une certaine manière » (pw"), et « pâtit » 
seulement « en quelque sorte » (ti).    
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Dans cette hypothèse, on comprendrait pourquoi ce n’est pas immédiatement le 

milieu qui est senti, mais bien le sensible par l’intermédiaire du milieu. On 

comprendrait aussi l’insistance avec laquelle Aristote soutient l’existence de ce milieu 

dans les chapitres du De anima qu’il a consacré aux cinq sens. Certes, en ce qui 

concerne la sensation à distance comme la vue et l’ouïe, l’existence du milieu a été 

établie par les faits417 . Mais dans le cas du toucher où il n’existe plus aucun fait qui 

puisse l’attester, Aristote n’a pas d’autre argument pour l’établir que celui-ci : « pour ce 

qui est de sentir, nous sentons toutes choses à travers le milieu » (ejpei; aijsqanovmeqav 

ge pavntwn dia; tou' mevsou)418. Dans cette formule lapidaire, la nécessité du milieu 

semble bien liée à ce qu’est l’acte même de sentir, et à ce qui fait la différence entre cet 

acte et les affections du corps sous l’effet de qualités extérieures. Dans le cas du 

toucher, il paraît clair que le milieu, la chair, sert à faire en sorte que la médiété de 

l’organe sensoriel interne, c’est-à-dire le tempérament du sang, ne soit nullement altérée 

lorsqu’il sent le tangible. Puisque dans le chapitre suivant, Aristote étend aux autres 

sens la conservation de la médiété lors de la sensation, le milieu intermédiaire devra 

jouer exactement le même rôle par rapport à toute sensation prise en tant que telle.  

  

La caractérisation générale de la sensation, en de Anima II 12, conduit à 

concevoir l’acte de sentir selon deux aspects différents et néanmoins corrélatifs : d’un 

côté, chaque organe sensoriel, en tant qu’il sent, ne retient d’un objet extérieur que la 

forme qui correspond à son sensible propre. D’un autre côté, afin d’opérer cette saisie et 

cette sélection du sensible, il se règle sur lui en réalisant toujours sa proportion 

constitutive, c’est-à-dire la qualité médiane déterminée, la mesovth", qui correspond au 

milieu du spectre de ses sensibles propres419. Ainsi, tandis que l’organe sensoriel lui-

même est une « grandeur » (mevgeqo", 424a 26), qui varie selon le sensible qu’il saisit, la 

faculté de sentir en tant que telle est identifiable à une forme et une proportion 

invariable, toujours possédée par l’organe sensoriel lorsqu’il sent.  

Ce modèle pose cependant quelques difficultés si l’on examine concrètement les 

différents sens : dans certains cas, l’organe sensoriel ne possède pas toujours 

effectivement la médiété ou la proportion en question. Ainsi, l’œil a certes pour nature 

                                                 
417 La nécessité du milieu est prouvée par les faits dès le chapitre II, 7 consacré à la vue et au visible 
(419a 7 et s.). 
418 De an. II 11, 423b 7.  
419 Hicks (1907, p. 414) nous rejoint sur ce point, mais réserve cette caractérisation au seul sens du 
toucher.  
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d’être transparent, mais cette transparence n’est certainement pas toujours effective, et 

encore moins effective selon un degré proportionnel entre le brillant et l’obscur420. Pour 

cela, il faut au moins que l’œil s’ouvre sur un milieu extérieur lumineux, et au plus qu’il 

saisisse une couleur dans ce milieu. Il est donc probable que la médiété propre à l’œil, 

qui définit sa faculté de voir, n’existe effectivement en lui que lorsqu’il voit, et ne lui 

appartienne pas le reste du temps. Sans doute en va-t-il de même pour l’organe de 

l’odorat, qui ne doit posséder une fluidité médiane que lorsqu’on inspire de l’air et saisit 

une odeur en lui, et pour la langue, qui ne doit posséder son degré d’humidité propre 

que lorsqu’elle sent l’humidité potable. En ce qui concerne l’oreille, elle possède certes 

un certain mouvement propre et constant421, mais cette qualité ne peut être 

opérationnelle et donner lieu à une audition que lorsque la vibration de l’oreille est 

amplifiée par le mouvement sonore extérieur. À l’inverse, l’organe du toucher semble 

bien toujours posséder effectivement la médiété entre le chaud et le froid, le dur et le 

mou, au moins lorsqu’il est bien disposé, mais il pose une autre difficulté : même en 

possédant cette médiété, il ne sent pas toujours, car nous n’avons aucune sensation 

tactile de ce qui a la même température et la même densité que notre corps422. Tout 

comme les autres sensations n’ont lieu que lorsqu’on saisit un sensible dans sa 

différence avec le milieu intermédiaire, le toucher ne peut avoir lieu que lorsque le 

corps extérieur présente une différence avec la densité et la température de la chair.  

 Pour résoudre ces problèmes, il suffit d’ajouter une précision à ce que nous 

avons dit : la faculté de sentir n’est pas une certaine médiété possédée effectivement. 

Elle doit être définie comme la puissance de posséder cette médiété tout en saisissant la 

forme du sensible : ce qui compte n’est donc pas que l’organe possède ou non 

effectivement sa médiété propre, mais qu’il soit disposé à se régler sur le sensible pour 

d’un côté saisir le sensible dans sa différence avec le milieu, et de l’autre réaliser 

effectivement sa médiété. Dès lors, la possession effective de la médiété ne sera pas 

nécessaire pour que l’organe sensoriel ait la puissance de sentir, et même lorsqu’elle est 

possédée effectivement, comme dans le cas du toucher, il y aura toujours une différence 

d’essence entre la médiété possédée et la faculté sensitive : lorsqu’on attribue celle-ci à 
                                                 
420 Burnyeat (1992, p. 20) et Rodier (1900, II, p. 331) font la même remarque. 
421 Sur l’opposition entre un mouvement propre permanent à l’intérieur de l’oreille, et le mouvement 
étranger du sonore, cf. De an. II 8, 420a 16-18. 
422 Voir De an. II 11, 424a 2-5. C’est apparemment la différence entre le tangible et la chair, et non entre 
le tangible et l’organe sensoriel, qui est ici considérée, et cela, alors même qu’Aristote va en tirer des 
conséquences sur la nature de l’organe interne. Mais dès lors que par la chair, on entend la chair qui n’est 
pas refroidie ou réchauffée au contact du corps extérieur, il n’y a aucune différence entre le tempérament 
de la chair et celui de l’organe interne.   
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un organe sensoriel, on ne lui attribue jamais ce qu’il possède déjà, mais toujours ce 

qu’il est propre à posséder en se réglant sur une différence sensible.  

Il se trouve que cette précision correspond à ce que dit Aristote en De anima II 

12 : après avoir caractérisé l’acte de sentir comme une sélection d’une certaine forme 

sensible et un discernement de la proportion propre à celle-ci, il poursuit en définissant 

« l’organe sensoriel premier » comme « ce en quoi réside une potentialité propre à 

cela » (ejn w|/ hJ toiauvth duvnami", 424a 24). L’organe sensoriel premier ne désigne pas 

ici le siège de la sensation centrale, c’est-à-dire le cœur chez les animaux sanguins423, 

mais l’organe sensoriel propre à chaque faculté de sentir424. Outre que cet organe 

sensoriel est caractérisé parallèlement au sens (ai[sqhsi") introduit à la ligne 424a 18425, 

c’est-à-dire toute faculté de sentir abstraction faite de sa spécificité, il est dit « premier » 

car il est le premier à se présenter pour saisir et sentir le sensible426 : telle est le 

signification que prend le qualificatif de « premier » dans le chapitre précédent consacré 

au toucher, en 422b 22, puisque Aristote montre que l’organe sensoriel « premier » 

n’est pas la chair comme on pourrait le croire, mais autre chose à l’intérieur du corps. 

Tel est aussi le sens qu’il garde ensuite, où l’unité centrale des sens n’est justement pas 

appelée l’organe sensoriel premier (prw'ton), mais le dernier (to; e[scaton 

aijsqhvthrion)427. Dans l’énoncé de II 12, la caractéristique commune à tous les organes 

sensoriels premiers et spécifiques n’est pas de posséder une qualité ou une disposition 

effective, mais une « potentialité » propre à effectuer ce qui vient d’être exposé, c’est-à-

dire la sélection d’une forme du sensible et l’appréciation de sa proportion. On apprend 

ensuite que pour pouvoir effectuer cela, chaque faculté de sentir doit être identifiable à 

une « proportion déterminée » et fixe, mais Aristote précise que cette « proportion 

déterminée » est aussi « une potentialité » (lovgo" ti" kai; duvnami", 424a 27). Au sens 

strict, une faculté de sentir doit être conçue comme potentialité d’effectuer la proportion 

qui lui est propre tout en saisissant et discernant la forme sensible, et non comme une 

propriété effective.   

 

Cette étude de De anima II 12 a permis de mettre en évidence la structure 

générale de tout acte de sentir, et de dégager au sein de cette structure deux aspects de la 

                                                 
423 C’est ce que croient Ross (1961, p. 264), Rodier (1900, II, p. 334), ou Barbotin (p. 65).  
424 Comme le pensent Hamlyn (1968, p. 113), Hicks (1907, p. 417). 
425 Le propos est en effet structuré par hJ me;n ai[sqhsi"… aijsqhthvrion de;. 
426 On pourrait si l’on veut traduire prw'ton par « prochain ». Pour cet usage de prw'ton, voir Bonitz, Ind. 
Ar., 653b 25,  An. post. II 18, 99b 9.  
427 De an. III 2, 426b 16, III 7, 431a 19. 
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sensation qui peuvent être distingués par la pensée, bien qu’ils soient corrélés entre eux 

pour constituer un seul et unique acte de sentir. En tant qu’on la rapporte au corps 

sensible extérieur, chaque sensation est la saisie et le discernement d’une certaine forme 

de ce sensible sans sa matière : elle sélectionne la forme sensible qui appartient à ses 

sensibles propres, et apprécie cette forme dans sa différence avec une médiété de 

référence. D’un autre côté, en tant qu’on la rapporte à l’organe sensoriel, chaque 

sensation est la pure réalisation d’une même proportion déterminée, qui est constitutive 

de chaque faculté de sentir et correspond au milieu dans le spectre des sensibles relevant 

de cette faculté. Nous avons vu que ces deux faces de la sensation s’exigent 

essentiellement l’une l’autre. Elles ne sont donc que deux manières de considérer un 

acte de sentir essentiellement un, selon la polarité à laquelle on le rapporte. Elles n’en 

demeurent pas moins deux aspects distincts, qu’il est possible de penser séparément 

selon que l’on rapporte la sensation au sensible ou au sentant.   

Devant ces deux aspects de l’acte de sentir, on peut se demander si le plaisir et la 

peine appartiennent essentiellement à l’un plutôt qu’à l’autre : prend-on plaisir à voir en 

tant que la vision se rapporte à telle couleur visible, ou en tant qu’elle se rapporte à la 

faculté de voir ? Le texte de De anima III 2, qui reprend le propos de II 12 pour montrer 

que chaque sens est identifiable à une certaine proportion, et se sert ensuite du caractère 

plaisant de certains sensibles pour le confirmer, apporte peut-être une réponse à cette 

question.  

  

4. Retour à De anima III 2 : sens, proportion, plaisir et peine  

 

a. Pourquoi le sens est une certaine proportion : le sens comme norme, et la 

sensation comme pure réalisation conjointe des formes du sens et du 

sensible 

    

S’il est vrai que dans le chapitre 2 du livre III, l’identification de l’aisthêsis à 

un certain logos doit avoir le même sens qu’à la fin du livre II, il reste qu’Aristote ne 

fait pas référence au livre précédent pour soutenir cette thèse, mais l’établit par une 

démonstration qui doit se suffire à elle-même. Or, tout le problème est là : comment 

Aristote peut-il, en identifiant le son musical, la phônê, à une proportion (lovgo"), puis 

l’ouïe effective à la phônê effective, en conclure que l’ouïe comme puissance, et non 
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l’ouïe effective, est une proportion, et de plus, une proportion déterminée et constante 

qui n’a rien à voir avec les proportions qui caractérisent les sensibles qu’elle saisit ?   

Devant les difficultés logiques de l’argument, on est conduit à penser qu’il ne 

s’agit pas d’une déduction complète, qui s’appuierait sur l’identité entre deux termes et 

l’assignation d’attributs à l’un d’entre eux, pour en conclure, dans un énoncé marqué 

par « il est nécessaire » (ajnavgkh), que les mêmes attributs appartiennent aussi à l’autre 

terme. En réalité, nous nous sommes mépris sur le type de raisonnement à l’œuvre dans 

ce texte, et en particulier sur le statut de l’énoncé introduit par ajnavgkh. 

Aristote, on l’a dit, prend pour point de départ un son musical déterminé (une 

fwnhv ti"), et pose que chacun d’entre eux est un certain accord (sumfwniva), c’est-à-

dire est constitué par une certaine proportion (lovgo") d’aigu et de grave. Cette 

caractérisation du son musical doit être valable pour le senti potentiel, qui dans notre 

texte désigne le mouvement sonore émis par un corps extérieur et prêt à être entendu. 

Mais le son musical doit aussi être accord et proportion en tant qu’il est actué et fait un 

avec l’ouïe : il doit être entendu comme l’accord et la proportion qui le constituent. Dès 

lors, que nous indique le terme ajnavgkh qui introduit l’identification entre l’ouïe et un 

certain logos ? Il n’indique pas que cet énoncé dresse la conclusion d’une démonstration 

dont toutes les prémisses auraient été déjà posées, mais il marque qu’Aristote va 

introduire une condition nécessaire à ce qui a été dit antérieurement : afin que chaque 

son musical soit bien entendu pour ce qu’il est, à savoir un certain accord et une certaine 

proportion de grave et d’aigu, il est nécessaire que l’ouïe, c’est-à-dire la faculté 

d’entendre, soit un certain logos, c’est-à-dire soit identifiée à une proportion déterminée 

qui la caractérise en propre.  

Cette démonstration de III 2 est ainsi la réplique explicite de la déduction 

présupposée en II 12, où l’appréciation du sensible selon sa proportion conduisait à 

identifier chaque sens à une proportion déterminée. Le son musical est pris pour 

exemple car il illustre la nécessité de cette conséquence de manière très éclairante : 

comme nous l’avons vu dans notre étude du De sensu et des Problèmes sur la musique, 

on ne peut pas entendre une note sans par là même l’apprécier comme grave ou bien 

comme aiguë, et sans apprécier l’intervalle et donc l’accord qu’elle réalise par rapport à 

une note de référence, celle qui n’est ni grave ni aigüe. Dès lors, il est évidemment 

nécessaire de supposer, préalablement à toute audition, une proportion de référence par 

rapport à laquelle chaque note est évaluée comme un accord, et il est également 
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nécessaire d’affirmer que l’ouïe doit en quelque sorte toujours garder cette référence en 

elle lorsqu’elle entend une note ou une série de plusieurs notes428. 

Dans la lecture de cette démonstration de III, 2, d’autres préjugés nous ont 

induits en erreur : nous avons cru que dans la deuxième prémisse, il fallait insister sur 

l’identité de la phônê et de l’ouïe effectives et actuées, en considérant que la différence 

entre les potentialités correspondantes était mentionnée comme une simple 

parenthèse429. En réalité, dans l’argument, la différence des potentialités est toute aussi 

importante que l’identité des actuations. La conclusion porte sur l’ouïe comme 

potentialité, et la démonstration procède en progressant depuis la phônê potentielle 

jusqu’à l’ouïe potentielle : chaque son musical potentiel est un accord, et pour l’être 

également effectivement, en tant qu’il est entendu, il doit toujours être rapporté à une 

proportion de référence préalable. Pour que ce rapport, qui effectue à la fois le son et 

l’ouïe, puisse avoir lieu, il faut donc que l’ouïe potentielle soit préalablement 

identifiable à cette proportion de référence.   

Parallèlement, nous avons cru qu’il fallait concevoir l’actuation commune du 

son et de l’ouïe comme un mouvement ordinaire, car la section qui précède s’appuie 

visiblement sur les théorèmes de Physique III pour rendre compte de cette actuation 

commune. Étant donné l’usage qu’Aristote fait de cette unité des actuations pour 

démontrer que la faculté de sentir est une certaine proportion, on doit rectifier 

l’impression laissée par le passage antérieur. La dimension critique de la sensation 

interdit de la concevoir comme un pur et simple mouvement, puisqu’elle présuppose 

que le sens conserve toujours en lui une même norme pour l’évaluation du senti430. 

L’application littérale du modèle du mouvement pose de toute manière d’autres 

problèmes que les commentateurs ont souvent mis en évidence : elle empêche de rendre 
                                                 
428 Ainsi, il n’est pas vrai qu’en De anima III 2, il n’y a « aucune espèce de rapport » entre la 
« proportion » propre au sens et le discernement des différences sensibles (contra Narcy, 1996, p. 255).  
429 C’est ainsi que Torstrik (1862, p. 168) supprime ces mots qu’il considère comme une glose inutile à la 
démonstration, et que Rodier (1900, II, p. 376) ou Hicks (1907, p. 442) y voient une simple parenthèse. 
Ce point de vue doit beaucoup à l’adoption du manuscrit E (kai; e[stin wJ" oujc e}n to; aujtov, « et en un 
certain sens, le même n’est pas un »), qui introduit inévitablement une rupture de construction. La 
recension du manuscrit Ha a permis d’établir un texte plus fluide. Notons que les leçons de Ha et de E ne 
signifient pas la même chose : dans le premier cas, le texte distingue entre le sensible et le sens effectifs, 
qui sont un et le même, et le sensible et le sens potentiels, qui ne sont ni un, ni le même (oujc e}n h] ouj to; 
aujto). Dans le second, il dit que même si le sensible et le sens effectifs sont le même (to; aujtov), en un 
sens ce même n’est pas un, et cela parce que leur to; ei\nai diffère, c’est-à-dire l’essence de l’ejnevrgeia 
commune selon qu’on la rapporte au sensible potentiel ou au sentant potentiel. Mais si c’est cette dernière 
distinction qui figure dans le texte, le résultat sera le même pour l’ensemble de l’argument : en 
introduisant une différence entre deux aspects ou deux essences dans l’audition d’un accord, Aristote 
introduirait par là-même l’ouïe potentielle qui sert de référence pour l’un de ces aspects, et qui doit être 
identifiée à la proportion à laquelle on rapporte le son entendu.  
430 C’est ce que Burnyeat (2002, p. 75) appelle le principe de la neutralité de l’organe sensoriel.  
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compte de la sélection de la forme du sensible, et de comprendre pourquoi nous le 

sentons à travers le milieu, au lieu de sentir le milieu même. Elle implique aussi que la 

sensation soit progressive comme l’est tout mouvement, y compris l’altération : pour 

Aristote, même si l’altération n’est pas nécessairement progressive du point de vue de la 

qualité reçue par le mobile, elle l’est du point de vue de la grandeur du mobile qui reçoit 

ces qualités431. Si donc la sensation était une altération, nous ne sentirions pas 

immédiatement  chaque couleur ou chaque son pour ce qu’ils sont, mais nous les 

sentirions progressivement soit dans leur qualité, soit au moins dans leur intensité. 

Quant à inventer la catégorie d’un mouvement instantané, nous verrons que c’est tout 

simplement contraire au concept aristotélicien de mouvement, tel que nous le 

présentent, entre autres, les textes de Physique III, de Physique VI et du livre X de 

l’Ethique à Nicomaque432. 

Dès lors que la sensation n’est pas un mouvement, mais comme nous l’avons dit, 

la saisie immédiate de la forme sensible au moment même où le sens réalise et 

accomplit sa médiété propre, la règle de l’unité des actuations du sens et du sensible, 

même si elle partage des traits communs avec la règle analogue qui concerne le 

mouvement, doit avoir concrètement une application différente. L’unité de l’actuation 

ne doit pas être celle d’une transition entre deux polarités préexistant effectivement dans 

le mobile et dans le moteur, non seulement parce que la sensation n’est pas progressive, 

mais aussi parce que son rapport avec le sentant et le senti diffère essentiellement du 

rapport que réalise l’altération, par exemple, avec l’altéré et l’altérant : l’altération est 

une transition entre deux qualités préalablement et effectivement possédées par l’altéré 

et l’altérant433, même si en tant qu’on les rapporte au mouvement, ces qualités sont 

conçues comme des potentialités passives et actives. La sensation présente une tout 

autre structure : cette fois, c’est dans l’actuation commune que sont rendus effectifs ce 

                                                 
431 Cf. Phys. VI, 236a 35-b 8. 
432 Sur ces points, voir plus loin p. 425 et s., p. 571-573. Burnyeat (2002, p. 72), qui pense également que 
la sensation n’est pas une altération ordinaire car elle n’est pas progressive, propose d’y voir une 
altération instantanée, et croit même trouver dans Ethique à Nicomaque X 3 la possibilité d’une telle 
catégorie : selon lui, ce texte n’affirmerait pas qu’il n’y a pas de genèse du voir, mais seulement que cette 
genèse ne peut pas être progressive. Au contraire, ce texte établit, comme nous le verrons (p. 441-445), 
que dès lors qu’il n’y a pas de progressivité, il n’y a en aucun cas ni genèse, ni mouvement. La catégorie 
du mouvement ou de la genèse instantanés a peut-être un sens chez Platon, elle n’en a aucun pour 
Aristote.  
433 Et cela, même si dans le modèle conceptuel utilisé pour rendre compte d’une altération d’un corps par 
un autre corps, Aristote identifie le corps en tant que patient non pas à la qualité qu’il possède, mais à la 
matière de cette qualité.  
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qu’est le sensible434 et ce qu’est le sentant, qui sinon n’ont d’être que comme de pures 

potentialités. Et l’actuation ne fait que réaliser purement et simplement chacune de ces 

potentialités, et elle les réalise immédiatement et instantanément : en elle, le sensible est 

réalisé et révélé tel qu’il est, en même temps qu’est réalisée la proportion propre dont 

chaque faculté de sentir est la potentialité.   

Toutefois, la règle d’identité et de différence des actuations peut s’appliquer à la 

sensation comme elle s’applique à un mouvement : en effet, il y a dans la sensation 

comme dans le mouvement une identité essentielle des actuations, car la réalisation de 

la médiété du sens, on l’a vu, ne peut être pensée sans la saisie d’une différence 

sensible, et réciproquement, la révélation de la différence sensible telle qu’elle est ne 

peut être pensée sans un organe sensoriel qui effectue sa proportion propre en la 

saisissant . En même temps, comme dans le cas du mouvement, il demeure possible 

de distinguer entre deux aspects ou deux faces de cette actuation unique, selon qu’on la 

rapporte au sensible potentiel ou au sentant potentiel : car c’est autre chose de dire que 

« le sensible est saisi et rendu effectif dans sa différence par une puissance de sentir qui 

effectue sa médiété en le saisissant », et de dire que « la faculté de sentir effectue sa 

médiété propre en saisissant le sensible en question ». La différence, on le voit, peut être 

traduite par la distinction entre une phrase passive et son équivalente active, exactement 

comme pour le mouvement en Physique III. La comparaison avec le même intervalle 

parcouru tantôt dans un sens, tantôt dans un autre, si elle veut simplement dire qu’il y a 

une distinction entre les deux faces de la même chose, pourrait elle aussi s’appliquer à 

la sensation.  

 

b. Les conditions du sensible plaisant 

 

La thèse selon laquelle tout sens est identifiable à une proportion déterminée 

est d’abord confirmée par le caractère destructeur des sensibles excessifs, puis par les 

conditions dans lesquelles les sensibles sont plaisants. Immédiatement après avoir 

conclu que « le sens est une certaine proportion », Aristote poursuit en ces termes :  
                                                 
434 Non seulement la couleur n’est un visible effectif que lorsqu’elle est sentie, mais elle n’est couleur 
effective que lorsqu’elle est sentie. Cela ne signifie pas que « la couleur » n’est pas une qualité réelle du 
corps, qu’elle soit sentie ou non, mais qu’il faut alors entendre par « la couleur » une simple potentialité : 
de fait, comment existe-t-il effectivement une couleur sans lumière, et comment faire le tri entre les 
couleurs imprégnant toutes le milieu lumineux s’il n’y a pas un organe sensoriel pour viser et sélectionner 
une couleur déterminée ?   
435 L’unité est donc plus qu’une simple conjonction accidentelle dans le même sujet et une unité 
seulement tw/' uJpokeimevnw, pour reprendre l’expression de Simplicius (CAG XI, 191, 8). 
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(426b 3-8) C’est pour cela aussi que les sensibles sont plaisants lorsque étant purs 

et non mélangés436, ils sont ramenés à la proportion, par exemple l’aigu437, le doux ou 

l’amer : car alors ils sont plaisants. Mais de manière générale, c’est le mélangé qui est 

accord plutôt que l’aigu et le grave, sauf pour le toucher, où c’est ce qui peut être chauffé 

ou refroidi. Or, la proportion, c’est le sens. Quant aux sensibles excessifs, ils causent de la 

peine à celui-ci ou le détruisent (dio; kai;438 hJdeva mevn, o{tan eijlikrinh' kai; a[mikta o[nta 

a[ghtai eij" to;n lovgon, oi|on to; ojxu; h] gluku; h] ajlmurovn, hJdeva ga;r tovte: o{lw" de; 

ma'llon to; mikto;n sumfwniva h] to; ojxu; h] baruv,439 ajfh/' de; to; qermanto;n h] 

yuktovn: hJ d∆ ai[sqhsi" oJ lovgo": uJperbavllonta de; h] lupei' h] fqeivrei). 

 

La lecture de ce passage, aussi bien pour le détail que pour la structure 

d’ensemble, a fait l’objet de controverses. Pour simplifier les choses, nous nous 

contenterons de présenter l’interprétation la plus courante, avant de la réfuter et de 

présenter celle qui nous paraît la plus plausible.  

Le plus souvent, on considère que cette nouvelle confirmation de l’identité entre 

le sens et une certaine proportion est le complément exactement symétrique de la 

précédente : Aristote vient d’évoquer les conditions dans lesquelles les sensibles sont 

destructeurs, à savoir leur caractère excessif. À présent, en s’attachant aux conditions 

dans lesquelles ils sont plaisants, il s’attache en réalité à toutes les autres conditions. 

Cette lecture ne s’appuie pas seulement sur le parallèle avec ce qui précède. Elle allègue 

également que l’ensemble de notre passage est structuré par l’opposition entre le hJdeva 

me;n de la première phrase et le uJperbavllonta de de la dernière : que l’excès soit 

pénible et destructeur, n’est-ce pas tout simplement la proposition contraposée de la 

première phrase, qui semble bien signifier qu’est plaisant le bien proportionné ?  

                                                 
436 Les adjectifs  eijlirinev" et ajmiktovn sont sans doute équivalents ici : considérer chaque sensible  à part 
soi, ou à l’état pur, revient en effet à ne pas le mélanger à un autre. Les deux adjectifs doivent être 
opposés au miktovn de la ligne 6, qui qualifie un sensible constitué par un mélange des contraires, et dans 
le cas présent, par un mélange intime.  
437 On ne sait si ici, to; ojxu signifie le son « aigu » comme à la ligne suivante, ou la saveur « acide », à 
côté de « l’amer » et du « doux ». Comme Aristote donne ici des exemples de sensibles « purs et sans 
mélange », il est plus plausible qu’il s’agisse du son aigu, plutôt que de la saveur acide qui consiste en un 
mélange d’amer et de doux.   
438 Bien que la leçon de UXFb (kai;) soit possible, car ce kai peut être appelé par le deuxième kai de 426a 
30, et introduire ainsi la deuxième confirmation de la thèse, il est préférable de retenir dio; kai, qui peut 
avoir exactement la même fonction, ou bien porter sur le groupe de mot qui précède immédiatement. De 
toute manière, le résultat est le même, car il s’agit dans tous les cas d’introduire une conséquence qui 
confirme que l’ai[sqhsi" est bien un lovgo" ti".   
439 Nous changeons la ponctuation reçue (un point), conformément à la lecture que nous proposons ci-
après.  
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Une fois posé ce cadre général, on comprend le détail du texte de la manière 

suivante : puisque les conditions du plaisir doivent être le simple négatif de celles de la 

destruction, il est clair que lorsqu’Aristote nous dit que les sensibles « sont plaisants 

lorsqu’ils sont ramenés au lovgo" », cela doit vouloir dire, tout simplement, qu’ils sont 

plaisants lorsqu’ils sont mélangés440. Dès lors, on comprend la première phrase ainsi : 

« les sensibles sont plaisants » non lorsqu’ils sont « purs et sans mélange », car dans ce 

cas ils sont excessifs. Ils sont plaisants quand ils ne sont plus « purs et sans mélange » 

parce qu’ils sont « ramenés à la proportion » par le mélange. Pour reprendre les 

exemples d’Aristote, il en irait comme pour un met trop amer qui est rendu plaisant 

quand il est mélangé à un met trop doux et tempéré par lui. Étant donné cette lecture, 

l’idée qu’ « en général, c’est » plutôt « le mélangé qui est accord » ne peut être 

comprise que comme une généralisation de ce qui vient d’être dit441 : o{lw" de, comme 

c’est souvent le cas, introduirait une généralisation après les exemples introduits par 

oi|on. La conclusion de l’argument, enfin, affirme que le lovgo", c’est-à-dire la 

proportion à laquelle auquel on ramène les sensibles purs lorsqu’on les mélange, 

« c’est » précisément « le sens », et l’ensemble se termine par un rappel du caractère 

destructeur des sensibles excessifs, auquel Aristote semble associer leur caractère 

pénible. 

Selon cette lecture, l’argument est l’équivalent négatif de celui qui précède : la 

destruction de chaque faculté de sentir par les excès de ses sensibles propres avait servi 

à prouver que cette faculté est bien une certaine proportion. À présent, la peine est mise 

sur le même plan que la destruction, et l’identité entre sens et proportion est démontrée 

par les conditions du plaisir, qui sont le simple revers de celles de la peine et de la 

destruction : au lieu de considérer les sensibles excessifs et purs, on considère les 

sensibles « ramenés à la proportion », c’est-à-dire modérés par un mélange qui les 

ramènent, les rapprochent de la proportion égale entre les contraires ; et le plaisir 

produit par ce rapprochement des sensibles de la proportion égale, tout comme la 

destruction et la peine produites par leur éloignement, sert à prouver que la faculté de 

sentir peut être identifiée à la proportion égale en question. 

Dans cette explication, le plaisir, comme la peine et la destruction, sert 

d’indicateur de la nature de la faculté de sentir. Qu’est-ce qui prouve, en effet, que la 

                                                 
440 C’est l’interprétation initiée par Simplicius (CAG XI, 195, 15) et Philopon (CAG XV, 477, 5), et 
défendue, parmi les commentateurs modernes, par Modrak (1987, p. 60 et s.).   
441 Voir par exemple la traduction de Barbotin, 1966, p. 72. 
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proportion à laquelle sont ramenés les sensibles dans la mesure où ils sont plaisants doit 

être identifiée à la faculté de sentir elle-même ? Sans doute faut-il supposer que c’est 

tout simplement le plaisir. Dans l’hypothèse de lecture ordinaire, on explique ce rôle du 

plaisir ainsi : tout comme la peine est produite dans la mesure où le sensible, en 

s’éloignant de la nature du sens, tend à détruire celui-ci, le plaisir, au contraire, doit être 

produit dans la mesure où le sensible tend à coïncider avec la nature du sens, et de cette 

manière, la réalise d’autant mieux442. Puisque cette tendance coïncide avec le progrès du 

mélange vers la proportion égale, la faculté de sentir doit être identifiée à cette 

proportion égale.  

 

L’ensemble de cette lecture, à l’examen, présente de nombreux inconvénients. 

Pour commencer, elle est obligée de lire la première phrase de manière incorrecte. Le 

texte ne dit pas, en effet, que les sensibles sont plaisants lorsque d’abord purs et sans 

mélange, ils sont ensuite ramenés à la proportion443, mais bien « lorsqu’étant purs et 

sans mélange ils sont ramenés à la proportion ». Il n’y a aucune raison de supposer une 

antériorité temporelle de la participiale par rapport au verbe principal. Ainsi, la première 

phrase doit indiquer les conditions dans lesquelles les sensibles sont plaisants en étant 

purs et sans mélange, et non en étant mélangés. Dès lors, « être ramené à la proportion » 

ne peut évidemment pas être synonyme de « être mélangé », et d’autre part, il doit y 

avoir une opposition entre l’objet considéré par la première phrase et « le mélangé » 

considéré par la seconde : au moins pour cette raison, la deuxième phrase doit donc être 

lue en opposition avec la première, et non comme une généralisation444.  

D’autres indices montrent, de toute manière, que dans notre texte, o{lw" de; ne 

sert pas à généraliser le propos antérieur : en affirmant que le mélangé « est plutôt 

accord que l’aigu ou le grave », Aristote s’attache visiblement au cas particulier de 

l’audible, et on ne voit pas pourquoi cette phrase devrait être plus générale que la 

précédente, qui ne mentionnait l’aigu, l’amer et le doux qu’à titre d’exemples. De plus, 

pour qu’il y ait généralisation, il faudrait au moins que l’attribut soit le même dans les 

deux phrases. Mais la seconde ne dit pas que c’est plutôt le mélangé qui est plaisant, 

comme l’étaient les sensibles « ramenés à la proportion » : elle dit que « c’est plutôt le 

                                                 
442 Voir la paraphrase de Themistius (CAG V, 3, 84, 24 et s.) ; Hicks (1907, p. 440), Hamlyn (1968, p. 
126) et même Rodier (1900, II, p. 379) partagent sur le fond cette interprétation de l’argument. 
443  Voir la traduction de Barbotin. 
444 Hicks (1907, p. 443), Rodier (1900, II, p. 379), Ross (1961, p. 279) et Hamlyn (1968, p. 126) 
comprennent tous deux qu’il y a une opposition entre la première phrase et la seconde.    
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mélangé qui est accord » (sumfwniva). Il y a là une difficulté dont la lecture ordinaire est 

incapable de rendre compte, sinon en inventant des hypothèses afin que ce soit bien le 

« plaisant », et non « l’accord » qui soit attribué au mélangé445. Si elle est incapable 

d’en rendre compte, c’est justement parce qu’elle suppose qu’auparavant, « être ramené 

à la proportion » signifie être mélangé : dans ces conditions, ou bien on ne sait pas d’où 

vient la sumfwniva mentionnée dans la deuxième phrase. Ou bien, si l’on pense qu’il 

faut la rattacher au fait d’être ramené à la proportion, la deuxième phrase devient une 

pure tautologie.  

Enfin, la structure d’ensemble que la lecture courante donne à ce passage est elle 

aussi discutable, pour des raisons à la fois syntaxiques et philosophiques. Il est évident 

que la dernière phrase du texte se lit beaucoup mieux si on la rattache immédiatement à 

celle qui précède, car on doit au moins sous-entendre th;n ai[sqhsin comme 

complément d’objet de lupei' et fqeivrei : le verbe fqeivrein, en effet, ne semble jamais 

avoir en grec un usage intransitif. Mais si les deux dernières phrases du passage vont 

ensemble, il paraît alors naturel de lier le me;n de la première non au de de la dernière, 

mais à celui de la seconde.  

Quant à l’idée que la dernière phrase serait la proposition contraposée de la 

première, elle repose sur un principe qui contredit tout ce qu’Aristote dit sur le plaisir et 

la peine sensibles dans le De sensu et les Problèmes sur la musique. Car il n’est pas vrai 

que le pénible est toujours assimilable à l’excessif et au destructeur, et qu’inversement, 

tout ce qui est mélangé selon n’importe quelle proportion est plaisant, et d’autant plus 

plaisant qu’il se rapproche de la proportion égale de manière continue. Il y a des 

sensibles non excessifs et mélangés, et même des sensibles dont le mélange est proche 

de la proportion égale, qui sont pénibles et non plaisants, parce que leur proportion 

constitutive n’est pas exprimable par des nombres simples.   

 

Toutes les objections qui précèdent conduisent à proposer une autre lecture du 

passage. Il faut partir du principe que la première phrase nous indique dans quelles 

conditions les sensibles purs et non mélangés sont plaisants, par opposition à la seconde 

qui porte sur « le mélangé ». Mais s’il n’est pas question de mélange dans la première 

                                                 
445  Une de ces hypothèses considère qu’il va de soi qu’ « accord », ici, qui signifierait « accordé au 
sens », est un synonyme évident de plaisant (voir Philopon, CAG XV, 477, 5 et s.); une autre voudrait 
changer le texte pour que hJdu soit sous-entendu comme attribut, et que sumfwniva soit l’équivalent d’un 
épithète de to; mikto;n (voir les conjectures de Dittenberger, Susemihl, Torstrik, Hicks, citées par ce 
dernier, 1907, p. 443).   
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phrase, que peut signifier le fait d’ « être ramené à la proportion », qui permet aux 

sensibles non mélangés d’être plaisants ? On pourrait penser, comme Hicks446, que 

ramener à la proportion désigne l’opération par laquelle le sens se règle sur le sensible, 

ou pour parler en ses termes, ramène le sensible sous la barre du sens du fait de ce 

réglage. Mais sans doute serait-ce tomber dans la pétition de principe : on doit supposer 

que le sens se définit par la proportion, alors que c’est précisément ce que l’argument 

doit démontrer. On devrait aussi supposer qu’Aristote expose ici sa théorie de la 

sensation, alors que le texte indique qu’il part plutôt de faits avérés indépendamment de 

toute théorisation : Aristote précise que « de fait », les sensibles sont « plaisants alors » 

(hJdeva ga;r tovte), et s’appuie sur des exemples, comme si tout un chacun savait de quel 

fait avéré il parle.  

Il n’est pas si difficile de savoir de quoi il est question. Souvenons-nous du point 

de départ de la démonstration qui précède : Aristote a posé que chaque son musical 

(fwnhv) est en soi un certain « accord » (sumfwniva) par rapport à une proportion de 

référence, et qu’il est saisi comme tel quand il est entendu. Que certains des sons soient 

« ramenés à la proportion » (a[ghtai eij" to;n lovgon) est-il autre chose qu’une 

traduction de ce fait ? La formule peut avoir deux significations différentes mais 

équivalentes pour l’argument : ou bien Aristote veut dire que parmi les sons aigus ou 

graves, certains sont en soi bien « ramenés à la proportion » d’égalité, parce qu’ils lui 

sont bien accordés, selon une proportion simple ; ou bien il veut dire que certains de ces 

sons sont ainsi bien « ramenés à la proportion » de référence quand ils sont sentis, ce 

qui revient au même, car ils sont alors sentis et discernés tels qu’ils sont447. En tout cas, 

quand les sons graves ou aigus et les sensibles analogues obéissent à ces conditions, 

alors ils sont plaisants. Pour reprendre les exemples d’Aristote, cela arrivera lorsqu’une 

note aigüe réalise un bon accord avec la note qui n’est ni grave ni aigüe, et est entendue 

                                                 
446 Hicks, p. 443. Ross (p. 278) propose une autre solution : il croit que la proportion à laquelle les 
sensibles sont ramenés est la proportion relative entre plusieurs sensibles purs. La première phrase 
parlerait donc de sensibles purs qui sont agencés, mais non mélangés, dans une série où l’un viendrait 
compenser l’autre, comme lorsque l’audition d’un son aigu succède à un son grave. Mais cela reviendrait 
à dire que « l’amer », « le doux » ou « l’aigu » sont sentis comme plaisants lorsqu’ils ne sont plus sentis ; 
et de manière générale, le texte considère toujours des sensations numériquement unes, puisque dans la 
suite, c’est par rapport à l’aigu seul, ou bien au grave seul, que le mélangé est dit davantage un accord.  
447 Dans la première option, la circonstancielle o{tan a[ghtai eij" to;n lovgon serait l’équivalent d’une 
conditionnelle exprimant une propriété des sensibles. Nous n’avons pas réussi à déterminer dans nos 
recherches si le passif a[ghtai peut avoir cette valeur absolue. Dans la seconde option, « le sentant » est 
présupposé comme complément d’agent, mais cet agent n’agit pas véritablement, il ne fait que constater 
que le senti est ramené aisément à la proportion d’égalité, c’est-à-dire bien proportionné.   
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comme telle, ou encore lorsqu’un plat amer ou un plat doux comporte une dose juste 

d’amertume ou de douceur, et est dégusté comme tel448.     

Il y a alors évidemment un problème : comment Aristote peut-il appeler ces 

sensibles « purs et sans mélange », alors qu’évidemment ils doivent toujours être 

mélangés à un certain degré pour réaliser une proportion juste et ne pas être trop 

excessifs ? La difficulté disparaîtrait si la notion de pureté, dans ce passage, était toute 

relative, et si le pur et sans mélange était dit par opposition au mélangé dont il est 

question ensuite. Mais c’est précisément ce qui se passe : dans la deuxième phrase, « le 

mélangé » (to; miktovn) est opposé à l’aigu et au grave. Il doit donc désigner seulement 

le son unique qui n’est ni grave ni aigu, et de manière générale le sensible médian qui 

comporte un mélange égal de contraires. La suite du texte le confirme, car on peut alors 

expliquer pourquoi Aristote éprouve le besoin d’introduire le cas particulier du toucher : 

c’est en effet uniquement le sensible médian qui pose problème dans le cas du toucher, 

car loin d’être senti comme accordé ou comme plaisant, il n’est pas senti du tout. Pour 

que la mention de l’exception du toucher ait un sens, il faut donc que plus haut, « le 

mélangé » soit uniquement le sensible mélangé selon des proportions égales, et que les 

sensibles « purs » correspondent à ceux qui sont relativement purs, comme un son aigu 

ou grave, par rapport à ce mélangé.  

Il reste à comprendre l’articulation exacte entre les deux premiers énoncés. Si 

l’on suit notre lecture, l’irruption du terme sumfwniva dans la seconde phrase est 

parfaitement compréhensible : nous avons vu qu’ « être ramené à la proportion » 

signifie soit « être bien accordé par rapport à une proportion de référence », soit « être 

senti comme tel » ; dès lors, être « accord » (sumfwniva) est tout simplement une 

reformulation de « être ramené à la proportion »449. La logique du texte est donc la 

suivante : Aristote commence par poser que tout en étant purs, certains sensibles sont 

plaisants lorsqu’ils sont bien accordés à la proportion égale des contraires. Mais il 

ajoute que malgré tout, ce qui est avant tout « accordé », c’est le sensible mélangé 

constitué par cette proportion même. Cette primauté du mélangé s’explique aisément : 

c’est lui, en effet, qui réalise l’accord le plus simple qui soit, l’égalité, avec la 

proportion de référence, et c’est également par référence à lui que tous les autres 

                                                 
448 Sur ce point précis, nous sommes en accord avec Rodier, 1900, II, p. 379. 
449 Rodier (ibid.) semble également avoir compris le texte dans le même sens, sans toutefois en tirer toutes 
les conséquences, car à ses yeux, apparemment, le critère de mixité est indépendant du critère de bonne 
proportion. En tout cas, nous croyons comme lui que toutes les conjectures proposées pour corriger le 
texte s’avèrent inutiles. 
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sensibles peuvent eux aussi être sentis comme accordés. Si ce mélangé est davantage 

« accord » que tout le reste, on peut en déduire, en vertu des conditions du plaisir 

mentionnées dans la première phrase, qu’il est aussi le sensible le plus plaisant de tous. 

L’évidence de la déduction est telle que le texte ne la formule pas explicitement.  

Dans l’argument ainsi lu, on peut se demander quelle est la raison d’être de 

l’adverbe o{lw", qui ne peut plus marquer une généralisation de la première phrase. En 

réalité, il sert bien à indiquer un cas général, mais par rapport à ce qui suit, et non par 

rapport à ce qui précède : sa présence s’explique parce qu’Aristote va donner une 

exception à la règle générale selon laquelle c’est le médian qui est plutôt accord, en 

introduisant le cas particulier du toucher où le médian n’est pas senti comme un accord, 

ni donc comme plaisant. Dans le cas du toucher l’accordé et le plaisant ne peut être le 

médian, mais seulement « ce qui peut être chauffé ou refroidi » (to; qermanto;n h] 

yuktovn). Sans doute Aristote désigne-t-il par là le froid suffisamment modéré pour être 

réchauffé et tempéré par la chair et l’organe du toucher, ainsi que le chaud suffisamment 

modéré pour être également tempéré par un refroidissement. Mais il tient surtout à 

préciser que dans le cas du toucher, seuls un excès ou un défaut peuvent être accordés et 

plaisants. Ajoutons qu’ils ne semblent pas être plaisants dans les mêmes conditions que 

les autres sensibles : il suffit qu’ils soient assez modérés pour être tempérés par le corps 

qui les sent, et peu importe, apparemment, que la proportion de chaud et de froid, de dur 

et de mou, soit une proportion juste exprimable par des rapports numériques simples.   

 

Comment l’argument, ainsi compris, parvient-il à identifier « la proportion » à 

laquelle sont ramenés les sensibles plaisants, et celle que réalise le sensible médian, au 

sens lui-même, c’est-à-dire à la faculté de sentir propre à chaque organe sensoriel ? 

Aristote a peut-être ici recours à un cas particulier de la démonstration de 426a 27-30 : 

parmi tous les sensibles, il considère en particulier les sensibles plaisants et constate 

qu’ils le sont lorsqu’ils sont sentis comme bien accordés à une proportion de référence, 

ce qui est surtout le cas du sensible médian. Ces faits, qui sont surtout remarquables 

lorsque les sensibles sont plaisants, suffisent à rendre manifeste l’existence d’une 

proportion à laquelle sont rapportés tous les sensibles lorsqu’ils sont sentis, et comme 

cette proportion est à la fois préalable et nécessaire à tout acte de sentir, elle peut être 

identifiée à la faculté de sentir elle-même.  

Il est cependant probable que tout comme la destruction dans la preuve 

antérieure, le plaisir produit par les sensibles joue un rôle particulier dans l’argument : 
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« la proportion » en fonction de laquelle les sensibles sont plaisants, « c’est le sens », 

c’est chaque faculté de sentir elle-même, et l’on peut l’identifier au sens précisément à 

cause du plaisir que produisent les sensibles dans la mesure où ils s’accordent avec cette 

proportion. Mais le texte ne donne aucune précision permettant de comprendre pourquoi 

le plaisir, selon ses différents degrés, est l’indicateur de l’essence même de la faculté de 

sentir, car le lien entre celui-ci et celle-là n’est nullement explicité. On peut penser que 

pour les besoins de cet argument, une telle explication est inutile, et que le lien entre le 

plaisir et le sens va de soi et repose sur un principe que tout un chacun peut admettre. 

Ce principe est peut-être celui-ci : le plaisir, quelle que soit par ailleurs sa nature exacte, 

est au moins une valeur positive qui indique que la sensation s’effectue bien, et que le 

sensible convient au sens ou est bon pour lui. Si donc le sensible est senti comme 

plaisant et bon pour le sens dans la mesure où il est bien accordé à une proportion de 

référence, on peut en conclure que la nature du sens peut être identifiée à cette 

proportion. 

 

5. Conclusions 

 

Le contenu de De anima III 2 confirme les thèses exposées dans le De sensu et 

les Problèmes sur la musique : si l’on excepte le cas particulier du toucher, le caractère 

plaisant des sensibles est bien lié à leur bonne proportion, et le sensible le plus plaisant, 

parce que le mieux proportionné, est le sensible médian. Les hypothèses que nous avons 

avancées pour expliquer le lien entre proportion et plaisir se trouvent également 

confirmées : la sensation doit bien être conçue comme un acte essentiellement critique, 

puisque sentir un sensible, c’est apprécier la proportion propre au sensible en le 

rapportant à une proportion de référence. Dans ces conditions, le sensible bien 

proportionné n’est pas seulement plaisant parce qu’il est jugé comme un bon sensible, 

mais aussi parce qu’il permet à l’acte même de sentir de mieux s’effectuer. Mais le De 

anima ne se contente pas d’affirmer le caractère critique de la sensation, il fonde cet 

aspect dans la manière dont le sensible et le sens s’actuent dans le sentir. Si la sensation 

est un discernement des sensibles tels qu’ils sont, il faut identifier chaque sens à une 

médiété fixe et constante, et concevoir la sensation d’une certaine manière : loin d’être 

un mouvement où le sensible altère progressivement le sentant, la sensation est 

conjointement la pure réalisation de la médiété potentielle possédée par chaque organe  

sensoriel, et la saisie instantanée de la forme sensible dans sa proportion et sa différence 
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sensoriel, et la saisie instantanée de la forme sensible dans sa proportion et sa différence 

propres.  

Étant donné cette structure de la sensation, on aimerait savoir à quoi il faut 

rattacher en elle le plaisir et la peine : s’il est vrai que l’acte de sentir a deux faces selon 

qu’on le rapporte au sensible ou au sentant, faut-il définir le plaisir et la peine par 

rapport à l’une de ces faces et non par rapport à l’autre ? Toute la partie du De anima 

consacrée à l’étude de la faculté de sentir ne permet pas de répondre à cette question. 

Elle contient seulement, dans son dernier chapitre, un argument qui paraît présupposer 

que le plaisir pris à sentir un sensible peut être considéré comme un indicateur pour 

identifier la nature du sens qui s’exerce, peut-être parce que le plaisir marque une 

convenance avec le sens. En revanche, elle permet de répondre à ceux qui voudraient 

attribuer le plaisir et la peine à une sensation qui serait réflexive parce qu’elle se 

sentirait elle-même ou sentirait le sens, au lieu de sentir le sensible extérieur : l’acte 

d’exercer chaque sens est de manière indissoluble la saisie de son sensible, de sorte 

qu’on ne sent jamais qu’un sensible, et que prendre plaisir, c’est toujours prendre plaisir 

à un sensible extérieur donné, et éprouver ce sensible comme plaisant. La sensation de 

la sensation introduite à la fin de cette partie du De anima ne change rien à ce fait, car 

cette opération n’est pas une réflexion sur la sensation, mais simplement la synthèse 

dans une unité des différentes sensations spécifiques. Le plaisir est la peine 

appartiennent peut-être à un aspect de chaque acte de sentir que l’on pourrait appeler 

réflexif. Mais on ne saurait concevoir cet aspect comme un acte à part entière ayant son 

objet propre.  

 

B.  PLAISIR, PEINE ET ACTUATION DE LA MÉDIÉTÉ DU SENS  

   

1. L’objet de De anima III 7 

 

Dans le livre III du De anima, on trouve un autre passage qui se montre plus 

précis sur le statut du plaisir et de la peine au sein de la sensation : cette fois, Aristote ne 

se contente plus d’associer certaines propriétés des sensibles à leur caractère plaisant ou 

pénible. Il s’attache au « fait de prendre plaisir » (to; h{desqai) et au « fait de prendre de 

la peine » (to; lupei'sqai) lorsqu’on sent, et semble caractériser de manière soigneuse 

l’essence de ce plaisir et de cette peine par rapport à l’acte de sentir et à la faculté qui y 

intervient. On peut donc s’attendre à trouver enfin, dans ce texte, l’explication de ce 
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qu’est le plaisir et ce qu’est la peine au sein de l’actuation commune du sensible et du 

sentant, et par conséquent le fondement sur lequel repose le caractère plaisant ou 

pénible de certains sensibles.  

Le passage n’a pourtant pas pour but ultime d’étudier le plaisir et la peine de 

sentir, ni même la sensation. Il figure à la fin de la noétique, en De anima III 7, au cœur 

d’un long argument dont il est très difficile de repérer l’objectif et la structure, au point 

que certains450 ont vu ici un assemblage de notes sans rapport entre elles, et de nul usage 

pour le commentaire. Cette opinion est peut-être tendancieuse, et certainement infondée. 

Si le plan et le sens de l’ensemble de l’argument laissent perplexe, cela doit beaucoup à 

une méprise sur son véritable but : le plus souvent, on considère qu’Aristote cherche ici 

à expliquer comment fonctionne « l’intellect pratique ». Mais tout porte à croire que 

cette vue n’est rien d’autre qu’un préjugé de ceux qui veulent, pour des raisons de 

doctrine personnelle, que le fonctionnement de l’intellect décrit dans ce chapitre ne 

puisse concerner que l’intellect pratique, et non l’intellect au sens strict ou au moins au 

sens premier, c’est-à-dire l’intellect théorétique451. Par intellect pratique, on doit 

simplement entendre, pour Aristote, l’intellect en tant qu’il intervient pour donner un 

contenu singulier à une des formes du désir, le souhait, et en tant qu’il contribue ainsi à   

un mouvement local et une action délibérée. L’intellect ne peut être pratique à lui seul et 

pris tout seul, il ne l’est qu’en étant soumis, ou au moins conjugué au désir452. Il serait 

donc curieux qu’Aristote achève sa noétique par une explication du fonctionnement 

pratique de l’intellect, alors qu’il ne s’agit pas de son fonctionnement propre. Une telle 

étude, d’ailleurs, serait mieux à sa place dans la section suivante consacrée au principe 

du mouvement local. Un simple coup d’œil sur De anima III 7 suffit de toute façon à 

montrer que tel n’est pas son objet : il n’est nulle part question dans le chapitre de 

                                                 
450 Torstrik (1862), Ross (1961, p. 303), et Burnyeat (2002, p. 68). Wedin, dans son livre intitulé Mind 
and Imagination in Aristotle (1988), ne mentionne jamais ce chapitre. 
451  On ne s’étonnera pas de trouver parmi les initiateurs de cette lecture, Simplicius (CAG XI, 263, 37) et 
Philopon (CAG XV, 558, 11). Elle est adoptée sans ambiguïté par Hicks (1907, p. 525 et s.). Rodier 
(1900, II, p. 518-519), en revanche, paraît hésitant.  
452  Voir De anima III, 10, 433a 13- 20, et la lecture de Hicks (1900, II, p. 558-559), que nous partageons 
pour l’essentiel. Dans cette partie du De anima, il est clair, à notre avis, que le principe moteur est et est 
seulement le désir, l’intellect n’étant jamais ce qui fait qu’il y a mouvement, et ne servant qu’à délibérer 
sur les moyens de réaliser la fin fixée par le désir. Sur ce point (cf. notre article, Campbell, 2009), nous 
sommes en plein accord avec Labarrière (2004, p. 151-152) et en désaccord avec Richardson (1992, p. 
393). Le début du second livre commun des traités éthiques (EN VI, 1139a 35-b 4) soutient la même thèse 
que le De anima. Sur la part respective du désir et de l’intellect dans le déclenchement de l’action 
délibérée, voir plus loin, ch. IX, p. 826-834, ch. X, p. 1039-1046. 
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l’usage pratique de l’intellect, sinon dans un moment transitoire (431b 6-10), qui sert453 

à faire comprendre par analogie comment fonctionne l’intellect qui se rapporte au vrai 

et au faux extérieurs à la pratique, c’est-à-dire l’intellect théorétique (431b 10-12). Le 

reste du temps, Aristote nous parle de « l’âme dianoétique » qui « affirme ou nie » 

(431a 14-16), ou encore de « la faculté de penser » qui « pense les formes dans des 

images » (431b 2), c’est-à-dire, clairement, de l’intellect en tant qu’il constitue des 

jugements théoriques454. 

   Le but est donc d’expliquer comment fonctionne l’intellect théorique, et plus 

précisément, comment s’élaborent les jugements portant sur des choses matérielles. En 

achevant ainsi sa noétique, Aristote respecte fidèlement le programme qu’il s’était fixé 

au début de cette étude : on lit au début de III, 3 (427b 27) qu’  « à propos du penser », 

« puisqu’il est, semble-t-il, composé de l’imagination et du jugement (uJpovlhyi"), il 

faudra d’abord définir l’imagination, et, dès lors, traiter des deux autres », à savoir le 

penser (to; noei'n) et le jugement. Quand vient ensuite le moment de la deuxième étude, 

au début du chapitre 4, Aristote annonce qu’au sujet de la faculté de penser, « il faut 

examiner quelle est sa différence et comment peut bien se produire le fait de 

penser » (skeptevon tivn∆ e[cei diaforavn, kai; pw'" pote givnetai to; noei'n, 429a 

12-13). L’examen de la différence entre la pensée et la sensation occupe l’ensemble du 

chapitre 4, et sans doute également le chapitre 5. Puis vient naturellement l’étude de la 

manière dont les pensées sont produites : après avoir montré dans le chapitre 6 comment 

sont possibles les différentes formes de pensées, c’est-à-dire les différents types de 

synthèse d’un multiple dans une unité indivisible, Aristote achève sa noétique en 

expliquant comment les pensées sont constituées à partir du divers des images, ce qui 

s’avère être une étude de l’acte d’uJpovlhyi". Il s’agit de savoir, en effet, comment 

                                                 
453 La transition entre les deux moments, en 431b 10 (kai; to; a[neu de; pravxew") ne permet pas de 
penser que ce qui suit est une simple parenthèse. Simplicius (CAG XI, 275, 18), pour défendre son 
interprétation d’ensemble, va jusqu’à considérer que le dernier moment de l’analogie ne peut porter que 
sur le vrai et le faux en tant qu’ils interviennent dans la pratique. 
454 Il n’y a aucune raison, dans le premier passage, de voir dans « l’âme dianoétique » la seule pensée 
pratique, car « l’âme dianoétique » a évidemment d’autres usages, et de plus, la distinction entre 
dianohtikovn et nohtikovn n’est pas marquée dans le De anima, comme l’atteste la reprise de 431b 2. 
Notons d’ailleurs que la conséquence sur l’impossibilité de penser sans les images (431a 16) vaut tout 
autant pour l’intellection théorique que pour l’intellection pratique, comme le remarque Rodier (1900, II, 
p. 498). Quant à la phrase du second passage, elle a pour sujet to; nohtikovn, et c’est bien ce nohtikovn 
qui  « pense les formes dans les images », et qui « est mû » (kinei'tai) « en fonction de la manière dont 
est déterminé pour lui ce qui est à poursuivre ou à fuir dans ces images ». Hicks (1907, p. 538), qui 
comprend kinei'tai au sens propre, s’étonne que la faculté de penser soit ici le sujet du mouvement, et 
voudrait donc changer de sujet au cours de la phrase. Au contraire, il faut garder la faculté de penser 
comme sujet, mais comprendre kinei'tai en un sens métaphorique, et comme décrivant, au même titre que 
la poursuite et la fuite, l’opération de l’intellect quand il constitue des jugements théoriques.  
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l’intellect « juge » les images d’un être unique, ou si l’on préfère, « subsume » un divers 

d’images sous l’unité d’un seul être.   

La méthode employée dans toute cette explication est celle de l’analogie. Une 

première analogie (431a 8-17) prend pour point de départ l’acte de sentir, en tant qu’il 

porte tantôt sur un plaisant, tantôt sur un pénible, et elle dégage dans la sensation ainsi 

considérée une poursuite ou une fuite, et comme une affirmation ou une négation. Cette 

analyse permet ensuite de comparer l’acte de penser, c’est-à-dire l’acte de juger 

affirmativement ou négativement d’un divers d’images, à une poursuite et à une fuite 

analogues à celles du sens par rapport à l’objet senti. Après une longue remarque (431a 

17-431b 2) qui précise comment les différentes images hétérogènes sont reçues, 

assemblées et associées par une unique faculté, Aristote reprend le propos principal, 

reformule avec plus de précision la thèse soutenue, et l’explicite par une nouvelle 

analogie (431b 5-12) : le point de départ adopté est alors la fuite proprement dite, c’est-

à-dire le mouvement local de fuite déclenché par une image terrible provoquée par le 

senti. Aristote distingue de ce premier cas celui où entre les images éveillées par le senti 

et la réaction motrice s’interpose un calcul délibératif, qui mobilise plusieurs images 

contraires des conséquences possibles de l’acte à accomplir, et cela pour déterminer 

dans quelle série d’images se réalise le bien de l’agent. Enfin, il conçoit l’usage 

théorétique de l’intellect par analogie avec le cas précédent, car « le vrai et le faux sont 

dans le même genre que le bien et le mal » (431b 10-11)455 qui déterminent la 

délibération pratique ; la seule différence est que dans le domaine théorique, le bien et le 

mal qui guident la délibération sur les images ne sont plus relatifs à l’agent, mais 

absolus456 et donc inhérents, pourrait-on dire, aux images elles-mêmes.  

Par ces analogies successives, Aristote a pu expliquer comment on juge, c’est-à-

dire comment on subsume un divers d’images sous un unique être lorsqu’on affirme, ou 

comment on les sépare quand on nie : l’idée fondamentale de tout le chapitre est que la 

constitution d’un jugement théorique repose sur un principe axiologique, un bien à 

                                                 
455 La comparaison avec Métaphysique Lambda 7, 1072a 27 et s. doit être utilisée avec précaution, car 
dans ce dernier texte, Aristote veut surtout montrer que le premier des objets pensés par soi, c’est-à-dire 
la substance non composée et immuable, doit coïncider avec le premier des biens désirés, ou au moins 
avec son analogue ; le but est en effet d’établir qu’au moins par analogie, il y a un sens à dire qu’une 
substance immuable meut comme un objet de désir. Ici au contraire, c’est l’intellection des objets pensés 
en général et le désir du bien à accomplir en général qui sont considérés. Même la distinction de Lambda 
7 entre deux rangées (sustoicivai) et le classement du « à choisir par soi » dans la même rangée que le « à 
penser par soi » ne paraît pas équivalente à l’idée que le vrai est dans le même genre que le bien, et le 
faux dans le même genre que le mal.  
456 C’est ainsi que nous comprenons, comme la plupart des commentateurs, ajlla; tw'/ ge aJplw'" 
diafevrei kai; tiniv, 431b 12.  
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poursuivre ou un mal à fuir qui déterminent une délibération sur ces images. Il ne s’agit 

pas cependant d’un bien et d’un mal relatifs à celui qui pense, mais d’un bien et d’un 

mal inhérents aux compositions d’images elles-mêmes, et qui permet de les rapporter ou 

non à une unique forme pensée et à un unique sujet457.  

 

2. La sensation est une pure actuation (energeia)  

 

a. Le préambule de De anima III, 7 

 

Le passage qui porte sur le plaisir et la peine de sentir est le point de départ de 

la première analogie. Toutefois, cette entrée dans le corps de l’argument est précédée 

par ce qui semble être une sorte de préambule :   

 

(431a 1-7) C’est une même chose que la science comme actuation et son objet ; 

quant à la science comme potentialité, elle est temporellement antérieure chez un seul 

<individu>, mais en général elle n’est pas même antérieure temporellement458, car c’est à 

partir d’un étant accompli que tout ce qui vient à être vient à être. Mais pour ce qui est du 

sensible, il fait manifestement d’un sentant qui est potentiellement, un sentant actué, car 

<celui-ci>459 ni ne pâtit, ni n’est altéré ; voilà pourquoi c’est là une autre forme de 

mouvement460 ; car le mouvement, c’est461 une actuation de l’inaccompli, tandis que 

l’actuation tout court, celle de ce qui est déjà accompli, c’est autre chose (to; aujto; de; 

ejstin hJ kat∆ ejnevrgeian ejpisthvmh tw'/ pravgmati. hJ de; kata; duvnamin crovnw/ 

protevra ejn tw'/ eJniv, o{lw" de; oujde; crovnw/. e[sti ga;r ejx ejnteleceiva/ o[nto" pavnta 

ta; gignovmena. faivnetai de; to; me;n aijsqhto;n ejk dunavmei o[nto" tou' aijsqhtikou' 

                                                 
457  Cette idée va évidemment de pair avec la thèse fondamentale d’Aristote, selon laquelle la forme ou la 
quiddité qui identifie une substance doit être conçue comme un bien, une fin qui rend compte des 
différentes propriétés présentées par cette substance, à la fois dans ses parties constitutives et dans son 
devenir. 
458 Jusqu’ici, le texte répète mot pour mot un passage de III 5 (430a 19-21). La précision « pas 
même selon le temps » (oujde; crovnw) s’explique parce que selon les autres critères, la notion et la réalité 
(lovgw et oujsiva/), l’antériorité de l’ejnevrgeia sur la potentialité ne fait pas problème. 
459 Malgré la logique grammaticale, il faut sous-entendre comme sujet, comme le font la plupart des 
traducteurs et commentateurs, to; aijsqhtikovn et non to; aijsqhtovn. Il est vrai que le sensible, lui non 
plus, ni ne pâtit, ni n’est altéré lors de la sensation (voir III, 2, 426a 5). Mais cela vaut pour tout moteur en 
tant que moteur, et la question est justement, ici, de distinguer la sensation d’un mouvement et d’une 
passion ordinaires.  
460 En s’appuyant sur la phrase suivante, on pourrait également comprendre « c’est là une autre forme 
qu’un mouvement ». Mais le parallélisme avec II 5, 417b 7 (cité plus loin p. 266) rend plus plausible 
l’autre hypothèse.  
461 En l’absence de a]n, h\n ne peut être compris comme un irréel. Il s’agit donc ou bien d’une référence à 
une thèse énoncée préalablement, et en l’occurrence en II, 5, 417a 16, ou bien d’un imparfait marquant 
que le mouvement se définit comme actuation de l’inaccompli.  
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ejnergeiva/ poiou'n: ouj ga;r pavscei oujd∆ ajlloiou'tai. dio; a[llo tou'to ei \do" 

kinhvsew": hJ ga;r kivnhsi" tou' ajtelou'" ejnevrgeia h\n, hJ d∆ aJplw'" ejnevrgeia eJtevra 

hJ tou' tetelesmevnou). 

 

Le début du texte reprend mot pour une phrase qui figure quelques pages plus 

haut, dans le chapitre 5 (430a 19-21). Il n’y a sans doute pas lieu de considérer que l’un 

ou l’autre de ces passages doit être une interpolation, car ils ne semblent pas avoir la 

même fonction dans chacun des deux cas462 : dans le chapitre 5, Aristote veut 

apparemment mettre en évidence l’éternité d’un intellect agent, c’est-à-dire d’un 

principe actif de la pensée. Ici, la reprise de la même phrase est l’occasion d’élaborer un 

nouveau développement sur le rapport exact entre la science potentielle et la science 

actuée ou effective. Aristote commence par rattacher ce cas particulier à la règle 

générale de la priorité temporelle, pour tout ce qui devient, de l’être accompli, ou en 

entéléchie, sur l’être potentiel, telle qu’on la trouve exposée en Métaphysique Thêta 8 : 

même si dans un individu, le potentiel est antérieur à l’effectif, il y a néanmoins 

nécessairement un autre individu qui est actuellement ce que l’autre est potentiellement, 

et qui en est la cause motrice463. Il doit donc en aller de même, apparemment, pour le 

rapport entre la science potentielle et la science accomplie.  

Cependant, assez curieusement, après avoir rappelé cette règle générale, Aristote 

introduit ensuite, avec la sensation, un cas qui ne semble justement pas être assimilable 

à un mouvement ou un devenir ordinaires464 : l’énoncé par lequel il caractérise l’effet du 

sensible, aussitôt justifié par le fait que le sentant « ni ne pâtit ni n’est altéré », doit être 

opposé au précédent, et exprimer que l’effet du sensible sur le sentant n’est pas du 

même type que le rôle d’un moteur ordinaire par rapport à « tout ce qui vient à être », et 

notamment ce qui pâtit ou est altéré. Mais que « le sensible » fasse « d’un sentant qui 

est potentiellement un sentant actué » (ejk dunavmei o[nto" tou' aijsqhtikou' ejnergeiva/ 

poiou'n), est-ce là une formule qui marque suffisamment que la sensation n’est pas un 

                                                 
462 Hicks (1907, p. 525) et Rodier (1900, II, p. 490) font la même remarque. Le texte a été lu aux deux 
endroits par Simplicius (CAG XI, 262, 14), Philopon (CAG XV, 557, 18), et d’après ce dernier, par 
Alexandre d’Aphrodise. 
463 Voir Mét. Q 8, 1049b 17-27. 
464 Nous sommes en désaccord avec Hicks (1907, p. 526), pour qui il y a tout simplement ici une 
application de la règle générale à un cas particulier. Il nous semble au contraire que faivnetai de doit 
marquer une opposition avec ce qui précède. Il est même possible que me;n, dans to; me;n aijsqhto;n, 
marque un contraste avec ce qui précède, ce qui expliquerait l’absence d’un  de; dans la suite du texte. Sur 
cet usage de me;n, voir Denniston, 1954, p. 377. 
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mouvement ordinaire ? Il arrive en d’autres lieux465 qu’Aristote emploie un discours 

similaire pour décrire le mouvement : car alors aussi, un moteur rend effectif ce que le 

mobile était potentiellement. Dans notre texte, la formule utilisée doit donc avoir un 

sens particulier qu’il faut essayer de déterminer.  

Pour cela, examinons les conséquences qu’Aristote tire de cette caractérisation 

de la sensation : ce qui vient d’être dit permet de conclure que la sensation « est une 

autre forme de mouvement » (a[llo ei\do" kinhvsew"), et cela parce que « le 

mouvement, c’est l’actuation de l’inaccompli, tandis que l’actuation tout court, celle de 

ce qui est déjà accompli, c’est autre chose ». Pour que l’opposition finale entre l’essence 

du mouvement et celle de l’energeia serve à confirmer que la sensation est « une autre 

forme de mouvement », cette dernière expression ne doit pas signifier que la sensation 

est une espèce de mouvement distincte de celles que l’on rencontre habituellement, mais 

bien qu’elle est une espèce de mouvement qui n’en est pas un. D’autre part, si elle n’est 

pas un mouvement, ce doit être parce qu’elle est une actuation (energeia) tout court, et 

non une actuation de l’inaccompli comme l’est par essence tout mouvement. Puisque ce 

propos tire les conséquences de la formule de 431a 4-5, il faut donc que celle-ci veuille 

dire que « le sensible » fait « d’un sentant qui est potentiellement un sentant actué » 

selon une actuation « tout court ». Cela suffirait pour opposer la sensation aux devenirs 

et aux mouvements ordinaires.  

Il faut maintenant tenter de saisir le sens de cette opposition. Dans un 

mouvement ordinaire, le passage de l’être potentiel à l’être accompli a lieu sous l’effet 

d’un moteur qui possède au préalable une certaine forme : ce moteur impose cette forme 

à un patient qui ne la possède pas, et il en résulte que le patient acquiert 

progressivement la forme en question. Ce qui se passe dans ce patient est donc bien un 

mouvement, une opération inaccomplie en elle-même. Au contraire, le sensible produit 

dans le sentant une energeia tout court. Comment le comprendre, et dans quelles 

conditions cela peut-il se produire ? Le texte comporte un indice pour répondre à ces 

questions. Curieusement, dans la dernière phrase, l’opposition entre le mouvement et 

l’energeia tout court n’est pas exprimée, comme ailleurs466, par le couple de l’energeia 

inaccomplie (ajtelhv") et de l’energeia accomplie (teleiva), mais par celui de l’energeia 

« de ce qui est inaccompli » et de l’energeia « de ce qui est déjà accompli » (tou' 

                                                 
465 En Métaphysique Thêta 8, où Aristote a recours à des formules semblables pour rendre compte de tous 
les mouvements aussi bien que des transitions qui ne sont pas des mouvements (voir par exemple 1049b 
24 et s.). 
466 Pour ce vocabulaire, cf. De an. II 5, 417a 16-17, Phys. III 2, 201b  31-33, EN X 3-4.    
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tetelesmevnou). Cette formulation semble indiquer, par l’emploi de l’adjectif au parfait, 

qu’une ejnevrgeia tout court est toujours une ejnevrgeia de ce qui est déjà antérieurement 

parfait. N’est-ce pas là ce qui permet de comprendre la différence entre l’effet produit 

par un moteur ordinaire et l’effet produit par un sensible ? Loin d’imposer une forme à 

un patient qui ne l’a pas déjà, et qui par conséquent tend progressivement à l’avoir, le 

sensible agit sur ce qui est toujours déjà parfait, et a toujours déjà atteint sa forme 

propre. Dès lors, il ne produit évidemment pas une transition vers une forme non 

possédée, mais se contente de rendre effective une forme qui est toujours déjà possédée 

par le sentant.   

La description précédente acquiert une signification concrète si l’on se souvient  

de la caractérisation générale de la sensation, en De anima II 12, comme ce qui saisit 

une forme sensible tout en réalisant la proportion propre à l’organe sensoriel. Étant 

donné ce modèle, par quel moyen peut-on définir la faculté de sentir ? On ne peut la 

caractériser par quelque qualité effectivement possédée par l’organe, qui en ferait un 

patient susceptible d’être altéré par une qualité imposée de l’extérieur. Car on 

manquerait dans ce cas l’idée qu’en tant qu’il est apte à sentir, l’organe sensoriel est 

toujours disposé à réaliser une même forme et une même proportion qui lui sont 

propres. On n’a pas donc pas d’autre solution que de définir la faculté de sentir par 

rapport à cette forme même, comme la pure et simple potentialité de réaliser cette 

forme. Mais selon cette acception de la potentialité, on peut dire que la forme rendue 

effective avec la saisie du sensible est en quelque sorte toujours déjà là dans l’organe, 

précisément comme potentialité : le sensible, en faisant « d’un sentant qui est potentiel 

un sentant actué », ne fait donc que réaliser une forme toujours déjà possédée par le 

sentant. Un passage du De sensu (4, 441b 20-23) utilise une formulation claire pour 

décrire cette caractéristique ontologique, que l’acte de sentir a en commun avec l’acte 

de penser : à propos de la saveur, Aristote déclare qu’elle est « propre à altérer le goût 

qui est potentiel vers l’actuation, car elle amène le sentant vers cela qui préexiste en 

puissance : en effet, sentir n’est pas comme apprendre, mais comme contempler » (th'" 

geuvsew" th'" kata; duvnamin ajlloiwtiko;n eij" ejnevrgeian: a[gei ga;r to; 

aijsqhtiko;n eij" tou'to dunavmei proupavrcon: ouj ga;r kata; to; manqavnein ajlla; 

kata; to; qewrei'n ejsti; to; aijsqavnesqai).  
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b. Les catégories de De anima II 5 

 

Même si l’on peut se reporter au modèle de II 12 pour donner un contenu 

concret au préambule de III 7, la formulation employée rappelle beaucoup plus 

nettement celle du chapitre 5 du livre II qui introduit à l’étude de la sensation, au point 

que la référence de III 7 à ce chapitre ne fait guère de doute. En particulier, c’est en II 5 

que pour la première fois, Aristote oppose au pâtir et à l’être altéré proprement dits ce 

qu’il appelle un changement ou une transition (metabolhv)467 de la potentialité à 

l’accomplissement, selon un usage linguistique nécessaire mais impropre en toute 

rigueur, s’il est vrai que tout changement au sens strict est progressif468, et que tous ceux 

qui sont ici considérés ne le sont pas. On trouve également, dès ce chapitre, une 

hésitation à déclarer que la transition considérée n’est tout simplement pas une 

altération ou un mouvement, ou à dire qu’ils en sont un « autre genre » :   

 

(417b 2-9) Quant au pâtir, ce n’est pas non plus un terme simple : en un sens c’est 

la destruction <d’un certain caractère>469 par le contraire, en un autre sens, c’est plutôt la 

conservation de ce qui est potentiellement par ce qui est accompli et qui lui est semblable 

comme l’est une potentialité par rapport à un accomplissement (to; de; swthriva ma'llon 

tou' dunavmei o[nto" uJpo; tou' ejnteleceiva/ o[nto" kai; oJmoivou ou{tw" wJ" duvnami" 

e[cei pro;" ejntelevceian)470. En effet, ce qui possède la science devient en train de 

spéculer471, et cela, ou bien ce n’est pas être altéré, car c’est vers soi-même qu’il y a 

                                                 
467 Aristote sous-entend le verbe « changer » pour décrire le passage de la possession de la sensibilité ou 
de la grammaire à leur exercice (417a 30-b 2) ; il sous-entend ensuite que l’exercice de la sensibitité est 
un second changement, après son acquisition qui est le premier (417b 16-17).   
468 Ce fait est établi en Physique VI. Voir notamment Phys. VI 4, 235a 13-18 ; l’altération est une 
succession de changements subits dans les qualités, mais elle est progressive dans l’extension qu’elle 
prend dans le mobile (VI 5, 236a 35-b 8).  
469 Nous comprenons ti", dans fqorav ti", comme marquant que c’est un certain caractère de la chose, et 
non la chose elle-même, qui est détruit. Aristote applique ici la distinction de Physique V, 225a 12-20 
entre fqorav ti" et fqora; aJplw'", parallèle à la distinction entre gevnesi" ti" et gevnesi" aJplw'".  
470 Dans toute cette phrase, on peut se demander si dans les groupes uJpo; tou' ejnantivou et uJpo; tou' 
ejnteleceiva/ o[nto", « le contraire » et « ce qui est accompli » désignent les agents qui produisent la 
passion dans le patient, ou l’état qui vient dans le patient prendre la place de l’état initial : ainsi, « ce qui 
est accompli », qui est dit conserver « l’être potentiel », est-ce par exemple l’objet connu ou senti, ou bien 
l’exercice de la science et l’exercice de la sensation ? Il nous semble que c’est l’exercice, car la phrase 
suivante parle clairement de la transition de la possession de la science à son exercice, et identifie 
« l’accomplissement » à cet exercice. Pour une même lecture, voir Burnyeat (2002, p. 55) qui s’oppose à 
Hicks (1907, p. 356). 
471 Nous ne comprenons pas les raisons de ceux (comme Hicks, ibid.) qui veulent que qewrou'n ne soit pas 
ici l’attribut de givnetai, mais préfèrent lire que « c’est en spéculant que ce qui possède la science est en 
devenir ». Que l’exercice de la science possédée en un qewrei'n ne soit pas un devenir n’est en tout cas pas 
un bon argument : en effet, ce qui advient de la science une fois qu’on la possède et l’exerce n’est pas non 
plus un devenir. De plus, dans tout ce chapitre, Aristote emploie le vocabulaire du pour décrire les 
différents accomplissements de potentialité. Enfin, le verbe qewrei'n a déjà été utilisé (417a 28-29) pour 
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progrès et vers un accomplissement, ou bien c’est une altération d’un autre genre (e{teron 

gevno" ajlloiwvsew"). Aussi ne convient-il pas de dire que ce qui pense, lorsqu’il pense, est 

altéré, pas plus que ce qui construit lorsqu’il construit. 

     

Dans ce passage, il y a clairement une opposition entre la transition de l’être 

potentiel à l’être accompli (to; ejnteleceiva/ o[n) et le pâtir pris dans son premier sens. 

Les catégories de l’être potentiel et de l’être accompli ne sont pas appliquées à la 

passion ordinaire, où un aspect déterminé de ce qui pâtit est détruit par un contraire qui 

vient se substituer à lui. Elles sont réservées au cas où la transition ne se fait pas vers le 

contraire, mais vers le semblable, de sorte qu’il n’y a pas destruction d’un état au profit 

d’un autre, mais plutôt conservation de l’état premier par l’état second. Aristote ajoute 

en effet qu’il y a alors ressemblance entre les deux états comme est semblable « une 

potentialité par rapport à un accomplissement » : il semble donc que dans son esprit, le 

couple de la potentialité et de l’accomplissement ne puisse être appliqué qu’à ce dernier 

cas.  

Pour comprendre les raisons de cet usage, on doit d’abord se reporter à 

l’exemple qu’Aristote nous donne : lorsque ce qui possède la science l’exerce, il y a, 

nous dit-il, un « progrès vers soi-même et vers un accomplissement » (ejpivdosi" eij" 

aujto; kai; eij" ejntelevceian), et non une altération. Pour illustrer ce fait, considérons 

quelqu’un qui possède les axiomes et certains théorèmes de la géométrie, et qui 

applique cette science pour démontrer et saisir un nouveau théorème. Dans ce cas, il n’y 

a évidemment pas substitution d’un premier état par un second état, mais un « progrès 

vers soi-même » : la science possédée est appliquée, réalisée dans la saisie du nouveau 

théorème, et ce faisant elle n’est pas détruite, mais au contraire elle est plutôt confirmée 

et actualisée, et il y a un progrès, un développement de ce qu’elle est déjà. C’est la 

raison pour laquelle il y a plutôt préservation que destruction, plutôt ressemblance que 

dissemblance, entre l’état premier et l’état second.  

Pourquoi le couple de la potentialité et de l’accomplissement est ici 

exclusivement réservé à une telle transition ? Si l’on veut caractériser la science en tant 

qu’elle est possédée, et non en tant qu’elle est s’effectue, on doit trouver une catégorie 

qui exprime qu’elle n’est rien effectivement, mais qu’elle est seulement une aptitude qui 

se réalise lorsqu’on saisit un théorème. Pour dire cela, il n’y a pas d’autre moyen que de 
                                                                                                                                               
illustrer le terminus ad quem de la deuxième transition, celle qui va de la possession à l’exercice. Voir, 
dans le même sens Burnyeat (2002, p. 87), et les traductions de Rodier (1900, I), de Ross (1961, p. 234) 
et de Hamlyn (1968, p. 23).    
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l’appeler une pure potentialité. Aristote réserve donc le concept de potentialité pour les 

cas de ce type, et parallèlement, il appelle accomplissement (ejntelevceia) uniquement 

ce dont une telle aptitude est potentialité. Le couple de la potentialité et de 

l’accomplissement est ainsi utilisé dans les cas où il n’y a ni passion, ni altération, ni 

mouvement. 

On doit préciser en effet qu’il y a bien dans ce texte une opposition entre le pâtir 

et l’être altéré d’un côté, et de l’autre, une transition comme celle de la science possédée 

à la science exercée. Certes, Aristote commence par affirmer que ce sont là deux types 

distincts de pâtir, et l’on pourrait croire que la seconde transition est seulement une 

autre espèce de pâtir que l’espèce ordinaire. Mais dans la suite, il est dit que cette 

transition ou bien « n’est pas » un « être altéré », ou bien est « une altération d’un autre 

genre » (h] oujk e[stin ajlloiou'sqai h] e{teron gevno" ajlloiwvsew"), et que quelle que 

soit la manière dont on s’exprime, on peut en déduire qu’ « il ne convient pas de dire 

que celui qui pense, lorsqu’il pense, est altéré ». On doit donc se rendre à l’évidence : 

bien qu’Aristote parle d’abord d’un certain type de pâtir, puis d’ « une altération d’un 

autre genre », ces manières de parler s’avèrent finalement signifier qu’une transition 

comme l’exercice de la science d’abord possédée n’est pas une altération ni un pâtir 

proprement dits472.   

 

Pourquoi donc utiliser des dénominations qui se révèlent incorrectes et 

métaphoriques ? L’ensemble du chapitre II, 5 a pour objectif d’expliquer la nécessité de 

ce recours à la métaphore. Dès 417a 14, alors qu’il vient tout juste de dire que l’aptitude 

à sentir n’existe dans l’organe sensoriel que comme pure potentialité473, et qu’il a utilisé 

le couple formé par cette potentialité et par son actuation (ejnevrgeia) pour distinguer 

entre les différentes acceptions de ai[sqhsi" et de aijsqavnesqai, Aristote propose de 

« parler474, dans un premier temps, comme si le pâtir et l’être mû étaient la même chose 

                                                 
472 Nous rejoignons ici la lecture ordinaire, en particulier celle de Hicks (1907, p. 356). C’est aussi 
l’interprétation de tous les commentateurs anciens (Alexandre, CAG III, 1, 81, 21, Simplicius, CAG XI, 
123, 4, Philopon, CAG XV, 303, 16, Themistius, CAG V, 3, 102, 9).   
473 C’est ainsi que nous comprenons 417a 6 : dh'lon ouj'n o{ti to; aijsqhtiko;n oujk e[stin ejnergeiva//, 
ajlla; dunavmei movnon.   
474 Cf. 417a 14 : prw'ton me;n ou'jn wJ" tou' aujtou' o[nto" tou' pavscein kai; tou' kinei'sqai kai; tou' 
ejnergei'n levgwmen: kai; ga;r ejstin hJ kivnhsi" ejnevrgeia ti", ajtelh;" mevntoi, kaqavper ejn eJtevroi" 
ei[rhtai. La leçon  de EaCFbM, levgwmen, paraît préférable à la leçon des autres manuscrits, levgomen, et 
est adoptée par Hicks (1907, p. 352) et Rodier (1900, II, p. 252). Cependant, même si le verbe est à 
l’indicatif, comme l’ont lu les commentateurs anciens (Philopon, CAG XV, 296, 19, Simplicius, CAG XI, 
120, 7, Sophonias, CAG XXIII, 1, 66, 9) ce n’est pas une raison suffisante pour que ce qui suit ne soit pas 
une hypothèse fictive, et si c’est le cas, la question de la durée de cette hypothèse dans ce chapitre reste 
ouverte. Nous sommes d’accord avec Hicks et Rodier pour penser que cette hypothèse fictive n’est 
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que le s’actuer » : « de fait », ajoute-t-il, « le mouvement est en quelque sorte une 

actuation, mais qui est inaccomplie, comme nous l’avons dit en d’autres lieux »475. Dans 

son contexte, une telle proposition ne peut être qu’une hypothèse fictive : alors que pour 

la sensation, il faut utiliser les catégories de pure potentialité et d’energeia, Aristote 

demande de faire comme si l’actuation (ejnergei'n) en question n’en était pas une, mais 

était un pâtir (pavscein  et un être mû (kinei'sqai), ce qui revient à faire comme si une 

actuation tout court était une actuation « en quelque sorte » (ejnevrgeiav ti"), à savoir 

une actuation « inaccomplie » (ajtelhv"). Cet usage fictif et incorrect des termes 

pavscein et  kinei'sqai, à ce moment de l’argument, sert seulement à appliquer la règle 

de l’assimilation du patient à l’agent au sentant dans son rapport avec le senti476. Toute 

la suite du chapitre indique que ces dénominations sont incorrectes, mais dans le même 

temps, elle montre que par nécessité, il est légitime de les utiliser comme des 

métaphores. Examinons en effet la conclusion à laquelle Aristote parvient : 

 

(417b 29-418a 3) Pour le moment, il suffit d’avoir établi les distinctions suivantes : 

ce qui est appelé « potentiel » ne l’est pas en un seul sens, mais dans un cas il en va comme 

si nous disions que l’enfant « a la potentialité » de commander l’armée, dans un autre cas, 

comme si nous le disions d’un adulte ; et c’est ce dernier sens qui vaut pour la faculté de 

sentir. Mais puisque la différence entre les deux cas n’a pas de nom, bien que l’on ait 

déterminé qu’ils sont différents et en quel sens ils le sont, force nous est d’employer les 

termes « pâtir » et « être altéré » comme s’il s’agissait de termes appropriés.  

 

Ce passage donne la clé pour comprendre le fonctionnement de tout le chapitre. 

Aristote rappelle une différence qu’il a établie entre deux manières d’être 

potentiellement. En 417a 21-b 2, après avoir identifié de manière fictive l’actuation 

accomplie à un mouvement et un pâtir, il revient au couple formé par « la potentialité » 

et l’actuation accomplie ou « l’accomplissement », c’est-à-dire au couple qui dans tout 

                                                                                                                                               
opératoire que dans les cinq lignes qui suivent, et non pendant tout le chapitre comme le croit Burnyeat 
(2002, p. 47).  
475 La référence est Physique III, 201b 31. 
476  417a 17-21 : c’est ici seulement que l’hypothèse fictive joue son rôle dans le chapitre. Immédiatement 
après, Aristote revient aux catégories de la potentialité et de l’ejntelevceia : or on peut penser qu’ici, 
l’ejntelevceia est l’équivalent de la seule ejnevrgeia teleiva, qui est maintenant distinguée de l’ejnevrgeia 
ajtelhv" et du mouvement, et étudiée pour elle-même. On ne peut manquer de remarquer, en effet, que 
quelques lignes plus loin (417b 4), le terme ejntelevceia est réservé exclusivement aux 
accomplissements, et aux accomplissements qui ne sont justement pas des pâtir ou des mouvements.  



Chapitre III  Sensation, plaisir et peine dans le De anima        

      270 

le chapitre sert à caractériser les transitions qui ne sont pas des mouvements477, et au 

sein de ce couple, il introduit une distinction entre deux cas : il y a d’abord la 

potentialité d’être savant telle qu’on la trouve chez un homme à sa naissance, lorsqu’il 

ne possède encore aucune science. Il y a ensuite la potentialité que l’on trouve chez 

celui qui possède déjà la science, et qui est apte à l’exercer. Cette distinction est reprise 

à la fin du chapitre, à propos de la potentialité de commander l’armée, chez l’enfant et 

chez l’adulte478, et Aristote précise que « c’est ce dernier sens qui vaut pour la faculté de 

sentir », entendue comme faculté d’exercer la sensation479 : l’aijsqhtikovn est donc une 

puissance comparable à la puissance d’exercer une science, ou à tout autre pouvoir que 

l’on possède pleinement.  

Le même passage indique aussi pour quelle raison, à propos de l’exercice de la 

faculté de sentir, « force nous est d’employer les termes « pâtir » et « être altéré » 

comme s’il s’agissait de termes appropriés », alors qu’ils ne le sont pas. Selon Aristote, 

la différence entre les deux types de couples de potentialité et d’accomplissement a pu 

être expliquée par le discours, mais on ne dispose pas de noms pour l’exprimer480. Les 

termes de « potentialité » et d’ « accomplissement » ne permettent évidemment pas de 

faire la distinction. Mais de plus, les mots « pâtir » et « être altéré » ne le permettent pas 

non plus, de sorte que par une défaillance du langage, on sera contraint de les employer 

pour l’une comme pour l’autre transition. Aristote tient ici pour acquise une 

indistinction sémantique que tout ce qui précède permet d’établir.      

D’après le texte cité plus haut, les termes « pâtir » (pavscein) et « être altéré » 

(ajlloiou'sqai) sont utilisés pour une altération proprement dite, et métaphoriquement, 

                                                 
477 Contrairement à Rodier (1900, II, p. 254), et avec Burnyeat (2002, p. 47), nous croyons que tout ce 
paragraphe ne sert pas à rectifier l’assimilation que l’on vient de faire entre mouvement et ejnevrgeia, mais 
introduit une nouvelle distinction indépendante au sein du couple de la potentialité et de 
l’accomplissement. L’usage de ces termes ne prouve pas, cependant, qu’Aristote reste dans l’hypothèse 
où l’actuation est un mouvement, comme le croit Burnyeat (2002, p. 51, p. 56), puisqu’au contraire ils 
sont réservés dans tout le chapitre aux transitions qui ne sont pas des mouvements.  
478 Le parallélisme n’est pas évident : sans doute Aristote suppose-t-il qu’un citoyen adulte est 
parfaitement disposé à être stratège, et qu’il ne fait qu’exercer en cela un pouvoir qu’il possède déjà 
pleinement.  
479 Le terme to; aijsqhtikovn désigne uniquement ici, comme dans la phrase qui suit immédiatement, la 
faculté de sentir déjà possédée. Aristote ne veut donc pas dire, comme le croit Ross (1961, p. 238), qu’il y 
a deux manières d’être apte à sentir comme il y a deux manières d’être apte à commander, mais bien que 
la faculté de sentir  relève du dernier des deux cas qui viennent d’être distingués : ou{tw" ne porte que sur 
le deuxième membre de la disjonction qui précède. Pour une même lecture, voir Alexandre, Problèmes, 
CAG II, 2, 85, 25, suivi par Themistius CAG V, 3, 103, 24, Simplicius, CAG XI, 125, 12 ; également 
Hicks, 1907, p. 359, Hamlyn, 1964, p. 25.  
480 C’est bien la différence entre les deux manières d’être potentiellement qui est marquée par aujtw'n hJ 
diafora, et non la différence entre la faculté de sentir et la faculté de commander de l’adulte, car 
l’exercice de la première est aussi peu un pâtir que celle de la seconde.    
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pour  l’exercice d’une faculté possédée comme celui de la science. Mais il est ensuite 

ajouté qu’ils peuvent aussi servir à désigner l’autre type de transition de la potentialité à 

l’accomplissement, celle qu’illustre l’acquisition de la science chez celui qui reçoit 

l’enseignement d’un maître481. Cette fois cependant, Aristote ne sait s’il faut dire que 

cette transition n’est pas du tout un pavscein, « comme on l’a dit » dans le cas de 

l’exercice de la science, ou bien s’il faut dire que c’est un pavscein ou un ajlloiou'sqai, 

mais d’un autre « mode » (trovpon) que le mode ordinaire : il ne s’agit pas en effet d’un 

simple changement d’une qualité vers une qualité contraire, mais d’un changement qui 

accomplit des dispositions et une nature dans un patient qui ne peut se définir que 

comme pure potentialité de cette nature482. Dans ce cas, la dénomination par le « pâtir » 

et par l’ « être altéré » est donc impropre, mais elle est tout de même moins impropre 

que pour l’exercice d’une science possédée : bien que l’acquisition d’une disposition à 

posséder comme la science ne soit pas en tant que telle un pâtir et une altération, au 

moins ne peut-elle se produire sans qu’adviennent des altérations et des changements 

dans les états du patient, comme Aristote l’a clairement indiqué plus haut483.   

Quand on utilise les termes « pâtir » et « être altéré », on peut donc désigner à la 

fois une altération proprement dite, une acquisition comme celle de la science ou du 

pouvoir de commander, ou enfin l’exercice d’un pouvoir possédé, comme celui de la 

science ou de la sensibilité. Bien que conceptuellement, on doive distinguer entre ces 

trois cas, linguistiquement, on est forcé d’appeler un « pâtir » et un « être altéré » une 

transition de « la potentialité » à « l’accomplissement » comme l’acquisition d’un 

pouvoir à posséder, qui a un certain titre à être dénommée ainsi ; on doit par conséquent 

faire de même pour la transition qui mène d’un pouvoir possédé à son exercice, car elle 

                                                 
481  Voir 417b 12 et s.  
482 Cf. 417b 14-16 : Aristote appelle ce « mode » particulier d’altération « changement vers les 
dispositions positives, et vers la nature » de ce qui change (metabolh;n th;n ejpi; ta;" e{xei" kai; th;n 
fuvsin), kai; étant probablement exégétique.  
483 En 417a 30-32 : on devient savant « en étant altéré par l’apprentissage et en changeant plusieurs fois 
depuis l’état contraire ». Il est seulement dit ici qu’il y a altération lorsqu’on acquiert la science, et non 
que l’acquisition de la science est une altération, ou même peut être assimilée à une altération. Elle est 
rangée dans les purs accomplissements de potentialités. Contrairement à ce que pensent Burnyeat (2002, 
p. 53) et Rodier (1900, II, p. 257), ce n’est qu’ensuite, en 417b 12, qu’Aristote accorde que malgré tout, et 
d’une certaine façon, on peut appeler cette transition une altération. Auparavant, il suit fidèlement ce qu’il 
démontre en Physique VII 3, 246a 10-b 3, 246b 20 et s. : l’acquisition d’une e{xi" comme la science, les 
vertus, etc., ne saurait être une ajlloivwsi". C’est un achèvement (teleivwsi") de ce qui est potentiellement 
déjà présent dans le patient, même si par ailleurs, cet achèvement ne peut se faire que si quelque chose se 
trouve altéré dans ce patient. 
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aussi est nommée de « la potentialité » à « l’accomplissement », bien qu’elle en diffère 

par la notion, et qu’elle ne soit cette fois en rien un « pâtir » ni un « être altéré »484.  

Ainsi, de proche en proche, et en alléguant les indistinctions du langage, Aristote 

montre que l’usage dont il s’est fait l’écho depuis le début du De anima, et qui veut que 

la sensation soit dite un certain pâtir ou une certaine altération485, a une certaine 

légitimité. En même temps, il s’autorise à perpétuer cet usage, et à appeler « un certain 

pâtir » ou « une certaine altération » l’exercice de la sensation ou celui de la pensée486 

dans la suite du De anima comme dans les traités qui en dépendent. Mais l’ensemble de 

De anima II 5 sert à fixer avec l’auditeur une convention pour toute la suite : c’est 

uniquement en raison des lacunes du langage, et non en raison de leur nature propre, 

que l’acte de sentir ou de penser seront appelés un pavscein ti ou une ajlloivwsi" ti". 

L’usage de ces termes est purement métaphorique, et l’ajout du mot ti ou ti" dans ces 

expressions sert précisément à dire que ces soit disant pâtir ou ces soit disant altérations 

n’en sont pas, et à aucun titre.  

      

   Cette étude schématique de II 5 suffit à rendre manifeste son affinité avec le 

début de III 7. On retrouve en effet brièvement rappelé ici ce qui a été soigneusement 

établi là, notamment l’opposition entre la transition de la potentialité à l’energeia et le 

mouvement, et l’idée que l’acte de sentir, puisque c’est une telle transition, ne saurait 

être une passion ou une altération. On retrouve également la double manière d’exprimer 

cette opposition : on pourra dire indifféremment que la sensation est une « autre forme » 

(a[llo ei\do")487 de mouvement, ou bien qu’au titre d’energeia tout court, elle est 

différente du mouvement qui est une energeia inaccomplie. Ainsi, même s’il n’est pas 

                                                 
484 Sur tous ces points, notre interprétation suit la lecture courante. Ross (1961, p. 238) fait exception, car 
il semble penser que l’usage métaphorique des termes pavscein et ajlloiou'sqai est réservé au seul 
exercice de la sensation ou de la pensée, et sert à distinguer entre l’exercice et l’acquisition de la faculté, 
qui sans cela seraient confondus sous les mêmes termes d’ « accomplissement d’une potentialité ». Le 
problème est que dans ce qui précède, les termes pavscein et ajlloiou'sqai s’appliquent tout autant, et 
même à meilleur titre, à l’acquisition de la faculté qu’à son exercice.  
485 C’est le point de départ adopté au début de II 5, 416b 33, 34. Voir aussi II 4, 4415b 24, et dans le livre 
I, 410a 25-26.  
486 Voir par exemple le point de départ de l’étude de la pensée en III 4, 429a 13-15.  
487 Au lieu de e{teron gevno" en II 5. Mais il n’y a pas lieu de distinguer entre une différence 
« spécifique » et une différence « générique ». Dans les deux cas il s’agit de la même différence entre 
deux termes entre lesquels il n’y a rien de commun.  
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sûr qu’il y ait au début de III 7 des marques textuelles488 qui indiquent la référence à II 

5, cette référence est incontestable à l’examen du contenu et de la formulation.  

Le rapprochement entre les deux chapitres n’est pourtant pas nécessaire pour 

opposer la sensation au mouvement, et pour affirmer qu’elle est une pure actuation. Le 

chapitre 5 du livre II affirme sans équivoque qu’une sensation, au même titre que 

l’exercice de la science, n’est en rien un pâtir, une altération ou un mouvement, mais 

une transition où l’on reste toujours dans la même disposition, et où l’on ne fait que 

réaliser et accomplir ce qui était déjà là comme pure potentialité489. C’est à propos de 

l’actuation du sens qu’Aristote demande initialement de faire comme si l’actuation était 

un mouvement, ce qui présuppose qu’elle n’en est justement pas un. Certes, dans le 

passage qui oppose au pâtir et à l’altération le pur exercice d’une potentialité, seul 

l’exercice de la science est pris pour exemple, et si la sensation vient tout juste d’être 

rapprochée de cet exercice, cela tient peut-être à une erreur des manuscrits : tout le reste 

de l’argument, en effet, est consacré à distinguer les potentialités et les 

accomplissements à propos de la seule science490. Mais un exemple n’est pas 

nécessairement une unique illustration, et rien ne dit que la sensation ne doive pas être 

rangée dans la même catégorie que l’acte de savoir. Elle l’est en tout cas de toute 

évidence à la fin du chapitre, puisque la faculté de sentir est classée parmi les 

potentialités possédées qui s’accomplissent en s’exerçant.  

Sur ce point, il n’y a aucune distinction à faire entre la sensation et l’exercice de 

la science. Sans doute, à un moment du chapitre, Aristote différencie le cas de la 

sensation et le cas de la contemplation (417b 19-28). Mais la différence ne porte pas sur 

le fait qu’ils sont des mouvements ou de pures actuations491 : au contraire, il est précisé 

que de ce point de vue, le sentir « comme actuation est dit de la même manière que le 

contempler » (417b 18-19). La différence est que ce qui produit l’actuation du sens est 

nécessairement un objet extérieur, tandis que ce n’est pas toujours le cas pour la 

                                                 
488 Nous accordons que le h\n de 431a 7 ne marque peut-être pas un référence à II 5, mais plutôt un énoncé 
définitionnel. Mais c’est loin d’être un argument suffisant pour que la référence ne soit pas présupposée 
dans tout le passage.  
489 Nous critiquons principalement dans les lignes qui suivent la position défendue par Burnyeat dans son 
article de 2002. Burnyeat refuse qu’il y ait une affinité entre III 7 et II 5, car selon lui, en II 5, la sensation 
est jusqu’au bout conçue comme un mouvement et non comme une pure actuation (2002, p. 47, p. 74).  
490 Pour Burnyeat (2002, note 69), comme pour Hicks (1907, p. 355) et Ross (1961, p. 236) th;n 
ai[sqhsin doit être corrigé en 417a 32, ce groupe n’ayant rien à faire dans un passage consacré à 
l’accomplissement de la science. Cette position n’a pour support que la paraphrase de Themistius, qui 
semble lire th;n ajriqmhtikhvn. Burnyeat (2002, p. 57) voit là un indice que la catégorie opposée ensuite 
au pâtir s’applique à la science et non à la sensation. Mais la conséquence ne vaut pas.  
491 Contra Burnyeat (2002, p. 57). 
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science, ou que ce n’est pas le cas de la même manière. Selon certains pourtant492, 

comme la sensation se produit sous l’effet d’un sensible extérieur, et comme elle est 

finalement conçue comme une assimilation du sens au sensible, elle ne doit pas être 

pensée comme une pure actuation, mais bien comme un pâtir sous l’effet du sensible. 

L’identification initiale de la sensation à un mouvement ne serait donc pas une 

hypothèse fictive, mais un principe opératoire jusqu’à la fin du chapitre, qui marquerait 

que la sensation reste tout de même plutôt un mouvement qu’une actuation. Aristote 

resterait donc toujours indécis dans sa catégorisation, ce qu’il reconnaîtrait quand au 

terme de II 5, il annonce qu’il apportera plus tard des éclaircissements493. 

Il nous semble que le caractère efficient du sensible extérieur, tout comme 

l’assimilation du sens au sensible, n’empêchent nullement que la sensation reste une 

pure actuation au même titre que la pensée, conformément aux propos tenus dans tout le 

reste du chapitre. La différence entre les sensations et les différents types de pensée tient 

à d’autres raisons, et c’est à propos de celles-ci seules qu’Aristote annonce qu’il 

apportera des éclaircissements494. Il est vrai que le modèle du pâtir, en II 5, permet 

d’appliquer la règle de l’assimilation du mobile au moteur à la sensation, et de conclure 

que « le sentant est potentiellement ce que le sensible est déjà de manière accomplie » 

(418a 3). Cette règle joue un rôle important dans les chapitres suivants, car elle permet 

de caractériser chaque faculté de sentir en fonction de son sensible propre, comme une 

puissance apte à saisir ce sensible en étant assimilée à lui. Cependant, même si l’acte de 

sentir est descriptible comme une passion et une assimilation au sensible, cela ne 

signifie pas pour autant qu’il est une passion ou une altération. Rien n’empêche que 

comme vient de l’établir Aristote, l’acte de sentir soit en réalité un pur 

accomplissement, et qu’en même temps le sentant puisse en un sens être affecté du 

sensible qu’il saisit : pourquoi ne pourrait-on pas dire qu’un œil s’accomplit dans le fait 

de saisir et de recevoir une couleur, et que c’est en cet accomplissement que consiste 

justement l’acte de voir ? En II 5, la cohabitation entre le modèle du pâtir et celui du pur 

exercice d’une potentialité semble autoriser un tel discours. À ce stade du De anima, 

Aristote n’en dit pas davantage, mais la caractérisation générale de II 12 apporte ensuite 

une explication : elle établit que le sentant ne pâtit que d’une certaine forme (ei\do") 

                                                 
492 Burnyeat (2002, p. 57 et s., p. 69-70).   
493 En 417b 28. Nous exposons l’interprétation de Burnyeat (2002, p. 52).   
494 C’est ce que la plupart des lecteurs, depuis Simplicius (CAG XI, 125, 11), Sophonias (CAG XXIII, 1, 
69, 38) ou Philopon (CAG XV, 308, 20), ont toujours compris.  
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sensible, et cela parce que justement, il ne pâtit pas, mais réalise en saisissant le sensible 

une médiété qu’il possède déjà potentiellement. 

Un passage du début de la noétique (III 4) confirme à la fois que l’expression 

pavscein ti sert à désigner des pâtir qui n’en sont pas, et que le modèle de II 12 permet 

de donner un contenu concret à cet usage. Aristote commence son étude de l’acte de 

penser en dégageant certaines caractéristiques qui lui viennent de sa ressemblance avec 

la sensation :  

 

(429a 13-16) Eh bien, s’il est vrai que le penser est comme le sentir, ce sera ou 

bien une sorte de pâtir sous l’effet du pensé, ou bien quelque autre chose de semblable. Il 

faut donc que <la partie de l’âme par laquelle l’âme connaît et pense> soit impassible tout 

en étant apte à recevoir la forme, et qu’elle soit potentiellement telle que le pensé, mais 

non ce pensé lui-même (eij dh; ejsti to; noei'n w{sper to; aijsqavnesqai, h] pavscein ti 

a]n ei[h uJpo; tou' nohtou' h[ ti toiou'ton e{teron. ajpaqe;" a[ra dei' ei\nai, dektiko;n 

de; tou' ei[dou", kai; dunavmei toiou'ton ajlla; mh; tou'to) 495. 

 

Tous les caractères attribués ici à la pensée doivent évidemment appartenir à la 

sensation, car ce n’est qu’ensuite qu’Aristote introduit les différences entre ces deux 

actes496, et expliquer que l’impassibilité de l’intellect diffère de celle du sens497. D’après 

le texte, si l’on range la pensée, comme la sensation, dans la catégorie que l’on a appelé 

un pavscein ti, cela signifie que la faculté de penser, tout comme le sens, sont 

impassibles lorsqu’ils saisissent leur objet. La suite précise en quoi ils sont impassibles, 

en s’appuyant sur le modèle de II 12 : ils sont impassibles en ce qu’ils sont propres à ne 

recevoir que la forme de leur objet, c’est-à-dire en ce que la faculté de penser doit être 

potentiellement telle que ce qu’elle pense, mais non ce qu’elle pense, comme le sens 

doit être potentiellement tel que ce qu’il sent, mais non ce qu’il sent. On voit ici à quel 

point c’est la sélection de la forme qui impose que l’acte qui la saisit ne soit pas un 

pâtir : si la sensation ou la pensée sont « une sorte de pâtir » parce qu’ils saisissent la 

                                                 
495 Nous retenons ti toiou'ton et non o{ti toiou'ton (ELP), nous sous-entendons to; movrion th'" 
yuch'"… de la ligne 10 comme sujet de ajpaqev", et introduisons une virgule après ei[dou", pour marquer 
le chiasme entre ce qui précède et ce qui suit.  
496 Burnyeat, très embarrassé par ce texte (2002, p. 70), voudrait qu’Aristote n’y parle pas de l’exercice de 
la pensée, mais de l’acquisition de la possession d’une science. Cela n’a aucun fondement : Aristote 
considère ici la saisie intellectuelle d’un objet que l’on n’a pas saisi auparavant, mais rien ne dit que cette 
saisie n’est pas l’exercice d’une faculté de savoir que l’on possède pleinement.  
497 Voir De an. III 4, 429a 29 pour l’introduction de la différence entre l’ « impassibilité » (ajpavqeia) de la 
faculté de penser et celle de la faculté de sentir, qui n’en demeure pas moins une « impassibilité ».   
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forme de l’objet sensible ou de l’objet pensé, cela implique que le pâtir en question n’en 

soit justement pas un.  

Le fait que la sensation soit une pure actuation et non un mouvement, et plus 

précisément, une actuation où sont effectuées conjointement la médiété du sens et la 

forme sentie, est une prémisse indispensable pour comprendre la nature du plaisir et de 

la peine de sentir. Il n’est pas nécessaire de se reporter aux traités éthiques du plaisir  

pour s’en rendre compte : les propos de De anima III 7 sur le plaisir et la peine montrent 

que ceux-ci ne peuvent être pensés si l’on ne présuppose pas que la sensation a de telles 

caractéristiques.  

 

3. La première analogie de De anima III 7 

   

a. Un texte controversé 

  

Dans le préambule de III 7, Aristote a marqué la différence entre l’action 

exercée par le sensible sur le sentant et celle qu’un moteur ordinaire exerce sur un 

mobile ordinaire : le sensible n’impose pas sa forme au sentant, mais il ne fait que 

réaliser une forme qui est toujours déjà contenue dans le sentant comme une 

potentialité, c’est-à-dire une constitution propre à réaliser cette forme. Si Aristote 

s’arrête sur cette structure particulière présentée par la sensation, c’est sans doute parce 

que la science ou l’intellection qu’il veut étudier présente une structure analogue : 

lorsque nous formons un jugement sur des images, il s’agit là aussi de la réalisation de 

quelque chose qui est déjà contenu en nous. La structure de la sensation peut donc servir 

de point de départ pour expliquer par analogie comment nous formons des jugements.  

Mais au lieu de se servir tout de suite de sa caractérisation de la sensation pour 

décrire par analogie la structure de la pensée, Aristote préfère procéder plus 

progressivement. Il s’arrête sur la sensation qu’il vient tout juste d’introduire, et prend 

apparemment un nouveau point de départ en considérant l’acte de sentir sous un de ses 

aspects particuliers, le plaisir et la peine : ces aspects de la sensation mettent en 

évidence, en effet, que la pure réalisation de la faculté de sentir dans la sensation peut 

être associée à une poursuite ou à une fuite du sensible. Dès lors, la voie est ouverte 

pour expliquer l’acte de juger comme une poursuite ou une fuite analogues :  
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(431a 8-17) Eh bien, sentir est semblable à ceci : énoncer purement et simplement, 

et penser. Et lorsqu’il y a du plaisant ou du pénible498, <le sens>, comme s’il affirmait ou 

niait499, tantôt poursuit, tantôt fuit : le fait de prendre plaisir, le fait de prendre de la peine, 

c’est le fait que s’actue la médiété du sens par rapport à ce qui est soit bon, soit mauvais, 

en tant qu’il est tel ; la fuite et le désir, c’est la même chose lorsqu’ils sont actués, et ce qui 

est désirant et ce qui est fuyant ne sont différents ni l’un de l’autre, ni de ce qui est sentant, 

mais c’est leur essence qui diffère.  

Quant à l’âme pensante, les images se présentent à elle500 comme des objets sentis. 

Et lorsqu’il y a tantôt du bon, tantôt du mauvais, elle affirme ou nie, fuit ou poursuit ; c’est 

pourquoi l’âme ne pense jamais sans image.  

(to; me;n ou\n aijsqavnesqai o{moion tw'/ favnai movnon kai; noei'n: o{tan de; hJdu; 

h] luphrovn, oi|on katafa'sa h] ajpofa'sa, diwvkei h] feuvgei: kai; e[sti to; h{desqai h] 

lupei'sqai to; ejnergei'n th'/ aijsqhtikh'/ mesovthti pro;" to; ajgaqo;n h] kakovn, h|/ 

toiau'ta. kai; hJ fugh; kai; hJ o[rexi" taujto;501 hJ kat∆ ejnevrgeian, kai; oujc e{teron to; 

ojrektiko;n kai; feuktiko;n, ou[t∆ ajllhvlwn ou[te tou' aijsqhtikou': ajlla; to; ei \nai 

a[llo. 

th'/ de; dianohtikh'/ yuch'/ ta; fantavsmata oi|on aijsqhvmata uJpavrcei. o{tan 

de; ajgaqo;n h] kako;n, fhsin h] ajpovfhsi, kai; feuvgei h] diwvkei502. dio; oujdevpote noei' 

a[neu fantavsmato" hJ yuchv.)    

 

Comme nous n’adoptons pas la lecture ordinaire503 de ce texte, nous devons au 

préalable présenter cette lecture dans ses grands traits, et expliquer les motifs de notre 

désaccord. Le plus souvent, on considère qu’il y a une opposition entre les deux 

premières phrases : tandis que le simple fait de sentir, pris en lui-même, par exemple la 

vision d’un objet, serait une pure et simple prononciation (favnai movnon), l’appréciation 

                                                 
498 Les deux adjectifs au neutre ne se rapportent sans doute pas au sujet to; aijsqavnesqai de la phrase 
précédente, car dans le passage symétrique ligne 15, ajgaqovn et kakovn n’ont pas de sujet explicite. Dans 
les deux cas, il faut donc sous-entendre un sujet indéterminé.  
499 Le féminin des adjectifs katafa'sa et ajpofa'sa impose de sous-entendre hJ ai[sqhsi" comme sujet de 
la principale.  
500 On pourrait se demander si l’on ne peut pas traduire uJpavrcei par « lui appartiennent » : il n’est pas 
absurde de penser que le principe de l’imagination, dont relèvent les images, n’est pas numériquement 
distinct du principe passif de la pensée. Mais ici, les images sont considérées dans leur rapport avec la 
pensée comme principe actif, comme des objets qui « se présentent à elle ».  
501 Nous adoptons la leçon de la plupart des manuscrits et lisons taujto et non tou'to (Uy). 
502  Contrairement à Hicks (1907, p. 140) et Rodier (1900, II, p. 497), nous choisissons la leçon fhsin h] 
ajpovfhsi de CHaX, et non celles qui donnent les verbes au subjonctif ou au futur ; nous retenons 
également le kai qui suit, et lisons les deux verbes comme appartenant à la principale, en raison de la 
présence du kai, mais aussi parce que dans le cas de la sensation, l’affirmation et la négation ont été 
considérées dans l’absolu et n’ont pas eu pour objet le bon et le mauvais.  
503 Par lecture ordinaire, nous entendons d’abord l’interprétation de Hicks, qui suit pour l’essentiel celle 
des commentateurs anciens, et est rejointe sur de nombreux points par celles de Rodier, de Ross et de 
Hamlyn. Elle est reprise par Polansky (2007, p. 483 et s.). 
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du sensible comme plaisant ou pénible est une affirmation (katafavnai) ou une négation 

(ajpofavnai). Aristote suivrait ici la distinction que l’on trouve formulée en 

Métaphysique Thêta 10 : « De même que le vrai n’est pas la même chose dans le cas des 

non composés que dans celui des composés, le fait d’être ne l’est pas non plus : c’est le 

fait de saisir ou de prononcer qui est vrai (car l’affirmation et la prononciation, ce n’est 

pas la même chose), tandis ne pas saisir, c’est ignorer504 ».  

  Si « l’affirmation et la prononciation, ce n’est pas la même chose », c’est parce 

qu’une affirmation suppose que quelque chose de déterminé soit affirmé de quelque 

autre chose déterminée. Ce n’est pas nécessairement le cas d’une prononciation, c’est-à-

dire tout acte de langage correspondant à une saisie intellectuelle : lorsqu’on formule la 

définition de quelque chose, lorsque le discours porte sur des étants indécomposables, 

ou lorsqu’un caractère sensible est saisi sans être attribué à une chose déterminée, il n’y 

a pas alors une affirmation de ceci à propos de cela. Le plus souvent505, on considère 

que notre texte du De anima restitue cette distinction de la Métaphysique : Aristote 

isolerait une catégorie qu’il appelle le « prononcer purement et simplement » (favnai

movnon) afin de désigner une prononciation (favsi") qui n’est ni une affirmation ni une 

négation. S’il emploie également le terme « penser » (noei'n  pour désigner cette 

catégorie, c’est parce qu’il faut entendre ici le penser en un sens restreint : il ne s’agit 

pas de l’acte de penser en général, mais uniquement de la saisie intellectuelle des choses 

indivisibles. Dès lors, les deux premières phrases doivent être comprises de la manière 

suivante : l’acte de sentir pris tout seul, par exemple l’acte de sentir une couleur donnée 

comme la couleur du miel, est la saisie de quelque chose de simple et d’indivisible. Par 

conséquent, il ne doit pas être comparé à une affirmation ou une négation, mais à une 

prononciation pure et simple. En revanche, il n’en va plus de même lorsque le senti est 

évalué comme plaisant ou bien comme pénible : on ne se contente pas de saisir une 

couleur donnée, mais à propos de cette couleur, on déclare ou bien qu’elle est plaisante, 

ou bien qu’elle est pénible506. À partir de ce moment, l’acte de sentir s’apparente à un 

                                                 
504  Mét. Q 10, 1051b 22 : h] w{sper oujde; to; ajlhqe;" ejpi; touvtwn to; aujtov, ou{tw" oujde; to; ei\nai, 
ajll∆ e[sti to; me;n qigei'n kai; favnai ajlhqev" (ouj ga;r taujto; katavfasi" kai; favsi"), to; d∆ 
ajgnoei'n mh; qiggavnein. Nous laissons de côté le groupe to; me;n ajlhqe;" h] yeu'do" que semble 
introduire après ajll∆ e[sti une citation d’Alexandre. Cette insertion oblige à modifier la suite du texte, et 
de toute manière le sens ne s’en trouve pas profondément modifié, en tout cas pour le problème qui nous 
occupe. Par ailleurs, le sens du propos nous paraît d’exiger de mettre l’accent sur les sujets des énoncés 
dans la deuxième partie du texte.  
505 Voir Hicks (1907, p. 527), Rodier (1900, II, p. 492).  
506 Ainsi Ross (1961, p. 303) pense que le caractère soit plaisant, soit pénible, s’ajoute au caractère perçu. 
Philopon (CAG XV, 559, 10) dit que le plaisant et le pénible sont accidentels par rapport au senti, et 
Simplicius (CAG XI, 265, 35) nous parle d’une sumplwkhv du sensible comme perçu et du sensible 
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jugement où l’on affirme d’un senti déterminé tantôt sa propriété plaisante, tantôt le 

contraire. Certes, cette appréciation n’est pas un jugement en toute rigueur, car elle 

appartient à l’ensemble des animaux qui ne possèdent ni la délibération, ni la 

conviction, ni le discours, toutes qualités présupposées par la faculté d’opiner et de 

juger507 ; il s’agit donc plutôt d’une association que d’un jugement. Néanmoins, il suffit 

qu’il y ait une telle association pour que l’on puisse dire que tout se passe « comme par 

une affirmation ou une négation ».  

Si l’on suit cette lecture, le « plaisant » et le « pénible » doivent prendre une 

signification particulière : s’il y a une association du sensible simple tantôt avec le 

plaisant, tantôt avec le pénible, le plaisir et la peine auxquels se réfèrent ces adjectifs ne 

doivent pas être inhérents au senti lui-même, mais accidentels par rapport à lui. Par 

exemple, si le senti est la couleur du miel, et si on lui associe le plaisant ou bien le 

pénible, on ne parlera pas alors du plaisir ou de la peine de voir cette couleur, mais par 

exemple du plaisir de goûter ou d’avaler le miel. Cette conséquence ne gêne pas la 

plupart des commentateurs, bien au contraire : selon eux, dans ce texte, « le plaisant » et 

« le pénible » doivent être pris dans le sens restreint où ils se rapportent à un plaisir ou à 

une peine corporels. En effet, dans la suite, les verbes « poursuivre » et « fuir » 

désignent des tendances motrices proprement dites, c’est-à-dire  la poursuite et la fuite 

propre à déclencher le mouvement local de l’animal508. Puisque seuls les plaisirs ou les 

peines corporels associés au senti sont propres à déclencher un tel mouvement, Aristote 

ne parle donc que de ces plaisirs et de ces peines.  

Pour être pleinement cohérente, cette lecture impose des choix  dans 

l’interprétation de la suite du texte. Ainsi, la « médiété du sens » (aijsqhtikh; mesovth") 

qui éprouve le plaisir et la peine ne doit pas être un caractère général applicable à 

n’importe lequel des cinq sens. Il ne peut s’agir que du seul sens du toucher, puisque le 

                                                                                                                                               
comme plaisant, ou plutôt d’une quasi sumplwkh, car il s’agit d’une association et non d’un jugement 
proprement dit. Hicks, de même, considère qu’Aristote nous parle d’une association entre deux contenus 
indépendants, le senti d’une part, et le plaisant ou bien le pénible de l’autre (voir sa paraphrase, 1907, p. 
525).  
507  Voir De an. III 3, 428a 18 et s.. L’idée que le plaisant et le pénible sont relatifs à celui qui sent ne 
paraît pas pertinente, en revanche, pour nier que cette association soit un jugement. Car dans l’usage 
pratique de l’intellect, le bien et le mal sont aussi des relatifs. C’est beaucoup plus l’immédiateté d’une 
association que sa relativité qui l’empêche d’être un jugement proprement dit. 
508 Voir Hicks, 1907, p. 525, Hamlyn, 1968, p. 145, Ross, 1961, p. 303. Sur ce point, Simplicius (CAG 
XI, 266, 12 et s.) se distingue par son originalité. Il croit qu’ici, le plaisant et le pénible ne sont pas les 
imaginations somatiques qui déclenchent le mouvement de l’animal, mais le plaisir de voir et la peine de 
voir, le plaisir d’entendre et la peine d’entendre, etc.. Cependant, il pense que ce qui sent ce plaisir, c’est 
l’unité centrale des sens, qui est pour lui le seul siège de la faculté de sentir : en effet, cette unité sent du 
plaisir ou de la peine parce qu’elle sent intérieurement ce qui se passe dans l’organe de la vue tout en 
sentant les couleurs, elle sent intérieurement ce qui se passe dans l’oreille tout en sentant les sons, etc..   
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plaisir et la peine dont il vient d’être question ne relèvent que de ce sens. Afin 

d’imposer cette signification au texte, on identifie509 cette « médiété du sens » à 

 l’unique terme dernier et l’unique médiété vers laquelle viennent converger les cinq 

sens, qu’Aristote mentionne quelques lignes plus bas, en 431a 19. Il s’agit donc très 

précisément de l’unité centrale de la sensation, qui comme on sait, est le principe 

responsable de l’association d’une image plaisante ou pénible au senti, et également le 

siège de la poursuite ou de la fuite responsables du mouvement local de l’animal510. À 

l’appui ce cette lecture d’ensemble, on allègue la phrase qui mentionne l’identité 

numérique et la différence essentielle de ce qui est sentant ou apte à sentir (aijsqhtikovn) 

et de ce qui désirant ou apte à désirer (ojrektikovn). Il est évident, croit-on, qu’Aristote 

parle ici de la conjonction du principe du mouvement local et du principe de la 

sensibilité dans l’organe central de l’animal. 

 

De nombreux éléments prouvent que la lecture que nous venons de décrire est 

fausse. Il n’y a pas d’opposition entre les deux premières phrases du texte : le second 

énoncé doit être mis sur le même plan que l’énoncé symétrique de la ligne 431a 15 

(o[tan de; ajgaqo;n h] kakovn), où la particule de n’a pas un sens concessif. Dans les 

deux cas, la deuxième phrase développe la première plutôt qu’elle ne s’oppose à elle. Il 

est sûr en tout cas qu’Aristote n’oppose pas ici une simple « prononciation », une saisie 

d’un élément simple, à une affirmation ou une négation composée associant deux 

éléments entre eux. Dans le De anima, et en particulier à la fin du chapitre précédent où 

l’on trouve une distinction qui a le même sens que celle de Métaphysique Thêta 10, le 

vocabulaire est très différent de celui de la Métaphysique : 

    

(430b 26-29) Quant à l’énonciation (favsi"), elle est511 de quelque chose à propos 

de quelque chose, tout comme l’affirmation (katavfasi"), et toute énonciation est vraie ou 

                                                 
509  Torstrik (1862, p. 206) et Hicks (1907, p. 528), critiqués par Rodier (1900, II, p. 492-493) 
510  Comme on l’a vu (p. 217), l’unité centrale des sens, en tant qu’on la considère comme à la fois une et 
multiple, est le siège de l’association entre plusieurs sensibles hétérogènes, selon la fin de De anima III 2. 
Elle l’est en particulier pour rapporter plusieurs sensibles au même objet extérieur (cf. De an. III 1, 425a 
30-b 4). Elle doit donc être aussi responsable de l’association d’une image, celle du toucher de l’aliment 
par exemple, à un contenu senti. L’attribution de la faculté associative entre des contenus sensibles, soit 
sentis soit imaginés, semble d’ailleurs être le but de la longue remarque qui vient interrompre l’argument 
de III 7 (431a 18- 431b 2). Pour l’unité de cette unité centrale avec le principe des tendances motrices, 
voir plus haut p. 151 et s.. 
511  Le texte, notamment le kai de la ligne suivante, oblige absolument à lire ti katav tino" comme 
l’attribut de hJ favsi". 
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fausse, mais ce n’est pas le cas de toute pensée (nou'"512) : la pensée du « ce qu’est » selon 

le « ce que c’est »513 est vraie, et n’est pas de quelque chose à propos de quelque chose.  

 

Ici, il est clair que la favsi" ne désigne que les énonciations où quelque chose est 

dit de quelque chose514. Contrairement à l’usage de Métaphysique Thêta 10, elle 

n’inclut pas le cas particulier où la pensée appréhende un objet simple. Étant donné ce 

déplacement du vocabulaire, il est très improbable que quelques lignes plus bas, le 

terme favnai désigne la saisie d’un objet simple, par opposition à l’affirmation et à la 

négation. La suite de l’analogie le confirme, puisque dans l’énoncé qui applique à la 

pensée l’affirmation et la négation dégagée dans la sensation, le verbe favnai devient le 

synonyme de katafavnai et signifie « affirmer » (431a 16). Mais au début de l’analogie, 

comme à la fin du chapitre 6, il a une signification plus étendue : il correspond à l’acte 

d’énoncer quelque chose de quelque chose en général, c’est-à-dire au genre dont 

l’affirmation et la négation sont les espèces. Après avoir comparé tout acte de sentir à 

un acte d’énoncer, Aristote expose les deux cas de figure de cette règle générale : la 

sensation est comparable à une affirmation lorsque le senti est plaisant, à une négation 

lorsqu’il est pénible.  

Une difficulté demeure cependant : Aristote précise que le sentir est comme un 

acte d’énoncer « purement et simplement » (movnon), et c’est justement la présence de 

cet adverbe qui a pu faire croire que dans cette phrase, l’acte dont il est question est 

l’appréhension d’un objet simple. Cette vue est incorrecte, car l’ajout de l’adverbe ne 

                                                 
512  Nous traduisons oJ nou'" par « la pensée », car il est entendu que « la pensée » peut désigner la faculté 
de penser.  
513 Nous traduisons ainsi <oJ nou'">>> tou' tiv ejsti kata; to; tiv h\n ei\nai. La pleine justification de cette 
traduction nécessiterait une étude entière. Voici quelle est notre position sur ces formules : la question tiv 
ejsti demande chez Aristote « ce qu’est une chose (x) », ce qui peut s’entendre en un sens large, car on 
pourra répondre, si x est un cheval, qu’il est blanc, chaud, froid, assis, debout, etc. ; il n’est pas exigible 
de dire ce qu’il est en tant que cheval. La question tiv h\n ei\nai est formée sur la question tiv ejsti de la 
manière suivante : dans une discussion dialectique, on peut demander au préalable « ce qu’est x » (tiv 
ejsti x), et par la suite, reconsidérer rétrospectivement la question posée en demandant « ce qu’était être 
x » (tiv h\n ei\nai x), et par exemple, « c’était donc quoi être un cheval ». Dans cette reformulation, on 
élimine tous les « ce qu’est » que l’on a dit et qui se sont avérés inadéquats, soit parce qu’ils sont erronés, 
soit parce que l’on a dit à propos de x autre chose que lui  (chaud, froid, assis, debout, quadrupède, etc.) ; 
en même temps, on cherche à identifier « ce » dont il est question et à propos de quoi l’on a dit « ceci » et 
« cela ». On ne demande plus donc « ce qu’est » en général x, mais « ce qu’est » « ce » dont on parle. 
Nous traduisons donc tiv h\n ei\nai donc par « ce que c’est », traduction dont on pourra vérifier la justesse 
en relisant les textes de Mét. Z 4-6, qui manipulent en tous sens la question tiv h\n ei\nai afin d’en 
déterminer l’usage. La question réclame en tout cas une identification et une définition d’un étant 
essentiellement un, et non un énoncé où l’on dit quelque chose de déterminé à propos d’une autre chose 
déterminée (ti katav tino").   
514 C’est ce que reconnaissent Hicks (1907, p. 524) aussi bien que Rodier (1900, II, p. 488). Pour ces 
différents usages de favsi", voir Bonitz, Ind. Ar., 813a 11.  
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saurait expliquer pourquoi le verbe n’a plus le même champ sémantique qu’à la fin du 

chapitre précédent et n’est plus réservé aux seules énonciations. Quel est donc le sens de 

cet ajout ? L’association de la formule « énoncer purement et simplement » avec le 

verbe « penser » permet de proposer une explication. C’est le « penser » qui est un 

« énoncer purement et simplement » ; le « sentir » est assimilé à l’un parce qu’il l’est à 

l’autre, mais il n’est que « semblable », et n’est pas une pure énonciation comme peut 

l’être la pensée. Quand on énonce un jugement, on ne fait que se prononcer sur un 

divers qui est déjà là et qui est tout entier déjà fourni par l’imagination, et on ne fait 

qu’attribuer ou non ce divers à un même sujet. L’acte de penser qui est décrit dans la 

suite du chapitre est une telle énonciation pure, où « dans les images » préalablement 

données, et « lorsqu’elle s’applique à des images » (431b 2, 4), la faculté intellectuelle 

saisit des formes unes515. Il n’en va pas de même pour l’acte de sentir : même si alors, 

on se prononce sur le senti en ce qu’il est tantôt plaisant, tantôt pénible, cet analogue de 

jugement effectué sur le contenu senti est indissolublement et immédiatement lié à la 

saisie de chacun de ces contenus. En un seul tenant, pourrait-on dire, on saisit une 

couleur et on se prononce sur elle en ce qu’elle est plaisante, on saisit une autre couleur 

et on se prononce sur elle en ce qu’elle est pénible. Il n’y a pas de séparation entre la 

saisie de chaque couleur et un acte qui viendrait ensuite énoncer ce donné à propos d’un 

être unique déterminé.   

La deuxième grande difficulté posée par l’interprétation ordinaire réside dans le 

sens qu’elle doit donner au « plaisant » et au « pénible » de la deuxième phrase : s’il 

s’agit d’un contenu plaisant ou pénible associés et ajoutés au senti, et du plaisant ou du 

pénible corporels qui déterminent la poursuite ou la fuite responsables du mouvement 

local de l’animal, ce plaisant ou ce pénible sont alors accidentels par rapport à chaque 

sensation, par exemple la vision d’une couleur. De plus, ce plaisant et ce pénible 

associés à une sensation seront imaginés et anticipés, et non sentis. Mais le texte interdit 

qu’il en soit ainsi : puisque les participe katafa'sa et ajpofa'sa sont au féminin, le sujet 

sous-entendu de l’énoncé, c’est-à-dire ce qui poursuit ou fuit, ne peut être que hJ 

ai[sqhsi", « le sens », que l’on peut sous-entendre parce que le verbe aijsqavnesqai est le 

                                                 
515 Les formules successives du chapitre marquent bien ces caractères distinctifs de la pensée : dans le 
passage qui commence en 431a 14, on a d’abord un divers d’images au pluriel, de fantavsmata, qui est 
fourni par l’imagination ; et ensuite, on a « du bon » (ajgaqovn) ou « du mauvais » (kakovn) au singulier, qui 
se présente cette fois à « l’âme pensante » (th'/ dianohtikh'/ yuch') dans ces images. La formulation de la 
ligne 431b 2 est encore plus claire : on a d’abord des images, et ensuite, dans ce divers d’images (ejn 
ejkeivnoi"), « un à poursuivre et un à fuir déterminé » « pour l’intellect » (w{ristai aujtw/' to; diwkto;n kai; 
feuktovn), en fonction duquel il saisit certaines formes (ei[dh) dans ces images.    
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sujet de l’énoncé précédent. Il faut donc que ce soit le sens et non l’imagination qui 

apprécie le sensible comme plaisant ou comme pénible, et que ce soit le sens, et non 

l’animal, qui poursuive le premier et fuie le second516. Il faut aussi que ce soit le même 

sens spécifique que celui qui est responsable du « sentir » de l’énoncé antérieur. Pour 

reprendre l’exemple de la vision de la couleur du miel, c’est donc le sens même de la 

couleur, la vue, qui est dit poursuivre cette couleur parce qu’il l’apprécie comme 

plaisante, et fuir une autre couleur parce qu’il l’apprécie comme pénible.  

La suite du texte, qui analyse les différents éléments impliqués dans le fait 

initial, montre qu’Aristote parle bien de l’appréciation par chaque sens de son sensible 

propre comme plaisant ou comme pénible. Pourquoi évoquerait-t-il le fait de prendre 

plaisir ou le fait de prendre de la peine en les rattachant à l’actuation de la médiété du 

sens, s’il n’était pas question auparavant du plaisir et de la peine sentis et éprouvés, 

mais d’un plaisir et d’une peine anticipés lorsqu’on sent ? Quant à identifier la 

« médiété sensitive » à l’unité centrale des sens, cela n’a guère de justification. Nous 

avons vu que depuis le dernier chapitre du livre II, la notion de médiété désigne un 

caractère général propre à tout organe sensoriel, en lequel consiste sa puissance 

sensitive. Dans la suite de III 7, le sens central est certes introduit comme un « terme 

dernier » qui est « un, et une unique médiété » (431a 19), et concentre en une unité ce 

qui arrive dans les différents sens. Mais cela ne prouve pas que la notion de médiété, en 

elle-même, soit réservée à cette unité centrale. Au contraire, si Aristote précise que cette 

médiété est dernière et une, cela semble impliquer qu’il y ait des médiétés premières et 

multiples correspondant aux divers sens spécifiques.  

On ne peut nier que la phrase qui affirme que « ce qui est désirant » et « ce qui 

est fuyant » ne sont pas autre chose que « ce qui est sentant », et n’en diffèrent que par 

l’essence, n’est pas sans rappeler la théorie de la conjonction, dans le cœur, du principe 

ultime de la sensation et du principe premier du mouvement. Mais l’énoncé précédent 

montre que la poursuite et la fuite ne correspondent pas ici à celles qui sont propres à 

déclencher le mouvement local. Aristote déclare en effet que la fuite, et le désir positif  

ou la poursuite, quand ils sont « actués » et effectifs, sont « la même chose » que le 

plaisir et la peine517 de sentir. S’il y a une correspondance terme à terme entre plaisir et 

                                                 
516 Ross (1961, p. 304), en raison de cette difficulté, considère qu’ hJ ai[sqhsi" ne peut être sujet, et 
suppose qu’il faut sous-entendre hJ yuchv, ce qui n’a aucun fondement dans le texte.  
517 Nous partons du principe que taujto; ne marque pas une identité entre la fuite et le désir, ce qui serait 
absurde et sans grande utilité pour l’argument. Mais il n’est pas nécessaire de lire tou'to pour que le mot 
porte sur la phrase précédente.  
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poursuite et entre peine et fuite, comme le texte paraît l’exiger depuis le début, il est 

évident que la poursuite et la fuite ne sont pas celles qui déclenchent le mouvement des 

membres de l’animal. Car une poursuite de ce type, quand elle est actuée, fait un avec 

un plaisir anticipé et non avec un « fait de prendre plaisir », puisqu’au contraire, elle est 

toujours unie à une peine éprouvée. Une fuite de ce type fait un avec une peine anticipée 

plutôt qu’avec une peine ressentie. Il est possible qu’ensuite, en évoquant l’unité des 

facultés de désirer, de fuir et de sentir qui correspondent à ces actuations, Aristote 

introduise sa théorie de la conjonction des facultés dans l’unique organe central. Mais il 

est sûr que dans ce texte, les actuations de la faculté de désirer, la poursuite qui fait un 

avec une sensation plaisante et la fuite qui fait un avec une sensation pénible, ne sont 

pas celles qui sont propres à déclencher le mouvement local, ni donc celles qui au 

niveau de l’organe central, vont de pair avec l’association d’un plaisir ou d’une peine 

corporels avec le senti.   

  

L’ensemble de ces remarques mènent toutes à la même conclusion : dans notre 

passage, Aristote n’oppose pas le niveau de la sensation proprement dite, où il y aurait 

une saisie simple d’un sensible quelconque, et le niveau de l’appréciation de ce senti en 

fonction d’un plaisant ou d’un pénible corporels anticipés qui suscitent dans l’organe 

central une poursuite ou une fuite propres à déclencher le mouvement de l’animal. Au 

contraire, il ne quitte jamais le terrain d’une sensation spécifique donnée, et ne parle que 

du plaisir et de la peine qui sont propres à cette sensation518 : tout acte de sentir, nous 

dit-il, est de manière générale comparable à une énonciation. La deuxième phrase 

développe les deux formes contraires de cette quasi énonciation : lorsqu’un sensible 

comme une couleur est plaisant, le sens de la vue, en sentant cette couleur, affirme 

d’une certaine manière quelque chose de quelque chose, et parallèlement, il poursuit 

quelque chose. Lorsqu’au contraire une couleur est pénible, la vue, en la sentant, nie 

d’une certaine manière quelque chose de quelque chose, et parallèlement, elle fuit 

quelque chose.  

Ainsi, le caractère tantôt plaisant, tantôt pénible de chaque sensation permet de 

mettre en évidence un quasi jugement au sein même de l’acte de sentir, et parallèlement, 

une tendance de poursuite et de fuite dans chaque sens spécifique. Il reste à comprendre 

le lien entre ces trois aspects, le plaisir, la quasi affirmation et la poursuite d’un côté, la 

                                                 
518 Dans le même sens, voir Rodier, 1900, II, p. 493.  
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peine, la quasi négation et la fuite de l’autre. Puisque la suite du texte précise en quoi 

consistent le plaisir et la peine de sentir, puis montre comment une poursuite et une 

peine font respectivement un avec ce plaisir et cette peine, on peut s’attendre à y trouver 

quelques explications supplémentaires.   

 

b. Ce que c’est que prendre plaisir, ce que c’est que prendre de la peine en 

sentant  

 

« Le fait de prendre plaisir, le fait de prendre de la peine, c’est le fait que 

s’actue la médiété du sens par rapport à ce qui est soit bon, soit mauvais, en tant qu’il 

est tel » (e[sti to; h{desqai h] lupei'sqai to; ejnergei'n th'/ aijsqhtikh'/ mesovthti 

pro;" to; ajgaqo;n h] kakovn, h|/ toiau'ta).   

Dans une formule dont la technicité est remarquable519, et qui marque un progrès 

dans la précision et l’exactitude du propos, Aristote identifie ce que c’est que « prendre 

plaisir » et ce que c’est que « prendre de la peine » en sentant. Nous disposons ici du 

seul passage des traités scientifiques qui semble identifier de manière précise ce que 

sont le plaisir et la peine de sentir. L’énoncé est précieux à la fois par son objet et par sa 

forme : il ne porte pas seulement sur le plaisir et la peine corporels, mais comme nous 

l’avons montré, il doit concerner n’importe quel plaisir et n’importe quelle peine 

propres à chaque sensation. La formulation, quant à elle, est d’une telle précision que 

l’on peut se demander si l’énoncé n’a pas une valeur définitionnelle. Si tel était le cas, 

on aurait là une phrase remarquable dans l’ensemble des traités spéculatifs : dans le 

domaine limité de la sensation, Aristote définirait dans le De anima ce qu’est le plaisir 

et la peine, même s’il le fait au cœur d’un argument qui n’a pas pour objectif d’établir 

une telle définition. Peut-être est-ce la raison pour laquelle le plaisir et la peine qui 

accompagnent la sensation, qui comptent au début du De sensu parmi les opérations 

qu’il convient d’étudier, ne font ensuite l’objet d’aucun traité qui leur soit consacré. En 

tout cas, cet énoncé mérite l’attention pour deux raisons : en identifiant ce que sont le 

plaisir et la peine au sein de la sensation, il doit donner le fondement sur lequel repose 

le caractère plaisant ou pénible des différents sensibles. Il doit aussi donner une 

caractérisation du plaisir et de la peine dont il faudra tenir compte en étudiant celle qui 

                                                 
519 Hicks (1907, p. 528) fait la même remarque.  
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figure dans le livre X de l’Ethique à Nicomaque, ne serait-ce que pour les comparer 

l’une à l’autre.   

On doit reconnaître qu’à première lecture, la formule est assez obscure. De 

manière soudaine, et sans que rien n’ait semblé le préparer dans ce qui précède, Aristote 

introduit le concept de la « médiété du sens » (aijsqhtikh; mesovth"), et identifie le fait 

de prendre plaisir, comme le fait de prendre de la peine, au fait que cette médiété s’actue 

(to; ejnergei'n) d’une certaine manière. Pourtant, si l’on tient compte de la situation du 

passage dans l’ensemble du traité, l’énoncé n’apparaît plus aussi inattendu. À ce 

moment du De anima, l’étude de la sensation est achevée depuis longtemps, et Aristote 

peut fort bien en reprendre les résultats : s’il a défini en II 12 toute faculté de sentir 

comme une proportion et une médiété potentielle de l’organe sensoriel, on ne doit pas 

s’étonner qu’il évoque ensuite la « médiété du sens » comme simple synonyme de la 

faculté de sentir. De plus, le préambule du chapitre vient tout juste de rappeler que 

l’acte de sentir est une pure actuation d’une forme préétablie comme potentialité. Sans 

doute, le vocabulaire est alors emprunté à II 5, mais c’est la définition de la faculté 

sensitive comme une médiété potentielle se réalisant dans la sensation qui permet de lui 

donner un contenu. Dans ces conditions, il n’est guère surprenant qu’Aristote évoque 

ensuite le fait de s’actuer (to; ejnergei'n) de la médiété du sens : cette formule n’est rien 

d’autre que la caractérisation conceptuelle de tout acte de sentir, issue de la section 

consacrée à la sensation, et rappelée quelques lignes plus haut.  

Ainsi, « le fait que s’actue la médiété du sens » est une expression qui dans la 

phrase de III 7, signifie tout simplement « sentir ». Si le « fait de prendre plaisir » et le 

« fait de prendre de la peine » ont une essence propre, que l’on peut distinguer du 

« sentir » auquel ils appartiennent, ce n’est pas dans ce premier groupe de mots que peut 

être marqué leur caractère distinctif. Celui-ci doit se trouver dans la suite de la formule. 

Dans celle-ci, on peut fait correspondre terme à terme chaque membre des deux 

disjonctions successives, et la développer de la manière suivante : « le fait de prendre 

plaisir » est identifié au « fait que s’actue la médiété du sens par rapport à ce qui est 

bon, en tant que tel » (to; ejnergei'n th/' aijsqhtikh'/ mesovthti pro;" to; ajgaqo;n, h|/   

toiou'ton), et « le fait de prendre de la peine » est identifié au « fait que s’actue la 

médiété du sens par rapport à ce qui est mauvais, en tant que tel » (to; ejnergei'n th'/ 

aijsqhtikh/' mesovthti pro;" to; kako;n, h|/ toiou'ton) .  

Le caractère essentiel du fait de prendre plaisir et du fait de prendre de la peine 

apparaît avec la mention de l’objet de la sensation, et surtout avec la précision de 



Chapitre III  Sensation, plaisir et peine dans le De anima    

 287 

l’aspect sous lequel on le considère. L’actuation de la médiété du sens, c’est-à-dire la 

sensation, est un « prendre plaisir » (to; h{desqai) lorsqu’elle a lieu par rapport à un 

sensible « bon », et surtout en tant que (h|/) l’on considère ce sensible comme bon et non 

sous tout autre de ses aspects520. Elle est un « prendre de la peine » (to; lupei'sqai) 

lorsqu’elle a lieu par rapport à un sensible mauvais, et en tant que l’on considère ce 

sensible comme mauvais, et non sous tout autre de ses aspects.  

Supposons donc que la médiété sensitive soit la vue, et qu’elle s’effectue dans la 

sensation d’une belle couleur, par exemple le doré. En quoi consiste essentiellement, 

alors, le plaisir de voir cette couleur ?  Certes, cela fait un avec la vision de la couleur, 

mais essentiellement, c’est un certain aspect de cette vision : le plaisir de voir n’est pas 

la vision de cette couleur, en tant que cette couleur est ce qu’elle est, c’est-à-dire le doré 

et non la couleur opposée, le bleu foncé. Il est la vision de cette couleur uniquement en 

tant que cette couleur est bonne. La distinction apparaît clairement si l’on compare deux 

couleurs contraires aussi bien proportionnées l’une que l’autre : la sensation du doré 

diffère de la sensation du bleu foncé, mais en tant qu’elles sont plaisantes, ces deux 

sensations ne diffèrent pas. La peine de voir se distingue essentiellement de la vision 

elle-même de la même manière : la peine de voir un doré impur est la vision de cette 

couleur uniquement en tant que cette couleur est mauvaise521. Ainsi, on peut dire que la 

sensation d’un sensible est un plaisir ou une peine uniquement en tant qu’elle se 

rapporte à la valeur bonne ou mauvaise du sensible, et non en tant qu’elle se rapporte à 

sa nature.   

La formulation employée dans le texte permet de faire un pas supplémentaire. 

Car pour quelle raison Aristote éprouve-t-il le besoin d’appeler la faculté de sentir « la 

médiété du sens » (aijsqhtikhv mesovth"), et la sensation le fait de s’actuer (ejnergei'n) 

de cette médiété, au lieu d’utiliser des expressions synonymes plus simples comme « la 

sensation » ou « le sentir » ? Il aurait pu se contenter de dire que prendre plaisir est 

sentir le bon en tant qu’il est bon, et prendre de la peine, sentir du mauvais en tant qu’il 

est mauvais. S’il introduit la notion de médiété du sens, il faut que cette notion joue un 

rôle dans l’énoncé. Ce sera le cas si l’on admet que la valeur bonne ou mauvaise du 

senti est relative à cette médiété522. Le sensible est tantôt bon, tantôt mauvais, pour la 

médiété du sens, et puisque la sensation est une pure actuation, une pure réalisation de 

                                                 
520 Cela ne veut pas dire pour autant qu’alors, le bon est accidentel par rapport au senti, comme le croit 
Philopon (CAG XV, 559, 10), suivi par Hicks. 
521 C’est ce que Rodier croit être l’explication la plus simple (1900, II; p. 494). 
522 Dans le même sens, voir Rodier, 1900, II, p. 493. 
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cette médiété, on pourra caractériser ainsi le plaisir et la peine : le plaisir est, au sein de 

la sensation, la bonne réalisation de la médiété du sens, et la peine en est la mauvaise 

réalisation.   

Pour comprendre la signification concrète de ces énoncés, il suffit de se reporter 

à la caractérisation générale de II 12. Ce modèle traduit le fait que chaque organe 

sensoriel se règle toujours activement sur la différence sensible pour la saisir en actuant 

sa médiété propre, et il est destiné à rendre compte de la nature critique de toute 

sensation, qui discerne chaque sensible par rapport à une norme de référence. Il permet 

de comprendre en quoi un sensible peut être bon ou mauvais pour la médiété qui 

s’actue. Les sensibles, dans la mesure où ils sont bien proportionnés, sont plus aisément 

discernés et référés à la norme du sensible médian, et cela parce que l’organe sensoriel 

se règle mieux sur eux pour réaliser sa médiété. Ces sensibles pourront donc être 

considérés comme plus ou moins bons pour la médiété du sens, et au sein de chaque 

sensation, on pourra dire que la médiété s’actue plus ou moins bien. C’est précisément 

en cela que la sensation sera plus ou moins un plaisir. Au contraire, les sensibles mal 

proportionnés et ceux qui sont excessifs sont mal discernés, parce que l’organe sensoriel 

parvient mal à se régler sur eux. Ils seront donc mauvais pour la médiété du sens, et la 

sensation, en tant qu’elle est alors une mauvaise actuation de la médiété, sera une peine.  

 

Toutes ces analyses montrent que l’énoncé de De anima III 7 sur le plaisir et la 

peine répond à des questions qui sont laissées ouvertes dans tous les autres traités 

scientifiques. Il apparaît qu’il n’y a qu’une distinction d’aspect entre le plaisir, la peine 

et la sensation d’un sensible, qui restent indissolublement unis les uns aux autres. Cela 

confirme qu’il n’y a aucun sens à séparer de l’acte de sentir un sensible donné l’acte de 

prendre du plaisir ou de la peine : lorsqu’on prend du plaisir à sentir, on prend toujours 

du plaisir à sentir ce sensible plaisant. En même temps, nous avons vu que même si 

l’actuation commune du sens et du sensible est une seule et même actuation, on peut 

envisager celle-ci sous deux aspects selon qu’on la rapporte à la polarité du sens ou à la 

polarité du sensible, et se demander si le plaisir et la peine appartient ou non à l’un de 

ces aspects et non à l’autre. L’énoncé de III 7 permet de répondre à cette question : 

lorsqu’on considère la sensation en tant qu’elle est un plaisir ou une peine, on ne la 

rapporte pas à la nature du sensible qu’elle saisit, mais au sens et à sa médiété propre, et 

on considère la sensation uniquement en tant que ce sens et cette médiété se réalise plus 

ou moins bien ou plus ou moins mal en elle. Autrement dit, on fait abstraction de la 
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réalité de l’objet saisi par l’actuation, et l’on retient en celle-ci le fait que le sujet qui 

s’actue se réalise, s’exerce ou s’accomplisse plus ou moins bien. Prendre plus ou moins 

de plaisir en sentant, c’est précisément accomplir plus ou moins bien la médiété propre 

au sens au sein de la sensation, et prendre plus ou moins de peine, c’est précisément 

l’accomplir plus ou moins mal.  

On trouve enfin ici le fondement des différents critères du caractère plaisant ou 

pénible des sensibles, tels qu’on les trouve exposés dans le De sensu, dans les 

Problèmes sur la musique et en De anima III 2 : en général, les sensibles excessifs ou 

mal proportionnés sont pénibles parce que dans la sensation qui les saisit, la médiété du 

sens s’accomplit mal, et l’organe sensoriel se règle mal sur le sensible. Au contraire, les 

sensibles non excessifs sont plaisants dans la mesure de leur bonne proportion, parce 

que dans cette même mesure, on accomplit plus ou moins bien la médiété du sens en les 

sentant. Cette règle s’applique de manière optimale lorsque le sensible est le sensible 

médian. Le sens du toucher, toutefois, fait exception, parce qu’il ne sent pas le sensible 

médian, mais aussi parce que dans ce cas, c’est la seule modération du sensible qui 

détermine sa valeur, et non sa bonne proportion.  

Il reste à savoir quel statut l’on peut donner à l’énoncé de III 7. On ne saurait 

nier sa technicité et sa grande précision : en identifiant un aspect déterminé au sein 

d’une actuation sensible qui est pourtant une et indivisible, il semble atteindre le plus 

haut degré possible de l’analyse. Ainsi, même s’il ne s’agit pas d’une définition 

élaborée selon les règles de la détermination du genre et de l’espèce, on peut lui 

accorder une valeur définitionnelle : ici se trouve parfaitement délimité ce que c’est que 

prendre plaisir ou prendre de la peine en sentant. Une inconnue demeure toutefois : 

l’énoncé définit la sensation en tant qu’elle est seulement un plaisir ou en tant qu’elle 

est seulement une peine. Mais peut-on en déduire qu’il définit par là le plaisir et la peine 

de sentir en tant que tels ? Peut-être y a-t-il une différence entre ce qu’est la sensation en 

tant qu’elle est un plaisir, et ce qu’est exactement le plaisir pris à cette sensation, et 

peut-être en va-t-il de même pour la peine. Le De anima ne permet pas de se prononcer 

sur ce point, et seul l’examen des définitions du plaisir des traités éthiques pourra nous 

dire s’il y a lieu de faire ces distinctions.     
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c. Plaisir et peine, désir et fuite 

 

Bien qu’au cours de l’argument de III 7, on trouve une détermination précise 

de ce qu’est la sensation en tant qu’elle est un plaisir ou une peine, le texte n’a pas pour 

objectif de donner une telle détermination. Aristote introduit seulement un 

développement qui sert à préciser en quoi le sens, lorsqu’il sent avec plaisir, poursuit un 

bien comme s’il effectuait une affirmation, et lorsqu’il sent avec peine, fuit un mal 

comme s’il effectuait une négation. En indiquant en quoi consistent exactement le 

plaisir et la peine, Aristote met en évidence que le sens, lorsqu’il sent, se rapporte au 

senti tantôt comme à un bien, tantôt comme à un mal. L’aspect tantôt plaisant, tantôt 

pénible de la sensation rend ce rapport évident. Toutefois, il ne suffit pas à établir qu’il 

existe une tendance par laquelle le sens poursuit le bon sensible dans le premier cas, et 

fuit le mauvais dans le second. En effet, l’acte de sentir, pris en lui-même, est un acte 

cognitif qui ne fait que saisir un objet plus ou moins parfaitement, mais ce n’est 

nullement une tendance motrice comme l’est la poursuite ou la fuite.  

Aristote introduit donc en un second temps la fuite et le désir, qu’il déclare être 

« la même chose » (taujto;) que ce dont on vient de parler, c’est-à-dire, respectivement, 

la peine et le plaisir éprouvés en sentant. Il précise que la fuite et le désir dont il parle 

sont ceux qui sont actués et effectifs (kat∆ ejnevrgeian), puis il indique que ce qui a la 

faculté de les effectuer, « ce qui est désirant » et « ce qui est fuyant » (to; ojrektiko;n 

kai; feuktikovn) n’est pas autre chose (oujc e{teron) que « ce qui est sentant » (to   

aijsqhtikovn), mais que leur essence diffère (ajlla; to; ei\nai a[llo). Ce développement 

permet de préciser en quel sens le désir et la fuite sont « la même chose » que la 

sensation plaisante et la sensation pénible. Ils font un avec elles, vont de pair avec elles, 

mais en diffèrent essentiellement, puisque les facultés dont ils relèvent, bien qu’elles 

aussi soient conjointes avec la faculté de sentir, diffèrent essentiellement de celle-ci. Il y 

a donc une tendance motrice de poursuite qui fait un avec le plaisir pris par n’importe 

quel sens, et une tendance motrice de fuite qui fait un avec la peine, bien que la 

poursuite soit essentiellement différente du plaisir, et la fuite essentiellement différente 

de la peine.  

Comme nous l’avons dit, la conjonction de la poursuite avec la sensation 

plaisante, et de la fuite avec la sensation pénible, interdit de penser que cette poursuite 

et cette fuite soient celles qui déclenchent le mouvement de l’animal. Cette conséquence 

s’impose encore davantage si les sensations considérées recouvrent l’ensemble des 
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sensations spécifiques, comme une vision ou une audition. Mais alors plusieurs 

difficultés se posent : on peut se demander ce que peut être, concrètement, la poursuite 

qui fait un avec l’audition d’un son bien accordé, ou la fuite qui fait un avec l’audition 

d’un son dissonant. Par ailleurs, faut-il situer le principe de cette poursuite ou de cette 

fuite dans le même organe que le principe de celles qui déclenchent le mouvement 

local ? Le texte, enfin, pose de toute manière un problème important, car il ne parle pas 

d’une poursuite et d’une fuite particulières, mais de la fuite et du désir, comme s’il 

évoquait les tendances motrices prises en général.  

Le dernier problème peut être résolu aisément. Il suffit de comprendre que par 

« la fuite » et « le désir », Aristote entend désigner non la fuite et le désir en général, 

mais cette poursuite et cette fuite dont il vient de parler en affirmant que lorsqu’il y a du 

plaisant ou du pénible, le sens « poursuit ou fuit ». La fuite et le désir sont donc 

uniquement ceux dont il est question dans le cas considéré, et donc ceux qui vont de 

pair avec chaque sensation pénible et chaque sensation plaisante. On pourrait penser 

qu’il en va de même pour « ce qui est désirant » et « ce qui est fuyant » : il s’agirait là 

seulement des instances qui ont la faculté de poursuivre ou de fuir dans le cas présent, et 

qui effectuent la fuite et le désir dont il vient d’être question, et non la fuite et le désir en 

général. Dans ce cas, il ne serait pas nécessaire de situer ces principes, pas plus que la 

faculté de sentir, dans l’organe central de l’animal. Ils pourraient tous se trouver dans 

chaque organe sensoriel qui en sentant, poursuivrait ou bien fuirait.  

Pour nous prononcer sur ce point, analysons un cas particulier parmi ceux 

qu’évoque Aristote. Quand la vue saisit la couleur dorée, en quoi y a-t-il en elle une 

tendance motrice qui poursuit la couleur dorée, et qui fait un avec la sensation plaisante 

de cette couleur ? Dans notre étude du fonctionnement d’ensemble de l’appareil 

sensoriel, nous avons vu que sous l’effet d’un mouvement du sang produit à partir du 

cœur, l’organe sensoriel est mû en même temps qu’il est affecté par le mouvement 

sensible extérieur. Nous avons également fait l’hypothèse que ce mouvement venu de 

l’intérieur produit celui par lequel l’organe sensoriel se règle sur le sensible afin de le 

sentir. Il existe donc une tendance motrice provenant du cœur préalable à la sensation. 

D’emblée, cette tendance motrice peut sans doute être caractérisée comme une poursuite 

du plaisant et une fuite du pénible : en effet, notre appareil sensoriel doit être 

initialement constitué de telle sorte que l’œil tend davantage à se régler sur les couleurs 
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plus plaisantes, et tend moins à se régler sur celles qui sont pénibles523. Mais ce n’est 

pas à cette tendance préalable que songe Aristote dans le texte de III 7 : en effet, 

puisque la poursuite dont il parle fait un avec la sensation plaisante, elle n’est pas un 

mouvement qui prépare l’acte de sentir, mais un mouvement qui va de pair avec lui.  

Si l’on adopte certaines hypothèses, on peut cependant soutenir qu’un certain 

mouvement interne de poursuite doit continuer à avoir lieu une fois qu’on a vu la 

couleur plaisante, et faire un avec la vision de cette couleur. Il suffit de faire deux 

suppositions : d’une part, lorsqu’on voit une couleur avec plaisir, on continue 

nécessairement à la voir, et à accomplir la sensation de la même manière. D’autre part, 

lorsque l’organe sensoriel est disposé pour effectuer cette activité, le sang qui le jouxte 

dans les vaisseaux sanguins n’est pas dans son repos naturel, car il n’acquiert celui-ci 

que dans l’état initial où il n’est pas excité par le mouvement du sensible. Si l’on 

accepte ces deux conditions, on doit conclure que le même mouvement interne du sang 

que celui qui a été conjoint à la sensation à son premier moment doit continuer à se 

produire, en faisant un avec l’activité continue de sensation plaisante, et en étant initié 

par son principe, c’est-à-dire le cœur. Comme ce mouvement est le même que celui qui 

dispose l’organe sensoriel à saisir un sensible bon et plaisant, on peut le caractériser 

comme la poursuite d’un bien. Lorsqu’à l’inverse, l’organe de la vue voit avec peine 

une couleur pénible, il existe également un mouvement interne qui va de pair avec cette 

vision. Mais cette fois, il s’agit d’un mouvement de fuite qui pousse l’œil à ne pas voir 

la couleur qu’il saisit.   

La conjonction entre l’activité sensible proprement dite et un mouvement interne 

du sang, en même temps que la différence d’essence entre ces deux opérations, permet 

de comprendre comment au niveau de chaque organe sensoriel, une tendance motrice de 

poursuite peut faire un avec une saisie cognitive plaisante, et une tendance motrice de 

fuite, faire un avec une saisie cognitive pénible. En même temps, il apparaît que la 

faculté propre à cette poursuite et à cette fuite doit être située dans le cœur, principe de 

tous les mouvements du sang. C’est donc bien l’organe porteur du désir déclenchant le 

mouvement local qui est aussi porteur de ces formes de désir. En évoquant l’unité et la 

différence essentielle du désirant et du sentant, Aristote fait donc référence à la 

conjonction dans le cœur de l’appareil sensitif et de l’appareil moteur.  

                                                 
523 C’est apparemment ce que Rodier a voulu dire, 1900, I, p. 371. 
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Néanmoins le cas particulier étudié en De anima III 7 oblige à penser que les 

tendances motrices sont alors d’une autre espèce que celles qui déclenchent le 

mouvement local : il ne s’agit pas des mouvements produits par le cœur sur les tendons 

reliés aux membres de l’animal, parce que cet organe est atteint par une altération 

générale du sang qui parvient jusqu’à lui. Il s’agit des mouvements de réaction 

immédiate du cœur à l’altération produite dans le sang proche des organes sensoriels, et 

de mouvements qui n’ont lieu que dans ce sang et ne n’agissent que sur ces organes. 

Parallèlement, la conjonction et la différence de la faculté motrice et de la faculté de 

sentir doivent être conçues d’une certaine manière dans ce cas particulier. Dans le cas 

du mouvement local, c’est uniquement la faculté de sentir en tant qu’elle est unifiée 

dans l’organe central et rapportée au toucher qui fait un avec la tendance motrice. Ici, la 

faculté de sentir est considérée dans son tout, et plutôt comme divisée dans les multiples 

sens spécifiques que comme unifiée dans son principe. Pour autant, elle reste conjointe 

avec la faculté de désirer : en effet, l’appareil sensoriel ainsi considéré reste toujours 

unifié au niveau de l’organe central, et il fait donc un avec l’organe responsable des 

tendances motrices qui vont de pair avec chaque sensation spécifique. 

 

L’unité et la différence essentielle entre sensation plaisante et poursuite, 

sensation pénible et fuite, ne sont pas sans incidence sur la manière dont on doit 

concevoir le plaisir et la peine de sentir. Si un même désir positif interne fait toujours un 

avec une sensation plaisante, il est nécessaire de supposer que la sensation plaisante 

n’est pas un acte ponctuel instantané, mais une opération continuée et une activité. La 

conjonction entre une sensation pénible et un mouvement interne de fuite n’est pas non 

plus sans conséquence : si en présence d’un sensible pénible comme un son dissonant, 

on est toujours poussé à ne pas le saisir, avant comme après la sensation, cela paraît 

impliquer que l’on éprouve toujours un empêchement à saisir un tel sensible. Dès lors, 

la peine éprouvée lors de la sensation doit être conçue d’une certaine manière : il ne 

s’agit pas d’une affection positive produite par un sensible que par ailleurs, on sentirait 

et saisirait parfaitement. Au contraire, le sensible pénible est toujours mal saisi, et la 

peine est précisément liée à la difficulté d’actuer le sens pour le saisir.  

On doit également insister sur la différence essentielle entre plaisir et désir, 

peine et fuite. Elle montre que le plaisir de sentir, dans son essence, n’a rien de commun 

avec ce qu’il convient d’appeler un désir, y compris quand le désir persiste à toujours 

tendre vers une fin déjà éprouvée comme bonne, comme c’est le cas de celui qui 
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accompagne une vision ou une audition plaisante. Le désir, en effet, est une tendance 

motrice ; à ce titre, il tend toujours à autre chose que lui-même, et à ce qu’il n’atteint 

pas déjà. Cela vaut aussi lorsqu’il produit puis accompagne une sensation plaisante : la 

tendance motrice ne reste pas d’elle-même ce qu’elle est quand le plaisir advient dans le 

sens, elle ne peut continuer que sous l’action du cœur, et elle a alors lieu pour viser 

quelque chose qui n’est pas déjà là. Qu’elle fasse toujours un avec une même sensation 

plaisante ne change rien à ces caractères essentiels. Le plaisir, en revanche, est un aspect 

inhérent à la saisie cognitive du sensible. Loin de viser autre chose que lui-même 

comme le désir, il consiste dans la bonne réalisation de ce qui est déjà présent, à savoir 

la médiété potentielle du sens. On doit faire les mêmes remarques à propos de la peine 

et de la fuite. La fuite est une tendance motrice qui présente les mêmes caractères que la 

poursuite, tandis que la peine relève du cognitif : elle n’est rien d’autre que la mauvaise 

réalisation du sens lorsqu’il saisit un sensible, et donc le mauvais discernement et la 

mauvaise saisie de celui-ci.  

  

d. L’usage de l’analogie 

 

Bien que les propos que nous venons d’étudier s’avèrent riches en indications 

précieuses au sujet du plaisir et de la peine, on ne doit pas perdre de vue que toute cette 

analyse de l’acte de sentir est destinée à concevoir par analogie l’acte intellectuel par 

lequel nous formons des jugements. En mettant l’accent sur l’aspect plaisant ou pénible 

d’une sensation, Aristote souligne que celle-ci peut-être considérée comme une quasi 

affirmation ou comme une quasi négation. La voie est alors ouverte pour concevoir 

l’acte d’affirmer ou de nier à proprement parler, c’est-à-dire l’acte par lequel l’intellect 

juge, par analogie avec la sensation : car ce qui est corrélé à la quasi-affirmation 

inhérente au plaisir de sentir, et à la quasi-négation inhérente à la peine, doit être corrélé 

de manière analogue à l’affirmation et à la négation proprement dites.  

L’analyse des sensations du plaisant et du pénible a permis de dégager plusieurs 

caractéristiques impliquées dans chacune d’entre elles : d’une part, le plaisir et la peine 

doivent être conçus comme la bonne et la mauvaise actuation de la forme du sens 

lorsqu’il saisit le sensible, et d’autre part, ces actuations du sens font un avec une 

tendance motrice qui poursuit le sensible comme un bien, ou fuit le sensible comme un 

mal. En revanche, nous ne savons pas encore sur quoi repose l’idée qu’il y a comme une 

affirmation dans le premier cas, et comme une négation dans le second. Celles-ci ne 
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sont mentionnées que dans le second énoncé du texte : « lorsqu’il y a tantôt du plaisant, 

tantôt du pénible, <le sens>, comme s’il affirmait ou niait, tantôt poursuit, tantôt fuit ». 

Si l’on s’en tient à cette phrase, il semble que l’analogue de l’affirmation soit déduit de 

la poursuite ou même soit cette poursuite elle-même, et que l’analogue de la négation 

dépende de la même manière de la fuite.  

Peut-être trouve-t-on ici la même analogie que celle qui figure dans le second 

livre commun des traités éthiques, dans un énoncé qui semble porter sur le désir et 

l’énonciation en général, et non seulement sur celles qui s’articulent entre elles dans le 

choix délibéré : « ce qui est affirmation et négation dans la pensée, la poursuite et la 

fuite l’est dans le désir » (e[sti d∆ o{per ejn dianoiva/ katavfasi" kai; ajpovfasi", 

tou't∆ ejn ojrevxei divwxi" kai; fughv)524. Supposons que le De anima ne fasse que 

reprendre cette analogie. Dans ce cas, ce serait tout simplement le désir du sensible par 

le sens qui serait appelé une quasi-énonciation : en poursuivant un sensible, le sens 

affirmerait en quelque sorte ce sensible, et puisqu’il tend vers lui et se l’adjoint, il 

l’affirmerait en quelque sorte de lui-même. Au contraire, en fuyant un sensible, il nierait 

en quelque sorte ce sensible de lui-même.   

Toutefois, l’existence, au sein de la sensation, d’une poursuite comparable à une 

affirmation, ou d’une fuite comparable à une négation, ne suffirait pas à fonder le 

fonctionnement de l’intellect tel qu’il est décrit dans la seconde partie de l’analogie. 

Elle permettrait simplement de dire que lorsque l’intellect affirme ou nie en se 

rapportant aux images, lui aussi poursuit un bien ou fuit un mal, sans que l’on sache 

quels sont ce bien et ce mal. On mesure ici l’importance de l’énoncé qui identifie le 

plaisir et la peine à la bonne et à la mauvaise actuation de la médiété du sens lorsqu’il 

saisit le sensible. Il indique que pour le sens, affirmer en quelque sorte le sensible, et 

poursuivre ce sensible comme un bien, cela fait un avec le fait que lui-même s’actue et 

se réalise bien lorsqu’il le saisit. A l’inverse, nier le sensible et le fuir comme un mal, 

cela fait un avec sa mauvaise actuation525. En unifiant ainsi la poursuite et l’affirmation, 

la fuite et la négation à l’actuation bonne ou mauvaise de la faculté de sentir, Aristote 

pose une donnée qui s’avère essentielle pour comprendre ensuite le fonctionnement de 

l’intellect. 

                                                 
524 EN VI 2, 1139a 21.  
525 On peut même penser que la bonne ou la mauvaise actuation du sens, c’est-à-dire le plaisir ou la 
peine, sont en eux-mêmes quelque chose comme une affirmation ou une négation : car lorsque le sens 
apprécie que le sensible se prête bien à sa propre actuation, ne peut-on pas dire qu’il affirme en quelque 
sorte ce sensible de lui-même ? Et ne peut-on pas dire qu’il le nie lorsqu’il apprécie qu’il s’y prête mal ?    
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Développons en effet l’analogie : l’intellect, quand il affirme ou nie en se 

rapportant à un divers d’images, non seulement poursuivra un bien et fuira un mal,  

mais de plus, cette affirmation et cette poursuite, cette négation et cette fuite ne seront 

rien d’autre que des modalités de son actuation, de la pure réalisation de lui-même dans 

le multiple des images. Il doit donc y avoir dans la faculté intellectuelle une certaine 

forme préétablie, analogue à ce qu’était la médiété préétablie du sens, qui vient se 

réaliser dans le divers des images qui lui sont présentées : dans une multiplicité 

d’images, certains ensembles sont bons et se prêtent à l’actuation de l’intellect, et celui-

ci affirme alors ces images d’un unique être, ou ce qui revient au même, saisit une 

unique forme en elles. D’autres ensembles sont mauvais et ne se prêtent pas à 

l’actuation intellectuelle, de sorte que l’intellect nie alors que les images appartiennent à 

un unique être ou tombent sous une unique forme. L’intellection, comme la sensation, 

obéit ainsi à la structure ontologique mise en évidence dans le préambule du chapitre. 

Toutes deux sont de pures réalisations d’une certaine forme préétablie. Cette 

caractéristique permet de définir la sensation dans son aspect plaisant ou pénible, et de 

déceler dans cet aspect affirmation et poursuite, négation et fuite. Elle permet aussi, 

dans le cas de l’intellection, de fonder l’acte de juger positivement ou négativement 

dans une pure réalisation d’une unité déjà présente dans l’intellect, qui produit l’unité 

synthétique des images, ou plus exactement, fait apparaître dans un divers d’images des 

unités auxquelles les référer comme à un seul et même être526.   

Les traits ontologiques communs ne doivent pourtant pas occulter les différences 

entre la sensation et la pensée, qui sont d’ailleurs patentes à la lecture de De anima III 

7 : dans le cas du sens, la bonne actuation de la médiété est immédiatement liée à la 

saisie d’un unique objet extérieur et n’en est qu’un aspect, et selon la nature de l’objet 

singulier qui se présente, tantôt le sens s’actue bien, tantôt il s’actue mal. L’intellect, en 

revanche, saisit dans un divers d’images déjà là des unités formelles en lesquelles il 

s’actue : cette fois, les données issues du sensible, c’est-à-dire la multiplicité des 

images, sont déjà présentes dans l’âme avant que l’intellect s’exerce, et cet exercice 

consiste ensuite à lier ce divers dans des unités527. L’actuation intellectuelle n’est donc 

                                                 
526 Cf. De an. III 6, 430b 5 : « ce qui produit l’unité » dans la synthèse des images, « c’est la pensée de 
chaque chose » des objets considérés : to; de; e{n poiou'n, tou'to oJ nou'" e{kaston. Mais la pensée n’est 
évidemment pas productrice comme un artisan qui impose une forme qu’il a prédéterminée à une matière. 
Elle est plutôt productrice comme la lumière (III 5, 430a 14 et s.), parce qu’elle fait apparaître les unités 
des choses telles qu’elles sont.   
527 Pour ces caractères propres à l’acte intellectuel, voir les formules de III 7, 431b 2-5, citées plus haut p. 
260. 
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pas immédiatement dépendante d’un sensible extérieur dont elle serait la réception ; au 

contraire, on peut dire qu’en saisissant des unités formelles dans le divers des images, 

elle produit d’elle-même son propre objet. Parallèlement, l’affirmation et la négation, la 

poursuite et la fuite ne sont pas comme dans la sensation exclusives l’une de l’autre, 

mais au contraires corrélatives : en affirmant plusieurs images à propos d’une unique 

chose, on doit en effet nier d’autres images de cette même chose, et réciproquement.  

Les traits distinctifs que nous venons de mentionner permettent de tirer une 

conclusion importante : puisque l’intellect s’actue en produisant son propre objet étant 

donné les images dont il dispose, et aussi bien dans une négation que dans une 

affirmation, il s’actue toujours le mieux qu’il peut, au moins si rien d’autre ne vient 

entraver son exercice. Supposons donc qu’il existe un plaisir de penser qui doive être 

conçu de la même manière que le plaisir de sentir. Contrairement à la sensation qui est 

tantôt plaisante, tantôt pénible, l’intellection devra alors être toujours aussi plaisante 

qu’elle peut l’être.  

 

4. Conclusions   

 

La première analogie de De anima III 7 contient un énoncé dont on ne trouve 

aucun équivalent dans tous les traités scientifiques d’Aristote, qui définit ce qu’est la 

sensation en tant qu’elle est un plaisir et en tant qu’elle est une peine, et donne ainsi le 

fondement du caractère plaisant ou pénible des différents sensibles. Le plaisir pris à 

chaque sensation doit être conçu comme la bonne actuation, la bonne réalisation de la 

nature propre à chacun de nos sens lorsque nous sentons un sensible, tandis que la peine 

doit être identifiée à la mauvaise actuation contraire. Ainsi, par exemple, lorsque nous 

disons que nous prenons du plaisir en voyant une couleur, nous voulons très exactement 

dire que notre sens de la vue s’accomplit ou s’exerce bien dans cet acte visuel, et 

lorsque nous disons que nous prenons de la peine, nous voulons dire que notre sens de 

la vue s’accomplit ou s’exerce mal.  

L’énoncé de III 7 confirme plusieurs points que l’étude de III 2 avait déjà pu 

mettre en évidence : pour rendre compte du plaisir et de la peine, il est indispensable de 

concevoir la sensation comme une pure actuation qui accomplit une forme préétablie, et 

non comme un mouvement ou un pâtir. Par ailleurs, le plaisir et la peine ne sont que des 

aspects de chaque sensation spécifique, qui sont indissociables du fait que la sensation 

saisit un de ses sensibles propres. Prendre plaisir à sentir est donc toujours prendre 
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plaisir à voir cette couleur plaisante, ou à entendre ce son plaisant. Pour cette raison, le 

plaisir et la peine ne sauraient être attribués à un acte de sentir proprement réflexif qui 

prendrait pour objet le sentant et non le sensible extérieur. En même temps, le plaisir et 

la peine sont identifiés à un aspect déterminé de la sensation : lorsque nous considérons 

une de nos sensations en tant qu’elle est un plaisir ou une peine, nous ne la rapportons 

pas à la nature du senti, par exemple cette couleur dorée ou ce do grave, mais à nos 

propres facultés de sentir, et nous apprécions si celles-ci se réalisent ou s’accomplissent 

bien ou mal dans l’acte de saisir le sensible. En ce sens, et en ce sens seulement, on 

pourrait dire que le plaisir et la peine consistent dans l’aspect réflexif de la sensation, et 

non dans son aspect perceptif. Plus précisément, on pourrait affirmer que le plaisir et la 

peine marquent que chaque actuation d’un sens est toujours auto appréciative d’elle-

même, et s’évalue comme bonne ou mauvaise tout en percevant un sensible extérieur : 

en sentant quelque chose, on apprécie toujours que l’on sent bien ou que l’on sent mal, 

et c’est là ce qui fait tantôt le plaisir, tantôt la peine.   

En concevant le plaisir et la peine de sentir comme un certain aspect de toute 

sensation, et non comme les objets propres à un acte sensoriel ou cognitif particulier, 

Aristote se donne aussi le moyen d’étendre à autre chose que la sensation le plaisir et la 

peine. La formulation employée dans l’énoncé de III 7 montre bien la possibilité de 

cette extension. Seule la qualification de la médiété comme « sensitive » marque que le 

plaisir et la peine considérés appartiennent à la sensation. Mais ce qualificatif n’est 

peut-être pas essentiellement lié aux autres termes de l’énoncé : on pourrait concevoir 

que dans d’autres types d’opérations, il y a également une certaine médiété ou une 

certaine forme déjà préfigurée dans la faculté, qui s’actue plus ou moins bien. L’usage 

de cet aspect de la sensation pour concevoir par analogie l’intellection atteste cette 

possibilité : car si l’intellect s’actue et se réalise de manière analogue au sens lorsqu’il 

forme des jugements, n’y a-t-il pas alors un plaisir inhérent à cette actuation ? La même 

question se pose à propos de toute opération qui n’est nullement un mouvement ou un 

pâtir, mais la réalisation pure et simple, plus ou moins bonne, d’une forme préfigurée 

dans nos facultés.   
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CHAPITRE  IV     LE PROBLÈME DES PLAISIRS CORPORELS 

 

 

 

 

 

 

 

 

En prenant pour modèle du plaisir le plaisir de voir une belle couleur, d’entendre 

un beau son ou de sentir un beau parfum, Aristote peut affirmer que le plaisir ne relève 

jamais d’une affection passive, mais qu’il appartient toujours à une actuation, une 

opération où l’on réalise activement une forme déjà là comme potentialité. Il peut aussi 

identifier le plaisir et la peine à l’aspect auto appréciatif d’une actuation, en vertu 

duquel elle s’évalue elle-même comme plus ou moins bonne par rapport à la faculté qui 

s’actue. Mais ce choix a évidemment un inconvénient : il faudra bien rendre compte des 

plaisirs que la plupart des doctrines antérieures ont pris pour paradigmes et qu’Aristote 

a choisi de considérer comme secondaires, en particulier le plaisir pris à l’alimentation 

et à la réplétion du corps.    

Si l’on s’en tient aux phénomènes, il semble que le plaisir que l’on prend à 

discerner et à contempler une belle couleur ait peu de choses en commun avec le plaisir 

de soulager une faim ou une soif intense. On peut mentionner plusieurs différences : 

d’un côté, on fait preuve d’un discernement soigneux des sensibles, de l’autre, on ne 

s’en soucie nullement, puisque dans la mesure où l’appétit est important, on est prêt à 

manger ou boire n’importe quoi. Par ailleurs, le plaisir paraît purement gratuit dans le 

premier cas, tandis que dans le second, il est le soulagement d’une peine ; et si la vision 

d’une belle couleur peut être conçue comme une manifestation purement active de notre 

état, au contraire, lorsqu’on soulage la faim ou la soif, on est évidemment affecté 

passivement, car le mauvais état du corps se trouve progressivement modifié en même 

temps que le malaise éprouvé disparaît peu à peu. Enfin, tandis qu’on reste en repos 

lorsqu’on regarde avec plaisir une belle couleur, au contraire, le plaisir pris à 
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s’alimenter est propre à nous mettre en mouvement pour que nous nous alimentions 

davantage.  

En raison de toutes ces différences, on peut sérieusement douter que les concepts 

utilisés par Aristote pour caractériser les premiers plaisirs puissent s’appliquer aux 

seconds. Pourtant, si l’on éprouve effectivement du plaisir lorsqu’on s’alimente ou 

lorsque l’on s’accouple, il faut bien que ce plaisir soit conçu de la même manière que 

tous les autres. Dans le cas contraire, la notion de plaisir serait équivoque, et désignerait 

des réalités qui sont essentiellement différentes. Aristote ne dispose guère que de trois 

solutions pour rendre compte des plaisirs de réplétion et des plaisirs sexuels. Ou bien il 

soumet ce que l’on éprouve alors à une analyse minutieuse, afin d’isoler ce qu’est 

exactement le plaisir éprouvé et de montrer que ce plaisir, en tant que tel, obéit au 

même concept que tous les autres. Ou bien il soutient que le plaisir n’a que l’unité d’un 

mot, qui recouvre deux réalités essentiellement différentes. Ou bien il montre que les 

plaisirs corporels n’en sont pas : en réalité, lorsqu’on satisfait l’appétit alimentaire ou 

l’appétit sexuel, on n’éprouve aucun plaisir. Pour savoir quelle l’option a sa préférence, 

il convient d’examiner la manière dont il décrit et analyse l’expérience de la réplétion 

alimentaire et celle de l’acte sexuel.  

 

A. LE PLAISIR DE RÉPLÉTION  

 

1. La nature du plaisir de réplétion 

 

Dans les traités scientifiques comme dans les traités éthiques, aucun texte n’est 

consacré à analyser en détail l’expérience de la réplétion alimentaire, et à montrer de 

quelle manière il faut concevoir le plaisir pris à cette réplétion. Un passage du livre I de 

l’Ethique à Eudème paraît donner une explication à cette absence :  

 

(1216a 29-32) Quant au plaisir qui concerne les corps et les jouissances 

<corporelles>528, quel est son genre et sa différence lorsqu’il se produit, et par quelles 

<parties>529 il se produit, voilà des questions qui n’ont rien d’obscur. Par conséquent, ce 

qu’il faut rechercher à propos de ces plaisirs n’est nullement ce qu’ils sont (hJ me;n peri; 
                                                 
528 Le mot ajpovlausi" doit être pris ici au sens restreint de « jouissance corporelle ». Plus haut (EE I 5, 
1216a 16-20), la vie de jouissance (ajpolaustiko;" bivo") est la vie qui prend pour fin les plaisirs 
corporels.  
529 La préposition dia; avec le génitif fait beaucoup plus probablement référence aux organes par lesquels 
se produit le plaisir qu’aux causes extérieures de ce plaisir.  
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ta; swvmata kai; ta;" ajpolauvsei" hJdonhv, kai; tiv" kai; poiva ti" givnetai kai; dia; 

tivnwn, oujk a[dhlon, w{st∆ ouj tivne" eijsi; dei' zhtei'n aujtav"). 

 

On ne peut qu’être surpris par cette déclaration. Si les questions kai; tiv" kai; 

poiva ti" ont leur sens ordinaire, et si la question « qu’est-ce que » demande le genre 

qu’on doit attribuer au plaisir corporel, tandis que la question « quel type de qu’est-ce 

que » demande la différence propre à ce plaisir dans ce genre530, on ne voit guère 

comment tout cela serait si évident qu’il n’y aurait pas lieu de le rechercher. Quelle que 

soit la manière dont on envisage les choses, l’essence des plaisirs corporels ne paraît pas 

être quelque chose de manifeste. Si l’on comprend que le genre auquel ils appartiennent 

est celui de tous les plaisirs, et leur différence, leur caractère corporel, cela pose de 

grandes difficultés : l’essence des autres plaisirs devrait être aussi évidente que celle des 

plaisirs corporels, et Aristote n’aurait nullement besoin de la dégager dans les deux 

traités éthiques qu’il consacre à ce sujet. En outre, l’écart apparent entre les plaisirs 

corporels et les autres est tel qu’il semble difficile de définir les premiers à partir d’un 

trait commun à tout plaisir.  

Supposons donc qu’Aristote veuille dire que les plaisirs corporels, 

indépendamment de tous les autres, et peut-être davantage que tous les autres, ont une 

essence qui ne fait pas problème. Il y aurait là un déni de tous les débats qui portent sur 

la nature de ces plaisirs, et qui parcourent l’œuvre de Platon et celle d’Aristote lui-

même : ces plaisirs sont-ils purement et simplement identifiables aux processus de 

restauration du corps dans son intégrité, ou sont-ils les effets produits par ces 

restaurations corporelles sur l’âme, et dans ce cas, toutes ces restaurations produisent-

elles du plaisir ou non ? Par ailleurs, l’âme éprouve-t-elle du plaisir en percevant le 

processus corporel tel qu’il est, ou en formant une image ou une opinion inadéquates sur 

ce processus ? Voilà des questions qui traversent le Philèbe de Platon, et dont Aristote 

lui-même se fait l’écho, par exemple dans le livre X de l’Ethique à Nicomaque, où il 

tient à préciser que le plaisir n’est pas la réplétion car il appartient à l’âme et non au 

corps531.  

On doit aussi constater qu’au premier abord, l’expérience du plaisir corporel 

paraît  si confuse et complexe qu’il est difficile d’identifier en elle le plaisir que l’on 

éprouve, et de le distinguer des autres opérations et affections qui se trouvent mêlées à 

                                                 
530 Sur cet usage, voir plus loin p. 374.  
531 Cf. EN X 2, 1173b 7-13. 
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lui. Il est possible que dans des travaux bien connus du public auquel s’adresse 

l’Ethique à Eudème, Aristote ait analysé cette expérience, et mis en évidence que la 

nature du plaisir qui lui appartient ne pose aucune difficulté, beaucoup moins même que 

celle des autres plaisirs. Comme souvent, il pourrait admettre comme évident ce qui ne 

l’est que pour un auditoire averti. Mais nous ne disposons pas d’un texte qui comporte 

une telle analyse. Nous sommes donc forcés de la reconstituer par nous-mêmes, en nous 

appuyant sur les indices que nous fournissent plusieurs parties du corpus.   

Pour examiner la nature du plaisir pris à la réplétion alimentaire, nous pouvons 

nous appuyer sur les conclusions de l’étude que nous avons consacrée au plaisir 

animal : les plaisirs corporels humains, en effet, par rapport auxquels se définissent la 

tempérance et son contraire, sont précisément ceux que l’homme a en commun avec les 

animaux. Nous avons vu que le plaisir éprouvé lors de l’alimentation est pour l’essentiel 

un plaisir du toucher, et plus précisément un plaisir provoqué par l’extension et la 

dilatation de l’œsophage : la sensation gustative, en effet, ne procure un plaisir que par 

accident, par référence à la déglutition et à la suite de l’acte alimentaire. Lorsque 

Aristote affirme que la nature des organes qui procurent les plaisirs de réplétion ne 

nécessite aucune recherche, peut-être songe-t-il à ces thèses : car les parties 

responsables de ce plaisir seront évidemment l’organe sensoriel du toucher, et une partie 

charnue de l’animal, l’œsophage, qui sert de milieu et où la sensation est localisée. Mais 

en quoi le genre et la différence du plaisir lui-même sont-ils évidents ? Il est possible 

qu’il n’y ait rien à dire à propos de ce plaisir, sinon qu’il est, au toucher, le soulagement 

d’une peine : la sensation de la dilatation de l’œsophage serait uniquement plaisante 

parce qu’elle viendrait soulager la sensation de la contraction douloureuse antérieure. 

Pour le reste, un tel plaisir, contrairement aux autres plaisirs sensibles, n’aurait rien de 

positif et de déterminé qui exigerait un travail de définition élaboré.    

Pourtant, si l’on tient compte de toutes les affections qui interviennent dans la 

réplétion alimentaire, il apparaît que les choses sont plus complexes. Rappelons 

brièvement tous les éléments en présence avant le début de la réplétion532. Le manque 

d’aliment altère le sang au niveau du cœur : cette altération atteint l’organe sensoriel du 

toucher qui ne possède plus sa médiété propre, et par ailleurs, elle entrave toutes nos 

fonctions vitales, en produisant pour cette raison une peine généralisée. En même 

temps, le cœur réagit en déclenchant l’imagination anticipatrice de la sensation tactile 

                                                 
532 Cf. notre étude du De motu animalium et ses conclusions, p 177 et s.  
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de l’aliment, ce qui produit à son niveau une altération pénible supplémentaire. Telles 

sont les deux affections pénibles propres à déclencher l’appétit. Dans certains cas, il faut 

sans doute leur ajouter une sensation tactile pénible ressentie au niveau du gosier : il 

paraît évident que lorsqu’on a soif, la déshydratation excessive de la chair, qui ne peut 

être ramenée à la médiété par une réaction interne de l’organe du toucher, provoque une 

sensation tactile pénible au niveau de la langue et du gosier. La faim provoque sans 

doute, elle aussi, une sensation tactile semblable.   

Dans ces conditions, que produit exactement la sensation du premier contact 

avec l’aliment ? Elle soulage la peine produite par l’anticipation de la sensation, et elle 

se substitue à la sensation pénible du défaut de solide ou de liquide, car l’aliment vient 

compenser ce défaut par un excès. Jusqu’ici, on peut concevoir le plaisir qu’elle procure 

comme un pur soulagement. On doit cependant tenir compte des autres affections du 

corps que la sensation tactile ne fait pas immédiatement disparaître : le manque persiste, 

et avec lui, la tendance à anticiper à nouveau l’aliment pour se mouvoir vers lui. Loin de 

faire disparaître l’anticipation du plaisir alimentaire, la sensation de la nourriture, on l’a 

vu, est propre à l’activer une nouvelle fois et à lui céder la place dans notre activité 

cognitive. Dans ces conditions, on peut se demander si cette sensation n’est pas 

plaisante par accident exactement comme l’est la vision ou l’audition à distance de la 

proie, par référence à un plaisir imaginé et anticipé qu’elle déclenche, alors qu’en elle-

même, elle ne procure aucun plaisir : on n’éprouverait alors strictement aucun plaisir 

lorsqu’on s’alimente, et l’on ne ferait toujours que le reporter dans ce que l’on anticipe.  

On peut peut-être supposer que pour Aristote, la sensation tactile provoque un 

soulagement partiel instantané, qui cède immédiatement la place à l’anticipation du 

plaisir et à la peine qui l’accompagne. Toutefois, ce soulagement d’une peine n’aurait 

rien de positif. Or, le véritable problème n’est pas de savoir si l’on n’éprouve rien en 

sentant l’aliment, mais si l’on éprouve quelque chose, et si ce quelque chose peut être 

appelé un plaisir. Même si le plaisir senti doit immédiatement céder la place à un plaisir 

anticipé qui tend à prendre toute la place dans notre expérience, est-ce une raison pour 

en nier purement et simplement l’existence ? Il paraît clair que lors de la réplétion, on 

éprouve au moins une sensation tactile au contact de l’aliment : le sens du toucher 

s’exerce donc à son contact. En même temps, il s’agit là d’un exercice très particulier. 

Tout d’abord, ce n’est pas la médiété du sens qui s’actue, car l’organe sensoriel du 

toucher a perdu son équilibre propre par manque de nourriture, et ne peut le retrouver 

que lorsque le corps est repu. Ensuite, au fur et à mesure du contact et de la réplétion, le 
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tempérament de l’organe sensoriel est progressivement restauré, de sorte que sa 

disposition à sentir change continuellement en même temps qu’elle s’exerce. Ces 

conditions n’empêchent apparemment pas que l’on sente quelque chose lorsque l’on se 

restaure : en raison du dérèglement de l’organe, on n’apprécie pas les qualités tangibles 

telles qu’elles sont, et au fur et à mesure de la réplétion, un même tangible est senti 

différemment. Malgré tout, il y a bien une sensation, qui est en quelque sorte un dérivé 

imparfait de la sensation de l’organe bien disposé. N’y aurait-il pas, de la même 

manière, un plaisir qui ressemblerait imparfaitement au plaisir sensible que De anima 

III, 7 caractérise comme une bonne actuation de la médiété du sens ? Ce plaisir, procuré 

par les qualités tangibles proches du tempérament de l’organe sensoriel, ne serait pas 

adéquat au caractère réellement plaisant des choses, et varierait continuellement lors de 

la sensation. Mais ces caractéristiques n’empêchent peut-être pas que le plaisir existe et 

soit réellement éprouvé.  

Si Aristote adoptait l’hypothèse que nous venons de décrire, il existerait pour 

lui un plaisir effectif lors de la réplétion, mais un plaisir qui serait un dérivé imparfait 

par rapport au plaisir d’écouter un son ou de regarder une couleur. Si au contraire, il 

pense que l’exercice du toucher sur un senti qui varie en même temps qu’on l’apprécie 

ne peut pas être plaisant, on doit conclure qu’à ses yeux, on n’éprouve aucun plaisir 

positif lors de la réplétion. La sensation est plaisante uniquement par accident, par 

référence à l’anticipation du plaisir qu’elle déclenche, et ce report du plaisir dans 

l’anticipation doit nécessairement durer jusqu’à ce que l’on soit repu. Alors, on peut 

enfin éprouver un plaisir qui s’avère être la référence ultime par rapport à laquelle la 

réplétion était déclarée plaisante. Mais comme ce plaisir présuppose l’état d’intégrité et 

l’extinction de l’appétit, il n’a rien de commun avec celui que l’on appréhendait d’une 

manière ou d’une autre pendant la réplétion.  

Nombreux sont les commentateurs qui voudraient que les plaisirs de réplétion 

aristotéliciens soient des plaisirs éprouvés comme des approximations des autres plaisirs 

sensibles. Pourtant, Aristote préfère choisir l’autre solution, en déclarant que les plaisirs 

de réplétion ne sont tout simplement pas des plaisirs effectifs. Dans les traités de 

physique, aucun élément ne permet de savoir qu’il a tiré cette conséquence des théories 

qu’il y a développées. Mais elle est affirmée en toutes lettres dans plusieurs passages de 

l’Ethique à Eudème.  
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2. En quel sens les plaisirs de réplétion ne sont pas des plaisirs  

 

Dans le traité eudémien du plaisir, Aristote consacre aux plaisirs corporels, et 

plus particulièrement aux plaisirs de réplétion, des développements dont on ne trouve 

pas l’équivalent dans le traité de l’Ethique à Nicomaque. Cela tient d’abord au contexte 

dialectique initial : au moins une grande partie des arguments de ceux qui veulent 

prouver qu’en général, le plaisir n’est pas un bien, reposent sur l’identification des 

plaisirs aux seuls plaisirs corporels. S’il suffit de dire que « le modéré fuit les plaisirs » 

(1152b 15), ou que « les enfants et les bêtes poursuivent les plaisirs » (1152b 19-20), 

pour conclure que tout plaisir sans exception est un mal ou au moins n’est pas un bien, 

c’est bien parce qu’il y a équivalence entre plaisir et plaisir corporel. Dans les autres 

arguments, le plaisir corporel est au moins le paradigme du plaisir : le plaisir sexuel 

illustre à quel point le plaisir est « une entrave à la pensée » (1152b 16), et l’idée que 

« tout plaisir est une genèse sentie vers l’état naturel » (1152b 13) se fonde évidemment 

sur le modèle du plaisir de réplétion. Enfin, indépendamment de ces arguments, il est 

évident que les plaisirs corporels peuvent servir de cible privilégiée pour montrer qu’au 

moins certains plaisirs sont mauvais ou ne sont pas bons. Ces plaisirs constituent le 

point de départ des plaisirs honteux des débauchés, et s’ils correspondent à une 

restauration d’un corps en mauvais état et au soulagement d’une peine, leur corrélation 

avec le mal et la peine peut être utilisée pour leur refuser le titre de bien.  

Nous verrons plus loin que dans l’ensemble du traité eudémien, Aristote 

cherche systématiquement à défendre la valeur des plaisirs, y compris celle des plaisirs 

corporels, qui par leur nature, sont plutôt bons qu’indifférents ou mauvais. Mais avant 

cela, il commence par exclure ces plaisirs du débat dialectique en montrant que ces 

plaisirs n’en sont pas : les plaisirs corporels nous paraissent être des plaisirs, mais n’en 

sont nullement. Ce ne sont en réalité que des plaisirs que par accident, par référence à 

l’état d’intégrité auquel ils mènent et aux plaisirs appartenant à l’exercice de cet état. 

Dans la perspective d’Aristote, cela ne signifie pas seulement que ce que nous 

éprouvons lors de la réplétion n’est pas un plaisir en soi, même s’il peut être un plaisir 

pour nous. Cela veut dire aussi que pour nous, il n’y a alors aucun plaisir ressenti et 

éprouvé. Toutes ces thèses sont contenues dans les deux premières objections du traité 

aux adversaires du plaisir.   
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a. Les plaisirs de réplétion sont des plaisirs apparents 

 

La première objection d’Aristote aux adversaires du plaisir conduit à classer les 

plaisirs de réplétion dans la catégorie des plaisirs qui n’en sont pas et sont purement 

apparents. Mais le texte est difficile, et seule une étude soigneuse permet d’en tirer cette 

conséquence : 

 

(1152b 26-33) Tout d’abord, puisque le bon se dit en deux sens (car l’un est le 

bon dans l’absolu, l’autre est le bon pour quelqu’un), les états naturels et les dispositions 

suivront <cette distinction>, de sorte que le feront également les mouvements et les 

genèses. Et parmi <les plaisirs> que l’on tient pour mauvais, les uns sont mauvais dans 

l’absolu mais non pour quelqu’un, ils sont au contraire dignes de choix pour cet individu-ci 

(et certains ne sont même pas dignes de choix pour cet individu, sinon pour un moment et 

pendant peu de temps, et non toujours). D’autres ne sont pas même des plaisirs, mais 

paraissent l’être : ce sont tous ceux qui sont accompagnés de peine et qui sont en vue de la 

guérison, par exemple ceux des malades (prw'ton mevn, ejpei; to; ajgaqo;n dicw'" (to; me;n 

ga;r aJplw'" to; de; tiniv), kai; aiJ fuvsei" kai; aiJ e{xei" ajkolouqhvsousin, w{ste kai; aiJ 

kinhvsei" kai; aiJ genevsei", kai; aiJ. fau'lai dokou'sai ei\vnai ai} me;n533 aJplw'" fau'lai 

tini; d∆ ou] ajll∆ aiJretai; tw'/de, e[niai d∆ oujde; tw'/de ajlla; pote; kai; ojlivgon crovnon 

aiJretaiv, <aJei;>534 d∆ ou[: ai] d∆ oujd∆ hJdonaiv, ajlla; faivnontai, o{sai meta; luvph" kai; 

ijatreiva" e{neken, oi|on aiJ tw'n kamnovntwn). 

 

Cette première objection a pour but de soumettre l’énoncé selon lequel « des 

plaisirs sont mauvais », soutenu par ceux qui prétendent que tous les plaisirs ne sont pas 

bons535, et peut-être aussi par ceux qui croient qu’aucun ne l’est, à certaines précisions 

et modalisations. « Être mauvais », comme « être bon » ou « être digne de choix », se 

dit en deux sens. Cela ne veut pas dire que la signification des prédicats est double, mais 

que les prédicats peuvent être affirmés d’un sujet selon des modalités différentes. Dans 

un cas, on peut affirmer que quelque chose est bon « dans l’absolu » (aJplw'"), c’est-à-

dire sans avoir besoin de préciser les conditions particulières dans lesquelles seules la 

chose est bonne, et dans d’autres cas, on est obligé de mentionner que c’est « pour 

quelqu’un » (tiniv) de déterminé que c’est bon, ou même que c’est pour bon pour lui 

                                                 
533 Nous retenons ei\vnai ai} me;n avec tous les manuscrits sauf Kb et . 
534 Nous retenons la conjecture de Rassow (1874, p. 81-82), beaucoup plus satisfaisante d’un point de vue 
paléographique que celle de Bywater (aJplw'") qui suit un ajout d’Aspasius.   
535 Cf. EN VII 1152b 20-21.   
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seulement « à certain moment » (potev) ; car dans toute autre condition, ce n’est pas 

bon. Dans les Topiques (II 11), tel est le sens de la distinction entre l’attribution absolue 

et l’attribution sous condition : « ce qui serait tenu pour beau, laid, ou quoi que ce soit 

de ce genre, même si rien n’était ajouté, voilà ce qui sera dit tel absolument » (115b 33-

35). Dans d’autres cas au contraire, on est obligé d’ajouter que c’est à tel endroit qu’une 

chose a tel attribut, car elle ne l’a pas ailleurs, ou de préciser que c’est à tel moment, 

sous un certain rapport, pour certaines personnes ou encore pour certaines 

dispositions536.   

Une fois cette distinction posée à propos du bon, Aristote affirme que « les 

états naturels et les dispositions », et donc « les mouvements et les genèses » 

« suivront ». Étant donné que le dernier couple est ensuite pris pour sujet d’attribution 

du mauvais et du bon, il est nécessaire de comprendre que les deux couples « suivront » 

(ajkolouqhvsousin) au sens où ils pourront être déclarés bons tantôt dans l’absolu, tantôt 

pour quelqu’un : l’état naturel du porc, ou de l’homme atteint de bestialité de naissance, 

est bon pour eux, mais non dans l’absolu. La disposition de l’avare ou du luxurieux 

n’est également bonne que pour lui. On pourra dès lors appliquer la même distinction 

aux genèses des états naturels ou des dispositions, et plus généralement aux 

mouvements qui leur correspondent. Dans l’état actuel de la discussion, Aristote n’a pas 

encore réfuté l’idée que le plaisir est une genèse vers l’état naturel537. Il n’a pas non plus 

critiqué l’usage du terme de mouvement pour désigner le plaisir, et ne le fera d’ailleurs 

jamais dans la suite : même après avoir caractérisé le plaisir comme actuation 

(ejnevrgeia), il continuera à considérer celle-ci comme un « mouvement » qui 

accompagne une disposition538. Il est sûr en tout cas que dans le premier argument du 

traité, ce qui vaut pour les genèses et les mouvements vaut pour les plaisirs : Aristote 

accorde provisoirement à ses adversaires que les uns et les autres sont identiques, et 

c’est la thèse selon laquelle certains plaisirs sont mauvais qui est soumise à son examen. 

                                                 
536 Voir tous les exemples énumérés précédemment en Top. II 11, 115a 15-29. 
537 L’argument ne répond donc pas au premier argument des adversaires du plaisir. Dans le même sens, 
cf. D. Frede, 2009, p. 193 : elle suggère que le transfert du bien depuis l’état jusqu’à la genèse pourrait 
servir à répliquer à ceux qui identifie plaisir et genèse que le plaisir est au moins bon par accident, mais 
reconnaît que cette réplique ne serait pas l’essentiel de l’argument.  
538 Cf. EN VII 14, 1154a 13-15. Dans tout le traité, le mot kivnhsi" est pris en un sens large. La distinction 
entre la kivnhsi" au sens strict et l’ ejnevrgeia ou l’ ejnevrgeia teleiva, que l’on trouve dans le traité du 
plaisir de l’Ethique à Nicomaque ou dans la deuxième partie de Métaphysique Thêta 6, n’est pas prise en 
compte ici.   
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On peut donc appliquer aux plaisirs539 la distinction entre l’attribution absolue et 

l’attribution sous condition du bon et du mauvais.  

Grâce à cet outil dialectique, les plaisirs tenus pour mauvais sont ensuite 

identifiés à trois types de plaisirs différents. Il paraît difficile en effet de comprendre 

que les derniers, qui « ne sont pas même des plaisirs », reprennent les plaisirs qui ne 

sont dignes de choix qu’ « à un certain moment », dans une relative introduite par ai} 

d∆540. Si l’on retient les mots ei\vnai ai} me;n du début de la classification, comme la 

plupart des manuscrits, il est clair que ai} d∆ doit introduire une autre catégorie de 

plaisirs. Mais même si on ne les retient pas, en suivant Kb, Aspasius et la traduction 

latine, la présence de la relative introduite par o{sai à la fin du passage rend improbable 

que ai} d∆ introduise une relative dans laquelle une autre serait enchâssée. Les plaisirs 

réputés mauvais sont donc classés en trois catégories541.  

Les premiers, s’ils sont mauvais dans l’absolu, sont néanmoins toujours bons et 

dignes de choix pour un individu déterminé, au même titre que son état par nature ou 

ses dispositions. Il s’agit des plaisirs propres à ceux qui de nature sont pervertis, dont on 

trouve quelques exemples dans l’étude qu’Aristote a auparavant consacrée à la 

bestialité : le plaisir de découper les femmes enceintes pour dévorer leur fœtus, ou le 

plaisir d’échanger avec autrui ses enfants pour en faire un festin542, entrent dans cette 

catégorie. Les plaisirs propres à ceux qui ont une disposition vicieuse sans être sortis de 

leur nature, comme ceux des débauchés ou des avares, doivent aussi être inclus dans ce 

premier ensemble. La seconde catégorie n’est pas réellement opposée à la première, elle 

sert plutôt à distinguer, parmi les plaisirs qui ne sont bons que pour quelqu’un, ceux qui 

ne le sont pas toujours mais seulement à un certain moment : sans doute s’agit-il des 

plaisirs qui correspondent aux dispositions vicieuses à un certain moment de leur 

développement. Le propre du vicieux est en effet d’avoir un caractère qui n’est pas fixé 

dans une même forme, mais tend à changer et à empirer. Enfin, les plaisirs de la 

dernière catégorie sont opposés aux précédents parce qu’ils « ne sont pas même des 

                                                 
539 Nous avons donc choisi de sous-entendre « les plaisirs » comme sujet à la ligne 29, et non « les 
genèses et les mouvements », comme Festugière (1960, p. 18) et Gauthier et Jolif (1970, I, 2, p. 278). En 
même temps, on peut traduire comme eux, si l’on comprend « les genèses et les mouvements, c’est-à-dire 
les plaisirs eux-mêmes, conformément aux conceptions ici discutées ». Cf. en ce sens Stewart (1892, II, p. 
228).   
540 C’est la lecture de Ramsauer (1878, p. 484), qui suit Aspasius, mais aussi de Gauthier et Jolif (1970, 
II, p. 792) : ceux-ci comprennent que les plaisirs dignes de choix pour un certain moment mais non 
toujours ne sont pas non plus des plaisirs toujours, mais seulement à un certain moment. Ainsi, Aristote 
ne dirait pas dans ce texte que certains plaisirs sont toujours purement apparents et non réels.  
541 C’est ce que pensent la plupart des commentateurs (Grant, Stewart, Ross, Festugière, D. Frede, etc.).  
542 Cf. EN VII 6, 1148b 19-24. 
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plaisirs, mais le paraissent » (oujd∆ hJdonaiv, ajlla; faivnontai). Aristote prend pour 

exemple les plaisirs des malades, mais dans ces plaisirs qui sont tous « accompagnés de 

peine » et « en vue de la guérison » (o{sai meta; luvph" kai; ijatreiva" e{neken), il faut 

aussi inclure les plaisirs de réplétion et les autres plaisirs corporels543.  

Pour se convaincre de ce dernier point, on peut citer un passage de la fin du 

traité (VII 15), qui se réfère à celui que nous étudions, et qui ne retient que la première 

et la dernière catégorie de plaisirs : 

 

(1154a 31-b 2) D’ailleurs, le plaisir semble de fait544 ne pas être bon pour les 

deux raisons suivantes : comme on l’a dit, certains plaisirs sont des opérations d’une nature 

mauvaise (soit ils le sont de naissance, comme ceux d’une bête, soit par l’habitude, tels 

ceux des hommes vicieux) ; d’autres sont les guérisons d’une nature en manque, et il est 

meilleur d’être en possession <de cela> que de devenir <cela>. Mais ces derniers arrivent 

alors qu’on est mené à la perfection ; ainsi sont-ils bons par accident (kai; ouj spoudai'on 

dh; dokei' hJ hJdonh; dia; duvo tau'ta, w{sper ei[rhtai, o{ti ai} me;n fauvlh" fuvsewv" 

eijsi pravxei" (h] ejk geneth'", w{sper qhrivou, h] di∆ e[qo", oi|on aiJ tw'n fauvlwn 

ajnqrwvpwn), ai} d∆ ijatrei'ai [o{ti]545 ejndeou'", kai; e[cein bevltion h] givgnesqai: ai} de; 

sumbaivnousi teleoumevnwn: kata; sumbebhko;" ou\n spoudai'ai). 

 

Les plaisirs qui étaient déclarés là « en vue de la guérison » sont ici qualifiés de 

« guérisons d’un manque ». Il s’agit donc clairement des plaisirs qui accompagnent la 

restauration d’un corps déficient. Le terme de guérison est pris en un sens élargi, et 

désigne tout processus où le corps se rétablit d’un mauvais état. Dans la classification 

des plaisirs réputés mauvais du début du traité, les plaisirs corporels, et en particulier les 

plaisirs de réplétion, comptent donc au nombre des plaisirs qui n’en sont pas. 

L’opposition entre ces plaisirs et les précédents ne saurait laisser indifférent. Si on la 

prend au sérieux, elle implique que les plaisirs des deux catégories précédentes, ceux 

qui sont propres, toujours ou parfois, à des natures ou des dispositions vicieuses, sont 

considérés comme des plaisirs réels546. Le texte parallèle que nous avons cité le 

                                                 
543 Cf., dans le même sens, Stewart (1892, II, p. 228).  
544 La particule dh;, ainsi située après l’adjectif a une valeur emphatique et non conclusive. Elle sert à 
souligner la réalité du fait considéré, et signifie quelque chose comme « c’est un fait que », « justement », 
« en tout cas ». Pour cet usage, voir Denniston (1954).  
545 Nous ne retenons pas o{ti, car si on le gardait, il faudrait sous-entendre après lui  ijatrei'ai eijsivn (cf. 
Festugière, 1960, p. 18), ce qui serait trop répétitif. Aspasius ne semble pas avoir lu ce mot. Quant à 
l’adjectif ejndeou'", il s’agit soit d’un neutre substantivé, soit d’une épithète de fuvsew" qui serait sous-
entendu.   
546 Contra Gauthier et Jolif (1970, II, p. 792-793). 
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confirme : les plaisirs de ce type sont « des opérations d’une nature », et sous ce dernier 

terme, il faut entendre aussi bien une disposition innée qu’une disposition acquise. 

Comme le terme d’opération (pra'xi") est probablement le synonyme de ce qui a été 

appelé plus haut actuation (ejnevrgeia)547, un plaisir de ce type est donc une actuation de 

la disposition par nature, et obéit à la formule qui a servi548 à caractériser tout plaisir 

effectif. Ainsi, dans ce cas, l’état naturel ou la disposition sont certes mauvais et 

imparfaits. Mais malgré tout, ils s’actuent, et plus ou moins bien. Les plaisirs 

correspondant à ces actuations peuvent donc être considérés comme des plaisirs réels, et 

ce n’est pas pour cette raison qu’Aristote les exclut, dans tout le traité, du débat sur la 

valeur du plaisir. Apparemment, en précisant qu’ils sont bons pour des individus 

mauvais, et qu’ils sont leurs opérations propres, il semble vouloir faire reposer le 

caractère mauvais sur l’individu, sa nature ou sa disposition, et non sur le plaisir lui-

même : tout le mal se trouve dans l’existence ou l’acquisition d’une nature mauvaise, et 

non dans le plaisir qui n’est propre qu’à cette nature et qui, par rapport à elle, est digne 

de choix.  

Les plaisirs corporels, en revanche, ne sont pas des plaisirs, et ne peuvent pas 

être caractérisés de manière analogue aux plaisirs des vicieux. Cela implique qu’on ne 

peut même pas les concevoir comme des actuations d’une disposition déficiente. 

L’hypothèse selon laquelle ils seraient des sensations tactiles qui devraient être conçues 

comme des actuations du sens du toucher, même si la disposition du sens est 

défectueuse ou mauvaise, est donc exclue. Qu’il y ait un plaisir effectif à manger et se 

restaurer est une pure apparence. Il nous apparaît qu’il y a là du plaisir, mais il n’y en a 

nullement. On aimerait naturellement savoir sur quoi repose cet énoncé, et ce qu’il 

signifie concrètement. Car cette formule, prise en elle-même, est un pur lieu commun à 

l’époque d’Aristote : comme nous le verrons, Platon, en s’appuyant probablement sur 

une source héraclitéenne549, a recours à cette sentence dans plusieurs de ses dialogues, 

et lui donne, d’un dialogue à l’autre, des significations très différentes.    

 

 

 

                                                 
547 Plus loin, la formule pra'xi" th'" toia'sde fuvsew" (1154b 20) sert à recouvrir tous les plaisirs qui ne 
sont pas procurés par des guérisons, mais qui sont par nature, c’est-à-dire appartiennent à une nature « de 
ce type-ci » (toia'sde), bonne ou mauvaise. Par ailleurs, à propos du dieu, le terme de pra'xi" est 
apparemment repris par le terme d’  ejnevrgeia (1154b 35-27). 
548 En EN VII 13, 1153a 12-15. 
549 Cf. Héraclite, DK fr. B 111, d’après Stobée III, 1, 177. Voir plus loin p. 345, note. 
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b. Les plaisirs de réplétion sont des plaisirs par accident 

 

 La seconde objection d’Aristote aux adversaires du plaisir permet de 

comprendre en quoi le plaisir corporel est une pure apparence. Avant de l’aborder, il est 

important de rappeler  que cet énoncé est bel est bien soutenu à l’issue de la première 

objection. On pourrait penser, en effet, qu’il n’est nullement dit que les plaisirs 

corporels ne sont pas des plaisirs, mais seulement que « les mouvements et les 

genèses » auxquels certains voudraient identifier ces plaisirs ne sont pas les plaisirs eux-

mêmes, sinon en apparence. Mais comme nous l’avons vu, Aristote examine la thèse 

selon laquelle certains plaisirs sont mauvais, et c’est à propos des plaisirs qu’il déclare 

que certains sont bons pour quelqu’un, d’autres à certains moments. Par ailleurs, il 

arrive plusieurs fois dans la suite du traité que « les plaisirs » soient sous-entendus dans 

des pronoms ou des adjectifs au féminin550, alors que rien ne l’annonce dans les phrases 

antérieures. C’est sans doute probablement le cas ici : le sujet sous-entendu, dans la 

phrase où Aristote divise en trois catégories ce sujet, c’est-à-dire les choses tenues pour 

mauvaises (aiJ fau'lai dokou'sai ei\vnai, 1152b 29), doit donc être « les plaisirs ». On 

peut peut-être soutenir que le sujet reprend « les mouvements et les genèses » dont il 

vient d’être question (kai; aiJ kinhvsei" kai; aiJ genevsei", 1152b 28), mais à condition 

de supposer qu’à ce stade de l’argument, Aristote admet les thèses de ses adversaires et 

emploie cette expression comme une dénomination des plaisirs eux-mêmes. Tout 

comme ce sont des plaisirs qui sont mauvais dans l’absolu mais dignes de choix pour 

quelqu’un, ce sont des plaisirs qui sont déclarés purement apparents et non réels.    

Le choix du sujet s’avère encore plus important pour lire la seconde objection. 

Le sujet sous-entendu est évidemment le même que dans l’argument précédent. Il est 

donc très probable qu’il s’agisse des plaisirs. Si ce sont « les mouvements et les 

genèses », il est bien entendu que par là, il ne faut entendre rien d’autre que les 

plaisirs551. L’objection doit donc être lue de la manière suivante :     

 

(1152b 33-1153a 2) De plus, puisque le bien est d’une part actuation, d’autre 

part, disposition, c’est par accident que <les plaisirs> qui rétablissent vers la disposition 

naturelle sont plaisants, et quant à l’actuation, elle réside dans552 les appétits de la 

                                                 
550 En 1153a 9 et s., en 1153a 17. 
551 Pour une même remarque, cf. Ramsauer (1878, p. 484). 
552 Nous retenons tous les manuscrits sauf Kb (o{ti aiJ ejnevrgeiai me;n au lieu de e[sti d∆ hJ ejnevrgeia 
ejn) dont la leçon ne change rien au contenu du texte.   
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disposition ou de la nature qui subsiste553 ; car il existe aussi des plaisirs sans peine et sans 

appétit, par exemple les actuations554 de la contemplation, et des plaisirs lors desquels la 

nature n’est pas en manque (e[ti ejpei; tou' ajgaqou' to; me;n ejnevrgeia to; d∆ e{xi", kata; 

sumbebhko;" aiJ kaqista'sai eij" th;n fusikh;n e{xin hJdei'aiv eijsin: e[sti d∆ hJ 

ejnevrgeia ejn tai'" ejpiqumivai" th'" uJpoloivpou e{xew" kai; fuvsew", ejpei; kai; a[neu 

luvph" kai; ejpiqumiva" eijsi;n hJdonaiv, oi|on aiJ tou' qewrei'n ejnevrgeiai, th'" fuvsew" 

oujk ejndeou'" ou[sh"). 

 

Aristote commence par introduire, à propos du bien, une autre distinction que 

celle qu’il a utilisée dans l’objection précédente. Le bien est tantôt disposition tantôt 

actuation. Le rôle que joue cette prémisse dans la suite du texte n’apparaît pas très 

clairement. L’essentiel semble être d’introduire le bien comme actuation, catégorie qui 

n’est pas présente dans les conceptions des adversaires du plaisir, et qui permet de 

penser le plaisir autrement qu’ils ne le font. D’un côté, Aristote peut alors introduire des 

plaisirs dont ils ne tiennent pas compte, comme ceux de la pensée spéculative : ces 

plaisirs, en effet, ne peuvent être conçus que grâce au concept d’actuation, comme des 

« actuations de la contemplation ». D’un autre côté, il peut faire de ces plaisirs, 

actuations d’une nature ou d’une disposition qui est bonne et n’est nullement déficiente, 

non seulement des biens, mais aussi des modèles de tout plaisir. Leur existence et leur 

nature sont ainsi utilisées comme une preuve que ce qui n’obéit pas au même modèle 

qu’eux, comme ce qui rétablit progressivement le corps vers l’état naturel, n’est pas un 

plaisir, sinon par accident et par référence à autre chose que lui.  

Mais précisément, quelles sont ces choses qui « rétablissent vers la disposition 

naturelle » (aiJ kaqista'sai eij" th;n fusikh;n e{xin), et ne sont plaisantes que par 

accident ? Très souvent, les commentateurs pensent qu’il s’agit des mouvements et des 

genèses, qu’ils sous-entendent comme le sujet de la première phrase. Aristote voudrait 

dire que les processus de rétablissement ou de réplétion vers l’état naturel, en eux-

mêmes, ne sont nullement plaisants ni non plus des plaisirs : le plaisant et le plaisir sont 

accidentels par rapport au processus lui-même, et ils appartiennent à une opération qui 

                                                 
553 L’adjectif uJpoloivpou (KbD, Aspasius) doit être préféré à ejpiluvpou, conjecture de Gifanius sur 
uJpoluvpou (MbAC), non attesté dans les dictionnaires. Lb et Ob ont ejpiloivpou  L’adjectif porte à la fois 
sur e{xew" et fuvsew", qui forment ici un couple indissociable, car Aristote ne considère ici que la 
disposition qui reste conforme à la nature.  
554 Nous retenons tous les manuscrits sauf Kb qui donne le groupe nominal au singulier. Il n’est pas 
souhaitable de supprimer le terme ejnevrgeiai, en s’appuyant sur le commentaire d’Aspasius. Car si 
Aristote a introduit ce concept au début de son argument, c’est justement pour qu’il serve à caractériser 
les plaisirs de la contemplation. L’identité entre les plaisirs et les actuations ne saurait d’ailleurs faire 
difficulté, puisqu’elle est clairement énoncée quelques lignes plus bas.   
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ne fait que coïncider avec lui. Mais par ailleurs, on peut dire que cette opération est 

effectivement plaisante : il s’agit d’un plaisir éprouvé effectivement, et qui obéit au 

même modèle que le plaisir de la contemplation, car il est une actuation d’une 

disposition conforme à la nature. D’après de nombreux interprètes, c’est bien là ce 

qu’établit l’argument. Dans la phrase e[sti d∆ hJ ejnevrgeia ejn tai'" ejpiqumivai" th'" 

uJpoloivpou e{xew" kai; fuvsew", ils isolent le groupe ejn tai'" ejpiqumivai" et lisent 

« dans les appétits, l’actuation appartient à la disposition ou à la nature qui subsiste »,  

c’est-à-dire à une partie qui est restée intègre dans l’animal, et dont l’exercice 

procurerait un plaisir effectif. L’existence des plaisirs de contempler prouve que le 

plaisir de réplétion doit bien être conçu de cette manière. On ne peut concevoir le plaisir 

de contempler sinon comme une actuation d’une nature intègre. Par conséquent, s’il y a 

bien un plaisir éprouvé lors de la restauration du corps, on doit le penser selon le même 

modèle que le plaisir de contempler, comme un exercice de la partie restée conforme à 

la nature, et non comme la restauration du corps déficient qui ne fait que coïncider avec 

cette exercice555.  

Cette interprétation se heurte à d’importantes difficultés. Comme nous l’avons 

vu, ce sont probablement « les plaisirs » restaurant vers l’état naturel, et non « les 

mouvements et les devenirs », qui sont déclarés plaisants par accident. Si c’étaient « les 

mouvements et les devenirs », cette expression désignerait par hypothèse les plaisirs 

eux-mêmes, et il serait étrange qu’Aristote montre que ces devenirs, en réalité, ne sont 

pas les plaisirs. Admettons cependant que cette lecture soit vraie. Il faudrait encore 

qu’elle rende compte d’une précision importante de l’argument : « l’actuation » où l’on 

veut faire résider le plaisir n’est pas seulement attribuée à la disposition naturelle restée 

intègre, elle est située « dans les appétits » (ejn tai'" ejpiqumivai") « de la disposition ou 

de la nature qui subsiste », ou si l’on suit Kb, elle est attribuée aux appétits556. Il est 

                                                 
555 Cette lecture, telle que nous la décrivons, est celle d’Aspasius (CAG XIX, 1, 145), proposée à partir de 
l’observation suivante : « le plaisir est l’actuation de la nature et de la disposition qui subsiste en nous »  
(e[sti de; hJ hJdonh; ejnevrgeia th'" uJpoloivpou ejn hJmi'n fuvsew" kai; e{xew"). Cette phrase est trop 
éloignée du texte pour être une lecture. Elle est une paraphrase, où l’on remarque que le groupe ejn tai'" 
ejpiqumivai" est passé sous silence. Cela ne signifie pas cependant ne l’ait pas lu, ni même qu’il n’ait pas 
fait porter ejnevrgeia sur ce groupe, car dans son commentaire, il déclare que c’est la nature végétative qui 
subsiste et s’exerce avec plaisir, ce qui peut vouloir dire qu’elle le fait au moyen des appétits. La lecture 
d’Aspasius est reprise par tous les commentateurs que nous connaissons, Grant (1874, p. 235-236), 
Ramsauer (1878, p. 484), Stewart (1892, p. 230), Ross (1925), Joachim (1951, p. 236), Festugière (1960, 
p. 18), Gauthier et Jolif (1970, II, p. 793-794), Owen (1971, p. 141), Bostock (1988, 265 et s.), Van Riel 
(2000, p. 66), Broadie (2002, p. 401), D. Frede (2009, p. 194). Ils traduisent tous « dans les appétits, 
l’actuation appartient à la nature qui subsiste ».   
556 Ainsi font tous les commentateurs et traducteurs cités dans la note précédente, ainsi que Tricot (1959), 
Natali (1999, p. 297), Bodéüs (2004, p. 294). Owen et Bostock constatent que cette traduction est peu 
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contraire à la syntaxe de la phrase d’isoler « dans les appétits » comme un groupe à part, 

au lieu d’en faire le complément direct de hJ ejnevrgeia. Dès lors, pour que l’énoncé 

signifie que le plaisir est éprouvé en vertu de la disposition naturelle restée intègre, il 

faudrait que l’actuation résidant « dans les appétits » ou attribuée à ceux-ci soit un 

exercice éprouvé comme un plaisir. Mais actuer l’appétit, c’est désirer et appéter 

effectivement, ce n’est pas prendre plaisir. Que pendant la réplétion, l’appétit soit 

satisfait ne change rien à ce fait, s’il est vrai que cette satisfaction reconduit le désir, et 

que c’est en cela que celui-ci est actué ou activé. Par ailleurs, quelle pourrait être alors 

la disposition restée conforme à la nature dont l’exercice ferait ressentir un plaisir ? Ce 

n’est pas le sens du toucher, puisque son organe est altéré par le manque d’aliment. Ce 

n’est pas non plus la faculté végétative, puisque celle-ci n’est porteuse d’aucun plaisir. 

Cela ne peut donc rien être du tout.     

Ces observations montrent que la lecture que nous avons décrite est fausse. 

Quand Aristote affirme que « l’actuation réside dans les appétits de la disposition ou de 

la nature qui subsiste », il ne veut pas dire qu’on ressent un plaisir effectif en vertu de 

cette actuation. Ou bien il veut dire très exactement le contraire : lors de la réplétion, on 

ne fait qu’exercer le désir, et l’on n’exerce rien en éprouvant du plaisir. Ou bien il veut 

dire que l’actuation se trouve contenue dans les objets des appétits. Dans ce cas, 

l’actuation serait supposée identique au plaisir, mais l’un et l’autre seraient des objets 

anticipés et non quelque chose d’éprouvé. Que l’on adopte l’une ou l’autre lecture, cela 

ne change rien à l’essentiel du propos : dans tous les cas, il est dit qu’il n’y a aucun 

plaisir effectif pendant la réplétion. L’énoncé antérieur signifiait donc bel et bien que 

« <les plaisirs> qui rétablissent vers la disposition naturelle sont plaisants » « par 

accident », et donc ne sont pas des plaisirs en eux-mêmes. Sans doute, le texte implique 

que la réplétion du corps est accidentelle par rapport au plaisir apparent que l’on y 

prend, puisque celui-ci doit être rapporté à l’actuation de l’appétit. Mais il soutient une 

thèse qui a un tout autre sens : lors de la réplétion, il n’existe aucun plaisir effectif, car 

l’activité qui nous rétablit n’est pas un plaisir mais un désir.   

À l’examen, cette thèse est conforme au contexte dans lequel se produit la 

réplétion, tel qu’il est décrit dans les traités scientifiques. Lorsque l’altération du 

tempérament central dû au manque d’aliment vient entraver toutes les facultés 

                                                                                                                                               
naturelle, mais s’y rallient au motif que la satisfaction de l’appétit ne saurait être son actuation. Mais 
précisément, elle l’est, et de plus, l’actuation pourrait être dite « dans les appétits » comme leur objet, et 
non comme ces appétits eux-mêmes.    
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cognitives, avant et pendant la réplétion, la seule disposition de l’âme qui reste 

conforme à la nature, et en vertu de laquelle il y a encore une actuation, est la faculté de 

désirer : d’après le De motu animalium, l’organe central est constitué de telle sorte qu’il 

ne subit pas une altération sous l’effet du sang, et que pour ne pas la subir, il réagit en 

mettant en mouvement les tendons557. Cette réaction est précisément la tendance 

motrice, le désir, que le De anima appelle « une sorte de mouvement ou plutôt une 

actuation » (kivnhsiv" ti" h] ejnevrgeia, 433b 18).   

Dans le traité de l’Ethique à Nicomaque, Aristote objecte à ceux qui identifient 

la réplétion et le plaisir que l’on y prend qu’alors, « c’est ce en quoi il y a réplétion qui 

prendra aussi plaisir, et donc le corps. Mais il ne le semble pas. Ce n’est donc pas non 

plus la réplétion qui est plaisir, mais lorsque la réplétion se produit, on prendra du 

plaisir » (1173b 10-12)558. La référence à ce passage est sans doute à l’origine de 

l’erreur d’interprétation du texte du traité eudémien. Dès l’antiquité, l’auteur des Magna 

moralia559 et Aspasius, en suivant leur penchant habituel, ont probablement voulu faire 

une synthèse entre les deux textes, ce qui explique les simplifications de leur 

paraphrase. Il n’est pas difficile de comprendre comment la lecture du passage de 

l’Ethique à Nicomaque a pu influer sur le commentaire de l’Ethique à Eudème : on 

considère qu’Aristote ne peut pas dire autre chose ici que ce qu’il a établi là, et l’on 

croit que dans l’Ethique à Nicomaque, il affirme qu’il existe un plaisir effectif 

accidentel par rapport à la réplétion. Cette dernière croyance est pourtant fausse : 

Aristote, dans un contexte purement dialectique, ne fait que réfuter ceux qui identifient 

le plaisir et la genèse. En affirmant que « lorsque la réplétion se produit, on prendra du 

plaisir », il ne fait que donner une description plus juste de l’expérience de la réplétion 

                                                 
557 Cf. De mot., 703a 19-28. L’organe central doit être propre sous l’effet d’une altération, à se contracter 
et se dilater précisément pour ne pas être altéré. Car s’il était altéré, il ne serait pas consistant, puisque le 
plus léger remonterait vers le haut, et le plus lourd descendrait vers le bas.  
558 EN X 2 : ejn w|/ hJ ajnaplhvrwsi", tou't∆ a]n kai; h{doito: to; sw'ma a[ra: ouj dokei' dev: oujd∆ e[stin 
a[ra hJ ajnaplhvrwsi" hJdonhv, ajlla; ginomevnh" me;n ajnaplhrwvsew" h{doit∆ a]n ti".  
559 Voici la paraphrase des Magna Moralia (1204b 20-35) : « Mais dans l’absolu, aucun plaisir n’est 
genèse. Car même ces plaisirs qui viennent du manger et du boire ne sont pas des genèses. Ceux qui 
disent que ce sont des genèses se trompent : selon eux, le fait que du plaisir se produit lorsqu’on absorbe 
un aliment prouve que le plaisir est genèse. Mais ce n’est pas le cas : car si nous prenons plaisir durant 
l’absorption, c’est grâce à une certaine partie de l’âme qui alors s’actue et se meut, et c’est le mouvement 
et l’actuation de cette partie qui est le plaisir. Ainsi donc, comme c’est pendant l’absorption que cette 
partie de l’âme s’actue (et le plaisir est cette actuation même), ils estiment que le plaisir est genèse parce 
que l’absorption est manifeste tandis que cette partie de l’âme n’est pas manifeste. On dirait aussi bien 
que l’homme est tout entier corps parce que le corps apparaît aux sens, et non l’âme. Et cependant 
l’homme est aussi âme. Il en va de même dans notre cas : car c’est par une certaine partie de l’âme que 
nous sentons le plaisir, partie qui s’actue pendant l’absorption. Par conséquent, aucun plaisir n’est 
genèse ».   
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que celle que proposent ses adversaires. Mais rien ne dit que le plaisir dont il parle soit 

un plaisir réel plutôt qu’un plaisir apparent.    

 

Nous pouvons à présent mettre à l’épreuve l’interprétation courante et la nôtre, 

en examinant l’argument qui suit, qui réfute l’idée qu’un plaisir a nécessairement une 

autre fin que lui-même, et cela parce qu’il est une genèse. La première objection 

d’Aristote paraît aller dans le sens de la lecture habituelle : « les plaisirs ne sont pas des 

genèses, et ne sont pas tous accompagnés d’une genèse, mais ils sont actuations, et 

<donc>560 fin » (ouj ga;r genevsei" eijsi;n oujde; meta; genevsew" pa'sai, ajll∆ 

ejnevrgeiai kai; tevlo", 1153a 9-10). Cela semble impliquer que certains plaisirs, et 

précisément les plaisirs de réplétion, accompagnent la genèse et la réplétion sans être 

identiques à elles. Par ailleurs, ils sont des plaisirs effectifs au même titre que les 

plaisirs de contempler car comme eux, ils sont des actuations, et par conséquent, selon 

l’acception restreinte que prend l’actuation depuis l’argument antérieur, des actuations 

qui ont en elles-mêmes leur propre fin. Aristote paraît donc affirmer ici que lors de la 

réplétion, il y a un plaisir éprouvé qui ne doit pas être rapporté à la réplétion, mais à 

l’exercice parfait d’une faculté, c’est-à-dire ce qui a été appelé auparavant la disposition 

restée intacte.  

Cette lecture présuppose que le troisième argument prenne comme prémisses 

ce qui a été établi dans le précédent. Pourtant, les deux arguments sont clairement 

juxtaposés comme deux objections qui sont indépendantes entre elles561. Aristote 

semble donc objecter à ses adversaires, de manière abrupte et sans justification, que les 

plaisirs sont des actuations et des exercices parfaits d’une faculté : par conséquent, ils ne 

sont jamais des genèses, et dans certains cas, existent même sans être accompagnés de 

genèse. Ce dernier énoncé, on le voit, est d’abord négatif. Sans doute implique-t-il, au 

moins comme une possibilité, que certains plaisirs soient accompagnés de genèse. Mais 

d’une part, il n’est pas certain qu’Aristote parle ici des plaisirs de réplétion : il pourrait 

songer par exemple au plaisir d’exercer la vue, accompagné d’une genèse parce que 

l’acte visuel lui-même n’existe pas sans qu’un devenir corporel le prépare. D’autre part, 

il pourrait concéder aux adversaires qu’il y a bien des plaisirs éprouvés lors de la 

réplétion, qui accompagnent donc au moins la genèse. Mais rien ne dit qu’il adopte lui-

                                                 
560 Nous comprenons que kai; tevlo" explicite ejnevrgeiai: puisqu’il y a une opposition, depuis l’argument 
précédent entre l’energeia et le processus progressif, l’energeia est dans ce traité prise au sens strict 
d’energeia accomplie, qui est à elle-même sa fin.   
561 Tous les arguments sont juxtaposés entre eux par le mot e[ti. 
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même cette thèse. Il faudrait pour cela prouver qu’il y a lors de la réplétion une 

actuation parfaite de quelque chose, et surtout déterminer où se trouve exactement cette 

actuation. Il est clair que le troisième argument ne se prononce pas sur ces questions.   

L’énoncé qui suit est tout simplement incompatible avec l’idée qu’il existe un 

plaisir effectif qui comme actuation parfaite d’une disposition, coïncide avec la 

réplétion. Aristote déclare que les plaisirs « ne surviennent pas lorsqu’on est en genèse 

mais lorsqu’on fait usage » (oujde; ginomevnwn sumbaivnousin ajlla; crwmevnwn, 1153a 

10-11). Il objecte ici aux adversaires du plaisir, sans démonstration, que le plaisir 

n’arrive pas tant qu’on est en devenir vers la disposition naturelle : il n’arrive enfin 

effectivement que lorsqu’on use de cette disposition. Comment lire cette phrase si l’on 

admet qu’un plaisir effectif survient lors de la réplétion ? Il faut supposer que les 

génitifs absolus ont une valeur causale, ou que le verbe sumbaivnein ne signifie pas 

« survenir » comme un accident, mais « s’ensuivre de »562. Ainsi, il resterait vrai que 

des plaisirs surviennent par accident lorsqu’on est en devenir, mais ils surviennent alors 

« parce qu’on use » et non « parce qu’on est en devenir », ou ils « s’ensuivent » étant 

donné qu’on use et non étant donné qu’on est en devenir. Ces lectures font clairement 

violence au texte : si Aristote avait voulu mettre en évidence un lien de causalité ou de 

consécution, il aurait employé une expression plus forte qu’un génitif absolu, ou il 

n’aurait pas utilisé le verbe sumbaivnein avec le seul génitif.  

Les mêmes interprètes n’éprouvent pas moins d’embarras devant l’énoncé qui 

suit, qui est indépendant des précédents car il ne porte pas sur l’idée que le plaisir est 

genèse, mais sur le fait qu’il a une autre fin que lui-même : « et tous <les plaisirs> n’ont 

pas une fin qui est quelque chose de différent, sinon ceux qui sont menés vers 

l’accomplissement de la nature » (kai; tevlo" ouj pasw'n e{terovn ti, ajlla; tw'n eij" 

th;n televwsin ajgwmevnwn th'" fuvsew"). Comment des plaisirs pourraient avoir une 

autre fin qu’eux-mêmes, s’ils sont des exercices parfaits d’une disposition restée 

intègre ? Devant cette difficulté, certains n’hésitent pas à changer le sujet sous-entendu 

depuis le début de l’argument : Aristote veut parler maintenant des restaurations, et non 

des plaisirs563. Ou encore, puisqu’il est impossible que les plaisirs eux-mêmes soient 

ramenés à l’accomplissement naturel, on considère qu’à la fin de la phrase, il faut sous-

                                                 
562 Cf. respectivement Gauthier et Jolif (1970, II, p. 795-796), et Stewart (1892, II, p. 235), qui suit Grant 
(1874, p. 236). Stewart doit même ajouter que puisque les plaisirs ne sont pas consécutifs ni accidentels 
par rapport à l’usage, il faut ici donner à sumbaivnein le sens de « être la propriété essentielle de », en 
suivant l’acception de l’accident de Mét. D 30, 1025a 30. 
563 Cf. Stewart (1892, II, p. 235). 
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entendre un dédoublement du génitif : les plaisirs qui font exception sont « les plaisirs 

de ceux qui sont menés à l’accomplissement »564. Toutes ces manipulations du texte 

sont peut-être inutiles. Comme cette objection ne tient compte ni des objections 

précédentes, ni de l’argument antérieur, Aristote peut fort bien s’exprimer de manière 

non rigoureuse, et confondre le plaisir avec la réplétion. Dans ce cas, la phrase ne 

porterait pas sur le plaisir lui-même, et ne permettrait pas davantage de valider notre 

interprétation que celle que nous critiquons. Toutefois, si l’on suppose qu’Aristote parle 

du plaisir de se restaurer, et non de la restauration, il est évident que son propos irait 

dans le sens de notre hypothèse. Les plaisirs de réplétion ont cette particularité d’avoir 

une autre fin qu’eux-mêmes, parce qu’à mesure qu’ils ont lieu, ils sont ramenés vers 

l’état d’intégrité et ses plaisirs propres. Aristote ne dit pas ici que c’est le cas parce que 

ces plaisirs sont toujours reportés dans l’anticipation de l’appétit, et non éprouvés. Mais 

son propos exclut au moins qu’il y ait lors de la réplétion un plaisir attribuable à une 

actuation parfaite.    

 

Nous avons montré comment le second argument du traité établit que les 

plaisirs pris à la réplétion ne sont pas des plaisirs effectifs. En revanche, il reste à 

comprendre en quel sens, et par référence à quels plaisirs, ce sont des plaisirs « par 

accident » (kata; sumbebhko;"). Deux hypothèses sont possibles : les plaisirs de 

référence peuvent être ceux qui sont anticipés par l’appétit à chaque moment de la 

réplétion, ou bien les plaisirs propres à la nature intègre effectivement éprouvés lorsque 

la réplétion est achevée. Le texte montre sans équivoque qu’il faut retenir la seconde 

solution. En effet, la proposition introduite par ejpei;, indiquant que ce qui a été dit est le 

cas « car il existe aussi des plaisirs sans peine et sans appétit, par exemple les actuations 

de la contemplation, et des plaisirs lors desquels la nature n’est pas en manque », ne 

porte sans doute pas sur l’énoncé qui précède : il faudrait supposer pour cela que 

l’actuation qui « réside dans les appétits » est le plaisir de la nature intègre que l’appétit 

pourrait viser comme son objet. En revanche, il porte certainement sur l’énoncé 

antérieur, et il sert à montrer en quoi « les plaisirs qui rétablissent vers la disposition 

naturelle sont plaisants » « par accident ».  L’existence de plaisirs « sans peine et sans 

appétit » montre que la situation où en raison de la peine persistante, on n’exerce que le 

seul appétit, n’est pas le seul contexte possible du plaisir. On peut supprimer les 

                                                 
564 Stewart (ibid.), Ross (1925), Festugière (1960), Gauthier et Jolif (II, p. 796). Le verbe ne peut pas être 
au moyen, car dans les dictionnaires, aucun sens du verbe au moyen ne peut s’appliquer à cette phrase.   
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conditions de la peine et de l’appétit et éprouver du plaisir, comme dans l’actuation 

contemplative, et dans ce cas, le plaisir sera effectivement éprouvé, et non plus 

seulement anticipé comme lors de la réplétion. Dès lors, ce qui rétablit dans l’état 

d’intégrité sera plaisant par accident tout simplement parce qu’il mène à l’état par 

nature où l’on éprouve des plaisirs effectifs565. Plus précisément, ce qui effectue le 

rétablissement est l’activité de l’appétit, c’est-à-dire la poursuite d’un plaisir toujours 

anticipé. Ce n’est donc nullement plaisant en soi, mais c’est plaisant par accident, parce 

que l’activité de l’appétit a pour fin ultime et pour terme la disposition naturelle intègre 

que l’on exerce en éprouvant du plaisir566.   

Cette lecture se trouve confirmée par un passage de la suite du traité (VII 15), 

où Aristote, après avoir dit que « les plaisirs sans peines » (aiJ d∆ a[neu lupw'n) 

« comptent parmi les plaisants par nature et non par accident » (tw'n fuvsei hJdevwn kai; 

mh; kata; sumbebhkov", 1154b 15-17), précise ce qu’il faut entendre en général par 

plaisant par accident et par plaisant par nature :    

 

(1154b 17-20) J’entends par plaisantes par accident les choses qui produisent une 

guérison : en effet, parce que quand ce qui demeure sain effectue en quelque sorte une 

opération, il arrive par accident que l’on guérit, pour cette raison, <les choses> semblent 

plaisantes. J’entends par plaisantes par nature, en revanche, les choses qui produisent une 

opération de tel état naturel déterminé (levgw de; kata; sumbebhkov" hJdeva ta; 

ijatreuvonta: o{ti ga;r sumbaivnei ijatreuvesqai tou' uJpomevnonto" uJgiou'" pravttontov" 

ti567, dia; tou'to hJdu; dokei' ei\nai: fuvsei d v hJdeva, a} poiei' pra'xin th'" toia'sde 

fuvsew"). 

 

Le plus souvent, on comprend le texte de la manière suivante : ce qui produit la 

guérison est plaisant par accident, car le processus de guérison n’est pas le siège du 

plaisir. Il arrive par accident que l’on est en cours de guérison « quand ce qui demeure 

sain effectue une certaine opération » (tou' uJpomevnonto" uJgiou'" pravttontov" ti), et 

c’est « pour cette raison », c’est-à-dire en raison de l’opération de la nature restée 

intègre qui coïncide avec le guérison et qui est le véritable siège du plaisir, que ce qui 

                                                 
565 Cette lecture n’a été soutenue que par des commentateurs anciens, l’Anonyme, CAG XX, 448-449 et 
Héliodore, CAG XIX, 2, p. 156. 
566 Dans le même sens, cf. Ramsauer (1878, p. 484).  
567 Nous retenons ti avec tous les manuscrits sauf Kb.  
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est propre à guérir semble être plaisant568. Ainsi compris, l’argument plaide évidemment 

en faveur de ceux pour qui il y a un plaisir effectif lors de la restauration, qui est 

attribuable à la nature restée intacte. Mais le texte montre que leur lecture est incorrecte. 

Il ne faut pas oublier que la distinction entre les choses plaisantes par accident et les 

choses plaisantes par nature, avant d’être explicitée, vient d’être attribuée aux plaisirs. 

Dans la guérison évoquée ensuite, les plaisirs eux-mêmes comptent donc parmi les 

choses qui ne sont pas plaisantes, sinon par accident. Aristote ne peut donc pas vouloir 

dire qu’il y a alors des plaisirs effectifs, attribuables à la nature restée intègre, et 

accidentels par rapport à la guérison elle-même.  

En revenant au début du texte, on s’aperçoit que l’on peut en donner une 

lecture beaucoup plus satisfaisante que la lecture ordinaire. Dans la première phrase, 

Aristote considère les choses plaisantes par accident, parmi lesquelles on doit compter 

des plaisirs et des choses ou des actes qui les produisent, et il précise qu’il entend par 

ces choses « plaisantes par accident » les choses qui « produisent une guérison ». Cela 

ne signifie pas seulement que les unes et les autres sont identiques, et que celles qui ont 

la première propriété ont aussi la seconde. Cela veut dire aussi que les mêmes choses 

sont « plaisantes par accident » précisément en ce qu’elles « produisent une guérison » : 

c’est dans la guérison que réside le plaisir réel en fonction duquel les choses sont 

plaisantes par accident.  

La suite ne fait qu’expliciter ce point. Tout l’accent doit alors être mis sur 

l’infinitif « être guéri », et non sur le groupe au génitif : parce qu’ « il arrive par 

accident que l’on guérit » (sumbaivnei ijatreuvesqai) lorsqu’on prend un remède ou un 

aliment, « pour cette raison », ces choses ou ces actes sont plaisants par accident (kata; 

sumbebhkov" hJdeva), et par conséquent semblent l’être en eux-mêmes, alors qu’il n’y a 

alors ni plaisir, ni chose plaisante. En d’autres termes, ce qui fait que les prétendus 

plaisirs et les prétendues choses plaisantes lors de la restauration du corps, bien qu’ils ne 

soit pas plaisants, sont tout de même plaisants par accident, c’est qu’ils acheminent vers 

la guérison, et vers l’état intègre dans lequel il y a des plaisirs réels et des choses 

réellement plaisantes.  

Lorsque Aristote précise que tout cela a lieu « quand ce qui demeure sain 

effectue en quelque sorte une opération », il ne veut pas indiquer le lieu où se trouverait 

                                                 
568 Cf. Grant (1874, p. 236), Stewart (1892, p. 232), Gauthier et Jolif (1970, II, p. 794), Festugière (1960, 
p. 18), Bostock (1988, p. 267), Aubry (2009, p. 253-254). Là encore cette lecture est initiée par Aspasius 
(CAG XIX, 1, 156).  
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le plaisir effectif, mais seulement par quel moyen on est amené à la guérison et à 

l’intégrité grâce à un aliment ou à un remède569. On pourrait objecter que ce qui 

demeure sain est dit effectuer une opération (pravttontov" ti), et que l’opération 

(pra'xi") d’une disposition restée conforme à la nature définit dans le traité le plaisir 

effectif. Mais rien ne dit que ce qui demeure sain puisse être qualifié de disposition 

conforme à la nature : au contraire, la disposition par nature semble correspondre dans 

le reste du traité au seul état d’intégrité. Rien ne dit non plus que l’opération dont parle 

Aristote soit du même type que celles qui comportent un plaisir effectif. S’il est précisé 

que ce qui demeure sain effectue « en quelque sorte » (ti) une opération, c’est peut-être 

parce qu’il ne s’agit pas là d’une opération comme les autres : ce n’est pas l’exercice 

d’une nature intègre, comme l’acte de contemplation ou certains actes de sensations, 

mais un exercice qui ne l’est pas au sens strict, justement parce qu’il ne relève pas de la 

nature complètement saine.   

L’opposition entre le plaisant par accident et le plaisant par nature permet de 

valider définitivement notre lecture. Le plaisant par nature recouvre ici non seulement 

ce qui est plaisant dans l’absolu, et en soi-même, indépendamment des natures pour 

lesquelles il est plaisant, mais aussi ce qui est plaisant pour un animal, un homme atteint 

de bestialité ou un vicieux : en effet, Aristote entend par plaisant « par nature » « ce qui 

produit une opération de tel état naturel déterminé ». Dans ces états naturels, il faut 

inclure ce qui a été appelé plus haut « nature mauvaise »570, c’est-à-dire les états 

naturels mauvais de naissance, mais aussi les dispositions des vicieux. Être plaisant 

« par nature » signifie donc ici être plaisant pour chacun de ces états naturels lorsqu’ils 

sont intègres, et les choses plaisantes de cette façon, en produisant l’opération ou 

l’actuation de ces états, produisent nécessairement un plaisir effectif. C’est évidemment 

par rapport aux choses plaisantes par nature que d’autres choses sont appelées plaisantes 

par accident. Comparons donc notre interprétation de cette dernière expression avec 

l’interprétation ordinaire : selon celle-ci, le plaisant de la réplétion doit être accidentel 

par rapport au plaisant par nature parce qu’il est lié à l’opération d’une partie saine 

d’une nature, et non de son tout. En quoi ce rapport accidentel est-il lié à l’idée qu’ils 

croient exposée au début du texte, selon laquelle le processus de réplétion est par 

accident un plaisir effectif ? Au contraire, si Aristote a voulu dire que les choses 

                                                 
569 Ross, d’après sa traduction (1929), reconnaît ici que cette lecture est la plus probable. Elle est celle du 
commentateur anonyme (CAG XX, p. 459). 
570 Cf. EN VII 15, 1154a 31-b 2, cité p. 309. 
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plaisantes par accident sont telles par référence au plaisir par nature vers laquelle elles 

acheminent, le texte devient pleinement cohérent, et le lien entre plaisant par accident et 

plaisant par nature est parfaitement clair.   

Le passage que nous venons d’étudier conduit donc aux mêmes conclusions 

que la seconde objection du traité : lors de la restauration, ni l’aliment, ni les opérations 

que nous effectuons ne procurent un plaisir effectif. Ils ne font qu’acheminer vers l’état 

par nature où l’on pourra enfin éprouver des plaisirs, et sont pour cette raison plaisants 

par accident. Mais par ailleurs, les plaisirs que l’on éprouve dans l’état par nature, et les 

choses qui les produisent, ne sont pas identiques aux opérations et aux choses propres à 

nous restaurer. On n’éprouve donc jamais du plaisir à se restaurer et à s’alimenter, et 

tout ce que l’on éprouve alors ne peut avoir le titre de plaisir que parce qu’il achemine 

vers un plaisir qui ne peut avoir lieu que lorsqu’on a cessé de s’acheminer vers lui.  

 

c. Les plaisirs ne réplétion ne sont pas plaisants par nature et absolument 

 

Dès la seconde objection du traité, Aristote introduit une distinction entre les 

choses plaisantes par nature et celles qui ne le sont pas, et reporte cette différence sur les 

plaisirs que procurent ces choses. Le début de l’objection, qui affirme le caractère 

accidentellement plaisant des plaisirs de réplétion, identifie l’actuation qui opère lors de 

la réplétion au seul appétit, et situe les plaisirs effectifs dans l’état d’intégrité, est 

complété par un indice qui porte sur l’ensemble de ces trois énoncés, et d’abord sur le 

premier d’entre eux, puisque celui-ci contient la thèse que les deux autres ne font 

qu’expliciter :  

 

(1153a 2-7) Voici un indice de ce que nous avons dit : on ne prend pas plaisir au 

même plaisant lorsque la nature se remplit et lorsqu’elle est rétablie. Quand elle est 

rétablie, on prend plaisir aux choses plaisantes absolument, tandis que quand elle se 

remplit, on prend aussi plaisir à leurs contraires : et de fait, on prend plaisir aux choses 

acides et amères, dont aucune n’est ni plaisante par nature ni plaisante absolument ; par 

conséquent il n’y a pas non plus <alors> de plaisirs <qui soient tels>. Car la façon dont les 

choses plaisantes diffèrent entre elles est aussi la façon dont diffèrent les plaisirs qui 

proviennent de ces choses (shmei'on d∆ o{ti ouj tw'/ aujtw'/ hJdei'571 caivrousin 

ajnaplhroumevnh" te th'" fuvsew" kai; kaqesthkuiva", ajlla; kaqesthkuiva" me;n toi'" 

                                                 
571 Nous adoptons le texte tous les manuscrits sauf Kb, qui porte h[dh au lieu de hJdei'. 
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aJplw'" hJdevsin, ajnaplhroumevnh" de; kai; toi'" ejnantivoi": kai; ga;r ojxevsi kai; 

pikroi'" caivrousin, w|n oujde;n ou[te fuvsei hJdu; ou[q∆ aJplw'" hJduv. w{st∆     oujd∆ 

hJdonaiv: wJ" ga;r ta; hJdeva pro;" a[llhla dievsthken572, ou{tw kai; aiJ hJdonaiv aiJ ajpo; 

touvtwn).  

 

Au premier abord, cet indice ne semble pas suffire à prouver que lors de la 

réplétion, le plaisir est purement accidentel et n’est pas effectif. Il n’est d’ailleurs pas 

nécessaire qu’il le prouve, car un indice (shmei'on) n’est pas nécessairement une preuve 

contraignante, il peut simplement exposer des faits qui rendent vraisemblables une ou 

plusieurs thèses. Aristote s’appuie sur la différence entre les choses que nous trouvons 

plaisantes lorsque nous sommes en manque et que nous nous restaurons, et celles que 

nous trouvons plaisantes une fois que notre état naturel est rétabli. Dans ce dernier cas, 

nous prenons plaisir aux choses plaisantes « absolument », et il n’y a donc pas lieu de 

préciser une condition particulière dans laquelle la chose est plaisante. Elle l’est 

toujours, car il suffit d’actuer nos facultés naturelles bien disposées et de saisir la chose 

pour y prendre plaisir, comme cela arrive à chaque fois que nous dégustons un grand 

vin. Nous pouvons ajouter qu’alors, elle est aussi plaisante en elle-même et réellement, 

car c’est en la discernant telle qu’elle est au moyen du sens que nous l’identifions 

comme plaisante et que nous y prenons plaisir. En revanche, lorsque nous nous 

restaurons, ce n’est pas aux choses plaisantes dans l’absolu et en elles-mêmes que nous 

prenons plaisir. Cela ne signifie pas qu’alors, nous prenons nécessairement plaisir à 

autre chose qu’elles, mais que nous jouissons « aussi » de leurs contraires : il importe 

peu, par exemple, de boire un vin raffiné ou un vin vinaigré.  

L’exemple pris par Aristote doit être compris dans le même sens : que nous 

prenions plaisir aux choses acides ou amères lorsque nous avons faim ne veut pas dire 

que nous ne prenons plaisir qu’à elles. Nous prenons aussi bien plaisir à ce qui est amer 

qu’à ce qui est sucré ou doux, tout simplement parce qu’alors, la saveur réelle de 

l’aliment nous est indifférente. On peut même ajouter qu’en tant que nous prenons du 

plaisir, nous ne sentons nullement la saveur amère ou acide : car comment pourrions-

nous discerner une saveur pénible sans en éprouver de la peine ? En réalité, dans cette 

situation, l’altération du sens du goût en raison du manque alimentaire, et la 

concentration du plaisir dans la déglutition, ont pour conséquence de nous rendre 

                                                 
572 Il paraît nécessaire d’adopter la correction de Bonitz. sunevsthken pro;" implique toujours une réunion 
de deux éléments, et non une simple relation. Le verbe ne désigne une opposition que dans les combats où 
deux personnes en viennent aux mains.  
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incapables de discerner avec raffinement les saveurs telles qu’elles sont : dans la mesure 

du manque et de l’appétit, nous y sommes indifférents et nous jouissons de n’importe 

quel aliment. Ce fait, en tout cas, permet d’établir que ce qui est plaisant lors de la 

réplétion n’est pas ce qui l’est dans l’état d’intégrité. Car les choses amères et acides ne 

sont nullement plaisantes « par nature » : étant donné la signification qu’Aristote donne 

au plaisant « par nature » dans la suite du traité573, cela signifie que ces choses ne sont 

pas plaisantes pour notre nature restaurée. Elles sont encore moins plaisantes « dans 

l’absolu » et en elles-mêmes, abstraction faite de ceux qui les trouvent plaisantes.   

Aristote étend enfin aux plaisirs ce qui vaut pour les choses plaisantes. À la fin 

du texte, il est assuré que hJdonaiv a le statut de sujet, et est mis sur le même plan que les 

choses amères et acides qui ne sont pas plaisantes absolument ni par nature574. Sans 

doute, la présence d’un article serait alors attendue. Mais elle n’est pas indispensable, 

notamment parce que l’énoncé qui précède est négatif et a pour sujet oujdevn. On ne 

saurait être troublé par l’aspect tautologique d’une proposition qui déclare que les 

plaisirs ne sont pas plaisants absolument et par nature. Comme on l’a vu, à la fin du 

traité, Aristote qualifie les plaisirs eux-mêmes de plaisants par nature ou plaisants par 

accident. Dans la thèse énoncée en tête de la seconde objection, ce sont aussi des 

plaisirs, ceux qui rétablissent vers la disposition naturelle, qui sont dits plaisants par 

accident. Puisque l’indice que nous étudions a pour fonction de confirmer cette thèse, 

n’est-il pas naturel que sa conclusion porte aussi sur les plaisirs ?  

Cependant, cette conclusion ne suffit apparemment pas à prouver la thèse 

antérieure. Elle déclare que les plaisirs pris lors de la réplétion ne sont pas plaisants par 

nature, pour notre nature intègre, ni non plus absolument. Cela n’implique pas, semble-

t-il, qu’ils ne sont nullement des plaisirs effectivement et en eux-mêmes, puisque ces 

plaisirs peuvent demeurer réellement plaisants pour une nature déficiente. L’indice, pris 

à la lettre, montre uniquement que les plaisirs de réplétions n’entrent pas dans la même 

                                                 
573 Dans le texte cité plus haut de EN VII 15, 1154b 17 et s..  
574 Le mot « plaisirs » (hJdonaiv) ne peut être un attribut qui serait mis sur le même plan que l’adjectif hJduv 
de l’énoncé antérieur. On ne peut pas comprendre que puisque les choses amères ou acides ne sont pas 
plaisantes par nature et absolument, elles ne sont pas non plus des plaisirs. Car cette seule formulation 
poserait problème, car les choses ne sont pas des plaisirs mais les produisent, comme l’indique d’ailleurs 
la phrase qui suit : les plaisirs « proviennent de ces choses », ils n’en sont pas les attributs. De plus, si le 
terme hJdonaiv était sur le même plan que l’adjectif hJduv, on attendrait qu’Aristote précise que les choses 
considérées ne sont pas des plaisirs absolument ni par nature, ou qu’il emploie une formule qui marque 
qu’elles ne sont pas des plaisirs de la même façon qu’elles ne sont pas plaisantes. Enfin, le dernier énoncé 
serait exprimé différemment qu’il ne l’est : Aristote dirait plutôt que le plaisir qui provient des choses 
diffère de la même façon que leur attribut « plaisant » (to; hJduv), et non que les plaisirs diffèrent de la 
même manière que les choses plaisantes. Pour la même lecture, cf. Festugière (1960, p. 8), Gauthier et 
Jolif (1970, I, 2, p. 278). 
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catégorie que les plaisirs qui sont plaisants dans l’absolu, ni non plus dans la même 

catégorie que ceux qui sont plaisants pour une nature intègre mais mauvaise. Il ne 

montre pas que ces plaisirs ne sont pas éprouvés comme des plaisirs, et ne sont des 

plaisirs qu’accidentellement.   

On doit pourtant prêter attention au fait sur lequel s’appuie Aristote : lorsqu’on 

se restaure, ce qu’on tient pour plaisant est davantage indifférent, et recouvre une plus 

grande quantité d’aliment que lorsqu’on est restauré, où l’on discerne alors les 

véritables saveurs et les saveurs plaisantes. Une différence semblable doit être observée 

pendant la réplétion en cours, au fur et à mesure que le manque alimentaire dans le 

corps, et par conséquent les organes du toucher et du goût, sont de moins en moins 

déficients. On peut donc se demander si en chaque satisfaction d’un appétit antérieur, 

puisque l’on est dans un meilleur état qu’auparavant, on sent effectivement le plaisir 

que l’on avait appété, ou si celui-ci n’est déjà plus ce que l’on tient pour plaisant et que 

l’on reporte aussitôt dans l’appétit du plaisant à venir, et ainsi de suite jusqu’à la fin du 

processus. Ce n’est que lorsque la nature est intègre qu’enfin, on peut exercer l’état 

naturel que l’on possède tout en restant dans cet état : alors, on peut éprouver du plaisir 

en dégustant les saveurs, et non plus un appétit qui fait toujours sortir de l’état où l’on 

est. Développé ainsi, l’indice d’Aristote pourrait appuyer la thèse selon laquelle le 

plaisir est toujours reporté dans le futur, et finalement dans l’exercice de l’état intègre, 

de sorte qu’il est accidentel par rapport à ce qui est tenu pour plaisant pendant la 

restauration. Le propos est cependant trop concis pour que l’on soit assuré qu’il peut 

être ainsi explicité.  

Il est certain en revanche que l’indice allégué rend très difficile la lecture 

courante de ce qui précède. Car si l’on soutient que pendant la réplétion, une partie 

restée intègre et conforme à la nature s’exerce, et que nous éprouvons du plaisir pour 

cette raison, pourquoi la même partie ne pourrait-elle pas continuer à s’exercer une fois 

que nous sommes rétablis, et nous faire apprécier les mêmes choses comme 

plaisantes ?575 Sans doute serait-elle alors doublée ou concurrencée par d’autres facultés 

rétablies, faisant éprouver éventuellement des plaisirs plus intenses. Mais en elle-même, 

et par son seul exercice, elle procurerait néanmoins des plaisirs, et les mêmes qu’avant 

le rétablissement. Cela contredirait directement l’expérience et le propos d’Aristote. 

                                                 
575 La question est posée par D. Frede (2008, p. 195). D’une manière générale les commentateurs 
accordent qu’ils ne saisissent pas le rapport entre l’indice et ce qui précède, qui selon eux, établit qu’un 
plaisir est éprouvé dans la réplétion en vertu de l’exercice d’une partie restée intègre. Voir par exemple 
Bostock, 1988, p. 266.  
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Une autre conclusion, enfin, peut être dégagée du même propos. Ce que l’on tient pour 

plaisant pendant la réplétion, qu’on l’éprouve ou qu’on l’appète, diffère du plaisir 

effectif qui présuppose la possession de la pleine intégrité. Même au moment qui 

précède immédiatement l’accès au bon état, l’appétit, parce qu’il procède d’un état 

encore déficient et recherche ce qui nous fait sortir de cet état, ne peut pas viser un 

plaisir effectif, c’est-à-dire le pur exercice d’une disposition. Ainsi, les plaisirs réels qui 

servent de référence pour déclarer que la réplétion est plaisante par accident sont 

transcendants, pourrait-on dire, par rapport à l’activité de l’appétit et son objet propre. 

Cette thèse ne peut qu’être inférée du texte du traité du plaisir, mais elle est affirmée de 

manière très claire dans un autre passage de l’Ethique à Eudème.   

 

d. Les plaisirs objets d’appétit sont en réalité des moyens utiles 

 

Dans le traité de l’amitié de l’Ethique à Eudème, après avoir conçu les 

différentes amitiés en fonction des fins auxquelles elles tendent, le bien, le plaisir et 

l’utile, Aristote revient sur les positions (e[ndoxa) citées au début du traité : selon 

certains, ce sont les semblables qui sont amis, selon d’autres, ce sont les contraires576. Il 

réduit alors chacune de ces positions à ses conceptions propres : le semblable est ami 

parce que le bon, c’est-à-dire l’homme vertueux, est toujours semblable au bon, et parce 

que deux hommes qui sont plaisants l’un pour l’autre sont semblables entre eux, en tout 

cas s’ils situent leur plaisir dans les mêmes choses ou trouvent chacun de l’agrément 

dans le naturel d’autrui577. En revanche, « le contraire est ami du contraire comme 

utile » (1239b 23). Mais ce n’est que par accident qu’alors, les contraires sont amis. Car 

dans une amitié fondée sur l’utilité, chacun désire certes ce qu’il n’a pas, mais c’est afin 

qu’au terme de cette amitié se produise un équilibre entre les possessions de l’un et de 

l’autre. C’est donc le semblable, ultimement, qui est de nouveau objet d’amitié.  

Il se trouve que dans la doxographie du début du traité, certains partisans de 

l’amitié des contraires s’appuient sur l’idée que l’objet d’amour ou l’objet d’appétit est 

toujours contraire à ce qui aime et ce qui appète578. Aristote étend donc à l’objet 

d’appétit ce qu’il dit de l’ami utile :   

                                                 
576 Chacune de ces positions, exposées en EE VII 1, 1235a 5-29, repose d’abord sur des opinions 
communes illustrées par les propos des poètes. Mais Empédocle (1235a 10 et s.) et Héraclite (1235a 25 et 
s.) se sont saisis de l’une ou l’autre pour en faire un principe d’explication cosmologique. 
577 Nous résumons EE VII 5, 1239b 10-22. 
578 Cf . EE VII 1, 1235a 13-17. 



 Chapitre IV  Le problème des plaisirs corporels 

 327 

 

(1239b 25-39) C’est comme utile que le contraire est plaisant et objet d’appétit, 

et ce n’est pas comme ce qui réside dans la fin, mais comme ce qui mène à la fin. Car une 

fois qu’on a atteint ce que l’on appète, on se trouve dans la fin, mais on ne désire pas le 

contraire : par exemple, le chaud ne désire pas le froid, ni le sec l’humide. (…) De plus, 

l’amitié du contraire est amitié du contraire par accident ; par elle-même, elle est celle de la 

médiété. Car les contraires ne se désirent pas l’un l’autre, mais ils désirent leur milieu. En 

effet, les hommes excessivement refroidis, s’ils sont réchauffés, s’établissent dans le 

milieu, et également les hommes excessivement réchauffés, s’ils sont refroidis, et il en va 

de même pour les autres cas. Si ce n’est pas le cas, c’est qu’ils sont perpétuellement dans 

l’appétit, et non dans le milieu. Mais en fait, celui qui se trouve dans le milieu prend 

plaisir, sans appétit, aux choses plaisantes par nature, tandis que les autres prennent plaisir 

à toutes les choses qui font sortir de la disposition par nature (kai; hJdu; kai; ejpiqumhto;n 

to; ejnantivon wJ" crhvsimon, kai; oujc wJ" ejn tejlei ajll∆ wJ" pro;" to; tevlo". o{tan 

ga;r tuvch/ ou| ejpiqumei', ejn tw'/ tevlei me;n ejstivn, oujk ojrevgetai de; tou' ejnantivou, 

oi|on to; qermo;n tou' yucrou' kai; to; xhro;n tou' uJgrou' (…) (32) e[ti <hJ tou' 

ejnantivou filiva579> kata; sumbebhkov" ejsti tou' ejnantivou, kaq∆ auJto; de; th'" 

mesovthto". o[regontai ga;r oujk ajllhvlwn tajnantiva, ajlla; tou' mevsou. 

uJperyucqevnte" ga;r, eja;n qermanqw'sin, eij" to; mevson kaqivstantai, kai; 

uJperqermanqevnte", eja;n yucqw'sin: oJmoivw" de; kai; ejpi; tw'n a[llwn. eij de; mh;, ajei; 

ejn ejpiqumiva/, oujk580 ejn toi'" mevsoi". ajlla; caivrei oJ ejn tw'/ mevsw'/ a[neu ejpiqumiva" 

toi'" fuvsei hJdevsin, oiJ de; pa'si toi'" ejxista'si th'" fuvsei e{xew").    

 

Aristote objecte à ceux qui remarquent que le plaisant objet d’appétit est 

toujours contraire à ce qui appète qu’en réalité, c’est comme utile, comme un moyen en 

vue d’une fin et non comme fin, que l’objet appété est ainsi contraire. Cela lui permet 

de confirmer que l’amitié des contraires, y compris celle où l’on appète en autrui un 

plaisir qu’on ne possède pas, comme la relation entre l’amant et l’aimé581, est bien 

toujours fondée sur l’utile. Mais le propos ne concerne pas seulement l’amitié, et a une 

                                                 
579 Nous n’émendons pas le texte mais rappelons le sujet de la ligne 30.   
580 Pour la syntaxe de cette phrase, et pour que la suite soit une réponse à l’hypothèse ici proposée, il 
serait beaucoup plus satisfaisant de lire oiJ au lieu de oujk. 
581 Cf. EN VIII, 1157a 6-8. Pour Aristote, l’aimé cherche dans l’amoureux (ejrasthv") le plaisir d’être 
l’objet de ses soins protecteurs et éducatifs, tandis que l’amoureux cherche le plaisir produit par la 
présence de l’aimé. C’est avant tout la vue du corps de l’aimé que désire l’amoureux (EN IX, 1171b 29-
32), et non la jouissance sexuelle. On peut penser, certes, que la vue est plaisante accidentellement, par 
référence au plaisir sexuel. Mais alors l’amoureux placerait tout son plaisir dans le plaisir accidentel de 
voir, et non dans la jouissance dont ce plaisir est porteur. Dans le bref passage de EN VIII (1159b 12-19) 
qui est parallèle à notre texte, la relation entre amoureux et aimé est rangée dans les amitiés en vue de 
l’utile.  
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portée plus générale. Dans tous les cas où l’on a de l’appétit pour un contraire, comme 

lorsqu’on est desséché par la soif et que l’on appète l’humide, « c’est comme utile que 

le contraire est plaisant et objet d’appétit », et « comme quelque chose qui mène à la 

fin » (wJ" pro;" to; tevlo").  

Au premier regard, on pourrait penser que cette thèse ne vaut pas pour tout 

appétit : puisqu’il existe un moment où « l’on a atteint ce que l’on appète », il semble 

que l’appétit, et au moins celui qui précède immédiatement l’accès à la fin, puisse viser 

directement la fin plaisante elle-même, et dans ce cas, ne pas porter sur le contraire. 

Mais le reste de l’argument montre que cette situation n’a jamais lieu. Pour prouver que 

le contraire est toujours plaisant et appété comme un moyen utile, Aristote oppose à ce 

qui est un moyen en vue d’une fin « ce qui réside dans la fin » (ejn tejlei). Or, cette 

dernière expression ne peut désigner une fin plaisante que l’appétit prendrait 

directement pour objet avant de l’atteindre. La suite montre en effet qu’il s’agit de ce 

que l’on désire une fois que l’ « on se trouve » déjà « dans la fin » (ejn tw'/ tevlei me;n 

ejstivn) et que l’on a atteint le but de l’appétit : dans cette situation, on ne désire pas le 

contraire, et cela suffit pour prouver que l’on ne peut désirer le contraire que comme un 

moyen en vue d’une fin. Cette preuve présuppose qu’il y a pour Aristote une 

équivalence entre désirer la fin, et non le moyen en vue de la fin, et désirer une fois 

qu’on est déjà dans la fin. Autrement dit, il n’y a que deux situations possibles : ou bien 

on est dans l’appétit, et ce qui est alors plaisant comme ce qui est objet d’appétit, c’est-

à-dire le contraire, n’est jamais la fin, mais un moyen en vue de la fin. Ou bien on désire 

immédiatement la fin bonne et plaisante, mais cela ne peut avoir lieu que lorsqu’on 

n’est plus dans l’appétit, mais déjà dans l’état d’intégrité.  

Pour illustrer cette alternative, nous pouvons reprendre l’exemple d’Aristote, 

tel qu’il est utilisé dans le second argument. Supposons que ceux qui sont dans l’appétit 

soient excessivement refroidis et désirent se réchauffer, ce qui conduit ultimement au 

milieu (to; mevson), c’est-à-dire la température équilibrée. Tant qu’ils sont dans l’appétit 

en raison de l’excès du froid, leur appétit prend pour objet le contraire, c’est-à-dire non 

pas la température moyenne, mais l’excès de chaud, et cela vaut aussi lorsqu’ils sont 

tout proches de l’équilibre. Sans doute, cette activité de l’appétit mène à une fin ultime 

qui est l’état d’équilibre, mais cet état ne constitue jamais l’objet de l’appétit. Celui-ci 

ne prend pour objet que le contraire, et ce n’est que malgré soi, pourrait-on dire, qu’il 

conduit à l’état d’équilibre qui coïncide avec sa propre disparition. L’acte d’appéter 

n’est pas fait pour s’arrêter dans le contraire plaisant qu’il prend pour objet, mais pour 
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mener à l’équilibre où il trouve son terme. Pour cette raison, on peut dire que le 

contraire est plaisant et appété « comme ce qui mène à la fin » et au milieu, ou selon la 

formulation du second argument, qu’il est désiré « par accident », tandis que seul le 

milieu est désiré « par soi ». Néanmoins, le milieu et l’état d’intégrité sont toujours 

transcendants par rapport à ce que l’appétit peut viser comme son objet. Il en va a 

fortiori de même pour le plaisir que l’on peut désirer lorsqu’on est dans l’état 

d’intégrité. Ou bien donc on est dans l’appétit, et l’on ne vise pas la fin qu’est l’état 

d’intégrité, et encore moins quelque chose de plaisant parce qu’il est une fin : on vise 

toujours un plaisant qui est en réalité un moyen utile pour que nous soyons conduits à la 

fin qui coïncide avec le terme de l’appétit. Ou bien on tend à un plaisant qui est 

réellement une fin plaisante, mais cela présuppose que l’on soit déjà dans l’intégrité, et 

déjà sorti de l’appétit.  

L’ensemble du passage confirme et complète à la fois la théorie des plaisirs 

accidentels esquissée dans le traité du plaisir. Quand on est dans l’appétit parce que le 

corps restaure, ce qui « est plaisant et objet d’appétit » (hJdu; kai; ejpiqumhto;n) l’est 

« comme utile » (wJ" crhvsimon) : il est plaisant et appété en ce qu’il est utile. Cela ne 

signifie pas que l’objet poursuivi par l’appétit se présente alors à lui comme un moyen 

en vue de la fin, puisque la fin n’entre pas dans le contenu visé par l’appétit. Cela veut 

dire que le plaisant, qui se présente comme une fin plaisante lorsqu’il est poursuivi par 

l’appétit, est en réalité plaisant comme utile. Nous ne voyons pas comment une telle 

thèse peut être soutenue, si elle n’implique pas que ce qui est poursuivi comme une fin 

plaisante est toujours éprouvé comme un moyen utile, sauf lorsque tout disparaît devant 

l’état d’intégrité : si la satisfaction était éprouvée comme une fin plaisante, et donc 

comme un plaisir en soi, comment pourrait-on expliquer qu’elle a en réalité le statut de 

moyen pour poursuivre et achever la réplétion et l’acte d’appéter ? Ce que l’on éprouve 

lors de la réplétion doit donc être vécu comme le plaisant propre à l’utile, c’est-à-dire 

comme un moyen pour ce qui sera plaisant, et non comme quelque chose de plaisant en 

soi. Autrement dit, les plaisirs éprouvés lors de la réplétion sont uniquement des plaisirs 

par accident et par référence à autre chose qu’eux ; en eux-mêmes, ce ne sont pas des 

plaisirs. 

 Le texte confirme également qu’il n’y a rien de commun entre le plaisir qu’il 

nous semble éprouver lorsqu’on est dans la réplétion et l’appétit, et le plaisir que l’on 

prend une fois parvenu dans l’état d’intégrité. La différence entre les deux plaisirs sert 

en effet de preuve, dans le second argument, pour montrer que ceux qui appètent les 
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contraires   « s’établissent » ainsi « dans le milieu » (eij" to; mevson kaqivstantai), qui 

est le véritable objet désiré par soi, et non par accident. Aristote fait l’hypothèse que cet 

établissement n’a pas lieu : il n’évoque pas alors la situation où l’on n’est pas restauré 

encore mais toujours dans l’appétit. Il suppose que l’on ne s’établit jamais dans le 

milieu en ayant désiré les contraires. Dans ce cas, on serait « perpétuellement » dans 

l’appétit (ajei; ejn ejpiqumiva). Mais cette hypothèse, que tel ou tel philosophe pourrait 

fort bien faire sienne582, ne peut pas être soutenue. C’est ce que montre l’existence de 

plaisirs qui sont propres à celui qui est « dans le milieu », et qui diffèrent de ceux qui 

appartiennent à l’état d’appétit : « celui qui se trouve dans le milieu prend plaisir, sans 

appétit », à des choses particulières, celles qui sont « plaisantes par nature ». Ceux qui 

sont dans l’appétit, au contraire, « prennent plaisir à toutes les choses qui font sortir de 

la disposition par nature » (pa'si toi'" ejxista'si th'" fuvsei e{xew"), c’est-à-dire des 

choses qui feraient sortir de l’état naturel celui qui s’y trouve, et non des choses 

plaisantes lorsqu’on est et demeure dans cet état. On ne saurait mieux marquer la 

différence entre les plaisirs qui semblent avoir lieu lors de la réplétion et ceux qui 

adviennent dans l’état d’intégrité. Les premiers ne sont pas des plaisirs, sinon parce 

qu’ils mènent aux seconds qui seuls sont des plaisirs effectifs. Mais les seconds n’ont 

rien de commun avec ce que l’on éprouve lorsqu’on est en train de se restaurer.  

Le texte ajoute aussi quelque chose aux arguments du traité du plaisir : il 

précise que la fin ultime de l’appétit, ainsi que les plaisirs effectifs qui servent de 

référence pour déclarer la réplétion plaisante, ne sont pas plus anticipés lors de la 

réplétion qu’ils ne sont éprouvés. En distinguant la fin que l’appétit peut prendre pour 

objet, et la fin ultime à laquelle tend l’acte d’appéter, il montre que l’état d’intégrité, 

ainsi que les plaisirs effectifs liés à son exercice, sont en quelque sorte au-dessus de ce 

qui est anticipé lors de la réplétion.   

 

e. Conclusions 

 

La caractérisation des plaisirs de réplétion comme des plaisirs accidentels 

permet de déterminer en quel sens, comme le dit le premier argument du traité 

eudémien du plaisir, ces plaisirs « ne sont pas même des plaisirs, mais paraissent l’être » 

(oujd∆ hJdonaiv, ajlla; faivnontai). Dans la suite du traité, une formule précise que tous 

                                                 
582 Nous verrons que Speusippe soutient probablement une telle thèse, et que la manière dont Platon 
conçoit les plaisirs de réplétion dans le Philèbe a probablement cette thèse pour conséquence.  
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les plaisirs qui sont comparables à des processus de guérison, « apparaissent à côté de 

leur contraire », c’est-à-dire la peine produite par le mauvais état général du corps. C’est 

en raison de cette apparence qu’ils « sont rendus intenses »583, et « sont par conséquent 

poursuivis » comme tels par ceux qui éprouvent un excès dans les peines.  

 Platon a recours à la même formule pour expliquer l’intensité apparente des 

plaisirs de réplétion, mais aussi le caractère apparent et non réel de ces plaisirs : ils 

paraissent être des plaisirs qu’ils ne sont pas, ou même alors qu’ils n’en sont pas, parce 

qu’ils nous apparaissent à côté de la peine. Mais pour Aristote, cette formule prend une 

signification particulière, étant donné la manière dont il conçoit ces plaisirs. Le plaisir 

qui apparaît en face de la peine, et qui paraît ainsi être réellement un plaisir et un plaisir 

intense, est avant tout le plaisir anticipé par l’appétit : comme l’indique la formule citée 

plus haut, les plaisirs qui apparaissent des plaisirs intenses sont d’abord ceux qui « sont 

par conséquent poursuivis » comme tels. En revanche, on ne peut en dire autant des 

plaisirs éprouvés lors de la réplétion : on ressent alors, sans doute, un soulagement 

instantané de l’appétit antérieur, mais on ne ressent rien qui puisse être appelé un plaisir 

positif, puisque celui-ci est sans cesse reporté dans l’anticipation de l’appétit. On 

imagine sans cesse que l’on va éprouver un plaisir et l’on désire ce plaisir, mais on ne 

l’éprouve jamais. Les prétendus plaisirs de réplétion ne sont pas seulement des plaisirs 

qui n’en sont pas parce que réellement, ils sont autre chose que des plaisirs, mais aussi 

parce qu’ils ne sont jamais ressentis comme des plaisirs effectifs.    

Au premier abord, cette thèse forte pourrait sembler contre intuitive. Comment 

peut-on dire que lors de la restauration du corps, il ne nous apparaît même pas que nous 

éprouvons du plaisir, alors même que ces plaisirs ont la réputation d’être les plus 

intenses qui soient chez le commun des hommes comme chez les débauchés ? Il 

pourrait sembler nécessaire d’affirmer que même si en réalité, on ne ressent pas le 

plaisir, mais qu’on ne fait que le reporter sans cesse dans l’anticipation, le plaisir nous 

apparaît néanmoins comme ressenti au présent, et non comme reporté dans le futur. 

Lorsque Aristote déclare que les plaisirs de réplétions « ne sont pas même des plaisirs, 

mais paraissent l’être », n’est-ce pas précisément ce qu’il veut dire ? Cette phrase ne 

semble pas signifier, en tout cas, que les plaisirs apparaissent (faivnontai) au sens où ils 

                                                 
583  EN VII 15 : « Les processus de guérison sont rendus intenses, et sont par conséquent poursuivis, parce 
qu’ils apparaissent à côté de leur contraire » (sfodrai; de; givnontai aiJ ijatrei'ai, dio; kai; diwvkontai, 
dia; to; para; to; ejnantivon faivnesqai, 1154a 29-31). Dans l’expression sfodrai; givnontai, le verbe 
givgnesqai marque seulement la variation de l’intensité du plaisir, expliquée ensuite par le fait qu’ « ils 
apparaissent à côté de leur contraire ». Il n’indique pas que le plaisir se produit alors avec intensité.  
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sont toujours l’objet d’une imagination (fantasiva) anticipatrice et ne sont jamais 

éprouvés au présent.  

Pourtant, en examinant l’enchaînement des différents actes cognitifs à l’œuvre 

dans le processus de réplétion, on ne voit guère où pourrait exister une imagination ou 

une autre cognition qui nous ferait appréhender un plaisir présent. À aucun moment du 

processus la disposition possédée par le sens du toucher ne s’exerce pour saisir un 

tangible tout en conservant sa disposition, de manière à pouvoir évaluer le tangible 

comme plaisant. La sensation de l’aliment fait d’abord disparaître l’altération pénible 

produite par l’appétit antérieur, et ne procure donc que la cessation d’une peine, pour 

aussitôt déclencher un nouvel appétit et une anticipation pénibles du plaisir futur. Dans 

cet enchaînement, y a-t-il de la place pour une imagination qui nous présenterait un 

plaisir positif présent, c’est-à-dire pour un mouvement interne correspondant à une 

actuation du sens du toucher ? Il n’y en a apparemment aucune, si le mouvement 

correspondant à la cessation de l’altération produite par l’appétit antérieur cède aussitôt 

devant un mouvement qui nous fait anticiper un plaisir futur.  

Ce qui nous apparaît lors du processus de réplétion n’est donc jamais un plaisir 

positif présent, mais simplement la cessation d’une peine immédiatement suivie d’un 

plaisir anticipé. La plupart des hommes, sans doute, appellent cet ensemble un plaisir, et 

même un plaisir intense. Mais ce faisant, ils utilisent, pour dénommer ce qu’ils vivent, 

un nom qui est fait pour désigner un vécu qui n’a rien de commun avec ce qu’ils 

éprouvent. C’est peut-être à cette erreur de jugement que songe Aristote quand il 

déclare que les plaisirs de réplétion « paraissent » être des plaisirs. Dans le cas contraire, 

on doit supposer que les plaisirs apparents dont il parle sont ceux qui sont imaginés et 

anticipés par l’appétit, et qui ne sont jamais éprouvés.  

Quand Aristote affirme que les plaisirs de réplétion ne sont pas des plaisirs, cela 

signifie d’abord qu’en eux-mêmes et réellement, les plaisirs en question n’en sont pas, 

mais sont autre chose que des plaisirs. Mais ce qui est le cas en soi est aussi le cas pour 

nous : il ne nous apparaît même pas que nous éprouvons du plaisir, et ce qui nous 

apparaît est aussi autre chose qu’un plaisir effectif. Ainsi, les plaisirs de réplétion ne 

sont des plaisirs à aucun titre, et ils peuvent purement et simplement être éliminés du 

genre des plaisirs.   
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3. En quel sens Platon a dit que les plaisirs de réplétion n’en sont pas : éléments 

pour une comparaison 

 

a. Les plaisirs de restauration en République IX 

  

L’idée que les plaisirs de réplétion semblent être ce qu’ils ne sont pas parce 

qu’ils nous apparaissent à côté des peines qui leur sont contraires n’est pas une 

invention d’Aristote. La même thèse est soutenue dans deux dialogues de Platon, avec 

une formulation semblable. Elle a pourtant chez Platon une toute autre signification que 

chez son disciple, et elle prend même des sens différents selon les divers dialogues 

platoniciens. À ce sujet, comme pour tout ce qui touche au plaisir, Aristote ne cite 

jamais Platon ni comme un allié, ni comme un adversaire, et ne précise donc pas dans 

quelle mesure il partage ou non ses vues. Il revient au commentateur de faire lui-même 

la comparaison.  

Dans le livre IX de la République, Platon veut montrer que seuls les plaisirs du 

sage sont tout à fait vrais et purs, et la suite montre que par plaisirs tout à fait vrais 

(panalhqhv"), il faut entendre ceux qui sont réellement des plaisirs, c’est-à-dire 

pleinement adéquats à la forme que doit présenter un plaisir584. Dans cette 

démonstration, une première étape est consacrée à éliminer comme purement apparents 

les plaisirs qui sont issus d’une peine antécédente585. Socrate586 fait d’abord admettre à 

son interlocuteur une différence entre l’état de peine, l’état de plaisir, et un état où l’on 

n’éprouve ni l’un ni l’autre, qu’il situe au milieu de l’un et de l’autre. Ce dernier état est 

conçu comme « un certain repos de l’âme » (583c 7-8), tandis qu’au contraire, les deux 

précédents se produisent dans l’âme comme « un certain mouvement » (583e 9-10) : 

sans doute n’est-il pas nécessaire alors de préciser de quel mouvement il s’agit ; il suffit 

qu’il se passe quelque chose de positif dans l’âme, lors du plaisir et de la peine, pour les 

opposer à l’état où l’on n’éprouve ni l’un ni l’autre. Par ailleurs, Socrate constate que 

lorsque certains sont dans un état de peine quelconque, ils affirment que rien n’est plus 

                                                 
584 Cf. l’équivalence, à la fin de la démonstration (respectivement 585c 12-d 3 et 585d 11-e 4), entre « la 
vérité » (ajlhvqeia) et le « fait d’être » (oujsiva), et entre ce qui se remplit et prend plaisir « véritablement » 
(ajlhqw'"), et « réellement » (o[ntw").  
585 Ces plaisirs sont caractérisés comme « issus de peines » (ejk lupw'n) en 584b 1. 
586 Dans cette partie de la République et dans le Philèbe, l’interlocuteur se contente d’acquiescer aux 
propos du personnage de Socrate, qui en somme, ne fait qu’exposer une doctrine positive. Par ailleurs, on 
ne voit nulle part la nécessité d’introduire une distance entre le personnage de Socrate et l’intention de 
Platon lui-même. Pour ces deux raisons, nous considérons que Socrate est le porte-parole de Platon, et 
attribuons à l’auteur autant qu’au personnage les arguments développés dans ces textes.  
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plaisant que l’état où l’on a cessé de souffrir587, et identifient ainsi l’état de plaisir et 

l’état de cessation de la peine. Il fait aussi l’hypothèse que dans l’état de plaisir, ils 

identifient l’état de repos et l’état de peine. Comme ces trois états sont en réalité 

séparés, il en conclut que ces affirmations ne correspondent nullement à la réalité : 

  

(584a 7-10) Cela n’est donc pas le cas, mais alors, repris-je, le repos, mis à côté 

du douloureux, apparaît être du plaisant, et mis à côté du plaisant, il apparaît être du 

douloureux. Et dans ces apparences, il n’y a rien qui soit sain par rapport à la vérité588 du 

plaisir. Il n’y a qu’une sorte de sortilège589 (oujk e[stin a[ra tou'to, ajllav faivnetai, h\n 

d∆ ejgwv, para; to; ajlgeino;n hJdu; kai; para; to; hJdu; ajlgeino;n tovte hJ hJsuciva, kai; 

oujde;n uJgie;" touvtwn tw'n fantasmavtwn pro;" hJdonh'" ajlhvqeian, ajlla; gohteiva 

tiv").  

 

Ce texte est ensuite complété par quelques précisions. D’une part, on ne doit 

pas répliquer qu’en réalité, l’état de plaisir n’existe pas et n’est pas distinct de la 

cessation des peines, car il existe des plaisirs qui ne succèdent pas à une peine ni ne lui 

cèdent la place, comme les plaisirs pris aux odeurs590. D’autre part, l’apparence de 

plaisir que présente l’état d’absence de peine est fondée sur l’ignorance des véritables 

plaisirs. En effet, l’état où en face de la peine, la cessation de celle-ci paraît plaisante, 

est prévu dans l’avenir de la même manière qu’il est vécu dans l’instant591. Tandis que 

ceux qui se sont élevés au-dessus de l’absence de peine pour atteindre le vrai plaisir 

prévoient que l’absence de peine n’est pas plaisir, et donc ne vivent jamais dans la 

croyance fausse qu’ils sont identiques, c’est par ignorance du vrai plaisir que quelqu’un 

« qui est transporté depuis le bas », c’est-à-dire la peine, « jusqu’au milieu », c’est-à-

dire l’état d’absence de peine, croit « qu’il est transporté en haut », c’est-à-dire vers le 

                                                 
587 Une expression comme pauvsasqai ojdunwvmenwn (583d 4), « avoir cessé de souffrir », marque que ce 
qui est alors considéré comme plaisant n’est pas l’acheminement vers l’absence de peine, mais bien l’état 
de repos où la peine a disparu. C’est ce même état de repos qui est désigné plus loin comme une 
« cessation » (pau'la, 584b 3) ou une « délivrance » (ajpallaghv, 584c 2) de la peine, et non le processus 
qui y mène. 
588 Il paraît toujours possible de traduire ajlhvqeia par « vérité ». Cela ne préjuge nullement de la manière 
dont on conçoit ensuite cette « vérité ». Qu’elle soit l’aspect sous lequel une chose se révèle dans sa 
pleine réalité est une conception de la vérité, ce n’est nullement une traduction du terme.  
589 La métaphore du tour de magie ou du sortilège est fréquente chez Platon. A propos du plaisir, elle a 
déjà été utilisée dans le Phédon (81b 3 et s.), pour dire que l’âme qui aime son corps est ensorcelée par les 
appétits et les plaisirs, de telle sorte qu’elle ne croit vrais que les objets qui les produisent.   
590 Cf. 584b 5-8. 
591 Cf. 584c 9-11. 
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plaisir. C’est aussi par ignorance que « même lorsqu’il s’est arrêté dans le milieu », il 

croit être en haut et dans le plaisir « en regardant d’où il est parti »592.   

Incontestablement, cette manière de penser les plaisirs où le corps se restaure 

après une peine n’est pas sans point commun avec le propos aristotélicien. La 

ressemblance est patente dans le texte que nous avons cité : lorsqu’on se trouve dans la 

peine, il nous apparaît que ce qui n’est nullement un plaisir en est un car il se présente à 

nous à côté de la peine éprouvée, et à ce stade, c’est ce qu’on anticipe qui nous paraît 

faussement être un plaisir en face de la peine. Il y a malgré tout, même dans ce seul 

passage, une différence notable avec l’approche d’Aristote : ce qui apparaît plaisant en 

face de la peine est ici « le repos », l’état d’absence de peine. Dans la République, toute 

l’attention est concentrée sur cet état. C’est lui que Platon appelle « délivrance de 

peine », et qui nous paraît faussement plaisant. Quant au processus qui nous achemine 

vers cet état, on ne sait pas exactement quel est son statut. Ce n’est certainement pas un 

plaisir, puisque ce dernier est au-dessus de l’absence de peine, et l’on doit sans doute 

concevoir ce processus comme un transport vers ce dernier état, qui donne l’apparence 

d’être un transport vers le plaisir aux ignorants aux prises avec la peine. En tout cas, 

dans la perspective de la République, le processus de restauration, tel qu’il est mais 

aussi tel qu’il nous apparaît, est toujours référé à l’état sans peine auquel il mène.  

Pour Aristote en revanche, ce sont les opérations qui nous acheminent vers 

l’état d’intégrité qui se présentent à nous comme des plaisirs qu’elles ne sont pas. L’état 

de repos et d’intégrité ne nous apparaît pas faussement comme un plaisir, car il ne 

constitue nullement l’objet de l’appétit, ni donc ce qui nous apparaît plaisant quand 

nous sommes en manque ou que nous nous restaurons. Par ailleurs, lorsque cet état nous 

apparaît enfin être plaisant, il n’y a là aucune apparence fausse, puisque pour Aristote, 

cet état n’est nullement un repos, par opposition au plaisir qui serait un mouvement vers 

un état supérieur au repos : c’est une disposition qui procure un plaisir réel en s’actuant 

immédiatement. 

D’autres différences sont manifestes à la lecture de l’ensemble de l’argument 

de la République. Pour Platon, le plaisir apparent n’est pas seulement un plaisir que l’on 

anticipe lorsqu’on est dans la peine ou lorsqu’on se restaure, c’est aussi un plaisir que 

l’on éprouve au présent. Certes, c’est toujours par référence à ce que l’on a anticipé 

lorsqu’on a été dans la peine que quelque chose nous paraît faussement être un plaisir. Il 

                                                 
592 Les citations sont extraites de 584d 7-10. Le même propos est repris dans la conclusion du passage, 
585a 2-6. 
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n’en demeure pas moins qu’alors, il nous semble que nous éprouvons du plaisir : dans 

l’état d’absence de peine, nous croyons être dans le plaisir, et lorsque nous sommes 

portés vers lui, nous croyons nous acheminer vers le plaisir. On peut donc se demander 

si pour l’un et l’autre, c’est dans le même sens que les plaisirs apparents en question ne 

sont pas des plaisirs. La République, en situant les plaisirs au-dessus de l’état d’absence 

de peine, exclut clairement les plaisirs apparents des plaisirs proprement dits. Ce ne sont 

tout simplement pas des plaisirs, mais autre chose que des plaisirs, c’est-à-dire des 

absences de peine, et peut-être aussi les processus qui y mènent. Néanmoins, il apparaît 

à celui qui se trouve dans ces conditions que ce qu’il éprouve est du plaisir, ou au moins 

un acheminement vers le plaisir. Ne faut-il pas alors compter ces plaisirs parmi les 

plaisirs éprouvés, en précisant simplement qu’ils ne correspondent pas à la réalité de ce 

que l’on éprouve ?  

À cette question, la République ne donne pas de réponse très claire. D’un côté, 

Platon déclare qu’il apparaît faussement à ceux qui sont restaurés que ce qu’ils 

éprouvent est du plaisir. D’un autre côté, il attribue cela aux seuls ignorants, et soutient 

donc que ceux qui connaissent les vrais plaisirs ne sauraient confondre ce qu’ils 

éprouvent dans le plaisir et ce qu’ils ressentent dans la cessation ou le soulagement des 

peines. En l’absence de précisions supplémentaires, ces propos laissent le lecteur 

perplexe. On ne sait si pendant la restauration du corps et à son terme, ce qui apparaît à 

l’ignorant a l’aspect d’un plaisir, et diffère donc de ce qui apparaît au savant : dans ce 

cas, seule l’étape suivante de la démonstration, qui établit que toute réplétion corporelle 

est aussi inconsistante que ce qui est rempli et ce qui se remplit, pourrait montrer que le 

plaisir de l’ignorant ne se présente pas comme un plaisir vrai. On ne sait pas non plus si 

ce qui apparaît au savant est purement et simplement la délivrance et la cessation de 

peine, ou bien si même pour lui, il reste une illusion de plaisir mêlée à la peine 

soulagée. Pour Platon comme pour Aristote, l’aspect présenté par le plaisir lors de la 

restauration du corps n’est pas le même que celui que présente un plaisir qui est 

pleinement plaisir, et qui pour cette raison est un plaisir vrai. Mais il n’est pas sûr que 

Platon soutienne qu’il ne nous apparaît pas que nous éprouvons du plaisir lorsque le 

corps se restaure et se délivre de sa peine.   
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b. Les plaisirs de restauration dans le Philèbe  

  

Le Philèbe traite des plaisirs qui procèdent d’une peine corporelle d’une autre 

manière que la République, et prend pour point de départ une définition très différente 

de ces plaisirs. Certes, dans la suite, le même argument que celui de la République est 

utilisé pour montrer que ces plaisirs n’en sont pas. Mais il ne porte que sur un certain 

aspect de ces plaisirs, parmi d’autres arguments qui les envisagent sous un aspect 

différent, et il est aussi complété par des précisions importantes. L’ensemble conduit à 

montrer que ces plaisirs n’en sont pas, mais cette thèse prend alors un tout autre sens 

que celui qu’elle avait dans la République.  

Au commencement, les plaisirs qui restaurent le corps d’un mauvais état 

pénible sont identifiés aux processus où l’on s’achemine vers l’état naturel. Ils ne sont 

pas les termes de ces processus, ni non plus des processus qui auraient lieu au-dessus de 

ces termes, tandis que ceux-ci seraient de simples absences de peines qui paraîtraient 

faussement être des plaisirs. Dans la définition que Platon prend pour point de départ, le 

plaisir est identifié au « chemin qui mène au fait d’être des choses » (th;n d∆ eij" th;n 

auJtw'n oujsivan oJdovn, 32b 3-4) que sont les corps animés, définis par un mélange de 

limite et d’illimité. Autrement dit, le plaisir est « le processus de retour » (ajnacwvrhsi") 

par lequel un corps animé revient à son intégrité, et à la limite qui le fait être et exister 

comme corps animé ; la peine, à l’inverse, est le processus de destruction de ce corps. 

Quant à l’état où le corps peut se trouver s’il n’est soumis ni à l’un ni à l’autre de ces 

processus, et en particulier s’il demeure dans son intégrité, ce doit être un état qui n’est 

ni plaisant ni pénible593. 

Supposons que le Philèbe s’arrête là dans sa définition du plaisir. Dans ce cas, 

ce dialogue identifierait purement et simplement le plaisir au processus de restauration 

du corps. Platon reviendrait alors à une conception du plaisir plus proche de celle du 

Gorgias que de celle de la République. Dans le Gorgias en effet, la partie appétitive de 

l’âme est comparée à un tonneau ; le plaisir est identifié au processus de réplétion de ce 

tonneau, et il est distingué de l’état où il est rempli594. La différence avec le Philèbe ne 

réside pas dans l’attribution du plaisir à l’âme, car le Gorgias renonce à déterminer si 

c’est l’âme ou le corps qui se remplit595. Elle porte sur le rapport entre le plaisir et la 

                                                 
593 Cf. 32d 11-e 8. Cet état, puisqu’il est l’intégrité même, est attribué aux dieux en 33b 8-13. 
594 Cf. Gorg., 493a 5 et s., 496e 2, 497c 4-9.  
595 Cf. Gorg., 496e 10-14.  
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peine : dans le Gorgias, la peine n’est pas séparée du plaisir comme le processus de 

destruction l’est du processus de restauration. Elle est au contraire toujours mêlée à lui, 

et disparaît en même temps que lui quand on atteint l’intégrité596. En revanche, les 

définitions initiales du Philèbe ressemblent trait pour trait597 à celles qui comme nous le 

verrons, peuvent être attribuées à Speusippe. On est donc en droit de penser que Platon 

prend pour point de départ les définitions de son neveu et interlocuteur au sein de 

l’Académie. Mais précisément, il ne les adopte que pour mieux les critiquer ensuite : 

tout le propos qui suit conduit à modifier considérablement cette définition initiale, au 

point qu’elle perd finalement toute validité. 

 La première modification a une incidence importante, mais elle ne change pas 

nécessairement en profondeur la manière dont sont pensés le plaisir et la peine. Platon 

remarque quelques pages plus loin que seules certaines affections du corps le traversent 

jusqu’à atteindre l’âme598. Lorsqu’elles le font, il se produit une affection unique du 

corps et de l’âme, et le mouvement commun en question est précisément ce qu’il faut 

appeler une sensation599. On pourrait s’attendre à ce que cette définition de la sensation 

conduise aussitôt à modifier celles du plaisir et de la peine, d’autant qu’ensuite, dans 

l’étude du désir, le propos semble présupposer que c’est par la sensation que nous avons 

un contact avec la réplétion ou la destruction présentes du corps600, et que par 

conséquent, nous éprouvons un plaisir ou une peine. Ne faut-il pas alors affirmer que les 

plaisirs et les peines ne sont pas les affections de restauration ou de destruction du corps 

animé, mais des sensations, des affections communes à l’âme et au corps produites par 

certaines restaurations et certaines destructions corporelles ? Platon ne fait pas cette 

correction à ce moment du dialogue, et par la suite, il ne la fait qu’à moitié. Après avoir 

rappelé que certains mouvements du corps échappent à l’âme et ne parviennent pas 

jusqu’à elle, il conclut que seuls « les grands changements » du corps « produisent en 

nous des peines et des plaisirs » (43c 4-6). Mais il se garde bien de dire que les grands 

mouvements produisent alors des sensations, et d’identifier à une sensation le plaisir ou 

la peine. Certes, ceux-ci doivent maintenant être définis autrement qu’ils ne l’étaient : 

                                                 
596 Gorg., Ibid. et 497a 10-b 2. 
597 Il se peut qu’il y ait une différence si Speusippe a précisé que les destructions et les restaurations ne 
sont des peines et des plaisirs que s’ils sont sentis. Mais il n’y a là qu’une limitation qui ne change pas 
profondément la manière dont sont conçus le plaisir et la peine.  
598 Cf. 33d 2-6. 
599 Cf. 34a 3-5 : « Quand l’âme et le corps sont mus en commun, en une unique affection qui se produit en 
commun en eux, appeler ce mouvement, à son tour, sensation, ce ne sera pas parler de manière 
impropre ». 
600 Cf. 35a 6-9. 



 Chapitre IV  Le problème des plaisirs corporels 

 339 

ce ne sont pas des affections du corps, mais des affections de l’âme causées par 

certaines affections du corps. Mais on ne sait pas exactement de quel type d’affection de 

l’âme Platon veut parler.  

Ces premières précisions du Philèbe sont présentes dans les autres dialogues.   

Dans la République, les plaisirs qui impliquent le corps dont déjà dits « se diriger 

jusqu’à l’âme par le biais du corps » (584c 4-5). Le Timée caractérise les plaisirs et les 

peines comme des sensations produites dans l’âme par certaines restaurations ou 

réplétions, et par certaines altérations du corps601. Les sensations en général sont « les 

mouvements qui, transportés à travers le corps jusqu’à l’âme, surviennent en celle-ci » 

(43c 5-6). Dès lors, les restaurations ou les destructions du corps propres à produire 

dans l’âme la sensation de plaisir ou de peine sont soigneusement délimitées. D’une 

part, le processus doit être « violent » (bivaion)602: il doit se produire dans des endroits 

du corps qui ne cèdent pas facilement aux mouvements imprimés parce que leurs parties 

sont grandes, et qui sont aussi propres à transmettre les mouvements reçus dans le corps 

tout entier603. Au contraire, lorsque des organes facilement mobiles sont affectés, 

comme celui de la vue ou de l’ouïe, ils produisent une sensation, mais non un plaisir ou 

une peine. D’autre part, le processus doit « se produire d’un seul coup » (gignovmenon 

aJqrovon), et non peu à peu, pour qu’il soit senti dans l’âme avec plaisir ou avec peine604. 

Il arrive parfois que cette condition soit vérifiée pour la restauration et non pour la 

destruction contraire, comme lors des plaisirs pris aux bonnes odeurs. Il peut aussi 

arriver l’inverse, comme dans les blessures et les coupures.  

Si comme le Timée, le Philèbe définissait le plaisir et la peine comme des 

sensations, il faudrait alors que ce dialogue modifie ses définitions initiales : le plaisir et 

la peine ne seraient pas les restaurations et les destructions du corps animé, mais des 

affections produites par certaines d’entre elles dans une âme qui en reçoit le 

prolongement tel qu’il est, sans le modifier. Mais alors, puisque la sensation n’est alors 

qu’un prolongement de la restauration ou de la destruction, elle doit les accompagner 

lors de leur déroulement, de sorte que la manière de penser le plaisir et la peine n’est 

pas entièrement remise en question. Sans doute, en tant qu’ils sont des affections de 

l’âme, ils ne sont pas des restaurations ou des destructions de celle-ci. Néanmoins, ils 

                                                 
601 Les termes utilisés sont d’un côté le nom plhvrwsi", le verbe kaqivstasqai ou l’expression to; eij" 
fuvsin ajpiovn, de l’autre, les noms ajpocwvrhsi" et kevnwsi" ou le verbe ajllotriou'sqai. Cf. notamment 
Tim. 64e 4 et s.. 
602 Les conditions de la violence et de la soudaineté sont posées en Tim. 64c 8-d 3, et développées ensuite. 
603 Cf. Tim. 64e 4-65a 2. Le cas contraire des affections de la vue et de l’ouïe est exposé en 64d 2-e 4. 
604 Cf. Tim. 65a 2-b 4. 
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suivent les processus qui sont à l’œuvre dans le corps, et dans cette mesure, ils les 

reflètent adéquatement. 

Toutefois, le Philèbe n’appelle justement pas des sensations le plaisir et la peine 

qui accompagnent la réplétion et la destruction du corps, et ce n’est ni un hasard, ni une 

omission. Cela repose sur le traitement dont ces plaisirs font l’objet, qui impose de 

réviser de fond en comble la manière dont ils sont conçus initialement. Constatant que 

les plaisirs qui suivent un manque et une peine suivent toujours un appétit, Platon 

s’attache à analyser minutieusement cette condition initiale. L’appétit est conçu comme 

une anticipation d’un plaisir issu de la mémoire605, et contemporaine de la peine 

éprouvée dans le corps. C’est alors le plaisir anticipé dans l’appétit qui concentre toute 

l’attention du dialogue, puisque Platon cherche à montrer qu’il s’agit d’un plaisir faux. 

L’argumentation s’appuie sur une comparaison entre ces plaisirs et les opinions, et 

s’emploie à analyser ces dernières de manière à montrer que l’anticipation du plaisir 

n’est rien d’autre qu’une opinion fausse. L’opinion est d’abord conçue comme un 

énoncé où l’on affirme de ce que l’on sent un contenu issu de la mémoire, puis elle est 

assimilée à une image dans laquelle on se figure immédiatement, à propos de ce qui est 

réellement en-dehors de cette image, tantôt ce qu’il est, tantôt ce qu’il n’est pas.  Enfin, 

il est précisé que l’énoncé ou l’image peuvent porter sur l’avenir, autant que sur le 

présent ou le passé606. De proche en proche, la catégorie de l’opinion est ainsi traitée de 

manière à pouvoir s’appliquer aux anticipations de plaisir : l’interlocuteur de Socrate 

finit par admettre que ce qui se passe dans l’esprit de l’insensé lorsqu’il se figure une 

multitude de plaisirs futurs, et se figure que lui-même se réjouira, n’est rien d’autre 

qu’une opinion fausse sur le plaisir qu’il éprouvera607.  

                                                 
605 Cf. 35b 14 et s.. 
606 Pour ces trois étapes, voir respectivement 38b 13-39b 2, 39b 3-c 7, 39c 8-10. 
607 Cf. 40a 9-c 3, et 42a 7-9, où Platon déclare qu’il a montré que la fausseté de l’opinion imprègne le 
plaisir anticipé lui-même. Le plus souvent, les commentateurs se contentent de dire qu’il y a « analogie » 
ou assimilation entre ce plaisir et une opinion, et non identité. Mais si l’anticipation de plaisir est une 
attitude propositionnelle sur le plaisir que l’on croit éprouver dans le futur (cf. Thalberg, 1962, p. 70-73, 
Gosling, 1959, p. 50 et s.), et si la fausseté de l’opinion imprègne le plaisir lui-même, peut-on éviter 
d’identifier l’anticipation de plaisir à une opinion (en ce sens, cf. Williams, 1959, p. 69, Penner, 1970, p. 
170 et s.) ? Certains pensent qu’en assimilant l’opinion à un portrait, Platon renonce à identifier 
l’anticipation de plaisir à une opinion proprement dite. Mais une opinion spontanément formée avec 
pleine conviction sur un senti ou sur un anticipé peut être parfaitement traduisible par le modèle du 
portrait. Ceux qui croient que la figuration d’un portrait est un autre acte cognitif qu’une opinion, parce 
que l’opinion reste attachée au senti présent et peut être critique par rapport à ce qu’elle lui attribue, tandis 
que la figuration est immédiate et peut porter sur le futur (Kenny, 1960, p. 50, Delcomminette, 2008, p. 
385) ont sans doute tort, et sont contredits par les textes (cf. 39d 7-e 2, 40a 6-9). Voir en ce sens Gosling 
(1961, p. 43 et s.), Penner (Ibid.). 
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Il est important de souligner qu’à partir de ce moment, le plaisir d’anticipation 

acquiert le statut d’une opinion. Tout comme une opinion est toujours réelle en tant 

qu’on émet une opinion, mais est nécessairement qualifiée comme vraie ou fausse en 

fonction de l’objet auquel elle se réfère, « prendre plaisir s’avère toujours réel pour celui 

qui prend plaisir tout à fait, dans une mesure et d’une manière quelconques, mais 

cependant, prendre plaisir porte sur des choses qui parfois ne sont pas ou sur des choses 

qui parfois n’ont pas été, ou bien sur des choses qui le plus souvent, et sans doute la 

plupart du temps, ne vont jamais être608 » (40d 7-10). Limitons-nous au cas du plaisir 

pris à l’anticipation, inhérent à tout appétit, et prenons l’exemple d’un homme assoiffé, 

perdu dans un désert, imaginant qu’il boira toute l’eau du premier lac qu’il rencontrera. 

Cet homme prend effectivement du plaisir à son anticipation : il prend plaisir 

réellement, autant qu’il pense réellement qu’il boira toute l’eau du lac. Mais en même 

temps, il n’y a aucun sens à considérer son plaisir d’anticiper sans le rapporter au plaisir 

qu’il anticipe, et sans le référer par là au plaisir effectif qu’il éprouvera609, comme il n’y 

a aucun sens à considérer sa pensée sans la rapporter au fait de boire toute l’eau du lac. 

Cette assimilation du plaisir d’anticiper à une opinion, à une pensée, a évidemment un 

enjeu considérable : ce plaisir ne doit plus être conçu dans une perspective réaliste, 

comme une affection du corps ou de l’âme que l’on considérerait comme un objet réel, 

ayant tout son être contenu dans sa nature effective, ses propriétés ou son devenir. En 

utilisant un terme anachronique, on pourrait dire que le plaisir est alors pensé sur le 

mode de l’idéalité : comme la pensée, il est certes un fait mental ou psychique, mais un 

fait dont tout l’être consiste à se référer à autre chose que lui-même, de telle sorte qu’il 

peut être qualifié de vrai ou de faux par référence à cette chose. Si Platon limitait cette 

conception aux seuls plaisirs d’anticiper liés à l’appétit, elle aurait peu de conséquence 

sur l’ensemble de la doctrine du plaisir. Mais il semble bien que dans la suite du 

Philèbe, il l’étende à tous les plaisirs sans exception.  

                                                 
608 Phil. 40c 7-10 : wJ" h\n me;n caivrein o[vntw" ajei; tw'/ to; paravpan oJpwsou'n kai; eijkh'/ caivronti, 
mh; mevntoi ejpi; toi'" ou\si mhd∆ ejpi; toi'" gegonovsin ejnivote, pollavki" de; kai; i[sw" pleistavki" 
ejpi; toi'" mhde; mevllousiv pote genhvsesqai. Les adverbes « parfois » (ejnivote) et le « plus souvent » 
(pollavki") ne portent pas sur le fait de « prendre plaisir », mais sur le fait que les objets auxquels on 
prend plaisir ne soient pas. Lorsque ces objets sont présents ou passés, parfois ils ne sont nullement, et 
lorsqu’ils sont futurs, ils ne sont nullement la plupart du temps.  
609 En d’autres termes, il n’y a pour Platon aucune différence entre « je prends plaisir à anticiper x » et 
« j’anticipe que je prendrai plaisir à x ». Gosling (1982, p. 438) reproche cette confusion à Platon. Mais si 
la première proposition n’équivaut pas à la seconde, on ne peut plus dire que le plaisir est essentiellement 
pris à l’anticipation (cf. Williams, 1959, p. 69, Delcomminette, 2008, p. 389-390).  
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Auparavant, il s’attache à montrer que tous les plaisirs anticipés qui 

accompagnent l’appétit sont nécessairement des plaisirs faux610. Après avoir rappelé 

que dans le manque pénible et l’appétit, « des peines et des plaisirs sont posées en 

même temps les uns à côté des autres » (41d 1-2), les peines éprouvées d’un côté, et les 

plaisirs anticipés de l’autre, il constate que d’une manière générale, les plaisirs anticipés 

paraissent faussement plus grands dans la mesure où l’on en est éloigné, et qu’en 

particulier, ces « plaisirs, à côté du pénible, apparaissent plus grands et plus intenses » 

(aiJ me;n hJdonai; para; to; luphro;n meivzou" faivnontai kai; sfodrovterai) qu’ils ne 

le seront réellement611. En dépit d’une ressemblance apparente, le propos est très 

différent de celui de la République : cette fois, l’état d’absence de peine n’est nullement 

considéré, puisque les plaisirs correspondent aux restaurations du corps. Ce sont donc 

les plaisirs pris à se restaurer qui paraissent plus grands lorsqu’ils sont anticipés et mis 

en face de la peine. Cette thèse acquiert ainsi la même signification que celle qu’elle 

prendra chez Aristote : à côté de la peine éprouvée, le plaisir objet d’appétit apparaît 

plus intense qu’il ne s’avèrera l’être. Il y a néanmoins une différence notable : Aristote, 

qui adopte partout une perspective réaliste sur les objets qu’il étudie, dira que les 

plaisirs en question ne sont pas des plaisirs réels, car ils ne sont pas éprouvés comme ils 

sont anticipés, et même ne sont pas éprouvés du tout. Platon, en revanche, affirme que 

les plaisirs anticipés sont réellement des plaisirs : non seulement ils apparaissent comme 

tels, mais même ils peuvent être décrits comme des opinions où au présent, on prend 

effectivement plaisir à anticiper ce qui sera plaisant ; mais lorsqu’on est dans la peine, 

ces plaisirs, justement parce qu’ils sont conçus comme des opinions, sont des plaisirs 

faux, inadéquats à l’objet sur lesquels ils portent.  

 

Dans le Philèbe, il ne fait guère de doute que les plaisirs d’anticiper les 

restaurations du corps sont toujours des plaisirs faux, et des plaisirs descriptibles comme 

des opinions fausses. En revanche, le statut donné au plaisir que l’on éprouve lorsqu’on 

se restaure pose davantage de problèmes. Il est incontestable que l’on doit les compter 

parmi les plaisirs faux, puisque par la suite, les plaisirs vrais supposent tous que l’on 

                                                 
610 Auparavant, Platon a seulement montré que le plaisir de l’anticipation pouvait être assimilé à une 
opinion, et une opinion fausse chez l’insensé. Il montre à présent qu’elle est nécessairement fausse chez 
tous.  
611 Nous citons 42b 2-5. L’exagération du plaisir et l’atténuation de la peine, ne concernent dans ce 
passage que les plaisirs et les peines anticipés ou remémorés. Ce sont eux qui paraissent tous deux (Cf. 
42b 8) plus ou moins qu’ils ne sont, et non ceux qui sont éprouvés au présent (cf. Gosling, 1959, p. 50, A. 
Taylor, 1956, p. 445-446, contra Delcomminette, 2008, p. 403). 
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n’éprouve pas de peine préalable612. Mais en quel sens exact sont-ils faux ? Ils peuvent 

d’abord être faux uniquement par référence aux plaisirs anticipés auxquels ils 

succèdent : le plaisir pourrait être toujours éprouvé dans la désillusion et la déception 

par rapport au plaisir attendu qui apparaît toujours plus grand qu’il ne sera, sans pour 

autant être faux en lui-même. Platon pense certainement qu’il existe toujours un écart 

entre le plaisir attendu et le plaisir éprouvé qui lui succède, de sorte que ce dernier est 

nécessairement vécu avec insatisfaction. Mais il soutient également qu’il existe aussi 

une fausseté inhérente au plaisir que l’on éprouve.  

À la suite de l’étude des plaisirs anticipés par l’appétit, il annonce qu’il va traiter 

de « plaisirs et de peines qui chez les animaux, sont et apparaissent encore plus faux que 

ceux-là » (42c 5-7). Cette annonce ne porte pas seulement sur l’étude des plaisirs mêlés 

de peine qui sont étudiés beaucoup plus loin : Platon montrera qu’à côté des mélanges 

où le plaisir ou la peine sont anticipés par l’âme tandis que leur contraire sont éprouvés 

du fait du corps, il existe des mélanges de plaisirs et de peines éprouvés en même temps 

dans le corps lui-même, comme ceux des galeux et ceux de l’acte sexuel, ou dans l’âme, 

comme la plupart des émotions et le plaisir de rire. Mais dans sa conclusion finale de 

l’étude des plaisirs faux, il remarque qu’outre ces plaisirs mélangés de peine, « certains 

plaisirs sont tenus pour être réellement, mais ne sont nullement » (51a 5-6). Il s’agit 

nécessairement de plaisirs qui ont été étudiés avant les plaisirs mélangés dans le corps 

ou dans l’âme, et après les plaisirs de l’anticipation. Ce sont donc ceux que Platon 

déclare plus faux que ces derniers dans l’annonce que nous avons citée, et à propos 

desquels il conclut, quelques pages plus loin, que certains « se font une opinion de la 

jouissance qui est certes fausse, s’il est vrai que la nature de l’absence de peine et celle 

de la jouissance sont séparées l’une de l’autre » (44a 10-11).  

Les plaisirs en question sont tout simplement ceux que l’on éprouve, après la 

peine et l’appétit qui l’accompagne, lorsqu’on restaure son corps613. Pour montrer la 

fausseté de ces plaisirs, Platon réutilise l’argument de la République, en le modifiant 

sensiblement. Le plaisir, cette fois, correspond à l’effet produit dans l’âme par tout 

processus important du corps qui va vers le haut, même s’il est en deçà de l’état 

d’intégrité, et la peine est rapportée à tout processus important qui va vers le bas614. 

                                                 
612 A partir de 51b 3, certains plaisirs sont introduits comme des plaisirs vrais, et ce qui fait leur vérité est 
le caractère non senti et non pénible du manque dont il y a réplétion.  
613 Voir la suggestion de Kenny, 1960, p. 45 : les plaisirs en question sont en tout cas des plaisirs 
éprouvés, et non anticipés (cf. 44a 7-8, contra Gosling, 1959, p. 53).  
614 Cf. 43b 7-c 6.  
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Platon distingue du plaisir et de la peine un troisième état ou une troisième manière de 

vivre615 qui consiste dans un repos de l’âme, où l’on n’éprouve ni peine ni plaisir, parce 

que les processus corporels, même s’ils ont lieu perpétuellement, sont trop faibles pour 

affecter l’âme. Par ailleurs, il cite ceux qui disent que rien n’est plus plaisant qu’une vie 

sans peine (43d 8-10), et conclut de leur maxime qu’ « ils croient éprouver du plaisir à 

ce moment où ils n’éprouvent pas de peine » (44a 4-5). Puisque les trois états sont en 

réalité séparés, ils ont donc une fausse opinion à propos du plaisir.  

À première lecture, on a l’impression que dans toute cette section, Platon veut 

critiquer des doctrines philosophiques qui assimilent le plaisir à l’état d’absence de 

peine. En tout cas, il semble qu’il réfute des opinions que seuls certains soutiennent, et 

si l’on suit le texte parallèle de la République, la critique ne s’adresserait qu’à ceux qui 

sont ignorants du vrai plaisir, puisque les autres savent que l’absence de la peine n’est 

pas le plaisir616. Mais l’annonce qui ouvre l’étude montre que celle-ci est consacrée à 

certains plaisirs qui en eux-mêmes, paraissent et sont faux, et cela chez les animaux en 

général. La conclusion que nous avons citée parle de certains plaisirs qui sont tenus 

faussement pour être réellement, et en fait une catégorie de plaisirs faux. L’examen 

porte donc sur des plaisirs pris en eux-mêmes, tels qu’ils se présentent à tout un chacun, 

et non sur des opinions que certains pourraient avoir sur la nature du plaisir. Sans doute, 

Platon se sert pour son argument des discours que l’on entend ici ou là, mais c’est pour 

conclure qu’il y a alors, chez ceux qui parlent ainsi mais aussi chez tous les autres, une 

croyance réelle, et une croyance fausse qui fait paraître un plaisir ce qui n’en est pas un.   

Ainsi, les plaisirs éprouvés lorsqu’on soulage le corps d’un mauvais état pénible 

peuvent être tenus pour des plaisirs faux, des opinions où l’on croit qu’est plaisir ce qui 

ne l’est pas. Toute la démonstration repose sur l’identification fausse de l’absence de 

peine à un plaisir. On peut se demander pourquoi cette apparence fausse suffit pour 

montrer que le plaisir qui accompagne le processus de réplétion du corps est lui aussi 

une apparence fausse de plaisir. Cette question fait l’objet d’une réponse assez claire : 

comme l’absence de peine apparaît être le plus grand plaisir qui soit617, ce qui achemine 

                                                 
615 Le mot bivo" ne peut pas signifier ici la vie toute entière, car au moins à ce stade du traité, une vie de 
plaisir en ce sens est impossible, même comme hypothèse théorique (contra Delcomminette, 2008, p. 
416). Le bivo" prend son sens premier de « manière de mener sa vie », éventuellement pour une période 
limitée.   
616 Pour la première position cf. Brandt, 1977, p. 1-18, R. Lefebvre, 2007, p. 204 ; pour la seconde, cf. 
Delcomminette, 2008, p. 416.  
617 La première croyance ressort des propos cités en 43d 8-10. Mais la phrase de 44a 5, si on la lit en 
comprenant que les gens « croient éprouver du plaisir uniquement au moment où ils n’éprouvent pas de 
peine », signifierait que l’apparence de plaisir ne se produit que dans l’état de repos. 
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vers cet état apparaîtra un plaisir moindre, alors qu’il n’est qu’une cessation incomplète 

de peine. Dans la suite, Platon suit donc, à propos de ces plaisirs comme de tous les 

autres plaisirs faux, la doctrine des physiciens au naturel « morose » (oiJ duscerei'") à 

laquelle il se réfère : il doit adopter la métaphore qu’ils utilisent lorsqu’ils affirment 

que ce qui nous excite (to; ejpagwgo;n) dans cette apparence de plaisir est un pur 

sortilège (gohvteuma)618, puisqu’il a lui-même usé de cette métaphore dans la 

République. Il doit aussi admettre que les plaisirs qui accompagnent les restaurations du 

corps sont en réalité des processus de « fuites des peines » (ajpofuga;"), lors desquels la 

peine est progressivement éliminée619. Ainsi, il peut prendre ces physiciens à témoin 

pour conclure que tout cela est apparence et opinion fausse de plaisir.  

Il reste à se demander ce qui fait apparaître comme des plaisirs l’absence de 

peine et le processus qui y mène. Sur ce point, le Philèbe n’est guère explicite. 

L’apparence de plaisir ne semble pas pouvoir reposer sur un mélange avec une peine 

éprouvée620, ou comme dans la République, sur un mélange avec une peine remémorée. 

Car dans ce qui précède, Platon a toujours considéré qu’éprouver le plaisir de 

restauration exclut que l’on soit encore dans la peine, mais aussi dans l’appétit, et dans 

la conclusion de 51a, il ne range pas le plaisir pris à l’absence de peine parmi les plaisirs 

qu’il déclare être des délivrances de douleurs mêlées à des peines. Le Philèbe, semble-t-

il, propose une autre explication. Immédiatement après la peine antérieure, ce qui est 

éprouvé n’est certes pas à la hauteur du plaisir attendu, mais apparaît néanmoins être un 

plaisir : Platon observe en effet621 que le plaisir apparaît d’autant plus fort qu’il est 

précédé par un plus grand appétit. L’apparence de plaisir au commencement de la 

réplétion est ainsi due à la conjonction avec l’appétit antérieur. Mais tout le problème 

est de savoir pourquoi dans la suite du processus, le plaisir est tenu pour plus intense 
                                                 
618 Cf. 44c 8-d 1. 
619 Cf. 44c 1-2. Le terme ajpofughv, et sans doute également le mot ajpallaghv quelques lignes plus haut, 
signifient ici les processus de fuite ou de délivrance de la peine, et ne désignent pas seulement les termes 
de ces processus. L’identité des physiciens au naturel morose est difficile à établir. Il ne s’agit 
certainement pas de Speusippe (contra Schofield, 1974, p. 18-19) puisque pour lui il existe réellement 
trois états, la peine, l’absence de peine et le plaisir (cf. Rodier, 1900b, p. 106-111). On doit aussi noter 
qu’ici, Platon répète presque mot pour mot la formule de République, 584a 7-10 : qui peuvent donc être 
les physiciens dont il s’inspire dans l’un et l’autre dialogue ? D’après la suite du Philèbe, selon leur 
physique, la nature de chaque chose se révèle lorsque mise en face de son contraire, si elle l’emporte sur 
lui, elle acquiert la plus grande intensité. On sait par ailleurs par que pour Héraclite, le plaisir semble 
advenir en s’opposant à la peine opposée : « la maladie rend la santé plaisante et bonne, la faim la satiété, 
la fatigue le repos » (DK fragment B 111, Stobée). Cela suggère que les physiciens moroses sont des 
héraclitéens, pour qui le plaisir se réduit à l’apparaître du plaisir en face de son contraire. Platon s’en sert 
comme témoins, mais ajoute que l’apparence de plaisir est alors fausse, puisqu’il existe également, à ses 
yeux, des plaisirs vrais.   
620 C’est pourtant ce que croit A. Taylor (1956, p. 414). 
621 Cf. 45b 3-4. 
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encore : car alors, l’appétit et la peine ne le précèdent plus, et que si l’on en a le 

souvenir, ce souvenir les fait apparaître moindres en raison du plaisir que l’on 

éprouve622. De plus, d’un point de vue empirique, on ne voit pas clairement si le plaisir 

augmente au cours de la réplétion ou s’il diminue ; il semble même que l’on puisse à la 

fois dire l’un et l’autre.    

On pourrait penser que même dans l’état de plaisir, on continue à anticiper le 

plaisir qui reste à venir, qui paraît plus grand que celui que l’on éprouve dans la mesure 

où l’on en est éloigné, ou bien parce que ce que l’on a ressenti s’est avéré décevant par 

rapport au plaisir escompté. Cette hypothèse irait cependant contre la séparation, dans le 

Philèbe, entre l’état pénible d’appétit et l’état de plaisir623, et elle n’expliquerait pas 

pourquoi le plaisir futur est éprouvé, autant qu’anticipé, comme un plaisir plus intense. 

On pourrait aussi supposer que dans l’esprit de Platon, la progressivité inhérente à ce 

qu’est réellement le plaisir de restauration, la délivrance des peines, existe 

nécessairement dans l’apparence du plaisir. Pourtant, rien n’oblige à appliquer au 

phénomène les caractères de la réalité même.  

Il paraît plus économique de s’appuyer sur la caractérisation du plaisir comme 

un illimité dans une section antérieure du dialogue624 (27e 5-9). Il a été admis que le 

plaisir, tel qu’il apparaît ou tel qu’il est, est un processus qui s’excède toujours lui-

même, et non un état stable : on pourrait dire que quand on éprouve un plaisir, on est 

toujours déjà au-delà de ce plaisir pour éprouver un plaisir plus grand. C’est donc dans 

le seul plaisir même, peut-être parce que ce qu’il est n’est jamais ce qu’il devait être et 

ce à quoi, par conséquent, il nous pousse, qu’il y a une apparence de progressivité, le 

plaisir paraissant le plus intense qui soit au moment même où il se termine : l’apparence 

du plus grand plaisir vient alors coïncider avec ce qui n’est qu’un état d’apathie, mais 

aussi avec ce qui nous apparaît tel, puisque le plaisir a cessé. À ce moment, on 

expérimente à la fois le plus grand plaisir et l’état où l’on n’éprouve ni plaisir ni peine.   

 

Aristote ne rejetterait pas entièrement cette manière de décrire le plaisir que nous 

éprouvons lors de la restauration du corps. Il accorde qu’alors, on n’éprouve en réalité 

aucun plaisir positif : ce qui arrive est uniquement un soulagement progressif de la 

                                                 
622 En 42b 5-6, les peines qui apparaissent moindre qu’elles ne sont parce qu’on se trouve dans le plaisir 
sont probablement les peines objets de souvenir ou d’anticipation.  
623 Cette hypothèse a été proposée par Delcomminette (2008, p. 399). Elle ne trouve pas d’appui dans les 
textes, car Platon n’a jamais parlé d’une situation où un plaisir est anticipé en même temps qu’un autre est 
éprouvé.   
624 Cf. 27e 5-9.      
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peine, qui mène à un état d’intégrité qui comme tel, n’est en rien un plaisir. C’est 

pourtant là le seul point commun entre les deux doctrines. Pour Platon, il nous apparaît 

que nous éprouvons du plaisir pendant la restauration, car elle fait suite à un appétit, et 

au terme de la restauration, car le plaisir progresse nécessairement jusqu’à elle. Pour 

Aristote, cette apparence n’a pas lieu : le fait de commencer à satisfaire un appétit 

antérieur ne nous fait pas croire que nous éprouvons un plaisir, il nous fait reporter 

immédiatement le plaisir dans l’anticipation. Ce que l’on éprouve alors n’est pas un 

plaisir apparent qui prend la place de l’appétit, mais le seul exercice de l’appétit lui-

même. Un plaisir apparent n’a pas davantage lieu au terme du processus, car alors, nous 

sommes entièrement sortis de la restauration : l’appétit et son objet ont cessé d’être en 

nous, et si nous accédons à des plaisirs qui sont effectifs, ils n’ont rien de commun avec 

les plaisirs liés à la restauration.  

La principale différence, toutefois, concerne le sens dans lequel les plaisirs de 

restauration, pour l’un et pour l’autre, sont des plaisirs qui n’en sont pas. Le Philèbe, au 

terme de l’étude de ces plaisirs, soutient à leur propos une thèse dont on doit mesurer la 

radicalité. Non seulement le plaisir anticipé par l’appétit, mais également le plaisir 

éprouvé lorsqu’on se restaure, sont des plaisirs faux, c’est-à-dire des opinions 

inadéquates à l’objet auquel elles se réfèrent : nous croyons faussement tantôt qu’il y 

aura, tantôt qu’il y a un plaisir réel, et c’est dans ces croyances fausses que consistent 

les apparences de plaisir. En parvenant à une telle conclusion, Platon ne garde plus rien 

de la définition des plaisirs de restauration qu’il avait prise pour point de départ. Le 

plaisir éprouvé n’est pas la restauration du corps vers son état naturel. Ce n’est même 

pas la sensation produite dans l’âme par certaines de ces restaurations. Il s’agit bien 

d’une affection de l’âme, qui a pour cause quelque chose qui se passe dans le corps ; 

mais cette affection n’est pas une sensation, c’est une opinion fausse sur ce que l’on 

éprouve réellement, qui n’est que délivrance de peine. Aristote, quant à lui, soutient 

également une thèse radicale à propos de ces plaisirs : ils ne sont pas des plaisirs du 

tout, n’ont rien de commun avec les plaisirs, et ne sont pas même éprouvés comme des 

plaisirs.  

Il est clair que ces deux thèses sont fort éloignées l’une de l’autre. Pour le Platon 

du Philèbe, il nous apparaît que nous éprouvons du plaisir quand nous nous restaurons. 

Dans cette mesure, il y a bien alors du plaisir. Il n’est pas question de nier l’existence du 

plaisir, mais seulement d’affirmer qu’alors, le plaisir est une opinion fausse sur ce qui 

est effectivement : qu’il y ait une opinion fausse ne signifie pas qu’il n’y a pas de 
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plaisir, car c’est précisément l’opinion fausse qui est le plaisir. Il est vrai que dans la 

suite du dialogue, la fausseté des plaisirs est fondée dans leur impureté intrinsèque : 

certains de ces plaisirs sont mélangés de peine et vécus comme tels, d’autres, en 

l’occurrence le plaisir pris à la délivrance des peines, sont impurs d’une autre façon, et 

sans doute parce qu’ils sont mêlés à un sentiment d’apathie. Aucun plaisir faux n’est 

donc, dans son aspect comme dans sa réalité, un plaisir entier et réel, et en dépit de son 

intensité, un plaisir faux diffère qualitativement des plaisirs purs et non mêlés, et doit 

même être déclaré moins plaisant qu’eux625. Malgré tout, Platon persiste à les 

considérer comme des plaisirs : à la fin du Philèbe, ils sont comptés dans le genre des 

plaisirs, et ils sont exclus de la vie bonne non pas parce qu’ils sont impurs et mêlés à 

leurs contraires, mais parce qu’ils sont toujours compagnons de la fausseté et entravent 

donc les pensées vraies626. Pour Aristote en revanche, les plaisirs de réplétion ne sont 

pas des plaisirs du tout, ni en eux-mêmes, ni même pour nous. Il peut donc les exclure 

purement et simplement du plaisir proprement dit, et ne pas les prendre en compte 

lorsqu’il en examinera l’essence ou la valeur.    

Si Aristote ne dit nulle part que les plaisirs de réplétion sont des plaisirs faux, et 

ne fait même pas allusion à cette thèse, on ne doit sans doute pas s’en étonner. Le 

réalisme aristotélicien ne laisse aucune place à la manière de penser qu’adopte le 

Philèbe. Affirmer que le plaisir a le statut d’une idéalité, d’un contenu mental dont tout 

l’être se réfère à autre chose que lui, voilà une thèse qu’Aristote ne peut tout 

simplement pas prendre en considération. Pourtant, il doit la connaître, puisqu’il était 

probablement présent à l’Académie lors des débats sur le plaisir dont le Philèbe se fait 

l’écho, et puisqu’il connaît bien les thèses et les arguments avancés par les protagonistes 

de ces débats. Mais il ne peut pas l’intégrer dans la perspective réaliste, celle du 

physicien, qu’il adopte sur le plaisir comme sur tout autre sujet. Il y a là un fossé entre 

l’approche d’Aristote et celle de Platon, qu’il est important de garder à l’esprit. Ce fossé 

explique sans doute que les thèses défendues par Platon dans le Philèbe, contrairement à 

celles qui y sont critiquées, n’aient aucun droit de cité dans les traités aristotéliciens du 

plaisir. Il oblige aussi à faire preuve de prudence lorsqu’on cherche à expliquer les 
                                                 
625 Cf. 52d 3-53c 2. En 52a 3, il est dit que tous les plaisirs faux peuvent être « correctement, pour ainsi 
dire », appelés impurs. Il faut donc compter parmi eux les plaisirs correspondant à la délivrance des 
peines, bien qu’ils ne soient pas mêlés de peines. Sans doute doit-on penser qu’ils sont mêlés d’un 
sentiment d’absence de plaisir et de peine, au moins à leur terme.  
626 Cf. 63d 1-e 2. Certains commentateurs (Gosling, 1975, p. 211 et s., Bravo, 1995, p. 268) ont tendance 
à penser que la fausseté ontologique, c’est-à-dire l’impureté des plaisirs, joue dans le dialogue un rôle 
plus fondamental que leur fausseté gnoséologique, et pensent même que cette dernière, à la fin, est 
totalement laissée de côté. Ce n’est nullement le cas.  
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textes d’Aristote en se référant au Philèbe. Incontestablement, les thèses des hédonistes 

et des adversaires du plaisir par rapport auxquelles Platon prend position dans ce 

dialogue sont très proches de celles qui sont citées et critiquées dans les traités 

aristotéliciens. Dans certains cas, il est même à peu près certain que leurs auteurs sont 

une seule et même personne. En revanche, le traitement que Platon applique à ces thèses 

et les conclusions auxquelles il parvient sont très largement passés sous silence dans les 

traités d’Aristote. L’approche platonicienne est en effet si éloignée du réalisme 

aristotélicien qu’elle ne peut nullement être intégrée en lui. Aristote ne peut tout 

simplement pas discuter avec le Platon du Philèbe à propos du plaisir, et encore moins 

se servir d’objections à Platon pour introduire sa propre doctrine. Tout ce qu’il pourrait 

dire est ce que Théophraste a déclaré après lui. On sait en effet que « Théophraste 

s’oppose à Platon sur le sujet suivant : un plaisir n’est pas vrai ou faux, mais tous les 

plaisirs sont vrais. Car s’il existe un plaisir qui est faux, dit-il, il y aura un plaisir qui 

n’est pas un plaisir »627. Considérer qu’un plaisir puisse être faux est un non sens 

absolu. Ou bien il y a un plaisir réel, ou bien il n’y a pas de plaisir du tout. 

 

B. LE PLAISIR SEXUEL  

  

La seconde espèce de plaisir corporel, le plaisir sexuel, partage avec le plaisir 

alimentaire nombre de traits communs. Au titre de plaisir corporel, il est précédé puis 

accompagné de peine et d’appétit, il ne peut être attribué à aucun autre sens que le 

toucher, et surtout, il est un plaisir lors duquel on se restaure vers l’état d’intégrité. 

Toutes les analyses du traité du plaisir de l’Ethique à Eudème s’appliquent donc aussi à 

ce plaisir : c’est un plaisir  par accident, lors duquel ce qui s’actue réellement est le seul 

appétit. C’est donc aussi un plaisir que l’on n’éprouve jamais, car la sensation tactile ne 

fait que reporter le plaisir dans l’anticipation. À côté de ces traits communs, le plaisir 

sexuel possède malgré tout quelques caractères spécifiques : sans doute, dans la mesure 

où il est réduit au plaisir tactile visé par l’appétit, il est toujours vécu comme un désir 

qui vise un objet dont on manque. Mais en même temps, ce n’est pas un manque du 

corps qui provoque alors la peine et l’appétit, mais au contraire, un trop plein. 

Parallèlement, l’activité de l’appétit n’a pas pour fin ultime de combler une déficience 

                                                 
627 oJ Qeovfrasto" ajntilevgei tw'/ Plavtoni peri; tou' mh; ei\nai ajlhqh' kai; yeudh' hJdonh;n a[lla 
pavsa" ajlhqei". eij ga;r ejstiv ti", fhsivn, hJdonh; yeudh;", e[stai ti" hJdonh; oujc hJdonhv  
(Damascius, sur le Philèbe, dans Freudenthal, II, fr. 556).  
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corporelle, mais d’expulser du corps de l’animal un surplus qui lui est étranger. Les 

traités scientifiques que nous possédons permettent de spécifier d’une manière assez 

précise la nature du plaisir sexuel, car à son sujet, ils sont un peu plus prolixes qu’au 

sujet du plaisir alimentaire.     

 

1. La nature du plaisir sexuel 

  

Plusieurs passages du De generatione animalium contiennent des éléments qui 

permettent de reconstituer la manière dont Aristote conçoit la nature du plaisir sexuel. 

Celui-ci fait l’objet d’examen dans le livre I, car son intensité sert de preuve à la thèse 

selon laquelle la semence des animaux provient de la totalité de leur corps, thèse 

qu’Aristote va combattre dans toute la suite du traité. « L’intensité du plaisir », pour les 

partisans de cette thèse, est une preuve de sa validité : « une même affection, en effet, 

est davantage plaisante lorsqu’elle se produit davantage, et se produit davantage celle 

qui arrive à toutes les parties, plutôt que celle qui arrive à une seule ou à un petit 

nombre d’entre elles » (I 16, 721b 15-17). Cet argument repose sur un présupposé 

théorique, selon lequel l’intensité d’une affection doit être corrélée à son extension dans 

le corps tout entier. Si par ailleurs, on lie le plaisir sexuel à l’expulsion de la semence 

animale, on peut établir ainsi que celle-ci est expulsée à partir de la totalité du corps.  

Cette théorie panspermatique combattue par Aristote a certainement été soutenue 

par nombre de ses prédécesseurs et de ses contemporains. La réfutation qui suit ne 

s’adresse en particulier à aucun adversaire : seul Empédocle est cité, mais pour lui, la 

semence ne provient pas de la totalité du mâle et de la totalité de la femelle, mais 

seulement d’une moitié de chacun d’entre eux. Nous savons cependant que cette théorie 

a été défendue et développée dans la tradition hippocratique : le traité De la 

génération628, que l’on situe aux alentours de la fin du Ve siècle avant notre ère, 

l’expose de manière très claire. Selon ce traité, le plaisir sexuel, aussi bien que la 

formation et l’expulsion de la semence, ne sont pas situés exclusivement dans l’organe 

génital. Lorsque celui-ci est frotté et réchauffé par l’accouplement, il se produit dans ses 

conduits « comme une démangeaison » (w{sper knhsmov")629, mais ce n’est là qu’une 

première étape du processus. Sous l’effet de cette démangeaison et de la continuation du 

                                                 
628  Morsink (1982, p. 68 et s.) fait également le rapprochement entre le traité d’Aristote et ce traité.  
629 CORP. HIPP., De gen., I, 1. L’ensemble du processus tel que nous le décrivons est exposé dans ses 
étapes successives en  I, 1-3. 
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frottement, comme les conduits sexuels sont un point d’aboutissement de toutes les 

veines, un plaisir et une chaleur se répandent dans tout le corps. L’humeur de la totalité 

du corps est alors agitée, écume, jusqu’à ce que se sépare une partie plus puissante et 

plus grasse, qui forme le corps de la semence. Celle-ci est ensuite expulsée en partant du 

cerveau, en traversant la moelle épinière et en longeant les reins, avant de sortir par 

l’organe génital. Ce processus concerne l’homme masculin, mais aussi la femme630 : le 

liquide éjaculé par celle-ci est considéré comme une semence provenant de tout le 

corps, et par la suite, c’est la réunion des deux semences qui peut être retenue dans la 

matrice pour former un embryon631.  

 Dans ce processus, le plaisir prend son point de départ dans la démangeaison 

située dans l’organe sexuel, puis il se propage dans tout le corps, et enfin il suit le trajet 

de la semence depuis le cerveau jusqu’à l’organe sexuel lors de l’expulsion finale. Son 

intensité, mais aussi sa généralisation au corps tout entier, sert de preuve à la thèse 

panspermatique. Certains Problèmes632 attribués à Aristote, mais qui sont sans doute 

apocryphes, justement parce qu’ils décrivent le processus d’expulsion de la semence 

exactement de la même manière que le traité hippocratique De la génération, ajoutent 

quelques éléments d’observation qui devaient servir de preuves empiriques à cette 

théorie : les yeux se révulsent lors de l’éjaculation parce que c’est de cette région que 

part la semence, puis les reins et le fessier se contractent633. D’une manière générale, la 

mobilisation du corps tout entier lors de l’acte sexuel devait être considérée comme une 

preuve que le plaisir, et par conséquent le processus de formation et d’expulsion de la 

semence, se diffuse nécessairement dans la totalité du corps.  

Lorsque dans le De generatione animalium (I 18), Aristote réfute la thèse 

panspermatique, il répond en ces termes à l’argument fondé sur l’intensité du plaisir :  

   

(723b 32-724a 3) Quant au fait qu’il se produit un plaisir intense dans le rapport 

sexuel, la raison n’en est pas que <la semence> provient de tout le corps, mais qu’il y a une 

démangeaison intense. C’est d’ailleurs pourquoi si ce rapport arrive souvent, il se produit 

moins de plaisir chez ceux qui ont commerce entre eux. De plus, la jouissance advient 

lorsqu’on touche à la fin ; or, il faudrait qu’elle se produise dans chacune des parties, et 

non pas à la fois, mais dans certaines d’abord, puis dans certaines ensuite (o{ti d∆ hJdonh; 

                                                 
630 Voir CORP. HIPP., De gen. IV, 1. 
631 Voir CORP. HIPP., De gen. V, 1.  
632 C’est le cas, parmi les Problèmes consacrés à l’acte sexuel, du Problème IV, 2 et du Problème IV, 21. 
Les autres n’impliquent pas que l’on admette la théorie hippocratique.  
633 Voir le Problème IV, 2, notamment 876b 8 et s.  
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sfodra; givnetai ejn th'/ oJmiliva/ th'/ tw'n ajfrodisivwn, ouj to; ajpo; panto;" ajpievnai 

ai[tion, ajll∆ o{ti knhsmov" ejstin ijscurov": dio; kai; eij pollajki" sumbaivnei hJ oJmiliva 

au{th, h|tton givnetai to; caivrein toi'" plhsiavzousin. e[ti pro;" tw'/ tevlei hJ carav: 

e[dei de; ejn eJkavstw/ tw'n morivwn, kai; mh; a{ma, ajll∆ ejn me;n toi'" provteron ejn de; 

toi'" u{steron).  

 

Deux arguments permettent de réfuter le raisonnement de l’adversaire. Tout 

d’abord, l’intensité du plaisir n’est pas la marque que le plaisir et l’expulsion de 

semence se produisent dans tout le corps. Elle a pour unique cause une intense 

démangeaison. Il n’est peut-être pas nécessaire de préciser d’où vient cette 

démangeaison pour que la réfutation soit satisfaisante. Pourvu que cette démangeaison 

soit intense, il va de soi que le plaisir qui va de pair avec son soulagement le sera aussi. 

La suite du texte montre pourquoi cette explication est supérieure à sa concurrente. 

Aristote constate que si le rapport sexuel « arrive souvent, il se produit moins de plaisir 

chez ceux qui ont commerce entre eux ». On ne sait s’il parle ici de la différence de 

fréquence des accouplements selon les espèces d’animaux ou chez les seuls êtres 

humains. En tout cas, la diminution de l’intensité du plaisir en fonction de la fréquence 

de l’accouplement a une raison d’être si le plaisir est lié au soulagement d’une 

démangeaison : plus souvent on soulage celle-ci, moins elle est intense, et moins le 

plaisir de soulagement est violent. En revanche, si on lie l’intensité du plaisir au fait que 

la semence provienne de tout le corps, on ne peut pas expliquer pourquoi le plaisir est 

moindre lorsque l’accouplement est plus fréquent. Il faudrait même soutenir que si le 

plaisir est moindre, la semence ne vient que d’une partie du corps et n’est donc pas 

féconde, ce qui va contre l’expérience.  

Le second argument s’appuie sur une observation : pour Aristote, la jouissance 

se produit uniquement lorsqu’ « on touche à la fin » (pro;" tw'/ tevlo") de l’acte sexuel. 

Comme la préposition est accompagnée du datif, cela veut dire qu’on prend plaisir 

instantanément, au moment où l’on est à la fin de l’acte, et non pendant une certaine 

durée où l’on s’en rapprocherait. Mais par ailleurs, si la jouissance était de nature à 

montrer que la semence est extraite de chacune des parties du corps avant d’être 

expulsée, il faudrait nécessairement ressentir cette jouissance successivement dans 

chacune de ces parties. Le caractère instantané de cette jouissance montre donc la 

fausseté de l’hypothèse de l’adversaire. Si donc le plaisir est bien lié à l’expulsion de la 

semence, l’instantanéité du plaisir doit montrer qu’au contraire, la semence est localisée 
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dans la partie du corps qui expulse immédiatement le corps séminal, c’est-à-dire 

l’organe sexuel.  

On ne sait si Aristote, dans ce passage, tient compte de la théorie hippocratique 

telle qu’elle est exposée dans le traité De la génération. Si tel était le cas, ce ne serait 

pas sans conséquence. Aristote, en posant que le plaisir a lieu à l’instant où l’acte se 

termine, refuserait de penser que les étapes antérieures procurent du plaisir : le 

frottement et le réchauffement des parties sexuelles lors de l’accouplement n’est donc 

pas plaisant, et il répand encore moins une affection de plaisir dans la totalité du corps. 

Quant à la séquence chronologique que la doctrine hippocratique croit pouvoir donner 

au plaisir lors de l’expulsion de la semence en s’appuyant sur quelques faits empiriques, 

elle n’a aucune raison d’être : sans doute, tous les phénomènes observés ont lieu, et 

nombre de parties du corps interviennent lors de l’expulsion de la semence. Mais si elles 

interviennent toutes à la fois, en un seul moment, cela prouve qu’elles n’apportent pas 

l’une après l’autre leur contribution au liquide séminal lors de sa descente. Elles 

interviennent uniquement pour favoriser le mouvement d’expulsion de ce liquide déjà 

situé dans l’organe sexuel.  

L’explication du plaisir sexuel par la démangeaison aurait aussi une signification 

et une résonance particulières, si le modèle de la démangeaison et du prurit était repris 

de la tradition hippocratique. Car alors, pour Aristote, les processus qui ont lieu dans le 

corps lors de l’acte sexuel devrait être réduits à ce qui n’en est que la première étape 

dans le traité De la génération : dans ce traité, l’espèce de prurit et de démangeaison qui 

a lieu à l’intérieur des canaux internes à l’organe sexuel, lorsqu’ils sont échauffés, 

remplis, ou frottés par l’acte d’accouplement, n’est que le point de départ d’un 

processus qui affecte le corps entier. L’ensemble du corps est ensuite réchauffé et 

transformé en écume, ce qui va de pair avec la généralisation du plaisir et avec la 

formation d’une semence à expulser. Dans l’hypothèse où Aristote admettrait la 

première étape de cette séquence, il ferait alors l’économie de toutes les autres. Le 

plaisir sexuel devrait uniquement être rapporté à la démangeaison interne à l’organe 

sexuel, et conçu comme le soulagement de cette démangeaison. Si par ailleurs, ce 

soulagement va de pair avec l’expulsion de semence, c’est sans doute parce qu’il doit y 

avoir un rapport entre la présence de la semence à expulser et celle de la démangeaison, 

à l’intérieur de l’organe sexuel de l’animal.  

Dans le De generatione animalium, plusieurs indications montrent qu’Aristote 

conçoit effectivement les choses de cette manière : tout se passe comme s’il rapportait 
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au seul organe sexuel ce que la tradition hippocratique avait répandu dans tout le corps, 

qu’il s’agisse du désir et du plaisir, ou de la formation et de l’expulsion du liquide 

séminal. Les premières pages du traité permettent de savoir d’où vient la démangeaison 

ressentie par l’animal, en tout cas chez tous les mâles : elle est due à la présence du 

liquide séminal à l’intérieur de leurs canaux spermatiques. En effet, les testicules, en 

même temps que le repli des canaux qu’ils rendent possible, sont attribués à certains 

animaux parce qu’ « ils rendent plus pondéré le mouvement du résidu spermatique » 

(717a 30-31). Cela signifie sans doute que puisque le résidu a beaucoup de chemin à 

parcourir et doit traverser un canal recourbé, il n’est pas expulsé en permanence et ne 

tend pas non plus immédiatement à l’être. Aussi les testicules appartiennent-ils à 

certains animaux « pour que l’appétit ne soit pas rapide et véhément », c’est-à-dire pour 

qu’ils ne ressentent pas rapidement le besoin impérieux de décharger leur semence. Au 

contraire, chez les animaux qui comme les poissons, possèdent pour seul organe deux 

canaux spermatiques rectilignes, le liquide séminal enfermé dans ce canal est 

immédiatement prêt à en sortir, et voilà pourquoi ils éprouvent très vite un appétit 

sexuel intense. La sensation de démangeaison va évidemment de pair avec l’appétit. 

Elle doit donc être produite par la présence de liquide séminal dans les conduits des 

organes sexuels, et plus précisément, par la présence d’un liquide qui est prêt à être 

expulsé mais reste contenu et enfermé dans ces conduits.     

La suite du traité confirme que telle est bien l’origine de la sensation de 

démangeaison, mais elle montre aussi que selon les espèces animales, cette 

démangeaison se produit dans des conditions différentes. Aristote soutient, contre les 

partisans de la thèse panspermatique, que chez les mâles, le corps séminal se forme 

uniquement à l’intérieur des conduits de l’organe sexuel : elle est produite à partir du 

sang qui afflue dans cet organe, et elle se forme parce que le sang est cuit et élaboré 

sous l’effet de la chaleur. Mais cette cuisson ne s’effectue pas toujours dans les mêmes 

conditions : les poissons sont incapables de « cuire la semence lors de l’accouplement, 

comme le font les animaux terrestres et vivipares, mais ils possèdent en masse une 

semence cuite sous l’influence de la saison » (I 6, 718a 7-8) : la chaleur ambiante suffit 

à cuire le sang pour en faire un corps séminal abondant qui se trouve rapidement 

enfermé dans les canaux droits de ces animaux, et provoque ainsi la démangeaison de 

l’appétit sexuel. En revanche, les mammifères terrestres effectuent l’essentiel de la 
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coction de leur semence pendant l’accouplement634, et grâce à la chaleur produite par le 

frottement des organes génitaux. Chez eux, l’élaboration du corps séminal, mais 

également la manière dont ils ressentent l’appétit sexuel, sont plus complexes. Cette 

complexité a son corrélat matériel dans celle de leur organe génital. Leurs canaux 

spermatiques ont un repli qui les partage en deux parties, ce qui permet de donner à 

chacune d'entre elles un rôle propre dans le processus de production et d’expulsion de la 

semence : « dans le redoublement du canal, une partie est pleine de sang ; une autre en 

est dépourvue, celle qui reçoit ce qui est déjà une semence, et à travers laquelle elle 

passe, de telle sorte que lorsque le liquide séminal est arrivé là, l’éjaculation se produit 

rapidement aussi chez ces animaux. » (718a 11-14). Si l’éjaculation a lieu aussi vite que 

chez les poissons une fois que le liquide séminal est entré dans la partie vide de sang, 

l’essentiel du processus qui se produit pendant l’accouplement doit avoir lieu dans 

l’autre partie. C’est là que s’effectue la cuisson de la semence à partir du sang, et c’est 

lors de cette cuisson que se produit l’impression de démangeaison. 

Même si c’est grâce à la chaleur produite par l’accouplement que s’effectue 

l’essentiel de la coction du corps séminal, il faut sans doute penser qu’avant l’acte, le 

sang peut déjà commencer à se transformer, soit de manière spontanée, soit sous l’effet 

d’images ou de pensées. Les pertes spontanées635, ainsi que l’excitation produite sur 

cette partie du corps par des pensées ou des images sans que puisse intervenir le 

contrôle du choix délibéré636, sont en tout cas deux phénomènes qu’Aristote reconnaît et 

décrit. Par ailleurs, s’il existe un appétit sexuel avant l’accouplement, il doit aussi 

exister une démangeaison qui ne peut être expliquée que par un début de transformation 

du sang dans les parties sanguines : le sang a commencé à se changer en un produit non 

sanguin, et l’enfermement de ce corps étranger dans ces parties causent un début de 

démangeaison, qui pousse le mâle à s’accoupler pour pouvoir se soulager par le 

frottement. Mais loin de procurer un soulagement, ce frottement ne fait que rendre la 

démangeaison plus intense. En effet, la chaleur qu’il produit effectue l’essentiel de la 

coction du corps séminal : elle achève de le différencier qualitativement du sang et elle 

en augmente la quantité. Il y a donc un accroissement dans le sang d’un corps étranger 

qui demeure enfermé dans cette partie. La démangeaison croît au fur et à mesure du 

mouvement de frottement, et en accélérant ce frottement, ne fait que croître davantage. 

                                                 
634 Voir GA I 6, 718a 6-7. 
635 Cf. par exemple GA II 4, 738a 1-3. 
636 Cf. la fin de De mot., 703b 3-8.  
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Ce processus, où la sensation tactile, au lieu de procurer du soulagement, ne fait 

qu’activer la peine et l’appétit dans des proportions démesurées, s’achève lorsque le 

corps séminal formé dans le conduit sanguin a suffisamment de puissance pour le 

mouvoir et traverser très rapidement l’autre partie. C’est alors seulement que se produit 

le soulagement, de sorte qu’Aristote peut affirmer, à propos de la jouissance sexuelle, 

qu’elle « advient lorsqu’on touche à la fin » de l’acte, et pour ainsi dire en un seul 

instant.  

 

Il reste à comprendre d’où vient la force motrice du corps séminal. Dans le livre 

II du De generatione animalium, Aristote montre que ce corps est un mélange d’eau et 

d’air, semblable à l’écume. Plus précisément, « la semence est une mise en commun de 

souffle et d’eau, et le souffle est de l’air chaud » (e[sti me;n ou\n to; spevrma koino;n 

pneuvmato" kai; u{dato", to; de; pneu'mav ejsti qermo;" ajhvr, II 2, 735b 37-736a 2). 

Sous l’effet de la chaleur, l’agitation et le réchauffement du sang produisent dans 

l’organe du mâle de l’eau qui contient des bulles d’air chaud ou de souffle. C’est 

précisément ce souffle qui, dans le corps séminal, a une puissance motrice. À la fin du 

De motu animalium, c’est en raison de cette propriété qu’Aristote déclare que l’organe 

central de l’animal qui est le principe du mouvement doit avoir la nature du souffle : le 

souffle, en effet, possède par nature une force motrice, car c’est un corps qui par lui-

même est toujours contracté et toujours propre à exercer une poussée, et qui par ailleurs, 

a une élasticité qui le rend capable de se contracter davantage ou de se dilater637. On 

imagine sans peine que la force motrice est encore plus forte dans le cas du corps 

séminal : lorsque dans le conduit sanguin des mâles se trouve enfermé un corps qui 

acquiert les qualités d’un souffle pur et augmente en quantité, il est inévitable qu’à un 

certain moment, ce corps exerce une poussée telle qu’il passe dans l’autre conduit et 

meuve le conduit où il se trouve. On peut expliquer ainsi l’expulsion du corps séminal 

au terme de son élaboration, mais également l’origine du phénomène de démangeaison : 

la pression croissante exercée par le souffle dans le conduit sanguin où il se trouve est 

en effet de nature à pousser l’animal à se frotter pour expulser ce corps étranger.  

L’appétit sexuel correspond très précisément à cette poussée d’un corps doué de 

souffle, et le plaisir sexuel à son expulsion, et chez les animaux mâles et féconds, 

l’appétit accompagne la formation du corps séminal, et le plaisir son éjection. Même 

                                                 
637 Cf. De mot., 703a 18-23. Rappelons que chez les animaux sanguins, le corps pneumatique en question 
n’est ici rien d’autre que le sang lui-même.  
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chez eux cependant, ce n’est pas seulement le corps séminal proprement dit, mais 

également un corps doué de souffle non entièrement élaboré, qui produit l’appétit par sa 

poussée, et le plaisir par sa sortie : « la survenue du plaisir dans la copulation n’a pas 

seulement lieu parce que la semence est émise, mais aussi parce qu’est émis le souffle, à 

partir duquel lorsqu’il est contracté, on répand la semence »638. Le souffle dont il est ici 

question n’est pas, comme on le croit parfois, celui qu’on retient dans la respiration au 

moment de l’éjaculation, car pour Aristote, cette rétention de souffle contribue certes à 

l’effort de l’animal, mais non à la formation du liquide séminal dans les organes 

sexuels639. Il ne s’agit pas non plus du souffle inhérent à la semence proprement dite, 

puisque même chez celui qui répand la semence, on doit distinguer la semence et le 

souffle. C’est donc probablement un corps pneumatique qui est élaboré en même temps 

que la semence sans l’être complètement, qui se contracte en même temps qu’elle dans 

les conduits et tend à être expulsé. Selon Aristote, le plaisir sexuel est lié à l’émission de 

ce souffle autant qu’à celle de la semence. L’appétit sexuel et la sensation de 

démangeaison doivent être également liés à la pression de la totalité du souffle à 

l’intérieur de l’organe sexuel.  

Cette précision permet à Aristote de séparer l’appétit et le plaisir sexuel de la 

formation et de l’expulsion du corps séminal. Car il suffit qu’un souffle soit élaboré 

dans les conduits sanguins des mâles pour qu’ils éprouvent appétit et plaisir, et il n’est 

nullement nécessaire qu’une semence le soit aussi. C’est ce que montre, selon Aristote, 

l’exemple des jeunes gens qui s’approchent de l’âge de fécondité et qui prennent du 

plaisir à se frotter. Mais par ailleurs, un corps doué de souffle peut fort bien être élaboré 

dans un autre conduit sanguin et tendre à être expulsé par un autre orifice : ainsi, il 

arrive que ceux qui ont perdu la faculté d’engendrer évacuent, par des relâchements du 

ventre, un souffle qu’ils n’ont pas pu élaborer dans leur organe génital640. La distinction 

du souffle et de la semence permet aussi d’expliquer le plaisir sexuel des femelles. En 

                                                 
638 GA I 20, 728a 9-11 : to; de; sumbaivnein hJdonh;n ejn th'/ sunousiva/ ouj movnon tou' spevrmato" 
proiemevnou ejstivn, ajlla; kai; pneuvmato", ejx ou| sunistamevnou ajpospermativzei.  
639 Cf. GA II 4, 737b 28-738a 3.  
640 Cf. GA II 4, 728a 14-17. Toutes ces précisions de GA II amènent à penser que parmi les Problèmes 
consacrés à la sexualité, le problème 26, qui explique pour quelle raison certains hommes éprouvent du 
plaisir sexuel dans l’anus, d’autres à la fois dans l’anus et dans l’organe sexuel, est authentiquement 
aristotélicien. L’explication est exactement la même que pour les relâchements du ventre dont parle GA I, 
et pour le reste, ce problème ne contient aucun indice, dans le langage qu’il emploie comme dans les 
théories qu’il suppose, qui permette d’exclure son attribution à Aristote. D’une manière générale, en 
tenant compte de la terminologie et du fond doctrinal, on peut considérer que plus de la moitié des 
Problèmes en question peuvent raisonnablement être attribués à Aristote (6, 10 à 14, 16 à 20, 26 à 28, 30 
et 31) Mais le plus souvent, ils se contentent de montrer la corrélation entre la capacité sexuelle et le 
caractère chaud et humide de certaines parties du corps.  
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même temps qu’elles éprouvent du plaisir, elles émettent une sécrétion liquide dans leur 

organe sexuel641. C’est d’ailleurs, aux dires d’Aristote, ce qui fait croire à certains que 

les femelles émettent aussi une semence : en effet, on pourrait penser que comme les 

mâles, elles produisent dans leur organe sexuel un corps séminal qui produit 

démangeaison et appétit, et qu’elles l’expulsent ensuite avec plaisir. Aristote conteste 

cette vue en constatant que chez les femelles, plaisir sexuel et fécondité peuvent exister 

l’un sans l’autre642, et que le liquide qu’elles secrètent lors de la jouissance n’est pas le 

corps qui sert à la fécondation643. Ce liquide est situé dans la région de l’organe sexuel 

qui entre en contact avec celui du mâle, car chez elles, « c’est par le contact, au même 

endroit que les mâles, que se produit le plaisir qui a lieu dans l’accouplement » (728a 

31-33), et c’est donc dans la région qui a subi le contact et le frottement qu’est expulsé 

le liquide qui accompagne la jouissance. En revanche, le corps qui intervient dans la 

fécondation provient de l’intérieur de l’utérus. Selon Aristote, il s’agit des menstrues, 

c’est-à-dire de sang non élaboré : car précisément, la séparation entre le lieu où 

s’opèrent l’appétit et la jouissance, et celui d’où afflue le corps utile à la fécondation 

montre que ce corps ne subit ni cuisson et ni élaboration. Il ne s’agit donc pas d’une 

semence, mais d’une quantité de sang qui sert seulement de nourriture à la semence 

fournie par le mâle.   

Chez la femelle, la jouissance sexuelle et la décharge de liquide qui lui 

correspond n’ont aucun rapport immédiat avec l’émission du corps utile à la conception 

de l’embryon. Un passage du livre II644 montre qu’elles peuvent seulement avoir un rôle 

auxiliaire : le plus souvent, le plaisir de la femelle facilite la fécondation « parce que 

l’orifice ne reste pas fermé lorsque se produit l’excrétion » (739a 32-33) plaisante, ce 

qui favorise l’accouplement et donne un passage plus facile à la semence du mâle. En 

dépit de cette différence entre la jouissance de la femelle et celle du mâle, il faut sans 

doute concevoir l’une et l’autre selon le même modèle. Chez la femelle aussi, l’appétit 

sexuel et la sensation de démangeaison doivent être causés par l’enfermement d’un 

liquide doué de souffle dans des vaisseaux sanguins, et le plaisir par l’expulsion de ce 

liquide. Sans doute, tout cela ne se produit pas de la même manière que chez le mâle, où 

il y a une unique expulsion au terme d’un accouplement qui ne fait qu’aviver l’appétit. 

Les femelles, en effet, déchargent leur liquide pendant l’accouplement, et même avant. 

                                                 
641 Cf. GA I 20, 727b 33-36. 
642 Cf. GA I 19, 727b 5-12. 
643 Cf. GA I 20 728a 31-34 
644 Cf. GA II 4, 739a 26-35. 
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On ne doit pas en déduire pour autant qu’alors, elles éprouvent davantage de plaisir que 

les mâles. Sans doute soulagent-elles en partie l’appétit qu’elles éprouvent, mais ce 

soulagement est mineur par rapport à l’intensité de leur désir. Pour s’en convaincre, il 

suffit d’observer, comme Aristote le fait lui-même645, l’état d’agitation furieuse dans 

lequel entrent les juments ou les vaches lorsqu’elles sont en chaleur. Là encore, avant et 

pendant l’accouplement, la peine, la démangeaison et l’appétit l’emportent sur le plaisir, 

et le plaisir ne doit avoir lieu que lorsqu’au terme de l’accouplement, l’ensemble de 

l’appétit est soulagé.  

 

En rassemblant les quelques passages du De generatione animalium qui 

contribuent à expliquer la nature de l’appétit et du plaisir sexuels, on est en mesure d’en 

donner une caractérisation assez détaillée : l’appétit sexuel, et la sensation de 

démangeaison qui l’accompagne, sont produits par la présence et l’enfermement, dans 

des vaisseaux sanguins, d’un corps étranger et pneumatique qui exerce une pression 

pour être expulsé au-dehors646. Ce que l’animal ressent alors n’est sans doute pas une 

sensation proprement dite, car il n’y a apparemment pas de contact avec la chair qui 

puisse permettre une sensation tactile. Il s’agit plutôt d’un malaise éprouvé dans la 

totalité du corps. En effet, la pression du corps chargé de souffle s’exerce 

immédiatement sur le sang. Elle affecte donc dans son équilibre propre le tempérament 

central de l’animal, et produit nécessairement un effet sur l’organe du cœur en excitant 

le désir et l’anticipation de la sensation tactile du frottement des parties sexuelles. 

L’animal se met alors en mouvement pour s’accoupler, mais la sensation de frottement, 

en effectuant la coction du corps pneumatique enfermé dans les parties sanguines de 

l’organe sexuel, et en donnant toujours davantage de force et de grandeur à ce corps, ne 

fait qu’aviver le malaise que l’animal éprouve dans tout le corps, ainsi que son désir, 

son mouvement et son agitation. Comme lors de l’alimentation, la sensation tactile ne 

                                                 
645 Cf. HA I, 571b 8-572b 7. 
646 Le Problème IV, 15 sur la sexualité attribué à Aristote (878b 1 et s.) adopte les mêmes formules pour 
expliquer la démangeaison. Ce Problème n’est pas d’inspiration hippocratique, car il renonce à 
l’hypothèse panspermatique pour expliquer « pour quelle raison faire l’amour est très plaisant ». 
Toutefois, il affirme que « tous les conduits des veines tendent vers l’organe sexuel ». Cela signifie peut-
être seulement que cet organe est en contact avec l’ensemble du système sanguin, mais Aristote n’aurait 
jamais employé une telle formule pour dire cela : il ne l’utiliserait que pour le cœur, seul point de 
convergence des veines. Le Problème en question n’est donc pas attribuable à Aristote, mais il peut être 
d’inspiration aristotélicienne : il explique l’intensité du plaisir sexuel par l’espèce de démangeaison 
(knhsmov") qui se produit dans l’organe sexuel, et le contact entre cet organe et tout le système sanguin. 
Par ailleurs, il décrit ce qui produit la démangeaison comme « un corps humide de la qualité du souffle 
maintenu enfermé contre nature » (uJgrou' pneumatwvdou" ejgkatakekleismevnou para; fuvsin).  
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fait qu’activer l’appétit, mais cette fois, le malaise et l’appétit augmentent au fur et à 

mesure que l’on sent, au lieu de décroître progressivement. Il est donc encore plus clair, 

lors de l’accouplement, que tout le plaisir est situé dans l’imagination et l’anticipation, 

et non dans la sensation. Celle-ci, au fur et à mesure qu’elle a lieu, ne fait qu’accroître le 

désir et le plaisir anticipé d’une manière exponentielle. Tout cela dure jusqu’à 

l’expulsion de la totalité du souffle qui perturbait le corps, expulsion qui met fin à 

l’activité sexuelle. Mais au terme de ce processus, peut-on dire ou non qu’enfin, 

l’animal éprouve du plaisir ?  

 

2. Le plaisir sexuel est-il un plaisir effectif ? 

  

Dans les textes que nous venons de parcourir, Aristote affirme qu’au terme de 

l’accouplement, il y a un plaisir, et même un plaisir intense éprouvé dans la totalité du 

corps, au même titre que la démangeaison qu’il soulage. Pourtant, si l’on suit la manière 

dont  l’Ethique à Eudème caractérise tous les plaisirs où le corps se rétablit d’un état 

pénible, on doit conclure qu’on n’éprouve jamais le plaisir sexuel. Ce que l’on ressent 

n’est plaisant que par accident, et seul l’appétit qui vise un plaisir futur et nous meut 

vers lui doit s’exercer pendant l’accouplement : on ne doit donc jamais prendre plaisir à 

la sensation tactile du frottement des organes, et ne faire que toujours reporter le plaisir 

de sentir dans ce que l’on anticipe et appète. En même temps, c’est bien la sensation 

tactile du frottement, et non l’expulsion finale du corps pneumatique, qui est anticipée 

comme plaisante lors de l’accouplement : dans le cas contraire, Aristote ne définirait 

pas la tempérance et l’intempérance sexuelles par rapport à des plaisirs du toucher situés 

dans certaines parties du corps, et par rapport aux appétits qui visent ces plaisirs647. 

Ainsi, on ne parvient jamais à éprouver le plaisir que l’on désire, ni pendant 

l’accouplement, ni à son terme, car une fois parvenu à l’état d’intégrité, la possibilité 

d’éprouver du plaisir au toucher des parties sexuelles disparaît en même temps que 

l’appétit. Mais n’est-il pas possible qu’alors, l’animal éprouve un autre plaisir, lié à 

l’expulsion du corps séminal ou de son analogue ?  

Dans le De generatione animalium, Aristote insiste sur l’extrême rapidité avec 

laquelle se produit l’expulsion du corps séminal une fois qu’il est élaboré et parvient 

dans le conduit non sanguin. S’il associe un plaisir à cette expulsion, il précise que ce 

                                                 
647 Cf. EN III, 13, 1118a 29-32,1118b 6 et s.  
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plaisir à lieu lorsqu’on touche à la fin de l’accouplement, de manière instantanée, et il 

explique son intensité par la démangeaison qu’il vient soulager. Tout cela conduit à 

penser qu’à ses yeux, il ne se produit aucun plaisir au terme de l’acte sexuel. On peut 

douter, en effet, que l’expulsion de la semence soit l’objet d’une sensation quelconque, 

car elle se produit en un seul instant, alors que notre sens du toucher est disposé à sentir 

uniquement le plaisir du contact qui est anticipé et désiré. Il reste donc la seule cessation 

de la peine que l’on a auparavant éprouvée dans tout le corps. Mais cesser d’éprouver 

de la peine, en soi, ce n’est pas éprouver quelque chose, c’est ne rien éprouver du tout. 

L’accouplement, en lui-même, ne procure donc aucun plaisir : chez les êtres humains, il 

peut céder la place à l’état d’intégrité qui s’exerce avec des plaisirs véritables, mais des 

plaisirs qui n’ont rien de commun avec le plaisir de s’accoupler. Chez les autres 

animaux, il cède la place à un état de repos où ils n’exercent plus leurs sens et 

n’éprouvent plus rien, à moins qu’une autre peine corporelle et un autre appétit les 

contraignent à continuer de sentir.      

Au sujet du plaisir sexuel, il y a une grande différence entre l’approche 

aristotélicienne et celle que Platon adopte dans le Philèbe. Dans ce dialogue, le plaisir 

sexuel est rangé parmi ceux que les physiciens moroses considèrent comme les plus 

intenses de tous : il s’agit d’un plaisir que l’on éprouve dans le corps en même temps 

que l’on éprouve en lui des peines contraires. Conformément à un rapprochement déjà 

présent dans le Gorgias648, et qu’Aristote ne fera que reprendre, il est évoqué à la suite 

des plaisirs que l’on prend à se gratter lorsqu’on souffre de démangeaisons. Mais dans 

le Philèbe, il y a une opposition entre ces deux types de plaisir : le plaisir pris aux 

démangeaisons est illustré par celui des galeux, qui éprouvent un mélange de plaisir et 

de peine où la peine l’emporte sur le plaisir qui ne fait que la renforcer. Au contraire, le 

plaisir sexuel est un mélange où la peine renforce le plaisir, qui par opposition avec la 

peine, devient le plus intense qui soit : 

 

(47a 4-b 4) À chaque fois qu’en revanche, à travers toutes les parties du même 

type que celles-là649, davantage de plaisir se trouve mélangé, la part de la peine qui est 

mélangée par-dessous nous chatouille et produit une légère irritation, tandis que la part du 

plaisir infuse dans le mélange en bien plus grande quantité nous crispe et parfois nous fait 

                                                 
648 Gorg., 494c 4-e 8.  
649 Littéralement « en descendant les parties du même type » (kata; ta; toiau'ta). Les parties en question 
sont du même type que celles qui interviennent plus haut dans la peine mélangée de plaisir qu’éprouvent 
les galeux.  
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bondir, et en nous faisant passer650 par des couleurs, des postures et des halètements de 

toute sorte, elle fait naître en nous, avec des cris d’insensé, un effarement complet, n’est-ce 

pas ? – Tout à fait. – Et ce plaisir fait dire à celui <qui l’éprouve>, à propos de lui-même et 

d’autrui651, qu’on jouit de ces plaisirs à en mourir. 

 

Bien que Platon ne dise pas explicitement qu’il parle ici du plaisir sexuel, la 

description qu’il donne montre évidemment que ce plaisir est le premier visé parmi les 

mélanges où dans le corps, le plaisir l’emporte sur la peine. On ne peut que constater le 

fossé entre la manière dont il le conçoit et l’approche aristotélicienne. Platon, bien qu’il 

partage au sujet de ce plaisir le point de vue de ceux qu’il appelle les physiciens 

moroses, s’avère finalement moins morose que son disciple. Il admet que l’on éprouve 

effectivement du plaisir, et cela pendant l’accouplement. Le plaisir est même le plus 

grand et le plus intense qui soit : puisqu’il est mélangé dans le corps en plus grande 

quantité que son opposé, les deux opposés ne s’équilibrent pas, mais la peine ne fait que 

renforcer le plaisir qui l’emporte toujours sur elle.  

D’après la description générale de tous les plaisirs corporels mélangés qui 

figure à la page précédente, on cherche alors à la fois à se débarrasser d’une affection 

pénible et irritante, et à posséder une affection plaisante. En soulageant la première 

affection, on produit une affection plaisante, mais ce faisant, on laisse toujours persister 

une part de peine qui nous précipite toujours plus violemment dans le plaisir652. Celui-

ci, en étant toujours entretenu par son contraire, acquiert alors une intensité démesurée. 

Platon ne nie donc pas que dans cette situation, il nous apparaît que nous éprouvons du 

plaisir : au contraire, il nous apparaît que nous jouissons au plus haut point. 

Simplement, cette apparence est la plus fausse qui soit : ce n’est plus alors une peine 

antécédente qui fait apparaître plaisant ce qui ne l’est pas, mais une peine éprouvée dans 

le corps en même temps que le plaisir, qui rend l’apparence de plaisir intense dans la 

mesure même où elle est fausse. On est ici très éloigné de la perspective d’Aristote, 

pour qui le plaisir sexuel est un plaisir qui n’en est pas un, non seulement parce qu’il 

n’obéit pas au concept de plaisir, mais même parce que nous ne l’éprouvons nullement, 

ni pendant l’accouplement, ni à son terme.  

 
                                                 
650 Nous retenons la correction de Buttmann, ajpergazovmenon au lieu de ajpergazovmena (« et les couleurs, 
les postures de toutes sortes … qui sont réalisées produisent en nous… un effarement complet »). 
651 Nous retenons peri; a[llou, au lieu de a[llon (« et un autre à propos de lui ») en suivant la plupart des 
manuscrits sauf T.  
652 Cf. 46c 6-d 2.  
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C. CONCLUSIONS 

  

L’ensemble de cette étude montre par quel moyen Aristote résout le problème 

posé par les plaisirs corporels. Ceux-ci ne sauraient obéir au concept de plaisir qu’il tire 

des plaisirs de la vision ou de l’audition : les plaisirs corporels n’appartiennent pas à un 

exercice purement actif d’une disposition constante, destiné à discerner les sensibles 

extérieurs tels qu’ils sont ; au contraire, ils appartiennent à un processus lors duquel 

l’organe sensoriel est affecté passivement et modifié perpétuellement, et où il ne saurait 

faire la part entre sa modification propre et le sensible qu’il saisit. Ces plaisirs ne 

peuvent pas non plus être définis comme de bonnes réalisation de la disposition du sens 

lorsqu’elle saisit le sensible : car quel sens y a-t-il à dire qu’une disposition se réalise ou 

s’accomplit bien si elle change en se réalisant ? On pourrait penser que ces particularités 

du plaisir corporel devraient obliger Aristote à remettre en question la validité du 

concept de plaisir qu’il a dégagé à partir du modèle de la vue ou de l’ouïe. Mais c’est 

tout le contraire qui se produit : elles l’amènent à déclarer que les plaisirs corporels ne 

sont tout simplement pas des plaisirs du tout, ni en eux-mêmes, ni pour celui qui les 

éprouve.  

Tous les commentateurs que nous connaissons évitent de prêter une thèse si 

radicale à Aristote. Ils cherchent une solution de compromis en soutenant que malgré 

tout, on ressent pendant la réplétion ou l’accouplement un plaisir partiel et imparfait, 

inconstant ou bien instantané. Nous espérons avoir montré que cette interprétation doit 

faire violence aux textes, et s’avère tout simplement contre intuitive, étant donné ce 

qu’Aristote entend par le plaisir de sentir. Si l’on prenait réellement du plaisir à toucher 

l’aliment ou le partenaire sexuel à chaque moment où l’on est aux prises avec eux, alors 

cette sensation ne pourrait déclencher aussitôt un nouvel appétit afin que la réplétion ou 

l’accouplement se poursuivent. Au contraire, on s’arrêterait à l’étape où l’on est arrivé 

pour se délecter de ce que l’on sent. En réalité, pour pouvoir rendre compte des 

opérations cognitives à l’œuvre dans la restauration du corps tout en définissant le 

plaisir de sentir comme un bon exercice du sens, on doit soutenir qu’il n’y a jamais 

aucun plaisir effectif lors de la restauration. Le plaisir est toujours reporté dans 

l’anticipation et dans l’objet d’appétit, il n’est jamais éprouvé. On éprouve seulement à 

chaque moment un soulagement de l’appétit antérieur et de la peine qu’il provoque, 

mais ce soulagement n’est nullement quelque chose de positivement ressenti, et il cède 

immédiatement la place à l’appétit d’un nouveau plaisir futur.  
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Cependant, ce qui est éprouvé lors de la restauration du corps sera qualifié 

différemment selon que l’on parle d’un être humain ou d’un animal. Chez le premier, 

les prétendus plaisirs de restauration ne sont pas des plaisirs en eux-mêmes, mais ils 

sont tout de même des plaisirs par accident, car l’activité de l’appétit a pour fin et pour 

terme ultime une disposition qui se substitue à l’appétit et à ses objets, et dont l’exercice 

procure des plaisirs effectifs. Chez le second en revanche, les plaisirs en question 

mènent à un état de cessation des peines, d’apathie et de repos où il n’éprouve ni plaisir, 

ni appétit, et où pour cette raison,  il cesse d’exercer sa sensibilité et de sentir quoi que 

ce soit. La cessation  des peines n’est pas davantage éprouvée comme quelque chose de 

positif au terme de la restauration que pendant son déroulement, puisque quand elle ne 

déclenche plus l’appétit, elle coïncide avec la cessation de toute activité. On doit donc 

conclure que les animaux, pour Aristote, n’éprouvent jamais de plaisir. Chez eux, il n’y 

a jamais qu’une poursuite perpétuelle du plaisir sous l’effet de la peine corporelle, qui 

s’achève dans un état où ils cessent de sentir.  
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La partie scientifique du corpus aristotélicien qui a été conservée ne contient ni 

un traité du plaisir, ni une étude élaborée et systématique consacrée à ce sujet. Pourtant, 

force est de constater qu’un parcours d’ensemble des traités spéculatifs affiliés à la 

physique, et d’abord au De anima, est riche en enseignements multiples et détaillés sur 

la nature du plaisir de sentir, sur les conditions qui le rendent possible et le contexte 

psychologique dans lequel il a lieu. Ces détails sont absents dans les traités éthiques. En 

particulier, ils ne figurent pas dans l’argument de l’Ethique à Nicomaque consacré à 

définir le plaisir pour lui-même, alors même que cet argument s’appuie visiblement sur 

des thèses issues de la physique et de la psychologie. Avant d’aborder l’étude de cet 

argument, il est utile, au moins pour un lecteur non averti qui ne saisit pas l’évidence de 

ses prémisses, de résumer l’essentiel de ce que les traités de physique nous apprennent 

au sujet du plaisir.  

L’examen qui précède a permis de parvenir à plusieurs conclusions importantes 

à propos du plaisir de sentir. Les propos lacunaires du dernier livre du De anima ont au 

moins le mérite de montrer qu’il est impossible de penser ce plaisir, si l’on ne suppose 

pas que l’opération à laquelle il appartient, la sensation, est une pure actuation 

(energeia), et n’est en aucun cas ni une affection passive, ni une altération, ni un 

mouvement. Il est donc apparu nécessaire de prendre une position tranchée à propos du 

statut de la sensation, et de sortir des hésitations et des compromis dans lesquels se 

réfugient souvent les commentaires : nous soutenons que dans le De anima, la 

sensation, en tant que telle, est conçue comme une actuation pure : elle est le pur et 

simple exercice de ce que l’on possède déjà, la pure et simple réalisation de ce qui est 

préfiguré dans le sens comme une potentialité. En aucun cas elle n’est une affection ou 
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un mouvement subi par le sentant sous l’effet du sensible, ni non plus un mouvement 

déclenché par le sentant lui-même, même si elle est préparée par le concours de ces 

deux mouvements et leur succède.  

Plus précisément et plus concrètement, on doit concevoir la sensation comme un 

acte où de manière indissoluble, chaque organe sensoriel saisit une forme sensible telle 

qu’elle est et la discerne dans sa différence, et où pour ce faire, il se règle activement sur 

elle, réalise une forme prédéfinie en lui en la saisissant. Le plaisir et la peine de sentir ne 

peuvent être pensés qu’à l’intérieur de cette structure ontologique. Ils appartiennent 

essentiellement à chaque sensation spécifique, à la saisie d’un sensible propre à chaque 

sens : prendre plaisir ou de la peine à voir, c’est prendre plaisir à voir cette couleur 

plaisante, et prendre de la peine à voir cette couleur pénible. En même temps, le plaisir 

et la peine sont un aspect particulier de l’acte de sentir. Une sensation est plaisante en 

tant qu’elle discerne bien le sensible, et non en tant qu’elle en appréhende la nature, et 

elle est pénible en tant qu’elle le discerne mal. Autrement dit, le plaisir consiste dans le 

bon exercice de la faculté de sentir, la bonne réalisation de ce que la sensation doit être, 

tandis que la peine consiste dans la mauvaise réalisation contraire. Chaque acte de 

sentir, lorsqu’il a lieu, s’apprécie lui-même comme plus ou moins bon ou mauvais, et 

c’est précisément en cela que consistent le plaisir et la peine.   

Cette conception a des conséquences non négligeables : tout d’abord, le plaisir et 

la peine sont des aspects essentiels à chaque sensation spécifique, ils n’en sont ni des 

conséquences, ni des accidents qu’il faudrait rapporter à quelque autre faculté. Ensuite, 

leur caractérisation permet de rendre compte des critères en vertu desquels les sensibles 

sont plus ou moins plaisants. Comme nous l’avons vu, dans la plupart des cas, les 

sensibles sont plaisants dans la mesure où ils sont constitués par une proportion simple 

des contraires, qu’il s’agisse du grave ou de l’aigu, ou du foncé et du brillant. En 

concevant le plaisir comme le bon exercice d’une proportion ou d’une médiété propre 

au sens, Aristote fonde ce lien entre le plaisir et la bonne proportion du sensible : la 

proportion propre au sens, en effet, se réalisera mieux dans la mesure où le sens saisit 

un sensible bien proportionné. Ajoutons toutefois que cette règle ne vaut que pour un 

spectre délimité de sensibles : si ceux-ci sont trop excessifs par rapport à la proportion 

propre au sens, non seulement ils produisent de la peine, mais ils détruisent le sens 

lorsqu’ils sont sentis. Le toucher est une exception parmi les sens, car il ne semble obéir 

qu’à ce dernier critère : la proportion simple du tangible ne joue apparemment aucun 
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rôle dans le plaisir du toucher. Ce qui compte est seulement le degré de proximité entre 

le tempérament possédé par l’organe sensoriel et la qualité du tangible qui en diffère.   

On peut faire un pas supplémentaire, et s’appuyer sur ces observations pour 

saisir la signification première qu’Aristote donne spontanément à des expressions 

comme « prendre plaisir » et « avoir de la peine ». « Prendre plaisir » se dit à propos 

d’une opération pour laquelle on est prédisposé, et signifie d’abord que l’on effectue 

bien cette opération, que l’on s’accomplit bien en la réalisant. « Avoir de la peine », au 

contraire, est d’abord quelque chose de purement négatif. Dans les textes que nous 

avons parcourus, elle correspond toujours à la difficulté d’effectuer une fonction 

cognitive : avoir de la peine en voyant, c’est mal discerner le visible. Ou encore, 

éprouver une peine généralisée dans tout le corps, c’est ne plus parvenir à sentir et à 

exercer normalement ses fonctions vitales.  

Il est vrai que certaines peines particulières présentent une apparente positivité : 

lorsque la peine de sentir est produite par un sensible excessif, qu’il s’agisse d’un 

visible trop brillant ou d’un tangible trop chaud ou trop aigu, il semble que la peine ne 

doive pas seulement être conçue comme une difficulté d’effectuer quelque chose, mais 

aussi comme une douleur, qui paraît être le contenu positif d’une sensation. Aristote se 

montre peu précis sur les sensations douloureuses, et ne se soucie nullement de 

distinguer la douleur et la peine. Sans doute est-ce parce que pour lui, la douleur doit 

être conçue comme une peine particulière. On peut imaginer qu’elle correspond à une 

peine intense et localisée : lorsqu’on se brûle les yeux ou la chair, il existe, 

probablement à l’endroit où l’appareil des vaisseaux sanguins jouxte tantôt les organes 

sensoriels, tantôt la chair, un mouvement et une tension extrêmes correspondant à 

l’effort pour sentir le sensible, qui doit produire une altération globale et destructrice de 

notre tempérament interne et de nos facultés. Ici encore, on le voit, la peine n’a rien de 

positif. Au contact de l’objet douloureux comme dans la totalité du corps, elle 

correspond à la difficulté avec laquelle on cherche à effectuer la sensation ou toute autre 

opération.    

La conception aristotélicienne du plaisir de sentir a enfin une dernière 

conséquence : puisque Aristote, à partir du paradigme de la vision ou de l’audition, 

pense le plaisir comme le bon exercice d’une disposition constante, on ne voit guère 

comment il peut rendre compte des plaisirs éprouvés lorsqu’on se restaure et que nos 

dispositions changent continuellement en étant affectées passivement par le sensible. Ce 

problème est à notre avis résolu de manière radicale : lors de la restauration du corps, 
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qu’il s’agisse de l’acte sexuel ou de la réplétion alimentaire, il n’y a tout simplement 

aucun plaisir effectif. Cela ne signifie pas, comme chez Platon, qu’il y a un plaisir 

apparent mais faux par rapport à ce qui a lieu effectivement. Cela veut dire que lors de 

ces processus, aucun plaisir n’est éprouvé ni ne nous paraît être éprouvé. Grâce à cette 

thèse, Aristote peut appliquer à tous les plaisirs le concept qu’il a dégagé à partir du 

plaisir de voir ou d’entendre. Il peut surtout renverser le platonisme, et sortir de la 

perspective que Platon a toujours adoptée pour penser le plaisir.  

 

Lorsque Platon soutient, dans la République comme dans le Philèbe, que les 

plaisirs liés à la restauration du corps ne sont pas des plaisirs réels ou sont des 

apparences fausses de plaisirs, il n’en conclut pas que les plaisirs réels ou vrais doivent 

être autre chose que des réplétions. Il en conclut exactement le contraire. En République 

IX, il est d’abord admis comme allant de soi que le plaisir est réplétion, ou plus 

exactement, un mouvement qui prolonge dans l’âme la réplétion du corps. Cette 

corrélation entre plaisir et réplétion a apparemment le statut d’un axiome incontestable, 

au point qu’il n’est ni discuté, ni même explicité. Elle apparaît d’abord dans la première 

étape de la démonstration, consacrée aux plaisirs de restauration. En soutenant que les 

plaisirs pris à soulager les peines sont faussement des plaisirs et n’ont pas l’aspect des 

plaisirs réels, Platon soutient en même temps qu’ils sont faussement des réplétions et 

n’en présentent pas l’apparence653. Comme c’est la présence d’une peine antécédente 

qui fait la fausseté ou l’irréalité, un plaisir non précédé de peine, comme les plaisirs pris 

aux odeurs, sera vrai et réel dans la mesure même où il correspond à une réplétion 

corporelle réelle. À ce stade de l’argument, il faut concevoir le plaisir vrai et réel 

comme un mouvement dans l’âme qui accompagne une réplétion du corps654, et comme 

l’âme éprouve alors un mouvement, et non un repos, il est clair que la réplétion désigne 

le processus de remplissage et non son terme.  

Dans la suite de son propos, Platon part également du principe que plaisir et 

réplétion vont de pair pour montrer que comme les réplétions du corps sont des réalités 

inconsistantes parce que le corps et ce dont il se remplit le sont aussi, ce ne sont pas 

pleinement et réellement des réplétions ni donc des plaisirs. Au contraire, les réplétions 

                                                 
653 L’équivalence entre « plaisir » et « réplétion », dans cette thèse, apparaît en 585a 3. 
654 Cf. Rép. IX, 584c 4-7 et 583e 9-10. 
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de l’âme par les sciences sont réelles, et sont donc des plaisirs réels655 : au terme de 

l’ensemble de la démonstration, les plaisirs réels deviennent identiques aux réplétions 

réelles de l’âme, et les formes verbales656 employées montrent qu’il faut toujours 

entendre par réplétion le processus en train de se faire, et non l’état où l’on est rempli.   

Le Philèbe soutient également que les plaisirs vrais et purs accompagnent et 

suivent des réplétions. Quand Platon établit que le plaisir de restaurer son corps après 

une peine, qu’il soit anticipé ou éprouvé, est une opinion fausse sur ce que l’on éprouve 

réellement, il ne se détache pas pour autant du modèle initial de la réplétion corporelle. 

Au contraire, puisque c’est la peine qui fait du plaisir une opinion fausse, il suffit de 

supprimer le facteur de peine pour que le plaisir éprouvé soit vrai, et précisément parce 

qu’il est adéquat à la réplétion. Aussi les plaisirs corporels vrais et purs ont-ils lieu 

lorsque la destruction initiale du corps n’est pas assez forte pour produire de la peine, 

tandis que la réplétion l’est assez pour produire du plaisir. C’est de cette manière que 

sont conçus les plaisirs pris aux parfums, aux formes, aux couleurs et aux sons purs : le 

plaisir est alors produit par « tout ce qui comporte des manques non sentis et non 

pénibles » et procure « des réplétions senties et plaisantes » (51b 5-6). Si l’on applique à 

ces plaisirs les catégories qui ont été utilisées pour les plaisirs faux, on doit 

apparemment les identifier à des opinions vraies, adéquates aux réplétions du corps 

qu’elles accompagnent. Le modèle de la réplétion corporelle est également utilisé pour 

caractériser, par analogie, les plaisirs du connaître. L’acte de connaître semble être 

conçu comme une acquisition de connaissance. À son propos, Platon déclare qu’il ne 

fait suite à aucune « faim d’apprendre » accompagnée de peines, et que nous sommes 

« remplis de connaissances » une fois que nous avons connu (52a 2-7). Les plaisirs de 

connaître paraissent ici caractérisés comme des réplétions où l’on acquiert ce que l’on 

ne possède pas, et dans ce cas, il semble qu’on ne puisse pas distinguer la réplétion 

même et le plaisir.  

Ces observations montrent que même si Platon refuse aux plaisirs de restauration 

le titre de plaisirs vrais et réels, et rejette l’identité entre le plaisir et la réplétion 

corporelle, il se réfère toujours à cette réplétion pour y trouver soit l’objet, soit 

l’analogue du plaisir : les plaisirs vrais et réels sont tantôt des opinions qui reflètent 

                                                 
655 Cf. Rép. IX, 585d 11-e 4, 586a 5-7. Platon part du principe que « se remplir de ce qui convient par 
nature est plaisant ». La réciproque n’est pas nécessairement vraie. Mais puisque l’argument doit conclure 
que les réplétions réelles de l’âme du sage sont les seuls plaisirs réels, il doit y avoir équivalence entre 
réplétion et plaisir.  
656 Le verbe caivrein correspond toujours au verbe plhrou'sqai conjugué au présent (cf. Rép. IX, 585d 11-
e 4). 
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adéquatement des réplétions du corps, tantôt des réplétions ayant lieu dans l’âme même. 

La pensée platonicienne du plaisir adopte donc toujours le paradigme des plaisirs pris à 

restaurer le corps pour caractériser l’essence de tout plaisir, et ne critique la réalité ou la 

vérité des plaisirs qu’il prend pour point de départ que pour mieux concevoir tous les 

autres plaisirs, les plaisirs de voir, d’entendre ou de connaître, comme des réplétions ou 

des accompagnements de la réplétion. Par rapport à cette perspective, on peut affirmer 

que celle d’Aristote opère un renversement complet : Aristote prend pour modèle et 

pour point de départ les plaisirs de voir ou d’entendre, qu’il ne conçoit pas comme des 

affections correspondant à des remplissages de ce que l’on n’a pas, mais comme les 

bons exercices d’une même disposition que l’on possède. Et comme ce modèle et ce 

concept ne peuvent en aucun cas s’appliquer aux plaisirs que nous éprouvons lorsque 

nous nous restaurons et que nous exerçons notre appétit, il en conclut que ces prétendus 

plaisirs n’en sont pas réellement et ne sont pas même éprouvés comme tels.  
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On considère souvent qu’il est vain de rechercher une définition rigoureuse de 

l’essence du plaisir dans les deux traités éthiques consacrés à ce sujet. Cette vue repose 

le plus souvent sur deux arguments. D’une manière générale, les traités éthiques n’ont 

pas un objectif spéculatif. Comme nous l’avons vu657, ils exposent ce que l’on pourrait 

appeler une politique philosophique, discipline qui a pour but la production et la 

conservation du souverain bien humain en tant qu’il est celui de toute la cité plutôt que 

celui de l’individu. Une telle science est donc toute entière subordonnée à la production 

d’une fin extérieure à elle-même, la possession des vertus dont le bonheur humain est 

l’exercice, ainsi que l’usage de ces vertus. Elle est un art productif qui régit la technique 

du législateur et de l’éducateur, et peut-être la pratique du citoyen. Mais elle ne cherche 

nullement une vérité exacte sur les objets dont elle traite, et établit encore moins cette 

vérité en se fondant sur un discours rigoureusement scientifique. On croit pouvoir en 

conclure qu’il serait absurde de rechercher dans un traité éthique une définition exacte 

de l’essence de quelque objet que ce soit658.  

Le second argument concerne particulièrement les traités du plaisir : on 

considère que dans ces traités, le problème principal n’est pas de savoir ce qu’est le 

plaisir, mais de prendre position dans le débat dialectique sur sa valeur659. Le traité 

eudémien cherche d’abord à réfuter les arguments de ceux qui s’opposent à la valeur du 

plaisir en déclarant soit qu’il n’est jamais un bien, soit qu’il ne l’est pas toujours, soit 

qu’il n’est pas le souverain bien. Celui de l’Ethique à Nicomaque a pour objectif de 

prendre position entre ceux qui soutiennent que le plaisir est le bien, et ceux qui 

répliquent qu’il ne l’est jamais. Plus précisément, on pense parfois que dans ce dernier 

traité, le véritable but d’Aristote est de montrer que certains plaisirs sont bons, d’autres 

mauvais, parce que les plaisirs diffèrent spécifiquement entre eux autant que les 

activités auxquelles ils sont essentiellement liés, et partagent donc la valeur de chacune 

de ces activités. Pour établir cette thèse, Aristote n’a nullement besoin de définir 

rigoureusement le plaisir. Il suffit qu’il démontre qu’un plaisir est toujours un élément 

inhérent à une activité spécifique donnée.  

                                                 
657 Voir plus haut p. 78. 
658 Cf. par exemple, Broadie (2002, p. 436).  
659 Cf. Gosling et Taylor (1982, p. 222, p. 264), Ricken (1995, p. 208) et déjà Stewart (1892, II, p. 238). 
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Ces vues ne sont semblent pas tout à fait justifiées. La première est tout 

simplement fausse. Il est vrai que la science délivrée par les traités éthiques n’a pas pour 

objectif premier de donner une connaissance exacte des objets dont elle traite, mais s’il 

s’avère que la détermination théorique d’un objet quelconque est indispensable à la 

constitution de cette science, il sera alors nécessaire de l’accomplir, et dans tous les cas, 

on l’accomplira dans la mesure du nécessaire, avec l’exactitude requise pour que la 

science productive du souverain bien puisse atteindre sa fin. Il se trouve que dans 

certains cas, les traités éthiques emploient une méthode définitionnelle rigoureuse660 

pour caractériser leurs objets. Dans le livre II de l’Ethique à Nicomaque, la vertu morale 

en général est définie par la détermination successive du genre et de l’espèce661 : après 

avoir établi « ce que la vertu est par son genre » (o{ ti me;n ou\n ejsti; tw'/ gevnei hJ 

ajrethv, 1106a 12), à savoir une disposition (e{xi") à être ému d’une certaine manière, 

Aristote s’attache à identifier « quelle est » (poiva ti", 1106a 15) la disposition qui est 

vertu, c’est-à-dire à saisir la différence essentielle de la vertu. Il établit ensuite qu’une 

vertu est une disposition « consistant dans une médiété relative à nous » (ejn mesovthti 

ou\sa th'/ pro;" hJma'", 1106b 36-37) déterminée par le discours de l’homme prudent, 

c’est-à-dire une disposition à viser le juste milieu convenable à chaque circonstance 

dans une émotion ou une action. Sans doute, la vertu ainsi définie est un universel qui 

doit trouver son contenu concret dans des circonstances singulières échappant au 

discours définitionnel, et pour cette raison, on peut dire que la définition n’est pas aussi 

exacte qu’une définition mathématique. Mais ce qui peut être défini l’est aussi 

exactement que possible, grâce à la méthode qui demande, littéralement, « quoi est » (tiv 

ejsti) la vertu, c’est-à-dire son genre, « et quel quoi elle est » (kai; poi'ovn ti)662, c’est-à-

dire « quelle est sa différence » essentielle dans le genre. 

                                                 
660 Sur la méthode rigoureuse de définition comme différenciation ordonnée du genre aboutissant à la 
différence dernière et à un unique énoncé définitionnel, cf. An. Post. II, 13.  
661 La méthode employée dans l’Ethique à Eudème pour déterminer la nature de la vertu morale ne diffère 
guère de celle de l’Ethique à Nicomaque, à ceci près qu’Aristote emploie une série de différences 
successives : après avoir différencié la disposition qui est vertu comme une médiété, Aristote demande 
« quelle (poiva ti") médiété est vertu » (1220b 35), puis précise que c’est une médiété portant sur des 
plaisirs et des peines, et achève sa détermination en indiquant que la disposition qui est vertu est « propre 
à choisir » (proairetikhv) la médiété relative à nous dans des plaisants et des pénibles (1227b 8-9).  
662   Sur la formule tiv ejsti kai; poi'ovn ti  comme demandant le genre et la différence dans le genre, 
voir Top. IV, 122b 15, 128a 26, Mét. D 6, 1020a 33. La question poi'ovn ti, ainsi que le qualificatif poivon 
ti correspondant, interroge ou désigne en général « la qualification » (to; poiovn) d’une chose. Dans le 
chapitre de Mét. D 14 consacré à « la qualification », Aristote précise qu’elle se dit en plusieurs sens. Elle 
peut désigner « la différence de l’essence » (hJ diafora; th'" oujsiva", 1020a 33). Mais dans ce cas, les 
questions poi'on ou poi'ovn ti, ou les formes adjectivales correspondantes, portent sur le genre de la chose 
et non sur la chose elle-même. On dira par exemple « qu’un cercle est une figure qualifiée (poi'ovn ti) en 
ce qu’elle est une figure sans angle » (1020a 35). Cela peut expliquer que dans les formules tiv ejsti kai; 



  

 375 

À propos du choix délibéré, Aristote semble également chercher à suivre une 

telle méthode, puisqu’au cours de son examen, il se demande « ce qu’il est donc, ou 

plutôt quelle est sa différence » (tiv ou\n h] poi'ovn ti ejstivn), et propose de le définir 

comme le volontaire prédélibéré (eJkouvsion probebouleumevnon)663. La question posée 

ici diffère de la précédente. Elle ne demande pas le genre et la différence, mais 

reformule la question « qu’est-ce que » en précisant que la recherche de ce qu’est la 

chose se traduira par la différenciation de quelque chose qui est son genre664. Cette 

nouvelle formule n’est peut-être pas toujours porteuse de la même exigence que la 

précédente, car il est possible que la différence réclamée ne soit pas la différence 

dernière qui détermine l’essence même de l’objet. Mais si l’on en croit un passage de 

l’Ethique à Nicomaque, la question peut aussi demander une détermination scientifique 

rigoureuse. Dans le livre I (6), elle sert à caractériser la manière dont le géomètre traite 

de la ligne droite : il se demande « ce qu’elle est ou plutôt quelle est sa différence » (tiv 

ejsti;n h] poi'ovn ti), par opposition au charpentier, qui comme la discipline des traités 

éthiques, n’adopte pas une attitude spéculative et n’a pas pour fin d’établir des 

définitions précises.  

On doit convenir que dans certains cas, il y a bien des définitions exactes des 

objets de l’éthique, soit parce qu’Aristote les juge indispensables à la constitution de 

l’art productif du souverain bien, soit parce que même si elles ne le sont pas, il ne peut 

résister à la tentation de la pensée spéculative et définitionnelle, et sort ainsi des limites 

qu’il s’est lui-même fixées. Le plaisir pourrait bien faire partie de ces cas particuliers. À 

la fin du dernier livre de l’Ethique à Eudème, Aristote déclare « qu’au sujet du plaisir on 

a dit quelle est sa différence » (peri; hJdonh'" d∆ ei[rhtai poi'ovn ti), et ne peut alors se 

référer qu’au traité du plaisir. Si la question poi'ovn ti prend ici son sens fort, on doit 

apparemment conclure que le traité eudémien du plaisir a déterminé, à propos de 

quelque chose (ti) qui est le genre du plaisir, quelle est la différence de ce genre qui en 

définit l’essence. Au milieu du traité de l’Ethique à Nicomaque, Aristote se demande, 

                                                                                                                                               
poi'ovn ti ou tiv ejsti;n h] poi'ovn ti, la seconde question ne prenne pas le genre et le nombre de la chose 
sur laquelle elle porte, par exemple « l’actuation » (hJ ejnevrgeia) en Mét. Q 6, 1048a 26-27, ou « la ligne 
droite » (hJ ojrqhv) en EN I 6, 1098a 30-31. La question porte en effet sur le genre, désigné par ti 
(« quoi »), et demande littéralement « quel quoi est la chose ». Dans un autre sens, la qualification 
correspond aux qualités d’une chose, qu’il s’agisse des affections des choses en mouvement, comme le 
chaud ou le froid, ou des dispositions (Mét. D 14, 1020b 8 et s.). Mais dans ce cas, les formules qui 
demandent ou désignent la qualification sont nécessairement accordées au sujet qui a les qualités en 
question (cf. par exemple EE II, 1220a 12, EN  III, 1112a 2).    
663 EN III 4, 1112a 13-15. 
664 Dans le même sens, cf. Stewart (1892, I, p. 109).  
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au sujet du plaisir665, ce qu’il est ou plutôt quelle est sa différence (tiv d∆ ejsti;n h] 

poi'ovn ti). Si la formule a le même sens que dans le livre I du même ouvrage, elle doit 

inaugurer un développement où sera défini exactement le plaisir, grâce à une différence 

prise dans un genre666.  

On a cependant quelque raison de penser que dans les deux cas, la question 

poi'ovn ti prend un sens assez lâche, et ne renvoie pas à une démarche définitionnelle 

rigoureuse. Dans le traité eudémien, Aristote paraît déterminer le plaisir par une unique 

différence dans un genre, mais il aboutit à une définition qui semble incompatible avec 

ce qu’il dit par ailleurs du plaisir et de la peine, non seulement dans l’Ethique à 

Nicomaque, mais même à l’intérieur du traité du plaisir de l’Ethique à Eudème. On peut 

donc soupçonner qu’il livre ici un énoncé qui comporte encore de l’inexactitude. 

L’autre traité semble approcher de plus près l’essence du plaisir, mais il emploie pour 

cela une méthode qui n’est guère conforme aux règles de la pratique définitionnelle. Au 

lieu de déterminer le plaisir par ce qu’il est, il le détermine par ce qu’il fait : le plaisir 

est en effet différencié par la manière particulière dont il « accomplit » (teleioi') 

l’opération à laquelle il appartient, et par opposition à d’autres manières d’accomplir 

effectuées par d’autres causes. De plus, Aristote a recours à deux différences 

indépendantes au lieu d’une seule, et pour en faire comprendre le sens, il utilise à 

chaque fois l’analogie ou la métaphore. Tout cela peut faire suspecter que dans ce traité, 

il n’y a pas davantage une définition exacte de l’essence du plaisir que dans le traité 

eudémien. Dans les deux cas, on pourrait expliquer le défaut de rigueur de la même 

manière : Aristote ne se soucie nullement de définir l’essence du plaisir, mais dit 

seulement ce qui est strictement nécessaire pour déterminer sa valeur, et résoudre ainsi 

le problème principal préalablement posé.  

Cette explication convient parfaitement au traité de l’Ethique à Eudème : 

l’essence du plaisir n’y est jamais étudiée pour elle-même, et le propos est tout entier 

consacré à déterminer si le plaisir est ou non bon ou souverainement bon. L’énoncé qui 

semble définir le plaisir par son genre et sa différence est formulé pour ainsi dire en 

                                                 
665 Au vu de la phrase qui précède, on pourrait penser que la formule porte sur le plaisir et la peine : « Eh 
bien, pour ce qui est des propos tenus sur le plaisir et la peine, en voilà assez dit » (ta; me;n ou\n 
legovmena peri; th'" hJdonh'" kai; luvph" iJkanw'" eijrhvsqw). Mais le sujet de la phrase encore antérieure 
(hJ hJdonhv, 1174a 9) peut aussi être sous-entendu, et la suite montre que seul le plaisir sera déterminé. La 
première lecture n’est possible que si la définition de la peine est évidemment déductible de celle du 
plaisir : nous ne pourrons le savoir qu’au terme de notre étude.   
666 Ainsi Festugière (1960, p. 42) pense que la formule inaugure une définition. Stewart (ibid.) et Gauthier 
et Jolif (1970, II, p. 833) comprennent également qu’elle demande une dernière différence spécifique.    
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passant667, à l’occasion d’un argument dont la valeur est avant tout négative, puisqu’il 

sert à prouver que le plaisir n’est pas une genèse ayant une autre fin que lui-même, et ne 

peut donc se voir refuser le titre de bien pour cette raison. En revanche, il est faux que 

dans l’Ethique à Nicomaque, la détermination de l’essence du plaisir soit subordonnée à 

celle de sa valeur. Cette opinion repose sur une compréhension erronée du plan général 

du traité. Décrivons brièvement cette structure d’ensemble : après une brève 

introduction, il y a d’abord une première partie dialectique consacrée à ce que l’on dit 

au sujet du plaisir668. Cet exposé des thèses et des arguments des autres philosophes est 

tout entier orienté par des questions axiologiques : Aristote rappelle d’abord les preuves 

par lesquelles Eudoxe a voulu montrer que le plaisir est le bien, puis les réfutations et 

les preuves positives que lui ont adressées ceux qui voudraient que le plaisir ne soient 

jamais un bien. Certains arguments du premier, et tous les arguments des seconds, sont 

assortis d’une critique d’Aristote, qui montre tantôt que la preuve est incorrecte ou 

repose sur une fausse hypothèse, tantôt qu’elle est incomplète et ne tient pas compte de 

certaines hypothèses possibles. Néanmoins, dans toute cette partie, le propos est 

purement dialectique. Aristote réfute, mais n’avance aucune thèse, à une exception 

près : pour montrer que les plaisirs honteux ne sauraient entamer la valeur de tout 

plaisir, il privilégie l’hypothèse selon laquelle les plaisirs diffèrent spécifiquement les 

uns des autres, et ne sont donc pas tous mauvais même si certains le sont. Mais il le fait 

en s’appuyant sur plusieurs indices successifs plutôt que sur une démonstration 

suivie669. 

Il y a ensuite une seconde partie, que l’on peut appeler démonstrative, qui 

s’étend jusqu’à la fin du traité, et dont l’objet et la méthode sont tout autres : Aristote 

cherche alors à déterminer ce qu’est le plaisir, et non plus s’il est le bien ou s’il n’est pas 

un bien, et pour ce faire, il n’emploie plus la méthode dialectique de la réfutation, mais 

un long discours linéaire s’appuyant sur les caractéristiques ontologiques des opérations 

plaisantes et sur les différentes conditions dans lesquelles elles ont lieu. Il n’est pas vrai 

que dans cette partie, la définition du plaisir ne doit pas être exacte, parce que cette 

partie est subordonnée à la première et doit seulement fonder la thèse de la différence 

spécifique des plaisirs. La phrase de transition entre les deux parties le montre bien, 

puisque la question de l’essence du plaisir est alors clairement opposée, comme un 

                                                 
667 Même remarque dans Festugière (1960, p. XXIII). 
668 Cette partie correspond à EN X 2, et est clairement encadrée par l’annonce de 1172b 7 et la conclusion 
de 1174a 11. 
669 Dans le même sens cf. Stewart (1892, II, p. 419). 
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nouveau problème, à l’idée que les plaisirs diffèrent spécifiquement : « mais ce qu’est le 

plaisir, ou quelle est sa différence, cela peut devenir plus manifeste si l’on reprend 

depuis le commencement » (ajp∆ ajrch'" ajnalabou'sin, 1174a 13-14)670. Clairement, 

Aristote prend un nouveau point de départ, en faisant même abstraction de ce qui a été 

dit jusque là, pour inaugurer une nouvelle partie qui doit déterminer ce qu’est le plaisir. 

La question de l’essence est posée comme une question fondamentale, qui n’est en 

aucun cas subordonnée à un autre problème qu’elle. Dans la suite, elle doit donc être 

traitée pour elle-même, et il n’y a aucune raison de penser que cette ontologie du plaisir 

doit seulement avoir l’exactitude requise pour fonder la différence spécifique entre les 

plaisirs, ou même pour rendre compte de leur valeur.  

Il est vrai qu’après avoir déterminé l’essence du plaisir671, Aristote retient avant 

tout l’idée qu’il est toujours corrélé à l’actuation à laquelle il appartient, et en tire pour 

principale conséquence que les plaisirs diffèrent spécifiquement comme les activités672. 

Mais il n’y a là qu’une conséquence, et une conséquence parmi d’autres : Aristote 

s’appuie aussi sur le lien entre plaisir et actuation pour expliquer pourquoi on ne prend 

pas plaisir continuellement, et pour rendre justice à ceux qui soutiennent que tous les 

hommes tendent vers le plaisir673. Il n’est d’ailleurs même pas sûr qu’il ne retienne 

ensuite de sa détermination du plaisir que la seule corrélation entre un plaisir et une 

activité donnée. Cette thèse ne paraît plus opératoire à la fin du traité, au moment où il 

est établi que les plaisirs honteux ne sont pas des plaisirs674 : c’est apparemment la 

dépendance du plaisir à l’égard de la bonne disposition qui doit avoir cette conséquence, 

et non le lien entre plaisir et actuation.  

D’une manière générale, on ne saurait dire que dans l’Ethique à Nicomaque, 

l’examen de l’essence du plaisir est subordonné à la prise de position dans le débat 

dialectique autour de sa valeur. Le caractère inaugural et fondamental de la question qui 

demande ce qu’est le plaisir n’en est pas la seule preuve. Au début du traité, le motif 

principal pour étudier le plaisir n’est pas la querelle dialectique entre ses partisans et ses 

                                                 
670 Rodier (1897, p. 86), Festugière (1960, p. 43) comprennent ajp∆ ajrch'" ainsi : Aristote veut maintenant 
procéder à partir du principe, c’est-à-dire à partir de ce que les choses sont par essence. L’expression sans 
article ne peut signifier cela, et si elle signifiait « à partir d’un principe », on attendrait des précisions 
supplémentaires. En revanche, ainsi formulée, elle est souvent synonyme de ejx ajrch'", par exemple chez 
Platon (Théét. 206b) et chez Aristote (Pol. VII, 1334b 29). Elle signifie donc tout simplement « depuis le 
commencement ». Cf. en ce sens Stewart (1892, II, p. 419), Gauthier et Jolif (1970, II, p. 833).    
671 En EN X 4, 1174b 33. 
672 Le développement de cette conséquence occupe la majeure partie de la fin du traité (EN X 5, 1175a 
21-1176a 9). 
673 Respectivement en 1174b 33-1175a 6, et en 1175a 6-17.  
674 Cf. EN X 5, 1176a 10-24.  
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adversaires, mais son omniprésence dans l’éducation à la vertu morale et au bonheur. 

Parce que pour l’éducateur, comme nous le verrons plus loin, le plaisir et la peine 

constituent à la fois la matière sur laquelle s’exerce son art, les moyens qu’il utilise et la 

fin à laquelle il veut parvenir, il est essentiel qu’il dispose d’un savoir sur le plaisir675. 

La querelle dialectique autour de la valeur du plaisir n’a droit de cité que comme une 

raison supplémentaire pour traiter du plaisir et de la peine : « il semble bien qu’il faut 

négliger le moins possible ces sujets », nous dit Aristote, « d’autant qu’ils comportent 

beaucoup de matière à controverse » (a[llw" te kai; pollh;n ejcovntwn 

ajmfisbhvthsin, 1172a 27). Plus précisément, la discussion des thèses en présence dans 

ce débat s’impose parce que ces thèses peuvent avoir une incidence sur le 

comportement de ceux qui les écoutent : c’est pour cette raison notamment qu’il faut 

critiquer ceux qui prétendent que le plaisir est toujours tout à fait mauvais, soit parce 

qu’ils le croient, soit parce qu’ils veulent détourner par là leurs auditeurs du plaisir 

corporel. Leur discours a un effet éducatif contraire à celui qui est escompté, puisque 

ceux qui les tiennent tendent parfois vers le plaisir, et font ainsi croire que leurs paroles 

ne valent rien et que tout plaisir est bon676. Pour Aristote, s’il faut au contraire rétablir 

des discours vrais en accord avec les actes, c’est d’abord pour leur efficience éducative : 

seuls de tels propos « font l’objet de confiance, et inclinent par conséquent ceux qui les 

comprennent à vivre en s’y conformant » (pisteuvontai, dio; protrevpontai tou;" 

sunievnta" zh'n kaq∆ aujtouv", 1172b 6-7).  

Ainsi, l’omniprésence du plaisir et de la peine dans l’éducation à la vertu et au 

bonheur peut être considérée comme l’unique motif de l’étude du plaisir : le traité qui 

suit est donc censé exposer un savoir sur le plaisir qui est impliqué dans tous les 

problèmes que peut se poser la technique éducative à ce sujet. Il n’est pas certain 

qu’Aristote ait parfaitement respecté ce programme. Mais il est probable qu’un savoir 

abstrait sur la valeur des plaisirs, fondé notamment sur la corrélation entre les plaisirs et 

les activités, s’avère insuffisant pour répondre à toutes les questions que se pose 

l’éducateur. Dans ce cas comme dans d’autres, c’est plutôt la connaissance de l’essence, 

en vertu de sa portée universelle, qui doit s’imposer comme le savoir le plus utile.  

 

                                                 
675 Cf. EN X 1, 1172b 16-26. Les problèmes posés par ce passage, en particulier les différents sens dans 
lesquels on peut dire que l’éducation porte sur le plaisir et la peine, seront examinés dans notre chapitre 
X : voir p. 948-950, p. 952-956, p. 1006-1007, p. 1020-1022. 
676 Nous résumons EN X 1, 1172a 27-b 3. 
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Toutes ces observations montrent qu’il n’y a a priori aucune raison de penser 

que dans l’Ethique à Nicomaque, la détermination de l’essence du plaisir n’est pas 

poussée jusqu’à la plus grande exactitude. L’ontologie du plaisir est en effet présentée 

comme une étude indépendante et fondamentale. Sans doute, cette étude ne suivra pas la 

méthode canonique de la définition par la détermination d’une seule différence dans un 

genre : la détermination du plaisir se fera grâce au recours à l’analogie, et ne sera même 

pas résumée en une unique formule. Mais rien n’autorise à supposer qu’Aristote ne 

parvient pas malgré tout à des énoncés sur le plaisir qui pris ensemble, ont une valeur 

définitionnelle. Pour se prononcer sur ce point, il faut examiner le texte lui-même et les 

conclusions auxquelles il parvient. Quant aux anomalies dans la méthode employée, 

elles peuvent avoir plusieurs origines : le plaisir est peut-être une réalité qui par sa 

nature, ne peut pas être définie d’une manière ordinaire. Ou bien il peut l’être, mais à 

condition de recourir à un vocabulaire conceptuel qui n’est pas familier à Aristote et à 

ses auditeurs. Dans ce cas, le recours à deux analogies successives s’expliquerait par les 

besoins de la clarté et de la concision, comme une alternative à une formulation trop 

obscure, qui ne pourrait être éclaircie que par l’introduction et la définition de nouveaux 

concepts. Mais là encore, ce n’est qu’en étudiant les énoncés aristotéliciens que l’on 

pourra opter pour l’une ou l’autre de ces hypothèses.   

 

Le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque est le seul texte que nous 

possédions où l’on trouve un développement linéaire, fondée sur la nature des 

opérations et des choses en présence, qui cherche à déterminer l’essence du plaisir. Si 

nous voulons saisir ce qu’est le plaisir pour Aristote, nous n’avons pas d’autre choix que 

de faire un commentaire suivi et détaillé de l’ensemble de ce développement. Mais 

plusieurs difficultés sautent aux yeux dès la première lecture, et si un examen plus 

minutieux du texte suffit pour résoudre certaines d’entre elles, il est souvent nécessaire 

de se référer à d’autres traités pour éclaircir et compléter le propos.  

Nous avons déjà dit, dans notre introduction, que le problème qui préoccupe le 

plus les commentaires, au point de reléguer au second plan toute autre considération, est 

l’apparente incompatibilité entre la conception du plaisir de l’Ethique à Nicomaque et 

celle qui paraît exposée dans le traité eudémien. Dans le premier cas, le plaisir est 

clairement distingué de l’opération plaisante qu’Aristote appelle une actuation : il n’est 

pas l’actuation même mais quelque chose de cette actuation, et par rapport à celle-ci, il 

doit être conçu comme une sorte de cause. Par exemple il faut distinguer la vision de 
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cette couleur bleue, qui est l’actuation, et le plaisir qui est pris à cette vision ou réside en 

elle. Une telle différence paraît exclue par ce qui dans l’Ethique à Eudème, présente 

l’aspect d’une définition du plaisir : cette fois, le plaisir est l’actuation même, ou plutôt 

une certaine actuation. Au premier abord, cela semble signifier qu’une actuation comme 

voir la couleur bleue est purement et simplement identifiée au plaisir : cette position, 

non seulement contredirait l’Ethique à Nicomaque, mais serait évidemment contre 

intuitive. On dispose de plusieurs solutions pour éviter à la fois l’absurdité et la 

contradiction, mais la plus plausible d’entre elles peut être tirée d’une lecture linéaire du 

seul traité de l’Ethique à Nicomaque : au cours de ce traité, « le plaisir » signifie 

d’abord le plaisir concret, c’est-à-dire l’opération plaisante, puis le plaisir proprement 

dit que nous prenons à cette opération. Ce hiatus est précisément celui que l’on retrouve 

entre les deux traités du plaisir, et il explique très probablement la différence entre les 

énoncés qu’ils contiennent.   

 Dans les commentaires des deux célèbres métaphores de l’Ethique à Nicomaque 

qui servent à identifier l’essence du plaisir, la différence entre le plaisir et l’actuation est 

le point sur lequel on a le plus insisté. Pour le reste, les deux passages font rarement 

l’objet d’une explication détaillée. Le plus souvent, on les extrait de leur contexte, on 

s’essaie à quelques propositions générales, et l’on finit par se raccrocher à deux thèses 

sur lesquelles la plupart des interprètes sont d’accord : dans la comparaison entre le 

plaisir et la santé, Aristote veut dire que le plaisir est quelque chose comme une cause 

formelle, un aspect formel de l’opération plaisante, et n’est pas une cause efficiente. 

Dans la fameuse métaphore où le plaisir est comparé à la fleur de ceux qui sont en 

pleine vigueur, Aristote veut dire que le plaisir est un trait formel très particulier : il 

n’appartient pas essentiellement à l’activité, mais vient s’ajouter à elle pour la 

parachever. Nous croyons que ces deux lectures sont des contresens. L’erreur 

d’interprétation tient d’abord à une analyse insuffisante des deux comparaisons et du 

dispositif argumentatif qui les prépare. Mais elle repose aussi sur une compréhension 

erronée de ce qui sert de point de départ à l’étude de l’essence du plaisir, l’opposition 

entre les mouvements et les actes comme la vision. Le sens dans lequel on doit 

comprendre cette opposition est en effet le premier grand problème qui se présente à la 

lecture de cette partie du traité.  

De prime abord, on est spontanément porté à croire que si un acte comme la 

vision n’est pas un mouvement, il ne peut s’agir de quelque chose qui se déroule et se 

prolonge sur la durée, mais d’un acte dont toute la réalité peut être décrite de manière 
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purement statique, soit parce qu’il est tout entier situé dans un instant donné du temps, 

soit parce qu’il est un fait situé en dehors de toute durée, qui présenterait des propriétés 

éternelles à la manière des réalités mathématiques. Le contenu du texte paraît aller dans 

le sens de la première hypothèse : si la vision est accomplie en n’importe quel temps, il 

semble qu’il faut la concevoir comme un acte par soi terminé dans un instant. Si 

contrairement au mouvement, elle n’est pas dans un temps, on doit apparemment en 

conclure qu’elle ne prend aucune extension sur la durée. Pourtant, un examen plus 

attentif montre que tel n’est pas le sens de l’opposition. Sans doute, l’acte visuel, 

contrairement au mouvement, surgit tout entier en un unique instant. Mais par ailleurs, 

précisément parce qu’il advient immédiatement dans l’instant, il doit par sa nature 

continuer à se dérouler. En d’autres termes, il faut le penser comme une activité, une 

opération qui par essence est continue. S’il est opposé au mouvement, ce n’est pas parce 

qu’il ne s’étend pas sur la durée, mais pour une autre raison.  

Dans notre étude du De anima, nous avons vu que pour comprendre la nature du 

plaisir de sentir, il est indispensable de concevoir la sensation comme un exercice 

immédiat et parfait d’une disposition que nous possédons. Ce caractère propre à ce 

qu’Aristote appelle une actuation (ejnevrgeia) est en effet utilisé pour concevoir la 

sensation dans son aspect plaisant ou pénible. Le traité du plaisir de l’Ethique à 

Nicomaque met en évidence une autre propriété de l’actuation, qui est largement passée 

sous silence dans les traités de physique : l’actuation est une opération de soi continue, 

et non un acte circonscrit dans l’instant. Il se trouve que dans ce traité, cet aspect de 

l’actuation s’avère essentiel pour comprendre comment l’essence du plaisir est conçue. 

Si l’on ne suppose pas que par exemple, voir est une activité où l’on doit continuer à 

regarder une couleur, et non une simple saisie instantanée de cette couleur, il est 

impossible de saisir ce qu’Aristote entend par le plaisir de voir.   

De nombreux interprètes reconnaissent que dans ce traité du plaisir, l’actuation 

est conçue comme une activité. Mais ils semblent oublier ce caractère lorsqu’ils 

commentent les passages qui déterminent ce qu’est le plaisir, et sont donc obligés de 

conclure que le plaisir est une propriété formelle statique de l’actuation. Le refus de 

concevoir l’actuation aristotélicienne comme un déroulement prolongé, ou la négligence 

de cet aspect du concept, peut être attribuée à une réticence des commentateurs fondée 

sur leurs propres préjugés doctrinaux ou sur leur lecture d’autres textes aristotéliciens. Il 

importe donc de rappeler que partout dans l’œuvre d’Aristote, y compris dans les textes 

de la Métaphysique qui étudient l’energeia dans sa généralité ou qui s’attachent à sa 
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forme la plus pure, celle qui caractérise le divin, l’energeia est toujours avant tout une 

activité qui se perpétue elle-même. Dans son sens premier, elle n’est ni un acte 

instantané, ni un fait qui pourrait être décrit de manière statique, ni non plus une notion 

logique servant à modaliser certains énoncés. Ces précisions sont également importantes 

pour une autre raison : elles montrent que le concept aristotélicien d’energeia, lorsqu’on 

le prend dans son acception première, est toujours corrélé au concept de plaisir.  

Un dernier grand problème se présente lorsque l’on parcourt l’ensemble du texte 

de l’Ethique à Nicomaque destiné à identifier l’essence du plaisir. L’argument paraît 

comporter un paradoxe : au commencement, Aristote affirme que toute actuation 

comme la vision, contrairement au mouvement, est nécessairement « accomplie » ou 

« parfaite » (teleiva) dès lors qu’elle a lieu. Il suffit donc de voir quelque chose pour 

que notre actuation soit accomplie, soit parfaitement ce qu’elle doit être. Mais dans la 

suite, les actuations qui dépendent d’une même faculté sont dites plus ou moins 

accomplies, et l’une d’entre elles est retenue comme la plus accomplie de toutes : par 

exemple, seule la vision de la plus belle couleur est la plus accomplie ou la plus 

parfaite, tandis que les autres le sont moins. Apparemment, il y a là une contradiction, 

car si quelque chose est accompli, il doit l’être purement et simplement, et ne peut pas 

l’être plus ou moins. Ce problème doit être résolu, car sa portée s’étend au plaisir lui-

même : dans un premier temps, le plaisir, comme la vision, est dit parfait dès qu’il a 

lieu. Mais par la suite, les plaisirs de voir sont dits différer en degré, selon les degrés de 

perfection des différents actes visuels, et c’est grâce à cette corrélation que le plaisir lui-

même est défini. Il y a là, semble-t-il, un changement de perspective, et un 

infléchissement dans l’usage du concept de perfection, dont le sens doit être éclairci.    

Toute l’étude qui suit, pour l’essentiel, est une explication linéaire du texte de 

l’Ethique à Nicomaque consacré à déterminer la nature du plaisir : un commentaire de 

ce type, qui n’a pas été entrepris jusqu’à présent, est le seul moyen de comprendre 

comment Aristote conçoit exactement l’essence du plaisir. En même temps, cette étude 

met l’accent sur les trois grandes difficultés que nous venons de mentionner, le hiatus 

entre les plaisirs concrets et le plaisir en tant que tel, le sens de l’opposition entre le 

mouvement et l’actuation, et enfin, les différents usages que l’on peut faire du concept 

d’accomplissement ou de perfection pour l’appliquer aux plaisirs. Ces problèmes sont 

en effet les principaux obstacles à la compréhension de l’argument. On doit leur ajouter 

le caractère obscur des prémisses qui concernent la sensation. Elles sont certes avancées 

comme allant de soi, sans exiger une démonstration ni même une explication : ce qui est 



  

 384 

dit de la vision ou des conditions de la sensation plaisante doit être admissible tel qu’il 

est formulé, et il n’est sans doute pas nécessaire d’ajouter quoi que ce soit pour que ces 

prémisses soient compréhensibles et jouent le rôle qu’elles doivent avoir. Elles sont 

néanmoins très abstraites, et nous ne pouvons avoir une idée des faits concrets auxquels 

elles correspondent que si nous rappelons les principaux apports des traités scientifiques 

pour tout ce qui touche la nature de l’acte de sentir et le lien entre les sensibles, la 

sensation et le plaisir.    
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CHAPITRE V    LE MODÈLE DE LA VISION, L’ANTI-MODÈLE 

DU MOUVEMENT : ÉTHIQUE À NICOMAQUE  X 3 

 

 

 

 

 

  

 

 

L’annonce qui ouvre l’étude de l’essence du plaisir, dans l’Ethique à 

Nicomaque, n’est pas immédiatement suivie d’un traitement positif. Aristote en 

s’appuyant sur une propriété commune au plaisir et à la vision, commence par montrer 

ce que le plaisir n’est pas : il n’est pas un mouvement (kivnhsi") ni une genèse 

(gevnesi"). Il faut attendre 1174 b 14 (aijsqhvsew" de; pavsh"…) pour que commence la 

détermination positive de ce qu’est le plaisir. Le plus souvent, on lit une rupture à ce 

moment du texte, et certaines éditions font commencer ici un nouveau chapitre, le 

« chapitre 4 ».  

Il est compréhensible que l’opposition entre un traitement négatif et un 

traitement positif du plaisir ait pu amener à découper le texte de cette manière. Il 

apparaît pourtant que ce découpage est artificiel. Le « chapitre 3 » ne s’achève pas sur 

une phrase récapitulative qui marquerait la fin d’un moment argumentatif, et le 

« chapitre 4 » commence de manière abrupte, en posant les conditions dans lesquelles se 

produit le plaisir sensible : celles-ci sont introduites par la seule particule de;, qui ne 

marque nulle part, chez Aristote677, une rupture importante dans le propos, et encore 

moins le point de départ d’une nouvelle étude ou l’adoption d’une nouvelle perspective. 

De plus, nous verrons que l’argument immédiatement antérieur, et qui commence en 

1174b 9 (ejk touvtwn de; dh'lon), ne peut être expliqué que s’il est en décalage avec ce 

qui précède et adopte un nouveau point de vue. Il y a une rupture au moins aussi 

                                                 
677  Il arrive chez d’autres auteurs que de; marque une rupture forte dans un texte (cf. Denniston, 1954, p. 
167). Mais chez Aristote, cette simple particule n’a nulle part une telle force. Elle inaugure la simple 
poursuite du propos, en introduisant un énoncé qui éventuellement corrige, complète ou résume ce qui 
précède. 
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importante à la ligne 9 qu’à la ligne 14, et dans un premier temps, il convient de limiter 

notre commentaire aux lignes précédentes. 

 

Au début du « chapitre 3 », Aristote prend pour point de départ une propriété 

partagée par la vision et le plaisir : chacun est « accompli » (tevleio") quel que soit le 

temps selon lequel on le considère. Il en tire ensuite (1174a 19) que pour cette raison, le 

plaisir n’est pas un « mouvement » (kivnhsi"). Cette thèse est alors démontrée en 

plusieurs moments. Aristote commence par poser les caractères généraux de tous les 

mouvements, en vertu desquels on doit leur opposer le plaisir et la vision, puis il illustre 

ces caractères par l’exemple du mouvement de construction d’un temple. Cet ensemble 

constitue une première unité argumentative, car ensuite, Aristote appliquera à la marche 

et généralisera à la plupart des mouvements ce qu’il vient d’établir, avant d’avancer 

deux arguments supplémentaires qui prouvent que le plaisir n’est ni mouvement ni 

genèse : 

 

(1174a 13-29) Maintenant, ce qu’est le plaisir, ou quelle est sa différence, cela 

deviendra plus évident si l’on reprend les choses depuis le commencement.  

Eh bien678, la vision semble être accomplie quel que soit le temps selon lequel <on 

la prend>, car elle ne manque de rien qui en advenant ensuite, accomplira sa forme. Or, le 

plaisir aussi a l’air d’être quelque chose de tel : c’est en effet quelque chose qui est un tout, 

et nul ne saurait prendre un plaisir, selon aucun temps, dont la forme sera accomplie s’il 

advient sur davantage de temps. 

C’est précisément pour cela qu’il n’est pas679 un mouvement. Car tout mouvement 

est dans un temps, et est mouvement <productif>680 d’une certaine fin, comme par exemple 

le mouvement de construction, et681 il est accompli lorsqu’il a produit ce à quoi il tend, 

autrement dit, dans le temps en question pris dans sa totalité. Dans les parties du temps en 

revanche, tous les mouvements sont inaccomplis, et ils sont différents par leur forme du 

mouvement total ainsi que les uns des autres.  

En effet, l’assemblage des pierres est différent de la cannelure de la colonne, et 

ceux-ci sont différents de la production du temple. Et tandis que <le mouvement 

                                                 
678 gavr marque ici le début d’un exposé après une phrase introductive. Sur cet usage, cf. Denniston, 1957, 
p. 59.  
679 oujde; est ici une simple coordination avec la phrase négative qui précède.  
680  Nous traduisons le mot kivnhsi" par « mouvement productif », afin de pouvoir exprimer en français 
que la kivnhsi", ici, est kivnhsi" de sa fin. Comme nous le verrons, le mot est pris dans l’acception de 
Physique III.  
681 Nous lisons oijkodomikhv comme tous les manuscrits, et le comprenons comme un épithète du nom 
kivnhsi" sous-entendu.   
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productif>682 du temple est accompli, car il ne manque de rien par rapport à ce que l’on se 

propose, celui de la base et celui du triglyphe sont inaccomplis. En effet, l’un comme 

l’autre sont des <mouvements productifs> d’une partie ; ils diffèrent donc par leur forme, 

et il n’est pas possible de saisir dans un temps quelconque un mouvement qui soit accompli 

par sa forme, si ce n’est dans le tout du temps (tiv d∆ ejsti;n h] poi'ovn ti, 

katafanevsteron gevnoit∆ a]n ajp∆ ajrch'" ajnalabou'sin. dokei' ga;r hJ me;n o{rasi" 

kaq∆ oJntinou'n crovnon teleiva ei\nai: ouj gavr ejstin ejndeh;" oujdeno;" o} eij" u{steron 

ginovmenon683 teleiwvsei aujth'" to; ei\do": toiouvtw/ d∆ e[oike kai; hJ hJdonhv. o{lon684 

gavr ti ejstiv, kai; kat∆ oujdevna crovnon lavboi ti" a]n hJdonh;n h|" ejpi; pleivw crovnon 

ginomevnh" teleiwqhvsetai to; ei\do". diovper oujde; kivnhsiv" ejstin. ejn crovnw/ ga;r 

pa'sa kivnhsi" kai; tevlou" tinov", oi\on hJ oijkodomikhv, kai;685 teleiva o{tan poihvsh/ 

ou| ejfivetai. h] ejn a{panti dh; tw'/ crovnw/686 touvtw/. ejn de; toi'" mevresi tou' crovnou687 

pa'sai ajtelei'", kai; e{terai tw'/ ei[dei th'" o{lh" kai; ajllhvlwn. hJ ga;r tw'n livqwn 

suvnqesi" eJtevra th'" tou' kivono" rJabdwvsew", kai; au|tai th'" tou' naou' poihvsew": 

kai; hJ me;n tou' naou' teleiva (oujdeno;" ga;r ejndeh;" pro;" to; prokeivmenon), hJ de; 

th'" krhpi'do" kai; tou' trigluvfou ajtelhv": mevrou" ga;r eJkatevra. tw'/ ei[dei ou\n 

diafevrousin, kai; oujk e[stin evn oJtw/ou'n crovnw/ labei'n kivnhsin teleivan tw'/ ei[dei, 

ajll∆ ei[per, ejn tw'/ a{panti688). 

 

A. LES PROBLÈMES   

  

Le texte s’ouvre par deux faits qu’Aristote présente comme avérés, ou du moins 

comme admissibles sans difficulté par son auditoire : d’une part, « la vision », c’est-à-

dire l’acte de voir, a la propriété d’être « accomplie » (teleiva) en n’importe quel temps, 

et par cet accomplissement, il faut entendre un accomplissement formel : c’est en effet 

par rapport à une certaine « forme » (ei\do") que la vision est toujours accomplie, et n’a 

pas besoin pour l’être de quelque chose qui viendrait ensuite s’y ajouter. D’autre part, 

« le plaisir aussi a l’air de quelque chose de tel », et possède donc la même propriété 

que la vision. 

Bien qu’Aristote présente ces deux faits comme aisément reconnaissables par 

tout un chacun, le lecteur moderne éprouve des difficultés à comprendre de quoi il 
                                                 
682 Nous sous-entendons kivnhsi" après tous les articles au féminin jusqu’à la fin du texte.  
683 En suivant Kb et non les autres manuscrits (genovmenon). 
684 KbMbOb ont tevleion. 
685 Le mot est omis dans tous les manuscrits sauf Kb.  
686 Nous retenons la leçon de LbMbB3 Ald., peu différente de celle de ObQP3G (h] ejn a{panti; tw'/ crovnw  
dh; touvtw/). Nous rejetons en revanche KbCcACDB2 (h] ejn a{panti tw'/ crovnw/ h] touvtw/), et le texte 
semblable de O1O2B1 (h] ejn a{panti dh; tw'/ crovnw/ h] touvtw/).   
687 En suivant tous les manuscrits sauf Kb (h] tw'/ crovnw/). 
688 En suivant KbObAD. Les autres manuscrits ont pantiv.  
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s’agit. On ne voit pas en effet à quelles expériences ou à quelles thèses accessibles à 

tous il fait ici référence. Quant à la propriété elle-même, il est difficile d’en saisir la 

signification exacte : on aimerait savoir quelle est cette « forme » par rapport à laquelle 

l’acte de voir est toujours accompli, mais aussi, de manière générale, concevoir 

exactement ce qu’Aristote appelle un accomplissement formel. C’est ici, en effet, que 

réside la difficulté principale du texte, et celle qui a le plus de conséquences sur la 

lecture de toute la suite.  

Le problème est le suivant : faut-il penser que si quelque chose est formellement 

accompli, il est nécessairement terminé au moment où il est accompli, de sorte qu’il n’a 

pas lieu d’être au-delà de ce moment ? Cette question se pose à l’examen de plusieurs 

ambiguïtés évidentes du texte. La première est liée aux différentes acceptions possibles 

du terme « accompli » (tevleio"). Dans notre passage, l’utilisation de la notion de 

« tout » (o{lon) pour faire comprendre en quoi le plaisir est « accompli » suggère que le 

plaisir est « accompli » de la même manière que l’est un mouvement, en un sens à la 

fois formel et quantitatif. Le mouvement, en effet, est formellement accompli lorsque 

son extension est prise complètement, dans sa totalité, et qu’il n’a plus lieu d’être 

prolongé. Le plaisir et la vision sont-ils également « accomplis » selon ces deux 

acceptions, c’est-à-dire complets et achevés dans leur déroulement en même temps 

qu’ils sont accomplis formellement ?  

La seconde ambiguïté concerne l’usage des expressions « selon un temps » 

(kata; crovnon) et « dans un temps » (ejn crovnw/). Comme Aristote nous demande 

d’abord de considérer un acte de voir selon un temps quelconque (kaq∆ oJntinou'n 

crovnon), puis de prolonger cet acte dans le temps, il semble qu’il entende par vision une 

vision prolongée dans la durée, bien qu’en toute partie de cette durée, elle soit 

formellement accomplie. Mais ensuite, il affirme qu’être « dans un temps » (ejn crovnw/) 

est une propriété du mouvement qui permet de l’opposer à une réalité comme la vision 

ou le plaisir. Cela semble vouloir dire que la vision et le plaisir ne peuvent être 

appréhendés dans la durée, mais qu’ils doivent être considérés à chaque fois comme des 

actes ponctuels successifs en plusieurs instants donnés du temps, et donc comme 

toujours terminés autant que toujours accomplis689. En réalité, nous verrons que la 

                                                 
689Certains concluent donc que la vision et le plaisir sont nécessairement et tout entiers instantanés 
(Gosling et Taylor, 1982, p. 301). D’autres soutiennent des propos contradictoires ou ambigus : ainsi 
Joachim (1951, p. 276-277), après avoir soutenu que la vision et le plaisir sont nécessairement dans 
l’instant, ajoute ensuite qu’ils sont aussi complets à tout moment où ils persistent, et sur toute la durée de 
leur expérience. Gauthier et Jolif (1970, II, p. 833), de leur côté, affirment que la vision et le plaisir sont 
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différence entre être « dans un temps » comme l’est le mouvement, et être considéré 

selon un certain temps, est tout autre : elle ne signifie pas que le mouvement est une 

opération prolongée, tandis que la vision et le plaisir seraient des actes instantanés. Elle 

signifie que le mouvement est par sa nature une opération progressive qui n’est plus dès 

lors qu’elle atteint son accomplissement, tandis que ce n’est justement pas le cas de la 

vision ou du plaisir.   

Il reste que nous éprouvons des difficultés à penser qu’un acte est accompli ou 

parfait en un temps donné sans penser qu’alors, comme le mouvement, il est terminé et 

n’a pas lieu de se prolonger au-delà de ce temps. Cette difficulté est explicable dans une 

optique aristotélicienne : pour Aristote en effet, on prend toujours un temps donné en 

prenant pour support un mouvement, et un mouvement pris dans le tout de son 

déroulement, jusqu’à ce qu’il s’achève et n’ait plus lieu d’être. En vertu du lien essentiel 

entre un temps et un mouvement accompli, on comprend sans peine pour quelle raison 

nous croyons qu’une opération est toujours terminée dès lors qu’elle est prise dans un 

temps : cela tient en réalité au concept même de temps, et non à la réalité de l’opération 

que nous considérons, dont le rapport au temps peut être purement accidentel, et qui 

n’est donc pas nécessairement accomplie de la même manière que ne l’est un 

mouvement.  

Mais la difficulté doit également aux manières de penser spontanées du lecteur 

moderne, habitué à situer les différents phénomènes par rapport au temps comme le fait 

la mécanique newtonienne. Nous n’avons pas le souci, en effet, de prendre des temps en 

nous appuyant sur un type de réalité dont les caractéristiques ontologiques s’y prêtent 

essentiellement, comme la totalité d’un mouvement, ni de préciser que par rapport à 

toute autre réalité, le temps où elle est prise n’est pas adéquat à sa nature. Au contraire, 

nous considérons que tous les faits physiques ou psychologiques sont de la même 

manière dans le temps, en ce qu’ils peuvent tous être référés à un repère temporel 

préalablement posé. Par ailleurs, nous divisons indifféremment tous ces faits en des 

parties successives ayant un certain temps au même titre que le tout, et enfin en des 

moments ponctuels assignables à des instants. Nous admettons en effet que les 

phénomènes physiques sont réductibles à des données instantanées, qui peuvent être 

considérées séparément les unes des autres pour être mesurées et expliquées. Par 

                                                                                                                                               
« hors du temps », et semblent donc vouloir dire qu’ils sont atemporels et hors de toute durée. À l’inverse, 
Stewart (1892, II, p. 420) comprend qu’ils réalisent leur fin à tout moment de leur durée, Bostock (1988, 
p. 260), que la vision est une même activité complète en chacun de ses moments. Dans le même sens, cf. 
les traductions de Festugière (1960, p. 30) et de Rowe (2002).  



Chapitre V  Plaisir, vision et mouvement : EN X 3 

 390 

exemple, un mouvement sera toujours exprimable comme une série infinie de vitesses et 

d’accélérations instantanées, et l’on pourra indifféremment prendre à part chacune 

d’entre elles afin de la mesurer ou d’en donner une explication scientifique. Si nous 

voulons parvenir à une explication du même type dans le domaine des faits mentaux, 

nous en ferons également une série de données enregistrables dans l’instant et 

descriptibles de manière indépendante.  

Ces habitudes constituent un obstacle important à la compréhension du point de 

départ adopté par Aristote dans notre texte. Lorsqu’il nous demande de considérer un 

acte de voir en n’importe quel temps déterminé, nous croyons que nous devons le 

considérer en n’importe quel instant du temps. Nous croyons surtout que l’acte en 

question se divise naturellement en une succession d’actes ponctuels et séparés, et que 

chacun de ceux-ci peut être adéquatement considéré et expliqué pour lui-même, dans 

son instant propre, indépendamment des actes suivants ou précédents. Il n’y aurait donc 

pas un seul acte prolongé de voir, mais une série d’actes instantanés, qui même s’ils 

présentent le même aspect, n’en resteraient pas moins numériquement distincts.  

Une telle perspective est très éloignée de celle d’Aristote : à ses yeux, lorsque 

nous prenons dans un temps ou dans un instant quelconques une opération donnée, le 

plus souvent, nous adoptons un point de vue inadéquat par rapport à la nature essentielle 

de cette opération. C’est  presque toujours le cas pour un mouvement : un mouvement 

ne peut être saisi adéquatement dans un certain temps que lorsqu’on a pris la durée 

correspondant à la totalité de son déroulement, et donc lorsque le mouvement a atteint 

son accomplissement et n’a plus lieu. Si en revanche, on considère en un instant ou en 

un temps quelconques un mobile qui n’a pas fini son mouvement, nous adoptons un 

point de vue partiel sur ce mouvement, en séparant des parties du temps et du 

mouvement qui n’ont pas lieu d’être séparées, mais constituent une totalité d’un seul 

tenant. Qu’en est-il maintenant d’une opération comme l’acte de voir ? Il est certes 

possible de la considérer en un certain temps ou en un certain instant de son 

déroulement. Mais alors, nous adoptons un point de vue qui est accidentel par rapport à 

la nature propre de cet acte : loin d’être un agrégat d’actes successifs, il est un unique 

déroulement continu, et qui tend toujours au-delà du moment où il est pris.    

Il se trouve que ce dernier point est d’une importance essentielle pour la suite de 

la lecture. Il faut bien comprendre qu’un acte comme la vision n’est pas accompli 

comme l’est un mouvement : son accomplissement ne coïncide pas avec son terme, ni 

dans un temps bien défini comme le mouvement, ni même en un instant quelconque du 
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temps, et il ne s’agit pas d’un acte instantané, mais d’une activité qui par essence doit 

continuer. Le texte de l’Ethique à Nicomaque permet à lui seul de l’établir, car il montre 

qu’en vertu des caractéristiques formelles présentées respectivement par un mouvement 

et par un acte comme la vision, leur accomplissement formel ne se réalise pas de la 

même manière.   

 

B. LE CONCEPT D’ACCOMPLISSEMENT FORMEL 

  

Aristote commence par prendre pour objet la vision, l’acte de voir, et déclare 

qu’elle est accomplie selon un temps quelconque (kaq∆ oJntinou'n crovnon). 

L’opposition entre la vision et le mouvement, qui au contraire, sera dit inaccompli dans 

les parties de son temps, et donc de sa durée, montre qu’ici, Aristote considère un acte 

visuel pendant n’importe quel moment du temps où il dure, et affirme qu’en chacun de 

ces moments, il est accompli. La comparaison avec le passage parallèle consacré au 

plaisir, où il est dit que « nul ne saurait saisir un plaisir, selon aucun temps » (kat∆ 

oujdevna crovnon lavboi ti" a]n hJdonh;n), qui ne soit accompli, permet d’être plus 

précis : selon toute vraisemblance, la préposition katav n’a dans aucune de ces deux 

phrases le sens temporel de « pendant ». Elle indique que c’est « selon » un temps, en se 

rapportant et en suivant un certain temps quelconque que l’on doit saisir ou considérer 

l’acte visuel ou le plaisir690. Autrement dit, Aristote nous demande de découper des 

intervalles définis dans le temps pour les reporter sur un acte visuel, et de prendre cet 

acte visuel au moment précis correspondant au temps défini.  

Il reste à savoir si par ce moment précis, il faut entendre un intervalle de durée 

défini, ou l’instant ponctuel correspondant à l’extrémité de cet intervalle. Tout porte à 

croire que ce moment est un intervalle de durée. En effet, dans le vocabulaire 

aristotélicien, le mot crovno" désigne toujours une durée de temps, et la préposition 

katav suivie de l’accusatif peut marquer que c’est « en suivant » cette durée de temps 

que nous devons à chaque fois considérer la vision. Mais une fois de plus, c’est le 

parallèle avec le mouvement qui permet de trancher : de même que c’est en prenant des 

durées du mouvement que nous déclarons qu’il est tantôt inaccompli, tantôt accompli, 

                                                 
690 Contra les traductions de Tricot (1953), Gauthier et Jolif (1970, I, 2, p. 292). 
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de même, ce doit être en prenant des durées de vision que nous affirmons qu’elle est 

toujours formellement accomplie691.  

Ainsi, même si la différence entre les propriétés formelles du mouvement et de 

la vision doit avoir des conséquences sur le lien entre leur essence respective et le 

temps, on ne doit pas croire qu’il est impossible de considérer un acte visuel sur des 

intervalles de durée. Le texte, en tout cas, ne va pas dans ce sens, car Aristote semble 

supposer que l’on peut toujours prolonger le temps dans lequel on prend un acte visuel 

ou un plaisir : quand à propos de la vision, il nie que quelque chose « en advenant 

ensuite, accomplira sa forme » (eij" u{steron ginovmenon  teleiwvsei aujth'" to; 

ei\do"), il n’indique par aucun conditionnel que ce quelque chose n’a pas lieu d’advenir. 

Lorsqu’il fait l’hypothèse que le plaisir « advient sur davantage de temps » (ejpi; pleivw 

crovnon ginomevnh"), il ne précise nulle part que cette hypothèse est irréelle692. Dans les 

deux cas, il paraît plutôt nous demander de prolonger le temps suivant lequel on a pris la 

vision et le plaisir, et de constater qu’ils sont tout autant accomplis sans ce 

prolongement. Ainsi, ce n’est pas un acte de voir ou un plaisir instantanés qu’Aristote 

prend pour objet, mais bien une vision ou un plaisir durables. « La vision » (hJ  o{rasi") 

ne désigne pas un acte ponctuel de voir, comme lorsque nous disons que « nous 

voyons » la couleur bleue du ciel au premier instant où nous la saisissons. Elle est une 

activité qui persiste dans la durée, où l’on continue à voir ou à regarder la couleur que 

l’on saisit.  

À propos de cet acte visuel prolongé, Aristote affirme que quelle que soit la 

durée de temps dans laquelle on le découpe et en retient une partie, il est toujours 

accompli dans cette durée de temps, au sens où il ne manque jamais de rien par rapport 

à sa forme. C’est donc par rapport à un certain contenu formel propre à la vision que 

celle-ci est dite « accomplie » (teleiva) : elle n’est pas déficiente par rapport à cette 

forme, mais la réalise toujours pleinement. Cet énoncé, pris tout seul, s’avère peu 

intelligible, et Aristote ne nous dit rien de plus sur ce qu’il appelle ici 

« accomplissement formel ». Pour avoir davantage d’éclaircissements, nous devons 

étudier la suite du texte, qui montre clairement, grâce à plusieurs exemples, ce qu’est 

l’accomplissement formel dans le cas du mouvement. Il faudra cependant prendre garde 

                                                 
691 Contrairement à Rodier (1897, p. 58), qui paraphrase le texte en déclarant la vision complète à chaque 
instant de son temps, mieux vaut traduire comme Rowe (2002) : « the activity of seeing seems to be 
complete over any given span of time ». Les traductions de Festugière (1960, p. 30) et de Tricot (1953) 
sont ambiguës (l’acte de voir est parfait « à n’importe quel moment de sa durée »).  
692 Si les hypothèses étaient irréelles, le verbe principal teleiou'n, dans les deux cas, serait au subjonctif 
ou au moins à l’optatif, et accompagné de a]n.  
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à ne pas inclure dans ce concept ce qui ne lui est pas essentiel, mais est propre à la 

manière particulière dont le mouvement le réalise.  

 

1. L’accomplissement formel d’un mouvement 

  

L’opposition entre la vision et le plaisir d’un côté, et le mouvement de l’autre, 

est d’abord justifiée par plusieurs propriétés présentées par tout mouvement quel qu’il 

soit. Les deux premières propriétés, selon lesquelles « tout mouvement est dans un 

temps, et est mouvement <productif> d’une certaine fin », ne permettent guère de faire 

avancer l’explication : à première lecture, on ne voit pas pourquoi « être dans un 

temps » permet d’opposer le mouvement à ce qui vient d’être considéré selon un certain 

temps. On ne voit pas non plus pourquoi l’attribution d’une fin au mouvement le 

différencie de la vision, car si celle-ci a été déclarée « accomplie » (teleiva), ce doit être 

apparemment par rapport à une fin (tevlo") qui lui est propre. Aristote mentionne 

ensuite une troisième propriété, qui puisqu’elle ne signifie pas la même chose que les 

deux précédentes, doit être attribuée à « tout mouvement » (pa'sa kivnhsi"), plutôt qu’à 

l’exemple du « mouvement de construction » (hJ oijkodomikhv)693. Cette propriété oppose 

le mouvement à la vision d’une manière plus claire que les précédentes : tandis que la 

vision est accomplie quel que soit l’intervalle de temps dans lequel on la prend, un 

mouvement comme la construction n’est accompli que « lorsqu’il a produit ce à quoi il 

tend », une fois que par exemple, la maison ou le temple ont été construits. S’il y a donc 

un temps dans lequel on prend un mouvement et dans lequel il est accompli, ce ne peut 

être que le temps délimité par le moment où il a produit sa fin. En deçà, le mouvement 

n’est pas accompli, et au delà, il n’a plus lieu. Or, ce temps n’est pas autre chose que la 

totalité du temps de ce mouvement, et il n’y a donc pas lieu de distinguer le fait d’être 

accompli dans ce temps, et « dans le temps pris dans sa totalité » (ejn a{panti dh; tw'/ 

crovnw/)694. Par ailleurs, il est précisé par un démonstratif que le temps est « le temps en 

question » (crovnw/ touvtw/), parce qu’il s’agit du temps qui a été attribué à tout 

mouvement au début de la phrase. Si tout mouvement est dans un temps au sens où il a 

son temps propre, il peut ensuite être déclaré accompli dans la totalité de ce temps.  

                                                 
693 Nous avons donc retenu kai; dans kai; teleiva o{tan poihvsh/. 
694 Parce qu’il ne saurait y avoir deux temps où le mouvement est accompli, nous avons exclu la leçon des 
manuscrits qui présentent une alternative entre « le tout du temps » et « ce temps ». Cf. en ce sens Stewart 
(1892, II, p. 422), Rodier (1897, p. 88), et Gauthier et Jolif (1970, II, p. 834). Contra Bekker, Ramsauer 
(1878), Bywater, Ross (1925), Festugière (1960, p. 31) et Rowe (2002, p. 245).   
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À la totalité du temps du mouvement sont ensuite opposées les parties de ce 

temps695 : « dans les parties du temps » (ejn de; toi'" mevresi tou' crovnou) du 

mouvement, « tous les mouvements », qui sont alors partiels, « sont inaccomplis », et 

c’est précisément en cela qu’un mouvement doit être opposé à un type de réalité comme 

la vision. Mais Aristote ajoute aussitôt, comme si ce caractère était indissolublement lié 

à l’imperfection des parties du mouvement, que celles-ci diffèrent « par leur forme du 

tout ainsi que les unes des autres » (kai; e{terai tw'/ ei[dei th'" o{lh" kai; ajllhvlwn). 

Pour comprendre ce que signifie cette différence de forme présentée par les parties du 

mouvement, et en quoi elle est indissociable de leur inaccomplissement formel, nous 

devons étudier l’illustration concrète fournie par l’exemple de la construction du 

temple.  

Aristote choisit la construction (hJ oijkodomikhv) comme exemple paradigmatique 

de mouvement. Or, selon la terminologie du livre V de la Physique, un changement qui 

produit une substance comme le temple est une « genèse » (gevnesi"), mais n’est pas un 

mouvement (kivnhsi"), car un mouvement est toujours un changement entre deux états 

exprimables par deux propositions affirmatives, et il ne peut donc être un changement à 

partir de ce qui n’est pas absolument696. En réalité, le concept de kivnhsi" utilisé dans 

notre texte est celui de Physique III, où la kivnhsi" recouvre l’ensemble des 

changements, y compris celui selon la substance (kat∆ oujsivan)697, et est conçue 

autrement que dans le livre V : au lieu de référer la kivnhsi" à un substrat, qui change 

depuis un état donné jusqu’à un autre état (e[k tino" kai; ei[" ti, V, 224b 1), Aristote 

la rapporte uniquement à sa fin et la conçoit comme kivnhsi" de sa fin. Un premier 

passage montre qu’en Physique III, le mouvement, comme le changement, est 

                                                 
695 L’opposition avec ejn a{panti dh; tw'/ crovnw/ touvtw/ invite à préférer ejn de; toi'" mevresi tou' 
crovnou à ejn de; toi'" mevresi kai; tw'/ crovnw/, avec Stewart (1892, II, p. 422), Rodier (1897, p. 88), 
Gauthier et Jolif (I, 2, p. 293) Contra Bywater, Ross (1925), Festugière (1960, p. 31) et Rowe (2002, p. 
245). La leçon de Kb n’a de toute manière guère de sens, car si on la suit, la phrase signifierait que dans 
les parties du mouvement tous les mouvements sont inaccomplis, y compris par le temps. Ce n’est certes 
pas faux, mais le caractère accompli ou inaccompli est toujours référé dans le texte à une certaine forme 
propre au mouvement, et non au temps.  
696 Cf. Phys. V, 225a 20-225b 5 : le mouvement a été préalablement introduit comme mettant en jeu trois 
termes distincts, quelque chose de déterminé qui se meut, ce à partir de quoi il se meut et ce vers quoi il 
se meut (224a 34-b 4), et les deux derniers termes peuvent toujours être identifiés à des contraires (224b 
30-35) : par exemple, il y a mouvement du bois à partir du chaud vers le froid. Dès lors, si un changement 
est mouvement, il est nécessairement mouvement « à partir d’un sujet vers un sujet » (ejx uJpokeimevnou 
eij" uJpokeivmenon, 225b 1-5), le sujet étant dans les deux cas une entité déterminée, car pouvant être le 
support d’une proposition affirmative : par exemple, on doit pouvoir affirmer « noir », « non blanc » ou 
« blanc » de quelque chose. Lorsqu’une telle affirmation est impossible avant ou après le changement, car 
rien n’est effectivement et dans l’absolu, il y a une « genèse » ou une « destruction », mais il n’y a pas de 
mouvement.   
697 Cf. Phys. III, 200b 32-34. 
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mouvement de la catégorie qui change, et non de ce qui est sujet au changement. 

Aristote déclare qu’« il n’y a pas de mouvement ni de changement de quoi que ce soit 

outre ce que l’on a dit » (oujde; kivnhsi" oujde; metabolh; oujqeno;" e[stai para; ta; 

eijrhmevna, 201a 1-2), et par « ce que l’on a dit », il faut entendre tantôt la substance, 

tantôt la qualité, tantôt la quantité, tantôt le lieu selon lesquels tout ce qui change 

change, comme cela vient d’être affirmé698. Dans cette perspective, le mouvement est 

donc soit mouvement de l’entité à laquelle il mène, soit de l’entité dont il fait sortir, soit 

des deux. La définition du mouvement, quelques lignes plus bas, oblige à retenir la 

première hypothèse. Le mouvement est défini comme « l’être-accompli de ce qui est 

potentiellement, en tant qu’il est tel » (hJ tou' dunavmei o[nto" evnteleceiva, h|/ 

toiou'ton, 201a 10-11), c’est-à-dire est potentiellement. De l’aveu même d’Aristote, 

cette définition est obscure, mais elle paraît signifier que le mouvement est le fait 

qu’une potentialité s’accomplisse, ou se réalise, tout en restant potentialité699. Il est sûr 

en tout cas qu’une potentialité est toujours potentialité d’une entité à venir donnée, par 

exemple la qualité blanche, ou la substance qu’est le cheval, et que ce qui est 

potentiellement est aussi potentiellement une telle entité700. « L’être-accompli de ce qui 

est potentiellement, en tant qu’il est tel », doit donc avoir la même référence. En 

d’autres termes, puisque le mouvement est l’accomplissement de la potentialité de la 

blancheur ou du cheval, il doit être mouvement de la blancheur ou du cheval, et en 

général, mouvement de ce à quoi il tend. 

La perspective de Physique III permet d’inclure la génération substantielle dans 

la kivnhsi" ; mais elle rend impossible de traduire kivnhsi" par « mouvement », 

puisqu’on ne dit jamais en français qu’un mouvement est mouvement de la fin à 

laquelle il tend. On est donc obligé d’avoir recours à une périphrase comme 

« mouvement productif », afin de pouvoir dire que lorsqu’il y a un changement vers une 

substance, une qualité ou un lieu, il y a alors un « mouvement productif » de cette 

substance, de cette qualité ou de ce lieu. Dans le traité du plaisir de l’Ethique à 

                                                 
698 Cf. 200b 33-34.  
699 Cf. le développement un peu plus clair de 201b 5-13, où le terme d’actuation (ejnevrgeia) remplace 
celui d’être-accompli (ejntelevceia), et où le mouvement de construction est « actuation du constructible 
en tant que constructible » (E porte ici ejntelevceia, mais  ejnevrgeia est utilisé dans tout le reste du 
passage). Sur l’obscurité de la définition du mouvement, cf. 202b 35-202a 3. Nous aborderons plus loin 
plus précisément (p. 571-573) les problèmes posés par cette définition du mouvement. 
700 Dans le texte « ce qui est potentiellement » (tou' dunavmei o[nto") n’est pas ce dont il y a la 
potentialité, mais ce qui a la potentialité, comme le montrent ensuite les exemples de « l’altérable » (to; 
ajllwiotovn), du « constructible » (to; oijkodomhtovn). Il n’en reste pas moins qu’il n’y a aucun sens à dire, 
pour Aristote, que quelque chose est potentiellement sans être potentiellement ceci ou cela.  
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Nicomaque, la kivnhsi" prend cette acception, puisqu’elle est dite toujours « d’une 

certaine fin » (tevlou" tinov"). Dès lors, la construction peut être prise comme 

paradigme du mouvement, et par ailleurs, le lien qui unit un mouvement à sa fin se 

trouve davantage accentué. Or, la corrélation entre l’essence d’un mouvement et son 

produit est précisément ce qui fonde, dans l’analyse du processus de construction du 

temple, l’imperfection formelle des parties du mouvement, mais également le fait 

qu’elles diffèrent formellement entre elles.   

Pour s’en convaincre, considérons le passage qui fait le mieux comprendre les 

caractéristiques propres au mouvement : « tandis que <le mouvement productif> du 

temple est accompli, car il ne manque de rien par rapport à ce que l’on se propose, celui 

de la base et celui du triglyphe sont inaccomplis. En effet, l’un comme l’autre sont des 

<mouvements productifs> d’une partie ; ils diffèrent donc par leur forme, et il n’est pas 

possible de saisir dans un temps quelconque un mouvement qui soit accompli par sa 

forme, si ce n’est dans le tout du temps ». Dans la construction du temple et ses diverses 

étapes, c’est seulement si l’on prend le processus dans sa totalité qu’on obtient un 

mouvement accompli, et cela parce qu’ « il ne manque de rien par rapport à ce que l’on 

se propose ». « Ce que l’on se propose » peut être ce que l’architecte du temple vise en 

construisant le temple, ou de ce à quoi tend le mouvement de construction lui-même. 

Mais dans les deux cas, il s’agit de la forme ou de la notion du temple à construire, 

produit final du mouvement.  

Il importe de préciser que cette cause finale du mouvement est aussi sa cause 

formelle, c’est-à-dire la notion qui rend compte de son essence. En effet, on ne peut 

identifier, dans sa nature propre, ce qu’est le mouvement de production du temple sans 

se référer à la notion du temple qui en est la fin. La référence à la fin pour concevoir 

l’identité formelle ou notionnelle d’un mouvement est une conséquence évidente de la 

conception du mouvement de Physique III. Dans le livre V de la Physique, ce qui définit 

une espèce dernière de mouvement, et fait que deux mouvements sont identiques en 

vertu de leur aspect notionnel, est la nature de la chose en mouvement, et celles du point 

de départ, du point d’arrivée et du chemin intermédiaire701. Le point d’arrivée est ici un 

paramètre définitionnel, mais il s’agit de celui que le mouvement atteint de fait, et non 

                                                 
701 Cf. Phys. V 4, 227b 14-20 : par « unité ei[dei », on peut entendre indifféremment, dans ce 
développement, une unité « spécifique » ou une unité « formelle ». L’ei\do" est en effet considéré comme 
différencié dans un genre, et désigne en particulier l’espèce dernière (cf. 227b 7). Mais il est aussi l’aspect 
en vertu duquel deux mouvements sont strictement identiques et ne diffèrent que numériquement (cf. 
227b 20-22).   
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de celui qu’il doit atteindre comme son but702. En revanche, dans la perspective de 

Physique III, c’est d’abord le point d’arrivée vers lequel tend le mouvement qui doit 

servir de référence pour identifier celui-ci, et sans doute également la nature de ce qui 

possède ce point d’arrivée potentiellement.    

Dès lors que le contenu formel ou notionnel d’un mouvement est fondé sur celui 

de sa fin, on comprend sans peine pourquoi seul un mouvement complet est 

formellement accompli : en atteignant pleinement la forme du produit final, il atteint en 

même temps sa forme propre, celle en vertu de laquelle il est ce qu’il est. Les parties de 

ce mouvement, en revanche, seront formellement inaccomplies. Elles aussi, en effet, 

doivent être définies par rapport à la fin du mouvement : elles ne doivent pas être 

pensées comme des mouvements à part entière, mais  comme des étapes constitutives 

du mouvement total. La construction de la base, par exemple, n’est pas un mouvement 

en soi, car elle doit être conçue comme construction de la base du temple, et donc par 

référence à la forme du produit final, qui seule rend compte de ce qu’elle est. En étant 

déficiente et inadéquate par rapport à cette fin, elle sera par là même déficiente et 

inaccomplie par rapport au contenu formel ou notionnel qui permet de l’identifier.   

Aristote, cependant, s’exprime d’une manière sensiblement différente. Au lieu 

de référer uniquement tous les mouvements partiels à la forme du produit final, il 

semble donner une forme propre à chacun d’entre eux : en effet, au début de l’examen 

de la construction du temple, il insiste sur la différence d’aspect formel703 présentée par 

les mouvements partiels, à la fois les uns par rapport aux autres, et par rapport au 

mouvement total. Cette différence formelle est à nouveau rappelée à propos de la 

construction du triglyphe et de la base, comme si elle fondait l’inaccomplissement de 

ces deux mouvements partiels. A l’examen, il n’y a cependant aucune difficulté : ce qui 

fonde à la fois la différence formelle et l’inaccomplissement du mouvement de 

production de la base et de celui du triglyphe, c’est que « l’un comme l’autre est 

mouvement productif d’une partie » (mevrou" ga;r eJkatevra). On peut donc caractériser 

chaque production partielle, par exemple la construction de la base, en fonction de la 

notion du produit de cette production, par exemple celle de la base. Mais cela ne divise 
                                                 
702 Ainsi, en Phys. V 4, 228b 11-15, le mouvement accompli est compté parmi des mouvements qui sont 
chacun un soit par le genre, soit par la forme, soit absolument. Un autre mouvement un par la forme peut 
donc être inaccompli, et ne pas parvenir à ce à quoi il tend. Cette manière particulière de définir un 
mouvement n’empêche nullement que l’on puisse aussi concevoir le mouvement par rapport à la fin à 
laquelle il tend. Les deux perspectives sont adoptées ensemble en Physique VIII 8, 264a 9-14.  
703 Comme la différence ei[dei n’est pas ici déterminée dans un genre, et que l’ei\do" est ce qui identifie la 
nature propre à chaque mouvement, nous préférons parler de différence « formelle » plutôt que de 
différence « spécifique ».  
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pas pour autant le mouvement total en plusieurs mouvements autonomes. En effet, 

aucun produit partiel n’a de contenu notionnel indépendant, mais il doit être conçu 

comme « une partie » du produit total, qui demeure le contenu formel de référence en 

fonction duquel on doit rendre compte des produits partiels comme des mouvements 

partiels qui les accomplissent. Par exemple, on doit concevoir la production de la base 

en fonction de la notion de la base, mais on ne peut concevoir la base sans la concevoir 

comme la base du temple. Et c’est précisément parce qu’un mouvement partiel est 

identifié dans sa forme par un produit qui n’est que la partie d’un tout qu’il est un 

mouvement partiel.  

Cette manière de décrire le mouvement a une conséquence importante : elle 

permet de fonder l’inaccomplissement des mouvements partiels sur la différence 

formelle qu’ils présentent entre eux et par rapport au tout : « construire une base » ce 

n’est pas déjà « construire le temple », au sens où cela ne présente pas le même contenu 

notionnel. Ce n’est pas non plus, donc, « construire les colonnes sur la base », ni 

« construire le toit sur les colonnes ». C’est précisément en cela que chaque mouvement 

partiel est inaccompli, et en cela également qu’une réalité comme le mouvement, dans 

ses parties, présente un aspect qui doit être opposé à celui de la vision ou du plaisir.  

 

L’insistance sur l’hétérogénéité formelle des parties du mouvement explique que 

dans le texte de l’Ethique à Nicomaque, Aristote privilégie le modèle de la construction 

du temple, et donne du mouvement une description différente de celles que l’on peut 

trouver dans la Physique. Dans cet ouvrage en effet, il préfère prendre pour modèle des 

mouvements parfaitement continus et sans différence interne, comme la marche, où il 

est plus malaisé et plus arbitraire d’identifier des formes définies de mouvements 

partiels en fonction de produits définis ; parallèlement, les mouvements sont toujours 

conçus d’une seule pièce par rapport à leur fin ou à leurs extrémités, et loin d’être 

envisagés comme distincts par leur forme propre, les intermédiaires sont réduits à un 

unique milieu continu traversé d’un seul tenant par le mobile704. On ne doit pas croire 

pour autant que la description que le traité du plaisir donne du mouvement de 

construction ne peut pas être appliquée aux autres mouvements. La suite du texte 

                                                 
704 En Phys. V 4, comme nous l’avons vu, l’identité formelle d’un mouvement est définie par ses 
extrémités, et par un unique milieu intermédiaire. Au début du livre VI (231b 28-232a 6), le mouvement 
pris pour modèle est la marche jusqu’à Thèbes, en passant par un intermédiaire continu, et dans la plupart 
des démonstrations qui suivent, tous les mouvements et les changements sont réduits à un déplacement 
local depuis un point jusqu’à un autre point. Au livre III, les exemples privilégiés sont ceux de la 
construction et de l’apprentissage. Mais ceux-ci ne sont jamais décomposés en mouvements partiels.  



Chapitre V   Plaisir, vision et mouvement : EN X 3 

 399 

montre le contraire, puisqu’elle étend aux mouvements selon le lieu, puis à tous les 

mouvements, ce qui vient d’être dit de la construction. Même au sujet du mouvement 

local,  Aristote met l’accent sur la différence formelle présentée par chaque partie du 

mouvement, comme si elle rendait compte de leur inaccomplissement, et comme si elle 

était précisément ce qui oppose le mouvement à la vision ou au plaisir :   

 

(1174a 29-b 2) Il en va de même pour la marche et le reste des mouvements. En 

effet, s’il est vrai que le transport est un mouvement d’ici à là, il y aura aussi dans ce 

transport des différences selon des formes, <comme> le vol, la marche, le saut, etc.. Et il y 

en aura non seulement de cette manière, mais aussi à l’intérieur de la marche elle-même : 

en effet, le « d’ici à là », ce n’est pas la même chose dans le stade et dans la partie du stade, 

ni dans une partie et dans une autre partie, et ce n’est pas non plus705 la même chose de 

passer cette ligne ci et de passer cette ligne là. En effet, ce n’est pas seulement une ligne 

que l’on franchit, mais aussi une ligne qui se trouve dans un lieu ; or cette ligne-ci est dans 

un lieu différent de cette ligne-là (oJmoivw" de; kai; ejpi; badivsew" kai; tw'n loipw'n. eij 

gavr ejstin hJ fora; kivnhsi" povqen poi', kai; tauvth" diaforai; kat∆ ei[dh, pth'si" 

bavdisi" a{lsi" kai; ta; toiau'ta. ouj movnon d∆ ou{tw", ajlla; kai; ejn aujth'/ th'/ 

badivsei: to; ga;r povqen poi' ouj to; aujto; ejn tw'/ stadivw/ kai; ejn tw'/ mevrei, kai; ejn 

eJtevrw/ mevrei kai; ejn eJtevrw/, oujde; to; diexievnai th;n grammh;n thvnde kajkeivnhn: ouj 

movnon ga;r grammh;n diaporeuvetai, ajlla; kai; ejn tovpw/ ou\san, ejn eJtevrw/ d∆ au{th 

ejkeivnh"). 

 

Le transport présente les mêmes propriétés formelles que celles qui viennent 

d’être attribuées au mouvement de construction, et cela dès lors qu’il est toujours 

mouvement « d’ici à là » (povqen poi'), d’un lieu à un autre lieu déterminés, entre 

lesquels il y a nécessairement des lieux intermédiaires. En effet, les lieux intermédiaires 

jouent le même rôle que les produits partiels dans la construction du temple, en 

introduisant une différence formelle entre les transports partiels. 

C’est le cas si le passage d’un lieu à un autre oblige à adopter plusieurs types de 

transport, par exemple si un animal doit d’abord voler, puis marcher, puis sauter. 

Clairement, chaque mouvement partiel présente alors un contenu formel différent de 

chaque autre, et par conséquent, chacun est aussi différent du transport pris dans sa 

totalité, qui doit être conçu dans sa forme en fonction de tous les lieux à parcourir pour 

                                                 
705 On est tenté de donner à oujde; une valeur conclusive, puisque Aristote déduit de la différence des 
intervalles celle des transports correspondants. En tout cas, le sens de « pas plus que », retenu par 
Gauthier et Jolif (1970, p. 293), n’est pas satisfaisant. 
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que l’animal atteigne sa cible. Mais même si le transport est toujours du même genre, 

comme la marche, il suffit qu’il soit délimité par un lieu de départ et un lieu d’arrivée 

pour qu’il présente une hétérogénéité formelle. C’est ce que montre l’exemple de la 

course d’un athlète qui doit traverser le stade706.  Aristote souligne que chaque ligne 

franchie par le coureur est toujours dans un lieu déterminé : elle doit être conçue avec la 

position qu’elle occupe par rapport au point de départ et au point d’arrivée qui 

délimitent et orientent le parcours, et il y aura par exemple la ligne au premier quart, la 

ligne à la première moitié, et la ligne aux trois quarts. Mais si chaque ligne doit être 

conçue avec sa position propre, chaque intervalle « d’ici à là » (to; povqen poi') diffère 

alors formellement de ceux qui ne sont pas délimités par les deux mêmes lieux, de sorte 

que « le d’ici à là, ce n’est pas la même chose dans le stade et dans la partie du stade, ni 

dans une partie et dans une autre partie ». En s’appuyant sur la différence formelle des 

lieux et des intervalles, Aristote peut ajouter que  « passer cette ligne-ci »707 et « passer 

cette ligne-là » doivent également différer formellement, que la ligne soit dans le stade 

ou à son extrémité. Dans l’exemple précédent, la construction de la base n’était pas 

celle du temple car elle était construction d’une partie définie de celui-ci. De la même 

manière, avoir traversé depuis le début jusqu’au quart n’est pas avoir traversé le tout du 

stade, ni non plus une de ses autres parties, car la traversée est à chaque fois celle d’un 

intervalle entre deux positions qui diffère de tout autre intervalle. Et tout comme chaque 

intervalle diffère par sa forme, puisqu’il est conçu comme différent de chaque autre, 

chaque partie du transport différera du tout et de chaque autre partie dans son contenu 

formel ou notionnel.  

Pour pouvoir tirer cette conclusion, Aristote doit utiliser le principe mentionné 

quelques lignes plus bas, lorsqu’il généralise à tout mouvement ce qui vaut pour le 

transport : « le d’ici à là est constitutif d’une forme » définie de mouvement. En d’autres 

termes, chaque « d’ici à là », qui doit désigner un intervalle parcouru entre deux lieux, 

et non le mouvement de parcours correspondant708, est un facteur qui détermine la 

forme propre de ce mouvement. Ce principe est semblable à celui que l’on trouve posé 

en Physique V, et selon lequel l’identité formelle d’un mouvement dépend du terme 

initial et du terme final du changement : dans le cas du transport, les facteurs spécifiant 

                                                 
706 Comme le rappelle Festugière (1960, p. 43-44), les stades grecs, par exemple à Athènes ou à Épidaure, 
étaient divisés par des lignes intermédiaires entre le départ et l’arrivée, marquées par des bornes de 
chaque côté de la piste.  
707 Il s’agit évidemment d’une première ligne intermédiaire (cf. Festugière, ibid.), et non de la ligne de 
départ, comme le croient Ramsauer (1878, p. 666) et Rodier (1897, p. 89). 
708 Contra Festugière (1960, p. 31), suivi par Tricot (1953).  
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seront donc le lieu du départ et le lieu de l’arrivée. Mais ici, Aristote utilise cette règle 

d’une autre manière que dans la Physique : au lieu de la faire porter uniquement sur le 

tout d’un transport, en considérant les intermédiaires entre le début et la fin comme un 

unique milieu, il l’applique aussi à tous les transports partiels dans lesquels il divise le 

transport total. Ceux-ci, dans leur forme et leur notion, diffèrent les uns des autres et 

diffèrent du tout, et c’est précisément en cela qu’ils sont formellement inaccomplis. 

Ajoutons que d’après le début de l’argument, cette caractéristique s’applique dès lors 

que tout transport est toujours délimité par un lieu de départ et un lieu d’arrivée : cette 

délimitation suffit, en effet, pour qu’il existe aussi des lieux et des intervalles 

intermédiaires qui diffèrent formellement entre eux. Aristote peut donc généraliser à 

tous les transports ce qui vaut pour la traversée du stade. Il peut aussi, en même temps, 

se donner le moyen   d’étendre cette généralisation à l’ensemble des mouvements : 

 

(1174b 2-7) Eh bien, nous avons traité du mouvement avec exactitude en d’autres 

lieux. Toutefois il semble bien que ce n’est pas en tout temps qu’il est accompli, mais que 

la plupart des mouvements sont inaccomplis et différents par leur forme, s’il est vrai que le 

« d’ici à là » est constitutif d’une forme. Mais quant au plaisir, sa forme est accomplie en 

n’importe quel temps. Il est donc évident qu’à la fois, plaisir et mouvement sont choses 

différentes l’une de l’autre, et que le plaisir compte parmi ce qui est un tout et est accompli 

(di∆ ajkribeiva" me;n ou \n peri; kinhvsew" ejn a[lloi" ei[rhtai, e[oike d∆ oujk ejn a{panti 

crovnw/ teleiva ei\nai, ajll∆ aiJ pollai; ajtelei'" kai; diafevrousai tw'/ ei[dei, ei[per to; 

povqen poi' eijdopoiovn. th'" d∆ hJdonh'" d∆ ejn oJtw/ou'n crovnw/ tevleion to; ei\do". dh'lon 

ou\n wJ" e{terai t∆ a]n ei \en ajllhvlwn, kai; tw'n o{lwn ti kai; teleivwn hJ hJdonhv). 

 

Il ne fait aucun doute que ce passage est une généralisation à l’ensemble des 

mouvements de ce qui vient d’être dit de la construction du temple et de la traversée du 

stade. Il n’y a pas lieu d’écarter la leçon la mieux attestée afin de déplacer le propos 

d’Aristote et lui faire dire que le mouvement « n’est pas même accompli dans la totalité 

du temps »709. Un tel ajout serait ici hors de propos : Aristote a posé au préalable que 

                                                 
709 Cf. Ramsauer (1878, p. 667), Rodier (1892, p. 90), Susemihl, qui lisent e[oiken d∆ oujd∆ ejn <tw'/> 
a{panti crovnw/, en retenant les seuls manuscrits E et O2 et en insérant l’article. Selon eux, Aristote 
voudrait ajouter que la plupart des mouvements, c’est-à-dire tous sauf le transport circulaire, ne sont pas 
même accomplis dans le tout de leur temps. Pour appuyer cette lecture, on se réfère le plus souvent au 
texte de Phys. VIII 9, 265a 13 et s., où Aristote déclare que le transport circulaire est « davantage simple 
et accompli » que tous les autres, notamment le rectiligne. Car dans celui-ci, ou bien il y a un demi-tour et 
plusieurs mouvements, ou bien, si l’on prend un unique mouvement, celui-ci est « inaccompli et détruit », 
et par cet unique mouvement, il semble qu’il faut entendre aussi bien un mouvement interrompu avant 
d’atteindre sa fin qu’un mouvement qui l’a atteint. Ce qui est appelé mouvement accompli en EN X mais 
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tout mouvement, au contraire, est accompli dans le tout de son temps et ne l’est pas 

dans ses parties. C’est donc bien cet énoncé universel qu’il a besoin d’établir à présent, 

et cela suffit ensuite pour opposer le mouvement au plaisir, qui de son côté, a sa forme 

« accomplie en n’importe quel temps »710.  

On doit donc lire que « ce n’est pas en tout temps » qu’un mouvement est 

accompli, au sens où ce n’est en aucun temps, sauf dans le temps pris dans sa totalité. 

Parallèlement, « la plupart des mouvements » (aiJ pollai;) évoqués ensuite ne sont rien 

d’autres que tous les mouvements partiels, et Aristote affirme qu’ils sont inaccomplis en 

reprenant le raisonnement tenu à propos de la traversée du stade. Comme chaque 

intervalle « d’ici à là » spécifie une forme de mouvement, tous les mouvements partiels 

sont « différents par leur forme » (diafevrousai tw'/ ei[dei) aussi bien entre eux qu’avec 

le tout, et c’est en cela, apparemment, qu’ils sont « inaccomplis » (ajtelei'").   

Il reste à comprendre pour quelle raison on peut appliquer à tous les 

mouvements ce qui vaut pour le transport, c’est-à-dire trouver en chacun d’entre eux un 

intervalle parcouru « d’ici à là », et par conséquent des intervalles intermédiaires dont la 

notion diffère de celle des autres intervalles. Pour l’expliquer, comme pour élucider 

l’idée qu’un intervalle « d’ici à là » est constitutif d’une forme de mouvement, on est 

obligé de se référer à la Physique. Voilà pourquoi Aristote éprouve le besoin de rappeler 

que « nous avons traité du mouvement avec exactitude en d’autres lieux ». Le concept 

de mouvement utilisé dans le texte pourrait faire croire qu’il parle en particulier de 

Physique III. Mais la référence est sans doute plus imprécise, car seuls les quatre 

derniers livres contiennent des éléments permettant de comprendre pourquoi tout ce qui 

est appelé ici un mouvement, c’est-à-dire la génération et la corruption aussi bien que 

l’altération, l’augmentation ou la diminution, peut être considéré comme un parcours 

local entre deux points. Aristote fait comme si cette thèse pouvait être admissible 

comme vraisemblable, indépendamment des démonstrations précises de la Physique. 

Toutefois, en citant explicitement les livres sur le mouvement, il indique à un auditoire 

                                                                                                                                               
aussi en Phys. V est donc ici déclaré inaccompli, et cela, apparemment, parce qu’il est détruit. Comment 
concilier ces deux affirmations ? Aristote marque lui-même qu’il fait un usage particulier du concept 
d’accompli, en précisant que le transport circulaire est « davantage » accompli que les autres, et il paraît 
vouloir dire ceci : un mouvement rectiligne est toujours accompli, pleinement ce qu’il doit être, lorsqu’il 
est détruit, de sorte qu’en un certain sens, on ne peut jamais dire qu’un tel mouvement est accompli, 
atteint ce qu’il doit être en étant mouvement. Au contraire, dans le transport circulaire, le mouvement ne 
s’arrête pas lorsqu’il atteint sa fin, et l’on peut de plus considérer qu’il atteint cette fin en tous ses 
moments.    
710 Pour une même remarque, cf. Stewart (1892, p. 424-425). Festugière (1960, p. 32) et Gauthier et Jolif 
(1970, II, 2, p. 835) adoptent la même lecture du texte, qui a aussi été celle d’Héliodore, tandis que celle 
de Ramsauer et Rodier a été initiée par Michel d’Ephèse.  
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averti où trouver le sens exact de son propos, et nous invite par conséquent à nous y 

reporter.   

L’idée que tout changement peut être considéré comme un transport continu sur 

un intervalle est avancée et démontrée en Physique VI711, et très largement utilisée 

ensuite, car elle autorise à étudier des caractéristiques communes à tous les 

changements en prenant pour modèle le changement local. Elle repose sur le principe 

suivant : tout ce qui change, qu’il soit sujet à l’augmentation ou à l’altération, constitué 

lors d’une genèse ou détruit lors d’une corruption, change toujours continuellement 

partie par partie. Par exemple, ce qui est altéré n’est pas affecté d’un continuum de 

qualités, mais d’une série discrète de qualités successives ; le mobile qui est altéré, en 

revanche, est continuellement altéré partie par partie. Il en va de même pour un produit 

qui est généré, ou pour celui qui est détruit. Ainsi, on peut toujours suivre une altération, 

une genèse ou une destruction dans son déroulement en considérant le parcours continu 

d’une certaine grandeur sur un intervalle de lieux. Si la différence notionnelle des 

intervalles doit être reportée sur les parcours correspondants, elle doit aussi l’être sur 

chaque étape de n’importe quel changement.  

Dans l’Ethique à Nicomaque, Aristote semble considérer que la correspondance 

entre tout changement et un mouvement local dans ce qui change est une chose 

vraisemblable sans démonstration, probablement parce qu’il considère cela comme un 

fait avéré. En Physique VI en revanche, il prouve la nécessité de ce fait au moment où il 

établit que tout ce qui change est nécessairement divisible712. Tout repose sur l’axiome 

en vertu duquel ce qui est en train de changer d’un état initial vers un état final n’a pas 

encore fini de changer713, et ne se trouve donc ni dans l’un ni dans l’autre de ces états : 

                                                 
711 On pourrait penser qu’un passage de Physique VIII 7 (260a 26-b 15) pourrait également être utilisé 
pour montrer la correspondance entre tout changement et un mouvement local. Dans ce passage, Aristote 
prouve que le mouvement local est le premier de tous les mouvements, car toutes les augmentations et les 
diminutions accompagnent et présupposent une altération de ce qui s’adjoint ou est retranché (260a 29-
34). Toutes les altérations, à leur tour, suivent une condensation et une raréfaction, et ces dernières 
suivent un rassemblement (suvgkrisi") ou une séparation (diavkrisi") des parties, et donc un mouvement 
local de celles-ci (260b 7-15). La primauté du mouvement local pourrait être étendue aux générations et 
aux destructions, car celles-ci sont toujours accompagnées d’altérations (cf. Phys. VII, 246a 6-9). Ces 
développements, toutefois, ne peuvent pas suffire à prouver que le déroulement de tout changement suit 
une structure analogue à celle d’un mouvement local. Car l’altération est un rassemblement ou une 
séparation des parties très particulière, celle qui est propre à produire une nouvelle réalité (260b 11-12), 
c’est-à-dire un changement qualitatif. Le déroulement de l’altération n’épouse donc pas celui d’un 
changement local des parties.   
712 Cf. Phys. VI 4, 234b 10-20.  
713 Cet axiome a fait l’objet d’une formulation précise dans le cas particulier du mouvement, en Phys. VI, 
231b 28-30 : « il est nécessaire que ce qui se meut d’ici à là ne se meuve pas et ne se soit pas mû à la fois, 
là où par hypothèse, il se meut et au moment où il se meut ».  
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tout ce qui change change donc partie par partie, car quand il est en train de changer et 

n’a pas encore changé, il y a nécessairement une partie de lui-même qui a changé, tandis 

qu’une autre n’a pas changé. On peut tenir à nouveau le même raisonnement à propos 

de la partie qui a déjà changé, en considérant le moment où elle était en train de 

changer. Dès lors, ce qui change peut toujours être divisé à l’infini à mesure que l’on 

régresse dans son changement, et il change donc continuellement partie par partie714, 

même lorsqu’il s’agit d’un produit engendré ou détruit, ou lorsqu’un sujet est affecté de 

qualités qui surviennent de manière discontinue.  

À l’examen de cette démonstration, on comprend qu’Aristote se soit gardé de la 

reprendre dans son traité du plaisir. En effet, l’axiome sur lequel elle repose, qui nie 

qu’à la fois, quelque chose effectue un changement et l’ait effectué, implique 

immédiatement la thèse que veut démontrer l’Ethique à Nicomaque : un changement en 

cours, c’est-à-dire un changement partiel, n’atteint jamais ce à quoi il tend, et lorsqu’il 

l’a atteint, c’est-à-dire lorsqu’on l’a pris dans le tout de son temps, alors il n’a plus lieu. 

Pour éviter la pétition de principe, Aristote doit donc admettre que la correspondance 

entre n’importe quel changement et un transport sur des intervalles qui diffèrent 

formellement entre eux est une donnée vraisemblable par elle-même, et sur laquelle il 

peut s’appuyer pour prouver la différence formelle et l’inaccomplissement des parties 

de tout mouvement.   

La référence à la Physique nous permet de comprendre pourquoi Aristote peut 

étendre à tout changement les propriétés formelles du transport, à savoir la différence 

d’aspect et l’inaccomplissement des changements partiels, et pourquoi il peut fonder ces 

propriétés sur la différence formelle entre des intervalles de lieux. Ce fondement 

conduit toutefois à excepter du propos tenu, dans une certaine mesure, le mouvement 

circulaire. Dans ce mouvement, selon les formulations de la Physique, le transport va du 

même point jusqu’au même point715, et chaque point peut être à la fois considéré 

comme le point de départ, le milieu et le point d’arrivée du mouvement716. S’il est vrai 

que c’est l’intervalle « d’ici à là » qui fait la forme d’un mouvement, il est clair que 

dans le mouvement circulaire, certains mouvements partiels seront formellement 

identiques, et certains, formellement accomplis. Tous les mouvements séparés par un 

                                                 
714 Cf. Phys. VI 4, 235a 13-18. Aristote en déduit plus loin qu’il n’y a jamais dans une chose qui change 
quelque élément qui change en premier. En cela, il faut distinguer ce qui est altéré et la série discrète des 
qualités dont il est altéré (VI 5, 236a 35-b 8). Pour l’application de ce principe aux genèses et aux 
corruptions, cf. 237b 9-17.  
715 Cf. Phys. VIII 8, 264b 18. 
716 Cf. Phys. VIII 9, 265a 32-b 1.  
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tour complet seront conceptuellement le même mouvement et ne différeront que 

numériquement,   car l’intervalle « d’ici à là » sera toujours le même. Par ailleurs, si 

l’on considère une suite successive de plusieurs mouvements circulaires complets, 

chacun d’entre eux sera aussi formellement accompli que le tout.   

Il est possible qu’Aristote pense au mouvement circulaire lorsqu’il déclare que 

seulement « la plupart des mouvements » sont inaccomplis et différents par leur forme : 

il n’excepte peut-être pas seulement un mouvement quelconque qui a atteint sa fin, mais 

aussi des mouvements circulaires partiels. Il faut néanmoins se garder de croire que le 

mouvement circulaire est une réalité semblable à la vision et au plaisir. Il n’est 

formellement identique à lui-même que si l’on compare entre elles certaines de ses 

parties, et il n’est formellement accompli que si l’on considère un ou plusieurs parcours 

de la totalité du cercle. Le plaisir, au contraire, est identique et accompli dans sa forme 

« en n’importe quel temps » (ejn oJtw/ou'n crovnw/), et donc en n’importe quelle partie de 

son déroulement. La différence peut s’exprimer de la manière suivante : on a toujours 

besoin d’attendre que ce qui se meut en cercle revienne sur lui-même pour déclarer qu’il 

accomplit pleinement l’essence de son mouvement, mais aussi pour pouvoir dire qu’il 

effectue la même chose que ce qu’il a déjà effectué et que ce qu’il effectuera. Ce n’est 

pas le cas pour le plaisir : c’est « en n’importe quel temps », en effet, qu’un plaisir est 

en pleine adéquation avec son essence, et en n’importe quel temps qu’il répète toujours 

le même contenu formel. Si l’on voulait se servir du mouvement circulaire pour 

concevoir la vision et le plaisir, il faudrait comparer ceux-ci à un transport circulaire qui 

reviendrait continuellement et à tout moment sur lui-même, comme ce serait le cas si le 

mobile se trouvait au centre du cercle qu’il parcourt. 

     

La conclusion du passage, en mettant en opposition la différence formelle des 

parties du mouvement et le fait que la « forme » du plaisir « est accomplie en n’importe 

quel temps » (th'" d∆ hJdonh'" d∆ ejn oJtw/ou'n crovnw/ tevleion to; ei\do"), montre en 

quel sens précis l’on doit prendre le concept d’accomplissement. Depuis le début, ce qui 

intéresse Aristote dans les opérations qu’il étudie est uniquement leur forme, leur 

contenu notionnel : par exemple, ce qui compte n’est pas cette construction singulière 

du temple ou cette traversée du stade, mais ce que c’est qu’une construction du temple 

ou ce que c’est que la traversée du stade. C’est par rapport au concept qui identifie le 

mouvement de construction ou la traversée du stade que les mouvements partiels sont 

dits inaccomplis : ils sont inaccomplis, uniquement parce que leur forme ou leur notion 
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propres, par exemple ce que c’est qu’une construction de triglyphe ou ce que c’est 

qu’une traversée de la moitié du stade, ce n’est pas déjà la forme ou la notion du tout du 

mouvement.  

Cette perspective explique que dans le texte, l’inaccomplissement des 

mouvements partiels soit rattaché à la différence entre leur concept et celui du 

mouvement total. Elle permet aussi de déterminer en quel sens exact la vision ou le 

plaisir, de leur côté, sont accomplis. Ici encore, ce qui compte est uniquement le 

contenu formel présenté par la vision ou le plaisir, c’est-à-dire ce qui permet d’identifier 

leur essence propre : la vision ou le plaisir sont accomplis en tout temps, en ce que 

chaque partie de leur déroulement atteint déjà pleinement la forme qu’atteint le tout, ce 

qui implique qu’elle présente déjà le même contenu formel que le tout et soit identifiée 

par le même concept. Voilà ce que signifie leur accomplissement, et rien de plus. Le 

plaisir et la vision répètent toujours la même forme et le même concept tout au long de 

leur déroulement. Mais l’identité du concept n’implique évidemment pas que l’acte lui-

même soit absolument indivisible et n’ait aucune extension : du moment qu’en se 

prolongeant, l’acte réalise toujours la même forme, cela suffira pour qu’il soit toujours 

accompli (tevleio") au sens où l’entend Aristote.  

 

2. La vision et le plaisir ne sont pas accomplis comme l’est un mouvement : sur 

les différentes acceptions de l’ « accompli » 

  

Le concept d’accomplissement, dans le traité du plaisir de l’Ethique à 

Nicomaque, porte toujours sur les essences, sur les formes pensées dans une opération 

donnée. En soi, un tel accomplissement n’implique nullement qu’une opération soit 

terminée lorsqu’elle est accomplie. Mais dans le cas particulier des mouvements non 

circulaires, il est clair qu’accomplissement et terminaison coïncident : le mouvement de 

construction du temple, par exemple, réalise pleinement son essence propre « lorsqu’il a 

produit ce à quoi il tend » (o{tan poihvsh/ ou| ejfivetai), une fois que le temple est 

construit et que la construction n’a plus lieu. On peut également dire qu’il y a 

accomplissement formel une fois que l’on peut prendre le tout complet d’un mouvement 

et de son temps parce qu’il ne reste plus de parties à venir de ce mouvement et de ce 

temps. Ainsi, dans le cas du mouvement, le formellement « accompli » est aussi bien le 

« terminé » et le « complet », et le terme tevleio", semble-t-il, peut indifféremment 

avoir ces trois significations distinctes. Cette indistinction est en grande partie 
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responsable des erreurs dans la lecture du texte : on croit que le concept prend ici toutes 

ces acceptions, et que cela vaut pour la vision et le plaisir aussi bien que pour le 

mouvement. Le langage d’Aristote contribue à la confusion, en assimilant par deux 

fois717 le fait qu’un plaisir soit « accompli » au fait qu’il soit « un tout » (o{lon ti) 

complet. 

     

Pour éclaircir les choses, nous devons partir de Métaphysique D 16, où sont 

exposées les acceptions multiples du concept de tevleion. À première lecture, il semble 

que le concept prenne trois sens principaux. Tout d’abord, est tevleion une entité « en-

dehors de laquelle il n’est en rien possible de prendre quelque chose qui en soit une 

partie : par exemple, le temps complet de chaque chose, c’est celui en-dehors duquel il 

n’est pas possible de prendre un certain temps qui soit une partie de ce temps »718. On 

voit qu’ici, le terme tevleio" a le sens quantitatif de complet : il s’applique à ce qui 

possède une grandeur et ne manque d’aucune partie de lui-même. Cependant, le 

caractère complet s’applique à la réalité elle-même, et il la qualifie par rapport à la 

grandeur qu’elle doit prendre par sa nature, et non par rapport à celle qu’elle prend de 

fait : ainsi, un temps complet est la totalité qu’un certain temps doit prendre. Dans le 

même sens, on pourra parler d’une collection complète ou d’un cercle complet. C’est 

donc toujours par référence à la forme ou à l’essence que doit accomplir une réalité que 

l’on utilisera le concept, même si dans le cas présent, il est toujours attribué à une 

grandeur ou une quantité.    

Ensuite, est accompli « ce qui, sous le rapport de l’excellence et du réussi n’est 

pas surpassé relativement à son genre : par exemple, un médecin est accompli et un 

aulète est accompli, lorsqu’ils ne manquent de rien par rapport à la forme de leur 

excellence propre » (1021b 14-17)719. Est accompli en ce sens le meilleur exemplaire 

dans un genre donné, ce qui réalise une forme déterminée qui est ce que l’on identifie 

comme le meilleur dans ce genre. Cette fois, c’est uniquement en vertu du rapport entre 

la forme que présente un exemplaire et celle qui correspond au meilleur du genre 

                                                 
717 En 1174a 17 et 1174b 7. 
718 Met. D 16, 1021b 12 : tevleion levgetai e}n me;n ou| mh; e[stin e[xw ti labei'n mhqe;n movrion (oi|on 
crovno" tevleio" eJkavstou ou|to" ou| mh; e[stin e[xw labei'n crovnon tina; o}" touvtou mevro" ejsti; 
tou' crovnou). Nous retenons, contrairement à Ross et Jaeger, la leçon de EJG, lue par Alexandre et 
Asclepius (mhqe;n au lieu de mhde; e}n), et nous considérons que mhqe;n est un adverbe. La phrase devient 
plus claire, et davantage en accord avec l’exemple qui suit.  
719 kai; to; kat∆ ajreth;n kai; to; eu \ mh; e[con uJperbolh;n pro;" to; gevno", oi|on tevleio" ijatro;" kai; 
tevleio" aujlhth;" o{tan kata; to; ei\do" th'" oijkeiva" ajreth'" mhqevn ejlleivpousin. Nous retenons Ab 
et Alexandre (EJG ont to; tou' eu\), puis EJG  (Ab a mh; e[conti d∆ ).  
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qu’une réalité est dite accomplie ou non. L’accomplissement est donc seulement formel, 

et non plus quantitatif. En même temps, la spécificité de cette acception tient à la 

manière particulière dont on doit concevoir la forme de référence : on doit d’abord 

concevoir un genre donné, comme le médecin, et ensuite, différencier dans ce genre ce 

qui en est la meilleure réalisation.  

Selon la dernière acception du concept, « est dit accompli ce à quoi appartient la 

fin <d’elle-même> excellente » (oi|" uJpavrcei to; tevlo" spoudai'on <o[n>720, tau'ta 

levgetai tevleia, 1021b 23-24), fin qui est opposée plus loin à la terminaison 

(teleuthv), en ce qu’ « est fin l’extrémité qui est aussi le en vue de quoi » (tevlo" de; 

kai; to; ou| e{neka e[scaton, 1021b 29-30). Pour illustrer cet acception, le meilleur 

exemple est sans doute celui d’un animal parvenu à sa maturité : il est accompli parce 

qu’il a rejoint la fin qui comme fin, est par elle-même le bien auquel il tend. Il importe 

de remarquer que la fin n’est rien d’autre que la forme qu’une réalité doit prendre par sa 

nature, pour être pleinement ce qu’elle est : par exemple, le cheval est accompli 

lorsqu’il est pleinement cheval, et donc par référence à la forme du cheval à laquelle il 

est adéquat721. Mais l’accomplissement est conçu autrement que dans les cas 

précédents : on ne compare plus une grandeur à une grandeur totale, ni une forme à une 

forme optimale dans un genre donné, pour déterminer si la première est adéquate à la 

seconde. On caractérise une chose comme accomplie en considérant la forme de 

référence comme la fin à laquelle elle tend. Peu importe, pour le reste, que cette fin soit 

considérée comme une grandeur ou comme une forme. Peu importe aussi qu’elle soit 

différenciée comme le meilleur exemple d’une réalité donnée, ou qu’elle soit seulement 

l’essence même de cette réalité : un cheval, par exemple, sera non seulement accompli 

s’il atteint l’excellence dans le genre du cheval, mais aussi s’il atteint simplement son 

essence de cheval.  

À l’examen de ces trois acceptions, il est clair qu’il n’y a pas entre elles une 

véritable homonymie. Dans tous les cas, être accomplie pour une réalité, c’est atteindre 

pleinement ce qu’elle doit être par son essence. Pour le reste, ce qu’elle doit être peut ou 

non être une fin à laquelle elle tend. Ce peut être tantôt une quantité, tantôt une forme. 

Ce peut être tantôt le meilleur exemple de son essence, qui n’est rien d’autre que son 

                                                 
720 Cette correction de Ross est très plausible, et évidemment justifiée d’un point de vue paléographique. 
Si on ne l’introduisait pas, le texte signifierait plutôt que les choses accomplies sont celles qui ont une fin 
excellente, contrairement à d’autres qui n’auraient pas une telle fin (cf. Ross, 1924, I, p. 332). Telle 
quelle, la phrase signifie difficilement que toute fin est excellente parce qu’elle est fin.  
721 Pour une remarque semblable, cf. Ross (1924, I, p. 332).  
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essence parfaitement réussie et réalisée, tantôt son essence en général. La fin du 

chapitre722, où Aristote expose les deux dernières alternatives que nous venons de 

mentionner, paraît impliquer qu’il est possible de donner un sens premier et commun au 

concept : être tevleion, c’est d’abord être adéquat à ce que l’on doit être essentiellement. 

Pour rendre compte de cette signification première et recouvrir toutes les acceptions 

dans lesquelles elle est dérivée, on peut traduire tevleion par « accompli ». On peut aussi 

traduire le mot par « parfait », à condition de préciser que la perfection n’est pas au delà 

de l’essence, comme une qualité supplémentaire qui s’y ajouterait, mais désigne la 

conformité de chaque réalité à son essence propre : un cercle parfait est un cercle qui est 

pleinement le cercle qu’il doit être comme cercle, et il en va de même pour un cheval 

parfait ou un médecin parfait.  

Il est sûr en tout cas que le mot ne signifie jamais, par lui-même, qu’une chose 

est accomplie au sens où elle est terminée, a atteint le terme au-delà duquel elle n’est 

plus. Un tel usage est impropre, si l’on en croit une précision contenue dans le même 

chapitre : « la terminaison est dite fin par transfert de sens, parce que l’une et l’autre 

sont des extrémités » (hJ teleuth; kata; metafora;n levgetai tevlo", o{ti a[mfw 

e[scata, 1021b 28-29). On attribue à tort à l’extrémité marquant la mort, la terminaison 

(teleuth;) d’une chose, le terme qui désigne l’extrémité déterminée à laquelle elle tend, 

c’est-à-dire la fin (tevlo"). Si l’adjectif tevleion suit également ce transfert de sens, c’est 

donc improprement qu’il marquera qu’une réalité atteint l’extrémité où elle n’est plus.   

 

En quelle acception sont pris les concepts de tevleion et d’ajtelev" dans le texte 

de l’Ethique à Nicomaque ? Ils ne sont clairement pas pris dans leur acception 

quantitative, car Aristote s’attache à comparer les formes présentées par les parties de la 

vision ou du mouvement et la forme présentée par le tout. L’accomplissement est donc 

ici purement formel. Toutefois, la forme de référence n’est pas déterminée comme celle 

du meilleur exemplaire dans un genre donné, elle est seulement ce qui rend compte de 

l’essence d’une opération, par exemple ce que c’est qu’une construction de temple, ou 

ce que c’est qu’un acte visuel donné. Être accompli, dans le texte, est donc avant tout 

être pleinement adéquat à la forme ou à la notion qui détermine l’essence de la réalité 

considérée : le mouvement de construction du temple est inaccompli tant qu’il n’atteint 

la forme qui permet d’en identifier l’essence, celle de son produit final. Un acte visuel, 

                                                 
722 Cf. Met. D 16, 1021b 30-1022a 1.  
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au contraire, est toujours accompli, car pleinement conforme à tout ce que cet acte 

visuel doit être essentiellement.  

On peut se demander, en revanche, si la forme de référence peut aussi être 

envisagée comme une fin à laquelle tendraient le mouvement ou la vision. Si l’on 

considère les opérations elles-mêmes lorsqu’elles ont déjà lieu, il semble que le concept 

d’accomplissement ne puisse être pris dans cette acception, s’il doit être appliqué à la 

vision aussi bien qu’au mouvement. Car l’opération visuelle n’est pas accomplie par 

rapport à une certaine fin à laquelle elle-même tendrait, puisqu’elle est déjà la fin elle-

même dès lors qu’elle a lieu. Seul un mouvement tend à une fin de cette manière, 

puisqu’il ne l’est pas déjà quand il se produit. C’est sans doute en songeant à cette 

opposition qu’Aristote affirme que le mouvement a pour caractéristique d’être « d’une 

certaine fin » (tevlou" tinov") : le mouvement tend à une fin déterminée car lorsqu’il est 

en cours, il ne l’atteint pas déjà. On ne peut en dire autant d’une opération visuelle. Il 

est cependant possible d’identifier la forme comme une fin si l’on considère les 

opérations à partir des facultés qui s’exercent en elles. L’acte visuel peut être dit 

accompli par rapport à la fin à laquelle tend la faculté de voir, c’est-à-dire ce qu’est 

l’exercice de la vue. Le mouvement de construction peut être dit inaccompli par rapport 

à la fin dont le matériau de la construction est la potentialité. Mais dans le texte, 

Aristote semble uniquement penser l’accomplissement et son contraire par rapport aux 

opérations en cours. Les concepts d’ « accompli » et d’ « inaccompli » sont donc 

probablement pris en un sens seulement formel723.   

Dans ces conditions, il faut prendre avec précaution les énoncés qui assimilent 

les notions d’accomplissement et de totalité : si un plaisir est « quelque chose qui est un 

tout » (o{lon gavr ti) ou « compte parmi ce qui est un tout » (tw'n o{lwn ti), la totalité 

en question doit s’entendre en un sens dérivé, car elle ne désigne pas une grandeur mais 

une forme. Le plaisir ou la vision sont des touts, en ce que qu’ils réalisent le tout de leur 

forme ou de leur essence, et contrairement aux mouvements, le font dès lors qu’ils 

existent et en chaque moment où ils ont lieu. Lorsque l’on construit un temple, on peut 

le faire partiellement, par exemple à moitié, et cela parce que la construction est 

progressive par essence. Au contraire, lorsque l’on voit, ou lorsque l’on prend plaisir, on 

ne peut pas voir ou prendre plaisir progressivement, et on ne peut jamais non plus voir 

ou prendre plaisir à moitié : ou bien on voit, ou bien on ne voit pas, et cela dès lors que 

                                                 
723 En ce sens, cf. Rodier (1897, p. 87), Broadie (2002, p. 69) et surtout Stewart (1892, II, p. 420).    
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l’on voit ; et il en va de même pour le plaisir. La vision et le plaisir obéissent donc à une 

logique binaire, ils sont toujours tout ce qu’ils sont ou ne sont pas. C’est seulement cela 

qu’Aristote veut dire en caractérisant le plaisir comme quelque chose « qui est un 

tout »724.   

Bien qu’en lui-même, le concept d’accomplissement ait dans le texte un sens 

uniquement formel, il n’en est pas moins vrai que le mouvement a ceci de particulier 

qu’il est formellement accompli lorsqu’il est aussi complet dans son extension et 

lorsqu’il a atteint un terme au-delà duquel il n’est plus. Mais ces caractéristiques sont le 

propre du mouvement : la vision et le plaisir, quant à eux, ne sont ni complets de cette 

manière, ni terminés lorsqu’ils sont accomplis : il n’y a aucun sens à dire qu’ils sont 

tantôt incomplets, tantôt complets, puisqu’ils sont toujours formellement accomplis. Et 

s’ils sont accomplis en n’importe quel temps de leur déroulement, il est évident que leur 

accomplissement formel ne les empêche nullement de continuer à exister et de se 

dérouler encore sur la durée.   

Il faut bien comprendre que cette différence entre le mouvement d’un côté, la 

vision et le plaisir de l’autre, repose sur la différence qui intéresse Aristote dans notre 

texte, celle qui concerne leurs caractéristiques formelles respectives. En effet, si 

l’accomplissement formel d’un mouvement coïncide avec son terme, cela tient à son 

contenu formel propre, à la manière particulière dont on doit le concevoir dans son 

essence. Un mouvement, on l’a vu, se caractérise par la différence entre la forme de ses 

parties et la forme de son tout, ce qui signifie que par exemple, avoir construit une base 

                                                 
724 Pour une remarque similaire, cf. Joachim, 1951, p. 276. Le fait que le plaisir, comme la vision, soit 
appelé un tout, a amené Gosling et Taylor (1982, p. 301, p. 307-309) à supposer qu’Aristote les conçoit 
comme les terminaisons instantanées de mouvements progressifs. Cette interprétation est fausse : il y a au 
contraire hétérogénéité radicale entre le plaisir et la vision d’un côté, opérations qui sont accomplies en 
chaque partie de leur déroulement, et du début à la fin, autant que dans leur tout, et le mouvement, dont le 
tout ou le terme n’est pas plus comparable à la vision et au plaisir que ses parties. Car si c’était le cas, il 
faudrait concevoir la vision ou le plaisir non seulement comme un instantané, mais aussi comme une 
terminaison, une disparition de quelque chose, ce qui est absurde. Gosling et Taylor ajoutent encore à la 
confusion, car ils constatent qu’Aristote semble bien nous demander de considérer, dans la vision, une 
opération durable. Or, pour eux, une opération durable ne peut être qu’un mouvement. Comment la vision 
et le plaisir peuvent-ils donc être à la fois être mouvement et acte, c’est-à-dire, selon eux, 
accomplissement instantané de mouvement ? Ils répondent qu’une même opération peut à la fois être 
considérée comme acte accompli et plaisir, par référence à ce qui est déjà accompli, et comme 
mouvement, par référence à ce qui suit : la distinction aristotélicienne entre les mouvements et les 
actuations proprement dites pourrait fort bien avoir cette application. C’est là brouiller complètement les 
choses : Aristote au contraire, distingue d’un côté des opérations qui sont des mouvements, et d’un autre 
côté, des opérations qui ne sont en rien des mouvements (pour une même critique, cf. Bostock, 1988, p. 
262). L’origine de cette interprétation fausse doit probablement être trouvée chez Owen (1972, p. 147 et 
s.). Selon ce dernier, le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque autorise à penser que l’on prend plaisir 
à une opération qui est un mouvement, car il oppose seulement aux mouvements le plaisir en tant que tel, 
« le fait de prendre plaisir à », et non l’opération plaisante.   
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de temple, dans son essence, ce n’est pas encore avoir construit le temple, c’est-à-dire 

avoir atteint ce à quoi tend essentiellement ce mouvement. Cette propriété du 

mouvement peut être exprimée par une autre formule : en ses parties, c’est-à-dire quand 

il a lieu sans avoir atteint ce à quoi il tend, un mouvement est toujours, d’un seul tenant, 

avoir accompli quelque chose pour en accomplir une autre, par exemple avoir construit 

la base pour construire les colonnes sur la base, avoir traversé la moitié du stade pour 

traverser le tout, avoir parcouru le tiers du cercle pour parcourir un cercle complet. C’est 

là ce qu’Aristote appelle en d’autres lieux « l’antériorité-postériorité » du mouvement.   

 

D’après une formule de Physique IV 11, « l’antérieur et le postérieur, dans le 

mouvement, est ce qui étant donné est mouvement, bien que son essence soit différente 

et ne soit pas mouvement » (e[sti de; to; provteron kai; u{steron ejn th'/ kinhvsei o{ 

mevn pote o]n kivnhsi" ejstin: to; mevntoi ei\nai aujtw'/ e{teron kai; ouj kivnhsi", 

219a 19-21)725. Si cette formule très obscure a donné lieu à plusieurs interprétations, 

deux remarques permettent de mieux cerner son sens.  

Tout d’abord, « l’antérieur et le postérieur » est ici celui qui existe « dans le 

mouvement » ; il ne s’agit pas de l’antérieur d’un côté, et du postérieur de l’autre, qui 

délimitent un mouvement, et qui selon la suite du texte, constituent le temps du 

mouvement parce qu’ils sont différenciés, l’antérieur n’étant pas postérieur et le 

postérieur n’étant pas antérieur726. Ensuite, l’idée que l’antérieur et le postérieur est « ce 

qui étant donné est mouvement », bien qu’il en diffère essentiellement, peut être 

comprise grâce à un passage de la suite du traité où Aristote explique comment nous 

appréhendons un mouvement : pour cela, nous devons considérer un même point 

toujours identique à lui-même, mais qui est sans cesse transporté ailleurs qu’il n’est. 

Grâce à ce point identique, on peut saisir une relation entre un antérieur et un 

postérieur727, par exemple entre le quart d’une coudée et la moitié d’une coudée, et en 

                                                 
725 Nous retenons le texte édité par Ross (1936), sans supprimer ejstin dans  o{ mevn pote o]n kivnhsi" 
ejstin, car il figure dans tous les manuscrits. La répétition du verbe du début de la phrase est 
compréhensible après o{ mevn pote o]n. En ce qui concerne les manuscrits, la variante la plus importante 
est l’insertion de aujtw'n avant ejn th'/ kinhvsei, qui signifierait que l’antérieur et le postérieur considérés 
sont ceux de la grandeur et du temps évoqués plus haut. Mais cette leçon doit être fautive, et due à une 
répétition du mot de la ligne précédente, car Aristote considère maintenant l’antérieur et le postérieur 
dans le mouvement, et non dans la grandeur ou le temps.  
726 Cf. Phys. IV 11, 219a 25-30. Nous citons le texte et l’examinons avec plus de précision dans la section 
suivante, p. 417.   
727 Cf. Phys. IV 11, 219b 16-18, où Aristote déclare que « ce qui est transporté » est « ce par quoi nous 
connaissons le mouvement et en lui, l’antérieur et le postérieur ». Ce transporté doit être toujours un et le 
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général une échelle entre deux étapes qui ont entre elles une relation d’ordre, la 

première étant nécessaire à la seconde728. On doit se donner un tel transporté unique et 

une telle échelle pour saisir un mouvement, et par ailleurs, c’est un fait que lorsqu’on 

considère un transport en cours, un même mobile a toujours traversé des positions 

antérieures et postérieures sur l’intervalle qu’il parcourt. Pour ces raisons, l’antérieur et 

le postérieur est « ce qui étant donné, est mouvement »729. Mais l’échelle de l’antérieur 

et du postérieur n’est pas essentiellement le mouvement lui-même. Elle est, pourrait-on 

dire, le support du mouvement, qui de son côté, est par essence le parcours progressif de 

cette échelle, parcours où un antérieur et un postérieur ne se trouvent jamais 

ensemble730. Il reste que le mouvement doit être conçu grâce à cette relation entre un 

antérieur et un postérieur ; simplement, en lui, l’antérieur et le postérieur ne sont pas 

deux étapes distinctes, mais une unique relation et une unique direction : un mouvement 

en cours est toujours, d’un seul tenant, avoir fait un antérieur pour faire un postérieur.    

Ainsi, un mouvement, en n’importe quelle partie de son déroulement, est 

essentiellement la réalisation d’une certaine forme afin d’en réaliser une autre. Cette 

caractéristique formelle est précisément ce qui fonde la coïncidence entre son but et son 

terme : en effet, quand un mouvement a atteint sa fin, cette fin n’est pas alors accomplie 

en vue d’accomplir autre chose. Par exemple, lorsque le temple est construit, la 

construction s’arrête, car on n’a pas alors construit pour construire autre chose. Il n’y a 

donc plus de mouvement en cours lorsque celui-ci atteint sa fin. Le mouvement 

circulaire est d’une certaine manière une exception, car sa fin est aussi un moyen et un 

                                                                                                                                               
même pour que nous puissions saisir le mouvement et en lui, l’antérieur et le postérieur, bien que ce 
transporté soit toujours ailleurs qu’il n’est (219b 21-22).  
728 Sur cette acception de l’antérieur et du postérieur, cf. Mét. D 11, 1018b 29-1019a 14 : du point de vue 
de la pensée, de la sensation ou de l’essence, l’antérieur est ce qui peut être sans le postérieur, tandis que 
le postérieur ne peut pas être sans l’antérieur.  
729 Aristote dit plus loin qu’il est nécessaire de se donner un transporté qui reste un et le même tout en 
étant toujours ailleurs qu’il n’est pour saisir un mouvement, et également nécessaire de se donner un 
maintenant qui reste le même tout en étant toujours autre pour saisir un maintenant et un temps. Il en 
conclut que « ce qui étant donné est » transporté, ou est maintenant, est toujours le même (cf. Phys. IV 
11, 219b 18, 26). Cette donnée permanente est une référence nécessaire et réellement fondée, plutôt qu’un 
« je ne sais quoi » du maintenant qui reste le même, comme le propose Crubellier (2005, p. 46-47), qui 
traduit « ce qui, quoi que cela puisse être, est » maintenant.  
730 Nous adoptons ici la lecture traditionnelle, c’est-à-dire celle de Torstrik (1867) et de Ross (1936, p. 
598, p. 600-601), qui considèrent que l’antérieur et le postérieur constitue le support sous-jacent à tout 
mouvement, et comprennent la formule qui les identifie et les distingue en ce sens. Brague (1982, p. 130-
131) pense au contraire que dans cet énoncé, l’antérieur et le postérieur désigne une unique direction prise 
par un mouvement, en vertu de son essence même de réalisation progressive. Mais dans ce cas, le primat 
donné aux positions sur la distance parcourue, et le caractère fondamental d’un transporté unique ayant 
pris successivement plusieurs positions, seraient inexpliqués. Par ailleurs, « l’antérieur et postérieur » 
serait essentiel au mouvement, et non concomitant ; Brague a donc proposé une autre lecture de la 
formule d’Aristote, en comprenant que l’antéro-postériorité « est dans le mouvement ce qu’étant à un 
moment donné celui-ci est mouvement ». Mais cette traduction, à notre avis, va contre la syntaxe du grec.   
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début. Mais d’une certaine manière, il n’en est pas une, car le mouvement progressif sur 

le cercle est terminé lorsque le cercle entier est parcouru, et laisse alors la place au 

même mouvement. 

On n’observe nullement une telle relation d’antériorité-postériorité dans la vision 

ou le plaisir, mais il importe de préciser que ce n’est pas parce que l’on effectue 

instantanément un acte visuel puis ne l’effectue plus : partout le texte de l’Ethique à 

Nicomaque présuppose que la vision et le plaisir sont des opérations prolongées. En 

réalité, de même que c’est l’hétérogénéité formelle des parties d’un mouvement qui 

fonde leur inaccomplissement, c’est l’homogénéité formelle de tous les moments d’une 

vision qui doit fonder son accomplissement en tout moment. Si donc il n’y a pas 

d’antériorité-postériorité dans une opération comme la vision, c’est parce qu’alors, au 

lieu d’effectuer quelque chose pour autre chose qui reste à faire, on effectue toujours 

pleinement la chose à faire pour continuer à effectuer la même chose.  

Pour cerner au plus près ce qui oppose les caractéristiques ontologiques des 

mouvements et celles des opérations comme la vision, il faut faire l’effort d’adopter la 

perspective d’Aristote, qui ne nous est guère familière. Ce qui l’intéresse, en effet, est 

l’aspect formel ou conceptuel des opérations telles qu’elles se déroulent et s’effectuent. 

Nous devons donc porter notre attention sur le mouvement en cours et non sur ses 

produits successifs, et nous devons prendre garde à considérer la vision comme un 

exercice ou un acte, et non comme un résultat qui serait formellement accompli à la 

manière d’un objet statique. Dans cette optique, ce qui caractérise le mouvement est 

d’être une réalisation continuellement progressive du contenu formel qui en rend 

compte : avoir lieu, pour lui, c’est avoir fait ceci pour faire cela, ceci différant 

formellement de cela parce qu’il en est une partie et un moyen. Dès lors, par sa nature, 

le mouvement doit cesser d’avoir lieu lorsqu’il atteint sa fin et est accompli par rapport 

à sa forme propre, et il est nécessairement conduit à sa propre disparition. Ce qui 

caractérise une opération comme la vision, au contraire, est d’être en cours en étant 

pleinement et uniformément ce qu’elle doit être, quel que soit le moment de ce cours. 

Pour elle, être formellement accomplie n’est donc pas autre chose qu’exister ou 

s’effectuer. Elle ne doit donc pas cesser d’avoir lieu en étant accomplie, mais au 

contraire, par sa nature, elle doit continuer à exister en accomplissant la même forme 

que celle qu’elle a déjà atteinte.   

 

L’étude du concept d’ « accompli » (tevleion), à partir des acceptions exposées 
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en Métaphysique D 16, permet de clarifier les conclusions que l’on peut tirer du texte de 

l’Ethique à Nicomaque : dans ce texte, il paraît clair que l’accomplissement en tout 

temps d’un acte dépend de son homogénéité formelle sur la durée, tandis que 

l’inaccomplissement des parties du mouvement dépend de leur hétérogénéité. L’acte de 

voir ou le plaisir doivent donc être opposés aux mouvements non pas parce qu’ils sont 

des actes circonscrits dans l’instant, mais parce qu’ils sont des opérations continues qui 

sont toujours accomplies, adéquates à une même forme propre, et non des opérations 

progressives qui rejoignent graduellement leur forme et s’y terminent. Dans l’ensemble 

du texte, le concept d’accompli est donc pris dans un sens purement formel, et signifie 

qu’une réalité est pleinement conforme à ce qui en identifie l’essence. Pour tous les 

mouvements non circulaires, cet accomplissement coïncide avec une complétude 

quantitative et une terminaison. Il n’en va de même pour la vision et le plaisir : parce 

que pour eux, avoir lieu est toujours simultanément accomplir pleinement leur forme, ils 

n’ont aucune raison de s’arrêter lorsqu’ils atteignent celle-ci, mais doivent 

nécessairement se continuer. 

 

C. TEMPORALITÉ DU MOUVEMENT, TEMPORALITÉ DE LA VISION ET DU PLAISIR   

     

En Ethique à Nicomaque X 3, la première propriété distinctive qu’Aristote 

attribue au mouvement pour l’opposer à la vision et au plaisir est le fait d’être « dans un 

temps ». On en a parfois déduit que contrairement au mouvement, la vision et le plaisir 

ne peuvent pas être des opérations qui s’étendent sur la durée, mais qu’ils sont à chaque 

fois des actes instantanés. Qu’Aristote nous demande de les saisir selon un certain 

temps n’est pas une preuve du contraire, car il se pourrait que l’on reporte des temps 

pour considérer ce qui a lieu dans un instant du temps, et il se pourrait aussi que l’on 

considère la vision de manière prolongée sur la durée, mais que celle-ci ne soit rien 

d’autre qu’une succession d’actes ponctuels sans relation entre eux. La durée serait donc 

toujours accidentelle par rapport à l’acte visuel qui resterait circonscrit dans l’instant.   

Nous accordons que la distinction entre être dans un temps par essence et être 

dans un temps par accident résout la contradiction apparente du texte, et explique 

pourquoi la vision peut être considérée selon un temps sans être dans un temps. 

Cependant, nous croyons que cette distinction n’a pas le sens qu’on lui donne parfois, et 

ne signifie pas que tandis que le mouvement est un processus durable, la vision doit être 

un acte instantané. Être dans un temps, en effet, ce n’est pas seulement s’étendre sur la 
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durée. Cela implique une marque supplémentaire, qui est précisément ce qui oppose le 

mouvement à la vision et au plaisir.    

 

1. Ce que signifie « être dans un temps » 

  

L’argument de l’Ethique à Nicomaque contient déjà des éléments permettant de 

préciser ce que veut dire « être dans un temps ». Il semble qu’après avoir attribué à tout 

mouvement la propriété distinctive d’être dans un temps, Aristote ne fasse qu’expliciter 

cette propriété : tout mouvement est dans un temps, en ce qu’il est mouvement « d’une 

certaine fin », et en ce qu’il est formellement accompli seulement dans ce temps pris en 

totalité, et non dans les parties de ce temps. Le fait d’être dans un temps paraît donc 

indissociable de la structure formelle propre au mouvement, mise en évidence dans la 

suite du texte. Nous devons donc nous appuyer sur cette structure si nous voulons 

comprendre ce qu’Aristote veut dire lorsqu’il déclare que les mouvements ont pour 

propriété d’être dans un temps.   

Nous avons vu que ce qui caractérise le mouvement, c’est d’être une réalisation  

progressive d’un certain contenu formel auquel il tend. Comme il est par essence une 

réalisation progressive, lorsqu’il a lieu, ce qu’il a déjà accompli n’est pas ce qu’il tend à 

accomplir, et parallèlement, lorsqu’il atteint ce à quoi il tend, alors il n’a plus lieu. Ces 

deux caractères peuvent être exprimés par un certain rapport entre le mouvement et la 

temporalité : d’une part, le mouvement doit nécessairement prendre une durée de temps, 

ou s’étaler dans le temps, afin d’atteindre ce qu’il a à être. D’autre part, la durée du 

temps qu’il prend est nécessairement une durée délimitée, puisqu’il n’est plus au-delà 

de cette durée : on peut donc dire que par essence, le mouvement est dans un temps, 

parce qu’il prend du temps, et parce que son temps lui est compté. Et tout comme la 

progressivité du mouvement va de pair avec sa disparition lorsqu’il atteint sa fin, ces 

deux manières d’être dans un temps doivent également aller de pair.  

Si être dans un temps, dans le texte, implique ces deux caractéristiques 

particulières, il n’y a plus lieu de penser que ce qui n’est pas dans un temps, comme la 

vision, est nécessairement un acte instantané. Pour qu’elle ne soit pas dans un temps, il 

suffit qu’elle n’ait pas besoin de prendre de la durée pour atteindre son 

accomplissement, et qu’elle puisse l’atteindre instantanément ; il n’est nullement 

nécessaire qu’elle ne puisse exister que dans cet instant, sans pouvoir se prolonger au-

delà. Parallèlement, il suffit que le temps de son déroulement ne soit pas compté et que 
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ce déroulement ne mène pas de lui-même à sa disparition pour qu’elle ne soit pas dans 

un temps. Mais elle peut fort bien être une opération indéfiniment prolongée. Il paraît 

même plus plausible qu’elle le soit, car y a-t-il des opérations qui par essence, doivent 

s’arrêter au-delà d’un instant donné, sinon celles qui justement doivent prendre du 

temps pour s’accomplir ?  

   

Dans le traité du temps de Physique IV, le fait d’être dans un temps a 

exactement le même sens que celui que nous venons de décrire, au moins lorsque 

l’expression est prise dans son sens premier. Être dans un temps, c’est toujours, comme 

le mouvement, prendre une certaine durée de temps et avoir son temps compté.   

Cela tient d’abord au concept même de temps, tel qu’Aristote en élabore la 

définition : le temps, par essence, doit toujours être pris sur un mouvement, et il est 

temps d’un mouvement précisément parce que celui-ci est continuellement progressif. 

En effet, cette caractéristique du mouvement signifie que lorsqu’il a lieu, il est toujours 

la réalisation d’un antérieur en vue d’un postérieur, et tend vers une fin où il n’a plus 

cours, c’est-à-dire un postérieur qui n’est plus antérieur à rien. Or, ces deux propriétés 

du mouvement, en Physique IV, sont constitutives du concept même de temps. Aristote 

commence par poser que le temps est nécessairement pris sur un mouvement. C’est ce 

qu’attestent ceux qui parce qu’ils sont endormis, ne sentent aucun changement dans 

l’intervalle entre deux instants : ils ne sentent pas au réveil que du temps s’est écoulé731. 

Mais on apprend ensuite que plus précisément, ce qui les empêche de saisir un temps, 

c’est qu’ils n’appréhendent pas un maintenant comme « antérieur et postérieur dans le 

mouvement »732. Ainsi, un changement ou un mouvement est le support nécessaire du 

temps parce qu’il est un déroulement continu mais aussi progressif, sur une échelle où 

chaque moment est un moyen nécessaire pour le moment suivant, un antérieur pour un 

postérieur. Voilà pourquoi si nous sentons qu’un temps s’est écoulé, nous avons aussi 

senti un mouvement et épousé son déroulement, et réciproquement733.  

                                                 
731 Cf. Phys. IV 11, 218b 21-29. Aristote prend l’exemple de ceux qui ont dormi à Sardes auprès des 
héros, et déclarent qu’ils ne peuvent pas sentir que du temps s’est écoulé pendant leur sommeil car ils 
n’ont senti, ni en eux ni à l’extérieur, aucun changement. Il ne suffit donc pas que le nouveau maintenant 
diffère du précédent, même comme un postérieur par rapport à un antérieur, pour sentir un temps. Il faut 
aussi avoir senti et suivi un changement dans son déroulement.   
732 Cf. Phys. IV 11, 219a 30-34 : « Eh bien, lorsque nous sentons le maintenant comme un, et non pas soit 
comme antérieur et postérieur dans le mouvement, soit plutôt comme le même, mais le même de quelque 
antérieur et postérieur, il ne semble pas qu’un temps s’est produit, parce qu’il ne semble pas non plus 
qu’un mouvement s’est produit. » 
733 Cf. Phys. IV 11, 219a 3-8. 
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Mais pour que soit constitué un temps, il ne suffit pas d’avoir la sensation d’un 

déroulement continuellement progressif. Il faut aussi que nous délimitions ce 

déroulement, où tout postérieur devient toujours antérieur et où il n’y a pas lieu de 

délimiter quoi que ce soit, par un antérieur qui n’est pas postérieur et un postérieur qui 

n’est pas antérieur, et donc par l’état initial et l’état final entre lesquels il y a 

mouvement. À notre avis, c’est ce qu’Aristote veut dire734 lorsqu’il déclare que nous 

délimitons un mouvement, et en lui, l’antérieur et le postérieur, « en jugeant que l’un 

n’est pas l’autre, et qu’il y a quelque milieu intermédiaire entre eux qui en diffère : car 

dès lors que nous avons saisi par la pensée que les extrémités sont différentes du milieu 

intermédiaire, et que l’âme a dit que les maintenant sont deux, l’un, antérieur, l’autre, 

postérieur, alors nous disons qu’il y a un temps et que le temps, c’est cela »735. De cette 

manière, nous constituons un temps déterminé, un quantum du mouvement qui est 

susceptible d’être mesuré, c’est-à-dire ce qu’Aristote appelle le « nombre du 

mouvement selon l’antérieur et le postérieur » (ajriqmo;" kinhvsew" kata; to; provteron 

kai; u{steron, 219b 2)736.  

Ainsi, un temps est toujours pris sur la totalité d’un mouvement : on saisit un 

temps après avoir suivi le déroulement progressif du mouvement, et lorsque ce 

déroulement mène à un postérieur qui n’est plus antérieur, soit parce que le mouvement 

a atteint la fin à laquelle il tend, soit parce qu’il a été interrompu avant de l’atteindre. Un 

temps n’est donc véritablement constitué que lorsqu’il s’est déjà écoulé avec le 

                                                 
734 En ce sens, voir Ross (1936, p. 65), Crubellier (2005, p. 48, p. 59). Crubellier en déduit que le nombre 
qu’est le temps, obtenu par la négation du continu, est seulement le nombre « deux ». Mais il s’agit plutôt, 
semble-t-il, d’une quantité délimitée qui se présente comme à mesurer.  
735 Phys. IV, 11, 219a 25-29 : oJrivzomen de; tw'/ a[llo kai; a[llo uJpolabei'n aujtav, kai; metaxuv ti 
aujtw'n e{teron: o{tan ga;r e{tera ta; a[kra tou' mevsou nohvswmen, kai; duvo ei[ph/ hJ yuch; ta; nu'n, 
to; me;n provteron to; d∆ u{steron, tovte kai; tou'to famen ei \nai crovnon. La difficulté principale 
posée par cette détermination des extrémités concerne l’antérieur qui n’est pas postérieur. En effet, dans 
le mouvement, il n’existe aucun antérieur qui ne soit postérieur, car on ne peut prendre aucun moment 
correspondant à un mouvement effectué qui soit celui où commence le mouvement (cf. Phys. VI 5, 236a 
7-27). Avant le mouvement, comment peut-on le déterminer, si chaque mouvement défini suit un repos ? 
Cette difficulté, fort heureusement sans doute, n’existe pas pour le mouvement circulaire, car la fin d’une 
période coïncide avec le début de la période suivante.  
736 Brague (1982, p. 139 et s.) a suggéré que le terme de « nombre » devait être pris en son sens originel 
d’articulation. Nous n’avons pas compris le développement qu’il donne à cette hypothèse ; mais il semble 
vrai que pour Aristote, nous prenons des temps, ou des temps se présentent à nous, lorsque la continuité 
du devenir d’un même mobile transporté est interrompue par des points de rupture, de sorte que pour ainsi 
dire, on compte le devenir, et que celui-ci se prête à être compté. Ce n’est pourtant sans doute pas en ce 
sens qu’Aristote déclare que le temps est le « nombre » du mouvement. Comme le dit Bostock (2006, p. 
139-140), le temps est un nombre parce qu’il est un quantum défini, an amount, constitué d’une part sur 
et par un mouvement, et devant d’autre part être compté et mesuré. Chacune de ces déterminations  une 
conséquence importante, qui ne paraît pas avoir été relevée par Bostock (p. 141-142). La première 
implique que le temps est toujours pris sur un ou plusieurs mouvements qui viennent de se dérouler 
« sous nos yeux ». La seconde fait que le temps d’un mouvement est le même que celui d’un ou de 
plusieurs autres mouvements qui commencent et finissent avec lui.  
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mouvement dont il est le temps, et lorsque ni lui ni le mouvement n’ont plus lieu, mais 

soit un repos737, soit, dans le cas du mouvement circulaire, de nouveau le même 

mouvement.  Le concept de temps, on le voit, est défini par les caractéristiques 

formelles du mouvement : le temps est toujours une durée étendue, qui suit le 

déroulement progressif du mouvement. Mais c’est aussi une durée limitée, la durée 

déterminée propre à une progression continue donnée, celle qu’elle a prise pour 

s’effectuer et au-delà de laquelle elle n’est plus.   

Dans ces conditions, il est évident que pour Aristote, toute réalité et toute 

opération ne pourra dite « être dans un temps » de la même manière. Seul un 

mouvement est essentiellement dans un temps, tout simplement parce que le 

mouvement complet est la réalité qui sert de support pour prendre un temps. Être dans 

un temps et être une opération formellement progressive qui tend à sa propre 

disparition, ce sont donc deux propriétés qui sont essentiellement liées entre elles. La 

définition du temps de Physique IV suffit à elle seule pour l’établir. Mais dans la suite 

de ce livre, on trouve un développement où Aristote s’appuie sur cette définition pour 

expliquer ce qu’il faut entendre par « être dans un temps ». Ce développement confirme 

que la temporalité est liée à la structure formelle propre au mouvement, mais il montre 

aussi en quel sens d’autres opérations que le mouvement peuvent être dites dans un 

temps.  

    

Le texte suit immédiatement un passage qui établit que l’on mesure un 

mouvement par le temps, mais aussi le temps par un mouvement, car on se sert toujours 

d’un mouvement pour déterminer une unité de temps que l’on reportera sur tout autre 

temps pour le mesurer738. Cette précision permet à Aristote de décrire par une nouvelle 

formule le rapport entre le mouvement et le temps, puis d’étendre le fait d’ « être dans 

un temps » à d’autres réalités que le mouvement : 

 

(IV 12, 221a 4-7) Le fait d’être dans un temps pour le mouvement, c’est le fait que 

soient mesurés par le temps à la fois le mouvement lui-même et l’existence du mouvement. 

                                                 
737 Voir, à ce sujet, le passage de Physique VIII 8 consacré à montrer que tous les mouvements non 
circulaires, et particulièrement le transport en ligne droite, sont discontinus, car ils doivent laisser place au 
repos lorsqu’ils atteignent leur fin. Aristote exprime ce fait en terme de temporalité (262b 8-21) : 
lorsqu’on interrompt le transport d’un mobile parce qu’il est parvenu à un point fixe, alors on peut dire 
que son transport est « dans un temps », mais aussi que le mobile est en repos. Si en revanche il se 
déplace continuellement, il est « dans une division de temps et non dans un temps » (262b 20-21).      
738  Cf. Phys. IV 12, 220b 14 et s. 
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Car le temps mesure à la fois le mouvement et l’existence du mouvement, et être dans un 

temps pour le mouvement, c’est ceci : le fait que soit mesuré l’existence du mouvement 

(e[stin th'/ kinhvsei to; ejn crovnw/ ei\nai to; metrei'sqai tw/' crovnw/ kai; aujth;n kai; to; 

ei\nai aujth'" (a{ma ga;r th;n kivnhsin kai; to; ei\nai th'" kinhvsew"739 metrei', kai; 

tou't∆ e[stin aujth'/ to; ejn crovnw/ ei \nai, to; metrei'sqai aujth'" to; ei\nai). 

 

Ici, Aristote retraduit dans le vocabulaire de la mesure ce qui a déjà été dit dans 

la définition du temps : au lieu de dire qu’un mouvement est dans un temps car le temps 

est le nombre, le quantum formé sur le déroulement complet du mouvement, il affirme 

qu’un mouvement est dans un temps parce que le quantum en question est toujours 

mesuré complètement par un certain temps, c’est-à-dire une unité de temps prise sur un 

autre mouvement. Par cette unité de temps, on pourra mesurer le mouvement lui-même, 

pour déterminer s’il est lent ou rapide, prend beaucoup ou peu de temps, mais aussi 

mesurer l’existence du mouvement, car le mouvement n’a nécessairement plus lieu au-

delà de son temps, et donc du temps que l’on aura mesuré. 

En utilisant la mesure pour caractériser le fait que le mouvement soit dans un 

temps, Aristote se donne le moyen d’étendre le domaine d’application du fait d’être 

dans un temps à autre chose que le mouvement. C’est ce qu’il fait dans la suite 

immédiate du texte « il est évident que pour les autres réalités aussi, être dans un temps, 

c’est ceci : le fait que soit mesurée par le temps l’existence de ces réalités » (dh'lon o{ti 

kai; toi'" a[lloi" tou't∆ e[sti to; ejn crovnw/ ei \nai, to; metrei'sqai aujtw'n to; ei\nai 

uJpo; tou' crovnou, 221a 7-9740). En effet, ce qui n’a pas le temps comme son nombre 

essentiel parce qu’il n’est pas mouvement, pourra cependant être dit dans un temps, 

parce que son existence, comme celle du mouvement, sera mesurée par un certain temps 

que l’on aura pris sur un mouvement. Dans ces conditions, on pourra dire que le repos 

est dans un temps, et l’on pourra dire également que les substances engendrées et 

corruptibles sont dans un temps : même si ces réalités ne sont pas des mouvements, leur 

existence peut être mesurée par un temps comme celle du mouvement.  

                                                 
739 Nous adoptons la correction de Torstrik (1867), avec Ross. Les manuscrits ont to; ei\nai th'/ kinhvsei 
(l’essence du mouvement et non le fait d’être, c’est-à-dire l’existence du mouvement) tandis que pour la 
plupart, ils ont to; ei\nai aujth'" et non to; ei\nai aujth'/ avant la parenthèse. Si l’on suit les manuscrits, il 
y a deux difficultés : il faut faire porter a{ma (« à la fois ») sur le deuxième kai ; qui suit et non sur le 
premier pour que la parenthèse développe ce qui précède. Cette syntaxe ne paraît guère naturelle. D’autre 
part, il est difficile de dire que le temps mesure l’essence du mouvement, par exemple l’altération de tel 
corps du blanc au noir. Il ne mesure que la totalité de son déroulement en tant qu’elle forme un nombre.  
740 Les manuscrits ont dh'lon de; o{ti, et font donc de la phrase que nous avons citée plus haut une 
conclusion, et de celle-ci un énoncé qui vient s’ajouter. Les commentateurs anciens (Alexandre, 
Simplicius, Themistius) ont cependant tous lu dh'lon, faisant de cet énoncé une conséquence du précédent.  
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Une précision s’impose toutefois. Dans le cas des êtres corruptibles et du repos 

comme dans le cas du mouvement, avoir son existence mesurée par un certain temps 

n’est pas une détermination purement factuelle et accidentelle par rapport à la réalité 

considérée. Tout comme c’est par son essence même que le mouvement voit son 

existence mesurée par un certain temps, parce qu’il possède essentiellement un temps 

comme son nombre propre, c’est par leur nature même que le repos ou les choses 

corruptibles voient leur existence mesurée par le temps. Et dans un cas comme dans 

l’autre « être dans un temps » est toujours une propriété inhérente à la réalité 

considérée. C’est ce que montre la suite du texte : être dans un temps au sens strict, pour 

le mouvement comme pour le reste, c’est être dans un temps « comme dans un 

nombre » (wJ" ejn ajriqmw'/, 221a 26). Cela signifie que l’existence de ces réalités sera 

délimitée par un nombre, qui sera pleinement mesuré, et toujours excédé par un autre 

nombre durant lequel ces réalités ne seront plus : ainsi, ces existences seront 

nécessairement « entourées par un temps » (perievcesqai uJpo; crovnou, 221a 27). Mais 

cela implique aussi que les mêmes réalités doivent entrer par elles-mêmes dans ce 

nombre qui délimite leur existence. Elles ne possèdent pas le temps comme leur nombre 

essentiel de la même manière qu’un mouvement, mais il est inhérent à leur nature que 

leur existence soit comptée par un nombre741.   

C’est bien en ce sens que le repos est dans un temps. Il est dans un temps car il 

peut être contenu dans un nombre pris sur un mouvement, mais aussi parce que « ce qui 

est en repos n’est pas tout ce qui est non mû, mais seulement ce qui est privé de 

mouvement et est propre par nature à se mouvoir » (221b 12-13). Le repos est par 

essence privation d’un mouvement auquel il devra céder la place, et c’est donc par 

nature qu’il est dans un temps et a son existence mesurée par le temps. La même 

conclusion s’impose au sujet des êtres corruptibles, car « pour toutes les réalités dont le 

temps mesure l’existence, l’existence résidera dans le fait d’être en repos ou en 

mouvement » (w|n to; ei\nai metrei', touvtoi" a{pasin e[stai to; ei\nai ejn tw'/ 

hjremei'n h] kinei'sqai, 221b 27-28). L’existence d’une substance corruptible n’est pas 

essentiellement identique à un mouvement ou un repos, elle peut être une actuation 

comme la croissance et la décroissance, auxquelles s’ajoutent parfois la sensation et ses 

corrélats. Mais même alors, cette existence se réalise dans un certain mouvement ou un 

                                                 
741 Cette observation permet de répondre au problème posé par D. Lefebvre (2005, p. 177-178), qui se 
demande pour quelle raison le fait d’être mesuré par une quantité de temps implique nécessairement le 
fait d’être enveloppé de part et d’autre par des temps où l’on n’existe pas, comme on est entouré par un 
lieu ou par un vase.  
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certain repos, et notamment dans les réactions permettant à la substance de préserver sa 

forme quand sa matière est soumise aux affections extérieures742. On peut donc toujours 

faire correspondre cette existence à un mouvement qui peut toujours et devra 

nécessairement cesser d’être. De manière générale en tout cas, toute substance dont 

l’existence a lieu dans un mouvement ou bien dans un repos sera dans un temps en vertu 

de sa nature même, et en un sens dérivé, parce que le repos l’est aussi, et parce que l’est 

en premier lieu le mouvement.      

Dans toutes ces acceptions, « être dans un temps » s’entend de manière plus ou 

moins essentielle à la réalité considérée. Seul le mouvement est par soi dans un temps, 

le reste l’est par accident743, secondairement et par référence au mouvement, d’abord la 

privation du mouvement, puis ce dont l’existence repose sur le mouvement ou le repos. 

C’est néanmoins par nature que ces dernières réalités sont dans un temps, et parce qu’en 

elles-mêmes, elles doivent avoir une existence qui se termine au même titre que celle du 

mouvement. En revanche, il existe une autre acception d’ « être dans un temps » qui est 

purement accidentelle, « le fait d’exister pendant que le temps existe » (to; ei\nai tovte 

o{te oJ crovno" e[stin, 221a 10). Cette acception est impropre, car exister pendant que 

le temps existe, pour toute réalité, ce n’est pas être dans un temps à proprement parler, 

c’est-à-dire avoir par nature son existence délimitée par un certain temps. Exister 

pendant que le temps existe « accompagne nécessairement » (ajnavgkh parakoulouqei'n) 

être dans un temps, mais la réciproque n’est pas vraie744 : on peut être pendant que le 

temps est sans avoir son existence limitée, et on peut avoir son existence limitée de fait, 

et non par sa nature même.  

 

Cette étude des différentes acceptions du fait d’être dans un temps permet de 

tirer plusieurs conclusions importantes sur la manière dont Aristote peut concevoir la 

relation entre la temporalité et des réalités comme les substances divines immobiles, les 

astres, et les opérations comme la vision et le plaisir. En quel sens faut-il comprendre 

que « ce qui est toujours, en tant qu’il est toujours, n’est pas dans un temps » (ta aijei; 

                                                 
742  Sans doute faut-il comprendre que « l’existence » réside « dans le fait d’être en repos ou en 
mouvement » comme dans son support. Dans le cas des plantes et des animaux, c’est par la chaleur vitale 
que l’être animé se meut pour se préserver au gré des affections extérieures, mais le mouvement produit 
par cette chaleur est toujours susceptible d’être interrompu, et surtout il doit à terme s’interrompre.    
743 Cf. Phys. IV 12, 221b 25-27: « par soi, le temps est mesure d’un mouvement, et il l’est du reste par 
accident ».  
744 Cf. Phys. IV 12, 221a 19-20 et 24-26. Le verbe parakolouqei'n désigne ici une relation non 
réciproque. Il a le sens de « suivre de », comme en Top., 125b 28, 131b 9 et non celui d’ « aller de pair 
avec », comme en  Cat., 8a 33.   
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o[nta, h|/ aijei; o[nta, oujk e[stin ejn crovnw/, 221b 3-4) ? Prenons le cas des substances 

divines, qui sont toujours, à tous égards. Apparemment, si elles ne sont pas dans un 

temps, ce n’est pas parce qu’elles sont absolument hors de toute durée, comme des 

réalités dont on concevrait l’essence dans une éternité figée, et au-delà de toute 

dimension durative. Car si tel était le cas, pourquoi Aristote aurait-il besoin d’un long 

argument qui précise ce que c’est qu’être dans un temps pour montrer que ces réalités 

ne le sont pas ? Le texte, de toute manière, montre que si elles ne sont pas dans un 

temps, c’est uniquement parce qu’ « elles ne sont pas entourées par un temps, ni ne 

voient leur existence mesurée par le temps. En voici un indice : elles ne pâtissent pas 

non plus du fait du temps » (ouj ga;r perievcetai uJpo; crovnou, oujde; metrei'tai to; 

ei\nai aujtw'n uJpo; tou' crovnou: shmei'on de; touvtou o{ti oujde; pavscei oujde;n uJpo; 

tou' crovnou, 221b 4-6). Clairement, les réalités qui sont toujours ne sont pas dans un 

temps uniquement si l’on prend l’expression au sens strict, et parce que par nature, elles 

ne pâtissent pas sous l’effet du mouvement et du temps, et ne voient donc pas leur 

existence limitée par le temps. Mais s’il est nécessaire d’apporter ces précisions pour 

montrer qu’elles ne sont pas dans un temps, c’est qu’elles doivent être dans un temps en 

un sens impropre : on pourra prendre des temps sur des mouvements qui sont 

essentiellement dans un temps, et dire que l’existence de ces réalités se déroule sur la 

durée, et pendant les durées de ces temps745.    

Le texte précise toutefois que c’est uniquement « en tant qu’elles sont toujours » 

(h|/ aijei; o[nta) que des réalités qui sont toujours ne sont pas dans un temps. Il est 

possible en effet que sous un certain aspect, des réalités soient toujours, et non sous un 

autre aspect. Aristote songe sans doute ici aux réalités comme les astres, qui ne sont pas 

dans un temps parce qu’elles sont des substances incorruptibles, mais le sont parce 

qu’elles se meuvent selon le lieu, et parce que tout mouvement progressant d’un point à 

un autre, ou d’un point à un même point, ne doit plus être ce qu’il est au-delà d’un 

certain temps. Cette précision peut nous permettre de déterminer quel est le statut 

qu’Aristote donnerait à des opérations comme la vision ou le plaisir, telles qu’elles sont 

décrites dans le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, bien que ces opérations ne 

soient sans doute pas considérées dans le passage de la Physique.  

En tant que telle, une opération comme la vision n’est pas comparable à un 

mouvement ou à une privation de mouvement, car elle accomplit toujours le même 

                                                 
745 En ce sens, cf. Balaudé (2005, p. 164-166), qui remarque que les êtres qui sont toujours sont plutôt 
« sempiternels » qu’ « intemporels », et qu’ils peuvent fort bien être quand le temps est.   
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contenu formel : lorsque nous concevons ce qu’est un mouvement ou un repos, nous 

concevons aussi nécessairement que ce mouvement ou ce repos doit cesser d’être au-

delà d’un certain temps. Il n’en va pas de même lorsque nous concevons ce que c’est 

qu’un acte visuel : voir, en tant qu’on voit et dans la mesure où l’on voit, est une 

opération qui par nature, ne doit pas avoir son existence limitée. La vision ne saurait 

donc être dans un temps comme le sont le mouvement et le repos. Elle peut être dans un 

temps, en revanche, de la même manière que les substances corruptibles : si la vision est 

toujours accompagnée d’un certain mouvement défini du corps animé, comme nous 

l’avons vu dans notre étude du De anima746, elle sera dans un temps en vertu de cet 

accompagnement. Mais cela ne la concerne qu’accidentellement, et non en tant que 

telle : un acte visuel, de fait, n’est pas perpétuel et cesse d’exister, et il doit cesser 

d’exister dans la mesure où il est corrélé à un certain mouvement. Mais dans son 

essence, il ne doit pas s’arrêter et n’est donc pas dans un temps au sens strict. Au sens 

impropre, toutefois, la vision pourra être dans un temps, être pendant que le temps est : 

comme l’existence des substances incorruptibles, cette opération pourra se dérouler sur 

la durée en même temps que des temps que l’on aura pris sur des mouvements747. 

On est à présent en mesure d’éclaircir les difficultés posées par le texte de 

l’Ethique à Nicomaque : on comprend pour quelle raison, même si la vision et le plaisir 

ne sont pas, comme le mouvement, « dans un temps », ils peuvent être considérés 

« selon un temps », et se prolonger comme des opérations continues au delà du temps 

dans lesquelles on les prend. D’un côté, ces opérations se déroulent sur la durée pendant 

que le temps est : on pourra donc prendre un temps sur une réalité qui s’y prête 

essentiellement, c’est-à-dire un mouvement complet, et reporter ce temps sur la vision 

et le plaisir. Mais d’un autre côté, le temps en question est alors accidentel par rapport à 

la vision et au plaisir. Ces opérations, par leur nature, ne sont pas propres à constituer un 

temps défini, ni à entrer dans le temps constitué qu’on leur impose : comme elles ne 

sont pas des réalisations progressives, elles ne possèdent pas une durée de temps qui 

leur est propre et qui doit délimiter leur existence. On pourrait dire qu’elles sont 

toujours à la fois en deçà et au delà du temps dans lequel on les prend : elles sont déjà 

pleinement ce qu’elles sont avant ce temps, et elles tendent toujours à se prolonger, et à 

déborder sur le temps constitué dans lequel on les saisit.  

                                                 
746 Voir plus haut p. 291 ; également p. 132, p.139. 
747 Comme le dit Rodier (1897, p. 87), en un certain sens une actuation comme la vision « peut avoir lieu 
dans le temps », mais le « temps n’introduit en elle aucun devenir », aucune structure de progrès.   
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2. Mouvement, plaisir et maintenant 

  

L’argument supplémentaire qui dans le texte de l’Ethique à Nicomaque, vient 

confirmer la différence formelle entre le mouvement et le plaisir, permet de préciser 

davantage le rapport entre chacune de ces opérations et la temporalité. Après avoir 

établi la différence entre le mouvement et le plaisir, et montré que contrairement au 

mouvement, le plaisir « compte parmi ce qui est accompli et est un tout », Aristote 

éprouve le besoin de démontrer l’ensemble de cette conclusion par une nouvelle 

preuve : 

 

(1174b 7-9) Ce que nous venons de dire semble bien également avéré par le fait 

qu’il n’est pas possible de se mouvoir sinon dans un temps, tandis <qu’il est possible de> 

prendre plaisir. En effet, ce qui est dans le maintenant est quelque chose qui est un 

tout (dovxeie d∆ a]n tou'to kai; ejk tou' mh; ejndevcesqai kinei'sqai mh; ejn crovnw/, 

h{desqai dev: to; ga;r ejn tw'/ nu'n o{lon ti).  

 

L’argument prouve par un nouveau biais que le plaisir doit être opposé au 

mouvement en ce qu’il est formellement un tout, c’est-à-dire est toujours tout ce qu’il 

doit être ou bien n’est pas du tout. Pour cela, il s’appuie sur l’opposition entre le temps 

et le maintenant : le mouvement ne peut avoir lieu que dans un temps, et non dans le 

maintenant, tandis que le plaisir peut avoir lieu dans le maintenant. Par conséquent, 

comme tout ce qui peut avoir lieu dans le maintenant est nécessairement un tout formel, 

ce doit être le cas du plaisir, contrairement au mouvement.  

Il est clair que cette nouvelle preuve ne remet nullement en question ce que nous 

avons dit sur le rapport entre le mouvement, le plaisir et la temporalité. En particulier, 

Aristote ne dit pas ici, comme on le croit parfois, que le plaisir est opposé au 

mouvement parce qu’il n’a lieu d’être que dans un maintenant instantané. Si l’on 

supplée correctement aux termes sous-entendus, on doit lire qu’alors qu’il n’est pas 

possible de se mouvoir dans un tel maintenant, il est possible en revanche, de prendre 

plaisir. Mais que le plaisir puisse être dans l’instant n’implique pas qu’il le soit 

nécessairement, et qu’il ne puisse être prolongé au delà748.  

                                                 
748 Cette modalité est bien notée par Joachim (1951, p. 277): « the feeling of pleasure need not be in 
time », et elle est rendue par la plupart des traductions. Nous ne partageons pas les doutes de Gosling et 
Taylor (1982, p. 311) sur la question de savoir s’il faut ou non sous-entendre ejndevcesqai avant h{desqai. 
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On pourrait croire que l’opposition est la même que celle que nous avons déjà 

mentionnée : tandis que le mouvement est « dans un temps », parce qu’il prend 

nécessairement une durée de temps pour atteindre ce qu’il doit être, le plaisir, lui, n’a 

pas à prendre cette durée pour cela, et est toujours tout ce qu’il doit être dès le premier 

moment où il a lieu. Il apparaît pourtant que ce nouvel argument opère un changement 

de perspective et avance des thèses qui ne sont pas les mêmes que celles qui précèdent. 

En effet, l’idée qu’il est nécessaire de se mouvoir dans un temps ne signifie plus que le 

mouvement dans son tout prend une certaine durée de temps, mais que le fait de se 

mouvoir (kinei'sqai), c’est-à-dire un mouvement partiel aussi petit que l’on voudra, 

s’effectue nécessairement dans une durée divisible de temps. Parallèlement, Aristote 

n’oppose pas le plaisir au mouvement parce que pris en n’importe quel temps, aussi 

petit soit-il, il est toujours déjà pleinement ce qu’il sera ensuite. Il l’oppose au 

mouvement parce qu’il peut avoir lieu dans un unique instant indivisible du temps. 

Puisque ces nouvelles propriétés du mouvement et du plaisir servent à confirmer la 

structure formelle de chacun d’entre eux, on peut certes penser qu’elles sont 

indissociables de celles qui ont déjà été mentionnées. Elles n’en restent pas moins 

différentes, et pour comprendre leur lien avec les précédentes, on doit d’abord expliquer 

le sens de l’argument qui les expose.   

Une fois de plus, on ne sait pas exactement ce qui fonde la validité des prémisses 

admises par Aristote. À première lecture, on pourrait penser que l’opposition entre un 

maintenant instantané et indivisible et un temps qui est toujours une durée divisible va 

de soi, tout comme vont de soi l’impossibilité de se mouvoir dans un maintenant 

instantané, et la possibilité, en revanche, d’éprouver du plaisir. Pourtant, la divisibilité 

du temps et l’indivisibilité du maintenant ne sont pas des évidences premières, car ces 

faits nécessitent une démonstration détaillée dans la Physique : elles sont même 

démontrées l’une à la suite de l’autre, au cœur d’un livre dont la thèse fondamentale est 

précisément ce qui permet d’expliquer le sens de notre argument. Ici encore, Aristote 

admet donc que son auditoire connaît au moins les grandes thèses de cette partie de la 

Physique, et il considère ces thèses comme acquises, parce qu’il suppose que ce qui 

correspond à une conclusion démontrée dans la Physique peut aussi être un fait 

vraisemblable par soi et admissible par tous.   

Que le maintenant soit un instant indivisible, par opposition au temps qui est 

                                                                                                                                               
Il le faut nécessairement, et ils ne croient le contraire que parce qu’ils ont supposé que le plaisir ou la 
vision, en tant qu’ « actes » proprement dits, sont nécessairement instantanés.   
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toujours une durée de temps, ce n’est pour Aristote ni une tautologie, ni une évidence. 

Selon Physique VI, le maintenant signifie ce qui divise le passé et l’avenir, ou plus 

exactement « quelque extrémité de ce qui est passé jusqu’à laquelle il n’y a rien de ce 

qui est à venir, et inversement, quelque extrémité de ce qui est à venir jusqu’à laquelle il 

n’y a rien de ce qui est passé » (e[scatovn ti tou' gegonovto", ou| ejpi; tavde oujqevn 

ejsti tou' mevllonto", kai; pavlin tou' mevllonto", ou| ejpi; tavde oujqevn ejsti tou' 

gegonovto", VI 3, 233b 35-234a 2)749. L’instantanéité et l’indivisibilité ne sont 

nullement contenues dans cette signification, et doivent être démontrées au même titre 

que la divisibilité du temps.  

C’est ce que fait Aristote dans le même livre de la Physique. Il montre tout 

d’abord que tout temps est continu, c’est-à-dire indéfiniment divisible, en s’appuyant 

sur le fait que le temps est par essence ce en quoi il y a un mouvement : comme il peut 

exister un mouvement plus rapide que tout mouvement donné, et comme le plus rapide 

parcourt la même grandeur en moins de temps, il peut toujours y avoir moins de temps 

que tout temps donné, et tout temps sera donc divisible750. Une fois établie cette 

divisibilité du temps, Aristote prouve que le maintenant, en revanche, est indivisible : en 

effet, ce qui limite le passé et ce qui limite l’avenir ne peuvent pas former deux instants 

successifs, sous peine de briser la continuité du temps. Ils ne peuvent pas non plus 

délimiter un maintenant temporel, car puisque ce temps est divisible, il y aura alors dans 

ce maintenant temporel un passé et un avenir séparés par un maintenant, qui seront 

autant un passé qu’un avenir, ce qui est absurde. Ainsi le maintenant doit constituer une 

unique limite indivisible et instantanée, contrairement au temps qui est une durée de 

temps751. En Physique VI, cette opposition entre le temps divisible et le maintenant 

indivisible permet de démontrer qu’ « il est impossible de se mouvoir dans le 

maintenant » (VI 3, 234a 31), et que « ce qui se meut se meut nécessairement dans un 

temps » (VI 3, 234b 8). Pour le prouver, Aristote utilise le même argument que celui qui 

a servi à établir la divisibilité du temps : le temps pris par un mouvement peut toujours 

être divisé par celui d’un mouvement plus rapide, et par conséquent il n’est pas un 

indivisible, ni donc un maintenant752.  

                                                 
749 ejpi; tavde signifie littéralement « sur ces points » qui forment la ligne dont le maintenant est 
l’extrémité. Cf. également  Phys. IV 13, 222a 10-12 : le maintenant « rassemble en un continu (sunevcei) 
le temps passé et le temps futur, et il est limite du temps », quoiqu’il ne limite et divise le temps qu’en 
puissance, car il est toujours au-delà de la division qui constitue un temps.   
750 Cf. Phys. VI 2, 232b 20-233a 12. 
751 Cf. Phys. VI 3, 234a 3-24. 
752 Cf. Phys. VI 3, 234a 24-31.  
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La référence à une unique section de la Physique permet d’éclaircir et de fonder 

les prémisses de l’argument de l’Ethique à Nicomaque : le maintenant est un instant 

indivisible, le temps, une durée divisible à l’infini, et le mouvement a nécessairement 

lieu dans un tel temps. Cette référence montre également que la temporalité du 

mouvement n’a plus ici le même sens que dans l’argument qui précède. Le mouvement 

n’est pas « dans un temps » dans son extension, par rapport à ce qu’il doit atteindre. Il 

est « dans un temps » dans sa division, parce qu’étant donné n’importe quel 

mouvement, partiel ou total, il existe toujours un mouvement plus rapide prenant moins 

de temps que lui. Il est donc impossible de se mouvoir, si peu que ce soit, sinon dans 

une durée divisible de temps, tandis qu’apparemment, il est possible de prendre plaisir 

dans un instant indivisible. Si l’on suit la logique des démonstrations de Physique VI, 

on doit penser que c’est le cas parce qu’étant donné un plaisir, il n’y a pas lieu de croire 

qu’il existe toujours un plaisir plus rapide que lui. Mais l’argument de l’Ethique à 

Nicomaque ne permet pas d’établir et d’expliciter cette hypothèse. En revanche, 

l’ensemble du livre VI de la Physique montre qu’il faut rattacher le caractère durable de 

tout mouvement, et même de tout changement en cours, à la structure formelle propre à 

ces opérations. Ce faisant, il permet aussi d’expliquer pourquoi une opération qui peut 

avoir lieu dans l’instant est nécessairement un tout formel.   

 

En Physique VI, l’argument fondé sur la vitesse n’est pas la seule preuve que 

tout mouvement en cours a nécessairement lieu dans un temps divisible. Cette thèse 

repose également sur un principe beaucoup plus fondamental, qui touche au contenu 

formel propre à tout changement : il s’agit de l’axiome que nous avons déjà mentionné, 

en vertu duquel ce qui se meut ne peut pas à la fois être en train de se mouvoir et avoir 

fini de se mouvoir d’un même mouvement donné, et qu’Aristote étend à tout 

changement, car il admet que ce qui est en train de changer est dans l’entre-deux de 

l’état initial et de l’état final, car il n’a pas fini de changer, tout en ayant commencé à 

changer753. Dans l’ensemble du livre, cet axiome fonde l’impossibilité d’un mouvement 

et d’un changement instantanés. C’est d’abord le cas dans le premier chapitre à propos 

du mouvement local : comme il faut toujours avoir été en train de se mouvoir avant 

d’avoir fini de se mouvoir, et cela pour un déplacement aussi petit que l’on voudra, il 

est nécessaire que tout mouvement puisse être toujours divisé en plusieurs mouvements 

                                                 
753 Cf. les textes déjà mentionnés, p. 403-404, de Phys. VI 1, 231b 28-30 et VI 4, 234b 10-20.   
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partiels, de sorte que c’est aussi nécessaire pour le temps pris par ce mouvement754. 

Tout mouvement local peut donc être infiniment divisible en mouvements partiels, ainsi 

que le temps qu’il prend.  

Mais le même raisonnement est opératoire dans toute la suite du livre, et 

s’applique à l’ensemble des changements. Aristote s’appuie sur l’idée qu’on ne peut à la 

fois être en train de changer et avoir fini de changer755 pour établir que ce qui est en 

train de changer a nécessairement fini de changer partiellement, soit parce qu’il a atteint 

un état intermédiaire entre l’état initial et l’état final, soit, dans tous les cas, parce 

qu’une partie a changé tandis que l’autre n’a pas changé756. Dès lors, comme ce qui a 

changé partiellement, à son tour, doit auparavant avoir été en train de changer vers ce 

changement partiel, il y a régression à l’infini, et Aristote peut conclure que tout 

changement, ainsi que le temps qu’il prend, est infiniment divisible en changements et 

en temps partiels.  

Au cours du livre, cette thèse est traduite par plusieurs énoncés différents : ainsi, 

il n’y a pas de moment qui soit précisément celui du début d’un changement757, car ce 

moment, dans lequel il y a déjà eu un changement partiel, est un temps infiniment 

divisible. Ou encore, on peut dire que « tout ce qui est en train de se mouvoir s’est 

nécessairement mû auparavant » (pa'n to; kinouvmenon ajnavgkh kekinh'sqai provteron, 

VI 6, 236b 33-34), là encore parce qu’il se meut dans un certain temps infiniment 

divisible. Ce dernier théorème, comme il est fondé sur les caractéristiques formelles de 

tout changement, vaut également pour ce qu’Aristote appelle les genèses et les 

corruptions dans ce livre de la Physique, c’est-à-dire les productions et les destructions 

de toutes les catégories d’étant, qu’il s’agisse de la substance ou de toutes les autres : il 

ne peut donc exister ni genèse, ni destruction instantanées, et comme le précise Aristote 

(VI 6, 237b 9-11), « nécessairement, ce qui a fini d’être généré a été en train d’être 

généré auparavant, et ce qui est en train d’être généré a été généré, <du moins> tout ce 

qui est divisible et continu » (kai; to; gegono;" ajnavgkh givgnesqai provteron kai; to; 

                                                 
754 Cf. en particulier Phys. VI 1, 232a 2-3 et 19-21.  
755 Cf.  Phys. VI 4, 234b 10-13.  
756 Cf. Phys. VI 4, 234b 15-16. Rappelons que la chose est alors dans l’entre-deux du changement : le 
changement n’a pas lieu d’être arrêté parce que la chose a changé partiellement, soit par rapport aux 
propriétés qui changent, soit par rapport au sujet du changement. Car avoir changé seulement 
partiellement n’est pas avoir fini de changer. 
757 Cf. Phys. VI 5, 236a 7-27 : selon les termes d’Aristote, « le moment premier dans lequel on a 
commencé à changer » (to; d∆ ejn w/' prwvtw/ h[rxato metabavllein) n’existe pas, le moment « premier » 
étant le moment précis que prend un fait considéré, par opposition à tous les moments dont ce moment est 
une partie (VI 5, 235b 33-34).  
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gignovmenon gegonevnai, o{sa diaireta; kai; sunech'). Il en va de même pour la 

destruction. La condition de la divisibilité ne concerne pas, comme on le croit parfois758, 

des choses indivisibles comme le point, ou la forme des substances, car s’il existait une 

genèse de telles choses, cela contredirait le principe fondamental du début du livre selon 

lequel tout changement est nécessairement progressif. Aristote songe ici aux qualités, 

qui font irruption dans l’instant sans avoir été générées auparavant, bien que le sujet 

altéré soit progressivement altéré partie par partie.   

L’ensemble du livre VI de la Physique fonde l’impossibilité de changer 

instantanément sur les caractéristiques formelles de tout changement : le changement est 

une réalisation progressive de ce à quoi il tend, mais c’est aussi une réalisation 

continuellement progressive : la progressivité doit tout autant appartenir aux 

changements partiels, aussi petits soient-ils, qu’au changement pris dans sa totalité. Dès 

lors, on comprend pourquoi  a contrario, une opération comme le plaisir, si elle peut 

avoir lieu instantanément, a nécessairement un contenu formel différent. Admettons en 

effet que prendre plaisir peut survenir dans un instant indivisible. Cela implique que 

l’on passe sans transition du non plaisir au plaisir. Encore cette dernière formule est-elle 

impropre, car justement, si éprouver du plaisir peut advenir instantanément, ce ne peut 

être le point d’arrivée d’un passage depuis un état jusqu’à un autre état : si tel était le 

cas, il faudrait toujours avoir éprouvé partiellement un plaisir avant d’éprouver un 

plaisir759. Il vaut donc mieux dire que le plaisir fait irruption dans l’instant, sans solution 

de continuité avec ce qui précède. Dans ces conditions, on peut conclure, comme le fait 

l’argument de l’Ethique à Nicomaque, que le plaisir est « quelque chose qui est un 

tout » (o{lon ti), est déjà formellement tout ce qu’il doit être. Car s’il était une phase 

transitoire dans une progression à venir, il faudrait, comme tout changement partiel, 

qu’il puisse toujours être divisé lui-même en changements partiels. Il devrait donc se 

réaliser progressivement avant comme après le moment où le considère. Si ce n’est pas 

                                                 
758 Comme Ross (1932, p. 656). 
759 Cela confirme qu’il est absurde de comprendre que dans ce chapitre, le plaisir est opposé au 
mouvement parce qu’il est un mouvement accompli et non un mouvement en cours, ou même parce qu’il 
est le terme extrême auquel aboutit un changement, un « avoir changé » complet. La première hypothèse 
n’a guère de sens dès lors que pour Aristote, le mouvement complet doit tout autant être considéré comme 
dans un temps que le mouvement en cours. La seconde a pour elle le fait que le terme extrême d’un 
changement a nécessairement  lieu dans un instant indivisible (cf. Phys. VI 5, 235b 30-236a 7). Toutefois, 
il faut toujours que ce qui a fini de changer complètement, même s’il le fait dans l’instant, ait auparavant 
progressé, partie par partie et dans un temps, vers le terme de ce changement. Le plaisir ne saurait donc 
être essentiellement le terme d’un changement : car ce qui est possible dans l’instant n’est pas le fait 
d’éprouver complètement le plaisir, mais bien le fait de l’éprouver purement et simplement, sans en avoir 
rien éprouvé auparavant.   
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le cas avant, car il survient dans l’instant, ce n’est pas non plus le cas après. Il doit donc, 

puisqu’il peut être contenu dans le maintenant, être un tout formel, et présenter les 

caractéristiques formelles qu’Aristote a mises en évidence dans l’argument qui précède.  

Cette explication montre que le caractère instantané ne saurait constituer une 

propriété nécessaire du plaisir. Au contraire, la possibilité d’avoir lieu dans l’instant est 

utilisée pour confirmer que le plaisir est toujours déjà formellement tout ce qu’il sera en 

tout temps de son prolongement. Une fois encore, c’est la référence aux démonstrations 

de la Physique qui a permis de comprendre la signification de l’argument : celui-ci est 

certes présenté comme vraisemblable par lui-même, mais il ne peut l’être que pour un 

auditoire qui grâce à la Physique, comprend au moins le sens de ses prémisses. 

Toutefois, l’une d’entre elles n’a toujours pas été expliquée : d’où vient qu’il est 

possible de prendre plaisir dans le maintenant ? La Physique ne contient rien qui 

permette d’élucider ce fait. Il en va de même pour ceux qui servent de fondement à 

l’argument précédent : nous ne savons toujours pas, en effet, sur quoi repose l’idée que 

la vision et le plaisir sont toujours formellement accomplis.  

 

D. LA VISION ET SON ACCOMPLISSEMENT FORMEL EN TOUT MOMENT : UN 

MODÈLE POUR CONCEVOIR LE PLAISIR   

      

Une fois que l’on a éclairci le sens du concept d’accomplissement formel, grâce 

à l’étude détaillée des propos consacrés au mouvement, il n’est plus si difficile de 

comprendre ce qu’Aristote veut dire lorsqu’il déclare que la vision est accomplie en tout 

temps : la seule intuition suffit pour saisir le sens de cet énoncé, et l’expérience 

ordinaire permet de lui donner un fondement. En somme, Aristote veut dire que 

« voir », ce n’est pas, comme « construire », une opération où l’on complète 

progressivement ce qui est déjà construit, et une opération qui n’a plus lieu une fois 

qu’elle est complète. En d’autres termes, « je vois » ne signifie pas « je suis en train de 

voir mais partiellement afin de voir tout à fait », de sorte que lorsque « je vois tout à 

fait » « je ne vois plus ». Au contraire, voir tout à fait n’empêche nullement de continuer 

à voir, et d’autre part, voir, c’est toujours voir tout à fait, tandis que si on ne voit pas 

tout à fait, on ne voit pas.  

Ces formules posent d’emblée quelques difficultés. Qu’on ne voie jamais 

partiellement pour voir tout à fait ne peut être avéré que si l’acte visuel n’est pas relatif 

à un objet visuel composé, qu’il faudrait parcourir dans ses parties avant d’en saisir le 
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tout. Mais nous avons vu que pour Aristote, l’unité de l’acte de sentir présuppose celle 

de l’objet senti, qui n’est autre qu’un sensible propre à chaque sens760. Dans le cas de la 

vision, une unique opération visuelle ne pourra donc être que la saisie d’une unique 

couleur761. Cependant, cela ne résout pas entièrement la difficulté : apparemment, il 

arrive que nous réglions progressivement notre vue sur les couleurs que nous voyons, 

comme lorsque nous passons de l’obscurité à la lumière. Il arrive en tout cas que nous 

voyions mal une couleur, soit de manière transitoire, soit de manière définitive. Ne faut-

il pas en conclure que la vision peut être progressive, et qu’elle n’est pas toujours tout 

ce qu’elle doit être ?   

Deux précisions s’imposent pour répondre à ces questions. Tout d’abord, 

l’opposition entre la vision et un mouvement comme la construction ne signifie pas 

qu’il n’arrive jamais que l’on voie mal une couleur. Elle signifie que lorsqu’on ne voit 

pas tout à fait, on ne voit pas tout à fait dans la mesure où l’on ne voit pas, alors que 

lorsqu’on ne construit pas tout à fait, on le fait dans la mesure où l’on construit762. 

Ensuite, on ne doit sans doute pas dire que lorsqu’on voit mal une couleur, 

transitoirement ou non, on voit alors partiellement cette couleur, et que la vision est 

partiellement ce qu’elle doit être. On ne voit tout simplement pas du tout cette couleur. 

C’est le cas en particulier, lorsqu’on s’efforce de voir sans voir encore tout à fait. 

Aristote ne nie sans doute pas l’existence d’un mouvement progressif par lequel 

l’organe de la vue se règle sur le visible. Simplement, cette opération progressive, que 

nous pouvons appeler « se mettre à voir », ce n’est pas voir, et même ce n’est pas voir 

du tout et cela n’a rien de commun avec voir. Lorsqu’on se met à voir quelque chose, on 

peut peut-être ressentir le mouvement qui se règle sur l’objet, peut-être aussi voir autre 

chose que le visible que l’on s’efforce de voir. Mais on ne voit pas du tout ce visible, 

pas même en partie, et on ne le voit effectivement que si l’organe sensoriel est parvenu 

à se régler sur lui. Il faut aussi préciser que voir n’est pas alors le point d’arrivée de se 

                                                 
760 Cf. plus haut, p. 201, à propos de De sensu 7. 
761 Cette observation permet de répondre à un problème posé par Ackrill (1965, p. 131-135), et repris par 
Owen (1972, p. 150 et s.), Gosling et Taylor (1982, p. 310 et s.) ou encore Bostock (1988, p. 272) : 
comment voir peut-il être parfait en tout temps, si l’on voit quelque chose qui progresse, ou entendre, si 
l’on entend une sonate ? La réponse est que pour Aristote, un même acte de sensation porte sur un unique 
sensible.  
762 Broadie (2002, p. 69, p. 434), observant que de fait, on ne voit pas toujours parfaitement, et que par 
ailleurs, le texte se contredit puisqu’il déclarera ensuite plus ou moins parfaites les sensations qui sont ici 
toutes dites parfaites, fait l’hypothèse que la vision et le plaisir ne s’opposent pas aux mouvements parce 
qu’ils sont nécessairement parfaits : ils peuvent être imparfaits, mais pas au sens où comme un 
mouvement partiel, ils devraient être ensuite complétés. Cette hypothèse va contre le texte, qui déclare 
bien que « la vision » en général est accomplie en tout temps. Il suffit de préciser qu’elle l’est dans la 
mesure où elle existe pour répondre au premier problème relevé par Broadie.    
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mettre à voir, car la vision survient instantanément d’une seule pièce, sans avoir été 

partiellement atteinte auparavant. D’emblée, lorsqu’on voit, on voit donc tout à fait, et 

quand on ne parvient pas à voir ce que l’on s’efforce de voir, alors on ne voit pas du 

tout.  

Il est probable qu’en caractérisant ainsi l’acte de voir, Aristote croie décrire un 

fait observable empiriquement. Ce même fait, comme nous l’avons vu763, peut servir à 

fonder la théorie de la sensation du De anima : l’idée que l’on saisit immédiatement et 

instantanément le sensible tel qu’il est, est une des raisons pour lesquelles la sensation 

ne doit pas être caractérisée comme un mouvement, mais comme le pur 

accomplissement d’une forme qui est  préconçue dans l’organe sensoriel comme une 

potentialité, et qui se réalise au moment précis où l’on saisit la forme du sensible. Cette 

théorisation du De anima, à l’inverse, permet de préciser le sens des propriétés décrites 

dans le texte de l’Ethique à Nicomaque, puisqu’elle indique quelle est la forme par 

rapport à laquelle un acte visuel est accompli en tout temps : cette forme est ou bien la 

médiété propre au sens qui se réalise lors de l’acte de sentir, ou bien la forme du 

sensible qui est mise immédiatement en évidence lorsqu’on le saisit. Dire que la vision 

est toujours accomplie quant à sa forme signifie donc à la fois deux choses : d’un côté, 

lorsqu’on voit, on accomplit immédiatement et pleinement une certaine médiété définie 

propre au sens de la vue, et d’un autre côté, on saisit immédiatement et pleinement une 

forme visible, c’est-à-dire une couleur. Lorsque l’une ou l’autre de ces formes n’est pas 

pleinement ce qu’elle est, alors on ne voit rien et on ne voit pas, on ne fait que se mettre 

à voir.   

Il reste que le fait décrit dans l’Ethique à Nicomaque, si l’on fait abstraction de 

la théorie du De anima qu’il contribue à fonder, ne peut manquer de laisser perplexe le 

lecteur :   il paraît inutile de dire que voir tout à fait quelque chose n’empêche pas de 

continuer à voir, que voir quelque chose, c’est toujours immédiatement voir tout à fait, 

et qu’en cela, il n’y a rien de commun entre voir et se mettre à voir quelque chose. Mais 

dès lors que ces propriétés sont aussi appliquées au plaisir, le propos n’est plus aussi 

futile qu’il ne le paraît : car il ne va pas de soi que le plaisir présente les mêmes 

caractéristiques que le « voir », et n’est pas une opération progressive comme « se 

mettre à voir ». Ceux qui déclarent que le plaisir est une réplétion, ou plus 

généralement, une genèse ou un mouvement, s’ils comprennent le sens des termes qu’ils 

                                                 
763 Voir chapitre III, notamment p. 247 et s..  
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emploient, doivent aussi concevoir que prendre plaisir est une opération progressive. 

Nous verrons que la plupart des interlocuteurs d’Aristote, à commencer par ceux dont il 

est question dans les développements dialectiques des traités du plaisir, conçoivent le 

plaisir de cette manière, en s’appuyant sur le modèle de la réplétion corporelle. En 

assimilant le plaisir à la vision, Aristote oppose un paradigme à un autre, et soutient une 

thèse forte sur le plaisir : prendre plaisir ne peut être qu’une opération immédiatement et 

continuellement parfaite comme l’est l’acte visuel. Une opération progressive, en 

revanche, ne peut jamais être un « prendre plaisir ». Tout au plus peut-elle être, comme 

« se mettre à voir », un « se mettre à prendre plaisir ».  

     

Il se trouve que dans le traité de l’Ethique à Nicomaque, la distinction entre 

« prendre plaisir » (h{desqai) et « se mettre à prendre plaisir » (hJsqh'nai) a déjà été 

utilisée par Aristote, dans l’argument de la partie dialectique qui prouve que le plaisir ne 

peut entrer dans le genre du mouvement : 

 

(1173a 30-b 4) Ils s’efforcent de démontrer que le plaisir est genèse et mouvement. 

Mais il semble bien qu’ils ont même tort de dire que le plaisir est un mouvement. Car la 

rapidité et la lenteur, semble-t-il, sont le propre de tout mouvement, et même si ce n’est pas 

le cas du mouvement pris en lui-même, comme pour le mouvement du ciel, c’est le cas 

relativement à autre chose. Mais quant au plaisir, ni l’une ni l’autre de ces propriétés ne lui 

appartiennent. En effet, il est possible de se mettre à prendre plaisir rapidement, comme de 

se mettre en colère rapidement, mais il n’est pas possible d’être en train de prendre plaisir 

rapidement, pas même relativement à autre chose. En fait, c’est possible pour être en train 

de marcher, être en train d’augmenter, et toutes les autres choses semblables. Eh bien donc, 

c’est changer vers le plaisir qui est possible rapidement et lentement, mais s’actuer selon le 

plaisir, je veux dire être en train de prendre plaisir, ce n’est pas possible rapidement (th;n 

hJdonh;n kivnhsin kai; gevnesin ajpofaivnein peirw'ntai. ouj kalw'" d∆ ejoivkasi levgein 

oujd∆ ei\nai kivnhsin. pavsh/ ga;r oijkei'on ei\nai dokei' tavco" kai; braduthv", kai; eij 

mh; kaq∆ auJthvn, oi|on th/' tou' kovsmou, pro;" a[llo: th'/ d∆ hJdonh'/ touvtwn oujdevteron 

uJpavrcei. hJsqh'nai me;n ga;r e[sti tacevw" w{sper ojrgisqh'nai, h{desqai d∆ ou], oujde; 

pro;" e{teron, badivzein de; kai; au[xesqai kai; pavnta ta; toiau'ta. metabavllein me;n 

ou\n eij" th;n hJdonh;n tacevw" kai; bradevw" e[stin, ejnergei'n de; kat∆ aujth;n oujk 

e[sti tacevw", levgw d∆ h{desqai). 

       

À plus d’un titre, ce passage comporte des affinités avec le début de la partie 

démonstrative consacrée à l’essence du plaisir. Ici déjà, il s’agit de montrer que le 
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plaisir n’est pas un mouvement, et le terme de mouvement est pris dans son acception 

large et recouvre tous les changements : si Aristote précise que le plaisir n’est « même » 

pas (oujde;) un mouvement, ce doit être parce que le mouvement est une catégorie dans 

laquelle la genèse est incluse764. Quant à la preuve elle-même, elle mobilise des énoncés 

qui sont en lien étroit avec les affirmations de la partie suivante : l’idée que le plaisir 

n’est pas susceptible de rapidité et de lenteur est à mettre en relation avec la possibilité 

de l’éprouver dans le maintenant. Dans la Physique (VI) en effet, il y a corrélation entre 

le caractère nécessairement durable du mouvement et le fait qu’un mouvement puisse 

toujours être plus ou moins rapide qu’un mouvement donné ; par ailleurs, ces deux 

propriétés sont fondées sur le caractère continuellement progressif de l’opération 

considérée. Il doit en aller de même pour les propriétés contraires : elles doivent être 

corrélées entre elles, et être attribuées au plaisir en raison de sa structure formelle 

propre. Nous avons vu que cela vaut pour l’instantanéité. Cela vaut aussi, dans 

l’argument de la partie dialectique, pour l’impossibilité d’être lent ou rapide. On aurait 

tort de croire, en effet, que l’impossibilité d’un plaisir lent ou rapide repose ici sur une 

évidence expérimentale, ou même qu’elle est prouvée par un usage linguistique765. La 

distinction entre l’usage des verbes au présent et à l’aoriste ne sert qu’à préciser le 

propos. L’essentiel de l’argument repose sur l’opposition entre le contenu formel du 

plaisir et celui de tous les changements, c’est-à-dire sur une ébauche de ce qui sera 

développé au début de la partie suivante.  

Aristote commence par expliquer pourquoi le plaisir n’est pas susceptible d’être 

plus ou moins rapide en précisant qu’il ne faut pas confondre « se mettre à prendre 

plaisir » (hJsqh'nai) et « être en train de prendre plaisir » (h{desqai) : seul ce qui est 

désigné par le verbe à l’aoriste, qui a ici une valeur inchoative766 et marque l’entrée 

dans l’état de plaisir, est susceptible d’être plus ou moins rapide. Ce qui est désigné par 

le verbe au présent ne l’est pas. Il ne s’agit pas là d’une loi universelle, inhérente aux 

formes verbales, comme si un grec ne pouvait jamais utiliser les adverbes « lentement » 

et « rapidement » avec un verbe au présent, mais toujours avec un verbe à l’aoriste. En 

effet, l’attribution du rapide et du lent à des opérations décrites au présent vaut pour 
                                                 
764 Dans le même sens,  cf. Gauthier et Jolif (1970, II, p. 827). 
765 Contra Owen (1986, p. 344), qui croit qu’Aristote se livre ici à une analyse des verbes et de leurs 
conditions de vérité : selon lui, le texte signifierait que lorsque je dis « je prends du plaisir à » faire 
quelque chose, alors je ne peux pas dire « je prends du plaisir plus ou moins rapidement » à le faire, 
même si ce faire, par ailleurs, peut être plus ou moins rapide. Il en irait de même pour d’autres verbes du 
même type. Mais les différents verbes sont pour Aristote les simples expressions de faits réels : en réalité, 
prendre du plaisir n’est pas plus ou moins rapide.   
766 Sur cette valeur, cf. par exemple J. Humbert, Syntaxe grecque, p. 142.  
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« marcher » (badivzein), « augmenter » (au[xesqai), et toute autre opération du même 

type. Tout dépend donc du contenu ontologique de l’opération considérée : le plaisir 

éprouvé n’est tout simplement pas une opération du même type que celles dont le 

paradigme est la marche ou l’augmentation.  

En Physique VI, « marcher » est l’exemple paradigmatique du « fait de 

changer » vers quelque chose. Comme l’indique la phrase récapitulative de la fin de 

l’argument, c’est donc un « changer vers » (metabavllein eij") qui est susceptible de 

lenteur et de rapidité. Aristote ne justifie pas ce dernier point, mais on sait par le livre 

VI de la Physique pour quelle raison le plus ou moins rapide est une propriété 

coextensive au changement, ou pour parler dans les termes de notre texte, pourquoi « la 

rapidité et la lenteur, semble-t-il, sont le propre de tout mouvement ». D’un côté, 

puisque tout mouvement donné est dans un temps, et correspond au parcours d’un 

intervalle de grandeur, on peut le qualifier comme plus rapide qu’un autre mouvement 

possible, et comme plus lent qu’un troisième. Car on pourra toujours concevoir un 

mouvement parcourant le même intervalle en une partie du temps en question, ou une 

partie de l’intervalle dans le même temps767. D’un autre côté, si ce caractère peut être 

étendu à tout changement, c’est aussi un caractère qui lui est propre. Le plus rapide, en 

effet, au sens premier, est « ce qui change avant » autre chose (to; provteron 

metabavllon, 232a 28-29), c’est-à-dire ce qui parvient à un état donné, représentable par 

l’extrémité d’un intervalle, alors que l’autre chose n’y est pas encore mais se trouve 

dans le milieu intermédiaire768. Pour que cela ait un sens, il faut évidemment que deux 

états hétérogènes entre eux puissent être comparés, et que les opérations considérées 

soient des changements passant progressivement d’un antérieur à un postérieur. Le lent 

et le rapide ne peuvent donc être attribués qu’à un « changer vers » comme marcher.  

Dans le cas du plaisir, le lent et le rapide ne peuvent qualifier que le fait de 

changer vers le plaisir. On ne peut les attribuer à ce qu’Aristote appelle « s’actuer selon 

un plaisir », c’est-à-dire le fait même d’éprouver un plaisir ou d’être en train de prendre 

plaisir. Il est peu probable que cet énoncé repose sur une évidence expérimentale, 

comme si tout un chacun avait éprouvé qu’il ne prend jamais un plaisir plus ou moins 
                                                 
767 Cf. Phys. VI 2, 232b 20-23 et 233a 7-8 : pour tout mouvement donné, « le plus rapide divisera le 
temps, et le plus lent divisera la grandeur ». 
768 En Physique VI, le plus rapide est d’abord le mouvement qui parvient là où un second mouvement 
n’est pas encore, tandis que lorsque le second y parvient, le premier y est parvenu nécessairement. La 
définition de la vitesse et de la lenteur est donc purement logique, et s’appuie sur l’hétérogénéité formelle 
des lieux et des états du changement avant d’être formulable en termes de temps. Que le plus rapide 
parcoure plus dans le même temps, la même chose en moins de temps, et même plus en moins de temps, 
ce n’est à chaque fois qu’une conséquence de la notion de « plus rapide ». Cf. Phys. VI 2, 232a 25-b 20.   
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rapidement. Du moins, si ce fait est une évidence, c’est sans doute en raison de l’aspect 

que présente une opération plaisante : il est tout simplement absurde qu’un plaisir 

éprouvé puisse être plus ou moins lent et rapide, car on ne peut y différencier 

conceptuellement des états antérieurs par rapport à des états postérieurs. En d’autres 

termes, comme il se passe toujours la même chose lorsque nous sommes en train de 

prendre plaisir, il n’y a aucun sens à dire que pendant cette opération, on parvient à 

quelque chose de défini avant ou après un mouvement donné, et encore moins avant ou 

après un autre plaisir. En raison de son aspect formel, un plaisir éprouvé ne peut donc 

être ni lent ni rapide, et l’on peut conclure qu’il s’oppose en cela aux changements et 

aux mouvements.     

On constate que dans cet argument, Aristote fait appel à ce qui sera repris, fondé 

et développé au début de la partie suivante. La simple distinction verbale entre « se 

mettre à prendre plaisir » et « prendre plaisir » ne saurait suffire pour réfuter ceux qui 

soutiennent que le plaisir soit un mouvement. On pourrait fort bien contester que cette 

distinction existe dans les faits, en alléguant qu’il n’y a aucune différence entre ce que 

nous éprouvons quand nous « prenons plaisir » et ce que nous éprouvons quand nous 

nous « mettons à prendre plaisir », ou bien en prétendant que le vocable « prendre 

plaisir » désigne une réalité qui concrètement, est un changement vers quelque chose, de 

sorte que la distinction verbale ne permettrait en rien d’affirmer que le plaisir éprouvé 

n’a pas les propriétés du changement. Aristote doit donc montrer que cette distinction 

verbale repose sur une distinction réelle. C’est ce qu’il esquisse dès l’argument de la 

partie dialectique, en opposant par leurs propriétés formelles le plaisir éprouvé au 

changement. C’est ce qu’il établit pleinement au début de la section suivante, en prenant 

la vision comme modèle du plaisir.  

Dans le cas de la vision, il ne fait pas problème que « voir » n’est pas une 

opération progressive, mais une opération qui par nature, atteint toujours pleinement ce 

qu’elle doit être. En appliquant à tout plaisir les propriétés formelles de la vision, 

Aristote réfute par ce point de départ l’idée qu’un plaisir puisse être un changement ou 

un mouvement. En même temps, il donne un fondement réel à la différence entre « se 

mettre à prendre plaisir » et « être en train de plaisir » : il ne doit y avoir rien de 

commun entre ces deux opérations, puisque comme l’acte visuel, le plaisir éprouvé doit 

surgir tout entier dans l’instant sans avoir été partiellement éprouvé auparavant, et sans 

être le terme extrême d’un changement. Sans doute existe-t-il un changement que l’on 

peut appeler « se mettre à prendre plaisir », mais cette appellation n’est justifiée que 
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parce qu’au terme de ce changement, il se trouve par accident qu’un plaisir survient.  

 

E. CONCLUSIONS   

  

On mesure maintenant la portée du long développement spéculatif qui constitue 

le début de l’étude de l’essence du plaisir : en concevant le plaisir sur le modèle de la 

vision et en l’opposant au mouvement en général, en vertu des caractéristiques 

ontologiques de tout mouvement, Aristote se donne le moyen de soutenir une thèse forte 

sur le plaisir. Tout plaisir quel qu’il soit doit être opposé à tout mouvement et tout 

changement quel qu’il soit, et non seulement à ceux qui sont des genèses et des 

réplétions. De plus, cette opposition ne repose pas sur des faits empiriques susceptibles 

d’avoir une portée limitée ou d’être accidentels par rapport aux opérations considérées. 

Elle est fondée sur les structures formelles de tout changement et de tout plaisir : tout 

changement est par essence une réalisation continuellement progressive de quelque 

chose, tandis que tout plaisir est une réalisation immédiatement et continuellement 

parfaite. Le caractère fondamental et universel du propos explique son obscurité et son 

abstraction : tel est le prix à payer pour considérer les choses depuis leur essence propre.  

En même temps, Aristote ne part pas de rien lorsqu’il examine les propriétés 

formelles de la construction, les différents transports, et les généralise à tout 

mouvement. Il considère certes que les faits qu’il présuppose sont vraisemblables par 

eux-mêmes et ne nécessitent pas de démonstration. Mais pour être seulement en mesure 

d’en saisir le sens, il est indispensable de se reporter à l’étude scientifique du 

mouvement effectuée dans la Physique. On ne doit donc pas s’étonner qu’Aristote fasse 

référence à cet ouvrage : tout en déclarant qu’il fait abstraction des démonstrations 

détaillées de la Physique, il indique à son auditoire quels sont exactement les faits et les 

thèses dont il parle, et qu’il admet ici comme des vraisemblances. Nulle part ailleurs 

dans les traités éthiques, on ne trouve une telle référence à la Physique ou même au 

corpus scientifique. On ne trouve pas non l’équivalent d’un discours dont la généralité 

ontologique exigerait une telle référence. Ces particularités de l’étude de l’essence du 

plaisir de l’Ethique à Nicomaque doivent être retenues, car elles marquent que cette 

étude a au moins un certain degré de scientificité. 
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CHAPITRE VI     CE QUE L’OPÉRATION PLAISANTE N’EST PAS, 

CE QUE LE PLAISIR N’EST PAS : LA RÉFUTATION DES 

THÉORIES ANTÉRIEURES 

  

 

 

 

 

 

Le début de l’étude de l’essence du plaisir, dans le traité de l’Ethique à 

Nicomaque, fait preuve d’une généralité ontologique qui permet de réfuter tous ceux qui 

d’une manière ou d’une autre, ont pu soutenir que le plaisir est un changement. Ce qui 

oppose tout mouvement au plaisir est en effet uniquement sa progressivité essentielle : 

tandis que tout mouvement ou tout changement est une opération continuellement 

progressive, le plaisir, de la même manière que la vision, est un acte immédiatement et 

toujours parfait. Comme nous l’avons vu, cela ne signifie pas que cet acte est circonscrit 

dans l’instant, et qu’il ne tend pas par lui-même à se dérouler sur la durée. Au contraire, 

la vision est conçue comme une opération continue, qui ne diffère du mouvement que 

parce qu’elle est tout ce qu’elle doit être dès qu’elle a lieu, et doit donc continuer à avoir 

lieu de la même manière. Le plaisir, puisqu’il est assimilé à la vision, doit être pensé 

comme une opération du même type.  

Ce que nous venons de dire pose un problème évident. Si « le plaisir » (hJ 

hJdonhvvv) est une opération qui est mise sur le même plan que la vision, on peut se 

demander si « le plaisir » désigne ici la même chose que dans la suite du traité. En effet, 

lorsque Aristote détermine plus loin l’essence du plaisir, il est évident qu’il introduit 

une distinction entre l’opération plaisante, ce qui est concrètement plaisant comme la 

vision ou la sensation, et le plaisir en tant que tel : le plaisir de voir n’est pas le voir, 

mais quelque chose par rapport au voir dont il faudra déterminer la nature. De plus, il 

aura une fonction identifiable par rapport à l’opération dont il est le plaisir, et ne sera 

pas une simple propriété générale partagée par tous les plaisirs concrets : il ne sera donc 

pas équivalent de se demander ce que le plaisir est ou n’est pas, et ce que toute 

opération est ou n’est pas lorsqu’elle est plaisante. On peut se demander si dans toute la 
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section que nous avons étudiée, « le plaisir » désigne déjà le plaisir dans sa différence 

avec l’opération plaisante, ou si à ce stade, Aristote ne fait pas encore la distinction 

entre l’opération plaisante et son plaisir, un plaisir et ce qui est identifié plus loin 

comme le plaisir. Il y a là une ambiguïté qu’il faut nécessairement résoudre, si nous 

voulons comprendre la portée critique de l’opposition entre le plaisir et tout ce qui est 

mouvement ou changement.  

Le plus souvent, les prédécesseurs d’Aristote n’ont pas ressenti le besoin de 

penser le plaisir autrement que comme une propriété commune aux opérations 

plaisantes. Par exemple, le plaisir est le fait qu’une opération soit une réplétion vers 

l’état naturel, ou qu’elle soit une sensation particulière. Le Platon du Philèbe, 

cependant, fait exception à cette règle : au terme de son étude du plaisir, il semble avoir 

distingué de l’acte plaisant, par exemple un acte de connaître, le plaisir que l’on y 

prend, en affirmant que le plaisir en tant que tel est très exactement la genèse de cet 

acte. En montrant que le plaisir n’est pas une genèse ou un mouvement productif de 

quelque chose, Aristote peut donc réfuter deux thèses très différentes : il peut contester 

qu’une opération plaisante puisse être une genèse, un mouvement ou un changement, ou 

en changeant de perspective, il peut refuser qu’au sein d’un acte plaisant, quelle que soit 

la manière dont on le conçoit, le plaisir pris à cet acte puisse être conçu comme une 

genèse ou un mouvement productif de cet acte.  

Il se trouve que dès le dernier argument négatif du texte de l’Ethique à 

Nicomaque, Aristote effectue très probablement ce changement de perspective. 

Auparavant, le plaisir est l’équivalent de l’opération plaisante, tandis qu’il désigne 

ensuite le plaisir pris à cette opération. Ce glissement de sens est en tout cas le meilleur 

moyen d’expliquer les difficultés du texte. Il existe aussi très probablement entre les 

traités du plaisir de l’Ethique à Eudème et de l’Ethique à Nicomaque, et permet de 

rendre compte du décalage entre les énoncés de chacun de ces traités.   
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A. EXAMEN D’UNE AMBIGUÏTÉ : OPÉRATION PLAISANTE ET MOUVEMENT, 

PLAISIR ET MOUVEMENT   

  

1. Le dernier argument négatif de Ethique à Nicomaque  X 

  

On ne peut qu’être surpris à la lecture du dernier argument de l’Ethique à 

Nicomaque qui montre ce que le plaisir n’est pas. Aristote semble tirer une nouvelle 

conséquence de ce qui précède en voulant montrer qu’ « à partir de ces propos, il est 

également évident que l’on a tort de dire que le plaisir est un mouvement <productif> 

ou une genèse ». Mais où est la nouveauté ? L’opposition du plaisir aux mouvements 

vient tout juste d’être établie dans la conclusion du premier argument. La nouveauté ne 

saurait résider dans une simple reformulation, car Aristote éprouve le besoin d’élaborer 

un nouvel argument pour étayer la thèse qu’il soutient : 

 

(1174b 9-14) À partir de ces propos, il est également évident que l’on a tort de dire 

que le plaisir est mouvement <productif> ou genèse. Car ceux-ci, on ne dit pas <qu’il y en 

a > de n’importe quoi, mais de ce qui est divisible et n’est pas un tout : en effet, il n’y a pas 

de genèse d’une vision, ni d’un point ni d’une unité, et en aucun cas il n’y a mouvement 

<productif> de ces réalités, ni non plus genèse. Il n’y en a donc pas non plus d’un plaisir, 

car c’est quelque chose qui est un tout (ejk touvtwn de; dh'lon kai; o{ti ouj kalw'" 

levgousi kivnhsin h] gevnesin ei\nai th;n hJdonhvn. ouj ga;r pavntwn tau'ta levgetai, 

ajlla; tw'n meristw'n kai; mh; o{lwn: oujde; ga;r oJravsewv" ejsti gevnesi" oujde; stigmh'" 

oujde; monavdo", oujde; touvtwn oujqe;n kivnhsi" oujde; gevnesi": oujde; dh; hJdonh'": o{lon 

gavr ti). 

 

On a proposé plusieurs hypothèses pour expliquer la nouveauté de la thèse à 

démontrer et la nécessité d’un nouvel argument pour y parvenir. Certains pensent769 

qu’il y a un déplacement par rapport à ce qui précède, parce qu’on entre dans un 

moment de réfutation des thèses adverses, après avoir établi positivement l’opposition 

entre plaisir et mouvement. Parallèlement, ils constatent que pour la première fois dans 

le chapitre, le mot « genèse » (gevnesi") apparaît dans le texte. Selon eux, ces deux 

nouveautés iraient de pair l’une avec l’autre : en se tournant contre une théorie adverse, 

Aristote insisterait sur l’opposition entre le plaisir et la genèse, car c’est cette notion qui 

a été utilisée par l’adversaire pour caractériser le plaisir. Ces remarques ne suffisent 

                                                 
769 Gauthier et Jolif (1970, II, p. 836) qui suivent l’interprétation d’Héliodore (CAG  XIX, 2, 215, 36).  
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pourtant pas à expliquer la raison d’être de notre passage. Si la nouveauté résidait 

seulement dans la réfutation de thèses adverses, il faudrait que la preuve qui suit soit 

clairement dialectique et dirigée contre autrui. Mais Aristote élabore une preuve fondée 

comme les précédentes sur des théorèmes de la Physique. Si la nouveauté résidait dans 

l’introduction de la notion de genèse, il faudrait que la genèse désigne autre chose qu’un 

cas particulier du mouvement. Mais comme le mouvement a dans le texte l’acception de 

Physique III, les genèses comme la construction du temple qu’Aristote a pris comme 

exemple en sont un cas particulier. Que le plaisir ne soit pas genèse a donc été démontré 

dans ce qui précède.   

La plupart des commentateurs optent pour une autre solution. À la suite de 

Ramsauer, on a corrigé th;n hJdonhvn en th'" hJdonh'"770, et on a considéré qu’Aristote 

voulait maintenant montrer qu’il n’y a pas de mouvement ni de genèse du plaisir, et 

réfuter ainsi une thèse qu’il n’a pas examinée auparavant. Mais cette correction, outre 

qu’elle ne s’appuie sur aucun manuscrit, a un inconvénient majeur. Elle conduit à faire 

de ce qui suit une pure parenthèse, sans rapport avec l’objet principal de cette partie du 

traité : depuis le début, ainsi que dans la suite du texte, on se demande ce qu’est le 

plaisir et ce qu’il n’est pas, et non s’il y a un mouvement, une genèse ou quelque autre 

chose du plaisir. Cette dernière question pourrait avoir droit de cité si elle contribuait à 

résoudre le problème principal. Mais il n’apparaît nulle part que ce soit le cas.   

À la lecture de l’argument, on doit toutefois convenir que tout se passe comme si 

Aristote prouvait bel et bien qu’il n’y a pas de genèse ni de mouvement du plaisir. On 

est obligé de comprendre que le mouvement et la genèse ne sont pas dits « de n’importe 

quoi » (ouj ga;r pavntwn tau'ta levgetai), au sens où l’on ne dit pas qu’il y a 

mouvement ou genèse de n’importe quoi. Cet énoncé ne peut pas signifier que le 

mouvement et la genèse ne sont pas dits à propos de n’importe quoi, et donc que 

n’importe quoi n’est pas mouvement et genèse771. Il faudrait pour cela que le génitif 

pavntwn soit précédée d’une préposition comme peri; ou kata;, car levgetai avec le 

génitif seul ne signifie jamais que quelque chose est dit à propos de quelque chose. La 

suite, de toute manière, montre bien que le problème est de savoir ce dont il y a genèse 

ou mouvement : la règle générale selon laquelle le mouvement et la genèse sont 

seulement dits de ce qui est divisible et n’est pas un tout, est illustrée par le fait qu’ « il 

                                                 
770 Cf. Ramsauer (1878, p. 668-669), suivi par Susemihl, Rodier, Burnet, Rackham, Festugière, Dirlmeier, 
Rowe. Bywater et Stewart conservent le texte des manuscrits.  
771 Contra Gauthier et Jolif (1970, II, p. 837). 
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n’y a pas genèse de la vision (oujde; ga;r oJravsewv" ejsti gevnesi"), ni d’un point ni 

d’une unité », exemples de réalités qui sont des touts non divisibles. Enfin, Aristote 

conclut que tout comme pour la vision, le point ou l’unité, et pour la même raison, parce 

qu’ « il est quelque chose qui est un tout » (o{lon gavr ti), il n’y a pas non plus genèse 

d’un plaisir (oujde; dh; hJdonh'")772.   

Si l’on comprend l’ensemble de l’argument comme Ramsauer, il reste à 

expliquer   l’énoncé qui précède immédiatement la conclusion. Certains voudraient en 

effet qu’Aristote réintroduise ici l’idée qu’aucune des choses comme la vision, le point 

ou l’unité n’est un mouvement ni une genèse, en lisant touvtwn oujqe;n comme sujet, et 

kivnhsi" oujde; gevnesi" comme attribut773. Il s’agirait donc d’une parenthèse dans le 

propos principal, qui rappellerait la conclusion des arguments antérieurs : la vision n’est 

pas plus mouvement productif ni genèse qu’il n’y a de genèse de la vision. Cette lecture 

soulève pourtant d’importantes difficultés. Pourquoi rompre un argument montrant qu’il 

n’y a pas de genèse de certaines choses en rappelant que ces choses ne sont pas non plus 

des genèses, si ce dernier fait ne contribue en rien à l’argument présent ? De plus, 

l’énoncé dirait que le point et la monade, tout autant que la vision, ne sont pas des 

genèses ni des mouvements, comme si le contraire pouvait ne pas être une pure 

absurdité. Enfin, c’est le seul lieu de l’argument où apparaît le mot kivnhsi", présent 

dans la thèse qu’il s’agit de démontrer. Il y a donc de fortes chances que l’énoncé ne 

soit pas une parenthèse, mais soit partie intégrante de l’ensemble de la preuve.  

Pour que ce soit le cas, il suffit de lire oujqe;n en un sens adverbial, et de 

comprendre qu’ « en aucun cas », il n’y a « mouvement <productif> de ces réalités, ni 

non plus genèse ». Certains objectent alors que l’énoncé répéterait purement et 

simplement ce qui précède : qu’il n’y ait pas de mouvement de la vision, du point ou de 

l’unité est une nouveauté, mais qu’il n’y ait pas non plus de genèse vient tout juste 

d’être dit. En réalité, il n’y a pas une véritable répétition : le mouvement, comme on l’a 

vu, recouvre dans ce traité l’ensemble des changements, et le terme de kivnhsi" est 

associé à un complément au génitif qui désigne le produit dont il est le « mouvement 

productif », qu’il s’agisse d’une qualité, d’une substance ou de toute autre catégorie. La 

genèse, en revanche, désigne un cas particulier de mouvement, et elle est donc prise au 

sens strict de génération substantielle. Si l’on prend ces notions dans ces acceptions, la 

                                                 
772 Sous-entendre comme Gauthier et Jolif (1970, II, p. 838) oujde; dh; <gevnesi" levgetai> hJdonh'" au 
lieu de oujde; dh; <ejsti gevnesi"> hJdonh'", pour faire dire au texte que le plaisir n’est pas genèse, est une 
hypothèse invraisemblable, et qui ne respecte pas l’usage du verbe levgetai. 
773 Cf. Gauthier, Jolif (Ibid.). 
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logique du texte devient compréhensible : après avoir nié qu’il y ait genèse d’une 

vision, d’un point ou d’une unité, Aristote nie qu’il y ait en général, « en rien » 

(oujqe;n)774, mouvement productif de ces réalités775. Il indique ainsi que le motif de son 

refus ne tient pas au caractère substantiel de la genèse, mais aux caractéristiques de tout 

mouvement productif, quelle que soit la catégorie d’être qui en est le produit. Dès lors, 

en ajoutant qu’il n’y a pas « non plus » genèse de ces réalités, il ne répète pas purement 

et simplement ce qui précède : le terme oujde; a ici un sens quasi-consécutif, et Aristote 

veut maintenant indiquer que puisqu’il n’y a en général pas de mouvement productif 

d’une vision, d’un point ou d’une unité, il n’y en a a fortiori pas non plus genèse. Il 

conclut en déclarant qu’il n’y aura pas non plus de mouvement productif, ni donc de 

genèse d’un plaisir, puisque comme la vision, il est quelque chose qui est un tout.   

      

L’argument procède de deux sources distinctes. Il y a d’une part la conclusion 

des deux preuves qui précèdent, selon laquelle le plaisir, comme la vision, est « quelque 

chose qui est un tout », c’est-à-dire une opération qui est formellement tout ce qu’elle 

doit être, dès lors qu’elle a lieu et dans tout le cours de son déroulement. D’autre part, 

Aristote introduit, une fois de plus, des thèses qu’il a démontrées dans le livre VI de la 

Physique : nous avons vu que dans ce livre, la progressivité essentielle à tout 

changement conduit à conclure que ce qui change est nécessairement divisible, et même 

infiniment divisible. Cela vaut au moins pour le sujet transporté, altéré ou augmenté 

dans le cas des mouvements, et pour les substances produites ou détruites dans les 

changements substantiels. Aussi Aristote peut-il prouver, à la fin du même livre, qu’un 

sujet qui se meut ne peut pas être indivisible, et que cela vaut en général pour tout ce qui 

change, comme les substances produites ou détruites776.  

 Traduisons maintenant ces théorèmes en adoptant la terminologie de l’Ethique à 

Nicomaque. Les produits des genèses, qui correspondent ici aux genèses substantielles, 

ne peuvent être des indivisibles. Il en va de même, plus généralement, pour le résultat 

d’un « mouvement productif » de n’importe quelle catégorie d’étant : s’il s’agit d’un 

lieu ou d’une quantité, ils seront divisibles au même titre que ce qui est déplacé ou 
                                                 
774 Nous préférons donc prendre le mot comme un adverbe, plutôt que comme sujet, ce qui est toutefois 
possible : Festugière comprend que « rien n’est mouvement productif de ces choses ni non plus genèse ».  
775 Broadie (2002) pense que ce dont il y a mouvement n’est pas ici le produit du mouvement, mais le 
mobile mû, qui conformément à Phys. VI 4, 234b 10-20, ne peut être indivisible. Mais dans notre texte, le 
mouvement est pensé comme mouvement producteur de son produit, et non comme mouvement du 
mobile.  
776 Cf. Phys. VI 10, 240b 8 et s., et en particulier la conclusion de 240b 30-31 : « il est impossible que se 
meuve ni que change de manière générale ce qui est sans partie ».  
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augmenté, car ils sont toujours atteints progressivement. S’il s’agit d’une qualité, le 

résultat est divisible si l’on inclut à la fois en lui la qualité elle-même et l’extension 

qu’elle prend dans le mobile. En revanche, tout ce qui est indivisible à tous égards 

comme le point ou l’unité ne saurait être le résultat d’une genèse, ni plus généralement 

celui d’un mouvement productif, car pour ces réalités, il est impossible d’être 

partiellement produites avant de l’être totalement. Mais pour la même raison, on peut 

dire qu’ « il n’y a pas de genèse d’une vision », ni non plus un mouvement qui la 

produit. Comme l’a posé Aristote dans les arguments antérieurs, la vision est en effet un 

tout formel, une opération qui est toujours tout ce qu’elle doit être. Il est donc 

impossible d’y identifier des visions partielles, des parties différant formellement du 

tout, et par conséquent impossible de dire qu’elle peut être le produit d’un mouvement. 

Comme le plaisir a été conçu comme un tout formel sur le même modèle que la vision, 

il sera également impossible qu’il y ait une genèse ou un mouvement productif du 

plaisir.   

 

En lisant l’ensemble de l’argument comme le fait Ramsauer, on parvient à en 

expliquer parfaitement la logique. Sa conclusion, par ailleurs, n’est pas absurde, car elle 

consisterait à préciser que le plaisir, comme l’opération visuelle, ne peuvent pas plus 

être le produit d’un mouvement par lequel on changerait vers eux qu’ils ne sont des 

mouvements en eux-mêmes. Il reste qu’il faut corriger les manuscrits, et faire de cet 

argument une pure parenthèse qui n’apporte rien à l’argument d’ensemble. N’y a-t-il 

pas un moyen d’éviter ces deux conséquences ?  

La conclusion de l’argument affirme qu’il n’y a ni genèse, ni mouvement 

producteur « d’un plaisir », et non « du plaisir ». Elle diffère donc, dans sa formulation, 

de l’énoncé qui d’après la correction de Ramsauer, annonçait la thèse à démontrer. De 

plus, qu’il n’y ait pas de genèse d’un plaisir peut servir à prouver que le plaisir n’est pas 

genèse, et qu’il n’y ait pas de mouvement producteur d’un plaisir, que le plaisir n’est 

pas un mouvement producteur. Il suffit pour cela de distinguer entre un plaisir, c’est-à-

dire l’opération concrètement plaisante, et le plaisir en tant que tel, c’est-à-dire le fait de 

prendre plaisir à cette opération. Supposons en effet que certains aient fait cette 

distinction, et aient soutenu que le plaisir de connaître est la genèse du connaître, le 

plaisir de voir la genèse du voir, et le plaisir de tout acte plaisant, la genèse de cet acte. 

Dans ce cas, l’argument montrerait parfaitement qu’ils ont tort de dire que le plaisir est 

mouvement producteur ou genèse, si c’est en ce sens qu’ils l’entendent. Il poserait n’y a 
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pas de genèse d’une opération plaisante comme la vision parce que celle-ci est un tout 

formel, et généraliserait cette règle à tout ce qui sur le même modèle que la vision, est 

un plaisir, c’est-à-dire une opération plaisante. Comme il n’y a aucun sens à dire qu’il y 

a une genèse d’un acte plaisant, le plaisir pris à cet acte ne saurait être conçu comme la 

genèse de cet acte. Si l’on veut distinguer l’opération plaisante du plaisir que l’on y 

prend, il faudra donc que ce plaisir soit autre chose par rapport à cette opération.  

Cette lecture a pour avantage de conserver le texte des manuscrits, mais elle a 

aussi le mérite de faire de l’argument autre chose qu’une simple parenthèse dans 

l’ensemble du propos. Au contraire, on comprend mieux l’enchaînement avec l’étude 

positive de l’essence du plaisir : immédiatement après l’argument que nous venons de 

décrire, Aristote pose les conditions dans lesquelles ont lieu certaines opérations 

plaisantes, les sensations, distingue le plaisir en tant que tel de ces opérations, et 

identifie ce qu’il est par rapport à chacune d’entre elles. Cette étude est introduite par la 

simple particule de;, qui ne marque pas que commence un nouveau développement, mais 

plutôt la contrepartie positive de ce qui précède. Puisque dans celle-ci, Aristote 

détermine ce qu’est le plaisir lui-même par rapport à l’opération plaisante, il est naturel 

qu’auparavant, il ait montré ce que ce plaisir n’est pas : il n’est pas, au sein de cette 

opération, sa genèse ou son mouvement productif.  

Pour pouvoir lire l’argument ainsi, il faut cependant admettre que pour 

l’auditoire d’Aristote, certaines personnes bien connues soutiennent que le plaisir est 

mouvement, ou plutôt genèse, en voulant dire par là que par rapport à tout acte plaisant, 

le plaisir en tant que tel est la genèse de cet acte. Au début de l’argument, la thèse à 

réfuter est clairement attribuée à des interlocuteurs qui selon Aristote, ont tort de 

s’exprimer en ces termes. Qui peuvent être ces interlocuteurs ? Ce ne sont probablement 

pas les mêmes que ceux qui dans la partie dialectique, « s’efforcent de démontrer que le 

plaisir est mouvement et genèse » (1173a 30-31), car ces derniers veulent dire en réalité 

que tout ce qui est plaisant est une genèse ou un mouvement : Aristote, on l’a vu, les 

réfute en montrant qu’il est impossible de prendre du plaisir, c’est-à-dire d’effectuer une 

opération plaisante, plus ou moins rapidement. Il les réfute donc également dans les 

deux premiers arguments de la partie suivante qui oppose les opérations plaisantes aux 

mouvements. En revanche, une démonstration qui s’appuie sur le fait qu’il n’y a pas de 

genèse d’un plaisir ne saurait être pertinente par rapport à leur thèse. Il reste donc deux 

solutions. Si Aristote veut prouver qu’il n’y a pas de genèse du plaisir, il est probable 

qu’il critique un usage courant du langage : nous ne connaissons en tout cas aucune 
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doctrine philosophique qui se soit attachée à défendre et démontrer une telle thèse. En 

revanche, si ce qu’il veut réfuter est que le plaisir n’est pas genèse, au sens où il n’est 

pas en lui-même genèse de l’acte plaisant, son auditoire peut identifier sans difficulté 

ses interlocuteurs : Platon lui-même, dans le Philèbe, a soutenu très exactement cette 

thèse.  

 
Le premier texte que nous connaissions qui introduise une distinction entre le 

plaisir en tant que tel et l’acte plaisant, et qui conçoive le plaisir autrement que comme 

une propriété commune aux processus ou aux opérations plaisantes, est l’argument qui 

clôt la section du Philèbe consacrée au plaisir. Pour construire cet argument, Platon 

s’appuie sur une thèse défendue par des philosophes qu’il appelle « raffinés » (komyoiv 

tine"), selon laquelle le plaisir « est toujours une genèse, et l’existence777 n’appartient 

en aucun cas au plaisir (ajei; gevnesiv" ejstin, oujsiva de; oujk e[sti to; paravpan 

hJdonh'", 53c 5-6) ». On ne sait pas quelle est l’identité de ces raffinés, ni non plus quel 

est le sens qu’ils donnent à leur thèse. Mais ce qui importe est l’usage que Platon en fait 

dans son argument. Il reformule cette thèse en admettant que « pour toutes les choses, 

un premier terme est leur genèse, tandis que leur existence est un second terme 

différent » (e{n mevn ti gevnesin pavntwn778, th;n de; oujsivan e{teron e{n, 54a 6-7). 

Protarque peut alors illustrer ce couple en prenant une réalité comme le navire, et en 

distinguant sa genèse, la construction du navire, et son existence. Il peut aussi 

reconnaître comme évident que la genèse est toujours en vue de l’existence et non 

l’inverse779. À partir de là, Socrate est en mesure de conclure son argument : si l’on 

admet, comme les raffinés, que « c’est une genèse qui appartient au plaisir, mais aucune 

existence d’aucune sorte » (to; gevnesin mevn, oujsivan de; mhd∆ hJntinou'n aujth'" 

ei\nai, 54d 5-6), alors le plaisir aura une valeur inférieure à l’existence dont il est la 

genèse, et ne sera donc pas un bien au sens premier780. Nulle part dans le Philèbe, 

Socrate ne manifeste qu’il conteste les prémisses de sa preuve, ou qu’il en réserve la 

validité à certains plaisirs. On n’observe pas non plus qu’il y ait sur ce point quelque 

distance entre le personnage socratique et l’auteur du dialogue. On doit donc conclure 

                                                 
777  Littéralement « le fait d’être » (oujsiva). Nous traduisons par « existence » pour simplifier.  
778 Il faut évidemment faire de ce génitif le complément de gevnesin, et donc aussi celui de oujsivan. Il est 
beaucoup plus difficile de comprendre que « parmi toutes les choses », une première est genèse, une autre 
existence.  
779 Cf. Phil., 54a 9-b 4. 
780 Le texte conclut que le plaisir n’est pas un bien (54d 7) au sens où il n’est pas « dans la part du bien » 
(54d 1-2). Cela n’implique pas que tout plaisir soit mauvais ou même indifférent. Mais même s’il est 
digne de choix, il est un bien dérivé et secondaire par rapport à ce qui est un bien à proprement parler.  
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que Platon prend à son compte cet argument : il admet que tout plaisir quel qu’il soit ne 

peut avoir qu’une valeur secondaire, et adopte la conception du plaisir qui conduit à 

cette conclusion781.  

Il reste à déterminer quelle est exactement cette conception. Il faut se souvenir 

qu’auparavant, Platon vient tout juste d’introduire les plaisirs purs, notamment les 

plaisirs de connaître. Comme ces plaisirs ne peuvent être dévalués parce qu’ils sont des 

opinions fausses ou parce qu’ils sont mêlés de peine, Platon a besoin d’un nouvel 

argument afin de pouvoir conclure, à la fin du Philèbe, qu’ils sont des biens secondaires 

par rapport aux sciences sous toutes leurs formes (66c 4-6). Telle est précisément la 

fonction de la démonstration élaborée à partir de la thèse des raffinés : elle doit pouvoir 

s’appliquer aux plaisirs purs comme ceux de la vue ou de la connaissance. Prenons donc 

pour exemple la saisie d’un théorème de mathématique : si l’on suit la manière dont 

Platon distingue la genèse et l’existence au cours de l’argument, on devra distinguer, 

pour cette unique réalité qu’est la saisie d’un théorème, un premier terme (e{n mevn ti) 

qui est la genèse de cette saisie, et dans lequel réside le plaisir, et un second terme 

différent (e{teron e{n) qui est son existence. Cette formulation a un avantage sur toutes 

celles qui ont précédé dans le dialogue. Dans certains cas, comme le plaisir de connaître 

et sans doute l’ensemble des autres plaisirs purs, on éprouve le plaisir au moment même 

où l’on acquiert un bien, et le plaisir n’est pas une opération à part entière qui aurait lieu 

avant le bon état. Malgré tout, on pourra toujours distinguer le plaisir en tant que tel de 

ce bon état. Car pour une seule et même réalité comme la saisie d’un théorème, on peut 

différencier la genèse de cette réalité, dans laquelle réside le plaisir, et son existence ou 

sa possession. En d’autres termes, il faut voir dans la distinction entre genèse et 

existence une simple distinction d’aspect : on prend certes plaisir à connaître au moment 

même où l’on saisit une connaissance, mais on prend plaisir en tant que cette 

connaissance vient à être alors qu’elle n’existait pas auparavant, et non en tant qu’elle 

                                                 
781 Voir, sur cet argument du Philèbe, son extension, son sens et sa valeur dans le dialogue, notre article 
(Campbell, 2007, p. 47-68). La plupart des commentateurs considèrent que Platon n’adopte l’argument 
qu’il présente qu’à propos des plaisirs impurs, et non des plaisirs purs. C’est le cas de Poste (1860, p. 
104), A. Taylor (1956, p. 79), Hackforth (1945, p. 111), Guthrie (1965, V, p. 302), Hampton (1990, p. 
74), Migliori (1993, p. 269), D. Frede (1997, p. 306 et 316), Pradeau (2002, p. 63), Bravo (2003, p. 251), 
R. Lefebvre (2007, p. 212) et malgré leur hésitation, de Gosling (1975, p. 221) et Van Riel (2000, p. 40). 
Certains considèrent qu’il s’agit d’une concession à des adversaires du plaisir, et peut-être à Speusippe, 
mais dans le champ délimité des plaisirs impurs (Gosling, 1975, p. 221, Gosling et Taylor, 1982, p. 140 et 
p. 153, Bravo, 2003, p. 231). D’autres (Poste, 1860, p. 104, A. Taylor, 1956, p. 81, Diès, 1941, p. 65 de la 
notice) pensent que c’est une démonstration par l’absurde, montrant que si, comme le croit certains 
hédonistes, le plaisir était genèse, alors il ne serait pas un bien au sens premier. Delcomminette (2006, p. 
497-501), adopte une lecture proche de la nôtre, mais pense que la différence porte sur le bien en tant que 
fin à laquelle on tend,  et le plaisir qui marque secondairement la genèse de ce dont on était privé.  
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existe et éventuellement demeure en notre possession.   

Une telle thèse revient à dissocier le plaisir de ce qui est plaisant, et à concevoir 

le plaisir en tant que tel, au sein de ce qui est plaisant comme la connaissance d’un 

théorème ou la vision d’une couleur, comme la genèse de ce plaisant. Il est évident que 

si Platon pense que le plaisir est une genèse de cette manière, il ne suffit pas d’opposer 

le plaisir aux opérations progressives pour le réfuter. Car si l’on veut dire par là qu’un 

acte plaisant n’est pas quelque chose de progressif comme une genèse ou un 

mouvement, on n’a pas encore réfuté ceux qui font résider le plaisir dans une saisie 

cognitive non progressive, mais conçoivent le plaisir en tant que tel comme la genèse de 

cette saisie et non son existence. Pour réfuter ces derniers, Aristote a besoin d’un autre 

argument que ceux qui opposent la structure formelle des mouvements et celle des 

opérations plaisantes : il doit montrer qu’il est impropre d’utiliser la notion de genèse en 

parlant de la genèse d’une vision, d’une connaissance, et de tout ce qui surgit 

instantanément et d’une seule pièce, car de tels actes ne peuvent être partageables en 

parties d’eux-mêmes, pas plus que ne l’est un point ou une unité. Tout comme il est 

incorrect de parler de genèse dans ces derniers cas, car ce sont des genèses qui n’en sont 

pas782, il est incorrect de penser qu’il puisse exister une genèse d’une sensation ou d’une 

connaissance quelconque, et d’identifier le plaisir de sentir ou de connaître à cette 

genèse.    

  

2. Opération  plaisante et plaisir : le décalage à l’intérieur du traité de l’Ethique 

à Nicomaque, et entre ce traité et celui de l’Ethique à Eudème  

  

a. Ce que signifie « le plaisir » (hJ hJdonhv) dans l’Ethique à Nicomaque 

  

Selon notre lecture, le dernier argument qui dans l’Ethique à Nicomaque, montre 

ce que le plaisir n’est pas, introduit un changement de perspective. À présent, Aristote 

introduit la distinction entre le plaisir en tant que tel et l’opération plaisante, et il montre 

ce que le plaisir n’est pas par rapport à cette opération, avant de déterminer aussitôt 

après ce qu’il est. Auparavant au contraire, le plaisir désigne toujours l’opération 

                                                 
782 Ross, dans son commentaire de Phys. VI 6, 237b 9-11, croit qu’Aristote précise que la genèse n’est 
progressive que pour les choses continues parce qu’il peut y avoir genèse de choses indivisibles comme 
un point ou la forme d’une substance. Mais le passage auquel Ross se réfère (Mét. H 3, 1043b 14) précise 
justement que s’il y a une genèse des formes substantielles, c’est alors une genèse qui n’en est pas une, 
puisqu’elle est genèse sans fait d’être généré (a[neu tou' givgnesqai). Cf. également le texte encore plus 
clair de Mét. H 5, 1044b 21-24.    
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plaisante, et c’est celle-ci qui est opposée aux mouvements en vertu de ses 

caractéristiques formelles. On pourrait penser que cette dernière hypothèse est 

arbitraire : la question posée au début de la partie spéculative du traité est de savoir ce 

qu’est « le plaisir » (hJ hJdonhv, 1174a 9). Il semble donc que le propos qui suit doive 

immédiatement porter sur le plaisir en tant que tel, et non sur un plaisir ou sur 

l’opération qui est plaisante. De fait, c’est « le plaisir » qui « a l’air d’être quelque chose 

de tel » (1174a 16-17) que la vision, « le plaisir » qui dans la conclusion du premier 

argument, « compte parmi ce qui est un tout et est accompli » (1174b 7). Pourquoi 

faudrait-il supposer que « le plaisir », en réalité, est ici l’opération plaisante ? On 

attendrait au moins qu’Aristote l’indique, et force est de constater qu’il ne le fait pas.  

À l’examen, ces objections ne sont pourtant pas pertinentes. « Le plaisir » (hJ 

hJdonhv), avec l’article, peut tout autant désigner le plaisir concret, l’opération plaisante, 

que le plaisir dans sa différence avec cette opération. Or, plusieurs indices inclinent à 

penser que dans le premier argument de la partie spéculative du traité, l’expression est 

prise dans le premier sens : pour montrer que « le plaisir » est quelque chose qui est un 

tout, Aristote déclare que « nul ne saurait prendre un plaisir, selon aucun temps, (kat∆ 

oujdevna crovnon lavboi ti" a]n hJdonh;n) dont la forme sera accomplie s’il advient sur 

davantage de temps ». Apparemment, c’est donc tout ce qui est plaisir qui est considéré, 

et non le plaisir que l’on y prend. La manière dont le plaisir est rapporté à la vision va 

également dans le sens de cette lecture. Le plaisir est tout d’abord mis sur le même plan 

que la vision et en partage les propriétés. Comme par ailleurs, la vision est en elle-même 

une opération plaisante, il semble bien qu’en étendant au plaisir ce qui vaut pour la 

vision, Aristote ne fasse rien d’autre que généraliser à toute opération plaisante ce qui 

vaut pour l’une d’entre elles. Dans la suite au contraire, et au plus tard lorsque la nature 

du plaisir est déterminée positivement, le plaisir est clairement pensé dans sa différence 

et son articulation avec une opération plaisante comme la vision ou toute autre 

sensation, puisque Aristote pose les conditions de ces opérations et identifie ce qu’est le 

plaisir au sein de chacune d’entre elles.  

Quant à ceux qui voudraient qu’Aristote précise que dans un premier temps, il 

entend par « le plaisir » l’opération plaisante, ils réclament quelque chose qui n’a pas 

lieu d’être, et ne suivent ni l’ordre naturel du traité, ni celui de la pensée. Cette précision 

ne s’impose qu’a posteriori, à partir du moment où Aristote indique clairement que l’on 

doit distinguer le plaisir en tant que tel, dans sa nature et sa fonction propres, de 

l’opération à laquelle on prend plaisir. Mais auparavant, il n’y a pas lieu de croire que 
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cette distinction doit être faite, et il paraît naturel de penser que « le plaisir » ne désigne 

rien d’autre que tout ce qui a pour propriété commune d’être plaisant. C’est en tout cas 

de cette manière que les interlocuteurs critiqués dans la partie dialectique semblent 

toujours concevoir le plaisir. Dans tous les arguments qu’Aristote leur attribue, il est 

presque partout question du plaisir (hJ hJdonhv), et non d’un plaisir, des plaisirs ou des 

opérations plaisantes. Pourtant, rien n’indique jamais que par « le plaisir », ils entendent 

autre chose que tout ce qui présente la propriété d’être plaisant. Dans certains cas, il y a 

même l’indication du contraire. Par exemple, dans l’argument qui esquisse le début de 

la partie spéculative, ceux qui veulent « démontrer que le plaisir (th;n hJdonh;n) est 

mouvement et genèse » (1173a 30), parlent en réalité de tout ce qui est plaisant. Ils font 

de même lorsqu’ils disent que « le plaisir est réplétion » (1173b 8). C’est ce que 

montrent les réfutations d’Aristote, où « le plaisir » est clairement pris en ce sens. 

Lorsqu’il réplique que le lent et le rapide n’appartiennent pas au plaisir, il veut dire 

qu’on n’éprouve pas plus ou moins rapidement un plaisir concret. « Être en train 

prendre plaisir », par opposition à « se mettre à prendre plaisir », signifie ici « s’actuer 

selon le plaisir », c’est-à-dire effectuer une opération plaisante. De la même manière, il 

réfute l’idée que le plaisir soit réplétion en indiquant que ce n’est pas ce qui se remplit 

qui « prendra plaisir », c’est-à-dire éprouvera concrètement un plaisir, et en rappelant 

qu’ils oublient « les plaisirs » concrets qui sont sans peine antérieure783. 

D’une manière générale, dans les arguments exposés comme dans les réfutations 

de la partie dialectique du traité, on n’observe nulle part la nécessité de concevoir le 

plaisir autrement que comme ce qui est concrètement plaisant. Il faut excepter la fin de 

cette partie, à partir du moment où est introduite l’hypothèse de la différence formelle 

ou spécifique des plaisirs : dès lors que l’on suppose que « les plaisirs diffèrent par 

l’espèce, car ceux qui sont pris aux actes beaux sont différents de ceux qui sont pris aux 

actes laids » (tw'/ ei[dei diafevrousin aiJ hJdonaiv: e{terai ga;r aiJ ajpo; tw'n kalw'n 

tw'n ajpo; tw'n aijscrw'n, 1173b 10-11784), il n’est plus possible d’entendre par plaisir 

une propriété partagée par tous les actes plaisants, et d’autre part, il paraît nécessaire de 

distinguer le plaisir lui-même de l’acte auquel il est pris. Mais ce dernier moment est 

présenté comme une simple hypothèse, et rien n’oblige à penser que celle-ci doive être 

tenue pour acquise dès le début de la partie suivante. Aristote peut donc reprendre son 

                                                 
783 Cf. respectivement EN X 2, 1173b 9-11 et 15-16. À propos de ces deux arguments, nous sommes en 
désaccord avec Owen (1972, p. 148-149), qui croit qu’Aristote parle du fait même de prendre plaisir à 
une opération donnée, et non de ces opérations elles-mêmes.  
784 Ce qui précède montre qu’il faut sous-entendre que les choses belles ou laides sont ici des actes.  
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propos en considérant le plaisir comme l’équivalent de l’opération plaisante, jusqu’à ce 

qu’il soit obligé de les distinguer parce qu’il critique une conception originale par 

rapport à celles qui ont été citées jusque là, celle qui distingue d’un acte plaisant le 

plaisir lui-même et conçoit celui-ci comme la genèse de celui-là.   

 

b. L’objet du traité eudémien : la valeur de ce qui est plaisir   

  

Le décalage que nous venons de dégager à l’intérieur du traité de l’Ethique à 

Nicomaque est le même que celui que Owen a cru pouvoir observer entre les deux 

traités éthiques du plaisir : selon lui, le traité eudémien ne prend pour objet que ce qui 

est plaisant, et non le plaisir en tant que tel, qui à ses yeux, constitue l’objet propre du 

traité de l’Ethique à Nicomaque dans son ensemble. Il ajoute que l’objectif du premier 

traité est de montrer dans quelle mesure un plaisir est un bien et de déterminer ce qu’est 

un plaisir, tandis que le second se demande dans quelle mesure le plaisir est un bien, et 

recherche ce qu’est le plaisir en tant que tel785. Cette manière de traduire la différence 

entre les deux traités est incorrecte. Le traité eudémien, en effet, porte sur la seule 

question de la valeur des plaisirs, et il n’aborde celle de leur essence qu’en passant, à 

l’occasion de la critique d’un argument qui prouve qu’aucun plaisir n’est un bien. Par 

ailleurs, il est faux que l’ensemble du traité de l’Ethique à Nicomaque étudie le plaisir 

en tant que tel dans son essence et sa valeur : comme on l’a vu, il ne le fait qu’à partir 

du dernier argument négatif de la partie spéculative.  

Il nous semble toutefois que pour le reste, l’hypothèse de Owen est juste. Dans 

le traité eudémien, Aristote parle presque toujours de ce qui est concrètement un plaisir, 

et non du plaisir en tant que tel. Cela ne signifie pas qu’il identifie les deux, et confond, 

dans une première étude imparfaite du plaisir, ce qui sera distingué dans un second 

traité qui devrait être chronologiquement postérieur, car plus raffiné786. Car même dans 

le traité de l’Ethique à Eudème, plusieurs indices montrent qu’il distingue le plaisir de 

l’opération plaisante. Cela n’implique pas non plus qu’il doive indiquer explicitement 

que son propos ne porte que sur l’opération plaisante, afin d’écarter toute ambiguïté. 

Les observations que nous avons faites à propos de la partie dialectique de l’autre traité 

s’appliquent à celui-ci, et l’on doit ajouter que dans le traité eudémien, il est très 

                                                 
785 Cf. Owen (1972, p. 138 et s.).  
786 Cette hypothèse a été soutenue par de nombreux commentateurs, Gauthier et Jolif (1970, II, p. 796), 
Stewart (1892, II, p. 221), Festugière (1960, p. XXIX), et bien d’autres.  
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souvent explicite qu’il n’est question que de ce qui est un plaisir, et non du plaisir lui-

même. Le passage qui paraît définir « le plaisir » par genre et espèce est apparemment 

une exception. Mais on peut montrer que très probablement, il n’y a pas là une 

définition du plaisir en tant que tel, mais seulement une caractérisation de tout ce qui est 

un plaisir.  

Le terme de plaisir, dans la plupart des occurrences du traité eudémien, est écrit 

ou bien sans l’article, ou bien au pluriel. Le plus souvent, le propos porte sur les plaisirs, 

des plaisirs ou un plaisir, et plus rarement sur « le plaisir » (hJ hJdonhv)787. Et tandis que 

les premières formulations assurent que seuls des affections ou des actes plaisants sont 

considérés, la seconde n’implique pas nécessairement que le plaisir soit différencié de 

l’opération à laquelle il appartient : dans nombre d’occurrences, ce n’est visiblement pas 

le cas, car il apparaît que « le plaisir », « des plaisirs » ou « un plaisir » sont des 

formules équivalentes788. On doit ajouter que dans les thèses sur la valeur du plaisir que 

ce traité a pour objet de réfuter, le plaisir est clairement la propriété de ce qui est 

concrètement un plaisir : les deux premières affirment qu’ « aucun plaisir n’est un 

bien » (oujdemiva hJdonh; ei\nai ajgaqovn, 1152b 8), ou que « certains sont des biens 

tandis que la plupart sont mauvais » (e[niai me;n ei\nai, aiJ de; pollai; fau'lai, 1152b 

10-11). Cela signifie tantôt que rien de ce qui est plaisir n’est bien, tantôt que la plupart 

de ce qui est plaisir est mauvais. La dernière thèse prétend qu’« un plaisir n’est pas le 

souverain bien » (ouj ta[riston hJdonhv, 1152b 22), et Aristote la contredira en montrant 

qu’ « un certain plaisir » (hJdonhvn tina), et en l’occurrence une opération plaisante, 

                                                 
787 L’argument que Owen tire de l’usage des formes substantives ou verbales, « le plaisir » et 
« prendre plaisir », n’est pas pertinent. Il observe (1972, p. 147) qu’on trouve plus souvent le 
substantif que le verbe dans le traité eudémien, et l’inverse dans l’Ethique à Nicomaque. Or, à ses 
yeux, l’usage de la forme verbale atteste que ce qui intéresse Aristote est le fait de prendre plaisir à un 
acte plaisant, et donc le plaisir en tant que tel, alors que ce n’est pas impliqué par l’usage du 
substantif. Mais il n’est pas toujours vrai que la forme verbale indique un décalage entre le plaisir et 
l’acte plaisant. C’est le cas pour le verbe caivrein, lorsqu’il est utilisé avec un complément désignant 
un acte. Le verbe h{desqai, en revanche, désigne plutôt le fait d’éprouver un plaisir concret, comme 
l’atteste la partie dialectique du traité de l’Ethique à Nicomaque. Inversement, dans ce dernier traité, le 
substantif est souvent utilisé pour désigner le plaisir en tant que tel, notamment lorsque l’essence du 
plaisir est déterminée par rapport à l’opération plaisante. L’usage de caivrein avec un complément 
désignant un acte n’est pas si fréquent : il n’apparaît que dans les arguments qui établissent la 
différence spécifique des plaisirs en fonction des activités (c’est-à-dire en EN X 2, 1174a 3, puis en 
EN X 5, 1175a 29-b 13). Pour une même critique, cf. Gosling, 1973, p. 15 et s., Gosling et Taylor 
(1982, p. 222-223).     

788 C’est le cas en 1153a 8, 1153b 26, 1154a 28, 31. Les autres rares occurrences de hJ hJdonhv figurent en 
1153a 13, 21, 1153b 4, 7, 26, 1154a 14-15. Nous verrons que dans toutes, sauf dans la première, « le 
plaisir » semble bien désigner le plaisir lui-même dans sa différence avec l’acte plaisant.  
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« est le souverain bien »789. On constate donc que les thèses à discuter portent sur la 

valeur de ce qui est plaisir. L’ensemble du traité qui suit devra donc concentrer son 

attention sur ce qui est concrètement plaisir790. Il pourra certes arriver, à l’occasion d’un 

argument particulier, que soit évoqué le plaisir dans sa différence avec l’acte plaisant. 

Mais il y aura là un écart par rapport à l’essentiel du débat. 

 

c. La « définition » du plaisir de l’Ethique à Eudème est-elle une définition du 

plaisir ?   

  

Les observations qui précèdent contribuent à résoudre un problème important. 

Certains commentateurs soutiennent qu’à propos de l’essence du plaisir, les deux traités 

éthiques se contredisent. Tandis que l’Ethique à Nicomaque distingue nettement 

l’opération plaisante et le plaisir que l’on y prend, l’Ethique à Eudème semble définir le 

plaisir lui-même comme une opération d’un certain type. La contradiction disparaîtrait  

si le second texte parlait de ce qui est porteur du plaisir et non sur le plaisir en tant que 

tel. Nous avons dit que dans l’ensemble du traité eudémien, le propos porte sur ce qui 

est un plaisir. Nous devons vérifier que cela vaut en particulier pour l’énoncé qui se 

présente comme une définition apparente.   

L’énoncé figure à la suite d’un argument que nous avons déjà étudié à la fin de 

la première partie, où Aristote établit « qu’il n’est pas nécessaire qu’il existe quelque 

chose qui soit meilleur que le plaisir, comme certains disent que la fin est meilleure que 

la genèse », c’est-à-dire ceux-là même qui conçoivent le plaisir comme une genèse vers 

une certaine fin (oujk ajnavgkh e{terovn ti ei\\nai bevltion th'" hJdonh'", w{sper tinev" 

fasi to; tevlo" th'" genevsew", 1153a 7-9). La réfutation d’Aristote, comme nous 

l’avons vu791, examine de manière indépendante deux thèses soutenues par les 

adversaires : d’une part, il n’est pas vrai que les plaisirs soient genèses, non seulement 

parce qu’ils ne le sont pas essentiellement, mais même parce que les plaisirs « ne 

surviennent pas lorsqu’on est en genèse mais lorsqu’on fait usage » (1153a 10-11). 

D’autre part, que les plaisirs soient genèses ou quelque autre chose, il n’est de toute 

manière pas vrai qu’ils ont quelque fin qui diffère d’eux-mêmes, si l’on excepte les 

                                                 
789 Cette formulation de EN VII 14, 1153b 7 permet de montrer que dans l’énoncé de VII 12, 1152b 22, 
c’est bien « un plaisir » (hJdonhv) qui n’est pas le souverain bien, parce qu’il n’est pas fin mais genèse, 
conformément à la leçon de Kb, et non « le plaisir » (hJ hJdonhv) comme le disent les autres manuscrits.  
790  Sur ce dernier point, cf. Owen (1972, p. 139), qui n’évoque pas tous nos autres arguments.  
791 Cf. notre étude p. 242 et s.. 
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plaisirs « qui sont menés vers l’accomplissement de la nature » (1153a 12). Mais si l’on 

rassemble cette réplique et la précédente, on doit conclure que de toute manière, les 

plaisirs exceptés n’en sont nullement : le plaisir ne se produit pas lorsqu’on est en 

devenir, mais lorsqu’on use de l’état d’intégrité. L’ensemble de la réfutation permet 

alors à Aristote de tirer une conséquence qui paraît être une définition du plaisir :  

 

(1153a 12-15) Voilà aussi pourquoi il est incorrect de dire que le plaisir est une 

genèse sentie. Il vaut mieux dire qu’il est actuation de la disposition conforme à la nature, 

et à la place de « sentie », dire « non empêchée »792 (dio; kai; ouj kalw'" e[cei to; 

aijsqhth;n gevnesin favnai ei\nai th;n hJdonh;n, ajlla; ma'llon lektevon ejnevrgeian th'" 

kata; fuvsin e{xew", ajnti; de; tou' aijsqhth;n ajnempovdiston). 

 

À première lecture, on pourrait penser que si Aristote veut identifier le plaisir 

lui-même à une actuation, c’est-à-dire à une opération comme l’activité théorétique dont 

il a été question dans l’argument précédent793, une telle identité serait contre intuitive. 

Car le plaisir n’est évidemment pas identique à une activité donnée, celle par laquelle 

nous comprenons tel théorème de mathématique, ou celle par laquelle nous voyons telle 

couleur. Il est quelque chose de cette activité794. Pourtant, cette remarque ne suffit pas 

pour exclure qu’il y ait ici une définition du plaisir. Car si « le plaisir » est par essence 

une propriété commune à tout ce qui est un plaisir, un énoncé qui déclarerait que tout ce 

qui est plaisir est ce qui est actuation non empêchée peut être considéré comme 

l’équivalent d’une définition du plaisir lui-même795. Il aurait en cela le même statut que 

celui qu’il critique, si l’on suppose que ce dernier est une définition : en effet, le plaisir 

lui-même ne peut être défini comme une genèse sentie dont la réplétion corporelle est la 

                                                 
792 « Non entravée » serait une traduction plus fidèle au mot grec. Nous traduisons par « non empêchée » 
car nous aurons besoin de parler, dans notre étude, de l’empêchement et de l’absence d’empêchement.  
793 En EN VII 13, 1153a 1.  
794 On n’a jamais observé que l’identification de l’activité dans son essence, comme voir du rouge, et du 
plaisir, est non seulement une assimilation confuse qui mérite un raffinement, mais également une 
assertion contre intuitive.  
795 A cette condition seulement, on peut considérer que le traité de l’Ethique à Nicomaque soit reformule, 
soit précise l’énoncé du traité eudémien. Supposons qu’ici, Aristote définisse le fait d’être un plaisir 
comme le fait d’être une actuation non empêchée, c’est-à-dire parfaite. Dans ce cas, si l’on admet que 
dans l’autre traité, le plaisir est identifié au caractère parfait présenté par une activité, il n’y aurait guère 
de différence entre les deux énoncés, sinon une formulation un peu plus précise. Si l’on pense au contraire 
que le plaisir est identifié à une perfection très particulière, qui n’est pas celle qui est essentielle à 
l’activité mais s’ajoute à elle, alors il y aurait un déplacement très important, mais qui demeure une 
précision. La première option est préférée par Stewart (1892, II, p. 237), Dirlmeier (1957, p. 582 et s.), 
Gosling et Taylor (1982, p. 251-252). La seconde est adoptée par Festugière (1960, p. XXI-XXII), 
Lieberg (1958, p. 113 et s.), Gauthier et Jolif (1970, II, p. 780), Ricken (1976, p. 116 et s.) et de 
nombreux autres. Mais nous verrons que ni l’une ni l’autre ne sont possibles.  



 Chapitre VI   Ce qu’un plaisir n’est pas, ce que le plaisir n’est pas 
 

 456 

meilleure illustration que si « le plaisir » n’est que la propriété commune de tout ce qui 

est plaisir.  

Pour être sûr que dans ce passage, Aristote ne prétend pas donner une définition 

du plaisir, il faut donc disposer de preuves supplémentaires. Ainsi, s’il apparaît 

clairement que dans le texte, l’énoncé des adversaires n’est pas considéré comme une 

définition, quelle que soit la valeur qu’ils lui accordent par ailleurs, il est clair que la 

réplique d’Aristote n’en sera pas une non plus. Dans le cas contraire, il faudrait 

naturellement qu’une définition soit substituée à une autre. Toutefois, même alors, il 

n’est pas nécessaire qu’Aristote la considère comme sa définition rigoureuse du plaisir : 

il pourrait se contenter de transformer celle de ses interlocuteurs en se situant dans leur 

perspective, et non dans la sienne propre. Mais pour pouvoir prouver cela, encore faut-il 

disposer d’indices qui marquent que la valeur définitionnelle de l’énoncé est relative au 

contexte dialectique du propos. Il faut donc qu’Aristote fasse preuve d’une certaine 

réserve par rapport à la définition qu’il propose. Il faut surtout que dans le traité, 

certaines déclarations montrent qu’il ne saurait en aucun cas définir le plaisir de cette 

manière.  

En déclarant incorrecte la conception du plaisir comme une genèse sentie, 

Aristote s’adresse à ceux qu’il a mentionnés au commencement de l’argument, et qui 

identifient le plaisir à une genèse vers une certaine fin. Cette thèse est citée 

explicitement au début du traité, où elle sert à prouver qu’aucun plaisir n’est un bien : 

 

(1152b 12-15) Eh bien, il semble à certains796 qu’en général, le plaisir n’est un 

bien, parce que tout plaisir est une genèse sentie vers l’état naturel ; or, aucune genèse 

n’est dans le même genre que les fins : par exemple, aucune construction n’est dans le 

même genre qu’une maison <construite> (o{lw" me;n ou\n oujk ajgaqovn, o{ti pa'sa hJdonh; 

gevnesi" eij" fuvsin aijsqhthv, oujdemiva de; gevnesi" suggenh;" toi'" tevlesin, oi|on 

oujdemiva oijkodovmhsi" oijkiva/).  

 

Une thèse semblable, mais qui ne l’est peut-être qu’en apparence, est également 

utilisée par d’autres, qui prouvent « qu’un plaisir n’est pas le souverain bien parce qu’il 

n’est pas fin mais genèse » (o{ti ouj tevlo" ajlla; gevnesi", 1152b 22-23). Il convient 

cependant de porter notre attention sur la première, car elle est plus détaillée, et car elle 

est peut-être la seule visée par la réplique d’Aristote. Bien qu’elle puisse, dans l’esprit 

                                                 
796 Nous sous-entendons les mots de la ligne 8 qui précède, toi'" me;n ou\n dokei'…  
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de ses auteurs, être une définition satisfaisante du plaisir lui-même, il est clair qu’elle 

n’est pas citée sous la forme d’une définition, mais comme un énoncé attributif 

universel servant de prémisse à un syllogisme : il n’est pas dit que « le plaisir » est la 

genèse vers l’état naturel qui est sentie, mais que « tout plaisir », c’est-à-dire tout ce qui 

est plaisir, est genèse sentie vers l’état naturel. Si l’on en reste à cette formulation, il est 

clair que seul ce qui est concrètement plaisir est considéré, et que l’énoncé se contente 

d’attribuer un prédicat à tout ce qui est tel.  

Dès lors, il est naturel de penser qu’il en va de même dans la réplique d’Aristote. 

Au début de celle-ci, c’est certes « le plaisir » dont certains disent qu’il est genèse, et 

non « tout plaisir ». Plus loin, c’est aussi « le plaisir » dont on a tort de dire qu’il est 

genèse sentie. Mais « le plaisir » peut fort bien être l’équivalent de « tout plaisir », et ce 

doit être le cas si la réfutation correspond bien aux énoncés qu’elle réfute. Plusieurs 

indices semblent montrer, de toute manière, qu’Aristote ne s’intéresse pas à une 

définition du plaisir, mais à l’attribution d’une propriété à ce qui est plaisir. Il montre 

que « le plaisir » n’est pas genèse en déclarant que « les plaisirs » au pluriel « ne sont 

pas des genèses, ni tous accompagnés de genèse » (1153a 9-10), et en parlant ensuite 

des plaisirs au pluriel. Dans la conséquence qui est tirée de l’argument, il est donc 

vraisemblable que « le plaisir » soit l’équivalent de tout ce qui est plaisir : Aristote ne 

voudrait pas remplacer une définition du plaisir par une autre, mais un énoncé attributif 

par un autre : tout ce qui est plaisir n’est pas « genèse sentie » (aijsqhth;n gevnesin), 

mais « actuation de la disposition selon la nature », et actuation « non empêchée ».   

Admettons que le propos prêté à l’adversaire soit le même dans la citation de 

leur thèse et dans sa réfutation. Dans ce cas, que le plaisir ne soit pas genèse sentie doit 

signifier que tout ce qui est plaisir n’est jamais tel. De la même manière, c’est tout ce 

qui est plaisir qui sera actuation non empêchée de la disposition selon la nature, et non 

le plaisir lui-même : loin d’être une définition du plaisir en tant que tel, cet énoncé 

attribuera des propriétés à tout ce qui se produit concrètement avec plaisir.  

 

Si l’on examine le contenu des thèses en présence, il est pourtant légitime de se 

demander si elles n’ont pas une valeur définitionnelle. C’est d’abord le cas de celle des 

adversaires. Il n’est pas difficile de déterminer à quoi correspond concrètement ce qu’y 

signifie la « genèse vers l’état naturel ». Tous les autres arguments de ceux qui 

soutiennent qu’aucun plaisir n’est un bien partent du principe que les plaisirs sont 
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réductibles aux seuls plaisirs corporels797. Par ailleurs, le second argument du traité, 

consacré aux plaisirs « qui rétablissent vers la disposition naturelle », lorsque la nature 

est en manque et se remplit798, ne peut s’adresser à aucun de ceux qui ont été cités, 

sinon à celui qui identifie les plaisirs à des genèses. La « genèse vers l’état naturel » doit 

donc correspondre au seul processus corporel par lequel on se restaure après un manque 

et une peine, afin d’atteindre l’état d’intégrité. L’identification de tout plaisir à une telle 

genèse n’est pas sans rappeler le point de départ qu’adopte Platon dans le Philèbe 

lorsqu’il identifie le plaisir au « chemin qui mène au fait d’être des choses » (th;n d∆ 

eij" th;n auJtw'n oujsivan oJdovn, 32b 3-4) que sont les corps animés : car d’une part, il 

entend par là le seul processus corporel de restauration après une déficience pénible, et 

d’autre part, comme ce processus est un retour du corps animé à la limite qui fait de lui 

ce qu’il est, il peut être appelé une genèse du corps animé lui-même.  

En même temps, les adversaires du traité eudémien font la même observation 

que Platon dans la suite du Philèbe ou dans le Timée799 : ils constatent que de 

nombreuses restaurations du corps, par exemple celles qui ont lieu lors de la digestion 

ou lors de la cicatrisation, ne procurent aucun plaisir. Platon en a déduit que le plaisir 

n’est pas la restauration corporelle elle-même, mais une affection de l’âme, qu’il 

s’agisse de sensation ou d’opinion, qui a pour cause certaines de ces restaurations. Les 

interlocuteurs d’Aristote introduisent une modification sensiblement différente. Comme 

l’indique la réfutation de leur thèse800, ils continuent à identifier les plaisirs aux genèses 

et aux restaurations corporelles elles-mêmes, mais retiennent simplement certaines 

d’entre elles, celles qui sont senties. On ne sait si cette précision est une réplique aux 

remarques platoniciennes801, ou si elle a été faite spontanément. Toujours est-il qu’elle 

conduit à donner à l’énoncé cité par Aristote une valeur définitionnelle : tous les plaisirs 

sont essentiellement des genèses vers l’état d’intégrité du corps, et ont pour différence 

propre d’être, parmi ces genèses, celles qui sont senties. Il suffit d’ajouter que le plaisir 

en tant que tel n’est rien d’autre que la propriété commune à tous les plaisirs pour faire 

de cet énoncé une définition du plaisir lui-même.  

Si l’énoncé des adversaires est équivalent à une définition, il n’est pas 

impossible qu’Aristote le considère comme tel. Dans ce cas, celui qu’il proposerait à 

                                                 
797 Voir le parcours de ces arguments p. 474 et s.. 
798 Cf. EN VII 13, 1152b 34-1153a 4.   
799 Cf. Phil., 43b 1-c 6, Tim., 64e 4-65b 4, et notre étude p. 337 et s..  
800 Cf. EN VII 13, 1153a 9.  
801 C’est ce que croient Gosling et Taylor (1982, p. 285 et s.). 
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son tour aurait évidemment la même valeur. À l’examen de la phrase où il remplace la 

formule de l’adversaire par la sienne propre, on peut légitimement croire qu’il considère 

une définition et la réfute par une substitution de ses termes : celui qui, dans celle de 

l’adversaire, exprime le genre, la « genèse » dont il est sous-entendu qu’elle est « vers la 

nature », serait remplacé par l’« actuation de la disposition selon la nature ». Celui qui 

exprime la différence, le fait d’être « sentie », serait remplacé par une autre différence, 

le fait d’être « non empêchée ». Dans ce dernier cas, il est clair qu’il y a une substitution 

de termes, puisqu’il est dit qu’ « à la place » du terme « sentie », il faut dire « non 

empêchée » (ajnti; de; tou' aijsqhth;n ajnempovdiston). Ne doit-on pas conclure 

qu’Aristote, ici, modifie une définition du plaisir par genre et différence ?  

Pour savoir si l’on peut donner un tel statut à cette substitution, encore faut-il 

déterminer ce qu’elle signifie concrètement, en s’appuyant sur les observations dont elle 

est la conséquence explicite. Aristote vient de dire que les plaisirs ne sont pas en eux-

mêmes des genèses vers l’état naturel, et même qu’ils ne se produisent jamais chez ceux 

qui sont dans la genèse. Pour illustrer ces propos, on peut se servir de l’argument 

antérieur, car même s’il est indépendant du suivant, il vise directement, dans son 

contenu concret, la thèse de ceux qui conçoivent les plaisirs comme des genèses. 

Comme nous l’avons vu802, on ne saurait dire, aux yeux d’Aristote, que des plaisirs sont 

des genèses vers l’état naturel au sens où ils sont des processus corporels de 

restaurations après un manque et une peine. Car d’une part, le processus corporel n’est 

pas identique au plaisir, et d’autre part, lorsqu’on se restaure après une déficience du 

corps animé qui est toujours pénible par soi, on ne ressent effectivement aucun plaisir et 

l’on ne fait qu’exercer l’appétit.  

Ainsi, ce que les interlocuteurs d’Aristote entendent par « genèse vers l’état 

naturel » n’est en aucun cas identifiable à un plaisir, et cela tient à la condition même 

dans laquelle cette genèse a lieu : lorsque le corps animé est déficient par rapport à sa 

propre nature, on éprouve toujours de la peine et de l’appétit, mais on ne peut pas 

éprouver du plaisir. On doit conclure qu’il ne peut exister un plaisir que lorsque « la 

nature n’est pas en manque » (th'" fuvsew" oujk ejndeou'" ou[sh", 1153a 1-2) et est 

restaurée ; mais alors, le plaisir ne saurait être la genèse de quelque chose que cette 

nature ne possède pas, puisqu’elle a tout ce qu’elle doit avoir et reste dans la même 

disposition. Aristote le conçoit donc autrement : en prenant pour modèle « les actuations 

                                                 
802 Voir notre étude p. 311 et s.. 
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de la contemplation » (1153a 1), il pense le plaisir comme une actuation de la 

disposition que l’on possède, c’est-à-dire un pur et simple exercice, une pure et simple 

réalisation de ce à quoi on est déjà disposé. Dans l’argument suivant, cette thèse est 

traduite par l’idée que les plaisirs « ne surviennent pas lorsqu’on est en genèse mais 

lorsqu’on fait usage » (1153a 10-11), c’est-à-dire lorsqu’on met en œuvre notre nature 

restaurée tout en demeurant en elle.   

Tout cet ensemble permet d’expliquer la première partie de la substitution qui 

suit. Parce que le plaisir n’est ni restauration vers l’intégrité, ni éprouvé lors de cette 

restauration, « il est incorrect de dire que le plaisir est une genèse » vers l’état naturel, 

mais « il vaut mieux dire qu’il est actuation de la disposition qui est par nature » 

(ejnevrgeian th'" kata; fuvsin e{xew"). On doit souligner que dans cette substitution, le 

terme d’ « actuation » (ejnevrgeian), pris tout seul, suffit pour supprimer le terme de 

genèse : dans ce qui précède, le premier terme a toujours été opposé au second, de sorte 

que l’actuation est prise en un sens étroit803, et ne peut recouvrir les actuations 

inaccomplies et progressives dont les processus de genèse font partie. Si le plaisir est 

actuation, il est donc pur exercice et pur usage d’une « disposition » (e{xew"). Il est 

toutefois important d’ajouter que celle-ci est « selon la nature » (kata; fuvsin). Cette 

précision permet d’exclure que comme dans l’actuation de l’appétit, le plaisir puisse 

avoir lieu lorsqu’on est acheminé vers l’état naturel. Il n’existe que lorsqu’une 

disposition est conforme à la nature parce qu’elle est intègre et non déficiente, et 

lorsqu’on exerce cette disposition. En revanche, la « nature » (fuvsi") n’introduit pas ici 

une norme qui conduirait à refuser le titre de plaisir à ceux des hommes atteints de 

bestialité ou de vice. Dans ce traité en effet, « la nature » est un concept qui recouvre les 

dispositions de ceux qui sont mauvais non seulement de naissance, mais même par 

habitude804. La disposition qui n’est pas selon la nature est donc le propre de ceux qui 

sont en manque ou déficients par rapport à leur état habituel.   

Le second moment de la substitution est plus difficile à comprendre : Aristote 

nous dit qu’il faut remplacer le terme « sentie » (aijsqhth;n) qui qualifie la genèse par le 

terme « non empêchée » qui qualifiera l’actuation (ajnempovdiston). On pourrait donc 

s’attendre à ce que ces deux termes aient la même fonction dans chacun des énoncés. 

Mais apparemment ce n’est pas le cas : dans le premier, l’ajout de « sentie » sert à 

distinguer, parmi toutes les genèses où l’on se restaure vers l’état d’intégrité, celles qui 

                                                 
803 Dans le même sens, cf. Owen (1972, p. 139). 
804 Cf. EN VII 15, 1154a 31-b 1, cité p. 309.   
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nous échappent et celles qui sont des plaisirs parce qu’elles font l’objet de sensation. 

Dans le second, « non empêchée » ne paraît pas avoir la même fonction805. En effet, 

Aristote n’a nullement besoin d’ajouter quoi que ce soit au concept d’actuation pour 

qu’il soit clair que nous nous en apercevons. Dans ce traité, l’actuation est opposée à 

tout ce qui, d’une manière ou d’une autre, est une genèse corporelle par laquelle l’être 

animé rejoint sa nature. Ainsi, l’activité végétative du corps lors de la réplétion n’est pas 

ici conçue comme une actuation, puisque celle-ci est alors située dans le seul appétit806. 

Il doit en aller de même pour les autres manifestations de cette activité, comme la 

croissance ou l’élaboration de la semence. Ce traité ne considère donc pas comme une 

actuation de l’être vivant ce qui dans le De anima, en est le premier type, l’activité 

végétative par laquelle chaque être animé impose sa forme propre à la matière qu’il 

ingère807. Il reste donc les seules actuations des sens et de l’intellect, dont on a vu 

qu’elles sont par essence aperceptives et appréciatives d’elles-mêmes. Sans doute, elles 

ne le sont pas quand elles sont empêchées au point de n’avoir pas lieu. Mais à partir du 

moment où l’on suppose qu’il y a actuation, il est clair qu’elle est « non empêchée » 

dans cette mesure. Il est donc inutile d’ajouter cette dernière propriété pour préciser que 

l’actuation est aperçue : elle l’est nécessairement par elle-même808. Il est encore plus 

vain d’ajouter qu’elle doit être « sentie », d’autant que cela reviendrait à rapporter au 

sens l’aperception de l’actuation, alors que l’intellect est également capable 

d’apercevoir par lui-même sa propre activité.  

À l’examen, la substitution de « non empêchée » à « sentie » a toutefois une 

légitimité. En effet, en déclarant que le plaisir est actuation de la disposition par nature 

et non genèse vers l’état naturel, Aristote intègre dans son propre concept l’aperception 

qui devait être ajoutée à celui de l’adversaire, mais il abandonne une connotation de ce 

dernier. Dans l’énoncé critiqué, la notion de genèse vers l’état naturel permet de 

distinguer ce qui peut être plaisant de ce qui peut être pénible, puisque seul un manque 

ou une destruction par rapport à l’état naturel est susceptible d’être pénible. En 

revanche, la notion d’actuation de la disposition naturelle, en tout cas telle qu’elle est ici 

utilisée par Aristote, n’est pas porteuse de cette distinction. Si elle est seulement 

                                                 
805 Contra Gosling et Taylor (1982, p. 235). 
806 Cf. EN VII 13, 1152b 35.  
807 Cf. De an. II 4, 415a 14-26 : l’activité nutritive est rangée dans les « actuations » des différentes 
puissances de l’âme. Dans ce qui précède, chaque puissance a été conçue comme une forme, un « être-
accompli » (ejntelevceia) pris par un corps organique, qui est propre à s’actuer comme la science s’actue 
dans l’acte de contempler.   
808 Dans le même sens, cf. Stewart (1892, II, p. 241), Bostock (1988, p. 270), Broadie (2002, p. 402). 
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l’opposé de toute opération qui a essentiellement une autre fin qu’elle-même, comme 

c’est le cas de la restauration corporelle et en un certain sens, de l’appétit, elle peut être 

pénible aussi bien que plaisante. Car la peine appartient au pur usage, au pur exercice 

d’une disposition naturelle, et à un exercice qui est à lui-même sa fin. L’existence de la 

peine ne marque pas que l’opération pénible est essentiellement progressive ou a une 

autre fin qu’elle-même. Au contraire, elle marque qu’une opération, qui par essence doit 

avoir sa fin en elle-même en étant le plein exercice d’une disposition, n’est pas adéquate 

de fait à ce qu’elle doit être. Par exemple, lorsque nous prenons de la peine à entendre 

un son parce qu’il est discordant, nous éprouvons de la peine parce que nous apprécions 

que l’usage de notre sens n’est pas ce qu’il doit être et que nous entendons mal le son. 

Nous faisons la même appréciation lorsque nous avons de la peine à penser en raison 

d’autres activités ou d’autres affections. Il faut donc ajouter quelque chose au concept 

d’actuation pour différencier ce qui est plaisir de ce qui est une peine : l’actuation de la 

disposition intègre et conforme à la nature est plaisir uniquement si elle est non 

empêchée, sans entrave, c’est-à-dire si elle est pleinement l’exercice qu’elle doit être. 

Lorsqu’au contraire elle est entravée, soit en raison de l’objet sur lequel elle s’exerce, 

soit en raison de ce que nous éprouvons par ailleurs, elle est pénible. La suite du traité 

confirme que « non empêchée » a pour fonction de distinguer le plaisir de la peine : le 

lien entre la peine et l’empêchement est attesté dans un argument ultérieur, où la peine 

est qualifiée d’ « empêchante » (ejmpodistikhv, 1153b 2-3). 

Il y a donc bien une substitution de termes dans le passage où Aristote remplace 

la formule des adversaires par la sienne propre. Mais c’est une substitution que l’on 

pourrait dire en chiasme, car dans le nouvel énoncé, ce qui remplace le premier terme 

inclut en lui le second, mais perd une détermination du premier qui doit être exprimée 

par un second nouveau terme. Il ne fait pas non plus de doute que dans la nouvelle 

formule, le prédicat est tout autant coextensif au sujet que dans l’ancienne, car une 

actuation non empêchée de la disposition qui est par nature ne peut pas être autre chose 

qu’un plaisir. Enfin, le prédicat se présente, ici encore, comme un couple formé par un 

genre et une différence. En déclarant que tout plaisir est essentiellement une genèse vers 

l’état naturel qui a pour différence d’être sentie, l’adversaire soutenait une thèse qui est 

probablement équivalente à une définition du plaisir lui-même. En affirmant que tout 

plaisir est essentiellement une actuation de la disposition naturelle qui a pour différence 

d’être non empêchée, Aristote ne fait-il pas de même ? La phrase qui clôt la fin du livre, 

et qui déclare « qu’au sujet de la continence et de l’incontinence, du plaisir et de la 
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peine, on a dit ce qu’est chacun d’entre eux » (1154b 32-33), ne suffit pas pour le 

prouver : la formule est trop vague pour évoquer nécessairement une définition, et 

comme elle fait référence aux deux traités différents regroupés dans le livre, elle a 

probablement été ajoutée par l’éditeur. En revanche, une phrase du dernier livre de 

l’Ethique à Eudème nous dit qu’ « à propos du plaisir, on a dit quelle est sa différence » 

essentielle (peri; hJdonh'" d∆ ei[rhtai809 poi'ovn ti, 1249a 17). S’il est vrai que le traité 

du plaisir des livres communs appartient à l’Ethique à Eudème, la référence ne peut 

porter que sur le passage que nous étudions. Apparemment, celui-ci doit donc 

déterminer une différence dernière dans un genre non pas à propos des opérations 

plaisantes, mais à propos du plaisir en tant que tel.  

 

L’énoncé du traité eudémien, on l’a vu, procède d’un argument qui conduit à 

caractériser tous les plaisirs comme des actuations non empêchées de la disposition par 

nature. Pour que cette caractérisation de tout ce qui est plaisir soit une définition du 

plaisir lui-même, il suffit de supposer le plaisir n’est rien d’autre que la propriété 

commune à tout ce qui est plaisir. Pourtant, même dans le traité eudémien, Aristote ne 

fait pas cette assimilation. Le plaisir est clairement distingué de l’activité plaisante, et il 

n’est pas conçu comme une simple propriété présentée par toutes ces activités, mais 

identifié comme ayant une fonction en quelque sorte dynamique par rapport à l’activité 

à laquelle il appartient. Ainsi, dans la critique de l’argument qui prétend que le plaisir 

est mauvais car il fait obstacle à la pensée, Aristote réplique que les plaisirs qui sont des 

obstacles sont seulement ceux qui sont « étrangers » (ajllovtriai) à l’activité en cours, 

« puisque les plaisirs qui proviennent du contempler et de l’apprendre feront davantage 

contempler et apprendre » (ejpei; aiJ ajpo; tou' qewrei'n kai; manqavnein ma'llon 

poihvsousi qewrei'n kai; manqavnein)810. Le plaisir est ici nettement distingué de 

l’actuation, par exemple contempler, et il ne l’est pas comme sa propriété, mais comme 

quelque chose qui en provient et qu’on en tire, et que l’on peut identifier comme faisant 

davantage contempler811. Si l’on réduisait l’essence du plaisir au fait d’être une 

actuation non empêchée, on ne pourrait évidemment pas le caractériser de cette manière.  

Une observation symétrique peut être faite à propos de la peine : dans 

                                                 
809 En retenant L et les traductions latines. Le manuscrit L porte dih/vrhtai, « on a défini », « on a 
déterminé ». 
810 EN VII 13, 1153a 22-23.  
811 Owen (1972, p. 142) a noté l’existence de ce passage de EN VII 13 qui concerne le plaisir en tant que 
tel, et non l’opération plaisante.  
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l’argument qui montre que le plaisir est nécessairement contraire à la peine comme un 

bien à poursuivre l’est à un mal à fuir, Aristote pose au préalable que la peine est 

toujours un mal en soi, car « l’une est un mal tout court, l’autre <est un mal> parce 

qu’elle est « empêchante » sous un certain aspect » (h} me;n ga;r aJplw'" kakovn, h} de; 

tw'/ ph'/ ejmpodistikhv)812. Autrement dit, puisque la peine est en elle-même quelque 

chose qui entrave autre chose, elle est au moins un mal relatif par rapport à cette chose, 

et au plus un mal dans l’absolu. Ces affirmations montrent qu’auparavant, ce n’est pas 

la peine elle-même qui par opposition au plaisir, a été caractérisée comme actuation 

empêchée : la peine n’est pas la propriété d’être actuation empêchée pour une opération 

donnée ; puisqu’elle est dite « empêchante » (ejmpodistikhv), elle est quelque chose qui 

empêche de manière dynamique l’opération à laquelle elle appartient. Elle est identifiée 

à un élément qui dans l’actuation, n’est pas une propriété statique, exactement comme 

l’a été le plaisir dans l’argument précédent.  

Ces deux passages montrent clairement que même dans le traité eudémien, 

Aristote différencie le plaisir et la peine des opérations plaisantes ou pénibles que sont 

les actuations, et loin de les concevoir comme des propriétés de ces dernières, il les 

identifie par une fonction propre qui est exactement celle que l’on retrouvera dans 

l’Ethique à Nicomaque. On ne saurait donc prétendre qu’il confond dans le premier 

traité ce qu’il distingue dans le second. On ne saurait non plus croire qu’en affirmant 

que le plaisir est actuation non empêchée de la disposition par nature, il propose une 

définition du plaisir lui-même qui le satisfait pleinement. Il reste donc trois solutions. 

Ou bien il se contente de caractériser tout ce qui est plaisir, c’est-à-dire l’opération 

plaisante et non le plaisir lui-même. Ou bien il présente une définition du plaisir, mais 

qui n’est pas exacte en toute rigueur et ne peut valoir que comme approximation. Ou 

bien il propose une telle définition, mais qui n’a de valeur que dans la perspective de ses 

adversaires, et non dans la sienne propre : si l’on admet, comme eux, que le plaisir est la 

propriété commune de toute opération plaisante, alors il faudra remplacer leur définition 

par celle d’Aristote. Mais comme celui-ci ne partage pas leur hypothèse, il n’adopte en 

rien la définition qu’il leur soumet.  

Le rappel qui figure dans le dernier livre de l’Ethique à Eudème oblige à exclure 

la dernière hypothèse. Aristote, en se référant au passage que nous étudions, prend alors 

à son compte la manière dont « à propos du plaisir, on a dit quelle est sa différence » 

                                                 
812 EN VII 14, 1153b 2-3. 
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essentielle. Cette phrase paraît aussi plus favorable à la seconde hypothèse, d’abord 

parce qu’elle semble porter sur le plaisir lui-même, mais aussi parce qu’établir la 

« différence » (poi'ovn ti) de celui-ci n’est pas nécessairement établir sa différence 

dernière. Aristote aurait donc défini, mais de manière approximative et inexacte, 

l’essence du plaisir, et c’est ce que la formulation du passage concerné semble 

confirmer. S’il « vaut mieux dire » (ma'llon lektevon) que « le plaisir » est « actuation 

de la disposition par nature », et actuation « non empêchée », c’est parce que cette 

nouvelle définition du plaisir est préférable à celle qui est critiquée, mais aussi peut-être 

parce qu’elle n’est pas exacte en toute rigueur. Il faudrait sans doute ajouter, 

conformément aux précisions que l’on trouve en De anima III 7, que le plaisir ne peut 

pas être exactement le fait d’être une actuation, mais le fait d’être celle-ci sous un 

certain aspect, c’est-à-dire en tant qu’elle est bonne. Il faudrait surtout dire que le plaisir 

comme tel n’est pas réductible à une propriété de tout ce qui est plaisir, puisqu’il doit 

être conçu comme un élément dont l’identité propre est définie par une certaine fonction 

au sein de l’opération et de l’actuation à laquelle il appartient.  

Il n’est pas impossible que dans l’esprit d’Aristote, lorsqu’on énonce la propriété 

commune d’être actuation non empêchée de la disposition par nature, on s’approche de 

la saisie du plaisir lui-même dans son essence. Il suffirait pour cela que le plaisir soit 

quelque chose d’inhérent à une telle actuation, comme une propriété et même un aspect 

essentiel de celle-ci, même si ensuite, on ne doit pas considérer le plaisir de cette 

manière lorsqu’on en définit exactement l’essence, mais l’identifier par rapport à ce 

qu’il fait au sein de l’actuation plaisante. Il est toutefois peu probable que dans la 

formule du traité eudémien, Aristote ait eu l’intention de donner une telle définition 

approximative du plaisir. Le décalage entre les affirmations de ce traité est si important 

qu’il est douteux que ce soit le cas. Comment le plaisir lui-même pourrait-il être défini 

comme actuation non empêchée, s’il est dit ensuite qu’il est dans l’actuation ce qui la 

produit davantage, et la peine, comme actuation empêchée, si elle est déclarée être dans 

l’actuation, ce qui l’empêche d’être ? On attendrait au moins d’Aristote qu’il précise 

pourquoi il passe d’une formulation à l’autre. Faute de telles indications, on doit 

conclure qu’il est plus plausible qu’en substituant son énoncé à celui des adversaires du 

plaisir, il ne définisse pas le plaisir lui-même, mais caractérise précisément tout ce qui 

est plaisir. Le rappel du dernier livre de l’Ethique à Eudème ne contredit pas cette 

hypothèse : car dire, « à propos du plaisir », « quelle est sa différence » essentielle (peri; 

hJdonh'" poi'ovn ti), cela peut signifier dire quelle est la différence essentielle de ce qui 
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est plaisir.  

Un dernier passage813 du traité permet de confirmer que cette hypothèse est la 

plus probable. Aristote prouve alors qu’il est nécessaire qu’un des plaisirs soit le 

souverain bien :  

 

(1153b 9) S’il est vrai que de chaque disposition il y a des actuations non 

empêchées, et si ou bien l’actuation de toutes les dispositions est bonheur, ou bien celle de 

l’une d’entre elles, il est sans doute aussi nécessaire que l’actuation soit la plus digne de 

choix pourvu qu’elle soit non empêchée. Mais cela, c’est un plaisir, de sorte qu’un certain 

plaisir sera le souverain bien, même s’il arrivait que la plupart des plaisirs soient mauvais 

absolument (i[sw" de; kai; ajnagkai'on, ei[per eJkavsth" e{xewv" eijsin ejnevrgeiai 

ajnempovdistoi, ei[q∆ hJ pasw'n ejnevrgeiav ejstin eujdaimoniva ei[te hJ tino;" aujtw'n, a]n 

h\/ ajnempovdisto", aiJretwtavthn ei\nai: tou'to d∆ ejsti;n hJdonhv. w{ste ei[h a[n ti" 

hJdonh; to; a[riston, tw'n pollw'n hJdonw'n fauvlwn oujsw'n, eij e[tucen, aJplw'"). 

 

Le passage qui nous intéresse plus particulièrement est celui où Aristote déclare 

qu’une actuation peut être la plus digne de choix, et donc bonheur et souverain bien, 

« pourvu qu’elle soit non empêchée ». Or, ajoute-t-il, « cela, c’est un plaisir » (tou'to d∆ 

ejsti;n hJdonhv). On peut se demander sur quoi porte le démonstratif tou'to. Il est tentant 

de penser qu’il porte précisément sur la seule condition d’être non empêchée, ou d’être 

actuation non empêchée. Mais dans ce cas, Aristote dirait que cela, c’est être un plaisir 

ou que c’est le plaisir, et non que c’est un plaisir814. Ce qui est un plaisir ne peut être 

que l’activité ou l’actuation qui, pour être souverainement bonne, doit être non 

empêchée. Néanmoins, si le démonstratif désignait l’actuation qui a pour propriété 

d’être non empêchée, il serait au féminin. S’il est au neutre, c’est parce qu’il désigne 

plus exactement ce qui est actuation non empêchée815, et par conséquent peut être 

souverainement bon. L’énoncé signifie donc que ce qui est actuation non empêchée est 

un plaisir.  

Il est évident que dans cette prémisse, Aristote s’appuie sur la formule qu’il a 

                                                 
813 Également utilisé de manière suggestive par Owen (1972, p. 139). 
814 Certains commentateurs (Owen, 1972, p. 139, Rapp, 2009, p. 216) proposent « cela, c’est le plaisir » 
comme traduction possible. Cette lecture, grammaticalement correcte, n’est pas conforme à la langue 
d’Aristote, qui aurait nécessairement dit, nous semble-t-il,  tou'to d∆ ejsti;n hJ hJdonhv. Il faut donc 
corriger les manuscrits. Cette correction n’invaliderait pas nécessairement, de toute manière, notre 
interprétation d’ensemble : Aristote pourrait dire qu’ « être non empêché pour une activité », c’est « le 
plaisir », en entendant par là sa propriété plaisante.   
815 En ce sens, cf. Rapp, 2009, p. 217. 
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opposée à celle des adversaires du plaisir. On pourrait croire que cela n’implique pas 

que les deux énoncés soient identiques : Aristote pourrait sous-entendre comme allant 

de soi que tout ce qui est actuation non empêchée est un plaisir parce qu’auparavant, il a 

déclaré que le plaisir lui-même est le fait d’être une telle actuation. Pourtant, il peut 

difficilement désigner, par le simple démonstratif « cela » (tou'to), « ce qui est actuation 

non empêchée », et non un des termes de l’énoncé précédent, que s’il répète ici 

purement et simplement une affirmation antérieure. Il doit donc avoir dit explicitement 

que ce qui est actuation non empêchée d’une disposition est un plaisir. Or, il ne peut 

l’avoir dit que dans la phrase où il déclare que « le plaisir est actuation de la disposition 

selon la nature » qui est « non empêchée ». Cette phrase doit donc signifier que tout ce 

qui est un plaisir est identique à ce qui est une telle actuation.   

 

L’ensemble de cette étude montre que ce qui paraît être une définition du plaisir 

lui-même, dans le traité de l’Ethique à Eudème, n’en est nullement une. Il s’agit 

simplement d’une caractérisation de tout ce qui est un plaisir, de toute opération qui a 

lieu avec plaisir. Cette caractérisation est néanmoins aussi rigoureuse que celle de 

l’Ethique à Nicomaque, et l’on pourrait dire que toutes deux se rejoignent et se 

complètent. Dans le traité eudémien, l’opération plaisante est conçue comme une 

« actuation », un pur exercice d’une disposition qui est à lui-même sa fin, et et de plus, 

comme un exercice qui n’est pas empêché d’être effectivement ce qu’il doit être. Le 

traité de l’Ethique à Nicomaque même s’il n’utilise pas les mêmes termes, donne les 

mêmes caractéristiques à l’opération plaisante en déclarant qu’elle est toujours 

formellement « accomplie » (teleiva). Cette formule contient en effet les deux 

déterminations de l’autre traité. D’une part, une opération plaisante comme la vision, en 

étant ainsi accomplie, n’est pas essentiellement progressive comme l’est un mouvement, 

mais doit être immédiatement sa fin en ayant lieu. D’autre part, la vision qu’Aristote 

prend pour modèle de l’opération plaisante n’est probablement pas celle qui devrait par 

essence être toujours accomplie, mais ne l’est pas, mais celle qui l’est aussi 

effectivement parce qu’elle a lieu. L’opération plaisante est donc toujours accomplie de 

fait, atteint toujours ce qu’elle doit être. Cette caractéristique est rigoureusement 

équivalente à l’absence d’empêchement de l’Ethique à Eudème816.  

                                                 
816  Bostock (1988, p. 260) pense comme nous que dans les deux traités, l’opération à laquelle on prend 
plaisir est un pur exercice parfait, une opération formellement complète en tout moment : c’est en ayant 
supposé une telle opération, et par rapport à elle, que le traité de l’Ethique à Nicomaque définit ensuite le 
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Chaque traité apporte toutefois, avec sa formulation propre, quelque chose qui 

n’est pas explicitement contenu dans celle de l’autre. Le traité eudémien marque que 

l’opération plaisante ne peut appartenir qu’à la disposition de la nature restaurée : c’est 

le pur exercice d’une disposition lors duquel on demeure dans cette nature, et non un 

exercice qui va de pair avec l’acquisition d’une disposition que l’on ne possède pas 

encore, comme l’est l’exercice de l’appétit et s’il existe, l’exercice du sens lorsque la 

nature est déficiente. Cette précision n’est pas explicite dans l’Ethique à Nicomaque. 

Elle ne peut être obtenue que par déduction, si l’on suppose que l’activité d’une 

disposition déficiente et qui se restaure ne saurait être pleinement ce qu’elle doit être, ou 

ne l’est pas en se présentant continuellement sous le même aspect. Inversement, 

l’Ethique à Nicomaque, en indiquant que l’opération plaisante est essentiellement 

continue et se prolonge précisément parce qu’elle est immédiatement non empêchée, 

donne à cette opération une caractéristique qu’on ne trouve pas exprimée dans la 

formule du traité eudémien.  

     

B. CE QUE L’OPÉRATION PLAISANTE N’EST PAS : CRITIQUE DES THÉORIES 

ANTÉRIEURES   

     

Les deux traités éthiques du plaisir caractérisent rigoureusement ce qu’est une 

opération plaisante, et dans les deux cas, cette caractérisation est associée à une critique 

de positions défendues par d’autres théoriciens : dans le traité eudémien, la réfutation 

d’une autre conception du plaisir sert de point de départ pour identifier l’opération 

plaisante. Dans l’autre traité, l’opposition entre les caractéristiques formelles du 

mouvement et celles de l’opération plaisante permet de fonder, dans l’essence même 

des objets considérés, nombre de critiques formulées lors du débat dialectique sur la 

valeur du plaisir.  

Dans les deux cas, la conception de l’opération plaisante à laquelle Aristote 

aboutit s’avère totalement novatrice par rapport aux théories antérieures du plaisir qui 

nous sont parvenues. En pensant l’opération plaisante comme un pur exercice, une 

réalisation active et immédiate de ce à quoi nous sommes disposés, Aristote réfute tous 

ceux qui, d’une manière ou d’une autre, ont soutenu qu’une opération plaisante peut être 

une genèse de quelque chose de nouveau, un mouvement progressif, ou même une 

                                                                                                                                               
plaisir en tant que tel. Owen (1972, p. 147 et s.) a tort de penser que dans ce traité,  l’opération plaisante 
elle-même n’est pas nécessairement parfaite en tout temps, et que seul le plaisir l’est.   
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affection passive. Il réfute en même temps leur conception du plaisir lui-même, puisque 

celui-ci, s’il n’est pas purement et simplement la propriété de toute opération plaisante, 

doit être pensé comme un corrélat de cette opération. Toutefois, l’ensemble des théories 

que le commentateur peut considérer comme réfutées par Aristote ne correspond pas au 

petit nombre de celles auxquelles il s’adresse dans chacun des deux traités. Par ailleurs, 

s’il est vrai que plusieurs théories sont réfutées de fait par la caractérisation du plaisir à 

laquelle conduit chacun des deux traités, elles ne le sont pas nécessairement par les 

arguments explicites qui permettent de la fonder. Sur ce dernier point, il y a une 

différence remarquable entre les deux traités du plaisir. Dans le traité eudémien, 

l’argument qui conduit à caractériser les opérations plaisantes est la réfutation d’une 

théorie bien définie, défendue par un petit nombre d’adversaires. En revanche,  

l’Ethique à Nicomaque, en caractérisant l’opération plaisante grâce à une opposition 

entre ses propriétés formelles et celles de tous les mouvements, se donne le moyen de 

réfuter un plus grand nombre de doctrines. C’est là une des marques de supériorité de 

son traité du plaisir. 

 

1. Speusippe est-il le principal adversaire d’Aristote dans l’Ethique à Eudème ? 

 

Pour de nombreux commentateurs, il ne fait aucun doute que dans le traité 

eudémien, les auteurs de l’ensemble des arguments servant à prouver qu’aucun plaisir 

n’est un bien sont une seule et même personne, Speusippe, le neveu de Platon et son 

successeur au sein de l’Académie. C’est donc Speusippe lui-même qui serait critiqué 

dans la majeure partie du traité, et en particulier dans le passage où Aristote réfute la 

conception du plaisir comme genèse sentie vers l’état naturel. Ces interprètes admettent 

comme une évidence817 que Speusippe est l’auteur de ce qui à leurs yeux, forme une 

unique théorie hostile à tous les plaisirs. Cela ne va pourtant pas de soi et doit être 

établi : il faut d’abord examiner si tous les arguments servant à démontrer qu’un plaisir 

n’est jamais un bien sont suffisamment congruents entre eux pour que l’on puisse 

penser qu’ils appartiennent à la même doctrine. Il faut ensuite montrer que les propos 

                                                 
817 Ainsi, Festugière (1960, p. XVIII), Gauthier et Jolif (1970, 2, p. 788). Gosling et Taylor ont très 
justement montré que ce qu’ils croient être une évidence n’en est pas une. Rien ne dit que ceux qui 
déclarent que le plaisir est genèse sentie vers l’état naturel soient les mêmes que les auteurs des arguments 
suivants, qui tendent tous à faire du plaisir un mal. Rien ne dit non plus que les premiers, ou les seconds, 
soient identiques à Speusippe, auquel Aristote attribue ensuite l’argument selon lequel le plaisir est un 
autre opposé de la peine que le bien. Gosling et Taylor ont cru trouver une incompatibilité entre les divers 
arguments. Nous prouvons au contraire qu’ils convergent tous vers une même doctrine sous-jacente.  
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sur le plaisir qui ont été explicitement attribués à Speusippe sont suffisamment en 

accord avec une telle doctrine pour qu’il soit vraisemblable qu’il en soit l’auteur.  

 

a. La théorie du plaisir des premiers adversaires du traité eudémien 

  

Parmi les arguments avancés par ceux qui soutiennent qu’aucun plaisir n’est un 

bien (EN VII 12, 1152b 12-20), la plupart sont nettement hostiles au plaisir : ils 

semblent s’accorder autour de l’idée que le plaisir, par sa nature même, nous détourne 

de ce qui est bon et nous pousse dans ce qui est mauvais. On a parfois pensé818 que sur 

ce point, le premier argument cité est incompatible avec les suivants. Car pour ceux qui 

conçoivent tout plaisir comme une genèse vers l’état naturel, et qui identifient, comme 

nous l’avons vu, les plaisirs à des restaurations corporelles vers l’état d’intégrité, il est 

certes évident que le plaisir n’est pas aussi bon que l’état auquel il mène. Mais 

apparemment, il ne doit être ni mauvais, ni même indifférent, mais bon de manière 

secondaire, parce qu’il mène à l’état qui est un bien au sens premier.  

Cette interprétation paraît très plausible à la lecture de l’argument lui-même. Si 

l’identité de tout plaisir avec une genèse sentie vers l’état naturel permet de conclure 

qu’ « en général le plaisir n’est pas un bien », c’est parce qu’ « aucune genèse n’est dans 

le même genre que les fins : par exemple, aucune construction n’est dans le même genre 

que la maison construite » (oujdemiva de; gevnesi" suggenh;" toi'" tevlesin, oi|on 

oujdemiva oijkodovmhsi" oijkiva/, 1152b 13-15). L’affinité de cette preuve avec l’argument 

formé par le Philèbe à partir de la thèse des raffinés semble évidente819. La construction 

d’une maison joue ici un rôle équivalent à celui de la construction du navire dans le 

dialogue platonicien. L’idée qu’aucune n’est « dans le même genre » (suggenh;") que 

les fins paraît être un résumé des formules du Philèbe : Socrate y demande en effet de 

diviser tout ce qui est en vue d’autre chose, et ce en vue de quoi est autre chose, c’est-à-

dire les fins. Il applique ensuite à l’ensemble des étants une autre division entre deux 

catégories générales, la genèse et l’existence820, afin de subsumer les termes de ce 

couple sous ceux du couple précédent : la genèse est un en vue d’autre chose, tandis que 

                                                 
818 Gosling et Taylor (1982, p. 232).  
819 Ainsi Gosling et Taylor (ibid.), Gauthier et Jolif (1970, II, p. 787, 788), ont tendance à identifier les 
deux arguments : la différence est que selon eux, Platon ne l’admet que pour certains plaisirs, tandis que 
les adversaires de l’Ethique à Eudème, comme le faisaient sans doute, à l’origine, les raffinés du Philèbe, 
le font porter sur tous les plaisirs, puisqu’ils réduisent ceux-ci aux seuls plaisirs corporels. L’autre 
différence est qu’ils ajoutent que le plaisir est une genèse sentie.   
820 Cf. respectivement 53e 5-7, 54a 6-7. 
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l’existence est un ce en vue de quoi821. On pourrait résumer ces énoncés en déclarant 

que tout ce qui entre dans la catégorie de la genèse n’est pas « dans le même genre » 

que le ce en vue de quoi, c’est-à-dire les fins. Dans le Philèbe, Socrate conclut que le 

plaisir, parce qu’il est genèse, n’entre pas dans le genre des fins et n’est donc pas « dans 

la part du bien » (54c 9-11). L’argument de l’Ethique à Eudème, en s’appuyant sur 

l’hétérogénéité de la genèse et des fins pour conclure que le plaisir n’est pas un bien, ne 

répète-t-il pas presque littéralement la démonstration du Philèbe ?  

La conclusion à laquelle parvient Platon dans son dialogue ne semble pas 

signifier que le plaisir est un mal, ou même n’est nullement digne de choix : l’argument, 

en lui-même, conduit seulement à conclure que les plaisirs considérés ne sont pas « dans 

la part du bien » uniquement parce que comme genèses du bien, ils sont des biens 

secondaires par rapport au bien premier. La valeur bonne des plaisirs s’impose encore 

davantage si l’on admet que Platon fait aussi porter l’argument sur les plaisirs purs, qui 

sont déclarés dignes de choix à la fin du Philèbe, et pour lesquels le plaisir ne semble se 

distinguer du bien que par l’aspect, et parce qu’il est un bien en tant qu’il est engendré 

et non en tant qu’il existe. Dans ces cas, le plaisir, même s’il n’est pas le bien en tant 

que tel, fait toujours un avec lui. Il existe certes d’autres plaisirs, comme ceux que l’on 

prend à restaurer le corps, où il est possible de viser comme un bien le plaisir qui est 

genèse sans viser sa fin. Entre autres conséquences, l’argument du Philèbe permet de 

ridiculiser ceux qui font cela, c’est-à-dire ceux qui passent leur temps à se créer des 

manques et des genèses perpétuelles : ils ne font que se tromper sur la nature du vrai 

bien, et mènent donc une vie misérable où ils ne l’atteignent jamais822. Mais la nature 

même du plaisir, en tant qu’il est genèse du bon état, n’est apparemment pas 

responsable de l’adoption de cette vie. Ce qui l’est, c’est la fausse opinion de ceux qui 

visent comme un bien le plaisir et la genèse, et non leur fin. On observe un écart 

semblable entre le premier argument cité dans l’Ethique à Eudème et les suivants : que 

le plaisir soit genèse vers l’état naturel, comme la construction par rapport à la maison, 

ne semble pas impliquer que par lui-même, il soit quelque chose que l’on doit fuir parce 

qu’il nous pousse vers une manière de vivre incompatible avec la vie bonne. Au 

contraire, par sa nature même, il doit apparemment être poursuivi comme un moyen qui 

nous mène au bien proprement dit.  

 

                                                 
821 Cf. 54c 2-4. 
822 Cf. Phil. 54e 1-8.  
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Il ne faut pas croire trop rapidement que l’argument exposé dans le traité 

d’Aristote doit avoir le même sens que celui que Platon construit à partir de la thèse des 

raffinés. Il est possible que ces derniers, avant le Philèbe, aient élaboré une 

démonstration à partir de leur thèse dont Platon ferait la parodie et dont il détournerait le 

sens. On peut aussi imaginer qu’à la suite du Philèbe, l’argument platonicien ait été 

utilisé et remanié par d’autres pour appuyer une thèse très différente de sa conclusion 

initiale. En tout cas, celui que cite Aristote n’a pas la même extension que lui donne 

Platon, puisqu’il présuppose que tout plaisir est corporel. Bien plus, il n’a pas la même 

signification : il suffit de revenir à la thèse que cet argument est censé démontrer pour 

s’en apercevoir.  

Les adversaires du plaisir dont le traité eudémien énumère les arguments sont 

supposés prouver par chacun d’eux qu’ « aucun plaisir n’est un bien, ni par soi ni par 

accident, car ce n’est pas la même chose qui est bien et qui est plaisir » (oujdemiva hJdonh; 

ei\nai ajgaqovn, ou[te kaq∆ auJto; ou[te kata; sumbebhkov": ouj ga;r ei\nai taujto; to; 

ajgaqo;n kai; hJdonhvn, 1152b 10). Que le plaisir soit genèse vers l’état naturel implique 

donc non seulement que le plaisir diffère essentiellement d’un bien, mais aussi qu’il 

diffère par accident car il ne se trouve jamais qu’une même chose soit plaisir et bien. 

Cela signifie au moins que le plaisir n’est pas une genèse qui diffère de la fin et du bien 

au sens où il serait un aspect différent d’une même chose qui serait à la fois plaisir et 

bien. Il y a là une première démarcation par rapport à la signification que nous avons 

dégagée de l’argument du Philèbe : comme l’indique explicitement le compte-rendu 

d’Aristote, c’est ce qui est plaisir qui n’est jamais ce qui est bon, car l’opération qui est 

plaisir est genèse, et diffère donc de ce qui est fin et bien. 

Mais en déclarant qu’aucun plaisir n’est un bien même par accident, on peut 

vouloir dire plus que cela. Les plaisirs des restaurations du corps, auxquels les premiers 

adversaires d’Aristote identifient tous les plaisirs qu’ils conçoivent comme des genèses, 

sont de nouveau évoqués dans un argument de la fin du traité. Aristote accorde qu’ils ne 

sont pas bons dans la mesure où il est meilleur de posséder le bien que d’être en devenir 

vers lui. « Mais », tient-il à préciser, « ils arrivent alors qu’on est mené à la perfection. 

Ainsi sont-ils bons par accident » (ai} de; sumbaivnousi teleoumevnwn: kata; 

sumbebhko;" ou\n spoudai'ai, 1154b 1-2). Apparemment, il y a ici une réplique à ceux 

qui voudraient que les plaisirs en question ne soient même pas bons par accident. Ne 

sont-ils pas les mêmes que ceux qui disent la même chose au début du traité ? De plus, 

Aristote attribue une bonté accidentelle à ces plaisirs parce qu’ils mènent celui qui les 
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éprouve à s’établir dans le bon état. Ceux qui affirment au contraire qu’ils ne sont même 

pas bons par accident ne veulent-ils donc pas dire qu’au contraire, ils sont impropres à 

cela ? 

Au premier abord, il ne semble pas que les adversaires du plaisir du début du 

traité nient qu’un plaisir soit bon par accident parce qu’il ne nous établit pas dans le 

bien. Ils disent seulement que « ce n’est pas la même chose qui est bien et qui est 

plaisir » (ouj ga;r ei\nai taujto; to; ajgaqo;n kai; hJdonhvn), et donc qu’il n’arrive jamais 

qu’à la fois, nous éprouvions un plaisir et un bien. Une telle thèse n’implique pas que le 

plaisir ne mène pas de lui-même au bon état. On pourrait en effet concevoir, dans une 

optique aristotélicienne, que le plaisir pris à la restauration mène au bien parce que par 

sa nature, il lui cède la place. Aux yeux d’Aristote, ce serait le cas même si tout plaisir 

était une genèse : car pour lui, même si la genèse en train de se faire n’a pas lieu en 

même temps que l’existence du produit généré, elle conduit naturellement à cette 

existence car elle tend d’elle-même à disparaître dans sa fin. Mais encore faut-il 

concevoir la genèse de cette manière pour parvenir à cette conclusion. Il n’est pas sûr 

que les auteurs de la thèse citée dans le traité eudémien adoptent cette conception. C’est 

même très improbable, s’ils pensent le lien entre la genèse et sa fin en se situant par 

rapport à l’analyse qu’en fait Platon dans l’argument qu’il forme sur la thèse des 

raffinés.  

Supposons en effet, comme eux, qu’on ne peut jamais à la fois prendre plaisir et 

être dans le bon état, et cela parce qu’on ne peut pas à la fois être en genèse et être dans 

l’état produit par cette genèse. Prenons l’exemple d’un homme qui s’alimente et qui est 

en genèse vers l’état d’intégrité. Que se passe-t-il au dernier moment de cette 

alimentation, celui où est généré ce qui correspond à l’état d’intégrité ? On pourrait tenir 

le raisonnement suivant : comme quelque chose est généré qui n’existait pas auparavant, 

l’homme éprouve toujours du plaisir, car il est toujours en genèse. Si l’on soutenait, 

comme Platon semble le faire dans le Philèbe, qu’il est possible de considérer un même 

état en tant qu’il est généré et plaisant et en tant qu’il existe et est bon, on pourrait 

affirmer que notre homme est en même temps parvenu au bon état. Mais les théoriciens 

visés par Aristote n’admettent justement pas cette possibilité, et en cela, ils se 

démarquent de Platon, ou bien Platon s’en démarque : pour eux, on ne peut être à la fois 

être en genèse et être dans le bon état823. Par conséquent, l’homme que nous décrivons 

                                                 
823 Ces observations amènent à penser que la conception du plaisir comme genèse visée par Aristote dans 
ce traité n’est pas d’abord celle de Platon (contra Van Riel, 2000, p. 47, 2000b, p. 119 et s.). 
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reste dans la genèse vers le bon état et le plaisir, comme il l’était auparavant, et il n’est 

pas dans le bon état. Il doit donc continuer à être en genèse, et s’il traverse un point 

correspondant à l’intégrité du corps, il ne s’établit pas dans cette intégrité. Selon une 

telle conception, le plaisir, même s’il est pensé comme une genèse vers l’état naturel 

(eij" fuvsin), doit être une genèse qui par elle-même, ne mène jamais à celui-ci mais 

l’excède, car elle est un processus qui par sa nature, outrepasse toujours tout ce qu’elle 

traverse.   

Dans le traité eudémien, plusieurs éléments incitent à prêter une telle théorie aux 

premiers interlocuteurs d’Aristote. On expliquerait alors pourquoi leur conception du 

plaisir comme genèse suffit pour conclure que le plaisir n’est tout simplement pas un 

bien. S’ils voulaient seulement dire que le plaisir n’est pas un bien au sens premier mais 

un bien  secondaire qui y mène, il est probable que le texte l’aurait précisé. On pourrait 

aussi comprendre qu’en affirmant que les plaisirs corporels nous mènent vers l’état 

d’intégrité, Aristote réfute par là même l’idée que le plaisir n’est même pas un bien par 

accident, au sens où ils l’entendent. Toutefois, un autre élément plaide en défaveur de 

cette lecture. Dans leur argument, l’idée que les genèses ne sont pas « dans le même 

genre » (suggenh;") que les fins est illustrée par le couple de la construction et de la 

maison. Cela semble indiquer que l’hétérogénéité entre la genèse et la fin est seulement 

celle qui existe entre la fin et la genèse qui y conduit, et non une hétérogénéité entre 

deux types de réalités, les genèses et les fins, qui n’auraient aucune solution de 

continuité entre elles. Car apparemment, la construction de maison conduit d’elle-même 

à la maison construite, et il n’y a nul besoin de faire intervenir une autre instance pour 

arrêter son cours. Sans doute, si certains ont effectivement conçu toute genèse comme 

un processus illimité qui doit être arrêté par autre chose que lui, ils doivent bien avoir 

appliqué ce modèle à la construction. Mais on doit reconnaître que la construction serait 

alors le plus mauvais exemple qu’ils puissent trouver pour illustrer leur conception. À 

moins que cet exemple ne soit une glose interpolée dans le texte, il conduit plutôt à 

penser, contrairement aux autres éléments du traité, que le plaisir est conçu comme une 

genèse qui mène d’elle-même au bon état.  

On a cependant d’autres raisons de croire que ces interlocuteurs pensent le 

plaisir comme une genèse illimitée. Ce serait alors le seul moyen de rendre leur premier 

argument concordant avec les suivants, qui considèrent tous le plaisir comme quelque 

chose qui, par lui-même, détourne du bien. Comme il est plausible que tous les 

arguments avancés aient les mêmes auteurs, cette seconde lecture l’est également. On 
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pourrait répliquer qu’Aristote peut fort bien avoir accumulé des objections à la valeur 

du plaisir qui sont issues de plusieurs sources, quand elles ne sont pas de purs lieux 

communs. Mais ce n’est apparemment pas le cas : la plupart des autres arguments 

avancés supposent une doctrine bien définie, et certains d’entre eux convergent 

manifestement vers une même théorie. Il se trouve que celle-ci s’avère en tout point 

concordante avec celle qui concevrait le plaisir comme une genèse illimitée.    

Si le plaisir est une genèse vers l’état par nature qui ne porte pas en elle-même sa 

limite, plusieurs conséquences s’ensuivent nécessairement. L’état de bien doit être un 

troisième état, à côté de l’état de plaisir et de l’état de peine, et il doit leur être opposé 

comme un état proprement dit l’est à des processus. Par ailleurs, puisque le plaisir, par 

sa nature même, conduit à manquer le bon état et à nous en éloigner, il faudra s’opposer 

à lui pour s’établir dans le bien, et disposer d’un outil pour cela. Dans la série des 

objections à la valeur du plaisir que cite Aristote, certaines paraissent indissociables 

d’un tel modèle. Si « le prudent poursuit le non pénible, et non le plaisant » (oJ 

frovnimo" to; a[lupon diwvkei, ouj to; hJduv, 1152b 15-16), cela semble impliquer d’une 

part que ce qui est bon est un état d’absence de peine, à côté du plaisir et de la peine, et 

que d’autre part, on doit poursuivre cet état au lieu de poursuivre le plaisir, ce qui fait de 

ce dernier non seulement un indifférent, mais même quelque chose que l’on doit fuir et 

auquel on doit s’opposer, comme l’indique l’argument antérieur selon lequel « le 

modéré fuit les plaisirs » (oJ swvfrwn feuvgei ta;" hJdonav", 1152b 15).   

Les trois dernières objections ont une affinité évidente entre elles, car elles 

reposent toutes sur le même principe : « tout bien est l’œuvre d’un art » (pa'n ajgaqo;n 

tevcnh" e[rgon, 1152b 18), et il ne peut donc être produit que par l’intelligence. On peut 

en déduire, comme l’avant-dernier argument, que puisque le plaisir n’est pas le produit 

d’un art, il n’est pas un bien. On peut surtout en conclure que le plaisir s’oppose à tout 

bien s’il s’oppose à l’intelligence, et qu’il ne saurait être identique à un bien s’il est 

poursuivi par ceux qui sont privés d’intelligence. C’est ce que les deux autres arguments 

permettent d’affirmer. « Les plaisirs sont un empêchement à l’acte de penser » 

(ejmpovdion tw'/ fronei'n aiJ hJdonaiv, 1152b 16-17) dans la mesure de leur degré. Ils le 

sont donc aussi par leur nature même, et par conséquent, on doit s’y opposer si 

l’intelligence est la condition de tout bien. « Des enfants et des bêtes poursuivent les 

plaisirs » (paidiva kai; qhriva diwvkei ta;" hJdonav", 1152b 19-20), eux qui sont dénués 

d’intelligence. La poursuite du plaisir et le plaisir poursuivi ne sauraient donc être en soi 

des biens, puisqu’un bien est toujours produit par l’intelligence. Mais l’argument doit 
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sous-entendre davantage que cela, puisqu’il conclut que tous les plaisirs sans exception, 

y compris chez les hommes sensés, ne sont pas des biens : il faut donc que la poursuite 

du plaisir ne présente aucune différence selon que l’on est intelligent ou non, et qu’en 

particulier, l’intelligence ne s’exerce pas sur les plaisirs pour retenir certains d’entre eux 

comme des biens. Dès lors, le bon état produit par l’intelligence sera autre chose qu’un 

plaisir, et de plus, la production intellectuelle de ce bon état devra être incompatible 

avec la poursuite du plaisir : car pour parvenir au bien, il ne faudra jamais poursuivre les 

plaisirs, et même il faudra les fuir, si par nature, un plaisir se présente toujours comme 

un objet digne de poursuite. L’argument, on le voit, repose sur plusieurs présupposés 

théoriques : être dans le bon état, ce n’est pas être dans le plaisir ni être dans la peine, et 

cela implique que l’on s’oppose au plaisir en utilisant un art intelligent. 

Cet examen montre que les trois derniers arguments contre le plaisir, qui sont 

manifestement solidaires entre eux, s’accordent avec les précédents en ce qu’ils 

supposent des thèses congruentes avec la conception du plaisir comme une genèse 

illimitée. Il est donc très plausible que toutes les objections contre la valeur du plaisir 

soient issues d’une même doctrine attribuable à un même auteur : on ne voit guère 

comment la première ne le serait pas si toutes les autres le sont, d’autant que si on la lit 

d’une certaine manière, elle fonde une théorie du plaisir que la plupart des autres 

présupposent. Il faut donc bien lire ce premier argument comme nous l’avons fait : 

l’adversaire du plaisir que cite Aristote conçoit le plaisir comme une genèse vers l’état 

naturel qui n’établit pas dans le bien auquel elle tend, mais est par nature illimitée.  

 

b. Speusippe et le plaisir 

 

Au cours du traité (EN VII 14, 1153b 1-7) apparaît un autre argument servant à 

prouver que le plaisir n’est pas un bien, qui est nommément attribué à Speusippe. 

Aristote l’introduit comme une objection à l’idée que le plaisir, s’il est le contraire de la 

peine qui est à fuir, est nécessairement à poursuivre, en tout cas sous le même rapport 

que la peine est à fuir. Speusippe rétorque que la conséquence ne vaut pas, car le plaisir 

est contraire « comme le plus grand est contraire au plus petit et à l’égal » (w{sper to; 

mei'zon tw'/ ejlavttoni kai; tw'/ i[sw/ ejnantivon, 1153b 5-6). Le plaisir, comme « plus 

grand », est donc à la fois contraire à la peine et au bien, en étant contraire au plus petit 

et à l’égal. Si cet argument n’est pas une réplique purement dialectique, mais traduit une 

théorie particulière du plaisir, on ne voit guère comment lui donner un autre sens que 
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celui-ci : un plaisir est un processus dans le sens de l’excès, et s’oppose en cela à la 

peine, processus dans le sens du défaut, et au bien, état stable où l’on est égal à soi-

même824. Cela n’implique peut-être pas qu’un plaisir soit tout autant un mal qu’une 

peine : Speusippe pourrait admettre, comme le lui objecte Aristote, que le plaisir n’est 

pas « précisément ce qui est un mal » (o{per kakovn ti), si cela veut dire qu’il n’est pas 

un mal comme la peine. Il est même probable qu’il ait soutenu une telle thèse, et 

qu’Aristote la cite825 pour montrer que l’opposition entre plaisir, peine et bien ne peut 

être une opposition entre plus grand, plus petit et égal, car celle-ci ne rend pas compte 

de la supériorité du plaisir sur la peine.  

En quel sens Speusippe peut-il donc dire à la fois que le plaisir n’est pas un mal 

comme la peine, et qu’il n’est pas un bien826 ? L’hypothèse la plus plausible est celle-

ci : la plupart du temps, puisque la peine va dans le sens de la déficience corporelle, et 

le plaisir dans le sens de l’accroissement et de la restauration, le plaisir est meilleur que 

la peine. Cependant, comme il est un processus qui s’excède toujours lui-même, et qui 

ne mène nullement à l’égalité à soi mais fait toujours aller au-delà, il ne saurait être un 

bien. Il arrive au contraire qu’il éloigne du bien, et que la peine, au contraire, en 

rapproche.   

Dans le traité, la thèse attribuée à Speusippe ne fait pas partie intégrante des 

                                                 
824 Pour une lecture semblable, cf. Krämer (1971, p. 208), Dillon (1999, p. 87-88). Rapp (2009, p. 212) 
est réservé, car il croit que la conception du plaisir comme restauration vers le bien, dont on sait qu’elle 
fut défendue par Speusippe, est incompatible avec l’idée qu’il serait un excès. Il nous semble en tout cas 
impossible d’interpréter l’argument de Speusippe comme le font Gosling et Taylor (1982, p. 232) et 
Gauthier et Jolif (1970, II, p. 801-802). Selon eux, Speusippe opposerait le mal, c’est-à-dire la peine, le 
bien, et enfin le plaisir qui serait un processus menant de lui-même au bien. L’analogie avec la vertu et les 
deux vices opposés, ou avec l’égal, l’excès et le défaut, interdit cette hypothèse.  
825 Ainsi, Gauthier et Jolif (ibid.), Gosling et Taylor (1982, p. 230), Schofield (1971, p. 19), Rapp (2009, 
p. 213) pensent que si Aristote déclare que « Speusippe ne dirait pas que le plaisir est précisément ce qui 
est un mal » (ouj ga;r a]n faivh o{per kakovn ti ei\nai th;n hJdonhvn, 1153b 6-7), c’est que ce dernier a 
explicitement dit le contraire. Il est néanmoins possible qu’Aristote interprète en ses propres termes ce 
qu’il sait de la théorie de Speusippe, ou qu’il appelle celui-ci à rejoindre le sens commun.   
826 Selon un témoignage d’Aulu-Gelle, (Nuits attiques, 5, 4), « Speusippe et l’ensemble de l’ancienne 
Académie disent que le plaisir et la douleur sont deux maux opposés entre eux, tandis que le bien est le 
milieu des deux ». Mais par ailleurs, Aspasius (CAG XIX, 1, 150, 3-8), dans son commentaire du début 
de EN VII 14, cite un témoignage troublant : « on dit que Speusippe prouve ainsi qu’un plaisir est un 
bien : le contraire d’un bien est un mal, or la peine, qui est un mal, est contraire au plaisir. Le plaisir est 
donc un bien » (Speuvsippon dev fasi ou{tw deiknuvein o{ti hJdonh; ajgaqovn ejstin: to; ejnantivon 
ajgaqw'/ kakovn: ejnantivon de; hJ luvph, kako;n ou\sa, th'/ hJdonh'/: ajgaqovn a[ra). Il en tire un 
commentaire fantaisiste du texte d’Aristote, puisque selon lui, c’est Aristote qui objecterait la possibilité 
de trois opposés à Speusippe. Mais si le témoignage sur lequel il s’appuie est fiable, il doit bien avoir une 
certaine validité : ne peut-il pas signifier que le plaisir, du moins en ce qu’il est contraire à la peine, est un 
bien, même s’il ne l’est pas dans l’absolu ? Rapp (2009, p. 213-214) propose plusieurs autres hypothèses 
pour expliquer que le plaisir ne soit pas « précisément ce qui est un mal » comme la peine : tandis que 
celle-ci en en tant que telle mauvaise, le plaisir pourrait être un mal par accident, parce qu’il est mélangé 
de peine, ou en pouvant parfois devenir bon.  Mais ces propositions ne résolvent pas le problème de la 
valeur du plaisir en tant que tel.  
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arguments qui au commencement, servent à prouver qu’aucun plaisir n’est un bien. Elle 

fait irruption en cours de route, comme une réplique à un argument qu’Aristote avance 

de lui-même, et qui ne répond pas à ceux de la liste initiale. Au premier regard, rien 

n’autorise donc à inclure Speusippe parmi les auteurs hostiles au plaisir du début du 

traité. Mais à l’évidence, son propos suppose la même théorie que celle que l’on peut 

prêter à ces auteurs : il faut opposer le plaisir, processus illimité de genèse en direction 

de l’état naturel, la peine, processus de destruction, et enfin l’état stable non plaisant et 

non pénible qu’est le bien, qui ne peut être atteint que si une certaine puissance exerce 

une contrainte sur le plaisir. Speusippe ou son entourage immédiat sont donc très 

probablement les premiers adversaires d’Aristote dans ce traité.  

  

La théorie vers laquelle convergent toutes les affirmations hostiles aux plaisirs 

que cite l’Ethique à Eudème est présente derrière de nombreuses thèses et de nombreux 

développements du Philèbe de Platon. Nous avons déjà dit que l’emploi du terme de 

genèse pour désigner les processus corporels de restauration, et par conséquent les 

plaisirs, évoque directement le point de départ de l’étude du plaisir dans ce dialogue : la 

restauration identifiée alors au plaisir peut être considérée comme une genèse, parce 

qu’elle produit dans son essence l’être mixte qu’est le corps animé. Nous devons 

maintenant préciser qu’à ce moment du Philèbe, le plaisir n’est pas caractérisé comme 

une restauration qui mènerait d’elle-même à l’état par nature. Immédiatement avant la 

section consacrée à déterminer la nature du plaisir, les interlocuteurs du dialogue 

s’accordent pour dire que le plaisir n’admet pas en lui-même de limite : « rappelons-

nous donc aussi ceci (…) : le plaisir, en lui-même, est illimité, et appartient au genre qui 

à partir de lui-même, n’a ni n’aura jamais en lui-même ni un commencement, ni des 

milieux, ni une fin » (memnwvmeqa dh; kai; tau'ta (…) hJdonh; de; a[peirov" te aujth; 

kai; tou' mhvte ajrch;n mhvte mevsa mhvte tevlo" ejn auJtw' / ajf∆ eJautou' e[conto" 

mhde; e{xontov" pote gevnou", 31a 7-11).  

Cette mise au point de Platon fait référence à un passage antérieur où avec 

l’accord de l’hédoniste Philèbe, mais dans le cadre d’une ontologie qui fait résider le 

bien dans le mélange d’illimité et de limite, et non dans l’illimité, le plaisir a été conçu 

comme un illimité, un processus qui s’excède toujours lui-même827. Elle a une portée 

                                                 
827 Cf. Phil.  27e 5-9. 
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importante dans la suite, en particulier à un moment stratégique du dialogue : Platon fait 

alors l’hypothèse qu’outre les changements vers le haut et vers le bas qui produisent 

respectivement plaisir et peine, il peut exister dans le corps un état où il n’est pas mû, et 

qui n’est ni pénible ni plaisant828. Dans cette tripartition, il est clair qu’un état d’absence 

de mouvement est opposé à deux processus qui suivent une direction opposée, mais 

n’ont pas lieu de s’arrêter à un état défini. Quant au principe selon lequel le bien est 

toujours le produit d’une cause intelligente, il est omniprésent dans le Philèbe. Dans 

l’ontologie générale qui précède l’étude du plaisir, Platon fait résider l’intellect dans le 

genre de la cause : il est ce qui introduit la limite dans l’illimité, le nombre dans le 

continu, et produit ainsi, en nous comme dans le monde tout entier, le mélange dans 

lequel réside le bien829. Par rapport aux illimités que sont le plaisir et la peine, l’intellect 

doit également jouer ce rôle, et produire la vie bonne en leur imposant des limites.  

Ces observations pourraient faire croire que dans l’Ethique à Eudème, Aristote 

s’adresse tout simplement à Platon lui-même, ou à des théoriciens qui auraient repris la 

doctrine exposée dans son dialogue. C’est pourtant là une hypothèse impossible. Dans 

le Philèbe, comme nous l’avons vu830, Platon s’éloigne progressivement de 

l’identification des plaisirs à des processus corporels illimités, parce qu’il conçoit les 

plaisirs de restauration comme des opinions formées sur les processus corporels, et 

parce qu’il introduit d’autres plaisirs, les plaisirs purs, qui semblent bien produire ce à 

quoi ils tendent. En particulier, il a déjà situé le plaisir et la peine dans l’âme lorsqu’il 

fait l’hypothèse qu’il y a dans le corps un état stable opposé aux mouvements plaisants 

et pénibles. Il peut donc aussitôt abandonner cette hypothèse, car elle n’est plus 

nécessaire pour que l’on puisse éprouver ces trois états. Ainsi, Platon se démarque 

nettement de la théorie qu’il a posée initialement, qui identifie le plaisir à un processus 

corporel de restauration illimitée, la peine, à un processus de destruction, et le bon état 

où doit se trouver le divin, à un état du corps sans plaisir ni peine. Parallèlement, même 

s’il maintient sans doute jusqu’à la fin du dialogue que l’intellect est la cause 

productrice du bien et de la vie bonne, il ne donne pas à cette cause l’office que doit lui 

donner la théorie qu’il rejette. Au lieu de contenir le processus illimité du plaisir pour 

installer  le corps dans le bon état où il n’éprouve ni plaisir ni peine, l’intellect a pour 

fonction d’organiser la vie psychique la meilleure qui soit, en donnant à chaque type de 

                                                 
828 Cf. Phil.  42c 9-e 12 et 43b 7-9. 
829 Cf. Phil. 30a 9-c 7. 
830 Voir notre étude p. 337 et s.. 
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plaisir et à chaque type de science la place qui lui revient.  

Il n’en est pas moins certain que dans le Philèbe, Platon construit sa doctrine du 

plaisir en se démarquant d’une théorie bien définie qui ressemble trait pour trait à celle 

vers laquelle convergent les arguments des anti-hédonistes de l’Ethique à Eudème831. Il 

est par ailleurs probable que cette théorie qu’il subvertit soit celle de son neveu. Il y a là 

un nouvel indice que c’est également Speusippe qui doit être visé dans le traité 

d’Aristote. On a parfois contesté l’identité des interlocuteurs de chacun de ces ouvrages, 

parce que dans le traité eudémien, il est précisé que le plaisir est une genèse sentie, 

tandis que ce n’est pas le cas dans la définition du plaisir qui sert de point de départ 

dans le Philèbe. Or, dans la suite de ce dialogue, la distinction entre les restaurations 

senties et celles qui ne le sont pas joue un rôle important, car Platon s’en sert pour 

attribuer le plaisir à l’âme et non au corps, et pour montrer qu’il est inutile de faire 

correspondre le plaisir, la peine et l’état stable à trois états corporels correspondants. On 

a pu en déduire que les interlocuteurs d’Aristote sont des platoniciens qui s’appuient sur 

la théorie du plaisir du Philèbe, et non l’adversaire critiqué dans ce dialogue, à moins 

qu’il ait depuis profondément remanié sa doctrine. C’est là une opinion qui n’est pas 

assez attentive à la différence entre les thèses de Platon et celle qu’expose l’Ethique à 

Eudème. La différence entre les processus corporels sentis et non sentis, dans le premier 

cas, conduit à faire du plaisir une affection de l’âme, tandis que dans le second, le plaisir 

reste un processus corporel qui a pour propriété d’être senti832. Il n’est pas impossible 

que dans le Philèbe, Platon ait volontairement omis une précision contenue dans les 

thèses qu’il critique, afin de s’en servir ensuite pour les renverser. On peut également 

penser que son interlocuteur ait tenu compte de son objection, mais pour y répondre en 

restant dans sa théorie propre. Mais dans les deux cas, il est clair que l’énoncé cité dans 

l’Ethique à Eudème ne remanie pas profondément la théorie critiquée par Platon, et 

demeure très éloigné des vues de ce dernier.   

                                                 
831 D. Frede (2009, p. 188 et s.) reconnaît également que tous ces arguments sont présents, implicitement 
ou non, dans le Philèbe. Bien que Platon rejette la définition du plaisir comme réplétion et genèse 
corporelle, il retient malgré tout, dans le domaine limité des plaisirs impurs et mêlés de peine, les autres 
arguments cités par Aristote. Certains d’entre eux sont déjà présents dans d’autres dialogues platoniciens, 
comme la contrariété entre plaisir et intelligence (Phédon, 66c, 68e), ou l’opposition entre le plaisir et le 
bien objet d’art (Gorgias, 462a-465d). De plus, l’assimilation du plaisir en général à une genèse sert dans 
le Philèbe à montrer que les plaisirs ne sont jamais un bien premier, même s’ils sont dignes de choix. La 
dualité entre ces derniers plaisirs et les plaisirs impurs qui ne sont pas bons est également retenue à la fin 
du dialogue. Celui-ci contient donc aussi en germe les deux autres thèses citées par Aristote en EN VII 
12, bien qu’elles soient formulées différemment.  
832 Cette différence n’a pas été aperçue par Gosling et Taylor (1982, p. 234 et s.), qui croient à tort que 
l’adversaire de l’Ethique à Eudème conçoit le plaisir comme la sensation de la genèse, et non comme la 
genèse sentie, et ont donc tendance à l’assimiler à Platon ou à un héritier des thèses platoniciennes.  
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Le peu que l’on sait de Speusippe permet de confirmer qu’il est bien l’adversaire 

principal d’Aristote dans le traité eudémien. Clément d’Alexandrie833 expose en 

quelques mots la manière dont il concevait le bonheur, dans l’unique témoignage que 

nous possédions sur les idées de Speusippe en matière éthique :  

  

Speusippe, le neveu de Platon, affirme que le bonheur est l’état834 accompli 

appartenant à ceux qui se trouvent dans leur nature, ou bien l’état des hommes de bien. 

Pour ce qui est, donc, du rétablissement de cet état, tous les hommes en ont le désir, mais 

ce sont les hommes bons qui visent l’absence de trouble. Et ce seront les vertus qui seront 

productrices du bonheur (Speuvsippov" te oJ Plavtwno" ajdelfidou'" th;n eujdaimonivan 

fhsi;n e{xin ei\nai teleivan ejn toi'" kata; fuvsin e[cousin h] e{xin ajgaqw'n, h|" dh; 

katastavsew" a{panta" me;n ajnqrwvpou" o[rexin e[cein, stocavzesqai de; tou;" 

ajgaqou;" th'" ajoclhsiva". ei\en d∆ aiJ ajretai; th'" eujdaimoniva" ajpergastikaiv).  

  

Une lecture cohérente de ce témoignage permet de dégager une conception du 

bonheur qui rejoint les thèses anti-hédonistes du traité eudémien du plaisir. 

Contrairement à ce que l’on dit parfois835, il est impossible que dans la première phrase, 

le terme e{xi" soit d’abord pris au sens d’état stable, et aussitôt après au sens de 

possession, dans une expression qui signifierait « la possession des biens » (e{xin 

ajgaqw'n). Puisque la fin de la phrase reformule ce qui a été appelé « e{xin teleivan » 

dans un premier temps, elle doit prendre le terme d’ e{xi" dans le même sens. Il faut 

donc que « ajgaqw'n » désigne les « hommes de bien » dont l’état accompli est l’état, et 

non des choses bonnes dont on aurait la possession.  

On obtient alors une lecture très satisfaisante de l’ensemble du témoignage. 

Speusippe appelle d’abord bonheur « l’état accompli qui appartient à ceux qui se 

trouvent dans leur nature ». Cette formule pourrait paraître inutilement compliquée pour 

désigner l’état d’intégrité naturelle. Mais Speusippe veut marquer que l’état accompli 

                                                 
833 Clément, Stromates II, 22, 133, 4 (fr. 77 Tarán). 
834 Dans le vocabulaire de Speusippe, le terme d’e{xi" doit être traduit par « état », ou « état stable », et 
non par « disposition ». Il n’est pas inclus dans le concept d’e{xi" qu’un état stable doit tendre de lui-
même à s’exercer pour demeurer un état stable, comme c’est le cas pour Aristote.  
835 Nous critiquons dans tout ce qui suit la traduction de Dillon (1999, p. 84). Tarán (1981, p. 436) 
comprend apparemment que le bonheur est l’e{xi" parfaite dans ce qui est par nature au sens où il est un 
état habituel acquis par rapport aux vertus, et qu’il est l’e{xi" des biens parce qu’il est l’état habituel que 
sont les vertus elles-mêmes. Il semble à la fois dissocier les vertus de l’état habituel acquis par rapport à 
elles, ce qui a peu de sens, et considérer les vertus comme le bien, ce qui est incorrect, puisque les vertus 
produisent le bien.    
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dont il parle n’a pas lieu chez n’importe qui. C’est ce que confirme la suite : il appelle 

aussi l’état accompli en question « état des hommes de bien », parce qu’eux seuls en ont 

l’apanage. La conséquence qui est tirée de cette appellation permet de comprendre 

pourquoi : « tous les hommes » « ont le désir » « du rétablissement (katastavsew") de 

cet état »836, et visent ainsi le processus par lequel on se restaure vers l’état naturel. 

Mais seuls certains, les gens de bien, visent cet état stable lui-même, et ont pour but 

« l’absence de trouble » (ajoclhsiva) au lieu du processus de rétablissement. On voit 

maintenant pour quelle raison le bonheur est l’état propre aux gens de biens, bien qu’il 

coïncide avec l’intégrité naturelle que rencontre sans cesse tout un chacun. On voit aussi 

en quel sens les vertus en sont productrices : seuls les vertueux visent l’état d’intégrité 

lui-même, et peuvent donc s’y maintenir comme dans un état stable. Les autres 

hommes, au contraire, poursuivent uniquement le processus de restauration vers cet état. 

Ils restent donc dans un devenir où ils obtiennent toujours plus que ce qu’ils ont, et 

passent par l’intégrité naturelle sans jamais s’y fixer. Ainsi, le bonheur est l’état propre 

aux vertueux non seulement parce qu’eux seuls l’atteignent, mais aussi et d’abord parce 

qu’eux seuls le poursuivent. 

Si l’on ajoute que pour Speusippe, la restauration poursuivie par tous les 

hommes n’est rien d’autre que le plaisir, on obtient une conception du rapport entre le 

plaisir et le bien qui rejoint la théorie anti-hédoniste combattue dans l’Ethique à 

Eudème. On retrouve la distinction entre le bien, état stable d’égalité à soi-même, et le 

plaisir, processus de restauration vers l’état naturel qui tend à toujours plus et n’installe 

pas dans cet état. On retrouve également l’idée qu’il faut faire intervenir autre chose que 

les désirs naturels communs pour parvenir au bien, des vertus qui sont « productrices » 

(ajpergastikaiv) du bonheur comme un art produit son œuvre.     

 

La théorie vers laquelle convergent tous les arguments anti-hédonistes du traité 

                                                 
836 Le terme katastavsi" désigne aussi bien le processus de rétablissement que le fait d’être rétabli. On 
pourrait donc traduire que tous les hommes ont le désir de ce rétablissement (h|" katastavsew") qu’est 
l’état (e{xin) bienheureux (cf. Dillon, 1999, p. 84, Tarán, 1981, p. 83). Mais dans ce cas, en quoi les 
vertueux, qui en visant l’absence de trouble, visent cet état, s’en distinguent-ils ? On pourrait penser que 
l’opposition porte un désir présent chez tous, mais qui n’atteint pas sa cible, seuls les hommes vertueux 
étant capables de la viser, en visant en même temps l’absence du trouble créé par le désir. Ce serait donc 
le désir, et non le plaisir, qui devrait être combattu comme un illimité. Il nous semble cependant difficile 
qu’il y ait une opposition entre « avoir le désir » (o[rexin e[cein) de l’état stable, ce qui signifie en grec 
tendre vers lui, et « viser » le même état stable. De plus, si la katastavsi" reprenait l’état stable qu'est le 
bonheur, la visée de « l’absence de trouble » (ajoclhsiva), autre dénomination du même état, pourrait 
difficilement être introduite, de manière abrupte, comme ce qui oppose les hommes vertueux à tous les 
autres. Il faut donc lire une ellipse dans  h|" katastavsew", correcte grammaticalement, et comprendre 
que cette formule désigne le processus de « rétablissement de l’état » dont il vient d’être question.  
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eudémien du plaisir se trouve apparentée à la fois à une thèse attribuée nommément à 

Speusippe dans ce traité, à une doctrine anti-hédoniste qui sert de point de départ à 

Platon dans le Philèbe, et enfin au témoignage de Clément d’Alexandrie sur la manière 

dont Speusippe concevait le bonheur. Toutes ces ressemblances permettent d’assurer 

que dans l’Ethique à Eudème, le premier adversaire d’Aristote est bien Speusippe lui-

même. En particulier, c’est contre son identification de tout plaisir à un processus 

corporel de genèse sentie vers l’état d’intégrité, qui tenait peut-être lieu de définition du 

plaisir dans son esprit, qu’Aristote construit sa propre caractérisation des opérations 

plaisantes. Il utilise la formule de Speusippe pour en remplacer les termes, et dans les 

arguments successifs qui contribuent à ce résultat, c’est en réfutant le modèle de 

Speusippe qu’il introduit sa propre conception : il part du principe que la genèse qui est 

plaisir est la restauration corporelle lorsqu’il montre qu’il n’y a aucun plaisir lors de la 

restauration mais seulement dans l’état d’intégrité. Il fait sans doute de même lorsqu’il 

réplique que les plaisirs ne sauraient être des genèses ni tous accompagnés de genèse.   

En élaborant sa propre caractérisation du plaisir grâce à la réfutation d’une 

théorie aussi définie que celle de Speusippe, Aristote utilise une méthode qui n’est pas 

sans inconvénient. Car entre nier qu’il y ait du plaisir lorsque la nature se restaure, et 

affirmer que tout plaisir est un pur exercice immédiatement parfait de ce à quoi on est 

disposé par nature, il y a un fossé. Aristote ne peut le combler que par une induction, en 

supposant que toute opération plaisante doit être conçue sur le modèle de l’activité 

contemplative, ou par un principe non explicite, en vertu duquel l’opération plaisante, si 

elle appartient à celui qui est dans sa nature, ne peut être qu’un pur exercice de celle-ci. 

On pourrait cependant contester la validité de ces présupposés, en répliquant que même 

lorsque nous n’éprouvons ni manque, ni peine, les plaisirs ne sont pas pour autant de 

purs exercices parfaits au sens où l’entend Aristote. Pourquoi ne pas les concevoir 

comme des affections subies, des mouvements progressifs où l’on acquiert quelque 

chose, ou encore des réplétions, que ce soit dans le corps ou dans l’âme ?  

Des théories du plaisir antérieures à Aristote, tout en distinguant les plaisirs des 

restaurations corporelles, n’en ont pas fait pour autant de purs exercices d’une 

disposition définie. Comme nous l’avons vu, Platon, dans ses divers dialogues, en 

donne la meilleure illustration. Sans doute, la conclusion à laquelle conduisent les 

arguments de l’Ethique à Eudème s’oppose à toutes les thèses qu’il a pu proposer. 

L’auteur du Philèbe est même peut-être visé directement derrière les autres adversaires 

du traité eudémien. La bipartition entre certains plaisirs qui sont dignes de choix et les 
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plaisirs corporels qui sont mauvais, parce que laids et nuisibles837, est peut-être un écho 

de la distinction du Philèbe entre plaisirs purs et plaisirs impurs838. L’utilisation du 

couple de la genèse et de la fin pour prouver que le plaisir ne peut être le souverain bien, 

et non pour montrer, comme le fait Speusippe, qu’il n’est pas un bien, n’est pas sans 

rappeler l’usage de la thèse des raffinés pour établir qu’aucun plaisir ne saurait être un 

bien au sens premier. L’argumentation explicite d’Aristote permet de réfuter la première 

de ces deux positions, puisqu’elle exclut les plaisirs corporels des plaisirs réels, mais 

elle ne réfute pas la seconde : il faudrait pour cela ajouter que le concept de genèse ne 

peut pas s’appliquer aux opérations plaisantes comme la vision, l’audition ou la 

connaissance, qui sont le propre d’une nature intègre. Dans le traité eudémien, Aristote 

part du principe que ces opérations sont ce qu’il appelle des actuations, et non des 

genèses. Mais il ne l’établit pas explicitement, sinon par une induction contestable en 

elle-même.  

 

2. L’apport du traité de l’Ethique à Nicomaque : une réfutation fondée en 

raison de Speusippe, de Platon et de tous les autres ? 

  

Par rapport au traité eudémien, la méthode qu’utilise l’Ethique à Nicomaque 

pour réfuter d’autres conceptions du plaisir présente une supériorité manifeste. Après 

une critique purement dialectique de certaines d’entre elles, Aristote fonde l’ensemble 

de ses répliques sur une caractérisation ontologique des opérations plaisantes dans leur 

opposition à toute opération progressive. Sans doute, il recourt encore une fois à 

l’induction, puisqu’il étend à tout ce qui est un plaisir ce qui vaut pour la vision. Mais 

tandis que l’Ethique à Eudème s’appuyait sur une dichotomie entre l’état de restauration 

du corps et l’état d’intégrité, et postulait que lorsqu’on se trouve concrètement dans le 

dernier état, les plaisirs que l’on éprouve ne peuvent être que de purs exercices, 

l’Ethique à Nicomaque part d’une opposition entre diverses opérations considérées en 

tant que telles, les mouvements et les opérations plaisantes, et les oppose dans leurs 

caractéristiques formelles respectives.  

Cette nouvelle perspective a des avantages indéniables sur la précédente. Grâce 

                                                 
837 EN VII 12, 1152b 20-21: il apparaît dans la suite du traité que les plaisirs qui sont considérés comme 
non dignes de choix et mauvais par ces seconds interlocuteurs sont les plaisirs corporels (1154a 8-10) 
838 Sur le caractère nuisible des plaisirs impurs, cf. Phil. 63d 1-e 2, et sur leur laideur, cf. 65e 9-66a 4. 
Sans doute, seuls les plaisirs corporels les plus grands sont ici considérés, et non ceux qui sont contenus 
dans la limite de la nécessité. Mais dans le Philèbe, il est clair que cette limite est imposée de l’extérieur 
aux plaisirs corporels, qui par leur nature, tendent toujours à l’excès (Cf. 52c 1-d 1).  
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à l’opposition avec les mouvements, les traits formels des opérations plaisantes sont 

décrits de manière plus claire et plus précise que dans l’Ethique à Eudème, en 

particulier dans leur rapport au temps : on apprend que ces opérations sont non 

empêchées parce qu’elles sont immédiatement adéquates à la forme propre qui rend 

compte de leur essence, mais aussi qu’elles doivent par là même continuer à le rester 

dans leur déroulement. Nous verrons que cette manière de décrire les opérations 

plaisantes s’avérera indispensable pour saisir l’essence du plaisir en tant que tel. Mais 

par ailleurs, les opérations plaisantes ne sont plus simplement opposées à ce qui a lieu 

lors de la réplétion du corps, parce qu’elles ne se produisent pas dans la même situation 

concrète. Elles sont opposées, en vertu de leur essence propre, à tout ce qui est 

mouvement, c’est-à-dire à toutes les opérations qui sont essentiellement progressives. 

Cela permet de fonder une réfutation des théories antérieures dont l’impact est 

beaucoup plus important que dans le traité eudémien : pour Aristote en effet, un 

mouvement ou une genèse, quels qu’ils soient, sont toujours progressifs. Il en va de 

même pour les affections que l’on éprouve passivement sous l’effet d’un agent 

extérieur, puisque pour lui, ces affections sont nécessairement des mouvements où le 

patient acquiert progressivement la forme qui lui est imprimée, et s’opposent en cela au 

pur exercice actif d’une forme déjà prédéterminée dans un agent. Tous ceux qui d’une 

manière ou d’une autre, ont pu penser qu’une opération plaisante est une genèse, un 

mouvement ou une affection passive, sont donc réfutés par l’Ethique à Nicomaque, et 

par une réfutation fondée sur les caractéristiques ontologiques des objets considérés. On 

peut en dire autant de ceux qui pour leur part, n’ont pas soutenu qu’une opération est un 

plaisir précisément parce qu’elle a pour caractère intrinsèque d’être formellement 

parfaite en tout moment.  

 

a. Les adversaires du plaisir dans l’Ethique à Nicomaque 

 

Dans l’Ethique à Nicomaque (X 2), les adversaires de l’hédonisme d’Eudoxe de 

Cnide forment deux groupes distincts. Il y a d’abord « ceux qui réfutent » (oiJ d'∆ 

ejnistavmenoi, 1172b 35-36) les deux premiers arguments d’Eudoxe, qui conçoivent le 

plaisir comme n’étant pas une qualité et comme susceptible de plus et de moins, et qui 

enfin « s’efforcent de montrer que le plaisir est mouvement et genèse » ; il y a ensuite 

« ceux qui mettent en avant les plaisirs honteux » (tou;" profevronta" ta;" 

ejpodeivdivstou" tw'n hJdonw'n, 1173b 21) pour nier la valeur de tout plaisir. L’identité de 
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ces derniers est difficile à établir. On peut songer aux philosophes moroses évoqués 

dans le Philèbe, pour qui la nature des plaisirs se révèle dans les plus intenses d’entre 

eux, et en l’occurrence, les plaisirs sexuels. Certains ont aussi suggéré une référence aux 

cyniques. Toutefois, il ne pourrait s’agir alors de l’initiateur de cette secte.  

Antisthène, en effet, a clairement soutenu que le bien ne peut être obtenu que par 

une lutte, un effort pénible pour résister contre la tendance à se porter vers tous les 

plaisirs qui se présentent à nous. Mais en réalité, il ne condamne que cette tendance elle-

même, et non le fait d’éprouver du plaisir. Au contraire, l’effort contre cette tendance 

est pour lui le seul moyen d’éprouver pleinement les plaisirs dont la nature nous a 

pourvus, c’est-à-dire les plaisirs corporels, car on n’en jouit qu’en raison de la durée de 

l’appétit pénible qui a précédé. Dans le discours du Banquet de Xénophon, Antisthène 

affirme que « cela fait une bien plus grande différence pour le plaisir, dès lors que je me 

porte vers lui après avoir supporté longtemps son manque » (IV, 41)839. Cette maxime 

est développée dans un témoignage tardif de Dion Chrysostome, qui précise que la 

maîtrise des appétits et en général l’endurance des efforts permet de goûter ensuite des 

plaisirs plus grands, tandis que la mollesse et l’intempérance va jusqu’à rendre 

incapable de sentir quelque plaisir que ce soit840.   

Par ailleurs, Antisthène soutient même que le plaisir peut être un bien, car 

l’effort que l’on doit mener pour lutter contre la tendance au plaisir n’empêche 

nullement que l’on puisse viser le plaisir comme digne de choix. Au contraire, « il faut 

rechercher les plaisirs qui font suite aux efforts, et non ceux qui précèdent les efforts » 

(hJdona;" ta;" meta; tou;" povnou" diwktevon, ajll∆ oujci; ta;" pro; tw'n povnwn841). 

Ainsi, c’est l’incapacité de maîtriser l’appétit du plaisir, et non le mobile du plaisir tel 

                                                 
839 SSR A 82.  
840 Dion Chrysostome, Orat. III 83-85 (cf  SSR A 126). On trouve le même modèle exposé très clairement 
par Socrate dans les Mémorables (IV 5, 9-10), dans un de ses arguments en faveur de la continence, 
certainement repris par Antisthène s’il n’a pas celui-ci pour premier auteur : « l’incontinence, qui ne 
permet pas d’endurer la faim, la soif, l’appétit sexuel, l’absence de sommeil (choses par lesquelles seules 
il est possible de manger, boire et faire l’amour avec plaisir, et de se reposer et dormir avec plaisir, après 
avoir attendu et tenu ferme jusqu’à ce que tout cela advienne avec le plus de plaisir possible), 
l’incontinence, donc, empêche de prendre plaisir, d’une manière digne d’être mentionnée, aux choses les 
plus nécessaires et les plus constantes ». Antisthène soutient peut-être une autre thèse soutenu par Socrate 
dans un texte similaire (Mém. II, 1, 33) : non seulement ceux qui ne résistent pas à l’appétit n’éprouvent 
ensuite aucun plaisir, mais ils finissent par prendre la peine de rechercher le plaisir qu’ils n’éprouveront 
jamais. En revanche, Socrate ajoute dans les deux textes que la continence permet d’accéder à d’autres 
plaisirs que les corporels, tandis que selon les témoignages dont nous disposons, Antisthène paraît limiter 
le plaisir au plaisir corporel, et le plus grand plaisir, au plaisir nécessaire cueilli après l’effort.   
841 SSR V A, fr. 126. Cf. également fr. 127 : « Antisthène, (…) quand il disait que le plaisir est un bien, 
ajoutait « le plaisir dont on ne se repent pas » » ( jAntisqevnh" (…) th;n hJdonh;n ajgaqo;n ei\nai favskwn 
prosevqhken th;n ajmetamevlhton).  
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qu’il nous est donné par la nature même, qui fait l’objet de sa condamnation842. On 

aurait donc tort de l’identifier à ceux qui s’appuieraient sur le caractère honteux de 

certains plaisirs pour en déduire que le plaisir n’est pas un bien. On se méprendrait tout 

autant, si l’on identifiait à Antisthène tous ceux qui dans les traités d’Aristote, affirment 

qu’un plaisir n’est jamais un bien.  

En revanche, il n’est guère difficile d’identifier les premiers adversaires 

d’Eudoxe évoqués dans l’Ethique à Nicomaque. Ce sont très probablement les mêmes 

que les anti-hédonistes du traité eudémien, c’est-à-dire Speusippe ou ses sectateurs. 

Pour commencer, il n’y a aucune raison de penser que la réfutation de l’argument des 

contraires ait une signification différente dans chaque traité. Dire que le plaisir peut être 

opposé à la peine comme un mal ou quelque chose de neutre, car il arrive « qu’un mal 

soit opposé à un mal, et tous deux à quelque chose de neutre » (ajntikei'sqai ga;r kai; 

kako;n kakw'/ kai; a[mfw tw'/ mhdetevrw/843, 1173a 7-8), est une réponse qui s’accorde 

fort bien avec la théorie vers laquelle convergent les thèses du livre VII844 : si les 

oppositions entre le mal et le mal et entre le mal et le neutre ne sont pas simplement 

présentées comme des possibilités, mais appartiennent toutes deux à l’objet considéré, 

elles pourraient refléter les contradictions apparentes du discours de Speusippe que nous 

avons relevées dans le traité eudémien. Le plaisir pourrait être opposé à une peine 

comme un mal lorsqu’il est excessif, mais non le reste du temps, car il est alors à la fois 

un bien par rapport à l’excès de peine et un mal par rapport au bon état, ce que 

Speusippe pourrait traduire en affirmant qu’il n’est ni un bien ni un mal. La peine 

pourrait avoir la même valeur neutre lorsqu’elle est opposée à un plaisir excessif.    

Quant aux autres arguments, ils sont également concordants avec la théorie que 

nous avons dégagée à partir de l’Ethique à Eudème, du Philèbe et du témoignage de 

Clément d’Alexandrie : en particulier, la thèse radicale selon laquelle « n’est pas un 

bien ce à quoi tous les êtres tendent » (oujk ajgaqo;n ou| pavnt∆ ejfivetai, 1172b 36) est 

                                                 
842 Ainsi, dans le célèbre fragment où Antisthène menace Aphrodite de la percer de flèche, c’est en réalité 
le fait d’être vaincu par le plaisir qu’il veut condamner. Il en va sans doute de même lorsqu’il déclare : 
« j’aimerais mieux être fou que de prendre du plaisir » (maneivhn ma'llon h] hJsqeivhn). À ce sujet, cf. 
Brancacci (1993, p. 50-53). Diogène se démarque de son prédécesseur, car pour lui, il faut mépriser le 
plaisir, mais « le mépris du plaisir même, une fois que l’on s’y est exercé, est ce qu’il y a de plus 
plaisant » (D.L., VI, 71) : il introduit ainsi un plaisir dans l’âme même.  
843 Puisque cet énoncé est présenté comme une règle générale, il est impossible que « le ni l’un ni 
l’autre » (to; mhdevteron) signifie ce qui n’est ni plaisir ni peine, comme le croit Gosling. Par ailleurs, il 
est nécessaire de retenir la leçon de la traduction latine, également transmise par la paraphrase de Michel 
d’Ephèse. Celles de KbLbOb (mhdevtera) et de Mb (mhdevteron) ne peuvent guère avoir de sens.  
844 Contra Gosling et Taylor (1982, p. 229-230), qui pensent que les deux arguments sont incompatibles, 
car ici la peine peut être neutre, tandis que dans l’Ethique à Eudème, elle est mauvaise, et ici, le plaisir 
peut être mauvais, tandis que là, il est exclu qu’il le soit.  
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précisément celle qui est soutenue dans le témoignage de Clément. L’idée que le 

« plaisir est illimité en ce qu’il reçoit le plus et le moins » (th;n d∆ hJdonh;n ajovriston 

ei\nai, o{ti devcetai to; ma'llon kai; h|tton845, 1173a 16-17) est également en accord 

avec les trois textes. Enfin, dans ce traité du plaisir, la thèse selon laquelle « le plaisir 

est genèse », et plus précisément réplétion du manque de ce qui est par nature, sert à 

l’exclure du domaine de la fin et du bien. S’il n’est pas précisé que cette genèse est 

sentie, il ne faut pas pour autant en déduire que ces anti-hédonistes ne sont pas les 

mêmes dans le traité eudémien. En effet, dire que « le plaisir est genèse », ce n’est ni 

définir ni même caractériser le plaisir846, mais seulement lui attribuer un prédicat qui ne 

lui est pas nécessairement coextensif. 

  

b. Sur une réfutation de Speusippe d’allure platonicienne : les plaisirs ne sont 

pas des genèses et des réplétions   

 

Ceux qui soutiennent que le plaisir est une genèse font l’objet, dans l’Ethique à 

Nicomaque, d’une critique spécifique, qui fait intervenir d’autres éléments que ceux qui 

permettent de conclure que de manière générale, les plaisirs ne sont pas des 

mouvements. Il est intéressant de comparer la réfutation qu’Aristote réserve à ceux qui 

comme Speusippe, conçoivent le plaisir comme une genèse, et celle que permet 

l’opposition entre les opérations plaisantes et l’ensemble des mouvements progressifs. 

Car la première semble se servir des mêmes arguments que ceux que Platon a utilisé 

contre Speusippe, même si elle retourne ces mêmes arguments contre certaines thèses 

de Platon lui-même. La seconde, en revanche, permet de rejeter tout ce que Platon a pu 

proposer pour concevoir le plaisir. Voici comment Aristote montre que le plaisir, même 

si l’on supposait qu’il est un mouvement, ne saurait être une genèse :    

 

(1173b 4-20) Et comment le plaisir pourrait-il être une genèse ? Car n’importe 

quoi, semble-t-il, n’est pas généré à partir de n’importe quoi, mais il se résout en ce à partir 

de quoi il est généré, et ce dont le plaisir est genèse, la peine en est la destruction.  

Mais ils disent aussi que la peine est le manque de ce qui est par nature, tandis que 
                                                 
845 En supprimant l’article, avec Lb.  
846 Contra Gosling et Taylor (1982, p. 234-240), qui font comme si l’énoncé excluait l’ajout de « senti ». 
Il est vrai que comme ils confondent « la restauration corporelle sentie » avec « la sensation de la 
restauration », ils croient que l’ajout change tout. Aussi concluent-ils que les thèses critiquées dans 
chaque traité sont très différentes, et que les arguments de l’Ethique à Nicomaque, en montrant que le 
plaisir n’est pas mouvement car il n’est ni rapide ni lent, et n’est pas réplétion parce qu’il est dans l’âme, 
ne peuvent plus être opératoires contre la thèse critiquée dans l’Ethique à Eudème.    
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le plaisir en est la réplétion. Or, il s’agit là d’affections corporelles. Si donc le plaisir est 

réplétion de ce qui est par nature, c’est ce en quoi se produit la réplétion qui prendra 

plaisir, et donc c’est le corps. Mais tel n’est pas le cas, semble-t-il. Ce n’est donc pas non 

plus la réplétion qui est plaisir, mais lorsque la réplétion se produit, on prendra plaisir, et 

lorsqu’on se corrompt, on éprouvera de la peine.   

Cette dernière opinion semble avoir été formée à partir des peines et des plaisirs 

qui concernent la nourriture. Car après avoir été en manque et avoir éprouvé de la peine, 

on prend plaisir à la réplétion. Mais cela n’arrive pas pour tous les plaisirs. En effet, les 

plaisirs d’apprendre, et parmi ceux qui relèvent des sens, les plaisirs que procure l’odorat, 

et par ailleurs, de nombreux objets d’audition et de vision, ainsi que des souvenirs et des 

anticipations, sont des plaisirs sans peine. De quoi donc seront-ils les genèses ? Car il ne 

s’est produit au préalable aucun manque de ce dont il pourrait y avoir une réplétion847. 

        

Dans cet argument, la stratégie d’Aristote consiste à enfermer la thèse de 

l’adversaire dans une position extrême : il montre qu’on ne peut légitimement affirmer 

que le plaisir est une genèse que lorsqu’on identifie le plaisir à la réplétion d’un manque 

pénible du corps. En effet, la genèse, qui d’après l’argument précédent est un cas 

particulier de mouvement848, est ici la seule genèse substantielle, et doit donc en avoir 

les propriétés : ce qui est généré devra se résoudre « en ce à partir de quoi il est 

généré ». Si donc un plaisir est genèse de quelque chose, il sera toujours l’élaboration 

d’une matière dans laquelle le composé obtenu finira par se résoudre, et de plus, cette 

destruction de ce dont le plaisir est genèse sera nécessairement le contraire du plaisir, et 

donc une peine. Aristote ne poursuit pas davantage la réfutation, sans doute parce qu’il 

considère que pour de nombreux plaisirs, un tel modèle est absurde : pour des plaisirs 

comme ceux de la vision, de l’audition et de l’intellection, il est difficile de trouver une 

matière dont ces plaisirs seraient l’élaboration, et dans laquelle le composé produit 

retournerait lors d’une destruction nécessairement pénible, après un certain temps 

d’existence où n’ont lieu ni plaisir ni peine. Il y a toutefois un cas particulier pour lequel 
                                                 
847 EN X 2 : gevnesiv" te pw'" a]n ei[h ; dokei' ga;r oujk ejk tou' tucovnto" to; tuco;n givnesqai, ajll∆ 
ejx ou| givnetai, eij" tou'to dialuvesqai: kai; ou| gevnesi" hJ hJdonhv, touvtou hJ luvph fqorav. kai; 
levgousi de; th;n me;n luvphn e[ndeian tou' kata; fuvsin ei\nai, th;n d∆ hJdonh;n ajnaplhvrwsin. tau'ta 
de; swmatikav ejsti ta; pavqh. eij dh; ejsti tou' kata; fuvsin ajnaplhvrwsi" hJ hJdonhv, ejn w'/ hJ 
ajnaplhvrwsi", tou't∆ a]n kai; h{doito: to; sw'ma a[ra: ouj dokei' dev: oujd∆ e[stin a[ra hJ 
ajnaplhvrwsi" hJdonhv, ajlla; ginomevnh" me;n ajnaplhrwsew" h{doit∆ a]n ti", kai; temnovmeno" 
lupoi'to. hJ dovxa d∆ au{th dokei' gegenh'sqai ejk tw'n peri; th;n trofh;n lupw'n kai; hJdonw'n: 
ejndeei'" ga;r genomevnou" kai; proluphqevnta" h{desqai th'/ ajnaplhrwvsei. tou'to d∆ ouj peri; 
pavsa" sumbaivnei ta;" hJdonav": a[lupoi ga;r eijsin ai{ te maqhmatikai; kai; tw'n kata; ta;" 
aijsqhvsei" aiJ dia; th'" ojsfrhvsew", kai; ajkroavmata de; kai; oJravmata polla;847 kai; mnh'mai kai; 
ejlpivde". tivno" ou\n au|tai genevsei" e[sontai… oujdeno;" ga;r e[ndeia gegevnhtai, ou| gevnoit∆ a]n 
ajnaplhvrwsi" 
848 Cf. 1173a 31 et notre étude p. 434 et s.. 
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ce modèle peut être défendu, les plaisirs de réplétion et leur contraire : alors en effet, il y 

a bien une genèse, au moins partielle, quand le corps animé se restaure et se recompose 

dans son intégrité naturelle, et une destruction contraire, lorsque le corps animé se 

décompose et retourne à sa matière. Le plaisir pourrait être identifié à la genèse, et la 

peine, à la destruction. 

Aristote ajoute donc, comme s’il s’agissait d’une réplique que les partisans du 

plaisir comme genèse sont obligés de faire, qu’  « ils disent aussi que la peine est 

manque de ce qui est par nature, tandis que le plaisir en est la réplétion ». Une fois 

parvenu à cette thèse, il n’éprouve aucun mal à la réfuter : d’une part, il est absurde 

d’affirmer que le plaisir est identique à la réplétion, car la réplétion est une affection du 

corps, tandis que ce n’est pas le cas du plaisir, puisque celui-ci, apparemment, se 

produit dans l’âme. D’autre part, on ne peut même pas dire que tout plaisir se produit 

lorsqu’il y a réplétion d’un manque pénible du corps, car il existe d’autres plaisirs qui 

ne suivent pas un manque pénible, comme les plaisirs d’apprendre, ceux de l’odorat ou 

ceux que procurent nombre d’objets vus ou entendus, ainsi que les souvenirs et les 

anticipations.  

Il est intéressant de comparer ces deux critiques successives d’Aristote à des 

arguments semblables que Platon a soutenus avant lui, afin d’en constater l’affinité. 

L’idée que le plaisir n’est pas la réplétion corporelle elle-même parce qu’il a lieu dans 

l’âme, et non dans le corps animé, est très vraisemblablement une réplique qu’Aristote 

emprunte au platonisme, car elle ne correspond guère à ses propres conceptions : dans le 

De anima (II, 2-4), l’activité nutritive est clairement attribuée à l’âme, c’est-à-dire à 

l’être animé en tant qu’il possède une âme. Il en va de même dans la psychologie 

schématique  de Ethique à Nicomaque I 13, où « ce qui est responsable de l’acte de se 

nourrir et de croître » (to; ai[tion tou' trevfesqai kai; au[xesqai, 1102a 33) est une 

partie de la partie irrationnelle (to; a[logon) de l’âme. Il n’y a donc pas lieu de rapporter 

le plaisir à l’âme, tandis que la restauration du corps dans son intégrité devrait être 

rapportée au corps. On peut certes penser qu’Aristote peut rapporter au corps l’activité 

nutritive, car elle affecte le corps animé en tant qu’il est divisible, et en cela, est plus 

corporelle qu’une sensation plaisante. Mais il est plus probable qu’il utilise ici une vue 

platonicienne et non la sienne propre. 

Platon répète constamment, dans tous ses dialogues, que le plaisir n’est pas la 

réplétion corporelle elle-même, mais qu’il a lieu dans l’âme sous l’effet de cette 

réplétion. Dans le Philèbe en particulier, cette thèse sert à renverser l’identification 
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initiale des plaisirs aux restaurations corporelles, c’est-à-dire une position probablement 

empruntée à Speusippe. Dans son argument, Aristote ne paraît faire rien d’autre que 

reprendre cette critique. Quand ensuite, il prouve qu’il n’est même pas vrai que tout 

plaisir se produit lorsque se produit une réplétion d’un manque pénible du corps, il 

réutilise également un développement du Philèbe qui permet de contester Speusippe. Il 

rappelle en effet la liste des plaisirs purs évoqués dans le dialogue platonicien, les 

plaisirs d’apprendre, les plaisirs procurés par la sensation olfactive, ainsi que « de 

nombreux objets d’audition et de vision » qui ne sont pas sans évoquer les sons et les 

couleurs purs du dialogue de Platon849. Il se contente simplement d’ajouter « des 

souvenirs et des anticipations » qui, s’ils ne procèdent pas d’une peine antérieure, 

doivent être tous ceux qui ne portent pas sur une réplétion future ou passée.     

Dans l’ensemble de sa réfutation, Aristote reprend donc, contre les anti- 

hédonistes qui identifient le plaisir aux genèses et aux réplétions du corps après une 

peine, les mêmes arguments que ceux que Platon leur a déjà objecté. Mais ce faisant, il 

use d’un procédé à double tranchant, car il utilise les objections de son maître pour les 

retourner contre celui-ci. Aristote admet en effet, comme Speusippe, qu’on ne saurait 

faire correspondre le plaisir à une réplétion et donc à une genèse que si celles-ci 

désignent les restaurations du corps après un manque qui est toujours pénible. Si comme 

l’objecte Platon, le plaisir n’est pas la restauration corporelle elle-même parce qu’il est 

dans l’âme, et s’il existe d’autres plaisirs que ceux que l’on prend à ces restaurations, on 

doit en conclure, pour Aristote, que le plaisir n’est ni réplétion ni genèse, et qu’il 

n’accompagne même pas toujours une réplétion ou une genèse. 

Ce sont là des conclusions opposées à celles que Platon a tirées de ses critiques 

de Speusippe. En distinguant le plaisir et la peine des réplétions et des destructions 

corporelles, et en les concevant comme des effets produits dans l’âme par les plus 

grandes d’entre elles, le Philèbe se donne le moyen d’affirmer que les plaisirs de voir, 

d’entendre ou de sentir les odeurs correspondent à des réplétions senties et plaisantes 

d’un manque corporel, qui ont seulement pour propriété de ne pas suivre un manque 

senti et pénible. L’existence de plaisirs purs qui ne suivent pas une peine ne saurait donc 

attester qu’il arrive que nous prenions plaisir sans que le corps se remplisse, bien au 

contraire. Par ailleurs, même la distinction entre le plaisir éprouvé par l’âme et la 

réplétion affectant le corps ne montre pas, dans le Philèbe, que le plaisir lui-même ne 

                                                 
849 Comparer avec les formules de Phil. 51a b 3 et s. (voir plus haut p. 369). Il est dès lors très improbable 
que Platon, et non Speusippe, soit ici le premier adversaire visé (contra Van Riel, 2000, p. 48-50). 
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saurait être caractérisé comme une réplétion ou comme une genèse. Au contraire, Platon 

y conçoit des plaisirs propres à l’âme seule, les plaisirs de connaître, comme des 

réplétions de connaissances, comme il l’avait déjà fait dans la République. Il applique 

ensuite à tous les plaisirs la thèse selon laquelle le plaisir en tant que tel ne saurait être 

que la genèse de quelque chose, et non son existence. On mesure donc à quel point les 

objections qu’il adresse à Speusippe l’ont conduit à des conclusions strictement 

opposées à celles qu’en tire Aristote.  

Dans l’Ethique à Nicomaque, l’argument dirigé contre Speusippe se distingue de 

ceux de l’Ethique à Eudème parce qu’Aristote s’y sert d’une controverse entre Platon et 

Speusippe pour renvoyer dos à dos ces deux prédécesseurs. Comme Platon, Aristote 

soutient que le plaisir n’est pas la restauration du corps après une peine, et qu’il ne 

l’accompagne pas toujours, parce qu’il a lieu dans l’âme et parce qu’il existe des plaisirs 

sans peine antécédente. Mais comme Speusippe, il considère que les notions de 

réplétion et de genèse doivent désigner ces seules restaurations corporelles, et il en 

donne lui-même une démonstration : un mouvement qui est genèse est nécessairement 

l’élaboration d’un corps composé, et si celle-ci est plaisir ou produit du plaisir, la 

destruction qu’elle suit et qui la suivra sera nécessairement une peine ou produira de la 

peine. Seule la réplétion du corps peut illustrer une telle genèse plaisante, et elle devra 

en présenter les propriétés. Il est donc impossible d’utiliser les notions de genèse ou de 

réplétion, comme le faisait Platon, pour caractériser les plaisirs eux-mêmes, tels qu’ils 

ont lieu dans l’âme, ou même pour désigner tout ce qui produit du plaisir sans suivre 

une peine antécédente.  

 

c. La portée critique de l’opposition entre les plaisirs et les mouvements en 

général 

  

L’argument de l’Ethique à Nicomaque qui montre que le plaisir n’est en aucun 

cas réplétion ou genèse, ni au sens où l’entendait Speusippe, ni au sens où l’entendait 

Platon, a un impact plus important que ceux du traité eudémien. Néanmoins, il garde 

une portée restreinte par rapport à l’opposition qui suivra (X 3) entre les opérations 

plaisantes, où l’on réalise pleinement ce que l’on doit déjà atteindre, et l’ensemble des 

mouvements progressifs et des affections passives. On peut en effet soutenir que les 

plaisirs sont des mouvements ou des affections sans pour autant en faire des genèses ou 

des réplétions. Par exemple, le Platon du Timée, qui conçoit le plaisir comme un 
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mouvement de l’âme qui prolonge et accompagne certaines restaurations du corps, doit 

identifier le plaisir à un mouvement progressif sans en faire une réplétion, puisque c’est 

le corps qui se remplit, et non l’âme. D’autres pourraient fort bien penser le plaisir 

comme une affection que l’âme reçoit du corps, sans faire de cette affection 

l’accompagnement d’un processus corporel de réplétion. Seule l’opposition entre les 

caractéristiques formelles des plaisirs et celles des mouvements permettrait de réfuter de 

telles options.  

On doit enfin tenir compte d’une dernière conception du plaisir laissée ouverte 

au terme de la preuve dans laquelle Aristote utilise la réfutation platonicienne de 

Speusippe. Nous avons vu que dans le Philèbe, la localisation du plaisir dans l’âme, et 

non dans le corps, va de pair avec une identification du plaisir lui-même à l’opinion que 

nous avons au sujet de ce qui se passe dans le corps, que cette opinion soit fausse ou 

vraie. Aristote, alors même qu’il semble se référer au Philèbe lorsqu’il rappelle le 

caractère psychique du plaisir et l’existence de plaisirs sans peine antérieure, ne 

mentionne nullement cette thèse importante du dialogue platonicien. Sans doute est-ce 

que la perspective réaliste qu’il adopte pour concevoir toutes choses, qu’il s’agisse 

d’opérations du corps, de l’âme ou de l’intellect, lui interdit de discuter avec une telle 

théorie. Que le plaisir soit dans l’âme, à ses yeux, doit signifier qu’il est une opération 

de l’âme, dont la nature peut être épuisée par une description de propriétés réelles. Et 

s’il faut opposer les plaisirs aux processus corporels, ce n’est pas parce que les premiers 

sont des pensées à propos de ce qui se passe dans notre corps, mais parce qu’ils sont des 

opérations qui présentent des caractéristiques réelles opposées aux mouvements 

corporels, et ne sauraient donc leur être corrélés.  

Conformément à ses habitudes, Aristote ne fait pas de Platon un adversaire 

explicite dans son traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque. Il le vise certes presque 

directement lorsqu’il montre que le plaisir n’est ni genèse ni réplétion. Mais seul le 

commentateur peut conclure qu’il le réfute aussi parce qu’il nie que les plaisirs soient 

des mouvements, et parce qu’il oppose les premiers et les seconds comme deux 

opérations présentant des propriétés réelles opposées. Il reste que toutes les conceptions 

du plaisir que Platon a pu proposer sont réfutées de fait par ce traité : les propos des 

Lois, qui ont pu troubler certains exégètes, ne sauraient entrer en ligne de compte, car 

comme nous le verrons dans notre étude de l’éducation par le plaisir musical, ils ne 

comportent aucune définition du plaisir, et n’énoncent rien qui contredit ce qui a été 
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théorisé dans les autres dialogues850. Les théories platoniciennes ne sont cependant pas 

les seules qui soient renversées par les thèses de l’Ethique à Nicomaque. C’est aussi le 

cas de l’ensemble des conceptions antérieures ou contemporaines du plaisir dont il nous 

soit resté quelque témoignage.  

 

3. Le problème de la « définition » du plaisir de la Rhétorique     

 

On considère souvent qu’Aristote lui-même, dans sa Rhétorique, adopte et 

expose une conception du plaisir qui se trouve réfutée et contredite par les thèses des 

deux traités éthiques. Au début du chapitre 11 du livre I, voici ce qu’il demande à son 

auditoire d’admettre :  

 

(1369b33-1370a 3) Posons que le plaisir est un certain mouvement de l’âme, et le 

fait de s’établir vers la nature existante <quand> c’est d’un seul coup et senti ; posons que 

la peine est le contraire. Si quelque chose de tel est plaisir, il est évident qu’aussi, est 

plaisant ce qui produit la façon d’être disposé qui vient d’être mentionnée, tandis que ce 

qui est destructeur, ou fait que l’on s’établit <d’une manière> contraire, est pénible 

(uJpokeivsqw d∆ hJmi'n ei\nai th;n hJdonh;n kivnhsivn tina th'" yuch'" kai; katavstasin 

ajqrovan kai; aijsqhth;n eij" th;n uJpavrcousan fuvsin, luvphn de; toujnantivon. eij d∆ 

ejsti;n hJdonh;851 to; toiou'ton, dh'lon o{ti kai; hJduv ejsti to; poihtiko;n th'" eijrhmevnh" 

diaqevsew", to; de; fqartiko;n h] th'" ejnantiva" katastavsew" poihtiko;n luphrovn). 

 

Il est impossible de trouver dans le français actuel des termes qui permettent de 

traduire correctement le propos d’Aristote sans avoir recours à la périphrase. Au début 

du texte, la katavstasi" « vers la nature » à laquelle le plaisir est identifié recouvre 

certes le processus de restauration vers l’état naturel, mais puisque le mot est ensuite 

appliqué au devenir contraire à cette restauration, il doit correspondre en général à tout 

processus qui établit dans un état quelconque. Le terme de diavqesi" est également pris 

en un sens  particulier. Il est manifestement sur le même plan que la katavstasi", et ne 

fait donc pas référence à l’état naturel qui en est le résultat. La « disposition » n’est 

donc pas ici un état plus ou moins stable comme c’est le plus souvent le cas chez 

Aristote. Il ne s’agit pas d’une disposition possédée de manière statique, mais du 

processus de disposition ou d’arrangement qui a lieu dans ce qui se restaure vers sa 

                                                 
850 Voir plus loin ch. X, p. 1007-1014.  
851 En retenant le meilleur manuscrit, A, contre la plupart de tous les autres, qui  portent hJ hJdonh;.  
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nature852.  

À première lecture, cette caractérisation du plaisir présente une ressemblance 

frappante avec celle du Timée853. Comme dans le dialogue platonicien, le processus de 

rétablissement qui correspond au plaisir a pour propriété d’aller vers la nature, mais 

surtout d’avoir lieu « d’un seul coup » (ajqrovan) afin d’être « senti » : il s’oppose en cela 

au restaurations qui sont si dispersées dans le temps ou l’espace qu’elles ne procurent ni 

sensation ni plaisir. Comme dans le Timée, une telle restauration doit apparemment 

avoir lieu dans le corps : elle n’est donc pas à proprement parler le plaisir, mais elle 

correspond au plaisir, qui de son côté, est « un certain mouvement de l’âme » (kivnhsiv" 

ti") produit par ces restaurations.  

Dans la suite du chapitre, une reprise du propos initial semble accentuer encore 

l’affinité avec le dialogue de Platon : on apprend que « le fait de prendre plaisir réside 

dans le fait de sentir une certaine affection » (to; h{desqai ejn tw'/ aijsqavnesqaiv tino" 

pavqou", 1370a 27-28). Si l’on prend l’énoncé à la lettre, il permet de préciser que le 

mouvement de l’âme dont il était question plus haut, comme dans le Timée, est une 

sensation, et une sensation qui a pour objet, mais sans doute aussi pour cause, une 

affection déterminée. Pour l’auteur de la Rhétorique comme pour Platon, cette affection 

n’est apparemment rien d’autre que la restauration subite du corps vers l’état naturel : si 

celle-ci doit avoir lieu d’un seul tenant pour être « sentie », c’est bien elle qui doit être 

l’objet du « sentir » dans lequel réside le plaisir. Une telle interprétation présente certes 

un inconvénient : elle oblige à penser que dans l’énoncé initial, Aristote expose à deux 

niveaux distincts ce qu’est le plaisir, puisque d’un côté il est un mouvement dans l’âme, 

et de l’autre, il est une restauration dans le corps parce qu’il lui correspond. Ce 

glissement peu rigoureux, en lui-même, ne pose pourtant pas de problème important, car 

les définitions qui s’avèrent utiles dans le cadre de l’art rhétorique n’ont pas lieu d’être 

exactes. Leur degré d’imprécision peut être tel qu’elles peuvent confondre le plaisir lui-

même avec le processus corporel qui le produit, pourvu qu’elles identifient clairement 

les circonstances dans lesquelles le plaisir a lieu.  

La définition du plaisir esquissée dans la Rhétorique, telle que nous venons de la 
                                                 
852 En ce sens, Grimaldi (1980, p. 246), Kennedy (1991, p. 91-92). Nombreux sont ceux qui au contraire, 
comprennent que la « disposition » renvoie à la « nature » de la phrase précédente, et se voient donc 
ensuite obligés de changer le sens de katavstasi", en y voyant l’état où l’on est restauré. Voir les 
traductions de Chiron (2007), de Rapp (2002, I, p. 53-54).  
853 Cf. notre étude p. 337. Gosling et Taylor (1982, p. 196) pensent que la définition du plaisir de la 
Rhétorique est très exactement celle qui figure dans le Timée, la République et le Philèbe. Mais dans ce 
dernier dialogue au moins, il n’est pas sûr qu’au terme de son étude, Platon puisse encore définir le plaisir 
comme un mouvement de l’âme lié à un rétablissement vers l’état naturel.  
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comprendre, paraît être une pure et simple reprise d’un énoncé platonicien. Elle est en 

tout cas en contradiction manifeste avec les thèses soutenues dans les deux traités 

éthiques854. Que le plaisir soit en lui-même « un certain mouvement de l’âme » n’est pas 

en cause, car il se peut qu’il soit « un certain » (ti") mouvement parce qu’il n’en est pas 

un. En revanche, le plaisir est clairement réduit à celui que procure la restauration du 

corps dans son intégrité. Cela contredit l’Ethique à Nicomaque, qui affirme au moins 

que ces plaisirs ne sont pas les seuls plaisirs existants. Cela contredit davantage encore 

le traité eudémien, s’il est vrai que celui-ci soutient que lors de la restauration, on 

n’éprouve en réalité aucun plaisir positif. La reprise que nous avons mentionnée, qui 

paraît expliquer le caractère plaisant d’une sensation par l’affection particulière à 

laquelle cette sensation se réfère, est tout autant teintée de platonisme que la définition 

initiale. Elle contredit aussi les propos tenus dans le traité eudémien, et témoigne en tout 

cas d’une perspective tout autre que celle des deux traités éthiques, où le caractère 

plaisant d’une opération est déterminé par les caractéristiques réelles de celles-ci.  

 

Trois hypothèses peuvent être proposées, séparément ou conjointement, pour 

rendre compte de cette contradiction. Pour certains, elle doit être expliquée par l’écart 

chronologique qui sépare la rédaction de cette partie de la Rhétorique de celle des traités 

éthiques. On considère souvent, en effet, que le traité de rhétorique d’Aristote est 

composé de plusieurs strates successives, dont certaines doivent remonter au premier 

séjour à l’Académie. Ce serait le cas du noyau du livre I, c’est-à-dire l’exposé des 

distinctions sur les matières éthiques dont doit disposer l’orateur pour constituer les 

prémisses d’un discours délibératif, épidictique ou judiciaire. Dans cette hypothèse, le 

problème posé par l’exposé de la Rhétorique sur le plaisir trouve une explication 

simple : Aristote est platonicien lorsqu’il écrit cette partie du traité, dans sa terminologie 

comme dans les thèses qu’il défend, tandis qu’il est aristotélicien dans les traités 

éthiques qui rendent compte des cours donnés au Lycée plus de vingt ans plus tard855.  

On pourrait tenter de réduire la portée des considérations chronologiques en 

mettant l’accent sur le contexte dans lequel est abordé le développement de la 

Rhétorique consacré au plaisir. Aristote étudie alors le genre judiciaire de l’art oratoire, 

                                                 
854 Cf. Spengel (1867, p. 157-158), Cope (1867, p. 234-235), Rapp (2002, II, p. 461 et s.), D. Frede (1996, 
p. 260), maintiennent dans leur commentaire que la définition de la Rhétorique est la reprise de la 
détermination technique qu’en a donné Platon et l’Académie, et qu’elle s’oppose rigoureusement à celles 
des traités éthiques d’Aristote. 
855 Nous exposons ici les thèses de Rist (1989, p. 85-86, p. 136-244).   
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défini par l’accusation et la défense d’un individu suspecté d’injustice. L’exposé sur les 

matières éthiques qu’il met à la disposition du rhéteur pour qu’il puisse constituer les 

prémisses de son discours ne doit donc porter que sur les mobiles susceptibles de faire 

commettre volontairement un acte injuste856. Comme le plaisir corporel est le premier 

responsable d’un tel acte, il n’est pas étonnant qu’il constitue pour l’essentiel l’objet 

étudié par Aristote, au point d’être le seul plaisir qui corresponde à la définition qu’il 

donne. Le chapitre antérieur pourrait étayer cette explication.  On vient d’apprendre que 

les sources d’un acte volontaire sont avant tout le raisonnement, l’impulsion et l’appétit, 

et le plaisant a été précisément identifié à l’objet de l’appétit857. Si l’on suppose que 

l’appétit est le désir du plaisir corporel, il est naturel que seul ce plaisir soit ensuite 

considéré. 

On peut enfin choisir de mettre l’accent sur le statut particulier de la Rhétorique. 

Il s’agit d’un traité sur l’art de parler, et non d’un traité consacré aux différents objets de 

la science politique et éthique. À propos de ces objets, la Rhétorique ne cherche qu’à 

délivrer à l’orateur un matériel dont il pourra faire les prémisses de ses discours. Elle se 

contente donc de présenter les distinctions qui sont indispensables dans cette optique, et 

d’esquisser sans démonstration et « à titre de modèles » (paradeivgmato" cavrin)858 les 

diverses définitions possibles sur lesquelles le rhéteur peut s’appuyer, car elles sont 

susceptibles par leur vraisemblance d’attirer l’adhésion de son auditoire. Puisque la 

Rhétorique est un traité qui porte sur les discours et non sur leurs objets, elle ne doit pas 

étudier avec exactitude les objets de la science politique qui sont mobilisés par l’orateur, 

sous peine de sortir des limites de son domaine propre859. La meilleure illustration de 

cette règle est donnée par le développement consacré au bonheur : Aristote cite une 

suite de définitions imprécises du bonheur, qui ont toutes pour caractère d’être 

admissibles par un auditoire donné, et d’être acceptables dans une optique 

aristotélicienne, au prix des précisions et des infléchissements que le philosophe doit 

apporter aux opinions reçues. Dans l’énumération des parties du bonheur qui fait suite à 

ces définitions, Aristote met tous les biens sur le même plan, et n’éprouve pas comme 

dans les traités éthiques le besoin de distinguer ceux qui sont inhérents au bonheur en 

tant que tel et ceux qui sont simplement des conditions nécessaires, positives ou 

                                                 
856 Telle est la suggestion de Chiron (2007, p. 212).  
857 Cf. Rhet. I 10, 1369b 7-16. 
858 Cf. Rhet. I 5, 1360b 4-9 et Rhet. I 9, 1366a 31-32, où Aristote déclare fournir « à titre de modèles » des 
prémisses sur le bonheur et le beau sur lesquelles pourra reposer le discours oratoire.   
859 Nous résumons l’exposé le plus clair des limites propres à la Rhétorique (I 4, 1359b 2-16). 
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négatives, pour que le bonheur existe860.   

Nous pensons que la dernière considération doit être préférée aux précédentes 

pour expliquer l’anomalie de la définition du plaisir de la Rhétorique. Le recours à la 

chronologie nous paraît insuffisamment fondé pour en rendre compte. Elle ne repose 

guère que sur les dates reculées des événements861 auxquels Aristote fait allusion dans 

cette partie du traité. Pour le reste, si l’on excepte la définition du plaisir du chapitre 11, 

on ne trouve aucun passage qui, dans les thèses qu’il soutient ou la terminologie qu’il 

emploie, atteste une divergence doctrinale entre l’auteur de ces pages et celui des traités 

politiques et scientifiques. Sans doute, les définitions du bonheur, des biens ou de la 

vertu n’emploient pas le vocabulaire technique d’Aristote, et certaines d’entre elles 

diffèrent considérablement de celles qui sont retenues dans les deux éthiques. Un 

examen attentif fait pourtant constater que les unes et les autres ne sont nullement 

incompatibles. Celles de la Rhétorique, faute d’exactitude, ont seulement la particularité 

de manquer d’une précision supplémentaire, ou d’insister sur l’un ou l’autre des aspects 

de l’objet considéré, parce qu’elles ne distinguent pas en lui ce qui est essentiel et ce qui 

ne l’est pas. Bien entendu, tous ces caractères sont explicables par le statut du traité, qui 

exclut l’adoption de la perspective du philosophe lorsqu’elle s’éloigne de celle du sens 

commun.  

La définition du plaisir s’avère être finalement le seul passage qui pourrait 

indiquer que l’auteur de cette partie de la Rhétorique peut se montrer platonicien et n’a 

pas encore élaboré la doctrine du maître du lycée. Ce n’est certes pas impossible, mais 

outre que seul ce texte le prouverait, on a des raisons de penser que ce n’est guère 

probable. Le noyau du livre I que certains voudraient attribuer au premier Aristote 

comporte plusieurs indices qui attestent que si toute cette partie n’est pas tardive, elle a 

au moins été révisée à l’époque où les traités éthiques et politiques ont déjà été écrits. 

L’introduction à l’étude du genre délibératif fait référence aux Analytiques, et évoque au 

moins le projet d’une science politique, portant sur les caractères, dont le champ propre 

est déjà connu et délimité862. La conclusion de cette même étude nous dit que sur tous 

les sujets abordés, « on a fait preuve d’exactitude dans les traités politiques » 

(dihkrivbwtai ga;r ejn toi'" politikoi'" peri; touvtwn, I 9, 1366a 21-22). Or, à propos 

du bonheur et du bien, l’exactitude ne peut être trouvée dans l’avant-dernier livre des 

                                                 
860 Cf. Rhet. I 5, 1360b 14-30. Sur la distinction entre les parties constitutives et les conditions nécessaires 
du bonheur, cf. EE I, 1214b 11-17 puis 24-27. 
861 Tous les événements mentionnés en Rhétorique I 5-15 datent d’avant 350.  
862 Cf. Rhét. I 4, 1359b 8-12 et 16-18.  
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Politiques. À deux reprises, le bonheur y est certes défini, mais la première fois, 

Aristote précise qu’il ne fait qu’effleurer le sujet, et reporte à une autre discipline 

(scolhv) l’examen de tous les propos appropriés à ce sujet et la résolution de toutes les 

difficultés863. Dans le second passage, il dit clairement qu’il énonce ce qu’il a défini 

« dans les livres éthiques », et la référence, au vu du vocabulaire employé, porte 

probablement sur l’Ethique à Eudème864.  

Même si l’on supposait que ces renvois sont le résultat d’une addition ultérieure, 

il faudrait néanmoins admettre que la Rhétorique a fait l’objet d’une révision tardive de 

la part d’Aristote lui-même. Est-il plausible qu’il ait laissé telle quelle une définition du 

plaisir qui n’aurait pour seul raison d’être que l’adoption d’une théorie 

platonicienne865 ? Si elle a été conservée, ce doit être pour un autre motif : comme 

toutes les autres définitions approximatives du traité, elle doit avoir droit de cité parce 

qu’elle est vraisemblable pour l’auditoire d’un orateur, et parce qu’elle est admissible, 

en dépit de son manque de précision, par Aristote lui-même.  

L’appartenance du traitement du plaisir à l’étude du genre judiciaire n’est pas 

davantage une explication satisfaisante. On peut évidemment être injuste pour d’autres 

motifs que le plaisir corporel. De plus, ces autres motifs peuvent constituer les objets 

plaisants d’un appétit. Dans le chapitre antérieur, l’appétit a en effet une extension 

élargie. Ce qui est fait par appétit est opposé à ce qui est fait par raisonnement, c’est-à-

dire parce qu’on juge que l’acte considéré est utile à notre bien apparent866, et à ce qui 

est fait par emportement ou impulsion. Dans ces conditions, tout désir orienté vers 

l’acquisition d’un objet défini, pourvu qu’il soit irrationnel, doit être un appétit. Il y a 

donc un appétit de l’honneur, de la victoire, et même de l’étonnement, comme il y a des 

plaisirs propres à ces objets. C’est ce qu’affirme d’ailleurs explicitement la suite du 

chapitre consacré au plaisir867. La corrélation du plaisir à l’objet d’appétit ne saurait 

                                                 
863 Cf. Pol. VII, 1323b 36-1324a 7. Aristote semble ici annoncer une étude ultérieure, et apparemment, il 
s’agit  d’un examen spéculatif du bonheur, appartenant à une discipline scientifique, plutôt qu’une étude 
semblable à celle des traités éthiques.  
864 Cf. Pol. VII, 1331a 7-10: « nous disons (et nous l’avons défini dans les livres éthiques, s’il y a quelque 
chose d’utile dans ces exposés), que le bonheur et actuation et usage d’une vertu accomplie » (fame;n de; 
(kai; diwrivsmeqa ejn toi'" hjqikoi'", ei[ ti tw'n lovgwn ejkeivnwn o[felo") ejnevrgeian einai kai; 
crh'sin ajreth'" teleivan. 
865 Pour une même remarque, cf. Rapp (2002, II, p. 462).  
866 Cf. Rhét. I 10, 1369b 7-11.  
867 Sur l’appétit de la victoire, cf. 1370b 32-34. Sur l’appétit d’être un homme de bien, qui se trouve 
satisfait dans l’honneur et l’amitié, cf. 1371a 19-21 et 8-10. La distinction entre appétits irrationnels et les 
appétits accompagnés de raison (1370a 16 et s.) n’implique pas nécessairement que les derniers soient 
accompagnés de calcul lorsqu’ils ont lieu. Ils peuvent simplement avoir trouvé leur origine dans un acte 



 Chapitre VI   Ce qu’un plaisir n’est pas, ce que le plaisir n’est pas 
 

 500 

donc expliquer qu’au début du chapitre 11, le plaisir soit apparemment réduit aux seuls 

plaisirs corporels. De plus, au chapitre 10, le plaisir n’a pas seulement été lié au mobile 

de l’appétit, mais aussi à un autre mobile qui lui a été opposé, l’habitude868, et qui doit 

donc nous déterminer sans appétit. Même si l’on expliquait comment la satisfaction des 

appétits de victoire ou d’honneur peut être assimilable à une restauration vers l’état 

naturel, il resterait à montrer que l’action qui procède spontanément de l’habitude l’est 

aussi.  

Le statut particulier des énoncés de la Rhétorique, étant donné l’objet propre de 

ce traité, est la meilleure explication que l’on puisse trouver pour rendre compte de 

l’inexactitude de la définition du plaisir. On doit remarquer qu’avant de formuler cette 

définition, Aristote tient à faire un rappel de ce statut : « parlons maintenant du plaisir. 

Mais il faut admettre que les définitions sont suffisantes, si sur chaque sujet elles ne 

sont ni obscures ni rigoureusement exactes »869. C’est à ces conditions, en effet, qu’elles 

peuvent constituer les prémisses d’un discours oratoire. On doit pourtant convenir que 

même l’imprécision inhérente aux définitions de la Rhétorique ne suffit pas pour 

expliquer l’anomalie présentée par celle du plaisir, au moins telle que nous l’avons 

comprise870. Car ce n’est pas un défaut d’exactitude et de distinction que de ramener 

tout plaisir au plaisir corporel. C’est une réduction de la sphère du plaisir que ni 

Aristote, ni même le sens commun ne sauraient accorder, puisque comme l’indique la 

suite du chapitre, on prend évidemment plaisir à se venger, à acquérir des honneurs et à 

bien d’autres choses encore. Mais il y a plus grave : en donnant au rhéteur une 

définition du plaisir qui ne convient qu’à un petit nombre de ceux qui motivent l’acte 

injuste ou juste, Aristote porterait évidemment préjudice à l’art d’accuser et de 

défendre.  

 

Les observations qui précèdent amènent à reconsidérer la manière dont nous 

avons interprété la définition du plaisir. Il est sûr que le lecteur familiarisé avec les 

théories de Platon et les critiques qu’Aristote leur a adressées dans ses traités éthiques 

ne peut manquer de supposer que cette définition est proprement platonicienne, et que 

les rétablissements auxquels elle fait allusion doivent correspondre aux seuls processus 

                                                                                                                                               
de raisonnement et dans une conviction par le discours d’autrui (1370a 25-27). Dans le cas contraire, 
comment maintenir la différence entre le mobile de l’appétit et celui du raisonnement ?    
868 Cf. Rhet. I 10, 1369b 16-18 et 6-7. 
869 Rhet. I 10, 1369b 30-32 : peri; de; tou' hJdevo" ei[pwmen nu'n. dei' de; nomivzein iJkanou;" ei\nai tou;" 
o{rou", eja;n w\si peri; eJkavstou mhvte ajsafei'" mhvte ajkribei'".  
870 Pour un scepticisme semblable, cf. Rapp (2002, II, p. 463).  



Chapitre VI   Ce qu’un plaisir n’est pas, ce que le plaisir n’est pas 

 501 

par lesquels le corps se restaure. Mais ce sont là des suppositions que l’on ajoute à la 

phrase de la Rhétorique, alors que celle-ci peut avoir un statut moins technique qu’on ne 

le croit, et être  suffisamment vague pour qu’aux yeux du sens commun, elle puisse 

s’appliquer à tous les plaisirs. Prenons donc le texte tel quel, et supposons que le fait de 

s’établir subitement dans son état naturel puisse être indifféremment un processus 

corporel, ou le mouvement même de l’âme qui a été identifié au plaisir dans un premier 

temps. On constate alors que son imprécision lui permet de porter sur tout plaisir quel 

qu’il soit. 

Devant chacun des plaisirs mentionnés dans la suite du chapitre, le sens commun 

pourrait fort bien déclarer qu’en les éprouvant, on se rétablit vers son état naturel, d’une 

manière assez intense pour être remarquée. Nul ne songerait à contester qu’en éprouvant 

du plaisir à accomplir sa vengeance, on se rétablit en quelque sorte dans sa nature, ou 

comme le dit Aristote, on se remplit de sa vengeance871 : du point de vue de l’âme, on 

atteint ce dont on a le désir et le manque, et ce qui nous paraît être notre état naturel. Du 

point de vue du corps, on soulage la peine généralisée que l’on éprouve en lui lors de 

l’émotion de colère, et on le ramène à son état d’intégrité872. Les mêmes observations 

valent pour les plaisirs de l’honneur ou de la victoire dont on a l’appétit : dans la mesure 

où l’appétit vise un état dont on manque, et est accompagné d’un malaise corporel, le 

plaisir qui vient soulager cet appétit pourra toujours être considéré comme une 

restauration dans l’état naturel. Ainsi, la notion de rétablissement vers la nature, 

lorsqu’elle est prise en un sens imprécis et élargi, est susceptible de désigner tout plaisir 

qui est le corrélat d’un appétit. Elle inclut d’ailleurs explicitement des plaisirs qui ne 

sont pas précédés d’un appétit pénible : on lit ensuite qu’apprendre est plaisant parce 

que « dans le fait d’apprendre, il y a le fait de s’établir dans ce qui est par nature » (ejn 

de; tw'/ manqavnein <to;>873 eij" to; kata; fuvsin kaqivstasqai, 1371a 33-34). Ou 

encore, le changement par rapport aux habitudes lorsqu’elles deviennent excessives est 

plaisant parce qu’ « il tend à changer vers la nature » (eij" fuvsin ga;r givgnetai 

metabavllein, 1371a 26). À la manière de Platon, l’auteur de la Rhétorique étend le fait 

de s’établir dans sa nature à toutes les situations où l’on acquiert un bien dont on avait la 
                                                 
871 Cf. Rhet. I 10, 1369b 13-14. 
872 Rapp (2002, II, p. 465) fait la même remarque, et suggère, à la suite de D. Frede (1996, p. 277 et s.), 
que la restauration d’une peine du corps est identifiée au plaisir dans la Rhétorique, parce qu’Aristote veut 
rendre compte des plaisirs qui font suite aux émotions comme la colère, l’émulation ou l’appétit, et parce 
que le modèle des traités éthiques, qui identifie le plaisir à l’accomplissement d’un pur exercice, ne peut 
pas s’appliquer à ces plaisirs. Mais nous verrons dans notre étude détaillée des plaisirs de ce type (ch. X, 
p. 959-970) que dans leur essence, ils ne sont pas identifiables à des soulagements d’une peine corporelle.  
873 Nous retenons l’ajout de Bonitz. 



 Chapitre VI   Ce qu’un plaisir n’est pas, ce que le plaisir n’est pas 
 

 502 

privation.  

Jusqu’ici cependant, la définition initiale ne semble pas pouvoir s’appliquer à 

des plaisirs où l’on ne prend pas possession d’un bien nouveau, mais où l’on se contente 

d’exercer spontanément ses dispositions. Ces plaisirs sont pourtant pris en compte dans 

la Rhétorique, puisque le fait de suivre son habitude est présenté comme un mobile 

plaisant distinct de l’appétit, et puisque ensuite, ce qui est contraignant est opposé à ce 

qui procède facilement de la nature et de l’habitude comme une peine à un plaisir874. En 

réalité, un examen attentif de la phrase qui suit la définition du plaisir montre que celle-

ci recouvre même les plaisirs où l’on suit la disposition que l’on possède déjà :  

 

(1370a 2) Ainsi donc, il est nécessaire que soit plaisant, en général, le fait d’aller 

vers ce qui est par nature, et que ce soit surtout plaisant une fois qu’a recouvert sa propre 

nature ce qui est en devenir selon la nature ; et les habitudes également : de fait, ce à quoi 

on est habitué est alors en devenir comme par nature (ajnavgkh ou\n hJdu; ei\nai tov te eij" 

to; kata; fuvsin ijevnai wJ" ejpi; to; poluv, kai; mavlista o{tan ajpeilhfovta h/ \ th;n 

eJautw'n fuvsin ta; kat∆ aujth;n gignovmena, kai; ta; e[qh: kai; ga;r to; eijqismevnon 

w{sper pefuko;" h[dh givgnetai).  

 

Selon ce passage, « aller vers ce qui est par nature » (tov te eij" to; kata; 

fuvsin ijevnai) est « surtout plaisant » une fois qu’on « a recouvert » (o{tan ajpeilhfovta 

h/\) sa propre nature. Étant donné le temps des verbes, cela ne peut pas signifier que le 

processus de restauration vers la nature est plaisant au plus au point au moment même 

où l’on atteint l’état naturel. La phrase paraît plutôt dire que même une fois qu’on a 

retrouvé son état naturel et qu’on le possède, on va vers sa nature875. C’est alors qu’il y 

a surtout du plaisir, sans doute parce qu’il n’y a plus de déficience et de privation. Cette 

observation vaut pour ce qui « est en devenir selon la nature », expression qui dans ce 

contexte, doit signifier en général ce qui est régi par la causalité naturelle. Elle est 

ensuite  étendue à ce qui est en devenir selon l’habitude : ici, le « devenir » a lieu une 

fois que l’ « on est habitué », et n’est donc manifestement pas une genèse de ce qui n’est 

pas au préalable, mais au contraire, un cours de la vie qui suit et conserve une habitude 

qui est déjà là.  

Ces précisions montrent que dans la définition qui précède, le « fait de s’établir 

                                                 
874 Cf. Rhet. I 11, 1370a 9-16 : les facilités (aiJ rJaqumivai) et les absences d’effort sont opposées en cela à 
tout ce qui est forcé et contraignant.  
875 Dans le même sens, cf. Grimaldi (1980, p. 245). 
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dans la nature existante » (katavstasin eij" th;n uJpavrcousan fuvsin) doit être 

entendu en un sens si large qu’il recouvre les cas où l’on s’établit dans l’état naturel que 

l’on possède déjà. On pourra donc dire que celui qui exerce la science dont il dispose 

s’établit dans sa nature tout autant que celui qui l’apprend, on pourra dire aussi que 

celui qui agit en suivant toujours une habitude acquise ou un état naturel intègre 

s’établit dans sa nature et prend donc du plaisir, de sorte que comme l’indique la suite 

du chapitre, ce qui fait violence à ces états est pénible, tandis que les facilités sont 

plaisantes. L’idée d’établissement dans une nature donnée, on le voit, a au préalable une 

signification si imprécise qu’elle peut désigner les restaurations de ce que l’on acquiert 

comme les conservations de ce que l’on possède, c’est-à-dire ce qu’Aristote appelle 

dans ses traités scientifiques et éthiques des actuations (ejnevrgeiai). Dans le cadre du 

statut particulier des énoncés de la Rhétorique, cet usage n’a rien d’étonnant. Dans tout 

le traité, Aristote évite d’utiliser des termes techniques comme celui d’actuation876, et 

dans le cas présent, il veut fournir à l’orateur une définition qui puisse identifier 

clairement le plaisir, mais qui recouvre aussi sans distinction tout ce que d’ordinaire, on 

peut considérer comme un plaisir. Dans cette optique, n’est-il pas pleinement 

satisfaisant d’identifier le plaisir à toute situation où en quelque manière, on s’établit 

vers sa nature ?    

 

Une étude attentive du texte de la Rhétorique, qui garde toujours à l’esprit 

l’objet propre de ce traité et évite d’ajouter aux énoncés fournis à l’orateur des 

précisions qui viendraient nuire à leur destination, permet de conclure qu’il n’y a 

aucune véritable contradiction entre la définition du plaisir qu’Aristote y propose et les 

thèses soutenues dans les traités éthiques. Il y a encore moins lieu de trouver là un 

décalage chronologique incontestable entre un Aristote platonicien et celui des traités du 

lycée. La définition de la Rhétorique est seulement vague et imprécise par rapport aux 

caractérisations plus exactes que l’on trouve ailleurs. Elle est faite exprès pour 

n’introduire aucun terme technique, ni non plus une distinction quelconque entre des 

plaisirs qui pourraient ne pas l’être au même titre. En cela, elle est parfaitement 

conforme à sa fonction : elle se contente de recouvrir par une notion commune tout ce 

                                                 
876 Le lexique de Wartelle (1982) atteste le très petit nombre d’occurrences des mots ejnevrgeia et 
ejnergei'n dans la Rhétorique. A deux exceptions près, elles figurent toutes dans un passage (1411b 22-
1412a 8) du livre III où Aristote recommande, dans l’usage des métaphores, de représenter les personnes, 
ou même les choses inanimées, comme « en action » (ejnergou'nta), afin de mettre sous les yeux de 
l’auditoire leurs qualités. La référence au Philippe d’Isocrate (1411b 27-28), publié en 346, indique aussi 
la date tardive de cette section de la Rhétorique.  
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qui peut être considéré comme un plaisir par un auditoire indéterminé, et ce faisant, elle 

constitue pour l’orateur une prémisse utile pour élaborer ses discours.    

  

4. L’originalité de la conception aristotélicienne par rapport aux théories 

antérieures  

 

Même si elle ne les vise pas directement, l’opposition entre les opérations 

plaisantes et les mouvements introduite par l’Ethique à Nicomaque permet de réfuter la 

manière dont à notre connaissance, tous les prédécesseurs d’Aristote ont pensé la nature 

du plaisir. Il faut dire que les textes qui nous sont parvenus ne nous apprennent rien sur 

ce qu’était le plaisir aux yeux de la plupart d’entre eux. Le plus souvent, ils ne nous 

informent que sur l’attitude que chaque philosophe recommande d’adopter par rapport 

au plaisir. Nous avons déjà mentionné la difficulté de déterminer une conception du 

plaisir derrière les maximes éthiques de Démocrite. La même remarque vaut pour la 

plupart des présocratiques et des descendants directs de Socrate. On peut présumer 

qu’Héraclite pensait le plaisir comme l’envers et l’opposé de la peine, qui ne se 

manifeste dans sa pleine intensité et sa pleine nature que lorsqu’il l’emporte sur la peine 

qui le fait être, c’est-à-dire apparaître. On peut aussi imaginer que pour Antisthène, si 

tant est que celui-ci se soit intéressé à la nature du plaisir, l’affection positive de plaisir 

doit être caractérisée comme l’envers de la peine de l’appétit, puisqu’on n’éprouve le 

premier que lorsqu’on a enduré le second877.  

Sans doute, ces prédécesseurs sont de fait réfutés par le propos d’Aristote. 

Démocrite inclut la jouissance corporelle dans l’ensemble des plaisirs qu’il paraît penser 

selon le même modèle, et il semble caractériser tout plaisir comme un mouvement 

calme que l’âme éprouve, et qu’elle reçoit comme un résultat d’ensemble inanalysable 

dans ses composantes réelles, à savoir les mouvements des atomes. Héraclite et 

Antisthène réduisent tout plaisir au plaisir corporel, et doivent normalement voir en lui 

un mouvement, qui vient l’emporter sur le contraire pour le premier, et qui vient 

compenser l’effort pour le second. Il reste que dans tous ces cas, on ne peut proposer 

que des conjectures qu’aucune source ne permet vraiment d’étayer.  

Dans les textes que nous possédons, seules quatre conceptions de la nature du 

plaisir antérieures aux traités éthiques d’Aristote, si l’on excepte celles de Platon et de 

                                                 
877 Sur Démocrite, voir nos remarques p., 65-66, Héraclite, p. 345 (note), sur Antisthène, p. 486. 
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Speusippe, nous ont été transmises ou peuvent être reconstituées avec une certaine 

fiabilité. Elles ont été soutenues par deux présocratiques, par Aristippe l’ancien et les 

premiers cyrénaïques, et par Eudoxe de Cnide. Il est donc possible de rappeler 

schématiquement chacune de ces conceptions, et d’apprécier dans quelle mesure les 

thèses des traités éthiques d’Aristote rompent avec l’ensemble d’entre elles. 

 

c. Sur deux conceptions présocratiques de la nature du plaisir  

  

Speusippe et Platon ne sont pas les premiers à avoir proposé d’identifier le 

plaisir à la réplétion d’un manque. Nous savons qu’Empédocle l’a fait avant eux, 

d’après un témoignage transmis sous le nom d’Aëtius878 :  

 

Pour Empédocle, le plaisir advient d’une part aux semblables à partir des 

semblables, et d’autre part selon les manques relatifs à la réplétion, de sorte que c’est ce 

qui est en manque qui a le désir du semblable. Quant aux douleurs, elles adviennent par les 

contraires : en effet, sont étrangères l’une à l’autre toutes les choses qui diffèrent à la fois 

selon la composition, et selon le tempérament de ses composants879 ( jEmpedoklh'" ta;" 

hjdona;" givnesqai toi'" me;n oJmoivoi" <ejk880> tw'n oJmoivwn, kata; de; to; ejllei'pon 

pro;" th;n ajnaplhvrwsin, w{ste tw'/ ejlleivponti hJ o[rexi" tou' oJmoivou. ta;" d∆ 

ajlghdovna" toi'" ejnantivoi". hJllotriw'sqai ga;r pro;" a[llhla o{sa diafevrei katav te 

th;n suvgkrisin kai; th;n tw'n stoiceivwn kra'sin). 

       

Selon Empédocle, le plaisir n’a pas pour seule caractéristique d’être pris à ce qui 

est semblable à l’être qui prend plaisir881. Il est aussi éprouvé s’il existe un manque chez 

cet être, et un manque de ce qui est propre à le remplir. Ainsi le plaisir advient-il lors 

d’une réplétion du semblable par le semblable. Plusieurs questions se posent alors : aux 

yeux d’Empédocle, le plaisir est-il aussi cette réplétion ? On peut répondre par 

l’affirmative, dans la mesure où Empédocle ne fait sans doute pas la distinction entre 

l’essence de quelque chose et les conditions précises dans lesquelles cette chose advient. 

D’autres problèmes sont plus difficiles à résoudre : on ne sait si le plaisir est 

restreint au plaisir alimentaire, ou s’il y a aussi des plaisirs de voir ou d’entendre, parce 

                                                 
878 DK I, 222, 28-32. Pour compléter le propos qui suit, cf. Wolfsdorf, 2009. 
879 Il faut sans doute distinguer la composition de la chose d’un côté, qui n’est pas un mélange intime, et 
le tempérament de ses éléments issus d’un mélange intime (contra Bollack, 1992, I, p. 263).  
880 Nous adoptons la conjecture de Meineke.  
881  C’est la seule caractéristique mentionnée dans un autre témoignage d’Aëtius (V, 28, DK I, p. 222, 32-
35), ainsi que dans l’exposé de Théophraste dans le De sensibus (DK I, p. 217, 34-35, p. 219, 8-9).   
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qu’alors, l’organe de la vue ou de l’ouïe manquent de ce qui leur est semblable et s’en 

remplissent. Le témoignage du De sensibus de Théophraste plaide en faveur de la 

seconde option : la vision y est décrite comme la réplétion d’un manque882. Par la suite, 

comme Théophraste reproche à Empédocle de caractériser de la même manière une 

sensation et un plaisir, et objecte que « souvent, nous éprouvons de la peine à sentir, et 

cela en vertu de la sensation elle-même », on peut penser qu’à ses yeux, Empédocle 

donne la même extension au plaisir et à la peine qu’à toutes les sensations883. Une 

dernière question enfin demeure irrésolue : on ignore si pour Empédocle, les sensations 

plaisantes sont subies de manière purement passive, comme Théophraste voudrait le lui 

faire dire dans sa critique884, ou si elles sont conjuguées à une activité interne propre à 

l’animal qui sent. Il reste que dans tous les cas, Empédocle est bien le premier qui à 

notre connaissance, ait identifié le plaisir à une réplétion, et se trouve tout autant réfuté 

que Speusippe par les arguments aristotéliciens qui nient cette identité.  

   

Le De sensibus de Théophraste (43) nous a également transmis une autre 

conception présocratique du plaisir, celle de Diogène d’Apollonie, qui se distingue par 

son originalité. Le plaisir est certes toujours identifié à un processus corporel, mais il 

s’agit d’un processus qui semble corrélé aux actes de sentir et de penser plutôt qu’à la 

réplétion du corps :   

 

Le plaisir et la peine se produisent de la manière suivante : lorsqu’une grande 

quantité d’air se mêle au sang et l’allège, cet air étant conforme à sa nature et traversant 

tout le corps, c’est alors que se produit le plaisir ; en revanche, quand l’air n’est pas 

conforme à sa nature et ne se mélange pas, le sang étant en quantité égale et devenant plus 

faible et plus compact, c’est la douleur qui se produit (hJdonh;n de; kai; luvphn givnesqai 

                                                 
882  Dans un passage consacré à expliquer pourquoi les animaux qui ont davantage de feu dans la partie 
interne de l’œil voient mieux de nuit, il est dit que « pour eux aussi en effet, ce qui manque est rempli » 
(ejpanaplhrou'sqai ga;r touvtoi" to; ejndeev", DK I, p. 217, 19). On ne sait s’il faut attribuer aussi, dans 
ces conditions, un désir à l’organe sensoriel, qui tendrait à se nourrir du visible pour atteindre l’état 
d’équilibre, comme le fait l’animal entier lorsqu’il mange. Dès lors, on pourrait dire que pour Empédocle, 
l’œil mange la couleur, et que tel est ce qui fait le plaisir visuel.  
883 Cf. l’ensemble de l’objection (DK I, p. 219, 8-16). Que l’ensemble des sensations soit considéré ne 
contredit pas la thèse attribuée à Empédocle, selon laquelle « les choses apparentées, dans le toucher, 
produisent le plaisir au plus haut point » (ta; suggenh' mavlista poiei' th;n hJdonh;n ejn th'/ ajfh/', 12-
13). Car le plaisir peut se produire par le toucher dans l’œil, dans l’oreille, etc..  
884 Cf. en particulier DK I, p. 218, 17-32. D’après le passage antérieur consacré à la vision, il semble 
pourtant que celle-ci suppose une assimilation du lumineux ou de l’obscur aux pores de la surface de 
l’œil, mais aussi, par rapport à l’intérieur de l’œil, la réplétion d’un manque qui mène à un état 
d’équilibre. Si cette réplétion était le terme d’un désir, on pourrait en conclure qu’il y a dans la vision une 
dimension active.    
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tovnde to;n trovpon. o{tan me;n polu;" oJ ajh;r mivsgnhtai tw'/ ai{mati kai; koufivzh/ 

kata; fuvsin w]n kai; kata; pa'n to; sw'ma diexiwvn, hJdonhvn: o{tan de; para; fuvsin 

kai; mh; mivsgnhtai sunisavzonto" tou' ai{mato" kai; ajsqenestevrou kai; puknotevrou 

ginovmenou, luvphn).  

 

Pour Diogène d’Apollonie comme pour Empédocle, il n’y a sans doute pas lieu 

de distinguer le plaisir lui-même des conditions dans lesquelles il se produit. Le plaisir 

est donc identifié à un allégement généralisé du tempérament central de l’animal. Il est 

produit lorsque l’air chaud introduit en grande quantité, conformément à sa nature, peut 

pénétrer l’ensemble de l’appareil des veines, en se mêlant à l’humeur froide, le sang, et 

en l’allégeant. Lorsqu’au contraire la quantité d’air est égalisée par celle de l’humeur, 

l’air ne suit plus sa nature pénétrante, et la faiblesse du sang rendu plus compact produit 

alors la peine885. On doit resituer cette caractérisation dans une théorie générale pour 

laquelle la proportion et la répartition du souffle aérien et de l’humeur sanguine, dans le 

réseau des veines, déterminent l’ensemble des états par lesquels passent les êtres 

vivants886.   

D’après les renseignements fournis par le reste de la doxographie de 

Théophraste, le souffle aérien est responsable des sensations et des pensées. En 

particulier, la répartition de l’air dans tout le corps détermine tout autant la pensée que 

le plaisir, même s’il ne faut pas en déduire que celle qui produit le plaisir est toujours 

celle qui produit aussi la pensée. L’activité végétative de réplétion, en revanche, est 

incompatible avec une telle répartition. Elle suppose en effet une concentration du 

souffle aérien autour de l’appareil digestif, comme l’indique l’exemple des oiseaux 

rapporté par Théophraste : leur chair, en raison de son étroitesse, « ne laisse pas passer 

le souffle dans tout le corps mais le retient autour du ventre », ce qui va de pair avec une 

bonne digestion et une absence de pensée887. On doit en conclure que la restauration 

alimentaire est opposée à la condition du plaisir. Elle ne l’est pas seulement « lors des 

états de réplétion » achevée (ejn tai'" plhsmonai'"), comme l’indique le texte de 

Théophraste. Elle doit l’être déjà, dans une moindre mesure, pendant la réplétion en 

cours. Pour Diogène d’Apollonie, le plaisir n’est donc pas corrélé à la réplétion 

                                                 
885 Nous suivons ici la lecture de Laks (1983, p. 120-121), qui fait tout reposer sur la proportion entre la 
quantité de l’air et celle de l’humeur sanguine, et non sur une qualité de l’élément aérien. Cette hypothèse 
introduit une logique pleinement satisfaisante dans la phrase qui décrit le plaisir. Elle permet aussi de 
garder le terme des manuscrits sunisavzonto", au lieu de le corriger en sunizavsonto" (« le sang, tombant 
au fond… »). 
886 Cf. Laks (1983, ibid. et p. 150-151).  
887 De sensibus, 44.  
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alimentaire du corps, bien au contraire. Cela ne signifie pas que l’on n’éprouve aucun 

plaisir lorsqu’on s’alimente. Mais Diogène rapporte ce plaisir à l’acte de goûter situé 

dans la langue, et non à la réplétion. À ses yeux, c’est en effet le sens du goût qui 

permet le mieux d’éprouver du plaisir : « la langue est le plus apte à discerner le 

plaisir » (kritikwvtaton hJdonh'" th;n glw'ttan)888, notamment parce que toutes les 

veines y mènent, de sorte que l’air introduit dans le sens par la saveur se propage dans 

tout le corps et réalise ainsi le plaisir.  

On mesure l’originalité d’une telle doctrine par rapport à celle d’Empédocle et 

aux modèles dont Platon s’est toujours inspiré. Le plaisir, loin d’être d’abord rapporté à 

la réplétion alimentaire, doit lui être opposé comme un mouvement du souffle vital 

allant de pair avec la pensée et avec certaines sensations. Néanmoins, il reste, semble-t-

il, un processus, et un processus corporel : tout comme c’est en devenant faible et 

compact que le sang produit la peine, c’est l’allégement du sang par le mélange qui 

produit le plaisir. Certes, Théophraste ajoute qu’il se passe quelque chose de similaire 

dans le cas de la santé, qui semble bien être un état stable. Mais cela ne suffit nullement 

pour conclure que le plaisir doit être lui aussi un état de bien être ou une même 

disposition. La théorie de Diogène d’Apollonie a donc ceci de propre qu’elle fait résider 

le plaisir dans certains actes cognitifs comme la pensée et le goût, et non dans la 

réplétion alimentaire, tout en continuant à penser le plaisir comme un processus 

corporel. Seule l’association de la peine éprouvée dans tout le corps à un 

refroidissement et à une condensation du sang pourrait être acceptée par Aristote, qui 

voit toutefois dans la seule alimentation le moyen d’y remédier. Pour le reste, les thèses 

aristotéliciennes réfutent l’idée que le plaisir, au même titre que la sensation et la 

pensée, puisse être un processus lors duquel le corps se meut.  

  

b. Aristippe l’ancien et les premiers cyrénaïques 

 

Des théories plus récentes, proposées par l’entourage de Socrate et de Platon, 

tombent également sous les coups des thèses aristotéliciennes. Bien qu’Aristote ne 

s’intéresse probablement nulle part ni à Aristippe de Cyrène, ni aux premiers 

cyrénaïques dans ses traités sur le plaisir, il ne fait pas de doute qu’il en connaissait le 

contenu, et que leurs thèses comptent de fait parmi celles qu’il réfute. À son époque, les 

                                                 
888 Ibid.. 
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vues des premiers cyrénaïques avaient sans doute déjà été constituées en une doctrine 

cohérente, et avaient probablement alimenté les discussions de l’Académie sur la valeur 

du plaisir889.  

Reconstituer la manière dont les cyrénaïques concevaient la nature du plaisir 

pose plusieurs difficultés, qui tiennent en grande partie aux problèmes posés par la 

doxographie la plus complète que nous connaissions, celle où Diogène Laërce dit 

rapporter les positions de « ceux qui restèrent fidèles à la voie d’Aristippe et qu’on a 

appelés cyrénaïques » (oiJ (…) ejpi; th'" ajgwgh'" th'"  jAristivppou meivnante" kai; 

Kurhnaikoi; prosagoreuqevnte")890. On peut être assuré que dans l’exposé qui suit, 

Diogène expose des thèses dont au moins une grande partie ont été soutenues à l’époque 

d’Aristote : on sait en effet que le petit-fils d’Aristippe, Aristippe le Métrodidacte, a 

développé « la voie » de son aïeul en une doctrine développée et cohérente. On sait 

également qu’à la génération suivante, l’école cyrénaïque s’est déchirée en plusieurs 

sectes qui se sont toutes écartées de la voie initiale. Deux difficultés demeurent 

cependant. On ignore dans quelle mesure la doctrine exposée par Diogène Laërce peut 

être référée à Aristippe l’ancien. La « voie » (ajgwghv) d’Aristippe n’est peut-être qu’un 

mode de vie qui a été théorisé par ses successeurs. Et s’il est plus probable qu’il ait 

soutenu des propos qui ont été ensuite développés, complétés et systématisés891, il est 

impossible de faire la part entre le noyau initial et son développement. Un autre 

problème est plus embarrassant : la doxographie de Diogène Laërce est visiblement un 

agrégat de thèses successives, elle repose sur plusieurs sources, et surtout, elle est sans 

                                                 
889 On ne manquera pas de remarquer la ressemblance frappante entre les trois états d’Aristippe le 
Métrodidacte et les trois états de Speusippe, bien que chacun d’entre eux en aient tiré des conséquences 
axiologiques strictement opposées. On doit aussi rappeler que Speusippe a écrit un dialogue intitulé 
« Aristippe de Cyrène » (cf. DL IV, 4), où il n’a sans doute pas évité des débats très théoriques, 
conformément à ses habitudes. Enfin, notons qu’Eudoxe, rival plus immédiat de Speusippe, a soutenu en 
faveur du plaisir trois arguments qui sont très exactement les mêmes que ceux que Diogène Laërce 
attribue aux cyrénaïques orthodoxes. On ne sait à qui attribuer la paternité de tel ou tel élément de 
chacune des trois doctrines. Mais il est sûr qu’il a existé un espace d’échange qui a dû fortement 
contribuer à la constitution de l’une ou l’autre d’entre elles. 
890 Diogène Laërce (II, 86). Dans notre développement, nous n’entrerons dans le détail des débats 
contemporains qu’a suscités cette doxographie. On trouve une description documentée de ces débats dans 
Laks (2007b, p. 18-21) et Goulet (1999, p. 183-194). Nous voulons simplement montrer qu’il est 
plausible qu’Aristote ait eu connaissance d’une définition cyrénaïque du plaisir bien définie, et établir 
quelle était très probablement cette définition.    
891 Pour chacune des options mentionnées, cf. Giannantoni (1993, III, 18, p. 164-170) d’un côté, 
Mannebach (1961, p. 101-117) et Döring (1988, p. 1-70) de l’autre. Le terme ajgwghv est ambigu, parce 
qu’il peut aussi bien désigner un mode de vie qu’une doctrine. Il nous paraît plausible que la doctrine 
cyrénaïque ait été une théorisation et un développement de propos tenus par Aristippe l’ancien.   
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cesse contaminée par une comparaison avec la doctrine épicurienne892, alors qu’Epicure 

ne s’est opposé aux cyrénaïques qu’à l’époque où ces derniers s’étaient déjà éloignés de 

la ligne orthodoxe. On a donc soupçonné que dans cet exposé sont interpolées des 

innovations imputables à des hérétiques postérieurs à Aristote. La mention de plaisirs 

propres à l’âme, en particulier, a souvent été interprétée comme l’introduction d’une 

thèse inventée par Annicéris pour combattre Epicure, mais aussi Hégésias, son rival au 

sein de l’école cyrénaïque.  

 En dépit de ces difficultés, certaines thèses peuvent être attribuées aux 

cyrénaïques contemporains d’Aristote avec une grande vraisemblance. Selon Diogène 

Laërce, Aristippe l’Ancien lui-même « démontrait que la fin », c’est-à-dire le plaisir, 

« est le mouvement doux procurant une sensation » (tevlo" d∆ ajpevfaine th;n leivan 

kivnhsin eij" ai[sqhsin ajnadidomevnhn, II, 85). D’autres sources indiquent qu’il s’agit là 

d’une théorisation rétrospective du Métrodidacte893. Il reste que l’on peut attribuer à 

l’orthodoxie cyrénaïque la première thèse mentionnée par Diogène Laërce dans son 

exposé : « ils posaient à la base deux affections, la souffrance et le plaisir. L’une, le 

plaisir, est un mouvement doux, l’autre, la souffrance, est un mouvement rude » (duvo 

pavqh uJfivstanto, povnon kai; hJdonhvn, th;n me;n leivan kivnhsin th;n hJdonhvn, to;n 

de; povnon tracei'an kivnhsin, II, 86-87). Si l’on en croit Eusèbe, Aristippe le 

Métrodidacte aurait même comparé la souffrance à « la tempête en mer » (tw'/ kata; 

qavlassan ceimw'ni), le plaisir à « la vague douce » (tw'/ leivw/ kuvmati) et au vent 

favorable (oujrivw/ ajnevmw'/)894. À côté de ces deux mouvements sentis, il existe enfin un 

état qui, parce qu’il est soit stable, soit non senti, doit être appelé absence de peine 

(ajponiva) et absence de plaisir (ajhdoniva)895. D’après l’ensemble de ces énoncés, le 

plaisir est donc un mouvement qui a la propriété de parvenir à la sensation, et qui ne 

s’oppose pas à la peine en vertu d’une référence à un état d’intégrité naturelle ou à 

                                                 
892 Cette comparaison n’implique pas que les doctrines exposées dans ce passage sont contemporaines 
d’Epicure. À la lecture du texte, elle paraît plutôt introduite de manière rétrospective par les doxographes. 
Dans le même sens, cf. Laks (2007b, p. 21). 
893 Eusèbe de Césarée, Praep. Evang., XIV, 18, 31-32 (SSR IV B 5). Dans ce témoignage, la part de 
reconstruction paraît si importante qu’il ne faut guère lui accorder trop de fiabilité. Eusèbe nous apprend 
qu’Aristippe l’ancien avait seulement dit potentiellement que la fin réside dans les plaisirs, et que c’est le 
Métrodidacte qui a explicitement défini la fin comme la vie dans le plaisir, en introduisant ou « en 
insérant » (ejntavttwn), sans doute parmi les candidats à la fin, le plaisir qui est selon le mouvement. Ces 
propos doivent être pris avec précaution : Aristippe l’ancien peut très bien avoir fait du plaisir un 
mouvement doux et senti, et l’avoir considéré comme le bien suprême, sans lui avoir appliqué la catégorie 
de « la fin » de la vie, et par conséquent, sans avoir inséré le plaisir qui est mouvement parmi les 
candidats à la fin.     
894 Eusèbe, Praep. evang. XIV, 18, 32 (SSR IV B 5).  
895 Cf. Eusèbe (ibid.), DL II, 89.    
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quelque autre fin à atteindre, mais uniquement parce qu’il est doux ou lisse, tandis que 

la peine est rude, rugueuse896 ou tempétueuse.  

On a pu penser qu’une telle définition du plaisir n’est applicable qu’à des 

mouvements corporels. Il est en tout cas impossible que les plaisirs de l’âme introduits 

dans la suite de l’exposé de Diogène Laërce soient définis de la même manière. On 

apprend alors que « cependant, tous les plaisirs et les douleurs psychiques ne se 

produisent pas en reposant sur des plaisirs et des peines corporels » (ouj pavsa" mevntoi 

ta;" yucika;" hJdona;" kai; ajlghdovna" ejpi; swmatikai'" hJdonai'" hJdonai'" kai; 

ajlghdovsi givnesqai, II, 89), comme en témoigne le plaisir pris à la seule prospérité de 

la patrie. Il doit donc en exister d’autres qui reposent sur eux. Faut-il conclure qu’ils 

doivent être définis comme des mouvements doux et sentis de l’âme reposant sur des 

mouvements doux et sentis du corps ? L’imposition des propos tenus au début de la 

doxographie aux plaisirs de l’âme nous paraît difficile, en raison notamment d’autres 

décalages frappants entre les deux moments du texte897. Le début de l’exposé, qui nous 

apprend que tous les plaisirs se valent en quantité898, est incompatible avec l’idée que 

« les plaisirs corporels sont de beaucoup supérieurs à ceux du corps, et les souffrances 

corporelles bien pires » (polu; mevntoi tw'n yucikw'n ta;" swmatika;" ajmeivnou" 

ei\nai, kai; ta;" ojclhsei;" ceivrou" ta;" swmatika;", II, 90). Enfin, le plaisir qui est 

initialement identifié à la fin est explicitement le plaisir corporel, de sorte que les 

plaisirs de l’âme ne paraissent pas alors entrer en ligne de compte.  

On ne doit pas nécessairement déduire de ces observations899 qu’il y a une 

contradiction entre le début de la doxographie et les passages consacrés aux plaisirs 

psychiques, et en conclure que ces derniers introduisent des éléments d’une version 

ultérieure de la doctrine cyrénaïque, celle d’Annicéris. L’existence de plaisirs de l’âme 

                                                 
896 Il est difficile de savoir s’il faut donner à l’adjectif son sens premier de « lisse » ou son sens figuré de 
« doux ». La première traduction a l’avantage d’être plus concrète et plus précise, mais a l’inconvénient 
de faire croire que le plaisir se distingue par une qualité objective du mouvement, alors que pour les 
cyrénaïques, c’est seulement ce dont on est affecté qui permet de le dénommer et de l’identifier. Les 
mêmes remarques s’appliquent à la rudesse de la peine.  
897 Laks, au contraire, applique la définition initiale aux plaisirs de l’âme (2007b, p. 33-34).  
898 DL II, 87: mh; diafevrein te hJdonh;n hJdonh'", mhde; h{dion ti ei\nai. La lecture la plus naturelle de 
cette phrase est celle-ci : « un plaisir ne diffère pas d’un plaisir, et il n’en est pas un qui soit plus 
plaisant ». Certains exégètes supposent que l’absence de différence concerne la qualité et non la quantité, 
et que ce qui n’est pas plus plaisant qu’autre chose ne désigne pas les plaisirs mais les choses qui les 
produisent : on ne connaît pas, en effet, le lien entre ces choses et le plaisir. Cette lecture nous paraît 
introduire trop de présupposés (nous suivons ici Döring, 1988, p. 38, contra Laks, 2007b, p. 25). 
899 C’est ce que fait Döring (1988, p. 42-p. 55). Nous partageons toutes ses observations sur le début de la 
doxographie, mais non les conséquences qu’il en tire. Laks (2007b) a déjà critiqué l’analyse de Döring en 
constatant qu’il y a davantage une continuité qu’une rupture entre l’orthodoxie cyrénaïque et Annicéris, 
de sorte qu’il est impossible de décréter ce qui doit être attribué à chacun d’entre eux dans l’exposé de 
Diogène.  
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n’empêche nullement que seul le plaisir corporel soit fin900. Et l’on pourrait comprendre 

que les plaisirs psychiques ne soient nullement pris en compte dans les énoncés initiaux 

s’ils étaient si faibles et négligeables qu’ils ne doivent pas entrer en considération901. Un 

argument cité par Diogène montre que tel est précisément le cas : pour montrer qu’ « en 

vertu de la vision seule ou de l’ouïe seule il ne se produit aucun plaisir », les 

cyrénaïques rappellent qu’ « en tout cas, nous écoutons avec plaisir ceux qui imitent des 

lamentations, et sans plaisir ceux qui se lamentent vraiment » (mhde; kata; yilh;n th;n 

o{rasin h] th;n ajkoh;n givnesqai hJdonav": tw'n gou'n mimoumevnwn qrhvnou" hJdevw" 

ajkouvomen, tw'n de; kat∆ ajlhvqeian ajjhdw'"). Le fait d’éprouver tantôt un plaisir 

psychique, tantôt la peine ou l’absence de plaisir contraires atteste donc que l’audition 

elle-même n’est nullement plaisante. Cette preuve ne vaut que si les plaisirs et les 

peines de l’âme sont à ce point négligeables qu’ils ne peuvent se manifester qu’en 

l’absence complète d’un plaisir des sens902.  

Dans ces conditions, il est clair que la reconnaissance des plaisirs psychiques 

n’entame en rien le primat absolu du plaisir corporel : l’exposé de la doctrine 

cyrénaïque orthodoxe ne contient donc aucune contradiction interne en mentionnant des 

plaisirs de l’âme. Il est inutile de voir ici une introduction des thèses d’Annicéris, 

d’autant que ce dernier semble avoir accordé une plus grande puissance et une plus 

grande importance aux plaisirs psychiques, et s’être éloigné, au moins sur ce point 

précis, de la doctrine attribuée aux orthodoxes : il fait des plaisirs psychiques les causes 

d’un bonheur permanent au cours de la vie903, tandis que ceux-là ne conçoivent le 

bonheur que comme un agrégat formé par l’accumulation des plaisirs corporels, et 

                                                 
900 En ce sens, cf. Laks, 2007b, p. 36-37. Toutefois, notons que s’il n’existe aucune différence qualitative 
entre les plaisirs corporels et psychiques, ce qui n’est nullement certain, il faut que les plaisirs psychiques 
soient très négligeables pour ne pas entrer dans la fin, c’est-à-dire l’affection pure et simple de plaisir.  
901 On croit souvent qu’il est de toute manière explicite que le début de l’exposé de Diogène ne porte que 
sur les plaisirs corporels. Mais pour cela il faut supposer que lorsqu’il reprend son propos pour dire « le 
plaisir cependant qui est corporel » (hJdonh;n mevntoi th;n tou' swvmato", II, 87), cette reprise porte sur 
tout ce qui précède (cf. Bollack, 1975, p. 165, Laks et Goulet dans leurs traductions). Mais on peut aussi 
considérer ce groupe comme simple sujet de la phrase qui suit, où serait opposé « le plaisir qui est 
corporel » des cyrénaïques à celui d’Epicure.   
902 Si au contraire la sensation était plaisante, par exemple si le parfum dégagé par une vraie pleureuse 
était aussi plaisant que le parfum dégagé par une imitatrice, un cyrénaïque ressentirait dans les deux cas 
ce seul plaisir, et n’éprouverait nullement le plaisir et la peine psychiques.   
903 Cf. Clément d’Alexandrie, Strom. II, 21, 130, 8 (SSR IV G 4), DL II, 96. Le statut exact qu’Annicéris 
donne aux plaisirs psychiques n’est pas clair. Ce sont peut-être des plaisirs proprement dits, mais ils sont 
certainement moins intenses que les plaisirs corporels : en effet, lorsque le sage, s’il doit choisir, préfère 
l’affection pour autrui à son plaisir corporel, il va contre la fin qu’est le plaisir (DL II, 97). Pourquoi donc 
préfère-t-il cette affection ? Outre qu’elle produit peut-être malgré tout un plaisir non négligeable, elle 
produit surtout un plaisir qui a la particularité de nous rendre heureux (DL II, 96). Mais peut-être faut-il 
différencier qualitativement ce plaisir du plaisir proprement dit en l’appelant la joie, comme le suggère le 
témoignage de Clément.  
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affirment qu’il doit être recherché à titre secondaire parce que chaque plaisir doit l’être à 

titre premier904.  

Même si l’on admet que l’orthodoxie cyrénaïque ait accepté des plaisirs de 

l’âme, et même des plaisirs psychiques non référés au corps, on peut considérer qu’ils 

sont si faibles et si peu importants qu’on ne doit pas se préoccuper de les définir. À une 

précision inutile près, le plaisir est donc un mouvement corporel doux qui parvient à 

être senti, et la peine un mouvement corporel rude. Il reste à savoir à quoi correspond 

concrètement ce plaisir corporel que les cyrénaïques identifient à la fin suprême. La 

vision et l’ouïe, on l’a vu, ne les procurent pas, mais d’après les descriptions du mode 

de vie d’Aristippe, on peut présumer qu’il n’en va pas de même pour les parfums, les 

saveurs et les plus délicates sensations du toucher905. Apparemment, les soulagements 

alimentaires et sexuels peuvent aussi entrer dans les plaisirs que l’on doit viser, mais 

sans doute faut-il ajouter que l’on doit les rechercher et les éprouver comme des plaisirs, 

c’est-à-dire comme des mouvements doux, et non comme des mouvements violents. 

C’est peut-être par ce biais que les cyrénaïques font du seul plaisir corporel immédiat la 

fin suprême, tout en évitant de tomber dans les conséquences de la vie du sybarite906. 

Il n’est guère étonnant qu’Aristote ne fasse nulle part allusion à cette doctrine, 

bien qu’il en ait probablement connu les éléments. Elle est en effet aux antipodes de ses 

vues sur la valeur et la réalité des plaisirs corporels. Il l’a donc probablement méprisée, 

ou ne l’a affrontée qu’à travers les critiques et les remaniements conceptuels dont elle a 

pu faire l’objet de la part de Speusippe. L’absence de confrontation a toutefois une autre 

origine : les cyrénaïques n’ont sans doute jamais explicité ce qu’ils entendent 

exactement par le mouvement doux et le mouvement rude que sont respectivement le 

                                                 
904 Cf. DL II, 87-88.  
905 Cf. DL II, 75-76. Athénée (XII, 544b) déclare qu’en accord avec sa doctrine, Aristippe vivait « dans 
un luxe de parfums, de vêtements de femmes ». Sur les parfums, cf. Clément (Paid. II, VIII, 64, 1), sur 
les mets raffinés, Athénée (VIII, 343c).     
906 La question du calcul des plaisirs pose un problème considérable chez les cyrénaïques : ceux-ci ne 
sauraient reculer devant un plaisir immédiat en s’appuyant sur les peines et les plaisirs futurs, puisque 
l’écart du temps empêche ceux-ci d’être appréhendés comme des plaisirs ou des peines (cf. DL II, 66 et 
89-90, Athénée, XII, 544a-b). Ils s’opposent en cela à Epicure, pour qui il est toujours possible de faire 
dans le présent un « condensé » (ajqroismovn) des plaisirs ou des peines remémorés, vécus et anticipés, qui 
produirait le bonheur (À notre avis, c’est cette opposition qui est marquée en DL II, 90, quelle que soit la 
leçon manuscrite retenue). Sur l’ « économie » cyrénaïque des plaisirs, on ne sait rien, sinon qu’Aristippe 
déclare qu’ « on domine le plaisir non pas en s’en abstenant, mais en en faisant usage sans être emporté 
par lui »,  comme on le fait pour un navire, « si on le conduit là où on le veut » (Stobée, III, 17, 17). Ce 
précepte recommande-t-il autre chose que de poursuivre toujours un mouvement doux présent dans le 
corps, c’est-à-dire un plaisir ? Car ceux qui sont emportés et dominés ne peuvent l’être par la sensation 
d’un mouvement doux. Ils ne peuvent être emportés que par celle d’un mouvement violent et pénible, ou 
par la force de leur appétit, parce qu’ils ne recherchent pas le plaisir présent et ne font pas en sorte de 
l’éprouver comme tel. En ce sens, cf. Festugière (1971, p. 94).     
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plaisir et la peine. Ils rejetaient en effet toute physique comme une spéculation inutile et 

portant sur des choses insaisissables907, et affirmaient que les seules vérités auxquelles 

nous ayons accès sont les affections que nous éprouvons908, à commencer par le plaisir 

que nous ressentons comme un mouvement doux, et la peine que nous ressentons 

comme un mouvement rude. Ces caractérisations ne sont donc probablement rien de 

plus que des vocables imposés à des vécus qui sont inanalysables, et que seule 

l’expérience nous permet de distinguer. Cette perspective épistémologique est si 

étrangère à celle d’Aristote qu’aucune discussion ne peut être possible : comme 

l’optique aristotélicienne présuppose toujours que l’on peut examiner tout objet en 

fonction des déterminations qu’il présente de lui-même, elle ne saurait entrer dans un 

dialogue avec ceux qui ne font que donner des noms distincts à différentes affections 

vécues.   

Il reste que si l’on adopte le point de vue aristotélicien, les définitions 

cyrénaïques doivent de fait être réfutées par l’opposition entre les mouvements et les 

opérations plaisantes. Il paraît impossible que les descendants d’Aristippe aient pu 

parler de mouvement lisse ou de mouvement rude sans que les réalités vécues désignées 

par ces expressions soient des expériences en cours, des affections en train d’avoir lieu. 

Contrairement à ce que l’on dit parfois909, « le présent » (to; parovn) dans lequel ils 

situent à la fois l’origine et l’aboutissement de tout plaisir et de tout bien doit être un 

présent étendu : le plaisir présent qu’ils recherchent est « de peu de temps » 

(monovcronon)910, mais il est une expérience étendue sur la durée et non instantanée. 

Cette expérience doit être plaisante, et non pénible, en vertu de la qualité d’un 

changement, tantôt doux, tantôt rude. En tout cas, les cyrénaïques ne sauraient dire 

qu’un plaisir doit se présenter continuellement sous le même aspect, puisque ce serait le 

confondre avec l’état d’absence de peine où il ne se passe rien. De plus, ils font résider 

le plaisir dans le corps, et en font une affection que nous éprouvons passivement, et non 

un pur exercice de ce à quoi nous sommes disposés. Pour toutes ces raisons, ils tombent 

sous les coups des arguments soutenus dans l’Ethique à Nicomaque. 

 

                                                 
907 Cf. DL II, 92, Eusèbe (Prép. I, 8, 9).  
908 Cf. DL II, 92 et surtout Sextus, Adv. math. VII, 191-200 (SSR IV A 213). Pour l’application de ce 
critère aux fins du plaisir et de la peine, cf. 199-200.  
909 Par exemple Festugière (1971, p. 92).   
910 Littéralement « d’un seul temps ». Cf. Athénée, XII, 544a-b. Il n’est cependant pas impossible que 
dans ce texte, « d’un seul temps » signifie « du temps présent », par opposition au temps passé et au 
temps futur.  
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c. Eudoxe de Cnide 

  

Le cas d’Eudoxe de Cnide est plus difficile à traiter911, bien que ce philosophe 

compte parmi les interlocuteurs du traité de l’Ethique à Nicomaque. Ses arguments pour 

soutenir l’identité du plaisir et du bien912, tels qu’ils sont cités dans le traité de l’Ethique 

à Nicomaque, ne nous renseignent pas explicitement sur sa conception de l’essence du 

plaisir. Toutefois, si l’on examine attentivement le dernier d’entre eux, et si l’on utilise 

pour le commenter des propos qui lui sont en d’autres lieux attribués ou attribuables, on 

peut reconstituer cette conception avec un haut degré de fiabilité.  

Selon Eudoxe, « le plaisir, ajouté à n’importe quel bien, par exemple réaliser des 

actions justes ou tempérantes, les rend plus dignes de choix ; et c’est un fait que le bien 

augmente lui-même par lui-même » (prostiqemevnhn te oJtw/ou'n tw'n ajgaqw'n913 

aiJretwvteron poiei'n, oi|on tw'/ dikaiopragei'n kai; swfronei'n, kai; au[xesqai dh; 

to; ajgaqo;n aujto; auJtw'/914, 1172b 23-25). Par conséquent, il y a identité entre le plaisir 

et le bien.  

Le plus souvent, on s’est mépris sur la signification de cet argument car on 

confond l’argument lui-même avec la critique qu’Aristote en donne. Ainsi, on croit 

qu’Eudoxe veut tout simplement dire que le plaisir, en s’ajoutant à un acte vertueux, 

produit une somme plus digne de choix que l’acte vertueux pris tout seul. Mais Eudoxe 

affirme que c’est l’acte vertueux lui-même qui est plus digne de choix lorsqu’il est 

                                                 
911 Les conceptions d’Eudoxe dans ce domaine n’ont pas à ce jour fait l’objet d’une étude approfondie. La 
réunion de plusieurs fragments par Lasserre (1966) doit être complétée, et nous n’avons pas trouvé dans 
les ouvrages existants (Karpp, 1933) une analyse détaillée les problèmes que nous abordons. Dans toute 
cette section, nous ajoutons en bas de page certains passages du commentaire de Michel d’Ephèse : ils 
attestent peut-être que cet exégète a eu à sa disposition des témoignages sur Eudoxe qui ne nous sont pas 
parvenus. Mais il n’y a pas de certitude absolue. L’indice le plus probant figure dans le commentaire du 
premier argument d’Eudoxe, où après avoir décrit comment ce dernier construit sa démonstration, Michel 
d’Ephèse ajoute qu’ « il existe dans tous les êtres ou bien un intellect ou bien quelque lueur et quelque 
éclat d’intellect, comme lui-même l’a indiqué en d’autres lieux » (e[nesti ga;r ejn a{pasin h] nou'" h] 
nou' ti" aujgh; kai; e[llamyi", wJ" aujto;" ejn a[lloi" e[deixe, CAG XX, 534, 15-16). L’énoncé est 
clairement formulé en termes néoplatoniciens, mais repose apparemment sur un propos tenu par Eudoxe. 
Toutefois, on ne peut pas totalement exclure que « lui-même » désigne Aristote, ou que Michel d’Ephèse 
songe à des propos semblables dans lesquels Aristote a pris la défense de l’argument d’Eudoxe (EN VII 
14, 1153b 31-32 et EN X 2, 1173a 4-5) et les attribue à ce dernier. 
912 La thèse est énoncée en EN X 2, 1172b 9.  
913 Kb porte oJtw/ou'n ajgaqo;n.  
914 Nous retenons le kai; de MbOb. La plupart des manuscrits disent swfronei'n, au[xesqai dh; to; ajgaqo;n 
auJtw'/, et Ramsauer (1878), suivi par la plupart des éditeurs et commentateurs, a corrigé dh; en de;, lisant 
donc « or, le bien n’augmente que par lui-même ». Si l’on supprime cette correction qui n’est nullement 
nécessaire, l’énoncé est mieux lié à ce qui précède avec kai;. Nous avons aussi gardé aujto; que MbOb 
place avant auJtw/. La variété des leçons possibles, de toute manière, ne commande pas des lectures 
différentes de l’argument.   
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associé au plaisir. De plus, s’il voulait seulement dire que la somme des deux est plus 

digne de choix, il ferait alors une faute logique manifeste, car l’argument prouverait 

seulement que le plaisir est un bien parmi d’autres, et non qu’il est identique au tout du 

bien. Il est difficile d’attribuer à Eudoxe un tel paralogisme. Il est vrai qu’Aristote lui 

reproche d’avoir seulement montré que le plaisir est un des biens, et non le tout du 

bien : « eh bien, apparemment, ce dernier argument du moins montre que le plaisir 

compte parmi les biens, mais qu’il ne l’est pas davantage qu’un autre » (e[oike dh; 

ou|tov" ge oJ lovgo" tw'n ajgaqw'n aujth;n ajpofaivnein, kai; oujde;n ma'llon eJtevrou, 

1172b 26-27). Mais Aristote fait ce reproche parce qu’il refuse l’une des prémisses de 

son interlocuteur, ou ne la comprend pas : il réplique en effet que  « tout bien est plus 

digne de choix lorsqu’il est avec un autre bien que lorsqu’il est tout seul » (pa'n ga;r 

meq∆ eJtevrou ajgaqou' aiJretwvteron h] monouvmenon, 1172b 27-28). Or, il s’agit là de la 

négation du principe posé par Eudoxe, selon lequel nécessairement, « le bien augmente 

lui-même par lui-même » (au[xesqai dh; to; ajgaqo;n aujto; auJtw'/).  

Si l’on tient compte de ce principe, l’argument d’Eudoxe est parfaitement valide. 

En affirmant que le bien n’augmente que par lui-même, Eudoxe veut en effet dire ceci : 

un bien, par exemple agir justement, ne peut être rendu meilleur par l’ajout de quelque 

autre chose que si cette chose est un bien exactement dans le même sens que lui l’est. Si 

donc le plaisir a cette propriété d’augmenter la valeur de tous les autres biens auxquels 

il s’ajoute, comme agir justement ou être tempérant, c’est donc que tous les autres biens 

sont déjà des biens en ce que ce sont des plaisirs. On peut donc en conclure que le bien 

tout court, c’est-à-dire ce qui fait que tous les biens sont des biens915, est le plaisir.   

Ainsi comprise, la démonstration d’Eudoxe ne comporte aucune faute logique, et 

il est peu probable qu’Aristote l’ait citée telle quelle sans en comprendre le sens. S’il la 

réfute, c’est parce qu’il admet contre Eudoxe qu’un bien quelconque peut devenir plus 

digne de choix même si ce qu’on lui ajoute n’est pas bon dans le même sens que lui : 

par exemple la richesse peut devenir plus digne de choix si on lui ajoute la jouissance, et 

cela même si l’une n’est pas un bien dans le même sens que l’autre. Que le plaisir ait 

ceci de propre qu’en s’ajoutant, il rende tous les autres biens plus dignes de choix ne 
                                                 
915  Onfray (2006, p. 163) se distingue en proposant cette lecture. Michel d’Ephèse nous dit qu’ Eudoxe 
« considérait le plaisir comme le principe formel et la cause de tous les biens, comme les partisans des 
idées pensaient que l’animal en soi est principe des animaux, l’étant en soi des étants, l’homme en soi des 
hommes et le beau en soi des choses belles » (eijdikh;n ga;r ajrch;n kai; aijtivan pavntwn tw'n ajgaqw'n 
ejtivqeto (wj" oiJ ta;" ijdeva" presbeuvonte" to; aujtozw'/on tw'n zwv/wn kai; to; aujtoo;n tw'n o[ntwn kai; 
to; aujtavnqrwpon tw'n ajnqrwvpwn kai; to; aujtokavllo" tw'n kalw'n, CAG XX, 531, 15-18). Est-ce là un 
commentaire de la thèse citée par Aristote grâce à un rapprochement avec les platoniciens, ou la citation 
d’une thèse d’Eudoxe, où Michel d’Ephèse constate un point commun avec les thèses platoniciennes ? 
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prouve donc pas que les autres biens sont des biens en tant que ce sont des plaisirs. Pour 

Aristote en effet, il n’y a pas univocité du bien : le bien au sens premier n’est pas le 

caractère commun à toutes les choses bonnes, en vertu duquel elles seraient bonnes 

exactement dans le même sens, et auraient des valeurs qui pourraient être parfaitement 

mesurées l’une à l’autre, additionnées ou soustraites. Le bien est un bien déterminé, le 

souverain bien qui est la fin à laquelle tendent tous les autres biens916. Pour cette raison, 

« rien ne saurait être le bien s’il est rendu plus digne de choix avec l’un des biens par 

soi »917, c’est-à-dire un bien dont la valeur n’est pas issue de la sienne propre. Tel est le 

cas, pour Aristote, du plaisir d’Eudoxe : un plaisir peut venir s’ajouter à ce qui est un 

bien en soi et sans référence à lui, comme l’acte vertueux, et si la somme obtenue est 

plus digne de choix que chaque bien pris tout seul, le plaisir, au même titre que l’autre 

bien, sera un bien sans être le bien.  

Cette réfutation est l’occasion d’utiliser contre Eudoxe un argument déjà soutenu 

par Platon dans le Philèbe. Dans la section de ce dialogue qui élimine la vie de plaisir 

sans pensée et la vie de pensée sans plaisir des candidats à la vie bonne, le bien est 

présenté comme la fin que l’on poursuit dès qu’on la connaît, et à laquelle on rapporte 

tout ce dont on se soucie dans sa vie. Par ailleurs, il est dit « le plus parfait » 

(telewvtaton) et « suffisant » (iJkanovn)918, et la suite nous apprend qu’il est tel parce que 

la vie qui le suit n’a besoin de rien d’autre que lui919. Ce préalable permet de refuser au 

plaisir le titre de bien, parce que la vie qui y tend manque de la pensée pour être 

                                                 
916 Certains arguments d’Aristote contre l’univocité du bien ne prennent pas en compte le fait que le bien 
soit une idée séparée, et sont donc applicables pour réfuter Eudoxe. C’est le cas de ceux qui sont avancés 
en EN I, 1096a 17-29, EE I, 1217b 25, 1218a 8, EN I, 1096b 8-19 (voir plus loin p. 907-909). Aristote 
identifie ce qu’il continue d’appeler  « le bien » à la fin à laquelle tendent tous les autres biens en EE I, 
1218b 10-24 (cf. également EN I, 1097a 15-24). Notons toutefois qu’il n’est alors question que du 
souverain bien humain, et donc de la fin de toutes les choses objets d’actions (tevlo" tw'n praktw'n). 
917 EN X 2, 1172b 34 : oujde;n tajgaqo;n a]n ei[h, o{ metav tino" tw'n kaq∆ auJto; ajgaqw'n aiJretwvteron 
givnetai. 
918 Phil., 20d 1-4. 
919 Cf. Phil., 22b 3-6, et 60b 10-c 4, qui clarifient la formulation ambiguë de 20e 4-21a 2, où il n’est pas 
clair que le bien n’a pas besoin d’autre chose que lui au sens où n’en a pas besoin la vie qui le poursuit. 
Les caractères du bien sont donc d’abord ceux de la vie bonne, et le Philèbe s’intéresse d’ailleurs à cette 
vie bonne plutôt qu’au bien lui-même. Il y a là une nuance importante avec des thèses aristotéliciennes 
qui paraissent pourtant empruntées au Philèbe. L’autarcie est caractéristique du souverain bien dans le 
même sens que la suffisance dans le Philèbe (cf. EN, 1097b 14-16). Mais il en va tout autrement du 
caractère de perfection absolue. Pour Aristote, le souverain bien lui-même est dit souverainement parfait 
par rapport aux autres biens, parce il n’est jamais à choisir pour autre chose alors qu’eux le sont pour lui 
(EN, 1097a 32, b 6). Ce rapport entre un bien qui est fin et des biens qui sont moyens n’existe pas dans le 
Philèbe, où la souveraine perfection est seulement celle de la vie bonne. Ces différences, remarquées par 
Weiss (1979, p. 218-219) doivent être ajoutées aux ressemblances entre tous ces textes mises en évidence 
par Cooper (2003, p. 117 et s.). 



 Chapitre VI   Ce qu’un plaisir n’est pas, ce que le plaisir n’est pas 
 

 518 

simplement digne de choix920. Aristote semble citer cet argument de Platon, mais en le 

modifiant quelque peu. Il déclare simplement que « la vie plaisante est plus digne de 

choix avec la pensée que sans elle », et s’il en conclut que le plaisir n’est pas le bien lui-

même, ce n’est pas parce que la vie bonne ne devient pas meilleure lorsqu’on lui ajoute 

quelque chose, mais parce que « le bien » lui-même « ne devient pas plus digne de 

choix lorsqu’on lui ajoute quoi que ce soit »921.  

Comme nous le verrons, il est probable que Platon vise directement l’hédonisme 

d’Eudoxe dans sa démonstration que la vie de plaisir n’est pas la vie bonne. En s’y 

référant, Aristote ne ferait donc qu’emprunter une critique dont Eudoxe a déjà fait 

l’objet. Il se trouve que le premier a délibérément fait preuve de mauvaise foi à l’égard 

de son adversaire en supposant que sa vie de plaisir n’était pas en même temps une vie 

de pensée. Quant au second, il n’est guère plus attentif au contenu même de l’argument 

d’Eudoxe. Car si l’on considère globalement et sans distinction tous les plaisirs et tous 

les biens, on peut fort bien objecter que comme le bien n’est pas univoque, un plaisir 

quelconque peut rendre tous les autres biens plus dignes de choix sans que ceux-ci 

soient des biens en tant qu’ils sont des plaisirs. Mais en adoptant cette perspective 

globale, Aristote semble bien ignorer le sens de l’argument qu’il cite lui-même.  

Au premier abord, on peut comprendre de deux manières l’idée que le plaisir ne 

peut augmenter chaque autre bien, par exemple un acte juste, que si celui-ci est déjà un 

bien en tant qu’il est un plaisir. Ou bien Eudoxe considère un plaisir quelconque, par 

exemple un plaisir corporel, et il veut dire que si ce plaisir fait augmenter la valeur d’un 

acte juste, c’est parce que celui-ci est un bien en ce qu’il produit déjà aussi du plaisir. 

Ou bien il parle des plaisirs propres à chaque bien considéré, par exemple le plaisir 

d’agir justement, et il veut dire que le plaisir d’agir justement augmente la valeur de 

l’acte juste parce que l’acte juste est juste et bon dans la mesure où l’on y prend plaisir 

et où il est plaisir922. La seconde hypothèse est beaucoup plus probable : dans la 

                                                 
920 Cf. Phil. 21d 3.  
921 EN X 2, 1172b 28 : toiouvtw/ dh; lovgw/ kai; Plavtwn ajnairei' o{ti oujk e[stin hJdonh; tajgaqovn 
(« C’est précisément par un propos semblable au précédent que Platon réplique que le bien n’est pas 
plaisir »): aiJretwvteron ga;r ei\nai to;n hJdu;n bivon meta; fronhvsew" h] cwriv", eij de; to; mikto;n 
krei'tton, oujk ei\nai th;n hJdonh;n tajgaqovn: oujdeno;" ga;r prosteqevnto" aujtw'/ tajgaqo;n 
aiJretwvteron givnesqai.   
922 C’est là la lecture de Michel d’Ephèse : hJ ga;r meq∆ hJdonh'" dikaiopragiva aiJretwtevra th'" a[neu 
hJdonh'", ajlla; kai; hJ meq∆ hJdonh'" qewriva aiJretwtevra th'" cwri;" hJdonh'", kai; o{lw" pa'sa 
pra'xi" kai; pa'sa poivhsi" meq∆ hJdonh'" beltivwn th'" ajnhdovnou prajxew" kai; poihvsew". kai; e[ti, 
fhsi, dh'lon, wJ" aiJretwtavth ejsti;n ajpo; tou' ejpivdosin ta; meq∆ aujth'" kai; su;n aujth'/ ginovmena 
lambavnein. ai{ te ga;r maqhvsei" aiJ meq∆ hJdonh'" tavcion ejpididovasi tw'n cwri;" hJdonh'" kai; 
meta; luvph", ai{ te kat∆ ajreth;n ejnevrgeiai kai; aJplw'" pavnta (« En effet, l’action juste 
accompagnée de plaisir est plus digne de choix que celle qui est sans plaisir. Mais la contemplation aussi, 
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première en effet, Eudoxe ne dirait pas que l’acte juste est en lui-même un bien, mais 

seulement qu’il produit du bien. S’il est un bien, il est un bien en ce qu’il est déjà 

plaisant en tant que tel, et c’est le plaisir qui lui est propre qui en augmentera toujours la 

valeur. Le second exemple de bien, « le fait d’être tempérant », confirme que c’est bien 

le plaisir pris à l’action vertueuse qui est considéré : il paraît évidemment absurde que 

l’acte tempérant soit un bien dans la mesure où il produit des plaisirs corporels et voit sa 

valeur accrue par la quantité de ces plaisirs ; et s’il est un bien en tant qu’il est un 

plaisir, le plaisir en question doit être pris à la tempérance elle-même.  

Cette lecture n’est pas sans conséquence : l’hédonisme d’Eudoxe n’est 

nullement une apologie du seul plaisir corporel, puisqu’il faut compter parmi les plaisirs 

le plaisir propre à l’action vertueuse, qui va de pair avec la perfection de celle-ci. On 

doit aussi inclure, apparemment, les plaisirs propres à des actes de connaître et de 

penser923, puisque ce qui vaut pour l’acte juste doit aussi valoir pour eux : le plaisir pris 

à un bien comme connaître doit en augmenter la valeur, parce qu’on connaît mieux dans 

la mesure de ce plaisir. Quant aux plaisirs corporels recherchés par les êtres dénués de 

raison, sans doute sont-ils des plaisirs de plein droit pour une raison semblable : le 

plaisir de se nourrir doit être corrélé au degré de perfection de l’activité soit sensitive, 

soit végétative, au cours de la réplétion.  

À la lecture de l’argument d’Eudoxe, une inconnue demeure toutefois. Lorsqu’il 

déclare que le plaisir perfectionne l’acte vertueux en s’y ajoutant, veut-il dire 

simplement que si l’on considère un acte juste accompagné de plaisir, alors cet acte est 

                                                                                                                                               
accompagnée de plaisir est plus digne de choix que celle qui en est séparée, et en général toute action ou 
toute production accompagnée de plaisir est meilleure que l’action ou la production déplaisante. Et de 
plus, il dit qu’évidemment, le plaisir est ce qui est le plus digne de choix parce que ce qui advient avec le 
plaisir, et advient conjointement avec lui, acquiert du progrès. Car les apprentissages qui sont 
accompagnés de plaisir progressent plus vite que ceux qui sont sans plaisirs, ou accompagnés de peine, et 
il en va de même pour les actuations selon la vertu, et dans l’absolu, pour toute chose », CAG XX, 535, 2-
9). Qui « dit » cela ? D’après ce qui précède, ce doit être Eudoxe. On pourrait aussi penser qu’il s’agit 
d’Aristote : Michel d’Ephèse peut considérer que celui-ci prend à son compte les prémisses de l’argument 
qu’il cite, et donc paraphraser le texte en utilisant un argument qui ressemble de près à celui qui est 
soutenu par Aristote en EN X 5, 1175b 30-35. Mais Aristote conclurait-il, même aux yeux de Michel 
d’Ephèse, que le plaisir est « le plus digne de choix » ? Cela paraît impossible : on doit donc plutôt penser 
que l’argument  est le fait d’Eudoxe lui-même, et que celui d’Aristote en est très largement inspiré.    
923 Dans un passage de son commentaire, Michel d’Ephèse commence par expliquer l’usage du terme 
tajgaqovn chez les platoniciens. Après avoir montré comment ils pensent le rapport entre le bien et les 
biens comme l’intellect ou la science, il consacre une phrase au cas particulier d’Eudoxe : « Et l’intellect 
est un bien, mais non pourtant le bien ; de même la science est un bien, mais elle n’est en rien le bien, 
tandis que le plaisir n’est pas un bien mais le bien : car selon Eudoxe, le principe et la source de la bonté, 
c’est-à-dire le bien, est le plaisir » (kai; e[stin oJ nou'" ajgaqo;n mevn, ouj mh;n tajgaqovn. oJmoivw" kai; hJ 
ejpisthvmh ajgaqovn, tajgaqo;n de; oujdamw'", hJ de; hJdonh; oujk ajgaqo;n ajlla; tajgaqovn. hJ ga;r ajrch; 
kai; hJ phgh; th'" ajgaqovthto", h[toi to; ajgaqo;n hJdonhv ejsti kat∆ Eu[doxon, CAG XX, 533, 28-31). 
Ces affirmations sont-elles fondées sur un savoir concernant Eudoxe, ou ne sont-elles qu’un commentaire 
lui attribuant arbitrairement des thèses platoniciennes, ou plutôt néoplatoniciennes ?   



 Chapitre VI   Ce qu’un plaisir n’est pas, ce que le plaisir n’est pas 
 

 520 

de fait plus parfait qu’un autre qui est sans plaisir ? Ou bien s’exprime-t-il de manière 

catégorique, en constatant qu’au sein de l’action vertueuse qui aurait pour propriété de 

progresser et de se perfectionner, le plaisir est précisément le surcroît de perfection que 

cette action acquiert en tout moment ? Tel qu’il est cité par Aristote, l’argument ne 

semble autoriser que la première lecture : dans la traduction que nous avons proposée, 

que le plaisir soit « ajouté » à n’importe quel bien peut être l’équivalent d’une 

proposition conditionnelle, et que « le bien augmente lui-même par lui-même » peut 

signifier que si le bien est augmenté, alors ce ne peut être que par lui-même. Une autre 

traduction donnerait cependant à l’argument un autre sens : Eudoxe pourrait constater 

comme un fait que « le plaisir, s’ajoutant à n’importe quel bien, le rend plus digne de 

choix », et par ailleurs, affirmer que « c’est un fait que le bien », c’est-à-dire le plaisir, a 

pour caractéristique de tendre toujours de lui-même à s’accroître et à se perfectionner, et 

en ce sens, « s’accroît924 lui-même par lui-même ». Dans ce cas, on pourrait en conclure 

que le plaisir est précisément identifié au surcroît de perfection, par exemple dans une 

action juste en perpétuelle progression, et ajouter que le Bien lui-même, ce qui fait 

qu’un bien est un bien, n’est jamais rien d’autre que ce surcroît, qui a pour propriété de 

toujours tendre à un surcroît supplémentaire.  

Même si l’on adopte la traduction habituelle et la lecture la plus faible de 

l’argument, on peut être mené aux mêmes conclusions. Admettons, comme nous 

l’avons dit, que le plaisir ajouté à un bien comme l’action juste est le plaisir d’agir 

justement. Le plaisir, dans ce cas, est clairement identifié au surcroît de perfection d’une 

opération quelconque. De plus, puisque c’est ce surcroît de perfection qui est le Bien en 

vertu duquel tous les biens sont des biens, il est clair que l’action juste présupposée 

comme un bien ne peut l’être qu’en tant qu’elle a déjà été sujette au perfectionnement. 

Il apparaît donc qu’une opération bonne et plaisante est toujours une opération sujette à 

un perfectionnement progressif, et que le plaisir, c’est-à-dire le bien, est précisément le 

surcroît de perfection qu’elle acquiert en tous ses moments.  

  

D’autres textes attestent qu’une telle conception peut avec vraisemblance être 

attribuée à Eudoxe. Si elle n’est pas strictement impliquée par le premier argument cité 

par Aristote, force est de reconnaître que les thèses contenues dans celui-ci sont 

concordantes avec elle. Comme nous le verrons lorsque nous en ferons l’analyse 

                                                 
924 prostiqemevnhn peut être un moyen, ainsi que au[xesqai, qui même à la voie passive, peut avoir le sens 
de « croître ».  
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détaillée925, cet argument fonde l’identité du bien et du plaisir sur l’idée que le Bien 

n’est rien d’autre que ce qu’il y a de commun aux biens relatifs et propres à chacun des 

êtres vivants926, doués de raison ou non. Le Bien se distribue entièrement dans ce qui est 

à chaque fois « convenable » (ejpieikev") à un être donné, et même dans ce vers quoi 

chacun est conduit (fevresqai) de fait, quelles que soient apparemment sa disposition et 

sa situation. Voilà pourquoi le Bien est aussi le plaisir. Par le plaisir, il faut donc 

entendre  l’objet prochain de la tendance effective de chaque être vivant, étant donné 

son état présent, et d’après la comparaison employée par l’argument, un objet qu’il 

découvre dans son état comme son bien propre « tout comme il découvre sa 

nourriture »927.  

En concevant le bien, sous la forme du plaisir, comme ce qui est proprement et 

prochainement objet de poursuite pour un être vivant dans une situation donnée, le 

premier argument d’Eudoxe pose des conditions qui se prêtent à l’identification du bien 

et du plaisir à un perfectionnement : le bien n’est pas un état qui serait le terme ou le 

résultat d’un progrès par rapport à un état initial, mais il est ce progrès prochain lui-

même. La comparaison du bien avec la nourriture, c’est-à-dire ce par quoi chaque être 

enrichit et améliore son état, va dans le même sens : elle suggère que le bien est le 

surcroît de perfection, dans l’alimentation proprement dite, mais aussi dans d’autres 

domaines. Le plaisir ou le bien peut ainsi être l’enrichissement immanent à une action 

vertueuse ou à une connaissance : si l’on suppose qu’on les perfectionne toujours à 

mesure qu’on les effectue, on pourra concevoir la tendance à bien agir ou à connaître, 

en chaque moment, comme une tendance à nourrir et enrichir ces biens, et par 

conséquent, identifier la fin, le bien et le plaisir, à cet enrichissement même.    

 

Le Philèbe de Platon est une autre source qui peut nous renseigner sur les thèses 

d’Eudoxe, mais qui doit être maniée avec précaution. Il est très probable que derrière le 

personnage de Philèbe, Platon vise d’abord Eudoxe lui-même : l’exposé de la thèse de 

Philèbe par Socrate, en 60a 7-9, paraît bien être une parodie du premier argument 

                                                 
925 Le texte est cité en entier et analysé au ch. IX, p. 890-895.  
926 On ne sait quel est l’ensemble des êtres qu’Eudoxe inclut dans ceux qui tendent au plaisir. S’agit-il des 
animaux, ou de l’ensemble des êtres vivants ? On ne peut trancher grâce aux formules employées par le 
Philèbe pour exposer les thèses du personnage du même nom, car le terme utilisé, zw'/on, peut signifier 
« animal » ou « être vivant ».    
927 Cf. EN X 2, 1172b 15 : « chaque être, en effet, découvre le bien qui est pour lui tout comme il 
découvre sa nourriture » (e{kaston ga;r to; auJtw'/ ajgaqo;n euJriskein, w{sper kai; trofh;n) 
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qu’Aristote prête à Eudoxe dans l’Ethique à Nicomaque928. L’idée que « le plaisir se 

trouve être l’objectif direct de tous les êtres vivants, et qu’il faut que tous le visent », 

rappelle l’identification du bien et du plaisir à ce à quoi chaque être vivant est porté de 

fait. Dans la suite, où l’on lit que « celui-ci », le plaisir, « est par conséquent en lui-

même le bien pour tous les animaux sans exception », Platon semble se moquer de 

l’identité entre le bien en soi et le bien pour tous les animaux et chacun d’entre eux, que 

l’on trouve énoncée dans l’argument cité par Aristote : « ce qui est bien pour tous les 

êtres, et ce à quoi tous tendent », c’est-à-dire ce que chacun d’eux poursuit comme sa 

nourriture propre, « est le bien » (to; de; pa'sin ajgaqovn, kai; ou| pavnt∆ ejfivetai, 

tajgaqovn ei\nai, 1172b 14).  

Il se trouve que dans son dialogue, Platon fait intervenir une seule fois le 

personnage de Philèbe pour lui faire soutenir une thèse. Socrate lui demande alors s’il 

faut ranger le plaisir et la peine dans ce qui admet par nature une limite, ou « parmi les 

choses qui admettent le plus et le moins » (tw'n to; ma'llovn te kai; h\tton decomevnwn 

ejstovn), c’est-à-dire les processus qui comme le plus chaud et le plus froid, vont 

toujours de l’avant et n’acquièrent une limite que s’ils cessent d’être929. Philèbe répond 

qu’il faut les ranger « parmi celles qui admettent le plus » (tw'n to; ma'llon) : « car le 

plaisir ne serait pas tout le bien, s’il ne se trouvait être par nature un illimité en quantité 

et par l’excès » (ouj ga;r a]n hJdonh; pa'n ajgaqo;n h\n, eij mh; a[peiron ejtuvgcane 

pefuko;" kai; plhvqei kai; tw'/ ma'llon, 27e 5-9)930.  

Puisque cette affirmation fait irruption au cours du dialogue comme une 

sentence dont le contenu ne peut être explicité par ce qui précède, et puisqu’elle est la 

seule qui soit prêtée au personnage de Philèbe, elle doit probablement correspondre à 

une thèse soutenue par Eudoxe. Bien qu’on ne puisse déterminer sa signification avec 

certitude, on peut en proposer une lecture plausible. Le plus souvent, on comprend que 

pour Philèbe, l’illimitation du plaisir est la condition de son identité avec tout le bien 

parce que son extension à l’infini est la marque de sa valeur, tandis que la limitation 

irait de pair avec une finitude et une déficience. Cette explication nous semble 

                                                 
928 Fivlhbov" fhsi th;n hJdonh;n skopo;n ojrqo;n pa'si zw/voi" gegonevnai kai; dei'n pavnta" touvtou 
stocavzesqai, kai; dh; kai; tajgaqo;n tou't∆ aujto; ei\nai suvmpasi. Pour une comparaison avec 
l’argument d’Eudoxe, voir p. 890. 
929 Pour cette caractérisation des illimités comme le plus chaud et le plus froid, cf. 24a 6-d 7, et en 
particulier 24a 7-b 2 et d 3-7.  
930 La traduction la plus naturelle, étant donnée la syntaxe de la phrase, serait plutôt celle-ci : « tout bien 
ne serait pas plaisir, s’il ne se trouvait être par nature illimité en quantité et par l’excès ». Mais dans ce 
cas, Philèbe développerait une conséquence de l’illimitation du plaisir, et non son explication. La lecture 
usuelle est donc préférable.   
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incomplète. Le plaisir doit recouvrir la totalité du bien aussi bien en aval qu’en amont, 

en étant identifiable aux biens que tous les êtres poursuivent effectivement quelle que 

soit leur condition : un être d’une nature parfaite ou imparfaite, dans un état initial 

parfait ou imparfait, se porte toujours vers quelque chose qui est un bien. Le plaisir ne 

peut être identifié à l’ensemble de ces biens que s’il est conçu comme un illimité, un 

processus où l’on acquiert toujours plus, et non comme un état déterminé éventuel 

auquel ce processus pourrait mener. Ainsi comprise, la thèse de Philèbe serait en plein 

accord avec la conception du bien et du plaisir que nous avons prêtée à Eudoxe. Elle 

serait également en opposition frontale avec la théorie de Speusippe : car celui-ci, pour 

pouvoir soutenir que le bien à poursuivre est uniquement l’état stable d’intégrité 

naturelle, obtenu grâce à l’action de la vertu sur le processus plaisant, doit nier que les 

bêtes et la plupart des hommes recherchent un bien, et refuser le titre de bien à l’échelle 

des états transitoires que l’on est obligé de poursuivre lorsque le corps est détruit et dans 

la peine.    

En voulant assimiler les thèses d’Eudoxe à celles qui sont attribuées à Philèbe 

dans le dialogue du même nom, on se heurte pourtant à une difficulté importante. 

Eudoxe, on l’a vu, comptait probablement au nombre des plaisirs les plaisirs de l’action 

et de la connaissance. On peut même faire l’hypothèse que de tels actes sont davantage 

porteurs de plaisir que les soulagements alimentaires ou sexuels. Ils tendent en effet à se 

perfectionner de manière illimitée, tandis que l’alimentation d’un animal cesse d’être 

lorsqu’il est repu, et avec elle, la tendance au plaisir qui tient l’animal en éveil. 

L’illimité qu’est le plaisir d’Eudoxe se réalise donc surtout dans l’action et la pensée, et 

bien plus que dans les satisfactions corporelles. Mais dans son dialogue, Platon semble 

assimiler le personnage de Philèbe à un apôtre des plaisirs du corps, en supposant que sa 

vie de plaisir est sans pensée931, puis en mettant l’accent sur la fausseté de plaisirs que 

Philèbe appelle de ce nom.  

À l’examen des textes932, il n’est pas sûr que Platon réduise les plaisirs de 

Philèbe aux seuls plaisirs corporels et à ceux que peuvent éprouver les autres animaux. 

Il est certain en revanche qu’il s’appuie sur ces plaisirs particuliers pour contester 

                                                 
931 Cf. Phil. 21a 8-d 1.  
932 Cf. Phil. 44c 1-2 : les délivrances de peines auxquels « les compagnons de Philèbe donne le nom de 
plaisirs » ne sont pas nécessairement, pour eux, les seuls exemples de plaisir. Un passage du début du 
dialogue (12c 1-d 6), où avec l’accord de Protarque, Socrate met l’accent sur la multitude des plaisirs, qui 
vont de ceux de l’intempérant jusqu’à ceux qui sont pris au fait même d’être tempérant ou de penser 
(auJtw'/ tw'/ swfronei'n, auJtw'/ tw'/ fronei'n) suggère que Protarque, et donc Philèbe, donnent au plaisir la 
même extension.  
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l’identité du plaisir et du bien que Philèbe pose comme un principe universel. Dans cette 

optique, il introduit une vie de plaisir privée de pensée, et constate qu’elle est l’apanage 

d’un animal comparable à celle d’un testacé ou d’un autre animal primitif. Il en conclut 

que la vie bonne doit comprendre à la fois le plaisir et la pensée, et peut alors mettre en 

évidence que la pensée a précisément pour rôle d’imposer une limite à des affections 

illimitées afin de produire la vie bonne. Il est évident qu’en faisant intervenir Philèbe 

dans ce contexte, pour lui faire dire que le plaisir est illimité et qu’il est le tout du bien 

pour cette raison, Platon fait de cette intervention une apologie de la démesure et de 

l’excès dans les affections du corps. Mais il y a là une manipulation évidente : parce que 

Philèbe a soutenu que même les plaisirs des êtres vivants les plus dénués de pensée 

entrent dans le bien, il est ensuite poussé à endosser le rôle du défenseur de la vie 

sybaritique. Platon le réduit à cette extrémité parce qu’au fond, il adopte les vues de 

Speusippe pour ce qui touche aux plaisirs corporels : ils sont en eux-mêmes des illimités 

qui mènent à l’excès, et seule la pensée qui les contient peut produire la vie bonne. La 

suite du dialogue accentue encore la réfutation de Philèbe, puisqu’elle attribue 

l’illimitation aux seuls plaisirs corporels, tandis qu’elle conçoit les autres plaisirs 

comme des genèses limitées par le bien qu’elles produisent.        

  

Dans le traité de l’Ethique à Nicomaque, on peut s’étonner qu’Aristote, après 

avoir cité un argument d’Eudoxe où il est dit qu’une action vertueuse, comme tout autre 

bien, est augmentée par le plaisir qui lui est propre, néglige totalement cette 

signification du propos dans sa réfutation. Car dans la suite du traité, il admet lui-même 

que le plaisir accroît l’opération à laquelle il est propre933. Même s’il infléchit le sens de 

cet énoncé, il est probable qu’il aille le puiser dans les propos d’Eudoxe. En elle-même, 

cette filiation ne saurait nous surprendre : nous verrons que sur d’autres points, Aristote 

a construit sa théorie éthique en partant des thèses d’Eudoxe et en les modifiant934. Mais 

comment expliquer qu’en réfutant le dernier argument de son prédécesseur en faveur du 

plaisir, il passe sous silence les thèses dont il s’est lui-même inspiré ? Sans doute se 

contente-t-il de réfuter ce qu’il n’accepte pas dans l’argument qu’il cite. S’il était vrai 

que tous les biens qui nous appartiennent sont réductibles à un unique acte bon, qui 

serait toujours meilleur en étant plus plaisant, il faudrait, pour critiquer Eudoxe, 

                                                 
933 Cf. EN X 5, 1175a 30-31 et s. : le plaisir qui est propre « augmente l’actuation » (sunauvxei th;n 
ejnevrgeian).   
934 Voir plus loin ch. IX, p. 898-906. 
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examiner en détail le rapport entre un acte, sa valeur et son plaisir propres. Mais en 

réalité, un plaisir quelconque ne s’ajoute pas uniquement à l’opération dont il est le 

plaisir, il s’ajoute aussi à d’autres biens que nous possédons en même temps qu’elle, et 

qui sont hétérogènes par rapport au plaisir considéré. Il suffit donc de constater ce fait 

pour réfuter l’argument, car de ce point de vue, le plaisir est un bien, mais ne saurait 

être le bien.  

Imaginons cependant qu’Aristote examine la conception du plaisir que nous 

avons attribuée à Eudoxe, qui fait du plaisir le perfectionnement inhérent à des 

opérations en progrès. Quelle serait la teneur de sa critique ? Elle ressemblerait fort au 

reproche qu’il adresse à certains hédonistes dans le traité de l’Ethique à Eudème : 

 

(1153a 15-17) Il semble à certains que le plaisir est genèse, parce qu’il est 

souverainement bon. En effet, ils croient que l’actuation est une genèse, alors que c’est 

autre chose (dokei' de; gevnesiv" tisin ei\nai, o{ti kurivw" ajgaqovn: th;n ga;r ejnevrgeian 

gevnesin oi[ontai ei\nai, e[sti d∆ e{teron). 

 

Cette phrase est située immédiatement après le passage où Aristote affirme qu’il 

n’est pas correct de dire que le plaisir, c’est-à-dire l’opération plaisante, est une genèse, 

mais qu’il vaut mieux dire qu’il est une actuation, c’est-à-dire un pur exercice de la 

disposition conforme à la nature. Nous avons adoptée, dans notre citation, la correction 

de Rassow. Le texte des manuscrits nous dit qu’« il semble que le plaisir est une sorte 

de genèse (gevnesiv" tiv" ei\nai) parce qui est souverainement bon, car on croit que 

l’actuation est une genèse, alors que c’est autre chose ». Selon cette leçon, la phrase 

viendrait compléter celle qui précède en expliquant pour quelle raison le plaisir semble 

à tout le monde être une sorte de genèse, bien qu’il ne le soit pas. En réalité, cela 

viendrait du fait qu’il est souverainement bon, ou au moins bon en un sens premier 

(kurivw" ajgaqovn). Comme ce qui est bon ainsi est un exercice, et que par ailleurs, un 

exercice est quelque chose qui devient au sens où il est en cours, par opposition aux 

états que l’on possède comme une propriété935, tout un chacun est porté à identifier à un 

devenir ou une genèse l’exercice et le plaisir, alors qu’en toute rigueur ils diffèrent. Ces 

vues, dont il est inutile de préciser qu’elles appartiennent à certains car elles sont celles 

du sens commun, sont aussi erronées que celles des théoriciens dont il vient d’être 

                                                 
935 Pour ce sens large de « devenir », cf. EN IX 9, 1169b 29-30 : « l’actuation est évidemment quelque 
chose qui devient, et qui ne nous appartient pas comme quelque objet possédé » (hJ d∆ ejnevrgeia dh'lon 
o{ti givnetai kai; oujc uJpavrcei w{sper kth'mav ti).  
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question, et qui, en donnant à la « genèse » son véritable sens, en ont conclu que le 

plaisir est toujours inférieur au bien et à la fin.   

Bien qu’il ne soit pas impossible de garder la leçon des manuscrits, la correction 

de Rassow demeure très probable. Car il paraît difficile de penser qu’aux yeux 

d’Aristote, n’importe qui considère évidemment qu’un plaisir est toujours un pur 

exercice de l’état d’intégrité, et non un processus qui y mène, qu’il s’agisse d’une 

réplétion du corps ou d’une activité de l’appétit. Il est plus probable que cette vue ne 

puisse être attribuée qu’à « certains » (tisi), qui s’opposeraient donc à ceux dont il a été 

question jusqu’ici. Ce serait même nécessaire, s’il s’agissait d’hédonistes qui 

soutiennent que le plaisir est le « souverain bien » en un sens absolu. La correction de 

tiv" est donc très plausible, et elle l’est également d’un point de vue paléographique. 

Admettons donc qu’Aristote critique la position de certains philosophes qui 

conçoivent les opérations plaisantes comme des genèses précisément parce qu’elles sont 

souverainement bonnes, et ont le tort de confondre les genèses avec les actuations. Il est 

très improbable que les cyrénaïques soient visés, parce qu’ils n’utilisent pas le 

vocabulaire de la genèse, parce que leur plaisir n’est évidemment pas une actuation 

qu’ils auraient le tort d’appeler genèse, et parce que de manière générale, on peut douter 

qu’Aristote daigne leur adresser la parole. En revanche, le propos s’adresse 

manifestement à des hédonistes pour qui les opérations plaisantes recouvrent ce 

qu’Aristote appelle des actuations, et qui ont le tort de concevoir celles-ci comme des 

genèses. La première caractéristique amène à penser qu’il pourrait bien s’agir d’Eudoxe. 

La seconde suggère que ses thèses ont bien le contenu que nous leur avons attribué, car 

elles se prêteraient alors parfaitement à la critique d’Aristote : Eudoxe aurait le tort de 

concevoir toute opération plaisante, par exemple une action vertueuse ou un acte de 

connaître, comme une genèse progressive, et de la considérer comme souverainement 

bonne pour cette raison, alors qu’en réalité, elle est une actuation où l’on réalise 

toujours pleinement la même chose. Cela ne signifie pas, bien sûr, qu’on ne progresse 

nullement dans certaines actuations, par exemple lorsqu’on exerce nos vertus pratiques 

ou lorsqu’on démontre de nouveaux théorèmes de mathématiques. Mais la progression 

en question ne crée pas en nous une disposition que l’on ne possédait pas auparavant. 

Elle est le corrélat de l’exercice et de la conservation d’une même disposition formelle, 

qu’il s’agisse d’une même vertu morale ou d’une même science.  

On voit comment l’opposition aristotélicienne entre les opérations plaisantes et 

les opérations progressives conduit à réfuter la conception du plaisir que nous avons 
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prêtée à Eudoxe. Le plaisir n’appartient pas à des opérations qui pourraient être conçues 

comme des genèses progressives. Pour cette raison même, il peut encore moins être 

identifié à une genèse et à un perfectionnement au sein de cette opération. À propos de 

l’essence du plaisir en tant que tel, le dernier argument négatif du traité de l’Ethique à 

Nicomaque (X 3) pourrait être utilisé contre Eudoxe, mais d’une autre manière qu’il ne 

l’est contre le Platon du Philèbe : Eudoxe n’a pas le tort de concevoir le plaisir en tant 

que tel comme une genèse d’un acte plaisant immédiatement parfait, et n’est donc pas 

directement atteint par l’argument d’Aristote. Il commet l’erreur de le concevoir comme 

une genèse au sein d’un acte plaisant progressif : puisqu’une opération plaisante n’est 

nullement progressive, a fortiori, le plaisir en tant que tel ne pourra être identifié à une 

genèse au sein de cette opération. 

 

5. Conclusions 

 

La force de l’opposition entre les opérations plaisantes et l’ensemble des 

mouvements a l’avantage de démarquer la doctrine aristotélicienne de toutes celles qui 

l’ont précédée. En même temps, elle a l’inconvénient d’exposer Aristote à des 

objections : apparemment, on éprouve aussi du plaisir lorsqu’on progresse et acquiert 

quelque chose de nouveau. Cela vaut lors des restaurations du corps et dans l’activité de 

l’appétit, de sorte qu’Aristote se voit obligé de montrer qu’il n’existe en elles aucun 

plaisir. Mais cela vaut aussi dans l’activité pratique et dans certaines connaissances. À 

l’évidence, on progresse en exerçant certaines sciences ; on progresse aussi en exerçant 

les vertus du caractère et la vertu de prudence dans la belle action, s’il est vrai que celle-

ci conforte toujours davantage le caractère de l’agent et lui fait toujours raffiner son 

jugement pratique. Pour affirmer que malgré tout, ce sont des opérations plaisantes, 

Aristote doit donc supposer que leur progressivité n’empêche nullement que la même 

disposition soit toujours réalisée en elles. Dans le traité du plaisir de l’Ethique à 

Nicomaque, il ne serait sans doute guère difficile d’établir une telle thèse. Mais on 

comprend qu’il soit aussi plus commode de prendre pour modèle un acte visuel ou toute 

autre sensation : celles-ci, sans contestation possible, ont la perfection formelle 

continuellement homogène que ce traité attribue à toute opération plaisante.   

À côté de la divergence entre Aristote et ses prédécesseurs, on doit retenir un 

point commun important. Dans l’ensemble des théories du plaisir que nous avons 

parcourues, le plaisir est toujours compris soit comme un processus orienté vers une fin 
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à atteindre, soit au moins comme un vécu appréhendé comme un mouvement en cours. 

Platon partage avec Speusippe l’idée que le plaisir corporel va toujours de pair avec la 

réplétion en train de se faire, et non avec son résultat. Et s’il fait l’hypothèse qu’il existe 

d’autres plaisirs où le plaisir coïncide toujours avec la possession du bon état, il 

maintient une dualité d’aspect entre le plaisir qui est genèse et production, et le bien qui 

est possession. Pour Aristippe, et probablement aussi pour Démocrite, le plaisir ne peut 

être qu’un mouvement, et il n’y a aucun sens à penser le plaisir en l’identifiant ou en le 

référant en quelque façon à un état où rien ne se passe ni ne s’écoule au présent.   

Sur ce point, Aristote est en plein accord avec ses devanciers : il situe le plaisir 

dans une opération en cours. Aussi désigne-t-il tout ce qui est concrètement un plaisir 

comme un « être en train de prendre plaisir », en utilisant l’opposition entre l’aspect du 

présent et l’aspect ponctuel de l’aoriste. Le présupposé qu’il partage avec l’ensemble 

des théories antérieures est cependant un motif qui a poussé celles-ci à concevoir le 

plaisir comme un vécu progressif en quelque façon, ou comme une genèse productive 

de quelque bien. Aristote, au contraire, tout en partant du principe que tout plaisir est 

quelque chose qui se passe et s’écoule, veut montrer qu’il n’est en rien ni un 

mouvement, ni la genèse de quelque chose. Pour cela, il doit sortir de la dichotomie 

platonicienne entre les processus génétiques et les états stables ou les possessions, et 

concevoir une autre catégorie d’opération. C’est exactement ce qu’il fait dans le traité 

de l’Ethique à Nicomaque, en caractérisant tous les actes plaisants, sur le modèle de la 

vision, comme des opérations prolongées, mais des opérations qui sont parfaites 

d’emblée et en tout moment de leur déroulement.  

Dans la suite du traité, Aristote appelle actuation (energeia) toute opération de 

ce type : il précise en effet que plaisir et actuation ne vont jamais l’un sans l’autre « car 

à la fois, il ne se produit pas de plaisir sans actuation, et toute actuation, le plaisir 

l’accomplit » (a[neu te ga;r ejnergeiva" ouj givnetai hJdonhv, pa'savn te936 ejnevrgeian 

teleioi' hJ hJdonhv, X 4, 1175a 20-21). Les « actuations » en général correspondent ici 

exactement aux opérations porteuses de plaisir qui ont été préalablement opposées aux 

mouvements productifs : ceux-ci ne sont pas en effet accomplis par un plaisir, mais par 

leur produit fini937. Dans le traité eudémien également, la catégorie de « l’actuation » 

exclut les mouvements, les genèses, et même les activités végétatives, pour coïncider 

                                                 
936 En retenant Lb (te) et non Mb (ga;r)  ni KbOb (te ga;r).  
937 En ce sens, Bostock, 1988, p. 253, p. 260. Contra  Owen, 1972, p. 147, Gosling et Taylor, 1982, p. 
307-309, Burnyeat, 2008, 267 et s..    
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avec les opérations qui sont plaisantes par essence, et le sont de fait si elles ne sont pas 

empêchées de s’effectuer938.  

Nous avons soutenu que dans l’Ethique à Nicomaque, l’acte plaisant, sur le 

modèle de la vision, est conçu comme une opération qui est tout autant continue qu’elle 

est d’emblée parfaite. Il doit donc en aller de même pour ce qu’Aristote appelle une 

energeia, au moins lorsqu’il utilise cette notion dans son acception la plus stricte. Nous 

devons à présent le vérifier en étudiant les textes de la Métaphysique consacrés à 

l’energeia dans sa généralité, et ceux qui en décrivent la forme la plus pure : est-il vrai 

que dans sa théologie et dans son ontologie générale, Aristote conçoit toujours 

l’energeia, en son sens premier, comme une opération, une opération qui est aussi 

continue qu’elle est parfaite, et une opération qui en vertu de ces caractères, est toujours 

porteuse de plaisir ?  

                                                 
938 Cf. Owen, 1972, p. 139. Contra Burnyeat, 2008, p. 266-267.  
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CHAPITRE VII     ENERGEIA, MOUVEMENT ET PLAISIR 

DANS LA MÉTAPHYSIQUE 

  

  

   

     

      

 

 

L’usage du terme d’energeia pour désigner les opérations plaisantes présuppose 

que par energeia, on entende une opération qui est certes parfaite dès qu’elle a lieu, 

mais qui tend aussi à se continuer. Car l’opération plaisante semble bien conçue de cette 

manière dans le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, et nous verrons que c’est là 

une condition indispensable pour pouvoir comprendre comment le plaisir en tant que tel 

est défini par rapport à cette opération. Cependant, l’idée que l’energeia aristotélicienne 

est avant tout une opération qui doit par essence se dérouler et se prolonger heurte 

manifestement certains commentateurs d’Aristote, pour des raisons qui tiennent en 

partie à leurs propres préjugés, en partie à des difficultés posées par les textes mêmes.  

On pourrait dire, de manière schématique, que le concept d’energeia pose 

problème et suscite des controverses à deux niveaux différents. Le premier d’entre eux 

concerne l’energeia que la scolastique pourrait appeler concrète, celle qui est pur 

exercice d’une disposition ou d’une faculté, comme l’acte de voir, l’acte d’exercer un 

savoir quelconque, l’acte d’exercer ses vertus dans la belle action. Il est remarquable 

que la plupart des exégètes manifestent une résistance, le plus souvent non justifiée 

voire inavouée, pour admettre qu’une energeia de ce type est une activité continue par 

soi. Le plus souvent au contraire, il la conçoive comme un acte ponctuel dont tout l’être 

est et doit être borné dans un instant du temps. Dans notre lecture de l’opposition entre 

les mouvements et les actuations telle qu’elle est exposée dans l’Ethique à Nicomaque, 

nous avons vu que cette interprétation pouvait être expliquée par une négligence des 

déterminations propres au concept de mouvement, par l’imposition de durées de temps à 

des opérations qui ne s’y prêtent pas, ou encore par l’habitude de réduire tout 

phénomène à des faits instantanés situés sur un point d’une ligne temporelle. Mais 
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d’une manière générale, nombreuses sont les raisons qui peuvent faire décréter que la 

continuité et le prolongement ne peuvent pas être essentiellement inhérents à une 

energeia, mais en sont tout au plus des caractères accidentels. 

On peut soupçonner que pour certains, le déroulement sur la durée ne doit pas 

être essentiel au concept même d’energeia, tout simplement parce qu’il est la marque 

d’une imperfection et ne peut appartenir à l’energeia dans sa pureté. Une opération qui 

est en cours et se déroule, à leurs yeux, est toujours marquée d’une altérité ontologique, 

de sorte que si elle n’est pas un mouvement proprement dit, elle doit au moins être 

l’opération de ce qui peut toujours opérer ou ne pas opérer, et donc de ce qui comporte 

de la potentialité. En revanche, si l’on considère l’energeia dans sa réalisation la plus 

pure, celle qui appartient à un être divin qui n’est qu’effectif et non potentiel, on ne 

saurait voir en elle une opération prolongée, à moins de penser l’être divin grâce à une 

analogie fondée sur les déterminations des choses imparfaites. Mieux vaudrait penser 

l’energeia, l’acte de cet être, comme un fait d’être absolument éternel, situé en dehors 

de tout déroulement et de toute durée à la manière dont le sont les vérités 

mathématiques.     

On conçoit sans peine que de nombreuses traditions exégétiques aient cherché à 

imposer une telle interprétation, afin de tenir compte de philosophies qui ont reproché à 

Aristote d’attribuer de l’altérité à l’absolu, ou de théologies pour qui la durée est 

toujours relative aux êtres imparfaits, tandis que l’être parfait doit être situé dans une 

éternité transcendante. On comprend également que notre habitude de comprendre les 

phénomènes durables comme des successions contingentes nous empêche d’avoir la 

notion d’une opération qui serait continuelle par son essence même, et nous fasse situer 

hors de toute durée toute chose intégralement pensable par ses traits essentiels. Pourtant, 

en Métaphysique Lambda, Aristote décrit, sans émettre aucune réserve, l’energeia du 

divin comme une opération continue, et associe même à cette continuité le plaisir que le 

divin éprouve. Il doit donc en aller de même chez tous les êtres susceptibles d’une 

opération de ce type : toute energeia, considérée en tant que telle, doit par essence 

tendre à se perpétuer. C’est ce que confirme explicitement la deuxième partie de 

Métaphysique Thêta 6, où l’energeia est opposée au mouvement parce qu’elle a ce 

caractère.   

À un second niveau, le concept d’energeia soulève une autre série de problèmes, 

qui concerne cette fois la notion dans sa généralité, telle qu’elle est étudiée en 

Métaphysique Thêta. À première vue, la distinction entre energeia et mouvement 
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exposée dans la deuxième partie de Thêta 6 semble correspondre trait pour trait à 

l’opposition entre les opérations plaisantes et les mouvements introduite dans l’Ethique 

à Nicomaque. On pourrait donc penser qu’en étudiant les caractéristiques du concept 

d’energeia dans l’ensemble de Métaphysique Thêta, on peut confirmer et compléter 

celles que les traités éthiques prêtent aux opérations plaisantes, et éventuellement 

dégager de nouvelles propriétés essentielles que seul un traité spéculatif pourrait 

exposer. Il est possible de parvenir à un tel résultat, mais à condition de résoudre des 

difficultés importantes. En Métaphysique Thêta, le concept d’energeia est loin de 

correspondre à celui qui est utilisé dans les traités éthiques pour désigner les opérations 

plaisantes. On pourrait même penser qu’il ne le prend pas en compte : le passage de 

Thêta 6 qui définit l’energeia comme une opération parfaite en elle-même, en effet, 

n’appartient peut-être pas à cette partie de la Métaphysique. Certaines considérations 

philologiques rendent le texte suspect, et méritent une enquête attentive. Des arguments 

philosophiques, surtout, conduisent à considérer ce passage comme hors de propos. Ils 

reposent sur l’interprétation la plus courante de la doctrine de l’energeia exposée dans 

le reste du livre, et d’abord dans la première partie de Thêta 6.   

Selon la lecture la plus partagée939, Aristote, au début de Thêta 6, conçoit 

l’energeia en général comme la modalité effective d’une entité quelconque : pour tout 

fait, et pour toute réalité, substance, quantité, et peut-être mouvement ou opération 

parfaite, l’energeia est un concept descriptif qui désigne précisément l’existence 

effective, et non potentielle de ce fait. C’est là ce qu’on appelle ordinairement le sens 

« ontologique » de l’energeia, par opposition à son sens concret, en vertu duquel 

l’energeia désigne une opération comme voir ou penser. Dans le premier cas, le concept 

d’energeia peut se traduire par « effectivité », et il n’a aucun contenu : c’est une sorte 

de marqueur que l’on peut associer à tout type d’entité pour indiquer qu’elle est bien là 

et qu’elle n’est pas potentielle. Dans le second, l’energeia a un contenu particulier, 

puisqu’elle désigne, parmi l’ensemble des faits concrets, ceux qui sont des opérations et 

des « activités ». Si l’on admet ces deux sens de l’energeia, il devient alors impossible 

de les lier l’un à l’autre. L’ « effectivité » peut certes être attribuée à une « activité » 

tout autant qu’à un autre fait, et peut-être à meilleur titre qu’à d’autres. Mais il n’y a 

aucune communauté de sens possible entre les deux notions. Si Aristote, en 

Métaphysique Thêta, caractérise d’abord l’energeia comme « effectivité », il ne peut 

                                                 
939 C’est-à-dire, comme on le verra, celle de Bonitz, Ross, Frede, Witt, Burnyeat, malgré des divergences 
sur le détail.  
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tout simplement pas ensuite entendre par energeia une « activité ». Il faut donc expurger 

du traité le passage qui introduit ce second sens, et conclure que l’étude de l’energeia de 

la Métaphysique ne présente aucun intérêt pour saisir les caractéristiques de l’energeia 

qui désigne les opérations plaisantes.  

À notre avis, cette interprétation du traitement de l’energeia en Métaphysique 

Thêta 6 est fausse : l’energeia n’est nullement conçue, en général et de manière 

univoque, comme le caractère effectif d’un fait quelconque. Dans le cadre de notre 

étude, ce point mérite d’être démontré. Car Aristote ne dit nulle part qu’il donne deux 

sens équivoques à l’energeia, son sens « ontologique » et son sens concret. On peut 

donc être tenté de ne retenir que le premier sens, et de penser que certaines propriétés 

des opérations plaisantes, leur perfection, leur continuité essentielle, ou même leur 

plaisir, sont accidentelles par rapport au fait qu’elles soient energeia : elles sont 

energeia uniquement en tant qu’elles sont effectivement. A l’inverse, si l’on admet que 

le plaisir est essentiellement lié à la notion d’energeia, on pourrait conclure que les 

opérations sont plaisantes uniquement en tant qu’elles sont effectivement et 

parfaitement comme pourrait l’être une substance, et non en tant qu’elles sont en cours 

et sont propres à se continuer. Cette dernière interprétation, comme nous le verrons, 

semble présupposée derrière de nombreux commentaires de la définition du plaisir de 

l’Ethique à Nicomaque.   

La critique de l’interprétation courante de Thêta 6 s’impose aussi parce qu’elle 

restaure une lecture plus fidèle à la complexité de la méthode employée pour 

caractériser le concept d’energeia. Celui-ci est pris en diverses acceptions, et considéré 

dans plusieurs perspectives différentes, parmi lesquelles on doit compter celle qui 

différencie du mouvement l’energeia comme opération accomplie en elle-même. La 

constellation des sens de la notion, tantôt liés par l’analogie, tantôt différenciés selon les 

termes auxquels on la rapporte, peut servir de repère afin d’éviter certaines confusions : 

on se gardera d’assimiler l’energeia plaisante à un état stable résultant d’un processus 

antérieur qu’il termine et accomplit, ou encore à un mouvement progressif en tant qu’il 

est rapporté à la potentialité qu’il exerce. Mais on s’apercevra aussi qu’elle ne 

correspond pas à tout ce qui est energeia comme opération accomplie : le livre Thêta de 

la Métaphysique, en effet, mentionne des propriétés de ces opérations qui permettent de 

compléter celles qui figurent dans les traités éthiques, mais en même temps, il montre 

qu’il existe des opérations accomplies qui par essence, ne peuvent être plaisantes.  

Au terme de l’étude qui suit, nous serons en mesure de montrer que la traduction 
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d’energeia par « réalisation » ou par « actuation » est la moins mauvaise que l’on puisse 

proposer. Nous pourrons aussi différencier, au sein de cette notion prise en général, 

l’acception qui permet de penser toute opération plaisante. Une telle approche mérite 

cependant d’être complétée par l’examen de l’energeia dans sa forme la plus parfaite et 

la plus pure, l’activité divine. On trouvera ici la confirmation du lien essentiel entre le 

plaisir et l’energeia telle que nous l’avons caractérisée, mais aussi l’esquisse d’une 

thèse qui s’avèrera fondamentale pour définir le plaisir : l’energeia, même lorsqu’elle 

est plaisante, est energeia à différents degrés, tout comme elle est parfaite, bonne, 

autosuffisante et continue à différents degrés. Or, ces différents degrés déterminent ceux 

du plaisir dont elle est porteuse.    

 

A. LE CONCEPT D’ENERGEIA EN MÉTAPHYSIQUE THÊTA  

  

1. La distinction entre energeia et mouvement dans la seconde partie de 

Thêta 6 

  

La deuxième partie de Thêta 6 est consacrée à introduire une distinction entre 

des opérations qui sont mouvement et des opérations qui sont energeia. Plusieurs 

arguments, philologiques et philosophiques, ont été avancés pour contester 

l’appartenance de ce passage au reste du chapitre, et donc l’insertion de cette distinction 

au sein de l’étude d’ensemble consacrée au concept d’energeia. Avant de les examiner, 

on peut cependant étudier le contenu du texte. Celui-ci, selon toute vraisemblance, doit 

être attribué à Aristote. Son auteur ne se présente pas comme un commentateur, car il 

parle à la première personne, et il s’exprime dans un style suffisamment condensé pour 

que l’on puisse lui donner le nom d’Aristote. Par ailleurs, le célèbre critère du rapport 

entre une opération décrite au parfait et la même opération décrite au présent figure en 

d’autres lieux du corpus. Dans le chapitre 6 du De sensu940, afin de marquer que l’acte 

de sentir surgit instantanément, Aristote rappelle que « tout être, à la fois entend et a 

entendu, et en général sent et a senti » (a{pan a{ma ajkouvei kai; ajkhvkoe kai; o{lw" 

aijsqavnetai kai; h[/sqhtai), de sorte qu’« il n’y a aucune genèse de ces <actes> » (kai; 

                                                 
940 On peut ajouter une phrase des Réfutations sophistiques (178a 9-11), où la vision est opposée au 
produire, parce qu’il n’est pas « possible de produire et d’avoir produit la même chose à la fois », « tandis 
que certes, il est possible de voir et d’avoir vu à la fois quelque chose qui soit le même et selon qu’il est le 
même » (ajlla; mh;n oJra'n gev ti a{ma kai; eJwrakevnai to; aujto; kai; kata; taujto; ejndevcetai). Mais il 
y a là une simple possibilité, et non un fait toujours avéré comme dans les autres textes.  
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mhv ejsti gevnesi" aujtw'n, 446b 2-4) : l’audition, par exemple, ne vient pas à être 

progressivement, car dans le cas contraire on pourrait être en train d’entendre sans avoir 

encore parfaitement entendu. En Physique VI, 1 (231b 28 et s.), le cas opposé, où il n’y 

a pas à la fois l’opération au présent et l’opération au parfait, est introduit comme une 

caractéristique fondamentale du mouvement. On peut donc considérer que la seconde 

partie de Thêta 6 est un texte où Aristote lui-même montre en quoi un mouvement doit 

être distingué d’une energeia :   

 

(1048b 18-36)941 Puisque aucune des réalisations dont il y a une limite n’est fin, 

mais qu’elles sont réalisations de ce qui est orienté vers la fin (par exemple, 

l’amaigrissement, du fait d’amaigrir pris en soi-même. Quant aux choses que l’on amaigrit, 

elles sont en mouvement sans que soit présent ce en vue de quoi est le mouvement942), eh 

bien, <tout> cela n’est pas réalisation, ou du moins pas réalisation accomplie (car ce n’est 

pas fin). Dans cette réalisation-là, au contraire, sont présentes la fin et la réalisation : par 

exemple, à la fois on voit et on a vu, on pense et on a pensé, on a l’intellection et on a eu 

l’intellection, mais il n’est pas <vrai> qu’à la fois, on apprend et on a appris, on est soigné 

et on a été soigné. En revanche on vit bien et on a bien vécu, on est heureux et on a été 

heureux ; sinon, il faudrait que l’on s’arrête à un certain moment comme lorsqu’on maigrit, 

mais dans le cas présent ce n’est pas le cas : on vit et on a vécu.  

Eh bien, parmi ces <opérations>, je dis que les unes sont des mouvements, les 

autres des actuations. En effet, tout mouvement est inaccompli, par exemple 

l’amincissement, l’apprentissage, le transport à pied ou la construction : de fait ils sont des 

mouvements, et certes, ils sont inaccomplis, car il n’est pas <vrai> qu’à la fois, on se 

transporte à pied et on s’est transporté à pied, ni que l’on construit et a construit, ni que 

l’on est engendré et a été engendré ou que l’on est mû et a été mû (mais c’est autre chose 

que l’on meut, autre chose que l’on a mû)943. En revanche, à la fois la même chose a vu et 

                                                 
941 Nous remercions Michel Crubellier de nous avoir communiqué ses lectures de M et de C. Nous 
adoptons la plupart des ajouts que Bonitz a apportés, mais non ses suppressions. Le texte est si corrompu 
que toute conjecture ne peut avoir de valeur que probable. 
942 Nous suivons ici la lecture de Ross (1924, II, p. 253), qui n’a curieusement jamais été reprise, sinon 
par Burnyeat (2008, p. 255). Le verbe ijscnaivnein, dans les dictionnaires, signifie toujours « faire 
maigrir », jamais « maigrir ». Sans doute a-t-on été troublé par la suite, où les choses qui « sont en 
mouvement » sont plus probablement des patients. Il paraît en outre nécessaire d’inclure dans le propos 
les mouvements en tant qu’ils sont subis, pour recouvrir tous les exemples qui suivent. Mais en 
comprenant que ta; de; est opposé à ce qui précède, et complément d’objet de  ijscnaivnh/, on introduit 
l’opération subie à côté de l’opération produite, l’ensemble étant ensuite repris par « cela » (tau'ta).   
943 Nous comprenons  ajll∆ e{teron comme une précision apportée à ce qui précède, et le complément 
d’objet des verbes qui suivent : il n’y a pas à la fois mouvement en train de se faire et mouvement déjà 
fait, sinon en ce que c’est autre chose qui est mu et que l’on meut, par exemple le tout du mobile, autre 
chose qui a été mu et que l’on a mu, une partie du mobile (en ce sens, Waterlow, 1982, p. 185 et s., qui 
fait toutefois de e{teron le sujet de ce qui précède et supprime les verbes suivants). e{teron est à opposer 
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voit, pense et a pensé. Eh bien, ce dernier type <d’opération>, je dis que c’est une 

actuation, et l’autre, que c’est un mouvement.  

(ejpei; de; tw'n pravxewn w|n e[sti pevra" oujdemiva tevlo" ajlla; tw'n peri; to; 

tevlo", oi|on tou' ijscnaivnein hJ ijscnasiva aujtou'944, ta; de; o{tan ijscnaivnh/ ou{tw" 

ejsti;n ejn kinhvsei, mh; uJpavrconta945 w|n e{neka hJ kivnhsi", oujk e[sti tau'ta pra'xi" 

h] ouj teleiva ge (ouj ga;r tevlo"): ajll∆ ejkeivnh/ ejnupavrcei to; tevlo" kai; hJ946 pra'xi". 

oi|on oJra'/ a{ma <kai; ejwvrake,> kai; fronei' <kai; pefrovnhke,> kai; noei' kai; nenovhken, 

ajll∆ ouj manqavnei kai; memavqhken oujd∆ uJgiavzetai kai; uJgivastai: eu \ zh'/ kai; eu\ 

e[zhken a{ma, kai; eujdaimonei' kai; eudaimovnhken. eij de; mhv, e[dei a[n pote pauvesqai 

w{sper o{tan ijscnaivnh/, nu'n d∆ ou[, ajlla; zh'/ kai; e[zhken. touvtwn dh; ta;" me;n 

kinhvsei" levgw947, ta;" d∆ ejnevrgeia". pa'sa ga;r kivnhsi" ajtelhv", ijscnasiva mavqhsi" 

bavdisi" oijkodovmhsi": au|tai dh;948 kinhvsei", kai; ajtelei'" ge. ouj ga;r a{ma badivzei 

kai; bebavdiken, oujd∆ oijkodomei' kai; w/jkodovmhken, oujde; givgnetai kai; gevgonen h] 

kinei'tai kai; kekivnhtai, ajll∆ e{teron kai; kinei' kai; kekivnhken949: eJwvrake de; kai; 

oJra'/ a{ma to; aujto;, kai; noei' kai; nenovhken: th;n me;n ou\n toiauvthn ejnevrgeian levgw, 

ejkeivnhn de; kivnhsin).  

 

                                                                                                                                               
au to; aujto; de la phrase suivante : dans le cas de la vue c’est au contraire la même chose qui a vu et voit. 
Dans cette phrase, on doit prendre to; aujto comme sujet, et non comme complément d’objet (contra 
Burnyeat, 2008, p. 253), car la vision est comparée au mouvement subi, où ce n’est pas la même chose 
qui est mue et a été mue, et non au mouvement produit. Que to; aujto soit complément dans la phrase 
similaire de R.S., 178a 9-11 n’est pas un argument pour qu’il le soit également ici.   
944 Les manuscrits (AbMC) portent tou' ijscnaivnein hJ ijscnasiva aujtov, aujta; de;. Cela oblige à sous-
entendre que l’ijscnasiva est fin du fait d’amaigrir, et désigne donc la maigreur et non l’amaigrissement, 
contrairement au sens que prend à la ligne 26 le même mot. De plus, que faire alors de la suite, aujtov, 
aujta; de; ? Proposer to; ijscnaivnein, comme Bywater, Jaeger et Ross (« par exemple l’amaigrissement ») 
oblige à penser que hJ ijscnasiva (corrigé parfois en h] ijscnasiva) est une glose insérée avant aujtov, 
d’après la ligne 26 (Jaeger) ; de plus, aujta; de; demeure alors grammaticalement incorrect. Comme il est 
fort probable que le groupe de mot aujtov, aujta; soit mal transmis, nous corrigeons en aujtou', ta; de;, ce 
qui permet de faire l’économie des corrections antérieures. On doit noter toutefois que la paraphrase du 
pseudo-Philopon ne va pas dans ce sens : oi|on hJ peri; to; ijscnaivnein pra'xi" oujk e[sti tevlo", ajll∆ 
hJ ijscnasiva, ta; ijscnaivnonta de; o{tan ijscnaivnh/, ouj tevlo" ejsti;n ejn kivnhsei… (CAG I, 581). 
Mais la syntaxe incorrecte de cette phrase montre que l’exégète avait sous les yeux un texte mal copié.    
945 Cette forme n’est guère correcte, sans doute faut-il corriger en uJparcovntwn, ou retenir la leçon de C, 
mh; uJparcovnto" ou| e{neka hJ kivnhsi". Brague propose de comprendre uJpavrconta au sens de « se 
trouvent être » et traduit ainsi : ces choses (c’est-à-dire, selon lui, les actions qui tendent vers la fin), 
lorsqu’il y a amaigrissement, sont en elles-mêmes (aujta; de;) en mouvement de telle sorte qu’elles ne se 
trouvent pas être ce en vue de quoi le mouvement est. Mais cet usage de uJpavrcein est peu fréquent chez 
Aristote, et existe seulement avec un participe ou un adjectif attribut (cf. Bonitz, Ind. Ar., 788b 40). Par 
ailleurs, ce sont les choses mues, et non les actions elles-mêmes, qui doivent normalement être en 
mouvement.   
946 Nous retenons l’article, contrairement à Bonitz, Ross et Jaeger, et corrigeons auparavant ejkeivnh en 
ejkeivnh/, (cf. Goebel, 1891, p. 13, Brague, 1988, p. 458, Burnyeat, 2008, p. 255-256). La phrase devient un 
peu répétitive, mais le sens est satisfaisant. Aristote veut dire que dans cette praxis accomplie dont il vient 
de parler, sont présentes la fin et la praxis, respectivement illustrées ensuite par les verbes au présent et au 
parfait.    
947 AbM ont levgein, C, levgei. Mais le pseudo-Philopon (CAG I, 581) semble avoir lu levgw.  
948 Nous adoptons la conjecture de Bonitz et non le de; des manuscrits, qui n’a guère de sens.  
949 Nous retenons le texte de AbMC, mais supprimons la virgule de Ross après e{teron. 
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Le texte, en particulier dans ses premières lignes, est si concis et si difficile à 

traduire qu’une paraphrase s’avère utile pour exposer comment nous le comprenons. La 

première phrase a pour but de distinguer ce qui n’est pas opération ou « réalisation » 

(pra'xi") au sens strict, et ce qui l’est. Aristote considère d’abord les opérations qui ont 

une limite, c’est-à-dire, comme le montre la reformulation adoptée quelques lignes plus 

loin, celles qui par essence, doivent s’arrêter. Il pose qu’évidemment, aucune de ces 

opérations n’est fin, mais a pour contenu ce qui est en vue d’une fin : ce qu’elle doit 

tendre à être, et donc sa fin ou son accomplissement (tevlo"), c’est un terme où elle 

n’est plus ; cette opération n’est pas à elle-même sa fin. Cela vaut pour les actes 

producteurs comme l’amaigrissement que par exemple, un médecin produit sur son 

patient pour le ramener à l’état d’équilibre, mais aussi pour son corrélat passif, le fait 

d’être amaigri : puisque ce processus doit tendre à s’arrêter dans l’état d’équilibre, 

lorsqu’on est « en mouvement », « ce en vue de quoi est le mouvement » n’est pas 

présent. Aristote conclut que toute opération qui tend ainsi à son propre arrêt, 

puisqu’elle n’est pas à elle-même et en elle-même sa fin et son accomplissement 

(tevlo"), n’est pas une praxis accomplie, ni donc vraiment une praxis. Cette équivalence 

incline à traduire le terme de praxis par « réalisation » : à proprement parler, la praxis 

est une opération qui en elle-même, dans son cours, est pleine réalisation, plein exercice 

de ce qui opère. Produire une œuvre, et être soumis à cette production, ce n’est pas 

pleinement une telle « réalisation ». Ce qui l’est, c’est une réalisation « où sont 

présentes la fin et la réalisation » (ejnupavrcei to; tevlo" kai; hJ pra'xi"), le fait d’avoir 

atteint ce que l’on doit être comme le fait de s’effectuer.   

Aristote illustre ensuite cette seconde catégorie par plusieurs opérations et 

exprime la coprésence de la fin et de la réalisation par la coprésence, en chacune d’elle, 

de ce qui est exprimable par le présent et de ce qui est exprimable par le parfait : dans le 

cas de la vision par exemple, le fait qu’elle s’effectue est exprimé par « on voit », tandis 

que le fait qu’elle soit fin, c’est-à-dire ce qu’elle doit être, est exprimé par le parfait, 

« on a vu ». La coprésence de l’exercice et de la fin est donc marquée par le fait qu’ « à 

la fois on voit et on a vu » (oJra'/ a{ma <kai; eJwjrake>) : à la fois, on est en train de voir 

et l’on a atteint ce que voir doit être950. Le même traitement est alors appliqué à 

plusieurs opérations : penser, bien vivre, et même vivre, sont comme voir. Ils sont 

                                                 
950 La formule ne signifie pas, contrairement à celle des Réfutations sophistiques citée plus haut, que voir 
est compatible avec voir parfaitement, mais que les deux sont toujours conjoints (contra Waterlow, 1982, 
p. 183 et s.). 
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opposés à apprendre, être soigné, et enfin maigrir, qui a initialement servi de paradigme 

des opérations qui doivent s’arrêter en atteignant leur fin. Dans ce dernier groupe, il n’y 

a pas conjonction de ce qui est exprimable au présent et de ce qui est exprimable au 

parfait, par exemple, il n’est pas vrai qu’à la fois, « on est soigné et a été soigné » 

(vuJgiavzetai kai; uJgivastai). C’est là une simple reformulation de ce qui a été dit au 

début du chapitre : une opération comme maigrir ou être soigné n’est pas la fin qu’elle 

doit être en ayant lieu, et en cela elle n’est donc pas une réalisation accomplie, ni 

pleinement une réalisation951.  

La différence entre les deux types d’opérations est ensuite exprimée par deux 

dénominations. Toute la fin du texte est consacrée à prouver que les réalisations 

inaccomplies doivent être dites des « mouvements » (kinhvsei"). Aristote montre, par 

une induction à partir d’exemples paradigmatiques, que tous les mouvements sont bien 

inaccomplis : on peut constater, à propos des mouvements comme le transport à pied ou 

la construction, qu’ils ne peuvent pas à la fois être décrits au présent ou au parfait. En 

cela, ils sont inaccomplis au même titre que l’étaient être soigné ou maigrir. Comme de 

plus, il est sans doute présupposé qu’ils comptent parmi le genre des réalisations posé 

au début du texte, les mouvements peuvent être identifiés aux réalisations inaccomplies. 

Quand Aristote conclut que ce type d’opération, « je dis que c’est un mouvement », et 

bien que la formule elle-même n’ait pas nécessairement cette signification, il doit 

vouloir dire que le mouvement désigne exclusivement les réalisations inaccomplies. On 

peut donc présumer qu’il en va de même pour l’appellation qu’il donne aux opérations 

du second groupe : non seulement les réalisations accomplies et proprement dites 

(pravxei") sont des energeiai, mais l’energeia est probablement un nom donné à ces 

seules opérations.  

Cette équivalence est importante, car elle est une piste possible pour saisir 

comment Aristote a forgé son concept d’energeia, et quel sens exact il lui donne. 

L’energeia est très exactement ce que nous avons appelé une pleine « réalisation » 

                                                 
951 On le voit, lorsque Aristote dit « à la fois, on voit et on a vu », il ne dit strictement rien d’autre que 
« de fait, la vision est une opération qui par nature, est en cours en étant accomplie ». La même 
observation vaut pour le cas des mouvements. Aristote ne s’intéresse nullement à une analyse linguistique 
des différents verbes, à partir de l’usage du présent et du parfait grecs, ni non plus à une question comme 
celle-ci : « les conditions d’énonciation dans lesquelles je dis « je vois » en général sont-elles celles dans 
lesquelles je dis « j’ai vu » (quel que soit d’ailleurs le sens de « j’ai vu ») » ? Cette dernière question a 
constitué l’objet de nombreux articles consacrés à la deuxième partie de Thêta 6 depuis Ryle (1954, p. 
102 et s.) et Ackrill (1965, p. 122 et s.) : cf. notamment ceux de C. Taylor (1965, p. 86-87), Penner (1970, 
p. 393), Pickering (1977, p. 42), Graham (1980, p. 117-130), Gosling et Taylor (1982, p. 305 et s.). Elle 
peut être traitée pour elle-même, mais elle n’a rien à voir avec le propos aristotélicien.  
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(pra'xi") : c’est une opération qui en s’effectuant et en ayant lieu, contient « en » (ejn) 

elle-même sa propre œuvre (e[rgon) et sa propre fin, et où ce qui opère se réalise et 

s’accomplit pleinement en opérant. On pourrait dire que c’est une pleine « mise en 

œuvre » de soi. Parmi les textes susceptibles d’indiquer comment s’est constitué le 

concept d’energeia952, le plus éclairant plaide en faveur de cette interprétation. Au début 

du livre II de l’Ethique à Eudème, Aristote distingue entre deux sortes d’œuvres :  

 

(1219a 11-17) Mais l’œuvre se dit de deux façons : pour certaines choses, leur 

œuvre est quelque chose de différent à côté de leur usage, par exemple pour l’art de 

construire, c’est la maison et non la construction, et pour l’art médical, la santé et non 

l’assainissement ou la médication ; pour d’autres, c’est leur usage qui est leur œuvre, par 

exemple la vision pour la vue, et la contemplation pour la science mathématique (ajlla; to; 

e[rgon levgetai dicw'". tw'n me;n gavr ejstin e{terovn ti to; e[rgon para; th;n crh'sin, 

oi|on oijkodomikh'" oijkiva ajll∆ oujc uJgivansi" oujd∆ ijavtreusi", tw'n d∆ hJ crh'si" 

e[rgon, oi|on o[yew" o[rasi" kai; maqhmatikh'" ejpisthvmh" qewriva).  

 

Dans la suite, l’œuvre de l’âme, le vivre, est identifiée à son usage, et cette 

précision ne sert apparemment à rien d’autre qu’à appuyer l’emploi du terme energeia 

pour désigner le vivre953. On voit donc comment le concept est constitué : lorsque 

                                                 
952 On pourrait citer également la remarque de Mét. Q 8 (1050a 17-23) : Aristote a mentionné le cas 
particulier de l’enseignement, où l’œuvre et la fin produite par celui qui enseigne une discipline est 
l’energeia, l’exercice même de cette discipline par l’élève, et a comparé « la nature » (hJ fuvsi") à cet 
enseignant. Il ajoute ensuite que « l’œuvre est fin », et que, sans doute dans les cas mentionnés, « c’est 
l’energeia qui est l’œuvre. Voilà pourquoi le nom energeia est dit en fonction de l’œuvre, et s’étend à 
l’être-accompli » (to; ga;r e[rgon tevlo", hJ de; ejnevrgeia to; e[rgon, dio; kai; tou[noma ejnevrgeia 
levgetai kata; to; e[rgon kai; sunteivnei pro;" th;n ejntelevceian). Le propos est trop concis pour 
donner lieu à une interprétation certaine. Il semble toutefois rendre compte de la formation du concept 
d’energeia à partir d’un modèle opposé à celui de l’Ethique à Eudème : l’energeia n’est plus une œuvre 
ramenée à l’usage même d’une faculté. Elle est une œuvre apparemment extérieure, mais dont le propre 
est d’être un exercice chez le patient comme il l’était chez l’agent : cette fois, c’est l’intériorisation de 
l’œuvre dans le patient et son exercice qui fait d’elle une energeia, et non plus dans l’agent (Broadie, 
2006, 461-464, est finalement convaincue par cette lecture). En réalité, les deux sens auxquels on parvient 
diffèrent peu : l’œuvre est simplement usage en autrui au lieu de l’être en soi-même, et l’on peut se 
demander si cette transmission de l’usage à autrui n’est pas nécessairement aussi un plein exercice de soi, 
et non un mouvement productif ; nous verrons qu’il en va ainsi pour « la nature ». Aristote ajoute enfin 
qu’en vertu de l’identité générale entre « l’œuvre » et « la fin », l’œuvre en soi-même qu’est l’energeia 
peut être appelée « fin en soi-même » ou « être-accompli » (ejntelevceia), et même recouvrir tout ce qui 
peut être désigné ainsi (pour l’association des deux termes, cf. Mét. Q 1, 1047a 30-31). L’énoncé ne peut 
pas signifier qu’en général, l’energeia qui est « selon l’œuvre », car elle en serait le mouvement 
producteur, « tend vers » cette œuvre (contra Bonitz, Ind. Ar., Ross, 1924, II, 245), ni non plus que dans 
tous les cas, l’œuvre produite est assimilable à une energeia (Menn, 1994, p. 111) : ces lectures ne 
tiennent pas compte des cas très particuliers dont Aristote vient de parler.   
953 En EE II 1, 1219a 30 et s., Aristote introduit le terme d’energeia en rappelant une distinction déjà 
établie auparavant (II 1, 1218b 36-37) : ce qui est dans l’âme est soit disposition ou potentialité, soit 
energeia et mouvement. On pourrait donc penser qu’il inclut ensuite les mouvements progressifs dans 
l’energeia. Mais lorsqu’il rappelle que l’energeia est meilleure que la disposition (1219a 31), il en fait 
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l’œuvre d’une faculté n’est pas extérieure à son usage, mais est inhérente à l’usage 

parce qu’elle est cet usage même,  on peut appeler cette œuvre une energeia, une œuvre 

qui est contenue dans l’action car elle est l’action même. Il est difficile d’exprimer par 

un seul mot un tel concept, mais le plus adapté, semble-t-il, est celui qu’utilise 

Métaphysique Thêta 6 : energeia signifie quelque chose comme « réalisation » 

(pra'xi")954, à condition du moins que celle-ci soit une pleine réalisation de ce qui opère, 

c’est-à-dire une réalisation au sens strict955.   

      

Par son contenu et les exemples qui y sont employés, la deuxième partie de 

Thêta 6 est apparentée de très près à l’Ethique à Nicomaque X, 3. L’opposition entre 

des opérations dont le modèle est la vision, et des opérations dont le modèle est le 

transport à pied ou la construction, est dégagée grâce à des critères qui rejoignent les 

caractéristiques formelles mises en valeur dans le traité du plaisir. Ces caractéristiques 

elles-mêmes ne sont pas étudiées avec autant de précision. En revanche, on trouve ici 

explicitement mentionnés des caractères qui ne l’étaient pas là, ainsi que d’autres 

formulations. L’ensemble vient donc heureusement éclaircir et compléter le propos tenu 

dans le traité éthique.   

Une même thèse est aussi explicite dans ce texte que dans le précédent : une 

opération qui est un mouvement n’est pas une opération « accomplie », car pendant 
                                                                                                                                               
une œuvre et une fin, et non un mouvement, car c’est pour les premières seules qu’il a montré auparavant 
cette supériorité (1219a 9-11). L’energeia est donc œuvre et fin, et l’identification de celles-ci à l’usage, 
dans le cas de l’âme (1219a 23-25), ne semble avoir d’autre but que de les appeler energeia.    
954 Pour des formulations semblables aux nôtres, cf. Natali, 2004, p. 50. Menn (1994, p. 79-84) a montré 
que dans les fragments du Protreptique et les deux premiers livres de l’Ethique à Eudème qui ont avec le 
Protreptique une affinité évidente, l’energeia désigne toujours une opération, et jamais un état, une entité 
statique ou une forme substantielle. L’energeia est souvent associée à l’ « usage » (crh'si"), et ces deux 
termes sont opposés à l’e{xi", à la « potentialité » (duvnami") et à la « possession » (kth'si") ou au 
« posséder » (e[cein) : cf. en particulier Prot. B 79, B 81 et B 83, EE II 1, 1218b 36 et 1219b 2. Menn a 
raison de voir là une preuve que pour Aristote, une energeia est primitivement une opération. Mais il a 
tort de conclure qu’elle signifie « usage », tout comme l’e{xi" signifierait  « possession ». La conjugaison 
de deux termes n’est pas la preuve de leur synonymie. Il nous semble que dans ces textes, l’e{xi", souvent 
remplacée par le mot duvnami" à l’acception plus large, est déjà une « disposition », une manière d’être 
disposé à l’égard des affections qui doit se réaliser lorsqu’on est aux prises avec elles. L’energeia corrélée 
à cette « disposition » ne signifie pas « l’usage » de celle-ci comme d’une chose possédée. Elle est bien 
plutôt sa « réalisation » (pra'xi"), sa mise en œuvre. Le texte de l’Ethique à Eudème que nous avons cité 
montre bien que ce qui est essentiel à une energeia n’est pas d’être un « usage », mais d’être réalisation 
de l’œuvre d’une faculté dans cet usage même.   
955 On peut se demander si cette synonymie ne peut pas être élargie aux réalisations inaccomplies, qui 
pourront être dites également energeiai inaccomplies. La deuxième partie de Thêta 6 n’emploie pas cette 
terminologie, puisqu’elle les appelle des mouvements, mais il arrive en d’autres lieux (De an. II 5, 417a 
15, Phys. III, 201b 31) que le mouvement soit appelé « energeia inaccomplie » (ajtelhv"). Pour que cette 
appellation soit rigoureuse, il faudrait toutefois que l’energeia qu’est le mouvement, autant que la pra'xi", 
soit considérée par rapport à l’œuvre à laquelle elle mène. Mais on verra que ce n’est le cas ni en 
Métaphysique Thêta, ni même dans la Physique : le mouvement est toujours appelé energeia dans son 
rapport avec la potentialité passive ou active.   
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qu’elle a lieu, par exemple pendant que le corps maigrit, alors la fin en vue de laquelle 

elle a lieu et qui fait d’elle ce qu’elle doit être, par exemple l’équilibre du corps, n’est 

pas encore atteinte et n’appartient pas encore à ce qui se meut. Ce type d’opération est 

opposé aux opérations dont le premier exemple est la vision : celle-ci est une opération 

« accomplie » et qui est fin, car en elle « sont présentes la fin et la réalisation ». Quand 

elle a lieu et dès qu’elle a lieu, elle atteint toujours sa fin, c’est-à-dire ce qu’elle doit 

être.   

En même temps, Aristote ajoute ici quelques précisions importantes. On apprend 

que toutes les opérations « dont il y a une limite » (w|n e[sti pevra") sont des opérations 

inaccomplies et des mouvements. Inversement, les opérations qui sont en elles-mêmes  

accomplies et sont des fins, comme la vision, la pensée ou même la vie, devront donc ne 

pas avoir de limite. Cela ne signifie évidemment pas que l’on ne s’arrête jamais de voir 

une couleur ou de vivre. Cela veut dire que dans la mesure où l’on voit ou vit, on ne doit 

jamais cesser de voir ou de vivre, alors que dans la mesure où l’on maigrit, il faut au 

contraire « que l’on s’arrête à un certain moment ». Ainsi se trouve confirmée 

l’hypothèse que nous avons proposée dans notre lecture du traité éthique : toute 

opération essentiellement limitée est aussi une opération qui est réalisation progressive 

de sa fin propre, tandis qu’à l’inverse, celle qui la réalise aussitôt et à tout moment tend 

par elle-même à se continuer.   

Le célèbre critère fondé sur les formes verbales du présent et du parfait est une 

autre description de la différence entre le mouvement et l’energeia qui vient étayer 

notre interprétation. Pour le montrer, précisons ce qu’Aristote veut dire exactement 

lorsqu’il constate qu’ « à la fois on voit et on a vu », tandis qu’il n’est pas vrai qu’ « à la 

fois, on est transporté et à été transporté ». Une simple lecture linéaire du texte rend 

manifeste que dans la première formule, le parfait sert à exprimer la présence de la fin 

dans l’opération. « On a vu » n’a pas le sens d’un passé, et le parfait ne marque pas ici 

un passé vu depuis le présent956 : si d’ailleurs tel était le cas, comment le De sensu 

                                                 
956 Contra Ackrill (1965, p. 126-129). Nombre d’études récentes consacrées à la deuxième partie de Thêta 
6 (Pickering, 1977, p. 42 et s., Polansky, 1983, p. 216-221, Liske, 1991, p. 167-171 etc..) sont des 
discussions sur deux objections infondées posées par Ackrill (1965, p. 131-135), qui montrent à ses yeux 
que le critère de distinction de Thêta 6 entre les mouvements et les energeiai n’est pas valide : d’une part, 
il n’est pas toujours  vrai qu’entendre implique que l’on ait entendu, par exemple lorsqu’on entend une 
symphonie ; il en va de même pour penser, si par exemple penser est démontrer un théorème. D’autre 
part, il est toujours vrai que se mouvoir implique que l’on se soit mû auparavant, en tout cas pour 
Aristote. La seconde objection n’a de sens que si l’on comprend le parfait comme un passé : sinon, 
l’axiome de Physique VI, qui pose l’incompatibilité du mouvement en cours et du mouvement achevé 
pour une même distance et un même mobile, montre que la question n’a pas lieu d’être (cf. Heinaman, 
1995, p. 204-211). La seconde objection ne saurait poser de problème à Aristote, car pour lui, un acte de 
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pourrait utiliser cette formule pour montrer que la vision surgit instantanément ? Mais le 

parfait ne signifie pas non plus que la vision est terminée, que maintenant, on a fini de 

voir957. Il marque qu’elle atteint sa fin, qu’elle est pleinement et parfaitement tout ce 

qu’elle doit être. « On a vu » est toujours conjoint à « on voit » parce que la vision est 

toujours pleinement ce qu’elle a à être, tandis qu’ « on a été transporté » n’est jamais 

conjoint à « être transporté », parce que la fin à laquelle tend le transport n’est jamais 

concomitante avec le transport en cours.  

On peut préciser davantage le sens de la formule, en se référant au début de 

Physique VI (1), où elle est employée pour caractériser le mouvement, et est 

accompagnée de précisions qui ne figurent pas en Métaphysique Thêta 6. Aristote pose 

qu’ « il est nécessaire que ce qui se meut d’ici à là ne se meuve pas et ne se soit pas mû 

à la fois, là où par hypothèse, il se meut et quand il se meut » (ajnavgkh to; kinouvmenon 

poqevn poi mh; a{ma kinei'sqai kai; kekinh'sqai ou| ejkinei'to958 o{te ejkinei'to, 231b 

29-30). Ce principe est une application de la disjonction du mouvement en cours et du 

mouvement accompli, à propos de ce qui est supposé se mouvoir d’un point à un autre : 

s’il se meut sur un intervalle, il n’a pas achevé son mouvement, du moins sur cet 

intervalle, puisqu’il ne peut l’avoir fait que sur un intervalle partiel. Une seconde 

précision permet de déterminer le sens exact que l’on doit donner  au terme a{ma : il est 

évident qu’on ne doit pas lui donner un sens temporel comme « en même temps » ou 

« au même instant », car dans ce cas, il n’y aurait pas lieu d’ajouter que c’est « quand » 

un mobile est supposé se mouvoir qu’ « à la fois » (a{ma), il n’a pas fini de se mouvoir. 

Le mot, en lui-même, signifie simplement la conjonction de l’opération décrite au 

présent et de celle décrite au parfait, et indique qu’elles vont toujours de pair. Il doit en 

aller de même dans les énoncés analogues de Métaphysique Thêta 6. Sans doute, les 

conditions qu’Aristote éprouve le besoin d’expliciter dans la Physique sont ici 

présupposées, mais le mot a{ma, « à la fois », doit avoir le même sens : il marque la 

                                                                                                                                               
sensation est la saisie d’un unique sensible, et une opération intellectuelle, même progressive, est 
l’exercice d’une même disposition préexistante.  
957 Il n’est donc pas « résultatif », et ne peut signifier « avoir fini de se mettre à voir », comme le croient 
Kosman (1984, p. 124), White (1980, p. 262), Gosling et Taylor (1982, p. 303 et s.), qui pensent donc 
l’energeia comme état résultant d’un mouvement antérieur. Le parfait est purement aspectuel, comme le 
disent Makin (2006, p. 146 et s.) et Burnyeat (2008, p. 248), et désigne le caractère parfait de l’opération 
(cf. Natali, 2004, p. 45). Sur les différents sens du parfait, et la tendance de ce temps à perdre son usage 
aspectuel à l’époque d’Aristote, cf. Chantraine (1927, p. 159 et s. notamment).  
958 Nous retenons ces deux derniers mots, en suivant E.  
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conjonction, et non la situation dans un même temps ou dans un même maintenant959.  

Dans ces conditions, il est clair qu’à propos des mouvements, les formules de 

Thêta 6 expriment rigoureusement les caractéristiques que leur prête le traité du plaisir 

de l’Ethique à Nicomaque : qu’à la fois, on n’est pas mû et n’a pas été mû signifie que 

s’il y a un mouvement en cours, alors il n’y a pas un mouvement accompli, qui atteint 

parfaitement ce qu’il doit être, et que réciproquement, s’il y a un mouvement accompli, 

alors il n’y a pas de mouvement en cours. Maintenant, que dire des « réalisations 

accomplies » comme voir ou penser ? En affirmant par exemple qu’ « à la fois on voit et 

on a vu », Aristote veut tout simplement dire que l’opération en cours et l’opération 

accomplie vont toujours ensemble : on ne peut pas voir sans avoir pleinement vu, et on 

ne peut pas avoir pleinement vu sans voir. Cela implique évidemment que dès lors que 

la vision a lieu, elle est « accomplie », elle atteint tout ce qu’elle doit être. Mais cela 

implique aussi que lorsque la vision est ainsi accomplie, alors elle a lieu : 

l’accomplissement ne va pas de pair avec la disparition de la vision, mais au contraire, 

avec le fait qu’on est toujours en train de voir960.   

Nous touchons ici à une conséquence qui n’a pas toujours été remarquée par les 

commentateurs : le plus souvent, ils retiennent seulement que la vision ne peut avoir 

lieu sans être immédiatement accomplie, et en déduisent parfois qu’elle consiste en un 

acte qui doit être circonscrit dans un instant et n’a pas lieu pas se prolonger au-delà961. 

Mais l’adverbe a{ma n’introduit pas une relation asymétrique entre l’opération au présent 

et l’opération au parfait. Il marque que l’opération qui est accomplie est toujours en 

cours, tout autant que l’inverse. La réciprocité du rapport est indiquée par l’inversion de 

l’ordre des verbes au présent et au parfait à la fin du texte, et elle doit être supposée, si 

                                                 
959 Un passage de Physique IV montre bien que dans le vocabulaire d’Aristote, le terme a{ma n’a pas une 
signification temporelle : « être dans le même maintenant » n’est pas identifié à être « à la fois » en 
général, mais seulement à « être à la fois selon le temps » (to; ei\nai a{ma kata; crovnon, 218a 25-27). 
960 Pour une remarque semblable, cf. Natali, 2004, p. 46 : selon lui, le critère de l’energeia est que 
l’imposition de la fin n’est pas en même temps celle du terme du processus.  
961 Gonzalez (1991, p. 147), Liske (1991, p. 167), Heinaman (1995, p. 201-204), pensent ainsi qu’Aristote 
insiste sur la perfection instantanée de l’energeia : la continuité de celle-ci n’est nullement prise en 
compte, et si elle existe, elle doit être accidentelle par rapport à son caractère essentiel. Ackrill avait déjà 
attribué une dissymétrie à la formule d’Aristote, en la traduisant par « si la vision a lieu, alors elle a eu 
lieu ». D’autres utilisent des expressions plus ambiguës, comme « la vision est complète à chaque instant 
du temps » (Pickering, 1977, p. 40, Polansky, 1988, p. 215). Makin (2006, p. 143) et Burnyeat (2008, p. 
246) ont bien vu la réciprocité de la formule, mais n’en tirent aucune conclusion. Dufour (2001, p. 12 et 
s.) a saisi que la continuité de l’energeia était tout autant contenue dans les formules de Thêta 6 que sa 
perfection immédiate. Mais comme elle croit aussi que l’energeia doit être circonscrite dans l’instant, elle 
tombe dans la contradiction. Brague emploie d’abord des formules très proches des nôtres (1988, p. 470-
471), puis s’éloigne de l’interprétation la plus simple (p. 471-473) : il croit que l’acte se poursuit en étant 
parfait car même s’il porte ensuite sur d’autres objets, un autre sensible ou un autre intelligible, il retient 
en lui ce qu’il a d’abord saisi parfaitement.   
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en retenant le texte des manuscrits, on comprend qu’une formule comme « à la fois on 

voit et on a vu » sert à montrer que dans une opération « sont présentes la fin et la 

réalisation ». En outre, il est explicitement dit que si une opération peut à la fois être 

décrite au présent et au parfait, alors cette opération doit par essence se prolonger : « à 

la fois on vit bien et a bien vécu, on est heureux et a été heureux. Sinon, il faudrait que 

l’on cesse à un certain moment, comme lorsqu’on maigrit ». Ici, l’absence de limitation 

du bien vivre est une conséquence immédiate du fait qu’à la fois, « on vit bien et on a 

bien vécu ». Les formules de ce type contiennent donc en elles-mêmes ce qui a déjà été 

posé au début du texte : si être en train de voir est toujours conjoint à voir parfaitement, 

alors voir est par essence une opération qui doit se continuer. Quand au contraire, une 

opération a une limite, c’est-à-dire doit par essence s’arrêter, alors il n’y a jamais à la 

fois opération accomplie et opération en cours.  

La réticence que l’on peut avoir pour admettre cette conséquence tient en partie 

à  l’interprétation de l’adverbe a{ma, « à la fois », en un sens temporel. Supposons en 

effet qu’Aristote veuille dire que l’on voit et on a vu au même moment, que ce moment 

soit un temps quelconque ou un instant indivisible du temps962. L’imposition d’un temps 

ou d’un instant du temps à l’opération visuelle conduit alors à diviser la vision en 

moments séparés : il y aura d’abord un moment où la vision a été en cours en étant 

pleinement accomplie, et ensuite un autre moment où elle continue d’avoir cours. Il est 

alors impossible de comprendre les formules de Thêta 6 sous leur double aspect, car ce 

ne sera pas dans le même moment qu’on voit pleinement d’une part, et continue à voir 

d’autre part. Mais c’est l’imposition d’un temps ou d’un instant défini à l’opération qui 

conduit à cette conséquence, alors même que comme nous l’avons vu, cette imposition 

est inadéquate à la nature des opérations comme la vision. Car c’est bien d’une seule 

pièce, d’un seul tenant, que la vision est en cours et qu’elle est accomplie. L’adverbe 

a{ma sert très exactement à exprimer cela, et il ne pourrait pas le faire s’il signifiait « en 

même temps », c’est-à-dire dans un même temps ou dans un même instant.    

 

La deuxième partie de Thêta 6, tout comme elle identifie tout ce qui peut être 

appelé mouvement, semble bien identifier tout ce qui doit être appelé energeia. Sur ce 

dernier point, le texte est très clair : une energeia est une opération concrète, comme 

                                                 
962 Même Burnyeat (2008, p. 246), qui observe justement que la formule signifie « voir et voir 
parfaitement sont ensemble », précise que cela a lieu en tout temps « t », et traduit donc 
malencontreusement a{ma par « at the same time » (p. 252).  
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voir ou penser, et c’est une opération qui est toujours parfaite en ayant lieu, mais qui 

doit aussi continuer à avoir lieu en étant parfaite. Elle a donc exactement les mêmes 

caractéristiques que celles que nous avons prêtées à ce qu’Aristote appelle energeia 

dans le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, c’est-à-dire toutes les opérations 

plaisantes. En particulier, il ne s’agit pas d’un acte instantané, mais bien d’une opération 

continue.     

On peut aussi présumer que dans ce passage, Aristote ne se contente pas 

d’identifier les energeiai aux opérations d’un certain type, mais qu’en décrivant ces 

dernières, il expose la signification même du concept d’energeia. Par energeia, il faut 

entendre une opération faite par quelque chose, descriptible par un verbe, et non une 

entité descriptible par un nom ou un adjectif. Il faut entendre de plus une opération qui 

contient en elle-même sa propre œuvre et sa propre fin, et qui est donc pleine 

« réalisation » de ce qui opère. En adoptant cette lecture forte de la deuxième partie de 

Thêta 6, il semble que l’on s’interdise de le rendre compatible avec la première partie, 

où le concept d’energeia est au moins appliqué à d’autres manières d’être que les 

opérations, et au plus, caractérisé comme l’effectivité de n’importe quelle manière 

d’être. Pourtant, on peut montrer que cette incompatibilité n’est qu’apparente.  

 

2. La distinction entre mouvement et energeia au sein de Métaphysique Thêta : 

un passage interpolé ? Quelques observations philologiques  

 

Nombreuses sont les raisons qui font soupçonner que le texte que nous venons 

d’étudier n’est pas à sa place à la fin de Thêta 6, ni même dans l’ensemble de 

Métaphysique Thêta. Certaines d’entre elles sont philosophiques : la caractérisation de 

l’energeia donnée dans ce passage, dans sa différence avec le mouvement, paraît 

incompatible avec l’acception donnée au concept dans la première partie du chapitre, et 

avec la manière dont l’energeia est alors articulée au mouvement. Nous examinerons 

plus loin si tel est bien le cas. Car l’existence de la deuxième partie de Thêta 6 est 

également suspecte pour des raisons philologiques, qui méritent d’être examinées en 

détail. Cette enquête révèle en effet le contraire de ce que l’on pourrait croire au premier 

abord, et montre que la présence du passage incriminé là où nous le lisons dans ce que 

nous appelons la Métaphysique d’Aristote est plus probable que son contraire.   

 

Les raisons philologiques qui font suspecter une interpolation sont multiples. 
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Voici les faits, présentés dans une enquête récente de Myles Burnyeat963, qui a corrigé 

les renseignements donnés par Bonitz, Ross et Jaeger. Le texte ne figure pas dans l’une 

des deux lignées des manuscrits, celle de E (Xes.) et J (IXes.). Il figure en revanche dans 

l’autre lignée, notamment dans son manuscrit princeps, Ab (XIIes.), et dans un autre 

manuscrit qui bien qu’issu de la même souche, en est indépendant, M (XIVes). Dans le 

manuscrit Ab, le commentaire en marge, attribué autrefois à Alexandre d’Aphrodise, 

aujourd’hui au pseudo-Alexandre que l’on identifie le plus souvent à Michel d’Ephèse 

(début du XIIes.), fait l’impasse sur tout le passage. Le copiste, écrivant le commentaire 

après avoir écrit le texte dans sa totalité, et constatant que le premier ne correspond pas 

au second, a rayé d’un long trait tout ce qui sur une même page, correspond au passage 

non commenté. Dans les autres manuscrits donnant la paraphrase de Michel d’Ephèse, 

le texte n’est pas non plus mentionné. On croyait auparavant que le commentaire en 

marge du manuscrit M faisait exception. Mais Burnyeat a montré qu’à cet endroit, le 

scribe a inséré un morceau du commentaire attribué autrefois à Philopon, aujourd’hui au 

pseudo-Philopon, Georges Pachymères (1242-1310)964. Les manuscrits non édités de ce 

dernier contiennent exactement les mêmes mots à ce moment du texte. Le copiste, qui 

utilise ce même commentaire à partir du livre Kappa, s’en est donc servi pour combler 

la « lacune » laissée par celui de Michel d’Ephèse.  

Tous ces faits montrent que les commentaires de Métaphysique Thêta ne 

sauraient servir de source indépendante pour se prononcer sur l’authenticité de la 

deuxième partie de Thêta 6. Michel d’Ephèse est en activité après la date de E et J, et 

probablement aussi après celle de la souche commune à Ab et M, et il ne connaît 

apparemment que la première lignée des manuscrits. Georges Pachymères écrit ses 

commentaires alors que Ab existe déjà, et à partir d’un manuscrit de la même lignée. 

Ces exégètes ne nous apprennent donc rien de plus que ce que nous savons déjà : la 

deuxième partie de Thêta 6 existe dans une lignée des manuscrits et non dans l’autre965. 

En revanche, il n’en va pas de même pour les commentateurs anciens. Contrairement à 

                                                 
963 Cf. Burnyeat, 2008, en particulier p. 231-236.  
964 Cf. Burnyeat, 2008, p. 232-233. L’extrait emprunté à Georges Pachymères figure en bas de page dans 
CAG I, p. 581. L’exégète mentionne lui-même que le texte qu’il commente ne figure pas dans beaucoup 
de manuscrits. Curieusement, son commentaire ne porte que sur la première moitié du texte, et s’arrête au 
moment où Aristote introduit les termes d’energeia et de kinêsis (1048b 28), ce qui coïncide avec le début 
du trait vertical dans le manuscrit Ab. Il faudrait examiner s’il en va de même dans les manuscrits non 
édités du même paraphraste.  
965 Burnyeat (2008, p. 236) ajoute que le texte n’est pas commenté par Averroès, et qu’à sa connaissance 
le texte ne figure pas dans les manuscrits arabes, même si cela doit faire l’objet d’une enquête plus 
exhaustive. Il faudrait également regarder si d’autres commentateurs arabes manifestent ou non leur 
connaissance du passage.  
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ce que croit Burnyeat966, certains d’entre eux semblent bien avoir lu dans l’œuvre 

d’Aristote le passage que nous trouvons à la fin de Thêta 6, même si rien n’indique qu’il 

l’aient lu précisément à cet endroit.  

Il est certes remarquable qu’Alexandre d’Aphrodise, lorsqu’il commente la 

phrase du De sensu qui déclare qu’ « à la fois, on voit et on a vu », se souvient 

manifestement du traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, mais non de la distinction 

entre energeia et mouvement que nous lisons en Thêta 6 : il affirme que la vision et le 

plaisir, en toutes leurs parties, sont déjà pleinement ce qu’elles sont, et s’opposent en 

cela aux choses qui ne sont pas pleinement tant qu’elles deviennent967. Et au lieu de 

restreindre le terme d’energeia aux premières opérations, il le prend en un sens large, et 

distingue dans ce genre l’energeia qui est « d’un seul coup » (ajqrova) et celle qui a lieu 

dans les choses en devenir, ou bien celle qui est « accomplie » (teleiva) et celle qui est 

« inaccomplie » (ajtelhv")968. C’est cette même classification que l’on trouve reprise 

chez Simplicius : l’energeia est considérée comme un genre, qui a pour espèce 

l’energeia inaccomplie, et celle qui est « accomplie », « d’un seul coup » ou encore 

« sans parties » (ajmevristo")969.  

On aurait tort de croire que ces choix des commentateurs traduisent une 

ignorance de la distinction exposée dans la deuxième partie de Thêta 6. Ce serait 

méconnaître la propension d’Alexandre à soumettre les notions aristotéliciennes à des 

classifications uniques, et à aplanir la souplesse de leur usage pour ne retenir qu’une 

distinction conceptuelle aux dépens de toutes les autres. Ce serait aussi oublier que 

Simplicius, dans ses commentaires, se réfère systématiquement à l’exégèse 

d’Alexandre. En outre, en dépit de cette règle générale, il existe aussi, chez certains 

commentateurs anciens, des indices qui montrent qu’ils connaissaient probablement un 

texte semblable à celui que nous lisons en Métaphysique Thêta. Simplicius, dans un 

passage où il développe davantage qu’à son habitude les caractères de l’energeia 

accomplie, nous dit qu’elle est « d’un seul coup », qu’elle est l’energeia « de ce qui est 

sans partie », mais aussi qu’elle est « toute entière à la fois » (a{ma pa'sa)970, par 

opposition sans doute à celle qui est partiellement ce qu’elle doit être. Philopon surtout, 

dans son commentaire de De anima II, 5, précise qu’en un sens, on doit réserver le 

                                                 
966 Cf. Burnyeat (2008, p. 236-237).  
967 Cf. Alexandre, in De sensu, CAG III, 1, 125, 22-26.   
968 Cf. Alexandre, CAG III, 1, 125, 27-126, 3 et Liber primus, CAG Sup. ar. II, 2, 35, 4-5.  
969 Cf. Simplicius, in De anima (II, 5), CAG XI, 120, 12-14 ; également in Phys. (III), CAG IX, 415, 9 et 
s..  
970 Cf. Simplicius, in De anima (III, 7), CAG XI, 264, 32-34.  
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terme d’energeia à ce qui n’est pas un mouvement971, parce que l’energeia proprement 

dite (ejnevrgeia kurivw") est une « manifestation » qui a lieu « d’un seul coup » (ajqrova 

probolhv). Voici comment il développe, à propos des sensations, cette opposition entre 

l’energeia et le mouvement : « en ouvrant les yeux, à la fois nous nous saisissons 

instantanément des sensibles » (a{ma ga;r tw'/ ajnablevyai ajcrovnw" tw'n aijsqhtw'n 

ajntilambanovmeqa)972. Sans doute, la formule n’est pas la même qu’en Thêta 6, et n’a 

pas le même sens : elle ne dit pas qu’à la fois on est en train de voir et on voit 

pleinement, mais qu’à la fois, on ouvre les yeux et on voit pleinement. Mais il est 

possible que Philopon ait mal compris le propos d’Aristote. En tout cas, comme il se 

sert d’une formule similaire à celles de Thêta 6 pour illustrer la différence entre 

l’energeia et le mouvement, il est assez probable qu’il connaisse soit le passage que 

nous lisons en Métaphysique Thêta, soit un texte aristotélicien qui aurait le même 

contenu973.  

Cette connaissance est encore davantage attestée chez Plotin. Dans le premier 

traité des Ennéades consacré aux premiers genres de l’être (VI, 1), au paragraphe 16, il 

critique la thèse d’Aristote selon laquelle le mouvement est une energeia inaccomplie, 

c’est-à-dire une energeia qui n’en est pas une974, et soutient au contraire que le 

mouvement est « tout à fait energeia, mais qu’il comporte la répétition » (ejnevrgeia me;n 

pavntw", e[cei de; kai; to; pavlin, l. 6). Selon Plotin, le mouvement est donc en lui-

même une energeia parfaite, mais celle-ci est répétée lorsqu’il prend de l’extension. Par 

exemple, un transport à pied doit être conçu comme une répétition de transports 

instantanés successifs qui sont chacun accomplis et parfaits en ayant lieu. À propos du 

transport, on peut donc dire qu’ « en tout cas, ce qui se meut s’est déjà mû » (oJ gou'n 

kinouvmeno" h[dh kekivnhtai, l. 13-14), contrairement à la règle énoncée au début de 

Physique VI975, et que par conséquent « le mouvement n’a pas besoin de temps, tout 

comme que ce que l’on appelle energeia » chez les aristotéliciens (kai; wJ" hJ legomevnh 

ejnevrgeia ouj dei'tai crovnou, ou{tw" oujd∆ hJ kivnhsi", l. 14-15). Plotin s’attache 

                                                 
971 Cf. Philopon, in De anima, CAG XV, 296, 25 et s..   
972 Cf. Philopon, in De anima, CAG XV, 297, 1-9. 
973 On pourrait répliquer que le texte en question est celui du De sensu (6), cité plus haut p. 534, qui 
affirme qu’on voit instantanément, et qu’à la fois on voit et on a vu. Mais ce texte ne dit pas que cette 
caractéristique est le propre de l’energeia parfaite, ou de l’energeia proprement dite par opposition au 
mouvement.  
974 La thèse adverse est citée en ces termes en Enn. VI, 1, 16, 1 et 4-5.  
975 La suite confirme que Plotin soutient ici une thèse exactement opposée à l’axiome de Phys. VI : en 
tout point on peut dire que le mobile, à la fois, se meut et a achevé son mouvement. Cela permet de 
comprendre comment un mouvement peut commencer, et d’échapper à la régression à l’infini dans le 
commencement du mouvement (l. 19-25, 31-33) que suppose la théorie aristotélicienne.  
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ensuite à ce que l’aristotélisme prend pour paradigme de l’energeia, la vision, afin de 

montrer qu’en réalité, elle présente les mêmes propriétés que le mouvement : un 

mouvement est en lui-même instantané, mais il est dans un temps en tant qu’il est répété 

et qu’il prend une grandeur continue. De même, la vision, bien qu’instantanée, devra 

être dite dans un temps quand elle ne s’interrompt pas976.  

Manifestement, Plotin conteste ici une thèse adverse qui oppose d’un côté les 

mouvements comme le transport à pied, qui ont besoin de temps parce que ce qui se 

meut n’a pas été complètement mû, et d’un autre côté les energeiai comme la vision qui 

au contraire, sont pleinement dans l’instant, et doivent donc à la fois avoir lieu et avoir 

eu pleinement lieu. Il est très difficile d’imaginer qu’il ne songe pas ici à un texte 

aristotélicien qui présente exactement le même contenu que celui que nous lisons en 

Métaphysique Thêta 6977.   

Michel d’Ephèse, enfin, mérite d’être consulté : s’il n’est autre que le pseudo-

Alexandre, il n’a pas lu la deuxième partie de Thêta 6 dans la Métaphysique, et il ne doit 

donc pas en faire mention dans ses autres commentaires. Dans le cas contraire, il serait 

probable que le texte appartienne à une autre œuvre d’Aristote, à partir de laquelle il 

aurait été interpolé en Métaphysique Thêta978. Dans son exégèse du traité du plaisir de 

l’Ethique à Nicomaque, Michel d’Ephèse ne manifeste nullement une connaissance du 

passage lorsqu’il commente l’opposition entre les caractéristiques formelles des 

mouvements et celles de la vision ou du plaisir. Il semble seulement s’approcher des 

termes de Thêta 6 dans son commentaire de la partie dialectique, lorsqu’il explique 

pourquoi le plaisir, comme la vision, n’est pas genèse, mais energeia979 : tandis que 

dans les genèses, « ce n’est pas le cas qu’à la fois quelque chose est généré et est », dans 

une energeia comme la vision, « à la fois on voit et on a vu », et toute partie est toujours 

parfaite. On constate pourtant que l’opposition n’est pas la même dans la deuxième 

partie de Thêta 6 : c’est autre chose de dire qu’une genèse n’est pas energeia parce que 

le produit généré ne peut être généré et être à la fois, et d’affirmer qu’un mouvement 

n’est pas energeia parce que le mouvement même ne peut avoir lieu et avoir eu lieu à la 

fois. Par ailleurs, Michel d’Ephèse reprend manifestement l’explication qu’avait 

                                                 
976 Cf. Plotin, op. cit., l. 17-19.  
977 Contra Burnyeat, 2008, p. 281-284.  
978 On pourrait aussi supposer qu’il a lu les manuscrits contenant le passage après avoir terminé son 
commentaire de la Métaphysique, mais c’est une hypothèse moins probable.  
979 Cf. Michel d’Ephèse, in Eth. Nic. (X, 2), CAG XX, 543, 24-30. Burnyeat (2008, p. 277) soutient que 
le texte est visiblement inspiré de la deuxième partie de Thêta 6, et conclut que l’exégète a probablement 
lu ce dernier passage dans une autre œuvre d’Aristote que la Métaphysique.   
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proposée Alexandre d’Aphrodise, dans son commentaire du De sensu, à propos de la 

formule « à la fois on voit et on a vu »980. Il est vrai que contrairement à son 

prédécesseur, il réserve aux opérations comme la vision et le plaisir le privilège d’être 

« energeia et fin » (ejnevrgeia kai; tevlo"). Mais il a probablement emprunté cette 

dernière expression au traité du plaisir de l’Ethique à Eudème981.  

 

Si le texte de la deuxième partie de Thêta 6 a très probablement été lu dans 

l’antiquité, rien ne permet d’attester qu’il l’a été à cet endroit de la Métaphysique. Pour 

se prononcer sur ce point, on n’a pas d’autre choix que d’examiner le passage tel qu’il 

nous a été transmis par les manuscrits qui le contiennent. Comme nous l’avons vu, le 

texte est très corrompu. Il comporte quelques ajouts, quelques erreurs de transcriptions, 

et surtout plusieurs omissions. Une hypothèse plausible permettrait d’expliquer ces 

anomalies : dans un manuscrit qui est à la source de Ab, le texte a été écrit en marge, 

d’où une probable altération, une graphie moins lisible et un mélange éventuel avec des 

gloses insérées ensuite. Burnyeat conclut que si tel est le cas, le passage n’appartient pas 

à Métaphysique Thêta 6 : il a été ajouté en guise de commentaire, et éventuellement 

emprunté à une autre œuvre d’Aristote982. Il est pourtant évident que la conséquence ne 

vaut pas. Le texte peut avoir été écrit en marge pour d’autres raisons. Le copiste peut 

tout simplement avoir oublié le passage, et l’avoir réinséré ensuite. Il peut avoir eu sous 

les yeux certains manuscrits qui le contenaient, d’autres qui ne le contenaient pas, et 

avoir résolu le problème en notant le texte à part. Il est enfin possible qu’il ait dû 

recopier un exemplaire où le passage était illisible et ne présentait guère de sens, et ait 

par conséquent décidé de l’inscrire en marge. Il y a donc en tout quatre hypothèses et 

non une seule, et il faut déterminer laquelle est la plus probable.  

La troisième ne fait que reporter le problème, puisqu’elle présuppose l’existence 

du passage dans certains manuscrits et son absence dans d’autres. Les trois autres, en 

revanche, permettraient d’expliquer pourquoi certains copistes ont choisi de garder le 

texte, tandis que ceux qui ont initié la lignée de J et de E y auraient renoncé. 

L’hypothèse de l’oubli est cependant peu plausible : on voit mal comment un si grand 

nombre de lignes auraient pu être omises, d’autant que ni le début du passage, ni ce qui 

le précède, ne présente respectivement de ressemblance avec ce qui le suit et ce qui 

                                                 
980 Comparer respectivement Michel d’Ephèse, op. cit., 543, 25-27 et 31-33, et Alexandre, in De sensu, 
CAG III, 125, 4 et 25. 
981 Cf.  EN VII 13, 1153a 10.  
982 Cf. Burnyeat (sic, 2008, p. 241).  
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l’achève. Il reste donc à trancher entre la première et la quatrième : est-il plus probable 

qu’on ait ajouté en marge un texte n’appartenant pas à celui de la Métaphysique, ou 

qu’on ait eu à recopier une source corrompue ? 

Au préalable, on doit observer que le texte qui nous a été transmis n’apparaît 

particulièrement altéré que dans ses six premières lignes (1048b 18-24). Le début 

semble être une reconstruction hasardeuse qui emploie des expressions peu habituelles 

chez Aristote, et conduit à une syntaxe incorrecte. La corruption se poursuit avec 

l’omission des verbes au parfait. Par la suite en revanche, il n’y a plus aucun indice 

remarquable d’une altération, et le texte semble avoir été transmis sans difficulté. Ces 

observations montrent que la seule hypothèse de l’écriture en marge ne rend pas compte 

de la corruption du texte. Il faut ajouter que le support matériel de celui-ci, à un moment 

ou à un autre, a été altéré sur une étendue correspondant à quelques lignes. Il reste à 

déterminer si cela s’est produit sur un codex, en affectant la première partie d’une note 

marginale, ou dans un papyrus qui est à la source du codex.   

Comme l’indique Jaeger dans son apparat critique, certaines anomalies du texte 

ont pour origine des erreurs dans la transcription de l’écriture onciale en minuscules, et 

donc lors de la copie d’un papyrus sur un codex. Par deux fois, ALLAKAI a été 

transcrit en ajlla; kai; au lieu de a{ma kai;. Cette erreur, très fréquente dans de nombreux 

manuscrits, mais non dans ceux d’Aristote, est davantage explicable si le copiste a déjà 

sous les yeux un texte altéré : il est probable, en particulier, que dans la première 

occurrence (1048b 23-24), il ne lise pas les verbes au parfait mais doive coordonner 

deux présents. Il serait alors conséquent avec lui-même en reproduisant la même erreur 

ensuite, lorsque le texte passe de l’exemple du bien vivre à celui du bonheur (eu\ zh'/ kai; 

eu\ e[zhken ajlla; kai; eujdaimonei' kai; eujdaimovnhken), mais non lorsque le mot a{ma 

sert visiblement à conjuguer un présent et un parfait.   

Un autre indice plus probant semble bien attester la corruption d’une source sur 

papyrus. La paraphrase de Georges Pachymères insérée en marge du manuscrit M, qui 

se présente comme une citation glosée du passage, commente ainsi la partie qui a été la 

plus mal transmise : oi|on hJ peri; to; ijscnaivnein pra'xi" oujk e[sti tevlo", ajll∆ hJ 

ijscnasiva, ta; ijscnaivnonta de; o{tan ijscnaivnh/, ouj tevlo" ejsti;n ejn kivnhsei… 

(CAG, I, 581). Or, si l’on transcrit en onciales le texte que nous a fourni les manuscrits, 

on s’apercevra qu’il est assez facile de lire : oi|on tou' ijscnaivnein hJ ijscnasiva, <ta; 

ijscn>aivnonta de; o{tan ijscnaivnh/ ouj tevlo" ejsti;n ejn kivnhsei, en ajoutant quelques 

lettres, ou bien oi|on tou' ijscnaivnein, ta; ijscn[ai]aivnonta de; o{tan ijscnaivnh/ ouj 



 Chapitre VII   Energeia, mouvement et plaisir dans la Métaphysique 
 

 552 

tevlo" en retranchant quelques caractères. Il paraît très probable que Pachymères ait lu 

en minuscule l’une ou l’autre de ces versions plutôt que celle de nos manuscrits. Si tel 

était le cas, il serait en même temps prouvé qu’à l’origine, un même papyrus a présenté 

un texte peu lisible, de sorte que dès sa transcription directe, on a adopté plusieurs 

solutions pour le copier, sans parvenir par aucune d’entre elles à une syntaxe correcte. 

Si le texte a été corrompu, il doit donc l’avoir été sur papyrus, et non sur les manuscrits 

qui en dérivent.   

Dans ces conditions, il est difficile de penser qu’à un moment ou à un autre, la 

deuxième partie de Thêta 6 ait été ajoutée en marge comme un texte d’appoint servant à 

compléter celui de la Métaphysique. Car il est improbable que cela se soit produit dans 

le papyrus à l’origine de la lignée de Ab et de M : sur un papyrus, il n’y a d’ordinaire 

pas la place pour un ajout marginal d’une telle longueur983. Il reste alors une autre 

possibilité : le texte altéré figurait dans un papyrus contenant une autre œuvre d’Aristote 

que la Métaphysique, et par la suite, il aurait été ajouté en marge de ce traité dans un 

codex. Mais est-il vraisemblable qu’un scribe ait intentionnellement complété le propos 

d’Aristote par un texte si corrompu et syntaxiquement incorrect qu’il ne pouvait pas 

clairement en saisir le sens ? Le phénomène serait d’autant plus extraordinaire qu’il se 

serait produit deux fois : l’auteur de l’interpolation dont on retrouve la trace en Ab ne 

pourrait pas être le même que l’initiateur du texte lu par Pachymères, puisqu’il aurait 

inséré une version issue d’une autre transcription directe du même papyrus.   

C’est donc la dernière hypothèse que nous avons proposée qui paraît la plus 

plausible : un papyrus qui a servi de source à la lignée de Ab et M a été corrompu sur 

quelques lignes. Les copistes n’ont pas pu lire les premières phrases de la deuxième 

partie de Thêta 6 et ont considéré que la suite n’avait aucun sens sans celles-ci. Certains 

ont donc tenté tant bien que mal de le reconstituer soit en l’inscrivant directement dans 

le corps du texte, soit, plus probablement, en sautant jusqu’à la conclusion du chapitre et 

en notant l’ensemble du passage en marge. Mais d’autres ont pu renoncer à le transcrire, 

et ce refus est plus probable s’ils ont eu à recopier un codex où le passage figurait déjà 

en marge. On pourrait expliquer ainsi pourquoi la lignée de J et de E n’a pas retenu le 

texte. Il y a toutefois une autre possibilité. Cette lignée peut dériver d’un autre papyrus 

                                                 
983 Il est certes vrai que dans les papyri du début du IIIe s. av. J.-C., les marges sont relativement 
importantes : on peut avoir entre les colonnes un espace de 1cm à 7 cm selon les lignes, avec une 
moyenne d’environ 4 cm. Les bords supérieurs et inférieurs, surtout, peuvent mesurer jusqu’à 6 cm. On a 
donc pu ajouter des gloses assez importantes, en partant du haut et en descendant entre les colonnes. Mais 
un texte équivalent à plus d’une colonne, comme la deuxième partie de Thêta 6, pourrait difficilement 
trouver sa place, à moins de déborder sur les pages qui suivent.     
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que la source de Ab et de M984. Dans ce cas, la deuxième partie de Thêta 6, depuis une 

date probablement très ancienne, figurerait dans certains papyri et non dans d’autres. On 

pourrait alors penser qu’il a été ajouté dans les premiers plutôt que retranché dans les 

seconds. Mais un tel ajout serait si ancien qu’il remonterait probablement à l’époque 

même de l’édition des œuvres d’Aristote. La présence ou non de la deuxième partie de 

Thêta 6 dans la Métaphysique serait alors imputable à un problème éditorial, et non à 

l’intervention d’un commentateur. D’ordinaire, ce que nous appelons un traité 

aristotélicien n’est rien en dehors de l’édition que l’on en a fait. Il faudra donc 

considérer que le traité de Métaphysique Thêta, dans une de ses éditions, comporte bel 

et bien, à la place où nous le lisons, le passage consacré à distinguer l’energeia et le 

mouvement.  

 

Si l’on fait le compte de toutes les possibilités, on constate que la philologie, loin 

de montrer que la deuxième partie de Thêta 6 est un passage interpolé, plaide plutôt en 

faveur de son existence en ce lieu de la Métaphysique. Au cours du livre Thêta, d’autres 

indications vont dans le même sens. Mais pour pouvoir les apprécier à leur juste valeur, 

il faut au préalable avoir une vue sur l’ensemble du chapitre 6.  

 

3. Pour une lecture unitaire de Métaphysique Thêta 6 : significations et usages 

multiples du concept d’energeia 

 

 Le rejet de la deuxième partie de Thêta 6 comme un passage interpolé dépend 

avant tout de la lecture de la première partie. Au début du chapitre, Aristote annonce 

qu’il abandonne l’étude de la potentialité motrice pour se consacrer à l’energeia, et 

définir « ce qu’elle est et quelle est sa différence ». Il signale aussi que cette entreprise 

permettra de dégager une autre signification du « potentiel » (to; dunatovn) que celle qui 

est corrélée à un mouvement985. Après ce préambule, il entre immédiatement dans le vif 

du sujet :   

 

 

                                                 
984 La multiplicité des sources est plus plausible que le contraire, dans l’absolu, et parce que s’agissant de 
la Métaphysique, on a remarqué que les deux lignées différaient par leur esprit éditorial : Ab, de manière 
systématique, tend à contourner les formules trop difficiles que l’on trouve en E et J, afin de fournir un 
texte plus fluide. Cette différence dans l’esprit et non dans la lettre plaide en faveur de l’ancienneté de la 
divergence des sources.  
985 Nous résumons Mét. Q 6, 1048a 25-30. 
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(1048a 30-b 9) Eh bien, est actuation le fait que ce dont il s’agit soit présent non 

pas comme <lorsque> nous disons que c’est présent potentiellement, et nous disons  

« potentiellement » par exemple Hermès dans le bois et la demi ligne dans la ligne, en ce 

qu’ils peuvent en être extraits, et un savant qui ne contemple pas, s’il a la potentialité de 

contempler ; dans l’autre cas, nous les disons « actués ».   

 Ce que nous voulons dire est évident à l’examen des cas particuliers, grâce à 

l’induction, et il ne faut pas rechercher une définition de tout, mais aussi avoir une vue 

d’ensemble, au moyen de l’analogie : ce que « construisant »986 est à « constructeur », 

« éveillé » l’est à « qui dort », « qui voit » l’est à « qui a les yeux fermés tout en possédant 

la vue », « qui a été dégagé de la matière » l’est à la matière, et « qui a été pleinement 

élaboré » l’est à « non élaboré ». Dans la différence obtenue, posons que l’actuation est 

déterminée par la première partie, et le potentiel, par la seconde987. 

En même temps, tout n’est pas dit être une actuation de la même manière, sinon 

par l’analogie qui veut que cela est dans cela ou par rapport à cela ce que ceci est dans ceci 

ou par rapport à ceci. Car certaines choses sont dites actuation comme un mouvement par 

rapport à une potentialité, tandis que d’autres le sont comme une essence substantielle par 

rapport à une certaine matière (e[sti dh;988 ejnevrgeia to; uJpavrcein to; pra'gma mh; 

ou{tw" w{sper levgomen dunavmei: levgomen de; dunavmei oi|on ejn tw'/ xuvlw/  JErmh'n 

kai; ejn th'/ o{lh/ th;n hJmivseian, o{ti ajfaireqeivh a[n, kai; ejpisthvmona kai; to;n mh; 

qewrou'nta, a]n dunato;" h\/ qewrh'sai: to; de; ejnergevia/. dh'lon d∆ ejpi; tw'n kaq∆ 

e{kasta th'/ ejpagwgh'/ o{ boulovmeqa levgein, kai; ouj dei' panto;" o{ron zhtei'n ajlla; 

kai; tw'/989 ajnavlogon sunora'n, o{ti wJ" to; oijkodomou'n pro;" to; oijkodomikovn, kai; to; 

ejgrhgoro;" pro;" to; kaqeu'don, kai; to; oJrw'n pro;" to; mu'on me;n o[yin de; e[con, kai; 

to; ajpokekrimevnon ejk th'" u{lh" pro;" th;n u{lhn, kai; to; ajpeirgasmevnon pro;" to; 

ajnevrgaston. tauvth" de; th'" diafora'" qavterw'/ morivw/990 e[stw hJ ejnevrgeia 

ajfwrismevnh, qatevrw/ de; to; dunatovn. levgetai de; ejnevrgeia991 ouj pavnta oJmoivw" 

                                                 
986 Dans la liste qui suit, la conjugaison de masculins avec des articles au neutre montre que ces articles 
sont déictiques, et marquent simplement qu’Aristote place un terme en face d’un autre.  
987 La traduction est difficile. Aristote veut apparemment dire que dans la différence formée par la 
colonne des premiers termes des couples cités et par la colonne des seconds, l’energeia correspond très 
exactement à la première partie, et doit être délimitée par celle-ci et comme celle-ci, tandis que le 
potentiel doit être délimité par la seconde et comme la seconde. La traduction par « délimiter » pose 
problème, car on délimite normalement un terme par son opposé. La traduction par « définir » n’est pas 
meilleure, car elle donne le sentiment que l’on peut définir l’energeia, de manière univoque, comme la 
première partie de la différence d’ensemble, alors qu’Aristote précise ensuite que la notion est équivoque 
selon les cas. Jaeger a sans nécessité ajouté un article avant ajfwrismevnh : il croit que le terme sert à 
préciser que l’energeia en question est celle qui peut être isolée et séparée de la potentialité, par 
opposition à l’energeia du vide ou de l’infini évoquée ensuite.  
988 Tous nos choix sont justifiés dans notre commentaire. Nous retenons ici EC, et non JAbM (e[sti d∆ hJ 
ejnevrgeia). 
989 En suivant EJMC (Ab a to;). 
990 En suivant EJC, avec Ross, et non AbM (qavteron movrion). Les trois manuscrits portent ensuite 
qatevrw / au datif, mais le pseudo-Alexandre cite les deux groupes à l’accusatif.  
991 Nous retenons exceptionnellement Ab, et non EJMC (ejnevrgeiva).  
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ajll∆ h] tw'/ ajnavlogon, wJ" tou'to ejn touvtw/ h] pro;" tou'to, tovd∆ ejn tw'/de h] pro;" 

tovde: ta; me;n ga;r wJ" kivnhsi" pro;" duvnamin ta; d∆ wJ" oujsiva prov" tina u{lhn).    

    

Entre ce texte et celui de la fin du chapitre, il y a apparemment deux décalages 

qui font penser qu’ils sont incompatibles. Le premier concerne l’articulation entre les 

notions d’energeia et de mouvement. Au début de Thêta 6, Aristote cesse d’étudier « la 

potentialité qui est dite selon le mouvement » (th'" kata; kivnhsin legomevnh" 

dunavmew", 1048a 25), c’est-à-dire la potentialité de produire un changement dans un 

patient extérieur, et celle de subir un changement sous l’effet d’un agent, pour traiter de 

l’energeia pour elle-même992. Mais ce faisant, il inclut dans le concept d’energeia celle 

qui correspond à la potentialité motrice, et qui n’est autre que le mouvement lui-même 

ou le changement : dans l’analogie, la construction effectuée par le constructeur est un 

cas particulier d’energeia, et quelques lignes plus loin, il en va de même pour le 

transport à pied, autre exemple paradigmatique du mouvement. On comprend alors 

pourquoi Aristote a étudié dans les chapitres précédents la potentialité relative au 

mouvement, en guise de préambule à l’examen de l’energeia : apparemment, il élabore 

ce dernier concept en s’appuyant sur l’energeia corrélée au mouvement, et en lui 

donnant une extension telle qu’il peut s’appliquer à d’autres usages. Il est tentant de 

conclure que le mouvement ou le changement, en tant que tels, doivent être conçus 

comme des energeiai, et que c’est là le point de départ qui régit l’étude de l’energeia 

menée en Métaphysique Thêta993. Si tel est le cas, il est évident que l’opposition entre 

energeia et mouvement de la deuxième partie de Thêta 6 a difficilement droit de cité 

dans le traité auquel elle appartient.  

Par ailleurs, Aristote donne aussi à la notion de mouvement, dans la première 

partie du chapitre, une extension plus large que dans la seconde. Dans le commentaire 

qui suit l’analogie, ce qui est actuation (ejnevrgeia), ou actué (ejnergeiva/)994, « comme un 

mouvement » et non « comme une essence substantielle », recouvre non seulement la 

construction ou le construisant, mais aussi la vision ou ce qui voit, c’est-à-dire le 

paradigme de ce qui est ensuite appelé energeia, et opposé au mouvement. Il y a là, 

                                                 
992 Pour plus de détail sur cette duvnami" motrice, cf. plus loin p. 570 et s.. 
993 Ainsi Burnyeat (2008, p. 223)  pense que la notion même d’energeia, depuis le début du livre, signifie 
d’abord « changement » (metabolhv). Makin croit que le couple « constructeur » / « construisant », dans 
l’analogie, correspond très exactement au couple capacité / changement (2006, p. 138). Cf. également 
Menn (1994, p. 108 et s.), Natali (2004, p. 35).  
994 Tout dépend de la leçon que l’on retient.  
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semble-t-il, une seconde divergence entre les deux parties du chapitre995. 

Toutefois, le décalage le plus important que l’on croit observer concerne le sens 

même du concept d’energeia. Selon l’interprétation la plus courante, la première partie 

caractérise l’energeia, de manière générale, comme le caractère effectif d’un fait 

quelconque. Dans cette hypothèse, une incompatibilité conceptuelle traverse l’ensemble 

du chapitre, puisque dans la seconde partie, l’energeia ne signifie pas « effectivité », 

mais « activité », et désigne une opération concrète. On a pu tirer de ce constat un 

argument pour rejeter comme inauthentique le passage qui distingue energeia et 

mouvement996. On s’est moins souvent rendu compte que l’interprétation que l’on 

présuppose, non seulement n’est pas un dogme, mais empêche de lire de manière 

conséquente la seule première partie de Thêta 6. Il est possible de défendre une autre 

interprétation, et de soutenir que dans ce texte, il n’y a à aucun moment une 

caractérisation univoque de l’energeia en général, mais uniquement une extension de 

concept permettant de penser, par analogie avec une energeia qui est opération, la forme 

d’une substance dans son rapport avec la matière997. Cette lecture est à notre avis 

beaucoup plus satisfaisante ; elle permet aussi d’expliquer la possibilité, et même la 

raison d’être, d’une seconde partie consacrée à opposer les opérations qui doivent être 

appelées energeia de celles qui doivent être appelées mouvement.    

 

a. L’energeia n’est pas une notion univoque : contre l’interprétation de 

l’energeia comme modalité effective d’une entité quelconque 

  

Exposons dans les grandes lignes la lecture ordinaire du texte que nous venons 

de citer, afin de mettre en évidence ses défaillances. La plupart des commentateurs 

s’accordent pour penser qu’en Thêta 6, l’énoncé inaugural est une tentative de définition 

de l’energeia en général998 : Aristote pose alors que par energeia, il faut entendre le fait 

« que quelque chose soit présent », non pas potentiellement, mais effectivement. 

L’energeia est donc la présence ou l’existence effective d’une entité quelconque, qu’il 

                                                 
995 Cf. Burnyeat (2008, p. 222).  
996 Aussi Burnyeat (2008, p. 226) peut-il affirmer que la première partie de Thêta 6 traite du fait d’être 
ejnergeiva/, « actuellement », et que cette question n’a strictement aucun rapport avec le fait d’être une 
ejnevrgeia, une activité.  
997 Kosman (1994, p. 201, p. 205) a déjà proposé d’adopter cette perspective, bien qu’il ne la justifie pas 
dans le détail.  
998 Pour certains c’est une définition tout court, pour d’autres, une définition incomplète (Bonitz, 1849, p. 
393), pour d’autres, une définition manquée car négative et circulaire (Makin, 2006, p. 135, Reale, 2004, 
p. 1128, Witt, 2003, p. 46). 
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s’agisse d’une substance comme la statue d’Hermès, d’une grandeur comme la demi 

ligne, ou même d’une opération comme la contemplation, et elle est opposée à la 

présence potentielle de la même entité, c’est-à-dire au cas où « nous disons que c’est 

présent potentiellement ». La phrase qui suit sert à expliciter cette dernière expression 

par quelques cas particuliers : est dit potentiellement, par exemple, la statue d’Hermès 

dans le bois dont elle peut être tirée. Dans ce bois, il y a donc une présence potentielle 

d’Hermès, et par là même, une potentialité d’être Hermès. L’energeia doit être conçue 

comme l’opposé de cette potentialité, c’est-à-dire comme la présence effective ou 

l’effectivité de la statue d’Hermès dans le bois. On peut reproduire le même modèle 

conceptuel pour d’autres substances, mais aussi pour une grandeur comme la demi 

ligne, ou pour une opération comme voir ou contempler.    

Incontestablement, le début de Thêta 6 peut inciter à lire le texte de cette 

manière. Aristote a annoncé qu’il allait « définir ce qu’est l’actuation (energeia) et 

quelle est sa différence » (diorivswmen tiv te ejstin hJ ejnevrgeia kai; poi'ovn ti, 1048a 

26-27). On peut donc s’attendre à ce qu’il tente de proposer une définition dans les 

règles. De fait, l’énoncé qui ouvre l’examen de l’energeia peut paraître avoir un aspect 

définitionnel : « que quelque chose soit présent » (to; uJpavrcein to; pra'gma) pourrait 

tenir lieu de genre de l’energeia, et « non pas comme lorsque nous disons que c’est 

présent potentiellement » (mh; ou{tw" w{sper levgomen dunavmei), comme sa différence, 

et la suite pourrait expliciter, par l’induction, ce qu’il faut entendre par la seconde de ces 

expressions. Évidemment, il n’y a pas là une véritable définition, comme l’atteste 

Aristote lui-même lorsqu’il déclare plus loin qu’ « il ne faut pas rechercher une 

définition ». Il est normalement incorrect de définir un objet par une différence 

négative, car une négation ne détermine rien, et il serait très étrange qu’Aristote 

définisse l’energeia en fonction de la potentialité, alors que comme l’établit la suite du 

traité (Q 8, 1049b 12-17), la première est toujours logiquement antérieure à la seconde. 

La tentative définitionnelle initiale est donc un échec : elle ne fait saisir l’essence de 

l’energeia que par la négation d’une notion qui en dérive, la potentialité d’être, alors 

même que cette dernière notion est obscure, et de l’aveu même d’Aristote, ne peut être 

éclaircie que par la définition de l’energeia. Autant dire qu’un tel énoncé ne fait rien 

saisir de déterminé. Il donne au plus un vague aperçu de ce que peut être l’energeia. 

Voilà pourquoi ensuite, Aristote éprouve le besoin d’éclaircir ce qu’il veut dire. Il 

renonce alors à définir l’energeia par compréhension, et cherche à faire appréhender le 

concept par extension, grâce à une méthode combinant l’induction et l’analogie d’une 
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manière suffisamment exhaustive pour nous faire « avoir une vue d’ensemble » 

(sunora'n) sur l’energeia en général999.  

La plupart des interprètes reconnaissent que le premier énoncé du texte n’est pas 

une définition, mais un avatar de définition, qui est incapable de faire saisir son objet et 

doit donc être complété par l’induction qui suit. Ils admettent cependant presque tous 

que malgré tout, il caractérise à lui seul ce qu’est l’energeia, même s’il le fait par une 

esquisse approximative. Par energeia, il faut entendre le caractère effectif, et non 

potentiel, d’une entité quelconque qui se présente à nous, et il ne faut entendre rien de 

plus. Il n’y a pas lieu de spéculer pour chercher à penser ce qu’est cette « effectivité », 

en donnant un contenu concret au concept. En effet, il n’en a pas : il est une simple 

marque descriptive indiquant que quelque chose est effectivement, ou est tout court, et 

non potentiellement1000.  

Examinons comment en adoptant ce point de départ, on peut rendre compte de la 

suite du texte. Dans l’analogie qui suit, Aristote ne ferait rien d’autre qu’énumérer 

différents cas particuliers auxquels peut s’appliquer son concept initial, afin de faire 

saisir par extension ce qui n’a pu l’être par compréhension. Il faut alors prendre garde à 

rester conséquent avec la lecture dont on est parti : l’energeia ne désigne pas, au début 

du texte, ce qui est présent effectivement (to; u{parcon), mais le fait d’être présent (to; 

uJpavrcein) effectivement. Elle ne peut donc être exemplifiée par chaque premier terme 

des couples énumérés, « construisant », « qui voit », ou encore « qui a été dégagé de la 

matière ». Lorsque Aristote pose que l’energeia doit être déterminée par la première 

partie de la différence qu’il a obtenue, il ne peut pas vouloir dire qu’elle désigne chacun 

des premiers membres des couples cités. Il considère ces couples comme des 

différences, et affirme que l’energeia doit être délimitée comme chaque partie dans sa 
                                                 
999 Le premier livre des Topiques (108a 6-17) introduit un instrument dialectique qu’Aristote appelle 
« voir ensemble les similitudes » (ta; o{moia sunora'n) entre plusieurs termes. Cet instrument sert à la 
définition, car elle permet de saisir le genre de plusieurs termes qui s’y prêtent (108b 19-23). Mais 
lorsque les termes sont génériquement distincts, on peut voir ensemble les similitudes par le lien 
d’analogie (108b 23-31), en disant par exemple que « l’unité est dans le nombre ce que le point est dans la 
ligne », c’est-à-dire son « principe ». On peut obtenir une définition de certains termes (« unité » ou 
« point ») grâce à cette méthode, en prenant le lien analogue (« principe ») pour genre et le corrélat 
(« nombre » ou « ligne ») comme différence. Cette méthode n’est pourtant pas celle qui est employée en 
Thêta 6, où la vision d’ensemble par l’analogie ne sert pas à appréhender un genre de l’energeia, mais le 
concept d’energeia lui-même, dans ses acceptions à la fois multiples et analogues.  
1000 Ainsi, pour Bonitz, l’energeia signifie le fait d’être le cas sans être seulement possible. Pour beaucoup 
d’autres, elle signifie « l’actualité » d’une chose quelconque, son existence effective (Ross, 1924, I, p. 
CXXVII, Witt, 2003 p. 46, M. Frede, 1994, p. 175, p. 182, Waterlow, 1982, p. 183, Menn, 1994, p. 92-
93, Aubry, 2007, p. 89 et s., p. 126). C’est là, de leur point de vue, ce qu’il faut appeler le sens 
« ontologique » de l’energeia. Les mêmes commentateurs admettent que le premier énoncé est une 
caractérisation suffisante de l’energeia, qui doit simplement être explicitée ensuite, même si comme nous 
le verrons, ils comprennent cette explicitation différemment.  
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différence avec l’autre partie, par exemple le construisant dans sa différence avec le 

constructeur1001. Si l’on admet qu’au préalable, l’energeia a été identifiée, pour une 

même entité, à son caractère effectif et non potentiel, voici donc comment l’on doit 

comprendre l’usage de l’analogie : ce qui différencie le construisant du constructeur est 

l’effectivité du construire, ce qui différencie celui qui voit de celui qui ferme les yeux 

est l’effectivité du voir, et ce qui différencie une substance dégagée de sa matière de sa 

matière, comme la statue d’Hermès du bois, est l’effectivité de la statue d’Hermès1002.  

Jusqu’ici, l’interprétation courante du texte peut encore être maintenue. Ce n’est 

plus le cas ensuite : on apprend que dans les exemples cités précédemment, « tout n’est 

pas dit être actuation de la même manière » (levgetai de; ejnevrgeia ouj pavnta 

oJmoivw"), ou si l’on garde la plupart des manuscrits, que  « tout n’est pas dit être actué 

(levgetai de; ejnergeiva/) » de la même façon. Ces phrases ne peuvent pas signifier que 

l’entité actuée, ou l’entité à laquelle on attribue l’actuation, se dit en plusieurs sens, 

certaines étant des mouvements, d’autres des substances, d’autres, peut-être, des entités 

d’une autre catégorie. Elles veulent nécessairement dire que pour ces entités, le fait 

même d’être dit actué, ou bien l’actuation qu’on leur attribue, est quelque chose 

d’équivoque. Nous ne voyons pas où se trouve cette équivocité, si l’on adopte la lecture 

ordinaire du texte : même si un mouvement, une opération comme voir ou une 

substance composée ne sont pas des réalités dans le même sens, le fait qu’ils soient 

effectivement et non potentiellement doit être à chaque fois quelque chose d’univoque, 

et l’effectivité d’être ne signifie pas quelque chose de différent dans un cas ou dans un 

autre . Ainsi, ceux qui croient qu’au début du texte, l’energeia est identifiée à la 

modalité effective d’un fait quelconque, ne peuvent pas expliquer ensuite pourquoi le 

concept même d’energeia est équivoque, à moins de changer en cours de route le sens 

qu’ils ont donné à la notion, en confondant l’energeia, l’effectivité d’être, avec ce qui 

est effectivement comme le mouvement de construction, l’opération visuelle ou encore 

                                                 
1001 Signalons toutefois une autre possibilité : les participes sans articles (« construisant » par rapport à 
« constructeur ») peuvent être l’équivalent de verbes à l’infinitif (« construire » par rapport à « être 
constructeur »). Dans ce cas, l’energeia désigne bien chaque premier terme. Mais Aristote n’aurait-il pas 
alors directement utilisé l’infinitif ?   
1002 Aussi Witt (2003, p. 48 et s.) en arrive-t-elle à dire que dans tout ce développement, Aristote ne tient 
pas compte du fait que par exemple, la construction soit l’exercice du pouvoir de construire, la vue, du 
pouvoir de voir. L’energeia signifie seulement le caractère actuel de la construction, de la vue, de la 
substance, et le potentiel, son caractère potentiel. Ou encore, M. Frede (1994, p. 181-183) soutient qu’il 
n’en tient aucun compte, car l’important est qu’un mouvement, une opération ou une forme substantielle 
marque l’existence actuelle (energeia) de la chose qui opère, est venue à être, etc.. Ross (1924, I, p. 
CXXVII), déjà, pensait que la potentialité motrice, qu’il comprend comme pouvoir de mouvoir d’autres 
choses, figure dans l’analogie uniquement parce qu’il se trouve que ce qui meut est actuellement, et non 
potentiellement, ce qu’il est. Toutes ces lectures conduisent à donner à l’energeia un sens univoque.   
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la statue d’Hermès dégagée dans le bois1003.   

 

b. Multiplicité et analogie des sens de l’energeia 

  

Il nous semble que pour comprendre la première partie de Thêta 6, il faut lire le 

texte à l’envers, et en commençant par la fin. Aristote avoue lui-même que sa première 

tentative pour saisir le sens de l’energeia est un propos obscur, qui ne peut être éclairci 

que par la suite. Il dit aussi que l’on doit s’abstenir de la méthode définitionnelle, au 

profit d’une méthode alternative, une induction à partir de cas singuliers pris dans un 

rapport d’analogie. C’est donc cette méthode seule qui peut nous permettre 

d’appréhender le concept, et elle doit aussi y suffire, puisqu’elle est censée nous faire 

« avoir une vue d’ensemble » sur lui. Si l’on fait confiance à Aristote, on doit espérer 

saisir ce qu’est l’energeia uniquement grâce au second moment du texte, c’est-à-dire 

l’analogie entre plusieurs exemples particuliers, ce qui construit, ce qui est éveillé, etc..  

Examinons donc cette analogie en nous appuyant sur le commentaire qu’Aristote 

en fait. En se référant aux couples qu’il a énumérés, il nous dit que certaines choses sont 

dites « actuées » (ejnergeiva/) « comme un mouvement par rapport à une potentialité » 

(wJ" kivnhsi" pro;" duvnamin), ou si l’on suit Ab, qu’elles sont dites « actuation » 

(ejnevrgeia) de cette manière, tandis que d’autres sont dites ainsi comme « une essence 

substantielle par rapport à une certaine matière » (wJ" oujsiva prov" tina u{lhn). Il est 

évident que la première catégorie s’applique aux trois premiers exemples, le 

construisant par rapport au constructeur, l’éveillé par rapport à celui qui dort, celui qui 

voit par rapport à celui qui a les yeux fermés, tandis que la seconde porte sur les deux 

cas suivants. Il est cependant clair que ce qui est « comme un mouvement par rapport à 

une potentialité » ne correspond pas exactement aux premiers termes des trois premiers 

couples : le mouvement n’est pas le construisant, mais la construction, il n’est pas 

l’éveillé, mais l’éveil, il n’est pas ce qui voit, mais la vision. Mais par ailleurs, c’est par 

                                                 
1003 Ainsi Ross, à la fois, comprend l’energeia comme le caractère effectif d’une entité présupposée (telle 
substance, tel mouvement, etc..), et soutient que la notion est une uniquement par analogie, car elle n’est 
pas la même selon les différentes catégories d’étant (1924, II, p. 251). Il nous semble qu’il faut choisir 
entre ces deux propositions, ou bien lire l’énoncé inaugural du texte d’une manière particulière : chaque 
type d’étant ou chaque manière d’être différente selon les catégories ne doit pas être désignée par « ce 
dont il s’agit » (to; pra'gma), l’ « actualité » de ce contenu étant ensuite déterminée par opposition à la 
potentialité, mais par « le fait que ce dont il s’agit soit présent » non potentiellement (to; uJpavrcein to; 
pra'gma). Cette expression devrait être lue en bloc, et signifier quelque chose comme « exister 
effectivement ». Il pourrait alors y avoir plusieurs types d’ « actualités », d’ « exister effectivement », 
selon chaque catégorie d’étant, ou un groupe de catégories d’étant. Sur cette lecture, voir plus loin p. 567-
570. 
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exemple le construisant qui est dit « actué », et non la construction. La construction, la 

vision, et donc tout ce qui est dit « comme un mouvement », est dit « actuation » 

« comme un mouvement par rapport à une potentialité », et non « actué ». Il faut donc 

retenir ici la leçon de Ab. Munis de ces précisions, nous disposons de tous les moyens 

pour expliquer l’analogie.  

Dans les trois premières paires citées, ce qui distingue le premier terme du 

second est une opération, construire, être éveillé, voir. C’est cette opération qui doit être 

dite energeia, et dans ces cas, energeia « comme un mouvement par rapport à une 

potentialité ». C’est aussi elle qui pour les trois premiers couples, est l’energeia 

qu’Aristote nous demande de délimiter par la première partie de la différence obtenue. 

Que faut-il alors entendre par energeia ? Tout simplement l’opération concrète qui 

exerce une potentialité ou une faculté, par exemple l’exercice de la potentialité 

constructive, ou l’exercice de la vue. En revanche, il n’en va pas de même pour les deux 

derniers couples cités : le premier terme est par rapport au second ce qui a été dégagé ou 

élaboré, c’est-à-dire ce qui est formé, par rapport à ce qui est informe. Par exemple, il 

est la statue en bois d’Hermès par rapport au bois dont elle est extraite, ou toute autre 

substance composée de matière et de forme par rapport à sa matière. L’energeia, si elle 

est comme auparavant ce qui différencie le premier terme du second, doit correspondre 

à la forme de la substance composée, et par exemple, à la forme prise par la statue en 

bois d’Hermès. Elle ne désigne donc pas une activité ou l’exercice d’une faculté : 

comme l’indique Aristote, elle n’est pas dite energeia comme un mouvement ou une 

opération, mais « comme une essence substantielle », c’est-à-dire une forme 

substantielle, « par rapport à une certaine matière ».  

Tout le problème est de savoir en quel sens la forme d’une substance composée 

peut être un cas particulier d’energeia, à côté des opérations comme construire ou voir. 

C’est précisément ce que l’analogie mise en place par Aristote sert à faire comprendre. 

Bien que la forme prise par une substance ne soit pas une energeia dans le même sens 

que l’est une opération comme l’exercice de la vue, elle peut être conçue comme 

energeia par analogie avec une telle opération. En effet, la forme prise par la statue 

d’Hermès est par rapport à sa matière comme l’activité visuelle par rapport à la faculté 

de voir. Il y a ici une identité de rapport, qui crée une homologie sémantique entre deux 
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notions dont le contenu reste pourtant distinct1004, et qui permet de les caractériser 

toutes deux comme energeia, bien que ce ne soit pas d’une manière univoque. Aristote 

ne dit explicitement rien de plus que cela, et seule l’interprétation peut en dire 

davantage. Il ne fait cependant guère de doute que l’unité de rapport dont il parle doit 

reposer sur l’idée d’accomplissement : de même que la vision n’est qu’un pur 

accomplissement de la faculté de voir, de même, la forme d’une substance composée 

n’est qu’un pur accomplissement de sa matière.  

À partir de là, nous pouvons tenter de saisir, dans sa diversité et son unité, le 

sens qu’Aristote entend donner à son concept d’energeia. Dans tous les cas, l’energeia 

signifie quelque chose comme une « réalisation ». Une opération comme voir est une 

« réalisation » qui est une activité et un exercice, et qui accomplit la faculté de voir. La 

forme d’une substance comme la statue d’Hermès doit également être pensée comme 

une « réalisation », bien qu’elle ne le soit pas dans le même sens, car elle ne l’est pas 

comme une opération et une activité1005. Il reste alors le nœud de la difficulté : en quoi 

la forme d’une substance doit-elle être pensée comme « réalisation » ? Le texte de Thêta 

6 fournit des indications qui permettent de le comprendre. Dans l’analogie, ce qu’on 

doit identifier à la forme qui est « réalisation », dans le composé « qui a été dégagé » 

(ajpokekrimevnon), est nécessairement le fait d’avoir été dégagé (to; ajpokekri'nai). En 

prenant l’exemple de la statue d’Hermès et en utilisant des périphrases, on pourrait dire 

que la forme doit être caractérisée comme « l’avoir-été-dégagé-comme-Hermès », ou 

comme « Hermès-ayant-été-dégagé », et cela par rapport à une matière qui s’y prête. 

Cette formulation permet de saisir un premier aspect de l’identification de la 

forme substantielle à une « réalisation ». La forme qui comme l’a montré le livre Zêta 

de la Métaphysique, est la substance au sens premier, parce qu’elle est ce qui permet 

d’identifier le composé et de rendre compte de son être, doit être exprimée par une 

locution verbale plutôt que par un simple nom. En effet, on doit penser la forme d’une 

substance en tenant compte de son rapport actif avec la matière, et non comme un 

aspect qui pourrait en être isolé. Par exemple, la forme de la statue en bois d’Hermès 

                                                 
1004 Makin (2006, p. 133-134), à l’inverse, pense que le contenu de la notion est totalement déterminé par 
le rapport avec son opposé, de sorte qu’il soutient qu’il n’y a pas analogie au sens strict, c’est-à-dire 
identité de rapport (cf. également Natali, 2004, p. 37).  
1005 Bien que nous partagions dans son principe l’interprétation de Kosman (1994, p. 205), nous nous 
éloignons de lui sur ce point précis. Aristote cherche bien à concevoir la forme et donc l’être d’une 
substance par analogie avec l’exercice d’une faculté, mais il ne fait pas évidemment de cet être une 
« activité d’être » : où est l’activité dans l’être de la statue d’Hermès, ou de « ce qui a été dégagé de la 
matière » comme un artefact ? Ce n’est que plus loin, en Thêta 8, qu’il apparaît que l’on peut concevoir 
l’existence des substances animées comme activité d’être. Mais cela ne concerne qu’elles. 
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doit être conçue comme une conformation prise par le bois, qui pourrait être prise par 

un autre bois ou une autre matière appropriée. Étant donné ce rapport avec la matière, la 

forme doit être désignée par une formule verbale ou par un nom d’action, comme 

« l’avoir-été-dégagé-comme-Hermès », « le dégagement achevé d’Hermès », ou si l’on 

peut risquer un néologisme, l’ « Hermétisation achevée ».    

Mais la forme doit aussi être pensée comme « réalisation » pour une autre raison. 

Elle est en effet, par rapport à une matière qui peut la prendre, comme un pur 

accomplissement par rapport à une potentialité. Cela signifie que la forme de la statue 

d’Hermès est non seulement la forme prise par le bois ou tout autre matériau qui s’y 

prête, mais aussi la forme à prendre par un de ces matériaux. La matière de cette statue, 

de son côté, doit être conçue comme pure et simple potentialité de cette forme. Le bois, 

par exemple, est une telle matière uniquement par référence au fait d’être sculpté en 

Hermès, comme une potentialité de ce fait qui ne s’accomplit qu’en lui1006. Cela 

n’implique pas que la matière de la statue d’Hermès, en tant que telle, ne peut pas 

devenir autre chose que cette statue. Mais si tel est le cas, elle ne s’accomplit pas, et 

prend la privation de ce dont elle est matière1007. A présent, on comprend  pourquoi la 

forme d’une substance doit être pensée comme « réalisation ». Elle est à la fois une 

conformation prise par une matière qui s’y prête, une conformation qui était à réaliser 

dans une telle matière, et dans laquelle cette matière s’accomplit pleinement. Parce que 

la forme substantielle fait essentiellement quelque chose de la matière, et en 

l’occurrence, l’accomplit, on peut la concevoir comme une « réalisation » par analogie 

avec les opérations qui exercent une faculté, bien qu’elle ne le soit pas dans le même 

sens.  

L’analogie de Thêta 6 permet de faire saisir dans sa généralité le concept 
                                                 
1006 La matière comme potentialité est donc relative à une information définie, et par là, à un composé 
donné (cf. Mét. L 2, 1069b 28-30, et surtout 5, 1071a 27-29). Ce sens de la potentialité comme matière, et 
de la matière comme potentialité, permet de comprendre la thèse du chapitre suivant : ce qui est 
potentiellement une maison est ce qui se prête immédiatement à devenir cette chose sans autre 
changement que l’information donnée par le constructeur (cf. 1049a 8-12). C’est donc par référence à la 
forme de la maison et à la construction que des briques sont dites potentiellement, et comme ce qui est 
propre à être informé en maison. Elles doivent être dites matière de la même façon, si la matière signifie 
la potentialité, et donc s’il s’agit de la matière propre à quelque chose : la matière de la maison, en tant 
que telle, est matière de la maison et non d’autre chose, car elle est le matériau propre à être informé en 
maison. Le lien est encore plus étroit dans le cas des substances naturelles : ce qui est potentiellement un 
cheval, et matière en ce sens, est ce qui doit de soi-même se développer en cheval (cf. M. Frede, 1994, p. 
190-191).   
1007 M. Frede (ibid.) a donc tort de penser que la matière d’une maison constitue nécessairement une 
maison, c’est-à-dire cette maison, puis éventuellement cette autre maison une fois que la première est 
détruite. La matière est matière pour une seule forme, mais elle peut, par privation, être matière d’autre 
chose que ce qui a cette forme (cf. Méta. H 6, 1044b 29-34). De même, un embryon peut, sous l’effet de 
causes extérieures, devenir privé de ce qu’il doit être.  
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d’energeia, mais elle est aussi le seul moyen d’y parvenir : si l’on veut avoir une vue 

d’ensemble sur ce qu’est l’energeia, on doit à la fois tenir compte de l’équivocité de ses 

acceptions et de l’homologie que crée l’identité du rapport que chacune entretient avec 

son opposé. Il est cependant évident que cette analogie est orientée. Aristote prend pour 

point de départ l’energeia qui est corrélée à un mouvement et à une potentialité motrice, 

passe ensuite à celle qui est une opération comme voir, en lui donnant la même 

acception que la première, et il se sert de ce premier groupe afin de concevoir l’energeia 

qui est forme substantielle et la potentialité qui est matière. En cela, il suit le fil 

conducteur indiqué au début du livre : il avait alors annoncé qu’il traiterait d’abord de la 

potentialité dans son sens premier et le plus courant, la potentialité motrice, en guise de 

préambule à un examen de l’energeia permettant de dégager un autre sens de la 

potentialité, plus utile pour l’étude en cours, celle de « ce qui est selon la potentialité et 

selon l’être-accompli » (to; o]n (…) kata; duvnamin kai; ejntelevceian, 1045b 33-34). 

De fait, en Thêta 6, il procède à une extension de sens à partir du type d’energeia lié à 

un mouvement, et accède ainsi à une acception de la potentialité et de l’energeia qui est 

applicable à « ce qui est » en un sens premier dans le monde sensible, c’est-à-dire la 

substance composée. Dans les livres précédents, la forme a été dégagée comme la 

substance première, parce qu’elle est ce qui rend compte de l’être de la substance, de la 

choséité de la chose. Le livre Thêta montre qu’elle a cette fonction parce qu’elle doit 

être pensée comme energeia, « réalisation » de ce dont la matière de la substance est 

potentialité. 

L’identité entre forme substantielle et energeia a toutefois déjà été postulée dans 

le livre précédent, et dans des termes qui s’avèrent parfaitement concordants avec notre 

interprétation de Thêta 6. Au début du livre Êta (2), et pour la première fois dans l’étude 

de la substance sensible, Aristote, après avoir marqué que la matière d’une substance est 

ce qui « est potentiellement quelque chose de déterminé » (dunavmei ejsti; tovde ti), 

identifie, à l’inverse, « la formule et la conformation » (oJ lovgo" kai; hJ morfhv, 1042a 

27-29) de la substance à « la substance comme energeia » (th;n wJ" ejnevrgeian oujsivan, 

1042b 10-11)1008. Or, cette identité inaugure un développement où la forme, raison 

                                                 
1008 Pour cette identité, cf. également Mét. H 2, 1043a 24-28. Aubry (2007, p. 84) a bien noté cette 
innovation du livre H par rapport au livre qui précède, et a justement observé qu’elle fournit un moyen de 
penser l’unité de la forme et de la matière dans la substance composée. En même temps, elle voit ici 
l’introduction de l’energeia en un sens « ousiologique », où la notion signifie le caractère actuel ou 
effectif d’un étant et d’une chose. Le livre suivant devra dès lors rendre compte de ce « sens » particulier 
à partir de l’energeia comme opération. Il nous semble qu’il faut adopter une perspective opposée, en 
observant que l’usage du terme energeia pour désigner la forme de la substance va de pair avec 
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d’être de la substance sensible, est exprimée d’une nouvelle manière : les formes qui 

identifient l’être de chaque chose sont par exemple « avoir été mêlé » (memi'ktai), ou 

« avoir été mélangé » (kekra'sqai), ou « avoir été condensé » (pepuknw'sqai) d’une 

certaine manière1009. On constate que déjà, l’usage de la notion d’energeia pour 

désigner la forme va de pair avec une conception de celle-ci comme une conformation 

prise par une matière et exprimée par un verbe. L’analogie de Thêta 6 ne fait 

qu’expliciter ce point. Elle permet aussi de fonder la thèse de Êta 6, résumée en ces 

termes à la fin du chapitre : « la matière dernière et la forme, comme on l’a dit, sont une 

seule et même chose » (e[sti d∆, w{sper ei[rhtai, hJ ejscavth u{lh kai; hJ morfh; 

taujto; kai; e{n, 1045b 17-19), et cela parce que «le potentiel et l’actué sont un d’une 

certaine manière » (to; dunavmei kai; to; ejnergeiva/ e{n pwv" ejstin, 1045b 20-21). Ces 

énoncés appellent naturellement l’extension conceptuelle de Thêta 6 qui permet de 

penser matière et forme comme potentialité et actuation. Ils montrent aussi un de ces 

enjeux1010 : dès lors que la forme est la réalisation de ce dont la matière n’est que 

potentialité, il n’y a plus à se demander ce qui fait l’unité de la substance sensible. Par 

essence en effet, potentialité et réalisation sont corrélées, et pour cette raison, font un.   

 

L’analogie de Thêta 6 est censée éclaircir les premiers énoncés par lesquels 

Aristote a tenté de saisir ce qu’est l’energeia. Comment faut-il lire ces premiers 

propos1011, afin qu’ils soient rendus plus explicites par l’analogie telle que nous l’avons 

comprise ? Il faut corriger la lecture habituelle que nous avons décrite. On doit d’abord 

se garder de croire que le premier énoncé, à lui seul, est l’équivalent imparfait d’une 

définition de l’energeia : cela conduit inévitablement à concevoir celle-ci, de manière 

univoque, comme la simple modalité effective d’un fait, et à priver le concept des 

contenus divers qu’il prend dans la suite du texte. De toute manière, l’énoncé n’a 

                                                                                                                                               
l’expression de cette forme par un verbe : la forme devient dès lors dans la substance quelque chose qui se 
fait, ou plutôt a été fait en elle.   
1009 Cette précision ne figure pas dans la liste des verbes cités (Mét. H 2, 1042b 29-30), mais quelques 
lignes plus loin (1043a 8, 10), lorsque Aristote illustre l’attribution de l’energeia à la matière par « posé 
de cette manière-ci » (wJdi; keivmenon), « ayant été condensé de cette manière-ci » (pepuknwmevnon wJdiv). 
1010 Cf. dans le même sens, M. Frede (1994, p. 174 et s.), Kosman (1994, p. 200). 
1011 Pour plus de clarté nous citons de nouveau le texte : « Eh bien, est actuation le fait que ce dont il 
s’agit soit présent non pas comme <lorsque> nous disons que c’est présent potentiellement, et nous disons  
« potentiellement » par exemple Hermès dans le bois et la demi ligne dans la ligne, en ce qu’ils peuvent 
en être extraits, et un savant qui ne contemple pas, s’il a la potentialité de contempler ; dans l’autre cas, 
nous les disons « actués » (e[sti dh; ejnevrgeia to; uJpavrcein to; pra'gma mh; ou{tw" w{sper levgomen 
dunavmei: levgomen de; dunavmei oi|on ejn tw'/ xuvlw/ JErmh'n kai; ejn th'/ o{lh/ th;n hJmivseian, o{ti 
ajfaireqeivh a[n, kai; ejpisthvmona kai; to;n mh; qewrou'nta, a]n dunato;" h\/ qewrh'sai: to; de; 
ejnergevia/). 
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nullement l’aspect d’une définition. Il faudrait pour cela retenir l’article avant ejnevrgeia, 

avec J et Ab, et il faudrait surtout lire ensuite deux attributs. Mais dans ce cas, on aurait 

to; uJpavrcein to; pra'gma (« que quelque chose soit présent ») d’une part, et oujc 

ou{tw" w{sper levgomen dunavmei (« non pas comme lorsque nous disons que c’est 

présent potentiellement »), d’autre part. La négation mh;, dans to; uJpavrcein to; pra'gma 

mh; ou{tw" w{sper levgomen dunavmei, oblige normalement à faire de ce qui la suit une 

épithète de ce qui la précède. L’ensemble doit donc être lu comme un tout, et la phrase 

paraît plus naturelle si l’on prend ce tout comme sujet de l’attribut ejnevrgeia que si on le 

considère comme attribut de hJ ejnevrgeia. Il est clair, en tout cas, qu’elle ne présente pas 

l’aspect d’un énoncé qui détermine une différence dans un genre.  

Considérons donc le premier énoncé tel que nous l’avons compris : Aristote pose 

que « le fait que ce dont il s’agit soit présent non pas comme <lorsque> nous disons que 

c’est présent potentiellement », voilà qui « est actuation ». Il nous semble que loin de 

situer l’essentiel du propos dans cette phrase, en voyant dans la suite une parenthèse, il 

faut la considérer comme une proposition préparatoire et purement formelle, et faire 

porter sur ce qui suit tout le contenu du discours. En effet, si on lit le premier énoncé 

naïvement, sans investir les termes employés, l’être présent (to uJpavrcein) et ce dont il 

s’agit (to; pra'gma), de déterminations importées d’autres textes ou de spéculations 

linguistiques, on s’aperçoit qu’il est aussi clair qu’il est pauvre. Aristote paraît 

simplement appeler energeia le fait que n’importe quoi, une substance, une qualité, une 

opération, ou tout ce qu’on voudra, existe d’une manière qui n’est pas potentielle. Cette 

opposition ne délivre pas un propos achevé, et ne dit pas ce qu’il faut entendre par 

energeia. Elle est un simple préalable qui doit être impérativement complété par la 

phrase suivante, car seule celle-ci donne un contenu à l’exister potentiellement, et par 

là, à son opposé.  

De fait, Aristote ne se contente pas ensuite d’illustrer par des exemples ce que 

« nous disons potentiellement », « Hermès dans le bois » ou « un savant qui ne 

contemple pas », en ajoutant par ailleurs les raisons pour lesquelles ils sont dits 

potentiellement1012. Tout l’accent doit être mis sur les deux subordonnées, « en ce qu’ils 

peuvent en être extraits », et « s’il a la potentialité de contempler », car elles explicitent 

directement le fait de dire Hermès, la demi ligne ou un savant potentiellement : ce qui 

                                                 
1012 C’est ce que croient Ross (1924, II, p. 250), qui n’éprouve pas le besoin de mentionner ces raisons 
dans son résumé, et Bonitz (1848, p. 394), pour qui toute la phrase peut être mise entre parenthèses, car 
elle ne fait que donner des exemples de ce qui est potentiellement.  
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fait dire potentiellement Hermès dans le bois est qu’il peut en être extrait, et ce qui fait 

dire potentiellement un savant qui ne contemple pas est qu’il peut contempler. Dans 

l’autre cas, quand il y a eu extraction d’Hermès et quand il y a contemplation, cela fait 

dire Hermès, ou le savant, « actués ».   

Lue ainsi, la phrase, à la fois, donne un contenu à l’énoncé précédent, et 

préfigure l’analogie qui suit. L’être potentiel de la substance Hermès se dit dans une 

matière en ce que celle-ci est potentialité pour y extraire complètement un Hermès, tout 

comme l’être potentiel se dit de savant en ce qu’il est potentialité pour une opération, 

contempler. Autrement dit, la potentialité d’être d’une substance doit être conçue par 

référence à un acte d’information achevé, et de manière analogue à une potentialité 

s’accomplissant dans une opération. En donnant un tel contenu à l’être potentiel, 

Aristote peut simultanément en donner un à l’être « actué » et à « l’actuation ». L’être 

« actué » est le bois sculpté en Hermès, et le savant qui contemple. L’actuation est le 

fait d’être extrait comme Hermès dans une matière qui s’y prête, et l’opération 

contemplative dans laquelle s’exerce le possesseur de la science. À ce moment du texte, 

on apprend donc enfin ce qu’est l’energeia qu’Aristote a posée comme le fait « que soit 

présent ce dont il s’agit » non potentiellement. Par cette dernière expression, il faut 

entendre l’existence d’un fait qui peut être une opération tout autant qu’une entité 

statique, et cette existence doit être dite energeia en tant qu’elle est « réalisation » d’une 

potentialité, qu’il s’agisse de l’information d’une matière ou de l’opération exerçant une 

faculté. En même temps, on constate que ce propos d’ensemble, obtenu grâce à un 

parallélisme entre l’extraction de la substance Hermès et l’activité du contempler, n’est 

rien d’autre qu’une préfiguration confuse de l’analogie développée ensuite. Aussi 

Aristote éprouve-il aussitôt le besoin de rendre clair tout ce qu’il a voulu dire jusqu’ici 

(dh'lon (…) o{ boulovmeqa levgein) en exposant, grâce à une induction appuyée sur une 

série d’exemples, l’analogie en question1013.    

 

D’après cette lecture, Thêta 6 ne concevrait nullement l’energeia comme une 

certaine modalité d’être de quelque chose. L’energeia est pensée pour elle-même, dans 
                                                 
1013 Makin (2006, p. 135) et Natali (2004, p. 37) proposent une voie moyenne entre cette lecture et celle 
que nous avons critiquée : selon eux, la première phrase poserait un schéma général, l’opposition entre 
« actualité » et « potentialité », qui est ensuite instantié par des cas particuliers qui s’avèrent équivoques. 
Il nous semble qu’il faut choisir : ou bien Aristote a tout dit en déclarant que l’energeia est l’existence 
effective, et non potentielle, d’un fait donné, et l’on ne voit plus en quoi la notion est équivoque. Ou bien 
il n’a rien dit, et n’a fait qu’indiquer la relation d’opposition entre energeia et potentialité, et ce n’est 
qu’ensuite, avec les exemples de l’extraction d’Hermès et de l’exercice de la science, que la notion 
acquiert un contenu qui n’a d’unité que par analogie.   
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son contenu propre, et en-dehors du cadre préalable de la distinction entre les deux sens 

de l’être que sont l’être potentiellement et l’être de manière accomplie ou actuée (to; o]n 

kata; duvnamin, to; o]n kat∆ ejnevrgeian, kat∆ ejntelevceian) : par energeia, il faut 

entendre une réalisation accomplissant une potentialité, qui est tantôt une opération, 

tantôt l’être informé d’une matière. On pourrait répliquer que cette conception sert 

précisément, dans le texte, à donner un contenu à la manière d’être actuellement, en 

faisant de celle-ci non pas une modalité simplement logique et vide, mais une condition 

concrète de ce qui est : Aristote pourrait dans un premier temps caractériser l’energeia 

comme la manière d’être qu’est l’existence non potentielle, en disant, dans une formule 

qu’il faudrait lire en bloc, qu’elle est « l’être présent de ce dont il s’agit » non 

potentiellement (to; uJpavrcein to; pra'gma mh;… duvnamei) ; puis il donnerait un 

contenu à cette effectivité d’être en la pensant comme une « réalisation » tantôt 

opérationnelle, tantôt formelle1014. Selon les catégories d’étants, l’être actuellement 

devrait alors être pensé comme une energeia du premier ou du second type : l’étant 

comme agir et pâtir, l’étant comme qualité et comme quantité si celles-ci sont des 

affections en cours, seront actuellement comme opérations, tandis que l’étant comme 

disposition acquise et l’étant comme substance seront actuellement comme des formes 

prises1015.  

Sans doute faut-il que le texte permette de tirer ces conséquences : il répondra 

ainsi à l’objectif fixé au début du livre, l’étude de « l’être selon la potentialité et selon 

l’être-accompli » (to; o]n … kata; duvnamin kai; ejntelevceian, 1045b 32-33), en 

utilisant de surcroît les mêmes exemples que ceux qui figurent dans l’exposé de cette 

                                                 
1014 Menn (1994, p. 107-108), Makin (2006, p. 135) et Natali (2004, p. 37), et apparemment Ross (1924, 
II, p. 251) semblent avoir opté pour cette lecture intermédiaire entre celles que nous avons présentées, 
sans toutefois la développer clairement et sans en donner les présupposés. Car ils pensent à la fois que 
l’energeia est préalablement conçue comme actualité d’être, par opposition à la potentialité, et que ce 
couple est ensuite instancié par des cas particuliers équivoques selon les différents types d’étants. Seul 
Menn dit explicitement que le sens d’energeia comme opération et mouvement convient pour décrire la 
condition dans laquelle sont effectivement certaines catégories d’étant, comme l’agir et le pâtir, et pour 
être alors leur « actualité ». Aristote, en introduisant le couple analogue de la matière et de la forme, 
procèderait à une extension permettant de faire de même pour les substances. Mais Menn pense que cette 
extension se fait parce qu’Aristote applique au résultat d’un mouvement productif, en l’occurrence le 
composé substantiel, le terme d’energeia qui ne vaut rigoureusement que pour la production. Nous ne 
voyons pas dans le texte un tel mouvement : c’est la forme qui est pensée comme energeia, et par rapport 
à la seule matière.    
1015 L’équivocité de la notion d’energeia ne correspond apparemment pas à l’équivocité des catégories de 
l’être. Aristote ne dit d’ailleurs jamais que potentialité et energeia se disent en autant de sens que les 
catégories (y compris en Mét. D 7, 1017a 35 et s.), mais seulement que ce qui est potentialité et ce qui est 
energeia diffère selon les étants et selon les catégories d’étants bien qu’ils soient les mêmes par analogie 
(cf. Mét. L 5, 1071a 3-11 et 29-34). Quand aux différentes acceptions des notions même de potentialité et 
d’energeia, on ne sait pas exactement lesquelles il faut choisir pour telle ou telle catégorie d’étant.   
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distinction des sens de l’étant, en Métaphysique Delta 71016. Mais il nous semble que 

Thêta 6 n’expose pas lui-même ces conséquences. Il faudrait pour cela que le premier 

énoncé sur l’energeia soit une caractéristique suffisante de celle-ci, se situe 

explicitement dans le cadre de la distinction entre l’étant potentiellement et l’étant 

actuellement, et identifie l’energeia à ce qui fait qu’il y a le second et non le premier. 

Pour notre part, nous ne lisons rien de tel au moment où Aristote introduit le fait 

qu’existe non potentiellement tout ce que l’on voudra. Nous ne lisons pas non plus 

ensuite une application à l’étant, selon les diverses catégories, de diverses acceptions de 

l’energeia liées par l’analogie. Au terme de la première partie de Thêta 6, l’energeia ne 

nous paraît nullement pensée ni comme une modalité d’être, ni même comme une 

condition propre à ce qui est effectivement. Elle est conçue comme une réalisation 

accomplissant une potentialité, tantôt à la manière d’un exercice, tantôt à la façon   

d’une forme. Le texte ne dit rien de plus que cela, et il appartient au lecteur d’utiliser 

ces acceptions du concept pour déterminer ce que signifie, selon les différents types 

d’étants, être potentiellement et être actuellement.      

  

Si l’on adopte cette interprétation de la première partie de Thêta 6, on fait 

disparaître le motif principal qui a pu amener à exclure de ce chapitre sa deuxième 

partie. L’energeia ne signifie pas d’abord, en général, la modalité effective présentée 

par un fait quelconque, puis une opération concrète particulière où l’on exerce des 

facultés comme le sens ou la pensée. Partout elle est, en son sens premier, une telle 

opération. Mais dans un premier temps, Aristote procède à une extension du concept 

afin de lui faire recouvrir aussi les formes substantielles. Dans un second moment, il 

revient à l’acception première, et détermine l’opération qui est energeia dans sa 

différence avec celle qui est mouvement. Il n’y a donc aucune incompatibilité entre les 

deux parties. Il est même possible que la seconde, même si elle ne porte explicitement 

que sur les opérations comme amaigrir, voir ou penser, introduise une distinction qui 

pourrait être appliquée à l’energeia qui est forme substantielle. Après tout, une 

réalisation comme avoir été sculpté en Hermès, à la fois a lieu et a eu lieu parfaitement. 

Un tel énoncé pourrait avoir un certain sens, en marquant d’une part que la réalisation 

                                                 
1016 Cf. Mét. D 7, 1017a 35-b 9, où pour illustrer la distinction entre être potentiellement et être de 
manière accomplie, on trouve déjà les exemples de celui qui voit et de celui qui sait scientifiquement, 
c’est-à-dire, en vertu de l’équivalence posée en 1017a 27-30, celui qui est voyant et celui qui est sachant 
(ejstin oJrw'n, ejstin ejpisthvmwn) ; puis, « dans le cas des substances », les exemples sont Hermès dans la 
pierre et la moitié de la droite.  
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qu’est la forme substantielle surgit instantanément de manière parfaite, et n’est donc ni 

un processus, ni le produit d’un processus, et en indiquant d’autre part qu’elle ne doit 

par essence cesser d’être, contrairement aux mouvements et aux repos qui constituent 

l’existence du composé. Ce propos serait une reformulation d’une thèse déjà énoncée 

dans le livre précédent : la forme substantielle « est nécessairement soit éternelle, soit 

corrompue sans processus de corruption et générée sans processus de genèse » (ajnagkh; 

dh; tauvthn h] ajivdion ei\nai h] fqarth;n a[neu tou' fqeivresqai kai; gegonevnai a[neu 

tou' givgnesqai)1017.  

 

c. Sur deux usages du concept d’energeia : l’energeia par rapport à la 

potentialité, l’energeia comme réalisation concrète 

  

Pour affirmer que les deux parties de Thêta 6 peuvent être compatibles entre 

elles, il faut encore résoudre une autre difficulté : dans la première partie, Aristote 

semble affirmer qu’on ne doit pas différencier le mouvement de l’energeia, mais au 

contraire, le penser comme sa première illustration. Il est certain que l’energeia qui est 

le corrélat d’une potentialité motrice, comme la construction, n’est rien d’autre qu’un 

mouvement. Bien plus, dans les chapitres qui précèdent et depuis le début du livre 

Thêta, Aristote a introduit puis utilisé le couple de la potentialité et de l’energeia dans 

ce qu’il a appelé son acception première, selon laquelle ces deux notions sont toujours 

« dites en fonction du mouvement » (legomevnwn kata; kivnhsin) et servent à en rendre 

compte. Les développements de Thêta 1 permettent de déterminer ce qu’il faut alors 

entendre par « mouvement », et la manière dont la potentialité et l’energeia s’y 

rapportent. La potentialité motrice y est déclarée principe « d’un changement dans une 

autre chose ou <dans la même> en tant qu’autre » (ajrch; metabolh'" ejn a[llw/ h] h/| 

a[llo), et elle a pour corrélat la potentialité du patient, qui est « principe d’un 

changement passif sous l’effet d’une autre chose ou de <la même> en tant qu’autre » 

(ajrch; metabolh'" paqhtikh'" uJp∆ a[llw/ h] h|/ a[llo)1018. L’energeia qui lui est 

                                                 
1017 Méta. H 3, 1043b 14-16. Cf. également H 5, 1044 21-24.  
1018 Méta. Q 1, 1046a 10-13. Si certains commentateurs admettent que la dunamis a déjà ici le sens de 
« potentialité », et est la première illustration de celle qui est évoquée en Thêta 6 (Makin, 2006, p. 18 et 
s.), nombreux sont ceux qui croient que la dunamis motrice est pensée comme un « pouvoir » possédé par 
quelque chose (cf. Bonitz, 1848, p. 379, Ross, 1924, I, p. CXXIV, et II, p. 241, M. Frede, 1994, p. 179 et 
s., Witt, 2003, p. 55, Menn, 1994, p. 75), qui pourrait s’exprimer par tel ou tel mouvement selon les 
patients. Ainsi, on a pu parler d’un sens « dispositionnel » de la dunamis, par opposition à l’acception de 
« potentialité » qu’elle prend ensuite. Cette interprétation, qui donne une prééminence de la dunamis sur 
le mouvement, est anti-aristotélicienne. Elle est évidemment contredite par la priorité logique de 
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associée correspond donc très exactement au changement lors duquel le patient est 

progressivement assimilé à l’agent. Par mouvement, il faut donc entendre ce 

changement progressif, et l’energeia est alors exclusivement utilisée pour décrire ce 

seul changement, et non le produit final de celui-ci.  

On ne doit cependant pas conclure que dans ce dispositif préalable, il y a une 

identité entre la notion d’energeia et la notion de changement ou de mouvement 

progressif, qui viendrait contredire directement l’opposition de la deuxième partie de 

Thêta 6. Car en tant que l’assimilation d’un patient à un agent est mouvement, il lui 

appartient d’atteindre son accomplissement en se terminant, et d’être avant cela 

inaccomplie. Elle n’a pas ces caractères en tant qu’elle est energeia, car il faudrait alors 

qu’Aristote appelle le processus en cours energeia inaccomplie, et energeia accomplie 

son produit. Au lieu de cela, en Thêta 1, et comme nous le verrons, en Thêta 8, il 

réserve l’energeia, et l’energeia tout court, au seul processus, et fait du produit tout 

autre chose que l’energeia. Apparemment, l’energeia ne doit donc pas être pensée 

comme le mouvement lui-même, mais comme la pure réalisation et le plein exercice de 

la potentialité productive ou de la potentialité passive. Ce ne serait pas alors en tant 

qu’energeia, mais en tant qu’elle est l’energeia de la potentialité de faire changer vers 

tel état, ou de la potentialité de changer vers cet état, qu’elle serait mouvement et 

changement1019.  

La même interprétation semble devoir être retenue à la lecture des textes de 

Physique III et de Métaphysique Kappa qui définissent le mouvement comme energeia, 

ou « être-accompli », « de l’étant potentiel en tant qu’il est tel » (tou' dunavmei o[nto" 

ejnteleceiva h/| toiou'ton)1020, et par exemple, comme energeia du constructible en tant 

que constructible. Lorsque Aristote précise que c’est en tant que constructible que le 

constructible a pour energeia le mouvement, c’est-à-dire en tant qu’il est 

                                                                                                                                               
l’energeia sur la dunamis, y compris lorsqu’il s’agit de mouvement (cf. Q 8, 1049b 12-17), et elle n’est 
imposée ni par le texte de Q 1, ni par la version plus développée de D 12. Une dunamis comme l’art de 
construire doit toujours être conçue par référence à la construction et comme « potentialité » de la 
construction : la meilleure preuve en est que ce type de potentialité est dite puissance des contraires, à 
réaliser comme ceci ou comme cela, d’où la nécessité de la délibération pour la décision. De même, il y a 
une potentialité d’être affecté de telle manière, et une potentialité de ne pas être affecté. Sans doute est-ce 
l’usage du terme ajrch; (« principe ») qui a pu induire en erreur. Mais chez Aristote, le mot ajrchv n’est pas 
en lui-même porteur d’une prééminence logique ou ontologique. Il désigne d’abord un relatif, le « point 
de départ » de tel être, tel devenir, telle connaissance (cf. Mét. D 1, 1013a 17-19). Une dunamis est donc 
conçue comme point de départ de tel changement déterminé, dans son aspect actif ou passif.    
1019 En ce sens, cf. Kosman, 1994, p. 202-203. 
1020 Phys. III, 201a 10-11. Méta. K 9 (cf. notamment 1065b 16-20, 1066a 1-6, 20-22) reproduit les 
énoncés principaux de toute cette section de la Physique à la lettre, à ceci près que le mot ejnteleceiva est 
souvent remplacé par ejnevrgeia. Le texte de la Physique seul montre de toute manière que les deux termes 
sont interchangeables (comparer 201a 10-11 avec 201b 9-13).  



 Chapitre VII   Energeia, mouvement et plaisir dans la Métaphysique 
 

 572 

potentiellement maison, il n’infléchit pas le sens de la notion d’energeia, en entendant 

par là la réalisation inaccomplie et progressive de la maison, par opposition à l’energeia 

accomplie qui serait la maison construite. Il indique simplement que l’energeia, 

toujours pensée comme accomplissement parfait, doit être rapportée à la potentialité en 

tant qu’elle est et demeure potentialité, et non en tant qu’elle doit disparaître dans ce 

dont elle est potentialité.  

Clairement, c’est ce dernier geste, et non le précédent, que l’on observe dans les 

textes. Ainsi, le terme d’energeia est partout interchangeable avec celui d’ « être 

accompli » : l’energeia qui est mouvement est donc un pur accomplissement, à ceci près 

que c’est « le constructible, en tant que nous disons que celui-ci est tel, qui est 

accompli » (to; oijkodomhtovn, h\/ toiou'ton aujto; levgomen ei\nai, ejnteleceiva/ h|/, 201a 

10-11) lorsqu’il y a construction. Par ailleurs, Aristote n’oppose pas l’energeia qui est 

construction à celle qui est maison construite en affirmant que la première est un 

progrès menant à la seconde, mais en disant que lorsque la seconde existe, le 

constructible n’est plus et n’a donc plus d’energeia comme il en a une dans la 

construction1021. Il est vrai qu’il admet ensuite que « le mouvement semble être une 

sorte d’energeia, mais qui est inaccomplie » (h{ te kivnhsi" ejnevrgeia mevn ti" dokei', 

ajtelh;" dev, 201b 31-32). Mais cet énoncé, rapporté comme ce qui semble être (dokei') 

le cas, ne correspond peut-être pas à ce qu’il faut dire en toute rigueur. Aristote en rend 

compte en ajoutant que « la raison en est qu’est inaccompli le potentiel dont il y a 

energeia » (ai[tion d j o{ti ajtele;" to; dunatovn, ou| ejsti;n ejnevrgeia, 201b 32-33). 

On ne saurait être plus clair : le caractère inaccompli du mouvement n’est pas contenu 

dans le fait qu’il est energeia1022, mais dans le fait que le potentiel dont il y a energeia 

est inaccompli, car il demeure potentiellement quelque chose d’autre que lui.  

Ces précisions permettent de faire disparaître les difficultés qui ont fait rejeter de 

Thêta 6 le texte occupant sa deuxième partie. Dans ce qui précède ce passage, les 

opérations concrètement progressives et bornées, en tant que telles, ont également été 

désignées en propre par le terme de « mouvement », et il en ira de même, comme nous 

le verrons, dans la suite du livre. Ainsi considérées en revanche, elles n’ont pas été 

pensées comme des energeiai, dont il faudrait spécifier qu’elles sont en soi 

                                                 
1021 Cf. Phys. III, 201b 9-13.  
1022 En toute rigueur, il est donc impropre de dire que l’energeia a pour espèce l’energeia inaccomplie, 
c’est-à-dire le mouvement. Cette manière de parler est cependant ancrée de longue date dans les 
commentaires d’Aristote, puisqu’elle remonte à Alexandre (CAG III, 1, 125, 27-126, 3 et Liber primus, 
CAG Sup. ar. II, 2, 35, 4-5). Chez les modernes, voir par exemple Burnyeat (2008, p. 261 et s.), Natali 
(2004, p. 73).  
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inaccomplies. Car ce n’est que dans son rapport avec la potentialité, motrice ou mobile, 

qu’un mouvement a été décrit comme energeia. Sous ce rapport en effet, un mouvement 

comme la construction est energeia, c’est-à-dire exercice parfait d’une potentialité, au 

même titre que des opérations comme contempler, voir ou être éveillé1023. On comprend 

donc que dans l’analogie de la première partie de Thêta 6, toutes ces opérations aient été 

rangées ensemble et assimilées entre elles dans leur relation avec la potentialité 

correspondante. Ce propos, cependant, ne contredit en rien ce qui est dit du mouvement 

dans la deuxième partie du même chapitre. La première partie pense le mouvement dans 

son rapport avec la potentialité, et comme son energeia pure et simple, tandis que la 

seconde le pense sous un autre rapport, à savoir tel qu’il a lieu concrètement, avec le 

contenu formel dont il est la « réalisation » (pra'xi") : comme tel, il est « mouvement » 

et changement progressif, et il n’est en rien energeia.  

On doit en même temps remarquer qu’avant Thêta 6, Aristote a pris pour objet 

les seuls processus où un patient est progressivement affecté par un agent qui n’est pas 

lui pour leur appliquer le couple de la potentialité et de l’energeia. En Thêta 6 en 

revanche, il a étendu l’usage de ce couple pour le faire porter sur les formes 

substantielles dans leur rapport avec la matière, mais aussi, et avant cela, sur des 

opérations comme contempler ou voir qui ne sont manifestement pas, comme 

construire, des productions ou des passions progressives. Que sont-elles donc ? D’un 

côté, elles sont assimilables aux mouvements en tant que ceux-ci sont chacun energeia 

pure et simple d’une potentialité, et de plus, une energeia qui prend la forme d’une 

opération. Mais d’un autre côté, elles s’opposent aux mouvements en tant que tels, s’il 

est vrai que depuis le début du livre, il faut entendre par « mouvement » un processus 

progressif dans le contenu qu’il présente et réalise. Aristote se montre clair à propos du 

statut des objets qui servent de point de départ et de point d’arrivée à son analogie, à 

savoir le mouvement et la forme des substances matérielles. On attend qu’il le soit 

                                                 
1023 Waterlow (1982, p. 113 et s.) pense qu’en Physique III, « l’être-accompli » de la potentialité comme 
telle qu’est le mouvement est un accomplissement qui est pensé comme une forme et un état, et non 
comme une opération. Par exemple, le mouvement de construction est l’ensemble de l’état pris par le 
constructible pendant qu’il est construit, plutôt qu’une opération se déroulant en lui, en étant aussi 
progressive que la potentialité qui s’exerce en elle. Cette interprétation est peut-être juste dans la 
perspective de la Physique : le mouvement est étudié du point de vue du patient où il a lieu, il est défini 
comme un « être-accompli », à côté de l’ « être-accompli » qu’est son terme (201a 9-11) et de celui qui 
est déjà réalisé dans le matériau (201a 29-34) ; le terme d’energeia, enfin, semble être un simple 
synonyme de cet « être-accompli » (cf. notamment 201a 26-28 et 201b 7 et s.). Mais en Métaphysique 
Thêta, où le mouvement est d’abord pensé par référence au producteur, l’actuation de la potentialité est 
d’abord conçue comme un « usage » (cf. le texte de Q 8, 1050a 23 et s. cité plus loin p. 578), et donc une 
opération que l’on doit rapprocher de la vision, de la pensée, etc..  
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autant à propos des opérations qui y occupent une place intermédiaire.  

On ne trouve aucune clarification dans la première partie de Thêta 6. Au 

contraire, Aristote ajoute à la confusion en regroupant construire, être éveillé ou voir 

dans la catégorie de ce qui est energeia « comme un mouvement » (wJ" kivnhsi") et non 

« comme une essence substantielle ». Ou bien il veut dire qu’être éveillé ou voir est une 

energeia assimilable à un mouvement comme la construction, ou bien il prend le terme 

de mouvement au sens large d’opération, par opposition aux formes substantielles. Mais 

dans les deux cas, il doit impérativement compléter son propos, car au vu de l’acception 

restreinte qu’a pris le « mouvement » jusqu’ici, une opération comme voir ne peut être 

dite un mouvement que par un abus de langage1024. Cela rend d’autant plus attendue une 

clarification qui corrige cet abus en délimitant les opérations qui sont des mouvements à 

proprement parler, et en trouvant un autre terme, et une autre notion, pour caractériser 

celles qui n’en sont pas. 

Au vu des observations précédentes, la première partie de Thêta 6 paraît appeler 

d’elle-même la seconde partie comme son complément. On est en droit d’exiger 

d’Aristote un développement qui se concentre sur les différentes opérations en les 

rapportant aux contenus dont elles sont les « réalisations » (pravxei"), et non aux 

potentialités qu’elles effectuent, et qui rappelle que dans cette perspective, un processus 

progressif doit être appelé « mouvement » et non energeia, et qu’à l’inverse, la 

dénomination de mouvement ne doit valoir que pour un tel processus. On attend aussi 

que les opérations qui ne sont pas mouvement, voir ou contempler, soient également 

caractérisées en propre par rapport à ce qu’elles réalisent. On ne saurait donc s’étonner 

qu’elles soient opposées aux mouvements parce qu’elles atteignent leur fin en ayant 

cours. En revanche, qu’elles soient désignées en propre par le terme d’energeia, c’est-à-

dire celui-là même qui les a regroupées avec les mouvements et les formes 

substantielles dans leur rapport avec les potentialités, introduit une évidente confusion. 

Cependant, pour décrire une opération qui atteint son œuvre dans son existence et son 

cours mêmes, Aristote dispose-t-il d’un meilleur mot que l’energeia prise dans son sens 

premier ? De plus, ces opérations n’ont-elles pas un meilleur titre à être appelées 

                                                 
1024 Pour une même remarque, cf. Menn (1994, p. 107), et Natali (2004, p. 39), même si celui-ci pense 
que le problème ne se pose que pour l’exemple du « contempler ». La sensibilité a certes été prise comme 
exemple de potentialité dans les chapitres 3 (1047a 7-10) et 5 (1047b 32), alors qu’Aristote est censé 
restreindre son propos à la potentialité motrice. Mais dans le premier cas, il est clair qu’il ne respecte pas 
cette restriction puisqu’il parle ensuite de la potentialité d’être (1047a 20 et s.), et dans le second, le 
propos est trop allusif pour que l’on puisse conclure qu’il compte la sensibilité parmi les potentialités 
motrices.  
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energeia que les mouvements, parce qu’elles sont des pleines réalisations non 

seulement de la potentialité qu’elles effectuent, mais aussi du contenu formel qu’elles 

présentent concrètement ? Il est sûr qu’un tel usage particulier du terme tranche avec 

l’acception utilisée auparavant. Mais si Thêta 6 se situe clairement dans deux 

perspectives différentes pour déterminer le concept, et en donne de ce fait des 

acceptions multiples, il ne paraît pas nécessaire de rejeter une de ses parties comme 

déplacée et inauthentique.  

  

d. La conclusion de Thêta 6 et son titre : approches et distinctions multiples au 

sujet de l’energeia 

  

La conclusion de Thêta 6, et l’annonce de ce chapitre au début du livre, à 

l’examen, plaident en faveur de l’inclusion de la deuxième partie. La phrase de 

conclusion n’est pas la même dans les manuscrits qui omettent la deuxième partie et 

dans ceux qui la contiennent. Dans les premiers, E et J, on lit qu’« au sujet de ce qui est 

comme actué (to; me;n ou\n ejnergeiva/), ce que c’est et quelle est sa différence sera 

évident à partir de ce qui précède et de propos semblables ». Ab nous dit : « au sujet du 

fait de s’actuer, ce que c’est et quelle est sa différence, posons que c’est évident à partir 

de ce qui précède et de propos semblables » (to; me;n ou\n ejnergei'n tiv tev ejsti kai; 

poi'on, ejk touvtwn kai; toiouvtwn dh'lon hJmi'n e[stw, 1048b 35-36). Il est clair que 

chaque version s’accorde avec le texte qui le précède. Après un développement 

consacré à distinguer deux types d’opérations, la première est peu naturelle, tandis que 

la seconde convient bien. À l’inverse, la première peut être préférée à la seconde après 

la première partie de Thêta 6 qui pense l’essence comme energeia, et elle a 

naturellement les faveurs de ceux qui croient qu’alors, Aristote ne fait que définir 

l’energeia comme modalité effective de tout ce qui est1025.  

Pourtant, toutes choses égales par ailleurs, la leçon de Ab est meilleure. Au début 

du chapitre, Aristote n’a pas annoncé qu’il déterminerait dans son être et sa différence 

« ce qui est comme actué » (to; ejnergeiva/), mais l’energeia elle-même, ou ce qui revient 

au même, l’energein, le fait de s’actuer. Et dans ses tentatives successives pour 

accomplir son projet, c’est bien l’energeia dont il a cherché à saisir l’essence. Si la 

                                                 
1025 Ainsi Jaeger passe sous silence la leçon de Ab, et affirme qu’Aristote conclut son chapitre comme si la 
seconde partie n’avait pas existé. On retrouve le même silence, et le même propos, chez Burnyeat (2004, 
p. 226).  
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leçon de Ab doit être retenue, il est plus probable que l’ensemble du texte que ce 

manuscrit propose doive l’être aussi. La probabilité augmente si l’on tient compte de la 

suite de la conclusion, qui précise que l’essence de l’energein est évidente « à partir de 

ce qui précède et de propos semblables ». Aristote semble bien indiquer que 

l’élucidation du concept repose sur des propos portant sur des cas particuliers, qui 

pourraient être complétés ou remplacés par d’autres. Il se réfère alors ou bien aux 

différents exemples énumérés dans l’analogie de la première partie, ou bien à la série de 

ceux qui dans la seconde, ont servi à distinguer le mouvement et l’energeia. La 

deuxième hypothèse est plus probable. Car dans l’autre cas, la conclusion ne viendrait 

pas immédiatement à la suite de l’analogie, mais après une remarque indiquant que 

certaines choses comme l’infini ou le vide ne sont pas « comme actuées » (ejnergeiva/) 

sans être en même temps potentiels (1048b 9-17). Il est difficile de trouver dans ce 

passage des énoncés ou des exemples contribuant à délimiter dans sa différence le fait 

de s’actuer (to; ejnergei'n), c’est-à-dire l’actuation (energeia).   

Un autre indice probant est fourni par l’introduction au livre Thêta. L’entreprise 

menée dans le chapitre 6 a alors été annoncée comme « des définitions » ou « des 

distinctions » « au sujet de l’energeia » (toi'" peri; th'" ejnergeiva" diorismoi'", 1046a 

3)1026. Cette formule indique que l’energeia sera délimitée dans sa différence par 

plusieurs moyens complémentaires, qui peuvent ou bien déterminer plusieurs acceptions 

du concept, ou bien se compléter pour en saisir une unique acception. Il est difficile de 

trouver cela dans la seule première partie de Thêta 6. Aristote fait certes plusieurs 

tentatives pour appréhender ce qu’est l’energeia, mais il s’agit à chaque fois de la même 

détermination formulée de différentes façons. Il distingue plusieurs acceptions de 

l’energeia, celle qui est opération et celle qui est substance, mais l’essentiel n’est pas de 

faire cette distinction, mais de saisir dans son ensemble l’energeia grâce à l’analogie. Il 

est donc difficile d’intituler cette partie de Thêta 6 des « définitions » ou des 

« distinctions » au pluriel « au sujet de l’energeia ». Par ailleurs, la remarque sur 

l’energeia non séparée de la puissance, celle de l’infini ou du vide n’introduit pas une 

nouvelle définition, ni même une distinction suffisamment importante pour justifier un 

tel intitulé. Celui-ci ne peut guère être expliqué que si l’on garde la seconde partie du 

chapitre1027 : Aristote complète la délimitation de l’energeia dans son rapport et son 

                                                 
1026 Le diorismov", chez Aristote, est une délimitation rapportée tantôt à un terme, tantôt aux deux termes 
délimités, et signifie donc « définition » ou « distinction » (Cf. Bonitz, Ind. Ar.). 
1027 M. Frede (1994, p. 175) pense lui aussi que cet intitulé annonce les deux parties de Thêta 6.   
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opposition avec la potentialité par une autre délimitation, où parmi les opérations 

envisagées par rapport à leur contenu et leur fin, elle est différenciée du mouvement. 

Les deux délimitations se chevauchent mais ne correspondent pas, de sorte que chacune 

inclut dans l’energeia des éléments que l’autre exclut : d’un côté, c’est le cas du 

mouvement, corrélat de la potentialité depuis le début du livre, et de l’autre, ce peut être 

le cas d’une energeia qui n’est pas celle d’une potentialité ou d’une matière, comme 

l’acte de contempler s’il n’est pas toujours l’exercice d’une potentialité, ou encore 

l’existence des substances incorruptibles évoquée dans la suite du traité1028.  

 

Une lecture attentive de l’ensemble de Métaphysique Thêta 6 montre qu’après 

les propos tenus dans la première partie, la distinction entre mouvement et energeia 

peut, et même doit probablement être introduite. Aristote considère alors les opérations 

qui depuis le début du chapitre, illustrent le sens premier de l’energeia, et à partir 

duquel l’energeia comme forme substantielle a été conçue par analogie, afin d’y 

délimiter celles qui sont energeia selon un critère qui peut peut-être être transféré à 

l’energeia comme substance formelle. Il pose surtout une distinction qui paraît 

nécessaire après une première partie où toutes les opérations ont été assimilées à un 

mouvement, contrairement à l’usage en vigueur depuis le début du livre. Enfin, il 

adopte une nouvelle perspective sur les diverses opérations, qui permet de faire la 

différence entre les productions progressives et les réalisations parfaites, et d’inclure 

dans l’energeia des manières d’exister non relatives à une matière ou une potentialité.    

 

4. La reformulation de la distinction entre energeia et mouvement en 

Métaphysique Thêta 8 : sur quelques propriétés supplémentaires des 

opérations parfaites en elles-mêmes 

  

La suite du livre Thêta, au premier abord, semble ne tenir aucun compte de 

l’opposition entre energeia et mouvement figurant à la fin de Thêta 6. Au chapitre 8, les 

deux termes sont pris en un sens élargi, de telle sorte qu’ils sont interchangeables. Dans 

le cas du mouvement toutefois, Aristote indique explicitement qu’il étend l’usage du 

mot, en annonçant qu’il n’entend pas seulement par potentialité celle qui est corrélée au 

changement transitif produit par un agent sur un patient qui en diffère, « mais en 

                                                 
1028 En Mét. Q 8, à partir de 1050b 6, cf. notamment 1050b 16-19.  
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général tout principe de mouvement ou de repos »1029. Cette extension conduit à 

assimiler à des mouvements les exemples du voir ou du contempler cités ensuite1030, 

mais elle témoigne aussi d’une acception restreinte du terme, qui s’applique aux seuls 

changements transitifs de Thêta 1. Il suffirait donc que ces changements aient toujours 

pour caractéristique d’être progressifs et bornés pour que l’on puisse conclure 

qu’Aristote tient compte de la notion de mouvement exposée dans la deuxième partie de 

Thêta 6.   

En revanche, Aristote considère comme une energeia une opération comme 

construire1031 sans préciser qu’il prend le terme en un sens élargi. Il introduit même une 

distinction équivalente à celle de la fin de Thêta 6, tout en appelant energeia l’un 

comme l’autre des termes disjoints. On a pu penser qu’il y a là la preuve que la 

deuxième partie de Thêta 6 ne peut figurer dans ce qui précède1032. Un examen attentif 

montre qu’il faut plutôt conclure le contraire : le texte, en particulier, réserve le terme de 

« mouvement » aux seules opérations progressives, comme si cet usage avait déjà été 

institué. Il établit aussi une correspondance exacte entre de telles opérations et les 

changements transitifs que Thêta 1 appelle mouvements. Parallèlement, il caractérise 

comme purement immanentes les opérations toujours parfaites, et nous permet ainsi de 

mieux comprendre ce que la deuxième partie de Thêta 6 entend exactement par 

energeia.   

 

À la fin de la section consacrée à prouver que l’energeia est toujours antérieure à 

la potentialité « selon l’essence » (oujsiva/), c’est-à-dire en réalité ou en vertu de l’aspect 

que doivent prendre les choses mêmes, Aristote introduit une distinction entre deux 

types de potentialités :   

 

(1050a 23-29) S’il est vrai que pour certaines <potentialités>, c’est leur usage qui 

est terme dernier (pour la vue par exemple, c’est la vision, et outre celle-ci, aucune œuvre 

différente ne provient de la vue), tandis que pour d’autres, quelque chose de déterminé en 

                                                 
1029 Mét. Q 8 : levgw de; dunavmew" ouj movnon th'" wJrismevnh" h{ levgetai ajrch; metablhtikh; ejn 
a[llw/ h] h|/ a[llo (« j’entends par potentialité non seulement cette potentialité délimitée qui est dite un 
principe de changement dans autre chose, ou dans la même chose en tant qu’autre »), ajll∆ o{lw" pa'sh" 
ajrch'" kinhtikh'" h] statikh'", 1049b 5-8. La plupart des manuscrits omettent h] avant h|/ a[llo, mais la 
présence du terme est exigée par l’opposition avec les lignes 9-10.   
1030 Cf. Mét. Q 8, 1049b 15, 21-22, 1050a 10-14. Les potentialités correspondantes sont dites « celles dont 
la fin est un mouvement » en 1050a 17, et font l’objet des textes cités ci-dessous. 
1031 Cf. Mét. Q 8, 1049b 14-15, 1050a 11-12.  
1032 Burnyeat (2008, p. 223-224). 
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provient, comme la maison, outre la construction, provient de la potentialité constructive, 

en même temps, <l’actuation>1033 n’en est pas moins fin dans le premier cas et plus fin que 

la potentialité dans le second. Car la construction est dans ce qui est construit, et elle se 

produit et existe ensemble avec la maison construite (ejpei; d∆ ejsti; tw'n me;n e[scaton1034 

hJ crh'si" (oi|on o[yew" hJ o{rasi", kai; oujqe;n givgnetai para; tauvthn e{teron ajpo; 

th'" o[yew" e[rgon1035), ajp∆ ejnivwn de; givgnetai ti (oi|on ajpo; th'" oijkodomikh'" oijkiva 

para; th;n oijkodovmhsin), o{mw" oujqe;n h|tton e[nqa me;n tevlo", e[nqa de; ma'llon 

tevlo" th'" dunavmewv" ejstin: hJ ga;r oijkodovmhsi" ejn tw'/ oijkodomoumevnw/, kai; a{ma 

givgnetai kai; e[stin th'/ oijkiva/).  

 

Parmi les potentialités, il y a celles dont le seul usage, et donc l’energeia, est 

terme dernier et donc fin, et celles dont provient, outre l’energeia, une œuvre qui en 

diffère ; en vertu de l’opposition avec le cas précédent, il est sous-entendu qu’alors, 

c’est ce produit qui est le terme dernier, et donc la fin proprement dite. Dans le texte, 

cette distinction sert de cadre préalable pour montrer que même lorsque l’energeia n’est 

pas le terme dernier, elle est antérieure à la potentialité car elle est plus fin qu’elle. En 

effet, ajoute Aristote, une actuation comme la construction a lieu dans la maison 

construite, et va de pair avec le devenir et l’existence de celle-ci. La parité ne signifie 

évidemment pas ici qu’à la fois, la construction est en cours et est achevée, mais que la 

construction a lieu dans et avec la maison en train d’être construite jusqu’à mener à la 

fin proprement dite, la maison. Ainsi, elle s’avère plus proche de la fin que la 

potentialité située dans l’esprit du constructeur1036.   

Il y a manifestement une correspondance exacte entre la disjonction posée dans 

ce passage et celle de la deuxième partie de Thêta 6. Dire que dans certains cas comme 

la construction, ce n’est pas l’opération qui est terme et fin, mais l’œuvre qui en 

provient, c’est dire que cette opération n’est pas en elle-même accomplie quand elle a 

lieu, et n’a plus lieu lorsqu’elle est accomplie. Dire que dans d’autres cas comme la 

vision, l’opération elle-même est terme et fin, c’est dire que c’est une « réalisation » 

(pra'xi") en soi accomplie. Considérées de cette manière, les deux distinctions sont 

                                                 
1033 On peut sous-entendre « l’usage » (hJ crh'si"), mais aussi « l’actuation » (hJ ejnevrgeia), car elle a été 
dite « œuvre », donc « fin » dans la phrase qui précède immédiatement le texte cité, et de manière 
générale, l’objectif d’Aristote dans toute cette section est de montrer que l’energeia est antérieure à la 
potentialité, car fin de celle-ci. Nous préférons cette seconde option.    
1034 Ab porte ejscavtwn. Mais la suite, avec l’exemple de la vue, montre qu’Aristote considère les 
potentialités, et non leurs termes.  
1035 Nous retenons ce terme en suivant EJG.  
1036 Cf. Ross (1924, II, p. 264), contra Broadie (2008, p. 465) : l’actuation n’est pas ici identifiée à la fin. 
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strictement identiques, et portent de surcroît sur les mêmes exemples1037. Pourtant, la 

terminologie est différente, puisque Aristote appelle ici energeia les deux types 

d’opérations, au lieu de réserver ce terme pour les secondes, et d’appeler les premières 

des mouvements. N’est-ce pas la preuve d’une ignorance complète de la deuxième 

partie de Thêta 6 ?  

On remarquera que la distinction, en Thêta 8, porte sur les potentialités, et non 

plus sur les opérations correspondantes. Or, on a vu que si l’on se place du point de vue 

de la potentialité motrice, on doit considérer un mouvement comme son energeia, et 

même comme son energeia accomplie : par rapport à la potentialité constructive, la 

construction doit être pensée comme son usage et sa pure réalisation, et non comme son 

« mouvement », sa réalisation progressive. La perspective adoptée, qui est celle de la 

première partie de Thêta 6, oblige Aristote à ne pas employer la terminologie de la 

deuxième partie du même chapitre, alors même qu’il oppose les mêmes espèces 

d’opérations, et par les mêmes caractéristiques. La distinction de Thêta 8 ne saurait 

donc attester l’absence de celle de Thêta 6. Elle atteste plutôt le contraire : Aristote 

introduit de manière abrupte l’opposition entre les opérations comme la vision et 

comme la construction, comme s’il en avait déjà été question auparavant. Or, on ne peut 

trouver son équivalent que dans le passage litigieux du sixième chapitre. De fait, est-il 

raisonnable de penser qu’une distinction si fondamentale que celle de Thêta 8, que l’on 

retrouve en d’autres lieux de l’œuvre d’Aristote1038, ne figure pas, sous une formulation 

ou sous une autre, dans un chapitre explicitement consacré à des « définitions » ou des 

« distinctions » sur l’energeia ?   

 

La suite du texte montre que l’opposition entre les opérations qui ont leur fin en 

soi et celles qui ne l’ont pas régit, comme un principe structurant, l’ensemble de 

l’enquête menée en Métaphysique Thêta. De surcroît, elle a ce statut avec la 

terminologie que lui donne la fin de Thêta 6. Aristote dit explicitement que par les 

opérations menant à une autre fin qu’elles-mêmes, il faut entendre les « mouvements » 

en général. Il établit aussi une correspondance exacte entre ces opérations et celles qui 

sont produites par un agent dans un patient extérieur à lui. En Thêta 1, un mouvement 

au sens strict a été défini par cette dernière caractéristique. Il peut tout aussi bien être 

                                                 
1037 Cf. en ce sens, Natali, 2004, p. 49.  
1038 Voir, outre EE II 1, 1219a 11-18, cité plus haut (cf. p. 539), EN I 1, 1094a 3-6, où la distinction est 
posée dans les mêmes termes qu’en Mét. Q 8.  
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défini par l’autre, comme c’est le cas à la fin de Thêta 6. À l’inverse, les opérations qui 

sont à elles-mêmes leur fin correspondent à celles qu’un agent exerce en lui-même. On 

comprend donc pourquoi en incluant ces dernières opérations dans les mouvements au 

début de Thêta 8, Aristote a affirmé qu’il prend le terme de mouvement en un sens 

élargi. En réalité, il a compté parmi les mouvements les réalisations accomplies qu’il a 

opposées, en Thêta 6, aux mouvements proprement dits.  

 

(1050a 30-b 3) Eh bien, pour toutes les <potentialités> où ce qui advient est 

quelque chose d’autre que leur usage, leur actuation a lieu dans ce qui est en train d’être 

produit (par exemple la construction a lieu dans ce qui est construit, la guérison dans ce qui 

est en train d’être guéri, et de même dans les autres cas ; et en général, le mouvement 1039 a 

lieu dans ce qui est mû). Pour toutes celles où en revanche, il n’y a pas, outre leur 

actuation, une œuvre qui est autre chose, c’est en elles-mêmes qu’est présente l’actuation 

(par exemple la vision est présente dans ce qui voit, la contemplation dans ce qui 

contemple, et la vie dans l’âme – et donc aussi le bonheur, car il est une certaine sorte de 

vie), de sorte que manifestement, l’essence ou la forme est <alors> actuation (o{swn me;n 

ou\n e{terovn tiv ejsti para; th;n crh'sin to; gignovmenon, touvtwn me;n hJ ejnevrgeia ejn 

tw'/ poioumevnw/ ejstivn (oi|on h{ te oijkodovmhsi" ejn tw/' oijkodoumevnw/ kai; hJ u{fansi" 

ejn tw'/ uJfainomevnw/, oJmoivw" de; kai; ejpi; tw'n a[llwn, kai; o{lw" hJ kivnhsi" ejn tw'/ 

kinoumevnw/): o{swn de; mh; e[stin a[llo ti e[rgon para; th;n ejnevrgeian, ejn aujtoi'" 

uJpavrcei hJ ejnevrgeia (oi|on hJ o{rasi" ejn tw'/ oJrw'nti kai; hJ qewriva ejn tw'/ qewrou'nti 

kai; hJ zwh; ejn th'/ yuch'/, dio; kai; hJ eujdaimoniva: zwh; ga;r poiav tiv" ejstin). w{ste 

fanero;n o{ti hJ oujsiva kai; to; ei\do" ejnevrgeiav ejstin).  

 

Il n’est pas facile de comprendre sur quoi repose la corrélation entre les deux 

caractéristiques attribuées respectivement aux mouvements et aux opérations parfaites 

Pourquoi l’opération d’un agent aboutissant à une autre œuvre qu’elle ne peut pas avoir 

lieu dans le producteur mais dans le produit ? On peut penser que puisqu’elle est la 

production et la venue à l’être d’une œuvre qui n’est ni l’agent ni son exercice, mais 

quelque chose d’extérieur, elle doit nécessairement avoir lieu dans un patient ou une 

matière qui ne peut être identifiée à l’agent lui-même. On peut aussi considérer que 

l’altérité entre l’œuvre visée par la potentialité productive et son exercice implique 

l’altérité du patient. Car la différence entre l’œuvre produite et l’opération qui assimile à 

cette œuvre n’a de raison d’être que si le patient sujet à l’assimilation peut être identifié 

                                                 
1039 Nous soulignons. 
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comme différent de l’agent. Mais la réciproque est aussi vraie : si le patient est autre 

chose que ce qui agit sur lui, l’opération produite se distinguera de son résultat. À 

l’inverse, lorsque l’œuvre et l’opération sont une seule et même chose, il est impossible 

que l’agent agisse sur autre chose que lui-même. Dans ce cas, l’opération, 

nécessairement, « est présente » dans ce qui est porteur de la potentialité active, comme 

« ce qui voit » ou « ce qui contemple ». Elle doit de plus lui appartenir en tant qu’il a 

cette potentialité, car s’il opère sur lui-même en tant qu’autre, comme le médecin qui se 

soigne lui-même comme malade1040, il ne fait pas autre chose que lorsqu’il agit sur un 

patient extérieur.   

Dans l’économie d’ensemble du livre Thêta, l’équivalence posée dans ce texte 

n’est pas seulement importante parce qu’elle identifie les mouvements tels qu’ils sont 

définis en Thêta 1 et les mouvements tels qu’ils sont caractérisés en Thêta 6. En 

identifiant, à l’opposé, les opérations qui ont leur fin en soi et celles que l’agent exerce 

en lui-même, elle assimile aux réalisations accomplies de Thêta 6 les opérations du 

même type que celle de « la nature » (hJ fuvsi"), mentionnée par Aristote au début de 

Thêta 8. La nature a été prise pour exemple de potentialité motrice non relative à un 

mouvement proprement dit, car « elle est principe moteur, non pas dans autre chose, 

mais dans soi-même en tant qu’on est soi-même » (ajrch; ga;r kinhtikhv, ajll∆ oujk ejn 

a[llw/ ajll∆ ejn aujtw/' h|/ aujtov, 1049b 9-10). À présent, nous savons que cette catégorie 

d’opération correspond très exactement à celle que Thêta 6 désigne comme energeia, 

c’est-à-dire celle qui est à soi-même sa fin, et pour laquelle être en cours et être 

accomplie vont toujours de pair.  

L’équivalence de Thêta 8 permet ainsi d’approfondir l’examen des opérations 

qu’Aristote appelle energeia, en nous faisant découvrir une autre caractéristique que la 

coïncidence entre son existence et sa perfection. Lorsqu’une potentialité s’exerce dans 

une telle energeia, elle opère en soi-même en un sens fort, car le soi-même est non 

seulement la même chose, mais doit être identifié par la même essence et la même 

forme. Dans le texte, cette propriété permet de conclure que la forme (to; ei\do") ou 

l’essence (hJ oujsiva) sont alors l’energeia, l’opération même1041 : puisque celle-ci « est 

présente » (uJpavrcei) dans ce qui est porteur de la potentialité en tant que tel, par 

                                                 
1040 Pour cette illustration de la potentialité de se changer soi-même en tant qu’autre, cf. Mét. D 12, 1019a 
17-18. 
1041 Ross (1924, II, p. 264) croit que cette conclusion porte sur l’ensemble de la section consacrée à 
montrer l’antériorité de l’energeia dans les choses mêmes. Mais la syntaxe amène à la faire porter 
directement sur ce qui précède.  
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exemple dans l’œil capable de voir en tant qu’il est capable de voir, elle est 

nécessairement identique à la forme qu’à la fois, doit prendre ce qui est capable de voir, 

et en vue de laquelle il a cette capacité de voir. Aristote démontre ainsi que pour les 

potentialités « dont la fin est un mouvement »1042 ou une opération, comme pour celles 

qui sont relatives à l’existence d’une entité statique, il y a bien identité entre l’energeia 

et la forme, et donc entre l’energeia et ce qui est au sens premier. Du point de vue de ce 

qui est, l’energeia est bien toujours antérieure à la potentialité.  

Dans le détail cependant, la propriété assignée aux opérations accomplies en 

elles-mêmes est difficilement compréhensible : concrètement, comment est-il possible 

que ce qui possède une potentialité active opère en soi-même en tant que soi-même ? Le 

texte de Métaphysique Thêta ne permet guère d’éclairer ce point. Apparemment, ce 

n’est possible que si l’agent agit sur un patient qui est lui-même à tous égards, et donc 

sur une matière qui a déjà pris la forme qui le définit, et qui parce qu’elle a pris cette 

forme, est potentiellement cette seule forme même. En d’autres termes, il faut que la 

forme déjà prise par la matière soit précisément l’aptitude du composé à reprendre cette 

forme déjà là tout en étant soumis aux affections matérielles. Pour Aristote, et comme 

l’indiquent les exemples de la nature (fuvsi")1043, de l’âme (yuchv) et de la vue, cette 

caractéristique est propre aux formes des êtres vivants, c’est-à-dire à leurs âmes. Dans le 

De anima, l’âme est précisément la forme, ou « être-accompli » (ejntelevceia), d’une 

matière qui la possède déjà, et qui pour cette raison possède la vie potentiellement1044, à 

la manière dont le corps sain possède en puissance la santé : en vertu de la forme déjà 

prise, la matière est toujours sujette à reprendre la même forme, tout comme la forme en 

question est toujours propre à se réaliser dans la matière1045.   

                                                 
1042 Cf. Mét. Q 8, 1050a 17, où Aristote, après avoir identifié à l’energeia la forme à laquelle mène la 
matière dans les choses composées (1050a 15-16), annonce qu’il en va de même lorsque la fin n’est pas 
substance, mais mouvement. Ce point n’est complètement démontré que dans notre texte. Celui-ci n’est 
donc pas une remarque annexe, comme le croit Makin (2006, p. 203).  
1043 Par « nature » il faut sans doute entendre, dans ce chapitre, uniquement celle qui est propre aux 
vivants, et non le principe de mouvement interne propre au feu par exemple (comme en Phys. VIII 4, 
255a 24 et s.). En 1050a 17-19, « la nature » est dite, à la manière d’un maître, indiquer qu’elle a atteint sa 
fin lorsque son produit s’actue de lui-même. Cette nature ne peut être que le principe de la vie végétative.   
1044 En De an. II 1, 412b 25-26 (cf. Ackrill, 1977, p. 85 et s.), il est explicite que « le corps possédant la 
vie potentiellement », « sujet » et « matière » dont l’âme est « forme » et « être-accompli premier » (412a 
16-21), possède déjà cette âme et cette forme : « ce n’est pas ce qui est privé de l’âme qui est 
potentiellement propre à vivre, mais ce qui possède l’âme » (e[sti de; ouj to; ajpobeblhko;" th;n yuch;n 
to; dunavmei o]n w{ste zh'n, ajlla; to; e[con). Dans tout ce qui précède, l’âme et le corps sont distincts 
comme deux aspects corrélés d’un même composé vivant, la première étant forme prise par le corps, 
propre à se réaliser en lui, et le second, sujet de cette forme, propre à toujours la reprendre.  
1045 Pour la comparaison avec le corps sain et la santé, cf. De an. II 2, 414a 4-14. L’âme et le corps sont 
chacun causes de la vie comme la santé possédée et le corps sain sont causes du fait d’être en bonne santé, 
ou encore comme la science déjà possédée et l’âme qui la possède sont causes de la réalisation de la 
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L’âme qui est la plus naturelle et la plus commune de toute, la faculté végétative, 

illustre bien ces caractéristiques. Selon le De anima, on doit identifier l’âme végétative 

d’un être vivant à son aptitude à croître et se conserver afin d’engendrer un être 

semblable à lui1046. Cette aptitude lui vient de la conformation prise par sa matière, elle 

se réalise dans cette même matière1047, au sein du devenir, et conduit à la production 

d’un autre être ayant précisément la même forme, c’est-à-dire la même aptitude. D’une 

autre manière, comme nous l’avons vu dans notre première partie1048, la potentialité 

visuelle est la conformation de l’œil, au sein de l’appareil sensoriel, qui le rend apte à 

réaliser sa médiété propre lorsqu’il est affecté par le milieu transparent. Cette fois, la 

forme n’est pas déjà présente effectivement, mais comme simple aptitude à se réaliser 

dans la vision, mais d’un autre côté, lorsque la vision s’effectue, elle se réalise en 

n’étant plus une aptitude.  

 En caractérisant les potentialités comme la nature et l’âme de cette manière, 

Métaphysique Thêta 8 infléchit les propos tenus dans la première partie de Thêta 6, et 

permet aussi de mesurer la portée de ceux de la seconde partie. D’un côté, il apparaît 

que la forme substantielle d’un être naturel est non seulement energeia comme une 

forme prise par une matière qui s’y prête, mais aussi comme l’opération parfaite et 

l’activité d’une faculté. L’existence d’une substance animée, avec ses aptitudes propres, 

peut en effet être considérée comme le pur usage de l’âme végétative du géniteur, s’il 

est vrai que celui-ci opère en soi-même1049, et ne produit donc pas une œuvre distincte 

de son opération. D’un autre côté, il est clair que les propriétés par lesquelles Thêta 6 

caractérise toute opération qui est energeia devront s’appliquer à la forme ou l’existence 

d’une substance animée. Cette existence est l’exercice parfait d’une âme végétative dès 

lors qu’il a lieu, et inversement, sa perfection ne coïncide pas avec son terme, car ce qui 

se réalise est une aptitude à effectuer le même exercice. Ainsi, l’opération reproductive, 

lorsqu’on tient compte de sa transmission d’un individu à un autre, est une activité 

                                                                                                                                               
science. Les premiers sont comparables à des producteurs, les seconds à des patients, bien que les uns et 
les autres fassent un essentiellement.  
1046 Cf. De an. II 4, 23-25 : « puisqu’il est juste d’appeler toute chose à partir de sa fin, et qu’engendrer le 
semblable à soi est fin, l’âme première sera ce qui est propre à engendrer le semblable à soi » (ei[h a]n hJ 
prwvth yuch; gennhtiko;n oi|on aujtov).  
1047 L’âme végétative est « potentialité propre à conserver ce qui la reçoit, en tant que celui-ci est tel » 
(duvnami" ejsti oi|a swvzein to; decovmenon aujth;n h|/ toiou'ton, De an. II 4, 416b 17-19). On retrouve 
ici la caractéristique prêtée à la fuvsi" en Mét. Q 8. 
1048 Voir plus haut notre chapitre III,  notamment p. 243 et s.,   
1049 Chez les animaux, la distinction entre mâle et femelle et la nécessité de l’accouplement fait qu’en un 
certain sens, le vivant ne produit pas en soi-même la semence de son descendant. Mais puisque le désir 
d’accouplement est une manifestation naturelle du composé animé, on peut considérer malgré tout que la 
reproduction est une opération en soi-même de ce composé.  
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continuée tout en étant parfaite. On doit en dire autant de la croissance d’un même 

individu, autre aspect de la vie végétative qu’un vivant exerce en soi-même. De fait, en 

un certain sens, il est clair que la croissance est une opération qui est accomplie en tout 

moment : un animal en croissance, même s’il n’est pas parvenu à maturité, possède en 

tout moment la forme qui le rend propre à croître davantage. Il ne progresse pas vers 

une forme qui lui serait imposée par un agent extérieur au terme de son action sur lui. 

On peut donc dire qu’à la fois, on croît et on s’est accru, tout comme on peut dire qu’à 

la fois, on se reproduit et s’est reproduit.  

Ces précisions ne sont pas sans importance, car elles montrent que les critères 

utilisés en Thêta 6 pour définir une energeia ne sont pas caractéristiques de l’energeia 

que les traités éthiques du plaisir identifient à l’opération plaisante. Il ne suffit pas qu’on 

opère parfaitement tout en opérant, ni non plus qu’on opère en soi-même au sens strict, 

pour que l’opération soit plaisante. Les premières propriétés sont applicables aux 

manifestations de la vie végétative, alors que celles-ci, selon les traités éthiques, ne 

sauraient comporter aucun plaisir : la réplétion alimentaire, en tout cas, est dans les 

deux traités exclue des activités plaisantes, et dans celui de l’Ethique à Nicomaque, 

c’est clairement la sensation qui est prise comme modèle de l’acte plaisant puis comme 

support du plaisir, aux côtés de la pensée et de l’intellection. La divergence avec 

Métaphysique Thêta est importante, car elle concerne l’acception donnée au concept 

même d’energeia : dans les traités éthiques, la sensation est le premier degré des 

opérations vitales susceptibles d’être appelées energeia, tandis que l’activité végétative 

est rangée du côté des genèses corporelles. Et contrairement aux apparences, 

l’opposition que l’Ethique à Nicomaque établit entre le mouvement d’un côté, 

l’opération plaisante ou l’energeia de l’autre, n’est pas la même que la distinction 

homonyme de Thêta 6 : lorsque le premier texte affirme qu’en tout moment, une 

opération plaisante comme la vision est accomplie formellement et ne manque de rien 

pour l’être, il dit davantage que lorsque le second déclare qu’une opération qui est 

energeia est accomplie en elle-même et à la fois, a lieu et a eu lieu parfaitement.  

La divergence peut être atténuée si l’on considère qu’une opération peut être dite 

accomplie en elle-même, et donc energeia, en un sens plus strict ou plus lâche. 

Considérons la vie végétative d’un être vivant : en un certain sens, on peut dire qu’elle 

est toujours accomplie, car en tout moment, elle réalise et reproduit l’âme végétative, 

c’est-à-dire l’aptitude à vivre davantage. Mais en un autre sens, on peut dire que la 

croissance ou l’alimentation sont imparfaites quand elles ont lieu : la forme prise par 
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l’être vivant en tout moment de ces deux activités doit être complétée et perfectionnée 

ensuite, jusqu’à ce que l’être vivant accède à la maturité ou à l’état d’intégrité, qui 

coïncident avec l’arrêt des opérations. Ce n’est guère que lorsque l’activité végétative 

produit un être vivant semblable à son géniteur qu’elle peut être dite formellement 

parfaite, mais elle n’appartient jamais alors au même individu. De ce point de vue, 

aucune opération végétative ne peut être dite formellement accomplie en tout moment 

de son déroulement, et encore moins formellement identique à elle-même. Dans la 

perspective de l’Ethique à Nicomaque, elle doit donc être exclue des opérations 

parfaites susceptibles d’être plaisantes, et puisqu’elle n’est pas accomplie au même titre 

que celles-ci, elle peut aussi se voir refuser le titre d’energeia. 

L’energeia au sens restreint qu’est l’opération plaisante doit donc être 

différenciée comme un cas particulier de l’energeia de Thêta 6. Elle n’est pas seulement 

une activité qui porte toujours sa forme et sa fin en elle-même au lieu de rejoindre une 

forme et une fin imposées de l’extérieur. Elle est de plus une opération où un même 

individu, possédant potentiellement une forme prédéterminée, ne fait que réaliser 

précisément cette forme, et par là, s’accomplit immédiatement et pleinement lui-même. 

Cela n’arrive pas lors des activités de la vie végétative comme la réplétion, la croissance 

ou la reproduction, mais seulement lors des sensations et de la pensée : dans les 

premières, un même être vivant réalise parfaitement les formes prédéterminées qui 

définissent chacun de ses sens, et dans la seconde, il réalise celle que le principe actif de 

l’intellection impose au divers des images.   

 

5. Conclusions  

  

En parcourant la constellation que forment les différents sens et les différents 

usages du concept d’energeia en Métaphysique Thêta, on est en mesure de définir 

exactement la notion d’energeia utilisée dans les traités éthiques pour identifier les 

opérations plaisantes. L’energeia est alors prise dans son sens premier d’opération et 

d’exercice actif d’une faculté, et non dans le second sens introduit par l’analogie de 

Thêta 6, où elle désigne l’entité statique qu’est la forme substantielle, parce que celle-ci 

doit être pensée comme la réalisation achevée de ce dont la matière est et était 

potentialité. D’une manière générale, un état stable de ce type, même quand on le 

considère comme accomplissement de ce qui l’a précédé, ne saurait être, pour Aristote, 

le support d’un plaisir. Ce point mérite d’être mentionné pour répondre à une confusion 
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de certains commentateurs, mais aussi parce qu’on pourrait fort bien concevoir le plaisir 

comme un état stable d’intégrité, en tant qu’il est satisfaction et accomplissement de 

l’état antérieur de peine et de désir.   

Pour Aristote, seule une energeia qui est opération peut être porteuse d’un 

plaisir. Mais encore faut-il que l’opération en question soit une energeia proprement 

dite, un exercice parfait, non seulement par rapport à la potentialité qui s’exerce, comme 

l’est le mouvement, mais en elle-même, et par rapport au contenu qu’elle accomplit : au 

lieu de progresser vers une forme et de s’arrêter en elle, elle doit en tout moment 

accomplir la forme qui en rend compte, et pour cette raison, être parfaite en ayant lieu et 

continuer d’avoir lieu en étant parfaite. Parallèlement, au lieu d’être produite par un 

agent sur un patient identifiable comme différent, elle doit être produite par un agent sur 

ce qui est identifiable comme lui-même. On doit cependant ajouter une dernière 

détermination : non seulement l’opération doit entretenir la forme propre à ce qui opère, 

mais elle doit toujours l’atteindre pleinement et de la même manière, au lieu de donner à 

la même aptitude formelle un contenu différent. Non seulement elle est une opération 

que l’on effectue en soi-même, mais elle doit l’être dans un même individu, et de telle 

sorte que celui-ci ne doive pas changer pour réaliser sa forme. Ainsi, l’opération 

plaisante doit être pensée comme une réalisation parfaite de soi-même, si l’on prend 

cette expression au sens strict : c’est un exercice dans lequel un même individu ne fait 

que s’accomplir lui-même, et le fait pleinement, immédiatement et continuellement.  

L’étude qui précède ne permet pas seulement de déterminer l’acception du 

concept d’energeia qui s’applique à l’opération plaisante, elle montre aussi que l’acte 

plaisant illustre, à différents titres, le sens premier de l’energeia. En Métaphysique 

Thêta, l’energeia comme opération et exercice parfait est en effet le point de départ 

permettant de penser celle qui est mouvement et celle qui est essence substantielle. Elle 

est également, dans ce dernier cas, un point d’arrivée, car le meilleur exemple d’essence 

substantielle, celle des êtres vivants, est finalement conçue comme une opération et une 

activité parfaite. L’acte plaisant est la meilleure illustration de ce type d’activité, celle 

où un individu accomplit immédiatement et pleinement ce qui est déjà préfiguré en lui à 

l’état potentiel. Mais une telle réalisation parfaite de soi peut aussi avoir lieu sans être 

celle d’une potentialité préalable. C’est ce que montrent les textes consacrés à 

l’energeia divine : même s’il n’y a pas alors de potentialité préalable à l’energeia, celle-

ci est conçue comme une réalisation de soi aussi continue qu’elle est parfaite, et comme 

une opération qui est non seulement plaisante, mais même la plus plaisante qui soit.    
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B. L’ENERGEIA DIVINE ET SON PLAISIR EN MÉTAPHYSIQUE LAMBDA 7   

  

Pour déterminer les caractères essentiels du concept d’energeia qu’Aristote 

utilise pour penser les opérations plaisantes, on peut partir du sens de la notion quand 

elle est prise dans sa généralité, puis différencier l’acception qui s’applique aux actes 

plaisants. Ce procédé doit cependant être complété par une autre approche, qui s’appuie 

cette fois sur la forme absolument pure et parfaite d’energeia, celle qui définit l’activité 

et l’être du dieu.  

Aristote, en effet, attribue un plaisir à l’energeia divine. Cette thèse est 

fondamentale, car elle indique que le plaisir ne saurait être l’apanage des êtres doués de 

sensation et d’imagination, de mouvement et de tendance motrice, et que plus 

généralement, il n’est pas propre à ceux qui d’une manière ou d’une autre, comportent 

de l’imperfection et ne sont pas toujours absolument tout ce qu’ils peuvent être. Mais 

elle l’est également parce qu’elle montre que le plaisir, puisqu’il appartient à ce qui 

illustre à l’état pur et absolument parfait le concept d’energeia, doit toujours être 

essentiellement lié à ce concept : c’est en tant qu’il est energeia d’un individu, c’est-à-

dire réalisation parfaite de lui-même, que tout acte plaisant est plaisant, et non en vertu 

d’un autre aspect ou d’une autre condition, comme par exemple l’affection subie par le 

mouvement du sensible ou l’effort nécessaire pour saisir celui-ci.   

L’existence d’une activité plaisante qui est energeia à l’état pur permet aussi de 

progresser dans l’analyse des conditions du plaisir : car les différentes caractéristiques 

d’une telle activité, tout en étant celles de l’energeia en tant que telle, seront 

nécessairement liées au plaisir d’une manière essentielle. Il importe donc de les relever, 

si l’on veut isoler, parmi tous les aspects des diverses opérations plaisantes, ceux par 

rapport auxquels le plaisir doit toujours être pensé. La caractérisation de l’activité 

divine, en Métaphysique Lambda 7, satisfait pleinement à ces attentes. Elle fait 

apparaître que l’energeia dans sa pureté, et par conséquent aussi l’energeia en tant que 

telle, doit être conçue comme une réalisation de soi aussi continue qu’elle est parfaite, 

de sorte que le plaisir est essentiellement lié à l’une et à l’autre de ces propriétés. Elle 

révèle surtout que toute energeia n’est pas plaisante au même degré, et qu’elle l’est 

précisément dans la mesure où elle est plus ou moins energeia et plus ou moins parfaite, 

tout comme elle est continue dans la mesure même où elle plaisante. Ainsi se trouvent 

esquissés les liens entre le plaisir et les différents aspects de l’energeia qui sont exposés 

de manière plus explicite dans le livre X de l’Ethique à Nicomaque.  
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1. Le dieu comme pure energeia, c’est-à-dire activité perpétuellement continue 

 

On peut considérer que la théologie positive d’Aristote est tout entière résumée 

dans les quelques lignes de Métaphysique Lambda 7 qui conçoivent l’occupation 

(diagwghv) concrète du premier moteur sur le modèle de celle qui est chez nous la 

meilleure, et concluent que ce moteur ou ce dieu doit être identifié à une intellection de 

l’intellect lui-même, qui constitue chez lui une vie éternelle1050. Le chapitre 9, certes, 

ajoute des précisions à propos de cette intellection divine, en montrant que 

contrairement à la nôtre, elle ne trouve pas son origine dans un intellect potentiel (1074b 

28-29), qu’elle pense toujours les meilleurs et les mêmes objets (1074b 23-27), et que 

plus précisément, elle ne pense absolument qu’elle-même, et non elle-même avec les 

autres choses (1074b 29-34), au point qu’il n’y a plus alors de distinction d’aucune sorte 

entre une instance qui pense et un objet pensé (1074b 26-1075a 5). Toutefois, ces 

propriétés supplémentaires sont dégagées négativement, par opposition aux caractères 

inhérents à notre intellection qui vont à l’encontre de la perfection divine ; rien ne dit 

qu’elles soient saisissables et déterminables dans leur contenu positif. .  

Une remarque similaire peut être faite à propos de tous les attributs prêtés à la 

substance éternelle et immobile depuis le début de la section du livre Lambda qui lui est 

consacrée. L’objectif d’Aristote, dans la première partie de cette étude qui recouvre les 

chapitres 6 et 7, est de montrer qu’il existe nécessairement une telle substance1051, et 

non de déterminer quelle est sa nature. Cette existence, ainsi que la plupart des 

propriétés ajoutées à l’éternité et à l’immobilité, sont postulées comme de simples 

réquisits pour rendre compte de l’éternité du mouvement dans le monde, et elles ne sont 

pas examinées et analysées pour elles-mêmes. Parce que l’éternité du mouvement est 

garantie par le mouvement circulaire perpétuel de la sphère des fixes, il faut simplement 

postuler, pour ce dernier mouvement, un principe moteur qui soit une substance car un 

étant au sens premier (1071b 5 et s.), un principe qui s’actue (ejnergou'n) effectivement 

                                                 
1050 Encore faut-il préciser que cette théologie n’est pas d’emblée présentée comme un discours sur le dieu 
ou les dieux, mais sur le premier moteur, qui s’avère apte à prendre le nom de dieu au cours de 
l’argument. Bodéüs (2000, p. 23-24) a raison de préciser ce point, et peut-être aussi de penser que la 
véritable fonction de cette « théologie » est de manifester que le meilleur, sous la forme de la vie la plus 
parfaite, se trouve dans le premier principe, et non dans les choses qui en dépendent comme le croient 
Speusippe et les pythagoriciens réfutés aussitôt après (1072b 30-1073a 3). Mais il a tort de croire que le 
texte ne fait que cela : il détermine aussi, de manière rigoureusement argumentée et technique, quelle peut 
être l’activité du premier moteur.  
1051 La thèse est annoncée au début de Lambda 6 (lektevon o{ti ajnavgkh ei\nai ajivdiovn tina oujsivan 
ajkivnhton, 1071b 4-5), et explicitement considérée comme démontrée en Lambda 7, 1073a 3-5.  
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(1071b 12-17), et un principe dont toute l’essence soit pure actuation et non potentialité 

ou matière, afin qu’il soit aussi éternel que le mouvement qu’il cause (1071b 17-22). Il 

faut aussi supposer que ce moteur, pour ne pas être un simple intermédiaire, soit moteur 

sans être mû (1072a 23-26)1052.  

Les autres attributs prêtés ensuite à ce premier moteur immobile font aussi peu 

l’objet d’une saisie intellectuelle compréhensive. La complexité du raisonnement qui 

établit qu’ « il meut comme objet d’amour » (kinei' de; wJ" ejrwvmenon, 1072b 3), montre 

à quel point cette thèse n’est pas immédiatement accessible à notre pensée spéculative : 

Aristote a besoin de recourir à la division de toutes les réalités en termes positifs et en 

termes négatifs, et de situer en tête de la première « rangée » (sustoiciva) la substance 

absolument simple et actuée qu’est le premier moteur, pour pouvoir conclure que celle-

ci doit être le premier intelligible, mais aussi le meilleur et donc le premier désirable ; 

encore ajoute-t-il qu’elle n’est peut-être qu’analogue à ce premier désirable (1072a 30-b 

1). Le caractère transcendant de la motricité du premier principe par rapport à ce qui 

nous est pleinement intelligible apparaît de nouveau dans la suite : si l’on comprend que 

par opposition aux astres dont le lieu est contingent ou potentiel, la substance immobile 

soit déclarée nécessairement tout ce qu’elle est (1072b 4-10), on comprend moins 

pourquoi c’est en étant nécessaire qu’elle est belle et par ce biais, principe de 

mouvement (1072b 10-13).   

Ce n’est donc qu’en examinant quelle peut être l’occupation de ce premier 

principe qu’Aristote cherche à donner un contenu à sa nature, et indique par quel moyen 

nous pouvons et devons tout à la fois la saisir :   

  

(1072b 13-30)1053 C’est donc à un tel principe que sont rattachés le ciel et la nature. 

Quant à sa conduite1054, elle est telle que celle qui est chez nous la meilleure pour peu de 

                                                 
1052 Sur ce point, et l’importance du modèle des composés automoteurs de Phys. VIII 5, cf. Laks, 2007, p. 
96-98.   
1053 Je remercie Michel Crubellier de m’avoir fait parvenir ses lectures du manuscrit C, et Silvia Fazzo qui 
m’a communiqué le texte de son édition à paraître du livre Lambda, qui sera désormais l’édition de 
référence. Silvia Fazzo a lu de manière très précise les manuscrits, et tout particulièrement les variantes 
de E, ainsi que M et C qui ne sont pas pris en compte dans les éditions précédentes. Pour la fin de la 
Métaphysique, M et C sont les seuls témoins de la deuxième lignée des manuscrits, car Ab cesse alors de 
se démarquer de ceux de la première lignée, celle de E et J. Selon Fazzo, ce changement ne commence 
pas à l’extrême fin de Lambda 7 comme on le croyait auparavant, mais doit être situé au moins avant le 
début du livre Lamda.  
1054 Le terme diagwghv peut signifier le simple fait de mener sa vie (diagwgh; bivou), au point de devenir 
synonyme de la vie elle-même (cf. HA, 534a 11, 589a 17) ; il peut désigner une certaine manière de 
mener sa vie ; enfin, dans la Politique, il voit son sens restreint à la libre conduite de la vie, par opposition 
aux activités déterminées par les nécessités ou par l’obéissance (cf. Pol. VIII, 1339a 29, b 14, 17, où le 
terme seul signifie ce qui a été plus haut appelé une libre diagwghv (1338a 23), ou une diagwghv 
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temps. En effet, lui, c’est toujours qu’il est ainsi (car en ce qui nous concerne c’est 

impossible) puisque de fait, l’actuation qui est sienne est plaisir (et c’est pour cette raison 

que la veille, la sensation, l’intellection sont ce qu’il y a de plus plaisant, tandis que les 

anticipations et les souvenirs le sont en raison de celles-là).  

Mais l’intellection qui est à part soi1055 est celle de ce qui est le meilleur à part soi, 

et l’intellection qui est au plus haut point est celle de ce qui est le meilleur au plus haut 

point ; or, l’intellect s’intellige lui-même en prenant part à1056 l’intelligible, car il devient 

intelligible en saisissant et intelligeant, de sorte que l’intellect et l’intelligible <deviennent 

alors> la même chose.  

De fait, est intellect ce qui reçoit l’intelligible ou l’essence substantielle, et il 

s’actue en le possédant, de telle sorte que s’actue, bien plutôt que ceci, cela1057 que 

l’intellect, semble-t-il, comporte de divin, et que la contemplation est ce qu’il y a de plus 

plaisant et de meilleur.    

Eh bien, si le dieu est toujours dans le bon état où nous sommes un certain 

moment, c’est admirable. Et s’il l’est davantage, c’est encore plus admirable. Or , c’est 

précisément ainsi qu’il est.  

Et la vie aussi, certes, lui appartient1058 : en effet, l’actuation de l’intellect est une 

vie, et par ailleurs, lui c’est l’actuation, et l’actuation qui est à part soi est chez lui une vie 

qui est la meilleure et perpétuelle. Nous disons en tout cas que le dieu est le vivant 

perpétuel le meilleur, de telle sorte qu’une vie et une durée continues, qui sont perpétuelles, 

appartiennent au dieu. En effet, le dieu, c’est cela même.   

(ejk toiauvth" a[ra ajrch'" h[rthtai oJ oujrano;" kai; hJ fuvsi". diagwgh; d∆ 

                                                                                                                                               
accompagnée de loisir (VII, 1334a 16, VIII, 1338a 10, etc.)). La meilleure traduction du mot grec serait 
« conduite de la vie », mais nous évitons d’employer le terme « vie », pour éviter la confusion avec la zwhv 
dont il n’est question qu’ensuite. Quoi qu’il en soit, il paraît difficile de comprendre que le premier 
principe est « conduite de la vie », comme le suggère Ross dans son commentaire (1924, II, p. 378), mais 
non dans sa traduction (1908).  
1055 Nous prenons dans tout le texte kaq∆ auJto dans le sens fort de « à part soi »,  « tout seul et en tant 
qu’il est seul », sens qui correspond à la dernière acception exposée en Mét. D 18 (1022a 35-36), et non 
dans le sens large de « par soi », par opposition à « par accident ».  
1056 metavlhyi", comme mevtexi", signifie « participation », mais l’accent est davantage mis soit sur le fait 
de prendre sa part de quelque chose, soit sur le fait de prendre part à quelque chose. C’est ce dernier sens 
seul qui est retenu dans l’expression  kata; metavlhyin (cf., outre les dictionnaires, Bonitz, Ind. Ar., 460a 
52, GA 335b 14, EE 1245a 6, et pour ce sens du verbe metalambavnein, EN 1136a 26, 1171a 30, 1179b 
19). En tout cas, le terme ne peut désigner la simple saisie ou l’appréhension d’un intelligible (contra 
Tricot, 1966, p. 681, Laks, 2007, p. 111, Duminil-Jaulin, 2008, p. 393). Pour une traduction semblable à 
la nôtre, cf. Ross (1908), DeFilippo (1994, p. 405), Natali (2004, p. 98).  
1057 On traduit la plupart du temps : « de sorte que cela, davantage que ceci, est ce que l’intellect, semble-
t-il, comporte de divin ». Nous discutons les diverses traductions dans notre commentaire.  
1058 On pourrait proposer, selon un usage bien attesté de uJpavrcei, de traduire « et il se trouve être vie, de 
fait » : l’énoncé annoncerait ainsi la conclusion, et non l’avant-dernière phrase. Mais cette tournure est 
peu employée par Aristote, et elle ne l’est qu’avec un participe ou un adjectif attribut (cf. Bonitz, Ind. Ar., 
788b 40).   
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ejsti;n oi{a hJ ajrivsth mikro;n crovnon hJmi'n: ou{tw ga;r ajei; ejkei'no ejstin1059 (hJmi'n 

me;n ga;r ajduvnaton)1060, ejpei; kai; hJdonh; hJ ejnevrgeia touvtou1061 (kai; dia; tou'to 

ejgrhvgorsi" ai[sqhsi" novhsi" h{diston, ejlpivde" de; kai; mnh'mai dia; tau'ta). hJ de; 

novhsi" hJ kaq∆ auJth;n  tou' kaq∆ auJto; ajrivstou, kai; hJ mavlista tou' mavlista. auJto;n 

de; noei' oJ nou'" kata; metavlhyin tou' nohtou': nohto;" ga;r givgnetai qiggavnwn kai; 

now'n, w{ste taujto;n nou'" kai; nohtovn. to; ga;r dektiko;n tou' nohtou' kai; th'" 

oujsiva" nou'", ejnergei' de; e[cwn, w{ste1062 ejkei'no ma'llon touvtou o} dokei' oJ nou'" 

qei'on e[cein, kai; hJ qewriva to; h{diston kai; a[riston. eij ou\n ou{tw" eu\  e[cei, wJ" 

hJmei'" potev, oJ qeo;" ajei;, qaumastovn: eij de; ma'llon, e[ti qaumasiwvteron. e[cei de; 

w|de.  

kai; zwh; dev ge uJpavrcei: hJ ga;r nou' ejnevrgeia zwhv, ejkei'no de; hJ 

ejnevrgeia1063,  ejnevrgeia de; hJ  kaq∆ auJth;n ejkeivnou zwh; ajrivsth kai; ajivdio". favmen 

dh;1064 to;n qeo;n ei\nai zw'/on ajivdion a[riston, w{ste zwh; kai; aijw;n sunech;" ajivdio"1065 

uJpavrcei tw'/ qew/': tou'to ga;r oJ qeov".) 

 

Lorsqu’il parvient à ce passage de Lambda 7, le lecteur ne peut manquer 

d’éprouver étonnement et perplexité : rien, dans ce qui précède, n’a pu suggérer que le 

premier moteur avait une certaine conduite de vie, une occupation qu’il faudrait 

chercher à identifier. Rien non plus ne nous a préparé à lui prêter du plaisir, ni à 

admettre que son activité devait être conçue sur le modèle de celle qui est la meilleure 

chez nous : sans doute, Aristote a montré que nous pouvons le penser comme l’analogue 

du plus haut objet de désir, mais par un raisonnement en quelque sorte asymptotique qui 

ne permet pas de déterminer si sa nature est semblable à ce qu’il y a de meilleur chez 

nous, plutôt qu’absolument transcendante et sans caractère commun avec la nôtre. Les 

                                                 
1059 En suivant tous les manuscrits sauf Ab.  
1060 Ross fait commencer la parenthèse avant ou{tw. Nous suivons la ponctuation de Bonitz, de Jaeger, 
mais aussi celle de Ross dans sa traduction (1908).   
1061 Nous suivons MC et deux notes marginales de E, ainsi que les paraphrases de Themistius et du 
pseudo-Alexandre. EJAb ont ejpei; kai; hJ hJdonh ejnevrgeia touvtou, lu également par Averroès (1613, 5, 
Martin, 1984, p. 234). 
1062 En suivant les manuscrits les plus anciens pour chaque lignée (EJM), et le lemme du pseudo-
Alexandre. AbC ont w{st∆ ejkei'no. La paraphrase du pseudo-Alexandre (CAG I, 698, 34-36) atteste qu’il a 
lu ejkeivnou ma'llon tou'to o} dokei' oJ nou'" qei'on e[cein. Cette lecture, en contradiction avec le lemme 
du même commentaire, a été retenue par Ross puis Jaeger.  
1063 En suivant EJGMC, et non le pseudo-Alexandre (ejkei'no") : Aristote revient au démonstratif qu’il a 
utilisé au début du texte pour désigner le premier principe, et comme alors, il ne le caractérise pas comme 
intellection, mais comme pure energeia, tout comme il envisage ensuite l’energeia qui est à part soi sans 
préciser qu’elle est intellectuelle. Cette lecture permet de lire l’énoncé sans sous-entendre un démonstratif 
comme on le fait d’ordinaire (cf. Ross, 1908, 1924, II, p. 373, Natali, 2004, p. 98-99, Laks, 2007, p. 118, 
etc.). Puisqu’il y a davantage une rupture avant ejkei'no qu’après hJ ejnevrgeia, nous écrivons ici une 
virgule et non un point virgule comme Ross et Jaeger.  
1064 Tous les manuscrits ont de;, mais Themistius, source plus ancienne, a incontestablement lu favmen dh; 
(CAG V, 5, 24, 19-20).  
1065 Nous suivons tous les manuscrits sauf Ab (sunech;" kai; ajivdio"). 
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prémisses de notre texte, qui permettent de conclure que le premier moteur doit être 

assimilé à la meilleure de nos intellections, sont donc loin d’aller de soi1066. Tout aussi 

inattendu est le nom qui lui est donné pour la première fois dans le livre Lambda et de 

manière apparemment subreptice : on apprend en effet que désormais, le premier 

principe pourra être appelé « le dieu » (oJ qeov").  

Toutefois, un des attributs mentionnés auparavant joue dans cet argument un 

rôle fondamental. Au début de Lambda 61067, Aristote pose que le principe moteur de la 

première sphère en mouvement circulaire doit évidemment « s’actuer » (ejnergou'n) pour 

la mouvoir, et dans un tel contexte, l’actuation doit évidemment être entendue comme 

une opération. Aussi faut-il postuler une substance dans laquelle « se trouve quelque 

principe de changement » (ti" dunamevnh ejnevstai ajrch; metabavllein), mais « celle-

ci ne suffit pas » (oujd∆ au{th iJkanhv) si elle ne s’actue pas, ni non plus « si elle s’actue, 

mais que son essence substantielle est potentialité (hJ d∆ oujsiva aujth'" duvnami")1068 », 

car elle n’aura pas l’éternité requise pour rendre compte de celle du mouvement. « Il 

faut donc qu’elle soit un principe tel que son essence substantielle est actuation » (dei' 

a[ra ei\nai ajrch;n toiauvthn h|" hJ oujsiva ejnevrgeia). Cela implique qu’évidemment, 

elle soit sans matière, ce qui n’est pas sans poser de problème, « car il semble que tout 

ce qui s’actue ait potentialité » (dokei' ga;r to; me;n ejnergou'n pa'n duvnasqai)1069 

tandis que l’inverse n’est pas vrai.  

La difficulté principale posée par ce passage concerne le sens dans lequel on doit 

prendre le terme d’energeia. Comme c’est l’essence substantielle du principe moteur 

qui est energeia, et ni potentialité ni matière, on pourrait penser que l’energeia en 

question prend le second sens introduit par l’analogie de Thêta 6 : elle est réalisation ou 

actuation comme la forme et l’essence d’une substance, et non à la manière d’une 

opération. Pourtant, cette lecture est superficielle et pose un problème considérable : en 

Thêta 6, la forme ou l’essence substantielle a été conçue comme energeia dans sa 

                                                 
1066 La conclusion, qui en fait un intellect ou une intellection, n’est pas non plus préfigurée dans ce qui 
précède (cf. Brague, 1988, p. 433 et s., Laks, 2007, p. 113).  
1067  Mét. L 6, 1071b 12-24. 
1068  L’identité du sujet de ces deux dernières phrases pose problème : on pourrait penser que c’est « le 
principe » (ajrch;), et non « la substance » (oujsiva), qui est dit « non suffisant » s’il ne s’actue pas,  et si  
« son essence est potentialité », de sorte qu’il faut supposer qu’il est « un principe tel que son essence est 
actuation ». Mais la mention d’une « autre substance » non suffisante au début du passage montre que 
c’est « la substance » qui est sujet dans tout ce développement (cf. Elders, 1972, p. 144). Aristote dit donc 
que « l’essence substantielle » (oujsiva) de la « substance » (oujsiva) recherchée n’est pas potentialité, mais 
aussi qu’il faut qu’elle soit actuation. Un tel énoncé ne pose pas de problème, et il est inutile de traduire, 
comme Ross (1908) ou Tricot (1966, p. 667), par « il faut qu’existe un principe tel que son essence est 
acte » ou « actualité ».    
1069 Nous résumons l’argument de 1071b 12-24.  
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corrélation avec la matière, et parce qu’elle est réalisation de ce que la matière a à être et 

est potentiellement. Si une substance ne comporte plus de matière, il n’y a plus aucun 

sens à dire que sa forme, entendue comme une essence statique, est l’energeia, la 

réalisation de quoi que ce soit. En l’absence de matière, l’energeia ne peut être 

comprise que comme une opération et une activité, et si l’essence substantielle du 

premier moteur est pure energeia, cela ne signifie pas qu’il est une pure forme statique 

toujours effective, mais que son essence ou sa substantialité doit être pensée comme 

activité1070. Le texte confirme d’ailleurs que le terme est bien pris en ce sens : le fait de 

s’actuer du principe moteur introduit au préalable doit être compris comme une 

opération, et c’est bien parce que l’energeia est opération qu’elle semble toujours 

corrélée à une faculté, de sorte que l’existence d’une pure energeia soulève 

immédiatement une aporie. 

Après avoir réduit la substantialité même du premier moteur à une activité pure 

qui n’est pas celle d’une potentialité, Aristote précise, dans le chapitre suivant, que 

puisque ce moteur est non mû, il doit sous tous ses aspects être une telle activité. Tout 

l’être de ce principe doit donc être pensé comme pure energeia. Cela signifie certes 

qu’il est au plus haut point une réalisation de lui-même : cette réalisation n’est pas celle 

d’une potentialité qui devrait s’exercer en relation avec une détermination extérieure, ni 

non plus celle de ce qui ne serait pas encore tout ce qu’il doit et peut être. Mais cela 

signifie aussi qu’il est pure activité, car la réalisation parfaite de soi ne peut être pensée 

que comme une opération toujours déjà et toujours encore accomplie.   

Dans ces conditions, il est moins surprenant qu’ensuite, Aristote se demande 

quelle conduite ou quelle occupation il faut prêter à ce principe. Il est également 

compréhensible qu’après lui avoir attribué une activité intellectuelle semblable à la 

meilleure de nos intellections, à ceci près qu’elle est éternelle, il conclue que non 

seulement il a la vie éternelle la meilleure, mais qu’il est essentiellement cette vie 

même. Seule la première thèse s’imposerait si l’on se contentait d’observer que 

« l’actuation de l’intellect est une vie » qui est chez lui la meilleure et éternelle. Mais 

Aristote rappelle que « lui c’est l’actuation » (ejkei'no de; hJ ejnevrgeia), l’energeia dans sa 

pureté même. On peut donc non seulement conclure que l’energeia qui reste en elle-

même, « à part soi », identifiée plus haut à l’intellection de l’intellect, « est chez lui une 

                                                 
1070 En ce sens, cf. Bonitz, 1848, p. 489, Ross, 1924, p. CXXXIII, Elders, 1972, p. 144-145, Berti, 2000, 
p. 190. Au contraire, Aubry (2007, p. 166) soutient que parce que l’energeia est conçue comme une 
substance, c’est-à-dire, semble-t-elle dire, comme un étant et une chose, et non plus comme une 
opération, cela garantit l’immobilité du premier moteur.  
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vie qui est la meilleure et éternelle » (ejnevrgeia de; hJ  kaq∆ auJth;n ejkeivnou zwh; ajrivsth 

kai; ajivdio"), et non un acte intellectuel parmi d’autres ou une activité éphémère1071. On 

peut aussi dire qu’il est essentiellement cette activité et cette vie.    

L’identité essentielle, constitutive de la substantialité divine, entre l’energeia à 

l’état pur et une activité qui est aussi continue qu’elle est parfaite est ainsi présupposée 

avant même qu’Aristote détermine quelle est la conduite du premier principe, et elle est 

par la suite réaffirmée en des termes très clairs : en tant qu’il n’est qu’energeia, le 

premier principe est aussi « une vie et une durée continues », et « perpétuelles » ; c’est 

d’ailleurs en cela qu’il satisfait au titre de dieu, car le dieu est essentiellement une telle 

vie et une telle durée1072. À la lecture de ces lignes, il ne fait donc aucun doute que 

l’energeia, dans sa forme la plus pure, doit être pensée comme une opération 

continuelle. Il est également clair que son éternité doit être comprise comme la 

perpétuité d’un déroulement, et non comme l’atemporalité d’une essence. La meilleure 

preuve en est qu’il n’est pas seulement dit energeia et vie, mais également « durée » 

(aijw;n) perpétuelle, ce qui n’a de sens que si l’on entend par durée l’acte même de durer 

et de s’écouler, et non l’intervalle dans lequel cet acte a lieu1073. Mais ce qui vaut pour 

l’energeia à l’état pur doit aussi valoir pour l’energeia en général et dans son concept, 

au moins lorsqu’on n’introduit pas une autre acception qui n’a avec le sens premier de 

la notion qu’un rapport d’analogie. Par energeia, Aristote entend donc une activité 

continuelle tout autant qu’une réalisation parfaite de ce qui s’actue. Cela n’est pas sans 

                                                 
1071 Aristote oppose ici, semble-t-il, les caractères de l’intellection pure, restant en elle-même, selon 
qu’elle existe chez nous ou chez le dieu. Chez le dieu, elle n’est pas un acte advenant parmi d’autres actes 
intellectuels, mais une activité intellectuelle proprement dite et donc une vie, et par ailleurs, elle est une 
vie éternelle. Parmi les deux lectures proposées par Laks (2007, p. 117-118), il faut donc choisir la plus 
usuelle : le démonstratif ejkei'no désigne le dieu, ou plus exactement le « principe » du début du texte, et 
non l’intellect, et par ailleurs, c’est chez ce principe (ejkeivnou) que « l’actuation qui est à part soi » est une 
vie qui est la meilleure et éternelle (cf. Ross, 1908, Natali, 2004, p. 99, etc.).     
1072 On notera que dans ce passage, « le dieu » n’intervient que dans un second temps : pour confirmer 
que le premier principe est la vie éternelle la meilleure, Aristote montre que le dieu est aussi cela. Comme 
il est admis, au moins depuis les lignes qui précèdent, que le premier moteur doit être appelé le dieu, il 
doit donc bien être comme le dieu est. Mais rien ne dit qu’il soit le seul à avoir ainsi la nature du dieu.    
1073 En De caelo I, 9, 279a 18-30, Aristote reconstitue l’usage du terme aijwvn : « est appelé l’aijwvn de 
chaque chose la fin qui embrasse le temps de la vie de chaque chose, et en-dehors de laquelle il n’y a par 
nature plus rien <de ce temps> ». Il s’agit donc de l’accomplissement du temps de vie propre à une chose, 
qui, en vertu de la nature même du temps, est aussi sa terminaison, et délimite donc la durée de vie. 
Aristote se sert ensuite de cette définition pour l’appliquer au ciel qui n’a pas un temps à proprement 
parler, sinon au sens où il a le tout du temps, ou un temps indéfini. L’aijwvn, accomplissement de ce temps, 
doit alors être indéfiniment repoussé, de sorte que le terme prend le sens d’éternité, et rejoint l’expression 
qui pour Aristote, en est l’origine, le fait de persister et d’ « être toujours » (to; ajei; ei\nai). Dans ce texte, 
l’aijwvn est clairement pensé comme la fin, le terme qui accomplit une durée, que ce soit pour la délimiter, 
ou pour être sans cesse reportée. C’est là une différence avec Méta. L 7, où l’aijwvn est plutôt une durée 
parcourue, ou plus exactement un parcours de durée, conformément à l’usage courant du terme grec (cf. 
Chantraine, 1968).     
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conséquence : le plaisir qui dans le texte, est attribué au premier moteur, c’est-à-dire ce 

qui n’est que pure energeia, ne peut être qu’essentiellement lié à l’aspect parfait et à 

l’aspect continu de celle-ci, et il doit en aller de même pour chacune de nos activités 

plaisantes, s’il est vrai qu’elles aussi sont plaisantes en tant qu’elles sont energeia. En 

ce qui concerne le premier moteur, ce point se trouve confirmé par l’argument qui sert à 

en identifier l’occupation.    

 Cet argument est d’une grande difficulté, à tel point que même une description 

d’ensemble très schématique ne peut avoir de validité certaine. Il est toutefois probable 

qu’il soit organisé sous la forme d’un syllogisme. Une première section (1072b 13-18) a 

la fonction d’une majeure, et affirme que la conduite du premier principe est semblable 

en perfection à celle qui est chez nous la meilleure, bien qu’elle soit dissemblable en 

durée car elle est perpétuelle et non éphémère. Suit une seconde section (1072b 18-24) 

qui joue le rôle de mineure, et a pour objet d’identifier quelle est en nous l’occupation la 

meilleure de toutes, et en l’occurrence, l’intellection particulière qui est « à part soi » et 

qui est le plus intellection1074 : Aristote montre qu’il s’agit de l’intellection théorétique 

par laquelle notre intellect se prend lui-même pour objet de pensée. L’ensemble se 

termine par une sorte de conclusion (1072b 24-26) qui revient sur la majeure, et attribue 

au premier principe, sous l’appellation du dieu, la meilleure de nos intellections, à ceci 

près qu’elle est chez lui éternelle et encore meilleure que la nôtre.  

À deux reprises, le plaisir joue un rôle important. Dans la majeure, son 

association avec l’energeia divine sert à appuyer la comparaison entre celle-ci et la 

meilleure de nos occupations. Dans la mineure, le degré de plaisir est corrélé à d’autres 

critères permettant d’identifier quelle est chez nous l’activité la meilleure. Par deux fois, 

le plaisir est donc mis en relation étroite avec d’autres aspects des activités, et cela en 

tant qu’elles sont energeia. Il importe donc d’étudier avec attention ces passages, même 

s’ils posent des difficultés considérables, à la fois dans l’établissement du texte, la 

lecture littérale du grec, et la compréhension du raisonnement.  

 

 

 

                                                 
1074 En ce sens, cf. Laks, 2007, p. 114-116, Botter, 2005, p. 201. Ce point ne fait pas l’unanimité. Ross 
(1924, II p. 379, p. 381), par exemple, ou DeFilippo (1994, p. 405) considèrent que les énoncés portant 
sur « l’intellection qui est à part soi » et « au plus haut point » portent sur l’intellection du premier 
moteur, et de manière inconséquente, changent d’avis pour les phrases suivantes (cf. également Natali, 
2004, p. 100, et déjà, Averroès, Grand Commentaire de la Métaph., 1616, 12-17, Thomas d’Aquin, In 
duodecim libros Metaph., p. 717, §2736 et s.).   
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2. L’attribution du plaisir au premier moteur : ce qui la justifie et ce qu’elle 

prouve 

 

Au début du texte, Aristote justifie ses affirmations en alléguant que le premier 

moteur éprouve un plaisir lié à son energeia. Cette proposition pose plusieurs 

problèmes : les meilleurs manuscrits, E, J et Ab, disent tous « puisqu’en fait, le plaisir 

est actuation de celui-ci » (ejpei; kai; hJ hJdonh; ejnevrgeia touvtou)1075, et non « puisque 

l’actuation de celui-ci est aussi plaisir » (ejpei; kai; hJdonh; hJ ejnevrgeia touvtou). Cette 

dernière version, retenue par la plupart des éditeurs, a été proposée par Ross, sans autre 

autorité qu’une lecture probable du pseudo-Alexandre1076 et une note marginale ajoutée 

tardivement au manuscrit E. L’étude récente des manuscrits M et C a toutefois montré 

qu’ils contiennent le même énoncé que celui de Ross. Ce témoignage est important, car 

on pense aujourd’hui que le manuscrit Ab cesse de se démarquer de E et J bien avant 

Lambda 7, de sorte que la lignée qu’il représente est alors uniquement représentée par 

M et C. La divergence des manuscrits n’est pas la seule difficulté posée par le passage. 

On aimerait comprendre d’où vient la mention du plaisir prêté au premier principe, car 

rien ne la prépare dans tout ce qui précède1077. On souhaiterait également savoir si elle 

sert à montrer que « sa conduite » « est telle que celle qui est chez nous la meilleure 

pour peu de temps » (diagwgh; d∆ ejsti;n oi{a hJ ajrivsth mikro;n crovnon hJmi'n), ou 

bien si elle justifie le fait que « lui », contrairement à nous, « c’est toujours qu’il est 

ainsi » (ou{tw ga;r ajei; ejkei'no ejstin).  

Il est difficile de garder le texte des meilleurs manuscrits, E et J. Il paraît absurde 

de dire que le plaisir est energeia du premier moteur : il n’est évidemment pas que cela, 

puisqu’il existe aussi dans nos activités de sensation et d’intellection. Pour donner un 

sens à la phrase, on doit donc considérer que le démonstratif ne porte pas sur le seul 

attribut, mais sur la totalité de l’énoncé, et comprendre que « chez lui, le plaisir est 

energeia ». Cette lecture est également un moyen de faire abstraction du démonstratif 

                                                 
1075 La présence du kai; n’est pas un argument contre cette version, car ejpei; kai; peut être lu comme un 
tout et signifier « puisque de fait », « puisqu’aussi bien » (cf. Denniston, 1954).  
1076 Cf. CAG I, 697, 16-17. Le passage d’une version à une autre est aisément compréhensible par 
omission ou bien répétition d’un H. En mettant entre parenthèse les lettres qui peuvent êtres omises ou 
ajoutées, voici comment se présente l’énoncé : (H)HDONH(H)ENERGEIA. Au préalable, la phrase pouvait 
contenir soit l’un des deux articles, soit les deux, soit aucun.  
1077 Elders (1972, p. 181) pense que l’identification du premier moteur à un objet de désir conduit 
naturellement ensuite à déclarer plaisir son energeia propre. Le texte se prête malaisément à cette 
déduction, qui confond le moteur tel qu’il est désiré par les mus et tel qu’il est pour lui-même, et qui 
présuppose qu’on ne peut désirer que le plaisir, ce qui est hautement problématique.   
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dans ce qui suit, afin qu’il s’agisse d’un indice confirmant que le plaisir est energeia en 

général, et par voie de conséquence seulement, chez le premier principe : Aristote 

ajouterait que « c’est pour cette raison » (dia; tou'to), c’est-à-dire parce que le plaisir 

est energeia1078, « que la veille, la sensation, l’intellection », qui sont energeia, « sont ce 

qu’il y a de plus plaisant », tandis que ce qui n’est pas energeia présente, mais est 

remémoré ou anticipé, n’est pas plaisant en soi. Il s’appuierait donc sur le caractère 

plaisant de nos seules energeiai pour y trouver la confirmation que le plaisir est bien 

energeia, en nous mais aussi dans le premier principe.  

Cette lecture, cependant, pose problème au vu de ce qui précède. Que chez le 

premier moteur, le plaisir soit energeia ne peut servir à prouver la différence de durée 

entre sa conduite et la nôtre, puisque le fait est tout autant valable chez nous que chez 

lui. Le seul moyen de donner ce statut à l’énoncé serait de comprendre que « le plaisir 

est energeia chez le premier moteur » au sens où celui-ci ne prend plaisir qu’à son 

energeia présente, et non, comme nous, à d’autres dont il aurait le souvenir ou 

l’anticipation : il n’interrompt donc jamais, contrairement à nous, son energeia. Cette 

lecture peut trouver un appui dans la fin du traité du plaisir de l’Ethique à Eudème1079, 

où il est dit que « le dieu se réjouit toujours d’un plaisir unique et simple » (oJ qeo;" ajei; 

mivan kai; aJplh'n caivrei hJdonhvn) parce que sa nature n’est pas composée comme la 

nôtre et qu’un élément de celle-ci ne vient pas s’opposer à ce que réalise actuellement 

un autre élément ; au contraire, comme sa nature est simple, « la même réalisation sera 

toujours la plus plaisante » (ajei; hJ aujth; pra'xi" hJdivsth e[stai). Il est cependant 

difficile d’intégrer cette doctrine dans le texte de Lambda 7 : il faudrait pour cela que la 

phrase évoquant nos diverses activités mette l’accent sur ce qui nous oppose au premier 

moteur, la possession d’une mémoire et d’une anticipation plaisantes par accident, tout 

autant que sur ce qui nous en rapproche, l’exercice d’activités qui sont les plus 

plaisantes parce qu’elles sont energeia. On ne trouve nullement dans le texte une telle 

insistance sur la différence entre notre condition et celle du premier principe.   

Le plaisir est donc dit energeia chez le premier moteur comme chez nous, et cela 

ne peut servir qu’à prouver la ressemblance entre sa conduite et la meilleure des nôtres. 

                                                 
1078 Derrière dia; tou'to, il faut sous-entendre l’énoncé qui précède, plutôt que « parce qu’ils sont 
energeia ». Cette dernière lecture est en tout cas impossible si on lit au préalable « parce que l’actuation 
qui est sienne est aussi plaisir » (contra Ross, 1908, Tricot, 1966, p. 681, Broadie, 1993, p. 402, Laks, 
2007, p. 115, etc.). Tout le problème est alors de faire abstraction du démonstratif dans cette proposition, 
afin que dia; tou'to signifie « parce que le plaisir est energeia » ou « parce que l’energeia est plaisir » en 
général.    
1079 EN VII 15, 1154b 20-26. 
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Mais où est la preuve ? Que le plaisir soit toujours activité ne saurait attester une 

quelconque affinité de notre meilleure activité avec celle du premier principe. En outre, 

nous ne voyons pas comment un propos portant sur le plaisir en général peut appuyer 

une détermination de la conduite (diagwghv) et de l’activité du premier principe : n’est-il 

pas plus naturel que celle-ci soit justifiée par une détermination de son energeia ? Il est 

tout aussi étrange qu’un énoncé prenne pour sujet le plaisir, à propos du premier 

moteur, alors qu’il n’en a jamais été question auparavant. En revanche, il n’y aurait rien 

d’étonnant à ce qu’Aristote porte son attention sur l’energeia à laquelle il a identifié le 

premier principe dans les arguments qui précèdent, et affirme qu’elle est plaisir, s’il 

peut ensuite justifier une telle thèse.   

L’énoncé selon lequel « le plaisir est energeia » pose enfin un problème plus 

général : si on le prend au sens strict, on ne peut éviter d’en conclure que le plaisir est 

identifié à l’energeia elle-même. Certains ont cru trouver là la preuve qu’Aristote peut 

fort bien confondre le plaisir lui-même et l’energeia, comme il le fait à leur avis dans le 

traité eudémien1080. Il serait plus juste de dire qu’un tel énoncé contredirait non 

seulement la distinction entre energeia et plaisir introduite par le livre X de l’Ethique à 

Nicomaque, mais même des indications données dans le traité eudémien. Ces remarques 

méritent cependant quelques observations. L’énoncé de Lambda 7, quelle que soit la 

lecture retenue, ne permet pas de se prononcer sur l’identité ou la distinction entre 

l’energeia et le plaisir en général. Si ceux-ci étaient posés comme rigoureusement 

identiques, conformément au texte de E et J, cela ne marquerait pas nécessairement une 

contradiction doctrinale avec les traités éthiques. Car la pure energeia qu’est le premier 

moteur est peut-être un cas singulier, où ne figurent pas les éléments qui permettent de 

distinguer, en toute autre activité, l’energeia et le plaisir: dans ce cas limite, on pourrait 

se demander si la distinction doit encore être maintenue. Si au contraire on adopte 

l’autre version, ejpei; kai; hJdonh; hJ ejnevrgeia touvtou, on ne saurait y trouver la preuve 

qu’Aristote distingue energeia et plaisir : il faut pour cela comprendre que 

« l’energeia » du premier moteur « est aussi plaisir », en supposant que « aussi » 

indique que le plaisir s’ajoute à l’energeia et en diffère, ce qui ne s’impose 

nullement1081. Ces discussions, en dépit de leur intérêt propre, nous semblent de toute 

façon déplacées, car il est décidément très difficile de garder les leçons de E, J et Ab, 

                                                 
1080 Stewart (1892, II, p. 221) et Léonard (1948, p. 80), bien que le second s’oppose au premier car il 
pense que l’Ethique à Nicomaque corrige l’Ethique à Eudème et Métaphysique Lambda, et ne soutient 
pas une thèse rigoureusement équivalente.  
1081 Contra Gauthier, Jolif, 1970, II, p. 796-797.   
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pour les raisons indiquées plus haut, qui tiennent à la progression de l’argument 

d’ensemble du chapitre.  

 

Retenons M et C, et admettons qu’Aristote déclare que la conduite du premier 

principe a telle ou telle propriété « puisque de fait, l’energeia de celui-ci est aussi 

plaisir » (ejpei; kai; hJdonh; hJ ejnevrgeia touvtou)1082. Cette version évite plusieurs 

difficultés posées par la précédente : Aristote attribue une détermination à la conduite 

du premier moteur en s’attachant à l’energeia pure et non relative à une potentialité 

qu’il a auparavant identifiée à son essence, et en lui attribuant le plaisir. Encore faut-il 

que cette attribution soit justifiée par ce qui suit, ce qui n’est pas sans poser de 

problèmes. Car la phrase suivante ne peut vouloir dire que ceci : « c’est pour cette 

raison », à savoir parce que l’energeia est plaisir, « que la veille, la sensation, 

l’intellection, sont ce qu’il y a de plus plaisant, tandis que la mémoire et l’anticipation 

ne le sont qu’en raison de celles-là ». Pour éviter le paralogisme, on doit présupposer 

que l’energeia, chez nous comme chez le premier principe, n’est pas dite un plaisir 

parmi d’autres, mais que son attribut lui est coextensif. Au premier abord, le texte n’est 

pas porteur de cette précision. Par ailleurs, afin que l’énoncé antérieur soit repris comme 

la  « raison » (dia; tou'to) du caractère plaisant de nos activités, il faut trouver le moyen 

de mettre en parenthèse le démonstratif touvtou qui rapportait l’energeia au premier 

moteur. Or, il semble difficile de détacher le génitif du nom auquel il est rapporté si ce 

nom est en position de sujet : apparemment, c’est l’energeia du premier principe 

seulement qui dans un premier temps, est déclarée plaisir.   

Un détail du texte donne une indication pour résoudre ces problèmes. Aristote ne 

dit pas que la veille, la sensation, la pensée, sont plaisirs ou sont plaisants, mais qu’ils 

sont « ce qu’il y a de plus plaisant » (h{diston). Le superlatif marque certes qu’ils sont 

chez nous ce qu’il y a de plaisant au plus haut point, mais il donne aussi un caractère 

relatif au plaisir : nos activités sont seulement ce qui est le plus plaisant pour nous1083. 

Comment ce fait peut-il confirmer que « l’energeia est plaisir » tout court ? On peut 

comprendre le raisonnement en donnant à ce dernier énoncé un sens particulier : il ne 

signifie pas que l’energeia est un plaisir, mais qu’une energeia est plaisir dans la 

                                                 
1082 Même en suivant cette lecture, on peut encore rattacher le mot kai; à la conjonction, et non à l’attribut 
hJdonh; en le traduisant par « aussi ». Le mot serait alors couplé avec son homologue dans kai; dia; tou'to. 
Mais nous l’avons dit, l’une ou l’autre option ne change rien au sens du texte.   
1083 Il n’est pas nécessaire de faire du superlatif un équivalent de o{ti h{diston ou wJ" h{diston (« aussi 
plaisant que possible ») pour lui donner une valeur relative. La relativité est inhérente au superlatif lui-
même.  



 Chapitre VII   Energeia, mouvement et plaisir dans la Métaphysique 
 

 601 

mesure même où elle est energeia. Cette thèse se trouve confirmée par nos activités, qui 

sont plaisantes selon le même degré où elles sont energeia. Mais elle est évidemment 

applicable avant tout à l’energeia la plus pure qui soit, c’est-à-dire celle qui définit 

précisément l’essence du premier moteur. Supposons donc que par « l’energeia qui est 

sienne » (hJ ejnevrgeia touvtou), il faille entendre non pas l’energeia que celui-ci a en 

propre, mais l’energeia pure et simple qu’il est1084. Dire que cette energeia est plaisir 

peut alors signifier que ce qui est pure energeia est par là même plaisir. Montrer cette 

thèse revient à montrer qu’une energeia est plaisir dans la même mesure où elle est 

energeia. Nos sensations et intellections, en illustrant la seconde de ces thèses, 

confirment en même temps la validité de la première.   

Il reste à comprendre ce que le plaisir du premier moteur sert à prouver dans ce 

qui précède. On voit difficilement comment ce pourrait être la ressemblance entre sa 

conduite et la meilleure des nôtres1085. Le fait que l’energeia du premier moteur soit 

plaisir, en effet, n’est pas une garantie qu’ « elle est telle que celle qui est chez nous la 

meilleure ». Même si l’on suppose que nous prenons notre plus grand plaisir à cette 

dernière, comme la suite du texte l’établira, rien ne dit que ce plus grand plaisir soit pris 

à une activité semblable à celle qui est plaisir dans l’absolu, plutôt qu’à une activité 

spécifiquement différente. Le seul critère du plaisir, et la proximité entre le plus plaisant 

et le plaisir suprême, ne sauraient prouver une quelconque ressemblance de contenu 

entre l’occupation divine et la nôtre. On pourrait répliquer qu’alors, cette ressemblance 

serait posée de manière parfaitement arbitraire, et ne reposerait sur aucun propos 

antérieur : même l’argument qui a établi que le premier moteur doit être comme un 

premier désirable tout autant qu’il est un premier intelligible n’a aucune implication sur 

son occupation concrète, car il ne permet pas de savoir si celle-ci est ressemblante ou 

transcendante par rapport à ce que nous pouvons désirer pour nous-même. Mais 

Aristote, à ce moment du texte, peut fort bien poser comme un principe sans fondement 

que la conduite du premier principe est « telle » (oi{a) que notre meilleure activité : à ce 

stade, la ressemblance marquée par le relatif oi{a peut être si indéterminée qu’elle laisse 

ouvertes les plus grandes différences possibles1086, à moins qu’elle ne soit assumée par 

                                                 
1084 Le génitif dit « déterminatif » est si souple qu’il peut prendre cette valeur. C’est d’autant plus 
plausible après deux chapitres où il a été répété avec insistance que le premier principe est par essence 
pure energeia. 
1085 C’est la position de Laks (2007, p.114), critiquant Ross, pour qui Aristote assume la ressemblance 
entre l’activité divine et la meilleure des nôtres (1924, II, p. 378).   
1086 Ainsi, pour Broadie (1993, p. 403-404), comme le texte ne cherche à souligner que la ressemblance 
en plaisir entre la meilleure activité humaine et l’activité divine, cela autorise les plus grandes différences 
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une sorte de nécessité anthropomorphique en vertu de laquelle le divin ne pourrait être 

pensé que comme une optimisation de nous-mêmes. Il n’en va peut-être pas de même 

dans la suite du texte, s’il s’avère qu’il existe en nous une activité propre à être attribuée 

à la pure energeia et à l’être immuable, immatériel et nécessaire qu’est le premier 

moteur1087.  

 Le fait que l’energeia définissant le premier principe soit plaisir, puisqu’il ne 

peut attester une ressemblance entre sa conduite et la nôtre, doit servir à montrer que 

« lui, c’est toujours qu’il est ainsi », et non de manière éphémère1088. La structure du 

texte, de toute manière, se prête beaucoup mieux à cette lecture. On est obligé de mettre 

entre parenthèse la phrase qui déclare que « car en ce qui nous concerne c’est 

impossible » (hJmi'n me;n ga;r ajduvnaton), en raison de l’anacoluthe créée par les 

particules me;n ga;r. Si l’on ne veut pas situer cette parenthèse dans une autre 

parenthèse, il faut donc faire porter ce qui la suit sur ce qui la précède1089. 

L’enchaînement des idées est alors assez naturel si l’on adopte une lecture naïve : 

puisque l’energeia qu’est le premier principe est aussi plaisir, et puisqu’il prend 

nécessairement plaisir à son energeia, il ne s’arrête jamais dans son activité mais la 

poursuit, de sorte que celle-ci doit avoir lieu éternellement. En cela, son activité diffère 

des nôtres, qu’il s’agisse de nos sensations et de nos intellections, car celles-ci sont 

seulement ce qu’il y a de plus plaisant chez nous, et peuvent être ou devenir pénibles et 

entravées jusqu’à s’interrompre. Une telle entrave ne survient jamais dans l’energeia 

divine.  

À l’examen, ce que nous venons de dire pose pourtant plusieurs problèmes. On 

                                                                                                                                               
de contenu entre elles : elle voit là un argument pour conclure que même si notre meilleure occupation est 
la contemplation, l’intellection ou la qewriva prêtée au premier moteur peut être une intellection pratique 
et motrice. Mais l’intellection pure ou par soi n’est normalement pas motrice pour Aristote, et associée à 
la qewriva, elle désigne à l’évidence la contemplation. Plus généralement, si la ressemblance posée par 
Aristote est si vague qu’elle autorise le plus grand écart possible, comment l’argument pourra-t-il alors 
avoir un contenu, et cerner même approximativement l’occupation divine ? Il faudrait au moins qu’il 
précise où se trouve la différence de nature entre l’activité divine et la nôtre. Aussi nombre d’exégètes 
ont-ils introduit en lui des oppositions qui ne s’y trouvent pas, par exemple entre « l’intellection par soi » 
ou « au plus haut point » et notre intellect qui se pense lui-même (Averroès, Thomas d’Aquin, cf. note p. 
596), ou bien entre la réflexivité de notre intellection, corrélat de celle d’une chose extérieure, et la 
réflexivité du dieu, c’est-à-dire « l’intellect lui-même » ou le « premier intellect », qui ne se pense que lui-
même et éventuellement toutes les choses en lui (Thémistius, CAG V, 5, 23-24, pseudo-Alexandre, CAG 
I, p. 698-699), la première réflexivité étant chez nous une approximation de la seconde. Mais le texte est 
tout entier régi par le principe de la ressemblance, qui n’est pas même une analogie, et qu’Aristote 
tempère uniquement, en 1072b 25, par une différence de degré.   
1087 En ce sens, cf. Elders, 1972, p. 181.  
1088 C’est l’avis de Bonitz (1848, p. 501), de Brague (1988, p. 440) et chez les commentateurs anciens, du 
pseudo-Alexandre (CAG I, 697).   
1089 Nous adoptons donc la ponctuation de Jaeger et non celle de Ross.   
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remarquera justement qu’il n’est pas nécessaire d’ajouter le plaisir à l’energeia qu’est le 

premier principe pour conclure que celle-ci doit être éternelle. Si comme nous le 

pensons, l’energeia est entendue depuis le début de Lambda 6 comme une activité 

continue tout autant que comme une parfaite réalisation de soi, elle doit nécessairement 

continuer par elle-même, et elle n’a pas besoin du plaisir pour cela. On observera aussi 

qu’on ne saurait opposer une energeia du premier moteur qui serait nécessairement 

plaisir à des energeiai qui chez nous, pourraient être pénibles et entravées. Ce dernier 

cas de figure est impossible, au moins s’il est vrai qu’il y a plaisir dans la mesure où il y 

a energeia. Enfin, il semble qu’on ne peut pas dire à la fois que l’occupation du premier 

moteur ressemble à celle qui est la meilleure chez nous, et soutenir que la nôtre est 

propre à être pénible et empêchée, de sorte qu’elle s’interrompt au bout de peu de 

temps, tandis que la sienne est plaisir et est éternelle.  

La dernière contradiction peut être levée sans difficulté : on doit sans doute 

admettre que le caractère éphémère de notre meilleure activité, exprimé dans la 

parenthèse du texte, n’est pas ici lié à la nature intrinsèque de celle-ci, mais au fait que 

notre nature, contrairement à celle du premier principe, est composée, de sorte que les 

exigences de son élément corruptible, à commencer par les nécessités de la 

conservation, entrent en conflit avec notre activité la meilleure et finissent par 

l’entraver. L’explication serait la même qu’à la fin du traité du plaisir de l’Ethique à 

Eudème : chez nous, « la même chose n’est pas toujours plaisante, parce que notre 

nature n’est pas simple, et parce qu’il y a en elle quelque chose qui est différent, en 

vertu de quoi nous sommes corruptibles ; de sorte que si l’un des deux éléments réalise 

quelque chose, cela est contre nature pour l’autre nature, et si les deux sont à égalité, ce 

qui est réalisé ne semble ni plaisant ni pénible »1090. 

Il reste que par ailleurs, il est légitime de dire que nos activités, y compris celle 

qui est chez nous la meilleure si elle n’est pas strictement identique à celle du premier 

moteur, peuvent par elles-mêmes devenir pénibles et entravées, de sorte qu’elles 

finissent par s’interrompre. Il faut seulement préciser que si tel est le cas, c’est dans la 

mesure où ces activités sont moins energeia que celle du premier principe. Aristote 

aurait donc pu opposer l’activité divine qui parce qu’elle est pure energeia, est 
                                                 
1090 Cf. EN VII 15, 1154b 20 :  oujk ajei; d∆ oujqe;n hJdu; to; aujto; dia; to; mh; aJplh'n hJmw'n ei \nai th;n 
fuvsin, ajll∆ ejvnei'naiv ti kai; e{teron, kaqo; fqartoiv, w{ste a[n ti qavteron pra'tth/, tou'to th'/ 
eJtevra/ fuvsei para; fuvsin, o{tan d∆ ijsavzh/, ou[te luphro;n dokei' ou[q∆ hJdu; to; prattovmenon. C’est à 
cette explication extrinsèque de l’arrêt de l’activité qu’il faut recourir pour expliquer l’opposition de L 7, 
et non à l’explication intrinsèque de cet arrêt par la fatigue inhérente à chaque activité humaine, telle 
qu’on la trouve exposée en EN X 4, 1175a 15.   
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nécessairement perpétuelle, à nos activités qui sont pénibles, entravées et interrompues 

dans la mesure même où elles ne sont pas purement energeia. En d’autres lieux, il se 

contente d’un tel propos : selon Lambda 9, il suffit qu’une energeia ne soit pas celle 

d’une potentialité, mais la réalisation de ce qui est toujours déjà réalisé, pour qu’il n’y 

ait plus aucune raison qu’elle soit pénible à terme et s’arrête1091. Ce n’est apparemment 

même pas une condition nécessaire : d’après Thêta 8, ce qui a une potentialité, mais 

s’actuent en se mouvant toujours du même mouvement qu’auparavant, comme les astres 

et le ciel, « s’actue toujours » (ajei; ejnergei'), et parallèlement, « ne se fatigue pas à faire 

cela » (oujde; kavmnei tou'to drw'nta), la continuité du mouvement n’étant pas alors 

pénible ou laborieuse (ejpivponon)1092.  

En Métaphysique Lambda 7, Aristote éprouve le besoin de faire intervenir le 

plaisir pris par le premier moteur pour rendre compte de la continuité de son acte, alors 

que ce n’est nullement nécessaire, puisque la pureté de l’energeia y suffit. On comprend 

qu’à la fin de la Physique, où l’activité du premier moteur est décrite comme 

l’impression du mouvement circulaire uniforme à la première sphère, il soit utile de 

préciser que « mouvoir ainsi est sans effort pénible » pour rendre manifeste l’éternité de 

l’activité1093. Mais celle-ci va de soi si cette activité est conçue comme pure réalisation 

d’une opération déjà réalisée. Pourquoi donc mentionner non seulement l’absence de 

peine, mais le plaisir positif inhérent à l’activité ? Même si celui-ci n’est pas la première 

raison d’être de la perpétuité de l’opération du premier moteur, il peut toutefois faire 

l’objet de l’attention comme une ratio cognoscendi, quelque chose qui rend 

particulièrement manifeste à l’auditoire que cette opération doit toujours continuer. Il 

suffirait pour cela qu’il aille de soi pour tout un chacun que prendre plaisir à un acte 

quelconque, c’est précisément tendre à continuer cet acte. Dans ce cas, le plaisir corrélé 

                                                 
1091 Cf. Mét. L 9, 1074b 28-29 : le fait que l’intellect le plus divin soit intellection et non potentialité 
permet d’empêcher que « la continuité de l’intellection lui soit laborieuse » et pénible (ejpivponon ei\nai 
to; sunece;" aujtw'/ th'" nohvsew").  
1092 Mét. Q 8, 1050b 22-27. Le caractère non laborieux du mouvement repose sur le fait que ce 
mouvement ne dépend pas d’une potentialité des contradictoires, celle-ci dépendant du caractère 
corruptible de la substance mue. Il n’y a donc pour ces choses ni un transport, ni un repos contre nature 
ou violent auquel le mouvement naturel devrait s’opposer, ce qu’il ne pourrait faire qu’avec effort. On 
retrouve la même explication dans le De caelo (II 1), à propos de la sphère des fixes : elle n’est pas sujette 
à l’effort, car c’est là le propre des choses soumises à une contrainte les empêchant de se mouvoir selon 
leur mouvement naturel (284a 15-18). Pour la même raison, le corps qui la constitue n’est pas mû par une 
âme contraignante, qui devrait alors éprouver un effort et une peine perpétuelle, sans bénéficier d’un 
« loisir intelligent », ni même du soulagement corporel que le sommeil donne aux êtres mortels (284a 27-
34).    
1093 Cf. Phys. VIII 10, 267b 1-3 : le moteur immobile de la première sphère « sera toujours capable de 
mouvoir, car mouvoir de cette manière est sans effort pénible » (ajeiv te dunhvsetai kinei'n, a[ponon ga;r 
to; ou{tw kinei'n).  
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à l’energeia réalisée par le premier principe pourrait être dégagé comme un aspect qui 

plus que tout autre, met en évidence la perpétuité de son  activité. Il faudra vérifier si 

pour Aristote, il y a bien un lien privilégié entre le plaisir et la continuation de 

l’energeia, comme cette lecture de Lambda 7 le suggère.     

 

La façon dont Aristote introduit le plaisir du premier moteur, ainsi que le rôle 

qu’il lui fait jouer pour comparer son occupation avec les nôtres, permettent de dégager 

plusieurs aspects des activités avec lesquelles le plaisir paraît entretenir un lien 

essentiel. Le texte semble partir du principe que l’energeia est plaisir, au sens où il y a 

toujours plaisir dans la mesure et selon le degré où il y a energeia. Certaines activités 

pourront donc être dites davantage energeia que d’autres, c’est-à-dire davantage des 

réalisations pures et parfaites de ce qui s’exerce en elles, et dans la même mesure, elles 

pourront être dites davantage des plaisirs. Quant au premier moteur, il peut être déclaré 

suprêmement plaisir précisément parce qu’il est au plus haut point energeia, parfaite 

réalisation de ce que son opération est toujours déjà. Mais le plaisir inhérent à une 

activité ne dépend pas seulement du degré selon lequel celle-ci est energeia, il est aussi 

un aspect particulier qui paraît lié de manière privilégiée à son prolongement.      

 

3. La détermination de notre meilleure activité : le critère du plaisir et les autres 

critères 

 

a. L’intellection pure et maximale, intellection de l’intellect 

  

Afin d’identifier l’occupation du premier principe, Aristote détermine dans la 

suite de Lambda 7 celle dont elle est le semblable, la meilleure de nos activités. Il est 

probablement admis que cette activité est une intellection, et une intellection 

théorétique1094 : pour un auditoire familiarisé avec l’enseignement d’Aristote, 

l’occupation qui « est chez nous la meilleure pour peu de temps » peut fort bien être 

l’équivalent d’un nom propre donné à l’activité spéculative1095. En tout cas, Aristote ne 

                                                 
1094 En ce sens, cf. par exemple Ross (1924, II, p. 378) et Bodéüs (2000, p. 24). Laks (2007, p.115, suivi 
par Botter, 2005, p. 184) a contesté ce point en considérant que l’assignation du meilleur « par soi » à 
l’intellection par soi sert précisément à sélectionner l’intellection comme notre meilleure activité. Cette 
lecture suppose acquis ou immédiatement évident le transfert de valeur depuis l’objet jusqu’à l’acte, et 
donne à « par soi » un sens qu’il ne peut avoir ici (voir  note page suivante).    
1095 On notera tout d’abord que plus loin, en Mét. L 9, 1074b 15-16, il est dit qu’ « il semble que 
l’intellect est ce qu’il y a de plus divin parmi ce qui nous apparaît » (dokei' me;n ga;r ei\nai tw'n 
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s’intéresse pas à l’ensemble de nos activités pour  sélectionner l’intellection théorique. 

Il veut directement saisir quelle est l’intellection particulière qui chez nous est la 

meilleure de toutes : il considère donc l’intellection que l’on peut spécifier comme « à 

part soi » (hJ kaq∆ auJth;n)1096, c’est-à-dire celle qui a lieu en étant seule, et non en étant 

mêlée aux actes cognitifs inférieurs que sont la sensation et l’imagination. Ou encore, ce 

qui revient au même, il considère l’intellection que l’on peut spécifier comme 

intellection « au plus haut point » (hJ mavlista). Il cherche alors à déterminer l’objet de 

cette intellection qui est le mieux, le plus et le plus purement intellection. En prenant 

sans doute pour principe que l’intellection en général a toujours pour objet le meilleur, il 

pose que l’intellection à part soi « est celle de ce qui est le meilleur à part soi », et 

l’intellection au plus haut point, « celle de ce qui est le meilleur au plus haut point ». 

Il est difficile de savoir sur quoi reposent ces énoncés. Ils ne correspondent pas à 

ce qui a été dit dans l’argument fondé sur la rangée des termes positifs et négatifs, car 

alors, « le meilleur » a désigné exclusivement le plus haut objet d’intellection, et non 

l’objet d’intellection en général1097. On doit plutôt penser qu’Aristote reprend ici les 

                                                                                                                                               
fainomevnwn qeiovtaton) : c’est donc une opinion admise que l’intellect, tel qu’il apparaît à tout un 
chacun dans ses manifestations propres, est divin au plus haut point et donc supérieur à tout le reste. 
L’identification de notre activité la meilleure à une intellection théorique figure constamment dans le 
corpus aristotélicien (cf. Prot., fr. 6, fr. 14 (Walzer-Ross), Mét. A 2, 983a 4 et s. au regard de tout ce qui 
précède ; plus indirectement, par le biais de la supériorité des vertus correspondantes, cf. EN VI, 1141b 2-
3). Dans le traité du bonheur de EN X, le fait que l’activité contemplative sur toute la vie soit trop bonne 
pour un homme est explicité comme suit : l’intellect est divin par rapport à la nature humaine, et supérieur 
par la valeur et la puissance, même s’il est négligeable par son extension, de sorte que la vie 
contemplative, celle qui suit l’intellect, doit être recherchée par l’homme comme la meilleure, mais 
« dans la mesure du possible » (X 7, 1177b 24-1178a 2). Plus loin (X 8, 1178b 24-32), il est établi que le 
bonheur va de pair avec le contempler, à la fois en durée et en intensité : il prend toute la vie chez les 
dieux, et n’existe que « dans la mesure où il y a quelque chose ressemblant à cette actuation chez les 
hommes », et donc selon une extension et un degré limités de contemplation. On ne doit certes pas 
transposer les arguments de EN X sur celui de L 7, comme tendent à le faire Merlan, 1946, p. 17-18, 
Bodéüs, 2000, p. 24 ou Natali, 2004, p. 79. EN X, 8 (1178b 7-32) montre d’abord que l’activité des dieux 
bienheureux est contemplative, sans préciser davantage, pour conclure que c’est dans la contemplation 
que réside notre bonheur. L 7 prend pour point de départ notre activité la meilleure, la spécifie comme un 
certain type de contemplation, afin d’identifier celle du premier moteur, et non, du moins a priori, celle 
du dieu ou des dieux. Il reste que l’identification de notre activité la meilleure dans la mesure du possible 
à une activité contemplative, qui est la conclusion de l’ensemble de l’Ethique à Nicomaque, peut fort bien 
être présupposée en Métaphysique Lambda.   
1096 L’article indique que kaq∆ auJth;n est une spécification : l’expression ne signifie donc pas « par soi » 
(contra Laks, 2007, p. 115) par opposition à « par accident », mais « par soi » au sens de « qui est seul en 
lui-même », « à part soi ». Pour une même lecture, cf. Ross, 1924, II, p. 378-379, DeFilippo, 1994, p. 
405. Nous suivons également Ross (1908) en attribuant les déterminations « qui est à part soi » et « qui 
est au plus haut point » au sujet de chaque énoncé et à son objet, sans les superposer l’une à l’autre dans 
le second.  
1097 DeFilippo (1994, p. 403, p. 405) a au contraire vu dans le « meilleur à part soi » et « au plus haut 
point » le plus désirable et le plus intelligible qu’est le premier moteur en tant qu’il meut. Selon lui, 
Aristote ne ferait ici que rendre explicite l’assignation nécessaire de cet intelligible à un intellect, qui ne 
pourrait être que le premier moteur lui-même. Laks (2007, p. 113) a justement objecté que l’intelligible en 
question ne doit pas seulement être objet d’intellect et identique quant à la forme, mais bien identique en 
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conclusions de ce qu’il a établi ailleurs, comme il le fait systématiquement depuis le 

début du livre Lambda1098. Nous avons vu que dans la noétique, en De anima III, 7, 

l’intellection théorétique est décrite comme la saisie d’un bien et d’un mal inhérents à 

un divers d’images. C’est ainsi qu’elle constitue des jugements et identifie des 

substances. En tout jugement sur les choses matérielles, il y a donc la saisie d’un 

optimal relatif à un divers d’images de la part d’un intellect qui mobilise l’imagination. 

Supposons donc qu’il existe un tel optimal qui ne soit pas relatif à un divers d’images, 

mais qui soit le meilleur à lui seul, et également le meilleur dans l’absolu et donc au 

plus haut point. Dans ce cas, ce qui le prendra pour objet sera l’intellection qui est à la 

fois pure, et la meilleure qui soit.  

Encore faut-il qu’un état de fait établisse l’existence d’un tel intelligible, et donc 

d’une telle intellection, et leur donne en même temps un contenu concret. Ce fait est 

précisément la propriété qu’a l’intellect de se penser lui-même : Aristote rappelle donc 

que l’intellect peut constituer lui-même un objet intelligible à côté des autres choses, et 

donc « en prenant part à »  l’intelligible. En effet, « en saisissant et intelligeant » dans 

leur essence toutes les choses matérielles qui lui sont proposées, « il devient » alors lui-

même « intelligible ». Aristote ne parle évidemment pas ici du fait qu’en toute 

intellection, puisque celle-ci est actuation commune de l’intellect et de l’intelligible, 

l’intellect apprécie son propre acte1099. Il parle d’une intellection particulière, censée 

                                                                                                                                               
tout point et absolument à l’intellect, pour que l’on puisse conclure que le premier moteur intelligible est 
aussi intellect. Il suit cependant en partie l’orientation de DeFilippo, en admettant que « le meilleur au 
plus haut point » désigne bien le premier moteur en tant que premier intelligible, et que l’évocation de la 
pensée de la pensée sert ensuite à identifier cet intelligible à un intellect.    
1098 À plusieurs reprises, Métaphysique Lambda reprend visiblement les résultats d’autres traités 
spéculatifs ou en donne un résumé : c’est le cas par exemple pour les trois principes de la substance (L 2, 
cf. Phys. I, 6-7), le caractère non généré de la matière et de la forme et le principe de synonymie (L 3, cf. 
Mét. Z 7-8), l’identification du mouvement éternel au mouvement circulaire (L 6, 1071b 10-11, cf. Phys. 
VIII 8, 261b 27 et s., 264a 7 et s.), l’explication de la périodicité des devenirs sublunaires par la 
conjugaison du mouvement de la sphère des fixes et de celui des astres errants (L 6, 1072a 9-18, cf. GC 
II 10, 336a 23 et s.), enfin, l’identification du moteur immobile à un désiré (L 7, 1072a 26, cf. De an. III 
10, 433b 10-18). 
1099 Il est étrange que sur ce point, Ross (1924, II, p. 379) ait suivi aveuglément Bonitz (1848, p. 500), qui 
lui-même a suivi le commentaire du pseudo-Alexandre (CAG I, p. 698). Si Aristote songeait au caractère 
auto-appréciatif de n’importe quelle intellection, il n’isolerait évidemment pas par ce moyen une 
intellection particulière qui est « à part soi », et « le plus » intellection. Il ne mettrait même pas le doigt 
sur une propriété de notre meilleure activité : car même nos sensations sont auto-appréciatives d’elles-
mêmes. L’intellect ne se pense donc pas lui-même au sens où il fait un avec la forme de tout intelligible, 
s’exerce et apprécie l’acte de le saisir (contra Norman, 1969, p. 63 et s., DeFilippo, 1994, p. 406-407, de 
Koninck, 2008, p. 50), mais au sens où il se prend pour objet en lieu et place d’un autre intelligible (dans 
cette optique, cf. Elders, 1972, p. 188-190, Dudley, 1999, p. 75 et s., Botter, 2005, p. 201). Sinon, on ne 
pourrait pas expliquer que dans le passage de L 9 (1075a 5-10) qui évoque à nouveau cette intellection 
dont l’homme est capable « dans un temps déterminé », l’objet de celle-ci soit différencié des autres 
intelligibles : tandis que ceux-ci sont composés car ils sont à chaque fois un bien dans une matière et un 
divers, l’intelligible qui est « le meilleur » « est dans quelque chose qui est un tout, car il est autre chose 
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illustrer ce qui est le plus intellection, où l’intellect constitue l’objet intelligible 

même, par participation de l’intelligible. Un tel acte doit donc être à ses yeux une 

conséquence immédiate de la saisie et de l’intellection des autres choses.   

Une fois de plus, Aristote ne fait que reprendre ici ce qu’il a déjà établi dans le 

De anima : au début de la noétique (III 4), l’intellection est en effet déclarée supérieure 

à la sensation parce qu’elle ne se borne pas à la saisie de son objet. Même lorsque 

l’intellect a saisi chaque chose dans son essence, il a alors la potentialité de les repenser, 

mais également de se penser lui-même et de se constituer comme intelligible parmi les 

intelligibles :   

 

(429b 6-10) Lorsque l’intellect est devenu chaque chose comme on le dit du savant 

qui est selon l’actuation (et cette dernière <propriété> survient lorsque <le savant> a la 

potentialité de s’actuer par lui-même), eh bien, d’une part, même à ce moment, l’intellect 

est d’une certaine manière potentiellement, mais sans l’être de la même manière qu’avant 

d’avoir appris ou d’avoir trouvé ; et d’autre part, à ce moment, il a potentialité de 

s’intelliger lui-même (o{tan d∆ ou{tw" e{kasta gevnhtai wJ" oJ ejpisthvmwn levgetai oJ 

kat∆ ejnevrgeian (tou'to de; sumbaivnei, o{tan duvnhtai ejnergei'n di∆ auJtou'), e[sti me;n 

kai; tovte dunavmei pw", ouj mh;n oJmoivw" kai; pri;n maqei'n h] euJrei'n: kai; aujto;" de; 

auJto;n1100 tovte duvnatai noei'n). 

 

Ce passage affirme clairement que l’intellect, non seulement lorsqu’il possède 

les principes d’une science lui permettant ensuite de penser par lui-même1101, mais 

lorsqu’il a de plus exercé cette science pour devenir chaque chose, c’est-à-dire saisir les 

formes intelligibles des choses extérieures et matérielles, a alors la capacité de se 

projeter lui-même, en quelque sorte, comme un intelligible parmi les autres. Dès lors, 

comme le dit le texte de Lambda 7, « l’intellect et l’intelligible deviennent » « la même 

                                                                                                                                               
qu’eux » (ejn o{lw/ tini; to; a[riston, o]n a[llo ti). Que l’intellect soit alors l’intelligible tout entier 
n’empêche nullement, par ailleurs, que cette intellection soit chez nous « auxiliaire » (ejn parevrgw/, L 9, 
1074b 36). Mais elle ne l’est pas nécessairement comme l’auto-appréciation de chaque sensation, ou 
comme la sensation centrale de celles-ci : elle peut être auxiliaire parce qu’elle n’advient qu’à la suite de 
l’intellection des choses matérielles, parce qu’elle est une intellection parmi ces intellections, et peut-être 
aussi parce que l’intellection qu’elle prend pour objet demeure l’intellection des autres choses, ou du 
moins s’y réfère en dernière instance, et en ce sens, est « en fonction d’autre chose » (kaq∆ e{teron, cf. EE 
VII 12, 1245b 16-19).    
1100 Bywater et Ross ont corrigé de; auJto;n en di∆ auJtou' (« il a la potentialité d’intelliger par lui-même). 
Cela n’a aucune justification, si ce n’est une méprise sur ce qui précède, et peut-être un excès de 
précaution. C’est aussi rendre le texte si répétitif qu’il devient vide de sens.   
1101 Dans le texte, cette caractéristique sert à expliciter ce qu’est un « savant » « selon l’actuation », et 
donc l’intellect qui est propre à devenir chaque chose en s’exerçant. Elle n’explicite pas cet exercice 
même.  
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chose », mais en un sens plus strict que dans toute autre intellection. Ce n’est pas la 

forme sans la matière de l’intelligible qui fait un avec l’intellect, parce que l’intellect se 

réalise en saisissant l’unité substantielle dans cette matière. C’est l’intelligible tout 

entier qui est identique à l’intellect parce que celui-ci se réalise en se pensant lui-même. 

Il s’agit là du type d’unité que le De anima réserve à l’intellection des choses qui sont 

sans matière : comme « dans le cas des choses sans matière ce qui intellige et ce qui est 

intelligé » est nécessairement « la même chose » sans réserve aucune, une intellection 

de l’immatériel ne peut être qu’une intellection de l’intellect lui-même, où l’intellect 

« lui-même est aussi intelligible comme les intelligibles »1102.  

Selon le De anima, l’intellection de l’intellect est une conséquence nécessaire de 

notre intellection achevée des autres choses, mais elle est aussi la seule intellection 

possible qui saisisse un objet immatériel, et sans s’appliquer immédiatement au contenu 

donné par l’imagination. Il paraît nécessaire de présupposer cette doctrine pour 

comprendre le raisonnement de Métaphysique Lambda : dans le cas contraire, on ne voit 

pas pourquoi l’intellect serait nécessairement la seule illustration du meilleur « à part 

soi » et « au plus haut point », et l’intellection qui le prend pour objet, le seul exemple 

d’intellection « à part soi » et « au plus haut point ». L’argument ne pose plus aucun 

problème si l’on s’appuie sur le De anima : il est alors clairement établi que l’intellect 

est le seul intelligible qui peut être un meilleur absolu et non relatif à un divers d’images 

donné, et l’intellection réflexive, la seule que l’intellect puisse effectuer par lui seul, et 

sans la collaboration immédiate de l’imagination. C’est alors, et alors seulement, qu’il y 

a une intellection qui est purement intellection et le plus intellection, au lieu d’être 

mêlée à des activités qui sont présupposées comme inférieures. On peut en conclure que 

l’intellection de l’intellect lui-même est la meilleure intellection, et constitue donc ce 

que l’on cherchait à identifier comme l’occupation la meilleure pour nous.  

Mais peut-être peut-on dire davantage que cela : cette occupation est la plus 

digne de prix qui soit, elle s’effectue en étant séparée de toute matière, et l’intellect 

l’exerce en la tirant absolument de lui-même, et comme si elle réalisait une intellection 

déjà là, et non une potentialité déterminée de l’extérieur. Ces caractères de dignité, de 
                                                 
1102 De an. III 4, 430a 2. Dans l’ordre du texte, le raisonnement tenu est le suivant : l’intellect « lui-même 
est aussi intelligible comme les intelligibles, car dans le cas des choses sans matière, ce qui intellige et ce 
qui est intelligé sont la même chose » (kai; aujto" de; nohtov" ejstin w{sper ta; nohtav. ejpi; me;n ga;r 
tw'n a[neu u{lh" to; aujtov ejsti to; noou'n kai; to; noouvmenon). Soulignons que les choses sans matière 
ne sont pas ici les formes intelligibles des choses matérielles (contra Norman, 1969, p. 63 et s., De 
Filippo, 1994, p. 406). Au contraire, ce sont des choses pleinement immatérielles que le texte oppose aux 
matérielles (cf. 430a 3 puis 6) parce qu’elles ne peuvent faire un avec l’intellect qu’en étant elles-mêmes 
intellect.  
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séparation, d’immatérialité et d’autoréalisation sont autant de traits de ressemblance 

avec les propriétés prêtées auparavant au premier principe. Voilà ce qui peut autoriser 

Aristote à transférer au premier principe cette occupation. Il lui suffit de préciser que 

chez lui, elle est éternelle, et que par ailleurs, elle a lieu davantage que chez nous, parce 

que lui s’intellige lui-même à meilleur titre que nous le faisons.     

 

Au prix d’une référence au De anima, et d’une élucidation développée de 

propriétés que l’on devrait considérer comme sous-entendue dans le texte, on parvient à 

saisir pourquoi l’intellection de l’intellect est la seule activité pouvant être notre 

meilleure intellection et notre meilleure occupation, et pourquoi elle peut être transférée 

au premier principe. Jusqu’ici, nous avons pourtant passé sous silence une phrase qui 

permet peut-être d’économiser l’un ou l’autre de nos présupposés.  

 

b. En quel sens le divin de l’intellect procure le plus grand plaisir   

 

Après avoir expliqué que l’intellect devient intelligible en pensant, de sorte 

qu’intellect et intelligible sont identiques, Aristote ajoute une justification qui dans tous 

les manuscrits, si l’on ne tient pas compte de l’absence d’élision de w{ste dans E, J et 

M, figure dans les termes suivants : to; ga;r dektiko;n tou' nohtou' kai; th'" oujsiva" 

nou'", ejnergei' de; e[cwn, w{st∆ ejkei'no ma'llon touvtou o} dokei' oJ nou'" qei'on 

e[cein, kai; hJ qewriva to; h{diston kai; a[riston. La plupart du temps, on sous-entend 

ejsti après ejkei'no, ce qui oblige à cette traduction : « est intellect ce qui reçoit 

l’intelligible ou l’essence substantielle, et il s’actue en la possédant, de sorte que cela, 

plutôt que ceci, est ce que l’intellect, semble-t-il,  comporte de divin, et que la 

contemplation est ce qu’il y a de plus plaisant et de meilleur. » Ross et Jaeger préfèrent 

aux manuscrits le texte qui a certainement été lu par le pseudo-Alexandre, et éditent 

donc w{st∆ ejkeivnou ma'llon tou'to o} dokei' oJ nou'" qei'on e[cein. Ce choix n’est 

nullement justifié par le besoin de situer immédiatement avant la relative son 

antécédent, car cette place n’est pas une nécessité. Il ne peut l’être non plus par l’ordre 

des référents que l’on souhaite donner aux démonstratifs. Il arrive en effet que « ceci » 

(tou'to) et « cela » (ejkei'no) renvoient au premier et au second de deux termes 

antérieurs1103, et non au plus proche et au plus éloigné.  

                                                 
1103 On en trouve un bon exemple en De an. III 11, 434a 13, mais également 434a 11-12.  
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Ces « lignes tourmentées »1104 ont fait couler beaucoup d’encre chez les 

commentateurs, sans qu’à notre connaissance, on ne soit parvenu à en donner une 

explication réellement satisfaisante. Le début ne pose guère de problème : Aristote, pour 

appuyer ou expliciter quelque chose dans ce qui précède, reprend les choses de plus 

haut, en régressant à la nature même de l’intellect en général et de son intellection. « Est 

intellect ce qui reçoit » « l’essence substantielle », c’est-à-dire, si l’on se fonde une fois 

de plus sur la noétique du De anima, l’être essentiel (to; ei\nai tiniv) de chaque chose 

matérielle1105. Par ailleurs, cet intellect s’actue en recevant et possédant chacune de ces 

formes et de ces essences : Aristote semble rappeler ici que l’intellection est à la fois 

saisie effective de la forme substantielle d’une chose, et actuation, réalisation d’un 

principe d’unité qui était déjà contenu dans l’intellect et que celui-ci impose à un divers 

d’images.  

Toute la difficulté vient ensuite, avec la conséquence qui semble tirée de ce 

propos. À quoi faut-il rapporter chacun des démonstratifs de la phrase, et quel est ce 

« cela » (ejkei'no) qui est plutôt l’aspect divin de l’intellect, et ce « ceci » (touvtou)1106 

qui ne l’est pas ? Le plus souvent, on rapporte le cela divin au fait que l’intellect ou bien 

possède l’intelligible (e[cwn), ou bien s’actue (ejnergei'), et le ceci non divin au fait qu’il 

soit potentiellement ce qui reçoit l’intelligible (to; dektiko;n...)1107. L’énoncé affirmerait 

donc, tout simplement, que l’intellection actuée est plus divine que l’intellect comme 

faculté, de sorte que c’est la contemplation, prise en général, qui est ce qu’il y a de 

meilleur1108 ? Une telle thèse serait certes aristotélicienne, mais elle ne correspond 

apparemment pas à la conclusion à laquelle Aristote veut aboutir : c’est une certaine 

intellection, la meilleure, et en l’occurrence celle de l’intellect lui-même, qu’il veut 

identifier à la suprême occupation, et non l’actuation de l’intellect en général. De plus, 

la supériorité de celle-ci sur la potentialité permet d’inférer qu’elle est « ce qu’il y a de 

meilleur », mais comment peut-elle conduire d’abord à déclarer qu’elle est « la plus 

plaisante » ?  

Tout en restant dans l’esprit de cette interprétation, on peut proposer une 

variante plus satisfaisante. Aristote n’énonce pas ici la thèse banale selon laquelle la 

                                                 
1104 Nous citons Natali (2004, p. 100). 
1105 Cf. De an. III 4, 429a 12-21, où la chair est distinguée de « l’être essentiel de la chair » (to; sarki; 
ei\nai), et où le discernement de la première est attribuée à la sensibilité, tandis que le discernement de la 
seconde est attribué à l’intellect.  
1106 Comme les deux démonstratifs sont interchangeables, nous suivons le texte des manuscrits.  
1107 Pour ces traductions, voir Ross, Tricot, Reale, Broadie, etc..  
1108 Cf. Ross (1908, 1924, II, p. 381), Tricot (1966, p. 682). 



 Chapitre VII   Energeia, mouvement et plaisir dans la Métaphysique 
 

 612 

possession de l’intelligible, ou l’actuation, est meilleure que la réceptivité, dans une 

formulation pour le moins précieuse qui appellerait « divinité » la simple valeur de 

quelque chose, et prendrait la précaution de dire que cette plus grande divinité de 

l’activité n’est que ce qui « semble » être le cas. Il présuppose comme un fait admis, un 

e[ndoxon, que l’intellect, par rapport à toute autre faculté ou toute autre réalité, comporte 

quelque chose de divin, et précise, comme une conséquence du rapport entre l’intellect 

potentiel et l’intellect effectif, que ce qu’il a de divin n’est pas son aptitude à recevoir 

l’essence des choses, comme on pourrait le croire, mais bien plutôt le fait qu’il s’actue, 

s’exerce en les recevant1109. Dès lors que l’energeia, la réalisation de soi, bien plutôt 

que la réception d’autre chose, a été déclarée divine dans le cas de l’intellect, par 

comparaison sans doute avec d’autres instances comme les différents sens, on comprend 

sans peine la conclusion qui en est tirée : si l’on donne au terme de « divin » (qei'on) le 

sens le plus courant qu’il prend chez Aristote, que l’intellect s’actue divinement signifie 

tout simplement qu’il s’actue de manière optimale1110. Son activité, la contemplation, 

est donc le mieux une energeia. En vertu du lien essentiel entre le fait d’être energeia et 

le fait d’être plaisir qui a été posé au début de l’argument, il s’ensuit que cette activité 

est « ce qu’il y a de plus plaisant », comme ce qu’il y a de meilleur.  

Ainsi lue, l’ensemble de la phrase a le statut d’une reprise qui revient sur tout ce 

qui a été dit dans la mineure de l’argument : elle vient justifier l’introduction de 

l’intellection comme notre meilleure occupation et indique que cela n’était pas admis 

comme allant de soi. En même temps, elle ne porte qu’indirectement sur le contenu des 

                                                 
1109 Précisons que l’exercice actif de l’intellect ne serait pas alors autre chose que sa réceptivité : elle 
serait plutôt  la part d’activité que l’on peut dégager dans une intellection pensée au préalable, et sans 
distinction, comme une réception de formes. Le passage d’une perspective à l’autre serait le même que 
celui qu’on observe entre De anima III 4 et III 5 (pour une telle lecture, cf. R. Lefebvre, 1999, p. 24). Ce 
pourrait être aussi une critique d’Anaxagore, si pour celui-ci, le caractère divin de l’intellect consistait 
précisément à pouvoir recevoir toutes les choses pour les connaître. On sait qu’Aristote interprète 
Anaxagore de cette manière (De an. III 4, 429a 15-21), mais non si Anaxagore a jamais envisagé sous cet 
angle la divinité de l’intellect. Les fragments que nous possédons mettent toujours l’accent sur le 
caractère moteur de l’acte critique effectué par l’intellect.   
1110 Par « divin », Aristote n’entend rien de plus que l’ « optimal », et par « le dieu », ce qui est optimal. 
Telle est en substance la thèse principale de l’ouvrage de Botter (2005). Nombreux sont les textes qui 
vont dans ce sens. En Mét. L 9, montrer comment l’intellect est « le plus divin » revient clairement à 
montrer comment il est le meilleur ou le plus digne de prix (cf. par exemple 1074b 20, 29-35). Le 
« divin » ne paraît pas non plus signifier autre chose en Mét. E 1, 1026a 18-22, EN I 10, 1099b 14-18, I 
12, 1101b 22-25, DC I 9, 279a 30-35). Il arrive évidemment que « divin » signifie « d’un dieu », en un 
sens subjectif ou objectif, mais on ne doit pas oublier que par « le dieu », il faut d’abord entendre pour 
Aristote le bien comme substance, c’est-à-dire la chose excellente (EN I 4, 1095a 23-27, EE I 8, 1217b 
25-33, où il est ajouté que le dieu est aussi l’intellect). Toutefois, certains lieux du corpus semblent 
associer d’abord au « divin » et au « dieu » l’idée d’immortalité (DC I 3, 270b 8-11, II 1, 284a 3-4), 
d’autres, l’idée d’être bienheureux (Ibid., 284a 27-29), d’autres encore, l’idée d’autarcie complète, de 
pleine suffisance à soi sans aucun contact avec autre chose (cf. note p. 619). On doit donc se demander si 
ces déterminations ne sont pas prises en compte dans le « divin » que L 7 attribue à l’intellect.      
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énoncés qui précèdent, c’est-à-dire l’identification de l’intellection pure et maximale à 

l’intellection de l’intellect. C’est la contemplation en général qui est déclarée le plus 

plaisant parce qu’elle est divinement energeia. Il est nécessaire de suppléer au texte 

pour ajouter que si une contemplation est davantage et plus purement contemplation 

qu’une autre, elle sera a fortiori divinement energeia, et donc encore davantage 

plaisante. Selon cette lecture, la phrase serait donc décalée comme une parenthèse par 

rapport au cœur de l’argument, ce qui donnerait à celui-ci un caractère lapidaire : on 

attendrait légitimement qu’Aristote revienne sur l’identité entre l’intellection la plus 

haute et l’intellection de l’intellect, afin de la justifier et de montrer explicitement que 

cette intellection seule est notre meilleure occupation1111.  

Un autre problème se pose également : si « cela » qui est plus divin peut 

renvoyer sans difficulté au fait que l’intellect s’actue (ejnergei'), « ceci » qui l’est moins 

se réfère plus malaisément au fait qu’il est « apte à recevoir » (dektiko;n) quelque 

chose : cet adjectif n’a pas été attribué à l’intellect, mais au contraire, a eu le statut de 

sujet. La phrase, de plus, comporterait un déséquilibre : si l’on comprend que l’energeia 

est divine dans l’intellect au sens où elle est supérieure à celle de toute autre instance, il 

faut présupposer une comparaison semblable dans le cas de la réceptivité. Mais celle-ci 

n’a pas été considérée en général, mais déterminée exclusivement comme celle de 

l’objet propre à l’intellect, « l’intelligible ou l’essence substantielle » (tou' nohtou' kai; 

th'" oujsiva"). A l’inverse, si l’on suppose que cette réceptivité particulière est dans 

l’absolu une caractéristique divine de l’intellect, il faudrait que le seul fait qu’ « il 

s’actue » le soit également. Mais rien n’autorise à donner au verbe ejnergei'n un sens 

restreint qui ne le rendrait applicable qu’à l’opération de l’intellect, et non à celle de 

facultés inférieures. Ces observations montrent que la lecture que nous venons de 

présenter, quoique possible, n’est pas pleinement satisfaisante.   

 

De longue date, les exégètes ont fait en sorte de lire la phrase pour lui faire 

conclure que ce qui est divin, le plus plaisant et le meilleur est seulement l’intellection 

                                                 
1111 Pour une remarque semblable, cf. Elders, 1972, p. 193. La critique s’applique cependant à sa propre 
lecture, puisqu’il croit que ce qui est plus divin est l’intelligé par rapport à l’intellect (en traduisant tou'to 
o} dokei' oJ nou'" par « ce que pense l’intellect », ce qui nous paraît impossible). Pour Duminil et Jaulin 
(2007, p. 393), le « cela » divin est l’intelligible, et le « ceci » l’intellect. Sans doute comprennent-elles 
que la supériorité du premier sur le second tient au fait qu’il l’actue, et va donc de pair avec la supériorité 
de l’intellection. Mais quel est l’intérêt de ce caractère propre à l’intellection des autres choses par rapport 
à ce qui est en jeu, le dégagement de l’intellection de l’intellect comme la meilleure de toutes ?    
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de l’intellect, et non l’intellection en général. Zeller1112 comprend que les deux 

démonstratifs se réfèrent chacun aux deux participes e[cwn et dektiko;n des propositions 

antécédentes : « cela » qui est divin est donc le fait de posséder, et ceci qui ne l’est pas, 

le fait d’être apte à recevoir. Cependant, la possession déclarée divine dans la 

consécutive n’est pas celle dont il est question auparavant : ce n’est pas la possession 

des essences substantielles qui fait suite à une réceptivité, mais celle du seul intellect 

quand celui-ci se pense lui-même. Comme cet intelligible est le seul qui ne fasse pas 

préalablement l’objet d’une réceptivité, parce qu’il est toujours déjà possédé par 

l’intellect qui le tire en quelque sorte de lui seul, il est possédé à meilleur titre que tout 

autre intelligible. Aristote, dans sa déduction, procède donc à un passage à la limite, et 

déclare que si en général, la possession est meilleure que la réceptivité, ce qui est bien 

davantage possession, l’intellection de l’intellect, sera le meilleur et ce que l’intellect 

comporte de divin. La contemplation correspondante, parce qu’elle a pour objet ce que 

l’intellect tire de son propre fonds et qu’elle est donc davantage réalisation de soi que la 

contemplation des choses extérieures, sera quant à elle la plus plaisante autant que la 

meilleure.  

D’autres interprétations, afin d’amener le texte à la même conclusion, changent 

le sens de l’énoncé qui précède la consécutive, ejnergei' de; e[cwn : selon certains1113, il 

ne signifie pas que l’intellect s’actue en possédant l’essence qu’il reçoit, mais qu’il 

s’actue en se possédant (e[cwn) lui-même comme intelligible en même temps qu’il pense 

les autres choses ; c’est cela, cette possession de soi, qui est l’élément divin de 

l’intellect. Selon d’autres1114, l’énoncé veut dire que l’intellect s’exerce déjà en étant 

disposé (e[cwn) à l’intellection, et corrige le précédent qui réduisait l’intellect à une 

disposition passive. Ils voient donc dans la phrase une allusion à l’intellect agent 

introduit en De anima III 5 : c’est ce principe actif de l’intellection, qui ne peut être 

pour lui-même qu’une intellection de soi, qui est ici appelé divin comme il est déclaré là 

« séparé, non mélangé et impassible, étant par son essence substantielle energeia »1115. 

On pourrait également, enfin, changer le sens du verbe « s’actuer » (ejnergei'). Ce terme 

ne désignerait pas le simple exercice de ce qui est propre à recevoir telle ou telle 
                                                 
1112 Cf. Zeller, II, p. 431-433. Il est suivi par Reale (1968, p. 591).  
1113 Bonitz, 1848, p. 501.  
1114 Par exemple Schwegler, 1848.   

1115 Cf. De an. III 5, 430a 17 : kai; ou|to" oJ nou'" cwristo;" kai; ajmigh;" kai; ajpaqhv", th'/ oujsiva/ w]n 
ejnevrgeia. L’intellect agent ainsi dégagé dans l’intellection aurait précisément la même caractéristique 
que celle du premier moteur, dont « l’essence substantielle est energeia ».  
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essence, et donc n’importe quelle intellection, mais l’actuation de l’intellect une fois 

qu’il est entré en possession des autres choses, c’est-à-dire celle qu’évoque De anima 

III 4 : une fois que l’intellect possède chaque essence, il s’exerce en repensant chacune 

différemment parce qu’il a pensé toutes les autres, et parallèlement, il se pense lui-

même1116. Voilà une autre façon de dégager l’intellection de soi comme l’élément divin 

de l’intellect. Mais comme les trois précédentes, elle fait violence au texte : à 

l’évidence, celui-ci dit tout simplement que ce qui est apte à recevoir un intelligible 

quelconque s’exerce en le possédant. Cet exercice et cette possession, dans la 

proposition antécédente, mais aussi dans la consécutive si elle en reprend les termes, ne 

sont que deux dénominations de n’importe quelle intellection.   

En admettant qu’Aristote prend pour point de départ la possession de n’importe 

quel intelligible qu’est tout acte intellectuel, on peut aussi faire porter la consécutive sur 

l’intellection de soi en changeant les référents des deux démonstratifs : « cela » qui est 

déclaré divin se réfère à un terme plus éloigné que le début de la phrase, et peut 

renvoyer au fait que « l’intellect s’intellige lui-même » (auJto;n  de; noei' oJ nou'"). 

« Ceci », en revanche, est la saisie de toute autre essence dont il vient tout juste d’être 

question1117. Encore faut-il que la déduction ait alors un sens : comment Aristote peut-il 

inférer, à partir du fait qu’en n’importe quelle intellection, l’intellect s’actue en 

possédant une essence substantielle, que l’intellection de soi est quelque chose de divin 

en lui ? La description du cas général pourrait permettre de dégager un cas particulier, 

celui où l’intelligible est l’intellect lui-même, où l’intellect s’actue, se réalise 

évidemment davantage qu’en toute autre intellection : voilà ce qu’Aristote voudrait dire 

lorsqu’il déclare que cela, c’est ce que l’intellect semble comporter de divin, et voilà 

pourquoi il conclut que puisque l’actuation de l’intellect est alors actuation au plus haut 

point, elle est également « ce qu’il y a de plus plaisant et de meilleur ». On peut 

                                                 
1116 On peut se demander s’il n’y a pas identité stricte entre ces deux actes : repenser chaque chose étant 
donné qu’on a pensé toutes les autres, n’est-ce pas précisément penser que l’on pense chaque chose, et 
donc penser la pensée même ? Aristote n’a pas développé cette question. 
1117 Cf. Botter (2005, p. 197), qui suit à quelques détails près la lecture de Laks (2007 [2000], p. 111 et s.). 
On notera qu’Averroès (Grand Com. de la Métaph., Martin, p. 234-239), déjà, va chercher en amont du 
texte le référent de « cela » que l’intellect possède de divin. Mais selon lui, il s’agit de l’intellection qui 
est en soi et au plus haut point : en effet, il croit que les énoncés consacrés à cette intellection portent sur 
l’intellect en lui-même et non en nous (Grand Com. de la Métaph., 1616, 12-17). La suite, en revanche 
(1617-1618, 7, également 1614, 4-5), servirait à montrer qu’en nous, l’intellection de soi, qui est energeia 
à proprement parler et plaisir, n’a lieu que lorsque nous possédons un autre intelligible (ejnergei' de; 
e[cwn), car chez nous, l’intellect est une potentialité, si ce n’est lorsque nous saisissons l’essence d’une 
chose extérieure. En vertu de cette caractéristique inférieure de notre intellect, Aristote déduirait que 
c’est, bien plutôt que celui-ci, celui-là (ejkei'no ma'llon touvtou), à savoir l’intellection en soi (hJ novhsi" 
hJ kaq∆ auJth;n), qui est chose divine.  
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également proposer une variante de cette lecture en supposant que le démonstratif 

« cela » désigne « l’intellect et l’intelligible » qui ont été dits « la même chose » 

(taujto;n nou'" kai; nohtovn), et que « ceci » désigne tout autre intelligible, c’est-à-dire 

celui qui est « essence substantielle » (tou' nohtou' kai; th'" oujsiva"). Cela permettrait 

de donner le même sens à e[cein dans toute la phrase : Aristote déduirait que d’un côté, 

l’intelligible qui est intellect est « ce que l’intellect semble posséder de divin », car cet 

intelligible possédé trouve son origine en lui seul et dans sa pure réalisation, et que d’un 

autre côté, la contemplation, puisqu’elle est au plus haut point actuation, est bien la plus 

plaisante et la meilleure.    

Cette ligne interprétative, pourtant, pose quelques problèmes : le premier 

démonstratif, « cela », qu’il désigne l’intellection de soi ou l’intelligible qui est intellect, 

peut trouver à la rigueur un référent dans les phrases antérieures. Mais le second, 

« ceci », s’il rappelle quelque chose de la proposition antécédente, peut difficilement 

signifier ou bien l’intellection des autres choses que l’intellect, ou bien un intelligible 

qui n’est pas l’intellect1118 : il faut supposer pour cela qu’Aristote ne vient pas de décrire 

l’intellection, dans son rapport avec l’intelligible, dans sa généralité, mais uniquement 

lorsqu’elle porte sur autre chose que l’intellect. Mais alors, comment pourrait-il utiliser 

les données intervenant exclusivement dans l’intellection des autres choses pour les 

appliquer à l’intellection de soi, afin de conclure qu’en elle, il y a bien davantage une 

possession qui est energeia que dans toutes les autres ? Il n’est certes pas impossible 

que la déduction procède de cette manière, et considère ce sur quoi elle s’appuie à la 

fois comme un modèle général et comme un opposé. Elle serait cependant tortueuse, et 

c’est là un motif qui plaide en défaveur des lectures qui la comprennent de cette façon.    

 

Au terme de cet examen, nous devons reconnaître que nous ne sommes pas 

parvenus à une explication pleinement satisfaisante du texte tel qu’il est le plus souvent 

                                                 
1118 On peut aussi faire l’hypothèse (Laks, 2007 [2000], p. 111, p. 116) que l’antécédent apparent de la 
consécutive est en réalité une parenthèse justifiant ce qui vient d’être dit : « l’intellect et l’intelligible » 
deviennent bien « la même chose » quand l’intellect se pense lui-même, car en général, celui-ci reçoit ce 
en quoi il s’exerce. La conséquence finale porterait alors sur les propos antérieurs, et l’on devrait chercher 
là les référents des démonstratifs. Selon Laks, le « cela » divin renvoie au fait que l’intellect « devient 
intelligible » (nohto;" ga;r givgnetai), et par ce biais, à son intellection de lui-même ; le « ceci », 
intellection des autres choses, a pour référent les participe « en saisissant et intelligeant » (qiggavnwn kai; 
now'n). Mais le lien trop étroit entre ces participes et le verbe principal givgnetai, ainsi que la différence de 
leurs formes, permet difficilement de les isoler afin d’en faire deux référents bien déterminés pour 
« ceci » et « cela », d’autant que la phrase se poursuit en déduisant que « l’intellect et l’intelligible » 
deviennent alors « la même chose » (w{ste taujto;n nou'" kai; nohtovn). N’est-ce pas ce dernier groupe 
qui doit alors être le référent de « cela » ? Mais dans ce cas, « en saisissant et en intelligeant » peuvent 
encore moins être dégagés du reste de l’énoncé comme un référent pour « ceci ».    
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traduit. On peut cependant proposer soit une correction plausible du texte, soit une 

nouvelle traduction, qui améliore chacune sensiblement la logique de l’argument et 

évite les difficultés posées par les lectures usuelles.  

La leçon transmise par les manuscrits E, J et M (w{ste ejkei'no ma'llon…) se prête 

aisément à une légère modification qui rende l’enchaînement du propos pleinement 

satisfaisant. Il suffit de supposer qu’à la place d’une absence d’élision du e entre w{ste 

et ejkei'no, absence qui n’est pas répertoriée chez Aristote1119, de sorte que tous les 

éditeurs ont retenu w{st∆ ejkei'no, un iôta a été omis par les copistes. On obtient alors :   

to; ga;r dektiko;n tou' nohtou' kai; th'" oujsiva" nou'", ejnergei' de; e[cwn, w{st∆ eij 

ejkei'no ma'llon touvtou o} dokei' oJ nou'" qei'on e[cein, kai; hJ qewriva to; h{diston 

kai; a[riston. « Est intellect ce qui reçoit l’intelligible ou l’essence substantielle, et il 

s’actue en le possédant, de sorte que si cela, plutôt que ceci, est ce que l’intellect semble 

posséder de divin, la contemplation aussi est ce qu’il y a de plus plaisant et de 

meilleur ». Les deux démonstratifs deviennent alors sans référent et servent à comparer 

deux objets quelconques. Dans la consécutive, Aristote ne ferait qu’appliquer la règle 

posée dans l’antécédent à un cas particulier : si un objet intelligible, semble-t-il, est ce 

que l’intellect possède de divin, et donc est divinement essence et divinement 

intelligible, alors, en le possédant, l’intellect s’actue bien mieux, ce qu’exprime la 

conclusion qui déclare que « la contemplation aussi est ce qu’il y a de plus plaisant et de 

meilleur ». Lue ainsi, la phrase reviendrait sur l’ensemble de la section, fonderait dans 

la nature de l’intellect la correspondance entre l’intelligible pur et au plus haut point et 

l’intellection qui est pure et maximale, en la formulant d’une manière plus conforme à 

ce qu’on veut démontrer : cette intellection est notre occupation qui est la plus plaisante 

et donc la meilleure. Au pris d’une correction infime et probable en elle-même, on 

obtient donc un argument parfaitement structuré.   

Si l’on préfère éviter d’amender le texte, on peut aussi en adopter une lecture 

différente de celles que l’on a jusqu’ici proposées. Immédiatement après ejnergei' d∆ 

e[cwn, on peut sous-entendre la répétition du même verbe, au lieu du verbe être (ejsti) 

comme on le fait d’ordinaire. La phrase doit alors être lue ainsi : to; ga;r dektiko;n tou' 

nohtou' kai; th'" oujsiva" nou'", ejnergei' de; e[cwn, w{ste  ejkei'no ma'llon touvtou 

<ejnergei'> o} dokei' oJ nou'" qei'on e[cein, kai; hJ qewriva to; h{diston kai; a[riston. 

« Est intellect ce qui est apte à recevoir l’intelligible ou l’essence substantielle, et en le 

                                                 
1119 Le e est élidé dans l’autre occurrence semblable de la Métaphysique (Z 10, 1035a 30), et cela dans 
tous les manuscrits. Il l’est également en An. Pr. 61a 4, De an., 430a 7. L’absence d’élision est en 
revanche fréquente chez d’autres auteurs.  
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possédant, il s’actue, de telle sorte que s’actue, bien davantage que ceci, cela que 

l’intellect, semble-t-il, comporte de divin, et que la contemplation est ce qu’il y a de 

plus plaisant et de meilleur ». On échappe ainsi au besoin de trouver dans ce qui précède 

un référent pour les deux démonstratifs1120 : « ceci » renvoie certes au sujet du début de 

la phrase, mais « cela », conformément à un usage habituel de ejkei'no, ne fait 

qu’annoncer ce qui suit et sert d’antécédent au sujet de la relative. Par opposition à « ce 

qui est apte à recevoir l’intelligible ou l’essence substantielle » (to; dektiko;n…), il est 

ce « que l’intellect, semble-t-il, comporte de divin » (o} dokei'…), dénomination par 

laquelle Aristote peut fort bien désigner la propriété qu’a l’intellect de se penser lui-

même, qui vient d’être introduite dans les phrase antérieures.  

Examinons le sens que présente alors l’énoncé, et son statut par rapport à ce qui 

précède. Aristote ne fait que reprendre le contenu de la phrase antérieure, en explicitant 

toutefois certains éléments qui lui permettent de parvenir à ce qu’il veut démontrer et de 

clore l’ensemble de la section consacrée à identifier notre meilleure activité. Que 

l’intellect saisisse et intellige quelque chose (qiggavnwn kai; now'n) est fondé dans sa 

nature même d’être « apte à recevoir » « l’essence substantielle », ce qui permet de 

mettre en évidence que cette nature « s’actue » (ejnergei') lorsqu’il y a intellection. Qu’il 

devienne intelligible (nohto;" givgnetai) et se pense en ayant pensé les autres choses peut 

alors être exprimé par le fait qu’en pensant, il s’actue « de telle sorte » qu’il y a en lui 

quelque chose d’autre qui s’actue également ; en même temps, il apparaît que cette autre 

chose s’actue bien davantage (ejnergei' ma'llon) que la précédente, précisément parce 

que cette aptitude de l’intellect à se penser lui-même semble bien pouvoir être désignée 

comme ce qu’il « comporte de divin ».   

L’enchaînement des idées peut alors être compris de plusieurs manières. La 

supériorité de l’energeia peut être déduite du caractère « divin » (qei'on) de la part 

d’intellect en cause, parce que sa « divinité » signifie simplement son excellence et 

renvoie à celle de l’objet pensé : si cet objet est intellect, il est « le meilleur » « à part 

soi » et « au plus haut point » (to; kaq∆ auJto; a[riston, to; mavlista a[riston). 

Conformément aux deux premiers énoncés de cette partie de l’argument, on peut 

conclure que la pensée de ce meilleur, de cet intelligible pur et optimal, sera purement et 

                                                 
1120 D’autres lectures ont été proposées pour parvenir au même résultat. Ainsi le pseudo-Alexandre (CAG 
I, 698, 34-36), qui lit ejkeivnou ma'llon tou'to o} dokei' oJ nou'" qei'on e[cein, comprend que « ceci » qui 
est divin, c’est-à-dire l’intellection de l’intellect, « appartient plutôt à celui-là », à savoir le premier 
principe, qu’à nous. L’énoncé préfigurerait la suite (1072b 25-26), mais rien dans ce qui précède ne 
prépare cette opposition entre le dieu et nous.  
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le mieux une intellection. Grâce à son analyse préalable de l’intellection, Aristote peut 

toutefois exprimer ce fait en déclarant que cette part d’intellect « s’actue » davantage. 

Comme il y a davantage energeia, et en vertu du lien essentiel entre le degré d’actuation 

et le plaisir déjà posé plus haut, il conclut qu’alors, « la contemplation » est « ce qu’il y 

a de plus plaisant » et donc « de meilleur » (kai; hJ qewriva to; h{diston kai; a[riston). 

Voilà donc la pensée de la pensée identifiée comme notre activité la plus plaisante, mais 

aussi comme celle du premier principe, si l’on ajoute le postulat de la ressemblance 

entre l’occupation qui est la plus plaisante chez nous et celle qui est plaisir chez lui.   

Une autre lecture paraît pourtant plus économique. Supposons que la disposition 

de l’intellect à se penser lui-même soit appelée « ce qu’il comporte de divin » non pas 

parce qu’elle est excellence mais parce qu’elle est autosuffisance : lorsque l’intellect se 

pense lui-même, il n’est déterminé en rien par les choses extérieures et leurs images en 

retrouvant en elles son unité propre, mais il tire son objet de lui seul, en restant avec lui-

même et sans contact avec l’extérieur, caractéristique qu’Aristote associe 

immédiatement, en d’autres lieux, à l’idée de dieu et de divin1121. Il est évident que 

l’intellect s’actue alors bien davantage que lorsqu’il pense les autres choses. La 

supériorité de l’energeia ne serait pas d’abord déterminée par celle de son objet, qui 

rendrait l’intellection la plus pure et la plus intense qui soit. Elle dépendrait bien plutôt 

du fait qu’en se pensant, l’intellect se réalise lui-même à bien meilleur titre qu’en toute 

autre pensée : il tire son acte uniquement de son propre fonds, et se contente d’exercer 

ce qu’il est déjà effectivement, et qu’il n’a été potentiellement qu’en un certain sens, 

parce qu’il ne s’était pas encore rejoint lui-même. Cette energeia intellectuelle ne 

l’emporterait pas tant sur les autres par le degré, parce qu’elle est intellection de 

manière pure et optimale, que par une différence de nature qui tient à sa spontanéité 

absolue.  

                                                 
1121 La thèse de Botter selon laquelle le divin et le dieu signifient primitivement le meilleur ne semble pas 
pouvoir s’appliquer à certains textes : en EN X 8, 1178b 10-18, c’est d’abord en raison de l’absence de 
contact des dieux avec autrui qu’Aristote leur refuse les vertus pratiques, et non en raison de leur nature 
sans défaut : il est ainsi immédiatement ridicule de penser que les dieux échangent et font des contrats, 
qu’ils ont une monnaie, ou qu’ils sont libéraux alors qu’ils n’ont personne à qui donner. Le ridicule en 
question ne paraît pas expliqué par la déficience que ces attributs présupposeraient, bien qu’Aristote, dans 
sa phrase de conclusion, refuse aux dieux la sphère de la pratique parce qu’elle est en général indigne 
d’eux. En EE VII 12, 1244b 5-10, le dieu est introduit comme le paradigme de l’être autosuffisant pour 
qui il « suffit de rester avec lui-même », non seulement parce qu’il n’est en rien déficient, mais aussi 
parce qu’il n’a pas besoin de vie en commun avec autrui.  En EE VIII, 1348a 21 et s., il semble que « le 
dieu » ait primitivement le sens d’un principe qui n’a aucun principe extérieur à lui. C’est à ce titre qu’il 
est introduit comme moteur du tout, mais aussi, en nous et par analogie, comme moteur de l’âme. Mais le 
texte est difficile. Pour une équivalence entre le divin et le caractère primitivement et souverainement 
principiel, voir peut-être aussi Mét. K, 1064a 36-b 1. 
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Dans cette hypothèse, Aristote peut certes conclure qu’en étant davantage 

energeia, la contemplation de notre intellect par lui-même est par là même ce qu’il y a 

de plus plaisant. Mais ce plus plaisant n’est pas seulement ce qui l’est pour nous : la 

pensée de la pensée,  puisqu’elle est une pure réalisation de soi qui n’est pas à 

proprement parler celle d’une potentialité, présente une similitude avec la pure energeia 

qu’est le premier moteur. Elle est bien davantage une energeia que toute autre pensée 

jusqu’à ce point, de sorte qu’elle doit aussi être « le plus plaisant » dans l’absolu, au 

point de toucher au plaisir suprême qu’est l’energeia du principe premier. On voit sans 

peine quel est l’avantage d’une telle lecture : il n’est plus nécessaire de postuler de 

manière arbitraire une ressemblance entre l’occupation du premier moteur et notre 

meilleure activité pour assimiler celle-là à celle-ci. En dégageant un acte « divin », 

autosuffisant et purement spontané, au sein de notre intellection, Aristote met en 

évidence une opération semblable à la pure energeia du premier principe, et qui doit 

être la plus plaisante et la meilleure à la façon dont celle-ci l’est. 

La justesse de cette lecture nous paraît confirmée par le dernier moment de 

l’argument qui transfère notre meilleure activité au premier moteur, sans doute désigné 

par « le dieu » (oJ qeo;") car il a été dit plus haut que son être nécessaire sous tout 

rapport est aussi un bien être (1072b 7-8, 10-11). Le principe selon lequel son 

occupation est semblable à celle qui est chez nous la meilleure est repris, mais dès lors 

que celle-ci a été identifiée, il semble acquérir une double légitimation. Tout d’abord, il 

apparaît que si le premier moteur est toujours dans cet état de pensée de la pensée que 

nous atteignons seulement parfois comme ce qui vient couronner notre activité 

contemplative, cela ne peut que susciter notre admiration. Si de plus, il l’est davantage 

que nous, parce qu’il se pense lui-même à meilleur titre que nous le faisons, « c’est 

encore plus admirable ». Avoir une activité semblable à la meilleure des nôtres, et qui 

diffère par son éternité et son intensité, s’impose alors comme quelque chose 

d’admirable au plus haut point, et c’est là, semble-t-il, un motif qui justifie l’attribution 

d’une telle activité au principe suprême. Mais par ailleurs, Aristote ajoute que « c’est 

bien ainsi qu’il est » (e[cei de; w|de), d’une manière si catégorique qu’il est difficile de 

croire qu’il postule de nouveau la ressemblance entre son occupation et la nôtre. Il est 

plus probable qu’il fonde à présent ce postulat sur le fait que par « le dieu » (oJ qeo;"), 

on ne doit entendre rien d’autre que ce qui est toujours et davantage le « divin » (qei'on) 

que nous possédons. Mais la similitude indiquée par les noms doit reposer sur une 

similitude des choses nommées : si le premier moteur, pure energeia et plaisir suprême, 
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peut être appelé « le dieu », la part de notre intellect en vertu de laquelle il se pense lui-

même a dû être appelée divine parce qu’elle présente quelque ressemblance avec cette 

energeia et ce plaisir. Apparemment, c’est donc bien en vertu de son autosuffisance, qui 

lui fait tirer son acte uniquement d’elle-même et réaliser ce qu’elle est déjà par une pure 

spontanéité, que l’intellection de l’intellection a été déclarée divine. C’est aussi sur ce 

caractère, au fond, que repose la similitude de cette energeia et de son plaisir avec ceux 

du premier moteur.     

 

c.  Degré de plaisir et degré d’energeia : échelle continue et singularité du 

plaisir suprême  

  

La place accordée au plaisir dans la détermination de notre meilleure conduite 

s’avère riche en indications sur le lien entre le plaisir et les autres aspects de l’activité. 

On doit d’abord retenir que le degré de plaisir est utilisé comme un indicateur et un 

corrélat de la valeur de l’opération intellectuelle. Il est aussi déduit du degré selon 

lequel l’intellection est une energeia, quelle que soit d’ailleurs la lecture que l’on 

adopte : si l’on admet que le texte dégage l’energeia de l’intellect comme ce qu’il a de 

divin parce qu’elle le rend supérieur à tout le reste, l’intellection sera la plus plaisante 

car elle est le mieux une energeia. Si l’on préfère comprendre que c’est l’intellection de 

l’intellection qui est déclarée divine, parce qu’en vertu du caractère purement 

intelligible de son objet, l’intellect s’actue bien mieux et bien plus en le saisissant qu’en 

saisissant l’essence d’une chose extérieure, c’est encore en raison du degré avec lequel 

l’intellection est energeia qu’elle sera la plus plaisante qui soit. Mais le lien est encore 

plus patent si on lit l’argument comme nous l’avons proposé : il est alors dit 

explicitement que la part de l’intellect en vertu de laquelle il se pense lui-même s’actue 

bien davantage que celle qui pense les autres choses, et que cette contemplation soit la 

plus plaisante en est clairement la conséquence immédiate.  

 On doit aussi insister sur l’équivalence entre l’intellection la plus plaisante et 

l’intellection qui est dite « à part soi » (kaq∆ auJth;n) intellection, et « au plus haut point » 

(mavlista) intellection. Elle marque que dans cette activité, il y a le plus grand plaisir 

lorsqu’elle est purement et aussi intensément que possible ce qu’elle peut être, c’est-à-

dire lorsque l’intellect s’y exerce par lui seul, sans recourir à une autre faculté que lui-

même. C’est donc apparemment l’opération où l’intellect se réalise le plus lui-même par 

lui-même qui est aussi le plus energeia et le plus plaisir.  
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De prime abord, il semble que cette supériorité soit dépendante de l’objet 

intelligible que l’intellect reçoit : quand l’intelligible, ou « le meilleur », l’est « à part 

soi » et non relativement à autre chose, et l’est « au plus haut point », ou bien quand il 

est à la fois le mieux « essence substantielle » et le mieux intelligible, l’intellect 

s’exerce purement et le plus en saisissant cet objet. Pourtant, la suite du texte, telle que 

nous l’avons lue, indique que l’intelligible ne doit pas tenir lieu de référence première 

pour déterminer l’intellection qui chez nous, est pure et maximale, et par conséquent le 

plus energeia et le plus plaisir. Ce qui donne ce privilège à l’intellection de l’intellect 

dépend d’un caractère divin que l’intellect possède en propre, et non d’une supériorité 

de l’intelligible reçu. Ce changement de perspective n’a rien d’étonnant : lorsque 

l’intellect se pense lui-même, il ne reçoit pas un objet intelligible, mais il le tire 

entièrement de ce qu’il est déjà effectivement, dans une présentation à soi-même qui est 

bien davantage acte spontané de réalisation qu’appréhension d’un objet pensé. C’est en 

cela précisément que cette pensée est davantage energeia, et davantage plaisir, que 

toutes les autres pensées.  

Cette observation fait apparaître une ligne de démarcation entre la pensée de la 

pensée et nos autres intellections. La première n’est pas plus energeia et plaisir que les 

secondes en vertu d’une simple différence de degré, et parce qu’en recevant le plus pur 

et le meilleur intelligible, elle serait le plus purement et le mieux intellection. Elle 

diffère des autres pensées par sa nature : elle n’est pas une réception d’intelligible lors 

de laquelle l’intellect s’exercerait plus ou moins bien en saisissant l’essence d’une chose 

extérieure ; elle est un pur acte de présentation à elle-même de ce qu’elle est déjà, et 

c’est en cela qu’elle est assimilable à une pure energeia et au plaisir suprême. Si l’on 

refusait d’accorder cette différence à notre pensée de la pensée, on devrait de toute 

manière l’attribuer à celle du premier moteur ou du dieu : L 9 établira qu’il est 

davantage dans ce bon état où nous sommes parce qu’il ne pense absolument que lui-

même et est « intellection de l’intellection » (nohvsew" novhsi")1122, au point qu’il n’y a 

                                                 
1122 Après L 9, 1074b 25-26 qui établit que cet intellect « intellige le plus divin et le plus digne de prix » 
et ne change pas d’objet, et 31-33 qui refuse qu’à côté de l’intellection qu’il pense, autre chose lui 
appartienne et le rende le plus mauvais, Aristote conclut qu’ « il se pense donc lui-même » et que « son 
intellection est intellection de l’intellection » (33-34). Le propos laisse ouverte la possibilité que le dieu, à 
l’intérieur de sa pensée qu’il pense, pense aussi les autres choses. Mais les textes ne développent pas 
positivement cette possibilité, et paraissent plutôt aller dans la direction contraire (dans le même sens, cf. 
EE VII 12, 1245b 16-19). Il nous semble de plus qu’elle irait contre la perfection de l’être divin. Pour la 
même lecture, cf. Ross, 1924, I, p. CXLI, II, p. 397-398, Brague, 1988, p. 448, Dudley, 1999, p. 75 et s., 
Brunschwig, 2000, p. 303 et s..    
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alors guère de sens à distinguer un pensant et un pensé1123. Le dieu est toujours déjà 

intellection, et loin d’exercer son intellect pour saisir un objet, il ne fait que réaliser à 

nouveau, perpétuer l’intellection qu’il est. Telle est donc sa pure energeia, et tel est ce 

qui fait d’elle un plaisir absolu.     

D’une manière apparemment paradoxale, les critères qui déterminent le plaisir 

dans la plupart des activités ne paraissent pas opératoires dans celle qui est plaisir 

absolument. Nous avons vu que dans le De anima, le plaisir de sentir est lié au bon 

exercice du sens, qui lui-même est corrélé à la valeur du sensible saisi. En 

Métaphysique L 7, Aristote semble d’abord recourir au même modèle lorsqu’il rattache 

à l’objet le plus intelligible l’intellection qui est le plus intellection, le plus energeia et 

le plus plaisir. Si d’autre part il ne retient que la contemplation parmi les opérations 

susceptibles d’être les plus plaisantes parce qu’elles sont le plus energeia, ce doit être 

parce que dans toutes les autres, on réalise moins sa faculté ou sa disposition en 

fonction de ce qui nous est présenté. Il faudra examiner dans quelle mesure la règle peut 

être généralisée et servir à comparer l’ensemble de nos activités. Il est sûr en tout cas 

qu’elle ne s’applique pas au plaisir suprême : il n’y a alors ni faculté qui s’exerce, ni 

objet qui sollicite cet exercice. Ce plaisir se singularise de tous les autres, car il ne peut 

être déterminé de la même façon qu’eux à partir des causes initiales de l’activité, et n’a 

peut-être pas non plus le même statut par rapport à cette activité même. On devra tenir 

compte de cette exception en étudiant la section du traité de l’Ethique à Nicomaque 

consacrée à définir le plaisir.   

  

C. CONCLUSIONS 

 

Au terme de cette étude de l’energeia, dans sa généralité et dans son illustration 

concrète la plus pure et le plus parfaite, nous sommes en mesure d’exposer les notes 

principales de ce concept et de tenter de les restituer par une traduction acceptable. Il est 

apparu que si l’on laisse de côté l’acception qu’Aristote dégage au moyen de l’analogie, 

afin de penser comme energeia la forme prise par les substances matérielles, une 

energeia est toujours une opération essentiellement continue. Il s’agit donc d’une 

« activité » qui se déroule. Ce n’est pas un « acte » ponctuel et absolument indivisé, et 

                                                 
1123 Ainsi, L 9, 1074b 36-1075a 5 (en particulier à la suite de 1075a 2) montre qu’étant donné la règle 
générale de l’identité de l’intellection et de l’intelligé (les deux étant la notion de la chose), dans le cas 
des choses sans matière, il y aura entre l’un et l’autre identité absolue. Ce cas particulier est le même que 
celui dont il est question en De an., III 4, 430a 2-5.   
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encore moins une « actualité » ou une « effectivité », si l’on entend par là un simple 

marqueur indiquant qu’un fait quelconque est effectivement. En même temps, la 

traduction par « activité » n’est pas satisfaisante : par energeia, en effet, il faut entendre 

une opération au sein de laquelle ce qui opère s’accomplit pleinement, qu’il s’agisse 

d’une faculté comme tel ou tel sens, de l’intellect lorsqu’il n’est pas en nous réalisé, ou 

même de l’intellection qui a déjà eu lieu. Plutôt qu’une activité, l’energeia est donc une 

« réalisation », un exercice dans lequel quelque chose s’accomplit, et un 

accomplissement qui est l’exercice même et doit donc continuer à l’être.  

Le mot français « réalisation » est le moins mauvais qui soit pour traduire 

l’energeia aristotélicienne, d’autant qu’il se prête bien à l’analogie qui permet d’étendre 

la notion à la forme substantielle dans son rapport avec la matière. Mais il comporte une 

ambiguïté : lorsqu’on dit que quelque chose se réalise, on peut vouloir dire par là 

qu’elle se réalise progressivement, et non d’un seul coup. La notion d’energeia n’a pas 

cette acception, car même lorsqu’elle sert à désigner un mouvement progressif, la 

progressivité n’est pas un caractère de l’energeia en tant que telle, mais de la 

potentialité dont l’energeia est l’exercice immédiatement parfait. Voilà pourquoi aussi, 

on ne saurait la traduire par « actualisation », terme qui contient en lui l’idée de progrès. 

Pour éliminer cette idée, nous avons donc choisi le terme d’ « actuation », néologisme 

accepté dans les dictionnaires français, qui présente la commodité de traduire un terme 

qui à notre connaissance, est un néologisme d’Aristote. Parallèlement, nous traduisons 

le verbe ejnergei'n par « s’actuer ». Lorsque le datif ejnergeiva/ est associé à un adjectif 

substantivé ou un nom, par opposition à dunavmei, nous le rendons tout simplement par 

« actué », en parlant par exemple d’un sensible « actué », par opposition à un sensible 

« potentiel ». Lorsque les deux termes sont associés à un verbe, nous n’avons pas 

d’autre choix que de les traduire respectivement par « actuellement » et 

« potentiellement ».  

L’étude qui précède a également permis de montrer à quelles conditions et en 

quel sens le plaisir est toujours essentiellement lié à ce qu’il convient d’appeler une 

energeia. Tout d’abord, le support du plaisir est toujours une energeia au sens strict, 

c’est-à-dire une opération qui concrètement, est à la fois réalisation parfaite de ce qui 

opère et activité essentiellement continue, et plus précisément, il est une telle opération 

lorsque celle-ci est attribuable à un individu numériquement et formellement identique à 

lui-même. Néanmoins, même si toute energeia de ce type comporte par essence un 

plaisir en elle-même, on peut également dire qu’elle comporte du plaisir dans la mesure 
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et selon le degré où elle est energeia. Parmi les opérations qui réalisent parfaitement ce 

qui opère, certaines peuvent être déclarées davantage energeia que d’autres, parce que 

ce qui opère se réalise davantage par lui seul, et a moins besoin d’être déterminé pour 

cela par ce qui n’est pas lui. Dans la même mesure, ces opérations seront aussi 

davantage des plaisirs. Ainsi, l’intellection lors de laquelle notre intellect se présente à 

lui-même comme intelligible au lieu de saisir celui-ci dans les images qui lui sont 

présentées, est chez nous l’opération qui est le plus energeia et la plus plaisante qui soit. 

Ou encore, l’intellection où c’est cette fois l’intellection déjà là qui, sans cesse, se 

réalise et se représente à la fois, n’est pas seulement la pure energeia qui définit le dieu 

lui-même ; elle peut aussi être dite absolument plaisir.  

On peut donc dire qu’une opération plaisante est toujours une réalisation 

accomplie et parfaite en elle-même, et en même temps, qu’elle peut être telle à 

différents degrés, qui sont précisément ceux du plaisir qu’elle comporte. On observe 

exactement le même décalage dans le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque : après 

avoir déclaré que toute opération plaisante, sur le modèle de la vision, est 

nécessairement parfaite en tous ses moments, Aristote les différencie entre elles selon 

qu’elles sont plus ou moins parfaites, et définit le plaisir en tant que tel grâce à cette 

différence. Il rend également explicite ce que Métaphysique Lambda 7 laisse déjà 

pressentir : le plaisir n’est pas seulement le fait de bien s’actuer, de bien se réaliser dans 

l’exercice de la sensation ou de l’intellection, il est aussi un élément dynamique de 

l’activité. Si donc le plaisir attribué au premier moteur rend manifeste que son activité 

doit durer éternellement, c’est parce que le plaisir pris à toute activité est précisément ce 

qui la fait continuer. 
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CHAPITRE   VIII      L’ ESSENCE DU PLAISIR : 

ÉTHIQUE À NICOMAQUE   X 4 

 

 

 

 

       

 

 

Dans la partie spéculative du traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, 

Aristote, après avoir identifié les caractéristiques formelles des opérations plaisantes, 

change de perspective en montrant ce que le plaisir lui-même n’est pas au sein de 

chacune de ses opérations. Il ne peut être ni sa genèse, si en général un mouvement 

producteur qui lui serait inhérent. Immédiatement après cette démonstration, et sans que 

l’on observe une quelconque rupture importante dans le cours de l’argumentation, il 

poursuit tout naturellement son propos en déterminant positivement l’essence du plaisir 

lui-même : au sein d’une opération plaisante comme la vision du rouge, qu’est-ce 

exactement que le plaisir que nous prenons à voir du rouge ? Au sein d’une pensée 

comme la saisie du théorème de Pythagore, qu’est-ce exactement que le plaisir pris à 

cette pensée ? Telle est la question posée dans ce que nous appelons le chapitre 4 du 

livre X, et qui fait espérer, conformément à ce qui a été annoncé auparavant, que le 

plaisir en tant que tel sera défini dans son essence et sa différence. 

L’argument développé pour parvenir à cette fin laisse cependant perplexe, à la 

fois en raison des principes sur lesquels il repose et en raison de sa méthode. Dans 

l’ensemble, on saisit assez bien ce que fait Aristote : il se donne une opération plaisante 

déterminée, une sensation, ainsi que les deux causes qui la déterminent, un sens 

spécifique et un sensible. Ce dispositif lui permet d’indiquer quelles sont les conditions, 

du côté du sens et du côté du sensible, qui permettent à la sensation d’être la plus 

accomplie, puis de constater qu’elle est alors également la plus plaisante. Pour un sens 

spécifique donné, et en fonction de l’état du sens et de la nature du sensible, le caractère 

plaisant de la sensation est ainsi corrélé à son caractère accompli ou parfait. Mais 

Aristote ne s’arrête pas là : il détermine la nature du plaisir en indiquant ce qu’il fait au 
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sein de l’actuation, et utilise les causes initiales de toute sensation afin de montrer que le 

plaisir est lui aussi une cause, mais d’une manière différente.  

Pour un lecteur non averti, certains présupposés de l’argument sont pour le 

moins obscurs. Si l’on peut admettre sans peine qu’il existe une bonne et une mauvaise 

disposition d’un sens comme la vue ou l’ouïe, on admet plus difficilement que pour un 

même sens, un unique sensible déterminé puisse être désigné comme le meilleur de 

tous. On saisit encore moins en quoi ces conditions permettent à une sensation d’être la 

plus accomplie et la plus parfaite qui soit. Sans doute, Aristote vient de consacrer un 

long développement à l’accomplissement en tout moment d’une sensation comme la 

vision. Mais précisément, il vient de dire que toute vision, à partir du moment où elle a 

lieu et où l’on voit bien cette couleur ou cette autre, est accomplie immédiatement et en 

tout temps. Comment peut-il maintenant affirmer, sans se contredire, qu’elle est plus ou 

moins accomplie, et qu’elle ne l’est au plus haut point que pour un unique visible et une 

unique couleur ?1124 La question est d’importance, car elle concerne le plaisir lui-même. 

Dans ce qui précède, la logique adoptée était binaire : soit on voit, soit on ne voit pas, 

soit on entend, soit on n’entend pas, et il y a du plaisir dans le premier cas, et non dans 

le second. A présent, on apprend que l’on peut voir plus ou moins parfaitement tout en 

voyant, et que le degré de perfection détermine précisément le degré de plaisir. On ne 

saurait progresser dans notre étude si l’on ne résout pas cette contradiction.  

D’autres aspects de l’argument suscitent la curiosité. Il est remarquable 

qu’Aristote cherche à déterminer la nature du plaisir en se situant dans le cadre d’une 

faculté donnée. Pourquoi ne pas considérer toutes les actuations dans leur ensemble, nos 

sensations, nos pensées, nos intellections, et déclarer qu’en général, le plaisir est 

précisément le caractère plus ou moins accompli ou parfait de l’actuation, de l’exercice 

d’une faculté ? Le plaisir de voir du rouge serait alors la perfection immanente à 

l’exercice de la vue sur cette couleur, et il en irait de même pour le plaisir de voir du 

vert, mais aussi pour le plaisir de penser tel objet. Une telle perspective n’empêcherait 

nullement, semble-t-il, que le plaisir n’ait aucun contenu univoque, mais le trouve à 

chaque fois dans l’actuation à laquelle il appartient, ni non plus que certains plaisirs, 

comme ceux que fournit la pensée, ne puisse jamais être atteints par l’exercice d’une 

autre faculté.  

On remarquera pourtant que justement, Aristote ne conclut pas que le plaisir est 

                                                 
1124 Le problème est posé en ces termes par Gonzalez (1991, p. 151) et par Broadie (2002, p. 434). 
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tout simplement le fait qu’une actuation dépendant d’une même faculté soit plus ou 

moins accomplie. Au lieu de cela, il déclare que le plaisir « accomplit » l’actuation, et à 

la manière d’une cause. On saisit mal quel est le motif de ce déplacement : pourquoi 

faut-il que le plaisir soit identifié à une cause relative à une actuation donnée, au même 

titre que le sens et le sensible, et différencié ensuite comme une cause très particulière ? 

Par exemple, pourquoi faut-il que le plaisir de voir du rouge soit une cause de la vision 

du rouge, et non une simple propriété, et une cause autrement que ne l’est la vue et la 

couleur rouge ? Aristote tente certes à deux reprises de faire comprendre la causalité 

spécifique du plaisir, d’abord grâce à une analogie avec la santé, puis en comparant le 

plaisir à une fin qui survient sur l’actuation tout comme la fleur ou l’éclat chez ceux qui 

sont en pleine vigueur. Mais la première comparaison est si obscure qu’elle a donné lieu 

à de nombreuses interprétations, et la seconde est difficilement compréhensible même 

dans sa littéralité, au point que l’on ne sait pas s’il s’agit d’une reformulation ou d’un 

complément de la précédente.   

Pour aborder méthodiquement cet argument difficile, on doit analyser 

attentivement son dispositif initial. Cette étape est le plus souvent oubliée par les 

interprètes, et l’on peut présumer que ce n’est pas sans incidence sur leur perplexité 

devant les deux comparaisons qui servent à déterminer la nature du plaisir. On doit aussi 

se rappeler qu’Aristote s’adresse à un auditoire familiarisé avec ses traités physiques et 

biologiques. Sans doute ne présuppose-t-il pas que l’assistance doit connaître en détail 

les démonstrations du corpus scientifique. Mais il est clair qu’il considère qu’un certain 

nombre de faits mentionnés dans ces traités peuvent être ici admis comme des 

évidences : son public sait bien qu’il existe pour chaque sens un sensible optimal, peut 

identifier ce sensible, et comprend immédiatement ce que veut dire Aristote lorsqu’il 

affirme que la sensation de ce sensible est la plus accomplie qui soit, ou quand il déclare 

que le plaisir n’est pas cause comme le médecin mais comme la santé. Nous ne 

disposons pas, de notre côté, d’un savoir qui nous permettrait d’apprécier l’évidence du 

propos. Dans la mesure du nécessaire, nous devons donc nous référer à quelques 

principes énoncés explicitement dans les traités scientifiques.  

Le caractère monolithique du texte, enfin, n’est pas le moindre obstacle à sa 

compréhension. L’argument se présente en effet comme une longue suite d’énoncés 

apparemment juxtaposés les uns aux autres, il comporte de nombreuses redites, de 

nombreuses reprises, de sorte que ses articulations logiques n’apparaissent pas au 

premier coup d’œil. On est donc obligé, avant toute étude de détail, de présenter le texte 
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dans son ensemble et d’en décrire l’organisation.  

 

A. LA DÉTERMINATION DU PLAISIR : TRADUCTION ET PLAN D’ENSEMBLE DE 

L’ARGUMENT   

 

Il n’est pas difficile de repérer à quel moment Aristote a achevé la détermination 

de la nature du plaisir. A partir de 1174b 33, il commence à tirer une première 

conséquence de celle-ci, en soulignant que s’il est vrai que le plaisir est inhérent à 

l’actuation comme il vient de le dire, alors un plaisir procédera toujours des bonnes 

causes initiales de l’actuation, de sorte que l’on peut se demander pourquoi nul ne prend 

plaisir continuellement. Tout ce qu’il fallait dire sur l’essence du plaisir a donc été 

énoncé auparavant :  

 

(1174b 14-33) (1) Mais puisque tout sens, par rapport au sensible, s’actue, et 

puisque s’actue de manière accomplie le sens bien disposé, par rapport au plus beau des 

objets qui tombent sous le sens en question (car l’actuation accomplie, semble-t-il, c’est 

surtout quelque chose comme cela ; quant à dire si c’est le sens qui s’actue ou ce en quoi il 

réside, admettons que cela ne fait aucune différence),  

eh bien, est la meilleure dans chaque cas particulier l’actuation de ce qui est le 

mieux disposé, par rapport au meilleur des objets qui tombent sous elle ; et cette actuation 

sera la plus accomplie et aussi la plus plaisante. 

(2) En effet, pour tout sens il y a un plaisir (il en va de même pour la pensée et la 

contemplation). Or, est la plus plaisante <l’actuation du sens> qui est la plus accomplie, et 

est la plus accomplie celle de ce qui est bien disposé, par rapport au plus valable des objets 

qui tombent sous elle.  

(3) Quant au plaisir, il accomplit l’actuation ; néanmoins, ce n’est pas de la même 

manière que le plaisir accomplit l’actuation, et que l’accomplissent le sensible et le sens en 

étant valables, tout comme la santé n’est pas cause du fait d’être en bonne santé comme 

l’est le médecin. 

(4) Qu’il se produise un plaisir selon chaque sens, c’est évident, car nous disons 

que des objets visibles et des objets audibles sont plaisants. Il est également évident que le 

plaisir se produit surtout dès lors que le sens est le meilleur et s’actue par rapport à un objet 

également tel. (4b) Mais si telle est la condition du sensible comme du sentant, il y aura 

toujours du plaisir, en tout cas si l’agent comme le patient sont présents. Mais le plaisir 

n’accomplit pas l’actuation comme la disposition qui est contenue en elle, mais comme 

une fin qui en quelque sorte vient sur elle, telle la fleur sur ceux qui sont en pleine vigueur.  
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(aijsqhvsew" de; pavsh" pro;" to; aijsqhto;n ejnergouvsh", teleivw" de; th'" eu\ 

diakeimevnh" pro;" to; kavlliston tw'n uJpo; th;n ai[sqhsin1125 (toiou'ton ga;r mavlist∆ 

ei\nai dokei' hJ teleiva ejnevrgeia: aujth;n de; levgein ejnergei'n, h] ejn w|/ ejstiv, mhqe;n 

diaferevtw), kaq∆ e{kaston de;1126 beltivsth ejsti;n hJ ejnevrgeia tou' a[rista 

diakeimevnou pro;" to; kravtiston tw'n uJf∆ auJthvn1127. au{th d∆ a]n teleiotavth ei[h 

kai; hJdivsth.  

kata; pa'san ga;r ai[sqhsivn ejstin hJdonhv, oJmoivw" de; kai; diavnoian kai; 

qewrivan, hJdivsth d∆ hJ teleiotavth, teleiotavth d∆ hJ tou' eu \ e[conto" pro;" to; 

spoudaiovtaton tw'n uJf∆ auJthvn1128:  

teleioi' de; th;n ejnevrgeian hJ hJdonhv. ouj to;n aujto;n de; trovpon h{ te hJdonh; 

teleioi' kai; to; aijsqhtovn te kai; hJ ai[sqhsi", spoudai'a o[nta, w{sper oujd∆ hJ 

uJgiveia kai; oJ ijatro;" oJmoivw" aijtiva ejsti; tou' uJgiaivnein.  

kaq∆ eJkavsthn d∆ ai[sqhsin o{ti givnetai hJdonhv, dh'lon (fame;n ga;r oJravmata 

kai; ajkouvsmata ei\nai hJdeva): dh'lon de; kai; o{ti mavlista, ejpeida;n h{ te ai[sqhsi" 

h/\1129 krativsth kai; pro;" toiou'ton ejnergh'/: toiouvtwn d∆ o[ntwn tou' te aijsqhtou' 

kai; tou' aijsqanomevnou, ajei; e[stai hJdonh; uJpavrcontov" ge tou' te poihvsonto" kai; 

tou' peisomevnou. teleioi' de; th;n ejnevrgeian hJ hJdonh; oujc wJ" hJ e{xi" ejnupavrcousa, 

ajll∆ wJ" ejpiginovmenovn ti tevlo", oi|on toi'" ajkmaivoi" hJ w{ra.) 

 

On pourrait dire que dans ce texte, l’enchaînement des idées suit le cours d’un 

va-et-vient. Aristote (1) commence par se donner les conditions d’une sensation actuée, 

et à faire varier ces conditions de manière à obtenir l’actuation qui est à la fois la 

meilleure, la plus accomplie et la plus plaisante. Vient ensuite (2) une première 

justification, qui prend à rebours ce qui vient d’être dit : elle part du constat d’un plaisir 

propre à tout sens, puis régresse en amont du propos antérieur en affirmant que le 

caractère le plus plaisant dépend bien du caractère le plus accompli, et que ce dernier 

caractère, à son tour, dépend bien de la meilleure condition du sens comme du sensible. 

Aristote est donc remonté aux causes initiales de la sensation, par le biais du lien entre 

plaisir et accomplissement, et trouve ici l’occasion de dire (3) que « le plaisir accomplit 

l’actuation », mais non à la manière de ses causes initiales. Suit un second moment 

                                                 
1125 Les leçons retenues pour les deux derniers paragraphes sont précisées plus loin. LbObG ajoutent ici 
keimevnwn. 
1126  Seul le manuscrit Mb porte ici e{kasthn, aucun manuscrit dh;. Il n’est pas nécessaire de changer la 
leçon la plus attestée.     
1127  Nous suivons tous les manuscrits sauf KbG (uJp∆ aujthvn), pour rester en accord avec la lecture 
précédente. Le pronom se réfère au sujet de l’énoncé, hJ ejnevrgeia, comme il doit le faire 
incontestablement à la ligne 23. 
1128  Seule la traduction latine permet de proposer uJp∆ aujthvn, et le référent du pronom devient alors très 
indécis. Comme plus haut, il ne peut s’agir que de l’energeia.  
1129   Nous suivons KbObA. LbMbB1B2B3C ont ei[h.  
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justificatif (4), qui appuie les énoncés antérieurs portant sur le plaisir, en montrant qu’il 

existe bien un plaisir propre à chaque sens, et en déclarant évident que le degré de 

plaisir dépend bien de la valeur du sens et de celle du sensible. Le retour aux causes 

initiales de la sensation permet un nouveau point de départ (4b), où il est précisé que le 

plaisir procède toujours de ces causes. C’est là l’occasion de préciser que le plaisir 

n’accomplit pas l’actuation comme le fait l’une de ces causes, la disposition qui lui est 

inhérente, mais d’une autre façon.   

Lors de notre étude, nous accorderons une place de choix aux deux moments 

successifs où Aristote détermine précisément la nature du plaisir, c’est-à-dire les 

comparaisons avec la santé, puis avec une fin qui survient comme la fleur ou l’éclat. En 

même temps, il n’est pas satisfaisant de séparer ces deux moments de leur contexte et de 

les commenter de manière spéculative, comme on le fait trop souvent. Il faut étudier au 

préalable l’ensemble du dispositif argumentatif qui permet leur émergence.  

 

B. LE CONTEXTE DE LA DÉFINITION : CONDITIONS ET PROPRIÉTÉS DE LA 

SENSATION LA PLUS PLAISANTE       

 

1. En quoi le sens s’actue parfaitement uniquement par rapport au plus beau de 

ses sensibles 

       

Au commencement, Aristote pose que tout sens, mis en rapport avec son 

sensible, s’actue. Dans cet énoncé, l’accent est mis sur le fait de s’actuer (ejnergouvsh"), 

car c’est ce verbe qui est sous-entendu après teleivw" au début de la phrase suivante, 

l’ensemble étant repris ensuite par hJ teleiva ejnevrgeia dans la parenthèse. Quant au 

sujet de la proposition, aijsqhvsew" de; pavsh", la suite nous apprend qu’il s’agit de 

chaque faculté de sentir spécifique : comme il est question ensuite de l’organe dans 

lequel réside cette aisthêsis, celle-ci est évidemment la faculté ; en outre, pavsh" doit 

être pris en un sens distributif, car le mot est repris à la ligne 20 dans kata; pa'san ga;r 

ai[sqhsivn, et cette dernière expression a pour équivalent, à la ligne 26, kaq∆ eJkavsthn d∆ 

ai[sqhsin, « selon chaque sens ». Aristote considère donc chaque faculté de sentir 

spécifique, et déclare qu’elle s’actue en présence de son sensible propre. Il précise 

ensuite dans quelle situation elle ne s’actue pas purement et simplement, mais de 

manière accomplie (teleivw") : il faut pour cela changer chacune des deux conditions 

initiales de la phrase précédente. D’une part, le sens doit être « bien disposé », et d’autre 
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part, il devra s’actuer par rapport au sensible « le plus beau » parmi « ceux qui tombent 

sous le sens » en question, c’est-à-dire l’ensemble de ses sensibles propres.   

D’emblée, le propos paraît contredire le chapitre antérieur, où la vision a été dite 

en général « accomplie quel que soit le temps selon lequel on la prend » (kaq∆ oJntinou'n 

crovnon teleiva), et pourvu qu’elle existe purement et simplement. Ici au contraire, elle 

est dite une actuation accomplie non pas dans tous les cas où elle a lieu, mais 

uniquement lorsque le sens est bien disposé, et lorsqu’il saisit un unique sensible propre 

identifiable comme le plus beau. La précision sur la bonne disposition du sens ne pose 

guère de problème : lorsque l’œil est mal disposé, par exemple lorsqu’il est malade ou 

est ébloui par un excès de lumière, on peut présumer que pour Aristote, il ne voit pas 

effectivement, car il ne saisit et ne discerne pas les visibles. En revanche, il est clair que 

l’on voit effectivement plusieurs couleurs, et non une unique qui serait la plus belle. 

D’après le chapitre antérieur, tous ces actes visuels doivent être dits accomplis, alors 

qu’à présent, seule est déclarée accomplie l’actuation de la vue par rapport à la plus 

belle couleur.   

La parenthèse qui suit montre qu’Aristote a pleinement conscience de ce 

décalage : il précise en effet que « l’actuation accomplie », « c’est, semble-t-il, surtout 

quelque chose comme cela » (toiou'ton ga;r mavlist∆ ei \nai dokei' hJ teleiva 

ejnevrgeia), comme si elle pouvait être dite « accomplie », mais à un moindre titre, dans 

d’autres situations. « Accompli » doit donc apparemment s’entendre soit en un sens 

large, et être alors attribuable à toute sensation effective, soit en un sens plus restreint, 

où il ne peut qualifier que la saisie par chaque sens de son plus beau sensible. Selon le 

premier usage, toute actuation d’un sens, comme telle, est toujours accomplie ; selon le 

second, seule l’une d’entre elles est son actuation accomplie. La différence ne doit pas 

reposer sur une équivocité du terme « accompli ». Au contraire, en affirmant que c’est 

« surtout » la sensation du plus beau sensible qui est actuation accomplie, Aristote paraît 

bien indiquer qu’elle l’est dans le même sens, mais à bien meilleur titre que toute autre.  

Pour comprendre le passage de l’acception large à l’acception restreinte, on a pu 

s’appuyer sur la distinction de Métaphysique D 16 entre l’accompli quant à l’être en 

général (o{lw") et l’accompli quant au bien être (kata; to; eu\) : la vision de toute 

couleur nettement discernable est accomplie quant à l’être, car pourvu qu’elle existe, 

elle est pleinement conforme à ce qu’elle-même doit être par essence, et par là, à ce 

qu’est une vision en général. En revanche, la vision de la couleur la plus belle est 
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accomplie quant au bien être, car elle est conforme à la meilleure vision, à ce qu’il y a 

de meilleur dans le genre des actes visuels1130.  

Cette distinction peut être utilisée, pourvu toutefois qu’elle soit bien comprise. Il 

ne faudrait pas croire que le meilleur vient s’ajouter à l’être même de la vision comme 

un autre critère d’évaluation, de sorte qu’être accompli comme une bonne vision serait 

tout autre chose qu’être accompli comme une vision en général. En Métaphysique D 16, 

il est clair qu’il n’y a pas réellement d’équivocité entre les deux acceptions, car le bien 

être (to; eu\) est le fait d’être le mieux, de la manière la plus réussie, ce que l’on est. Il 

doit en aller de même dans l’Ethique à Nicomaque, où une actuation d’un sens a 

seulement le privilège d’être bien davantage accomplie que toutes les autres. Être la 

meilleure vision, c’est donc être le mieux une vision, et la vision du plus beau visible 

sera accomplie à meilleur titre que les autres parce que plus qu’elles, elle est pleinement 

ce qui est le plus et le mieux vision. Mais comment éviter alors que les autres actes 

visuels soient imparfaits par rapport à leur essence ?  

On doit tenir compte de la différence de perspective déjà présente dans la 

Métaphysique : chaque actuation visuelle où l’on saisit une couleur est pleinement ce 

qu’elle-même doit être dès qu’elle existe, mais elle n’est pas toujours pleinement ce 

qu’il y a de meilleur dans son genre, c’est-à-dire ce qu’une actuation visuelle, en 

général, peut être de mieux : de ce point de vue, seule la vision de la plus belle couleur 

est accomplie. En même temps, on ne doit pas croire que la différence de point de vue 

repose sur une dualité des sujets considérés, et opposer telle actuation visuelle donnée, 

qui serait toujours accomplie, à l’actuation comme exercice de la vue en général qui 

pourrait l’être plus ou moins. Il y a là une seule et même actuation, qui sous un certain 

rapport est accomplie sans l’être toujours sous un autre : de même qu’un animal peut 

être accompli, c’est-à-dire parvenu à maturité, mais dans des circonstances qui l’ont 

empêché de l’être le mieux qu’il est possible pour son genre, de même, une actuation 

visuelle est toujours pleinement ce qu’elle doit être, mais dans certaines conditions, elle 

ne peut l’être que si elle n’est pas le mieux actuation, le mieux exercice de la vue.     

Il reste à comprendre pourquoi la saisie par un sens de son plus beau sensible est 

le mieux sa sensation, ou plus directement, pourquoi elle est son « actuation 

                                                 
1130 Pour cette acception, voir le texte cité p. 408. Pour la distinction entre l’accompli selon le bien, et 
selon l’être en général, cf. la conclusion de Mét. D 16, 1021b 30-1022a 1. Bostock (1988, p. 257-259) 
explique grâce à cette distinction l’équivocité de l’ « accompli » en EN X, dans les termes que nous 
venons d’utiliser.  
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accomplie » (teleiva ejnevrgeia) au plus haut point. Nous avons vu1131 qu’une sensation 

comme la vision peut être déclarée accomplie, c’est-à-dire pleinement conforme à ce 

qui en fait l’essence, pour deux raisons concomitantes : d’un seul tenant, on exerce ou 

réalise pleinement sa vue, c’est-à-dire une certaine forme déjà possédée comme une 

potentialité, et l’on saisit exactement une forme visible. Comment ces deux aspects 

peuvent-ils être optimisés lorsque le sensible est le plus beau ?  

Pour comprendre la déduction, il n’est peut-être pas nécessaire de se référer à 

d’autres textes, afin de donner un contenu au sensible le plus beau et de savoir 

concrètement comment fonctionne la sensation. Les termes de l’argument de l’Ethique 

à Nicomaque peuvent suffire. Car « le plus beau » (to; kavlliston) des sensibles 

relevant d’un même sens peut avoir la signification relative du plus beau pour le sens, 

du « plus convenable »1132 pour lui. Et même s’il qualifie le sensible en lui-même, par 

exemple une couleur, il peut aller de soi, pour Aristote comme pour son auditoire, que 

la couleur la plus belle est aussi le meilleur visible, celui qui se prête le mieux à être vu. 

La formulation employée dans le texte, où les sensibles sont dits « ceux qui tombent 

sous le sens » (tw'n uJpo; th;n ai[sqhsin), puis ceux qui tombent sous l’actuation (tw'n 

uJf∆ auJthvn) d’un organe sensoriel bien disposé, n’indique-t-elle pas qu’ils sont 

considérés dans leur rapport avec la faculté de sentir ? Si tel est le cas, le caractère au 

plus haut point accompli de l’actuation du sens peut être immédiatement déductible de 

l’excellence du sensible saisi : il est évident que par exemple, la vision de ce qui est 

visible au plus haut point est le mieux et le plus pleinement vision. Et cela doit signifier 

deux choses : d’un côté, en voyant ce meilleur visible, on doit mieux exercer sa vue, 

mieux effectuer sa faculté de voir que dans les autres cas. D’un autre côté, on doit saisir 

ce visible tel qu’il est bien mieux qu’on ne saisit tous les autres.     

Il se peut que le lien entre le plus beau des sensibles et la sensation la plus 

accomplie soit immédiatement compréhensible à partir des seuls termes du texte. Mais 

une connaissance minimale des traités d’Aristote sur la sensation permet au moins de 

donner un contenu concret au propos. On y apprend que pour tout sens sauf pour le 

toucher, il existe bien un sensible le plus beau : il s’agit du sensible médian qui réalise 

la proportion égale de brillant et de foncé, de grave et d’aigu, etc., telles la couleur 

                                                 
1131 Cf. plus haut, notre analyse de X 3 (p. 431 et s.), à partir des deux aspects de la sensation dégagés 
dans la première partie (p. 237 et s.).  
1132 Ce sens du terme est attesté dans les dictionnaires (Cf. Liddell-Scott).  
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pourpre pour la vue et la note au diapason pour l’ouïe1133. On trouve surtout formulé de 

manière explicite le lien immédiat qui dans l’esprit d’Aristote, unit le terme même de 

sensation (ai[sqhsi") et l’idée de discernement (krivnein)1134. Sentir, c’est discerner les 

sensibles tels qu’ils sont, et dans le même temps apprécier leur différence et leur 

proportion par rapport à une norme sensible de référence. Ou encore, sentir, c’est avoir 

réglé l’organe sensoriel sur la différence du sensible pour accomplir le sens en saisissant 

cette différence1135.  

Dans ces conditions, on comprend concrètement en quoi la sensation du plus 

beau sensible est le plus parfaitement sensation : la vision de n’importe quelle couleur 

est toujours à référer à la vision de la couleur médiane, de sorte que l’on voit bien plutôt 

cette couleur que toutes les autres, et que la plus belle est bien la visible au plus haut 

point. Parallèlement, cette actuation visuelle est celle qui présuppose moins que toute 

autre un mouvement de l’organe pour avoir lieu. Pour cette raison, elle est le mieux 

exercice de la vue : la faculté de sentir s’exerce alors davantage d’elle-même, plus 

spontanément, plus immédiatement, et l’acte de sentir dépend moins pour s’effectuer 

d’autre chose que lui, en nécessitant moins un mouvement préalable de l’organe 

sensoriel mesuré à l’affection subie. C’est en cela que l’actuation, du point de vue du 

sens, est alors le mieux, le plus son actuation, et son « actuation accomplie » au sens 

strict.  

Lorsque Aristote déclare qu’un sens s’actue pleinement en saisissant son plus 

beau sensible parce que « l’actuation accomplie », « c’est, semble-t-il, surtout quelque 

chose comme cela », il invite sans doute son auditoire à se rappeler que par 

« l’actuation » (ejnevrgeia), il faut d’abord entendre l’exercice spontané, la réalisation 

immédiate de ce qui opère. En revanche, on ne sait pas sur quoi il s’appuie pour fonder 

la correspondance en cette pleine « actuation » du sens et le plus beau sensible. 

Raisonne-t-il dans l’abstrait sur le sensible le plus beau relativement au sens, ou tient-il 

pour acquises des thèses exposées dans De anima et le De sensu ? On doit remarquer 

que dans ces traités, l’existence et l’identité du plus beau sensible, ainsi que 

l’assimilation de la sensation à un acte de discernement, ne font pas l’objet de 

démonstration, mais sont des données premières, fondées soit sur l’expérience, soit sur 

la signification immédiate des termes. Aristote peut donc fort bien les présupposer 

                                                 
1133 Voir notre chapitre II, notamment p. 193 et s.. 
1134 Voir notre chapitre III, notamment p. 237 et s..    
1135 Pour ces deux descriptions équivalentes de la sensation, voir chapitre III, p. 238. 
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ailleurs, y compris dans un traité éthique où l’auditeur n’est pas censé connaître dans le 

détail le contenu des ouvrages spéculatifs, et encore moins leurs démonstrations. Et 

quand bien même il ne ferait pas, on ne saurait nier qu’un auditoire familiarisé avec son 

enseignement, qui sait ce qu’est concrètement le sensible le plus beau et ce que signifie 

sentir, saisira beaucoup mieux pourquoi la sensation du plus beau sensible est le plus 

pleinement actuation du sens, le plus pleinement son exercice spontané.  

  

2. La saisie par le sens bien disposé du meilleur de ses sensibles : son actuation 

la meilleure, la plus accomplie et la plus plaisante 

 

Après avoir introduit les conditions dans lesquelles l’actuation d’un sens a lieu 

« de manière accomplie » et à la suite de la parenthèse précisant que la notion 

d’ « actuation accomplie » doit être prise ici en un sens fort, Aristote tire les 

conséquences de ces données initiales. L’usage de la particule de; au lieu de dh; marque 

que le lien de consécution avec ce qui précède est assez lâche, et qu’il y a davantage une 

reprise du propos après la parenthèse qu’une véritable déduction1136. De fait, la suite se 

présente comme un retour sur ce qui a été dit, mais où l’on observe plusieurs 

déplacements. Après avoir posé que dans le cadre de la théorie présente, il est 

indifférent de dire que c’est la faculté de sentir qui s’actue ou l’organe qui en est 

porteur1137, Aristote remplace la première par le second, et parle du sujet « qui est le 

mieux disposé » (tou' a[rista diakeimevnou), et non plus du « sens bien disposé ». Il 

reprend surtout, semble-t-il, les choses de plus haut : il ne se situe plus du point de vue 

de chaque faculté de sentir, mais de chaque « cas particulier » (kaq∆ e{kaston), ce qui 

correspond d’abord à chacun des sens, mais rend possible l’extension du propos à 

                                                 
1136 En ce sens, cf. Ramsauer (1878, p. 669), justifiant le texte retenu par Bekker, et qui sera repris par 
Susemihl. La plupart des éditeurs ont cependant retenu  dh; (Bywater, Rassow, Stewart, Burnet, Rackham, 
Gauthier et Jolif, 1970, II, p. 838). 
1137 L’impératif diaferevtw pourrait suggérer que dans un autre argument, ou dans le cadre d’un traité 
spéculatif qui doit atteindre la plus grande exactitude, il ne serait pas indifférent de dire si c’est la faculté 
de sentir ou bien l’organe sensoriel qui s’actue. Mais Aristote utilise autant les deux formulations (cf. 
notamment De an. III, 2, 425b 26 et s., par opposition à 426a 1-17. Cf. aussi 428b 13, 431a 10-11). Si 
l’on choisit le sujet porteur du sens, il faut alors préciser qu’on considère son actuation en tant qu’il est 
« sentant » (aijsqhtikovn), et non sous tout autre aspect. Dans l’argument présent, Aristote préfère d’abord 
parler de chaque sens plutôt que de chaque « sentant » spécifique pour des raisons évidentes de clarté et 
de simplicité. Il passe ensuite au sujet sentant, probablement parce que c’est lui qui est plus ou moins bien 
disposé, et non la faculté de sentir, puisqu’elle est la disposition même du sentant.  
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d’autres facultés1138. Et au lieu d’évoquer immédiatement le caractère accompli de la 

sensation du meilleur sensible, il affirme qu’ « est la meilleure selon chaque cas 

particulier l’actuation de ce qui est le mieux disposé par rapport au meilleur des objets 

qui tombent sous elle ». Ce n’est qu’ensuite que cette actuation est dite aussi celle qui 

est « la plus accomplie » et « la plus plaisante ». Enfin, l’actuation n’est pas déclarée 

bonne ou accomplie dans l’absolu, mais qualifiée par des superlatifs.  

L’usage du superlatif ne doit pas faire croire qu’à présent, Aristote parle d’une 

situation où l’actuation est encore supérieure en valeur à celle dont il a déjà été 

question. La différence ne pourrait reposer que sur un écart, du côté de la faculté, entre 

le sens simplement  « bien disposé » (th'" eu\ diakeimevnh"), et ce qui est « le mieux 

disposé » (tou' a[rista diakeimevnou). Mais la suite, où l’actuation « la plus 

accomplie » est attribuée à ce qui est simplement « bien disposé » (tou' eu\ e[conto"), 

montre qu’il n’y en a aucun. Les superlatifs ont en réalité une toute autre valeur, et 

doivent être mis en relation avec le fait de se placer selon chaque faculté particulière, à 

commencer par l’un des sens évoqués plus haut. Aristote identifie l’actuation qui est 

« selon chaque cas particulier » « la meilleure » (kaq∆ e{kaston beltivsth), c’est-à-dire 

non la meilleure ou la bonne dans l’absolu, mais la meilleure qu’il est possible pour 

chaque faculté. Et s’il commence à la qualifier comme « la meilleure », et non comme 

la plus accomplie, c’est sans doute parce que son caractère optimal est plus 

immédiatement déductible de celui de ses conditions, comme par exemple l’état du sens 

et la nature du sensible.  

Il est évident qu’une actuation dépendant d’un sens ne peut être la meilleure que 

si le sujet porteur de ce sens est « le mieux disposé » : s’il est le mieux disposé, c’est en 

effet pour sentir et effectuer l’actuation. Mais celle-ci est aussi la meilleure par rapport 

au sensible le meilleur « parmi ceux qui tombent sous » cette actuation, considérée en 

général, du sentant le mieux disposé (tw'n uJf∆ auJthvn)1139. On retrouve ici le même 

                                                 
1138 Jusqu’ici, on constate qu’il n’y a nul besoin de retenir la leçon de Mb (« selon chaque sens », kaq∆ 
eJkavsthn). En ce sens, cf. Ramsauer (1878, p. 669), Gauthier et Jolif (II, p. 838), contre Bywater, Stewart, 
Burnet, Rackham, Ross, Festugière.   
1139 Cette analyse de l’énoncé montre que l’on peut suivre ici tous les manuscrits sauf Kb, tout comme on 
doit le faire plus loin pour tous les manuscrits sans exception (cf. Rodier, 1897, p. 92, Stewart, 1892, II, p. 
426, Ramsauer, 1878, p. 669, Gauthier et Jolif, 1970, I, 2, p. 295). Certains ont sans doute vu une 
contradiction dans le fait de considérer à la fois « l’actuation » comme « la meilleure » de toutes, et 
comme l’actuation en général du sentant le mieux disposé, indépendamment de ses objets. Mais Aristote 
peut fort bien considérer en deux temps successifs l’actuation, et retenir comme « la meilleure » celle 
qu’il a déterminée au terme de cet examen. Il n’est donc pas nécessaire de lire ici un pronom non réfléchi 
(uJp∆ aujthvn, c’est-à-dire « sous le sens ») ce qui oblige évidemment à lire kaq∆ eJkavsthn, « selon chaque 
sens », au début de l’apodose (pour cette lecture, cf. Bywater, Ross, Festugière).  
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problème que plus haut : on ne sait si le sensible « le meilleur » (to; kravtiston) l’est en 

lui-même, s’il l’est pour le sens et en tant que sensible1140, ou encore s’il est admis qu’il 

doit nécessairement être les deux à la fois, en vertu de ce que c’est que sentir. Quoi qu’il 

en soit, la déduction est plus immédiate qu’auparavant : il est clair en effet qu’un sens 

bien disposé pour saisir un sensible s’actue le mieux par rapport à ce qui est le mieux 

sensible. L’actuation est alors la meilleure (beltivsth ejsti;n hJ ejnevrgeia) en ce qu’elle 

est le mieux actuation : il y a par exemple le mieux vision, c’est-à-dire à la fois le mieux 

réalisation de la vue et le mieux saisie du visible.  

Il est possible que l’argument régresse au caractère optimal de l’actuation, qui 

peut être déduit immédiatement du caractère optimal du sens et du sensible, pour 

appuyer le fait  que dans ces même conditions, « cette actuation sera la plus accomplie » 

(au{th d∆ a]n teleiotavth ei[h). Si tel était le cas, la manière dont nous avons interprété 

ce dernier fait se trouverait confirmée par le texte même. L’actuation du sens la plus 

accomplie, ou accomplie au plus haut point, est davantage accomplie que les autres au 

sens où elle est plus pleinement actuation, c’est-à-dire le mieux actuation. C’est donc la 

notion d’actuation dans sa forme optimale qui détermine ultimement le sens qu’il faut 

donner à l’ « actuation » « la plus accomplie ». Ce n’est pas la notion d’ « accompli », 

qui n’a aucun contenu propre et ne saurait donc, lorsqu’il y a le plus accomplissement, 

spécifier une unique actuation parmi toutes les autres. Si cette lecture est juste, on 

comprend qu’Aristote n’éprouve pas le besoin de prouver que la meilleure actuation est 

aussi la plus accomplie. En revanche, le fait qu’elle soit  « aussi la plus plaisante » (kai; 

hJdivsth) n’est pas présenté comme immédiatement évident, car l’attribution de cette 

dernière propriété fait l’objet d’une reprise justificative.  

Pour que le caractère plaisant de l’exercice d’un sens donné accompagne le fait 

qu’il est le mieux et le plus parfaitement exercice de ce sens, et cela parce qu’il est 

saisie du meilleur sensible propre, il faut évidemment, avant toute chose, que le plaisir 

soit aussi propre au sens que son exercice et son sensible. Aussi faut-il d’abord préciser 

que « selon tout sens il y a un plaisir » (kata; pa'san ga;r ai[sqhsivn ejstin hJdonhv), ce 

qui signifie qu’il y a un plaisir d’entendre, de voir, de goûter, etc.. Aristote revient sur 

cette thèse quelques lignes plus loin (1174b 26) en précisant qu’il entend identifier un 

plaisir « selon chaque sens » (kaq∆ eJkavsthn d∆ ai[sqhsin) spécifique, et en démontrant 

                                                 
1140 Cette hypothèse devrait être retenue si to; kravtiston prenait son sens premier de « ce qui a le plus de 
pouvoir ». Mais bien avant l’époque Aristote, le terme a tendance à perdre cette acception : il est le plus 
souvent utilisé comme un superlatif de « bon », qui marque davantage que les autres la supériorité (cf. 
Liddell-Scott).  
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son existence : « nous disons que des objets visibles et des objets audibles sont 

plaisants », c’est-à-dire plaisants comme visibles et comme audibles. Pour un auditeur 

habitué aux développements d’Aristote sur les plaisirs que les belles couleurs ou les 

beaux sons procurent à l’homme, cette première étape de la justification ne pose guère 

de problème. En revanche, comment inférer que selon chaque sens, l’actuation qui est la 

plus accomplie est aussi la plus plaisante (hJdivsth d∆ hJ teleiotavth) ? L’inférence peut 

être comprise de deux manières différentes : ou bien la sensation est la plus plaisante en 

ce qu’elle est la plus accomplie, ou bien il se trouve que la sensation la plus plaisante est 

aussi la plus accomplie parce qu’elle a lieu dans les mêmes conditions optimales du 

sens et du sensible.  

À la lecture de la suite, on pourrait privilégier la seconde hypothèse : Aristote 

déclare « évident » que « le plaisir se produit surtout dès lors que le sens est le meilleur 

et s’actue par rapport à un objet également tel » (1174b 28-29), sans passer par 

l’intermédiaire du caractère accompli de la sensation. Il doit donc être immédiatement 

clair, soit logiquement, soit par expérience, que l’exercice d’un sens en bon état par 

rapport au meilleur sensible produit le plus grand plaisir propre à ce sens. Si le fait est 

évident par expérience, Aristote tient pour acquise l’existence d’un plus beau visible, la 

couleur pourpre, d’un plus bel audible, la note ni grave ni aiguë, et invite son auditoire à 

constater que la vision de cette couleur et l’audition de cette note sont bien les plus 

plaisantes qui soient. Dans le cas de la note, on saisit bien intuitivement en quoi la note 

médiane est la plus plaisante : elle se présente immédiatement comme le meilleur 

audible, tandis qu’une note aiguë nécessite un mouvement et un effort de l’organe. 

D’emblée, cela nous fait apparaître cette audition moins plaisante, et la suite de 

l’opération le confirme : on soutient moins longtemps, en effet, l’audition de cette note 

que celle de la note médiane. Mais l’évidence peut aussi être logique, si Aristote 

considère qu’il va de soi qu’un sens bien disposé éprouve le plus grand plaisir par 

rapport à ce qui est le mieux sensible pour lui, tout simplement parce qu’il le sent plus 

aisément et immédiatement. Dans ce cas, le fait d’expérience mentionné plus haut ne 

ferait que donner un contenu concret à l’énoncé.  

Si l’on s’en tient à cette preuve, on montre seulement que les conditions qui 

rendent la sensation la plus plaisante sont celles-là mêmes qui la rendent la plus 

accomplie. Aucun lien immédiat n’est établi entre les caractères plaisant et accompli de 

la sensation : bien au contraire, on peut déduire le premier des conditions initiales de la 

sensation sans mentionner le second. Mais on ne doit pas oublier qu’à ce moment du 
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texte, Aristote ne fait que confirmer par l’évidence certains des faits mentionnés plus 

haut. L’essentiel de l’argument, avec l’enchaînement des concepts qui doit être le plus 

pertinent pour ce qu’il faut montrer, a déjà été achevé. Or, lorsqu’on revient à celui-ci, 

on observe un tout autre rapport entre les caractères plaisant et accompli de la sensation 

et ses conditions initiales : la sensation la plus plaisante est d’abord identifiée à celle qui 

est la plus accomplie, et dans un second temps, c’est la plus accomplie qui est référée à 

la meilleure disposition du sens et au meilleur sensible, conformément à ce qui a déjà 

été dit. Il doit donc exister un lien immédiat entre « le plus plaisant » et « le plus 

accompli » qui reste à élucider.  

Dans le chapitre précédent, Aristote a posé que voir, c’est essentiellement opérer 

de manière accomplie, c’est-à-dire voir parfaitement dès qu’on voit et tant qu’on voit. 

Mais la vision a seulement été mentionnée comme un modèle pour prêter la même 

caractéristique au plaisir, c’est-à-dire, comme nous l’avons vu, à toute opération 

plaisante. Il existe un moyen de comprendre ce développement qui permet d’établir un 

lien immédiat entre les caractères accompli et plaisant d’une activité. En affirmant que 

toute opération qui est plaisir, comme la vision, est de soi accomplie, Aristote pourrait 

vouloir dire qu’elle est plaisante précisément en ce qu’elle est de soi accomplie. Dans ce 

cas, il serait clair que si une actuation peut être déclarée « la plus accomplie », parce 

qu’elle est pleinement ce qu’elle doit être à meilleur titre que les autres, comme la 

vision de la plus belle couleur qui est le plus pleinement exercice de la vue, alors, en 

vertu de ce caractère même, elle sera aussi « la plus plaisante ». 

Il n’est pas sûr que l’on puisse donner une telle signification au propos du 

chapitre 3. Car c’est une chose de dire que la vision en général, et le plaisir en général, 

sont de soi pleinement ce qu’ils doivent être, et c’en est une autre de déclarer que tout 

ce qui est plaisir, comme l’opération visuelle, est plaisir précisément parce qu’il est 

pleinement soi-même, et dans la mesure où il l’est. Il n’y aurait pourtant rien d’étonnant 

à ce qu’Aristote adopte une telle perspective sur « le plaisir », tant il s’intéresse aux 

caractéristiques essentielles présentées par un contenu conceptuel donné, bien 

davantage qu’aux réalités concrètes qui illustrent ce contenu. Et même si l’on n’adopte 

pas cette explication, on doit convenir que dans le chapitre suivant, le degré de plaisir 

d’une sensation est présenté comme immédiatement déductible de son degré de 

perfection. Il doit donc y avoir, semble-t-il, un lien essentiel entre le plaisir procuré par 

l’actuation du sens et la perfection de celle-ci. C’est en tant qu’une opération est plus ou 
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moins pleinement actuation et exercice spontané du sens qu’elle doit être plus ou moins 

plaisante, et non, apparemment, par accident.   

  

3. La perspective adoptée : l’évaluation des actuations pour un même sens et 

pour une même faculté 

 

Dans l’argument que nous venons de décrire, il est remarquable qu’Aristote 

choisisse un sens spécifique donné et n’évalue les actuations, en fonction de l’état du 

sens et du sensible, qu’à l’intérieur de ce domaine prédéfini. Il est également notable 

qu’il prenne la sensation pour modèle et pour point de départ. La contemplation 

théorique, ainsi que la pensée (diavnoia), qui désigne dans les traités éthiques la pensée 

en général, délibérative et pratique aussi bien que spéculative1141, ne sont évoquées que 

dans un second temps, et même dans une simple parenthèse, car le propos se resitue 

ensuite dans le cadre de la sensation : Aristote se contente de dire que tout comme il 

existe un plaisir pour tout sens, « il en va de même aussi pour la pensée et la 

contemplation » (oJmoivw" de; kai; diavnoian kai; qewrivan). Immédiatement après, il 

revient probablement à la seule sensation, ou à l’actuation du sens, quand il déclare que 

« la plus plaisante » est celle « qui est la plus accomplie » et qui a lieu dans les 

meilleures conditions : dans les phrases suivantes en tout cas, seules les conditions du 

sens et du sensible sont considérées1142. Il nous laisse donc le soin d’appliquer au 

domaine de la pensée ce qu’il dit du plaisir de sentir : là aussi le plaisir doit être le plus 

grand quand l’actuation de la pensée est la plus pleinement actuation, quand son sujet 

est le mieux disposé et son objet le meilleur. Là aussi, l’articulation exacte entre le 

plaisir et l’actuation doit être celle que la suite de l’argument met en évidence.   

Le choix de la sensation est sans doute motivé par les besoins de 

l’enseignement : Aristote part de ce qui nous est le plus commun et le plus familier, et 

d’un domaine où ses énoncés correspondent à des données concrètes. Au moins pour 

son auditoire, il est évident que pour chaque sens, l’organe sensoriel peut être bien ou 

mal disposé, qu’il existe un sensible plus beau que les autres, et que dans certaines 

                                                 
1141 Cf. EN I 13, où les vertus dianoétiques sont introduites comme celles de la partie possédant la raison 
et donc celles de la pensée en général, qu’elle soit pratique ou théorique. La diavnoia a clairement cette 
extension en EN VI 2, 1139a 1 et s., 21 et s., et en EN IX 4, 1166a 17, IX 9, 1170b 12.     
1142 Il faut donc sous-entendre, comme sujet de hJdivsth d∆ hJ teleiotavth…, « la sensation » (hJ 
ai[sqhsi"), entendue comme energeia, ou « l’actuation » (hJ ejnevrgeia), entendue comme celle qui est 
« selon tout sens ». La pensée et la contemplation ne sont sans doute pas explicitement prises en compte 
ici.   
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conditions, la sensation s’effectue plus immédiatement et aisément que dans d’autres, en 

apparaissant ainsi la plus plaisante. Une bonne disposition de la pensée, ou la supériorité 

d’un intelligible sur d’autres, sont des faits qui sont moins à notre portée et plus 

difficiles à établir. Mais la sensation est certainement prise pour modèle pour une autre 

raison : dans ce domaine, on peut différencier clairement cinq facultés spécifiques, 

tandis qu’une distinction tranchée entre plusieurs dispositions distinctes de la pensée 

serait plus problématique. Aristote peut donc beaucoup plus aisément se situer dans le 

cadre de chaque faculté pour évaluer les actuations qui en dépendent.   

Il reste à comprendre le motif de cette dernière perspective. Après tout, Aristote 

aurait pu évaluer l’ensemble des activités dans l’absolu : si l’on en croit Métaphysique 

Lambda 7, la meilleure de nos pensées théorétiques, l’intellection de l’intellect, peut 

être identifiée à la fois à ce qui est le mieux et le plus actuation, et donc à celle qui est la 

plus parfaite de toutes, mais aussi à notre plus grand plaisir. Pourquoi ne pas comparer 

cette intellection ou même celle du dieu à toutes les autres activités, afin de mettre en 

évidence que le degré de plaisir est bien essentiellement lié au degré avec lequel une 

actuation est actuation et est accomplie ? Une telle comparaison eût été possible. 

Apparemment, on peut montrer que toute intellection théorique est davantage actuation, 

pur exercice spontané de ce qui opère, qu’une sensation relevant d’un sens ou d’un 

autre, et l’on peut aussi mettre en évidence que dans la même mesure, elle est plus 

plaisante : n’est-il pas évident qu’un acte intellectuel ne dépend pas immédiatement, 

comme toute sensation, d’une unique affection corporelle et d’un mouvement 

correspondant de l’organe, mais se donne à lui-même l’essentiel de son contenu en 

organisant le divers des images ? Si le plaisir est précisément le degré de spontanéité 

d’une activité, n’est-il pas également clair que cet acte sera plus plaisant ?  

On constate que la perspective adoptée dans l’argument n’aurait guère de raison 

d’être si Aristote avait pour objectif de définir le plaisir comme le caractère plus ou 

moins accompli de toute actuation quelle qu’elle soit, ou si l’on préfère, comme le fait 

qu’elle soit plus ou moins actuation. On peut donc soupçonner qu’il choisit de rester à 

l’intérieur d’une faculté donnée, et compare les seules actuations qui en relèvent, 

précisément parce qu’il veut introduire une toute autre conception du plaisir. Celle-ci 

impose, apparemment, que le plaisir soit toujours référé à la faculté spécifique qui 

opère. Ce n’est qu’à l’intérieur de celle-ci qu’il peut être évalué selon une différence de 

degré qui correspond au degré de perfection de l’actuation.    
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Avant d’aborder les passages qui tentent de cerner au plus près ce qu’est le 

plaisir, on doit récapituler les principaux acquis de l’argument qui les introduit. Pour 

une même faculté donnée, illustrée par un sens spécifique, les différentes actuations ont 

été comparées entre elles comme plus ou moins plaisantes, en fonction du bon état du 

sens et des différents sensibles qui en relèvent. Par ailleurs, le degré de plaisir a été 

essentiellement lié au degré de perfection ou d’accomplissement de l’actuation. Mais 

Aristote n’a évalué en degré de plaisir et de perfection que les actuations d’une même 

faculté donnée, comme si cette perspective était la seule possible pour déterminer la 

nature du plaisir, comme il le fera dans les lignes qui suivent.    

Bien que ces thèses puissent être considérées comme admissibles telles quelles, 

une connaissance de quelques principes fondamentaux de la théorie de la sensation, 

qu’Aristote peut fort bien supposer comme acquis et évidents, donne une signification 

concrète au propos : admettons que pour chaque sens hormis le toucher, il existe un 

sensible unique qui est le plus beau, le sensible médian ; admettons que par sensation, il 

faut entendre un discernement de l’écart du sensible par rapport à ce sensible de 

référence, et parallèlement, un exercice du sens qui s’écarte plus ou moins de la norme 

de son exercice le plus spontané et immédiat. Dans ces conditions, nous comprenons 

sans peine en quoi la sensation du plus beau sensible peut être dire le mieux, le plus 

pleinement et parfaitement sensation. Et puisque le sens s’exerce et s’accomplit mieux, 

plus immédiatement et plus aisément en saisissant ce sensible, nous comprenons aussi 

que la même sensation soit la plus plaisante. Il suffit pour cela d’admettre une 

corrélation entre le plaisir et la facilité de l’acte, celle-là même qui dans le De anima, est 

d’abord présupposée (III 2, 426b 3-8), et permet ensuite d’affirmer sans démonstration 

qu’une sensation est plaisante en tant qu’elle évalue son objet comme plus ou moins 

bon pour l’exercice de la faculté de sentir (III 7)1143.    

  

C. LA PREMIÈRE TENTATIVE POUR DÉFINIR LE PLAISIR : L’ANALOGIE AVEC LA 

SANTÉ    

 

La régression jusqu’aux conditions de la sensation la plus accomplie, l’organe 

du sens « bien disposé » et le sensible « le plus valable », celui qui a le plus de valeur 

parmi ceux qui tombent sous sa sensation, fournit à Aristote un point de départ pour un 

nouveau développement. À présent, il ne considère plus le caractère plus ou moins 
                                                 
1143 Pour le premier texte, voir notre chapitre III,  p. 253 et s.. Pour le second, voir le chapitre IV, p. 285. 
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plaisant de l’actuation d’un sens donné, mais « le plaisir » lui-même, et donc le plaisir 

en tant que tel au sein de cette actuation. Apparemment, ce substantif ne désigne pas, 

comme auparavant dans le traité, la propriété d’être plaisant, car il est érigé en sujet 

d’un verbe d’action portant sur l’actuation : le plaisir n’est pas caractérisé par ce qu’il 

est, mais par ce qu’il fait sur l’actuation, et il est comparé en cela aux causes initiales 

tout juste mentionnées, le sensible et le sens lorsqu’ils sont excellents. En effet, au lieu 

de déduire de ce qui précède que le plaisir est tout simplement le caractère accompli 

d’une actuation, Aristote ajoute que le plaisir « accomplit » l’actuation, et fait reposer 

tout le poids de cet énoncé sur le verbe actif qu’il introduit :  

 

Quant au plaisir, il accomplit l’actuation ; néanmoins, ce n’est pas de la même 

manière que le plaisir accomplit l’actuation, et que l’accomplissent le sensible et le sens en 

étant valables, tout comme la santé n’est pas cause du fait d’être en bonne santé comme 

l’est le médecin (teleioi' de; th;n ejnevrgeian hJ hJdonhv. ouj to;n aujto;n de; trovpon 

h{ te hJdonh; teleioi' kai; to; aijsqhtovn te kai; hJ ai[sqhsi"1144, spoudai'a 

o[nta, w{sper oujd∆ hJ uJgiveia kai; oJ ijatro;" oJmoivw" aijtiva ejsti; tou' 

uJgiaivnein). 

 

Ce que fait le plaisir sur l’actuation à laquelle il appartient est différencié de ce 

que font ses causes initiales, le sens et le sensible de bonne valeur, grâce à la méthode 

de l’analogie. La différence est semblable à celle qui distingue la causalité de la santé de 

celle du médecin par rapport au fait de se bien porter. Prenons l’exemple de l’actuation 

visuelle pour illustrer le propos : tandis que l’œil bien portant et le beau visible 

accomplissent la vision comme le médecin est cause du fait que l’on se porte bien, le 

plaisir visuel accomplit la vision comme la santé est cause du même fait.  

Ce passage a donné lieu à plusieurs interprétations divergentes. La plupart 

s’accordent néanmoins pour commenter le texte comme s’il s’agissait d’un aphorisme 

isolé de ce qui précède, et pour lui appliquer mécaniquement une version hypostasiée de 

la théorie des quatre causes. Il ne fait de doute pour personne que cette théorie est ici 

convoquée, et l’on peut être sûr, au moins, que le sensible et le sens, par rapport à la 

sensation, tout comme le médecin par rapport au fait d’être bien portant, sont identifiés 

à la cause efficiente. Il reste donc trois candidats pour être cause comme le sont le 

plaisir de voir et la santé. À vrai dire, il n’en reste que deux : la santé n’est évidemment 
                                                 
1144 Michel d’Ephèse propose de remplacer par th;n ai[sqhsin, également noté en correction du manuscrit 
Par. 1417.  
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pas cause matérielle du fait qu’un patient se porte bien, puisque ce qui l’est, c’est le 

corps du patient susceptible d’être malade ou sain. Elle ne peut être que cause formelle 

ou cause finale. Dès lors, l’interprétation a pris la forme d’une joute entre deux camps : 

certains soutiennent que le plaisir, par rapport à l’actuation d’un sens, est la cause 

formelle, et d’autres, constatant les difficultés posées par cette option, affirment que s’il 

n’est pas cause formelle, c’est qu’il doit être cause finale. Mais avant d’entrer dans cette 

querelle, nul ne s’est demandé de quelle façon précise la théorie des quatre causes peut 

être ici appliquée, et encore moins si elle doit l’être ou non. 

 

1. Le plaisir, cause finale ?    

  

De prime abord, il peut paraître évident qu’Aristote convoque sa théorie des 

quatre causes pour expliquer la différence entre la causalité du plaisir sur la sensation, et 

celle du sens et du sensible. Le médecin et la santé sont en effet des paradigmes qu’il 

utilise pour illustrer cette théorie. Dans l’exposé de celle-ci figurant en Physique II 3 et 

repris à l’identique en Métaphysique D 2, la santé exemplifie la cause finale, c’est-à-dire 

la fin (tevlo") et le « en vue de quoi » (to; ou| e{neka) du changement qu’Aristote illustre 

par le fait de se promener1145. Le médecin, quant à lui, est pris comme exemple pour la 

cause efficiente ou productrice (to; poiou'n), à savoir « ce à partir de quoi il y a le 

commencement du changement, qu’il soit mouvement ou arrêt » (Phys. II 3, 195a 21-

23)1146. .   

Les mêmes exemples sont utilisés de la même façon en d’autres lieux où la 

distinction entre les quatre causes est convoquée en tout ou en partie1147, mais il arrive 

aussi que la santé illustre la cause formelle qui en tout devenir, est identique à la cause 

finale. Ainsi, en Métaphysique Zêta 7, où le devenir par l’art est étudié grâce à l’analyse 

du processus de guérison du patient malade par le médecin. Aristote n’éprouve pas le 

besoin de préciser que la cause formelle est aussi cause finale. La santé (1032b 6, 11) 

illustre alors la « forme » (ei\do") que prend ce qui devient, c’est-à-dire « le ce que 

c’est » (to; tiv h\n ei\nai), qui est son « essence substantielle première » (th;n prwvthn 

oujsivan)1148. La cause efficiente, de son côté, n’est pas exactement le médecin, car 

Aristote n’en retient que l’essentiel : elle est  « l’art de guérir » (1032b 13), qui n’est 

                                                 
1145 Phys. II 3, 194b 32-35, Mét. D 2, 1013a 31-35.  
1146 Également Mét. D 2, 1013b 23-25.  
1147 Voir par exemple PA I, 639a 11-19, EE VIII, 1249b 10-16.     
1148 Cf. Z 7, 1032b 1-2, à mettre en parallèle avec 1032a 18-19, 24.    
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autre que la forme et la notion même de la santé, mais telle qu’elle est dans l’âme du 

médecin (1032b 5-6), c’est-à-dire telle qu’elle peut être prise par le patient de cette 

façon ou de cette façon contraire. En Métaphysique Lambda, il a recours à un modèle 

semblable : la cause finale est passée sous silence, la santé illustre la forme et la notion 

de ce qui vient à être, la cause efficiente étant de son côté l’art de guérir, qui est d’une 

certaine manière aussi la notion de la santé1149.  

L’usage systématique de la santé et du médecin pour exemplifier la théorie des 

quatre causes rend très plausible qu’Aristote songe à celle-ci lorsqu’il compare la 

causalité du plaisir à celle de la santé et celle du sens et du sensible, à celle du médecin. 

La référence semble d’autant plus s’imposer que le plaisir est dit accomplir l’actuation, 

non « pas de la même manière » (ouj to;n aujto;n de; trovpon) que le sens et le sensible. 

Or, dans le texte consacré à exposer les quatre causes, celles-ci sont également déclarées 

chacune causes « d’une certaine manière » (e{na trovpon), et « non de la même 

manière » (ouj to;n aujto;n de; trovpon)1150, même si sont ajoutées ensuite d’autres 

« manières » selon lesquelles les causes diffèrent. Les quelques passages que nous 

avons évoqués attestent cependant qu’Aristote utilise sa théorie avec une grande 

souplesse : selon la perspective qu’il adopte, et surtout selon l’objet dont il veut 

déterminer les causes, il privilégie tantôt la cause finale, tantôt la cause formelle, et ne 

décrit pas leur causalité de la même façon. Au lieu d’affirmer aveuglément que dans 

l’Ethique à Nicomaque, le plaisir est identifié à la cause formelle ou à la cause finale de 

l’actuation, il serait plus prudent de savoir de quelle manière l’une ou l’autre de ces 

causes pourrait ici intervenir.  

Il ne faut pas oublier que dans la Physique, la théorie des quatre causes est 

introduite comme un instrument pour rendre compte du devenir, et plus particulièrement 

du devenir naturel1151. La matière et la forme, et plus explicitement, la cause efficiente 

et la fin, sont dégagées comme les causes d’un processus par lequel quelque chose vient 

                                                 
1149 Cf. Mét. L 3, respectivement 1070a 21-23 et 27-30, L 4, 1070b 25-28 et 33.   
1150 Cf. Phys. II 3, 194b 24-25 et s. puis 195a 7 (Mét. D 2 1013a 24 et s., puis 1013b 8). Mét. D 2 (1013b 
16-17) conclut ensuite que « toutes les causes évoquées ici tombent sous les quatre modalités (trovpou") 
qui sont les plus évidentes », tandis que le manuscrit E, en Phys. II 3 (195a 15), parle de quatre « lieux » 
(tovpou"). Mais dans les deux textes (Phys., 195 a 26-28, Mét., 1013b 28-30), Aristote appelle ensuite ces 
quatre modalités des formes (ei\do"), et leur oppose des « modalités de causes » (trovpoi de; tw'n aijtivwn) 
1151 Phys. II 3, 194b 21: l’enquête sur les causes est légitimée par la recherche des principes « à propos de 
la genèse, de la corruption, et de l’ensemble du changement naturel ». Il est vrai cependant qu’ensuite, la 
matière et la forme sont dégagées comme celles de la statue, de la coupe, de l’octave, sans qu’Aristote 
précise s’il parle de l’être ou du devenir de ces objets. En PA I, les différentes causes sont aussi 
successivement abordées comme celles du devenir naturel (cf. 639a 11et s., 640a 15 et s., 640b 1 et s., 
641a 9-14, etc..).  
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à être. Lorsque ce processus est la genèse d’une substance composée, il est clair qu’en 

étant causes du devenir, elles sont par là même causes de l’être même de la substance : 

la notion permettant d’identifier dans son essence un devenir, la fin correspondant à 

cette notion, ainsi que la matière et l’agent, peuvent être aussi considérés comme les 

causes, formelle, finale, matérielle ou efficiente, en vertu desquelles la substance 

composée est ce qu’elle est1152. Aussi Aristote peut-il les reprendre en d’autres lieux 

comme quatre causes susceptibles de rendre compte des étants eux-mêmes1153. Peut-on 

en dire autant de la santé, exemple privilégié pour illustrer la théorie ? Apparemment, la 

santé n’est pas cause formelle du devenir sain comme elle est cause formelle du fait de 

bien se porter : elle est en même temps fin dans le premier cas, tandis que dans le 

second, c’est se bien porter qui est fin de la santé, plutôt que l’inverse. Le médecin n’est 

pas non plus cause efficiente de la même manière : il est à l’œuvre pour soigner le 

patient, tandis qu’il est une cause qui a cessé d’agir quand le patient se porte bien.  

En Physique II, il ne fait aucun doute que c’est par rapport au processus de 

guérison que la santé illustre la cause finale, et le médecin, la cause efficiente. En 

Métaphysique Zêta 7, c’est également par rapport à ce qui devient sain que la santé a le 

statut de cause formelle, et de cause efficiente lorsqu’elle est dans l’âme du médecin. En 

revanche, dans le passage de l’Ethique à Nicomaque consacré à la causalité du plaisir, 

c’est par rapport au fait de « se bien porter » que la santé est dite ne pas être cause 

comme l’est le médecin : le verbe grec  uJgiaivnein peut certes signifier « devenir sain » 

tout autant qu’ « être bien portant », mais cela n’arrive jamais chez Aristote1154, qui 

utilise toujours uJgiavzesqai pour le premier sens. Ainsi, même s’il était vrai que la 

                                                 
1152 Cf. Mét. Z 17 (notamment 1041a 26-b 9) où Aristote montre comment la question « pourquoi 
l’homme est l’homme » ou « pourquoi la maison est la maison » peut acquérir un sens si on différencie la 
matière et le composé en se demandant « pourquoi ces briques sont la maison », « pourquoi ce corps est 
l’homme ». La cause recherchée peut être le moteur pour le devenir, la fin pour le devenir comme pour 
l’être, mais c’est avant tout la forme ou « le ce que c’est » (to; tiv h\n ei\nai). Cette forme, comme cause 
qui fait que chaque substance est ce qu’elle est, est substance à proprement parler.  
1153 Cf. Mét. A 3 (983a 25-b 3), où les quatre causes de la Physique sont reprises afin d’examiner dans 
quelle mesure elles ont été utilisées par ceux qui ont enquêté sur les étants. Dans son bilan final de cet 
examen, Aristote précise que si les trois premières causes ont été saisies, au moins approximativement, la 
cause finale ne l’a pas été correctement, à savoir comme ce en vue de quoi un étant, ou la substance, « ou 
bien devient, ou bien est » (A 7, 988b 9-10, 11-14). Il attend donc des causes, y compris la cause finale, 
qu’elles soient celles de l’être même de l’étant ou de la substance. En Mét. L, l’exposé est introduit 
comme une enquête sur les principes et les causes de la substance, premier des étants (1069a 18 et s.). 
Mais comme la substance sensible est posée comme changeante (1069b 2 et s.), et d’abord soumise à la 
génération, les éléments et les causes de la substance sont ceux de ce changement.   
1154 Nous avons vérifié les occurrences citées par Bonitz et par les index des principaux traités. Voir Mét. 
1013a 34, 1032b 10 et s., 1070a 17, GA, 784b 30, 789b 14, PA, 677a 29, De an., 414a 7, EE, 1214a 5, 
1218b 16-22, 1226a 8, EN, 1111b 27-28, 1129a 17, 1176a 14. Le verbe signifie « devenir bien portant » 
chez d’autres auteurs (par exemple Corp. Hipp., 567, 13, 593, 52, Xénophon, Mem., II, 2, 10).  
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théorie des quatre causes est ici convoquée, ce ne serait pas pour le même usage que 

dans le texte de la Physique qui en est l’exposé.  

Cette remarque suffit à prouver que le plaisir ne saurait être comparé à la santé 

parce qu’il est cause finale de l’actuation du sens. Cette hypothèse a été proposée à 

partir du passage de la suite du chapitre où Aristote affirme que le plaisir accomplit 

l’actuation comme une fin (wJ" … tevlo"). On a pu croire que le statut de fin donné au 

plaisir spécifie la manière dont il accomplit (teleioi') l’actuation, et n’est pas seulement 

introduit par opposition avec la disposition qui s’actue1155. Cette lecture est impossible, 

car « accomplir » (teleiou'n) quelque chose, le rendre accompli, ne saurait signifier, en 

grec, « être la fin à laquelle tend quelque chose », et les deux expressions ne pourraient 

pas non plus être deux descriptions différentes d’un seul et même fait, ni donc désigner 

indifféremment ce que le plaisir effectue sur l’actuation. Mais dès l’analogie entre le 

plaisir et la santé, il est évident que le plaisir n’est pas assimilé à la cause finale : la 

santé peut certes être cause finale par rapport au processus de guérison du patient, mais 

non par rapport au fait qu’il se porte bien. Dire que la santé est ce en vue de quoi le 

corps du patient se porte bien au moment même où il est parvenu à se bien porter n’a 

guère de sens. Dire qu’elle est ensuite ce en vue de quoi il se porte bien n’en a pas 

davantage, car le corps possède la santé pour l’exercer et non l’inverse. Si malgré tout, 

Aristote avait voulu dire que d’une certaine manière, la santé est aussi fin car elle est 

tout autant point d’arrivée que point de départ de la vie saine du corps, il n’aurait pu le 

faire qu’en précisant explicitement qu’il adopte un point de vue particulier.  

Cette manière de comprendre l’analogie est de toute manière difficile pour 

d’autres raisons. Que pourrait signifier l’idée que le plaisir accomplit une sensation 

comme sa cause finale, et que par exemple, le plaisir de voir est ce en vue de quoi on 

exerce la vue ? Il est sans doute légitime d’identifier une « fin » dans la vision, dans la 

mesure où l’exercice est fin de la faculté. Mais par rapport à la vision déjà existante et 

non potentielle, comme l’est le fait de se bien porter par opposition à la guérison, 

                                                 
1155 Cf. Gauthier, Jolif, 1970, II, p. 839, p. 842. Gauthier et Jolif ne s’appuient guère que sur ce passage 
pour soutenir que la causalité du plaisir par rapport à l’activité est la causalité finale. Pour le reste, ils 
n’ont pour seuls arguments que les difficultés posées par l’interprétation la plus courante qui assimile le 
plaisir à la cause formelle, sans d’ailleurs les mentionner ni les discuter. Quant au contenu de leur 
hypothèse, ils ne l’exposent pas clairement. Ils semblent vouloir dire ceci : une fois que les causes 
efficientes, le sens et le sensible, se sont exercées dans l’actuation, et que par exemple, « je vois cette 
couleur », le plaisir se présente alors comme une fin supplémentaire qu’il faut encore atteindre, « par-
dessus le marché » (sic), et qui ne l’est pas déjà : dans un premier temps « j’ai vu la couleur » sans 
éprouver de plaisir, et dans un second, « je tends au plaisir de la voir » et cette tendance contribue au 
développement ou au prolongement de l’activité. Cette interprétation ne résiste pas à l’examen.    
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comment pourrait-il exister une fin à laquelle elle tend, et qu’il faudrait identifier au 

plaisir ? On a vu que l’exercice de la vue est immédiatement et pleinement à lui-même 

sa fin et n’a pas lieu en vue de quelque chose, si ce n’est peut-être lui-même. Dans ces 

conditions, que le plaisir soit comme ce en vue de quoi l’on voit devrait signifier ceci : 

au sein de la vision qui est toujours elle-même sa fin et tend à se perpétuer ainsi, le 

plaisir est précisément l’aspect en vertu duquel l’exercice de la vue se présente comme 

fin à poursuivre lorsqu’on exerce déjà la vue. En d’autres termes, une fois qu’on voit 

déjà, le plaisir de voir se présente comme ce en vue de quoi on doit continuer à voir. 

Cette hypothèse est très difficile à soutenir : comme il a été dit dans le chapitre 

précédent que tout ce qui est plaisir, sur le modèle de la vision, est immédiatement tout 

ce qu’il doit être, on voit mal comment le plaisir pourrait être distingué, dans l’opération 

à laquelle il appartient, comme fin qui n’a pas encore été atteinte alors que l’opération 

est déjà pleinement accomplie1156.  

Si donc le plaisir était fin, il ne pourrait l’être que pour le fait de se mettre à 

sentir, et non pour le fait de sentir. Mais cela ne peut pas signifier que le plaisir est ce 

que l’on poursuit lorsqu’on se met à sentir. Car on ne voit pas pourquoi le plaisir serait 

alors davantage poursuivi que la sensation elle-même, ni non plus pourquoi ensuite, le 

plaisir effectif devrait précisément être identifié à la sensation en tant qu’elle a été 

poursuivie, et non en tant qu’elle est effective. Nous avons vu en effet que prendre 

plaisir va de pair avec sentir, et que se mettre à sentir va de pair avec se mettre à prendre 

plaisir1157. Pourquoi faudrait-il que lors de la transition vers l’acte effectif, le plaisir se 

présente comme une fin à atteindre, et non la sensation ? Il semble plutôt que ni l’un ni 

l’autre ne soient appréhendés à l’avance : ils surgissent immédiatement d’une seule 

pièce lorsqu’ils sont éprouvés, et ne l’ont donc été en rien auparavant. Ils ne sont pas 

non plus l’objet préalable d’une anticipation de l’imagination : ce serait inverser, pour 

Aristote, l’ordre naturel qui veut que l’imagination soit une suite et un prolongement de 

                                                 
1156 Ces observations permettent de réfuter l’interprétation de Gauthier et Jolif, 1970, II, p. 842 exposée 
plus haut, mais aussi des positions défendues par Festugière (1960, p. 45-46) et Van Riel (2003, p. 183-
185). Selon le premier, la distinction entre la causalité du médecin et celle de la santé correspond à la 
différence entre l’action immédiatement effectuée par le médecin sur le malade, et l’action qu’effectue 
ensuite, spontanément, le fonds de santé que le malade possède, et qui le ramène à la pleine santé. 
Curieusement, Festugière voit dans la causalité de ce fonds de santé une causalité formelle et finale (p. 
46), et non efficiente, et conclut donc que le plaisir est une forme et une fin qui se présente en un second 
temps, une fois que l’acte de sentir a eu lieu, et dont l’attrait parachève l’activité. Van Riel (2000, p. 55-
56, 2003, p. 183-185) adopte dans son principe cette interprétation, mais comme il observe justement que 
seule l’activité est cause formelle et finale d’elle-même, il conclut que le plaisir vient parachever l’activité 
comme un supplément accidentel.  
1157 Cf. nos analyses, chapitre VI, p. 434.  
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la sensation effective1158. Dans le texte, de toute manière, c’est l’actuation même du 

sens que le plaisir accomplit. S’il accomplit comme cause finale, il doit donc être fin 

pour la sensation elle-même, et non pour le fait de se mettre à sentir. 

On pourrait observer que le plaisir peut fort bien être, au sein de la sensation, à 

la fois une fin à laquelle elle est portée, et une fin réalisée en elle uniquement à son 

premier moment. Car l’acte de sentir, considéré rétrospectivement par rapport à la 

faculté qui s’actue, n’est-il pas appréciable comme le bien et la fin de celle-ci, et dans la 

mesure même où il est plaisir ? Le plaisir pourrait donc accomplir la sensation comme 

une fin parce qu’il en est l’accomplissement même, en tant qu’on l’évalue comme fin et 

bien pour la faculté de sentir. Il est certain qu’Aristote admet que le caractère plaisant 

d’une sensation est son appréciation comme un bien pour le sens, puisqu’il le dit en 

toutes lettres en De anima III, 7. Mais il est sûr qu’il ne saurait traduire cette thèse, dans 

l’Ethique à Nicomaque, par une formule exprimant que « le plaisir accomplit 

l’actuation » comme une cause finale. Dans cet énoncé, c’est l’actuation même qui est 

accomplie, et non la faculté qui opère. On pourrait à la rigueur donner un sens à la 

proposition, en comprenant que le plaisir accomplit plus ou moins l’exercice de la 

faculté de sentir en étant plus ou moins la fin et le bien auxquels il est spontanément 

porté. Mais les difficultés que nous avons mentionnées demeurent : si le plaisir 

accomplissait l’actuation comme la cause finale à laquelle elle tend, il faudrait 

qu’ « accomplir » l’actuation et « être une fin à laquelle elle tend » puissent être 

synonymes, et il faudrait aussi que la santé soit l’illustration évidente de la fin pour 

celui qui est déjà sain et se porte bien. Comme ni l’une ni l’autre de ces thèses ne peut 

être soutenue, il est clair que le texte ne peut pas assimiler le plaisir à une cause finale.  

 

2. Le plaisir, cause formelle ?  

 

a. Difficultés de cette hypothèse 

  

Selon l’interprétation la plus courante1159, le plaisir est assimilé par Aristote à la 

cause formelle d’une actuation comme celle du sens. La santé est la cause formelle, 

                                                 
1158 Cf. les textes sur la définition de l’imagination cités dans notre premier chapitre, p. 138.  
1159 Elle a été initiée par Averroès, (1562 (éd.), 147-148, ad loc.), et Thomas d’Aquin (Sententia…, p. 
569), et non par Michel d’Ephèse comme on le dit d’ordinaire (Gauthier et Jolif, Dirlmeier). Chez les 
modernes, elle est défendue notamment par Grant (1874, II, 326), Ramsauer (1878, p. 670), Stewart 
(1892, II, p. 426-428), Burnet (1900, ad loc.), Dirlmeier (1957, p. 581), Hardie (1980, p. 313), Gosling et 
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c’est-à-dire la notion formulant l’essence même du fait d’être bien portant, tandis que le 

médecin est cause efficiente de ce même fait. De même, le plaisir de voir accomplit 

l’actuation visuelle comme la cause formelle de celle-ci, tandis que le sens et le sensible 

l’accomplissent comme ses causes efficientes.  

Cette hypothèse pose immédiatement une difficulté : prenons l’exemple d’une 

actuation du sens, la vision de la couleur dorée, et supposons que le plaisir 

l’accomplisse comme sa cause formelle. Pour Aristote, la cause formelle de quelque 

chose est la notion qui rend compte de son essence et de son identité propre et permet de 

la distinguer de toute autre : la forme d’un temple dorique est ainsi cause formelle de la 

genèse du temple dorique, mais aussi de ce temple lui-même, et la santé, de même, est 

cause formelle de la genèse de la santé, mais aussi de son existence et de son exercice. 

Mais le plaisir n’est évidemment pas cause formelle d’un acte comme la vision de la 

couleur dorée : si quelqu’un nous demande de lui donner une formule et une notion 

grâce à laquelle il pourra identifier dans son essence cette opération, et que nous lui 

parlons du plaisir, ou même d’un certain degré de plaisir, il est clair qu’il n’aura rien 

identifié par là. C’est d’autant plus vrai que plusieurs actuations portant sur des objets 

de même valeur, par exemple la vision du doré et la vision de la couleur opposée, le 

bleu, procureront exactement le même plaisir.  

En réalité, on n’a guère d’autre moyen d’identifier l’essence d’une actuation 

comme la vision du doré, sinon en déclarant que c’est un accomplissement de la faculté 

visuelle dans la saisie du doré. Autrement dit, la cause formelle de la vision du doré est 

tout simplement la vision du doré, celle de la saisie du théorème de Pythagore, la saisie 

du théorème de Pythagore. Sans doute, il existe des actes visuels qui ne sont pas 

accomplis, et qui ne sont donc pas adéquats à leur cause formelle, mais ce sont des actes 

visuels qui n’en sont pas, parce qu’ils ne sont pas l’exercice de la vue dans la saisie 

d’une couleur donnée. Affirmer que le plaisir pris à une actuation est la cause formelle 

de cette actuation conduit alors à une nouvelle absurdité : cela revient à identifier le 

plaisir de voir du doré à la vision du doré, le plaisir de connaître le théorème de 

Pythagore, à cette connaissance même. Le plaisir ne se distingue plus en rien de 

l’activité à laquelle il appartient, ce qui contredit l’intuition, mais aussi l’entreprise 

                                                                                                                                               
Taylor (1982, p. 246-250). Ces derniers vont jusqu’à identifier le plaisir à la cause formelle proprement 
dite de l’activité. Les autres commentateurs divergent quant à savoir si le plaisir est forme comme la 
perfection même de l’activité, ou s’il est une forme qui vient s’ajouter à cette première forme.   
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menée en Ethique à Nicomaque X 4, c’est-à-dire la détermination du rapport entre le 

plaisir et l’actuation dont il est plaisir1160.   

Le propos d’Aristote autorise cependant à rester dans l’esprit de cette 

interprétation, tout en évitant d’identifier le plaisir à la cause formelle proprement dite 

de telle ou telle actuation d’un sens. D’une part, on doit remarquer qu’il ne raisonne pas 

par rapport à une actuation donnée du sens, par exemple la vision de la couleur donnée, 

mais par rapport à toute actuation qui relève de ce sens : ce que le plaisir est dit 

accomplir, au même titre que le sens et le sensible excellents, est par exemple 

l’actuation de la faculté de voir considérée en général. D’autre part, le texte ne dit pas 

que le plaisir « accomplit l’actuation » en étant cause comme la santé l’est du fait d’être 

bien portant, mais qu’il l’accomplit « tout comme » (w{sper) cette cause est cause. Dans 

l’hypothèse où la santé illustre la cause formelle proprement dite, il n’en va pas 

nécessairement de même pour le plaisir : il peut accomplir l’actuation d’un sens à la 

manière d’une cause formelle, sans pour autant être sa cause formelle à proprement 

parler.  

Ces deux précisions permettent de proposer plusieurs lectures qui partent toutes 

du principe que ce que fait le plaisir est comparé à la causalité formelle. On pourrait 

minimiser cette comparaison en considérant que le plaisir n’a rien de commun avec une 

cause formelle quelconque, si ce n’est d’avoir toujours lieu simultanément avec son 

effet. L’analogie devrait alors être comprise ainsi : le médecin, cause efficiente de l’être 

bien portant de son patient, agit avant que son patient se porte bien, tandis que la santé, 

en tant qu’elle est la cause formelle qui rend compte de l’être bien portant, existe 

                                                 
1160 Pour une analyse semblable, cf. Van Riel, 2003, p. 183. Devant cette difficulté, certains ont voulu 

corriger le texte afin de lui faire dire que le plaisir n’accomplit l’actuation ni comme le sens et le sensible, 
ni non plus comme le médecin, cause efficiente, et la santé, cause formelle. Ainsi, Burnet supprime aijtiva 

ejsti; tou' uJgiaivnein, afin de lire « le plaisir n’accomplit pas de la même manière que ne le font le 
sensible et la sensation (entendue comme forme même de l’acte de sentir) quand ils sont valables, ni non 

plus comme la santé (cause formelle) et le médecin (cause efficiente) ». Rodier (1897, p. 93-94) et 
Hackforth (1932, p. 6-9) inversent l’ordre des mots et lisent  oujd∆ w{sper hJ uJgiveia kai; oJ ijatro;" 

[oJmoivw"] aijtiva ejsti; tou' uJgiaivnein, afin de comprendre que le plaisir n’accomplit pas l’actuation du 
sens « non plus de la même manière que la santé et le médecin sont causes de l’être bien portant ». Pour 
compléter ce moment devenu purement négatif par une affirmation, ils déplacent immédiatement après 

cet énoncé celui de la ligne 1174b 31 (teleioi' de; th;n ejnevrgeian hJ hJdonh; oujc wJ" <h>J> e{xi" 
ejnupavrcousa...) : « mais en fait, le plaisir n’accomplit pas l’actuation comme <un> état qui lui est 

inhérent », à savoir la forme du sens réalisée en elle, et n’est en cela pas comparable à la santé, cause 
formelle de l’être bien portant. « Mais il accomplit l’actuation comme quelque fin qui vient en plus » de 
la forme même de l’actuation, un supplément qui n’est pas l’actuation même (Pour ce déplacement, cf. 

aussi Ramsauer, 1878, p. 670 ; Gauthier et Jolif, 1970, I, 2, qui gardent pourtant le texte des manuscrits et 
cherchent à l’interpréter). Toutes ces manipulations, qui aboutissent à un texte trop répétitif pour être 

convaincant, ne sont autorisées que par deux présupposés : le plaisir ne peut être assimilé à aucun titre à 
la cause formelle, et il n’y a pas de lecture alternative de la comparaison avec la santé. Mais ni l’un ni 

l’autre de ces principes ne sont vrais.   
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nécessairement en même temps que ce dont elle est cause. Telle est peut-être la seule 

différence qu’il faut reporter sur le sens et le sensible d’un côté, et le plaisir de l’autre : 

tandis que le sens et le sensible sont des potentialités qui comme telles, précèdent 

l’actuation du sens, le plaisir n’existe qu’en même temps qu’elle.  

En d’autres lieux, Aristote insiste sur cette différence entre la cause efficiente et 

la cause formelle, et l’illustre par les mêmes termes que dans notre analogie. En 

Métaphysique Lambda 3, après avoir dégagé le moteur comme une cause de la 

substance, à côté de la notion ou forme (lovgo" kai; ei\do"), de la privation et la matière 

(1069b 32-34, 1070a 4 et s.), il compare en ces termes la première à la seconde : « eh 

bien, les moteurs sont causes comme ayant existé auparavant, tandis que les causes au 

sens de la notion sont causes en existant simultanément, car c’est lorsque l’homme se 

porte bien que la santé existe » (ta; me;n ou\n kinou'nta ai[tia wJ" progegenhmevna 

o[nta, ta; d∆ wJ" oJ lovgo" a{ma. o{te ga;r uJgiaivnei oJ a[nqrwpo", tovte kai; hJ uJgiveia 

e[stin, 1070a 21-23) . On peut compléter le texte en ajoutant qu’en revanche, la cause 

motrice, c’est-à-dire le médecin ou l’art médical, existe avant que l’homme se porte 

bien. Il pourrait sembler que cette différence entre la causalité antécédente du médecin 

et la causalité simultanée de la santé, par rapport au fait d’être bien portant, soit 

précisément celle qui sert de référence, dans le traité du plaisir, pour introduire une 

distinction similaire entre le statut du plaisir et celui du sens et du sensible par rapport à 

la sensation. Il faudrait simplement préciser que le médecin n’est pas exactement 

antécédent par rapport au fait de se bien porter comme le sens et le sensible le sont par 

rapport à la sensation : tandis que le premier n’est plus là quand son effet existe, les 

seconds sont encore à l’œuvre quand on sent, même s’ils n’existent plus comme simples 

potentialités.  

Pourtant, dans l’Ethique à Nicomaque, la comparaison ne peut pas servir 

uniquement à affirmer que le plaisir est simultané par rapport à la sensation, tandis que 

sens et sensible sont antérieurs. Aristote ne dit pas que l’un et l’autre existent 

respectivement par rapport à la sensation comme la santé et le médecin par rapport à 

leur effet, l’être bien portant, mais qu’ils accomplissent respectivement la sensation de 

la même manière que ceux-là sont chacun causes. La comparaison doit ainsi permettre 

de dégager deux façons d’ « accomplir » (teleiou'n) la sensation. On peut donc douter 

qu’Aristote se réfère au modèle du médecin et de la santé uniquement parce que ces 

causes se trouvent être tantôt antécédentes, tantôt simultanées, et afin de reporter ces 

seules propriétés sur les termes initiaux. Il est beaucoup plus plausible qu’il identifie 
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deux manières d’accomplir la sensation en les assimilant à la causalité même du 

médecin et à celle de la santé. Les caractères antécédents et simultanés n’expriment pas 

essentiellement la manière dont ces causes sont causes. Ce qui l’exprime, dans 

l’hypothèse où nous nous situons, ne peut être que le caractère efficient de la première 

et le caractère formel du second. Le plaisir doit donc être comme la santé non seulement 

parce qu’il est simultané à la sensation, mais parce qu’il est comme la cause formelle de 

celle-ci. Le sens et le sensible, de leur côté, seront comme le médecin parce qu’ils sont 

certes antécédents, mais aussi comparables à des causes efficientes.    

 

b. Deux sens du verbe « accomplir » ? Accomplir en effectuant, accomplir en 

couronnant ? 

 

On a pu proposer une lecture du texte qui fasse en sorte que le plaisir soit dit 

accomplir la sensation en vertu d’une acception particulière du verbe « accomplir », et 

qui donne en même temps au plaisir un statut assimilable à une cause formelle. La 

santé, par rapport au fait qu’un corps soit bien portant, est à la fois l’aspect présenté par 

ce corps bien portant et la notion qui rend compte du fait qu’il est bien portant, et elle 

est cause formelle pour ces deux raisons à la fois. Quel usage faut-il faire du verbe 

« accomplir » pour pouvoir dire que le plaisir accomplit la sensation à la manière d’un 

aspect qui lui est inhérent et d’une notion qui en rend compte ? La première condition 

exige, semble-t-il, qu’ « accomplir » n’ait pas un sens actif, et ne signifie pas mener à 

son accomplissement quelque chose qui ne l’est pas, ou produire quelque chose comme 

accompli. En s’appuyant sur l’identification qu’Aristote vient de faire entre le caractère 

plaisant et le caractère accompli de toute sensation, certains ont donc soutenu que « le 

plaisir accomplit l’actuation » signifie tout simplement qu’il est son caractère accompli 

ou parfait1161.  

                                                 
1161 Stewart (1892, II, p. 426-428) et Gosling et Taylor (1982, p. 246 et s.). Selon eux, il est dit dans le 
texte que le plaisir est la perfection inhérente à une actuation donnée, l’aspect formel selon lequel elle est 
parfaite, c’est-à-dire pleinement actuation. Aussi ne voient-ils guère de différence entre le propos de ce 
traité et celui du traité eudémien : ici, Aristote affirme qu’être plaisir, c’est être actuation non empêchée 
d’être actuation. Là, il dit que le plaisir en tant que tel est la propriété parfaite, c’est-à-dire non empêchée, 
de l’actuation : le plaisir est donc le fait qu’une actuation soit parfaite. Ces deux propositions, clairement, 
signifient exactement la même chose, et la formulation ne diffère que par le point de vue adopté : la 
première est appropriée pour déterminer ce qui est un plaisir, et la seconde, pour discourir sur « le 
plaisir » dans son rapport avec l’actuation (cf. Gosling et Taylor, p. 250-252, Stewart, 1892, II, 237 et s.). 
Stewart se rétracte toutefois dans la suite de son commentaire de EN X 4.  
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Si l’on donne au verbe cette acception, il est clair que le plaisir accomplira la 

sensation comme un aspect essentiel que présente celle-ci. Cela suffit pour comparer 

cette manière d’accomplir à la causalité formelle, et pour l’opposer à celle que l’on 

attribue au sens et au sensible et qui est assimilable à une causalité efficiente. Le sens et 

le sensible accomplissent la sensation en ce qu’ils la mènent à l’accomplissement, en un 

sens actif et efficient : par exemple, la couleur pourpre, lorsqu’elle est mise en présence 

d’un œil, rend accomplie une vision qui sans elle ne le serait pas, mais resterait une 

simple potentialité. Le sens de la vue en bon état accomplit la vision selon la même 

acception, car il se réalise en elle et rend effectivement vu ce qui ne le serait pas sans 

lui. Cette description est parfaitement conforme à celle que l’on trouve exposée en De 

anima III 21162. En revanche, le plaisir de voir est une propriété formelle présentée par la 

vision : il accomplit la vision au sens où il est son caractère accompli. N’est-ce pas tout 

simplement cette différence entre deux significations du verbe « accomplir » 

qu’introduit Aristote en affirmant que le plaisir n’accomplit pas « de la même manière » 

la sensation que le sens et le sensible, mais le premier, comme une cause formelle, et les 

seconds, comme des causes efficientes ?  

À notre connaissance, Aristote ne songe jamais à une différence de signification 

entre deux termes lorsqu’il dit que l’un n’est pas de la même manière que l’autre, mais à 

une différence entre deux usages d’un terme pourvu d’un même sens, même si ces 

usages peuvent conduire à leur faire désigner des notions distinctes. En déclarant qu’il y 

a deux manières d’accomplir, il ne saurait donc introduire deux significations du verbe, 

mais deux modalités selon lesquelles on peut dire qu’une chose accomplit une chose, 

c’est-à-dire la mène à son accomplissement. Il en va comme pour les quatre causes, qui 

ne sont que quatre modalités selon lesquelles on peut dire qu’un terme est cause de 

l’autre.  

En outre, il est impossible que soit introduit un sens du mot « accomplir » où il 

signifierait « être le caractère accompli », « être l’accomplissement de ». Le verbe 

teleiou'n ne signifie jamais, ni chez Aristote, ni en grec, être la perfection, être 

l’accomplissement de quelque chose, mais toujours rendre accompli, mener à 

l’accomplissement ou à la perfection quelque chose qui par hypothèse, n’est pas 

accompli ou parfait. À l’actif, et au moins lorsqu’il est transitif, le verbe exprime 

toujours une efficience d’un sujet sur un objet, et le fait que le sujet rende l’objet 

                                                 
1162 Cf. notre étude au chapitre III, p. 219. 
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« accompli » selon les différentes acceptions que peut prendre cet adjectif. Chez 

Aristote, en vertu des différentes modalités de « l’accompli » exposées en Métaphysique 

Delta, « accomplir » doit donc signifier amener une chose tantôt à la grandeur qu’elle 

doit prendre, tantôt à ce qu’elle doit être par essence, tantôt à ce qui réalise le mieux 

cette essence1163. Dans ces conditions, le verbe doit avant tout avoir pour sujet ce qui a 

le statut d’une cause efficiente, comme le sens et le sensible qui rendent accomplie la 

sensation parce qu’ils font exister soit ce qu’est par essence toute sensation, soit ce 

qu’elle peut le mieux être. Mais peut-il être attribué à ce qui est assimilable à une cause 

formelle ? Si tel est le cas, ce ne serait pas parce que le verbe « accomplir » signifie 

« être la propriété accomplie », mais parce qu’une cause formelle aussi peut être dite 

mener à l’accomplissement ce dont elle est cause formelle.  

 

Dans une certaine perspective, il est possible d’affirmer que la santé, au titre de 

cause formelle, rend accompli le fait de se bien porter. Considérons la guérison d’un 

patient par un médecin, et la santé en tant qu’elle est la forme présentée par le patient au 

terme de ce processus. On peut dire que d’une certaine manière, cette santé, en 

advenant, mène ce processus à son accomplissement : elle vient parfaire ce processus, 

non pas parce qu’elle agit en quelque manière, mais parce que son existence marque 

l’accomplissement du processus qui sans elle, était partiellement ce qu’il doit être. Tel 

est l’usage qu’Aristote a fait du verbe teleiou'n dans le chapitre précédent, lorsqu’il a 

opposé d’un côté la vision qui en tout moment, « ne manque de rien qui en advenant 

ensuite, accomplira sa forme » (ouj gavr ejstin ejndeh;" oujdeno;" o} eij" u{steron 

ginovmenon teleiwvsei aujth'" to; ei\do"), et de l’autre, un mouvement comme la 

construction du temple dorique qui dans ses moments partiels, n’atteint pas la forme 
                                                 
1163 Le verbe est fréquemment présent dans le corpus aristotélicien, mais au passif. La seule exception est 
un passage de GA 752b 21, où il est question de l’oiseau qui ne peut achever l’animal qu’il engendre à 
l’intérieur de lui-même. Clairement, le verbe a le sens efficient d’achever au sens de « rendre accompli », 
mener quelque chose à être pleinement lui-même. Dans les nombreuses autres occurrences du même traité 
où le verbe figure au passif, et est attribué à l’œuf ou à l’embryon, il signifie également « être achevé », 
« être amené à être pleinement lui-même », et la plupart de temps (à l’exception de 749a 24 et 740a 26) 
sans qu’un agent soit présent (720a 3, 750b 27, 752a 29, 757a 29, 746a 1-3, 752b 18, 767a 22, 776a 31, 
également PA 646b 8) : on peut donc se demander si ce qui achève n’est pas plutôt le terme même du 
processus de génération. Le verbe est également attribué au passif aux syllogismes incomplets dans les 
Analytiques premiers (29a 16, 29b, 36b 24, 39a 1-3, 40b 6, 17-20), et on le traduit alors le plus souvent 
par « être complété » (cf. aussi Top. 167a 13, Rhét. 1409b 8). Cette traduction a l’inconvénient de faire 
croire que c’est ce qui manque à la chose imparfaite qui est complété ou comblé, alors que c’est cette 
chose elle-même qui est rendue complète, parfaite ou accomplie. Il existe une occurrence (GA 757b 23-
26) où le verbe est interprété comme intransitif et comme signifiant « être accompli », mais il est au 
parfait actif, et dans le texte, il n’est pas sûr qu’il ne prenne pas le sens transitif d’ « accomplir » en ayant 
pour sujet le mâle et la femelle cités plus haut. C’est en tout cas la seule occurrence que les dictionnaires 
répertorient pour un prétendu sens intransitif.  
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qu’il doit prendre et doit donc manquer de quelque chose qui viendra l’accomplir. Ce 

quelque chose dont manque la construction, et non la vision, n’est évidemment pas un 

agent, mais la cause formelle même définissant ce qu’est un temple dorique et par là, ce 

qu’est la production de ce temple. Il est donc légitime d’affirmer que la cause formelle, 

c’est-à-dire l’aspect que présente le résultat du processus et la notion qui rend compte à 

la fois de son être et de son devenir, conduit le processus à sa perfection : en ce sens, la 

santé accomplit la guérison, et la forme du temple, la construction de celui-ci. Mais on 

peut exprimer ce même fait en disant que la santé accomplit non le processus, mais son 

résultat : c’est même plutôt le fait d’être que le fait de devenir un temple que la forme 

du temple rend accompli, adéquat à ce qu’il doit être. C’est donc aussi l’être bien 

portant (to; uJgiaivnein) du patient que la santé rend accompli au terme de la guérison.  

On constate que le verbe « accomplir », bien qu’il désigne avant tout une action 

produite par une cause efficiente, peut être détourné de son sens premier pour être 

attribué à un aspect présenté par une chose en devenir, et signifier que la survenue de 

cet aspect marque l’accomplissement de la chose en question. Cet usage 

d’ « accomplir », de « produire comme accompli » est proche de ce qu’Aristote appelle 

l’usage métaphorique de produire et d’ « être producteur » dans un passage du De 

generatione et corruptione (I 7) :  

 

(324b 13-18) Le producteur est cause comme ce à partir de quoi est le 

commencement du mouvement, tandis que le ce en vue de quoi n’est pas producteur. Voilà 

pourquoi la santé n’est pas un producteur, sinon par métaphore : de fait, lorsque ce qui 

produit est présent, ce qui pâtit devient quelque chose de lui, tandis que lorsque les 

dispositions sont présentes, il ne devient plus mais est déjà ; or, les formes et les fins sont 

des sortes de dispositions (e[sti de; to; poihtiko;n ai[tion wJ" o{qen hJ ajrch; th'" 

kinhvsew". to; d∆ ou| e{neka ouj poihtikovn. dio; hJ uJgiveia ouj poihtikovn, eij mh; kata; 

metaforavn: kai; ga;r tou' me;n poiou'nto" o{tan uJpavrch/, givnetai ti to; pavscon, 

tw'n d∆ e{xewn parouvswn oujkevti givnetai, ajll∆ ejstin h[dh. ta; d∆ ei[dh kai; ta; tevlh 

e{xei" tinev").   

 

De prime abord, la perspective adoptée ici pourrait sembler différente de celle du 

traité du plaisir : Aristote oppose à la causalité efficiente la causalité de la fin visée, et 

non, apparemment, celle de la forme. La santé, par opposition au médecin évoqué dans 

les lignes qui précèdent (324a 30 et s.), illustre la cause finale et non la cause formelle. 

On remarquera cependant que les fins sont considérées par rapport à ce qui les possède 
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comme des « dispositions » « présentes », et non par rapport à ce qui tend vers elle. À 

ce titre, elles sont tout autant « formes » que « fins », et c’est leur causalité en tant que 

formes prises qui est envisagée. Contrairement à la production proprement dite, apanage 

du principe du mouvement comme le médecin, cette causalité est dite une production 

par métaphore. Seul le médecin est producteur à proprement parler car il fait advenir 

dans son patient ce qui n’est pas, l’être bien portant. La santé, comme aspect et 

disposition que ce patient finit par atteindre, ne produit rien sur ce patient : sa présence 

ne le fait pas devenir bien portant, elle marque au contraire qu’il l’est et que le 

processus de guérison est terminé. On pourrait dire que comme aspect porteur de ces 

deux faits, elle est productrice de l’être bien portant, mais on s’exprimerait alors 

métaphoriquement. Au sens propre, elle n’est pas productrice, car elle ne fait rien 

advenir.  

N’est-ce pas précisément ce modèle qui est repris dans l’analogie de l’Ethique à 

Nicomaque, pour distinguer non plus deux acceptions du produire, mais de l’accomplir, 

et distinguer l’accomplir proprement dit du médecin, cause efficiente, de l’accomplir 

par métaphore attribuable à la forme de la santé quand elle vient couronner le processus 

de guérison ?1164 Le rapprochement des deux textes peut paraître pertinent, d’autant que 

dans la suite, Aristote précisera que le statut du plaisir par rapport à l’actuation n’est pas 

celui d’une « disposition inhérente » (e{xi" ejnupavrcousa) : on pourrait penser qu’il 

veut alors corriger l’assimilation du plaisir à la santé qui, pour un auditoire averti, serait 

le paradigme de la forme couronnant une opération, mais aussi celui d’une forme qui la 

couronnerait comme une « disposition » possédée.  

Si l’on s’en tient à l’analogie initiale, une telle interprétation pose toutefois 

problème. Peut-on dire que le plaisir, en advenant, conduit la sensation à être 

pleinement ce qu’elle doit être tout comme la forme de la santé, en survenant chez le 

patient, rend accompli à la fois son devenir bien portant et son être bien portant ? Ce qui 

vaut pour la santé peut difficilement être transféré au plaisir. On ne peut affirmer que le 

plaisir rend accomplie la sensation que si l’on suppose que celle-ci est antérieurement 

non accomplie et n’est pas pleinement ce qu’elle est. Mais nous avons vu que toute 

sensation est immédiatement accomplie quand elle a lieu, et n’est ni un processus 

progressif, ni le produit d’un processus progressif. Le plaisir ne saurait donc la mener à 

l’accomplissement en survenant à son terme, comme pour un processus. Il ne peut pas 

                                                 
1164 Telle est l’interprétation de Ramsauer, 1878, p. 670, Broadie, 2002, p. 436. 
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non plus le faire en lui étant simultané, à la manière dont la santé rend accompli l’être 

bien portant du patient. Dans ce dernier cas, la santé vient accomplir l’être bien portant 

parce que sans elle et avant elle, cet être bien portant est en devenir et n’est que 

partiellement ce qu’il doit être. La sensation, au contraire, surgit d’une seule pièce, sans 

qu’elle soit antérieurement en devenir, ni réalisée partiellement. Si en advenant avec la 

sensation, le plaisir rend accompli quelque chose, quel est donc l’inaccompli qu’il vient 

accomplir ? 

Le plaisir ne saurait rendre accomplie une sensation considérée par rapport à un 

devenir, mais il peut accomplir une sensation considérée par rapport à la sensation 

potentielle, la faculté de sentir. Celle-ci, en effet, se réalise et s’accomplit bel et bien au 

moment où l’on sent. Cette option fait pourtant ressurgir le problème dont nous étions 

partis. C’est évidemment la sensation d’un sensible donné qui accomplit la faculté de 

sentir, et non le plaisir de sentir. Il paraît absurde de réserver au plaisir la fonction 

d’accomplir et de réaliser la sensation potentielle, alors que comme son nom l’indique, 

une sensation potentielle ne peut être réalisée que par la sensation elle-même. 

 

Il est important de tenir compte du point de vue qu’adopte Aristote sur la 

sensation lorsqu’il déclare que le plaisir, le sens et le sensible l’accomplissent d’une 

certaine manière. Auparavant, il s’est placé à l’intérieur d’une faculté de sentir donnée, 

par exemple la vue, et a affirmé que dans les conditions optimales du sens et du 

sensible, l’exercice de la vue est le plus plaisant en étant le plus accompli, c’est-à-dire 

en étant, parmi d’autres exercices qui sont pourtant de plein droit des visions, celui qui 

est le plus parfaitement et le mieux exercice de la vue. La même perspective doit être 

conservée dans la suite : le sens et le sensible sont dits « accomplir » d’une certaine 

façon l’actuation d’une faculté de sentir « en étant valables » (spoudai'a o[nta). Au 

regard de ce qui précède, cet énoncé ne doit pas signifier qu’un bon état du sens de la 

vue, par exemple, et n’importe quel visible susceptible d’être saisi, rendent accomplie la 

vision particulière de ce visible parce qu’ils la font tout simplement exister. Aristote 

veut dire que pour une même faculté comme la vue et pour l’actuation, considérée en 

général, qui en dépend, l’état du sens et le visible, dans la mesure de leur valeur, mènent 

à l’accomplissement l’actuation de la faculté de voir, au sens où ils la font être plus 

pleinement ce qu’elle peut être de mieux dans son genre1165. En d’autres termes, selon le 

                                                 
1165 Sur ce point, nous sommes en plein accord avec Kenny, 1978, p. 235-236 
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degré où ils sont bons, ils font que la vision est plus, mieux ou plus pleinement exercice 

de la vue.  

C’est dans ce cadre préalable, et selon la même acception, que « le plaisir 

accomplit l’actuation ». Tout comme l’état du sens et le sensible, le plaisir mène 

l’exercice d’une faculté de sentir, considéré en général, à être plus pleinement ce qu’il 

peut être par essence. Dans le premier cas, c’est le degré d’excellence des conditions 

initiales qui détermine le degré de l’accomplissement. Dans le second, c’est le degré du 

plaisir même pris à sentir, puisque la sensation est la plus plaisante en étant la plus 

accomplie.  

Si l’on tient compte de toutes ces données, on peut soutenir que le plaisir 

accomplit l’actuation d’un sens à la manière d’une cause formelle, et non d’une cause 

efficiente comme le sens et le sensible. Ceux-ci, dans la mesure de leur valeur, mènent 

l’exercice d’un sens à être plus accompli, plus pleinement ce qu’il peut être, tout en 

agissant comme des causes antécédentes de la sensation, qui la font avoir lieu. Le plaisir 

au contraire, advient seulement avec la sensation, comme un aspect formel de celle-ci, 

mais on peut dire que cet aspect, par son advenue même, et selon son degré, mène plus 

ou moins à l’accomplissement l’actuation d’un sens donné qui est préalablement 

potentielle. Par exemple, par rapport à ce qu’est exercer la vue en général, le plaisir de 

voir peut être identifié à ceci : en advenant en même temps que l’exercice de la vue, il 

est, selon son degré, ce qui fait qu’exercer la vue est plus ou moins pleinement ce qu’il 

devrait être.  

Dans cette hypothèse, le plaisir mène donc bien à l’accomplissement l’actuation 

du sens à la façon d’une cause formelle : il le fait comme un aspect présenté par cette 

actuation et non comme une cause qui la produit. Pour autant, il n’est pas identique à 

telle ou telle actuation prise dans sa forme même, comme la vision du doré ou la vision 

du pourpre. Car lorsqu’on considère le plaisir en celles-ci, on se réfère uniquement à 

l’exercice de la faculté de voir en général, en faisant abstraction du contenu du sensible, 

et l’on ne retient qu’un aspect qui diffère par le degré selon les sensations, et qui marque 

que la faculté s’exerce alors plus ou moins parfaitement. Le plaisir de voir est 

précisément ce marqueur, qui rend compte de la plénitude de l’exercice de la vue, et qui 

survient en étant cette plénitude même : avoir exercé plus ou moins pleinement sa 

faculté de voir au moment même où l’on voit, et « accomplir » en ce sens à différents 

degrés l’actuation visuelle, ce n’est rigoureusement rien d’autre que prendre plus ou 

moins de plaisir à voir. Les mêmes observations valent pour toute autre faculté de 
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sentir, et pour toutes les dispositions spécifiquement différentes que l’on pourrait 

identifier dans le domaine de la pensée et de la contemplation.    

 

Au prix de plusieurs précisions importantes, il est possible d’interpréter 

l’analogie entre le plaisir et la santé en comprenant que la fonction du plaisir est 

assimilée à la causalité formelle. Le plaisir peut être identifié à l’aspect présenté par une 

actuation relevant d’une faculté de sentir, en vertu duquel cette actuation s’avère être 

plus ou moins pleinement actuation, c’est-à-dire exercice de la faculté. Le plaisir a alors 

un statut comparable à une cause formelle : il est ce qui fait que l’exercice d’un sens est 

plus ou moins accompli, mais comme une forme inhérente à la sensation au moment 

même où elle a lieu. Il est aussi une notion qui rend compte de quelque chose : il 

n’exprime certes pas l’essence d’une sensation individuelle comme la vision d’une 

couleur donnée, mais il rend compte au moins de ce que c’est qu’exercer plus ou moins 

et plus ou moins pleinement un sens, par exemple la vue pour le plaisir de voir, ou 

l’ouïe pour le plaisir d’entendre.  

Cette interprétation conduit à une théorie en tout point équivalente à celle que 

nous avons dégagée de De anima III, 7. Aristote déclarait là qu’une sensation est un 

prendre plaisir non pas en tant que le sens s’actue pour saisir la nature d’un sensible, 

mais en tant qu’il s’actue par rapport à ce qui est bon pour lui et pour sa médiété 

propre1166. En d’autres termes, ce qui fait le plaisir est l’aspect essentiel de l’actuation 

d’un sens, en vertu duquel celui-ci s’actue, s’exerce ou se réalise plus ou moins bien en 

sentant. Le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, en identifiant le plaisir à l’aspect 

formel de la sensation selon lequel elle est plus ou moins pleinement exercice du sens 

dont elle dépend, ne dirait rigoureusement rien d’autre. Car être pleinement actuation ou 

exercice du sens, et l’être bien, c’est tout un. 

La seule différence entre les deux textes tiendrait à quelques précisions. On 

apprend dans le premier que le sens qui s’actue plus ou moins bien doit être défini 

comme une médiété (mesovth") potentielle : c’est donc ce qui est plus parfaitement 

réalisation de cette médiété parce qu’il saisit un sensible qui se rapporte mieux au 

sensible médian qui sera davantage plaisir. Le second n’apporterait guère qu’une 

nouvelle formulation. Au lieu de considérer l’exercice d’un sens comme un « prendre 

plaisir » (to; h{desqai), Aristote identifierait « le plaisir » (hJ hJdonhv) en tant que tel au 

                                                 
1166 Cf. l’étude de notre chapitre IV (p. 285). 
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sein de la sensation. Cette différence de point de vue n’aurait rien d’étonnant dans un 

traité consacré au plaisir, qui cherche à en déterminer l’essence et à en discuter la 

valeur. En particulier, elle rend possible le langage employé dans le chapitre suivant : 

pour évaluer « le plaisir », il faudra reporter la valeur de l’actuation à laquelle il 

appartient, c’est-à-dire d’abord le degré avec lequel elle exerce une faculté donnée, puis 

la valeur qui lui est assignable en raison de la faculté dont elle relève.  

Il reste que dans cette hypothèse, les deux textes réduiraient le plaisir au 

caractère plus ou moins bon, plus ou moins parfait, présenté par l’actuation d’un sens 

spécifique. Il convient de remarquer que cette réduction du plaisir à un aspect formel de 

l’actuation tend à l’assimiler à une simple propriété de celle-ci. Sans doute s’agit-il 

d’une propriété très particulière, car elle est relative, et en quelque sorte rétrospective : 

la plénitude de l’actuation est déterminée pour une même faculté donnée, et non pour 

l’ensemble des facultés. Elle est aussi évaluée par référence à la faculté de sentir, 

comme étant plus ou moins un accomplissement, une réalisation de celle-ci. En 

affirmant que le plaisir vient accomplir comme une forme l’exercice d’une faculté de 

sentir, au lieu de dire qu’en général, le plaisir est le caractère parfait de n’importe quelle 

actuation, Aristote souligne incontestablement ces deux dimensions. Il devient 

impossible de penser le plaisir comme une propriété générale ayant un contenu 

exprimable dans l’absolu, et qui pourrait ensuite être attribuée indifféremment à toutes 

les opérations plaisantes. En dépit de ces réserves importantes, le plaisir reste malgré 

tout considéré comme un simple aspect présenté par un exercice de la vue ou un 

exercice de la contemplation, et en cela, il est assimilable à une propriété statique de ces 

exercices. Tel est le résultat  de l’interprétation que nous venons de présenter. Mais il en 

existe une autre.  

  

3. Le plaisir, cause efficiente ? 

 

a. Une lecture naïve : le plaisir est cause efficiente immanente, comme la santé 

s’exerçant dans l’être bien portant de l’homme sain 

  

Rien ne permet d’être certain que la théorie des quatre causes est convoquée 

pour déterminer la façon dont le plaisir « accomplit » l’actuation du sens. Qu’il ne le 

fasse pas « de la même manière », ou selon la même modalité (ouj to;n aujto;n de; 

trovpon) que le sens et le sensible, n’implique pas que les modalités (tropoiv) en 
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question soient celles qui correspondent au quatre causes : il existe bien d’autres 

différences de modalité causale, par exemple celle qui distingue la cause générale et la 

cause particulière, la cause par soi et la cause par accident, la cause simple et la cause en 

composition, la cause actuée et la cause potentielle, ou encore la finalité et la 

nécessité1167. Il est certes possible que le modèle de référence soit le processus par 

lequel un médecin guérit son patient, où la santé est cause formelle et le médecin cause 

efficiente. Car ces causes, en se rapportant au processus, peuvent être aussi rapportées à 

son résultat, l’ « être bien portant » du patient, conformément à l’usage que l’on trouve 

en Métaphysique Lambda 3. Aristote, en les considérant de cette manière, pourrait donc 

mettre sur le même plan qu’elles le plaisir, le sens et le sensible, et les rapporter à 

l’actuation même du sens, et non à la sensation potentielle, ni non plus à un devenir de 

la sensation qui n’existe pas. Pourtant, pourvu que l’on laisse de côté la théorie des 

quatre causes, on peut comprendre tout autrement le modèle en question.   

Considérons en général le fait de se bien porter, sans préjuger que nous nous 

situons dans le cadre du processus de guérison. Il apparaît alors que la santé est d’abord 

ce qui fait qu’on se porte bien parce que chez l’homme sain, elle est la disposition du 

corps qui s’exerce dans le fait d’être bien portant. Elle est certes alors cause formelle, 

notion qui rend compte de ce que c’est qu’un corps bien portant. Mais elle est aussi, 

d’une certaine manière, cause efficiente : dans un corps en bonne santé, la santé produit 

le fait d’être bien portant. Elle ne le fait pas comme un producteur au sens strict, qui fait 

advenir dans un patient extrinsèque ce qu’il n’est pas, mais elle le fait néanmoins 

comme une disposition qui s’effectue, se réalise dans une activité vitale saine. Qu’est-ce 

d’autre, en effet, que la santé, sinon l’aptitude à perpétuer de soi-même la bonne santé, à 

réaliser le fait d’être bien portant ? Par rapport à l’être bien portant, la santé apparaît 

donc d’abord comme une cause efficiente, même si elle ne l’est pas de la même manière 

que le médecin. Le médecin est une cause productrice proprement dite, car il fait 

advenir l’être bien portant dans un sujet qui en est préalablement privé. La santé est une 

cause qui ne fait que s’actuer dans l’être bien portant, car chez l’homme déjà sain, elle 

est ce qui fait qu’il exerce sa bonne santé et continue à être bien portant. N’est-ce pas en 

ce sens que « la santé n’est pas cause du fait d’être bien portant comme l’est le 

médecin » ? 

                                                 
1167 Les quatre premiers couples correspondent aux modalités (trovpoi) exposées à la suite de la 
distinction des quatre causes en Phys. II 3, 195a 25-b 30 (Mét. D 2, 1013b 29-1014a 25). Le dernier est la 
différence de modalité à laquelle s’intéresse principalement PA I (cf. 639b 19 et s., et le moment conclusif 
commençant en 642a 13). 
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Il est aisé de voir comment un tel modèle peut être transféré au plaisir de sentir, 

dans sa différence avec le sens et le sensible. Le sens, par rapport au sensible, et le 

sensible par rapport au sens viennent chacun accomplir, rendre accomplie une sensation 

qui n’existe pas au préalable car elle n’est que potentielle, tout comme le médecin mène 

à l’accomplissement l’être bien portant d’un patient qui ne l’est que potentiellement. Le 

plaisir mène aussi l’actuation du sens à l’accomplissement en un sens efficient, mais 

une actuation qui existe déjà, tout comme la santé mène à l’accomplissement le « se 

bien porter » chez celui qui est déjà bien portant. En d’autres termes, le plaisir de sentir 

est au sein d’une sensation déjà là, cause de la continuation de celle-ci, comme la santé 

est chez l’homme bien portant cause de la continuation du fait qu’il se porte bien1168.   

On doit remarquer que le principe qui régit cette lecture est illustré par d’autres 

textes aristotéliciens. Il arrive évidemment que la santé soit considérée comme la 

disposition de l’homme bien portant qui est ce par quoi il se porte bien, parce qu’elle 

s’exerce ou se réalise dans l’activité saine1169. Mais il arrive aussi qu’elle soit distinguée 

du médecin parce que ce dernier est cause efficiente d’un produit absent au préalable, 

tandis que la santé est cause efficiente d’un produit déjà là, ou si l’on préfère, cause 

réalisatrice d’une chose préexistante. Ainsi, au début du dernier chapitre du second livre 

commun des traités éthiques (Ethique à Nicomaque VI 13), Aristote s’interroge sur 

l’utilité des vertus intellectuelles pour le bonheur. Dans le cas de la prudence, bonne 

disposition de la pensée à l’égard des objets d’action, le problème est développé par une 

aporie : si l’on suppose que la vertu du caractère est une disposition comparable à la 

santé du corps, alors, de même qu’on n’a pas besoin du savoir du médecin pour exercer 

la santé que l’on possède, puisqu’on l’exerce alors spontanément, on n’aura pas 

                                                 
1168 Telle est l’interprétation de Michel d’Ephèse : tout comme le médecin par rapport à l’être bien 
portant, le sensible mène à l’accomplissement la sensation comme une cause antécédente et extérieure qui 
fait être actuellement ce qui était potentiellement. Au contraire, la santé est dans l’être en santé, comme 
forme et disposition, et elle est dite accomplir l’être en santé en tant qu’elle est la cause de l’exercice de la 
santé. De la même manière, le plaisir n’accomplit pas la sensation en ce qu’il « l’appelle » de l’extérieur à 
être, mais en ce qu’il l’accroît de l’intérieur, la préserve et « la persuade pour ainsi dire de demeurer » 
(CAG XX, 557-558). Nous n’avons que récemment compris le véritable sens de ce commentaire. À 
première lecture, nous avons en effet été influencés par Gauthier et Jolif (1970, II, p. 839), qui 
comprennent incorrectement que pour Michel, le plaisir et la santé ont le statut de cause formelle. Ils sont 
certes assimilés à la cause formelle, mais ils accomplissent en un sens efficient.  
1169 Voir par exemple De an. II 2, 414a 4-14, où la santé, par opposition au corps, est « ce par quoi nous 
nous portons bien » (w|/ uJgiaivnomen)  comme disposition formelle et non comme matière, ou encore EN 
V, 1229a 15-17, où elle est prise comme exemple de disposition à partir de laquelle « on ne réalise pas les 
contraires, mais les choses saines seulement » (ajpo; th'" uJgieiva" ouj pravttetai ta; ejnantiva, ajlla; 
ta; uJgieina; movnon).    
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davantage besoin d’un savoir pour exercer la vertu du caractère. Si on la possède, on la 

réalise et donc on est heureux spontanément1170.   

Pour résoudre cette aporie, Aristote réplique qu’en général, les vertus 

intellectuelles font bien quelque chose en faveur du bonheur et « produisent quelque 

chose, mais elles ne produisent pas quelque chose comme la médecine produit la santé, 

mais comme la santé produit la santé » (poiou'si mevn, oujc wJ" hJ ijatrikh; de; uJgiveian, 

ajll∆ wJ" hJ uJgiveia, 1144a 3-4). C’est d’abord le cas de la sagesse qui rend heureux par 

son seul exercice, à la manière dont la santé déjà possédée produit la santé en 

s’exerçant1171. En ce qui concerne la prudence, la distinction entre les deux types de 

cause efficiente permet de résoudre l’aporie soulevée antérieurement : par rapport à la 

vertu du caractère, la prudence n’a pas le même statut que la médecine par rapport à la 

vertu du corps. Ce n’est pas une technique servant à produire une vertu dont on serait 

privé au préalable, mais une disposition intellectuelle qui contribue à produire la vertu 

du caractère déjà possédée, c’est-à-dire à réaliser et exercer cette vertu. En effet, elle est 

toujours conjuguée à celle-ci pour la réaliser ou l’exercer : « l’œuvre », alors, « est 

menée à l’accomplissement selon la prudence et la vertu du caractère (to; e[rgon 

ajpotelei'tai kata; th;n frovnhsin kai; th;n hjqikh;n ajrethvn), car la vertu rend 

l’objectif correct, tandis que la prudence rend corrects les moyens relatifs à cet 

objectif » (1144a 6-9). Parce que la prudence sert à exercer une vertu déjà là, et parce 

qu’elle est toujours conjointe à cette vertu pour cela, on peut dire qu’elle produit 

« comme la santé », et non le médecin, « produit la santé ». Si la différence entre le 

médecin, cause productrice de la santé absente, et la santé, cause qui réalise et entretient 

la santé déjà là, sert ici de modèle pour comprendre le rôle de la prudence, ne peut-elle 

pas être utilisée comme paradigme pour déterminer la causalité du plaisir au sein de la 

sensation ? 

 

Il convient de préciser quelle signification exacte prend alors l’analogie entre le 

plaisir et la santé. Rappelons une fois de plus la perspective dans laquelle Aristote se 

situe : il vient d’affirmer que pour une faculté de sentir donnée, l’actuation la plus 

                                                 
1170 Cf. EN VI 13, 1143b 21-28 : « s’il est vrai que la prudence est ce qui porte sur les <actes> justes, 
beaux et bons pour l’homme, et que ces actes sont ce qu’il appartient à l’homme vertueux de réaliser, 
nous ne serons pas plus aptes à les réaliser en en ayant le savoir s’il est vrai que les vertus sont 
dispositions, pas plus que ce n’est le cas pour les actes sains ou vigoureux qui ne sont pas dits tels parce 
qu’ils produisent <santé ou vigueur> mais parce qu’ils proviennent de <ces> dispositions : car nous ne 
serons pas plus aptes à réaliser <ceux-ci> en possédant la médecine ou la gymnastique ».   
1171 Cf. 1144a 4-6.  
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plaisante est la plus accomplie, et il faut sans doute comprendre par là qu’elle est 

plaisante en ce qu’elle est pleinement ou parfaitement exercice du sens, et selon le 

même degré que le degré de perfection. La suite, si l’on suppose qu’elle assimile le 

plaisir à une sorte de cause efficiente, ne serait pas une reformulation plus explicite du 

lien essentiel entre plaisir et perfection. Elle ajouterait un point nouveau : selon son 

degré, qui est le degré de perfection même avec lequel un sens s’exerce dans une 

sensation, le plaisir mène à l’accomplissement en un sens efficient la sensation à 

laquelle il est inhérent. Il le fait, certes, autrement que le sens et le sensible. L’état de la 

vue et le visible, par exemple, selon leur valeur, produisent une vision qui est plus ou 

moins parfaitement vision, mais qui n’existe pas au préalable : ils font plus ou moins 

bien voir ce qui ne voit pas. Le plaisir de voir, selon son degré, produit lui aussi une 

vision plus ou moins parfaite, mais en appartenant à une vision qui a déjà lieu : il fait 

plus ou moins bien voir ce qui voit déjà.  

Tout en étant essentiellement inhérent à l’activité déjà là comme sa perfection 

propre, le plaisir est cause de la continuation de cette activité : en cela, on peut le 

comparer à la santé inhérente à l’homme bien portant qui est cause productrice de son 

être bien portant, et l’opposer au sens et au sensible, causes antécédentes de la sensation 

comme le médecin l’est de la bonne santé. Mais s’il est vrai que le sens et le sensible 

sont dits « accomplir » la sensation non pas parce qu’ils la font avoir lieu, mais parce 

qu’ils la font être plus ou moins parfaitement selon leur excellence, on doit adopter la 

même perspective sur le plaisir. Une actuation du sens est toujours plus ou moins 

plaisante en tant qu’elle est plus ou moins parfaite. Dès lors, ce degré déterminera ce 

qu’effectue le plaisir en prolongeant l’activité : ce faisant, il mènera plus ou moins à son 

accomplissement l’actuation dont il est le plaisir, il produira une actuation qui est plus 

ou moins pleinement exercice du sens.  

Ainsi formulée, cette théorie pourrait paraître complexe. Les outils conceptuels 

employés par Aristote, en effet, ne nous sont guère familiers : la notion sur laquelle 

repose tout le propos, le fait d’ « accomplir », de mener quelque chose à être conforme à 

ce qu’elle peut être de mieux, n’est pas une catégorie que nous avons coutume 

d’employer. Le modèle auquel se réfère l’analogie n’a pas non plus pour nous la 

signification obvie qu’il devait avoir pour l’auditoire du lycée. Pourtant, sur le fond, le 

sens est assez clair. Nous exerçons plus ou moins bien notre vue en voyant telle ou telle 

couleur, nous exerçons plus ou moins bien notre intellect en pensant tel ou tel objet. 

Dans chaque cas, le plaisir est essentiellement lié au bon exercice une fois qu’il a lieu, 
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mais il est ce bon exercice, en tant qu’il nous fait continuer l’activité à laquelle on prend 

plaisir : prendre plaisir à voir une couleur, c’est précisément tendre à continuer à voir 

cette couleur, prendre plaisir à penser un objet, c’est tendre à continuer à penser cet 

objet. Puisque pour une même faculté, le plaisir admet différents degrés, on peut ajouter 

que prendre plus ou moins plaisir à voir une couleur, en chaque moment de tel acte 

visuel ou de tel autre, c’est précisément tendre à continuer à voir plus ou moins. Cela 

signifie deux choses : selon le plaisir de voir, on tend à voir plus ou moins parfaitement. 

Mais puisque le degré de perfection de la vision est toujours aussi un degré de plaisir, 

on peut transférer à tout moment ultérieur d’un acte visuel ce qui vaut pour un moment 

donné. Par conséquent, prendre plaisir à voir, selon le degré de plaisir, c’est aussi tendre 

à prolonger plus ou moins l’acte visuel sur la durée, jusqu’à un terme où l’exercice de la 

vue n’est plus assez bon pour procurer du plaisir. Le plaisir est donc comme un élément 

moteur inhérent à une activité donnée, qui selon son intensité, détermine la perfection et 

la durée de celle-ci lorsqu’elle se prolonge.  

 

b. Les différences entre les deux dispositifs comparés 

  

L’interprétation que nous venons de présenter ne peut manquer de soulever 

quelques objections. Il paraît difficile de dire que le plaisir « accomplit » l’actuation du 

sens en un sens efficient, que comme le sens et le sensible, il la mène à 

l’accomplissement comme un moteur qui la produit, et non comme une forme qui vient 

la couronner. Le plaisir, en effet, a lieu en même temps que la sensation effective. 

Puisque celle-ci est par soi immédiatement accomplie, elle est à tous égards tout ce 

qu’elle doit être. Comment son plaisir pourrait-il donc, en quelque façon, la mener à 

l’accomplissement en un sens moteur ?   

D’autre part, l’idée que le plaisir est au sein d’une activité la cause de sa 

continuation soulève deux problèmes, qui apparaissent clairement grâce à la 

comparaison avec la médecine et la santé. Dans ce dernier cas, une fois que le médecin 

a fini d’agir sur le patient, la santé de celui-ci est alors une cause suffisante pour qu’il 

l’exerce et soit bien portant, et le médecin n’agit plus. Par ailleurs, la santé est alors 

identifiable comme la cause proprement dite en vertu de laquelle celui qui la possède se 

porte bien. Il en va tout autrement dans la séquence où agissent successivement sur la 

sensation le sens et le sensible, puis le plaisir. Le plaisir n’est pas une cause suffisante 

de la prolongation de la sensation : même si l’on prend plaisir à sentir une couleur, on 
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ne peut continuer à la sentir que si elle demeure présente en face de la vue, et si la 

faculté de voir ne se trouve pas altérée par quelque facteur extérieur. Bien plus, le plaisir 

n’est pas même une cause nécessaire à la continuation de l’acte. Le sens et le sensible, 

en étant cause initiale d’une sensation plus ou moins parfaite, sont aussi cause de la 

continuation de celle-ci, puisque comme nous l’avons vu, il est essentiel à une actuation 

qui est exercice parfait de se prolonger. Il est donc inutile d’avoir recours au plaisir pour 

rendre compte de la continuité de l’activité. Contrairement à la santé qui prend la place 

du médecin chez le patient sain pour produire la santé, le plaisir ne prend pas la place 

des causes initiales de la sensation pour prolonger celle-ci : car elles sont alors toujours 

requises, et dès le départ, elles suffisent à expliquer toute l’extension que la sensation 

doit prendre.      

La méthode de l’analogie permet à la fois de dégager des traits communs à deux 

dispositifs, et d’assumer que ceux-ci n’ont pas dans chaque cas la même application. 

Ainsi, on pourrait fort bien dire que chez l’homme en bonne santé, la disposition qu’est 

la santé « accomplit » le fait d’être en bonne santé parce qu’elle s’exerce dans ce fait, 

alors même que ce fait existe déjà pleinement. Pourquoi ne pas en dire autant du 

plaisir ? Sans doute, puisque le plaisir est un aspect inhérent à l’actuation même, et non 

une disposition d’un sujet qui s’exercerait dans une actuation, l’action d’accomplir ne 

peut être lui être attribuée en toute rigueur comme elle l’est à la santé, et seul le statut 

commun de ces termes au sein des deux domaines mis en rapport par l’analogie permet 

une telle attribution. Mais celle-ci n’en a pas moins de validité, puisque précisément, 

l’analogie est le cadre préalable dans lequel elle peut être formulée.    

Ce cadre rend également possible que le rôle du plaisir, par rapport au sens et au 

sensible, ne soit pas exactement celui de la santé possédée par rapport au médecin. Il est 

évident que le plaisir pris à sentir ne suffit pas à prolonger la sensation au même titre 

que la santé suffit pour mener une vie saine. Il n’en est pas moins un élément par lequel 

nous tendons plus ou moins à continuer à sentir. Cette tendance, certes, ne peut se 

réaliser que si le sensible et le sens demeurent présents, mais elle n’en existe pas moins, 

et elle marque que le sens et le sensible n’ont plus le même rôle pendant la sensation 

que celui qu’ils avaient auparavant. Ils ne font pas recommencer sans cesse une 

sensation qui par elle-même, devrait être circonscrite dans l’instant, mais ils ne sont que 

des conditions nécessaires pour que la continuité à laquelle tend la sensation puisse être 

effective. Le plaisir est précisément cette tendance qui rend compte de la continuité, et 

fait que l’état du sens et le sensible ne sont plus causes positivement de la sensation, 
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mais plutôt comme des conditions dont la disparition ferait obstacle à ce à quoi elle 

tend. D’une certaine manière, il en va de même pour la santé lorsqu’elle existe chez 

l’homme sain : si elle existe, elle ne doit pas sans cesse être reproduite par l’action du 

médecin, car elle s’exerce d’elle-même, mais il faut que certaines conditions n’entravent 

pas cet exercice.  

Il est également clair que les causes initiales de la sensation, le sens bien disposé 

et le bon sensible, selon leur excellence, suffisent à produire la tendance de l’acte de 

sentir à sa propre continuation, et même à en rendre compte : en menant la faculté de 

sentir à s’exercer plus ou moins parfaitement, ils mènent par là même à un exercice qui 

doit s’étendre plus ou moins. Le plaisir n’est donc pas une cause de la continuation au 

sens où il devrait être ajouté à l’acte de sentir pour le prolonger, ou même pour rendre 

compte de ce prolongement. Cette observation, cependant, ne poserait problème que si 

l’objectif d’Aristote consistait à rechercher la cause d’un effet dans une séquence 

d’événements, ou bien les seules causes explicatives d’un même effet. La première 

perspective n’est pas aristotélicienne, et la seconde n’est sans doute pas adoptée dans le 

cas présent. Le but est en effet de déterminer ce qu’est essentiellement le plaisir par le 

statut qu’il occupe au sein d’une actuation. Il importe donc peu que les causes initiales 

d’une sensation suffisent à rendre compte de sa perfection, de son plaisir et de sa 

continuation. Ce qui compte, c’est que dans cette actuation donnée avec toutes ses 

propriétés et ses causes explicatives, l’aspect qu’est précisément le plaisir soit identifié : 

il peut être dégagé comme cet aspect inhérent à l’actuation en vertu duquel celle-ci tend 

à continuer à s’accomplir. 

On constate que malgré les différences, l’articulation entre les causes 

successives de l’être bien portant, le médecin et la santé possédée, n’est pas sans 

pertinence pour penser le lien entre les causes initiales de la sensation et son plaisir. 

Dans le cadre d’une analogie, il n’y a pas lieu de réclamer une affinité plus étroite entre 

les dispositifs comparés. Ross, confronté aux problèmes que nous venons de poser, a 

fait l’hypothèse que la santé, qu’il paraît considérer comme une cause efficiente de 

l’être bien portant, n’est pas la santé parfaite obtenue au terme du processus de 

guérison, mais le fonds de santé ou la partie de santé que produit d’abord le médecin 

dans son patient, et qu’il laisse ensuite se développer en veillant à ce que rien n’y fasse 

obstacle1172. Cette hypothèse est certes séduisante : le développement spontané de la 

                                                 
1172 Cf. Ross, 1930, p. 318, et sa traduction originale de 1925. Festugière (1960, p. 40-46) reprend la 
même interprétation, mais soutient que le fonds de santé doit être considéré comme cause formelle et 
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santé devient partie intégrante de l’action du médecin, tout comme le plaisir et la 

continuation de la sensation sont contenus dans ses causes initiales ; par ailleurs, le 

médecin continue à être cause une fois que la santé est produite pour ne pas entraver son 

développement, exactement comme le sens et le sensible une fois que l’on sent avec 

plaisir. Mais rien n’oblige à introduire ce modèle, et rien ne l’autorise non plus. Dans le 

texte où Ross va le puiser, l’analyse du processus de guérison de Métaphysique Zêta 7, 

ce que le médecin produit puis laisse se développer n’est pas la santé, mais une partie de 

la santé ou ce qui a pour accident une partie de la santé1173. On ne trouve nullement une 

telle précision dans le passage de l’Ethique à Nicomaque.  

 

Si l’on adopte cette interprétation d’ensemble plutôt que la précédente, cela ne 

change guère le contenu de la doctrine exposée. En identifiant le plaisir à une cause 

efficiente immanente à une actuation, et non à une perfection formelle de celle-ci, 

Aristote ferait tout au plus un pas supplémentaire. Le plaisir reste déterminé, par rapport 

à une faculté de sentir donnée, comme la perfection plus ou moins grande de son 

exercice. Ce point a été établi au moment où l’actuation d’un sens a été déclarée la plus 

plaisante en ce qu’elle est la plus accomplie. L’analogie avec la santé ne bouleverse pas 

ces données initiales. Elle ajoute seulement que le plaisir, du fait qu’il est le degré de 

perfection de l’exercice d’un sens, est dans l’activité un élément qui l’incite à se 

continuer plus ou moins. Cet ajout n’introduit pas, avec le plaisir, un aspect qui ne serait 

pas inhérent à l’activité et au bon exercice en elle. Aristote, en choisissant de déterminer 

le plaisir comme ce qui fait continuer l’actuation d’une faculté, et non comme la 

perfection qu’elle atteint, ne fait qu’insister sur la dimension motrice et dynamique du 

plaisir. Le plaisir n’est autre que la perfection de l’exercice d’une faculté, mais 

lorsqu’on considère celle-ci comme un plaisir, on met l’accent sur son efficience par 

rapport au prolongement de l’activité, au lieu de la rapporter uniquement à la faculté 

initiale.   

                                                                                                                                               
finale de l’être bien portant pendant que le patient revient de lui-même à la pleine santé. Il est vrai que le 
fonds de santé est alors cause formelle et finale, mais il l’est dans la mesure où d’une certaine manière, il 
est déjà la santé complète : celle-ci rend donc compte de celui-là, et elle est en même temps identique à ce 
à quoi il tend. Mais précisément, ce n’est pas alors comme fonds de santé, mais comme la santé tout court 
qui se réalise au terme du processus, que la santé peut être tenue pour cause formelle et finale. Comme 
fonds de santé et santé partielle, elle accomplit évidemment l’être bien portant comme cause efficiente. La 
même observation vaut contre Van Riel (2003, p. 183 et s.), qui reprend le même modèle pour soutenir 
que le plaisir est un supplément n’intervenant que dans un second temps par rapport à un acte de sentir 
dans lequel il n’est d’abord pas inhérent.   
1173 Cf. Mét. Z 7, 1032b 26-30 ; également Z 9, 1034a 25-30.  
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La lecture qui conduit à cette interprétation est en revanche très différente de la 

lecture antérieure. Dans le texte étudié jusqu’ici, on ne dispose guère d’indices 

permettant de trancher entre l’une et l’autre : on ne sait pas si le verbe « accomplir » 

(teleiou'n) est attribué au plaisir conformément à l’usage ordinaire qui veut que ce qui 

accomplit une chose agit sur elle pour la mener à l’accomplissement, ou si Aristote, en 

s’appuyant sur sa théorie des quatre causes, introduit un autre usage du verbe où ce qui 

accomplit est l’aspect formel que présente le terme d’un processus ou la réalisation 

d’une faculté. L’examen du lien entre cet énoncé et ce qui précède plaide toutefois 

plutôt pour la première option : si Aristote voulait identifier le plaisir à l’aspect parfait 

de l’exercice du sens, il ne ferait qu’expliciter la corrélation déjà posée entre perfection 

et plaisir, et introduirait son propos par une particule marquant une justification ou une 

reprise1174. Au contraire, la particule de; indique qu’il ajoute un nouveau point, et dans 

une phrase qui met l’accent sur l’action d’accomplir effectuée par le plaisir, comme si 

celle-ci n’avait pas encore été évoquée. Ces observations font plutôt penser que le 

plaisir est dit « accomplir » l’actuation en un sens efficient et actif, mais elles ne 

suffisent pas à emporter la décision. Seule la suite du traité permet d’assurer que cette 

lecture est la bonne.   

 

D. SECONDE TENTATIVE DE DÉFINITION : LE PLAISIR COMME FIN VENANT SUR 

L’ACTUATION (ejpiginovmenovn ti tevlo"), TELLE LA FLEUR OU L’ÉCLAT SUR 

LES CORPS EN PLEINE VIGUEUR (oi|on toi'" ajkmaivoi" hJ w{ra)   

  

À la suite de l’analogie entre le plaisir et la santé, Aristote s’engage dans une 

justification des données qu’il a posées au préalables : selon lui, l’évidence prouve qu’il 

y a bien un plaisir propre aux objets visibles ou aux objets audibles, et que dans chaque 

cas, le plaisir est maximal lorsque le sens est le meilleur, c’est-à-dire le mieux disposé, 

et s’actue par rapport au meilleur sensible. La référence aux conditions optimales de la 

sensation donne alors l’occasion de prolonger le propos, et d’introduire ensuite une 

nouvelle comparaison pour faire comprendre en quel sens « le plaisir accomplit 

l’actuation » :  

 

(1174b 29) Mais si telle est la condition du sensible comme du sentant, il y aura 

toujours du plaisir, en tout cas si l’agent comme le patient sont présents ; et le plaisir 

                                                 
1174 On aurait par exemple ga;r, dh;, ou me;n ou\n. 
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n’accomplit pas l’actuation comme la disposition qui est contenue en elle, mais comme 

une fin qui en quelque sorte vient sur elle, telle la fleur sur ceux qui sont en pleine 

vigueur (toiouvtwn d∆ o[ntwn tou' te aijsqhtou' kai; tou' aijsqanomevnou, ajei; e[stai 

hJdonh; uJpavrcontov" ge tou' te1175 poihvsonto" kai; tou' peisomevnou. teleioi' de; th;n 

ejnevrgeian hJ hJdonh; oujc wJ" hJ e{xi" ejnupavrcousa1176, ajll∆ wJ" ejpiginovmenovn ti 

tevlo", oi|on toi'" ajkmaivoi" hJ w{ra). 

      

Après avoir affirmé que le caractère optimal du sens et du sensible est la 

condition nécessaire pour qu’il y ait le plus grand plaisir, Aristote paraît introduire la 

réciproque de cette proposition : inversement, si tels sont le sensible et le sentant, que 

celui-ci sente potentiellement ou effectivement, et si tous deux sont mis en présence 

l’un de l’autre, alors « il y aura toujours du plaisir ». Aristote ne veut pas dire par là 

qu’un plaisir perpétuel s’ensuit, ni même qu’il y a toujours du plaisir tant que le sentant 

et le sensible sont ainsi disposés : ce dernier fait est explicitement énoncé à la suite du 

texte cité, et conduit à se demander pourquoi le premier ne se produit jamais. Pour 

éviter de rendre l’argument contradictoire ou excessivement répétitif, on doit donc 

comprendre qu’au préalable, il insiste uniquement sur le lien de consécution nécessaire 

qui unit le plaisir à un sentant et un sensible préalablement posés. Si ceux-ci sont 

initialement excellents, et en présence l’un de l’autre, alors le plaisir s’ensuit 

nécessairement. Le texte ne fait ici qu’énoncer en toutes lettres la remarque que nous 

avons faite à propos de l’analogie avec la santé. Le plaisir n’est pas une cause qui de 

l’extérieur, viendrait se substituer ou s’ajouter aux causes initiales de la sensation pour 

produire son effet propre. Car il procède nécessairement de ces causes. S’il est un aspect 

essentiel à l’actuation du sens, ces causes doivent donc en rendre compte comme de tout 

autre aspect ; s’il est accidentel, elles suffisent du moins à le produire en raison du 

contexte dans lequel elles interviennent toujours. 

À la suite de cette indication, il est naturel qu’Aristote éprouve de nouveau le 

besoin de préciser que « le plaisir accomplit l’actuation » d’une manière très 

particulière. Puisqu’il advient comme une conséquence nécessaire de la mise en 

présence du sentant et du sensible excellents, il est au moins évident que sa causalité n’a 

pas le même statut que celle de ces causes initiales : celles-ci seules sont causes 

premières et suffisantes pour mener à l’accomplissement la sensation avec tous ses 

aspects essentiels ; le plaisir ne peut intervenir que comme une suite nécessaire de ces 
                                                 
1175  Nous retenons la correction de Bywater d’après Lb (uJpavrcontov" ge tou' ge poihvsonto"). 
1176  Nous retenons KbObACD. LbMb omettent l’article  (oujc wJ" e{xi" ejnupavrcousa). 



 Chapitre VIII  L’essence du plaisir : EN  X 4    
 

 673 

causes, et si lui aussi mène l’actuation du sens à l’accomplissement, il doit le faire d’une 

toute autre façon. On perçoit donc sans peine le motif qui pousse Aristote à expliquer 

une nouvelle fois en quel sens précis « le plaisir accomplit l’actuation ». 

Malheureusement, cette explication est d’une grande obscurité, et le texte présente un 

degré de difficulté dont on trouve peu d’équivalent dans toute l’œuvre d’Aristote.  

Après la lecture de l’analogie entre le plaisir et la santé, on aimerait pouvoir 

trancher entre les deux interprétations auxquelles elle se prête : fallait-il comprendre que 

le plaisir accomplit l’exercice d’un sens comme un aspect formel, car il est tout 

simplement la perfection de cet exercice, ou qu’il l’accomplit de manière efficiente, car 

il est cette perfection en tant qu’elle pousse l’exercice à se prolonger ? Ce problème 

n’est guère résolu par le second moment qui détermine de quelle manière le plaisir 

accomplit l’actuation : le sens du propos est alors si flou qu’on peut en proposer des 

lectures très différentes. On pourrait prétendre qu’Aristote affirme, en toutes lettres, que 

le plaisir mène l’actuation à l’accomplissement au sens où il est la perfection même que 

prend tel ou tel exercice d’une faculté de sentir, et non au sens où il en est cause 

efficiente comme cette faculté. Mais on peut tout aussi bien lire qu’il oppose, à 

l’évidence, une cause efficiente première et antécédente, la disposition à sentir, à une 

autre cause, le plaisir, qui accomplit également la sensation en un sens efficient, mais à 

titre secondaire, en advenant au sein de la sensation effective. 

Bien plus, il n’est même pas sûr que ces lignes soient une reformulation du 

contenu de la première analogie, et opposent aux causes initiales et premières de la 

sensation le statut du plaisir qui en est la conséquence. Aristote fait peut-être un pas 

supplémentaire, en déterminant quel type de conséquence est le plaisir. Ainsi, il pourrait 

préciser que le plaisir n’est pas à proprement parler la forme en laquelle consiste et se 

définit une sensation, mais qu’il vient s’ajouter à elle comme un supplément accidentel. 

Il pourrait aussi revenir sur la comparaison entre le plaisir et la santé présente chez 

l’homme sain afin de les distinguer : le premier, contrairement à la seconde, n’accomplit 

pas l’opération comme la conformation ou la cause formelle qu’elle présente à son 

terme, mais comme quelque chose d’autre. Ou encore, le premier, contrairement à la 

seconde, n’accomplit pas l’actuation comme une disposition qui s’exerce après avoir été 

produite, mais comme un élément qui advient au sein d’une actuation déjà effective, et 

qui comme elle a le statut de fin.   

C’est d’abord l’indétermination du sens littéral du texte qui permet une telle 

divergence interprétative : les leçons manuscrites diffèrent sur un point important, et les 
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mots utilisés ont à peu près tous une signification tantôt multiple, tantôt mal définie. 

Avant de se prononcer sur la probabilité de telle ou telle lecture, on doit prendre la 

mesure de ces incertitudes.  

 

1. Une comparaison au sens mal défini  

 

a. Première analyse : sur une divergence des manuscrits 

  

La manière particulière dont le plaisir mène à l’accomplissement une actuation 

comme l’exercice d’un sens est déterminée à la fois par une opposition et par une 

assimilation. Voici comment l’on pourrait traduire l’énoncé si l’on voulait laisser 

ouvertes toutes les possibilités d’interprétation : selon les manuscrits, il est dit que le 

plaisir n’accomplit pas l’actuation « comme la disposition présente » (wJ" hJ e{xi" 

ejnupavrcousa, KbObACD), ou bien « comme une disposition présente » (wJ" e{xi" 

ejnupavrcousa, LbMb). Il l’accomplit « comme en quelque sorte une fin qui vient à être 

par-dessus » (wJ" ejpiginovmenovn ti tevlo")1177. En dépit de son obscurité, la phrase 

présente une syntaxe qui permet un début d’éclaircissement. Le premier participe a 

nécessairement l’actuation (ejnevrgeian) pour complément d’objet. Le plaisir, par son 

statut, est donc opposé à une disposition contenue dans l’actuation (ejnupavrcousa), et il 

est assimilé à quelque chose qui vient à être sur (ejpiginovmenovn) quelque chose, à savoir 

ou bien la « disposition » (e{xi") ou bien « l’actuation ». La seconde option est beaucoup 

plus probable, car les deux participes sont visiblement sur le même plan, et en contraste 

l’un avec l’autre. Par rapport à l’actuation, ce « qui vient à être sur elle » doit donc être 

compris par opposition à ce « qui est présent en elle ». Les substantifs qualifiés par ces 

verbes sont sans doute également dans une relation antithétique : le plaisir est comme 

une « fin » (tevlo"), et en cela, il est opposé à une « disposition » (e{xi").  

Grâce à cette analyse, on parvient à une première approche de la signification du 

passage. Aristote considère une actuation comme l’exercice de la vue, et affirme que le 

plaisir de voir ne la rend pas accomplie comme peut le faire une disposition inhérente à 

l’acte visuel et contenue à l’intérieur de lui, mais plutôt comme le ferait une fin venant 

sur cet acte. Il est alors clair, au moins, que la « disposition » dont il est question 

désigne celle qui intervient dans un acte de sentir. Aristote n’oppose pas la modalité 

                                                 
1177 Cette traduction littérale est provisoire et sera corrigée dans la suite de notre étude.  
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selon laquelle le plaisir accomplit une actuation à la façon dont le fait, en général, toute 

disposition présente dans un patient, comme la santé possédée par l’homme bien portant 

quand elle s’exerce dans le fait qu’il se porte bien. Car c’est bien dans l’actuation, en 

l’occurrence dans un acte de sentir, que la disposition est ici présente, et non dans un 

patient appelé ensuite à actuer la disposition quelconque qu’il possède1178. Nous 

pouvons donc écarter la dernière des interprétations mentionnées plus haut. Il est 

impossible qu’Aristote revienne sur une assimilation supposée du plaisir à la santé 

présente chez l’homme sain, pour préciser que même s’ils ont en commun d’accomplir 

de manière efficiente ce qui est déjà là, ils diffèrent parce que la santé est une 

disposition d’un patient qui doit encore s’actuer, tandis que le plaisir est partie 

intégrante d’une actuation déjà effective.  

On pourrait pourtant remarquer que si l’on retient les manuscrits Lb et Mb, on 

peut comprendre que le plaisir n’accomplit pas l’actuation comme « une disposition » 

qui serait présente en elle (wJ" e{xi" ejnupavrcousa), mais dont il irait de soi qu’elle ne 

l’est pas : Aristote opposerait alors le statut du plaisir au statut de disposition présente 

en général, et non le plaisir à une disposition effectivement présente dans l’actuation. 

Mais rien, ni dans ce qui précède, ni dans toute l’œuvre d’Aristote, ne permet de penser 

qu’accomplir comme une disposition présente est un type de causalité bien répertorié, et 

dont le sens irait de soi pour l’auditoire. Pour maintenir cette lecture, on doit donc 

supposer une référence tacite au modèle de la santé évoqué plus haut : le plaisir 

n’accomplit pas l’actuation comme le ferait « une disposition présente », c’est-à-dire 

comme le fait la disposition présente qu’est la santé par rapport au fait d’être bien 

portant.  

L’opposition, semble-t-il, devrait prendre une signification différente selon le 

statut que l’on a donné à la santé dans l’analogie entre celle-ci et le plaisir. Mais en 

réalité, on peut alors difficilement maintenir que la santé était celle qu’un homme sain 

exerce dans le fait de se bien porter. Car pour donner à cette santé le statut d’une 

disposition qui accomplit une opération tout en étant présente en elle, il faudrait soutenir 

que c’est dans l’acte de se bien porter qu’est présente la disposition saine, et non dans le 

patient sain. Une telle façon de parler serait peu conforme au langage employé ailleurs 

par Aristote. Il reste donc une autre solution : la santé était le terme du processus de 

                                                 
1178 Contra Gauthier et Jolif (1970, II, p. 841), qui comprennent que la disposition est présente dans le 
sujet qui en est porteur, et non dans l’acte, en maintenant toutefois qu’il ne peut s’agir ici que de la faculté 
de sentir.  
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guérison, et accomplissait le fait de se bien porter comme cause formelle de ce fait et 

comme forme prise par le patient. En cela, elle avait aussi le statut d’une « disposition 

présente », c’est-à-dire d’une conformation prise par un matériau qui vient couronner un 

processus génétique. Dans cette hypothèse, la suite indiquerait que le plaisir n’accomplit 

pas un acte de sentir de cette façon, en étant une disposition formelle prise par une 

matière ou par toute autre potentialité susceptible d’être accomplie par une telle 

disposition. Si de plus, on considère comme évident que la disposition qu’est la santé 

servait de paradigme de la cause formelle, on pourra ajouter que le plaisir se voit refuser 

le titre de cause formelle de l’actuation : il ne saurait être une forme qui rendrait compte 

de son essence, ni non plus une forme qui rendrait compte de sa perfection, comme 

c’était le cas de la santé par rapport à l’homme bien portant. Il est un aspect en quelque 

sorte supplémentaire par rapport à cette forme.  

Cette lecture, qui bénéficie d’une large audience1179, a contre elle des arguments 

qui ne pourront être dégagés que dans la suite de notre étude. D’emblée, on peut 

cependant remarquer qu’elle ne peut être proposée que par des esprits prévenus, qui 

imposent à des mots prélevés de leur contexte des significations qu’ils croient évidentes, 

sous prétexte qu’elles leur sont prêtées dans des passages appartenant à d’autres traités, 

et alors même que d’autres passages leur en donne une autre.  

Regardons en effet le texte lui-même : dans l’analogie entre le plaisir et la santé, 

on ne lit nulle part que la santé est le paradigme de ce qui est cause comme « disposition 

présente » (e{xi" ejnupavrcousa). Pour que cela soit sous-entendu, il faudrait que cette 

expression soit toute faite, et serve à désigner un type de cause dont la santé, par rapport 

à l’être bien portant, serait l’évidente illustration. Dans l’œuvre d’Aristote, il est certes 

fréquent que la santé soit le paradigme de la cause formelle atteinte au terme d’un 

processus, et qu’elle soit aussi le premier exemple de « disposition » (e{xi")1180. Mais 

aucun texte ne fait le lien entre les deux concepts, en érigeant la « disposition présente » 

comme synonyme de conformation prise et de cause formelle. Même le passage de De 

generatione et corruptione II 7 évoqué plus haut ne le fait pas, puisque s’il évoque le 

moment où les dispositions sont présentes, il ne fait pas de la « disposition présente » 

une catégorie définie. On ne saurait de toute manière s’appuyer sur ce texte pour 

                                                 
1179 Initiée par Averroès (1562 (éd.), 147-148, ad loc.) et Thomas d’Aquin (Sententia, 1969 (éd.), p. 569), 
elle est reprise par Ramsauer, 1878, p. 670-671, Rodier, 1897, p. 93-94, Burnet, 1900, Festugière, 1960, 
p. 44-46, Van Riel, 2003, p. 184-185.  
1180 Cf. les textes évoqués plus loin de Mét. D 20, 1022b 10-14, Phys. VII, 245b 8 et s., et également EN V 
1129a 13-16, EN VI, 1143b 24-26.   
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soutenir que dans le vocabulaire d’Aristote, la « disposition présente » est une 

dénomination de la cause formelle, ou même d’un certain type de cause formelle 

comme la santé. Ce serait faire une règle d’une exception, car comme nous le verrons, 

la « disposition », le plus souvent, n’est pas considérée par Aristote comme une 

conformation amenant quelque chose à son terme.  

À vrai dire, on ne pourrait soutenir cette lecture, ainsi que celle que nous avons 

mentionnée plus haut, que si l’on change le texte des manuscrits en déplaçant la seconde 

détermination du plaisir immédiatement après la comparaison avec la santé, et en 

supprimant ou en reportant les phrases qui les séparent. On peut alors supposer que la 

« disposition présente » se réfère immédiatement à la santé et la qualifie. Le plaisir 

pourrait être opposé à « la disposition présente » non dans l’actuation, mais dans un 

sujet comme l’homme sain ; ou bien, il pourrait être opposé par son statut à une 

« disposition présente », telle qu’on la trouve à l’œuvre dans le processus de guérison, 

mais qui n’a pas lieu d’être présente dans l’actuation plaisante. 

Si l’on déplace ainsi les phrases du texte, on obtient une superposition de deux 

déterminations où après avoir assimilé la causalité du plaisir à celle de la santé, Aristote 

préciserait qu’elles diffèrent parce que le premier n’est pas une « disposition présente ». 

Si on ne le fait pas, en revanche, il est impossible de voir dans la « disposition 

présente » une référence à la santé ou à son statut, alors qu’il n’est plus question de la 

santé ni de ses corrélats dans les quatre phrases intercalées entre les deux passages. On 

comprend donc que nombreux1181 soient ceux qui aient voulu corriger les manuscrits. 

C’est pourtant là un parti pris qui n’est nullement justifié. La progression du texte 

transmis, nous l’avons vu, est pleinement compréhensible telle quelle. Par ailleurs, le 

regroupement des deux phrases qui déterminent de quelle manière le plaisir accomplit 

l’actuation rendrait l’argument excessivement dense par rapport à l’allure générale des 

développements de l’Ethique à Nicomaque.  

Si l’on garde l’ordre des phrases des manuscrits, et si l’on constate qu’aucun 

référent, aucun passage antérieur, aucun texte canonique d’un autre traité ne permet de 

                                                 
1181 Curieusement, Festugière (ibid.), qui paraît soutenir l’interprétation dont nous parlons, n’éprouve pas 
le besoin d’introduire ce déplacement. Ceux qui le font (Ramsauer, Susemihl, Rodier, Burnet) veulent 
faire dire à Aristote que le plaisir n’accomplit même pas l’actuation au sens où comme la santé, il en 
serait la cause formelle : c’est en cela qu’il doit être opposé à une e{xi" inhérente à l’actuation, qui d’après 
eux, désigne un « état », une conformation définissant l’essence même de quelque chose. Gauthier et Jolif 
(1970, II, p. 841), au contraire, comprennent que l’e{xi" est la cause motrice initiale de l’acte, c’est-à-dire 
« le sens », la faculté de sentir qui a été mise sur le même plan que le médecin dans la première analogie, 
mais ils adoptent la même correction car ils pensent également qu’Aristote veut distinguer le plaisir non 
seulement des causes efficientes, mais aussi de la cause formelle qu’est la santé pour l’être bien portant.   
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penser qu’ « accomplir comme une disposition présente » désigne un type de causalité 

répertorié et identifiable, on doit conclure que la formule ne peut pas être lue comme un 

tout indépendant. Pour espérer donner un sens à celle-ci, on doit supposer qu’il est 

question d’une disposition effectivement présente dans l’acte que le plaisir est dit 

accomplir. Il faut donc préférer la leçon de Kb, et comprendre que le plaisir est opposé à 

« la disposition » qui est présente dans l’actuation (hJ e{xi" ejnupavrcousa), plutôt qu’à 

« une disposition présente » en général. Dès lors, il n’est certes pas exclu que la 

disposition en question soit l’équivalent de ce que peut être la santé pour le fait d’être 

bien portant, une conformation ou même une cause formelle à laquelle le plaisir serait 

bel et bien opposé. Mais encore faut-il établir que dans une actuation comme telle ou 

telle sensation, « la disposition présente » peut avoir ce statut. 

 

b. L’équivocité du couple de ce qui « est présent dans » (ejnupavrcousa) et de 

ce qui « vient à être sur » (ejpiginovmenon) 

  

Même avec les précisions précédentes, la signification du passage demeure 

encore très indécise. Une première ambiguïté concerne l’opposition entre ce « qui vient 

à être sur » l’actuation et ce qui « est présent » en elle. Le verbe ejpigivnesqai, seul ou 

avec son complément naturel au datif, peut avoir plusieurs sens différents. Tantôt il 

signifie « venir après » quelque chose, lui succéder dans le temps, tantôt « venir sur 

quelque chose », expression aussi équivoque en français qu’elle l’est en grec. « Venir 

sur quelque chose », ce peut être « advenir à une chose en s’ajoutant », par opposition à 

ce qui existe déjà en elle. Ce peut être advenir à la surface d’une chose, par opposition à 

ce qui existe ou se produit à l’intérieur de cette chose. Ce peut être, enfin, survenir de 

l’extérieur, comme on le dit d’un événement subit ou d’un ennemi1182. Cette dernière 

acception, ainsi que la première, peuvent être laissées de côté. Il est évident que le 

plaisir de voir ne succède pas à l’acte visuel, car tous deux sont contemporains. On 

prend plaisir en voyant une belle couleur, et dès le premier instant où on la voit 

effectivement : une opération plaisante doit d’emblée être porteuse de son plaisir 

comme de tout ce qu’elle doit être ; si elle ne l’était pas d’emblée, pourquoi devrait-elle 

l’être plus tard, alors qu’elle présente rigoureusement le même aspect ? Il est également 

                                                 
1182 Ces quatre acceptions données par les dictionnaires sont présentes dans l’œuvre d’Aristote. Pour 
« venir après », cf. HA, 569b 1, pour venir en s’ajoutant, cf. Pol., 1276a 38 et De caelo, 297a 31, mais 
dans une construction avec pro;" et l’accusatif ; pour venir en surface, HA 548a 13 ; pour survenir de 
l’extérieur, De mem., 479a 15, HA, 573b 18, 580b 28, 599b 14. 
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clair que le plaisir ne tombe pas de l’extérieur sur l’acte de sentir, puisqu’il accompagne 

une sensation effective dès et tant qu’elle a lieu, et est au moins conjoint à la perfection 

même de celle-ci.  

L’une ou l’autre des deux acceptions restantes est en revanche applicable au 

texte, d’autant que dans chaque cas, ce qui « vient à être sur » l’actuation peut être 

opposé à ce qui « est présent » en elle. L’opposition entre ce qui advient en s’ajoutant et 

ce qui est déjà présent est ailleurs utilisée par Aristote, pour distinguer dans le bien 

public « le fonds de départ » (ta; ejx ajrch'")  et « ce qui s’y ajoute » (ta; 

ejpiginovmena), c’est-à-dire les intérêts1183, ou encore pour différencier « la part de 

matière » qui doit « être d’emblée présente » (eujqu;" uJpavrcein) dans l’utérus comme 

« ce à partir de quoi l’embryon se constitue », et « la part de matière qui doit venir en 

plus (ejpigivnesqai) afin que l’embryon puisse croître »1184. Elle peut fort bien être à 

l’œuvre ici : d’un côté, il y aurait une « disposition » présente (ejnupavrcousa) et déjà 

réalisée dans une sensation effective, par exemple la bonne faculté de voir telle qu’elle 

est réalisée dans la vision du doré, et qui constitue alors tout le contenu essentiel de 

cette vision. D’un autre côté, il y aurait le plaisir qui adviendrait de surcroît 

(ejpiginovmenon), comme un supplément qui s’ajouterait à la sensation même considérée 

dans son essence.  

On doit adopter une tout autre lecture si l’on comprend que le plaisir « vient à 

être en surface » sur l’actuation, par opposition à la disposition qui lui serait immanente 

comme son contenu interne et sous-jacent. Le couple ne sert plus alors à distinguer un 

supplément et un contenu essentiel. Ce qui advient en surface est plutôt tel ou tel aspect 

pris par une chose, et un aspect qui peut être inhérent, voire identique à son essence 

propre. À l’opposé, ce qui est « présent dans » la chose comme son contenu est comme 

un matériau susceptible de prendre ou non tel aspect formel, et un matériau qui devra 

préexister avant de prendre cet aspect. Cet usage des deux termes est attesté dans 

l’œuvre d’Aristote. Le verbe ejnupavrcein est attribué de manière systématique à la 

matière constituant les substances composées, au point qu’il y a presque une synonymie 

entre « ce qui est présent dans » (to; ejnuvparcon) quelque chose et la matière elle-

même1185. Parallèlement, il arrive que ce qui advient par-dessus serve à désigner la 

forme de ces substances. C’est le cas en Métaphysique Z 11, où il est dit qu’il est aisé de 

                                                 
1183 Pol. III, 1280a 30.  
1184 GA, 730b 2-4.  
1185 Cf. Bonitz, Ind. Ar., 257a 36.  
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distinguer ce qui appartient à la forme de ce qui appartient à la matière pour « tout ce 

qui se révèle advenir sur des choses spécifiquement différentes (o{sa me;n ou\n 

faivnetai ejpiginovmena ejf∆ eJtevrou tw'/ ei[dei), par exemple le cercle dans le bronze, 

la pierre et le bois », alors que c’est plus difficile lorsque le matériau est toujours le 

même1186. On doit aussi noter que chez d’autres auteurs, le verbe ejpigivnesqai est 

attribué dans le même sens à « la fin » (tevlo") : la fin advient sur quelque chose, par 

exemple un souhait, la vie d’un homme ou une affaire en cours, au sens où elle vient les 

couronner, où ils sont alors menés à leur fin, à leur terme1187. Cet usage, qui constitue 

probablement une expression courante, pourrait bien être repris dans le texte d’Aristote : 

le plaisir serait comme une fin advenant sur l’actuation, au sens où il serait comme un 

terme et un but où elle est menée.    

Une disposition du sens n’est évidemment pas une matière qui au terme d’un 

devenir, prendrait forme dans l’acte de sentir. Elle est une forme déjà possédée, que l’on 

rend effective d’un seul tenant et instantanément dans une opération. C’est en cela 

précisément que chaque sens spécifique est une « disposition » du sentant qui s’exerce, 

et non une simple potentialité, propre à prendre un aspect quelconque. Pourtant, il est 

légitime de dire que cette disposition définissant chaque sens, par exemple la vue ou 

l’ouïe, est contenue dans (ejnupavrcousa) l’acte de sentir, comme la matière l’est dans la 

substance composée. Elle préexiste à la sensation comme faculté de sentir, et elle 

constitue ensuite son contenu : car l’acte visuel, par exemple, n’est rien d’autre que la 

pleine réalisation de la disposition formelle définissant la vue, et qui est au préalable 

déjà là comme potentialité. Si l’on suit ce modèle, il est aisé d’identifier ce qu’Aristote 

entend par la « disposition contenue » dans l’actuation. Pour un acte visuel donné, il 

s’agit évidemment de la vue, ce qui dans l’acte visuel qui la rend effective, lui préexiste 

comme faculté de voir. Pour toute sensation, ce sera la faculté de sentir dont elle 

dépend,  pour toute pensée scientifique, la science possédée dont elle procède.  

À chaque faculté de sentir, inhérente à l’acte comme ce dont il est fait, on peut 

opposer un autre terme, l’aspect pris par l’acte de sentir qui l’identifie et le différencie 

de la faculté. Contrairement à la disposition, dont le statut est comparable à la matière 

des substances, cet aspect serait analogue à la forme de la substance composée, qui 

                                                 
1186 Mét. Z 11, 1036a 31-b 6.  
1187 Cf. Théognis, I, 640 (boulai'" d∆ oujk ejpevgento tevlo", « il n’a pas été mis un terme à leurs 
souhaits »), Hérodote, III, 65, 37 (to; tevlo" Persevwn eJkavstw/ ejpigenevsqai oi|on ejmoi; ejpigevgone, 
« Que chacun des Perses soit mené à une fin telle que celle à laquelle j’ai été mené »), et VII, 157, 20 
avec teleuthv.  
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advient sur elle comme le terme et le but de sa constitution, et comme ce qui en définit 

l’essence. Il y a pourtant deux difficultés. Ce n’est certainement pas le plaisir qui dans la 

sensation, a en premier lieu un tel statut, mais l’acte de sentir lui-même : c’est la vision 

de la couleur pourpre, et non le plaisir pris à cette vision, qui à la fois, identifie 

l’essence de l’acte de sentir, et est la fin où s’accomplit l’exercice du sens. Ensuite, on 

doit prendre garde aux différences entre une genèse substantielle et l’exercice d’une 

faculté de sentir. Dans le premier cas, la forme est le terme et le but d’un devenir, et si 

elle-même n’est certes pas en devenir sur la chose, on peut néanmoins dire qu’elle vient 

à être sur elle, parce que le composé est en genèse jusqu’à prendre cette forme et 

atteindre cette fin. Il n’y a rien de tel dans une sensation, car celle-ci n’est ni un devenir, 

ni le résultat d’un devenir, mais surgit immédiatement d’une seule pièce pour demeurer 

ensuite telle qu’elle est. On ne peut donc trouver quelque chose qui « vient à être sur » 

elle ni avant qu’elle ait lieu, ni ensuite. Sans doute peut-on lui prêter ce qu’Aristote 

appelle une « fin » (tevlo"), qui n’est pas seulement une « perfection » marquant que 

quelque chose est pleinement, mais aussi un terme qui a été un « en vue de quoi » (ou| 

e{neka) avant d’être atteint. Car comme nous l’avons dit, l’acte de sentir, en chacun de 

ses moments, peut être considéré comme une telle « fin » par rapport à la faculté qui 

s’exerce en lui. Mais il est impropre d’affirmer que cette fin est quelque chose « qui 

vient à être sur » (ejpiginovmenon) la sensation, soit qu’elle inaugure son premier 

moment, soit qu’elle ait lieu ensuite.  

 

Si l’on comprend que le plaisir « vient à être sur » la sensation comme un aspect 

essentiel et « une fin » qu’elle présente immédiatement, ou si l’on préfère considérer 

qu’il « vient à être » comme un ajout supplémentaire, on emploie dans les deux cas des 

formules inappropriées à l’objet considéré par Aristote. Celui-ci, cependant, semble 

avoir prévenu ces difficultés, en utilisant le qualificatif ti et en précisant que le plaisir 

n’est qu’en quelque sorte une fin qui vient à être sur l’actuation. Cette réserve, sans 

doute, marque un souci de rigueur, et indique que le plaisir ne peut être à proprement 

parler la fin dans l’acte de sentir, ou du moins une fin qui viendrait à être sur lui. On 

peut cependant regretter qu’elle soit si mal formulée et si floue qu’elle autorise toutes 

les lectures possibles.  

Pour commencer, quelle est ici la valeur du qualificatif ti, et quel est le mot 

qu’il sert à qualifier ? Il peut se rapporter à la fin (ti tevlo"). Mais dans ce cas, indique-

t-il que le plaisir est une certaine fin, et non la fin proprement dite dans l’acte de sentir, 
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ou bien qu’il est une fin qui n’en est pas une ? Il peut aussi porter sur le participe qui 

précède (ejpiginovmenovn ti), et marquer que la fin qu’est le plaisir ne peut être dite 

« venir à être sur » l’actuation en toute rigueur, mais seulement en quelque sorte et par 

métaphore. Cette dernière option est beaucoup plus plausible : le plus souvent, et dans 

tous les cas lorsqu’il sert à indiquer qu’un mot n’est applicable que d’une certaine 

façon, le terme ti est situé après, et non avant le mot qu’il qualifie. Il doit avoir ici cette 

fonction, car par ailleurs, l’absence d’article suffit pour marquer que le plaisir est une 

fin et non la fin. Il porte donc sur le seul participe ejpiginovmenon, et indique que la fin 

qu’est le plaisir ne peut être dite « venir à être sur » l’acte de sentir que 

métaphoriquement : il est impossible, en effet, qu’il y ait un devenir proprement dit au 

sein de l’exercice d’un sens, ni afin qu’il ait lieu, ni pendant qu’il a lieu.  

Cette analyse ne permet pourtant pas de clarifier le sens du texte. Même si 

grammaticalement, le qualificatif ti porte sur le seul participe, il peut avoir une 

incidence sur le mot tevlo" et donner aussi à celui-ci une valeur métaphorique. Il se 

pourrait que dans l’esprit d’Aristote, le plaisir ne soit pas une fin dans l’actuation, c’est-

à-dire un terme qui est pour elle un bien, mais puisse être appelé de ce nom parce que 

par métaphore, il est dit en devenir sur l’actuation, et qu’un devenir est toujours celui 

d’une fin. Dans ce cas, le plaisir serait seulement quelque chose comme une fin, ce qui 

laisserait son statut indéterminé : il peut être désigné en ces termes tout en étant par 

exemple un accident de l’actuation. Il suffirait, semble-t-il, qu’il soit un indicateur de 

perfection ou de plénitude pour que l’on puisse dire qu’il a quelque chose d’une fin.   

D’une manière générale, le choix de la comparaison en lieu et place d’une 

détermination directe du statut du plaisir a l’inconvénient de donner au propos une 

grande imprécision. L’interprétation qui fait du plaisir un supplément qui s’ajoute à 

l’actuation obtient ainsi un droit de cité qu’elle n’aurait pas sans cela. En toute rigueur, 

on ne pourrait pas dire qu’une fois que l’acte a commencé, il y a en lui un devenir 

supplémentaire qui mène à une fin, ni même qu’une fin distincte de l’acte vient 

s’ajouter à lui. Car rien n’est en devenir sur une actuation, et celle-ci ne tend à aucune 

fin, puisque seule elle est sa fin et qu’elle l’a toujours atteinte. En revanche, on peut 

soutenir que le plaisir vient s’ajouter à l’acte dans un devenir qui n’en est pas un, et 

comme une fin qui n’en est pas une. Il suffit pour cela qu’il ne soit pas identique à l’acte 

pris dans son essence, et s’ajoute à lui comme un accident : en accompagnant ainsi la fin 

proprement dite qu’est l’acte lui-même, il aurait bien quelque chose d’une fin. Le 

propos n’est pas moins indéterminé si l’on choisit l’autre interprétation, celle qui fait du 



 Chapitre VIII  L’essence du plaisir : EN  X 4    
 

 683 

plaisir un aspect pris en surface par l’actuation dès qu’elle a lieu. Le plaisir sera bien 

quelque chose comme une fin puisqu’il est un aspect présenté par l’acte même, mais 

pour le reste, il peut avoir dans cet acte n’importe quel statut.  

Aristote semble s’être lui-même aperçu du flou sémantique de son propos : 

l’identification du plaisir à quelque chose qui par métaphore, vient à être sur l’acte 

comme une fin, ne nous apprend rien sur le statut du plaisir. Pour pouvoir déterminer 

celui-ci, il faut donc spécifier et préciser davantage le sens de la formule utilisée. C’est 

ce qu’accomplit la fin du passage, grâce à un exemple : le plaisir est une fin venant à 

être sur l’actuation « en quelque sorte » parce qu’il ne vient pas être en toute rigueur, 

mais aussi parce qu’il faut lui prêter un devenir très particulier, dont on trouve 

l’exemple dans « la fleur » chez « ceux qui sont en pleine vigueur » (oi|on toi'" 

ajkmaivoi" hJ w{ra). À l’examen de la syntaxe de la phrase, il est plausible que la 

proposition introduite par oi|on serve à développer le qualificatif ti qui précède, et il est 

certain qu’il faut y sous-entendre le verbe ejpigivnesqai, afin d’expliquer que le groupe 

toi'" ajkmaivoi" soit au datif et non au génitif. Le texte nous dit donc que le plaisir est 

comme « une fin qui vient à être sur » l’actuation « en quelque sorte » (ejpiginovmenovn 

ti tevlo"), c’est-à-dire « à l’exemple de la fleur venant à être sur ceux qui sont en 

pleine vigueur » (oi|on toi'" ajkmaivoi" <ejpiginomevnh> hJ w{ra). Si l’on comprend 

quelle est la façon précise dont « la fleur » vient à être chez les individus considérés, on 

pourra déterminer le rapport semblable qui unit le plaisir à l’acte. Malheureusement, ce 

qui devait être pour Aristote et pour son auditoire un éclaircissement est pour nous un 

pas supplémentaire dans l’obscurité.  

 

c. Étude lexicale : la signification du terme w{ra 

 

Le mot w{ra, tel qu’il est utilisé dans notre passage, est intraduisible en français, 

mais c’est là la moindre des difficultés : même une étude lexicale approfondie ne 

permet pas de cerner quelle peut être exactement la signification du terme. Le sens de oiJ 

a[kmaioi est mieux déterminé : les a[kmaioi sont ceux qui sont dans leur acmé (ejn 

ajkmh'/), c’est-à-dire, littéralement, ceux qui sont à « la pointe » de leurs capacités, 

physiques ou intellectuelles, ceux qui sont, dans un domaine donné, pleinement 

développés, ou à maturité. Mais immédiatement, la formule d’Aristote paraît alors 

paradoxale : l’w{ra, en effet, quelle que soit sa signification exacte, est assurément une 

qualité propre à l’éphèbe, celle qui fait de lui l’objet de l’amour pédérastique. Ce n’est 
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certainement pas une propriété de l’homme mûr ou dans son acmé, au moins dans le 

sens où nous l’entendons. Une étude détaillée des deux termes s’impose donc pour en 

discerner approximativement le sens, mais aussi pour savoir comment ils peuvent être 

articulés entre eux.    

La polysémie du terme w{ra est le plus souvent expliquée comme suit1188 : le mot 

signifie d’abord, de manière générale, une période de temps récurrente, et plus 

particulièrement, par une double restriction de sens, les saisons, puis la saison par 

excellence, c’est-à-dire le printemps. Par métaphore, l’w{ra a alors été amenée à 

désigner le printemps de la vie, et plus exactement la période « pendant laquelle les 

hommes fleurissent de la manière la plus plaisante en passant de l’enfant à l’homme », 

comme le rappelle Plutarque1189. Il s’agit donc de l’âge de transition entre l’enfance et la 

maturité qui correspond exactement à ce que les Grecs appelaient aussi la « puberté » 

(h{bh). Enfin, le mot, par déplacement, en est venu à signifier la qualité propre à ceux 

qui sont dans cet âge, et très exactement celle qui fait d’eux l’objet du désir amoureux 

du pédéraste. La frontière ténue entre cette signification et la précédente apparaît dans 

l’expression « être dans sa fleur » (ejn wJra/), fréquente dans les dialogues platoniciens. Il 

est rare que l’expression désigne seulement l’âge dans lequel on se trouve, sans 

connoter aussi la qualité que l’on présente à cet âge, et l’attrait qu’elle constitue pour 

l’amoureux des jeunes gens1190.  

C’est évidemment à l’w{ra dans cette dernière acception qu’Aristote compare le 

plaisir, cet aspect qui vient se présenter sur l’actuation. Il est donc dommage que nous 

ne puissions saisir la signification exacte que le terme devait avoir. Aucun texte, ni 

d’Aristote, ni d’un autre, n’apporte sur ce point d’information précise, et si l’on en croit 

Denys d’Halicarnasse, il ne faut pas s’en étonner : l’w{ra fait partie de ces choses qui 

sont insaisissables par le discours, et le sont par la seule sensation1191. Dans ces 

conditions, seule l’association du mot avec certains contextes et certains termes 

récurrents peut nous servir de guide pour nous  approcher de son sens. Le premier 

registre auquel il appartient, on l’a dit, est celui de l’amour pédérastique. L’w{ra est 

avant tout la qualité de l’éphèbe ou du pubère qui captive l’attention et le désir de 
                                                 
1188 Cf. Chantraine, 1968.  
1189 Plutarque, Vies, Agésilas, 34 : w{ran ejn h|/ to; h{diston ajnqou'sin a[nqrwpoi pariovnte" eij" 
a[ndra" ejk paivdwn. 
1190 Cf. Ménon, 76b 4, Rép., 474d 2, 475a 1-2, 601b 6, Phèdre, 240d 7, ainsi que Thucydide, VI, 54. Dans 
la quasi-totalité de ses occurrences dans les dialogues platonicien, l’w{ra est très clairement la qualité de 
l’éphèbe qui attire le pédéraste. Outre toutes les références citées plus haut, cf. Protagoras, 309a et s., 
Banquet, 217a 3-5, Phèdre, 234a 1 et s., Alcibiade, 131e 9, Lois, 839b 8-c 1.    
1191 Cf. Lysias, 11. 



 Chapitre VIII  L’essence du plaisir : EN  X 4    
 

 685 

l’amant. Il reste à savoir quelle est cette qualité, ou au moins quel est son type : est-elle 

visible ou tangible, superficielle ou profonde, statique ou dynamique ? Plusieurs textes 

permettent de répondre à certaines de ces questions.  

De nombreux témoignages convergent pour faire commencer la « puberté » 

(h{bh) à la formation des organes génitaux et du sperme, c’est-à-dire à quatorze ans. La 

fin est située le plus souvent au début de la vingtaine, vers vingt ou vingt-et-un ans1192, 

mais parfois avant ou après. Le critère de cette fin, en revanche, fait l’unanimité : il 

s’agit, chez les hommes, de la poussée de la barbe et des poils quand ils ne sont plus un 

simple duvet1193. Or, le début du Protagoras nous apprend que cela vaut aussi pour 

l’w{ra, puisque Socrate se voit reprocher de revenir « de la chasse à l’w{ra d’Alcibiade », 

alors que celui-ci, semble « encore un bel homme, mais néanmoins un homme, déjà 

presque tout couvert de barbe » (309a et s.). La poussée de la barbe, signe de la maturité 

virile, est aussi ce qui fait disparaître l’w{ra1194. Celle-ci, semble-t-il, est donc une 

qualité liée à la fraîcheur et à la tendresse du corps des jeunes gens.  

D’autres textes permettent quelques recoupements et quelques précisions 

supplémentaires. L’w{ra est évidemment très souvent associée à « la beauté » (to; 

kallov")1195, objet premier du désir amoureux, mais elle est aussi une beauté très 

particulière. Il est possible d’être beau, d’avoir un aspect qui s’impose à l’admiration 

d’autrui, alors qu’on a perdu l’w{ra, comme le montre le début du Protagoras, et 

inversement, il est possible d’avoir la seconde qualité sans avoir la première : plusieurs 

passages de Platon montrent qu’un jeune homme peut avoir l’aspect désirable lié à sa 

puberté sans être beau1196. Il reste que comme la beauté, l’w{ra est avant tout une qualité 

visible : plusieurs textes rapportent le terme à l’aspect vu (o[yi"), qu’il s’agisse du 

                                                 
1192 Cf . Aristote lui-même, HA VII 1, 581a 12 et s. puis 582a 27 et s., Xénophon, Cyr., 1, 2, 8, et déjà 
Solon (fragm. 19 Defradas), Métrodore dans Anth. Pal., XIV, 127. Mais Straton (Anth. Pal., XII, 4 et 
228) prescrit un âge de fin plus précoce (18 ans).   
1193 Cf. les textes indiqués dans la note précédente, ainsi que Plutarque (Eroticos, 770B), et déjà Homère, 
Od. X, 279 et Il. XXIV, 348, où il est précisé que la toute première barbe ne fait pas disparaître l’h{bh. 
Pindare (O., IX, 90-94) ajoute que l’on peut encore avoir l’w{ra lorsqu’on est sorti de la classe des athlètes 
imberbes.  
1194 Cf. aussi le Politique, 270e 4.    
1195 Voir par exemple Aristophane, Oiseaux, 1723, Eschine, I, 134, Denys d’Halicarnasse, De comp. 
verb., 16.  
1196 Cf. Rép., 475a 1 et s., et surtout 601b 6 : les vers des poètes sont comparés « aux visages de ceux qui 
sont dans leur fleur sans être beaux (toi'" tw'n wJraivwn proswvpoi", kalw'n de; mh;), et qui ne deviennent 
plus propres à être vus une fois que la fleur les a quittés (oi|a givgnetai ijdei'n o{tan aujta; to; a[nqo" 
prolivph/) ». Ce passage est repris par Aristote dans la Rhétorique (III 4, 1406b 36) comme un exemple de 
« comparaison » (eijkwvn) : les vers des poètes « ressemblent à ceux qui sont dans leur fleur sans beauté : 
car ceux-ci lorsqu’ils ont perdu leur fleur, cela lorsqu’ils sont désarticulés, n’ont plus une apparence 
semblable » (e[oike toi'" a[neu kavllou" wJraivoi": oiJ me;n ga;r ajpanqhvsante", ta; de; dialuqevnta 
oujc o{moia faivnetai).   
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visage ou de la figure du corps entier, et l’associent parfois à la belle forme 

(eujmorfiva)1197. D’autres indiquent que l’w{ra, même si l’on peut y toucher, est avant 

tout quelque chose que l’amant désire voir et prend plaisir à voir1198. On ne s’étonnera 

donc pas qu’elle soit le premier objet d’attrait dans le désir pédérastique, tant est grande 

la place de la vue dans celui-ci. Aristote lui-même, après Platon, en témoigne : il définit 

l’amitié (filiva) entre l’amant et l’aimé comme une relation dissymétrique fondée sur le 

plaisir, mais où « ceux-ci ne prennent pas plaisir aux mêmes choses : l’un prend plaisir à 

voir l’aimé, tandis que l’autre prend plaisir à être objet des soins de l’amant ». Or, c’est 

précisément l’w{ra qui fait l’objet du plaisir de l’amant, de sorte que « lorsqu’elle cesse, 

l’amitié cesse parfois aussi, car à l’un des deux la vue de l’autre n’est pas 

plaisante »1199. Ce texte ne prouve certes pas que pour Aristote, le plaisir de voir est 

alors recherché pour lui-même, et non par accident. Mais il montre au moins que les 

plaisirs corporels promis sont en quelque sorte condensés et retenus dans l’aspect visuel, 

qui fascine tant l’amant que celui-ci ne désire rien tant que poursuivre partout son aimé. 

Au terme de cette première analyse, on peut dire que l’w{ra est une qualité visible que 

présente en surface le corps de l’éphèbe et en laquelle transparaît tout ce qu’il y a de 

désirable dans un corps de cet âge, de sorte qu’elle est objet de contemplation pour 

l’amoureux.  

D’autres associations lexicales récurrentes sont également remarquables. Il 

arrive fréquemment que le terme soit conjugué à « la fleur » (to; a[nqo") ou au verbe 

« fleurir » (ajnqei'n)1200, et surtout que ces mots soient manifestement utilisés comme 

                                                 
1197 Outre le texte de la République cité plus haut, cf. Banquet (comparer 217a 3 et 219c 5), Phèdre (240d 
7). Voir également Pindare, O., X, 99-106, Isocrate, Eloge d’Hélène, 58, Eschine, I, 158, Denys 
d’Halicarnasse (De comp. verb., 16), où l’w{ra est explicitée comme celle « d’un aspect bien formé » 
(o[yew" eujmovrfou).  
1198 Chez Platon, ce n’est certes pas la seule vue de l’éphèbe qui attire et satisfait l’éraste, mais les plaisirs 
de tous les sens (Phèdre, 240c 7), et Alcibiade  ne reproche pas à Socrate de manquer de zèle pour son 
w{ra parce qu’il ne le regarde pas assez (Banquet, 217a 3 et s.). Dans les Lois, l’w{ra est présentée comme 
l’objet d’un appétit charnel que Platon condamne. Mais la qualité elle-même est moins en cause que ceux 
qui en font mauvais usage en « ayant faim de la fleur comme d’un fruit » (th'" w{ra" kaqavper ojpwvra" 
peinw'n, 837b 8-c 1), et en d’autres lieux, elle est nettement associée à l’aspect visuel (cf. Rép., 474d 3-
475a 2, et le texte de 601b 6 cité plus haut).    
1199 Cf. EN VIII 5, 1157a 6 : oujk ejpi; toi'" aujtoi'" h{dontai ou|toi, ajll∆ oJ me;n oJrw'n ejkei'non, o} de; 
qerapeuovpeno" uJpo; tou' ejrastou': lhgouvsh" de; th'" w{ra" ejnivote kai; hJ filiva lhvgei: tw'/ me;n 
ga;r oujk e[stin hJdei'a hJ o[yi"… Aristote se corrige ensuite en précisant qu’en réalité, l’aimé recherche 
l’utile (IX 1, 1164a 6-8). Plus loin (IX 5, 1167a 3-7), il précise que « le plaisir procuré par la vue » (hJ dia; 
th'" o[yew" hJdonhv), devant l’aspect (i[dea, ei\do") de l’aimé, est le « point de départ » du « désir 
amoureux » (ajrch; tou' ejra'n), mais seulement le point de départ : ce plaisir ne constitue vraiment 
l’amour que « dès lors qu’aussi on regrette l’aimé absent et que l’on est dans l’appétit de sa présence ». 
Néanmoins, le plaisir lié à cette présence reste avant tout visuel : « voir est ce qu’il y a de plus cher aux 
amants, et ils choisissent davantage que les autres cette sensation, dans la mesure où c’est surtout en 
fonction de celle-ci que l’amour est et naît » (IX 12, 1171b 29-31).       
1200 Cf. Plutarque, Vies, Agésilas, 34,  Platon, Rép., 475a 1 et s., 601b 6 et Aristote, Rhét., 1406b 36.  
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synonymes de l’w{ra1201. L’étymologie du terme explique ce phénomène : puisque l’w{ra 

est l’aspect attrayant du corps que l’on pourrait appeler son « printemps », on peut aussi 

bien dire qu’il est sa « floraison » ou sa « fleur ». En même temps, ces mots semblent 

aussi traduire une caractéristique de l’w{ra : comme celle-ci, « la fleur » est une 

manifestation extérieure, offerte aux regards, de qualités sous-jacentes propres à une 

nature naissante. On ne sait malheureusement pas, parmi ces qualités, quelle est celle 

qui intéresse le plus l’amoureux des jeunes gens : il peut s’agir de la tendresse ou bien 

de la vigueur du corps à son premier bourgeonnement. Sans doute y a-t-il les deux à la 

fois. Il est vrai que la poussée des poils drus met un terme à l’attrait du corps de 

l’éphèbe et à son w{ra, mais il est également attesté que les amants venaient choisir puis 

admirer leurs aimés dans les palestres, en regardant s’exercer les corps nus des jeunes 

gens1202. C’est donc tout autant la force naissante qui les attire que la fraîcheur du corps, 

et l’w{ra, manifestation visible de l’une comme de l’autre, doit être un aspect en 

mouvement plutôt qu’en repos.  

Comment traduire le terme ? « La grâce » et « l’éclat » sont d’assez bons 

candidats. L’w{ra, dans des textes tardifs, est souvent associée à la « grâce »   

proprement dite (cavri"), en particulier pour marquer l’élégance raffinée d’un 

discours1203. Elle est aussi conjuguée au fait de « briller » (diavlampein, lamprov")1204 

dès l’époque classique. Mais la grâce n’est pas nécessairement un aspect visible, et elle 

est plutôt un attribut féminin qui ne correspond guère à ce qui attire dans le corps de 

l’éphèbe en exercice. L’éclat est trop général, et n’est pas porteur des qualités associées 

spécifiquement au printemps du corps adulte. Faute d’un mot satisfaisant, nous avons 

donc utilisé son synonyme, « la fleur », qui a l’avantage d’avoir une origine analogue, et 

de véhiculer l’idée de manifestation extérieure, ainsi que tous les attributs que l’on 

associe à la nature en son printemps.   

 

d. Comment attribuer l’w{ra à ceux qui sont dans leur acmé ? 

 

L’attribution du terme à ceux qui sont dans leur acmé, on l’a dit, se présente 

comme un paradoxe. Car l’ajkmhv est le fait d’être au sommet de ses capacités physiques 

                                                 
1201 Cf. Platon, Rép., 601b 6 et Aristote, Rhét., 1406b 36 ; également Platon, Alcibiade, 131e 9.   
1202 Cf. Platon, Lysis, 203a et s., Charmide, 153c et s., Euthydème, 273a et s., Eschine, I, 134-135, etc..  
1203 Pour l’association des deux termes en général, cf. Plutarque, Mor., 778 A ; Vies, Antoine, 83, Sylla, 
2 ; à propos du style oratoire, cf. Denys d’Halicarnasse, De comp. verb., 11 (56, 13), Vie de Démosthène, 
7 (969, 5) et 38 (1071, 6). 
1204 Cf. Thucydide, VI, 54, Xénophon, Mém. II, 1, 22.  
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et intellectuelles. Elle correspond donc d’abord à la maturité qui signe l’extinction de 

l’w{ra, et elle est le propre des hommes faits aimant les jeunes gens, et non de leurs 

aimés. Tel est en tout cas le sens que prend le terme dans toute l’œuvre d’Aristote : chez 

tous les êtres vivants, elle est le stade intermédiaire entre la croissance et la 

décroissance1205, et pour cette raison, elle est l’âge opposé à la jeunesse (neovth") et à la 

vieillesse (gh'ra")1206. Il en va de même chez les hommes, pour qui elle correspond à un 

âge avancé : elle succède à l’h{bh et à un âge où l’on est déjà fécond1207, et elle est non 

seulement définie par la possession de la quantité et de la tension maximale des 

muscles, mais aussi par le moment où les poils arrachés ne repoussent plus1208.  

Aristote, comme ses prédécesseurs, prend soin de distinguer cette ajkmhv 

physique de l’ajkmhv intellectuelle. Celle-ci, qui doit être située autour de cinquante 

ans1209, rend propre à la fonction politique judiciaire et délibérative, tandis que celle-là 

est l’âge par excellence de la pratique militaire1210. Mais même cette dernière est 

tardive : la Rhétorique (III, 1390b 9-11) la situe entre trente et trente-cinq ans. La 

Politique (VII, 1335a 28 et s.) affirme que si l’on s’en tient au critère de la maturité 

corporelle pour déterminer la période où l’on doit se marier et procréer, alors les 

hommes devront le faire entre trente-sept et soixante-dix ans. Ces affirmations, certes, 

doivent être prises avec précaution. D’une part, l’âge de la fécondité ne recouvre pas 

toute la période de la maturité, mais seulement la partie qui peut correspondre à la durée 

de fécondité de la femme, et qui succède à une première étape tout entière consacrée à 

la vie de soldat. D’autre part, Aristote, sur ces sujets, est prescriptif plutôt que descriptif. 

Il reprend dans une large mesure les vues de Platon, qui ne sont ni cohérentes, ni sans 

doute en accord avec les opinions reçues1211. Il demeure pourtant incontestable que la 

maturité d’un homme commence au moins au moment où finit sa puberté, puisque les 

critères de la première marquent la disparition de la seconde.  

                                                 
1205 Cf. De an. I 5, 411a 26-30, III 9, 432b 24, III 12, 434a 24 
1206 Cf.  De resp., 479a 32, GA, 766b 29, Météor., 351a 26 chez les animaux. Chez les hommes, HA, 521a 
31, 583b 27, Rhét. II, 1388b 36, EN VIII, 155a 14, 156a 26.  
1207  GA, 775a 9 et s., 766b 29.  
1208 Respectivement GA, 787a 10 et s., et HA, 518b 12-13.  
1209 Cf. Rhét. III, 1290b 9-11, Pol. VII, 1335b 32. Aristote suit ici Platon (Rép., 460e) et même Solon 
(Fragment 19, Diehl).  
1210 Cf. Pol. VII, 1329a 2 et s.  
1211 L’âge de la fécondité du citoyen, prescrit en raison de la maturité corporelle, commence dans les Lois 
(721a, 785b) tantôt à 25 ans, tantôt à 30, et finit à 35 ans, mais dans la République (461a et s.), il s’étend 
de 35 à 55 ans.  



 Chapitre VIII  L’essence du plaisir : EN  X 4    
 

 689 

Certains commentateurs1212 ont voulu résoudre la contradiction en considérant 

que l’w{ra est prise dans un sens dérivé, et signifie l’éclat et l’épanouissement de 

l’homme qui est à maturité. Pour défendre cette hypothèse, on pourrait s’appuyer sur un 

passage de la Rhétorique (III, 11, 1411b 24-30) consacré à définir une espèce de 

métaphore, celle qui « met les choses sous les yeux » (pro; ojmmavtwn), et où les termes 

analogues auxquels on compare ce dont on parle doivent « signifier des choses qui 

s’actuent » (ejnergou'nta shmaivnei), c’est-à-dire, comme le montre la suite, des choses 

figurées qui non seulement sont en mouvement, mais sont aussi en vie1213. Le premier 

exemple que choisit Aristote pour illustrer ce qui donne ainsi de la vie au discours est 

une métaphore reprise d’Isocrate : pour désigner un « homme bon » (to;n ajgaqo;n 

a[ndra), on dira qu’il est celui « qui a son acmé florissante » (ajnqou'san e[conto" th;n 

ajkmhvn). N’est-ce pas précisément cette métaphore, où l’acmé signifie la pleine 

maturité1214, qui est reprise dans l’Ethique à Nicomaque ? On peut être assuré du 

contraire. Car dans la Rhétorique, la floraison est l’accomplissement même de l’acmé 

possédée, et sert à traduire celui de la disposition vertueuse, alors que dans le traité du 

plaisir, la « fleur » est quelque chose qui s’ajoute, ou se produit en surface, chez ceux 

qui sont dans leur acmé, tout comme le fait le plaisir par rapport à l’exercice de la bonne 

disposition. Par ailleurs, s’il est possible d’attribuer le verbe « fleurir » (ajnqei'n) et ses 

dérivés à des hommes mûrs, il est impossible de faire de même avec l’w{ra :  ce terme 

est ancré dans le registre de l’amour pédérastique, et il ne peut être dissocié de son 

origine étymologique qui le lie au printemps d’une nature donnée, comme l’atteste 

d’ailleurs l’absence de témoignages qui iraient en ce sens.   

En réalité, il faut comprendre très exactement l’inverse : dans certaines 

conditions, il est possible que l’adjectif ajkmai'o" soit attribuable aux jeunes gens au 

même titre que l’w{ra. Si l’on en croit nos sources, il y a à l’époque d’Aristote une 

opposition nette entre l’ajkmhv, qui signifie toujours la pleine maturité, et l’âge où l’on est 

dans sa puberté et dans son w{ra. Mais la frontière n’est pas si tranchée dans la tradition 

                                                 
1212 Gauthier et Jolif, 1970, II, p. 842, Van Riel, 2003, p. 185. Hadreas (1997, p. 371-372) propose de 
comprendre que l’ajkmhv est l’âge de maturité, et l’w{ra la saison de fécondité, et par conséquent la 
disposition propre à l’accouplement et la reproduction. L’ensemble signifierait selon lui que le plaisir 
accomplit l’activité comme une disposition à se reproduire. Mais d’une part, l’w{ra ne signifie jamais la 
tendance à la reproduction, et d’autre part, l’exemple d’Aristote, compris ainsi, ne pourrait être une 
illustration du rapport entre l’activité et le plaisir qui vient à être sur elle.     
1213 Cf. déjà 1411b 10, puis 1411b 31 et s., 1412a 10, où il faut retenir la leçon de tous les manuscrits : les 
mots qui dans les métaphores sont porteurs de mouvement et de vie le sont pour ces deux raisons de 
l’energeia, qui par ailleurs a un statut mimétique, et est donc mivmhsi".      
1214 Il en va de même dans le texte d’Isocrate (Philippe, 10), où celui-ci, âgé de 70 ans, regrette de ne plus 
être « un homme ayant son acmé florissante ». 



 Chapitre VIII   L’essence du plaisir : EN  X 4      
 

 690 

homérique et chez les premiers tragiques. Chez Homère, l’h{bh, bien qu’elle soit l’âge 

gracieux de la toute première barbe, coïncide avec le moment où un guerrier atteint le 

sommet de ses forces1215, et correspond donc à ce qu’on appellera plus tard ajkmhv : 

aussi l’adjectif ajkmai'o" qualifie-t-il, chez Eschyle, la jeunesse tout autant que ceux qui 

sont au faîte de leur nature1216, et il désigne la pleine vigueur possédée par les jeunes 

soldats. Sans doute entend-on alors par l’h{bh la jeunesse plutôt que la puberté, mais l’on 

considère surtout que la pleine possession de la force et de la vigueur est une qualité 

propre aux jeunes gens, et non aux hommes mûrs.   

On retrouve chez Platon la trace de cette tradition : un passage de la République 

qui recommande au citoyen de procréer à partir de vingt-cinq ans, au nom du critère de 

la maturité, ajoute, dans une citation, qu’il doit le faire après « avoir passé le plus haut 

sommet de sa vigueur à la course » (ejpeida;n th;n ojxutavthn drovmou ajkmh;n parh'/, 

460e 5). Or la course, comme la lutte, est l’exercice propre à l’éphèbe, qui précède la 

pratique militaire. De même, Aristote, dans l’Ethique à Nicomaque (III 13), paraphrase 

ainsi un passage de l’Iliade (XXIV, 128-131) où Thétis reproche à Achille d’oublier la 

couche nuptiale : « c’est à la couche, dit Homère, qu’appartient l’homme jeune et dans 

toute sa vigueur » (eujnh'", fhsi;n  {Omhro", oJ nevo" kai; ajkmavzwn, 1118b 11). La 

référence à des auteurs anciens oblige ici Aristote à confondre la jeunesse et l’acmé 

qu’il oppose la plupart du temps. Il en va probablement de même dans la formule du 

traité du plaisir : celle-ci est sans doute la citation d’un texte ancien que nous n’avons 

pas conservé, et où la pleine vigueur et « la fleur » qui l’accompagne sont toutes deux la 

propriété des jeunes gens.   

 

Au terme de cette étude lexicale et syntaxique du passage, il apparaît que la 

comparaison d’Aristote peut avoir plusieurs sens très différents. Le plaisir est-il assimilé 

à quelque chose qui vient s’ajouter à l’acte, par opposition à ce qui le constitue 

essentiellement, ou à un aspect essentiel présenté par l’acte, par opposition à la 

disposition préexistante qui s’exerce en lui ? Ce problème demeure irrésolu, et la 

comparaison avec la fleur ou l’éclat survenant chez les jeunes gens en pleine vigueur ne 

permet pas immédiatement de trancher, car on peut considérer la fleur en question 

comme la manifestation superficielle de la pleine force des jeunes gens, mais aussi 

                                                 
1215 Ainsi, à propos d’Enée (Il., XIII, 484) : « il a la fleur de la jeunesse, qui est aussi force suprême » (kai; 
d∆ e[cei h{bh" a[vnqo", o{ te kravto" ejsti; mevgiston). Voir également Il., XII, 380-383, XIII, 431-432, 
XVII, 19-28, et Hésiode, Théogonie, 988.  
1216 Cf. Sept, 110 et Perses, 441.  
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comme une qualité qui s’y ajoute toujours en étant d’essence différente.   

 Une seconde question vient compliquer encore l’interprétation du texte : 

déterminer le statut du plaisir par opposition à la disposition, est-ce par là même 

spécifier la façon dont chacun d’eux « accomplit l’actuation » ? Il est certes tentant de 

penser que les deux participes déterminent chacun une manière d’ « accomplir » : selon 

une première acception, « accomplir » (teleiou'n) l’actuation signifierait « être présent » 

(ejnuvparcein) en elle, et selon une autre, « venir à être sur » (ejpigivnesqai) elle. Mais la 

syntaxe du texte ne l’impose pas, car le verbe principal peut être indépendant des 

participes : ceux-ci peuvent simplement déterminer le statut du plaisir et de la 

disposition au sein de l’actuation, et ce serait un autre fait que chacun de ces termes 

accomplisse l’actuation. Dans cette hypothèse, rien ne dit que la différence de statut 

détermine une différence dans la manière d’accomplir, et le sens qu’Aristote donne à ce 

dernier verbe n’est pas nécessairement déductible de la place assignée au plaisir et à la 

disposition dans leur rapport avec l’actuation. Il se pourrait que l’un ou l’autre ait un 

statut qui lui permette d’accomplir l’actuation en un sens efficient aussi bien qu’en un 

sens formel.  

On mesure à présent toutes les difficultés que présente le passage, et le nombre 

de lectures possibles auxquelles il se prête. L’exposé qui précède a cependant 

mentionné des éléments qui permettent de sélectionner les plus plausibles d’entre elles, 

et même d’évaluer leur probabilité.    

 

2. Le plaisir s’ajoute-t-il à l’acte, par opposition à une « disposition » qui serait 

sa forme même ? Sur le couple de la « disposition » (e{xi") et de la « fin » 

(tevlo") 

  

Selon l’interprétation la plus courante, le passage donne au plaisir le statut d’un 

ajout, d’un supplément par rapport à l’actuation considérée dans sa forme et son essence 

propre : il « vient à être sur » elle au sens où il s’ajoute à elle. Par rapport à une 

sensation comme la vision de la couleur dorée, le plaisir n’est ni son essence, ni inhérent 

à son essence. Il vient, pour ainsi dire, se greffer sur l’acte comme un accident de celui-

ci. Il doit en aller de même pour l’actuation qui définit le bonheur et le souverain bien 

humain, qu’il s’agisse de celle qui procède des vertus morales et de la prudence, ou de 

celle qui procède de la vertu contemplative du sage.  

On doit mesurer les conséquences de cette lecture : le plaisir n’entre pas dans la 
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notion du bien suprême, et non seulement l’on peut s’en passer pour définir celui-ci, 

mais même on le doit. Le plaisir n’est qu’un accident secondaire qui au mieux, va de 

pair avec l’acte et varie avec la valeur de celui-ci, et au pire, n’a avec cette valeur 

aucune espèce de rapport. Or, selon Aristote, c’est dans son essence que le souverain 

bien doit être connu, même approximativement, afin d’être visé par ceux qui prescrivent 

la bonne conduite et la bonne éducation ou par ceux qui mènent une vie excellente1217. 

Dès lors, le plaisir ne doit nullement être pris en compte ni par les uns, ni par les autres, 

sous peine de leur faire manquer leur objectif. Voilà donc le plaisir doublement exclu : 

il n’entre ni dans l’essence de la valeur suprême, ni dans la règle que l’on doit suivre 

pour la produire ou la pratiquer. Ces conséquences ont pu satisfaire des exégètes 

empressés de montrer que l’éthique aristotélicienne, à la fois comme art productif et 

comme théorie approximative du souverain bien, ne saurait être qualifiée d’hédoniste, 

tout simplement parce que le plaisir n’y a pas droit de cité. Et de fait, elles s’imposent 

nécessairement si l’on comprend que dans le traité de l’Ethique à Nicomaque, le plaisir 

est caractérisé comme quelque chose qui s’ajoute à l’acte.  

Incontestablement, il existe une lecture de l’ensemble du passage qui fait du 

plaisir un supplément de l’actuation, et qui au moins au premier abord, paraît 

séduisante1218 : Aristote, en restant dans le domaine de la sensation, introduit une 

distinction qui spécifie deux façons différentes d’accomplir l’actuation. « Accomplir » 

(teleiou'n) l’actuation, ce peut être « être présent en elle » (ejnuvparcein) comme la 

forme qu’elle prend et qui marque qu’elle a atteint son accomplissement : c’est ce que 

fait, en général, une e{xi", et dans le cas présent, l’e{xi" prise par un organe sensoriel 

lorsqu’il sent. En effet, l’e{xi" n’est pas ici considérée comme un point de départ, une 

« disposition » en tant qu’elle est une potentialité appelée à s’exercer, mais comme un 

point d’arrivée. Elle est la « disposition » ou la conformation particulière que prend et 

garde un organe sensoriel en s’exerçant sur un sensible donné : on dira par exemple que 

l’œil se dispose d’une certaine manière en voyant le doré, et d’une autre manière en 

voyant le pourpre. Selon cette acception, la disposition prise par le sentant est un aspect 

qui non seulement marque l’existence d’une sensation singulière, mais en identifie 

l’essence. Elle « accomplit » donc la sensation en un sens formel, et en étant la cause 

formelle même de celle-ci.  

                                                 
1217 Cf. EN I 1, 1094a 22-b 7 et I 7, 1098b 4-8. À ce sujet, voir nos remarques p. 78 (note 1).  
1218 Cette lecture, nous l’avons dit, est celle d’Averroès, Thomas d’Aquin, Ramsauer, Rodier, Burnet, 
Festugière, Van Riel (voir notre note p. 676). 
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Pour le plaisir en revanche, « accomplir » l’actuation, ce n’est pas être présent 

en elle de cette façon, comme forme constitutive ; c’est venir à être par-dessus 

(ejpigivnesqai), ce qui par opposition à l’autre manière d’accomplir, ne peut signifier que 

venir s’ajouter. Selon cette lecture, le plaisir, tout comme la disposition prise par le 

sentant, mène à l’accomplissement la sensation en un sens formel, et il doit le faire aussi 

en étant en quelque sorte une fin qu’elle atteint. Mais accomplir n’est pas alors 

constituer l’être même d’un exercice du sens, comme le fait sa forme et sa fin 

proprement dite. C’est venir s’ajouter à une sensation déjà donnée avec sa forme. Cette 

manière de parler ne vaut pas en toute rigueur, car il n’y a alors ni devenir, ni écart de 

temps entre l’acte et le plaisir, mais elle vaut néanmoins en ce qu’elle indique que le 

plaisir a lieu très exactement comme un supplément : il est un aspect et en quelque sorte 

une fin qu’atteint la sensation outre la forme et la fin constituant son essence, et qu’elle 

atteint de manière secondaire et accidentelle.  

  Ainsi comprise, la distinction introduite servirait à corriger l’analogie du plaisir 

avec la santé, dans l’hypothèse où celle-ci comparerait le plaisir à la forme de la santé 

qui vient couronner le processus de guérison. En réalité, le plaisir, par rapport à un acte 

de sentir, n’a pas le même statut que cette santé, qui comme nous l’avons vu, est le 

paradigme de la cause formelle, et cela parce qu’elle illustre aussi la « disposition 

présente » dans le patient et prise par lui. Le plaisir n’est ni la cause formelle, ni la 

disposition prise par le sens qui vient couronner son exercice comme l’aspect qui 

l’identifie. Il s’ajoute à cette forme, qui achève à proprement parler la sensation, comme 

un couronnement supplémentaire.  

 

Cette lecture résiste mal à un examen minutieux. La distinction introduite par le 

texte, on l’a vu, repose sur le couple d’opposés formé par « la disposition » (e{xi") d’une 

part, et quelque chose qui est, au moins en quelque façon, une « fin » (tevlo"). Or, il est 

difficile de faire correspondre à chacun de ces termes l’aspect ou la forme identifiant 

chaque sensation d’un côté, et de l’autre, l’aspect surajouté et supplémentaire que serait 

le plaisir.    

Il est extrêmement rare qu’Aristote considère l’e{xi", la « disposition » d’une 

chose, en entendant par là la simple « conformation » qu’elle prend, et qui marque un 

état terminal où elle aboutit et s’accomplit pleinement. Le plus souvent, la disposition 

est au contraire un point de départ, elle demande à s’exercer, à s’actuer comme une 

potentialité particulière, et à l’inverse, une actuation proprement dite, c’est-à-dire une 
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opération parfaite en elle-même, est ce qui procède comme une fin d’une disposition 

préalable. Comment donc pourrait-on trouver une « disposition » au sein même d’une 

actuation qui a déjà lieu ? Si elle a lieu, il y a actuation et non disposition, et s’il y a 

disposition, celle-ci est une faculté qui ne s’est pas encore réalisée.  

Pour comprendre pourquoi l’e{xi" est le plus souvent considérée sous cet angle, 

on peut s’appuyer sur la façon dont Aristote élabore et définit ce concept. Sur ce point, 

les textes les plus définitionnels ne sont guère éclairants : d’après Métaphysique D 20, 

lorsque l’e{xi" ne signifie pas le fait de posséder quelque chose, elle est « une disposition 

selon laquelle ce qui est disposé est disposé soit bien, soit mal, et cela soit par soi, soit 

relativement à autre chose » (diavqesi" kaq∆ h}n h] eu \ h] kakw'" diavkeintai to; 

diakeivmenon, kai; h] kaq∆ auJto; h] pro;" a[llo, 1022b 10-12). Selon les Catégories, 

elle est une espèce de disposition (diavqesi"), qualité selon laquelle on est « disposé 

d’une certaine manière » (diavkeintaiv pw")1219, et une espèce qui « a pour différence 

d’être plus stable et plus durable »1220.  

Ces deux passages sont équivoques. On aimerait d’abord savoir ce que c’est 

qu’une « disposition » (diavqesi"), ou ce qui revient au même, ce que signifie être « 

disposé d’une certaine manière » : ou bien être disposé se dit relativement à des qualités 

élémentaires qui sont agencées et conformées entre elles d’une certaine façon, par 

exemple le chaud et le froid qui dans le corps, sont tantôt en équilibre, tantôt non. Ou 

bien être disposé se dit par rapport à des affections susceptibles d’advenir, comme 

lorsqu’on dit qu’un corps malade est disposé à prendre froid, et non un corps sain. Tout 

aussi obscur est ce qui différencie l’e{xi" de la simple disposition en Métaphysique D : 

tandis que celle-ci est neutre, selon celle-là, on est soit « bien », soit « mal » disposé. 

Mais quel est le critère du « bien » et du « mal », et encore une fois, par rapport à quoi y 

a-t-il bonne ou mauvaise disposition ? La possibilité qu’on soit bien disposé « par soi » 

(kaq∆ auJto;) ne signifie pas nécessairement que la qualité est non relative : Aristote 

pourrait opposer une disposition qui est bonne uniquement relativement à un terme 

donné, par exemple celle de l’œil myope pour ce qui est visible de près, à celle qui est 

bonne dans l’absolu et par rapport à tout ce qui en relève.  

C’est en Physique VII 3 que l’on trouve le développement le plus détaillé sur le 

concept d’e{xi", et celui qui en expose le mieux les différents aspects. D’un côté, il y a 

e{xi" « du fait d’une manière d’être relative « (tw'/ prov" tiv pw" e[cein, 246b 9), c’est-

                                                 
1219 Cf. Cat., 9a 10-14. 
1220 Cf. Cat., 8b 27: diafevrei de; e{xi" diaqevsew" tw'/ monimwvteron kai; polucroniwvteron ei\nai. 
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à-dire un rapport présenté par des affections soit du corps, soit de l’âme. Ainsi, la santé 

est une disposition au sens où elle est un certain arrangement pris par les qualités du 

corps, car elle est le « rapport équilibré » (summetriva) du chaud et du froid, du sec et de 

l’humide1221. De la même manière, une vertu comme la tempérance doit être dans l’âme 

un certain arrangement des affections qui en relèvent1222, les plaisirs et les appétits 

corporels, et l’on peut présumer que c’est le cas parce qu’elle résulte d’une habitude 

d’avoir éprouvé ces affections ou leurs contraires selon une certaine mesure qui est la 

plus juste qui soit.  

Mais cette conformation prise par le corps ou par l’âme n’est pas un terme 

dernier et un état stable qui se conserverait de lui-même parce qu’il serait hors de portée 

des affections extérieures, ou parce qu’il permettrait d’en être indépendant. Au 

contraire, elle est présentée par un sujet qui est sans cesse aux prises avec ces affections, 

et selon la suite de la phrase de 246b 9, « elle dispose bien ou mal ce qui la possède à 

propos des affections qui lui sont propres » (peri; ta; oijjkei'a pavqh eu\ h] kakw'" 

diativqhsi to; e[con), c’est-à-dire « celles par lesquelles par nature il est régénéré ou 

détruit » (uJf∆ w|n givgnesqai kai; fqeivresqai pevfuken). Par exemple, la santé, dans le 

corps, est certes une harmonie des contraires, mais une harmonie qui fait que le corps 

réagit à ce qui peut le détruire ou le conserver, de manière à se préserver lui-même, ainsi 

que la santé qui lui appartient. De manière analogue, une vertu de l’âme est ce qui la 

rend propre à se préserver, elle-même et sa vertu, lorsqu’elle est confrontée à un certain 

type d’affection comme l’appétit et le plaisir corporel1223. On voit ici en quoi une e{xi" 

diffère d’une simple disposition (diavqesi") : celle-ci prête indifféremment un sujet à 

subir certaines affections qui peuvent être bonnes ou mauvaises. Celle-là, quand elle est 

                                                 
1221 Cf. 246b 4-8. On notera toutefois que dans les Catégories (8b 35-9a 1), la santé, parce qu’elle se 
change vite en maladie, est une  diavqesi" mais non une e{xi". 
1222 Cf. 246b 21-247a 2. 
1223 Cf. Phys. VII 3, 247a 3, et l’application de ce modèle en EN II 4, 1105b 25-28 : « sont dispositions 
(e{xei") ce par quoi nous sommes disposés bien ou mal à l’égard des affections : par exemple à l’égard du 
fait de se mettre en colère, si nous sommes disposés à l’être violemment ou mollement, nous sommes mal 
disposés ;  si nous sommes disposés à l’être selon le milieu, nous sommes bien disposés ». A ce stade du 
traité, le milieu a été identifié comme bon parce qu’il conserve la bonne disposition possédée (cf. 1104a 
25-27) Cf. aussi EE II 2, 1220b 18-20 : « sont dispositions (e{xei") tout ce qui est cause du fait que ces 
choses », à savoir les affections, « existent selon la règle (kata; lovgon uJpavrcein) ou contrairement à 
elle », la règle étant ensuite déterminée comme le milieu car « il produit la meilleure disposition » (EE II 
3, 1220b 27-29). Dans cette dernière phrase, la « disposition » est considérée comme un résultat, et l’on 
peut se demander si elle ne l’est pas dans la première. Mais depuis le début du livre II (1), l’e{xi" est 
assimilée à une « disposition » et une « potentialité » (diavvqesi", duvnami"), par opposition à ce qui en est 
« actuation », « œuvre », ou « usage » (ejnevrgeia, e[rgon, crh'si", cf.  1218b 36- 1219a 39). Dans la suite 
(cf. II 5, 1222a 6 et s.), il est confirmé qu’elle est pensée comme une aptitude et un point de départ. Sans 
doute cette aptitude est-elle bonne quand elle dispose à ce qui « produit la meilleure disposition », mais 
cela signifie simplement qu’elle est alors propre à se conserver elle-même.   
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bonne, le rend « bien disposé », c’est-à-dire apte à perpétuer et à réaliser activement 

cette bonne disposition qu’il possède quand il est soumis aux affections extérieures. 

Faute d’autre mot approprié, on doit aussi traduire e{xi" par « disposition », mais en 

entendant par là une disposition à une attitude active, que ce soit une action, une 

résistance à ce qui nous affecte ou une pondération de nos émotions1224. Voilà donc ce 

dont on juge lorsqu’on considère l’e{xi" d’un sujet : elle est bonne quand il a cette 

aptitude, mauvaise quand il en est privé.    

Tout comme on ne peut abstraire un sujet de toutes les affections auxquelles il 

doit être soumis, on ne peut concevoir sa bonne disposition, sinon comme une aptitude 

qui est appelée à s’effectuer, à se réaliser. C’est ce qui fait que l’e{xi", dans la Physique 

comme ailleurs, est une manière d’être disposé à quelque chose, en l’occurrence à son 

usage et son actuation1225. C’est aussi sans doute parce qu’elle est une aptitude à une 

activité qu’elle est par elle-même particulièrement stable et durable.   

Dans la très grande majorité des occurrences1226, Aristote considère l’e{xi" 

comme une certaine potentialité appelée à s’exercer dans une actuation. C’est toujours 

le cas dans les traités éthiques, et notamment l’Ethique à Nicomaque1227. On voit donc 

mal comment au cours du traité du plaisir, il ferait exception, et entendrait par l’e{xi" la 

conformation prise par le sens lorsqu’il s’exerce sur un sensible donné, et non la 

disposition qui définit chaque faculté de sentir appelée à s’actuer en saisissant un de ses 

sensibles. C’est d’autant moins probable que dans le dispositif préalable à la 

détermination du plaisir, « ce qui est bien disposé » (tou' eu\ e[conto", 1174b 22) a 

servi à désigner le sens comme potentialité.  

On pourrait alléguer, en guise d’objection, le passage de De generatione et 

                                                 
1224 Le français exprime cet usage dans des phrases comme « je suis disposé à aller au combat », « je suis 
disposé à parler », « je suis disposé à écouter tes explications », etc..  
1225 Pour le couple de l’e{xi" et de l’usage ou actuation, cf. plus loin Phys. VII 3, 247b 7.  
1226 A notre connaissance, les seules exceptions certaines sont GC I 7, 324b 13 et Mét. L 3, 1070a 11, où 
l’e{xi" est clairement le point d’arrivée du devenir, la conformation prise définissant la nature formelle de 
la substance, et une conformation qui est une « symphyse » (suvmfusi"), et non une simple agrégation des 
matériaux. 
1227 Cette perspective est patente en EN, 1098b 31-1099a 3, 1115b 20-21, 1157b 5 et s., dans les livres 
communs (EN  1129a 14-15, 1143b 21-28, 1147a 11-12), en EE (outre le début du livre II, cf. 1237a 33-
34, 1247a 7-8), et dans le traité eudémien du plaisir (cf. les textes cités p. 455, p. 466 ). On remarquera en 
particulier que toute vertu est définie comme e{xi" « apte à quelque chose » (-ikhv) : une vertu du caractère 
est e{xi" proairetikhv (EN II 6, 1106b 36, VI 2, 1139a 22, EE II 10, 1227b 8-9), l’art est e{xi" poihtikhv 
(EN VI 4, 1140a 4), la prudence est e{xi" praktikhv (VI 5, 1140b 5, 20), etc.. Il arrive certes qu’une e{xi" 
soit considérée comme un résultat, mais même ce résultat est alors pensé comme aptitude. Ainsi, on 
forme certes ses « dispositions » morales par l’habitude d’agir d’une certaine manière, et donc, en 
s’actuant en un certain sens, mais on forme alors une « disposition » qui est ensuite appelée à s’exercer 
d’elle-même, et donc à s’actuer au sens strict (cf. EN II, 1103b 21-25 puis 1104a 27 et s.. Également EN 
III, 1114a 3-10).    
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corruptione I 7 cité plus haut1228 où par « les dispositions présentes » (tw'n d∆ e{xewn 

parou'swn) Aristote entend à l’évidence des formes qui mettent fin à des processus, 

comme la santé met fin au processus de guérison. En spécifiant que la disposition dont 

il parle est celle qui est présente (ejnupavrcousa) dans l’actuation, ne pourrait-il pas 

préciser qu’il entend désigner la disposition qui de manière analogue, est la forme prise 

comme une fin par le sens une fois qu’il s’exerce ? Cette hypothèse aurait quelques 

inconvénients : si l’on suppose que le fait d’être présent sert à préciser que l’on parle de 

l’e{xi" en tant qu’elle est prise par quelque chose, et non en tant qu’elle le dispose à un 

certain acte, alors on ne peut plus soutenir qu’il spécifie une certaine manière 

d’« accomplir » qui serait le propre de toute e{xi". On doit donc infléchir la lecture que 

l’on propose le plus souvent, en comprenant que le participe qualifiant l’e{xi" comme 

« présente » (ejnupavrcousa) ne qualifie pas le verbe principal exprimant qu’elle 

« accomplit » (teleioi') l’actuation d’une certaine manière. Mais même l’opposition 

entre une disposition présente dans l’acte de sentir comme une conformation prise, et le 

plaisir qui viendrait s’y ajouter, pose une difficulté : peut-on dire qu’il y a dans une 

actuation singulière qui a déjà lieu, une « disposition » qui est sa forme même, au même 

titre qu’il y a une « disposition » dans le patient guéri par le médecin ? Ce n’est pas 

impossible, mais ce serait un usage exceptionnel chez Aristote : dans la théorie de la 

sensation du De anima, comme dans celle de l’actuation des vertus des traités éthiques, 

la « disposition » n’est jamais une forme propre à une actuation déterminée, mais une 

aptitude appelée à s’actuer de différentes façons1229.  

Ces observations montrent que par la « disposition présente » dans l’actuation, 

Aristote entend très probablement la faculté qui lui préexiste avant de s’effectuer en 

elle, et qui est donc présente en elle de manière analogue à la matière dans les 

substances composées. Le couple des deux participes doit donc correspondre à la 

seconde dualité évoquée plus haut : par opposition à ce qui préexiste puis est contenu, 

ce qui vient à être par-dessus sera l’aspect présenté par l’actuation effective, plus 

probablement qu’un supplément qui viendrait s’ajouter à elle. L’idée même que le 

plaisir est un supplément par rapport à l’actuation et à son essence pose de toute 

manière de nombreux problèmes, y compris si l’on s’en tient à la seule formule qui 

                                                 
1228 Voir plus haut p. 657. 
1229 Pour la théorie de la sensation, cf. De an. II 5, 417b 12-19, où Aristote oppose d’un côté le 
changement vers les « dispositions » (e{xei"), exemplifié par l’acquisition des sciences grâce à 
l’enseignement et par celle de la faculté de sentir, et de l’autre, la sensation actuée et l’acte de contempler, 
d’exercer la science possédée.   
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pourrait le faire croire : il paraît en effet difficile de soutenir à la fois que le plaisir 

s’ajoute à l’actuation, et qu’il le fait en étant une « fin » (tevlo") par rapport à elle, ou 

même en étant quelque chose comme une fin.  

 

Pour saisir ce qu’Aristote entend exactement par un tevlo", il suffit de se 

reporter au texte de Métaphysique D 16 déjà évoqué plus haut1230. On constate alors que 

le mot ne peut pas signifier « complétude » ou « perfection ». Il n’intervient pas, en 

effet, dans les définitions de ce qui est accompli par sa grandeur et de ce qui l’est dans 

son genre, mais apparaît ensuite, comme un nouveau critère en fonction duquel on 

pourra concevoir l’ « accompli ». Le mot fait alors l’objet d’un énoncé d’allure 

définitionnelle : par tevlo", il faut entendre un terme extrême atteint par quelque chose, 

et « un terme qui est aussi un en vue de quoi » (tevlo" de; kai; to; ou| e{neka e[scaton, 

1021b 29-30). Lorsque le terme extrême d’une chose est sa seule disparition ou sa 

« terminaison » (teleuthv), elle ne peut être dite son tevlo" que par métaphore. Ainsi, le 

tevlo" doit être défini comme une détermination à laquelle tend quelque chose avant de 

l’atteindre, et correspond donc bien à ce que le français appelle « la fin » quand celle-ci 

désigne un but1231.  

Ce qui a une « fin » peut être une substance soumise au devenir, mais aussi un 

changement quelconque, un désir, un art déterminé, un souhait ou un choix délibéré1232. 

La fin, de son côté, n’est pas nécessairement visée intentionnellement, mais peut être 

l’objet d’une tendance spontanée comme le mouvement naturel. Elle n’est pas toujours 

un produit obtenu au terme d’un processus, car le simple exercice d’une faculté est aussi 

fin pour cette faculté1233. Mais dans tous les cas, il est essentiel à une fin d’être 

poursuivie avant d’être atteinte : on ne prêtera pas une fin à un être qui est toujours 

parfaitement ce qu’il doit être. La tendance est même plus essentielle que l’obtention : si 

l’on en croit les traités éthiques, il suffit apparemment d’observer quelqu’un viser un 

but pour lui prêter une fin, sans autre considération1234. Sans doute, pour Aristote, il 

s’avère que la fin réelle de toute chose est aussi la détermination où elle atteint 

pleinement ce qu’elle doit être et est adéquate à son essence propre. Mais cette identité 
                                                 
1230 Voir chapitre VI, p. 407 et s.. 
1231 Sur l’équivalence entre le tevlo" et le « en vue de quoi » (to; ou| e{neka), voir aussi Mét. D 2, 1013a 
33, A 3, 983a 31-32, EE  I, 1218b 10, II, 1219a 10-11, EN I, 1097a 18-22, etc.. 
1232 Cf. EN I 1, 1094a 1 et s., I 5, 1097a 18 et s. 
1233 Pour ces deux remarques, voir respectivement la plupart des occurrences du De generatione 
animalium  ou de la Physique, et les textes de Mét. Q 8 cités dans notre chapitre VII (p. 178 et s.). 
1234 Cf. le début de l’Ethique à Nicomaque, I 1, 1094a 18 et s., et de l’Ethique à Eudème, I 1, 1214b 6-11, 
où le tevlo" est seulement « l’objectif » (skopov") que nous visons pour lui-même et non pour autre chose.  
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n’est peut-être pas analytiquement contenue dans le concept de tevlo", et elle ne saurait 

prouver que celui-ci est le simple caractère parfait de quelque chose. Une perfection est 

un  tevlo" uniquement en tant qu’elle est un terme auquel a tendu quelque chose avant 

de l’atteindre1235.  

En remarquant justement qu’un tevlo" est une « fin » visée avant d’être atteinte, 

et non le caractère parfait d’une réalité, et qu’Aristote ne saurait assimiler le plaisir à 

une fin que si d’une certaine manière, il est atteint comme un but visé par quelque 

chose, on a pu conclure que le plaisir ne peut être ni la perfection essentielle de 

l’actuation, ni toute autre de ses propriétés formelles. En effet, on croit que le plaisir 

doit alors être pensé comme ce à quoi tend une actuation une fois qu’elle a lieu, et 

qu’elle n’atteint pour ainsi dire que secondairement. Il est alors au moins certain qu’il 

ne saurait être inhérent à l’actuation prise dans son essence, mais doit s’ajouter à 

elle1236.  

Les observations sur lesquelles s’appuie ce raisonnement sont justes, mais non la 

conclusion qu’on en tire. Tout d’abord, que quelque chose, par rapport à l’actuation, soit 

une fin n’empêche nullement qu’elle soit aussi une forme qu’elle présente : même sa 

cause formelle proprement dite, que l’on doit exprimer comme la réalisation commune 

de la faculté et de son objet, est aussi fin en tant qu’on la rapporte à la faculté qui 

s’exerce. Ensuite, que peut signifier qu’une actuation tende au plaisir comme à une fin ? 

Il est absurde, nous l’avons dit, qu’une fois qu’elle a eu lieu, elle tende ensuite à autre 

chose qu’elle-même, et tout aussi absurde que le plaisir soit atteint en un second temps. 

Si donc le plaisir s’ajoute comme une fin atteinte par l’actuation, il doit le faire dès son 

premier moment. On voit mal comment il pourrait alors être une fin à laquelle tend 

l’actuation déjà effective. Il ne peut être une telle fin que pour la faculté préalable qui 

s’exerce en elle. En cela, il accompagne l’acte considéré dans son essence, qui est 

également une fin sous ce rapport.  

Considérons donc, par exemple, la faculté d’entendre qui en s’exerçant, trouve 

sa fin, à savoir l’audition d’un son singulier. Est-il vraisemblable qu’elle atteigne, en 

même temps que cette audition mais outre celle-ci, une fin supplémentaire à laquelle 

elle tendait également, et qui serait le plaisir ? Apparemment, l’ouïe, en s’exerçant, n’a 

                                                 
1235 Contra Stewart (1892, II, p. 427), Gosling et Taylor (1982, p. 246). Dans toutes les occurrences où 
d’après Bonitz (Ind. Ar., 753a 47-b 11), le tevlo" signifie la « perfection » de quelque chose, il s’avère 
que cette perfection est toujours un terme visé avant d’être atteint.   
1236 Cf. Gauthier et Jolif (1970, II, p. 839), et Van Riel (2003, p. 186), qui conclut que le plaisir ne doit 
pas suivre nécessairement de l’activité parfaite (1999b ; 2000, p. 74 et s.). On peut aussi citer Rist (1989, 
p. 109), pour qui le plaisir d’Aristote a le statut de « parasite ».    
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pas d’autre fin que l’acte d’entendre un son : car d’une part, en toute actuation, c’est 

l’opération elle-même, dans son essence, qui est fin. D’autre part, une opération comme 

l’exercice de l’ouïe est intégralement pensable comme pleine réalisation, immédiate et 

continue, de la forme qui définit le sens et de celle qui définit le sensible. Il n’y a là 

aucune place pour quelque chose qui viendrait s’ajouter à ce contenu formel, comme 

une fin à laquelle l’ouïe tendait aussi et qu’elle a également atteint en s’exerçant. Si 

donc on accorde au plaisir le statut de fin au sein de l’actuation d’une faculté, on ne peut 

pas soutenir qu’il vient s’ajouter à cette actuation considérée dans son essence.  

On pourrait répondre que le plaisir peut être une fin supplémentaire par rapport à 

l’exercice d’une faculté parce qu’il ne dépend pas de celle-ci, mais d’une autre instance 

qui fonctionne de concert avec elle et qui prend plaisir à son exercice. Certains 

commentateurs ont ainsi imaginé que l’actuation diffère essentiellement de son plaisir, 

parce qu’on prend plaisir à une actuation en tant qu’on sent celle-ci, ou en tant qu’on en 

a conscience, et non en tant qu’on l’exerce1237. Cette hypothèse sera examinée plus loin 

en détail, mais nous pouvons déjà affirmer qu’elle paraît peu fidèle au langage employé 

par Aristote : il ne semble pas dire, en effet, que le plaisir est comme une fin que nous 

atteignons par surcroît, en même temps que nous actuons par ailleurs une faculté 

spécifique, mais plutôt qu’il est comme une fin par rapport à cette actuation elle-même. 

Comment ce lien de finalité serait-il possible, si le plaisir relevait d’une autre faculté et 

se rapportait à l’actuation uniquement comme à son objet ? Rappelons surtout que le 

plaisir accomplit l’actuation, la mène à son accomplissement. Qu’il le fasse à la manière 

d’une cause efficiente qui la produit, ou à la manière d’un aspect qui vient la couronner, 

il doit avoir le statut d’une réalité qui effectue, sur l’actuation prise en tant que telle, 

quelque chose qu’elle n’aurait pas sans lui. On ne voit pas comment le plaisir pourrait 

avoir cette fonction, si éprouver du plaisir était exercer une autre faculté que celle dont 

dépend l’actuation, et si le premier exercice n’avait d’autre lien avec le second que celui 

qui unit un acte cognitif à son objet intentionnel, ou même celui qui unit une sensation 

ou une pensée à son objet.  

En même temps, affirmer que le plaisir a le statut de fin par rapport à l’exercice 

de chaque faculté considérée en elle-même pose une évidente difficulté. Nous venons de 

dire que pour l’ouïe, par exemple, c’est l’actuation elle-même, c’est-à-dire l’audition de 

                                                 
1237 Ainsi, Grant (1874, I, Essay 3, II, p. 305), Joachim (1951, p. 279), et Stewart (1892, II, p. 427-429), 
qui contredit ce qu’il a soutenu auparavant (II, p. 237), à savoir l’identité stricte entre le plaisir et la 
perfection de l’activité, en commentant ce passage.  
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tel son, qui est fin ; ce n’est donc pas, apparemment, le plaisir d’entendre. On doit ici se 

souvenir du point de vue adopté avant l’analogie entre le plaisir et la santé : Aristote, 

lorsqu’il considère le plaisir pris à un acte quelconque, se place à l’intérieur de la faculté 

dont il relève, mais fait abstraction de l’objet sur lequel il porte pour n’évaluer que le 

degré de perfection que présente alors l’exercice de la faculté, qui est précisément le 

degré de plaisir. Dans cette perspective, il peut fort bien donner au plaisir le statut de 

fin. Car l’acte auditif, en tant qu’il est rapporté à la faculté d’entendre comme exercice 

plus ou moins parfait de celle-ci, a également le statut d’une fin à laquelle tendait la 

faculté et qu’elle a atteint. Si le plaisir était précisément l’acte considéré sous cet aspect, 

il serait fin au sein de l’actuation auditive tout en différant par la notion de l’acte lui-

même. Mais il serait aussi fin d’une autre manière que ne l’est cet acte : du point de vue 

des sensibles saisis, on peut dire qu’en sentant l’un ou l’autre, le sens atteint tout autant 

sa fin, à savoir le discernement du sensible. Du point de vue du sens qui s’exerce, en 

revanche, la fin est certes atteinte dès lors qu’on sent, mais elle l’est aussi plus ou 

moins, car la faculté de sentir ne tend pas seulement à s’exercer, mais à bien s’exercer. 

Si le plaisir est  fin sous ce rapport, il existera aussi, à ce titre, à différents degrés.  

À l’examen du texte, Aristote paraît bien adopter la perspective que nous venons 

de décrire, au moins si l’on admet que par « disposition », il entend la faculté préalable 

qui s’exerce dans l’actuation, en l’occurrence l’acte de sentir. Sans doute examine-t-il 

une actuation singulière, qui met en jeu le sensible et le sentant évoqués dans la phrase 

antérieure, et non l’actuation en tant qu’elle est exercice d’un sens en général. Mais il 

mentionne la faculté de sentir qui préexiste à la sensation, et passe sous silence, en 

revanche, le sensible saisi. Lorsqu’il introduit un élément qui au sein de l’actuation, a le 

statut de fin, il l’oppose certes à la disposition préalable, mais en même temps, il ne le 

rapporte qu’à celle-ci. On peut donc présumer que la fin dont il est question est fin par 

référence à la seule disposition qui tendait à s’exercer, ce qui expliquerait que cette fin 

ne soit pas l’actuation considérée dans son tout, mais uniquement l’aspect qui en fait un 

plaisir. 

 

L’analyse des termes en présence dans l’opposition qui détermine le statut du 

plaisir, la « disposition » d’un côté, et la « fin » de l’autre, permet de conclure qu’en 

aucune manière le plaisir ne peut être un ajout par rapport à l’acte même, et d’éliminer 

dans le même temps de nombreuses lectures du texte.  

Dès lors que le plaisir est comme une « fin » par rapport à l’actuation d’une 
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faculté spécifique en présence de son objet, il est impossible qu’il ne soit pas fin pour 

cette faculté même, et au sein de son actuation ; il ne peut donc en aucune façon 

s’ajouter à cette actuation comme un supplément ou un accident. Si l’on voulait qu’il 

vienne sur quelque chose en s’ajoutant, il pourrait le faire par rapport à la 

« disposition », car le plaisir s’ajoute bien à la disposition préexistante comme ce qui 

marque l’exercice de celle-ci, mais il ne le pourrait pas par rapport à l’actuation elle-

même. Mais la symétrie entre les deux participes du texte indique que c’est sur 

l’actuation, et non sur la disposition, que le plaisir vient à être, tout comme c’est dans 

l’actuation que la disposition est contenue. 

La signification que l’on doit donner à la « disposition » à laquelle le plaisir est 

opposé conduit aux mêmes conclusions. Il est très probable que par « disposition », il 

faut entendre la disposition qui préexiste comme faculté à une sensation et s’exerce en 

elle, et non la disposition prise lors de chaque sensation, qui serait sa forme et sa notion.  

C’est par opposition à la disposition qui intervient dans l’actuation sensitive que le 

plaisir se trouve donc déterminé. Ce n’est pas par rapport à « une disposition » telle 

qu’elle interviendrait dans d’autres opérations, et qu’illustrerait la santé comme 

conformation prise et cause formelle au sein du processus de guérison. Nous avons déjà 

montré que cette dernière hypothèse n’est guère soutenable, à moins de changer l’ordre 

du texte. Nous pouvons à présent l’exclure. Car les déterminations données au plaisir ne 

pourraient plus alors être comprises grâce au rapport réel qu’il entretient avec son 

opposé, de sorte qu’elles perdraient toute signification définie. Bien plus, l’opposition 

n’aurait alors pas lieu d’être : dès lors que le plaisir a le statut de fin au sein de 

l’actuation prise en elle-même, et ne s’ajoute donc pas à elle, on ne voit pas en quoi il 

différerait de la santé, qui elle aussi, vient comme fin sur le processus de guérison.  

Si c’est à la disposition à l’œuvre dans l’actuation que le plaisir est opposé, on 

doit conclure que la disposition ne peut être que la faculté préalable qui s’exerce dans 

telle ou telle actuation, et non la forme prise lors de chaque actuation singulière. Il n’est 

alors plus nécessaire que le plaisir soit un ajout par rapport à la forme et à l’essence de 

l’acte, et c’est même peu probable, car ce qui s’oppose à une faculté qui préexiste 

comme ce dont un acte est fait est bien plutôt un aspect essentiel présenté comme une 

fin atteinte, et en vertu duquel l’acte est effectif. Si c’était un accident supplémentaire, il 

y aurait entre les deux termes opposés un tiers exclu1238.  

                                                 
1238 Cette observation rend peu plausible toutes les interprétations qui comprennent « la disposition » 
comme la potentialité initiale, mais néanmoins, font du plaisir un ajout accidentel par rapport à la fin 
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Les concepts mobilisés par le texte même suffisent à prouver que le plaisir ne 

vient pas sur (ejpiginovmenon) l’acte au sens où il s’ajoute à lui. Toutefois, en raison de 

l’audience dont bénéficie cette interprétation auprès des commentateurs et de son 

impact négatif sur la valeur du plaisir, elle mérite d’être réfutée par des arguments 

supplémentaires, d’autant que certains viennent éclaircir le sens des énoncés que nous 

étudions.  

  

3. Le plaisir ne peut pas être un supplément de l’acte 

 

a. Sur quelques formulations du rapport entre plaisir et actuation 

   

Si le plaisir est un supplément par rapport à l’acte même, il n’est ni 

essentiellement identique à cet acte, ni inhérent à son essence, mais doit avoir le statut 

d’un accident. Examinons donc si les différentes formules aristotéliciennes qui 

traduisent le lien entre l’acte et le plaisir appuient cette hypothèse. Certaines d’entre 

elles pourraient aller dans ce sens, à commencer par celles qui succèdent au passage qui 

assimile le plaisir à une fin qui vient à être sur l’actuation. Ainsi, on lit que le plaisir 

« est conjugué » (sunezeu'ktai) à l’actuation qu’est « le vivre » (to; zh'n, 1175a 19), et 

littéralement, qu’il marche sous le même joug qu’elle. Cette expression est utilisée en 

d’autres lieux par Aristote à propos du lien entre les vertus du caractère et la prudence, 

et marque qu’elles sont toujours jointes ensemble, bien qu’elles soient d’essence 

différente1239. On peut donc supposer qu’il en va de même pour le rapport entre plaisir 

et acte : sans doute, le plaisir varie en fonction de l’accomplissement et de la valeur 

essentiels à l’acte, comme l’a posé le début du chapitre 4, mais il s’agit là d’une 

variation commune à deux éléments qui « n’admettent pas la séparation » (cwrismo;n 

ouj devcesqai, 1175a 20), mais qui n’ont rien de commun par leur essence.  

On lit aussi que « le plaisir suit de l’actuation » (e{petai th'/ ejnergeiva/, 1175a 5-

6). Cette formule, plusieurs fois répétée dans le traité, est assez troublante. En elle-

même, elle ne nous renseigne guère sur le rapport entre plaisir et acte, car « suivre de 

quelque chose », chez Aristote, a le plus souvent un sens logique. « Suit de » quelque 

chose ce qui toujours précède ou est concomitant, aussi bien que ce qui est toujours 

                                                                                                                                               
essentielle à l’action elle-même : ainsi Stewart, 1892, II, p. 429, Gauthier et Jolif, 1970, II, p. 41 et s., 
Ricken, 1976, p. 14, Mansion, 1984, p. 456, Broadie, 2002, p. 70, p. 436.   
1239 Cf. EN X, 2, 1174a 6-7, X 8, 1178a 16 et s.  
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consécutif1240, et de plus, ce qui est un élément de l’essence aussi bien que ce qui est 

accident : on dira par exemple qu’ « animal » suit de « l’homme »1241. Dans le traité du 

plaisir, le verbe semble néanmoins prendre une acception particulière : à la fin de la 

partie dialectique, on apprend que « des plaisirs suivent par nécessité » d’actes comme 

« voir, se souvenir, savoir », au sens où un plaisir « se produit à partir d’eux » (ginoivt∆ 

ajp∆ aujtw'n hJdonhv, 1174a 5-8). Le plaisir est donc un résultat provenant de l’acte, ce 

qui implique, apparemment, qu’il en soit un accident, et non un aspect essentiel, et qu’il 

soit consécutif, et non simultané.  

Il n’est pas exclu que dans une certaine perspective, on puisse dire que le plaisir 

est une conséquence de l’actuation qui survient en un second temps. Mais il est sûr que 

le plaisir ne saurait avoir ce statut par rapport à une actuation déjà donnée, par exemple 

voir du pourpre au premier moment où l’on voit du pourpre. Il est absurde, on l’a dit, 

que le plaisir ait lieu après ce premier moment. Il est même difficile de concevoir qu’il 

soit accidentel par rapport à l’acte. C’est ce que montrent d’autres passages qui 

décrivent le rapport qu’ils entretiennent entre eux.  

Que plaisir et actuation soient « conjugués » entre eux n’implique pas qu’ils 

soient essentiellement liés l’un à l’autre, mais cela ne l’exclut pas non plus. Sans doute, 

« ils n’admettent pas la séparation », mais il se peut qu’un examen plus minutieux 

montre qu’ils entretiennent un lien plus étroit. Dans la suite du traité du plaisir (X 5), on 

trouve un passage qui à propos de ce lien, se montre relativement prolixe. Aristote veut 

alors montrer que les plaisirs sont davantage propres aux actuations que les désirs qui 

portent sur celles-ci, afin de pouvoir établir que si l’on loue ou blâme un désir en 

fonction de la valeur de l’actuation qui lui correspond, on devra le faire bien davantage 

encore pour le plaisir :   

 

(1175b 30-35) Les plaisirs inhérents à des actuations appartiennent davantage en 

propre à celles-ci que les désirs <de ces actuations>. Car ces derniers sont distincts des 

actuations quant au temps et quant à la nature, tandis que les premiers sont si proches des 

actuations et si peu distingués d’elles que c’est une difficulté de savoir si l’actuation est la 

                                                 
1240 Cf. Top. III, 117a 11-13, Rhét. I, 1363b 28.  
1241 Cf. par exemple An. Pr. I, 43b 1-38, où parmi « ce qui suit » quelque chose, il y a « ce qui est dans le 
qu’est-ce que », comme animal pour homme, « ce qui est propre » et « ce qui est attribué par accident » 
(43b 6-8). Dans Ethique à Nicomaque IV 1, « suivre de » a également une acception purement logique et 
désigne ce qui accompagne toujours quelque chose : ainsi « le bien faire suit du don d’argent » et non de 
son acquisition (1120a 13-15), ou encore, « l’acquisition qui convient suit du don qui convient » (1120b 
32-33).      
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même chose que le plaisir. Mais il n’est certes pas vraisemblable que le plaisir soit pensée 

ou sensation (ce serait absurde en effet) ; néanmoins, parce qu’ils ne sont pas séparés l’un 

de l’autre, certains s’imaginent qu’ils sont la même chose (oijkeiovterai de; tai'" 

ejnergeivai" aiJ ejn aujtai'" hJdonai; tw'n ojrevxewn: ai} me;n ga;r diwrismevnai eijsi; kai; 

toi'" crovnoi" kai; th'/ fuvsei, ai} de; suvneggu" tai'" ejnergeivai", kai; ajdiovristoi 

ou{tw" w{st∆ e[cein ajmfisbhvthsin eij taujtovn ejstin hJ ejnevrgeia th'/ hJdonh'/. ouj mh;n 

e[oikev ge hJ hJdonh; diavnoia ei\nai oujd∆ ai[sqhsi" (a[topon gavr), ajlla; dia; to; mh; 

cwrivzesqai faivnetaiv tisi taujtovn). 

 

Aristote affirme ici très clairement qu’il n’y a pas identité essentielle entre le 

plaisir et l’actuation, et fait reposer cette thèse sur l’évidence : il est tout simplement 

absurde que le plaisir soit pensée ou que le plaisir soit sensation. Et en effet, comme 

nous l’avons dit, cette identité est contre intuitive : si je parle à autrui du plaisir que je 

prends à un acte visuel, je ne lui permettrai pas d’identifier celui-ci comme la vision de 

cette couleur donnée1242. D’autre part, en formant la notion de ce plaisir, on conçoit 

quelque chose qui d’une certaine manière, est commun à d’autres actuations. Le plaisir 

de voir une couleur est le même que celui de voir la couleur opposée et il ne diffère que 

par le degré de tous les plaisirs de voir. De plus, en accomplissant l’exercice de la vue, 

quelle que soit l’acception prise par le verbe accomplir, il occupe la même fonction dans 

cet exercice que dans celui de tout autre faculté. Si l’on fait abstraction de la faculté 

dont relève chaque plaisir, il apparaîtra donc que tous les plaisirs ont quelque chose de 

commun. Au contraire, deux actuations différentes prises en elles-mêmes, comme cet 

acte visuel et la saisie du théorème de Pythagore, diffèrent formellement non seulement 

par la faculté dont elles relèvent, mais par l’objet singulier que chacune saisit. 

Aristote conclut qu’on a tort de s’imaginer que plaisir et actuation soient « la 

même chose » sous prétexte qu’ils sont inséparables. Mais par « la même chose », il 

entend ici une identité essentielle stricte, de sorte que par opposition, l’absence de 

séparation peut être un lien plus intime qu’une conjugaison accidentelle. C’est ce que le 

début du passage semble bien indiquer : les plaisirs sont opposés aux désirs parce que 

ces derniers sont « distincts quant au temps et quant à la nature » des actuations dont ils 

sont le désir. Ainsi, plaisir et actuation sont non seulement concomitants, mais même 

indistincts par leur nature : que signifie cette dernière expression, sinon qu’il existe une 

                                                 
1242 Gosling et Taylor (1982, p. 207) proposent de comprendre que le plaisir n’est pas l’actuation parce 
que celle-ci n’est pas toujours parfaite. Kenny (1978, p. 237) suggère que la pensée et la sensation dont le 
plaisir est dit différer sont ici les dispositions. Mais il est clairement question des actuations, et 
d’actuations qui ne peuvent être effectives que si elles sont accomplies.  
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seule et même essence où l’un et l’autre sont intrinsèquement contenus ? C’est bien 

cela, semble-t-il, qui les rend non seulement inséparables, mais même si « peu 

distingués » qu’ils semblent strictement identiques. Si le plaisir s’ajoutait à l’actuation 

comme un accident, leur distinction ne poserait pas une telle difficulté, précisément 

parce que chacun aurait sa « nature » et son essence propre. Au contraire, ils doivent 

être essentiellement unis, tout en n’étant pas strictement identiques. Nous ne voyons 

comment satisfaire à ces deux exigences, sinon en concluant que le plaisir est un aspect 

contenu dans l’essence même de l’actuation.   

 

D’une manière générale, la thèse qui est soutenue dans la première partie du 

chapitre 5, selon laquelle les plaisirs diffèrent formellement entre eux comme les 

actuations, notamment parce qu’ils sont toujours « appropriés » ou « propres » (oijkei'ai) 

aux actuations dont ils sont plaisirs, permet difficilement de concevoir ceux-ci comme 

des ajouts et des suppléments de celles-là1243. Ces énoncés, que nous étudierons plus 

loin de manière détaillée, signifient au moins que tout plaisir doit être référé à 

l’exercice, en général, d’une faculté spécifique, comme quelque chose qui lui est propre, 

et qui n’est pas propre, en revanche, à l’exercice d’une autre faculté. C’est ce qui fait 

que les plaisirs diffèrent par leur contenu formel, au moins lorsqu’ils relèvent de 

facultés différentes : un plaisir propre à voir ne se présente pas avec le même contenu 

qu’un plaisir propre à entendre. Dès lors, comment le plaisir pourrait-t-il s’ajouter à 

l’acte comme un accident, le plaisir de voir à la vision, le plaisir d’entendre à l’audition, 

tout en restant à chaque fois approprié à l’acte auquel il s’ajoute ? Il n’est certes pas 

nécessaire que le plaisir soit essentiellement contenu dans l’acte pour lui être approprié, 

mais s’il est un supplément accidentel, il doit l’être d’une manière très particulière. Les 

mêmes questions se posent devant un geste constamment présent dans l’Ethique à 

Nicomaque : Aristote prend soin de distinguer le plaisir que l’on prend à l’exercice des 

vertus en tant que tel, et les plaisirs qui bien que concomitants, sont accidentels parce 

qu’ils sont pris à autre chose. Si le plaisir n’est pas essentiellement inhérent à l’actuation 

vertueuse, comment s’articule-t-il à elle afin d’être exclusivement le plaisir pris à cette 

actuation ?  

Pour exprimer l’appropriation du plaisir à l’actuation, et plus généralement le 

lien entre le plaisir et l’acte auquel on prend plaisir, Aristote utilise plusieurs formules 

                                                 
1243 Pour une même remarque, voir Gosling et Taylor, 1982, p. 207, 
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verbales qui méritent d’être examinées. En Ethique à Nicomaque, I 9 (1099a 14-16), 

après avoir établi que « les actions selon la vertu » (aiJ kat∆ ajreth;n pravxei") sont 

« plaisantes en elles-mêmes » (hJdei'ai kaq∆ auJtav") autant que pour les hommes bons, 

Aristote conclut que « le fait de vivre de ces derniers », précisément en tant qu’il est 

défini par les actions vertueuses ou l’actuation selon la vertu1244, « n’a pas besoin en 

plus du plaisir comme de quelque chose qu’on attacherait autour de lui : il possède le 

plaisir en lui-même » (oujde;n dh;1245 prosdei'tai th'" hJdonh'" oJ bivo" aujtw'n w{sper 

perivaptou tinov", ajll∆ e[cei th;n hJdonh;n ejn eJautw'/). La même thèse est reprise plus 

loin, à la fin du traité de l’amitié (IX 9, 1169b 25-27), pour affirmer que l’homme 

bienheureux n’a pas, ou n’a que peu besoin de ceux qui sont amis par plaisir, c’est-à-

dire pour un autre agrément que l’exercice des vertus, comme la plaisanterie, le jeu, le 

tempérament aimable. « Car le fait de vivre étant plaisant1246, il n’a pas besoin d’un 

plaisir importé » (hJdu;" ga;r oJ bivo" w]n oujde;n dei'tai ejpeisavktou hJdonh').  

À première lecture, ces formules pourraient paraître, à elles seules, réfuter l’idée 

que le plaisir puisse venir s’ajouter à l’actuation en quelque façon. Cette conclusion 

serait pourtant trop hâtive. Aristote veut certes dire que le fait même d’exercer les vertus 

comme la tempérance, la justice, la libéralité, est en soi plaisant. Pour rendre plaisant 

cet exercice, et la vie en tant qu’elle en dépend, il n’y a nul besoin d’aller chercher à 

l’extérieur de lui un plaisir, par exemple celui de manger ou de rire, pour l’attacher à lui 

ou l’introduire comme un ajout. Il possède, en effet, son plaisir en lui-même. Cette 

dernière thèse, toutefois, peut s’entendre de différentes manières : l’actuation de la vertu 

peut posséder le plaisir parce qu’il en est un trait essentiel, ou parce qu’en elle-même et 

en tant que telle, elle fait toujours l’objet d’un plaisir. Dans ce dernier cas, il se pourrait 

                                                 
1244 Dans ce passage, il faut sans doute entendre par  bivo" non la manière de vivre, mais la vie. Celle-ci, 
cependant, n’est pas considérée dans sa totalité, avec toutes les affections et les actes ponctuels plaisants 
ou pénibles qui surviennent en elle, comme par exemple une émotion, une sensation, une acquisition 
d’argent, un contrat, etc.. Elle est réduite à l’exercice des dispositions du caractère, c’est-à-dire l’activité 
pratique. Cette activité, en effet, parce qu’elle régit les autres éléments de la vie, parce qu’elle caractérise 
le vivre propre à l’homme, et enfin parce qu’elle exerce sur toute la durée de l’existence l’ensemble du 
caractère acquis, peut être considérée comme « le fait » même « de vivre », par opposition au reste qui 
advient ponctuellement dans la vie. Cette perspective est clairement adoptée en EN IX (4, 1166a 17-23), y 
compris dans le chapitre 9 qui reprend la thèse exposée ici : il y a alors identité entre le bivo" du vertueux 
et son « vivre » (zh'n, 1170a 4-5), et entre ceux-ci et la seule actuation des vertus pratiques (1170a 7, en 
comparant avec 1169b 31-32). En EN I 8 déjà (1098b 20-21), la seule actuation selon les vertus est 
appelée « bien vivre » (eu\ zh'n).      
1245 Lb G ont de;. Cela ne change rien au fait qu’il y a ici une conséquence de ce qui précède, car par la 
suite, l’énoncé fait l’objet d’une preuve qui explicitement ajoutée à ce qui a déjà été dit.   
1246 L’énoncé est bien une reprise de I 9 : la « vie » du bienheureux n’englobe pas ici des éléments comme 
les amitiés par utilité ou par plaisir, car il serait alors évidemment absurde de les exclure. Il s’agit de 
l’actuation pratique de l’homme de bien, comme l’atteste le parallèle avec 1169a 31-32, passage qui 
semble se référer à EN I 9.  
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que le plaisir de bien agir provienne en propre de l’actuation vertueuse, mais que l’on ne 

l’éprouve pas en tant que l’on exerce celle-ci, mais en tant qu’on rapporte cet exercice à 

une instance qui lui est extérieure et s’y réfère comme à un objet intentionnel. Le plaisir 

aurait alors le statut d’un accident et d’un supplément par rapport à l’actuation prise 

dans son essence1247.  

Quelle option faut-il choisir ? Les passages cités ne permettent pas de trancher, 

pas plus que les énoncés qui les préparent ou les complètent. Sans doute, « les actions 

selon la vertu » sont « plaisantes en elles-mêmes », mais cela signifie seulement qu’elles 

sont des objets plaisants en soi. Rien ne dit qu’elles soient aussi ce au sein de quoi le 

plaisir est éprouvé. Sans doute, on doit caractériser l’homme bon comme celui qui 

« prend plaisir aux actions belles » (1099a 17-18) ou vertueuses, en tant que vertueuses. 

Mais cela prouve seulement que prendre plaisir à bien agir n’est pas prendre plaisir à 

toute autre activité, et non que prendre plaisir est à chaque fois essentiellement inhérent 

à l’activité considérée.  

 

b. Le rattachement de tout plaisir à une activité donnée : lien intentionnel ou 

lien réel ? 

 

L’ambiguïté que nous venons de dégager traverse aussi un passage du livre II 

(2), où Aristote déclare que le plaisir « vient à être sur » (ejpiginomevnhn) quelque chose, 

comme dans le traité du plaisir. Voici comment, selon lui, on peut identifier la 

disposition du caractère de quelqu’un, et savoir si dans un acte apparemment vertueux, 

il exerce une disposition vertueuse, ou bien s’il est soit vicieux, soit en devenir vers une 

vertu qu’il ne possède pas encore : « il faut considérer comme indice des dispositions le 

plaisir ou la peine qui vient sur ce qui est fait : car celui qui s’abstient des plaisirs 

corporels et prend plaisir à cela même est tempérant, tandis que celui qui s’en afflige est 

intempérant (shmei'on de; dei' poiei'sqai tw'n e{xewn th;n ejpiginomevnhn hJdonh;n h] 

luvphn toi'" e[rgoi": oJ me;n ga;r ajpecovmeno" tw'n swmatikw'n hJdonw'n kai; aujtw'/ 

touvtw/ caivrwn swvfrwn, oJ d∆ ajcqovmeno" ajkovlasto", 1104b 3-7) ».  

                                                 
1247  L’hypothèse selon laquelle le plaisir est extérieur à l’acte, car il le concerne en tant qu’on prend 
plaisir à cet acte même en s’y rapportant comme à un objet, en vertu d’une instance qui pourrait prendre 
plaisir à un autre objet que cet acte, est une interprétation clairement adoptée par Owen (1972, p. 143 et 
s.), et Broadie (1991, p. 337-339, 2002, p. 436). Celle-ci rend compte, par ce rapport intentionnel, de 
l’ensemble du propos de EN X 5 qui assigne tout plaisir tantôt à un acte spécifique, tantôt à un autre.  
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On aurait tort d’attendre de ce passage quelque secours pour déterminer en quel 

sens, dans le livre X, le plaisir est dit « venir à être sur » l’actuation. La signification du 

verbe ejpigivnesqai est aussi incertaine dans la phrase du livre II, et même s’il en allait 

autrement, on ne pourrait pas déduire que le terme doit prendre la même acception dans 

le traité du plaisir, ni même tirer quelque conclusion sur le rapport qui unit le plaisir à 

l’actuation.  

Au premier abord, il est plausible qu’Aristote entende parler d’un plaisir ou 

d’une peine qui « vient s’ajouter » à « ce qui est fait », c’est-à-dire à ce que le grec 

appelle les e[rga. Ceux-ci, en effet, désignent les actes ou les actions, mais considérés 

un à un, comme des résultats, des « œuvres » observables par autrui1248. Il s’agira par 

exemple du geste de donner de l’argent, ou du geste de laisser de côté un plat raffiné. Si 

l’acte en question est envisagé uniquement du point de vue d’autrui, on devra dire que 

le plaisir ou la peine de l’agent viennent s’y ajouter, et non qu’ils se produisent sur cet 

acte en lui étant essentiellement inhérents. Car pour un acte identique tel qu’il est 

observé de l’extérieur, il y a tantôt du plaisir, tantôt de la peine de la part de l’agent. La 

suite du texte peut faire penser qu’Aristote adopte cette perspective : il suffit de 

comprendre que l’acte effectué est illustré par le geste de s’abstenir de plaisirs 

corporels, qui est tantôt assorti d’un plaisir, tantôt d’une peine. Dans cette hypothèse, 

cependant, on ne peut conclure que dans le livre X également, le plaisir « vient sur » 

l’actuation au sens où il s’ajoute à elle. Aristote peut fort bien donner au même verbe 

une autre signification, d’autant que le point de vue adopté n’est pas le même. C’est une 

chose de considérer le plaisir et la peine par rapport aux actes observés de l’extérieur, 

c’en est une autre de les rapporter à l’actuation, l’exercice des dispositions de l’agent : 

si dans un acte donné, cet exercice a lieu, le plaisir en sera au moins l’accompagnement 

nécessaire, et il n’y aura de peine que si l’acte va contre l’exercice. 

On peut cependant douter qu’Aristote nous propose ici d’observer un même 

acte, puis d’examiner si c’est le plaisir ou la peine qui s’y ajoute. Car l’ajout d’un plaisir 

ou d’une peine quelconque ne suffit pas pour juger des dispositions d’un agent, il faut 

aussi que le plaisir ou la peine soient pris à l’acte correct lui-même : on doit donc savoir 

si celui qui s’abstient des plaisirs « prend plaisir à cela même » (aujtw'/ touvtw/ caivrwn), 

                                                 
1248 C’est dans l’Ethique à Eudème surtout que cette acception est le mieux exposée : d’abord mis sur le 
même plan que l’ejnevrgeia (II 1, 1219b 8-11), les e[rga en sont ensuite distingués parce qu’ils sont 
singuliers (1219b 13-16, plus précis que EN I, 1101b 31-34), et peuvent être dus à la contrainte autant 
qu’au choix (EE II 11, 1228a 11-19 : dans ce texte, nous comprenons comme une parenthèse l’idée que 
l’ejnevrgeia est plus digne de choix que la vertu).   
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à cet acte d’abstention, ou s’il s’en afflige. Dans l’hypothèse où cette formule servirait à 

expliciter le fait qu’un plaisir, ou une peine, « vient sur » (ejpiginomevnhn) les actes, 

Aristote adopterait donc une autre perspective que celle que nous avons décrite. Les 

différents actes seraient considérés du point de vue de l’agent, et qu’un plaisir ou une 

peine vienne sur un acte signifierait qu’il prend plaisir à un acte correct en tant que tel, 

s’il a une certaine disposition, ou qu’il y trouve de la peine s’il a la disposition contraire. 

Le plaisir venant sur l’acte effectué serait alors celui que par essence, cet acte 

présenterait à l’agent. Faut-il en conclure que « venir sur » l’acte, dans ce passage, 

signifie se présenter sur l’acte comme son aspect essentiel, et non s’ajouter à lui ? 

L’ambiguïté que nous avons déjà évoquée empêche d’en être certain. L’acte de 

s’abstenir des jouissances corporelles pourrait être l’objet essentiel auquel on prend 

plaisir, mais le fait de prendre plaisir pourrait relever d’un autre acte qui se rapporte au 

premier. Dans ce cas, le plaisir, en tant qu’on l’éprouve, viendrait s’adjoindre à l’acte 

d’abstention à propos duquel on l’éprouve. Il n’appartiendrait pas à l’acte même de 

s’abstenir comme un aspect présent essentiellement en celui-ci.  

 

Une autre remarque, cette fois située dans le traité du plaisir (X 5), après la 

section consacrée à en déterminer le statut par rapport à l’actuation, est nettement plus 

instructive. À la fin de la longue suite d’arguments montrant que les plaisirs diffèrent 

formellement entre eux comme les actuations dont ils sont les plaisirs, Aristote établit 

cette différence en déclarant que les plaisirs « propres » à une actuation produisent sur 

elle un effet contraire à celui que produisent non seulement ses peines « propres », mais 

aussi les plaisirs qui lui sont étrangers (1175b 13-24). Il éprouve alors le besoin de 

préciser ce qu’il faut entendre par « propre », terme qu’il emploie à présent de manière 

systématique, par opposition à « étranger », pour différencier les plaisirs et les peines 

dans leur rapport avec une activité : « sont propres les plaisirs et les peines qui viennent 

sur l’actuation considérée en tant que telle » (oijkei'ai d∆ eijsi;n aiJ ejpi; th'/ ejnergeiva/ 

kaq∆ auJth;n ginovmenai, 1175b 20-21).  

Pour analyser cette proposition, on doit d’abord souligner qu’elle est un rappel : 

dans un argument antérieur sur lequel nous reviendrons (1175a 29-b 1), Aristote a 

démontré que le plaisir pris à une actuation donnée, par exemple à faire de la géométrie, 

ou bien à construire des bâtiments, doit dans chaque cas être « propre » à l’actuation, 

étant donné les effets qu’il a sur celle-ci. Il ne fait que reprendre ensuite cette thèse avec 

une nouvelle formulation : dire que les plaisirs et les peines qui sont propres sont ceux « 
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qui viennent sur l’actuation considérée en tant que telle », c’est dire qu’ils sont ceux que 

l’on éprouve à effectuer cette actuation elle-même et non à autre chose. On pourrait 

penser que cette équivalence pose le même problème que les textes précédents : faut-il 

comprendre que le plaisir éprouvé s’ajoute à l’actuation en la prenant pour objet, ou 

qu’il est essentiellement inhérent à cette actuation ? Cette fois, le texte permet de 

trancher.    

Il est fréquent que le composé ejpigivnesqai, avec un complément au datif, 

signifie venir s’ajouter. En revanche, il est difficile de donner ce sens au verbe givnesqai 

avec ejpi; et le datif. Aucun témoignage n’atteste que l’expression a pu être utilisée 

comme un tout avec cette acception, et l’analyse de ses parties conduit nécessairement à 

lui donner un autre sens. A l’époque classique, il est rare, en effet, que la préposition 

ejpi; suivie du datif signifie « en s’ajoutant à », « en plus de ». Cet usage n’est avéré que 

dans un contexte particulier, celui des repas : on dit par exemple qu’on mange un mets 

en plus d’un autre mets, et cela parce que d’une certaine manière, on mange le second 

par-dessus le premier1249. Mais le plus souvent, et au sens propre, ejpi; avec le datif 

introduit tout simplement le support sur lequel quelque chose se trouve ou se 

produit1250. La formule d’Aristote peut fort bien obéir à cette acception, et signifier très 

concrètement que le plaisir se produit, vient à être sur l’actuation comme sur son 

support. Il reste alors à savoir s’il le fait comme quelque chose d’autre qui s’appuierait 

sur elle, ou comme l’aspect qu’elle présente en surface.  

Il y a toutefois une autre lecture possible. En un sens figuré, ejpi; avec le datif 

peut introduire ce sur quoi porte un sentiment éprouvé, une parole prononcée, un acte 

commis1251. En s’appuyant sur cette structure, on peut comprendre la formule autrement 

que nous ne l’avons fait. Aristote n’y décrirait pas un rapport concret 

qu’entretiendraient le plaisir et l’actuation à la manière de réalités physiques, mais celui 

qui lie le plaisir ou la peine à l’objet auxquels ils se réfèrent : sont propres les plaisirs et 

les peines qui d’une part, « se produisent » (ginovmenai) en nous, et qui d’autre part, se 

produisent et sont pris « au sujet de l’actuation prise en tant que telle » (ejpi; th'/ 

ejnergeiva/ kaq∆ auJth;n). Lue ainsi, l’expression ne ferait que répéter celles qui ont été 

                                                 
1249 Cf. Xénophon, Cyr. VI, 2, 27, Platon, Phèdre, 247e, Aristophane, Ach., 835.    
1250 L’attique classique emploie alors plus volontiers le génitif, mais le datif est utilisé quand on veut 
marquer l’immobilité du support sur lequel se produit quelque chose (cf. Euripide, Phén., 1131, 
Xénophon, An. VII, 4, 4, Thucydide, II, 80).  
1251 Ici encore, le génitif est plus usuel, mais le datif peut être préféré pour marquer qu’une parole, un 
jugement, un sentiment n’est pas seulement au sujet d’une chose, mais qu’il s’y rattache ou la concerne 
essentiellement (cf. Xénophon, Mém. I, 4, 3, An. II, 6, 26, Lysias, 91, 5, Isocrate, IV, 122).    
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utilisées auparavant pour désigner les plaisirs qui ont été démontrés propres à une 

activité. Par rapport à « faire de la géométrie », il s’agissait du plaisir éprouvé dont on 

parle quand on déclare « prendre plaisir à faire de la géométrie » (caivronte" tw'/ 

gewmetrei'n). Par rapport à chaque actuation, c’est donc le plaisir selon lequel on dit 

« prendre plaisir à » (caivrein) « l’actuation en tant que telle » (th'/ ejnergeiva/ kaq∆ 

auJth;n), et non par accident. Au moment où Aristote rappelle ce qu’il a entendu par 

plaisirs « propres », n’est-il pas plausible qu’il reprenne la même caractérisation, en 

remplaçant « prendre plaisir à » par une expression synonyme, être « des plaisirs qui se 

produisent au sujet de » (<hJdonai;> ai} ginovmenai ejpi;) ? 

Une remarque simple permet de trancher : que le plaisir soit « une fin qui en 

quelque sorte, vient sur » l’actuation (ejpiginovmenovn ti tevlo") est à la fois la 

conclusion ultime de l’étude consacrée à en déterminer la nature, et ce que l’on peut dire 

de plus précis à son sujet, au moins dans le cadre d’un traité éthique. Il serait donc 

étonnant que dans le chapitre qui suit, Aristote ne se réfère pas à cette formule en 

parlant des plaisirs qui « viennent sur l’actuation en tant que telle ». Par ailleurs, l’usage 

du verbe ginovmenai, qui va de soi dans cette hypothèse, serait plus difficilement 

explicable s’il était seulement question de dire que les plaisirs propres sont ceux qui 

sont pris à une actuation en tant que telle, ceux qui portent sur elle. La première lecture 

doit donc être retenue. Aristote, dans une perspective de physicien, nous parle du 

rapport concret qui unit les deux réalités que sont l’actuation et son plaisir propre : 

celui-ci vient à être sur celle-là, à sa surface et en l’ayant pour support. Mais la 

proximité avec la formule presque homonyme du chapitre précédent conduit alors à une 

autre conclusion : ejpigivnesqai devait alors également signifier advenir à la surface de 

quelque chose.  

 En elles-mêmes, ces observations ne résolvent pas tous les problèmes, car une 

chose peut se produire à la surface d’une autre en s’y ajoutant, comme les fleurs qui aux 

dires d’Aristote, poussent sur certains coquillages1252. Mais si le plaisir propre se 

produisait ainsi sur l’actuation, ou si même il était en quelque façon accidentel par 

rapport à elle, comment pourrait-on affirmer qu’il se produit sur l’actuation considérée 

« en tant que telle » (kaq∆ auJth;n) ? Cette expression, en effet, signifie que par exemple, 

l’exercice de la géométrie, en tant qu’il est exercice de la géométrie, est le support du 

fait d’y prendre plaisir. Il paraît alors impossible que le plaisir se produise sur cet 

                                                 
1252 Pour cet exemple, cf. HA, 548a 13.  
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exercice en n’étant pas tout entier inhérent à son essence. Dans le cas contraire, il 

faudrait qu’exercer la géométrie soit un prendre plaisir en tant qu’il est rapporté à une 

autre instance que lui. Mais ce serait alors en tant qu’on exerce cette instance que l’on 

prend plaisir, et non en tant qu’on exerce la géométrie. Il faut donc se rendre à 

l’évidence : le plaisir « vient sur l’actuation » à laquelle il est propre comme l’aspect 

que par essence, elle présente en surface, et il est éprouvé en tant qu’on exerce cette 

seule actuation.    

  

On peut à présent réfuter l’hypothèse selon laquelle le plaisir vient à être sur 

l’acte comme un accident, car même s’il est représenté comme essentiel à un acte 

donné, il est éprouvé par une autre instance qui se rapporte à cet acte comme à son 

objet. Contrairement aux apparences, l’équivalence entre les deux types de formules 

exprimant les plaisirs qu’Aristote déclare propres à un acte, par exemple entre « prendre 

plaisir à faire de la géométrie » et « éprouver un plaisir qui vient sur l’acte, en tant que 

tel, de faire de la géométrie », ne prouve pas la justesse de cette interprétation. Elle 

prouve exactement le contraire : d’un côté, elle montre que le plaisir qui se produit sur 

l’acte en lui étant essentiellement lié n’est pas le caractère plaisant de l’acte, mais le fait 

même de prendre plaisir à cet acte. D’un autre côté, elle réduit le rapport intentionnel 

entre le fait de prendre plaisir et l’actuation qui en est l’objet à un rapport réel, où 

l’actuation devient le support au sein duquel le plaisir éprouvé a lieu, et le fait de 

prendre plaisir, un aspect essentiellement inhérent à cette actuation. Pour Aristote, 

« prendre plaisir à faire de la géométrie » et non à faire autre chose, ce ne peut-être 

qu’éprouver un plaisir en tant qu’on exerce l’activité géométrique et aucune autre, le fait 

de prendre plaisir étant alors un élément essentiel et un aspect du seul fait d’exercer la 

géométrie.  

Grâce à ces observations, on peut aussi lever les ambiguïtés posées par toutes les 

formules de l’Ethique à Nicomaque décrivant le lien entre actuation et plaisir. 

L’exercice des vertus morales définissant le fait de vivre de l’homme bon « possède le 

plaisir en lui-même » au sens où l’homme bon prend du plaisir en tant qu’il pratique cet 

exercice. Le plaisir pris à la belle action pour elle-même, et qui vient sur les actes pour 

être le signe de la vertu de l’agent, est le plaisir inhérent au seul fait de pratiquer la belle 

action. Enfin, il s’avère que les plaisirs sont « propres » ou « appropriés » à telle ou telle 

actuation spécifique, parce qu’ils sont intrinsèquement contenus dans l’essence de 

chacune d’elle, et non parce qu’ils seraient des accidents particuliers adaptés à l’une ou 
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à l’autre. Or, comme le montre la fin du traité du plaisir (X 5, 1176a 25-29), « les 

plaisirs suivent (e{pontai) des actuations » en leur étant à chaque fois appropriés : c’est 

là, en effet, ce qui permet d’identifier le ou les plaisirs qui sont « souverainement ceux 

de l’homme », car ceux « de l’homme accompli et bienheureux », en s’appuyant sur 

l’actuation ou les actuations qui en sont l’apanage. Les plaisirs « suivent » donc aussi 

« les actuations » en étant à chaque fois un aspect essentiel à l’actuation considérée. Il 

n’est pas impossible que d’un certain point de vue, on puisse déduire de cette formule 

que le plaisir n’est qu’une conséquence de l’actuation survenant en un second moment. 

Mais tel n’est certainement pas son statut par rapport à une actuation effective 

préalablement donnée.  

 

L’examen des diverses occurrences où le plaisir se trouve articulé à l’actuation 

d’une manière particulière montre qu’en aucune manière, le plaisir ne saurait être pensé 

comme un supplément par rapport à un acte comme la vision d’une couleur donnée. Il 

est au contraire un aspect contenu dans l’essence de cet acte. Même ceux qui voudraient 

que le plaisir éprouvé soit dans un acte dépendant d’une faculté, mais en tant qu’il est 

rapporté à une autre instance qui y prend plaisir, se trouvent ici réfutés. Pour Aristote, le 

rapport qui unit le plaisir à l’acte auquel il est pris n’est concevable que comme un lien 

réel où le plaisir est partie intégrante de l’acte en question, et lui appartient 

essentiellement. Prendre plaisir à effectuer une action vertueuse, par exemple, c’est 

toujours éprouver un plaisir essentiellement contenu dans le fait même d’effectuer 

l’action vertueuse, et non dans tout autre fait.  

Cette conclusion s’avère parfaitement concordante avec celles auxquelles nous 

sommes parvenus dans notre première partie, notamment à propos des deux passages du 

livre III du De anima qui évoquent le lien entre plaisir et sensation. Ceux qui prétendent 

que le plaisir est accidentel par rapport à l’actuation plaisante parce qu’il est un 

sentiment relevant d’une faculté spécifique qui s’exerce de concert avec toutes les autres 

pour y prendre plaisir, se trouvent obligés d’identifier cette faculté à ce qu’ils appellent 

la conscience, c’est-à-dire l’unité centrale de la sensibilité qui se rapporte non seulement 

à toutes les sensations, mais aussi aux imaginations et par ce biais, aux pensées. Nous 

avons montré que rien ne justifie cette hypothèse. Au contraire, Aristote rapporte 

clairement les plaisirs de sentir aux cinq sens en tant qu’ils sont multiples, et non en tant 

qu’ils font un. Il définit aussi le fait de prendre plaisir comme l’actuation de chaque sens 
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prise en elle-même, en tant qu’elle est plus ou moins bonne1253. Nous pouvons 

maintenant ajouter que s’il prête un plaisir au dieu, qui est une unique et pure activité 

intellectuelle, et rien d’autre, il est évident qu’il ne peut concevoir le plaisir pris à une 

activité en rapportant celle-ci à une autre instance chargée de l’apprécier, qu’il s’agisse 

de sensibilité ou de toute autre chose.  

L’étude qui précède permet enfin de préciser en quel sens le plaisir est dit 

« venir à être sur » l’actuation dans le passage qui délimite son statut par opposition à 

celui de la disposition préalable, et elle confirme dans le même temps nos analyses 

antérieures. La formule ne signifie pas que le plaisir vient en s’ajoutant, mais qu’il 

advient à la surface de l’actuation. Comme de plus, c’est sur l’actuation considérée dans 

son essence que le plaisir advient ainsi, il ne le fait pas comme un élément 

supplémentaire qui la prendrait pour support, mais comme l’aspect qu’elle présente à sa 

superficie en vertu de son essence même. Munis de ces nouvelles précisions, nous 

disposons de tous les moyens pour dégager le véritable le sens de la détermination 

ultime du plaisir en Ethique à Nicomaque X 4.   

 

4. Le plaisir, aspect essentiel présenté par l’acte et marquant le bon exercice 

 

a. Le plaisir « vient sur » (ejpiginovmenon) l’actuation au sens où il se présente 

sur elle, comme fin et perfection de l’exercice de la faculté 

  

Considérons, comme le fait Aristote dans sa dernière délimitation du plaisir (X 

4, 1174b 29 et s.), une actuation qui met en présence un sentant et un sensible qui sont 

les meilleurs qui soient, par exemple un œil bien disposé et son sensible médian, la 

couleur pourpre, le premier étant assimilable au « patient », la seconde à « l’agent », 

bien que cela ne puisse être dit que par métaphore, car le sentant n’est pas à proprement 

parler affecté par le sensible, mais au contraire, s’exerce et se réalise en le saisissant. Par 

rapport à cette vision du pourpre ainsi décrite, le plaisir de voir est déterminé par son 

statut, qui en fait un pôle opposé à « la disposition contenue » dans cette vision. Par 

cette disposition, il faut entendre la faculté de voir, qui préexiste à la vision du pourpre 

avant de lui être immanente. En cela, elle est « contenue » dans l’acte visuel de manière 

analogue à la matière d’un patient se présentant à l’action d’un agent, mais de manière 

                                                 
1253 Pour ces conclusions, voir notre chapitre III, notamment p. 216-217, p. 258, p. 285 et s.. 
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analogue seulement. En effet, ce n’est pas en étant progressivement altéré jusqu’à 

atteindre une forme donnée, mais en se réalisant elle-même immédiatement, dans une 

opération où elle atteint d’emblée pleinement ce qu’elle devait être, que la disposition à 

voir constitue aussi bien la vision du pourpre que celle des autres couleurs, comme ce 

dont est fait chacun de ces actes.  

 Par opposition à la disposition à voir, matériau qui entre dans cette vision et qui 

aurait pu entrer dans celle d’une couleur moins bonne, le plaisir de voir la plus belle 

couleur est caractérisé à la fois comme une forme présentée et une fin atteinte par cet 

acte visuel. Au lieu d’être présent dans la vision du pourpre comme ce qui lui préexiste 

et ce dont elle est faite, il « vient en quelque sorte sur » elle : il se présente 

immédiatement à sa surface comme un aspect inhérent à son essence1254 qui tout autant 

que celle-ci, marque que la vision est effective et non plus potentielle. Dès lors, c’est en 

étant aussi « une fin » atteinte que le plaisir se présente sur la vision du pourpre : au 

même titre que l’acte auquel il appartient, il était au préalable ce à quoi tendait la 

disposition à voir prise en tant que telle, et il est à présent ce qu’elle a atteint d’un seul 

coup en s’exerçant.  

On pourrait penser qu’Aristote, en assimilant le plaisir à « une fin qui vient sur 

l’actuation », ne fait que reprendre un usage de cette expression qui comme nous 

l’avons dit plus haut, est probablement entré dans le langage courant : qu’ « une 

fin vienne sur une chose », selon cet usage, signifie tout simplement que la chose atteint 

son terme, est menée à sa fin. On peut fort bien décrire en ces termes le rapport entre 

l’acte de voir la plus belle couleur et son plaisir : le plaisir est quelque chose qui met un 

terme dans l’acte et l’accomplit comme une fin, par opposition à la disposition à voir 

qui tend à cette fin et l’atteint par son exercice même. Quand Aristote déclare qu’il est 

une fin venant sur l’acte, ne veut-il pas dire qu’il est une fin à laquelle il est mené, et 

rien de plus ? Il est difficile de penser qu’il ne tienne pas compte de la signification 

spontanée que son auditoire donne à la formule qu’il emploie. Mais il est certain qu’il 

n’utilise pas celle-ci comme une expression toute faite, mais régresse au sens premier et 

concret des termes qui la constituent. Sans doute le plaisir est-il une fin atteinte dans 

l’acte de sentir, mais il est important de préciser que cette fin, littéralement et très 

concrètement, « vient sur l’acte », à sa surface, comme une forme qu’il prend et un 

aspect qu’il présente. C’est ce que montre l’antithèse des deux participes, qui met en 

                                                 
1254 Pour la même lecture de ejpiginovmenon, voir Dirlmeier, 1957, p. 582, Gosling et Taylor, 1982, p. 211.  
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relief le fait que le plaisir « vienne sur l’actuation », par opposition à la disposition 

présente comme le contenu dont elle est faite.  

Il ne suffit pas d’identifier, dans un acte, un aspect présenté et une fin atteinte 

pour identifier le plaisir, car l’acte de voir la couleur pourpre, dans la totalité de son 

essence, est également forme et fin, tout en différant du plaisir. Faut-il donc penser 

qu’Aristote se contente de donner au plaisir un statut qu’il partage avec l’acte même, 

sans le déterminer plus précisément ? Il serait alors absurde que son propos cherche à 

exposer l’articulation entre le plaisir et l’acte. Pour comprendre pourquoi le statut de fin 

présentée par l’actuation est bien celui du seul plaisir, on doit tenir compte de la 

perspective adoptée dans le texte. Il est important de rappeler que c’est le meilleur 

exemplaire d’une sensation spécifique qu’Aristote prend pour objet, comme la vision du 

pourpre, et qu’en déterminant ce qu’est le plaisir en elle, il fait abstraction du sensible 

saisi pour ne tenir compte que de « la disposition » à sentir. Or, si l’on considère l’acte 

de voir du pourpre sans mentionner la couleur pourpre discernée, mais en le pensant 

seulement comme meilleur exercice de la faculté de voir, on ne conçoit pas alors l’acte 

de voir du pourpre, mais seulement quelque chose de cet acte. Ce quelque chose est un 

aspect de l’acte lui-même, présenté par lui quand il a lieu et dès qu’il a lieu. De plus, il 

est l’aspect qui indique que l’acte est le meilleur exercice de la faculté, et même l’aspect 

en vertu duquel l’acte est ce meilleur exercice. À ce titre, il a, dans l’acte de voir, le 

statut d’une fin atteinte, et à laquelle tendait préalablement la disposition. Il existe aussi 

avant tout dans la vision du plus beau visible, car c’est en elle que la vue atteint sa fin 

en s’exerçant le mieux ; en tout autre acte visuel, la vue atteint certes sa fin dans la 

mesure où elle s’exerce plus ou moins bien, mais dans cette même mesure, la fin ne sera 

pas atteinte au même degré que dans la meilleure vision. Cet aspect de l’acte même qui 

l’identifie comme un exercice plus ou moins bon, et qui, à différents degrés, s’avère être 

la fin à laquelle tendait la disposition qu’on exerce, c’est très précisément le plaisir.   

Si l’on prend soin d’adopter la perspective d’Aristote, et de considérer la 

meilleure des actuations qui dépendent d’une faculté en l’appréciant du point de vue de 

cette seule faculté, alors on accordera qu’être une fin présentée par l’actuation, par 

opposition à la faculté qui lui préexiste, est une détermination qui peut identifier le 

plaisir lui-même. Dans le meilleur acte visuel, la vision du pourpre, l’aspect marquant 

comme fin que la vue s’exerce le mieux sera le plaisir de voir, atteignant ici son plus 

haut degré, tandis qu’il sera moindre en tout autre acte visuel, dans la mesure où la vue 

s’exerce moins bien. On déterminera de la même façon le plaisir pris à toute autre 
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sensation spécifique, et de la même façon aussi, sans doute, le plaisir pris à un acte 

intellectuel dépendant de telle ou telle disposition. On pourrait cependant reprocher à 

Aristote un manque de clarté sur un point précis : au regard du texte, nous pouvons 

juger qu’il se place du point de vue de la disposition qui doit s’exercer plus ou moins 

bien, et que c’est là ce qui lui permet d’identifier à la fin atteinte dans l’acte le plaisir, et 

non l’acte lui-même. Mais il ne le dit pas explicitement, et l’on attendrait légitimement 

quelques propos supplémentaires indiquant que c’est bien sous ce rapport que le plaisir 

est fin.  

 

b. L’usage de la métaphore de la fleur : le plaisir est le bon exercice comme 

résultat présenté, et non le bon exercice en tant que tel 

  

La comparaison finale avec la fleur ou l’éclat (w{ra) de ceux qui sont en pleine 

vigueur a justement pour fonction de rendre plus explicite le propos antérieur. Grâce à 

un exemple, Aristote illustre en quel sens précis le plaisir est « une fin qui vient sur » 

une actuation comme la vision de la plus belle couleur. Ce faisant, le plaisir a pour 

l’actuation le même statut que la fleur pour les jeunes gens. L’auditoire du lycée, 

probablement familiarisé avec un usage particulier de cette métaphore, qu’il s’agisse 

d’un lieu commun ou d’un outil aristotélicien, devait saisir immédiatement pourquoi 

« la fleur » peut être identifiée à « une fin qui vient sur » les jeunes gens vigoureux, et 

en quel sens précis elle a ce statut. Nous n’avons pas ce privilège, mais nous pouvons 

reconstituer, avec un haut degré de fiabilité, la signification de l’analogie.  

Nous pouvons déjà affirmer que le statut de la fleur chez les jeunes gens au 

sommet de la vigueur peut difficilement être celui d’un ajout. Il est certain, en tout cas, 

qu’il ne s’agit pas d’un supplément purement gratuit, qui n’entretiendrait aucun rapport 

essentiel avec ce à quoi il s’ajoute. D’après l’étude lexicale menée plus haut, on peut 

juger que l’w{ra, l’éclat du corps de l’éphèbe qui attire le regard et le désir de l’amant, 

est non seulement une propriété  concomitante avec la vigueur que ce corps atteint, mais 

aussi une propriété qui en est le résultat : il est évident, en effet, que lorsqu’un 

amoureux des jeunes gens va admirer cet éclat des corps dans les palestres pour aviver 

son désir, il apprécie une qualité qui est une conséquence extérieure de la vigueur 

corporelle. Mais sans doute peut-on dire davantage que cela : en réalité, c’est la vigueur 

même propre au corps des jeunes gens qu’il apprécie, et rien d’autre, mais en tant 

qu’elle se manifeste dans l’aspect visible de ces corps. Car « la fleur »,   nous l’avons 
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vu, est d’abord une qualité qui se présente au regard, et une qualité qui n’est pas 

exactement la beauté, ni la grâce, mais bien plutôt le corrélat de la pleine force, quoique 

naissante et non encore développée, que possède le corps de l’éphèbe. Il y a donc lieu 

de croire que « la fleur » de celui-ci et sa pleine vigueur sont une seule et même chose, 

mais considérée sous deux angles différents. Prenons l’exemple d’un jeune athlète. 

C’est pour lui-même qu’il est en pleine force, et en tant qu’il doit agir, la vigueur étant 

soit la pleine capacité de son corps à courir et lutter, soit la force qu’il exerce dans ces 

actes. En revanche, c’est pour l’amant qui le contemple que cette vigueur même est sa 

« fleur », celle-ci étant l’aspect superficiel, visible et désirable à la fois de celle-là.  

Étant donné le statut de « la fleur » chez les jeunes gens en pleine force, elle peut 

être dite « une fin qui vient sur » eux, mais en un sens particulier. « Venir sur » signifie 

évidemment se présenter en surface, et non s’ajouter, et se présenter comme un aspect 

essentiel de l’objet considéré. On pourrait répliquer que d’une certaine façon, la fleur 

peut être accidentelle, car elle n’appartient pas au corps de l’éphèbe pris en soi, mais 

uniquement en tant qu’il est l’objet de l’attention de son amant. Elle pourrait donc 

relever de la perception de  l’amant, de sorte que de la même manière, le plaisir pris à 

un acte pourrait relever d’une autre instance que cet acte, qui prendrait celui-ci pour 

objet. Mais suivons l’analogie : elle met sur le même plan la fleur en tant qu’elle est 

présentée par le corps de l’éphèbe et le plaisir   éprouvé à l’acte, et non le fait que l’acte 

soit un objet plaisant. À l’inverse, c’est bien à la fleur comme aspect superficiel du 

corps vigoureux que le plaisir éprouvé est comparé, et non au sentiment qu’éprouverait 

l’amant à propos de cette fleur. Considérée par rapport au seul corps en pleine vigueur, 

la « fleur » ne peut avoir que le statut d’un aspect qu’il présente par son essence même. 

Sans doute n’a-t-il cet aspect que sous un certain rapport, par référence à l’amant. 

Toutefois, Aristote ne mentionne pas cette dimension, mais le seul lien entre la fleur et 

son support. C’est ce dernier lien qui doit expliciter l’articulation du plaisir à l’acte, et 

non la référence à un point de vue extrinsèque.   

La fleur, telle qu’elle est considérée dans le texte, est l’aspect présenté par le 

corps de l’éphèbe qui est le corrélat essentiel, mais superficiel et visible, de sa pleine 

vigueur. Il reste à comprendre pourquoi en se présentant ainsi, elle est aussi une fin, et 

de quelle façon elle l’est. Au sein du corps en question, le statut de la fleur peut être 

opposé à d’autres éléments : elle n’est pas une disposition contenue dans ce corps, qui le 

rend apte à la course la plus rapide et la lutte la plus énergique. Elle n’est pas non plus 

tout à fait l’exercice de cette disposition dans la meilleure course ou la meilleure lutte, 
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car elle n’est cet exercice que sous un certain rapport, en tant qu’on le contemple de 

l’extérieur comme un aspect déjà présenté et déjà là. En vertu de ce statut, « la fleur » 

ou l’éclat est tout autant fin que l’exercice des dispositions du corps, c’est-à-dire la lutte 

ou la course, mais elle est aussi fin d’une manière très particulière. On notera tout 

d’abord qu’elle est un corrélat du meilleur exercice des meilleures dispositions, et qu’on 

apprécie par elle le seul fait qu’un corps s’exerce le mieux possible, et non le fait qu’il 

s’exerce dans tel ou tel acte spécifique. Elle est donc fin comme un aspect en vertu 

duquel il y a bon exercice, et non un exercice de telle ou telle nature. Pour autant, elle 

n’est pas fin, semble-t-il, en étant le bon exercice lui-même, sinon en tant qu’on 

considère celui-ci comme un aspect déjà présent.  

En reportant sur le plaisir, au sein de l’actuation, le statut de la fleur dans les 

jeunes corps vigoureux, on s’aperçoit qu’Aristote a bien déterminé le plaisir comme 

nous l’avons compris, mais qu’en même temps se pose une difficulté importante. Il est 

confirmé que le plaisir vient sur la meilleure actuation d’une faculté donnée comme un 

aspect essentiel qui se présente sur elle, et comme une fin atteinte que l’on doit référer 

uniquement à la faculté, comme étant son meilleur exercice. Tout comme la fleur est 

l’aspect du corps de l’éphèbe qui avère son excellent fonctionnement, le plaisir pris à un 

acte de sentir et l’aspect de cet acte qui avère l’excellent fonctionnement du sens. 

 

La formulation que nous venons d’employer pose un problème évident : si l’on 

en croit nos analyses antérieures, le plaisir avère le bon exercice du sens car il est, à 

strictement parler, ce bon exercice, et il ne peut être rien d’autre. Au sein d’une 

actuation d’un sens considérée en tant que telle, il n’y a pas de place pour une autre fin 

atteinte, ni même en général pour un autre élément que l’acte même de sentir ; il n’y a 

pas lieu non plus de distinguer l’exercice du sens de cet acte, puisque c’est uniquement 

dans cet acte, immédiatement et d’un seul tenant, que le sens s’exerce ou se réalise. On 

n’a donc guère d’autre moyen de distinguer le plaisir de l’acte même qu’en affirmant 

que le plaisir est l’acte en tant qu’il est rapporté à la seule faculté, et donc en tant qu’il 

est bon exercice de celle-ci. Le plaisir ne peut être, par son essence même, que l’acte en 

tant qu’il est bon exercice. L’analogie avec « la fleur » pose alors une difficulté : chez 

les jeunes gens en pleine force, « la fleur » ne peut être le bon exercice même, elle en 

diffère au moins parce qu’elle est ce bon exercice considéré de l’extérieur. Comme ce 

statut de la fleur par rapport au corps des jeunes gens doit illustrer celui du plaisir par 

rapport à l’acte, il doit y avoir une différence semblable entre l’acte en tant qu’il est bon 
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exercice et son plaisir. Or, semble-t-il, il est rigoureusement impossible qu’il y ait une 

telle différence.   

Dans le cadre d’une métaphore, il n’y a pas lieu de réclamer que le plaisir diffère 

de la bonne actuation exactement comme la fleur diffère du bon exercice des jeunes 

gens : comme fin contenue dans le seul exercice d’une faculté considéré en tant que tel, 

il n’est pas un aspect de l’acte pour une instance qui l’observerait de l’extérieur, mais 

quelque chose d’éprouvé dans le seul exercice de cet acte. Malgré tout, il doit, d’une 

manière ou d’une autre, différer dans cet acte du bon exercice même, et emprunter en 

cela une caractéristique à la fleur des jeunes corps vigoureux. Si l’on fait abstraction de 

tout ce que le statut de cette « fleur » peut avoir d’accidentel, on observera qu’elle 

diffère au moins du bon exercice du corps car elle est celui-ci en tant qu’il est un aspect 

présenté et déjà là. Examinons donc un acte de sentir : il doit être possible de distinguer 

le bon exercice du sens en tant qu’il est déjà présent comme aspect et déjà atteint 

comme fin, et qui serait précisément le plaisir, et ce même bon exercice considéré d’une 

autre façon. Tout le problème est de savoir quelle peut être cette autre façon : car ou 

bien il y a bon exercice, et l’on sent effectivement le plus beau sensible, ou bien on ne 

sent pas encore, mais alors on n’exerce pas la disposition à sentir.  

Il n’existe à vrai dire qu’un seul moyen pour distinguer le plaisir pris à un acte et 

le bon exercice en celui-ci. Prenons un acte comme le bon exercice de la vue dans la 

saisie d’une belle couleur. Ce même acte ou ce même bon exercice peut être considéré, 

pourrait-on dire, a parte post et a parte ante. En tant que le bon exercice est déjà là 

comme fin atteinte et aspect présenté, il est très exactement le plaisir pris à voir. C’est 

donc une fois que l’on a exercé sa vue que l’on y prend du plaisir, même si à 

proprement parler, on éprouve du plaisir au moment même où l’on exerce la vue. Mais 

on peut peut-être aussi envisager le même bon exercice sous un autre angle. Un 

nourrisson qui pour la première fois, exerce sa vue en saisissant une belle couleur n’est 

pas seulement disposé à voir ; il exerce bien sa vue. Sans doute, ce bon exercice s’avère 

être immédiatement l’acte de voir la belle couleur, porteur du plaisir de voir. Mais s’il 

est d’abord accompli spontanément, sans notion préalable du plaisir de voir, on pourra 

dire, semble-t-il, que l’enfant exerce bien sa vue, alors que ce bon exercice, considéré 

ainsi, n’est pas en tant que tel un plaisir. De cette façon et dans ces conditions, le plaisir 

serait non seulement distingué de l’actuation comme telle, mais même de celle-ci en 

tant qu’elle est un bon exercice, car il serait ce bon exercice uniquement en tant qu’il est 

déjà là. 
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Si l’on prend la métaphore d’Aristote au sérieux, on ne peut éviter, semble-t-il, 

d’introduire une distinction non seulement entre le plaisir et l’actuation comme telle, 

mais même entre le plaisir et l’actuation comme bon exercice. Il paraît difficile de croire 

que « la fleur » des jeunes gens en pleine vigueur désigne tout simplement leur 

perfection, leur accomplissement essentiels, et de conclure que l’analogie sert 

uniquement à montrer que le plaisir est une forme et une fin dans l’acte, parce qu’il est à 

rigoureusement parler cet acte en tant qu’il est bon ou parfait1255. « La fleur » est certes 

une perfection corrélée à celle des corps en pleine force, mais elle diffère de cette pleine 

force et de son exercice. En ne comparant pas le plaisir à ceux-ci, mais à celle-là, 

Aristote semble donc vouloir introduire une altérité entre le plaisir et la perfection pure 

et simple de l’actuation. Cela ne signifie pas qu’il faut faire du plaisir autre chose que 

l’acte en tant qu’exercice parfait : seul le bon exercice peut se présenter comme fin dans 

une actuation donnée en n’étant pas identique à cette actuation même. Mais cela veut 

dire sans doute que le bon exercice en tant qu’il se présente sur l’acte comme une fin 

atteinte, c’est-à-dire le plaisir même, tel qu’Aristote l’a déterminé par opposition à la 

disposition, n’est le bon exercice que sous un certain aspect. On doit pouvoir considérer 

ce bon exercice en tant qu’il s’effectue spontanément, sans supposer qu’il est déjà là et 

déjà présent, et donc sans l’identifier au plaisir.  

Ces observations, qui doivent avoir des conséquences importantes sur le rapport 

entre la valeur du plaisir et la valeur de l’acte, ne peuvent pour le moment être appuyées 

que sur une métaphore obscure, et seul un examen des actes tels qu’ils ont lieu 

concrètement pourra déterminer s’il est possible de considérer un bon exercice comme 

antérieur au plaisir. Si l’on s’en tient au contenu explicite du texte de Ethique à 

Nicomaque X 4, on peut connaître les déterminations positives du plaisir, mais non 

celles de tous les termes auxquels il pourrait être opposé.  

 

La seule opposition, au sein d’une actuation donnée, entre la « disposition 

présente » en elle et le plaisir permet de déterminer le statut de celui-ci avec une grande 

précision, au moins si l’on suit la perspective qu’Aristote adopte. Dans la sensation du 

meilleur sensible, et par rapport à la disposition à sentir qui s’exerce, le plaisir se 

présente sur l’acte comme un aspect qui lui est essentiel et comme une fin atteinte, car il 

n’est rien d’autre que cet acte en tant qu’il est bon exercice de la disposition.  

                                                 
1255 Contra Dirlmeier (1957, p. 582), Kenny (1978, p. 236), Gosling et Taylor (1982, p. 212). 
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L’illustration de ce statut grâce à l’analogie avec la fleur chez les jeunes gens en 

pleine vigueur ne fait que rendre plus explicite ce qui a déjà été dit. La fleur se présente 

à la surface du corps vigoureux comme un aspect qui en est essentiellement issu, et qui 

est l’indication de la pleine force du corps et de son bon exercice. Le plaisir fait de 

même sur l’acte, il est un aspect qui marque en lui le bon exercice, car il n’est rien 

d’autre que le bon exercice en lui. En même temps, la comparaison avec la fleur montre 

qu’il faut mettre l’accent sur les déterminations qu’Aristote a données au plaisir : il 

n’est pas anodin que le bon exercice qu’est le plaisir ait été dit un aspect qui se présente 

sur l’acte, et une fin déjà atteinte en lui. Cela marque que le plaisir est toujours éprouvé 

dans l’actuation en tant qu’elle est déjà effective et que le bon exercice est déjà là, et 

laisse ouverte la possibilité de considérer le bon exercice comme antérieur au plaisir.  

Aussi précise soit-elle, cette détermination du statut du plaisir n’est pas 

entièrement achevée. Car Aristote ne dit pas seulement que le plaisir est ce qui se 

présente comme fin atteinte au sein de la meilleure actuation, mais qu’il « accomplit » 

l’actuation en ayant ce statut. Encore une fois, c’est par ce qu’il fait sur l’acte que le 

plaisir est déterminé, et non par ce qu’il est. Il reste donc à savoir en quel sens cette fin 

qui se présente sur l’acte « accomplit » l’actuation, et si elle le fait en un sens formel ou 

en un sens efficient.  

 

5. En quel sens le plaisir, comme fin présentée par l’actuation, « accomplit » 

celle-ci 

 

Au premier regard, il semble qu’en vertu du statut qu’Aristote donne au plaisir, 

celui-ci ne peut accomplir l’actuation qu’en un sens formel. Si l’on extrait du passage le 

seul énoncé qui déclare que « le plaisir accomplit l’actuation comme une fin qui en 

quelque sorte, vient sur elle », c’est-à-dire se présente sur elle, il paraît évident que le 

plaisir mène à l’accomplissement l’actuation au sens où il est une forme ou une fin qui 

vient la couronner, et non au sens où il serait en son sein, une cause efficiente qui d’une 

manière ou d’une autre, la produirait comme accomplie.  

Examinons cependant la structure du passage. Il apparaît que le fait de « venir 

sur » (ejpigignovmenon) l’actuation comme une fin ne spécifie pas le verbe principal 

(teleiou'n), et ne détermine donc pas, du moins immédiatement, une certaine façon 

d’ « accomplir ». En effet, le terme qui lui est opposé, « être contenu dans » 

(ejnupavrcousa), ne le fait pas : la disposition préexistante accomplit l’actuation en un 
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sens efficient, en étant une cause initiale qui la fait être, comme la faculté de sentir fait 

être, et être parfaitement, la meilleure sensation en présence de son plus beau sensible. 

Or, le fait qu’elle soit « contenue » dans l’actuation comme le matériau préalable dont 

elle est faite ne peut évidemment pas être une description de cette façon d’accomplir. 

C’est une chose que la disposition soit contenue dans l’actuation, c’en est une autre 

qu’elle l’accomplisse en la faisant être. Il doit donc en aller de même pour le terme 

opposé : que le plaisir se présente comme une fin sur l’actuation ne doit pas spécifier 

qu’il l’accomplit d’une certaine manière. Certes, le second fait est une conséquence du 

premier, puisque le plaisir se voit attribuer une certaine façon d’accomplir déterminée 

par son statut même. Mais le texte ne dit pas qu’il accomplit l’actuation au sens où il 

vient sur elle comme fin, mais seulement qu’il accomplit l’actuation selon une manière 

particulière d’accomplir qui tient à son statut de fin. On peut considérer comme évident 

qu’alors, c’est bien en un sens formel qu’il doit accomplir. Mais il y a peut-être d’autres 

possibilités.  

Le passage se prête à deux interprétations très divergentes, entre lesquelles il n’y 

a guère de compromis. Ou bien Aristote, au moyen de l’opposition qu’il introduit, n’a 

pas d’autre but que de distinguer entre les deux acceptions équivoques d’ « accomplir », 

accomplir en un sens efficient et accomplir en un sens formel, et d’affirmer que le 

plaisir accomplit en ce dernier sens, et non dans le premier. Ou bien il veut par cette 

opposition déterminer exactement le statut du plaisir au sein de l’actuation. Il ne peut 

pas avoir à la fois ces deux objectifs. Il est certes possible qu’en exposant le sens formel 

d’« accomplir l’actuation », il donne par là même au plaisir un statut particulier, mais il 

ne le ferait qu’en passant, et rien ne dit qu’il le déterminerait alors aussi précisément 

qu’il le faut. Supposons qu’au contraire, il veuille définir le plaisir par sa fonction, en 

affirmant que c’est un accomplir l’actuation qui a pour différence d’être le fait d’une 

certaine fin présentée par l’acte, et non le fait de la disposition préexistante. Dans ce 

cas, il ne peut pas se servir de la même opposition pour marquer qu’accomplir, dans le 

cas du plaisir, doit être pris au sens métaphorique de couronner comme une fin, et non 

au sens propre d’accomplir de manière efficiente. Au contraire, il doit s’appuyer sur une 

signification générique commune du verbe, afin de spécifier ensuite une modalité 

caractérisant le statut du plaisir.  

 

On peut lire le début du passage en admettant que son but est d’indiquer 

qu’accomplir se dit du plaisir en un sens métaphorique et formel. Accomplir « comme 
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la disposition contenue » dans l’actuation, c’est-à-dire la faculté préexistante, c’est tout 

simplement accomplir de manière efficiente. Ce n’est pas en ce sens que le plaisir 

accomplit l’actuation : accomplir, c’est alors accomplir comme le fait une fin venant sur 

quelque chose, c’est-à-dire, comme la formule l’indique elle-même, accomplir en un 

sens formel, venir couronner comme un aspect et une fin. Cette lecture soulève aussitôt 

une difficulté. Si le but d’Aristote était uniquement d’affirmer que le plaisir accomplit 

l’actuation au sens où il la couronne, on saisit mal pourquoi il prend la peine de 

considérer la saisie par un sens de son meilleur sensible. On saisit encore moins quel est 

l’intérêt d’opposer et de rapporter tout à la fois, au sein de l’acte,  la fin présentée qu’est 

le plaisir à la disposition présente en lui. Cette double antithèse serait utile pour 

déterminer précisément le statut du plaisir ; elle ne paraît pas nécessaire, ainsi formulée, 

pour montrer que le plaisir accomplit en un sens formel et non efficient.  

Ces objections méritent toutefois d’être nuancées. Aristote peut en effet vouloir 

indiquer qu’ « accomplir », dans le cas du plaisir, c’est venir couronner comme une fin, 

et donc comme un bien auquel on tendait. Il est donc utile, pour exposer cette acception, 

qu’il se donne une sensation optimale, et qu’il considère en elle l’aspect qui en fait une 

fin en le rapportant à la seule faculté qui se portait à sentir. Tout cela contribue à 

expliciter le sens qu’il faut donner au verbe « accomplir ». On comprend aussi qu’il 

éprouve le besoin de préciser qu’accomplir comme une fin ne met pas ici un terme à un 

devenir, et que la fin ne vient à être qu’ « en quelque sorte ». En revanche, à quoi sert 

l’analogie avec la fleur ? Elle ne change rien au sens qu’il faut donner au verbe 

« accomplir », et paraît destinée, en revanche, à montrer que le plaisir a un statut 

particulier au sein de l’actuation, et n’en est pas tout à fait la simple perfection. Aristote 

aurait donc changé d’objet : en déterminant le sens qu’il faut donner à « accomplir » 

dans le cas du plaisir, il aurait constaté que cela nous fait presque saisir son statut, et 

aurait donc éprouvé le besoin de préciser qu’il n’est pas exactement le bon exercice 

dans l’acte ? Ce n’est pas impossible, mais on reconnaîtra que le propos serait un peu 

tortueux.   

 

Examinons maintenant l’hypothèse selon laquelle tout le passage serait orienté 

vers une détermination précise du plaisir, en vertu de sa fonction dans l’actuation, et 

non vers l’explicitation d’un sens métaphorique du verbe « accomplir ». Aristote doit 

prendre pour point de départ le fait d’accomplir l’actuation au sens propre, c’est-à-dire 

de manière efficiente, puis spécifier une modalité qui est la fonction du plaisir, par 
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opposition à la modalité qui convient à la disposition. De fait, « accomplir comme la 

disposition contenue » dans l’acte ne signifie pas, purement et simplement, accomplir 

de manière efficiente. La formule spécifie l’acte d’accomplir qui est propre à la 

disposition préalable à l’actuation, c’est-à-dire le fait de faire être et de rendre 

accomplie une actuation qui n’existe pas encore. Jusqu’ici, cette lecture l’emporte 

indéniablement sur la précédente : la modalité de l’accomplir est déterminée par le 

statut même de la disposition qui accomplit, et l’on peut espérer que la double antithèse 

qui différencie « la disposition présente » dans l’acte et la « fin qui se présente » sur lui, 

et qui donne au plaisir un statut précis, permettra de déterminer une modalité de 

l’accomplir qui est évidemment propre à ce statut.  

Rappelons comment le plaisir a été identifié : dans une actuation qu’on exerce, il 

est ce qui se présente comme fin atteinte par la faculté ; en d’autres termes, le plaisir 

éprouvé, dès le premier moment de l’actuation, est le bon exercice, mais en tant qu’il est 

déjà là. Telle était en effet, selon nous, la précision apportée par la comparaison avec la 

fleur des jeunes gens : en exerçant bien la vue dans la saisie d’une belle couleur, le 

plaisir est très exactement ce que l’on éprouve en appréciant le bon exercice comme un 

résultat. Une expérience de pensée permettra de bien faire saisir ce dont il s’agit. On 

pourrait imaginer un éphèbe qui apprécierait lui-même l’éclat et la fleur que présente le 

bon exercice de son corps, et qui de plus, l’apprécierait en effectuant ce seul exercice et 

rien d’autre, et en tant qu’il l’effectue. Ce qu’il apprécierait alors serait très exactement 

le plaisir que l’on prend à une audition, une vision, ou tout autre acte. Nous avons déjà 

mentionné une implication importante de la métaphore : apparemment, il doit être 

possible de penser le bon exercice du point de vue de la bonne disposition qui s’exerce, 

et non comme un bon exercice déjà là qui se présente comme plaisir. Mais une 

distinction semblable peut être faite à l’intérieur de l’actuation même, s’il est vrai que 

par essence, elle doit se continuer : pour l’éphèbe fictif dont nous avons parlé, bien 

exercer son corps et apprécier l’éclat de ce bon exercice n’est pas exactement la même 

chose, ni au premier moment de son exercice, ni ensuite. Dans une activité donnée, à 

son premier instant et durant tout son déroulement, le bon exercice n’est pas exactement 

le plaisir que l’on y prend. 

Le plaisir, en étant identifié au bon exercice en tant qu’il est en quelque sorte 

contemplé comme déjà là, et non en tant qu’il est pratiqué comme exercice continu de la 

disposition, doit par là même se voir attribuer une certaine modalité de l’ « accomplir ». 

Il peut paraître évident que cette modalité est précisément le fait d’accomplir en un sens 
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formel et comme une fin. La disposition préalable contenue dans l’actuation la mène à 

l’accomplissement en s’exerçant, en se réalisant bien en elle, au premier moment de 

l’actuation puis sur tout son déroulement. De ce point de vue, le bon exercice est 

considéré en tant qu’il est pratiqué. Au contraire, au cours du déroulement de 

l’actuation, le plaisir est toujours le bon exercice en tant qu’il est en quelque sorte 

contemplé. C’est en cela qu’il est comme la fleur des jeunes gens, et en cela aussi qu’il 

se présente comme une fin atteinte. Mais alors, n’est-il pas évident que ce statut lui fait 

accomplir l’actuation au sens formel où il vient toujours la couronner comme un 

résultat, contrairement à la disposition qui l’accomplit en s’effectuant en elle de manière 

dynamique ? Et n’est-il pas clair que l’ensemble des déterminations du texte, y compris 

la métaphore finale, contribuent à faire comprendre qu’il accomplit bien en ce sens ?  

On ne saurait nier la vraisemblance de cette lecture. Mais si on la suit, on doit 

admettre que le passage fait conjointement deux choses à la fois. L’accent doit 

nécessairement être mis sur le fait qu’ « accomplir », dans le cas du plaisir, se dit en un 

sens formel et non propre. Mais Aristote établirait cela en considérant l’opposition du 

bon exercice du point de vue de la disposition et du bon exercice comme résultat, de 

sorte qu’en introduisant le sens dans lequel le second « accomplit », il épouserait 

précisément le statut du plaisir. On peut admirer l’efficacité de ce double geste, et y voir 

un argument en faveur de cette lecture. Que le geste soit double est néanmoins une 

difficulté.  

Essayons à présent de suivre Aristote jusqu’à la détermination du plaisir comme 

fin, bon exercice en tant qu’il se présente sur l’actuation, et non disposition préexistante. 

N’est-il pas possible qu’il lui prête, en vertu de ce statut, une modalité de l’accomplir, 

sans changer en cours de route le sens du verbe en introduisant une acception 

métaphorique ? On pourrait fort bien comprendre que le plaisir, comme fin présentée en 

tout moment par l’actuation, accomplit celle-ci en un sens efficient, parce qu’elle est un 

moteur qui l’amène à se prolonger. Cette modalité d’accomplir différerait de celle qu’on 

prête à la disposition, car celle-ci accomplit de manière efficiente l’actuation en lui 

préexistant, tandis que le plaisir accomplirait l’actuation de manière efficiente, mais en 

étant un résultat présenté par elle. Si l’on reprend le modèle fictif d’un éphèbe qui 

pourrait apprécier sa fleur en exerçant son corps, et dans cet exercice même, voici ce qui 

se produirait : la fleur qui se présente comme un aspect serait identifiable à ce qui 

motive la poursuite du bon exercice. Le plaisir, au sein de l’actuation, aurait très 

exactement ce statut.  
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Il est clair que la seconde interprétation n’est étayée par aucun indice du texte. 

La métaphore de la fleur des jeunes gens vigoureux, en particulier, ne peut servir de 

preuve. Elle paraît uniquement indiquer que le plaisir est un résultat superficiel dans 

l’acte. Que par ailleurs, la fleur soit aussi l’objet du désir de l’amant ne semble pas pris 

en compte. Il serait donc arbitraire de confondre au sein de l’actuation la double 

dimension de l’aspect superficiel et de l’objet de désir, pour conclure que le plaisir a le 

statut d’un mobile. Il serait tout autant hasardeux de prétendre que la fleur, à la façon de 

la grâce, est un aspect mobile observé sur le corps des jeunes gens, et d’en déduire qu’il 

y a un sens à affirmer que cette grâce accomplit en un sens efficient l’acte auquel il 

appartient, quoique ce ne soit pas comme la faculté initiale qui exerce cet acte. Mais on 

ne peut pas soutenir non plus que la métaphore, en assimilant le plaisir à un aspect 

superficiel, oblige à conclure qu’il accomplit l’acte en un sens formel : d’après la 

syntaxe de la phrase, elle sert uniquement à expliquer comment le plaisir est une fin 

venant sur l’actuation, et ne porte pas sur le fait qu’il l’accomplisse d’une façon ou 

d’une autre.    

La première interprétation, en revanche, a pour elle le statut de fin donné au 

plaisir : on est naturellement porté à penser que ce qui est fin accomplit l’acte au sens où 

il vient le couronner, et on voit mal, en revanche, comment en étant fin, il pourrait 

l’accomplir en un sens efficient. Ce n’est toutefois pas impossible. On doit rappeler que 

le plaisir est dit une fin par opposition à la disposition préexistante, et que par ailleurs, 

dire qu’il est fin, c’est dire qu’il est un aspect déjà là dans une actuation qui tend 

pourtant toujours à continuer. Dans l’hypothèse où il aurait quelque fonction par rapport 

à l’actuation ainsi considérée, et ne serait pas simplement un épiphénomène sans suite, 

il pourrait bien être ce qui la mène à continuer à s’accomplir. On doit aussi se souvenir 

que l’autre lecture n’est pas sans défaut : ou bien en déterminant le statut du plaisir, 

Aristote introduirait soudain un sens du verbe accomplir qui n’a rien de commun avec 

celui dont il est parti. Ou bien il ne ferait qu’établir que le plaisir accomplit en un sens 

métaphorique et formel, et ne déterminerait exactement son statut qu’accidentellement.   

 

6. Conclusions 

 

Au terme de l’examen du passage difficile qui clôt l’étude censée déterminer  

l’essence du plaisir, certains problèmes sont définitivement résolus, tandis que d’autres 



 Chapitre VIII  L’essence du plaisir : EN  X 4    
 

 729 

résistent obstinément. Ce dernier moment n’est pas une rectification par rapport à ce qui 

a déjà été dit dans l’analogie entre le plaisir et la santé. En particulier, il ne sert pas à 

établir que le plaisir n’a pas le statut de la santé parce qu’il n’est pas la forme ou la 

disposition prise dans un acte, mais quelque chose d’autre qui viendrait s’ajouter. Il ne 

fait que reformuler plus précisément ce que l’analogie précédente a déjà dit : accomplir 

comme la disposition présente est l’équivalent d’être cause efficiente initiale comme le 

médecin, et accomplir comme fin présentée est l’équivalent d’être cause comme la 

santé. En même temps, le propos progresse car il n’est plus purement analogique, mais 

porte sur les instances qui sont à l’œuvre dans une actuation, en les articulant et les 

opposant entre elles. Le plaisir acquiert ainsi un statut défini : il n’est plus seulement 

cause de l’actuation comme la santé est cause de l’être bien portant, mais il est 

déterminé, par opposition à la disposition préalable s’exerçant bien dans une actuation, 

comme ce bon exercice en tant qu’il est un aspect présenté et une fin atteinte.  

Pour le reste, on peut proposer deux interprétations de cette seconde 

détermination du plaisir, qui correspondent chacune aux deux interprétations possibles 

de l’analogie. On pouvait comprendre que le plaisir « accomplit » comme la santé parce 

qu’il accomplit l’actuation en un sens formel, et plus précisément comme la plus ou 

moins grande perfection qu’atteint l’exercice d’un sens donné. On peut faire dire la 

même chose, et de manière plus explicite, au passage suivant : le plaisir accomplit 

l’actuation au sens où, comme fin atteinte par l’exercice de la faculté, il vient la 

couronner. On pouvait comprendre que le plaisir accomplit comme la santé, et non le 

médecin, est cause du se bien porter, parce qu’il mène à l’accomplissement, de manière 

efficiente, l’actuation déjà là à laquelle il appartient, et non celle qui n’est pas encore. 

On peut retrouver la même distinction entre ce qui accomplit une actuation continue 

comme disposition préalable, et ce qui l’accomplit comme une fin qu’elle a déjà 

atteinte. Dans les deux cas, le passage s’insère bien dans ce qui précède, car il justifie 

l’idée que le plaisir est une conséquence nécessaire des causes initiales de l’acte et n’a 

pas le même statut qu’elles. Dans les deux cas, il conclut assez bien l’étude de ce qu’est 

le plaisir, en parvenant à déterminer précisément son statut au sein de l’acte auquel il 

appartient. 

Incontestablement, à la lecture de ce seul passage, on doit préférer 

l’interprétation qui fait accomplir le plaisir en un sens formel et lui donne le statut d’une 

simple perfection présentée par l’acte. Mais la suite démontre que c’est l’autre qui doit 
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être retenue : il s’avère alors certain que dans tout ce qui précède, Aristote a toujours 

donné au verbe « accomplir » un sens efficient.   

  

E. QUE LE PLAISIR ACCOMPLIT L’ACTUATION EN UN SENS EFFICIENT    

 

Dans l’ensemble de l’œuvre d’Aristote, il existe peu d’indices qui prouvent qu’à 

ses yeux, le plaisir est bien un aspect de l’actuation qui est quelque chose de moteur en 

elle, et non la simple perfection de l’exercice qu’elle présenterait en chacun de ses 

moments comme une propriété. Notons d’ailleurs que si certains passages lui donnaient 

le second statut, ce ne serait pas une raison pour qu’il n’ait pas aussi le premier. Car 

c’est de toute manière en étant la perfection atteinte dans une activité que le plaisir 

serait aussi le moteur qui la mène à être plus ou moins accomplie et plus ou moins 

durable : s’il est vrai que toute actuation, puisqu’elle atteint sa fin dans l’opération 

même, doit de ce fait se continuer, il doit être aussi vrai qu’elle doit se continuer plus ou 

moins dans la mesure même où d’emblée, elle est plus pleinement et plus parfaitement 

ce qu’elle doit être en étant un meilleur exercice. Malgré tout, dire que le plaisir est dans 

l’actuation le bon exercice en tant qu’il fait continuer l’activité, c’est dire autre chose, et 

quelque chose de plus, que l’identifier au simple fait de s’être bien exercé.  

Le passage de Métaphysique Lambda 7 consacré à caractériser la conduite du 

premier moteur est un des rares textes qui paraît attester que le plaisir a un statut de 

moteur. S’il est vrai que dans l’argument, l’attribution du plaisir à l’activité divine a 

pour fonction de rendre manifeste qu’elle doit être perpétuelle, c’est apparemment parce 

qu’Aristote présuppose que pour l’auditoire, prendre plaisir à un acte donné, c’est 

évidemment tendre à continuer cet acte1256. Il existe quelques autres indices éparpillés 

ça et là qui vont dans ce sens. Mais la plupart figurent dans le chapitre 5 de Ethique à 

Nicomaque X qui fait suite à la détermination du plaisir. Il apparaît alors de manière 

incontestable que non seulement le plaisir, au sein d’une activité, a un rôle efficient, 

mais même que c’est en cela qu’il la « mène à l’accomplissement » (teleioi'). On ne 

saurait prétendre qu’au préalable, le plaisir a été caractérisé comme ce qui accomplit 

l’acte en un sens formel, et qu’à présent, Aristote évoque les propriétés motrices d’un 

plaisir ainsi défini1257. Au contraire, les textes du chapitre 5 constituent une pierre de 

                                                 
1256 Voir nos analyses, au chapitre VII, p. 604. 
1257 Ainsi Ramsauer (1878, p. 670) soutient qu’ « accroître » l’actuation, pour le plaisir, désigne une tout 
autre fonction que l’ « accomplir ».  
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touche qui montre que dans tout ce qui précède, Aristote a donné un sens efficient au 

verbe « accomplir » lorsqu’il a déterminé le plaisir comme ce qui accomplit l’actuation 

d’une certaine façon. Il n’a certes jamais dit qu’accomplir devait alors être pris en un 

sens formel, mais c’est ce qu’il devait dire en substance selon deux interprétations très 

convaincantes de l’analogie avec la santé, puis de la détermination du plaisir comme fin 

venant sur l’acte. Ces lectures, qui pouvaient paraître plus plausibles que leurs 

concurrentes, doivent à présent être rejetées.  

 

1. Les plaisirs accomplissent différentes formes d’actuations comme différentes 

formes de producteurs accomplissent différentes formes de produits 

  

Parmi les diverses conséquences qu’Aristote tire de la détermination du plaisir 

au sein de l’actuation, une thèse mobilise une grande partie de la suite du traité, car elle 

joue un rôle important pour établir la valeur qu’il faut prêter au plaisir : les plaisirs, au 

même titre que les actuations auxquelles ils appartiennent, diffèrent entre eux 

« formellement » ou bien « spécifiquement ». L’hésitation entre les deux traductions 

possibles de tw'/ ei[dei correspond ici à une véritable difficulté. Ce qui est en question 

peut être une classification des plaisirs en plusieurs espèces, à l’intérieur desquelles 

chaque plaisir singulier différerait formellement des plaisirs appartenant à la même 

classe que lui. Mais il est également possible que la différence « spécifique » soit aussi 

une différence « formelle » dernière, soit parce que tous les plaisirs d’une même espèce 

ne diffèrent pas par leur forme mais par le degré, soit parce que la différence porte sur 

chaque plaisir singulier, comme le plaisir de voir du pourpre, ou bien le plaisir de voir 

du doré, qui serait distinct de tout autre par une forme individuelle.   

Il y a au moins un point sur lequel les textes qui suivent sont très clairs : Aristote 

ne se soucie d’établir une différence « spécifique » qu’entre les plaisirs qui dépendent 

de facultés différentes, par exemple entre les plaisirs de voir en général et les plaisirs 

d’entendre, et non entre ceux qui accompagnent chaque actuation singulière d’une 

même faculté. Il reste à savoir si ces derniers diffèrent aussi par leur forme, ou réalisent 

une même forme à différents degrés. Si l’on en croit la perspective adoptée dans tous les 

arguments établissant la différence « spécifique » des plaisirs, et même dans toute la 

suite du traité, c’est la seconde option qu’il faut retenir.  

On remarquera que dans tout le chapitre 5, Aristote entend par « l’actuation » 

non un acte singulier se rapportant à un objet défini, mais l’exercice d’une disposition 
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considérée en général : l’actuation est par exemple faire de la géométrie, construire, 

assister à du théâtre, écrire, calculer, ou encore la vue, le toucher dans leur ensemble1258. 

Quant au plaisir, il est exprimé par le fait que l’on se réjouit plus ou moins de chacun de 

ces exercices1259. Les actuations de facultés distinctes, ainsi considérées, ne diffèrent 

pas par une espèce générique, mais bien par une forme qui identifie chacune d’elles, 

tandis que celles d’une même faculté ne diffèrent que par le plus et le moins. Les 

plaisirs différeront donc de la même façon, mais contrairement aux actuations, qui 

peuvent être différenciées autrement si l’on considère chaque actuation singulière par 

rapport à son objet, les plaisirs différeront ainsi par leur nature même. C’est bien pour 

cette raison, en effet, que dans un développement consacré à exposer les différences 

entre plaisirs, ceux-ci sont rapportés au seul fait d’exercer, en général, telle ou telle 

faculté, et se voient attribuer une forme différente selon ces facultés, tandis qu’ils 

varient en degré à l’intérieur de chacune d’entre elles. Une telle thèse ne fait d’ailleurs 

que confirmer ce qui selon nous, est déjà contenu dans le chapitre antérieur : on a vu 

qu’Aristote, pour chaque disposition spécifique, faisait varier le degré de plaisir avec le 

degré de perfection de l’acte, et que dans ce cadre, l’énoncé selon lequel le plaisir 

« accomplit l’actuation » devait signifier que selon son degré, il accomplit plus ou 

moins l’exercice d’une disposition donnée.  

Au regard de l’ensemble de la fin du traité du plaisir, il s’avère que la différence 

tw'/ ei[dei entre les plaisirs est une différence dans la forme qui les identifie, mais une 

différence qui n’existe qu’entre ceux qui relèvent de facultés différentes. Elle suit une 

différence semblable entre les actuations, en tant que celles-ci sont exercices de telle ou 

telle faculté.   

La première preuve de la différence formelle entre les plaisirs s’appuie sur 

l’énoncé établi dans le chapitre antérieur, et qui vient tout juste d’être répété pour 

appuyer l’idée qu’actuation et plaisir sont inséparables : « toute actuation », au moins si 

elle a lieu effectivement et atteint en cela sa fin, « est accomplie par le plaisir » (pa'savn 

te ejnevrgeian teleioi' hJ hJdonhv), et tout plaisir doit avoir ce statut car « il ne se 

                                                 
1258 Cf. l’argument de EN X 5 1175a 29-b 1 cité plus bas, où « l’actuation » (1175a 30) est illustrée par 
« faire de la géométrie », ou encore par construire, œuvre propre des férus de construction. Dans 
l’argument suivant, qui établit la différence formelle des plaisirs en constatant que les plaisirs pris à une 
actuation donnée entravent une autre actuation, l’actuation en conflit avec une autre est toujours 
l’exercice d’une disposition différente, comme écouter de l’aulos en général et écouter un discours (1175b 
5-6). « Les actuations » entravées respectivement par leurs peines propres sont illustrées par  « dessiner », 
« écrire » (1175b 17-18). Plus loin enfin, « les actuations » qui sont dites différer en pureté sont « la vue » 
et « le toucher » pris généralement (1175b 36-1176a 1).    
1259 Cf. EN X 5, 1175a 32-33 puis 1175b 8-11.  
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produit pas sans actuation »1260. La fonction qui lie tous les plaisirs à des actuations, 

« accomplir », va dès lors servir à prouver que les premiers diffèrent formellement au 

même titre que les secondes :   

 

(1175a 21-28) De là vient qu’aussi, <les plaisirs>, semble-t-il, diffèrent 

formellement. Car nous croyons que les choses qui diffèrent formellement sont accomplies 

par des choses qui diffèrent formellement. En effet, il en va manifestement ainsi pour les 

réalités naturelles et pour celles qui sont le produit de l’art, par exemple des animaux, des 

arbres, un dessin, une sculpture, une maison ou un meuble. De même aussi, nous croyons 

que des actuations différant formellement sont accomplies par des choses qui diffèrent 

formellement. Or, les actuations de la pensée diffèrent selon la forme de celles qui 

dépendent des sens, et celles-ci diffèrent selon la forme entre elles. Il en va donc de même 

aussi pour les plaisirs qui les accomplissent (o{qen dokou'si kai; tw'/ ei[dei diafevrein. ta; 

ga;r e{tera tw'/ ei[dei uJf∆ ejtevrwn oijovmeqa teleiou'sqai: ou{tw ga;r faivnetai kai; ta; 

fusika; kai; ta; uJpo; tevcnh", oi|on zw'/a kai; devndra kai; grafh; kai; a[galma kai; 

oijkiva kai; skeu'o"1261: oJmoivw" de; kai; ta;" ejnergeiva"1262 diaferouvsa" tw'/ ei[dei uJpo; 

diaferovntwn ei[dei teleiou'sqai. diafevrousi d∆ aiJ th'" dianoiva" tw'n kata; ta;" 

aijsqhvsei" kai; au|tai1263 ajllhvlwn kat∆ ei\do": kai; aiJ teleiou'sai dh; hJdonaiv). 

 

Dans cet argument, il n’est pas encore explicite que la différence formelle 

qu’Aristote veut établir est une différence entre des formes dernières identifiant des 

plaisirs. Aristote se contente de repérer des formes différentes dans les produits de la 

nature et de l’art : celles-ci sont dans le premier cas des formes dernières, et dans le 

second des classes spécifiques, mais Aristote ne paraît pas en tenir compte dans son 

argument. De la même manière, il lui suffit de trouver une différence formelle entre les 

actuations relevant de facultés différentes. Peu importe, pour les besoins de la preuve, 

qu’il s’agisse d’une différence formelle dernière entre des exercices qui pour le reste, ne 

différeraient que par le degré, plutôt qu’une différence entre des classes spécifiques 

                                                 
1260 EN X 4, 1175a 20-21.  
1261 La mise entre parenthèse de cette phrase n’est qu’à demi justifiée. Certes, elle rompt la construction, 
car l’énoncé qui suit est une infinitive rapportée à la phrase antérieure. Mais elle n’est pas en incise, car 
Aristote poursuit en déclarant qu’il doit en aller de même pour les actuations que pour les exemples 
qu’elle donne. 
1262 Rien n’oblige à ne pas suivre deux des trois meilleurs manuscrits (KbMb). Les autres ont ta;" 
ejnergeiva" ta;" diaferouvsa". Dans ce cas, l’accent serait mis sur le fait que des actuations, 
contrairement à d’autres, diffèrent formellement, et la suite exposerait quelles sont ces dernières. Selon la 
lecture que nous avons retenue, la suite établit plutôt que de fait, des actuations, celles de la pensée par 
rapport à celles du sens, etc., diffèrent bien formellement.   
1263 Nous suivons LbMbOb. Selon Kb (aujtai;), la différence mutuelle porterait sur les actuations de la 
pensée, ou sur celles de la pensée et des sens à la fois, ce qui semble moins naturel.   
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d’actuations, à l’intérieur desquelles chaque actuation particulière aurait sa forme 

propre. L’essentiel, en effet, est d’établir une différence de forme entre les actuations de 

facultés différentes, afin de les reporter sur les plaisirs correspondants.   

En revanche, il est patent que par « accomplir », Aristote entend ici le fait de 

mener à l’accomplissement en un sens efficient. La règle générale selon laquelle les 

choses formellement différentes sont accomplies par des choses formellement 

différentes est d’abord illustrée par le cas des œuvres de la nature et de l’art, pour 

lesquelles Aristote déclare le fait manifeste. Mais ce qui est manifeste dans le cas d’un 

arbre ou d’un animal spécifique, ou dans le cas d’une sculpture ou d’une maison, c’est 

évidemment qu’ils sont chacun accomplis par une cause efficiente différente : une 

sculpture est accomplie par un sculpteur, une maison, par un constructeur, un animal 

spécifique, par un géniteur de même espèce. Sans doute, toutes ces choses sont aussi 

accomplies et couronnées par des formes distinctes, mais ce fait est trop technique pour 

être ce qui apparaît manifestement à tous et ce que tout un chacun croit. De plus, il ne 

peut avoir droit de cité dans le cas présent : ce qui accomplit, dans chaque cas, serait 

alors la forme même selon laquelle les produits diffèrent, et ce sur quoi on devrait 

reporter cette différence de forme, ce qui est évidemment absurde.  

Le cas particulier des œuvres de la nature et de l’art montre que dans l’énoncé 

général qui ouvre l’argument, des choses sont dites accomplir d’autres choses au sens 

où elles sont leurs causes efficientes, qui les mènent à l’accomplissement en les 

produisant. C’est en ayant ce statut qu’elles leur empruntent leurs différences formelles. 

Il doit en aller de même dans l’autre illustration de la règle, celle qui concerne les 

actuations. Dans ce cas, ce que nous croyons, c’est que des actuations différant 

formellement, comme c’est le cas de celles de la pensée par rapport à celles des sens, et 

de celles des différents sens comparées entre elles, doivent être menées à 

l’accomplissement, de manière efficiente, par des causes qui diffèrent également 

formellement. Par exemple, le sens de la vue différera formellement du sens de l’ouïe. 

Mais par exemple aussi, comme le conclut l’argument, les plaisirs pris à voir, ou à 

entendre, ou à penser, différeront formellement, et cela parce que de la même manière, 

ils mènent à l’accomplissement tantôt le voir, tantôt l’entendre, tantôt le penser. N’est-il 

pas évident que tout comme un artisan par rapport à son produit, un géniteur par rapport 

à sa progéniture, ou une faculté par rapport à son exercice, c’est en un sens efficient que 

le plaisir est dit ici accomplir l’actuation ? 

On peut très difficilement penser que le fait d’accomplir est illustré par la 
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fonction de l’artisan ou du géniteur dans le cas des produits de l’art et de la nature, puis, 

dans le cas des actuations, par celle du plaisir, sans conclure que dans un cas comme 

dans l’autre, « accomplir » signifie produire comme accompli, mener à 

l’accomplissement de manière efficiente. Si dans l’esprit d’Aristote, le plaisir 

accomplissait l’actuation en un sens formel, comment pourrait-il être immédiatement 

mis sur le même plan qu’un producteur par rapport à son œuvre ? On attendrait au 

moins qu’Aristote précise qu’ « accomplir » n’a pas le même sens et ne désigne pas la 

même fonction, mais que cela n’empêche pas de transférer à ce qui accomplit la 

différence formelle de ce qui est accompli, comme on le fait pour des causes efficientes. 

Certains pourraient objecter qu’en réalité, Aristote ne s’intéresse dans tout cet ensemble 

qu’aux implications d’un énoncé où l’on déclare qu’ « une chose mène à 

l’accomplissement une autre chose », abstraction faite de la fonction concrète 

considérée. Mais regardons la proposition générale qui ouvre l’argument : que ce qui 

accomplit diffère formellement comme ce qu’il accomplit n’est pas présenté comme une 

règle inhérente à l’usage du verbe « accomplir », mais comme un fait auquel nous 

croyons, qui est manifeste dans le cas des agents accomplissant leurs œuvres, et qui 

dans le cas des actuations, est attribué explicitement au seul plaisir.  

 

2. Le plaisir accomplit l’actuation en ce qu’il « vient l’accroître » 

 

Si malgré tout, on voulait maintenir que le plaisir peut être dit accomplir un acte 

de voir ou de penser en un sens formel, on serait confronté à de nouvelles difficultés 

avec le second argument qui prouve que les plaisirs diffèrent bien formellement : 

 

(1175a 30-b 1) Cette conclusion est également rendue manifeste par le fait que 

chacun des plaisirs appartient en propre1264 à l’actuation qu’il accomplit. Car le plaisir qui 

vient accroître l’actuation est le plaisir qui lui est propre.  

                                                 
1264 Chez Aristote, sunw/keiw'sqai, au passif, paraît signifier ici, comme au début du traité (EN X 1, 1172a 
20) « être rendu intimement propre à quelque chose », lui « appartenir en propre », selon l’acception de 
« propre » qui désigne la propriété de quelqu’un. Toutefois, le même verbe signifie dans les autres 
occurrences de l’Ethique à Nicomaque, « être intimement familiarisé avec » (EN VIII, 1161b 21, 1162a 
2), selon l’acception de « propre » qui signifie cette fois « familier », « uni par un lien domestique ». Il 
n’est pas exclu que dans le texte présent et au début du traité, le verbe ait un sens dérivé de ce second 
sens, et signifie « être intimement lié à » comme en EN X 8, 1178a 15. En revanche, il ne peut signifier 
« être intimement approprié » : le verbe et ses dérivés n’a jamais ce sens chez Aristote, et même l’adjectif  
oijkeivo" ne paraît jamais signifier « approprié » (cf. note p. 737).     
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De fait, ceux qui s’actuent avec plaisir discernent davantage chaque chose et font 

davantage preuve d’exactitude1265. Par exemple, ceux qui prennent plaisir à faire de la 

géométrie deviennent géomètres, et ils saisissent davantage par la pensée chacun de leurs 

objets ; de même aussi, les amateurs de pratique musicale, les amateurs en bâtissage, et 

chacun des autres, font des progrès dans leur œuvre propre en y prenant plaisir.  

Mais alors, les plaisirs viennent accroître les actuations. Or, ce qui vient accroître 

quelque chose lui est propre. Et ce qui est propre à des choses différentes formellement est 

également différent formellement (faneivh d∆ a]n tou'to kai; ejk tou' sunw/keiw'sqai tw'n 

hJdonw'n eJkavsthn th'/ ejnergeiva/ h}n teleioi'. sunauvxei ga;r th;n ejnevrgeian hJ oijkeiva 

hJdonhv. ma'llon1266 ga;r e{kasta krivnousi kai; ejxakribou'sin oiJ meq∆ hJdonh'" 

ejnergou'nte", oi|on gewmetrikoi; givnontai oiJ caivronte" tw'/ gewmetrei'n, kai; 

katanoou'sin e{kasta ma'llon, oJmoivw" de; kai; oiJ filovmousoi kai; filoikodovmoi kai; 

tw'n a[llwn e{kastoi ejpididovasi eij" to; oijkei'on e[rgon caivronte" aujtw'/: sunauvxousi 

de; aiJ hJdonaiv, ta; de; sunauvxonta oijkei'a: toi'" eJtevroi" de; tw/' ei[dei kai; ta; oijkei'a 

e{tera tw'/ ei[dei). 

 

L’argument montre par un nouveau biais que les plaisirs diffèrent formellement, 

en établissant au préalable que « chacun des plaisirs appartient en propre 

(sunw/keiw'sqai) à l’actuation qu’il accomplit » (th'/ ejnergeiva/ h}n teleioi'), parce que 

c’est « le plaisir qui » « est propre » (hJ oijkeiva hJdonhv) qui accroît l’actuation (sunauvxei 

th;n ejnevrgeian). On doit insister sur le parallélisme entre ces deux énoncés. Montrer 

qu’est propre le plaisir qui accomplit l’actuation revient à montrer qu’est propre le 

plaisir qui l’accroît. Clairement, il est tenu pour acquis qu’accomplir l’actuation désigne 

une fonction que l’on peut appeler un accroître, soit parce que ce second verbe est 

rigoureusement synonyme, soit parce qu’il exprime un aspect inhérent au fait 

d’accomplir. Il semble alors évident que le plaisir a un rôle efficient : il fait croître 

l’actuation dont il est plaisir, et c’est en faisant cela qu’il l’accomplit.  

Pour le vérifier, on doit d’abord préciser la signification que prend ici le verbe   

sunauvxein. Le plus souvent, le terme signifie faire croître quelque chose en même 

temps qu’une autre chose, explicite ou sous-entendue. Ce ne peut être le cas ici, car le 

plaisir pris à un acte ne fait pas croître autre chose en même temps que cet acte. Pour 

saisir le sens du verbe, on ne doit pas s’appuyer sur le moment où est décrit l’effet 
                                                 
1265 Il faut donner un sens intransitif à ejxakrivbousin, selon l’usage attesté au livre I (1096b 30-31). Dans 
le cas contraire il faudrait comprendre que ceux qui prennent plaisir « rendent davantage exacte chaque 
chose ».  Mais « chaque chose » désignerait alors à la fois les choses discernées et les discours ou les 
notions qui les discernent, ou bien à la fois des choses discernées et des actes accomplis.  
1266 Nous retenons tous les manuscrits sauf Kb (movnon), en raison du parallélisme avec katanoou'sin 
e{kasta ma'llon.  
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produit par le plaisir sur l’acte auquel on prend plaisir, comme faire de la géométrie ou 

construire, mais sur la suite de l’argument : Aristote précise alors que pour chaque acte 

comme ceux qu’il vient de mentionner, l’effet du plaisir est un sunauvxein. Cette 

nouvelle formulation lui permet de déduire que les plaisirs sont « propres » aux actes, 

au nom d’un principe universel, posé comme évident, qui veut que toutes les choses qui 

ont le statut de sunauvxonta par rapport à d’autres leurs sont « propres » (oijkei'a). Pris 

en lui-même, le terme sunauvxein doit pouvoir s’appliquer à toutes les choses en 

question, et l’on pourra en déterminer le sens si l’on retrouve l’origine du principe 

général auquel elles obéissent.  

Il ne fait aucun doute qu’Aristote songe ici au modèle de la croissance 

biologique et de l’alimentation : comme c’est le cas en d’autres lieux du corpus1267, ce 

qui accroît (sunauvxei) est d’abord l’aliment qui fait croître un être vivant, et qui ne peut 

le faire que s’il lui est « propre », c’est-à-dire s’il appartient en propre à sa nature et non 

à la nature d’un autre1268. La référence à l’alimentation est le modèle qui permet de 

poser comme une règle évidente le caractère « propre » de ce qui accroît, mais 

également le fait que « ce qui est propre à des choses différentes formellement est 

également différent formellement » : ce second principe vaut pour les aliments propres à 

la nature des êtres vivants d’espèces différentes, avant de valoir aussi pour les plaisirs, 

s’ils sont aussi propres à des actuations formellement distinctes. C’est encore le modèle 

de la nutrition et de la croissance qui explique la présence et la signification du préfixe 

suvn dans suvnauxein : il n’indique pas que ce qui fait croître accroît autre chose en 

même temps, mais qu’il « vient » sur ce qu’il accroît. Cet usage, attesté chez d’autres 

auteurs comme chez Aristote1269, est clairement présent dans un passage du De 

generatione animalium où il est dit que chez les oiseaux, l’abondance de laitance sert à 

« venir accroître les œufs », et non à leur « constitution initiale »1270. Il y a ici une 

                                                 
1267 Cf. outre le passage de GA III 7 cité plus bas, HA IX, 622b 15.  
1268 L’adjectif oijkeivo" prend chez Aristote la plupart de ses significations usuelles. Ayant pour sens 
premier « de la maison », « domestique », le terme désigne aussi bien une personne « familière », 
« proche », que le bien possédé comme une propriété, ce qui appartient en « propre ». C’est en ce dernier 
sens qu’il est ici utilisé. Notons que chez Aristote, le terme ne semble jamais signifier « approprié », 
« adapté ». Il est difficile de se prononcer, car dans de nombreux cas, on peut indifféremment traduire par 
« propre » ou par « approprié ». Mais cette seconde traduction ne s’impose jamais (y compris dans les 
occurrences où on est porté à le croire, comme EN IV, 1119b 33, V, 1132a 11, Rhét. III, 1408a 31). 
1269 Cf. Xénophon, Economiques, 3, 10, et en un sens figuré, Cyropédie VIII, 3, 21. Chez Aristote, le 
terme est utilisé en ce sens à la fin des Réfutations sophistiques (183b 22-26) dans une description du 
progrès d’un art : après en avoir trouvé le principe et lui avoir donné naissance, on vient l’accroître en 
ajoutant le reste.     
1270 Cf. GA III 7, 757a 26 : « La nature tend davantage à dépenser la laitance pour venir accroître les œufs 
une fois que la femelle les a pondus que pour leur constitution initiale » (ma'llon ga;r bouvletai hJ 
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opposition entre constituer une chose, la faire être, et lorsqu’elle est déjà, venir sur elle 

pour l’accroître, que l’on retrouve peut-être dans le couple de la genèse (gevnesi") et de 

l’accroissement (sunauvxhsi") mentionné dans un autre texte1271.   

L’énoncé sur lequel s’appuie l’ensemble de l’argument signifie donc que « le 

plaisir vient accroître l’actuation », fait croître une actuation déjà là en venant sur elle, 

et en quelque sorte, l’alimente comme le fait la nourriture propre à chaque être vivant. 

Si on le prend en toutes lettres, il est évident qu’il ne donne pas au plaisir le statut d’une 

forme et d’un résultat présenté par l’actuation, mais celui d’une cause efficiente qui 

certes, ne produit pas initialement l’actuation, mais la mène à l’accomplissement une 

fois qu’elle a déjà lieu en la faisant croître. Mais il est tout aussi clair, apparemment, 

qu’il fait du plaisir quelque chose qui s’ajoute à un acte déjà là : comment pourrait-il 

venir sur l’actuation pour l’accroître s’il était essentiellement contenu en elle ?  

Sur tous ces points, il est malaisé de faire le tri entre ce qui est métaphorique et 

ce qui ne l’est pas. La nécessité de faire du plaisir un ajout ne tient pas seulement au fait 

qu’à la manière d’un aliment, il vient de l’extérieur sur un acte déjà existant. Même si 

l’on attribue cette implication du verbe sunauvxein à son éventuel statut métaphorique, le 

problème demeure : de manière générale, on ne voit pas comment le plaisir pourrait 

faire croître l’actuation, de quelque manière que ce soit, s’il appartient à l’essence de 

celle-ci. On est donc tenté de penser qu’au sein de l’actuation, le plaisir n’est pas 

réellement un facteur d’accroissement : même sur ce point, le fait que « le plaisir vienne 

accroître l’actuation » ne devrait pas être pris au sens strict. En réalité, Aristote voudrait 

dire, dans une formule très condensée, que si un plaisir existe dans une actuation, alors 

celle-ci a une valeur plus grande qu’une autre actuation où le plaisir n’existe pas. Le 

plaisir amplifierait donc l’actuation en ce qu’il est une propriété formelle qui va de pair 

avec son amplitude, et non parce qu’il aurait en elle un rôle actif.  

 

Afin de déterminer en quel sens exact « le plaisir vient accroître l’actuation », on 

peut examiner le moment où Aristote décrit les effets produits sur une activité par le 

plaisir que l’on y prend. Mais il apparaît aussitôt que cette description pose des 

problèmes évidents qui rejoignent ceux que nous venons de soulever. Aristote déclare 

                                                                                                                                               
fuvsi" diapana'n to;n qoro;n pro;" to; sunauvxein ta; wj/avv, o{tan ajpotevkh/ hJ qhvleia, h] pro;" th;n ejx 
ajrxh'" suvstasin) 
1271 Cf. HA IX, 622b 15. Il est toutefois question de la genèse et de l’accroissement de la coquille du 
nautile : le terme sunauvxhsi" est donc peut-être utilisé parce que la coquille s’accroît en même temps que 
l’animal, et non par opposition à la « genèse ».  
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que quand un individu, par exemple, prend plaisir à faire de la géométrie, il fait preuve 

de plus d’exactitude et fait ensuite davantage de progrès dans cette activité que quand il 

n’y prend pas plaisir. Cela semble vouloir dire qu’à une seule et même activité, par 

exemple démontrer telle série de théorèmes, tantôt on prend plaisir, tantôt non : s’il se 

trouve que l’on prend plaisir à cette activité singulière, plutôt que d’y prendre de la 

peine ou de prendre plaisir à une autre, alors on progressera en exactitude dans 

l’exercice de la géométrie. Un tel propos aurait des conséquences importantes : prendre 

plaisir ne serait évidemment pas essentiellement inhérent à l’activité singulière 

effectuée, mais accidentel, et le plaisir éprouvé relèverait d’une autre instance qui tantôt 

placerait sa jouissance dans cette activité, tantôt s’en affligerait, et placerait sa 

jouissance dans une autre. Sans doute pourrait-on dire alors qu’on prend plaisir à une 

actuation géométrique pour elle-même, et que prendre plaisir à la géométrie, ce n’est 

pas prendre plaisir à la construction ou à l’audition de musique. Mais le lien qui 

rattacherait le plaisir à un acte défini serait le lien intentionnel qui rapporte à son objet 

un acte cognitif qui pour le reste, pourrait fort bien avoir un autre objet que celui-ci.  

Il n’est pas interdit de penser qu’Aristote puisse analyser les implications d’un 

fait comme prendre plaisir à tel objet ou à tel autre objet, sans pour autant prendre 

position sur le lien réel auquel ce lien intentionnel correspond. Mais il est impossible 

qu’il le fasse comme nous venons de le décrire. Nous avons déjà montré qu’il ne peut 

pas concevoir le plaisir comme quelque chose qui relèverait d’une autre faculté que 

l’actuation à laquelle on prend plaisir, et qui distribuerait, en quelque sorte, le plaisir 

qu’elle éprouve tantôt en prenant pour objet un acte défini, tantôt en éprouvant ce même 

acte comme pénible parce qu’elle se porte sur un autre acte. Le plaisir éprouvé est défini 

par les conditions essentielles à un acte donné, de sorte que s’il est vrai qu’on effectue 

cet acte, alors, en cela même, on éprouve nécessairement du plaisir, et on ne saurait plus 

ou moins s’en réjouir parce que ce qui se réjouit en nous serait orienté vers un autre 

objet.  

Une telle conception est de toute manière incompatible avec le contenu même de 

l’argument présent. Aristote pourrait-il utiliser l’énoncé d’origine biologique selon 

lequel « le plaisir vient accroître l’actuation », à propos d’un plaisir qui se rapporterait à 

l’actuation d’une manière purement intentionnelle, comme un acte cognitif qui se trouve 

la prendre pour objet, mais qui pourrait fort bien ne pas le faire et porter sur un autre 

acte ? La formulation serait insolite, car elle inverserait les rôles en subordonnant le 

plaisir à l’actuation comme son aliment, au lieu de subordonner l’actuation au plaisir 
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comme son objet. De plus, comment le plaisir pourrait-il être ainsi conçu dans un 

argument qui sert à établir qu’un plaisir, comme tout ce qui vient accroître quelque 

chose, appartient en « propre » à l’actuation qu’il accroît ? Il y aurait un évident 

paradoxe à concevoir un même plaisir éprouvé comme pouvant éventuellement être pris 

à telle activité géométrique, mais pouvant aussi, au lieu de cela, être pris à une toute 

autre activité comme la construction, dans une preuve qui sert à démontrer que le 

plaisir, par sa nature, est à chaque fois propre à une activité spécifique à la façon d’un 

aliment propre à une espèce d’animal, et qu’il est étranger, en revanche, aux activités 

spécifiquement différentes.  

Pour éviter de rendre l’argument paradoxal, on doit réviser notre lecture initiale : 

Aristote ne voulait pas dire qu’alors même qu’on effectue une activité strictement 

identique, tantôt on y prend plaisir, tantôt non. Un examen attentif du texte montre de 

toute manière qu’il ne le dit pas : « l’actuation » accrue par le plaisir, c’est-à-dire l’acte 

auquel on prend plaisir ou non, est illustré par « faire de la géométrie » en général, 

exercer la science géométrique de quelque manière que ce soit, et non par une activité 

géométrique singulière, par exemple l’enchaînement des démonstrations du théorème de 

Pythagore et de l’inscription du triangle rectangle dans le demi-cercle. Or, par rapport à 

exercer la géométrie en général, dire que l’on éprouve du plaisir ou non, ou plus ou 

moins de plaisir, n’implique pas que le plaisir vienne s’ajouter de l’extérieur à telle 

actuation singulière de la géométrie. Le plaisir peut suivre l’exercice effectif, la peine 

l’exercice entravé, et les différents degrés de plaisirs peuvent suivre les degrés du bon 

exercice qui à leur tour, peuvent dépendre des objets particuliers sur lesquels on exerce 

la science géométrique. Dans la perspective qu’il adopte sur l’actuation, Aristote peut 

faire varier le plaisir que l’on y prend sans s’interdire de faire du plaisir éprouvé un 

élément essentiel à chaque actuation singulière. Mais il peut aussi plus aisément 

déclarer que le plaisir « vient accroître l’actuation » sans désigner par là une fonction 

efficiente du plaisir au sein de l’acte auquel il appartient. Car si l’on se place du point de 

vue de la disposition en considérant son exercice en général, que le plaisir fasse croître 

cet exercice peut tout simplement signifier que si l’exercice est plaisant, alors il est 

meilleur qu’un autre exercice qui n’est pas plaisant ou l’est moins. 

  

Examinons donc si dans la description d’Aristote, l’effet produit sur une 

actuation spécifique par le plaisir que l’on y prend peut être compris comme une simple 

corrélation entre un plaisir que l’actuation présenterait en tout moment comme une 
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propriété formelle, et sa perfection intrinsèque. Le début pourrait le faire croire : « ceux 

qui s’actuent avec plaisir, nous dit Aristote, discernent davantage chaque chose et font 

davantage preuve d’exactitude ». Cela peut signifier que le degré de plaisir présenté par 

un acte est proportionnel au degré de discernement et d’exactitude déjà inhérent à ce 

même acte. Rien n’indique que le plaisir est ici articulé à une exactitude qu’il produirait 

comme un effet dans la suite de l’activité, et non à une exactitude déjà présente dans 

l’acte au même titre que lui-même. Mais la suite, qui illustre cet énoncé général par des 

exemples, montre qu’Aristote entend bien parler d’une efficience du plaisir sur la 

perfection à venir de l’actuation : « ceux qui prennent plaisir à faire de la géométrie 

deviennent géomètres » et « saisissent davantage par la pensée chacun de leurs objets », 

ou encore, chacun « fait des progrès dans l’œuvre qui lui est propre en y prenant 

plaisir ». N’est-il pas écrit en toutes lettres que le plaisir joue un rôle efficient au sein de 

l’actuation, en perfectionnant celle-ci pour la suite de son déroulement ?  

En même temps se trouve précisé le sens dans lequel le plaisir est dit « venir 

accroître » l’actuation. Au moins dans les exemples mentionnés, l’accroissement 

produit par le plaisir est plutôt une intensification qu’une amplification : c’est un 

progrès dans l’exactitude et la perfection de l’actuation sur toute la suite de celle-ci. 

Mais sous cette modalité, le plaisir « vient » bien « accroître » de manière efficiente 

l’actuation à laquelle il appartient. Plus précisément, si l’on suit la perspective 

d’Aristote, on doit considérer l’exercice, en général, d’une disposition donnée comme la 

science géométrique, et dire que le plaisir vient sur cet exercice comme ce qui selon son 

degré, l’accroît plus ou moins en perfection pour la suite de son déroulement.   

L’explicitation de la formule montre que le problème qu’elle semblait poser n’a 

pas lieu d’être. Que le plaisir vienne plus ou moins accroître, de manière efficiente, 

l’exercice de la géométrie en général n’implique pas que pour ce faire, il s’ajoute à 

chaque actuation singulière dépendant de cette disposition, comme la démonstration de 

ce théorème donné : chaque plaisir, avec son degré, peut être contenu dans l’essence 

même de cette actuation, telle qu’elle est définie par la disposition et par son objet. En 

ayant ce statut, il peut fort bien être rapporté à l’exercice de la disposition en général 

comme ce qui l’accroît plus ou moins. Mais dans ces conditions, comment peut-il être 

désigné comme ce qui perfectionne à un certain degré l’actuation sur son déroulement à 

venir ? Car c’est alors l’actuation dans son essence, et même avant tout ses conditions 

initiales conjuguées, par exemple la science géométrique possédée et telle propriété des 

figures à démontrer, qui sont la cause première du degré de progrès futur de l’activité : 
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elles suffisent à le produire et à en rendre compte alors même qu’elles sont préalables au 

plaisir. Il faut reprendre ici notre observation antérieure : le plaisir peut se voir attribuer 

la fonction d’accroître l’actuation en question, non parce qu’il est la cause première de 

cet accroissement, mais parce qu’au sein même de l’essence d’une actuation donnée, il 

est identifiable à l’aspect en vertu duquel cette actuation tend à un certain 

perfectionnement.  

Quant aux autres particularités de la formulation, elles peuvent être expliquées 

sans difficulté si l’on se souvient du contenu du chapitre antérieur. Le plaisir peut être 

dit, d’une manière qui n’est pas réellement impropre, « venir » sur une actuation pour 

l’accroître, car il a le statut de fin présentée et atteinte par l’actuation en tant qu’elle est 

déjà là, et n’appartient pas à cette même actuation envisagée depuis la disposition qui 

s’exerce en elle. Par ailleurs, il est préférable de dire qu’il vient accroître une actuation 

donnée en considérant uniquement celle-ci comme exercice de la disposition préalable, 

et non comme un acte formellement défini par son objet. D’après le chapitre précédent, 

le plaisir ne concerne l’actuation qu’en tant que celle-ci est exercice plus ou moins 

parfait de la faculté, et il varie en degré en fonction de cette perfection. Il doit donc 

aussi, selon son degré, perfectionner plus ou moins l’actuation considérée comme 

exercice, en général, d’une faculté donnée. Ainsi, c’est l’actuation en tant qu’elle est 

identifiée par la seule faculté comme par une forme dernière, par exemple « exercer la 

géométrie » ou « exercer l’art de construire », que le plaisir doit venir accroître, et venir 

accroître plus ou moins.  

Cette manière d’exprimer le rapport entre plaisir et actuation est issue de 

l’essence même du plaisir, et elle montre en même temps comment en vertu de cette 

essence, les plaisirs doivent être différenciés. Le plaisir accroît plus ou moins, et 

pourrait-on dire, alimente plus ou moins une actuation définie comme exercice d’une 

faculté. Dans le cadre d’une même faculté, tous les plaisirs sont donc également propres 

et ne diffèrent que par le degré. En revanche, pour deux exercices différant 

formellement, par exemple exercer la géométrie et exercer les arts des muses, les 

plaisirs, puisqu’ils accroissent ces exercices comme des aliments appropriés à leur 

forme, doivent également différer formellement entre eux. 

 

La description de l’effet produit sur l’activité géométrique par le plaisir pris à la 

géométrie, ou sur l’activité de construction par le plaisir des amateurs de construction, 

établit sans conteste que le plaisir « vient accroître » l’actuation en un sens efficient : au 
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sein d’une actuation donnée, il est identifiable à un élément dynamique qui tend à 

l’amplifier sur la suite de son déroulement. Puisque par ailleurs, le début de l’argument 

montre que dans le cas du plaisir, « accomplir l’actuation » ne peut évidemment 

signifier rien d’autre que venir l’accroître, c’est également en un sens efficient que dans 

le chapitre antérieur, le plaisir a été dit accomplir l’actuation : il fallait alors comprendre 

que le plaisir mène à l’accomplissement l’actuation, au sens où dans une actuation déjà 

là, il se présente comme ce qui la fait continuer plus ou moins parfaitement. Pour 

Aristote et pour son auditoire, il allait de soi que le propos devait être compris ainsi. 

Mais pour nous, il a présenté du début à la fin une équivocité qui n’a pu être levée que 

par la lecture des conséquences qu’Aristote en tire.   

  

3. Venir accroître l’actuation n’est pas la perfectionner 

 

La thèse selon laquelle le plaisir vient accroître l’actuation, dans l’esprit 

d’Aristote, doit avoir une signification générale qui la rend applicable à tout plaisir, car 

c’est bien tout plaisir qui doit avoir ce statut, et également l’ensemble des plaisirs qui 

pour cette raison, admettent entre eux une différence formelle. Mais l’explicitation qu’il 

donne de cette thèse,   grâce aux exemples de l’activité du géomètre ou de la pratique du 

constructeur, pose une évidente difficulté : le plaisir accroît alors l’actuation en ce qu’il 

la fait progresser, et par exemple, celui que le géomètre prend à une démonstration plus 

belle qu’une autre accroît son activité car il l’amène à davantage progresser en acuité 

dans la suite son exercice. Or, le plaisir n’a pas cet effet dans toutes les actuations : 

quand on prend plaisir à voir une belle couleur, et à sentir en général, cela ne nous fait 

pas ensuite progresser dans cette activité visuelle. L’activité ne fait que se prolonger. Il 

semble même qu’avec le temps, elle s’émousse et que l’on voie de moins en moins bien. 

Quand le dieu prend plaisir à son intellection, il pense toujours le meilleur intelligible 

sans changer d’objet, et ne progresse évidemment pas.  

L’illustration concrète du rôle amplificateur du plaisir pose également un autre 

problème : comme nous l’avons vu, la thèse qui sert de point de départ à la 

détermination du plaisir est le principe selon lequel toute opération plaisante, dès qu’elle 

a lieu et tant qu’elle a lieu, est toujours pleinement ce qu’elle doit être. Elle ne saurait 

donc être progressive, et c’est précisément en cela qu’elle s’oppose aux mouvements. 

Comment Aristote peut-il à présent considérer le plaisir comme un facteur de progrès 

dans l’activité sans se contredire ? La contradiction semble accentuée encore par les 
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exemples qu’il choisit. Il nous parle de l’activité de construction, alors même que la 

construction a préalablement tenu lieu de paradigme du mouvement1272. Quant à 

l’activité géométrique que le plaisir fait progresser, il ne s’agit apparemment pas de 

celle qu’exerce un géomètre en pleine possession de sa science, car le plaisir pris à la 

géométrie est dit faire devenir géomètre. Aristote semble donc admettre la possibilité 

qu’un processus d’apprentissage compte parmi les actuations plaisantes. Pourtant, 

« apprendre » (manqavnein) est en d’autres lieux un exemple privilégié de mouvement, 

notamment dans le passage de Métaphysique Thêta 6 qui oppose mouvements et 

actuations1273 : apprendre, en effet, est un exemple évident de processus qui quand il a 

lieu, n’a pas encore atteint sa fin, la possession de la science, et qui s’arrête lorsque cette 

fin est atteinte.  

Aristote a probablement choisi de concentrer son attention sur les activités où le 

plaisir est facteur de progrès, car le rôle amplificateur du plaisir est alors plus manifeste. 

Mais ce faisant, il laisse dans l’ombre ce que peut être l’amplification de l’actuation 

dans les autres cas, et se trouve obligé de prendre pour modèle des opérations 

progressives qui ne paraissent pas obéir aux caractéristiques qu’il a préalablement 

attribuées aux opérations plaisantes1274. Les inconvénients d’un tel choix apparaissent 

plus évidents encore si l’on se souvient des thèses qui peuvent vraisemblablement être 

attribuées à Eudoxe de Cnide. Comme nous l’avons vu1275, celui-ci semble bien avoir 

soutenu que c’est le progrès effectué dans une opération qui fait son caractère plaisant : 

plus précisément, le plaisir est ce par quoi une opération comme agir justement 

est accrue en valeur et perfectionnée, et il est poursuivi par tout être, en tout moment de 

son opération, comme ce perfectionnement même. De plus, aux dires de Michel 

d’Ephèse, Eudoxe semble avoir élaboré une telle doctrine en s’appuyant sur le même 

constat que celui qui est mentionné dans l’argument d’Aristote, à savoir le fait que 

                                                 
1272 Cf. EN X 3, 1174a 19-21, dans le texte cité plus haut, p. 535. 
1273 Cf. Mét. Q 6, 1048b 24-25, 29, et également Phys. III, 201a 18.  
1274 Le problème a été relevé par de nombreux commentateurs, à commencer par Ackrill (1965, p. 132-
133), Urmson (1967 ; 1988, p. 111). Il a le plus souvent été résolu par une distinction entre les opérations 
citées, dont on admet qu’elles sont des mouvements progressifs, et l’aspect sous lequel elles sont des 
plaisirs, qui lui, n’aurait pas de progressivité. Certains pensent que cet aspect est le fait de prendre plaisir, 
considéré comme un acte sui generis (Joachim, 1951, p. 383 et s.,  Owen, 1972, p. 147). D’autres 
proposent de considérer une même activité, mais sous deux descriptions différentes : un mouvement 
serait plaisir en tant qu’il est parfait par rapport à ce qui précède, ou encore en tant qu’on s’y rapporte 
comme à un bon objet pour une disposition sensible ou intellectuelle bien disposée (Gosling et Taylor, 
1982, 307-311, Rorty, 1974, p. 486-487). D’autres enfin considèrent que ces processus progressif sont par 
accident des plaisirs, car l’opération porteuse de plaisir est leur cognition ou leur sensation (Bostock, 
1988, p. 261, p. 271).  
1275 Voir notre étude au chapitre VI, p. 518-520. 
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« tout ce qui advient avec plaisir et conjointement avec lui », par exemple les 

apprentissages, les activités vertueuses ou toute autre opération, « acquiert du 

progrès »1276. Pour Eudoxe, il y a là une preuve que le plaisir est toujours poursuivi 

comme le bien même, et la preuve ne vaut, semble-t-il, que parce que le plaisir comme 

le bien sont visés, dans une opération progressive, comme étant le perfectionnement 

même de celle-ci. Comment Aristote peut-il reprendre les mêmes observations, à propos 

d’opérations du même type, sans en tirer les mêmes conclusions ?   

On doit prendre garde à ne pas déclarer trop vite qu’Aristote se contredit en 

prenant la construction et l’apprentissage comme exemples d’opérations plaisantes. 

Sans doute, la construction, comme production d’un temple donné, est un exemple 

paradigmatique de mouvement progressif qui ne s’accomplit qu’en cessant. Mais il n’en 

va pas de même pour la construction comme exercice en général de l’art de construire : 

de ce point de vue, l’exercice plus ou moins parfait de l’art de construire dans une belle 

construction ne met pas un terme à l’activité, il mène au contraire le constructeur à 

continuer à effectuer son art en progressant plus ou moins en lui. C’est bien sous ce 

rapport que la construction, comme l’exercice de la géométrie, est ici considérée, et 

c’est en cela qu’elle procure un plaisir qui amplifie l’activité. Ce n’est pas en tant que la 

construction est une production singulière se terminant dans son produit, ni donc en tant 

qu’elle est un mouvement.  

Quant à l’apprentissage, son statut de mouvement est problématique. Apprendre 

peut illustrer à merveille la nature d’un mouvement, car chacun sait qu’on apprend tant 

qu’on n’a pas appris, pour avoir appris et ne plus apprendre. Mais cette vue spontanée, 

si elle peut être utilisée comme un lieu commun à des fins illustratives, n’est plus 

vérifiée dès que l’on examine la nature des choses. Aussi peut-on lire en Physique VII 3 

que l’apprentissage d’une disposition comme la science n’est pas un mouvement et une 

altération, mais un « processus d’accomplissement » (teleivwsi") où l’on développe ce 

que l’on sait déjà1277. Développer ce que nous savons est un plein exercice et une 

réalisation active de ce qui est déjà en nous, bien plutôt qu’un processus où l’on acquiert 

progressivement une forme imposée. Il n’y a donc aucune difficulté, aux yeux 
                                                 
1276  Michel d’Ephèse (CAG XX, 535, 2-9). Le texte est cité plus haut en entier en note p. 518. 
1277 L’acquisition d’une bonne disposition en général, aussi bien que cette bonne disposition même, est 
caractérisée comme un « accomplissement » (teleivwsi", cf. 246a 17-246b 2). Par la suite, Aristote 
précise de quelle façon, en particulier, les dispositions intellectuelles sont produites : « ce qui est savant 
potentiellement ne devient pas savant en étant lui-même mû ». « En effet, une fois qu’est engendré ce qui 
est partiellement savant, on connaît d’une certaine manière ce qui est partiel par ce qui est universel » 
(247b 3-7). Il ne reste donc ensuite qu’à soumettre de nouvelles données à cet universel afin de 
différencier les particuliers, en développant ainsi un savoir déjà là.     
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d’Aristote, à considérer l’apprentissage comme une actuation, et non comme un 

mouvement.   

Ce que nous venons de dire de l’apprentissage vaut aussi pour tout exercice 

d’une science que l’on possède où l’on progresse continuellement. Rien n’empêche que 

certaines activités soient toujours l’exercice parfait d’une disposition, tout en admettant 

en elle un progrès. Il suffit pour cela que la disposition en question, par sa nature, ne 

puisse s’exercer qu’en progressant. Tel est bien le cas des activités citées par Aristote 

dans son argument : exercer la science géométrique, c’est en effet toujours démontrer de 

nouveaux théorèmes, et compléter ainsi la science que l’on possède afin qu’elle s’exerce 

à nouveau de la même manière. Ce faisant, on exerce toujours parfaitement la 

géométrie, car c’est toujours la même disposition, constituée par les mêmes principes, 

que l’on actue, et que l’on actue pleinement, même si cette disposition ne peut s’actuer 

que dans un savoir discursif qui apporte toujours du nouveau. Il en va de même pour 

l’exercice des arts : lorsqu’on exerce la médecine en soignant plusieurs patients 

singuliers, on enrichit à chaque fois, par l’expérience singulière que l’on acquiert, l’art 

que l’on possède, mais c’est bien toujours le même art de la médecine que l’on exerce. 

Toutes ces opérations ne sont pas des mouvements où l’on acquiert progressivement 

quelque chose qui nous est imposé, mais de pures réalisations d’une disposition qui ne 

peuvent avoir lieu qu’en progressant.  

En faisant des apprentissages et des activités scientifiques ou artisanales 

progressives des actuations parfaites, Aristote ne se démarque pas seulement d’Eudoxe 

parce qu’il ne conçoit pas ces opérations plaisantes comme des mouvements ou des 

genèses. Il se donne aussi le moyen de déterminer tout autrement le plaisir au sein de 

ces opérations. Car c’est en tant que l’on exerce pleinement la disposition que l’on 

possède que l’on éprouve du plaisir à ces activités, et non en tant que l’on progresse en 

elle. Plus précisément, le plaisir est éprouvé dans l’exercice une fois qu’il a lieu, et il 

vient alors accroître l’activité comme une cause efficiente immanente qui la conduit à se 

perfectionner. Dans une activité en progrès continu, il est donc toujours du côté de ce 

qui est déjà effectué, et il est éprouvé comme un résultat qui mène de lui-même au 

progrès futur. Il n’est pas, du côté de qui reste à accomplir, un perfectionnement l’on 

viserait comme une fin avant de l’atteindre.  

L’analyse du statut des opérations de la pensée discursive permet également de 

proposer une hypothèse pour résoudre le premier problème que nous avons posé. Sans 

doute, dans certains cas, l’accroissement produit par le plaisir sur l’actuation prend la 



 Chapitre VIII  L’essence du plaisir : EN  X 4    
 

 747 

forme d’un perfectionnement, qui rend manifeste le rôle amplificateur du plaisir. Mais 

ce n’est ni toujours, ni essentiellement en perfectionnant l’actuation que le plaisir vient 

l’accroître (sunauvxei). Si le plaisir fait progresser l’exercice d’une science discursive ou 

d’un art, c’est d’abord parce qu’il nous les fait effectuer, et parce qu’il se trouve que par 

ailleurs, on ne peut effectuer ce type d’opération qu’en progressant en elle. Dans cette 

hypothèse, ce qui est premier et universel est que le plaisir, selon son degré, fait 

continuer à exercer, à exercer plus ou moins bien et donc plus ou moins durablement, 

l’activité à laquelle on prend plaisir. C’est d’abord en cela qu’il « vient accroître » plus 

ou moins l’actuation, ou ce qui revient au même, « mène à l’accomplissement » 

l’actuation à laquelle il appartient. Dans certains cas, faire exercer l’actuation est faire 

progresser en elle. Mais dans d’autres opérations, il se peut que le plaisir fasse exercer 

l’actuation en la faisant continuer à être aussi parfaitement qu’elle était déjà. Dans 

d’autres encore, comme c’est apparemment le cas des sensations, le plaisir peut faire 

exercer l’actuation, même le mieux qu’il est possible, tout en conduisant nécessairement 

à un exercice moins parfait et donc moins plaisant, de sorte qu’avec la durée, l’exercice 

finit par s’arrêter.  

 

Dans la suite du livre X de l’Ethique à Nicomaque, deux passages semblent bien 

attester de la différence entre venir accroître l’actuation et la perfectionner. Le premier 

figure dans la suite du chapitre 5, et se présente comme un rappel de la thèse principale 

du second argument : « le plaisir propre rend exactes les actuations, et les fait plus 

durables et meilleures » (hJ me;n oijkeiva hJdonh; ejxakriboi' ta;" ejnergeiva" kai; 

croniwtevra" kai; beltivou" poiei', 1175b 13-15). Cet énoncé, dans son contexte, 

confirme le rôle efficient du plaisir. Il est difficile de comprendre que le plaisir propre 

« fait » les actuations « plus durables et meilleures » au sens où il serait un trait formel 

qui irait toujours de pair avec la valeur et la durée qu’a présentées une activité. Les 

plaisirs étrangers, c’est-à-dire propres à l’exercice d’une autre faculté, ont été dits « des 

obstacles » (ejmpodivou") à une actuation donnée : chacun d’entre eux « la détruit » 

(fqeivrei) et « la chasse » (ejkkrouvei), et tous « la gâtent » (lumaivnontai)1278. Par 

opposition, le plaisir propre doit également avoir un rôle dynamique, mais cette fois en 

favorisant l’actuation.   

                                                 
1278 Cf. EN X 5, respectivement 1175b 3, 6, 8, 15. 
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On peut présumer que la phrase citée décrit l’efficience du plaisir sur l’activité 

en reprenant la thèse selon laquelle le plaisir propre « vient accroître » l’actuation : étant 

donné l’exercice d’une faculté en général, le plaisir l’amplifie car il fait effectuer cet 

exercice plus exactement, mieux et plus durablement. La comparaison porte-t-elle sur la 

suite d’une activité singulière par rapport à son état préalable, et Aristote veut-il dire 

que le plaisir fait progresser l’activité singulière à laquelle il appartient ? Ce n’est 

évidemment pas en ce sens que le plaisir rend plus durable l’actuation, ce qui serait 

absurde, ni donc non plus en ce sens qu’il la rend plus exacte et meilleure. En réalité, 

Aristote considère l’exercice d’une faculté dans son ensemble, et affirme que par 

opposition à la peine et au plaisir étranger qui lui font obstacle, le plaisir propre, dans la 

mesure où il existe dans cet exercice, le fait effectuer plus exactement, mieux et plus 

longtemps. L’amélioration concerne donc un exercice de la faculté par rapport à un 

autre. Le plaisir, s’il existe dans cet exercice et selon le degré où il existe, nous conduit 

à continuer à effectuer cet exercice, à l’effectuer plus ou moins bien, mais aussi, parce 

que le bon exercice procurera du plaisir, plus ou moins durablement. C’est en cela que 

le plaisir amplifie l’actuation. Rien ne dit que par ailleurs, le plaisir nous fasse bien 

exercer une activité déjà effectuée en nous faisant progresser en elle, plutôt qu’en nous 

menant à un exercice aussi parfait qu’auparavant ou à un exercice aussi bon que 

possible, mais qui l’est de moins en moins.    

Un autre passage, cette fois dans le traité du bonheur de la suite du livre (X 7), 

affirme que le plaisir « vient accroître l’actuation » alors même que celle-ci est 

supposée parfaite et plaisante au plus haut point, et ne saurait donc, apparemment, 

admettre de progrès. Aristote récapitule alors toutes les marques de supériorité de 

l’actuation théorétique sur les actuations pratiques vertueuses, parmi lesquelles on doit 

compter le plaisir qu’elle procure. Si l’on suit les meilleurs manuscrits, on lit que 

« l’actuation de l’intellect » « qui est théorétique  semble » « posséder en propre le 

plaisir accompli » (kai; e[cein th;n hJdonh;n teleivan oijjkeivan)1279. Aristote ajoute 

ensuite que « ce plaisir vient accroître l’actuation » (au{th de; sunauvxei th;n 

ejnevrgeian, 1177b 20-21).  

On ne sait ce qui a pu amener de nombreux éditeurs à suivre Lb et la traduction 

latine en supprimant « accompli » et en lisant que l’actuation théorétique « possède un 

                                                 
1279 En suivant Kb. Mb ne varie que par l’absence d’article : l’actuation théorétique « semble posséder en 
propre un plaisir accompli » (e[cein te hJdonh;n teleivan oijkeivan). Cette leçon est retenue par Gauthier 
et Jolif  (1970, I, 2, p. 308). Ob a teleivw".  
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plaisir propre », ou « le plaisir qui lui est propre »1280. La phrase des meilleurs 

manuscrits présente une syntaxe correcte et attestée1281, et elle convient beaucoup mieux 

dans le contexte : posséder un plaisir propre n’est ni une marque de supériorité, ni un 

résumé satisfaisant de ce qui a été montré auparavant, à savoir la supériorité du plaisir 

pris à l’exercice de la sagesse spéculative, en pureté et en stabilité, sur tous les autres 

plaisirs1282. Il est évident qu’Aristote ne peut reprendre ensuite le résultat de ce qu’il a 

établi, comme il le fait d’ailleurs pour toutes les autres marques de suprématie de 

l’activité de sagesse, qu’en déclarant que celle-ci a en propre « le plaisir accompli », 

c’est-à-dire le plaisir qui est pleinement et parfaitement plaisir. 

Nous examinerons plus loin la signification que l’on doit donner aux différentes 

propriétés qui font la supériorité du plaisir du sage, et le lien entre son caractère 

« accompli », sa pureté et sa stabilité. Il suffit pour le moment de remarquer que si 

Aristote prête à l’activité de sagesse le plaisir qui l’est au plus haut point, il peut 

difficilement ajouter ensuite que « le plaisir vient accroître l’actuation » en entendant 

par là qu’il la fait progresser. En effet, elle est déjà supposée la plus parfaite et la plus 

plaisante qui soit. On pourrait certes objecter que chez nous, cette activité 

contemplative, aussi parfaite soit-elle, admet toujours le progrès, et s’oppose en cela à 

celle du dieu : on a vu en effet qu’en Métaphysique Lambda, c’est le propre de l’activité 

intellectuelle absolument divine de n’avoir pour objet qu’elle-même et de n’en pas 

changer. La nôtre n’atteint l’intellection de l’intellect qu’au terme de l’intellection des 

autres choses, et pour cette raison, on pourrait penser qu’elle est vouée à toujours se 

perfectionner1283. Mais telle n’est pas la perspective adoptée dans le traité du bonheur de 

l’Ethique à Nicomaque, au moins dans tout ce qui précède la récapitulation des diverses 

perfections de l’activité théorétique. L’activité du sage est présentée comme celle de 

ceux qui savent déjà, par opposition à celle des philosophes qui cherchent encore, et 

c’est pour cette raison qu’elle possède le plus grand plaisir, supérieur aux plaisirs 

admirables que procure la philosophie1284. Même si l’on refusait que cette thèse soit 

exprimée plus loin par l’attribution du « plaisir accompli » à l’activité de sagesse, on 

devrait admettre que cette activité est considérée comme exercice d’un savoir possédé, 

                                                 
1280 En suivant respectivement soit les autres manuscrits (e[cein te hJdonh;n oijkeivan) soit Bywater (kai; 
e[cein th;n hJdonh;n oijkeivan) dont le texte est composite.  
1281 Cf. par exemple Démosthène (IV, 4), même si oijkei'on signifie « allié » : ei[comevn pote to;n tovpon 
tou'ton oijkei'on. 
1282 Cf. l’argument de EN X 7, 1177a 22-27, que nous étudierons plus loin en détail (ch. X, p. 1101 et s.). 
1283 Voir les textes de De anima III 4, Mét. L 7 et 9, cités et analysés p. 607-608, p. 621.  
1284 Voir encore l’argument de 1177a 22-27.  



 Chapitre VIII   L’essence du plaisir : EN  X 4      
 

 750 

et non comme une opération qui à la différence de celle du dieu, serait progressive ou 

aurait toute autre marque d’infériorité1285. Il serait donc étonnant que sans transition, 

Aristote veuille préciser que son plaisir vient l’accroître au sens où il la fait progresser.  

Le plaisir que le sage a en propre appartient à celui qui sait et ne fait qu’exercer 

sa science des choses les plus hautes, et très vraisemblablement, il est pour cette raison 

caractérisé comme le plaisir « accompli » et le plus parfait qui soit. Dans un tel 

contexte, Aristote ne saurait ajouter que « ce plaisir vient accroître l’actuation » en 

voulant dire par là qu’il la perfectionne. Si l’énoncé avait ce sens, ce ne pourrait être 

qu’une glose introduite par un scribe soucieux de marquer la différence entre notre 

activité contemplative, qui reste perfectible, et l’activité contemplative du dieu. Bien 

que la proposition introduise une anacoluthe dans le cours du propos, elle n’est 

certainement pas une glose, car la syntaxe de la suite, avec la reprise d’un verbe à 

l’indicatif et non plus à l’infinitif1286, montre qu’Aristote tient compte de la rupture de 

construction. Il reste donc à conclure qu’à propos du plaisir le plus parfait qui soit que 

l’actuation du sage a en propre, Aristote éprouve le besoin de rappeler que comme tout 

plaisir propre, il « vient accroître l’actuation ». Cela ne signifie pas qu’il la fait 

progresser, car elle est déjà absolument parfaite et plaisante. Cela veut dire que comme 

tout autre plaisir et plus que tous les autres, il exerce au sein de l’activité un rôle 

dynamique : il la fait continuer à être le plus parfaitement qu’il est possible, et donc 

avec la même perfection et le même plaisir que celui qu’elle a déjà, et par conséquent, il 

tend aussi à la prolonger sur une durée infinie. En rappelant quel est le rôle que doit 

jouer le plaisir dans l’activité ayant en propre un plaisir parfait, Aristote met ainsi en 

évidence un nouvel élément qui montre à quel point cette activité l’emporte en 

perfection sur toutes les autres.  

 

4. Sur la dimension dynamique du plaisir  

 

On ne doit peut-être pas s’étonner que la dimension dynamique du plaisir ne soit 

dégagée que dans le livre X de l’Ethique à Nicomaque, alors qu’elle est largement 
                                                 
1285 Aristote ne met pour ainsi dire jamais l’accent sur l’infériorité de l’activité de l’homme sage sur celle 
du dieu dans le traité du bonheur de l’Ethique à Nicomaque. La seule phrase qui peut marquer la 
différence est celle qui déclare la plus heureuse, parmi les activités humaines, celle qui est « la plus 
affiliée » (suggenestavth) à l’activité divine (EN X 8, 1178b 21-23).   
1286 Alors que ce qui précède est une série de deux propositions infinitives développant dokei', tout ce qui 
suit, à notre avis (et non le seul groupe introduit par o{sa a[lla en 1177b 22 et s.) est rapporté à un 
nouveau verbe à l’indicatif (faivnetai o[nta). Pour une même lecture, cf. Gauthier et Jolif (1970, I, 2, p. 
308), Tricot (1959, p. 512). Contra Bodeüs (2004, p. 528).  
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passée sous silence dans le reste du corpus. Partout ailleurs, Aristote ne s’intéresse pas 

au plaisir en tant que tel, dans sa différence avec l’actuation dont il est le plaisir, et 

n’éprouve donc pas le besoin d’en définir la fonction : comme nous le verrons, dans les 

traités éthiques, il se contente souvent de considérer telle ou telle activité pour 

déterminer si elle est plaisante par soi ou non, et si elle l’est plus ou moins, sans prendre 

position sur ce que le plaisant ou le plaisir est exactement au sein de l’activité. De 

anima III 7 fait certes exception, mais le plaisir n’y est distingué de l’actuation que dans 

la mesure du nécessaire pour mettre en évidence l’existence d’une appréciation 

analogue à un jugement au sein de toute sensation. Pour cela, il n’y a pas lieu de 

préciser que le plaisir est la perfection atteinte dans l’actuation en tant qu’elle joue un 

rôle efficient. Il suffit d’identifier le plaisir à la perfection dans l’exercice de la faculté. 

Ajoutons que cette thèse pourrait également suffire pour établir que les plaisirs diffèrent 

formellement selon les diverses dispositions. On comprend donc que des lecteurs de la 

fin du traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque s’en soient contentés, en dépit des 

indications figurant dans le texte même. 

Il existe cependant quelques passages épars dans les traités éthiques qui attestent 

ou suggèrent que le plaisir est bien quelque chose d’efficient dans l’activité. Nous avons 

vu que dans le traité eudémien, certaines remarques montrent qu’Aristote distingue de 

l’actuation plaisante le plaisir en tant que tel. C’est la première qui est caractérisée 

comme « actuation non empêchée de la disposition par nature ». Le plaisir, quant à lui, 

en est clairement différencié au moment où Aristote déclare que « les plaisirs provenant 

du contempler et de l’apprendre feront davantage contempler et apprendre » (aiJ ajpo; 

tou' qewrei'n kai; manqavnein ma'llon poihvsousi qewrei'n kai; manqavnein, 1153a 22-

23), par opposition aux plaisirs étrangers qui sont une entrave tout comme la peine 

est « empêchante » (ejmpodistikhv, 1153b 2-3) dans l’activité. On remarquera que le 

propos, quoique plus concis, est exactement le même que dans l’Ethique à Nicomaque : 

pour distinguer des plaisirs étrangers ceux qui sont propres, Aristote différencie le 

plaisir de l’actuation et lui donne le statut d’un résultat ayant un rôle dynamique. 

Contrairement aux plaisirs étrangers qui font obstacle, les plaisirs propres au contempler 

en proviennent et « feront davantage contempler ». L’opposition amène à conclure que 

les plaisirs propres se voient attribuer une fonction dynamique favorable. Le double 

rapport de provenance puis d’amplification qui lie le plaisir à l’activité montre 

qu’Aristote décrit l’effet concret que produit le premier sur la seconde, et non une 

corrélation logique entre un plaisir et une intensité qui seraient de simples propriétés.  
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 Un autre indice du rôle dynamique du plaisir est plus allusif et pourrait donc 

être tenu pour moins probant. On devrait cependant s’étonner que dans le parcours des 

différents plaisirs qui ouvre l’étude de la tempérance de l’Ethique à Nicomaque, 

Aristote prenne les exemples de « l’amour des honneurs » (filotimiva) et de « l’amour 

d’apprendre » (filomaqeiva) pour illustrer des plaisirs1287, et non des désirs de choses 

plaisantes. Plus loin, le fait même de se réjouir de plaisirs d’une certaine façon est 

traduit par le fait d’être amateur de quelque chose : selon les différentes particularités 

des plaisirs corporels, Aristote déclare qu’il y a de multiples sortes d’intempérance, car 

en général, « parmi ceux qui sont dits amateurs de quelque chose, certains sont dits tels 

par le fait de prendre plaisir à ce qu’il ne faut pas (tw'n ga;r filotoiouvtwn legomevnwn 

h] tw'/ caivrein oi|" mh; dei'), d’autres, par le fait de prendre plaisir davantage que la 

plupart des gens, etc.. » (III 13, 1118b 22-23). Si l’on est dit amateur de quelque chose 

en ce que l’on prend plaisir à cette chose, il faut apparemment qu’ « être amateur de » 

soit une manière de formuler le fait de prendre plaisir, et non un simple attribut 

associé1288.  

« Aimer » (filei'n) quelque chose, éprouver de « l’affection » (fivlhsi")1289 pour 

quelque chose, ou encore « être amateur de quelque chose » (filotoiou'to"), exprime 

souvent chez Aristote le fait de désirer un objet, par un souhait ou un appétit. Les 

passages cités montrent cependant que ces formules peuvent aussi traduire le fait même 

de prendre plaisir à quelque chose. Or, c’est apparemment en vertu d’une tendance que 

l’on aime un objet, et non en vertu d’une simple satisfaction. L’équivalence entre 

prendre plaisir à quelque chose et aimer quelque chose atteste donc, semble-t-il, que 

                                                 
1287 Cf. EN III 13, 1117b 28 : « sur quels plaisirs, donc, porte <la tempérance>, déterminons-le dès à 
présent. Eh bien, divisons les plaisirs en plaisirs psychiques et plaisirs somatiques, par exemple, l’amour 
des honneurs, l’amour des richesses… » (peri; poiva" ou\n tw'n hJdonw'n, nu'n aforivswmen. 
dih/rhvsqwsan dh; aiJ yucikai; kai; aiJ swmatikaiv, oi|on filotimiva filomaqeiva). Nous adoptons la 
correction de Susemihl (dh; au lieu de de;). 
1288 Cette lecture s’impose moins si l’on retient la leçon de MbOb (to; caivrein), car Aristote dirait 
seulement que le fait de prendre plaisir à une chose appartient à ceux qui sont dits amateur de cette chose. 
Par ailleurs, le passage pose problème, car il semble affirmer que l’on « prend plaisir » à des plaisirs 
corporels, infirmant ainsi, semble-t-il, l’interprétation que nous avons soutenue dans notre première 
partie. Mais Aristote peut ici s’appuyer sur une considération générale, sans préjuger du cas particulier 
des plaisirs corporels, et surtout du statut que l’on doit leur accorder si on les étudie rigoureusement.   
1289 Cf. le début de la caractérisation de l’amitié de l’Ethique à Eudème et de l’Ethique à Nicomaque. Les 
deux traités prennent pour point de départ le fait d’ « aimer » en général un objet, ou « l’affection » 
(fivlhsi") pour un objet qui peut être inanimé (EN VIII, 1155b 17-28, EE VII, 1235b 18-23 et s.), afin de 
différencier « l’amitié » (filiva), qui suppose réciprocité et connaissance mutuelle. C’est le sens général 
d’aimer quelque chose qui est repris dans les adjectifs « amateur d’honneurs » (filovtimo"), « amateur de 
richesses » (filocrhvmato"), etc..  Le plus souvent, « aimer », « avoir de l’affection », « être amateur de » 
sont les expressions d’un désir, et non d’un plaisir (cf. outre les références ci-dessus, EN  IV, 1125b 6 et 
s.).  
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prendre plaisir à quelque chose est y tendre de manière dynamique, et non éprouver le 

plaisir comme une satisfaction et un résultat sans suite.  

Au début de l’étude de la tempérance, rien ne semble nous préparer à identifier à 

un  plaisir éprouvé l’amour de tel objet ou de tel autre. Il se peut que dans le premier 

développement positif que l’Ethique à Nicomaque consacre au plaisir, au livre I, 

Aristote pose déjà une équivalence entre prendre plaisir à un objet et aimer cet objet : 

« prendre du plaisir », nous dit-il, « compte parmi les faits psychiques, et pour chacun, 

est plaisant ce par rapport à quoi il est dit amateur (to; me;n ga;r h{desqai tw'n 

yucikw'n, eJkavstw/ d∆ ejsti;n hJdu; pro;" o} levgetai filotoiou'to"), par exemple un 

cheval pour l’amateur de cheval, un spectacle pour l’amateur de spectacle » (I 9, 1099a 

7-10). Il est évidemment possible qu’Aristote se contente de dire que pour chacun, 

l’objet qui se présente comme plaisant est celui-là même qui qualifie son désir en lui 

donnant le nom d’ « amateur de quelque chose ». Mais il n’est pas exclu qu’après la 

mention du fait de « prendre du plaisir » (h{desqai), ce qui est plaisant (hJdu;) désigne 

exclusivement ce qui est éprouvé comme plaisant, et qu’un lien essentiel soit posé entre 

le fait qu’un objet soit éprouvé comme « plaisant », et le fait qu’on soit « amateur de » 

cet objet (filotoiou'to"). Si tel était le cas, l’équivalence entre prendre du plaisir à une 

chose et l’aimer constituerait la première caractérisation du plaisir de l’Ethique à 

Nicomaque, et pourrait donc être assumée ensuite comme allant de soi.   

D’autres passages se prêtent à une double lecture semblable. Dans l’Ethique à 

Eudème, la conclusion de tout le développement consacré à la vertu du caractère précise 

que la vertu dispose à la médiété « dans les choses plaisantes et pénibles selon 

lesquelles on est qualifié d’une certaine façon quant au caractère, soit en y prenant 

plaisir, soit en y prenant de la peine. Car l’amateur de saveur douce, ou l’amateur de 

saveur amère n’est pas qualifié d’une certaine façon quant au caractère »1290. Être 

« amateur de saveur douce » peut être un qualificatif lié au fait de désirer le doux 

comme plaisant, et une propriété dont Aristote préciserait que lorsqu’elle est dite de 

quelqu’un, elle ne concerne pas son caractère. Mais il est plus simple de comprendre 

que l’expression est une explicitation du fait de prendre plaisir : prendre plaisir à une 

saveur sucrée, c’est-à-dire être amateur de saveur sucrée, n’est pas propre à qualifier le 

caractère d’une manière ou d’une autre.  

                                                 
1290 EE II 10, 1227b 9-11 : ejn hJdevsi kai; luphroi'", kaq∆ o{sa poi'ov" ti" levgetai to; h \qo", h] 
caivrwn h] lupouvmemo": oJ ga;r filovgluku" h] filovpikro" ouj levgetai poi'ov" ti" to; h\qo".  



 Chapitre VIII   L’essence du plaisir : EN  X 4      
 

 754 

Le dernier texte équivoque figure dans la seconde preuve de la différence 

formelle des plaisirs de l’Ethique à Nicomaque (X 5), étudiée plus haut : les « amateurs 

de pratique musicale », ou « les amateurs en bâtissage » (oiJ filovmousoi kai; 

filoikodovmoi) « font des progrès dans leur œuvre propre en y prenant plaisir » 

(caivronte" aujtw/'). Le fait de prendre plaisir peut être ici compris comme une 

explicitation du fait d’être amateur : Aristote ne dirait pas alors qu’il se trouve qu’un 

amateur de pratique musicale prendra plaisir à faire de la musique, et par conséquent 

progressera, mais qu’en étant amateur de cette pratique, c’est-à-dire en y prenant plaisir, 

il fera des progrès. Dans ce cas, la thèse soutenue dans la phrase, selon laquelle le plaisir 

pris à l’activité fait progresser celle-ci, serait étayée par l’équivalence entre prendre 

plaisir à un acte et aimer cet acte, et par conséquent y tendre de manière dynamique.  

  

F. LES LIMITES DU PLAISIR, OU POURQUOI DES ACTUATIONS DOIVENT 

S’ARRÊTER 

 

Le rôle donné au plaisir au sein de l’actuation plaisante pose une évidente 

difficulté. Si le plaisir est dans une activité déjà effectuée ce qui la fait accomplir, c’est-

à-dire ce qui la fait continuer de manière accomplie, ne faut-il pas que toute activité 

tende d’elle-même à avoir lieu sur une durée éternelle ? Car l’actuation sera menée par 

le plaisir à être accomplie, tout comme elle l’est déjà en procurant du plaisir, de sorte 

qu’il en résultera un plaisir qui l’accomplira de la même façon, et ainsi de suite à 

l’infini. Dès lors, à moins qu’elle soit interrompue par un facteur extérieur qui lui fait 

violence ou par la disparition de l’objet sur lequel elle porte, toute activité sera 

perpétuelle. En cela, il n’y aura apparemment aucune différence à faire entre l’actuation 

d’un sens qui est la plus plaisante et celles qui le sont moins, ni non plus entre une 

sensation quelconque et une intellection, ni entre toutes les activités et la plus divine qui 

soit. Quel que soit son degré, le plaisir, pourvu qu’il rende l’actuation aussi accomplie 

qu’elle l’est déjà, devra mener perpétuellement l’actuation à se continuer.   

Immédiatement après le dernier moment définitionnel du statut du plaisir, 

Aristote pose le problème que nous venons d’évoquer, mais en des termes apparemment 

différents : 

 

(1174b 33-1175a 4) Tant donc que l’intelligible ou le sensible sont comme il faut, 

tout comme ce qui le discerne ou le contemple, il y aura du plaisir dans l’actuation. Car 
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étant donné que le patient et l’agent restent semblables et sont en relation de la même 

manière l’un avec l’autre, la même chose s’ensuit par nature. Comment se fait-il donc que 

nul ne prenne plaisir continuellement ? (e{w" a]n ou\\n tov te nohto;n h] to; aijsqhto;n h\/ 

oi|on dei' kai; to; kri'non h] qewrou'n1291, e[stai ejn th'/ ejnergeiva/ hJ hJdonhv: oJmoivwn 

ga;r o[ntwn kai; pro;" a[llhla to;n aujto;n trovpon ejcovntwn tou' te paqhtikou' kai; 

to; poihtikou' taujto; pevfuke givnesqai. pw'" ou\n oujdei;" sunecw'" h{detai;) 

 

De prime abord, la fonction qui vient d’être attribuée au plaisir ne paraît pas en 

cause dans le problème posé. Aristote paraît revenir au fait que le plaisir s’ensuit 

nécessairement si le meilleur sens et le meilleur sensible sont mis en présence l’un de 

l’autre, en formulant la conditionnelle différemment : tant que ces conditions de la 

sensation sont bonnes, et de même pour les conditions de l’intellection, alors il y aura 

du plaisir dans l’actuation. Le lien de consécution est ensuite justifié par l’assimilation 

de la faculté et de son objet au patient et à l’agent : dans un cas comme dans l’autre, le 

même effet doit se produire si les conditions restent les mêmes.  

Mais précisément, la possibilité d’un plaisir continu et perpétuel n’a lieu d’être 

évoquée que si les conditions de l’actuation restent bien les mêmes dès qu’on l’exerce et 

tant qu’on l’exerce. De plus, au moins en ce qui concerne le sujet sentant ou le sujet 

pensant, la condition de la permanence n’est pas réalisée par un facteur qui serait 

extérieur à l’actuation, et que l’on devrait sans cesse se donner de nouveau. La 

disposition qui s’exerce est en effet engagée dans l’activité, et la question de la 

continuité du plaisir ne se pose que parce qu’il semble bien que la disposition demeure 

continuellement la même en s’exerçant. C’est ce qui fait d’ailleurs que le modèle du 

patient et de l’agent allégué par Aristote ne doit pas s’appliquer en toute rigueur. Car ce 

qui subit une passion sous l’effet d’un agent qui l’altère ou l’accroît est nécessairement 

continuellement modifié sous l’effet de l’agent, et ce qui subit un mouvement local ne 

se rapporte plus de la même manière à l’agent qui le transporte. Ici au contraire, le 

patient « reste semblable », et « en relation de la même manière » avec l’agent. Il doit 

donc y avoir dans ce qui précède des éléments qui permettent de penser que la 

disposition n’est pas un patient comme les autres, précisément parce qu’elle doit 

demeurer la même en saisissant le sensible ou l’intelligible. À cette condition 

seulement, il est légitime de se demander pourquoi, alors que le sensible ou l’intelligible 

                                                 
1291 Il faut suivre ici Kb, les leçons de MbOb, et de Lb, présentant une syntaxe incorrecte, et ne changeant 
rien d’important d’ailleurs au sens du propos.  
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continuent à se présenter à nous, le plaisir n’a jamais lieu de manière continue et 

s’interrompt toujours.   

L’idée que ce qui sent demeure identique en sentant et le reste continuellement 

tant qu’il sent est une conséquence que l’on pourrait naturellement tirer de plusieurs 

énoncés antérieurs. Comme nous l’avons vu, toute sensation effective est une opération 

qui réalise pleinement ce qu’elle doit et devait être, et cela ne peut être compris que si 

l’on suppose qu’en elle, on ne fait que rendre effective une forme que l’on possédait 

déjà comme potentialité, c’est-à-dire ce qu’Aristote appelle une « disposition » active, 

qui ne fait que se réaliser en s’exerçant. C’est en vertu d’un tel rapport que dans la 

phrase qui précède l’introduction du problème de la continuité du plaisir, la 

« disposition » a été dite « présente » dans l’actuation comme le contenu dont elle est 

faite : elle est contenue en elle parce qu’elle est rendue effective en elle, et non parce 

que comme la matière d’un patient, elle se prêterait à prendre progressivement une 

forme imposée. Dans ces conditions, il est évident que le sentant, quand il sent 

effectivement et n’est plus une disposition à sentir, demeure ce qu’il était.  

Toutefois, l’identité de la disposition à sentir et du sentant au premier moment 

de sa sensation ne suffit pas pour conclure que si le même sensible est toujours présent, 

le sentant doit s’effectuer de la même manière qu’auparavant. Car il n’est plus alors un 

sentant potentiel qui devrait à nouveau s’exercer, mais un sentant effectif qui doit 

continuer à sentir comme il sent. Pour déduire que la même sensation continue, et donc 

préserve toujours le sentant comme il est déjà, on ne peut se contenter de considérer le 

seul rapport entre le premier moment de l’acte et la disposition qui le précède. On doit 

ajouter que cet acte doit continuer à s’effectuer comme il s’effectue. Pour établir cela, il 

n’est pas nécessaire de s’appuyer sur le rôle du plaisir au sein de la sensation, car il 

suffirait de dire qu’il est essentiel à l’exercice parfait d’une disposition de se continuer. 

Le statut du plaisir peut néanmoins être utilisé comme rendant manifeste la prolongation 

de l’acte. Il n’est donc pas exclu que pour appuyer l’idée de la permanence du même 

sentant sur tout le déroulement de l’activité, Aristote se serve des deux fonctions qu’il 

vient d’attribuer respectivement à la disposition et au plaisir. 

« La disposition » est « présente » dans l’actuation en se réalisant en elle, et par 

ailleurs, le plaisir peut être identifié à ce qui, comme « fin venant sur » une actuation 

déjà effective, mène à continuer à l’accomplir. Grâce à la conjugaison de ces deux faits, 

on peut supposer que d’une part, le sentant reste identique et également bon au premier 

moment de la sensation, et que d’autre part, il continue alors à accomplir la sensation du 
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même sensible comme il le faisait auparavant, de telle sorte qu’il restera toujours le 

même et accomplira toujours la sensation de la même façon. Ainsi, parce que le plaisir 

fait accomplir le même bon exercice du sentant que celui qui lui a donné naissance, il 

peut être allégué comme une preuve de la permanence du même bon sentant sur tout le 

déroulement de l’activité, mais aussi comme celle de la perpétuelle reconduction du 

même acte et donc du même plaisir.  

En vertu des caractéristiques qui ont été attribuées aux actuations et à leur 

plaisir, et qui valent tout autant pour les pensées que pour les sensations, il parait 

nécessaire de supposer que ce qui sent et ce qui pense demeure toujours le même et 

aussi bon qu’il était, au premier moment où il exerce comme dans la suite de cet 

exercice. Il est alors tout aussi nécessaire de conclure que tant qu’il reste ainsi le même, 

le même plaisir s’ensuivra. Apparemment, on devra donc prendre plaisir 

continuellement et perpétuellement, au moins si l’objet de l’acte ne disparaît pas sous 

l’effet d’un facteur extérieur. On doit donc expliquer pour quelle raison, de fait, nul 

n’éprouve jamais un tel plaisir continu : 

 

(1175a 4-10) La raison n’en est-elle pas qu’on se fatigue ? Car toutes les choses 

humaines sont incapables de s’actuer continuellement ; il ne se produit donc pas non plus 

<continuellement> du plaisir, car le plaisir suit de l’actuation. Pour la même raison 

d’ailleurs, certains objets réjouissent lorsqu’ils sont nouveaux, mais ne réjouissent plus 

autant ensuite : dans un premier temps, la pensée est sollicitée1292 et s’actue à l’égard de 

ces objets en étant toute tendue vers eux, comme le font, dans le domaine de la vue, ceux 

qui fixent leur regard sur quelque chose ; mais ensuite, l’actuation n’a plus ce caractère et 

elle se relâche1293 ; c’est pourquoi aussi le plaisir s’efface (h] kavmnei; pavnta ga;r ta; 

ajnqrwvpeia ajdunatei' sunecw'" ejnergei'n. ouj givnetai ou\n oujd∆ hJdonhv: e{petai ga;r 

th'/ ejnergeiva/. e[nia de; tevrpei kaina; o[nta, u{steron de; oujc oJmoivw" dia; taujtov1294: 

to; me;n ga;r prw'ton parakevklhtai hJ diavnoia kai; diatetamevnw" peri; aujta; 

                                                 
1292 Nous pensons que parakalw' signifie ici « appeler auprès de soi », et non « appeler auprès de quelque 
chose à faire », « exhorter à », « exciter à ». Car à quoi la pensée serait-elle excitée, sinon aux objets 
mêmes qui l’excitent ?  
1293 Le participe parfait passif parhmelhmevnh prend ici le sens actif de « être négligent ». Ce sens de 
l’adjectif n’est attesté qu’à partir de Denys d’Halicarnasse (VII, 12), mais l’adjectif simple hjmelhmevnh a 
la même signification chez Xénophon (An. I, 7, 19).  
1294 Nous retenons KbObA et non LbObGCD (tau'ta) : au lieu de comprendre « il n’en va pas ensuite de 
manière semblable à cause de ces choses », nous lisons : ils « ne réjouissent pas autant ensuite », « pour la 
même raison », à savoir la fatigue mentionnée plus haut.  
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ejnergei', w{sper kata; th;n o[yin oiJ ejmblevponte", metevpeita d∆ ouj toiauvth hJ 

ejnevrgeia1295 ajlla; parhmelhmevnh: dio; kai; hJ hJdonh; ajmaurou'tai). 

 

C’est donc la fatigue qui pour Aristote, est ce qui fait qu’une actuation doit 

s’interrompre, et par conséquent aussi le plaisir que l’on y prend. L’incidence de la 

fatigue est d’abord explicitée par une considération très générale sur les choses 

humaines : tout ce qui relève de l’humain est dans l’incapacité de s’actuer 

continuellement, et cette incapacité, apparemment, doit être corrélée à l’existence de la 

fatigue. Cette première remarque a l’avantage de montrer que la fatigue étend ses effets 

sur toutes les actuations humaines. Mais elle a l’inconvénient de ne pas préciser ni ce 

qu’elle est, ni de quelle façon elle agit. En particulier, on ne sait pas si elle intervient 

comme un facteur accidentel par rapport à l’actuation plaisante, ou comme un facteur 

intrinsèquement contenu en celle-ci.  

Il se pourrait qu’Aristote adopte ici le modèle de la fin du traité eudémien du 

plaisir : la fatigue, chez l’homme, viendrait empêcher et interrompre les actuations 

plaisantes parce que la nature humaine est composée et que les exigences de son 

élément corruptible viennent s’opposer aux activités plaisantes en cours1296. Mais il se 

pourrait aussi que la fatigue soit une condition inhérente à chaque exercice de nos 

facultés : nous avons vu que dans le De somno (454a 26-32, 455b 18-22), l’incapacité 

des animaux à s’actuer continuellement, et avec plaisir, en particulier dans l’ensemble 

de l’activité relevant de la sensibilité, est le principe général qui fonde la nécessité d’une 

« pause » (ajnavpausi") de cette activité dans le sommeil. Nous avons aussi défendu 

l’hypothèse selon laquelle l’incapacité en question reposait sur l’effort et la tension 

interne que présuppose, chez l’homme comme chez l’animal, l’exercice de la 

sensibilité : on ne peut exercer un sens, y compris pour prendre plaisir à sentir, qu’en 

mettant en mouvement le sang d’une manière déterminée afin que l’organe sensoriel se 

meuve en proportion du mouvement du sensible qui l’affecte. La nécessité de ce 

mouvement et de cet effort interne explique qu’à la longue, l’exercice de la sensibilité 

dans son ensemble soit pénible et doive être interrompu par la détente du sommeil1297. 

Mais elle peut aussi expliquer pourquoi une actuation singulière d’un sens spécifique 

                                                 
1295 Nous suivons le texte de Bywater, qui s’inspire de Kb (metevpeita dh; ouj toiauvth hJ ejnevrgeia). 
Les autres manuscrits (LbObMbCDA) portent de; ou d∆, puis ajoutent un givnetai qui ne change pas sur le 
fond le sens du propos. Nous avons retenu la correction de dh; en raison du parallélisme avec le début de 
la phrase, mais la présence d’un dh; conjoint avec de; n’est pas exclue (voir plus loin p. 760 et note). 
1296 Cf. le texte de EN VII 15, 1154b 20-26, cité ch. IX, p. 865 et s.. 
1297 Le texte est mentionné dans notre chap. I, p.  154. 
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qui saisit un sensible doit s’interrompre au profit d’une autre : il suffit de supposer 

qu’un même mouvement, une même tension du tempérament interne procure de la peine 

en se prolongeant, et que l’équilibre de ce tempérament doit être rétabli par un 

changement de mouvement.  

Le second développement consacré à l’incidence de la fatigue sur l’activité, plus 

précis et plus explicite que le précédent, montre que c’est bien comme un élément 

inhérent à chaque actuation prise en tant que telle que la fatigue existe, et un élément 

qui doit être compris comme le résultat de la contention et de l’effort appartenant 

nécessairement à l’exercice d’une disposition dans le domaine des choses humaines. 

Aristote, toutefois, ne semble établir cela qu’en se limitant à certains objets de la seule 

pensée. On doit donc se demander dans quelle mesure ce qui vaut dans ce cas particulier 

peut être généralisé.    

Le fait qui sert de point de départ est que des objets de pensée plaisent lorsqu’ils 

sont nouveaux, et ne plaisent plus ensuite. Aristote précise que c’est la fatigue qui est la 

raison de ce fait (dia; taujtov), et l’atteste par l’explication qu’il en donne. 

Apparemment, il n’est ici question que des pensées qui portent sur des objets qui sont 

certes nouveaux, mais aussi matériels, et qui ne peuvent donc être saisis que dans des 

images particulières. Aristote décrit en effet, de manière très concrète, l’attention dont la 

pensée doit faire preuve lorsqu’elle s’applique à un contenu constitué par certaines 

images mentales, par exemple lorsqu’elle veut saisir une propriété d’une figure 

mathématique, ou lorsqu’elle veut déterminer l’essence d’un nouvel animal qui se 

présente à elle : la pensée est alors « sollicitée » (parakevklhtai) par certaines images et 

non par d’autres, et elle doit s’exercer « en étant toute entière tendue » (diatetamevnw") 

vers un contenu imagé particulier. Or, c’est là une condition intrinsèque à son exercice : 

on ne peut saisir un théorème de géométrie, ou bien l’essence d’un animal, que si l’on 

reste attentif aux images qui nous en sont données, en mobilisant celles qui s’y 

rapportent.  

Au premier moment où la pensée opère ainsi, la contention sur certaines images 

mobilise un effort, et en l’occurrence un mouvement interne de l’imagination, qui n’est 

nullement pénible. On peut donc saisir avec clarté le détail de l’objet, et le penser dans 

un bon exercice qui procure du plaisir. Il n’en va plus de même sur la durée quand on 

persiste à penser ce même objet. L’actuation intellectuelle ne peut plus se porter de 

toute sa force sur le contenu pensé pour y être attentive, mais selon la formule 

d’Aristote, elle est négligente, « se relâche » : elle ne saisit plus son objet, pourrait-on 
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dire, de manière claire et distincte. Alors, non seulement la pensée ne s’exerce plus le 

mieux possible, c’est-à-dire le plus spontanément et immédiatement, et au prix du 

moindre effort qui soit, mais même elle voit son exercice entravé. Par conséquent, le 

plaisir qui au préalable, s’ensuivait de cette pensée ne fait pas que s’affaiblir, il 

« s’efface » (ajmaurou'tai)1298.  

Il est peu probable qu’Aristote se contente d’exposer ce qui arrive au début 

d’une pensée particulière, et ce qui arrive à long terme, sans prendre en compte le lien 

qui unit ces deux moments entre eux. Que la fatigue soit la cause que ce qui plaît 

d’abord ne plaît plus ensuite est en effet explicité par l’ensemble de ce qui suit. Et de 

fait, il paraît évident que la contention exigée au commencement de la pensée d’un objet 

n’est pas sans rapport avec le relâchement qui suit : c’est le même effort qui a été 

nécessaire pour exercer la pensée avec plaisir et qui s’avère ensuite être la cause de 

l’affaiblissement de l’activité1299. Car au fur et à mesure qu’il se prolonge, il rend 

continuellement plus pénible la pensée du même objet. La pensée nécessite toujours 

davantage de tension accumulée pour pouvoir s’exercer, de sorte que même si l’exercice 

est effectif, il est de moins en moins bon, c’est-à-dire de moins en moins spontané et 

immédiat, jusqu’à devenir pénible et entravé, et cesser d’être.  

Le texte n’expose la corrélation entre la tension exigée par l’actuation à son 

premier moment et l’apparition de la fatigue à long terme que dans le cas de la pensée 

de certains objets. Malgré tout, la comparaison avec « ceux qui fixent leur regard sur 

quelque chose » amène à penser qu’un fait semblable se produit en toute sensation. Au 

commencement, on met en mouvement l’organe sensoriel pour qu’il se règle sur le 

sensible qui l’affecte, et cet effort permet de saisir le sensible avec exactitude. Mais en 

étant soutenu dans la suite de la même activité, ce même mouvement accumulé rend de 

moins en moins bon l’exercice du sens, jusqu’à venir entraver la sensation.  

À la réflexion, il apparaît même que ce modèle doit pouvoir s’appliquer à la 

plupart des activités, qui doivent correspondre à ce qu’Aristote appelle les « choses 

humaines » (ta; ajnqrwvpeia) : outre toute sensation, il concerne toute pensée où il est 

nécessaire de fixer son attention sur un contenu imagé déterminé. Autant dire que la 

plupart de nos actes intellectuels y obéissent : qu’il s’agisse du calcul ou de la 

délibération pratique qui s’effectuent « en voyant, en quelque sorte, les choses à venir 

                                                 
1298 Le verbe peut avoir les deux sens. Il faut choisir ici son sens fort. 
1299 C’est la raison pour laquelle il est possible qu’Aristote dise que la pensée est d’abord tendue vers son 
objet, et ensuite, « donc » (dh;), se relâche.  
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en fonction des présentes »1300, ou encore des pensées théoriques qui découvrent dans 

les choses matérielles quelque chose de nouveau, ou même, semble-t-il, des pensées qui 

contemplent un objet déjà connu en ayant la connaissance de tous les autres, tous ces 

actes doivent se concentrer sur certaines images pour s’effectuer, même si dans le 

dernier cas, l’attention exigée est peut-être plus souple. Seul l’acte intellectuel où l’objet 

pensé surgit spontanément de l’intellect, à savoir la pensée de la pensée prise en elle-

même1301, échappe sans doute à la nécessité de se tendre vers certaines images. C’est 

apparemment la seule exception à ce qu’Aristote appelle ici « les choses humaines ». En 

celles-ci, il y a toujours, à des degrés divers, un effort initial nécessaire pour qu’il y ait 

actuation et bon exercice, et un effort qui en se prolongeant dans le déroulement de cette 

actuation, rend l’exercice de moins en moins bon jusqu’à l’empêcher d’avoir lieu.    

 

Si l’analyse qui précède est juste, elle a des conséquences importantes : dans 

l’hypothèse où la progression continue de l’effort pour saisir un objet serait régression 

continue du bon exercice, elle doit aussi être régression continue du plaisir. Car le 

plaisir n’est autre que le bon exercice dans l’activité, et en cela, il admet différents 

degrés. De plus, le modèle de la sensation du plus beau sensible montre que pour un 

même sens, le plus haut degré possible de plaisir est corrélé à la plus grande spontanéité 

possible de l’actuation, ou ce qui revient au même, à la moindre quantité d’effort à 

fournir pour s’actuer. Il y a donc apparemment toujours un rapport inverse entre le 

degré de plaisir et le degré d’effort. C’est le cas dans la prolongation de l’activité, où le 

plaisir doit nécessairement diminuer au fur et à mesure que l’on se fatigue. Mais ce doit 

être le cas aussi dès le premier moment : le degré de plaisir, on l’a vu, engage alors 

l’amplitude, en bon exercice et en durée, de toute la suite de l’actuation. Un plaisir 

d’emblée plus intense mènera à une actuation plus étendue et diminuera moins 

rapidement. Or, il doit être intense dans la mesure inverse de l’effort exigé pour 

accomplir l’actuation. En d’autres termes, la quantité nécessaire d’effort pour accomplir 

l’actuation dès son commencement fixe d’emblée la limite du plaisir. Et tout comme le 

premier, dans la mesure de son degré initial, s’amplifiera en se prolongeant, le second, 

dans la mesure de sa limitation, mènera nécessairement à accomplir la même actuation 

moins bien qu’on ne le faisait auparavant.  

                                                 
1300 Nous reprenons la formule de De anima III 7, 431b 6-8.    
1301 Si la pensée de la pensée ne pouvait jamais être atteinte que comme le couronnement d’une 
spéculation sur les choses matérielles, il est évident que considérée sous cet angle, elle comporterait de 
l’attention et de la peine. 
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L’interprète doit ici s’étonner d’être obligé de reconstituer lui-même la 

corrélation qui lie la limite du plaisir à la quantité d’effort ou de fatigue. Cette 

corrélation s’impose si l’on admet qu’Aristote lie le degré de plaisir à celui du bon 

exercice, entend par bon exercice l’actuation la plus immédiate et spontanée de la 

disposition, et enfin, associe l’affaiblissement progressif d’une actuation à la tension 

nécessaire dès le premier moment pour que l’on puisse l’effectuer. Pourtant, Aristote ne 

fait pas lui-même le lien de manière explicite. Il ne mentionne la fatigue que 

secondairement, pour expliquer l’interruption de l’actuation et par conséquent 

seulement celle du plaisir, et sans la mettre en rapport avec le plaisir lui-même. Quant à 

celui-ci, il l’a examiné sans évoquer un seul instant son envers : la détermination du 

plaisir a été celle de quelque chose de positif au sein de l’actuation, et elle le demeure 

alors même qu’est évoqué l’effort qui en est le corrélat négatif. On doit se demander 

pourquoi Aristote choisit d’adopter cette perspective et de s’y maintenir.  

Rappelons tout d’abord que le plaisir s’est vu attribuer des degrés. Pour une 

même disposition, il n’est pas toujours le plus intense qui soit, et par exemple, la vision 

de la couleur dorée est moins plaisante que la vision de la couleur pourpre. Comme à un 

moindre degré, le plaisir fait moins accomplir l’actuation et l’amplifie moins, il est clair 

que pour une même faculté, la limitation du plaisir implique en elle la régression du bon 

exercice qu’il nous fait accomplir. Mais cette règle doit aussi être valable si l’on 

considère toutes les actuations dans leur ensemble. Nul ne contesterait qu’il y a plus de 

plaisir, car davantage bon exercice, davantage actuation spontanée, immédiate et active, 

dans n’importe quelle pensée que dans n’importe quelle sensation. Dans le premier cas, 

on se propose un divers d’images et on l’associe à d’autres que nous mobilisons nous-

même, afin de trouver en elle l’unité imposée par le seul intellect. Dans le second, 

l’actuation est toute entière et immédiatement dépendante d’un sensible extérieur qui 

nous affecte et sur lequel on doit fixer l’organe sensoriel. De la même manière, il y a 

davantage actuation spontanée, et davantage plaisir, dans une intellection où 

l’intelligible surgit du seul intellect, comme lorsque celui-ci se pense lui-même, que 

dans toutes celles où à un degré ou à un autre, on doit concentrer la pensée sur un divers 

d’images déterminé. Si l’on excepte la pensée de la pensée, il apparaît donc que tous les 

autres plaisirs sont moindres et limités. En vertu de cette limitation, la plupart des 

plaisirs amplifieront moins l’actuation, feront toujours accomplir une actuation moins 

parfaite qu’auparavant, et par conséquent moins plaisante, sur une durée qui sera 

nécessairement limitée.  
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On aurait pu s’attendre à ce qu’Aristote expose ainsi la différence de degré entre 

l’ensemble des plaisirs, et la mette en rapport avec le degré d’effort et de contention 

nécessité par l’ensemble des actuations. Sans doute, c’est la pleine réalisation de la 

disposition qui détermine le plaisir dans sa positivité, et non la quantité d’effort 

nécessaire pour y parvenir. Sans doute, on peut établir la différence de degré entre les 

plaisirs en disant qu’il y a plus ou moins actuation spontanée et immédiate, sans être 

obligé de mentionner le contenu de ce qui empêche l’actuation d’être la meilleure 

possible. Mais au moment où Aristote évoque ce contenu, la fatigue, pourquoi ne le fait-

il pas en ces termes, et pourquoi n’utilise-t-il pas le degré d’effort pour rendre compte 

de celui de tous les plaisirs, alors que c’est là l’explication la plus concrète et la plus 

simple que l’on puisse trouver, et un moyen aisé de hiérarchiser tous les plaisirs entre 

eux ?  

On doit ici répéter que ce qui fait le plaisir et en constitue le contenu est 

l’exercice plus ou moins bon d’une disposition préalablement donnée. Cela signifie 

qu’un plaisir n’est pas seulement quantifié par son degré et celui de l’effort inversement 

proportionné, mais qu’il est aussi par nature qualifié par la disposition dont il dépend. 

Dans l’hypothèse où un plaisir de voir, par exemple, serait aussi intense qu’un plaisir 

d’entendre, le plaisir pris à exercer la disposition à sentir de l’œil demeurerait éprouvé 

comme différent du plaisir pris à exercer celle de l’oreille. Et même si l’on peut 

comparer en degré de plaisir et d’effort un acte visuel et un acte intellectuel, il n’en reste 

pas moins que le plaisir pris à penser est identifié et vécu dans son contenu comme un 

exercice de la pensée qui lui imprime une qualité différente de celle d’un plaisir de voir 

ou d’entendre. Pour déterminer le plaisir dans sa nature et son contenu, on doit 

exclusivement considérer l’actuation comme réalisation plus ou moins spontanée et 

active d’une disposition définie : c’est en effet le seul moyen de rendre compte de la 

positivité du plaisir, mais aussi des différences de qualité qu’il tient des dispositions 

dont il relève.  

Bien que la perspective adoptée pour déterminer le plaisir amène Aristote à ne 

pas mettre l’accent sur la corrélation entre le degré d’effort et la limitation du plaisir, il 

reste que ce lien ne peut être contesté. La plupart des plaisirs sont limités parce qu’ils 

sont mêlés à la peine de l’effort, et cette limite les amène à toujours faire exercer moins 

bien une même actuation, de sorte que le plaisir décroît continuellement au cours de 

cette actuation jusqu’à ce qu’elle soit interrompue par la peine, et sur une durée 

proportionnelle à son intensité initiale. Cette observation amène à reconsidérer une 
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objection qui a été adressée dans la partie dialectique à ceux qui s’appuient sur 

l’existence de degrés dans le plaisir pour conclure qu’il est indéterminé et ne saurait 

donc être le bien déterminé qui nous est assigné ou l’est à la nature de tout être vivant :  

 

(1173a 23) Et qu’est-ce qui empêche que tout comme la santé, bien qu’elle soit 

déterminée, admet le plus et le moins, il en aille aussi ainsi pour le plaisir ? Car il n’y a pas 

le même équilibre chez tous <les corps>1302, et dans le même, il n’est pas toujours quelque 

chose d’unique, mais en se relâchant, il persiste jusqu’à un certain point, et diffère par le 

plus et le moins. Eh bien, il est possible que ce qu’il en est du plaisir soit aussi quelque 

chose de tel (kai; tiv kwluvei1303, kaqavper uJgiveia wJrismevnh ou\sa devcetai to; ma'llon 

kai; h\tton, ou|tw kai; th;n hJdonhvn; ouj ga;r hJ aujth; summetriva ejn pa'sivn ejstin, oujd∆ 

ejn tw'/ aujtw'/ miva ti" ajeiv, ajll∆ ajniemevnh diamevnei e{w" tinov", kai; diafevrei tw'/ 

ma'llon kai; h\tton. toiou'ton dh; kai; to; peri; th;n hJdonh;n ejndevcetai ei\nai). 

 

Cette réplique, en elle-même, n’affirme rien de positif. Aristote se contente de 

souligner l’existence de réalités qui à la fois, sont déterminées et admettent le plus et le 

moins : tel est le cas de la santé, et tel pourrait aussi être le cas du plaisir. Néanmoins, 

quand on relit cet argument à la lumière de ce qui suit, on est tenté de penser 

qu’Aristote a déjà à l’esprit que le plaisir est bien comme la santé, et que la similitude 

entre les deux va plus loin que le simple fait d’être déterminé tout en ayant des degrés. 

Car il s’avérera que le plaisir est à l’actuation ce que la santé est à celui qui est bien 

portant. Supposons donc qu’Aristote songe déjà à cette analogie dans sa réplique aux 

adversaires du plaisir, même si pour pouvoir réfuter leur prémisse, il n’a pas besoin de 

le dire explicitement. Dans ce cas, voici comment il appliquerait au plaisir ce qu’il dit 

des degrés de la santé : tout comme l’équilibre corporel est plus ou moins réalisé et 

étendu selon les individus bien portants, bien qu’il soit toujours déterminé par une 

égalité de rapport, le plaisir, même s’il est toujours déterminé par la réalisation d’une 

disposition préalable, prend différents degrés dans les différentes actuations, car celles-

ci sont plus ou moins exercice parfait de quelque chose auquel on est disposé. Par 

ailleurs, tout comme l’équilibre, chez le même individu bien portant, peut se relâcher 

                                                 
1302 Nous sous entendons « corps » au lieu d’ « êtres » pour rendre plus clair que la santé est équilibre des 
éléments corporels. 
1303 Nous retenons le texte proposé par Bywater d’après Kb. Les autres leçons (tiv de; kwluvei, tiv kwluvei 
de;) sont également possible à l’exception de celle de Mb (tiv ga;r kwluvei) : Aristote introduit ici une 
nouvelle réplique, sans rapport avec la précédente, où il reprochait aux adversaires de ne pas dire que 
leurs plaisirs indéterminés sont les plaisirs mêlés de peine, dont il faut distinguer les plaisirs sans 
mélange.   
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tout en persistant jusqu’à un certain point, le plaisir voit diminuer son degré au cours 

d’une même actuation, car on s’y exerce de moins en moins bien, jusqu’à un certain 

point où il disparaît en même temps que cet exercice. Ainsi se trouverait déjà présente, 

dans une objection adressée à une thèse ponctuelle des détracteurs du plaisir, l’idée que 

selon les diverses actuations prises dans leur ensemble, le plaisir admet des degrés 

définis, à partir desquels il décroît continuellement quand on prolonge la même activité, 

jusqu’à disparaître en même temps que celle-ci.  

 

Selon notre interprétation, c’est en elle-même que dans la plupart des cas, une 

actuation voit son plaisir limité par l’effort qu’elle exige, et par conséquent tend à 

s’interrompre au bout d’une certaine durée. Cette thèse pose plusieurs problèmes. Nous 

avons dit et répété qu’aux yeux d’Aristote, il est essentiel à une actuation proprement 

dite de toujours tendre à continuer parce qu’elle est accomplie en ayant lieu, et que c’est 

précisément en cela qu’elle s’oppose aux mouvements. Comment soutenir à présent que 

par leur nature, la plupart des actuations doivent nécessairement disparaître ? Nous 

avons également vu qu’Aristote emprunte à Platon la distinction entre les plaisirs mêlés 

de peine, qui correspondent à ses yeux aux plaisirs corporels, et les plaisirs non mêlés 

parmi lesquels on doit ranger les plaisirs propres à la vue et aux autres sens au même 

titre que les plaisirs de la pensée1304. Comment pourrait-il maintenir cette distinction si, 

comme nous le croyons, il soutient qu’au sein d’une actuation prise en tant que telle, le 

plaisir est limité par la peine de l’effort qui lui est mélangée, et qu’il décroît dans la 

même mesure où celle-ci augmente ?  

La première difficulté peut être aisément résolue si l’on prend garde au véritable 

sens de l’opposition entre les mouvements et les actuations accomplies. Il est inhérent à 

l’essence positive d’un mouvement, et donc à son existence lorsqu’elle est pleinement 

conforme à cette essence, de mener nécessairement à une fin où il s’arrête. Par exemple, 

c’est dans la mesure où elle est pleinement construction qu’une construction tend 

nécessairement à disparaître. On ne peut pas dire de la même façon que l’arrêt est 

essentiellement contenu dans une actuation accomplie. Car alors, c’est au contraire dans 

la mesure où une actuation n’est pas pleinement actuation qu’elle tend à s’arrêter, et le 

moment où elle s’arrête correspond à celui où elle n’est plus rien de ce qu’elle doit être. 

Un acte visuel doit cesser parce que d’emblée, il ne réalise pas pleinement ce qu’une 

                                                 
1304 Cf. le texte cité ch. VI, p. 488-489. 
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actuation peut être de plus plein, et il cesse parce qu’il n’est plus actuation ni plus vision 

du tout, contrairement au mouvement qui pour sa part, disparaît en atteignant 

pleinement ce qu’il est.  

Le second problème est plus délicat, mais l’embarras doit bien davantage aux 

silences d’Aristote qu’à une impasse spéculative. Que la plupart des plaisirs pris aux 

actuations soient mélangés d’effort n’empêche nullement Aristote d’adopter la 

distinction entre plaisirs « mêlés » (miktaiv) et « non mêlés » (ajmigei'")1305, entre plaisirs 

« sans peine » (a[lupoi) et plaisirs avec peine, et de s’en servir d’argument contre les 

adversaires du plaisir dans la discussion dialectique de l’Ethique à Nicomaque. En effet, 

il entend par plaisirs mêlés de peine ceux dans lesquels « on prend plaisir en ayant 

éprouvé une peine antérieure » (proluphqevnta" h{desqai)1306 en raison d’un manque 

préalable. La peine est donc mêlée au plaisir parce qu’elle est seule éprouvée au 

préalable, et parce que le plaisir survient dans cette condition. De plus, notre étude des 

plaisirs de ce type a montré que pour Aristote, il s’agit d’un processus où le 

soulagement de l’appétit est toujours suivi par la reconduction de celui-ci et de la peine 

que nous éprouvons. Ce qui paraît être un plaisir s’avère donc une juxtaposition de 

peine éprouvée et de soulagement, et c’est en cela que de tels plaisirs sont mêlés de 

peine. En comprenant de cette manière la mixité du plaisir, Aristote peut fort bien 

déclarer non mixtes les plaisirs pris aux actuations sensorielles et intellectuelles, tout en 

considérant que ces plaisirs sont toujours intimement mélangés d’un certain degré 

d’effort pénible. Car dans ces cas, nous éprouvons bien seulement du plaisir, et nous ne 

ressentons aucune peine ni antérieure, ni simultanée. Simplement, ce qui est vécu 

comme un plaisir non mélangé est aussi un plaisir limité par un effort sous-jacent, 

potentiellement pénible, qui n’est pas d’abord aperçu comme tel, et ne se manifeste que 

lorsque le plaisir a définitivement cessé.  

D’un point de vue théorique, il n’y a aucune difficulté à déclarer non mélangés 

et sans peine des plaisirs qui de fait, se présentent d’emblée et toujours comme étant 

purement plaisirs, et ne cèdent la place à la peine qu’en disparaissant, même si par 

ailleurs, ces plaisirs sont intimement mêlés d’un certain degré d’effort non aperçu qui 

vient les limiter. Pour prêter cette dernière thèse à Aristote, le seul obstacle que l’on 

rencontre est le silence dont il fait preuve à ce sujet. Étant donné la perspective qu’il 

                                                 
1305 La distinction est seulement proposée en ces termes à ceux qui voient dans l’existence de degrés de 
plaisirs la preuve qu’ils sont illimités (1173a 22-23), mais elle est assumée ensuite sous la forme d’une 
distinction entre plaisirs avec peine et sans peine (1173b 14 et s.).  
1306 EN X 2, 1173b 15. Pour la totalité du texte, voir p. 488-489. 
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adopte pour déterminer la nature du plaisir, il ne thématise pas la corrélation entre le 

plaisir et l’effort, et ne mentionne ce dernier qu’accessoirement. Tout porte néanmoins à 

conclure que cette corrélation existe, qu’il s’agisse des propriétés de l’actuation liées à 

son caractère plus ou moins plaisant, ou des fonctions respectives attribuées au plaisir et 

à la fatigue selon leur degré respectif. Aristote doit nécessairement penser que tout 

plaisir, à l’exception de celui qui est le plus intense, est nécessairement mêlé d’une 

peine sous-jacente et inaperçue. Il ne le dit pas dans le traité où il s’approche au plus 

près d’une définition de l’essence du plaisir. Mais rien ne dit qu’il doive être aussi 

silencieux en d’autres lieux.  

 

G. CONCLUSION : UNE DÉFINITION DU PLAISIR ?  

   

La seconde étape de la section du traité de l’Ethique à Nicomaque consacrée à 

examiner la nature du plaisir tente de saisir ce qu’est le plaisir en tant que tel au sein de 

l’opération plaisante à laquelle il appartient. Au terme de notre étude de toute cette 

partie du traité, on peut affirmer qu’elle parvient à déterminer le plaisir d’une manière 

extrêmement précise, même si la conclusion à laquelle elle parvient ne se présente pas 

comme une définition canonique, et même si elle est élaborée grâce à des procédés qui 

ne paraissent pas davantage conformes aux canons de la méthode définitionnelle.  

Le plaisir est déterminé par ce qu’il fait au sein de l’actuation, et plus 

précisément au sein de celle-ci en tant qu’elle est exercice plus ou moins bon d’une 

disposition préalablement donnée, par exemple la vue, l’ouïe, la science géométrique, 

etc.. Or, ce qu’il fait est quelque chose d’efficient, et à notre avis, ce n’est nullement là 

une métaphore. Le plaisir n’est certes rigoureusement rien d’autre que le degré de 

perfection atteint par l’exercice d’une faculté donnée. Pourtant, ce n’est pas en lui 

donnant ce rôle, et en en faisant un aspect formel, qu’Aristote en détermine le statut, 

mais en lui donnant une fonction de moteur inhérent à l’activité plaisante.  

C’est en effet en un sens efficient que le plaisir est dit « accomplir », mener à 

l’accomplissement l’actuation à laquelle il appartient. Au sein de l’exercice d’une 

disposition donnée, il est ce qui l’accomplit au sens où selon son degré, il amplifie et 

fait accomplir plus ou moins parfaitement et longuement l’actuation déjà en cours qui 

en est porteuse. En cela, il est une cause motrice immanente à l’actuation comme la 

santé est chez celui qui est déjà bien portant la cause motrice immanente du fait qu’il se 

porte bien, et il doit être distingué des causes motrices initiales qui font accomplir une 
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actuation qui n’est pas déjà là. En cela, il est ce qui fait plus ou moins accomplir 

l’actuation en se présentant en celle-ci comme une fin, c’est-à-dire comme l’exercice 

plus ou moins bon qu’elle a déjà atteint, et non ce qui la fait accomplir comme la 

disposition préalable qui s’exerce en elle.  

En déclarant que le plaisir est à l’opération plaisante ce que la santé est à l’être 

bien portant qui la possède, puis qu’il est une fin atteinte dans l’exercice d’une 

disposition donnée, Aristote fait du plaisir un aspect contenu dans l’essence même de 

l’acte plaisant. En aucun cas le plaisir ne saurait s’ajouter à cet acte, ou être en quelque 

manière que ce soit accidentel par rapport à lui : on prend plaisir à voir uniquement en 

tant qu’on exerce la vue, et à faire de la géométrie uniquement en tant qu’on fait de la 

géométrie. Plus précisément, on prend plaisir à une actuation spécifique en tant qu’on a 

déjà bien exercé celle-ci, et dans la mesure de ce bon exercice. Le plaisir est donc un 

résultat contenu dans l’essence de l’acte et procédant nécessairement des causes initiales 

de celui-ci, la disposition et son objet. Il ne saurait donc être une cause efficiente 

première et proprement dite de l’actuation : les causes initiales de l’actuation sont en 

effet suffisantes pour la produire et en rendre compte sous tous ses aspects et toute 

l’amplitude de son déroulement, et elles n’ont pas besoin du plaisir pour cela. Pour 

autant, ce n’est pas une raison pour conclure que le plaisir ne peut être qu’une propriété 

formelle, et en l’occurrence la perfection atteinte dans l’exercice d’une faculté. Au sein 

d’une actuation donnée avec toutes ses propriétés, complètement déterminée par ses 

causes initiales, il est possible d’isoler par la pensée l’aspect en vertu duquel cette 

actuation déjà là tend à continuer à s’exercer plus ou moins bien et durablement. Cet 

aspect, cette tendance et en quelque sorte, ce moteur intrinsèque à l’activité, c’est très 

précisément le plaisir.  

En caractérisant le plaisir de cette manière, Aristote s’appuie sans doute sur des 

faits admis ou aisément admissibles. Parmi eux, on doit peut-être compter l’idée très 

simple selon laquelle prendre plaisir à faire quelque chose, c’est très exactement tendre 

à continuer à faire la même chose, et tendre à le faire bien : par exemple, lorsqu’on 

effectue une activité géométrique en démontrant successivement plusieurs théorèmes, le 

plaisir pris à cette activité peut être identifié à l’intérieur de celle-ci comme ce qui fait 

qu’en chacun de ses moments, on tend à continuer à l’exercer. Un autre fait, on l’a vu, 

est pris en compte de manière explicite, et il est peut-être tenu pour acquis dès les 

premiers développements que l’Ethique à Nicomaque consacre au plaisir. Lorsque je 

dis : « je prends plaisir à une chose », qu’il s’agisse d’une activité ou par le biais de 
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celle-ci, des réalités qui la produisent, j’entends par « prendre plaisir » le fait d’ « aimer 

la chose » en question, d’être porté vers elle par une affection ou un attachement : ces 

formules ne sont pas seulement propres à exprimer le désir pour un objet, elles peuvent 

aussi exprimer le fait même de prendre plaisir à ce qui est plaisant.    

De manière rigoureuse, voici comment l’on doit concevoir le plaisir si l’on suit 

le passage du traité qui en achève la détermination, en affirmant qu’il accomplit 

l’actuation comme une fin qui vient et se présente sur elle (teleioi' th;n ejnevrgeian wJ" 

ejpiginovmenovn ti tevlo"). Étant donné une disposition qui s’exerce plus ou moins bien 

dans une actuation, c’est-à-dire plus ou moins spontanément et activement, le plaisir est 

ce qui fait plus ou moins accomplir cette actuation déjà effective, et cela parce qu’il est 

le plus ou moins bon exercice déjà atteint dans cette actuation. On peut aussi inverser 

l’ordre choisi par Aristote, et affirmer que le plaisir est la perfection atteinte dans 

l’exercice effectif d’une disposition donnée, mais qu’il est cette perfection en tant que 

celle-ci fait plus ou moins accomplir le même exercice.  

Une telle détermination a des conséquences importantes : comme bon exercice 

d’une disposition donnée, et comme ce qui fait bien accomplir le même exercice, le 

plaisir voit son contenu qualifié par la disposition dont il dépend. Par exemple, un 

plaisir pris à la vue est précisément le fait d’avoir bien exercé la vue pour bien l’exercer 

davantage, et comme tel, il est intrinsèquement visuel, est éprouvé comme tel, et diffère 

dans sa qualité d’un plaisir auditif ou d’un plaisir intellectuel. C’est là ce qu’Aristote 

appelle la différence « formelle » des plaisirs entre eux, et dont il est impossible de 

rendre compte si on ne détermine pas le plaisir dans le cadre d’une disposition 

spécifique, et comme quelque chose qui lui est relatif. On comprend donc que telle soit 

la perspective adoptée dans un texte destiné à saisir la nature du plaisir.  

Cela ne signifie pas pour autant que l’on ne peut pas aussi comparer en degré 

l’ensemble des plaisirs entre eux : la différence de degré, qui seule intervient dans le 

cadre d’une même disposition dont le plaisir est le plus ou moins bon exercice, doit 

aussi concerner des plaisirs qui par ailleurs, présentent des formes différentes. On prend 

plus de plaisir à voir du pourpre qu’à voir du doré, mais aussi plus de plaisir à saisir 

intellectuellement un objet qu’à voir la plus belle couleur, car il y a davantage bon 

exercice, actuation spontanée et active dans le premier cas que dans le second. Il s’avère 

alors que la plupart des plaisirs sont limités en degrés. Comme dans la même mesure, ils 

doivent faire moins accomplir, moins amplifier l’actuation à laquelle ils appartiennent, 

ils doivent aussi faire accomplir une activité qui décroît continuellement en perfection et 
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en plaisir. Dans la plupart des cas, le plaisir est donc un moteur inhérent à une actuation 

dont la force décroît progressivement au cours du déroulement de celle-ci.  

 

Il reste à se demander si en déterminant le plaisir comme nous l’avons décrit, 

Aristote répond à la question posée au début de la partie spéculative du traité : le but 

était d’examiner « ce qu’est le plaisir ou quelle est sa différence » (tiv d∆ ejsti;n h]  

poi'ovn ti, 1174a 13), formule qui dans le vocabulaire ordinaire d’Aristote, appelle une 

définition rigoureuse de l’essence. Peut-on considérer que cet objectif est réalisé au 

terme du long argument destiné à caractériser le plaisir, et peut-on affirmer qu’il y a bel 

et bien dans le traité de l’Ethique à Nicomaque une définition du plaisir en tant que tel ?  

Toute l’étude qui précède montre qu’il est impossible de saisir plus précisément 

la nature du plaisir qu’Aristote ne le fait dans son traité. La réalité qu’il isole comme 

étant le plaisir est un aspect dernier, essentiellement un et indécomposable par la 

pensée, qui ne saurait faire l’objet d’une détermination plus minutieuse que celle qui est 

proposée. Aristote reprend la distinction notionnelle du De anima (III 7) selon laquelle 

le plaisir n’est pas essentiellement identique à l’actuation, mais à l’actuation 

uniquement en tant qu’elle est bon exercice de la faculté. En même temps, il la formule 

autrement, en pensant le plaisir comme fin atteinte et présentée (ejpiginovmenovn ti 

tevlo") dans l’exercice de la faculté, et il la complète doublement : d’une part, le plaisir 

est le bon exercice en tant qu’il est déjà là, déjà présenté dans l’actuation, et non en tant 

qu’il est considéré depuis la disposition qui s’exerce. D’autre part, il est déterminé 

comme ce bon exercice non pas en tant qu’il est un trait formel de l’actuation, mais en 

tant qu’il est en elle un aspect qui la fait bien accomplir et continuer. Ainsi, le plaisir est 

saisi par trois distinctions d’aspect successives, qui ne correspondent pas toutes à une 

différence dans l’essence des objets considérés : la dernière d’entre elles, en effet, ne 

fait que mettre l’accent sur le caractère dynamique de l’exercice parfait atteint dans 

l’activité, car pour le reste, le bon exercice atteint et la tendance à bien accomplir sont 

dans cette activité rigoureusement et essentiellement identiques. Peut-on faire preuve de 

davantage d’exactitude spéculative ? Aristote, en allant jusqu’à considérer de deux 

manières une entité dont le contenu essentiel et notionnel est un et indivisible, semble 

plutôt pêcher par excès que par défaut de raffinement. 

Si la nature du plaisir est saisie avec la plus grande précision possible, elle l’est 

par un type d’énoncé et par une méthode qui au premier abord, paraissent très éloignés 

d’une définition obéissant aux règles définies dans les Seconds analytiques et les 
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Topiques. Les multiples anomalies de la méthode et de la formulation employées 

peuvent avoir deux explications. Ou bien dans le cadre d’un traité éthique qui ne 

recherche pas l’exactitude pour elle-même, Aristote juge inutile d’exposer une 

définition rigoureuse du plaisir. Ou bien c’est la nature même de l’objet défini qui 

s’oppose à la possibilité d’en donner une définition dans les règles. Il nous semble qu’il 

faut donner la priorité à la seconde hypothèse : on peut montrer que le type de réalité 

qu’est le plaisir ne peut pas se prêter à une définition ordinaire. Pour en saisir 

exactement l’essence, il faut recourir à une formulation et une méthode particulières, 

qui ne peuvent être conformes qu’à celles que les Topiques prescrivent pour certains 

objets. Il faudrait surtout, pour exprimer la définition scientifiquement, élaborer un 

vocabulaire technique nouveau par rapport à celui qui est utilisé dans les autres traités. 

À défaut, on se contentera de mettre en évidence une analogie, ou d’élaborer une 

définition qui n’achève pas la saisie de l’unité de son objet. Dans les limites et pour les 

besoins d’un traité éthique, on comprend qu’Aristote se satisfasse de ces deux procédés.  

Le plaisir ne saurait se prêter à une définition simple par genre et différence 

parce qu’il n’est pas une réalité univoque, mais une entité que l’on doit toujours référer 

à l’exercice d’une disposition donnée, et qui dans son ensemble, n’a d’unité que par 

analogie. Si l’on voulait proposer une définition d’une telle entité, il faudrait suivre des 

règles semblables à celles que les Topiques prescrivent pour les relatifs, les affections 

ou les dispositions d’une chose1307 : on déterminera ce à quoi le plaisir doit être référé 

en premier lieu afin de le mentionner dans l’énoncé. C’est bien ce que fait Aristote en 

caractérisant formellement l’opération plaisante dans son opposition aux mouvements, 

et en posant ensuite cette « actuation », en tant qu’elle est exercice d’une disposition 

prédéfinie, comme le support du plaisir, n’ayant comme celui-ci qu’une unité 

analogique. Mais par ailleurs, le plaisir n’a pas le statut d’une entité formelle corrélée à 

chacun de ces exercices, mais celui d’une cause qui fait quelque chose sur chacun 

d’eux. Il a donc un statut d’agent, et on doit le définir comme tel en déterminant ce qu’il 

fait sur chaque actuation spécifique. Or, Aristote semble bien déterminer ce qu’il fait 

par un genre et une différence : d’une part, il « accomplit », mène à l’accomplissement 

l’actuation, et d’autre part, il l’accomplit d’une façon particulière qu’il faut différencier.  

                                                 
1307 Cf. Top. VI, 145a 12-32 pour les relatifs, et 145a 33 et s. pour les affections et dispositions. Dans les 
définitions de ce type d’objet, on doit inclure dans la formule son corrélat ou son référent (145a 12-18, cf. 
aussi 142a 28-31, 146a 36 et s.), et il faut que ce corrélat soit celui qui premier (145a 27-32) et par nature 
(145a 19-27).  
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La différenciation qu’il opère alors présente plusieurs anomalies. Dans un 

premier temps, elle est effectuée au moyen d’une simple analogie. La façon d’accomplir 

du plaisir doit être opposée à celle du sens et du sensible comme la causalité de la santé 

sur l’être bien portant doit l’être du médecin. On doit rappeler qu’en d’autres lieux, 

Aristote reconnaît à l’analogie le pouvoir de fournir certaines définitions. En présentant 

une unité de rapport, elle donne l’équivalent d’un genre qui sera ensuite différencié par 

son corrélat1308. L’analogie du plaisir avec la santé se présente comme une 

approximation de cette méthode. La santé est cause efficiente immanente de l’être bien 

portant, et non cause efficiente antécédente. Le plaisir est lui aussi une cause efficiente 

immanente, et doit être différencié comme étant celle de l’actuation.  

Interprétée ainsi, l’analogie satisferait pleinement à son objectif : elle 

déterminerait le statut du plaisir à partir du statut mieux connu et mieux identifiable de 

la santé par rapport à l’être bien portant, et viendrait donner un contenu positif à la 

façon d’accomplir propre au plaisir, au sein du fait d’accomplir l’actuation en général. 

On remarquera cependant qu’Aristote expose l’analogie, mais n’en tire aucune 

formulation technique universelle. Sans doute est-ce que cette tâche exigerait une 

élaboration conceptuelle qui serait hors de propos dans le cadre d’un traité éthique : il 

faudrait introduire la notion de cause efficiente immanente, préciser qu’elle est 

considérée comme cause du bien être et non de l’être, et surtout indiquer qu’elle n’a pas 

exactement le même statut dans l’être bien portant que dans l’actuation, puisqu’elle est 

une disposition clairement distincte de l’opération dans le premier cas, tandis qu’elle en 

est un aspect essentiel dans le second. À elle seule, l’analogie suffit à faire saisir 

distinctement le statut du plaisir, sans qu’il soit nécessaire d’entrer dans de telles 

spéculations.  

La seconde tentative pour déterminer le plaisir, cette fois directement au sein de 

l’actuation d’une disposition donnée, est un autre motif pour ne pas développer 

l’analogie qui précède. Cette deuxième détermination présente toutefois des 

imperfections par rapport à une définition canonique. L’usage de la comparaison avec la 

fleur des jeunes gens vigoureux, si peu explicitée qu’elle est assimilable à une 

métaphore, ne doit sans doute pas être dénoncé comme enfreignant la règle selon 

                                                 
1308 Cette méthode est décrite en Top. I, 108b 23-31, où elle ne semble valable que pour des termes 
génériquement différents. Les Seconds Analytiques (II, 98a 20-23) admettent aussi, dans les mêmes 
conditions, le recours à l’analogie pour la saisie du genre.  
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laquelle on ne doit pas user de métaphores dans les définitions1309. Car la comparaison 

n’est qu’un exemple servant à illustrer ce qu’Aristote entend par la « fin qui vient sur » 

l’actuation. Seule cette dernière expression entre dans la formule définitionnelle 

proprement dite, et elle doit suffire à elle seule pour déterminer le statut du plaisir.  

Le propos pose en revanche un autre problème plus important : la façon 

d’accomplir l’actuation propre au plaisir n’est pas spécifiée par une différenciation du 

fait même d’accomplir, mais en étant attribuée à un terme, une fin qui vient sur 

l’actuation. On doit donc assumer qu’accomplir comme doit le faire une fin atteinte et 

présente dans l’actuation, ce n’est pas accomplir comme le fait la disposition 

préexistante. Sans doute n’est-il pas difficile de l’admettre et de le comprendre, au 

moins pour un auditoire qui contrairement à nous, ne voit aucune ambiguïté dans les 

termes utilisés. Mais en laissant à celui-ci le soin de compléter son propos, Aristote 

adopte un procédé clairement déficient par rapport aux critères d’une définition 

correcte. Il devrait délimiter la manière d’accomplir l’actuation propre au plaisir en 

mentionnant une série d’éléments essentiels à cette fonction1310. En indiquant le sujet 

auquel il se trouve que cette façon d’accomplir appartient, il ne la différencie que par 

accident1311. Sans doute est-il propre, et même essentiel à une fin présentée par 

l’actuation d’accomplir celle-ci d’une certaine manière. Mais il nous appartient de le 

déduire et de l’expliciter. Le texte lui-même ne fournit qu’une détermination du plaisir 

qui reste duelle et fait osciller la pensée : le plaisir est la fin et le bon exercice atteints 

dans l’actuation, et par ailleurs, comme tel, il fait bien accomplir la même actuation. Il 

manque ici une définition véritablement achevée qui formule et fasse comprendre 

l’unité essentielle de son objet.  

                                                 
1309 Cf. An. Post. II, 97b 37-39, Top. VI, 139b 32 et s.. 
1310 La règle selon laquelle la différence achevant une définition doit être un attribut essentiel à la chose 
définie, et une différence essentielle du genre, est énoncée à de nombreuses reprises par Aristote (An. 
Post. II, 92a 28-34, 96a 22 et s., 97a 24 et s., Top. VI, 143b 2-5, 144a 23-27, PA I, 643a 27-31, Mét. Z 12, 
1038a 9-15). Lorsqu’au contraire, la différence est accidentelle par rapport au genre, même s’il s’agit 
d’un attribut propre à la chose, on n’a alors rien défini : l’énoncé ne fait pas comprendre son objet et n’est 
donc pas explicatif, contrairement à la règle voulant qu’il y ait dans la définition l’analogue d’une 
démonstration (An. Post., 93a 37-93b 20, 93b 38-94a 7). Il ne forme pas non plus une unité indissoluble, 
comme doit le faire une définition saisissant l’unité de son objet (An. Post. II, 92a 28-34, Mét. Z 12, 
1037b 24-27, 96b 32 et s., H 6, 1045a 12 et s.). Au contraire, il inclut en lui des attributs du défini qui 
tiennent à sa relation avec autre chose que lui, de sorte que la notion obtenue présente une dualité, et que 
la pensée, en croyant définir une essence par ce qui lui est extrinsèque, tombe inévitablement dans 
l’indétermination. C’est là un des inconvénients de l’emploi non réglementé de la méthode de division.    
1311 On pourrait penser qu’il y a ici ce que les Topiques appellent une définition par composition, où l’on 
définit un être comme une composition unique de deux éléments. Mais ce type de définition n’est 
possible que si les éléments sont propres à faire naître quelque chose d’unique (Top. VI, 150a 22 et s.). Il 
est douteux que ce soit le cas ici, car les deux éléments sont hétérogènes et appartiennent à des catégories 
différentes.  



 Chapitre VIII   L’essence du plaisir : EN  X 4      
 

 774 

L’inachèvement de la seconde esquisse de définition, comme celui de l’analogie, 

peut être expliqué par la volonté d’éviter d’élaborer un nouveau vocabulaire 

conceptuel : c’est ce qu’il faudrait faire, en effet, pour exprimer la façon de mener à 

l’accomplissement l’actuation qui définit le statut du plaisir. Mais il a peut-être aussi 

pour origine la volonté d’introduire, pour les besoins de la connaissance, des 

distinctions dans une réalité où elles n’ont nullement lieu d’être. Dans une opération 

essentiellement continue, et qui doit continuer à s’exercer en cela même qu’elle est 

parfaite, il n’y a guère de sens à faire la différence entre d’une part, la perfection 

présentée et atteinte comme l’éclat des jeunes gens qui se présente au regard, et d’autre 

part, la tendance à bien accomplir la même actuation. L’une est rigoureusement 

identique à l’autre, et les distinguer reviendrait à sectionner une actuation continue en 

plusieurs actes successifs. En même temps, la continuité essentielle à chaque actuation, 

que celle-ci soit pensée dans son tout ou comme simple exercice d’une disposition, 

constitue un obstacle pour celui qui veut saisir le plaisir en elle comme un aspect 

déterminé : comment l’appréhender, et comment l’exprimer sans recourir à d’autres 

concepts que les concepts usuels ? Étant donné les notions et le vocabulaire dont 

dispose l’auditoire familiarisé avec l’étude des processus naturels ou artisanaux, la 

meilleure façon de faire saisir et de définir le plaisir est de le désigner doublement 

comme « fin » atteinte en chaque moment de l’actuation, et comme faisant 

« accomplir » cette même actuation, quitte à tenir pour acquis que ces deux aspects sont 

essentiellement identiques.  

 

En dépit des nombreuses anomalies que présente l’argument de l’Ethique à 

Nicomaque par rapport à un procédé définitionnel canonique, on peut soutenir que ce 

traité parvient bel et bien à une définition du plaisir. L’essence de celui-ci est 

déterminée comme un aspect dernier et indivisible pour la pensée, qui ne saurait aller 

plus loin dans son investigation. Elle est aussi saisie grâce à des procédés qui certes, ne 

sont pas conformes aux règles de la définition correcte, mais qui se trouvent par défaut 

avoir une valeur définitionnelle. Si l’on voulait définir le plaisir scientifiquement, et de 

la meilleure manière qui soit dans l’absolu, il faudrait élaborer une longue théorie qui 

introduise des concepts nouveaux par rapport à ceux qui sont à l’œuvre dans les autres 

traités, et qui montre en même temps comment des notions que l’on peut distinguer 

aisément lorsqu’on rend compte des processus naturels, des productions artisanales ou 

même des diverses fonctions de l’âme, se trouvent confondues et difficilement 
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discernables quand dans l’unité d’une actuation continue, on les utilise afin d’y saisir le 

plaisir. Dans le cadre d’un traité éthique, il n’y a pas la place pour une telle entreprise 

spéculative. On peut néanmoins donner l’équivalent d’une définition. C’est ce que fait 

Aristote en proposant successivement une analogie et une différenciation imparfaite du 

plaisir au sein de l’actuation. Il définit alors le plaisir, et de la meilleure manière qu’il 

est possible étant donné la particularité de l’objet défini et les concepts qui sont à 

disposition pour en saisir la nature.  
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Dans le traité de l’Ethique à Nicomaque, l’ensemble de l’élaboration 

conceptuelle au terme de laquelle Aristote parvient à définir le plaisir peut être résumée 

par plusieurs gestes successifs, qui sont autant d’innovations et de démarcations par 

rapport aux doctrines de ses prédécesseurs et de ses contemporains. 

Aristote élabore une théorie originale de ce qui est plaisant, c’est-à-dire des 

différents vécus auxquels nous prenons plaisir. Ces vécus sont des opérations en cours, 

mais pour autant, ce ne sont jamais des genèses, des mouvements ou des changements : 

ceux-ci sont toujours progressifs et imparfaits quand ils ont lieu, et ils cessent d’avoir 

lieu dès qu’ils sont parfaits. Une opération plaisante, au contraire, est parfaite dès 

qu’elle a lieu et tout en ayant lieu, et pour cette raison, elle tend d’elle-même à 

continuer à avoir lieu de manière parfaite. En introduisant ce type d’opération, c’est-à-

dire ce qu’il appelle une « actuation » (energeia) proprement dite, Aristote peut sortir de 

l’alternative dans laquelle les autres doctrines sont enfermées.  

Suppose-t-on que le plaisir est éprouvé comme quelque chose qui se passe et se 

produit ? On fait alors du plaisir un changement ou une genèse. Quel que soit le sens 

dans lequel on l’entend, on ne peut alors éviter, pour Aristote, d’identifier le plaisir à 

une opération progressive qui mène à une fin où elle disparaît, et qui doit donc être 

déficiente par rapport au bien. On ne peut éviter non plus de conclure que le plaisir est 

une affection où l’on subit de manière purement passive l’impression produite par une 

chose extérieure. Choisira-t-on alors d’identifier le plaisir au bon état, et à un état qui est 

en notre pleine possession ? C’est là une solution qu’aucun prédécesseur d’Aristote n’a 

pu songer à proposer : car alors, éprouver du plaisir est se trouver dans un état où rien 

ne se fait ni ne s’effectue, et ce n’est donc apparemment rien éprouver du tout. Il 



Conclusion de la deuxième partie  

   
  

  
   

appartiendra à Epicure de montrer que l’état d’intégrité, et en l’espèce celui du corps, 

est par lui-même éprouvé et ressenti avec plaisir, et qu’il est même ce qui procure la 

quantité maximale de plaisir que nous puissions avoir. Avant lui, nul n’aurait pu avoir 

l’idée que le plaisir est comme un sentiment de satisfaction qui doit tout entier être 

référé à l’intégrité du corps. Celle-ci, en effet, est un état stable, un repos, dont il est 

paradoxal de penser qu’il puisse faire éprouver par lui-même quelque chose de positif.    

Grâce à son concept d’actuation, Aristote parvient à faire résider le plaisir dans 

quelque chose qui s’effectue positivement tout en évitant les écueils où sont tombés ses 

prédécesseurs. Nous avons vu dans notre première partie que la notion d’actuation 

permet de penser le vécu plaisant comme un exercice actif, une pure réalisation de ce 

que l’on possède déjà, et non comme une affection passive. L’étude des textes de 

l’Ethique à Nicomaque et de la Métaphysique consacrés à ce type d’opération permet 

d’être plus complet : l’actuation, précisément parce qu’en s’exerçant, elle réalise 

parfaitement une forme préétablie, est une opération qui doit toujours se continuer en 

atteignant son bien. Ainsi, Aristote conçoit le vécu plaisant comme une opération en 

cours et continue, tout en corrélant la continuité qu’elle doit avoir au bien qu’elle 

atteint. Ce faisant, il reste fidèle au principe de ses prédécesseurs selon lequel ce qui est 

éprouvé avec plaisir est toujours quelque chose qui a cours, et est dans cette mesure 

« cinétique ». En même temps, il inverse leur perspective en soutenant que le bien 

ultime, au même titre que le plaisir, appartient à une opération en cours, et non à l’état 

ou à la disposition dont elle est l’exercice, et en affirmant que ce bien est même 

proportionnel à la tendance de cette opération à se dérouler et s’étendre sur la durée.  

Cette conception originale des vécus plaisants n’est pas le seul trait par lequel 

Aristote se singularise. Si d’autres avant lui ont peut-être distingué le plaisir en tant que 

tel d’une propriété commune à tous les vécus plaisants, il est au moins le premier, dans 

les textes qui nous sont parvenus, à avoir posé explicitement cette distinction, et à avoir 

constitué comme objet d’étude la question de l’articulation entre le plaisir lui-même et 

l’opération plaisante à laquelle il appartient. Telle est en effet, à ses yeux, la perspective 

qu’il faut adopter si l’on veut définir le plaisir. Au lieu de confondre celui-ci avec les 

opérations plaisantes dont il serait une simple caractéristique, il faut prendre l’une de 

ces opérations, par exemple l’exercice de la géométrie dans la démonstration de telle 

série de théorème, et se poser la question suivante : lorsque nous effectuons cette 

activité, qu’entendons-nous exactement par le fait de prendre plaisir à cette activité, ou 

ce qui revient au même, par le plaisir que nous éprouvons en elle ? Celui qui veut 
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définir le plaisir en tant que tel doit nécessairement répondre à cela, et c’est ce que fait 

Aristote en déterminant sa fonction au sein de l’opération à laquelle il appartient. Platon 

et Eudoxe ont dû avoir une approche semblable s’ils ont respectivement conçu le plaisir 

comme l’acte bon en tant qu’il est genèse, et comme le perfectionnement prochain 

contenu dans l’activité plaisante. Mais l’absence de textes ne permet pas de savoir si 

chez eux, le lien entre le plaisir lui-même et le vécu plaisant a fait l’objet d’un examen 

spéculatif, ni s’il a constitué un cadre préalable pour définir le plaisir en tant que tel.  

La troisième originalité de la doctrine concerne le statut qui définit le plaisir 

même. Le plaisir n’est rien d’autre, dans une actuation effective, que le plus ou moins 

bon exercice de la disposition dont elle relève, par exemple le fait que la vue s’exerce 

bien quand on voit du doré. En effet, bien que toutes les actuations effectives soient 

toujours pleinement ce qu’elles doivent être, on peut également dire qu’à un autre 

niveau, elles diffèrent en plénitude ou en perfection. C’est ce qu’affirme le texte lui-

même, et ce qu’il est possible de comprendre grâce au modèle dont il part : la vision du 

plus beau visible, en un sens, est davantage pleinement vision et actuation que toute 

autre, car la vue s’exerce alors plus spontanément, plus immédiatement, en nécessitant 

moins d’effort et de mouvement préalable pour s’effectuer. Le plaisir est identique à ce 

degré de spontanéité active réalisé dans l’exercice d’une faculté donnée, et plus 

précisément, il est cette spontanéité quand elle est atteinte et se présente à nous. 

Pourtant, ce n’est pas ainsi qu’Aristote le définit, mais comme quelque chose d’efficient 

et de moteur au sein de cet exercice : le plaisir doit être identifié, dans l’exercice effectif 

d’une disposition, comme ce qui amplifie plus ou moins, fait accomplir plus ou moins 

cet exercice déjà là auquel il appartient. Ainsi, lorsque nous mentionnons « le plaisir » 

que nous prenons à faire de la géométrie, nous entendons par « le plaisir » ce qui en 

chaque moment de l’activité géométrique, nous pousse à un certain degré à bien exercer 

la même activité et à l’exercer durablement. Cela ne veut pas dire que le plaisir est autre 

que le bon exercice déjà atteint dans cette même activité, et encore moins qu’il n’est pas 

un aspect essentiel de celle-ci. Cela signifie seulement qu’Aristote préfère définir le 

plaisir en considérant ce bon exercice comme un moteur immanent à l’activité dès son 

premier moment, et non comme un aspect formel qui viendrait la couronner.  

En comprenant la définition du plaisir de cette façon, nous avançons une 

interprétation qui à notre connaissance, n’a jamais été proposée par les commentateurs 

modernes. On considère le plus souvent que le plaisir ne peut venir « accomplir » l’acte 

qu’en un sens formel, soit comme la perfection de l’exercice atteinte par cet acte, soit 



Conclusion de la deuxième partie  

   
  

  
   

comme une perfection qui viendrait s’y ajouter. Il est vrai que cette vue est celle qui se 

présente le plus spontanément à l’esprit, si l’on ne voit pas qu’Aristote ne donne jamais 

au verbe « accomplir » que son sens propre et efficient, et que dans cette hypothèse, on 

peut lire l’analogie du plaisir avec la santé et la différenciation du statut du plaisir dans 

l’acte tout autrement qu’on ne le fait d’ordinaire.  

Néanmoins, il nous semble que ce qui empêche avant tout d’imaginer que le 

plaisir puisse avoir un statut efficient est la méconnaissance du caractère essentiellement 

continu de l’actuation plaisante : si l’on ne suppose pas que l’actuation est une activité 

qui se déroule, on ne saurait penser que le plaisir puisse avoir en son sein une fonction 

dynamique. Si au contraire, on tient compte du fait que la vision, dans son opposition au 

mouvement, a été caractérisée comme une opération qui par essence doit se dérouler en 

étant pleinement adéquate à la même forme, et non comme un ou plusieurs actes 

terminés dès qu’ils sont parfaits, alors, quelle différence y a-t-il entre l’exercice parfait 

atteint dans cette opération, et le fait que celle-ci tende à continuer à bien s’exercer ? Il 

est clair qu’il n’y en a aucune. Ceux qui  supposent que le plaisir est défini comme le 

premier de ces aspects devraient alors admettre qu’il puisse l’être comme le second, et 

finiraient par reconnaître sans peine qu’Aristote, pour sa part, choisit la dernière de ces 

options.  

On mesure à présent toute l’importance de l’idée selon laquelle « l’actuation » 

aristotélicienne, dans son sens premier, doit être pensée comme une opération de soi 

continue, et qui doit être aussi continue qu’elle est pleinement et parfaitement 

actuation : par essence, elle est une activité, et non un acte ponctuel ou un fait d’être 

statique. Si l’on ne conçoit pas chaque « acte » plaisant, par exemple la vision d’une 

couleur, l’exercice de la géométrie dans la démonstration d’une série de théorèmes, ou 

encore la saisie intellectuelle de l’essence d’une substance matérielle, comme une seule 

et même opération continue, alors il est impossible de comprendre qu’il puisse être 

plaisant et de saisir ce qu’est le plaisir en lui. Il doit en aller de même pour l’activité 

auquel Aristote consacre l’essentiel des traités éthiques, à savoir la pratique, au moins 

quand elle existe pleinement : les critères de définition et d’identification d’une seule et 

même pratique, comme nous le verrons plus loin, posent problème dans la pensée 

d’Aristote. Mais il est sûr qu’une unique action ne saurait procurer du plaisir que si elle 

est une activité en déroulement. Si de plus elle procure un plus grand plaisir que la 

plupart de nos autres activités, c’est qu’elle doit prendre davantage d’extension qu’elles.  
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Nous avons vu que la deuxième partie de Métaphysique Thêta 6 et que la 

description de la conduite divine en Métaphysique Lambda 7 attestent que l’actuation au 

sens strict, ainsi que l’actuation dans sa forme la plus pure, sont conçues comme 

essentiellement continues tout en étant parfaites. Cela vaut en tout cas pour l’actuation 

en son sens premier, même si par ailleurs, celle-ci peut servir d’outil conceptuel pour 

définir le mouvement en étant attribuée à une potentialité, et même si elle peut 

constituer le point de départ d’une analogie et d’une extension permettant de penser la 

forme substantielle dans son rapport avec la matière. Quand de plus, cette actuation 

continue n’est pas accomplie dans le transfert d’une forme d’un composé vivant à un 

composé semblable qu’il produit, mais l’est dans un seul et même individu, alors elle 

est nécessairement le siège d’un plaisir. Et le plaisir est alors d’autant plus grand qu’elle 

est davantage actuation, c’est-à-dire davantage réalisation spontanée, immédiate et 

active de ce qui opère : selon ce critère aussi, on peut dire en effet qu’une actuation en 

est davantage une qu’une autre. Elle est alors plus pleine et plus parfaite, et en cela 

même tend plus à se continuer. Le plaisir, qui est précisément identique à ce double 

attribut, doit donc lui aussi être plus intense.  

Il n’est peut-être pas interdit de prêter à Aristote une conception générale et 

systématique de l’ensemble de la réalité, bien que l’approche aristotélicienne se 

caractérise par un sectionnement en différents traités indépendants, dont les contours 

sont toujours définis par l’essence d’un objet à considérer ou par un problème 

particulier. Il est clair que dans cet ensemble et dans ce système, le plaisir occuperait 

une place éminente. L’actuation est en effet pour Aristote une opération qui est la réalité 

par excellence, puisqu’elle sert de référent pour penser le statut de la forme des 

substances composées, et donc l’être même des étants premiers. Par ailleurs, elle 

constitue tout l’être des substances matérielles qui le sont au plus haut point, à savoir les 

êtres doués de vie dont la fin est d’engendrer un être semblable. Puis, lorsqu’elle est 

accomplie dans un même individu et effectuée avec plaisir, elle est un fait d’être qui 

l’est encore à meilleur titre. Dès lors, selon le degré où elle est pleinement et 

parfaitement actuation, elle définit différents degrés dans le fait d’être, sentir, penser, 

agir, contempler, jusqu’à ce qui est être par excellence, à savoir l’opération 

d’intellection pure qu’est le premier moteur. Le plaisir, comme il appartient aux 

actuations de dernier ce type, appartient à ce qui est « être » de manière éminente. Bien 

plus, il varie en fonction de la valeur de l’actuation, puisqu’il n’est rien d’autre que la 

perfection atteinte en celle-ci. Il est donc au moins le corrélat essentiel et l’indicateur du 
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degré selon lequel l’être même est réalisé.  

D’après la détermination du plaisir élaborée dans l’Ethique à Nicomaque, on ne 

doit pas en dire davantage : le plaisir n’est pas identique au fait même d’être ou de 

s’actuer. Il s’en distingue d’abord parce qu’il n’est pas l’actuation dans son tout, mais 

l’aspect de celle-ci selon lequel elle est bon exercice d’une disposition, et ensuite parce 

qu’il n’est ce bon exercice qu’en tant qu’il est présenté par une actuation déjà effective. 

Incontestablement, ces distinctions peuvent être introduites quand l’actuation est issue 

d’une potentialité préalable, et quand corrélativement, elle n’est pas réductible au bon 

exercice d’une faculté, car elle est la saisie d’un objet dont la présence est nécessaire 

pour mettre en œuvre la potentialité. Mais le peuvent-elles dans le cas du plaisir qui 

l’est au plus haut point, celui qui appartient à l’actuation la plus parfaite de toutes qu’est 

le premier moteur ? Alors, il n’y a plus lieu de distinguer le bon exercice de l’actuation, 

puisque celle-ci n’est plus la saisie d’un objet, mais une pure réalisation spontanée de 

l’intellect. Parallèlement, il n’y a plus de potentialité préalable s’actuant en présence 

d’autre chose qu’elle, puisque l’intellect est toujours déjà une intellection effective qui 

ne fait que se réitérer. On peut se demander s’il y a encore un sens à dire que le plaisir 

n’est pas l’actuation. On ne voit guère comment penser une quelconque différence entre 

le plaisir suprême, perfection de l’exercice qui mène à un exercice éternel, et l’actuation 

suprême, pure réalisation de ce qu’elle est toujours déjà. Il est sûr en tout cas que la 

différence ne saurait être celle qu’établit l’Ethique à Nicomaque, et que la façon dont le 

plaisir s’y trouve déterminé dans son rapport à l’actuation ne saurait s’appliquer au 

plaisir le plus haut : il ne peut pas être différencié, par opposition à la cause antécédente 

de l’actuation, comme sa cause efficiente immanente, ni non plus, par opposition à la 

disposition préalable qui s’exerce dans l’actuation, comme une fin atteinte et présentée 

en elle.  

On touche ici à un évident paradoxe : la définition du plaisir élaborée dans 

l’Ethique à Nicomaque ne paraît pas applicable au plaisir qui l’est absolument et au plus 

haut point. Sans doute, dans ce traité éthique, Aristote n’étudie son objet que dans la 

mesure où cela s’avère utile pour produire le souverain bien humain. Mais 

apparemment, il juge aussi utile de poser pour elle-même, et dans sa généralité, la 

question de l’essence du plaisir. Or, le plaisir fait exception parmi tous les objets définis 

ou étudiés dans les traités éthiques, le bonheur humain, les vertus, le choix délibéré ou 

l’amitié, parce qu’il n’appartient pas seulement à l’homme, mais aussi aux êtres les plus 

divins qui soient. Si l’on doit définir le plaisir pour lui-même, on ne peut proposer une 
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définition inapplicable au plaisir suprême de l’être le plus divin sans être totalement 

inconséquent.  

Il n’est pas sûr que l’on puisse adresser à Aristote de tels reproches. En 

examinant ce qu’est le plaisir dans son ensemble, il doit inclure l’ensemble des plaisirs 

effectifs, et donc les plaisirs humains que sont ceux des sensations, des actions et des 

pensées propres à l’homme. S’il avait pris comme point de départ le plaisir du dieu 

suprême, il est évident qu’il n’aurait pas pu rendre compte de l’essence des plaisirs qui 

nous appartiennent, en mettant en évidence la façon dont ils se distinguent des 

actuations plaisantes et s’y articulent. En choisissant, au contraire, de prendre les 

plaisirs humains comme objets de son discours définitionnel, il ne s’interdit pas 

réellement de le rendre applicable au plaisir divin. Il est clair que l’ensemble des 

oppositions par lesquelles il différencie le plaisir au sein de l’acte, accomplir comme 

cause immanente et non comme cause initiale, être fin et non disposition, venir sur 

l’acte au lieu d’être contenu en lui, sont autant de formulations qui ne conviennent pas 

au plaisir suprême. Mais ces oppositions sont des procédés pour faire saisir l’essence du 

plaisir, et n’appartiennent pas à son concept même : si l’on s’en tient à celui-ci, on peut 

se contenter de dire que le plaisir est dans un exercice, la perfection comme faisant 

accomplir ce même exercice. Rien n’empêche qu’une telle formule soit applicable au 

plaisir divin, alors même que tombent l’opposition avec les causes initiales, la 

terminologie employée pour l’exprimer, et sans doute aussi toute distinction possible 

entre plaisir, exercice et actuation.  
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Dans le traité de l’Ethique à Nicomaque, la détermination de l’essence du plaisir 

doit entre autres conséquences permettre de prendre position dans le débat sur la valeur 

du plaisir exposé dans la partie dialectique. Par ailleurs, ce savoir doit s’avérer utile 

pour la discipline dont tous les traités éthiques sont l’exposé, c’est-à-dire la science 

productive et raisonnée ayant pour but l’acquisition et l’exercice du souverain bien 

humain. Le préambule du traité1312 confirme que l’examen spéculatif qui en constitue le 

cœur est subordonné à cet objectif. La nécessité d’étudier le plaisir est justifiée par son 

omniprésence dans le processus éducatif, et avant tout dans la partie de celui-ci qui 

mène à la possession des vertus du caractère ou vertus morales. L’artisan de ces vertus 

est en effet sans cesse confronté aux plaisirs et aux peines, car comme nous le verrons, 

ceux-ci constituent à la fois la matière de sa production, ses instruments et le but auquel 

il veut parvenir. Il est donc indispensable que cet artisan, dont la technique est le noyau 

de la science productive du souverain bien pratique, et le fondement sur lequel pourra 

s’ériger une éducation à un bien plus haut, dispose d’une connaissance sur le plaisir et la 

peine.  

Apparemment, le savoir que le formateur des vertus morales doit avant tout 

posséder porte sur l’essence du plaisir : il est précisément celui que nous avons étudié 

dans la partie précédente. Il faudra donc vérifier l’utilité de celui-ci, et examiner 

comment la définition du plaisir élaborée dans l’Ethique à Nicomaque peut contribuer à 

résoudre les divers problèmes qu’affronte l’éducateur au sujet du plaisir et de la peine. 

Ce faisant, on n’aura pas seulement suivi l’ordre du projet d’Aristote et déterminé dans 

quelle mesure ce projet a été mené à bien. Car en étudiant l’articulation des différents 

plaisirs concrets entre eux et la manière dont ils doivent être agencés dans le processus 

éducatif, on doit trouver la confirmation des grandes thèses que nous avons dégagées 

jusqu’ici, et peut-être des éléments qui viennent les éclaircir ou les compléter.  

 

Avant d’entrer dans ces applications pratiques, il faut achever l’examen de la 

théorie générale : quelle est la réponse d’Aristote à ceux qui comme Eudoxe, défendent 

l’identité entre plaisir et bien, et à ceux qui contre lui déclarent que le plaisir est un 

                                                 
1312 Cf. EN X, 1, 1172a 16-26. 
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mal1313 ? Un aperçu d’ensemble sur les traités éthiques permet de dégager deux grandes 

thèses apparemment opposées. D’un côté, le souverain bien ou le bonheur en raison 

duquel on doit effectuer toutes nos opérations est ce qu’il y a de plus plaisant1314. Mais 

d’un autre côté, identifier plaisir et bien, et par conséquent agir en prenant le plaisir 

comme premier mobile ou comme fin, est présenté par Aristote comme la cause par 

excellence des vices du caractère et de l’inaptitude à atteindre le plus grand bien1315.  

On peut résoudre la contradiction apparente en comprenant que ce bien, c’est-à-

dire l’activité pratique de l’homme vertueux, ou à un niveau supérieur, l’activité 

spéculative du sage, s’avère certes être le plus plaisant, mais secondairement. Ce n’est 

donc pas primitivement parce qu’il est le plus plaisant que ce bien est poursuivi et 

effectué, tout comme en général, ce n’est pas d’abord parce qu’elle est plaisante qu’une 

activité procurant un plaisir effectif est exercée. Bien au contraire, quand le plaisir est au 

préalable le mobile ou même la fin de toutes nos conduites, alors il nous est impossible 

d’accéder à une activité effectivement plaisante, notamment celle qui est la meilleure et 

qui constitue le souverain bien1316. Car ce plaisir est nécessairement du même type que 

le plaisir corporel : à l’origine, il doit être anticipé par l’imagination et l’appétit sous 

l’effet de la peine, sans avoir jamais été éprouvé dans une opération plaisante, et sans 

devoir non plus jamais l’être, car il ne conduit qu’à un soulagement de peine. Pour 

Aristote, prendre un tel plaisir comme fin ultime, pour diverses raisons qu’il conviendra 

d’examiner, conduit à acquérir des dispositions mauvaises et excessives, et non les 

vertus dont le souverain bien est l’exercice.  

On ne saurait contester la pertinence de la position que nous venons de décrire. 

Elle explique pourquoi dans les textes, soumettre sa conduite au plaisant et au plaisir est 

le plus souvent condamné. Comme le plaisir qui se présente à nous comme premier 

mobile est avant tout le plaisir corporel, la vie qui poursuit le plaisir comme le bien est 

d’abord identifiée à la « vie de jouissance » (ajpolaustiko;" bivo")1317 que l’on consacre 

                                                 
1313 Les positions discutées dans la partie dialectique du traité du plaisir du livre X sont présentées en ces 
termes en EN X, 1, 1172a 27-28.  
1314 Cf. EN I, 9, 1099a 24-25, EE I, 1, 1214a 7-8.     
1315 Cf. surtout EN III, 6, 1113a 33-b 2 et EE II, 10, 1227a 36-b 1, mais également tous les énoncés 
défavorables à la motivation régie par le plaisir et la peine, que l’on trouve en EN II, 3, notamment 1104b 
8-11, 1105a 7-10, et II, 9, 1109b 7-12.  
1316 En ce sens, voir S. Mansion, 1984, p. 450 et s.. 
1317 Ainsi, en EN I, 3, 1095b 14 et s., ceux qui identifient le bonheur et le bien au plaisir, sans précision 
supplémentaires, sont aussi ceux qui aiment la vie de jouissance. En EE I, 4, 1215ba 32-b 1, il y a 
correspondance entre la vie de jouissance et le fait de tenir pour une « conduite bienheureuse » le plaisir 
en général (cf. I, 1, 1214a 30-33, également I, 5, 1216a 16-19), avant qu’Aristote précise que le plaisir en 
question est celui qui est corporel (1215b 4-5).  
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à l’excès dans les plaisirs du corps. Mais ce n’est peut-être pas la seule : car les plaisirs 

que l’on vise dans des émotions comme la colère, l’émulation ou la confiance ou dans 

des actions comme le don d’argent, et en général tous les mobiles plaisants que l’on doit 

réguler dans la production puis dans l’exercice des vertus, pourraient bien être du même 

type que les plaisirs corporels proprement dits. Il suffirait pour cela qu’ils soient 

anticipés sans avoir été effectivement éprouvés, et que cette anticipation soit corrélée à 

une peine corporelle de telle sorte que l’obtention du plaisir soit un simple soulagement. 

Dans ce cas, on agirait aussi en raison du plaisir en suivant ces émotions et actions, et 

précisément parce que le plaisir se présenterait comme motif premier de la conduite, il 

nous conduirait vers des dispositions excessives comme l’irascibilité ou la témérité, tout 

comme le plaisir corporel objet d’appétit conduit vers l’intempérance, et pour des 

raisons identiques.   

Il est également vrai que l’on doit opposer à ces motivations par le plaisir celle 

qui permet d’atteindre une opération réellement plaisante, à commencer par l’opération 

qui est la meilleure et la plus plaisante de toutes. Ce n’est pas d’abord parce qu’on 

poursuit le plaisir comme un motif, ou même parce qu’on y tend comme à une fin, que 

l’on est porté à effectuer une telle opération. Au contraire, on y parvient parce que 

toutes les motivations par le plaisir sont corrigées et régulées par l’éducation, puis parce 

qu’on tend au meilleur exercice sans tendre primitivement au plaisir qu’il procure. On 

doit insister sur ce dernier fait, car il est le fondement de deux thèses cardinales 

d’Aristote : le plaisir pris à la meilleure activité diffère formellement de ceux que l’on 

prend à tout ce qui la précède et qui lui est subordonné ; parallèlement, ce plaisir, bien 

qu’il soit comparable à tous les autres en effectivité et en degré, est le propre et 

l’apanage de l’homme qui possède l’excellence, que celle-ci soit la vertu pratique, ou à 

un second niveau, la vertu spéculative de sagesse.     

Nous montrerons que toutes ces positions peuvent justement être prêtées à 

Aristote. Tel n’est cependant pas le cas des interprétations qui en ont souvent été 

données. Parce que l’axiologie aristotélicienne dévalue la motivation par le plaisir, on 

croit pouvoir conclure qu’elle dévalue aussi le plaisir lui-même. C’est oublier que pour 

Aristote, les plaisirs qui sont propres à être le mobile premier d’une tendance et d’une 

conduite ne sont pas des plaisirs effectifs, mais des plaisirs anticipés menant à de purs 

soulagements de peines. On affirme surtout que si le souverain bien ou l’activité la 

meilleure n’est la plus plaisante que secondairement, et n’est pas d’abord visée, 

poursuivie ni effectuée comme telle, c’est parce qu’elle se trouve procurer le plus grand 
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plaisir par accident, comme un supplément qui ne lui est pas essentiel. C’est contredire 

l’idée que le plaisir n’est rien d’autre que le bon exercice inhérent à l’actuation d’une 

disposition donnée. En même temps, cette idée pose évidemment problème : s’il y a 

identité stricte entre bon exercice et plaisir, comment celui-ci pourrait-il être second par 

rapport à celui-là, et comment le meilleur exercice pourrait-il être notre mobile ou notre 

fin suprême, sans que le plus grand plaisir le soit aussi ? Examinons cette difficulté.  

 

La définition du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, telle que nous l’avons 

comprise, a des conséquences importantes : on ne saurait affirmer, comme ceux qui 

prétendent que le plaisir est en quelque manière un accident de l’actuation, que la valeur 

dont celle-ci est porteuse n’est pas attribuable au plaisir, ou qu’elle l’est de manière 

accidentelle et secondaire. Au contraire, le plaisir est un aspect essentiel de l’actuation 

qui n’est autre que sa valeur, c’est-à-dire le bon exercice en elle. Qu’il soit aussi corrélé 

à une disposition donnée n’empêche pas qu’il soit partout proportionnel au bon 

exercice, et qu’une actuation soit plus ou moins plaisante en tant qu’elle est plus ou 

moins bonne. Si c’est dans l’actuation que réside le bien ultime, et si l’actuation est plus 

ou moins plaisante en tant qu’elle est plus ou moins bonne, comment éviter de conclure 

que le plaisir peut tenir lieu de critère du bien premier ? Apparemment, le bonheur de 

l’homme, c’est-à-dire sa meilleure actuation et son souverain bien, sera aussi son plus 

grand plaisir non pas par accident, mais en ce qu’il est son plus grand bien. De plus, il 

sera équivalent de comparer toutes les actuations selon leur degré de bien et selon leur 

degré de plaisir. Il semble donc qu’Aristote adopte le principe même de l’hédonisme : le 

bien premier, celui qui sert de fin et de référence pour tous les autres biens, est un plaisir 

en tant qu’il est un bien et dans la mesure où il l’est.  

Si l’on examine les choses plus concrètement, on peut faire un pas 

supplémentaire. Supposons un agent qui a effectué et éprouvé tout ce que l’on qualifie 

de plaisant jusqu’à atteindre le degré de plaisir que l’on trouve dans le souverain bien 

pratique, c’est-à-dire l’action vertueuse. Après s’être aperçu de la différence entre les 

opérations qui procurent un plaisir effectif et positif, comme le bon exercice d’un sens 

bien disposé, et les satisfactions corporelles qui n’apportent qu’un plaisir anticipé et un 

soulagement de peine, est-il vraisemblable qu’il puisse préférer les secondes aux 

premières ? Et parmi les activités effectivement plaisantes, n’est-il pas évident qu’il 

préférera la plus plaisante de toutes, et poursuivra donc sa meilleure activité et son 

meilleur bien en vertu du seul critère du plaisir ? On peut répliquer qu’il faut tenir 
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compte de la manière dont les différents plaisirs se présentent à l’agent au cours de sa 

vie. Lorsqu’il a faim ou qu’il doit affronter les douleurs corporelles du combat, il est 

peu probable que le souvenir du plaisir d’avoir vu une belle couleur, et l’espoir de 

l’éprouver à nouveau, soit un motif suffisamment fort pour l’empêcher de poursuivre 

sans condition le soulagement du corps et de renoncer à l’action correcte. D’une 

manière plus générale, la comparaison entre un plaisir présent et un plaisir dont on a le 

souvenir lointain, ou entre un plaisir assuré dans l’immédiat et un autre que l’on ne peut 

espérer qu’à long terme, peut lui faire préférer les premiers au seconds alors même que 

ceux-ci ne sont pas des plaisirs positifs ou sont des opérations moins plaisantes en elles-

mêmes. Mais tout change à partir du moment où l’on tient compte des caractères de son 

opération la plus plaisante, à savoir l’exercice de ses vertus morales et de sa prudence 

dans la belle action.  

Il est ici nécessaire de postuler, sous la forme d’une esquisse qui devra être 

vérifiée, complétée et examinée de manière plus détaillée, la signification qu’à notre 

avis, on doit donner à la conception aristotélicienne de la belle pratique ou de la belle 

action. On peut s’appuyer pour cela sur la définition du bonheur et du souverain bien 

humains figurant au début de l’Ethique à Nicomaque, car Aristote restreint alors le 

bonheur à une modalité de vie pratique1318, et s’en tiendra là jusqu’au second traité du 

livre X. Par bonheur, ou par pratique souverainement bonne, il faut entendre « une 

actuation de l’âme selon la vertu », et « s’il existe plusieurs vertus » pratiques, « selon la 

meilleure et la plus accomplie » de ces vertus1319. Au vu de tout ce qui suit et à titre 

provisoire, caractérisons cette actuation comme l’exercice conjoint des vertus morales 

(hjqikai; ajretaiv) et de la vertu intellectuelle de prudence (frovnhsi"). Posons que les 

vertus morales sont l’ensemble des dispositions constituant la totalité de notre caractère, 

appelées « médiétés » parce qu’elles sont acquises par l’habitude d’avoir eu les 

émotions bien mesurées et réglées, et parce qu’elles nous portent à désirer, à être ému 

ou à réagir à nos émotions selon la juste mesure, c’est-à-dire comme il convient aux 

circonstances. Par la prudence, entendons la vertu intellectuelle qui vient donner un 

contenu singulier à l’orientation générale des désirs fixée par les vertus morales, parce 
                                                 
1318 Le bonheur, défini comme œuvre propre de l’homme, est dit « une certaine vie pratique de ce qui 
possède la raison » (praktikhv ti" <zwh;> tou' lovgon e[conto"), EN I, 6, 1098a 3-4.   
1319 Cf . EN I, 6, 1098a 16-18 : ejnevrgeia yuch'" kat∆ ajrethvn, eij de; pleivou" aiJ ajretaiv, kata; th;n 
ajrivsthn kai; teleiotavthn. La note qui précède montre qu’Aristote n’hésite pas ici entre les vertus 
pratiques et la vertu spéculative de sagesse, comme on le croit très souvent (par exemple Gauthier et Jolif, 
1970, II, p. 51). Le candidat pour être la meilleure vertu pratique pourrait être la magnanimité car elle 
couronne toutes les autres (cf. EN IV, 7, 1124a et s.), ou plus probablement la prudence, qui va de pair 
avec l’ensemble des vertus pratiques et qui comme nous le verrons, les parachève.  
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qu’elle est la disposition à déterminer par la délibération l’acte prochain le meilleur qui 

soit, compte tenu de sa valeur intrinsèque en beauté ou en plaisir, et compte tenu aussi 

des circonstances présentes et des conséquences attendues en bien ou en mal.  

Si telle est bien la façon dont on doit concevoir l’actuation la meilleure et la plus 

plaisante chez ceux qui sont restés dans la sphère de la vie pratique, on voit mal 

comment ceux-ci ne pourraient pas la poursuivre de manière infaillible. Car en toute 

situation, il paraît impossible de ne pas exercer des dispositions à être ému comme il 

convient et une disposition à déterminer l’acte le meilleur qui soit étant donné la 

situation. Au moins lorsque l’agent vertueux est éveillé, il doit toujours exercer ses 

vertus, même si par ailleurs, il se peut qu’il les exerce plus ou moins bien ou 

parfaitement selon les cas. Cela vaut notamment quand il est aux prises avec l’appétit, 

les peines corporelles ou les émotions les plus pénibles, puisque les vertus de courage et 

de tempérance, jointes à la prudence, le disposent nécessairement à être ému, résister 

aux émotions et agir de la manière la plus convenable. Ainsi, l’homme doté des vertus 

pratiques poursuit toujours immédiatement son actuation la plus parfaite, puis, lorsqu’il 

viendra de l’avoir accomplie, c’est de nouveau son actuation la plus parfaite qu’il 

poursuivra. Il semble même légitime de penser l’exercice qui constitue son action 

comme une seule et même opération se déroulant sur toute la durée de sa vie, qu’il ne 

ferait que perpétuer ou infléchir, plutôt que comme une séquence d’actes séparés et sans 

continuité entre eux. Mais admettons indifféremment qu’il poursuive à chaque fois une 

nouvelle actuation parfaite ou qu’il suive celle qui est déjà en cours. Dans les deux cas, 

semble-t-il, il tend toujours vers l’actuation la plus plaisante en ce qu’elle est la plus 

parfaite, et donc vers son plus grand plaisir autant que vers son souverain bien. Ne peut-

on en déduire que le plaisir peut tenir lieu pour lui de mobile suffisant pour l’amener au 

meilleur, et qu’il peut le faire aussi bien comme une fin à laquelle il tend que comme un 

moteur qu’il suit ?  

On pourrait observer, d’après les conclusions des deux parties précédentes, que 

le plaisir ne peut pas être fin au sens où il serait d’abord intentionnellement visé par 

l’agent avant d’être effectivement éprouvé. Cela vaut au moins lorsque l’agent vertueux 

se trouve au premier moment de la possession de sa vertu et ne l’a pas encore effectuée. 

Car d’une part, il n’a alors aucune notion préalable du plus grand plaisir, puisque 

comme nous l’avons vu, celui-ci ne survient que comme bon exercice des dispositions. 

D’autre part, si l’on supposait que le plus grand plaisir était d’abord visé par 

l’imagination, et éprouvé seulement ensuite, on retomberait alors dans le modèle des 
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plaisirs corporels anticipés par l’appétit et menant à un simple soulagement de peine. 

Cependant, que le plaisir d’exercer la vertu ne soit pas un but intentionnel ne suffit pas 

pour conclure qu’il n’est pas fin, contrairement à l’actuation vertueuse elle-même. Car 

celle-ci non plus ne peut pas être anticipée avant que l’on ait pu l’effectuer. Pourtant, 

Aristote la considère bien comme fin pour la disposition qui s’exerce, et comme la fin à 

laquelle doit tendre l’agent dans tout ce qu’il pratique. Si le bon exercice que l’on 

trouve dans l’actuation vertueuse peut ainsi tenir lieu de fin ultime des vertus comme de 

tous les autres biens, pourquoi ne pourrait-on pas en dire autant du plus grand plaisir qui 

y réside ?  

Dans l’hypothèse où il y aurait une équivalence stricte entre se porter vers une 

actuation en tant qu’elle est souverainement bonne, et se porter vers elle en tant qu’elle 

est souverainement plaisante, nous serions autorisé à qualifier d’hédonisme la doctrine 

éthique d’Aristote. Cette qualification serait seulement affaiblie parce que le souverain 

plaisir est un plaisir raffiné, parce qu’il n’est pas préalablement anticipé comme une fin, 

et surtout parce qu’il ne serait strictement identique au souverain bien que dans la nature 

des choses, et pour un homme qui parce qu’il est parvenu à la vertu, peut tendre à ce qui 

est réellement son plus grand plaisir comme à ce qui est réellement son plus grand bien. 

Tout change évidemment si l’on se place du point de vue de l’éduqué, comme le fait 

souvent Aristote dans ses traités éthiques, et comme doit le faire celui qui pratique l’art 

exposé dans ces traités, à savoir l’éducateur qui façonne l’âme de son patient dans ses 

désirs, ses plaisirs et ses peines afin de produire en lui les vertus.    

Il est clair que pour Aristote, celui qui n’a pas encore atteint la vertu ne saurait 

atteindre son plus grand bien en poursuivant ce qui est pour lui son plus grand plaisir. Il 

y a deux raisons principales à cela. Pour l’éduqué, tendre à son plaisir, ce peut être 

uniquement poursuivre ce qu’à l’origine, sa peine et son appétit lui font imaginer être un 

plaisir, et qui s’avèrera ensuite n’être ni un plaisir positif ni un bien proprement dit, 

mais un soulagement de peine et une condition nécessaire du bien. Il suffit en effet qu’il 

n’ait jamais rien connu d’effectivement bon et plaisant, ou rien qui le soit suffisamment 

pour l’emporter sur ce que lui fait imaginer le désir, pour qu’il tende seulement à des 

plaisirs de ce type comme à ce qui lui apparaît être son bien. Selon Aristote, ce type de 

motivation par le bien apparent, qui vaut peut-être aussi pour d’autres émotions que 

l’appétit proprement dit, conduit nécessairement à  rechercher les plaisirs excessivement 

par rapport à leur juste valeur et à prendre de mauvaises dispositions à leur égard.  
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La seconde raison de la différence entre la tendance au plus grand plaisir et la 

tendance au plus grand bien, chez celui qui ne possède pas encore la vertu, pourrait 

s’appliquer tout autant à des plaisirs réels qu’à des plaisirs anticipés et apparents : même 

si une opération est effectivement plaisante, et la plus plaisante que l’éduqué connaisse 

à un moment donné, ce n’est pas en suivant ce plaisir sans condition qu’il poursuivra 

son bien. Pour ce plaisir comme pour ceux que visent les appétits, la tendance spontanée 

devra être corrigée par l’éducateur et soumise à la norme du convenable, afin que soient 

produites dans le patient des dispositions à agir selon cette norme. Dans tous les cas, on 

peut donc dire que chez celui qui n’est pas encore vertueux, la poursuite de ce qui est 

plaisant pour lui n’est pas celle de son bien, et doit être régulée par l’éducation. Mais 

est-ce une raison suffisante pour nier qu’Aristote adopte le principe hédoniste 

d’équivalence entre le bien au sens premier et le plaisir ? Car après tout, on pourrait 

affirmer que l’éducation consiste à amener l’éduqué à tendre à ce qui est réellement son 

plus grand plaisir comme à ce qui est réellement son plus grand bien. En d’autres 

termes, une ascèse est nécessaire pour que l’on poursuive son vrai bien dans son vrai 

plaisir. Des hédonistes comme les cyrénaïques ou les épicuriens ne diraient pas autre 

chose.    

Il y a tout de même une différence importante entre Aristote et ces hédonistes : 

l’ascèse de ces derniers consiste à maintenir la tendance au plaisir corporel que nous 

éprouvons dès l’enfance, et à référer à ce plaisir et à la douleur contraire tous les désirs 

et toutes les craintes que l’âme peut ensuite développer1320. Le plaisir qui est fin reste 

donc toujours celui dont nous avons la notion de naissance, et il est fin en étant toujours 

visé intentionnellement comme tel. Pour Aristote au contraire, l’éducation consiste à 

conduire à un nouveau plaisir qui dans sa forme propre et dans son intensité, nous est 

préalablement inconnu. Il est difficile d’imaginer que cela puisse se faire, si l’on ne 

suppose pas que ce plaisir est éprouvé immédiatement sans être anticipé au préalable. 

C’est ce qui arrive selon Aristote, et cela parce que le plaisir en question surgit à un 

certain moment dans le bon exercice spontané des vertus pratiques qu’il faut 

préalablement avoir acquises. Mais ne peut-on affirmer qu’amener l’éduqué à bien 

exercer spontanément son excellence, c’est très exactement  l’amener à prendre son plus 

                                                 
1320 Sur le caractère inné et primitif du plaisir corporel qui est fin ultime, voir, pour les cyrénaïques, DL II, 
88 ; pour Epicure, voir Cicéron De fin. I, 29. Pour le second, le plaisir corporel corrélé à la cessation de la 
douleur est clairement la référence à laquelle on doit rapporter tous les autres plaisirs du corps, qui ne sont 
que des variations qualitatives sur ce plaisir, et tous les plaisirs de l’âme, qui consistent dans son souvenir 
ou son anticipation. Les cyrénaïques reconnaissent l’existence de plaisirs psychiques autonomes, mais 
réservent au seul plaisir corporel le statut de fin de toutes les conduites.   
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grand plaisir ? Dans ce cas, il n’y aurait apparemment aucune raison de ne pas qualifier 

d’hédoniste l’éthique aristotélicienne.  

 

Nous sommes reconduits à la question fondamentale dont nous sommes partis : 

peut-on dire que tendre spontanément au bon exercice de la disposition vertueuse, et y 

être porté comme à la fin ultime à laquelle est conduite cette disposition ainsi que tout 

ce que l’on a pratiqué et pratiquera, c’est précisément tendre au plus grand plaisir 

inhérent à ce bon exercice ? Si Aristote, dans le traité de l’Ethique à Nicomaque, a bien 

défini le plaisir comme nous l’avons compris, alors il devrait pouvoir montrer sans 

difficulté que la réponse est négative. Car le plaisir est le bon exercice en tant qu’il est 

éprouvé dans une actuation que l’on effectue déjà, et non en tant qu’il est d’abord 

spontanément accompli. Parallèlement, le plaisir n’a pas le statut d’une fin à laquelle on 

est porté, mais celui d’une fin déjà atteinte qui fait accomplir l’activité comme une 

cause efficiente. Dès lors, l’actuation vertueuse en tant qu’on y est porté spontanément, 

et en tant qu’elle est la fin ultime à laquelle on doit tendre dans tout ce qui relève du 

pratique, ne peut pas être le plaisir que l’on y prend. Autrement dit, ce n’est pas d’abord 

parce que le souverain bien est souverainement plaisant qu’il est souverain bien.  

Pour saisir le sens de cette thèse et en mesurer l’enjeu, il suffit de supposer qu’au 

contraire, c’est toujours en tant qu’on apprécie le meilleur exercice comme le plus grand 

plaisir qu’on est porté vers lui. Dans cette hypothèse, on ne pourrait pas dire que l’agent 

est d’abord porté spontanément au bon exercice. Il devrait d’emblée l’être 

intentionnellement en vertu d’un plaisir qui comme plaisir, devrait déjà se présenter à 

lui, et donc en vertu d’un plaisir anticipé dont il aurait préalablement la notion. Les 

conséquences seraient alors contraires à plusieurs thèses fondamentales d’Aristote. Car 

le plaisir pris à l’exercice des vertus ne pourrait pas être un plaisir propre à l’actuation 

vertueuse, nouveau par son intensité et sa forme, mais sous ces deux aspects, il devrait 

être réductible aux plaisirs que l’on connaît déjà avant d’être vertueux. Bien plus, tous 

les plaisirs effectifs, tels qu’Aristote les conçoit, ne pourraient même pas être éprouvés. 

Car ce qui vaut pour le plaisir pris à l’actuation vertueuse vaut aussi pour tous ceux qui 

sont pris à une actuation quelconque, et donc pour tout plaisir proprement dit. Dans 

n’importe quelle actuation, on doit d’abord se porter spontanément à exercer la 

disposition que l’on possède, qu’il s’agisse d’un art comme la médecine, d’une science 

comme la géométrie, et même d’une faculté de sentir, sans tendre pour autant au plaisir 

pris à cet exercice. Dans le cas contraire, le plaisir pris à toute actuation sera anticipé 
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avant que l’on ait effectué celle-ci, et devra donc être réductible à des plaisirs dont on a 

la notion préalable. Cela revient à nier que les plaisirs soient toujours inhérents à un bon 

exercice et pour cette raison, diffèrent formellement, et à tous les ramener à un même 

plaisir initial univoque. Pour Aristote, cela conduit dans le même temps à nier 

l’existence de plaisirs effectifs, et à tous les ramener au plaisir corporel, dont le propre 

est d’être anticipé sous l’effet de la peine du corps et de l’appétit, sans avoir jamais été 

effectivement éprouvé et sans devoir jamais l’être.   

On perçoit à présent toute l’importance de la différence entre le bon exercice en 

tant qu’on y est d’abord porté spontanément comme à une fin, et le bon exercice en tant 

qu’il est plaisir. Tout en étant la raison fondamentale qui empêche de qualifier 

d’hédoniste l’axiologie d’Aristote, elle est la condition nécessaire sur laquelle repose 

des composantes essentielles de sa doctrine du plaisir, comme l’opposition entre les 

plaisirs corporels et les plaisirs effectifs, la théorie de la différence formelle entre les 

plaisirs, et enfin la conception de l’éducation comme un accès à un plaisir qui par sa 

forme et son intensité, est irréductible aux plaisirs antérieurs. Rien de tout cela ne 

pourrait être soutenu si l’on supposait que l’on tend primitivement à un bon exercice, ou 

au meilleur d’entre eux, en ce que l’on tend au plaisir qu’il procure. Car alors, si l’on 

admet comme Aristote que le plaisir est quelque chose qui se présente à nous comme 

déjà là, on doit réduire tous les plaisirs au plaisir originaire univoque qu’est le plaisir 

corporel, affirmer qu’en réalité, le bien en vue duquel on agit et effectue n’importe 

quelle opération est ce seul plaisir, et concevoir l’éducation comme toute entière 

orientée vers ce plaisir. Apparemment, ce sont là des thèses qu’un hédoniste qui soutient 

l’identité du bien et de la fin avec le plaisir, s’il est conséquent avec lui-même, doit 

nécessairement adopter.  

On doit ici remarquer qu’Epicure semble avoir suivi assez fidèlement cette 

direction  diamétralement opposée à celle d’Aristote. Il réfère tout plaisir au plaisir 

originaire de la réplétion corporelle, même si contrairement à Aristote, il voit dans ce 

plaisir un plaisir effectif et affirme que le moment où le corps atteint la pleine intégrité 

procure une satisfaction et un plaisir positif qui vient achever celui de la réplétion. Il fait 

de ce plaisir la fin qui par nature, oriente tous nos actes et à laquelle l’éducation doit 

toujours ramener. Mais de plus, il semble bien avoir soutenu que l’on éprouve un plaisir 

et une satisfaction positive à être dans l’état intègre parce que l’on exerce cet état dans 
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diverses opérations1321. C’est là, on le voit, une conception qui est l’exact revers de celle 

d’Aristote.  

 

Il nous semble que c’est dans l’essence même du plaisir, et dans son statut précis 

au sein de l’actuation plaisante, que doit être fondée la différence entre bon exercice et 

plaisir, entre souverain bien et plaisir suprême, et par conséquent aussi toutes les thèses 

aristotéliciennes qui dérivent de cette différence. Du moins est-ce ainsi qu’Aristote 

devrait procéder s’il adoptait une méthode scientifique. Mais force est de constater qu’il 

ne le fait pas. 

Dans le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque (X 4, 1175a 18-19), il laisse 

expressément de côté la question de savoir si nous choisissons l’actuation qu’est le vivre 

en raison du plaisir, ou le plaisir en raison de cette actuation1322, et se prononce donc 

encore moins sur le sens dans lequel on pourrait éventuellement dire que l’on recherche 

l’un en raison de l’autre. Sans doute est-ce que cet examen exigerait une minutie 

spéculative dont il n’a pas besoin dans le présent traité. Dans le cadre de celui-ci, il lui 

suffit d’indiquer en quelques mots la différence entre bon exercice et plaisir au moment 

où il définit le dernier comme une fin déjà atteinte et présentée dans l’actuation, 

comparable à l’éclat des jeunes gens. Mais il ne la développe pas dans la suite et ne s’y 

réfère pas. Au lieu de cela, il expose directement sa conséquence, à savoir la théorie de 

la différence formelle des plaisirs en fonction des dispositions préalables dont il y a 

exercice. Il a aussi recours au principe selon lequel l’homme bien disposé tient lieu de 

norme pour faire la part entre les plaisirs qui en sont et ceux qui n’en sont pas, principe 

qui comme nous le verrons, ne peut être concrètement vérifié que si le plaisir est second 

par rapport à l’exercice de la disposition.   

Dans un traité éthique adressé à l’éducateur, Aristote doit juger suffisant 

d’exposer ces deux thèses. La seconde fournit le moyen d’évaluer l’incidence des 

prétendus plaisirs mauvais. La première suffit pour indiquer quel est le plaisir auquel 

doit aboutir l’éducation, et comment elle y parvient. Car elle permet de conclure que 

seuls des plaisirs spécifiques issus d’exercices propres à « l’homme accompli et 

bienheureux » (tou' teleivou kai; makarivou ajndrov") doivent être tenus pour « plaisirs 

de l’homme par excellence » (kurivw" ajnqrwvpou hJdonai;, 1176a 26-28) : c’est donc 

                                                 
1321 Voir les textes cités dans notre introduction, p. 67-69. 
1322 « Quant à la question de savoir si nous choisissons le vivre en raison du plaisir ou le plaisir en raison 
du vivre, qu’elle soit laissée de côté pour le moment » (povteron de; dia; th;n hJdonh;n to; zh'n 
aiJrouvmeqa h] dia; to; zh'n th;n hJdonhvn, ajfeivsqw ejn tw'/ parovnti, EN X 4, 1175a 18-19). 
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avant tout un tel plaisir, et à partir de la disposition dont il dérive et qui lui donne sa 

forme, que doit produire l’éducateur. Voilà donc tout ce que le producteur de la vertu 

doit savoir sur le plaisir, outre la détermination de sa nature exposée auparavant, afin de 

pouvoir mener sa tâche à bien. Voilà aussi des éléments suffisants pour qu’il prenne 

position dans le conflit dialectique entre Eudoxe et ses adversaires en corrigeant non 

plus seulement les seconds, mais aussi le premier, qui soutient que le plaisir, qu’il soit 

corporel ou non, qu’il soit propre à l’exercice de l’excellence ou qu’il lui soit 

subordonné, est strictement équivalent au bien auquel tous les êtres tendent et doivent 

tendre. Apparemment, il est inutile de spéculer de manière trop raffinée sur 

l’articulation exacte qui lie l’actuation parfaite en tant qu’elle est un bien et l’actuation 

parfaite en tant qu’elle est un plaisir.  

Le silence d’Aristote a cependant un inconvénient important : il l’a mené à être 

mal compris. Certains ont vu dans la théorie de la différence formelle des plaisirs, dans 

le recours à la norme de l’homme excellent, et enfin dans la critique de l’hédonisme 

d’Eudoxe que permettent ces deux instruments, autant de preuves que le plaisir, pris en 

lui-même et considéré en général, n’était nullement corrélé, en vertu de son simple 

degré, à la valeur de ce qui est plaisant. On a ainsi pu penser que le plaisir tenait sa 

valeur de l’actuation dont il était la suite, mais n’en était pas lui-même porteur, et l’on a 

parfois poursuivi en affirmant que  l’actuation tient sa valeur de la disposition qui 

s’exerce, et que celle-ci, enfin, tient sa valeur de sa conformité ou non à la nature 

humaine, norme qui devrait être considérée comme ultime. Le simple fait de 

comprendre que le plaisir est un ajout ou un accident par rapport à l’actuation est 

également, à lui seul, un moyen pour le dévaluer. Nous croyons au contraire qu’il y a 

corrélation, et même corrélation essentielle, entre le degré de plaisir et le degré du bien 

premier, c’est-à-dire la perfection des actuations, et que cette perfection qui leur est 

inhérente, à elle seule, permet de les évaluer et de les hiérarchiser. Ce n’est pas sur le 

rejet de ces faits que repose la démarcation d’Aristote par rapport à l’hédonisme, mais 

uniquement sur la distinction que nous avons mentionnée entre deux manières de 

considérer un seul et même bon exercice.  

Nous examinerons attentivement les trois points sur lesquels on s’appuie pour 

nier que le plaisir pris en lui-même soit pour Aristote porteur de la valeur de l’actuation, 

et donc de ce qui est ultimement bon, en montrant que les textes n’autorisent pas ces 

conclusions, qu’ils indiquent parfois explicitement ou implicitement le contraire, et que 

tout ce qu’ils présupposent est une antériorité de la disposition et de son exercice sur le 
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plaisir pris à ce dernier. Il se trouve que ces textes sont aussi ceux qui rendent compte 

des liens qu’il faut établir entre les caractères plaisant et bon de tous les actes lorsqu’on 

les prend chacun pour eux-mêmes, car ils qualifient d’une certaine manière les plaisirs 

procurés par les actes mauvais, indifférents, bons et souverainement bons, en se 

prononçant tantôt sur leur effectivité, tantôt sur leur degré, tantôt sur leur forme ou leur 

qualité propre. En les étudiant, on aura parcouru l’ensemble du savoir que dispensent les 

traités éthiques sur la valeur qu’il faut attribuer dans l’abstrait à chaque plaisir, selon les 

diverses modalités avec lesquelles il est plaisir, et l’on aura achevé de décrire 

l’ensemble des connaissances théoriques dont doit disposer l’éducateur à ce sujet.    

 

Il reste à examiner la mise en pratique de ce savoir : dans la technique éducative 

qui façonne les vertus pratiques, l’artisan doit se rapporter d’une certaine manière aux 

différents plaisirs et peines que lui présente son patient afin de les réguler, il doit utiliser 

à cette fin les instruments du plaisir et de la peine, et il doit enfin conduire son patient à 

un plaisir d’exercer son caractère dans les émotions et les actes les plus convenables qui 

soient. Les connaissances dont il dispose sur les divers plaisirs et les peines contraires 

doivent s’avérer utiles pour mener conjointement chacune de ces tâches, en lui 

indiquant notamment comment s’articulent entre eux le plaisir qu’il vise comme terme 

de son travail et les plaisirs et les peines qui en sont la matière, et comment ceux qui lui 

servent d’outils doivent être articulés aux seconds comme au premier. L’étude de 

l’agencement concret des plaisirs et des peines dans le processus éducatif permettra 

donc normalement de mettre en évidence plusieurs applications des éléments théoriques 

délivrés par les traités éthiques. Elle doit aussi confirmer par les faits ces éléments,  en 

particulier la détermination de l’essence du plaisir telle que nous l’avons comprise, et 

l’antériorité fondamentale du bien premier, bon exercice spontané d’une disposition 

naturelle ou acquise, sur le plaisir que l’on y prend. 

Dans un premier temps, on peut fort bien se limiter au domaine pratique, à la 

fois dans l’étude du lien entre la valeur des actes et leur caractère plaisant et dans celle 

du processus régulateur des plaisirs qui conduit à l’excellence et au plaisir que l’on 

prend à l’exercer. Sans doute notre souverain bien suprême est-il l’actuation de la vertu 

théorétique de sagesse (sofiva) au sein d’une vie contemplative dont le contenu est tout 

autre que la vie pratique. Mais toute l’Ethique à Nicomaque montre que l’on peut faire 

totalement abstraction de ce souverain bien pour traiter du souverain bien humain ou 

pratique et en caractériser l’essence aussi bien que la production. Le bonheur ou le bien 
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suprême est d’emblée défini comme une actuation pratique, et Aristote se tient à cette 

restriction jusqu’au dernier traité du livre X : entre temps, tous les énoncés sur le plaisir 

et le bien ou sur la production du souverain bien, comme d’ailleurs tout le reste du 

propos, partent du principe que notre souverain bien s’arrête à l’action vertueuse et que 

de plus, il n’y a nul besoin de prendre en compte un souverain bien supérieur. Quant à 

celui-ci, il est introduit de manière abrupte à la fin du livre X, et Aristote se contente de 

montrer qu’en vertu de plusieurs critères, à commencer par ceux qui ont permis de 

qualifier l’actuation des vertus pratiques comme bonheur et bien suprême, l’actuation de 

la sagesse théorétique est un souverain bien à meilleur titre, et que la vie qu’elle régit 

l’emporte sur la vie pratique. Le problème de l’articulation entre les deux actuations et 

les deux vies n’est nullement thématisé, pas plus que l’incidence que pourrait avoir 

l’existence d’un bonheur suprême spéculatif sur la nature et la genèse du bonheur 

pratique.  

Nous verrons que les choses ne sont pas aussi tranchées dans l’Ethique à 

Eudème. La définition du bonheur dont part Aristote (II, 1, 1219a 34-39) n’est pas 

explicitement restreinte au domaine pratique, et s’il est vrai que ce bonheur est introduit 

comme « fin des choses praticables pour l’homme» (to; tevlo" tw'n ajnqrwvpw/ 

praktw'n, I, 8, 1218b 11-12), il s’avère à la fin du dernier livre (1249a 16-25) que c’est 

la contemplation du divin qui doit tenir lieu de but et de détermination ultime pour tout 

ce que l’on acquiert et que l’on pratique : l’actuation de la sagesse, introduite dans le 

second livre commun comme une vertu supérieure à la prudence, est donc l’unique fin 

et l’unique bien suprême. Il reste qu’après avoir explicité dans le livre II ce qu’il faut 

entendre par les vertus humaines exercées par le bonheur, Aristote développe toute la 

suite de son propos en restant cantonné dans le domaine pratique, comme s’il s’agissait 

d’une sphère autonome ayant son propre souverain bien. Avant les deux dernières pages 

de l’ouvrage, il n’évoque l’existence de l’activité spéculative qu’exceptionnellement et 

de manière allusive1323, et lorsqu’il introduit et définit la vertu de sagesse propre à cette 

activité, il ne semble le faire que pour distinguer celle-ci du souverain bien de l’homme 

en tant qu’homme1324. Comme on le verra, le caractère transcendant de la fin qu’est la 

contemplation par rapport à la prudence pratique et au domaine que celle-ci administre 

positivement explique largement que comme dans l’Ethique à Nicomaque, la pratique 

                                                 
1323 La seule allusion à la contemplation figure dans le chapitre montrant que l’homme heureux a besoin 
d’amis : il devra « contempler en commun » avec son ami plutôt que partager une autre activité, car la 
contemplation est l’activité parfaite (EE VII, 12, 1245b 2-5).  
1324 Cf. EN VI, 7, 1141a 18-22, 1141a 33-b 3.  
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soit assimilée à un domaine autosuffisant. On peut en tout cas la considérer comme telle 

et s’y limiter dans l’examen de la plupart des arguments de l’Ethique à Eudème qui sont 

relatifs au plaisir.    

Cependant, on ne peut évidemment achever notre étude sans avoir examiné 

certains aspects de notre souverain bien suprême qu’est l’exercice de la sagesse 

spéculative. Car en vertu de sa supériorité, il doit l’emporter en plaisir sur son 

concurrent pratique ; il se trouve aussi que la vie qu’il régit est plus plaisante que la vie 

gouvernée par la belle action. On devra donc faire la part entre ce qui concerne 

l’accompagnement accidentel de ces deux activités et ce qui les touche en tant que 

telles, et déterminer pour quelles raisons l’actuation du sage est nécessairement plus 

plaisante que celle de l’agent vertueux, en privilégiant celles qui sont explicitement 

données par Aristote. Il faut normalement que ces raisons confirment l’essence et les 

différents aspects que nous avons prêtés au plaisir dans notre lecture de la section de 

l’Ethique à Nicomaque consacrée à ce sujet. Enfin, on devra prendre en considération 

les quelques indications lacunaires qu’Aristote nous donne sur l’articulation concrète 

entre exercice de l’excellence pratique et exercice de l’excellence spéculative, sans 

entrer dans des problèmes certes pertinents, mais à propos desquels Aristote ne nous a 

rien dit : nous devons seulement vérifier que dans ce cas aussi, le plaisir plus grand que 

nous prenons à exercer la sagesse ne peut être que postérieur à la possession de cette 

disposition et à l’exercice spontané de celle-ci. 
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CHAPITRE  IX     IDENTITÉ ET DIFFÉRENCE ENTRE  LE 

SOUVERAIN BIEN ET LE PLUS GRAND PLAISIR 

 

 

 

 

 

 

 

Les premières lignes de l’Ethique à Eudème1325, en guise de préambule, citent 

l’inscription de Délos selon laquelle « ce qu’il y a de plus beau, c’est d’être le plus juste, 

ce qu’il y a de meilleur, d’être en bonne santé, et ce qu’il y a de plus plaisant entre tout, 

c’est d’obtenir ce que l’on aime » (kavlliston to; dikaiovtaton, lw/'ston d∆ uJgiaivnein: 

pavntwn h{diston d∆ ou| ti" ejra/' to; tucei'n). Aristote, comme s’il annonçait la thèse 

principale défendue dans tout ce qui suit, marque son désaccord avec cet adage, en 

déclarant que « le bonheur, en étant le plus beau et le meilleur de tout, est le plus 

plaisant » (hJ ga;r eujdaimoniva kavlliston kai; a[riston aJpavntwn ou\sa h{diston 

ejstivn). On retrouve la même citation1326 et la même critique dans l’Ethique à 

Nicomaque (I, 9, 1099a 24-31) mais cette fois au terme de l’argument montrant que le 

bonheur, qui vient tout juste d’être défini comme actuation pratique selon la vertu, est 

ce qu’il y a de plus plaisant : qu’il s’agisse du plus plaisant, du meilleur ou du plus 

beau, « tous ces attributs », ajoute Aristote, « appartiennent aux meilleures actuations. 

Or, celles-ci, ou bien l’une d’entre elles qui est la meilleure, nous déclarons que c’est le 

bonheur » (a{panta ga;r uJpavrcei tau'ta tai'" ajrivstai" ejnergeivai": tauvta" dev, h] 

mivan touvtwn th;n ajrivsthn, fame;n ei\nai th;n eujdaimonivan).  

On est en droit d’attendre qu’Aristote prouve bel et bien que le bonheur est le 

plus plaisant, mais aussi qu’il l’établisse en se contentant de développer les termes de la 

remarque que nous venons de citer : c’est en effet en prouvant que l’exercice des vertus 

pratiques est l’actuation qui est intrinsèquement la meilleure, et en analysant cette 

dernière notion pour elle-même, que l’on doit démontrer le plus directement, en suivant 

                                                 
1325 EE I, 1, 1214a 1-8. 
1326 À ceci près que le dernier vers porte h{diston de; pevfuc∆ ou| ti" ejra/' to; tucei'n. 



Chapitre IX  Identité et différence entre le souverain bien et le plus grand plaisir 

  801  

la nature des choses et en restituant la véritable cause, que cette actuation la meilleure 

est aussi la plus plaisante.  

Il est compréhensible qu’au livre I de l’Ethique à Nicomaque, Aristote renonce à 

une preuve de ce type, et établisse le caractère suprêmement plaisant de l’exercice des 

vertus pratiques en se fondant sur le jugement de l’homme de bien, érigé en norme de ce 

qui est réellement. Car tout d’abord, la nature du plaisir n’a pas été élucidée. De plus, 

l’actuation pratique vertueuse identifiée plus haut au bonheur a jusqu’ici été considérée 

comme bonne au plus haut point non pas en tant qu’actuation et parce qu’elle est 

parfaite en elle-même, mais parce que la pratique correspond à l’œuvre (e[rgon) et à la 

fin propre à l’homme, et que cette pratique est menée à bien lorsqu’elle procède de la 

vertu. Mais quand l’essence du plaisir est déterminée dans le traité du livre X, et cela 

grâce à la corrélation entre le degré de plaisir et le degré de perfection au sein de nos 

actuations, Aristote pourrait montrer de manière immédiate le lien entre la valeur 

intrinsèque d’une actuation et le degré de son plaisir. Sans doute faudrait-il qu’il 

n’évalue pas l’un et l’autre par rapport à une disposition donnée, comme il doit le faire 

pour définir le plaisir, mais qu’il change de perspective pour comparer l’ensemble des 

actuations entre elles, et pour leur attribuer dans l’absolu un degré selon lequel elles 

sont plus ou moins actuations, c’est-à-dire plus ou moins des réalisations spontanément 

actives. Mais nous avons déjà dit que la première perspective n’exclut pas l’autre, et 

qu’il ne serait pas difficile à Aristote d’appliquer à toutes les activités le même critère 

d’accomplissement qu’il utilise pour comparer celles qui relèvent d’une même faculté.  

On doit pourtant constater que dans le traité du plaisir, on ne trouve nulle part la 

preuve que l’actuation souverainement bonne est ce qu’il y a de plus plaisant. En outre, 

Aristote ne parle même pas du plaisir pris à l’exercice des vertus pratiques qu’il a 

jusqu’ici identifié au bonheur : paradoxalement, il n’indique pas plus ici que dans les 

autres traités éthiques comment on doit caractériser ce plaisir. Il ne nous dit pas non 

plus en quoi la belle action est plus pleinement et plus parfaitement actuation que toutes 

les opérations de l’homme en tant qu’homme, comme une sensation ou l’exercice d’un 

art, afin que nous puissions déduire immédiatement qu’elle est nécessairement aussi la 

plus plaisante. Bien au contraire, il s’engage dans une direction où le degré de plaisir ne 

semble nullement pris en compte, en mettant uniquement en évidence la différence 

formelle entre les plaisirs dépendant de dispositions différentes : on peut inférer que le 

plaisir pris à l’exercice des vertus pratiques doit différer formellement et 

qualitativement de ceux qui procèdent d’autres dispositions, et que comme tel, il ne 
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saurait être réduit ou assimilé à ceux qui accompagnent l’exercice d’une disposition 

moins bonne. On peut aussi, comme le fait Aristote, conclure que le plaisir par 

excellence de l’homme est celui qui suit de l’exercice propre à l’homme accompli, et 

par conséquent celui qui est formellement différencié par l’excellence de cet homme. 

Mais apparemment, rien ne permet de dire que le plaisir pris au souverain bien est plus 

intense que tous les autres : tout se passe comme si les plaisirs, en eux-mêmes, n’avaient 

pas d’autre qualification que de tenir leur forme de l’exercice de telle ou telle 

disposition. Pour le reste, ils semblent n’avoir qu’une valeur accidentelle empruntée à 

l’exercice de la disposition qu’ils accompagnent, sans être par soi appréciables ni 

comme plus ou moins bons, ni même comme plus ou moins grands.   

L’Ethique à Eudème laisse le lecteur plus perplexe encore. Le caractère le plus 

plaisant du bonheur, bien qu’il soit d’emblée annoncé comme une thèse fondamentale 

que toute la suite devra établir, est passé sous silence dans les six premiers livres de 

l’ouvrage : Aristote ignore même l’existence d’un plaisir propre à l’actuation vertueuse 

dans tout ce qui précède le traité du dernier livre commun sur le plaisir. Dans celui-ci, il 

prouve certes que le bonheur, comme actuation d’une certaine disposition, est 

nécessairement plaisant en lui-même, mais non qu’il est ce qu’il y a de plus plaisant. Il 

faut attendre le début du traité qui suit, consacré à l’amitié, pour trouver une preuve que 

l’exercice des vertus pratiques est suprêmement plaisant. Encore cette thèse est-elle 

exprimée d’une façon particulière, car les actions selon la vertu sont dites plaisantes 

« absolument », et non les plus plaisantes. Ce n’est que dans les dernières pages du 

dernier livre qu’Aristote paraît sous-entendre que l’on doit inférer la seconde propriété 

de la première, sans expliquer pour quelle raison. Ajoutons que même si Aristote établit 

que le bonheur pratique est ce qu’il y a de plus plaisant, il le fait en recourant à la norme 

de l’homme de bien, comme dans le premier livre de l’Ethique à Nicomaque. Toutes les 

lacunes que l’on pourrait regretter dans ce dernier ouvrage sont donc aussi attribuables à 

l’Ethique à Eudème : apparemment, il n’y a pas une démonstration du caractère 

suprêmement plaisant du souverain bien qui soit fondée sur la nature des choses ; il n’y 

a pas non plus ni une caractérisation de ce qu’est le plaisir pris à l’exercice des vertus 

pratiques, ni une analyse de cet exercice permettant de déduire qu’il est nécessairement 

plus plaisant que la plupart de nos autres opérations.  

 

Le manque de scientificité que l’on pourrait ici reprocher à Aristote ne peut 

guère être justifié par le statut des traités éthiques, et la volonté de n’entrer dans des 
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démonstrations rigoureuses que dans la mesure du nécessaire pour le savoir du 

nomothète et de l’éducateur. Au moins dans l’Ethique à Nicomaque, en introduisant la 

notion d’actuation plus ou moins accomplie et en lui corrélant le degré de plaisir, il 

dispose de tous les outils pour montrer que le souverain bien est essentiellement plaisant 

dans la mesure où il est bon. On pourrait donc penser que s’il ne l’a pas fait, c’est 

précisément parce qu’à ses yeux, le degré de plaisir ne saurait être un attribut essentiel 

de l’actuation en tant qu’elle est plus moins bonne. Dès lors, au lieu d’examiner en 

détail le lien accidentel qui unirait le plaisir à l’actuation, il se référerait, comme à une 

norme absolue, au jugement de l’homme de bien qui de fait, pense que l’exercice des 

vertus pratiques est suprêmement plaisant1327. Ou bien il s’appuierait sur la norme de la 

nature humaine à laquelle le jugement de l’homme de bien est conforme : trouver le 

plus grand plaisir à l’actuation vertueuse appartient à la nature de l’homme. Or, cette 

nature doit être tenue pour un critère ultime qui suffit pour déclarer que notre plus grand 

bien est notre plus grand plaisir, et il n’y a pas lieu de chercher davantage pour fonder 

cette identité dans l’absolu, en examinant les caractéristiques intrinsèques de l’actuation 

et du plaisir.  

Une interprétation semblable pourrait être proposée à la lecture de la théorie de 

la différence formelle des plaisirs exposée dans le livre X de l’Ethique à Nicomaque : 

tous les plaisirs sont distincts par leur forme en vertu de la disposition dont ils 

dépendent. Certains, par exemple prendre plaisir à agir injustement, seront donc 

formellement identifiés en fonction d’une disposition mauvaise, et seront mauvais 

comme elle en raison de leur seule forme. D’autres, comme prendre plaisir à voir, 

auront de même une forme propre en vertu de laquelle ils sont bons, et d’autres enfin, 

ceux qui sont pris à exercer une vertu, tiendront de celle-ci leur qualité particulière et 

leur caractère souverainement bon. Ainsi, parce que les plaisirs présentent un aspect 

différent selon qu’ils sont bons ou mauvais, on doit conclure qu’ils sont en tant que 

plaisirs mauvais, bons ou souverainement bons, et non, comme le Protarque du Philèbe, 

soutenir que l’existence d’une multiplicité de plaisirs n’a aucune incidence sur la valeur 

du plaisir comme tel1328. Mais il reste à trouver un critère pour évaluer les diverses 

                                                 
1327 Aubenque (1963, p. 41 et s.) pense ainsi que dans l’éthique aristotélicienne, l’appréciation 
« subjective » de l’homme de bien tient lieu de critère premier et de fondement de la validité des 
jugements sur ce qui est bon. Gosling et Taylor (1982, p. 330 et s.) défendent la même interprétation, 
cette fois au sujet de l’appréciation du plaisant.  
1328 Cette interprétation remonte à l’époque byzantine et est très répandue. Voir les commentateurs cités 
plus loin en note, p. 912. Il est remarquable que  la plupart d’entre eux soutiennent d’un côté que le plaisir 
est un ajout (et donc un accident) par rapport à l’activité, notamment la meilleure de toutes, et de l’autre, 
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dispositions dont les différents plaisirs tiennent leur forme propre. On a pu croire que ce 

fondement dernier est la nature humaine1329 : tel plaisir sera mauvais car il dérive d’une 

disposition contraire à la nature. Tel autre, à l’inverse, sera suprêmement bon car 

comme le dit Aristote, il est le plaisir par excellence de l’homme, et cela parce qu’il 

tient sa forme de la disposition propre à l’homme accompli dans sa nature. D’autres 

enfin seront bons en eux-mêmes, car pris à l’exercice d’une disposition par nature, mais 

ils le seront secondairement par rapport au précédent.  

On ne saurait nier que les arguments d’Aristote, en raison de leur caractère 

indirect, favorisent des interprétations de ce type. Une lecture attentive montre toutefois 

qu’elles sont incorrectes : la nature à laquelle est conforme le jugement de l’homme de 

bien est la vérité selon laquelle l’actuation des vertus est par essence suprêmement 

plaisante. Par ailleurs, il n’est pas vrai que l’on doit se contenter de classer les plaisirs 

selon des formes empruntées aux dispositions exercées, et les évaluer en raison de ces 

seules formes tantôt comme mauvais, tantôt comme bons et tantôt comme 

souverainement bons. C’est là une lecture simplifiée qui ne voit pas que les différents 

plaisirs en question ne sont pas des plaisirs au même titre, ou qu’ils ne sont pas plaisirs 

au même degré. Il est vrai que cette simplification permet d’attribuer à Aristote une 

position nettement démarquée de celle d’Eudoxe, pour qui il y a toujours identité, en 

général, entre plaisir et bien. Mais sur cette question également, les choses sont plus 

complexes qu’on ne le croit : dans une certaine mesure, Aristote est en plein accord 

avec Eudoxe, car il soutient que tout plaisir est toujours un bien selon la même modalité 

où il est plaisir, et qu’il est aussi plus ou moins plaisir en tant qu’il est plus ou moins un 

bien. Examinons les textes pour établir successivement ces trois points.    

  

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                               
que les plaisirs sont tantôt mauvais, tantôt bons ou souverainement bons, selon la seule forme des 
activités auxquelles ils sont propres.   
1329 Ainsi, Gosling et Taylor (1982, p. 258), qui ajoutent que la normativité absolue de la nature humaine 
est ce qui permet à Aristote de réfuter l’hédonisme d’Eudoxe, qui aurait pour seul tort de ne pas 
distinguer, dans le plaisir, ce qui est conforme à la nature humaine et ce qui ne l’est pas.  
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A. POURQUOI L’AGIR VERTUEUX EST SUPRÊMEMENT PLAISANT SELON 

L’ÉTHIQUE À NICOMAQUE : L’USAGE DE LA NORME DE L’HOMME DE BIEN, SA 

SIGNIFICATION ET SON FONDEMENT   

 

1. La preuve de Ethique à Nicomaque I, 9 : l’exercice des vertus pratiques est 

intrinsèquement plaisant et le plus plaisant comme il l’est pour l’homme de 

bien 

  

En Ethique à Nicomaque I, 6, Aristote définit le souverain bien humain comme 

une certaine modalité du vivre dépendant de ce qui est rationnel en l’homme, la pratique 

ou l’action, et plus précisément comme l’actuation pratique qui est réussie et menée à 

bien, et qui pour ce faire procède de la vertu (1098a 12-17). Dans les lignes qui suivent, 

cette définition est confrontée aux opinions courantes et aux positions disputées sur le 

bien et le bonheur : parmi les dernières, il faut compter la thèse selon laquelle le 

bonheur n’est pas seulement vertu, ou sagesse pratique, ou bien encore une certaine 

expertise1330, mais qu’il est celles-ci, ou l’une d’entre elles, « avec plaisir » ou « non 

sans plaisir » (I, 9, 1098b 22-25). Aristote infléchit tout d’abord l’identité entre bonheur 

et vertu en précisant que le premier est usage et actuation de la seconde, qui n’est pour 

sa part qu’une disposition (1098b 30-1099a 7), puis il rend justice à ceux qui font entrer 

le plaisir dans le bonheur. Il ne faut pas cependant le faire en l’ajoutant : dès lors que le 

bonheur est une actuation qui suit la vertu pratique, on peut montrer qu’il est 

intrinsèquement plaisant. La même thèse peut être exprimée autrement : comme 

l’actuation pratique régit l’ensemble de la vie humaine, et peut être considérée comme 

le fait même de vivre par opposition aux multiples faits qui surviennent dans la vie, on 

peut déclarer à propos des hommes vertueux qu’ « aussi, leur fait de vivre est plaisant 

par soi » (e[sti de; kai; oJ bivo" aujtw'n kaq∆ auJto;n hJduv")1331. 

Dans un premier temps, Aristote pose deux préalables qui servent à montrer que 

rien ne s’oppose à ce que la vie pratique du vertueux soit plaisante en elle-même. Tout 

                                                 
1330 A ce stade, et dans le cadre de conceptions défendues par autrui, il semble préférable de donner au 
terme de frovnhsi" le sens général de sagesse pratique. Quant au mot sofiva, il signifie primitivement le 
fait d’être expert, savant par excellence, dans un domaine donné. C’est ce que montre bien l’élaboration 
du concept dans le livre VI (1141a 9-20) : par opposition à ceux qui sont « sages » dans un domaine 
donné comme la sculpture, c’est-à-dire excellents dans leur savoir et leur expertise, ceux qui sont sages 
tout court le sont en vertu de l’excellence et de l’exactitude de leur science par rapport à toutes les autres.  
1331 Sur le sens qu’il faut ici donner eu mot bivo", en raison notamment de la comparaison avec EN IX, 9, 
voir nos remarques p. 706 (note). Dans ce qui suit, nous citons progressivement le texte de I, 9, 1099a 7 et 
s. en suivant linéairement tous ses énoncés.  
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d’abord, si « prendre plaisir compte parmi les faits psychiques » (to; me;n ga;r h{desqai 

tw'n yucikw'n), c’est-à-dire peut être attribué à l’être vivant en tant qu’il possède une 

âme et l’exerce, prendre plaisir entre alors dans la même catégorie qu’exercer les vertus 

pratiques, puisque comme il a été dit plus haut (I, 8, 1098b 15-16), cette actuation doit 

aussi être assignée à l’âme. Une des conditions de possibilités pour que vivre selon la 

vertu soit un plaisir est donc remplie, et est aussitôt complétée par une autre : « est 

plaisant pour chacun ce par rapport à quoi on le qualifie d’amateur, par exemple un 

cheval pour l’amateur de chevaux, un spectacle pour l’amateur de spectacle » (eJkavstw/ 

d∆ ejsti;n hJdu; pro;" o} levgetai filotoiou'to", oi|on i{ppo" me;n tw/' filivppw/, 

qevama de; tw/' filoqewvrw/). Dès lors que le plaisant n’est pas exclusivement attribué 

aux objets de la sensation, de l’appétit et de la jouissance corporelle, mais qu’il recouvre 

en général toute chose dont on est un amateur, il devient possible d’affirmer que l’action 

vertueuse est plaisante en elle-même. Il suffit pour cela que l’on puisse appeler 

l’homme vertueux un « amateur de vertu ». Aristote admet qu’on le peut, et que « de la 

même manière » que dans les cas précédents, sont donc plaisants « les faits justes pour 

l’amateur du juste et en général les faits selon la vertu pour l’amateur de vertu » (to;n 

aujto;n de; trovpon kai; ta; divkaia tw/' filodikaivw/ kai; o{lw" ta; kat∆ ajreth;n tw/' 

filarevtw/).  

Les formulations employées ici ne sont sans doute pas tirées du vocabulaire 

courant1332. Plus probablement, Aristote les forge lui-même en s’appuyant sur ce qu’il a 

dit précédemment.  Car la possibilité de désigner le vertueux comme « amateur de 

vertu », et plus précisément comme amateur d’actes procédant de la vertu, repose sur le 

fait que la vertu est une disposition qui est appelée à s’exercer dans une actuation à 

laquelle elle est subordonnée. L’homme de bien doit donc être caractérisé comme celui 

qui tend à la pratique des actes vertueux, soit en la rejoignant comme une fin, soit en la 

suivant lorsqu’elle est déjà en cours, et pour l’une ou l’autre raison, il peut être désigné 

comme amateur de ces actes. Si par ailleurs ce dont on est amateur est plaisant, soit 

parce que l’on désire toujours un objet qui s’avère procurer du plaisir, soit parce que 

l’on persiste à s’exercer par rapport à un objet qui en procure déjà, on doit conclure que 

pour l’amateur de vertu, le fait même d’agir selon la vertu se présente comme plaisant.  

                                                 
1332 Les adjectifs composés formés sur filo- sont très fréquents en grec, et il y a lieu de croire que dans 
certains cas, les auteurs les forgeaient à loisir. Parmi ceux qui sont employés dans le texte, le terme 
générique filotoiou'to" et ses dérivés filodivkaio" et filavreto", à notre connaissance, trouvent chez 
Aristote leur première occurrence.  
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Il reste à montrer que la pratique des vertus n’est pas seulement plaisante pour 

l’homme de bien, mais qu’elle l’est aussi en elle-même et par soi :   

 

(1099a 11-15) Eh bien, pour la plupart des gens, les choses plaisantes sont en 

conflit entre elles parce qu’elles ne sont pas telles par nature, tandis que pour les amateurs 

de belles actions, sont plaisantes les choses plaisantes par nature. Telles sont les actions qui 

procèdent de la vertu, qui sont par conséquent à la fois plaisantes pour ces amateurs et par 

elles-mêmes (toi'" me;n ou\n polloi'" ta; hJdeva mavcetai dia; to; mh; fuvsei toiau't∆ 

ei\nai, toi'" de; filokavloi" ejsti;n hJdeva ta; fuvsei hJdeva: toiau'tai d∆ aiJ1333 kat∆ 

ajreth;n pravxei", w{ste kai; touvtoi" eijsi;n hJdei'ai kai; kaq∆ auJtav"). 

 

La référence aux plaisirs de la plupart des gens est un retour sur ce qui a été dit 

au début du livre : le plaisir a en effet été évoqué comme le candidat du multiple (oiJ 

polloiv) pour être le bonheur et le souverain bien, et il s’agissait alors de celui qui 

constitue la fin de « la vie de jouissance » (to;n bivon to; ajpolaustikovn), qualifiée de 

« vie de bétail » (boskhmavtwn bivon), à savoir le plaisir corporel1334. Après avoir défini 

le bonheur, Aristote se démarque de l’identité entre plaisir et plaisir corporel en 

introduisant non seulement d’autres choses plaisantes, mais même des choses qui le sont 

à meilleur titre.  

En effet, que l’actuation des vertus pratiques soit plaisante par soi est mis en 

évidence grâce à une opposition avec les choses réjouissant le multiple, qui pour leur 

part ne le sont nullement. Aristote s’appuie sur un fait qu’il a déjà mentionné au début 

du livre : les choses plaisantes pour un homme du commun sont en conflit entre 

elles1335. Ce constat ne concerne pas les plaisirs tout juste évoqués, comme celui 

d’assister à du théâtre, car l’homme féru de cette activité, même s’il peut se fatiguer à 

trop la pratiquer, dira toujours qu’elle est plaisante pour lui. Il porte sur les plaisirs 

corporels choyés par le vulgaire : on peut observer qu’un mauvais plat qui plaît en cas 

de faim intense ne plaît plus quand le manque diminue, et encore moins lorsqu’on est 

rassasié. Le conflit est plus manifeste encore si comme ceux qui font du plaisir corporel 

leur bien, on tombe dans l’excès, avec son cortège de dégoûts et de peines corporelles 

diverses1336.  

                                                 
1333 En retenant tous les manuscrits sauf KbMb (toiau'tai d∆ aei;), qui portent un énoncé redondant.  
1334 Cf. EN I, 3, 1095b 14-20.  
1335 Cf. EN I, 2, 1095a 20-25. 
1336 Le conflit dont il est question ne peut être celui qui oppose entre elles deux activités plaisantes, 
comme écouter de la musique et prêter attention à des paroles. Car il ne prouverait pas alors que ces 
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Selon Aristote, la contradiction inhérente à ces appréciations de la plupart des 

gens repose sur le fait que les choses plaisantes pour eux ne le sont pas « par nature ». 

Rien dans ce qui précède ne permet de déterminer quel sens il faut donner au « par 

nature », mais la suite montre que l’expression est ici synonyme de par soi (kaq∆ 

auJtav"). Être plaisant par nature ne signifie pas, comme dans le traité eudémien du 

plaisir, être plaisant pour celui qui est restauré, ni non plus être plaisant pour la nature 

humaine, soit en général1337, soit chez celui qui la réalise de manière excellente, mais 

être plaisant en soi, en vertu de sa nature même : un mauvais plat, et en général 

n’importe quel aliment, ne possède pas en lui-même son caractère plaisant comme une 

propriété qui lui est inhérente. Il n’est plaisant que pour quelqu’un, étant donné un état 

déterminé de son appétit, et ne l’est donc plus lorsque change cet état. Au contraire, on 

peut dire, pour Aristote, qu’une chose est plaisante en elle-même tout comme on peut 

dire qu’elle est rouge, sucrée ou circulaire, et c’est là le fondement de l’absence de 

conflit chez ceux qui l’apprécient comme telle. Si donc les amateurs de belles actions et 

de vertu jugent toujours les mêmes choses plaisantes, comme le sous-entend Aristote en 

les opposant à la plupart des gens, ce doit être parce les choses en question sont 

plaisantes intrinsèquement. Les actions selon la vertu, c’est-à-dire l’actuation des vertus 

pratiques et le vivre qu’elle constitue, comptent parmi les choses en question, et sont 

donc nécessairement plaisantes en elles-mêmes.  

Dans son contenu explicite, l’argument ne s’appuie pas sur l’opposition entre la 

constance des appréciations des hommes de bien et l’inconstance de celles de la foule 

pour prouver que les choses plaisantes pour les premiers le sont par elles-mêmes. Cette 

déduction est probablement sous-entendue, mais elle est redoublée par une autre preuve 

reposant sur le principe en vertu duquel « pour les amateurs de belles actions, sont 

plaisantes les choses plaisantes par nature », de sorte que s’ils trouvent plaisantes les 

actions selon la vertu, alors celles-ci seront « par conséquent à la fois plaisantes pour 

ces amateurs et par elles-mêmes ». Pour la première fois dans l’Ethique à Nicomaque, 

Aristote introduit ce que nous appellerons le principe de la normativité de l’homme de 

bien. Il le reprend dans la suite de l’argument : après avoir confirmé le caractère plaisant 

par soi des actions vertueuses en indiquant que c’est par l’existence ou non de ce plaisir 

                                                                                                                                               
activités ne sont pas plaisantes par soi (contra Stewart, 1892, I, p. 125). Broadie (2002, p. 281) a suggéré 
que c’est avec le souverain bien que les choses plaisantes sont ici dites en conflit. Mais il n’a pas été 
question du souverain bien dans ce qui précède immédiatement. Pour une remarque semblable et une 
interprétation proche de la nôtre, cf. Ramsauer, 1878, p. 44.  
1337 Pour ces sens, cf. EN VII, 13, 1153a 3-6 ; VII, 15, 1154a 32, b 20 ; EN VII, 6, 1148b 15-19. 
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que l’on peut distinguer ceux qui possèdent les vertus et ceux qui en sont dépourvus, il 

poursuit en ajoutant que les actions selon la vertu ne sont pas seulement plaisantes, 

bonnes et belles par elles-mêmes : « par elles-mêmes, elles auront au plus haut point 

chacun de ces attributs, s’il est vrai que l’homme de bien juge correctement à leur sujet ; 

or, il juge comme nous l’avons dit » (kai; mavlista touvtwn e{kaston, ei[per kalw'" 

krivnei peri; aujtw'n oJ spoudai'o": krivnei d∆ wJ" ei[pomen). Aristote se réfère ici à la 

validité des appréciations de l’homme vertueux, évoquée plus haut à propos de ce qui 

lui paraît plaisant, pour la généraliser à tous ses jugements. Il peut ainsi achever son 

argument et conclure que l’actuation vertueuse, et donc le bonheur et le souverain bien, 

est intrinsèquement ce qu’il y a de plus plaisant puisqu’elle semble telle à l’homme de 

bien.   

La conclusion de cette démonstration n’est pas équivoque : l’exercice des vertus 

pratiques est par nature ce qu’il y a de plus plaisant au sens où il l’est en lui-même, en 

vertu de son essence, et non parce qu’il l’est pour la nature humaine et celui qui la suit 

comme pour une norme ultime qui ne vaudrait pas nécessairement pour d’autres 

natures, et qui n’aurait aucune implication sur ce qu’il en est dans les choses mêmes. En 

revanche, les prémisses utilisées pour établir cette thèse posent problème. Nous sommes 

si habitués à considérer le plaisir comme un sentiment ou une affection subjective que 

nous éprouvons des difficultés à admettre que le plaisant puisse être attribué à une chose 

comme sa propriété, de telle sorte que ce qui est plaisant pour nous serait tantôt adéquat, 

tantôt inadéquat à ce qu’il en est réellement. Il est admissible, à la rigueur, que certaines 

choses soient réellement rouges ou sucrées, et que dès lors, les appréciations de ceux 

qui les sentent soient tantôt vraies, tantôt fausses. En revanche, nous sommes enclins à 

penser qu’une chose plaisante pour celui qui y prend plaisir est plaisante tout court pour 

cette seule raison, et qu’elle l’est au même titre chez le malade et chez l’homme sain, 

chez le débauché et chez celui qui vit selon la juste mesure : les uns comme les autres 

prennent du plaisir, et n’est-ce pas là tout ce que nous voulons dire quand nous 

déclarons que telle ou telle chose est plaisante ?  

Le second problème est le caractère apparemment arbitraire de la normativité de 

l’homme de bien, posée ici sans justification. On comprendrait que l’homme vertueux 

soit érigé en norme des appréciations qu’il faut porter, ou même des appréciations qui 

sont conformes à la nature humaine que seul il réalise avec excellence. Mais comment 

justifier qu’il soit le canon de l’adéquation des jugements aux choses telles qu’elles sont 

en réalité ? Aristote ne pense certes pas que c’est l’excellence de celui qui juge qui 
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constitue la vérité même de ses jugements1338, mais au contraire que l’excellence doit 

être déterminée par référence au fait d’évaluer les choses comme elles sont. Il pourrait 

certes s’appuyer sur la supériorité et la rectitude de l’homme de bien pour montrer que 

son évaluation du plus plaisant est juste et doit l’emporter sur celle des autres, à la 

manière dont Platon, en République IX, prouve que  le plaisir philosophique est plus 

plaisant que ceux de l’appétit et de l’honneur parce que le philosophe en juge ainsi et 

possède seul un jugement correct1339. Mais comme dans la République, une preuve de ce 

type ne saurait être que provisoire et incomplète. On attend que la position défendue soit 

fondée dans la nature des choses, ou au moins que soit justifié le principe selon lequel 

l’homme de bien est nécessairement en adéquation avec ce que les choses sont en elles-

mêmes.  

 

Il est possible de résoudre conjointement les deux problèmes que nous avons 

posés grâce à des textes qui dans la suite de l’Ethique à Nicomaque, développent 

davantage le principe de la normativité de l’homme de bien. Il apparaît alors qu’il y a 

bien un sens à dire que des choses sont plaisantes en elles-mêmes au même titre qu’elles 

sont belles, rouges ou sucrées, et que de plus, c’est la bonne disposition de celui qui les 

apprécie qui seule permet de les discerner comme telles1340.  

À la fin du traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque (X 5), Aristote s’interroge 

sur le désaccord entre les êtres humains sur ce qui leur semble plaisant ou pénible, et en 

rend compte grâce à une comparaison avec les qualités sensibles comme la saveur 

douce et la chaleur :  

 

(1176a 12-19) Cela arrive aussi pour les choses douces : car ce ne sont pas les 

mêmes choses qui semblent telles au fiévreux et à celui qui est en bonne santé, ni les 

mêmes choses qui semblent être chaudes à l’homme fébrile et à celui qui est en bonne 

forme, et il en va de même aussi pour les autres <sensibles>. Or, il semble que dans tous 

les cas de ce type, ce qui est, c’est ce qui apparaît à l’homme excellent. Si l’on a raison de 

dire cela (et il le semble bien), et si la mesure de chaque chose est la vertu et l’homme bon 

en tant qu’il est bon, seront des plaisirs ceux qui paraissent l’être à cet homme bon, et 

seront plaisantes les choses auxquelles il prend plaisir (kai; ejpi; glukevwn de; tou'to 

sumbaivnei: ouj ga;r ta; aujta; dokei' tw/' purevttonti kai; tw/' uJgiaivnonti, oujde; qermo;n 

                                                 
1338 Contra Aubenque, 1963, p. 45-48.  
1339 Cf. Rép. IX, 582d 6-583a 3.  
1340 Pour un parcours de ces textes et une conclusion semblables, cf. Gottlieb, 1993, p. 45 et s.. 
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ei\nai tw/' ajsqenei' kai; tw/' eujektikw/'. oJmoivw" de; tou'to kai; ejf∆ eJtevrwn sumbaivnei. 

dokei' d∆ ejn a{pasi toi'" toiouvtoi" ei \nai to; fainovmenon tw/' spoudaivw/. eij de; 

tou'to kalw'" levgetai, kaqavper dokei', kai; e[stin eJkavstou mevtron hJ ajreth; kai; 

aJgaqov"1341, h/| toiou'to", kai; hJdonai; ei\en a]n aiJ touvtw/ fainovmenai kai; hJdeva oi|" 

ou|to" caivrei).  

 

C’est pour l’homme en bonne santé et en bonne forme que les choses douces au 

goût ou chaudes au toucher apparaissent telles qu’elles sont réellement, tout comme 

d’ailleurs toutes les choses ayant telle ou telle qualité sensible. De même, c’est pour 

l’homme de bien,  celui dont le caractère est vertueux, qu’apparaîtront plaisantes les 

choses qui le sont en elles-mêmes. La comparaison entre les bonnes dispositions du 

corps et celles du caractère ne permet pas seulement de fonder par analogie la 

normativité de l’homme vertueux. Elle justifie celle-ci et rend explicite sa véritable 

portée.  

Si l’homme bien portant est norme des apparences sensibles, c’est parce qu’il a 

le sens du goût ou du toucher bien disposé pour discerner les sensibles tels qu’ils sont. 

Comme nous l’avons vu dans notre étude du De sensu et du De anima1342, la sensation 

est en effet la manifestation de la forme sensible d’une chose telle qu’elle est, et cela 

parce que l’organe sensoriel est préalablement bien disposé de manière à saisir cette 

forme dans sa différence et sa proportion propre. L’homme bien portant, parce qu’il a 

les sens bien réglés, est donc norme de ce qui est doux en soi, de ce qui est chaud en soi, 

car il le saisit et le discerne. L’homme malade ou affaibli, au contraire, est altéré dans le 

tempérament central qui constitue son toucher et son goût. Ces deux sens au moins sont 

donc chez lui déviés par rapport à leur médiété. Il peut ainsi arriver, comme le dit le De 

anima, que la langue secrète d’elle-même un excès d’humidité qui s’oppose à la saisie 

des proportions de sec et d’humide constituant les saveurs. Toutes celles-ci seront donc 

discernées comme amères1343, et l’on peut sans doute ajouter qu’elles seront mal 

discernées, du seul point de vue de celui qui les sent. Car le dérèglement du sens doit 

nécessairement nuire à sa fonctionnalité, en empêchant notamment de saisir les 

meilleures proportions du sensible, et donc ce qui est le mieux sensible et sensible au 

plus haut point.  

                                                 
1341 Nous reprenons la correction de Bywater (aJgaqov" au lieu de ajgaqov"). 
1342 Voir notamment nos conclusions p. 247-249. 
1343 Cf. De an., II, 10, 422b 5-10.  
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La bonne disposition du sens, en tant que telle, n’est pas seulement ce qui le rend 

apte à saisir ce qui est doux en soi ou ce qui est porteur de toute autre qualité sensible. 

Dans le même temps, elle le rend capable de discerner ce qui est par sa nature plaisant 

et ce qui ne l’est pas. Ce second point n’est pas évoqué explicitement dans le texte, 

sinon peut-être de manière allusive en raison de l’association courante et spontanée 

entre les qualificatifs « plaisant » (hJduv) et « doux » (glukuv)1344. Mais l’excellence du 

sens qui lui fait bien appréhender ses sensibles propres est aussi celle qui lui fait faire la 

part entre sensibles plus ou moins bien proportionnés, plus ou moins beaux, et plus ou 

moins plaisants, c’est-à-dire plus ou moins propres à faire exercer la sensation avec 

spontanéité et plaisir. C’est ce que toute notre étude de la théorie de la sensation a 

permis d’établir. Il existe donc des choses plaisantes en soi au même titre qu’elles sont 

pourpres ou dorées, douces ou sucrées, et l’excellence d’un individu quant à ses sens est 

par soi ce qui lui permet d’avoir des appréciations conformes à ces réalités. Cette 

excellence, en tant que telle, est tout autant « la mesure de chaque chose » pour leur 

caractère plaisant que pour leur forme sensible.  

Aristote transpose cette règle pour l’appliquer à l’excellence du caractère de 

l’homme vertueux, et pour conclure qu’en vertu de cette excellence, il doit de manière 

générale apprécier les choses plaisantes comme elles sont, qu’il s’agisse de sensibles ou 

de toutes les activités citées précédemment dans le traité, comme exercer l’art de 

construire, faire de la géométrie, etc. Bien que le texte du traité du plaisir en reste là, car 

il veut seulement faire la part entre ce qui est réellement plaisant et ce qui ne l’est pas, 

on peut sans doute ajouter que l’homme de bien, tout comme chaque sens bien disposé, 

doit évaluer de manière adéquate le degré de plaisir contenu dans toutes les choses et 

toutes les activités. Si donc, comme le stipule l’argument du livre I, il juge que ce qu’il 

y a de plus plaisant est l’exercice des vertus pratiques, c’est que cet exercice doit être tel 

en lui-même.  

 

2. Apprécier correctement la valeur et le plaisir inhérents à l’action n’est pas 

une connaissance vraie de mobiles préalables : l’opposition au socratisme   

   

L’application de la normativité de l’individu bien disposé à un exercice pratique 

pose problème. On ne peut plus dire que la bonne disposition est ce qui permet 

                                                 
1344 Par exemple dans le lieu commun metabovlh pavntwn glukuv, souvent cité par Aristote.  
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l’adéquation de l’appréciation à une réalité préalablement établie. Car évaluer 

correctement ce qu’il faut faire, ce qui est « à pratiquer » (praktovn), ce ne peut être 

avoir une représentation conforme à ce qui est déjà là, du moins si ce qui est « à 

pratiquer » l’est pleinement et au sens strict. Tel est le cas, pour Aristote, de l’action en 

tant qu’elle est une fin à laquelle on est porté. Cette fin détermine l’essentiel de l’action, 

et la qualifie tantôt comme belle ou noble, tantôt comme intempérante, avare, prodigue 

ou injuste. Comme par ailleurs, c’est en tant qu’elle est belle et aimée du vertueux que 

l’action est plaisante en soi, elle doit l’être en tant qu’elle est fin. Pourtant, précisément 

parce qu’elle est totalement à faire, l’action ainsi considérée n’est pas appréciée en 

fonction d’une réalité déjà donnée. En cela, elle diffère de l’action comme moyen 

singulier de réaliser cette fin. Déterminer ce moyen présuppose l’existence préalable de 

la fin, et donner un contenu particulier à celle-ci en fonction des circonstances n’est que 

mettre au jour une vérité1345.  

Pour Aristote, l’instance dont dépend la fixation de l’action comme fin, le 

« souhait » (bouvlhsi"), n’est pas de nature critique ou cognitive comme une sensation 

ou une pensée, mais de nature désirante1346. Tout acte de discernement est correct ou 

incorrect selon qu’il est vrai ou faux, c’est-à-dire inadéquat ou non à un fait donné soit 

dans son intégralité, soit au moins comme un universel auquel il donne un contenu 

particulier. Telle ne peut être la correction d’un désir comme le souhait, où la fin, qui est 

toute entière à viser ou à faire, est issue de la disposition désirante de l’agent au lieu 

d’en être le préalable. On peut donc affirmer que mal discerner par la sensation et la 

pensée ce qui est réellement bon et plaisant, c’est tout simplement ne pas discerner une 

réalité qui possède en elle-même ces propriétés. Mais on ne peut rien dire de tel à 

propos du souhait : puisque ce que l’on souhaite n’est rien d’autre que la fin que nos 

dispositions nous font viser comme apparemment bonne et plaisante, celui qui souhaite 

une action incorrecte souhaitera son objet tout comme celui qui souhaite l’action 

                                                 
1345 Aussi l’œuvre propre de la pensée impliquée dans l’action, la délibération sur le contenu singulier à 
donner au bien agir en fonction de la situation présente et des conséquences attendues, est-elle pour 
Aristote la saisie d’une vérité (EN VI, 2, 1139a 22-31, 1139b 12). Plus précisément, cette « vérité 
pratique » (ajlhvqeia praktikhv) se définit comme celle « qui est en accord avec le désir  qui est correct » 
(oJmolovgw" e[cousa th/' ojrevxei th'/ ojrqh'/) : ce que la pensée détermine est l’acte singulier, à la fois 
possible et convenable, qui concrétise le souhait et l’achève dans le désir correct qu’est le choix.  
1346 Nous sommes en désaccord avec Allan (1977, p. 72), Wiggins (1976, p. 347), Gauthier et Jolif (1970, 
II, p. 211-212), pour qui l’instance faisant saisir le bien est d’abord l’intellect, et avec Cooper (1975, p. 64 
et s.), qui assigne tout ce qu’il y a de « moral » dans l’action à une intuition intellectuelle des valeurs dans 
le singulier (le raisonnement ne portant que sur la réalisation technique de l’action ainsi déterminée). 
C’est le désir qui fixe la fin de l’action (Broadie, 1991, p. 243 et s., Natali, 2004, p. 222). Cependant, 
comme nous le préciserons plus loin (p. 1043), ce désir est unifié, en englobant tous les mobiles propres à 
nos diverses émotions, parce que la pensée pratique en fait le principe de son travail délibératif.  
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vertueuse, et cette action vertueuse ne pourra être pensée comme une réalité 

indépendante, plaisante en elle-même, que le second discernerait contrairement au 

premier. 

On constate que le modèle de la sensation ne peut être appliqué à l’appréciation 

des actions pour fonder la normativité de l’homme bien disposé : la raison pour laquelle 

ce qui est senti par un sens en bon état peut être déclaré beau et plaisant en lui-même 

n’est pas opératoire pour déclarer telles les actions aimées et souhaitées par l’homme 

vertueux. Pourtant, bien qu’une action visée soit avant tout ce qui apparaît bon et 

plaisant à l’agent en vertu de ses dispositions, celle que se propose l’homme vertueux 

n’en est pas moins différenciée des autres parce qu’elle est intrinsèquement belle et 

plaisante. Quel est donc le fondement de cette assertion ?    

 

Le chapitre du livre III consacré à l’étude de « l’objet de souhait » (to; boulhtovn) 

soulève le problème que nous venons de poser. Aristote, après avoir identifié l’objet du 

souhait à la fin de la pratique que se propose l’agent1347, se demande s’il faut dire que ce 

souhaité est le bien véritable ou le bien apparent. Il rejette la première possibilité : 

« pour ceux qui disent que l’objet de souhait est le bien, il s’ensuit que n’est pas objet de 

souhait ce que souhaite celui qui ne le saisit1348 pas correctement » (sumbaivnei de; toi'" 

me;n to; boulhto;n tajgaqo;n levgousi mh; ei\nai boulhto;n o} bouvletai oJ mh; ojrqw'" 

aiJrouvmeno", 1113a 17-18), ce qu’Aristote considère comme évidemment absurde, car 

on ne peut pas à la fois souhaiter quelque chose et affirmer que ce n’est pas un objet de 

souhait.   

Cette thèse est pourtant soutenue par Socrate dans deux dialogues de Platon, où 

elle est au moins une reformulation du paradoxe attribuable au Socrate historique selon 

lequel nul n’est méchant volontairement, et où elle est associée à la conséquence qu’en 

tire Aristote : on peut dire qu’un bien qui n’est pas saisi correctement n’est pas objet de 

souhait, tout simplement parce que l’agent ne le souhaite pas, et sans doute aussi parce 

qu’il n’y a pas de souhait véritable chez un agent qui vise incorrectement le bien. Les 

textes platoniciens méritent d’être examinés, car ils font apparaître que ces affirmations 

sont probablement solidaires d’autres positions défendues par Socrate, et par le 

philosophe tout autant que par le personnage platonicien : la vertu est science et le vice 

                                                 
1347 Cf. EN III, 6, 1113a 15-16, qui se réfère à III, 4, 1111b 26-30.  
1348 Il faut ici donner au verbe le sens de « saisir, prendre en sélectionnant », plutôt que celui de 
« choisir ». Car pour Aristote, le choix n’intervient pas dans l’appréhension de la fin, mais dans la 
détermination du moyen.  
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ignorance. Cela ne signifie pas seulement que le vertueux se définit comme celui qui a 

le savoir sur ce qu’il souhaite, ou comme celui qui souhaite ce dont il a le savoir, mais 

sans doute aussi que son souhait du vrai bien est un acte de savoir, tandis que le souhait 

d’autre chose, en ce qu’il est privation de savoir, est aussi privation du souhait. 

Parallèlement, les différents mobiles que l’on sépare traditionnellement, les valeurs du 

beau, du bon et du plaisant, sont pour Socrate toujours conjoints entre eux. Dès lors, ce 

qui fait que l’agent choisit et agit mal, à n’importe quel moment de sa vie, est la seule 

ignorance du mobile qui est tout autant son plus grand plaisir que son plus grand bien, et 

ce qui fait qu’il agit bien, c’est le seul savoir de ce même objet.  

Un argument du Gorgias (467a 8-d 9) est consacré à démontrer que celui qui 

agit mal ne saurait faire ce qu’il souhaite, et cela parce que ce que l’on souhaite est le 

bien véritable. Socrate fait admettre à Polos deux thèses successives : en toute action en 

vue d’une fin ou d’un résultat, ce que l’on souhaite n’est pas l’action même, mais la fin 

en vue de quoi elle est (467c 5-d 9). D’autre part, en tout ce que l’on fait, c’est toujours 

notre bien véritable que l’on poursuit comme la fin en vue de quoi on le fait (467e 1-

468b 10). Par conséquent, l’objet souhaité, qui est cette fin, est toujours le bien 

véritable. Si donc il arrive qu’un tyran fasse toutes les mauvaises actions qui lui 

viennent à l’esprit, et s’il est vrai qu’il agit en vue de quelque chose, alors il doit 

commettre ces actions parce qu’il poursuit son véritable bien et croit qu’elles y mènent. 

Si elles se trouvent être mauvaises et avoir le mal pour résultat, on peut conclure qu’en 

les accomplissant, il fait ce qui lui semble être le meilleur, mais non qu’il fait ce qu’il 

souhaite, qui devrait être le vrai bien (468d 1-9).  

Cet argument difficile se prête à plusieurs interprétations. Mais d’après les 

formulations du texte, l’idée que l’on accomplit toujours une action en poursuivant le 

vrai bien qui est l’objet de souhait doit apparemment être comprise ainsi : tout agent 

choisit un acte parce qu’il croit qu’il est meilleur et utile, c’est-à-dire a pour fin et 

résultat le vrai bien1349. Lorsque cette croyance est vraie et que l’acte produit le vrai 

bien, on peut dire qu’il fait ce qu’il souhaite, alors que l’on ne peut rien dire de tel si la 

croyance est fausse. Selon cette lecture, la vérité et l’erreur ne portent pas sur la 

représentation de la fin abstraction faite de l’acte qui y conduit, ni non plus sur le fait 

que l’acte soit un moyen conduisant à une fin qui serait de son côté bien représentée. 

                                                 
1349 Cf. 468b 1-3, 5-10 : que tous poursuivent le vrai bien en tout acte est traduit par le fait qu’ « ils 
croient que cet acte est meilleur ». Si la croyance est vraie et « si les actes sont utiles effectivement », 
alors on souhaite les faire. Sinon, on ne le souhaite pas (468c 5-6).   
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Elles portent sur le fait que de l’action il résulte le bien, et un bien en général qui n’a 

aucun contenu déterminé. En d’autres termes, elles portent sur le fait que l’action soit 

profitable, sans préjuger de ce à quoi elle l’est. En toute action, l’agent a une opinion sur 

ce fait, et si elle est vraie, il souhaite son action en ce qu’il a cette opinion vraie, tandis 

que si elle est fausse, il ne la souhaite pas. Interprété ainsi, l’argument platonicien serait 

fidèle à des thèses attribuées à Socrate par le témoignage de Xénophon : le beau et le 

bien doivent être pensés comme le profitable ou l’utile (wjfevlimo", crhvsimo")1350, 

et c’est sur le fait qu’une chose soit profitable en général qu’un agent a toujours une 

croyance qui est l’unique cause de son action1351. Toute vertu, c’est-à-dire ce par quoi 

l’on agit bien, est donc réductible à une science du profitable autant que du beau et du 

bien, tout vice, à son ignorance1352, et tout choix correct est un savoir, une véritable 

saisie cognitive de cet objet, et en cela, un souhait proprement dit, tandis que tout choix 

incorrect est privation de l’un et de l’autre.      

L’argument du Ménon (77b 2-78b 2) n’est guère plus clair que celui du Gorgias. 

Il vise à montrer que nul ne saurait désirer autre chose que les belles actions, car ce 

serait désirer ce qui est mauvais pour l’agent lui-même. Ou bien en effet l’on désire des 

maux en croyant qu’ils sont utiles alors qu’ils s’avèrent nuisibles, et c’est alors en ce 

que l’on croit faussement que des choses sont bonnes et utiles qu’on les « désire » 

(ejpiqumou'sin) : on désire donc les biens et non les maux. Ou bien l’on désire qu’une 

chose nuisible arrive à quelqu’un, pour ce fait même et en sachant qu’elle est nuisible : 

Socrate songe peut-être ici à celui qui n’est pas maître de ses appétits, mais plus 

probablement à celui qui paraît désirer du mal à autrui pour ce mal lui-même. Ce cas de 

figure est pourtant une impossibilité : en désirant qu’un mal nuise à quelqu’un en 

général, on désirerait nécessairement qu’un mal nous nuise, et dans cette mesure, on 

désirerait être souffrant et donc malheureux1353. Le texte précise même qu’alors, on 

« souhaiterait » la peine et le malheur, probablement parce que le désir, joint au savoir 

de ce que l’on désire, pourrait être appelé un souhait proprement dit. Puisque nul ne 

souhaite être souffrant et malheureux, on doit conclure que nul ne souhaite le mal. Ou 

bien donc on connaît le caractère utile ou nuisible de ce que l’on désire et donc on le 

                                                 
1350 Cf. Mem., IV, 6, 8-9 et III, 8. 
1351 Cf. Mem., III, 9, 4.  
1352 Sur la réduction de la justice, et de la vertu en général, à une « expertise » (sofiva) sur les choses 
belles et bonnes, qui est science et savoir, cf. Mem. III, 8, 4-6. Sur les définitions des vertus de piété, de 
justice, de sagesse et de courage comme autant de savoirs, cf. Mem., IV, 6.    
1353 Cette interprétation permet d’inclure dans le propos les cas où apparemment, on désire pour autrui le 
mal pour le mal, et de combler un manque dont on a pu s’étonner (cf. Bluck, 1961, Canto-Sperber, 1993).  
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souhaite, mais on ne peut souhaiter que ce qui est véritablement utile. Ou bien l’on se 

méprend sur ces caractères, et par ignorance, on désire une chose parce qu’on la croit 

faussement utile, même si dans ce cas, on ne peut sans doute pas dire qu’on la souhaite. 

La preuve du Ménon, lue de cette manière, repose sur les mêmes principes que 

celle du Gorgias, conduit aux mêmes conclusions, et semble donc elle aussi fidèle à 

l’esprit des thèses défendues par le Socrate historique : l’acte de désirer est un acte de 

discernement sur le caractère utile de quelque chose, et il n’est pleinement un souhait 

que comme discernement vrai et discernement proprement dit. En même temps, cette 

preuve se distingue parce qu’elle s’appuie sur une thèse qui est attribuée à Socrate dans 

d’autres dialogues platoniciens et dans les témoignages de Xénophon : pour n’importe 

quel agent, il y a toujours sinon une équivalence, du moins une correspondance entre les 

mobiles du beau, du bon, de l’utile et du plaisant. À la fin du Protagoras, cette 

réduction des valeurs est clairement assumée par Socrate (358a 1-5), après avoir 

d’abord été prêtée à la foule : le mobile du plaisant est au moins inclus dans le mobile 

du bien1354, et le mobile du beau, comme bon et utile, est subordonné à celui du plaisant 

comme produisant le fait de vivre avec plaisir1355. Dans Xénophon aussi, Socrate 

affirme que le bel effort pour maîtriser ses appétits non seulement conduit aux choses 

les meilleures et les plus belles qui seront aussi les plus plaisantes1356, mais qu’en vertu 

de cette perspective et en raison de sa beauté même, il est entrepris avec plus de plaisir 

que toute autre chose1357. Si agir en raison du beau et du bien est aussi agir en raison du 

plaisir, il est évident qu’aucun mobile ne saurait expliquer que l’on choisisse un acte 

mauvais, sinon l’ignorance sur toutes les valeurs dont un acte est porteur. À l’inverse, 

c’est en vertu de la seule saisie cognitive des mobiles du plaisir, du beau et du bien 

propres à déterminer notre action, que nous agissons bien, que nous atteignons l’objet 

de souhait et que nous souhaitons véritablement1358.  

                                                 
1354 Cf. 358a 6. Le texte est ambigu, et semble dire seulement que « le plaisant est un bien », ce qui reste 
du bien étant ensuite rempli par le beau et l’utile, qui sont identifiés entre eux, puis subordonnés au 
plaisant. Mais le principe de la position de la foule évoqué auparavant, et avec laquelle Socrate se déclare 
pleinement en accord, était une identité entre le bien et le plaisir, entre le mal et la peine (354c 5-8 et s.). 
On doit sans doute distinguer le bien et le mal comme fins, identiques au plaisir et à la peine, et le bien et 
le mal comme moyens, c’est-à-dire le beau et le laid, autrement dit l’utile et le nuisible.  
1355 Cf. 358b 3-6.  
1356 Cf. la fable d’Héraclès en Mem. II, 1, 31, et Mem. IV 5, 10.  
1357 Cf. la fable d’Héraclès, Mem. II, 1, 33, mais aussi le discours préliminaire de Socrate (II, 1, 19), et de 
nouveau Mem. IV 5, 10.   
1358 Aussi le Protagoras (353b 7-d 3) peut-il conclure de la réduction des valeurs au plaisir et à la peine 
que c’est l’ignorance et la sagesse qui font respectivement mal et bien agir.  
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Dans le chapitre de l’Ethique à Nicomaque qu’il consacre au souhait, Aristote se 

démarque de l’ensemble de ces thèses. Il identifie l’objet de souhait au bien apparent et 

non au bien réel, et le souhait, non plus à un acte de bon ou de mauvais discernement 

dépendant du savoir ou de l’ignorance, mais à un désir dépendant du seul caractère de 

l’agent : en effet, selon les seules dispositions de son caractère et de son désir, l’agent se 

propose comme fin à souhaiter tantôt tel bien apparent, tantôt tel autre. Si ces 

dispositions sont des vertus, alors la fin à souhaiter sera véritablement bonne, mais aussi 

véritablement plaisante, tandis qu’elle ne sera ni l’un ni l’autre si les dispositions ne 

sont pas vertueuses. C’est là ce qui fonde le fait que « l’homme de bien », dont on sait 

depuis le livre précédent qu’il est dit tel parce qu’il possède les vertus du caractère1359, 

est norme de ce qui est véritablement bon et plaisant. Il n’est pas norme parce qu’il 

possède un savoir sur les mobiles de l’action à la portée de tout agent, savoir dont tous 

les autres seraient dépourvus. Il est norme parce que son caractère lui fait souhaiter et 

désirer ce qui est véritablement bon et plaisant, tandis que tout autre caractère en est 

incapable.  

La différence que nous venons de dégager a des conséquences importantes : il 

faut au préalable posséder une bonne disposition du caractère et du désir pour pouvoir 

poursuivre et se proposer une fin qui est réellement plaisante autant que réellement 

bonne. Sans cette condition, et chez tout autre agent que l’homme de bien, il est 

impossible de poursuivre un bien apparent qui soit véritablement bon et véritablement 

plaisant. Cette impossibilité n’est pas due à une absence de savoir sur une fin qui serait 

à la portée de tous et en raison de laquelle on agirait toujours bien pourvu qu’on la 

connaisse. Elle résulte de l’état du caractère de l’agent, qui oriente positivement son 

désir vers un autre mobile premier que la fin correcte, celle-ci n’étant accessible qu’à 

l’homme de bien, parce que seul il a le caractère disposé de telle sorte qu’il peut la 

poursuivre. Parallèlement, Aristote refuse d’admettre, comme le voulait Socrate, que 

pour n’importe quel agent, l’acte réellement bon soit toujours celui qui est fait en raison 

du plaisir, et parce qu’il est le plus plaisant pour lui comme le plus beau et le meilleur, 

la cause de l’acte mauvais ne pouvant être alors que l’ignorance qui prive l’agent de 

tous ses mobiles. Sans doute, la fin qui est vraiment bonne est aussi celle qui est 

vraiment plaisante, mais seul l’homme qui possède déjà les vertus morales peut prendre 

                                                 
1359 Cf. EN II, 5, 1105b 29-31 : « nous sommes dits hommes de bien ou hommes vils en fonction des 
vertus et des vices » (kata; de; ta;" ajreta;" kai; ta;" kakiva" legovmeqa <spoudai'oi h] fau'loi>). La 
synonymie entre posséder les vertus du caractère et « être homme de bien » est reprise en II, 9, 1109a 20-
25. 
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pour fin un bien apparent qui a ces attributs. Celui qui ne les possède pas n’atteint 

jamais cette fin et ce bien en suivant ce qui peut être bon ou bien plaisant pour lui. Bien 

au contraire, la poursuite du mobile du plaisir, qui se présente à lui comme son bien 

apparent, est chez lui la cause positive d’une tendance incorrecte qui l’empêche 

d’acquérir les vertus, condition nécessaire et suffisante pour tendre à ce qui est vraiment 

bon et plaisant1360.  

L’ensemble de ces thèses sont soutenues, plus explicitement que dans les autres 

passages de l’Ethique à Nicomaque, dans le développement de III 6 consacré à la 

normativité de l’homme de bien sur la fin des actions et l’objet de souhait : 

 

(1113a 23- b 31) Eh bien, ne faut-il pas dire que dans l’absolu et selon la vérité, 

c’est le bien qui est objet de souhait, tandis que pour chacun, c’est le bien apparent ? Pour 

l’homme de bien, <ce bien apparent> sera donc le bien selon la vérité, tandis que pour 

l’homme vil, ce sera n’importe quoi. Il en va comme pour les corps : pour ceux qui sont 

bien disposés, est sain ce qui l’est selon la vérité, tandis que pour ceux qui sont malades, 

c’est autre chose, et il en va de même pour ce qui est amer, doux, chaux, lourd, et pour 

chaque autre <qualité>. En effet, c’est l’homme de bien qui discerne correctement chaque 

chose, et c’est à lui que le vrai apparaît en chacune. Car selon chaque disposition il y a des 

objets beaux et des objets plaisants qui lui sont propres, et ce qui distingue peut-être le plus 

l’homme de bien, c’est qu’il voit le vrai en chacun de ces objets, comme s’il en était une 

règle et une mesure. Quant à la plupart des gens, l’erreur semble bien se produire chez eux 

en raison du plaisir. Car tout en n’étant pas un bien, il apparaît l’être. Ils adoptent donc le 

plaisant comme un bien, et fuient la peine comme un mal (a\ra fatevon aJplw'" me;n kai; 

kat∆ ajlhvqeian boulhto;n ei \nai tajgaqovn, eJkavstw/ de; to; fainovmenon ; tw/' me;n ou\n 

spoudaivw/ to; kat∆ ajlhvqeian ei \nai, tw/' de; fauvlw/ to; tucovn, w{sper kai; ejpi; tw'n 

swmavtwn toi'" me;n eu\ diakeimevnoi" uJgieinav ejsti ta; kat∆ ajlhvqeian toiau'ta 

o[nta, toi'" d∆ ejpinovsoi" e{tera, oJmoivw" de; kai; pikra; kai; glukeva kai; qerma; kai; 

bareva kai; tw'n a[llwn e{kasta: oJ spoudai'o" ga;r e{kasta krivnei ojrqw'", kai; ejn 

eJkavstoi" tajlhqe;" aujtw/' faivnetai. kaq∆ eJkavsthn ga;r e{xin i[diav ejsti kala; kai; 

hJdeva, kai; diafevrei plei'ston i[sw" oJ spoudai'o" tw/' tajlhqe;" ejn eJkavstoi" oJra'n, 

w{sper kanw;n kai; mevtron aujtw'n w[n. ejn toi'" polloi'" de; hJ ajpavth dia; th;n 

hJdonh;n e[oike givnesqai: ouj ga;r ou\sa ajgaqo;n faivnetai. aiJrou'ntai ou\n1361 to; hJdu; 

wJ" ajgaqovn, th;n de; luvphn wJ" kako;n feuvgousin).   

 

                                                 
1360 Pour une remarque semblable, voir S. Mansion, 1984, p. 450 et s..  
1361 il n’y a aucune raison de suivre ici le seul manuscrit Mb (gou'n), comme le font la plupart des éditeurs, 
plutôt que GKbLb. L’énoncé est une conséquence naturelle du précédent.  
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Une fois de plus, la normativité de l’homme de bien est appuyée par une 

comparaison avec l’homme malade et l’homme sain. Chez ce dernier seulement, les 

choses apparaissent avoir les qualités du doux ou de l’amer, du chaud ou du lourd, 

qu’elles ont selon la vérité. Si l’on s’en tient à ces propos, on peut croire qu’ici encore, 

l’appréciation de la fin à pratiquer est assimilée à un acte de discernement des qualités 

intrinsèques aux choses elles-mêmes. Cette première impression est encore renforcée 

par les formules qui déclarent que « pour l’homme de bien », le bien apparent est « le 

bien selon la vérité », et cela parce qu’il « discerne correctement chaque chose ». 

Pourtant, un examen plus attentif montre que l’excellence normative de l’homme de 

bien n’est pas celle d’un savoir, et que la rectitude de son appréciation n’est pas la 

vérité, l’adéquation de sa pensée à un contenu préalablement donné.  

 

3. La tendance droite issue des dispositions vertueuses, principe de la saisie 

correcte du beau et du plaisant inhérents à l’action 

  

Examinons la phrase qui développe le plus le principe de la normativité de 

l’homme de bien sur la fin des actions, et qui en ébauche un éclaircissement. Aristote 

pose que « selon chaque disposition il y a des objets beaux et des objets plaisants qui lui 

sont propres » (kaq∆ eJkavsthn ga;r e{xin i[diav ejsti kala; kai; hJdeva). Par « chaque 

disposition », on ne doit pas entendre ici le vice à côté de la vertu, mais les diverses 

dispositions du caractère, telles qu’elles ont été distinguées dans le livre précédent selon 

qu’elle portent sur telle ou telle émotion ou action1362. « Chaque disposition » est le fait 

d’être disposé, en général, et d’une manière ou d’une autre, à certaines tendances 

particulières, et par leur biais, à des objets  particuliers qui peuvent se présenter comme 

beaux ou plaisants. Pour l’une, ce sera la vengeance corrélée à la colère, à telle ou telle 

fréquence, selon tel ou tel degré, qui sera belle et plaisante ; pour l’autre, ce sera tantôt 

la victoire liée à la confiance ou à la résistance à la crainte, tantôt la sécurité liée à la 

crainte, et à un certain degré ou à un autre.  

Est ensuite introduit « l’homme de bien », dont on sait qu’il se distingue parce 

qu’il possède l’ensemble des dispositions évoquées comme des vertus. Il se différencie 

également par un autre trait qui paraît lui être tellement propre qu’il peut être tenu pour 

                                                 
1362 Voir la caractérisation d’une vertu et des vices contraires comme des « dispositions », « selon 
lesquelles nous sommes bien ou mal disposés relativement à des émotions » particulières (EN II, 5, 1105b 
25-28), puis l’énumération de chaque vertu et de ses contraires en EN II, 7. Pour une lecture semblable à 
la nôtre, cf. Gauthier et Jolif, 1970, II, p. 208.  
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sa caractéristique : sur chacun des objets beaux et plaisants déterminant la sphère propre 

aux différentes dispositions, il « voit le vrai ». Prenons par exemple un homme 

téméraire : selon la façon dont il est disposé à l’égard de la confiance et de la crainte, 

c’est toujours dans un excès  de confiance, en fréquence et en intensité, qu’il vise et 

situe le beau et le plaisant. Pour le lâche, ce sera dans un excès de crainte. L’homme de 

bien, en tant qu’il est courageux, se différencie d’eux parce que lui seul, en chaque 

circonstance, saisit précisément laquelle des tendances, selon tel degré défini, est 

porteuse de ce qui est véritablement plaisant et beau, soit que toute autre ne le soit pas 

effectivement, soit qu’elle le soit à un moindre titre. Il fait de même dans les autres 

domaines, celui de la colère, du don et de l’acquisition d’argent, etc., et cela parce qu’il 

possède toutes les vertus. 

En déclarant que l’homme de bien se distingue parce qu’il « voit » le vrai en tout 

ce qui dépend des diverses dispositions du caractère, Aristote paraît une fois de plus 

assimiler la rectitude de son appréciation à la vérité d’un savoir portant sur un objet 

préalablement donné, à propos duquel l’évaluation incorrecte des autres serait simple 

ignorance. Il y a pourtant là une impossibilité : l’homme de bien, pourrait-on dire, est à 

la fois juge et partie, puisque c’est parce qu’il possède chaque disposition du caractère 

comme une vertu et diffère en cela des autres qu’il s’en distingue aussi parce qu’il voit 

en chaque occasion le véritablement beau et plaisant auquel il faut tendre. Son 

appréciation ne prend pour objet que ce à quoi il est seul préalablement disposé, et non 

ce à quoi chacun des autres, de son côté, est disposé comme à son objet propre.   

Le statut donné à l’homme de bien confirme que s’il voit le vrai, c’est en un sens 

très particulier. Protagoras affirmait, « sur la vérité » (peri; th'" ajlhqeiva"), que 

« l’homme est mesure de toute chose »1363, déterminant ainsi le vrai non pas par 

l’adéquation à une réalité extrinsèque à celui qui juge, mais par le seul fait qu’un 

homme émette un jugement. Selon Aristote, il faut apparemment adopter un modèle 

semblable à propos des évaluations portant sur la fin à pratiquer : celle de l’homme de 

bien est vraie non pas parce qu’elle serait conforme à ce qui est, mais parce qu’elle est 

propre à l’homme de bien et parce que celui-ci est « mesure » (mevtron) de ce qui vaut 

en soi, alors que tout autre homme ne l’est pas1364. Le fondement de la validité des 

appréciations de l’homme de bien est ce qui le qualifie, à savoir la vertu : c’est parce 

qu’il est préalablement bien disposé aux diverses modalités du désirs, la crainte ou la 

                                                 
1363 Cf. Platon, Théét., 151e et s. (DK, II, 263).  
1364 Pour ce rapprochement avec Protagoras, contre Socrate, voir Gauthier et Jolif, 1970, II, p. 206 et s.. 
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confiance, la colère, la tendance à donner de l’argent, etc., et désire comme il se doit 

selon chacune d’entre elles, qu’il évalue correctement le beau et le plaisant qui leur sont 

toujours liés. La correction de l’évaluation est ainsi la rectitude d’une tendance avant 

d’être la vérité d’un discernement. C’est ce qui fait que l’homme de bien peut aussi être 

comparé à une « règle » (kanw;n) : de par ses dispositions à désirer comme il faut, il a 

toujours une tendance qui suit la droite ligne et qui pour cette raison, porte sur ce qui est 

véritablement beau et plaisant. Il trace aussi la règle que tout un chacun doit suivre, bien 

qu’il soit le seul à le faire et que tous les autres soient disposés à tendre nécessairement 

à ce qui est beau et plaisant à un moindre titre.   

La phrase que nous venons d’analyser est censée développer l’idée que « l’objet 

de souhait » (to; boulhtovn), bien qu’il soit chez tout agent son « bien apparent », est 

chez l’homme de bien identique au « bien selon la vérité ». Entre avoir, du fait de 

chaque disposition, des modalités de désirs qui présentent le beau et le plaisant comme 

ils sont réellement, et souhaiter un bien qui est autant réellement un bien qu’il apparaît 

l’être, il doit y avoir équivalence. Pour en rendre compte, il suffit de supposer que « le 

souhait » est l’orientation générale du désir issue de l’ensemble formé par nos diverses 

dispositions spécifiques ; en d’autres termes, il est la tendance globale par laquelle nous 

désirons tantôt bien, tantôt mal, selon toutes les modalités du désir que sont la poursuite 

du plaisir corporel ou son contraire, la crainte ou la confiance, la colère, l’inclination au 

don ou à l’acquisition d’argent, etc.. On peut alors affirmer que chez l’homme de bien, 

parce qu’il possède au préalable toutes les dispositions comme des vertus, cette 

tendance qu’est le souhait a toujours pour objet un bien apparent qui est aussi 

réellement bon et plaisant qu’il l’est pour lui.  

Soulignons que le principe qui fait accéder au vrai bien et au vrai plaisant est 

alors une tendance droite, et non une connaissance vraie. L’objet de souhait n’est pas un 

mobile préalable et universel, mais chez chaque agent, bon ou mauvais, il est une fin 

déterminée à laquelle lui seul tend du fait des dispositions particulières de son caractère. 

Voilà pourquoi chacun souhaite son bien apparent et rien d’autre, et ne peut 

appréhender comme plaisant que ce bien. Mais chez l’homme vertueux, parce que ce 

sont des vertus qui le font tendre à la fin qui lui est propre, cette fin est n’est pas 

seulement bonne et plaisante apparemment et pour lui, mais aussi « selon la vérité » et 

en elle-même.  

Pour appuyer notre lecture, on doit revenir au livre antérieur qui donne un 

contenu concret aux énoncés que nous venons d’analyser. Il ne fait guère de doute, en 
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effet, que les « objets beaux et plaisants » « selon chaque disposition » que saisit 

l’homme de bien correspondent au « médian par rapport à nous » (to; mevson pro;" 

hJma'") par rapport auquel toute vertu du caractère a été définie en Ethique à Nicomaque, 

II, 51365. Par ce médian, il faut entendre la juste mesure dans les tendances particulières 

sur lesquelles portent une vertu et les vices contraires, et une juste mesure déterminée 

comme ce qui convient aux circonstances de l’action en fonction des résultats attendus.  

Pour reprendre les termes d’Aristote1366, le médian sera par exemple « éprouver 

de la crainte » ou « éprouver de la confiance » ni trop ni trop peu, mais « quand il faut, 

sur les choses, à l’égard des gens, en vue des résultats et de la manière qu’il faut » (o{te 

dei' kai; ejf∆ oi|" kai; pro;" ou}" kai; ou| e{neka kai; wJ" dei'). Il se trouve que dans 

ces émotions, le médian est toujours ce qui « est réussi » ou « est bien mené » 

(katorqou'tai) ; « la disposition par laquelle l’homme effectuera son œuvre avec 

réussite » dans ce domaine, et qui est en cela « vertu » (ajrethv) de l’homme1367, le 

courage, est donc « en quelque sorte une médiété » (mesovth" ti"), et « en ceci qu’elle 

est propre à viser le médian » (stocastikhv ge ou\sa tou' mevsou)1368. De la même 

manière et pour la même raison, la vertu relative à la satisfaction des appétits, la vertu 

relative à la colère, la vertu relative au don et à l’acquisition d’argent, etc., seront 

chacune des médiétés, car des aptitudes à viser le médian et le convenable dans chacune 

des tendances particulières considérées.  

Revenons maintenant à l’homme de bien, norme de toutes les appréciations 

pratiques : en tant qu’il possède la vertu de courage, il est disposé à viser le médian dans 

la crainte et la confiance, et ce doit être en cela qu’il voit véritablement « les objets 

beaux et plaisants » selon la disposition particulière considérée. Cette équivalence ne 

peut pas signifier que le beau et le plaisant est identifié aux émotions mêmes de crainte 

et de confiance éprouvées selon la juste mesure : outre qu’il serait paradoxal de déclarer 

                                                 
1365 Le « médian par rapport à nous », introduit en 1106a 26 et s., sert de référent pour définir la vertu 
morale, comme l’atteste la conclusion de II, 6, 1106b 36-1107a 2.  
1366 EN II, 5, 1106b 18-23.  
1367 Nous citons une phrase de la page précédente (EN II 5, 1106a 22-24) : Aristote a préalablement posé 
que par vertu, il faut entendre ce qui rend bon ce dont elle est vertu et ce qui lui fait effectuer de manière 
réussie son œuvre propre (1106a 15-17). Cela vaut pour celle de l’homme comme pour celle de toute 
autre chose. 
1368 EN II, 5, 1106b, 27-28. Le ti" de mesovth" ti", à notre avis, a une valeur métaphorique : Aristote 
veut dire que la vertu est une médiété en quelque manière, c’est-à-dire en cela du moins qu’elle est « apte 
à viser le médian ». Il reste à savoir si pour cette raison ou pour une autre, la vertu doit aussi être en elle-
même une « médiété » au sens strict, c’est-à-dire un équilibre déterminé qualifiant l’agent. Sans doute est-
ce le cas, car toute vertu peut être conçue comme l’équilibre d’un tempérament toujours adapté aux 
diverses circonstances de l’action qui ont pu et peuvent se présenter. Mais le texte cité ici ne le dit pas 
explicitement.                           
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plaisante une émotion comme la crainte, il paraît clair que ce qui est saisi comme beau 

et plaisant n’est pas un désir, mais un objet de désir. Il s’agit donc de l’objet visé dans 

l’émotion bien mesurée, c’est-à-dire tantôt la sécurité, tantôt la victoire, en tant qu’elles 

sont poursuivies selon la juste mesure et comme il convient. Il en va de même pour le 

beau et le plaisant relevant de chacune des autres dispositions, que l’homme de bien 

apprécie toujours correctement parce qu’il possède toutes les vertus.   

Il faut à présent rappeler que le livre II s’est aussi prononcé sur le principe qui 

fait accéder à cette juste mesure et sur la façon dont on l’acquiert. Ce n’est ni un savoir, 

ni en général une vertu intellectuelle, mais une disposition et une vertu du caractère 

(hJqikh; ajrethv)1369. Or, celle-ci n’est pas acquise par un apprentissage, mais « résulte de 

l’habitude » (ejx e[qou" perigivnetai, II, 1, 1103a 17), du fait d’être habitué depuis le 

jeune âge, grâce aux prescriptions du nomothète et de l’éducateur, à éprouver une 

espèce d’émotion comme la crainte et son contraire d’une certaine façon, c’est-à-dire 

correctement, « conformément au discours correct » (kata; to;n ojrqo;n lovgon)1370. 

D’après le chapitre 3 du même livre, cette habituation peut être exprimée d’une manière 

différente : chaque vertu du caractère est issue du fait d’avoir accompli souvent des 

actes justes, tempérants, courageux, etc., c’est-à-dire des actes conformes à ceux que le 

vertueux effectue1371, car au terme de ce processus, l’agent  parvient à accomplir ces 

actes « en les choisissant pour eux-mêmes » (proairouvmeno" di∆ aujtav), et « en restant 

en cela stable et immuable » (bebaivw" kai; ajmetakinhvtw" e[cwn), caractéristiques qui 

prouvent qu’il n’agit plus en se conformant à la vertu d’un autre, mais en suivant une 

vertu qu’il possède1372.   

Nous pouvons donner à ces thèses du début du livre un contenu plus précis en 

nous appuyant sur la définition de la vertu du caractère délivrée dans les chapitres 

suivants. Considérons le domaine particulier délimité par les émotions de crainte et de 

confiance : parce que nous avons souvent, au cours de chaque situation singulière de la 

vie passée et sous la prescription correcte d’un éducateur vertueux, éprouvé la crainte 

ou la confiance si cela convient et comme cela convient précisément à chaque situation, 

nous finissons par acquérir une disposition qui nous porte, spontanément et 
                                                 
1369 Cf. EN II, 5, 1106b 14-16, puis tout ce qui suit jusqu’à la conclusion de 1106b 36. L’ensemble du 
livre étudie exclusivement la vertu du caractère, en examinant comment on l’acquiert et comment on doit 
la définir. Mais Aristote n’éprouve pas le besoin de le préciser, et parle le plus souvent de « vertu » tout 
court (dès II, 1, 1103a 24). 
1370 Pour chacune de ces précisions, cf. respectivement EN II, 1, 1103b 23-25, 1103b 3-4, 16-17 ; II, 2, 
1103b 29-32.   
1371 Cf. EN II, 3, 1105b 4-7. 
1372 Cf. EN II, 3, 1105a 28-33.  
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infailliblement, à viser pour lui-même le médian et le convenable dans ces émotions, 

disposition qui est par conséquent médiété et vertu. Ce processus par lequel nous nous 

dotons de la vertu de courage est aussi, par rapport aux autres émotions spécifiques, 

celui par lequel nous acquérons toutes les autres vertus du caractère.   

Le rappel du contenu du livre II permet de tirer quelques conclusions 

importantes à propos de la normativité de l’homme de bien. Dans chaque domaine 

spécifique d’émotion, c’est par une disposition produite par l’habitude d’avoir eu son 

désir réglementé, et parce que cette disposition le fait ensuite toujours désirer selon la 

juste mesure, que l’homme vertueux, dans ce domaine, apprécie le beau et le plaisant 

comme ils sont réellement. Il n’évalue donc pas correctement le beau et le plaisant parce 

qu’il a une saisie cognitive vraie de certaines choses données à tout agent, mais parce 

que lui seul et nul autre a acquis une bonne disposition à l’égard d’une modalité de 

désir, de telle sorte que sous cette modalité, il désire toujours en visant le médian, et ce 

faisant, prend pour objet ce qui est véritablement beau et plaisant dans ce domaine. 

Clairement, l’objet beau et plaisant selon la vérité a le statut d’une fin à laquelle tend le 

seul homme vertueux parce qu’il est disposé à bien désirer, et non celui d’une réalité 

commune dont il aurait la connaissance vraie.      

Considérons maintenant l’ensemble formé par toutes les vertus relatives aux 

diverses modalités du désir, et dont la possession caractérise l’homme de bien. Nous 

pouvons dire que du fait de ces dispositions à bien désirer prises comme un tout, 

l’homme de bien a en toute occasion un désir global qui selon ses diverses modalités, la 

crainte et la confiance, l’appétit, la colère, etc., tend vers une fin en suivant la juste 

mesure et en visant de ce fait ce qui est toujours réellement beau et plaisant. Pour 

traduire cette caractéristique du comportement vertueux pris dans son ensemble, 

Aristote affirme dans le livre III que chez l’homme de bien, « le souhait » a pour objet 

le bien qui est non seulement son bien apparent, mais « le bien selon la vérité ». Ne 

faut-il pas conclure que « le souhait » est précisément le désir, la tendance globale 

résultant de l’ensemble des dispositions du caractère de l’agent ? Si tel était le cas, il 

serait clair que l’objet de souhait est la fin déterminée d’un désir propre à chaque agent, 

et non une réalité commune que l’on devrait saisir par la connaissance. Il serait 

également avéré que l’on accède à l’objet de souhait bon, beau et plaisant en soi parce 

qu’étant préalablement bien disposé à l’égard de ses désirs, on tend ensuite à ce seul 

objet. Si  donc certains n’atteignent pas la pratique qui par la fin qui la définit, est 

véritablement plaisante, ce n’est pas faute de connaître des mobiles plus ou moins 
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plaisants qui seraient à leur portée. C’est tout simplement parce qu’ils ne tendent pas à 

cette pratique, mais à une autre qu’elle, car ils ne possèdent pas au préalable les vertus 

du caractère qui font tendre en tout au médian et au convenable, mais au lieu de cela, 

une disposition mauvaise qui leur fait viser un excès ou un défaut dans un désir 

particulier.   

 

4. Éclaircissements d’après les autres traités : ce qu’est la fin de l’action 

(pra'xi"), par opposition à celle de la production (poivhsi"), et quel est le 

principe qui la détermine 

  

Dans l’Ethique à Nicomaque, il n’est jamais écrit que le souhait qui fixe la fin 

des actions et qui permet éventuellement d’accéder à celle qui est véritablement 

plaisante est un désir, et non un acte cognitif. Il n’est pas dit non plus qu’il est la 

résultante des dispositions du caractère, et tient sa rectitude ou son incorrection de leur 

excellence ou de leur déficience. Mais sur le premier point, tous les autres traités où il 

est question du souhait sont très clairs : la Rhétorique range le souhait (bouvlhsi"), à 

côté de l’appétit (ejpiqumiva) et de la colère (ojrghv) ou emportement (qumov"), dans la 

catégorie du désir, et l’oppose aux autres espèces en ce qu’il est « accompagné de 

raison », car on ne souhaite pas un objet sans croire et juger que quelque chose est 

bon1373. Le De motu animalium fait également du souhait une des trois formes de désir, 

et semble bien attribuer à la pensée la seule fonction de particulariser par le syllogisme 

la prescription générale que lui fournit le souhait1374. Ce partage des rôles est assumé 

sans ambiguïté en De anima III, 10 : « ce dont il y a désir est principe de l’intellect 

pratique » (ou| ga;r hJ o[rexi", au{th ajrch; tou' praktikou' nou', 433a 15-16) l’objet 

de désir meut, et la pensée meut pour cette raison que l’objet de désir en est le 

principe » (to; ojrekto;n ga;r kinei', kai; dia; tou'to hJ diavnoia kinei', o{ti ajrch; 

aujth'" ejsti to; ojrektovn, 433a 18-20). Or, quand le désir est ainsi la condition 

                                                 
1373 Cf. Rhet., I, 10, 1368a 1-4. Le souhait est caractérisé comme « désir rationnel » (logistikh; o[rexi"), 
c’est-à-dire « accompagné de raison » (meta; lovgou), selon tous les manuscrits sauf A, qui restituent 
mieux ici la logique du propos. Cela ne signifie pas que ce désir résulte d’un raisonnement ou même 
d’une pensée. Aristote n’appelle pas ici « souhait » ce qu’il appelle ailleurs « choix » (proaivresi"). Il dit 
seulement qu’on ne peut souhaiter un objet sans avoir aussi une pensée portant sur cet objet, et sans juger 
qu’ « il y a quelque chose qui est un bien ». On ne juge alors très exactement que cela, et il reste à 
déterminer par la pensée quelle est cette chose déterminée qui est un bien. D’autre part, que cette 
prescription soit objet de pensée n’implique pas que la pensée, et non le désir, en soit le principe. La 
même remarque s’applique à la phrase du De motu animalium qui déclare « la fin des choses praticables » 
(to; tw'n pravktwn tevlo") objet de désir, mais aussi objet de pensée (700b 23-25).    
1374 Cf. respectivement 700b 22, 701a 7-26.  
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nécessaire du mouvement produit par la pensée, ce désir est plus particulièrement « le 

souhait » (433a 22-25).   

L’Ethique à Eudème est tout aussi explicite. Le souhait, dans le livre II, est 

d’emblée introduit comme une des trois modalités du désir à côté de l’appétit et de 

l’emportement1375. Dans les dernières pages du même livre, où Aristote isole les rôles 

respectifs des différents principes du choix déclenchant l’action, c’est donc à un désir 

qu’il attribue la détermination de la fin du choix : cette fin, dont il est préalablement dit 

qu’elle « est par nature toujours le bien », « mais contre nature et par déviation, non pas 

le bien, mais le bien apparent » (to; de; tevlo" ejsti; fuvsei me;n ajei; ajgaqovn, (…) 

para; fuvsin de; kai; dia; diastrofh;n1376 ouj to; ajgaqovn, ajlla; to; fainovmenon 

ajgaqovn), est en effet, sous cette qualification, attribuée au souhait : « le souhait, par 

nature, a pour objet le bien, mais contre nature, il a aussi pour objet le mal » (hJ 

bouvlhsi" fuvsei me;n tou' ajgaqou' ejstiv, para; fuvsin de; kai; tou' kakou').  

Cette fois cependant, Aristote complète cette thèse en précisant quelle est la fin 

qui est le bien, et en déterminant le principe qui fait que le souhait est tantôt par nature, 

tantôt contre nature : l’objet de souhait correct par rapport auquel il peut y avoir 

déviation est identifié au « médian », qui a été auparavant introduit et conçu de la même 

manière que dans l’Ethique à Nicomaque : il s’agit de la juste mesure relative à nous et 

conforme au discours correct1377 dans les diverses émotions, c’est-à-dire les diverses 

modalités du désir par lesquelles on poursuit un plaisir ou fuit une peine1378, juste 

mesure à l’égard de laquelle la vertu du caractère est une disposition, et est en cela 

« une certaine médiété »1379. Il est donc ici avéré que c’est le médian dans les divers 

désirs et dans leurs objets plaisants ou pénibles qui constitue le bien, la fin correcte des 

actions.  

Il est également affirmé que ce qui fait que le souhait tantôt est par nature en 

tendant au médian, tantôt est dévié par un excès ou un défaut, n’est pas la présence ou 

                                                 
1375 Cf. EE  II, 7, 1223a 26-28.  
1376 Les manuscrits, ici et à la ligne 30, ont seulement diastrofh;n sans préposition. Walzer et Mingay, en 
suivant Allan, corrigent en dia; strofh;n. Mais ce dernier mot ne signifie jamais, au singulier, déviation 
ou distorsion. Mieux vaut donc penser que parmi deux dia, un seul a été recopié.   
1377 Cf. EE, II, 3, 1220b 21-28 et la reprise de II, 5, 1222a 8-10. 
1378 Quand Aristote se demande « sur quels médians porte la vertu » (1220b 34-36), il cite ensuite divers 
exemples de tendances et d’émotions, la colère, la crainte, l’appétit des plaisirs corporels, la tendance à 
acquérir des biens, etc.. Mais au lieu de conclure que c’est aux médians dans les émotions que dispose la 
vertu du caractère, il exprime la même thèse différemment : la vertu porte sur certains médians dans les 
plaisirs et les peines qui sont poursuivis ou fuis par les différents types d’émotions (EE II, 5, 1222a 6-12 
au regard de ce qui précède).   
1379 Cf. EE II, 3, 1220b 34-35 ; Aristote a établi auparavant que la vertu « du caractère » est une 
disposition (EE, II, 2, 1220b 5-7 puis 18-20), et l’ensemble est repris en II, 5, 1222a 6-12.    
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l’absence d’un savoir ou d’une vertu intellectuelle, mais la possession ou non de la seule 

vertu du caractère. Dans un premier temps, cette thèse n’apparaît pas de manière 

explicite. Aristote déclare que la poursuite du plaisant et la fuite du pénible sont causes 

de la déviation du souhait par rapport à la fin correcte, et en déduit que le vice doit 

porter sur ces objets plaisants et pénibles, ainsi que la vertu qui doit rectifier nos 

tendances pour les porter vers le bien1380. Il paraît alors présupposer que la vertu et le 

vice sont chacun causes de l’orientation du souhait vers la fin bonne ou mauvaise. Mais 

faute de précision, on ne sait s’ils sont causes comme des principes suffisants, ou 

comme de simples conditions nécessaires. La même ambiguïté subsiste dans la 

conclusion qui caractérise « la vertu du caractère » comme « disposition propre à choisir 

la médiété relative à nous dans des objets plaisants et pénibles » (e{xin proairetikh;n 

mesovthto" th'" pro;" hJma'" ejn hJdevsi kai; luphroi'"), et affirme que le vice, au 

contraire, est en cela dans l’excès et le défaut1381. L’identité entre le médian et la fin du 

choix permet d’inférer que la vertu et le vice sont « propres à choisir » uniquement en 

ce qu’ils sont propres à faire viser la fin bonne ou mauvaise, et non les moyens de la 

réaliser ; mais il n’est pas sûr qu’ils soient les seules instances dont dépend la visée de la 

fin. Le développement suivant, toutefois, soutient sans équivoque chacune de ces deux 

thèses.  

Aristote a déjà établi auparavant que l’acte intellectuel de délibération (to; 

bouleuvesqai) porte sur les moyens de réaliser la fin de l’action, mais ne peut déterminer 

cette fin elle-même1382. Il affirme à présent que le raisonnement (sullovgismo"), la 

pensée et la raison (lovgo") en général ne sauraient être cause de la rectitude de cette fin 

de l’action, et que par conséquent, seule la vertu du caractère peut avoir cette fonction : 

« eh bien, si c’est soit la raison, soit la vertu qui est cause de toute rectitude, et si de fait 

ce n’est pas la raison, ce sera à cause de la vertu que la fin sera correcte, mais non à 

cause d’elle que le seront les <moyens> relatifs à la fin »1383. La vertu du caractère 

acquise sur les désirs se voit donc assigner la fonction de faire souhaiter la bonne fin. Il 

ne reste plus alors qu’à rappeler que cette fin est le médian dans les plaisirs et les peines 

objets de divers désirs positifs et négatifs, et à préciser en quel sens la vertu a été dite 

« propre à choisir » (proairetikhv) ce médian. En réalité, cet objet est à choisir 

                                                 
1380 Cf. EE II, 10, 1227a 36-38 puis EE II, 10, 1227b 1 et s..  
1381 EE II, 10, 1227b 5-9. 
1382 Cf. EE II, 10, 1227a 5-18. 
1383 EE II, 11, 1227b 34-36. Dans ces textes, il est parfaitement clair que c’est le désir, et non la pensée, 
qui fixe la fin (cf. Walter, Zeller, Ross, etc.), bien que le désir en question ait été formé par l’obéissance à 
la prescription rationnelle, et porte sur ce qui convient dans tous les objets desirés (Broadie, 1991, p. 243).  
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uniquement en ce qu’il est la fin en vue de quoi l’on choisit, et non ce que l’on choisit 

en vue de cette fin : « tout choix est de quelque chose et en vue de quelque chose. Eh 

bien, c’est un « en vue de quoi » que le médian dont la vertu est cause, à savoir ce en 

vue de quoi l’on choisit, bien que le choix ne soit pas choix de cela, mais des moyens 

qui sont en vue de cela », et que « le fait d’atteindre ces moyens relèvent d’une autre 

puissance »1384 que la vertu, à savoir une aptitude intellectuelle qui fait bien délibérer et 

achève ainsi le souhait en un « choix » (proaivresi") qui nous meut immédiatement1385.        

 

Les mêmes thèses figurent dans le second livre commun consacré aux vertus 

intellectuelles. Soulignons au préalable que la fin correcte de l’action n’est plus appelée 

« le médian », la juste mesure et le convenable dans toutes les modalités du désir par 

lesquelles nous poursuivons un plaisir ou fuyons une peine, mais « le bien agir » 

(eujpraxiva). Ce terme  ne signifie pas la « réussite » avec laquelle l’acte produirait un 

résultat extérieur à lui1386, mais au contraire, il indique que l’action trouve 

immédiatement une fin immanente à elle-même, dans la bonne façon dont elle a lieu. 

C’est en cela en effet que l’action (pra'xi") diffère de la production (poivhsi"). Aristote, 

au début du livre, suppose cette différence établie dans ce qu’il appelle les « discours 

exotériques »1387. Mais il la rappelle quelques pages plus loin : « le genre de l’action est 

autre que celui de la production » (a[llo to; gevno" pravxew" kai; poihvsew") ; « en 

effet, la fin de la production est autre que celle-ci, tandis que ce ne saurait être le cas de 

celle de l’action, car c’est alors le bien agir qui est fin » (th'" me;n ga;r poihvsew" 

                                                 
1384  EE II, 11, 1227b 37-39 : e[sti ga;r pa'sa proaivresi" tino;" kai; e{neka tinov". ou| me;n ou\n 
e{neka to; mevson ejstivn, ou| aijtiva hJ ajrethv, to; proairei'sqai ou| e{neka. e[sti mevntoi hJ 
proaivresi" ouj touvtou, ajlla; tw'n touvtou e{neka. to; me;n ou\n tugcavnein touvtwn a[llh" 
dunavmew". La deuxième phrase présente une syntaxe difficile. Pour obtenir un énoncé plus fluide, on doit 
peut-être corriger les manuscrits et lire tou' proaivresqai ou plutôt to; tou' proaivresqai : Aristote 
précise que « le en vue de quoi » est en l’occurrence « le en vue de quoi choisir ». Il est sûr en revanche 
qu’on ne peut pas lire « ce en vue de quoi est le médian, dont la vertu est cause, est ce en vue de quoi l’on 
choisit ». Le médian dont la vertu est cause est en effet, dans le choix, la fin, et non le moyen. Ces 
distinctions montrent qu’Aristote n’est pas confus (contra Aubenque, 1963, p. 120, p. 122) en faisant 
porter le choix tantôt sur la fin (ce qu’il fait bel et bien dans ces textes, contra Gourinat, 2002, p. 115), 
tantôt sur le moyen.      
1385 Le « choix délibéré », pour Aristote, a en effet pour objet la conclusion de ce dont la délibération est 
une recherche (EN III, 5, 1113a 2-7) ; il est caractérisé comme le désir résultant du souhait et de la 
délibération (EN III, 5, 1113a 9-12, EE II, 10, 1226b 13-20, 1227a 2-5) ; dès lors, il est le principe 
immédiat du mouvement de l’agent (cf. EN VI, 2, 1139a 31-33).  
1386 Contra Natali (2004, p. 90 et s.). Constatant justement que l’efficacité est un critère important de la 
valeur de l’action pour Aristote, Natali interprète cette action comme un moyen orienté vers l’obtention 
d’un effet futur, ce qui revient à la confondre avec la production. L’efficience immédiate et la réussite 
escomptée dans un avenir probable sont certes des paramètres de la bonne action pour Aristote, mais des 
paramètres qui la rendent parfaite ici et maintenant, comme ils rendent parfait le choix qui la déclenche. 
Sur ce point, nous sommes en accord avec Kraut (1989, p. 214 -215).  
1387 Cf. EN VI, 4, 1040a 2-3. 
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e{teron to; tevlo", th'" de; pravxew" oujk a]n ei[h: e[sti ga;r aujth; hJ eujpraxiva 

tevlo", VI, 5, 1140b 3-7).  

La production et l’action diffèrent par leur genre tout simplement parce que la 

première est un mouvement (kivnhsi") progressif, et la seconde une actuation (ejnevrgeia) 

accomplie en elle-même, chacune ayant donc les caractéristiques opposées que nous 

avons étudiées dans notre deuxième partie. De fait, une production comme la 

construction, par essence, a une fin autre qu’elle-même, qu’elle n’atteint que lorsqu’elle 

s’arrête et que son œuvre existe. Une action, au contraire, ne peut être porteuse de sa fin 

que dès qu’elle a lieu et quand elle a lieu. Ce fait peut être compris si, conformément au 

deuxième livre de l’Ethique à Eudème, on conçoit la fin comme le médian dans 

l’ensemble des plaisirs et des peines poursuivis ou fuis selon chacune des modalités du 

désir. Ce qui est justement mesuré aux circonstances au vu des conséquences attendues, 

et en fonction de tous les paramètres qui donnent de la valeur aux actes, le beau 

manifestant l’excellence de l’agent, le plaisant ou l’utile, ne peut qualifier que le 

comportement par lequel nous poursuivons ou fuyons les divers plaisirs et peines, et 

non l’obtention ou l’évitement de l’un ou l’autre d’entre eux. Cela revient à dire que la 

fin correcte ne peut être atteinte que par l’action en cours, dans le contexte singulier des 

circonstances présentes où elle est engagée, et par conséquent dès qu’elle a lieu et tant 

qu’elle a lieu dans ce contexte. Le second livre commun exprime très clairement que la 

fin est ainsi immanente à l’action en la pensant comme la façon correcte dont on agit, 

comme le « bien agir » (eujpraxiva).   

Si telle est la nature de la fin pratique correcte, il est clair que l’acte singulier que 

la délibération détermine comme le moyen de la réaliser, et qui est par conséquent 

l’objet du choix déclenchant l’action, est toujours en lui-même porteur de sa fin. On 

peut sans doute exprimer la fin en question, que les premiers livres des traités éthiques 

assignent au souhait ou au vœu, par le fait d’« agir au mieux, en chaque circonstance, 

compte tenu de tous les biens et les maux présents et prévisibles », formule qui à ce 

niveau, est prise universellement, et fait abstraction du contenu présenté de fait par 

« chaque circonstance ». Une fois ce contenu donné, ainsi que les possibilités d’agir 

qu’il fournit, la délibération conduisant au choix intervient pour déterminer l’acte 

singulier qui est le moyen de réaliser cette fin1388. Dans un tel modèle, l’acte choisi n’est 

                                                 
1388 La délibération a en effet pour fonction de mettre en rapport la fin souhaitée, le bien agir, avec le 
« potentiel » (duvnaton) offert par la situation présente, en ce qui regarde les circonstances extérieures et 
les capacités motrices de l’agent (cf. EE, II, 10, 1226b 12-16, EN, III, 5, 1222b 15 et s., notamment 23-
28). 
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pas un « moyen » au sens où il servirait à produire ou obtenir une fin à venir, mais au 

sens où il est la réalisation concrète et singulière d’une fin qu’il contient en lui-même. 

Par exemple, se jeter contre cet ennemi, ou bien donner cette somme d’argent à cet ami, 

parce que toutes choses considérées, présentes et futures, c’est ce que l’on peut faire de 

mieux, voilà qui réalise immédiatement en soi la fin qu’est le « bien agir ». Il est vrai 

qu’Aristote, dans les développements qu’il consacre à caractériser la délibération et le 

choix pratiques, s’appuie sur des exemples explicitement empruntés à la production et à 

l’art1389. On ne doit cependant pas en conclure qu’il confond le pratique avec le 

technique. Il postule seulement que le fonctionnement de la délibération fondée sur telle 

œuvre à produire peut éclaircir celui où elle particularise en fonction du présent et du 

possible le bien agir en général1390.   

Parallèlement, on peut dire que les pensées déterminant et ayant pour objet des 

actions, que l’on choisit pour les effectuer aussitôt, n’ont pas pour fin quelque chose qui 

résulte de leur contenu et en diffère, mais ce contenu lui-même, qui singularise la fin 

saisie préalablement comme une règle universelle. C’est ce qu’indique une section de la 

Politique identifiant sans réserve la vie la meilleure à la seule vie pratique et active, et 

non à la vie contemplative1391 : les « pensées pratiques ne sont pas seulement celles qui 

ont lieu en vue de choses qui proviennent du fait d’agir », car celles-ci sont en réalité 

productives, « mais plutôt les examens et les pensées qui sont à eux-mêmes leur fin et 

sont en vue d’eux-mêmes » (oujde; ta;" dianoiva" ei\nai movna" tauvta" praktika;" 

ta;" tw'n ajpobainovntwn cavrin gignovmena" ejk tou' pravttein, ajlla; polu; ma'llon 

ta;" aujtotelei'" kai; ta;" auJtw'n e{neken qewriva" kai; dianohvsei", VII, 3, 1325b 

16-21). Cette propriété des pensées pratiques sert ici à préciser que l’action dans 
                                                 
1389 Aristote décrit le processus de la délibération en prenant pour exemple celles par lesquelles le 
médecin cherche à produire la santé, le rhéteur, la persuasion, ou le stratège, la victoire (EN, III, 5, 1222b 
15 et s., EE, II, 10, 1227a 18-21).  
1390 Nous adoptons donc, à propos du raisonnement pratique, l’interprétation de Allan (1955, p. 325 et s.), 
Wiggins (1980, p. 221 et s.), Anscombe (1977, p. 69 et s.), Nussbaum (1986, p. 297), Château (1997, p. 
231, 238). Les exemples empruntés à la technique ne sont que des modèles explicatifs. Il n’y a pas lieu de 
croire qu’Aristote réduit la délibération et le choix à la pure habileté, ni même de remarquer que parce 
qu’ils ne portent que sur les moyens, ils ne sont en eux-mêmes nullement porteur de la valeur de l’action, 
qu’il faudrait rechercher dans la seule fin. Nous sommes en désaccord sur ce point avec Aubenque (1963, 
p. 116 et s., p. 121 et s.), et Cooper (1975, p. 10 et s.). Car d’une part, la délibération pratique peut 
demeurer spécifiquement différente de la technique. D’autre part, en tant qu’elle est délibération, elle est 
plus parfaite dans la pratique que dans la production, et dans la pratique du vertueux que dans celle de 
tout autre. 
1391 Il s’agit de la détermination de la vie la meilleure en Politique VII, 1-3. Ce texte se singularise parce 
qu’il exclut que la vie contemplative ou philosophique (cf. VII, 2, 1324a 25-29) puisse être la vie 
heureuse. Seule l’est la vie pratique et politique, car le bonheur est « une action » et une « action réussie » 
(eujpragiva) comme celle de l’homme juste et tempérant (VII, 3, 1325a 31-34, 1325b 14-16). Cela ne 
signifie pas nécessairement qu’Aristote ignore l’existence et la suprématie des activités contemplatives. 
Mais celles-ci ne constituent pas dans ce traité une vie distincte de la vie pratique.  
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laquelle consiste le bonheur humain n’est pas transitive ou « exotérique », et elle est 

aussitôt justifiée par l’identité de la fin pratique avec le « bien agir » : « c’est en effet le 

bien agir qui est fin, de sorte que c’est aussi une certaine sorte d’action » (hJ ga;r 

eujpraxiva tevlo", w{ste kai; pra'xi" ti", 1325b 21-22). Par cette « sorte d’action », 

Aristote peut entendre ou bien l’action considérée universellement comme un agir 

correct, ou bien l’action déterminée qui réalise en elle-même cet universel, et est dans 

cette mesure porteuse de la fin1392.    

Dans le traité des vertus intellectuelles du second livre commun, Aristote adopte 

une nouvelle formulation pour désigner la fin pratique. Il persiste cependant à attribuer 

la fixation de cette fin au seul désir, la pensée et ses vertus n’intervenant que dans la 

détermination des moyens singuliers qui lui donnent un contenu. La « raison » n’est 

principe du choix et de l’action que comme « en vue de quelque chose », à côté du désir 

auquel doit donc être attribué le « en vue de quoi »1393. Ou encore, « la pensée » est 

déclarée « ne rien mouvoir en elle-même », sinon en ce qu’elle est spécifiée comme 

« en vue de quelque chose », et de plus, comme « pratique » et non productive. La 

seconde détermination, et par son moyen, la première, sont ensuite justifiées par un 

développement obscur. Quand l’agent se trouve en train de produire quelque chose, 

c’est « ce qui est à pratiquer » (to; praktovn), et non « ce qui est à produire » (to; 

poihtovn), qui est la « fin dans l’absolu » (tevlo" aJplw'") en vue de laquelle il se meut et 

mobilise une pensée contribuant au mouvement1394. « En effet », ajoute Aristote, « c’est 

le bien agir qui est fin » (hJ ga;r eujpraxiva tevlo"). Il est donc établi par là que seule la 

pensée pratique est motrice. Comme de plus, « c’est le désir qui a pour objet cela », à 

savoir le « bien agir » qui est fin (hJ d∆ o[rexi" touvtou)1395, il est avéré que ce n’est pas 

la pensée, qui ne meut qu’en vue de l’objet désiré. 

Pour comprendre ce propos difficile, considérons celui qui agit en vue d’un 

produit futur, un édifice, une victoire ou toute autre chose. Il ne peut avoir pour fin 

ultime l’existence de son œuvre, mais seulement un usage, qui seul peut être bon en soi. 

Or, le véritable bon usage et la fin correcte est l’agir qui dans la circonstance présente, 

tient compte de tous les biens et les maux désirés ou fuis que l’action engage 

                                                 
1392 Le propos ne donc porte pas sur la distinction entre pratique et contemplation, mais d’abord sur la 
distinction entre production et pratique. Les « contemplations » sont ici les examens de la pensée 
délibérative, et non des pensées spéculatives (contra Natali, 2004, p. 93), ni non plus une contemplation 
du souverain bien humain qui serait un aspect de la pensée pratique (contra Destrée, 2003, p. 73). 
1393 EN VI, 2, 1139a 31-33.  
1394 EN VI, 2, 1139a 35-b 2.  
1395 Cet énoncé fait immédiatement suite au précédent (EN VI, 2, 1139b 3-4). 
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immédiatement, le bien que l’on retirera d’un produit futur n’étant tout au plus qu’un 

des paramètres déterminant la valeur de l’action prochaine. Aristote exprime ce fait en 

quelques mots, en affirmant qu’ « en effet, c’est le bien agir qui est fin ». La pensée qui 

doit normalement être motrice est donc celle qui est pratique en visant non pas un 

produit, mais le bien agir à pratiquer. Il ne reste plus alors qu’à ajouter que le « bien 

agir » ne peut être que l’objet du désir pour achever le propos, et établir que la pensée 

ne meut que déterminée par une fin fournie par le désir1396.   

Après avoir posé que le désir est responsable de la fin de l’action, et la pensée 

délibérative, du moyen singulier de réaliser cette fin, qui lorsqu’il est déterminé, est 

choisi puis accompli, Aristote, à la fin du livre, attribue à une vertu intellectuelle, la 

prudence, la détermination correcte du moyen, et à la vertu du caractère, appelée plus 

simplement « la vertu » (hJ ajrethv), celle de la fin. Ainsi, « la vertu rend correct le choix 

délibéré », mais en tant qu’il est visée de la fin et non saisie du moyen, car « que soient 

accomplis les actes qui par nature sont en vue de ce choix délibéré, cela ne relève pas de 

la vertu mais d’une autre puissance »1397. Cette puissance n’est autre que la prudence, 

caractérisée plus haut comme une disposition intellectuelle rendant propre à la bonne 

délibération sur ce qui est à pratiquer1398. Aristote a déjà dit que cette vertu intellectuelle 

ne peut effectuer son office que si une vertu comme la tempérance, qui réglemente la 

poursuite des plaisirs et la fuite des peines, lui fournit comme principe la fin correcte. 

Mais ce qui vaut pour la tempérance vaut pour la vertu du caractère en général1399. Il 

peut donc conclure que « le choix délibéré ne sera pas correct sans prudence ni sans 

vertu, car l’une fait accomplir la fin, l’autre, les moyens relatifs à la fin »1400 (1145a 4-

6). 

 

L’ensemble des textes parcourus fait apparaître clairement ce qui n’est 

qu’implicite dans l’Ethique à Nicomaque : la fin de l’action est à la fois l’objet auquel 

tend un désir, le souhait, et un objet dont la visée procède des seules dispositions du 

caractère propres à chaque agent. C’est donc bien comme une tendance se portant vers 
                                                 
1396 L’ensemble de cette lecture est partagée par Anscombe (1977, p. 63 et s.), qui observe qu’ici, le choix 
délibéré, par rapport auquel la « vérité pratique » est en accord, est exclusivement le choix correct issu du 
souhait du « bien agir ». Elle est reprise et développée par Château (1997, p. 230-240), qui comprend 
comme nous la subordination de la production à l’action.  
1397 EN VI, 13, 1144a 20-22 : th;n me;n ou\n proaivresin ojrqh;n poiei' hJ ajrethv, to; d∆ o{sa ejkeivnh" 
e{neka pevfuke pravttesqai oujk e[sti th'" ajreth'" ajll∆ eJtevra" dunavmew". 
1398 Cf. EN VI, 5, 1140a 25-28 puis 1140b 4-6. 
1399 Cf. EN VI, 5, 1140b 11620, puis VI, 13, 1144a 29-b 1. 
1400 EN VI, 13, 1145a 4-6 : oujk e[stai hJ proaivresi" ojrqh; a[neu fronhvsew" oujd∆ a[neu ajreth'": h} 
me;n ga;r to; tevlo" h} de; ta; pro;" to; tevlo" poiei' pravttein. 
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un objet défini parce qu’elle résulte de la disposition acquise par chacun sur les 

différentes modalités du désir, et non comme un acte cognitif portant sur une réalité 

accessible à tous, que le souhait détermine la fin de l’action. La validité réelle du 

caractère bon et plaisant de cette fin ne pourra dès lors se fonder sur une réalité donnée 

à tout agent, mais sur la seule excellence du caractère de certains d’entre eux et la 

rectitude qu’elle donne à la tendance qui en est issue. 

Il est en même temps évident que si l’homme de bien tend à une action aussi 

réellement plaisante que réellement bonne, et plaisante et bonne au même degré, lui seul 

peut le faire, et parce que par hypothèse, il possède au préalable les vertus du caractère. 

Celui qui en est privé ou ne les a pas encore acquises ne peut tout simplement pas avoir 

accès, ni par sa pensée ni par son désir, à ce bon et ce plaisant véritables. On peut certes 

dire qu’il s’avère qu’un homme possédant les vertus tend au véritablement plaisant 

comme au véritablement bon, mais on ne peut affirmer que tout autre peut avoir la 

notion préalable de ce bien et de ce plaisir comme de mobiles qu’il devrait simplement 

discerner avant de régler sur eux tous ses actes.  

Dès lors, pour n’importe qui, quel que soit l’état de son caractère, est-ce en 

suivant le mobile du plus grand plaisir auquel il a accès qu’il acquiert les vertus morales 

et par conséquent l’aptitude au bon et au plaisant véritable ? Cette question demeure, car 

il se pourrait qu’agir ainsi en raison du plaisir, même s’il ne s’agit pas de l’action bonne 

et plaisante par excellence, soit au moins bon en ce qu’il conduit toujours à y être 

disposé.  

 

5. On tend au plaisir véritable parce qu’on est vertueux, mais l’on n’accède pas 

à la vertu en poursuivant son plaisir    

   

À la fin du chapitre de l’Ethique à Nicomaque sur le souhait, alors même qu’il 

vient de dire que l’homme vertueux tend au véritablement plaisant en tendant au bien, 

Aristote ajoute que c’est « en raison du plaisir » que chez « la plupart des gens », 

« l’erreur semble bien se produire » (ejn toi'" polloi'" de; hJ ajpavth dia; th;n hJdonh;n 

e[oike givnesqai) au sujet du bien à souhaiter. La cause en est que « tout en n’étant pas 

un bien, il apparaît l’être » (ouj ga;r ou\sa ajgaqo;n faivnetai), de sorte que ces gens 

« adoptent donc le plaisant comme un bien, et fuient la peine comme un mal » 

(aiJrou'ntai ou\n to; hJdu; wJ" ajgaqovn, th;n de; luvphn wJ" kako;n feuvgousin).  
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C’est un fait donné par nature que le plaisir a le statut de « bien apparent », de 

sorte qu’Aristote admet souvent cela comme un principe1401. On constate en effet que la 

faim fait anticiper et imaginer comme bien apparent le plaisir de manger, la colère, le 

plaisir de se venger, le désir de reconnaissance, le plaisir d’acquérir des honneurs. Le 

plaisir est donc bien apparent en ce qu’il est un mobile que l’agent se représente comme 

à poursuivre parce qu’il éprouve telle ou telle espèce de désir. Chez celui qui détient les 

vertus du caractère, la juste mesure dans ce qui est plaisant prend la place du plaisant 

tout court : il peut tendre au plaisir de manger, mais seulement si cela convient et dans 

la mesure où cela convient, et il peut donc tendre aussi à l’abstention de nourriture. Il 

fait de même pour chacun des autres plaisirs, et   pour tous pris dans leur globalité. De 

plus, comme il tend à chaque fois à l’un ou à l’autre en tant que cela convient et non 

pour une autre raison, on peut se demander si primitivement, sa fin et son bien apparent 

est un objet qu’il se représente comme à poursuivre, ou s’il y est porté spontanément. 

Chez ceux qui ne possèdent pas encore les vertus, au contraire, il arrive que le plaisir de 

s’alimenter se présente à eux, sans condition et dans l’absolu, comme le bien apparent. 

Il arrive aussi, selon le tempérament naturel de chacun, que le plaisir d’emporter la 

victoire au combat apparaisse être un bien inconditionnel, ou bien que ce soit toujours le 

soulagement d’échapper au danger. Ils poursuivent donc tel plaisir ou bien tel autre sans 

condition. Ce faisant, il est clair qu’ils ne peuvent acquérir les dispositions à tendre au 

plaisir corporel comme il convient, à suivre tantôt la confiance, tantôt la crainte comme 

il convient, ni non plus toutes les autres vertus morales.  

Que le plaisir se présente primitivement comme le bien apparent, et la peine 

contraire, comme le mal apparent, est donc une méprise originaire qui conduit 

nécessairement à manquer l’objet correct du souhait parce qu’elle empêche la naissance 

des dispositions nécessaires pour y tendre. On peut conclure qu’en réglant ses actions 

sur les mobiles du plaisir et de la peine qui se présentent initialement à lui du fait de la 

nature ou de son tempérament naturel, un agent ne peut parvenir ni au bien par 

excellence, ni au plaisir par excellence qui va de pair avec ce bien. Au contraire, il est 

nécessairement conduit à ne pouvoir ni désirer ni connaître ce bien et ce plaisir.  

L’explication qui précède part du principe que le plaisir apparaît à la plupart des 

gens comme le bien sans condition, alors qu’il n’est pas le bien, puisque ce à quoi l’on 

doit tendre comme le bien est la juste mesure, le « s’il convient » et le « comme il 

                                                 
1401 Cf. De motu, 700b 28-29, EE II, 10, 1227b 3-6, VII, 2, 1235b 26-28. 
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convient » dans le plaisir corporel, dans les plaisirs visés respectivement par la 

confiance ou par la crainte, et dans ceux qui sont corrélés à toutes les autres modalités 

du désir comme leur fin propre. Tendre au plaisir comme au bien est donc s’interdire 

d’accéder au bien véritable. Mais Aristote dit plus que cela : la cause de la méprise sur 

l’objet de souhait est que l’on poursuit le plaisir « comme un bien » et non seulement 

comme le bien, « alors qu’il n’est pas » même « un bien ».  

On pourrait expliquer la radicalité du propos par sa restriction aux seuls plaisirs 

corporels1402 : il est en effet question de « la plupart des gens », dont on connaît depuis 

le livre I la propension à réduire les plaisirs aux seules jouissances du corps. Or, comme 

nous l’avons vu et comme nous aurons l’occasion de le vérifier, aux yeux d’Aristote, le 

plaisir corporel apparaît comme bien parce qu’il est imaginé et anticipé comme tel sous 

l’effet du manque et de l’appétit ; il n’est pourtant pas un bien, mais un vécu, ou plutôt 

un fantasme transitoire nécessaire pour rétablir l’état d’intégrité et soulager du mal 

qu’est la peine corporelle. Il paraît plus difficile de dire qu’un plaisir comme celui pris à 

l’acquisition d’honneur ou celui pris au don d’argent n’est pas un bien en lui-même, 

même s’il n’est pas le bien par excellence, qui est la juste mesure dans ce plaisir. Dès 

lors, ou bien ces plaisirs ne sont pas pris en considération, ou bien il faut montrer qu’ils 

obéissent au même modèle que les plaisirs corporels : ces plaisirs aussi, en tant qu’on 

les poursuit et les anticipe par l’imagination quand on est aux prises avec une émotion, 

apparaissent être des biens, bien qu’ils s’avèrent être éprouvés comme des délivrances 

d’une peine corporelle et d’un mal. Seul un examen détaillé des différents plaisirs 

concernés par les vertus morales permettra de se prononcer sur leur nature et leur 

valeur. Il est en tout cas probable qu’ils soient inclus dans le propos de l’Ethique à 

Nicomaque : c’est selon chaque disposition relative aux diverses émotions que l’homme 

de bien a été dit voir le bien et le plaisant véritable, et c’est donc vraisemblablement 

aussi selon chacune d’entre elles que le plaisir est cause de l’erreur.  

Le texte parallèle de l’Ethique à Eudème attribuant au plaisir et à la peine la 

causalité de l’erreur dans le souhait, plus développé que son homologue, confirme notre 

interprétation. Aristote pose tout d’abord que « c’est nécessairement à partir du médian 

et vers les contraires », soit dans l’excès, soit dans le défaut, que l’erreur se produit dans 

le souhait1403. Comme le médian doit être la juste mesure dans l’ensemble des modalités 

du désir, on peut présumer que le plaisir et la peine qui sont causes de la déviation du 

                                                 
1402 Comme le proposent Gauthier et Jolif (1970, II, p. 208-209). 
1403 EE II, 10, 1227a 36-39. 
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souhait par rapport au médian sont ceux qui sont propres à chacune de ces modalités, et 

ne se réduisent pas au plaisir corporel. 

Par ailleurs, la causalité du plaisir et de la peine sur l’incorrection du souhait fait 

ici l’objet d’un début d’explication : « les choses se passent de telle sorte que le plaisant 

apparaît bon à l’âme et le plus plaisant meilleur, tandis que le pénible apparaît mauvais, 

et le plus pénible, pire » (ou{tw ga;r e[cei w{ste th/' yuch/' faivnesqai to; me;n hJdu; 

ajgaqo;n kai; to; h{dion a[meinon, kai; to; luphro;n kako;n kai; to; luphrovteron 

cei'ron, II, 10, 1227a 39-b 1). L’origine de la faute est l’équivalence, dans ce qui 

apparaît à l’âme, entre les valeurs du bon et du plaisant, du pénible et du mauvais. Cette 

équivalence apparente est présentée comme un fait donné, et la suite nous apprend que 

c’est « par nature » que plaisir et peine sont le bien et le mal apparent1404. En revanche, 

Aristote ne dit pas explicitement pourquoi l’équivalence est nocive. Mais puisqu’il vient 

d’identifier le bien réel, dans chaque modalité de désir, à la juste mesure, il n’est pas 

difficile de reconstituer l’inférence : tout « plaisant » se présente comme « bon » en ce 

qu’il est plaisant et inconditionnellement, qu’il s’agisse de l’alimentation, de la 

confiance chez les impétueux, de l’éloignement du danger chez les craintifs, ou de tout 

autre objet d’une tendance particulière. Cette identité dans ce qui apparaît à l’agent ne 

peut que l’éloigner de l’aptitude à soumettre ses diverses tendances à la juste mesure, de 

manière à pouvoir ensuite souhaiter en celles-ci le vrai bien. Suivre les mobiles du 

plaisir et de la peine tels qu’ils se présentent à nous par nature nous rend donc inaptes à 

souhaiter le bien, parce que ce type de motivation empêche d’acquérir les vertus du 

caractère qui constituent le principe de ce souhait. Aussi Aristote peut-il conclure que la 

vertu et le vice, en ce qu’ils portent sur le bien et le mal apparent, portent 

nécessairement sur ces plaisirs et ces peines1405. Les vices sont produits par l’habitude 

de suivre ces mobiles comme des biens et des maux, et disposent dès lors à les souhaiter 

avec excès. Les vertus, à l’opposé, doivent être produites par la soumission répétée à la 

juste mesure de ces plaisirs et de ces peines qui se présentent par nature comme les 

biens à suivre et les maux à fuir, afin que soit acquise une disposition nous portant à un 

bien apparent qui est le vrai bien.  

 

Aristote nie que n’importe quel agent accède au souverain bien en poursuivant 

ce qu’il peut se représenter comme son plaisir ou son plaisir le plus grand et en fuyant 

                                                 
1404 EE, II, 10, 1227b 3-5. 
1405 EE, II, 10, 1227b 1-5.  
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ce qu’il peut se représenter comme plus ou moins pénible. Au contraire, ce type de 

motivation, dès l’origine et tant qu’on ne possède pas les vertus du caractère, est 

dénoncé comme la cause positive de l’acquisition d’un caractère vicieux, et donc d’une 

déviation toujours plus accentuée et incorrigible de la tendance par rapport au vrai bien. 

Seul celui qui n’agit pas en raison de ses propres mobiles du plaisant et du pénible, mais 

en obéissant à la prescription correcte de l’éducateur, peut prendre possession des vertus 

relatives à ses désirs. C’est alors seulement qu’il tend à ce qui est réellement aussi 

plaisant qu’il est bon, la possession des vertus étant la condition nécessaire et suffisante 

pour tendre à cet objet.    

Plusieurs problèmes se posent alors. On aimerait savoir si l’agent pourvu des 

vertus tend à ce qui est bon et plaisant de plein droit en visant un objet qu’il se 

représente comme tel, ou en étant porté spontanément vers une fin qui s’avère ou 

s’avèrera avoir ces attributs ; on aimerait savoir aussi si en cela, il y a ou non une 

différence entre la fin pratique en tant qu’elle est bonne et cette fin en tant qu’elle est 

plaisante. Mais pour pouvoir se prononcer, il faudrait d’abord répondre à une autre 

question plus fondamentale : dans les textes de l’Ethique à Nicomaque que nous avons 

parcourus, Aristote affirme que la pratique souhaitée par l’homme de bien a le privilège 

d’être belle, bonne et plaisante en soi, c’est-à-dire intrinsèquement, et qu’elle est aussi 

en elle-même ce qu’il y a de plus plaisant. C’est là une thèse dont jusqu’ici, nous 

n’avons pas aperçu le fondement. 

 

6. Pourquoi la fin pratique à laquelle tend l’homme vertueux est 

intrinsèquement bonne et plaisante, et ce qu’il y a de meilleur et de plus 

plaisant 

  

Le modèle du discernement des qualités sensibles par un sens disposé ne peut 

pas être appliqué à la visée de la fin pratique afin de justifier que celle-ci soit bonne et 

plaisante en soi comme elle l’est pour l’homme vertueux. Car la visée de la fin n’est pas 

le discernement d’une réalité indépendante de l’agent, mais une tendance qui 

n’appartient qu’à lui, et par laquelle il est porté de lui-même vers un objet défini. Dès 

lors, comment prouver que cette fin est chez l’homme de bien intrinsèquement bonne et 

plaisante, tandis qu’elle ne l’est pas chez l’homme privé des vertus, et comment prouver 

qu’elle est en soi ce qu’il y a de meilleur et de plus plaisant ?   
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Un indice figurant dans le chapitre de l’Ethique à Nicomaque sur le souhait 

indique une voie possible pour répondre à ces questions. Dans le modèle initial1406, les 

qualités sensibles qui se présentent à l’homme bien portant et à l’homme malade ne sont 

évoquées qu’en second lieu. Avant cela, Aristote insiste sur un caractère de type 

différent, le « sain », dont l’appréciation est bien davantage comparable à celle que les 

hommes vertueux ou vicieux font de la fin de leurs actions.  

Aristote conçoit la santé du corps comme un « équilibre » déterminé 

(summetriva) du chaud et du froid, du sec et de l’humide1407, qui réside probablement 

d’abord dans le tempérament central de l’être animé et qui rend cet être apte à exercer 

ses diverses fonctions vitales. La maladie, à l’inverse, est un déséquilibre quelconque 

dans la proportion et la répartition des qualités élémentaires au sein du corps, qui 

empêche celui-ci d’effectuer son office. Par conséquent, tandis que l’homme sain est 

disposé à trouver saines les choses qui sont telles car elles entretiennent son équilibre 

corporel, l’homme malade est celui dont le corps a perdu son équilibre de telle sorte 

qu’il trouve spontanément saines des choses qui ne le sont pas réellement. Mais en quoi 

ces choses ne sont-elles pas réellement saines ? Cela ne signifie pas seulement qu’elles 

diffèrent de ce qui est sain pour le corps humain en bonne santé et donc par sa nature, et 

que pour leur part, elles entretiennent la maladie. Cela veut dire aussi qu’il n’y a aucun 

sens à les qualifier de saines. En effet, c’est en vertu de l’état et de la forme déterminés 

qu’est l’équilibre du corps que les choses sont aussi déterminées comme saines : elles 

sont saines parce qu’elles entretiennent l’état du corps en entretenant son équilibre. 

Quand un corps est malade, il est privé de cette forme, de sorte que ce qu’il trouve sain 

n’est même pas déterminé comme sain pour lui, mais est au contraire un indéterminé 

qui peut autant aggraver son état que le conserver. Si donc l’appréciation de l’homme en 

bonne santé est norme de ce qui est sain « selon la vérité », c’est parce qu’être sain, 

c’est-à-dire conserver l’état et la constitution du corps, ne peut être dit que de l’apport 

corporel déterminé qui entretient un corps en équilibre. Seul l’homme sain qui tend à 

cela, et non l’homme malade, tend à ce qui en soi et intrinsèquement, peut être qualifié 

de « sain ».    

Ce modèle est opératoire pour comprendre en quel sens la pratique que l’homme 

de bien prend pour fin peut être déclaré belle et plaisante en soi. On doit rappeler qu’au 

                                                 
1406 Cf. EN III, 6, 1113a 26-29, voir le texte cité p. 819. 
1407 Sur la santé comme summetriva, cf. EN X, 2, 1173a 23-26. Aristote ne nous a laissé que des 
définitions très générales de la santé, bien qu’il l’utilise très souvent comme modèle. Un traité consacré à 
ce sujet est annoncé dans le prologue du De sensu, mais il ne nous est pas parvenu.  
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début du livre II, dans sa première tentative pour exposer de quelle façon sont 

engendrées les vertus du caractère, Aristote est parti d’une comparaison avec la santé : 

« les boissons et les mets, quand ils adviennent trop ou trop peu, détruisent la santé, 

tandis que quand ils sont équilibrés, ils la produisent, l’augmentent et la conservent. Eh 

bien, il en va aussi ainsi pour la tempérance, le courage et les autres vertus » (ta; pota; 

kai; ta; sitiva pleivw kai; ejlavttw ginovmena fqeivrei th;n uJgiveian, ta; de; 

suvmmetra kai; poiei' kai; au[xei kai; swv/zei. ou{tw" ou\n kai; ejpi; swfrosuvnh" kai; 

ajndreiva" e[cei kai; tw'n a[llwn ajretw'n). Car les vertus morales, comme « la 

tempérance et le courage, sont détruites par l’excès et le défaut » dans la jouissance ou 

l’abstinence des plaisirs corporels, la crainte et la confiance, et d’abord parce que ces 

excès ou ces défauts les empêchent de naître ; au contraire « elles sont conservées par la 

médiété » dans ces tendances positives ou négatives, et préalablement produites par 

cette même médiété (fqeivretai ga;r hJ swfrosuvnh kai; hJ ajndreiva uJpo; th'" 

uJperbolh'" kai; th'" ejlleivyew", uJpo; de; th'" mesovthto" sw/vzetai)1408. On constate 

que la vertu du caractère est ici conçue comme un certain équilibre déterminé, analogue 

à celui qui dans le corps définit la santé, et que les vices, comme la maladie, ne sont que 

privation et destruction de cet équilibre.  

La suite du texte permet d’attribuer aux dispositions équilibrées du corps et de 

l’âme une caractéristique supplémentaire. Leurs conservations, par opposition à leurs 

productions, sont caractérisées comme leurs « actuations » (ejnevrgeiai), c’est-à-dire 

leurs exercices spontanés : le propre des bonnes dispositions est de s’exercer d’elles-

mêmes dans les mêmes choses bonnes qui les font naître, les efforts et l’alimentation 

bien dosés pour la force et la santé, et les tendances bien mesurées pour les vertus 

morales1409. Par ailleurs, le signe que l’agent possède une vertu qu’il conserve et exerce, 

et qu’il n’a plus besoin de l’acquérir grâce à une prescription extérieure, est le plaisir 

qu’il prend aux actes justement mesurés1410. Il apparaît donc que tout comme la 

                                                 
1408 Nous résumons EN II, 2, 1104a 16-27 et citons 16-19 et 25-27. Dans cette dernière phrase nous 
retenons la plupart des manuscrits (fqeivretai ga;r hJ). Aristote ne mentionne ici que la conservation des 
vertus, mais le parallélisme avec le cas de la santé exige qu’elles soient aussi produites et augmentées par 
la médiété, comme l’atteste d’ailleurs le début de la phrase qui suit. Par ailleurs, la destruction des vertus 
opposée à leur production comme à leur conservation n’est sans doute pas la destruction d’une vertu 
existante, mais la destruction d’une vertu susceptible de naître, et donc l’absence de sa production. Car 
comme nous le verrons (Ch. X, p. 1055), une vertu possédée est indestructible.  
1409 Cf. EN II, 2, 1104a 27-1104b 3.  
1410 Cf. EN II, 2, 1104b 3-8. Dans ce passage comme dans le précédent, Aristote ne s’exprime pas 
exactement comme nous le décrivons : c’est l’abstention des plaisirs corporels, au lieu de la juste mesure 
dans les appétits, qui produit la tempérance, puis est ce en quoi la tempérance s’exerce avec plaisir. De la 
même façon, dans le cas du courage, le mépris des choses à craindre et la résistance à celles qui 
demeurent effrayantes prennent la place de la juste mesure dans la confiance, la crainte et la résistance à 
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disposition équilibrée du corps est ce qui fait que l’on tend de soi-même à ce qui est 

réellement sain, les vertus, dispositions équilibrées du caractère, sont ce qui fait que l’on 

tend, selon nos divers désirs, à ce qui est justement mesuré, et par conséquent au vrai 

bien. Ce vrai bien, pour le caractère comme pour le corps, peut être caractérisé de la 

même manière : il est ce qui entretient la disposition bonne et équilibrée, ou, ce qui 

revient au même, il est ce en quoi cette bonne disposition s’exerce, se réalise d’elle-

même. Comme de plus, cet exercice est toujours accompagné de plaisir, le vrai bien, 

comme exercice de la bonne disposition, sera nécessairement plaisant en soi.  

Que faut-il ajouter pour que le caractère intrinsèquement bon et plaisant soit 

exclusivement réservé à la fin à laquelle tend l’homme vertueux ? Il faut simplement 

supposer qu’en cela aussi, il y a analogie avec la santé. Seul l’apport équilibré auquel 

tend le corps bien disposé peut être déterminé comme sain en soi, c’est-à-dire comme 

entretenant et exerçant l’état du corps. De même, seule la juste mesure à laquelle tend le 

caractère vertueux peut être déterminée comme bonne en soi, et cela parce que seule, 

elle entretient et exerce le caractère de l’agent. En d’autres termes, il faut posséder les 

vertus pour se réaliser dans les actes auxquels on tend, c’est-à-dire exercer et conserver 

en eux l’ensemble de son caractère acquis. Celui qui est privé des vertus est privé de 

cette actuation de soi, et pour la même raison que le corps malade ne s’entretient pas : 

ce corps, n’étant pas établi dans sa forme et son équilibre, n’est pas disposé à se 

conserver lui-même et se porte vers n’importe quoi. De la même manière, l’homme non 

vertueux n’a pas un caractère établi dans la forme qu’est la médiété, de sorte qu’au lieu 

de réaliser son caractère dans tous les actes auxquels il tend, il le fait varier 

indéfiniment, en suivant passivement telle ou telle émotion excessive ou déficiente. Sa 

fin, en tant qu’elle n’est pas actuation de ses dispositions, n’est pas bonne en soi ; elle 

ne sera pas davantage plaisante, s’il est vrai que le plaisir va de pair avec une telle 

actuation.  

Il suffit de rappeler en quoi consistent les vertus et les vices du caractère pour 

donner un contenu concret à ce qui précède. Dès lors que les vertus sont des 

dispositions qui font tendre infailliblement à la juste mesure et à ce qui convient aux 

circonstances dans chacun de nos désirs, celui dont le caractère est constitué par ces 

dispositions réalise et entretient nécessairement celles-ci dans tous les actes auxquels il 

                                                                                                                                               
celle-ci. Le propos est ici didactique : c’est avant tout dans le mépris du danger et l’abstention des plaisirs 
que naissent le courage et la tempérance, puis avant tout en eux qu’on les reconnaît. Mais en toute 
rigueur, ils ne sont pas les seuls à intervenir : la confiance, la fuite devant la crainte et la satisfaction des 
appétits, si elles conviennent, doivent également être prises en compte.  
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tend. Un vicieux comme le débauché, en revanche, qui oriente tous ses actes en vue 

d’un excès indéterminé dans les satisfactions corporelles, aggrave sans cesse sa 

disposition excessive. De plus, au lieu d’exercer dans ses actes un caractère déterminé, 

acquis par l’habitude d’avoir mesuré l’ensemble de ses tendances à ce qui convient à 

chaque circonstance, il ne fait que suivre l’affection particulière de l’appétit, en 

subordonnant ses délibérations et ses choix à l’obtention du seul plaisir corporel, et en 

se précipitant immédiatement vers celui-ci s’il lui est promis1411. Pour toutes ces 

raisons, il ne s’exerce et ne se réalise pas lui-même, c’est-à-dire son caractère, dans les 

actes auxquels il tend. Et en étant privé de l’actuation de ses dispositions, il est privé de 

la pratique qui est bonne et plaisante en soi.  

On saisit à présent ce qui fait que la fin visée par l’homme vertueux est 

intrinsèquement bonne et plaisante. Cette fin, nous l’avons dit, peut être caractérisée 

comme « le médian » dans les divers plaisirs et les diverses peines que l’on poursuit ou 

fuit, ou bien comme « le bien agir », le fait de se porter vers une action correcte en elle-

même car convenable aux circonstances. Nous pouvons maintenant affirmer que ce qui 

la rend bonne et plaisante n’est pas l’obtention d’un objet de désir, le plaisir corporel, la 

victoire ou l’honneur, ni non plus l’évitement d’un objet de fuite, la douleur, la 

destruction ou la pauvreté. Le fait est qu’en se portant vers tel ou tel plaisir et en fuyant 

telle ou telle peine selon la juste mesure et comme il convient, on exerce ou actue les 

dispositions de son caractère. C’est précisément parce qu’il y a alors une actuation dont 

l’action non vertueuse est privée, que la fin à laquelle tend l’homme de bien, ou son 

action en tant qu’elle est fin, a le privilège d’être bonne et plaisante en elle-même. 

Ainsi, il existe un plaisir propre à la belle action et au bien agir, qui doit être corrélé au 

fait que l’agent vertueux s’actue, se réalise dans ses actions, lui-même et son caractère, 

tandis que tout autre agent ne le fait pas.     

 

L’analogie entre la vertu du caractère et la santé du corps fournit une explication 

plausible des thèses avancées sans démonstrations dès le premier livre de l’Ethique à 

Nicomaque, puis dans l’étude consacrée au souhait : le propre des « actions qui 
                                                 
1411 Sur ces points, voir la comparaison entre l’intempérance et l’incontinence (ajkrasiva) en EN VII, 8, 
1150a 19-31 : l’intempérant diffère de celui qui ne peut résister à l’appétit car il est si mal disposé que la 
jouissance corporelle est chez lui l’objet même de son souhait, en vue duquel il peut agir par choix 
délibéré. En même temps, s’il est aux prises avec un appétit présent, il le suivra aussi immédiatement que 
celui qui ne le maîtrise pas. Nous ne partageons pas, à propos de EN III 6, la position de Broadie (2002), 
qui soutient que le maladif est réellement sain pour une disposition malade, et que le plaisant excessif est 
également plaisant en ce qu’il exerce une disposition vicieuse.  
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procèdent de la vertu », en tant qu’elles sont aimées et souhaitées par les amateurs de 

vertu, est d’être « à la fois plaisantes pour ces amateurs et par elles-mêmes » ; elles sont 

aussi belles et bonnes selon la vérité tout autant que plaisantes. De fait, selon notre 

hypothèse, elles seules peuvent être déterminées et identifiées comme des pratiques 

véritables, comme des actuations de la vie humaine en tant qu’elle est pratique, car elles 

seules réalisent un caractère défini, acquis sur les désirs par l’habitude et l’expérience et 

identifiant dès lors un unique agent. Dans ces actions seulement, on peut délimiter une 

réalisation pratique proprement dite, et voilà pourquoi elles ont le privilège d’être 

porteuses du bien et du plaisir propres à l’action.    

 Les énoncés de I, 9 et de III, 6 sur le caractère bon et plaisant en soi de l’action 

à laquelle tend l’homme de bien sont conjointement repris dans la suite de l’Ethique à 

Nicomaque, et font alors l’objet d’un développement qui confirme la façon dont nous 

les avons compris. Le dernier argument de IX, 9 qui montre que l’homme heureux a 

besoin d’amis, fait référence aux textes que nous venons d’étudier quand il s’appuie sur 

le fait que  « le bon par nature, on l’a dit, est bon pour l’homme de bien et plaisant par 

soi » (to; ga;r th'/ fuvsei ajgaqo;n ei[rhtai o{ti tw'/ spoudaivw/ ajgaqo;n kai; hJduv ejsti 

kaq∆ auJtov, 1170a 14-16)1412. Or, la suite de l’argument indique que ce qui fait que le 

bien propre à l’homme comme il faut, à savoir la pratique vertueuse, est bon et plaisant 

par lui-même, c’est qu’il est un vivre consistant dans un exercice déterminé, alors que le 

vivre auquel tend l’homme mauvais n’est rien de tel.  

Aristote affirme que « le vivre », identifié préalablement chez l’homme à un 

sentir ou un penser, « compte parmi les choses bonnes et plaisantes par soi, car il est du 

déterminé, et le déterminé appartient à la nature du bien » (to; de; zh'n tw'n kaq∆ auJto; 

ajgaqw'n kai; hJdevwn: wJrismevnon gavr, to; d∆ wJrismevnon th'" tajgaqou' fuvsew")1413. 

Il adopte l’idée largement partagée et héritée du pythagorisme, selon laquelle « le 

déterminé » est une propriété du bien, et l’indétermination une propriété du mal, mais 

pour la détourner de son usage habituel : le déterminé n’est plus une qualité possédée, 

mais une activité, le vivre. A ses yeux, c’est en effet avant tout dans une opération 

constitutive du fait de vivre, qu’il s’agisse de sensation ou de pensée, que réside la 

                                                 
1412 Un énoncé semblable figure déjà quelques lignes plus haut (EN IX, 9, 1169b 31-33), avec une 
référence à ce qui « a été dit au début », c’est-à-dire dans les premiers livres qui ont aussi établi que « le 
bonheur est une certaine actuation » (1169b 28-29).  
1413 Dans tout ce qui suit nous citons presque intégralement les énoncés successifs de EN IX, 9, 1170a 19-
25. 
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détermination formelle caractéristique du bien, et cela parce que l’opération est 

actuation, réalisation d’une forme préétablie à laquelle on est disposé potentiellement.  

La suite de l’argument, en dépit du manque de clarté dans l’enchaînement des 

énoncés, permet d’ajouter que ce vivre qui est bon en soi parce qu’il est un exercice 

déterminé saisissable sous une certaine forme définie, chez l’homme, est avant tout la 

pratique vertueuse : ce bien en soi est en effet celui qui l’est « aussi pour l’homme 

comme il faut » (kai; tw/' ejpieikei'), le possesseur des vertus pratiques. On peut 

également assurer que la détermination de ce vivre est ce qui fait qu’il est par soi non 

seulement bon, mais aussi plaisant : quand Aristote ajoute que « c’est pour cette 

raison », c’est-à-dire parce que le vivre est un déterminé, « qu’il paraît bien que vivre 

est plaisant pour tous » (diovper e[oike pa'sin hJdu; ei\nai), il présuppose que le plaisant, 

comme le bon, résulte de la détermination du vivre ; c’est là ce qui fonde, en réalité, le 

fait que vivre puisse être plaisant pour tous. Sans doute, c’est seulement chez l’homme 

vertueux qu’existe véritablement le vivre propre à l’homme, à savoir la bonne pratique 

qui parce qu’elle est actuation déterminée, est bonne et plaisante en soi comme elle l’est 

pour lui. On peut dire cependant que d’autres trouvent du plaisir au vivre pour la même 

raison que lui le fait, dans la mesure du moins où leur vie a quelque ressemblance avec 

la sienne, soit parce que leur pratique s’approche de l’excellence, soit parce qu’ils 

suivent dans leurs actes l’exemple ou les prescriptions de l’homme de bien.   

La rectification aussitôt introduite confirme à la fois que le vivre n’est plaisant 

que dans la mesure où il est semblable à la belle pratique de l’homme vertueux, et qu’il 

y a du plaisir dans ce vivre parce que le bien agir est un exercice formellement 

déterminé, une actuation définie dont toute autre vie pratique est dépourvue. Aristote 

précise qu’en réalité, vivre n’est pas plaisant pour tous : « il ne faut pas considérer la vie 

mauvaise et corrompue, ni celle menée dans les peines. Car une telle vie est 

indéterminée, tout comme ce qui lui appartient. Cela sera rendu plus manifeste dans les 

propos suivants consacrés à la peine » (ouj dei' de; lambavnein mocqhra;n zwh;n kai; 

diefqarmevnhn, oujd∆ ejn luvpai": ajovristo" ga;r hJ toiauvth, kaqavper ta; 

uJpavrconta aujth/'. ejn toi'" ejcomevnoi" de; peri; th'" luvph" e[stai fanerwvteron).  

Il est ici clairement affirmé que les vicieux ne prennent pas plaisir au vivre en 

tant que tel, et cela parce que vivre n’est pas chez eux un exercice toujours saisissable 

sous une forme déterminée, mais quelque chose qui est informe et sans détermination. 

Ces propriétés appartiennent d’abord à « ce qui appartient » (ta; uJpavrconta) à leur vie, 

qui désigne probablement les actes multiples qui la constituent et que l’on peut observer 
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de l’extérieur. Il n’y a nul moyen de saisir une règle ou une raison qui puisse déterminer 

et comprendre en elle les actes d’un avare ou d’un débauché. Celui qui soumet tous ses 

actes à la norme de la juste mesure et du convenable se prête à une telle détermination, 

mais non celui qui a pour fin l’acquisition d’argent ou de jouissances à n’importe quel 

moment, de n’importe quelle façon, à n’importe quelle quantité, pourvu qu’il y en ait le 

plus possible.  

Ce qui vaut pour les différents actes vaut à plus forte raison pour le vivre, c’est-

à-dire ces actes en tant qu’ils exercent les dispositions de l’agent et les exercent d’une 

manière continue : cet exercice ne peut pas plus être compris sous une forme que les 

actions qui le constituent, d’autant que les dispositions qu’il met en œuvre varient de 

manière indéfinie dans le sens de l’excès. En réalité, c’est un exercice ou un vivre qui 

n’en est pas un, un comportement informe, anarchique et inconséquent, où l’on est 

soumis à un excès illimité dans un désir particulier au lieu de prendre en compte tous les 

paramètres de l’action pour les mesurer l’un à l’autre. Il n’y a pas dans une telle vie une 

actuation pratique, c’est-à-dire l’exercice et l’entretien d’un caractère défini. C’est 

précisément pour cette raison que le vivre n’est pas alors plaisant en soi et qu’on n’y 

prend pas plaisir.   

Après avoir précisé que le vivre est déterminé et donc plaisant en soi lorsqu’il ne 

procède pas d’une mauvaise disposition, et quand de plus il n’est pas pénible, Aristote 

annonce que tout cela sera rendu manifeste dans des propos consacrés à la peine qui 

viendront à la suite de la présente étude. Il se réfère ici au traité du plaisir du livre 

suivant (X), et plus particulièrement sans doute à la deuxième partie consacrée à 

déterminer ce que sont le plaisir et la peine. De fait, nous avons vu qu’alors, en 

s’appuyant sur le modèle de la sensation, il pose qu’une actuation est accomplie 

(ejnevrgeia teleiva) et donc plaisante quand elle met aux prises ce qui est bien disposé 

avec un bon objet1414. La première condition est nécessaire pour que l’on tende à 

réaliser une certaine forme que l’on possède potentiellement, et la seconde, pour que 

cette réalisation ait bien lieu, et ne soit pas pénible parce qu’empêchée par le contexte 

extérieur. Ce qui vaut pour la sensation doit valoir aussi pour la pratique : pour exercer 

en celle-ci quelque chose de déterminé, il faut posséder les bonnes dispositions que sont 

les vertus. Il faut aussi que le contexte se prête à cet exercice, au moins en permettant 

d’agir volontairement, et non par force, et au plus en n’accumulant pas les obstacles 

                                                 
1414 Voir notre chapitre VIII, p. 631 et s.. 
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limitant la portée du choix et de l’action corrects. Dans ces conditions seulement, la 

pratique sera une pleine actuation, et sera donc plaisante en elle-même1415.  

S’il est vrai que l’exposé du traité du plaisir sur les conditions de l’actuation 

plaisante doit expliquer pourquoi seul le vivre de l’homme vertueux est déterminé, et 

par conséquent plaisant par lui-même, il n’est pas difficile de voir sur quoi reposent ces 

deux assertions : le vivre propre à l’homme de bien est constitué par une actuation 

pratique véritable, un exercice qui réalise et entretient des dispositions définies de 

l’agent. Voilà ce qui fait que ce vivre est déterminé, et bon et plaisant en lui-même 

comme pour l’homme vertueux. La vie du vicieux, quant à elle, n’est pas porteuse d’une 

telle actuation, ni par conséquent du plaisir qui lui est propre. Le vicieux ne prend pas 

plaisir à la vie pratique comme telle. Il ne prend donc pas non plus plaisir à vivre à 

proprement parler, puisque vivre, pour un homme, est s’exercer dans la pratique.   

 

L’étude qui précède permet de justifier certaines des thèses avancées dans les 

arguments du livre I et du livre III consacrés au caractère plaisant de la pratique 

vertueuse et à l’objet de souhait. On saisit à présent en quoi la fin à laquelle l’homme 

vertueux tend en propre peut être dite intrinsèquement plaisante : cette fin, qui n’est 

autre que l’actuation des vertus qu’il possède, c’est-à-dire le bonheur, est seule une 

actuation pratique proprement dite, une réalisation des dispositions du caractère de 

l’agent, et elle est porteuse à ce titre d’un plaisir qui lui appartient essentiellement. Une 

telle actuation et son plaisir n’existent tout simplement pas chez l’homme qui ne 

possède pas les vertus : celui-ci ne mène pas véritablement une vie pratique et n’y prend 

donc pas plaisir. On comprend aussi pourquoi  l’homme de bien « voit le vrai » dans les 

choses belles et plaisantes dépendant des dispositions du caractère, et donc dans son 

objet de souhait, tandis que tout autre ne le voit pas1416 : le premier est disposé à réaliser 

véritablement ses propres dispositions pratiques dans ce à quoi il tend, et non le second. 

Enfin, on peut ajouter que l’homme de bien a le privilège de trouver du plaisir dans le 

« fait de vivre » (oJ bivo") lui-même1417 : lui seul exerce véritablement « le vivre » (to; 

zh'n) propre à l’homme, et de plus, dans une activité qui infailliblement et sur toute la 

durée de son existence, réalise et entretient son caractère acquis et détermine toujours 

                                                 
1415 Cf. Rorty (1974, p. 492-493), qui remarque que le traité du plaisir du livre X permet ainsi de rattacher 
le plaisir pris à la pratique à l’exercice des seules dispositions vertueuses, tandis que le traité eudémien le 
lie à l’exercice d’une disposition qui est seulement par nature, mais qui peut être celle d’un caractère 
vicieux.    
1416 Cf. la phrase de EN III, 6, 1113a 31-33, texte cité p. 819.   
1417 Cf. EN I, 9, 1099a 7. 
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par la pensée l’acte le plus correct qui soit. En cela il prend plaisir au fait même de vivre 

et d’être, tandis que le vicieux ne saurait éventuellement trouver du plaisir que dans des 

choses ponctuelles qu’il obtient dans sa vie, telle somme d’argent, telle marque 

d’honneur ou tel plaisir corporel.  

Dans l’argument de Ethique à Nicomaque I, 9, Aristote paraît admettre que les 

choses qui paraissent plaisantes aux hommes non vertueux ne le sont pas effectivement, 

au moins lorsqu’elles sont poursuivies par de tels hommes. Il est sûr en tout cas qu’elles 

sont toujours moins plaisantes que l’actuation des vertus pratiques prise en tant que 

telle, puisque celle-ci est déclarée être en elle-même ce qu’il y a de plus plaisant. 

Pourtant, toutes ces affirmations ne sont nullement prouvées ni dans les textes que nous 

avons parcourus, ni dans tout ce qui précède le traité du plaisir. Aristote établit 

seulement l’existence d’un plaisir pris à la pratique chez le vertueux, et son absence 

chez le vicieux. Mais on ne trouve nulle part une démonstration de la supériorité de ce 

plaisir, en effectivité ou en degré, sur les divers plaisirs auxquels tendent les vicieux et 

que l’homme de bien aussi peut éprouver.   

Pour montrer que les plaisirs auxquels tendent les hommes mal disposés ne sont 

pas effectifs, ou du moins sont moins plaisants que le plaisir pris à l’exercice des vertus, 

il faudrait savoir ce qu’est le plaisir d’acquérir des richesses, le plaisir d’être comblé 

d’honneur, et chaque plaisir dont le souhait inconditionné caractérise un vice. Encore ne 

serait-ce pas suffisant si l’on ne prenait pas aussi en compte la mauvaise disposition de 

celui qui les recherche. Car ces plaisirs peuvent différer selon qu’on y tend comme à sa 

fin ou non, et selon qu’ils font suite à un désir excessif de les acquérir ou surviennent 

chez celui qui les désire comme il convient. Cette remarque montre qu’une 

connaissance de la nature de ces plaisirs serait également nécessaire pour montrer que 

chez l’homme de bien, ils sont inférieurs au plaisir de bien agir. Comment prouver 

autrement que dans la vie du vertueux prise dans son ensemble, l’obtention d’argent ou 

d’honneur, quelle que soit son importance, est toujours moins plaisante que l’actuation 

des vertus en tant que telle ? Enfin, ne faut-il pas disposer d’un savoir semblable pour 

établir que d’autres plaisirs que peuvent connaître les hommes comme il faut et 

beaucoup d’autres, comme celui que l’on prend à exercer un art comme la médecine, ou 

à effectuer une démonstration de géométrie, sont eux aussi inférieurs au plaisir pris à la 

pratique vertueuse ?  

Il nous semble que les caractéristiques prêtées à l’actuation pratique vertueuse 

par les textes que nous avons examinés ne suffisent pas pour établir que son plaisir est 
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plus intense que tous ceux que l’on peut rencontrer dans la vie pratique. Sans doute, ni 

les productions d’une œuvre définie, ni les satisfactions d’un désir particulier comme 

l’appétit ou la colère ne peuvent correspondre au vivre humain dans tous ses aspects. 

Elles doivent aussi être assujetties à la bonne pratique : celle-ci soumet les désirs à la 

juste mesure, et doit se prononcer sur la compatibilité des actes accomplis pour produire 

un objet avec le « bien agir » en fonction des conséquences de l’action prises dans leur 

ensemble. Mais qu’un plaisir soit pris à un exercice qui régit d’autres actes ou d’autres 

affections n’implique pas qu’il soit plus grand que les plaisirs que ceux-ci peuvent 

procurer. Qu’un plaisir soit pris au vivre même, selon tous les aspects et toute l’étendue 

du vivre, et non à ce qui est ponctuel ou partiel dans la vie, suffit pour affirmer qu’il est 

plus grand dans son extension, mais non pour conclure qu’il est plus intense ou même 

qu’il est plus grand tout court. Il se peut que dans l’esprit d’Aristote, l’extension du 

plaisir sur le vivre dans son entier soit fondée sur sa plus grande intensité, et qu’un 

plaisir appartenant à ce qui commande toutes nos tendances et nos actes soit 

nécessairement plus intense que tout autre. Mais il ne fait pas explicitement ces 

inférences et en indique encore moins les raisons.   

 

7. Conclusions 

  

Dans tout ce qui précède le traité du plaisir, l’Ethique à Nicomaque laisse sans 

justification plusieurs énoncés figurant dans l’argument qui démontre par la norme de 

l’homme de bien la supériorité en plaisir de l’exercice des vertus pratiques, à 

commencer par cette conclusion elle-même : rien ne prouve que cet exercice, en tant 

que tel, est plus plaisant que tout ce qui peut survenir d’autre dans la vie de l’homme de 

bien, et rien ne prouve non plus qu’il est plus plaisant que les choses paraissant 

plaisantes dans la vie du vicieux. Sur ces points, on doit se contenter d’assumer qu’il en 

va ainsi parce que tel est le jugement de l’homme de bien, sans pouvoir fonder le 

caractère normatif de celui-ci sur la nature des choses. Aristote prouve certes par leur 

inconstance l’ineffectivité des plaisirs du multiple, mais ceux-ci peuvent correspondre 

aux seules satisfactions corporelles dont le livre I a fait la fin propre à la plupart des 

gens. En va-t-il de même pour l’acquisition de richesses chez l’avare ou pour celle des 

honneurs chez l’ambitieux ? Que dire, par ailleurs, de ces mêmes faits quand ils arrivent 

à l’homme de bien, et des opérations comme la sensation ou l’exercice d’un art ? Avant 

le traité du plaisir, qui détermine quelle sorte de réalité peut être porteuse d’un plaisir 
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effectif, et selon quels critères elle peut être plus ou moins plaisante, on ne peut guère se 

prononcer.  

D’autres affirmations, en revanche, peuvent être expliquées grâce à des textes 

antérieurs au dernier livre. L’étude qui précède a permis de comprendre pourquoi, afin 

d’établir que la pratique vertueuse est plaisante en soi et la plus plaisante qui soit, 

Aristote utilise une preuve fondée sur l’appréciation de l’homme de bien et son 

caractère normatif, au lieu d’avoir recours à une démonstration d’un autre type, à 

commencer par celle qui dégagerait la même conclusion à partir des caractéristiques 

intrinsèques de la pratique vertueuse et de celle qui ne l’est pas. Ce choix n’est pas dû à 

la nécessité de limiter la rigueur scientifique au nécessaire dans un traité éthique, et au 

souci de privilégier les arguments qui font l’économie de trop de complexité 

spéculative. On aurait tort de croire que pour faire cette économie, Aristote renonce à un 

argument « objectif » et se réfugie dans le point de vue « subjectif » de l’homme de 

bien, en se fiant à la valeur de cet homme pour déclarer vraie son appréciation. Car il 

n’est pas vrai que la preuve par l’homme de bien est une preuve par la « subjectivité ». 

Dans une certaine mesure, elle suit au contraire la nature même des objets qu’elle 

considère : elle met en évidence que les bonnes dispositions relatives aux différents 

désirs, celles qui qualifient comme tel « l’homme de bien », sont ce par quoi l’agent 

apprécie comme il se doit le caractère plaisant de l’action, au moins en ce qui concerne 

la fin qui le détermine à telle action et non à telle autre. Car cette fin est visée et atteinte 

par une tendance, le souhait, issue du caractère propre à chaque agent, et non par une 

connaissance qui saisirait une réalité commune. La vertu du caractère est ce qui fait que 

la tendance est droite et orientée vers ce qui est réellement bon et plaisant, tandis que le 

vice est la cause d’une tendance déviée par rapport à cette rectitude.   

Nous avons également pu montrer en quoi la fin propre à l’homme de bien est 

bonne et plaisante intrinsèquement, à défaut de saisir pourquoi elle est aussi ce qu’il y a 

de plus plaisant. Les vertus du caractère, parce qu’elles disposent à désirer 

infailliblement ce qui convient aux circonstances au vu des conséquences attendues, 

sont les seules dispositions propres à s’actuer véritablement, c’est-à-dire à être exercées 

et entretenues dans l’action. Précisément parce qu’elles portent l’agent à ce qui est 

actuation d’elle-même, elles le portent comme à une fin à une pratique intrinsèquement 

bonne et plaisante. Les dispositions mauvaises, elles, ne font rien de tel.  

On doit souligner le pouvoir d’une telle explication. Elle permet à Aristote 

d’établir que la bonne pratique, en tant qu’elle est une fin que l’on se propose, est seule 
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bonne et plaisante dans sa nature même, tout en évitant de faire de cette fin une réalité 

existant indépendamment des agents qui l’atteignent ou non, et une réalité dont on 

saisirait les propriétés intrinsèques par un acte cognitif. Ni l’action en tant qu’elle est 

déterminée par sa fin, ni par conséquent la fin des actions ne sont quelque chose de déjà 

là et qu’il faudrait connaître. Parallèlement, bien agir n’est pas en soi avoir connaissance 

de quelque chose de bon, de beau ou de plaisant, et ce n’est pas non plus effectuer des 

actes afin d’être en situation d’avoir une telle connaissance. L’agir est intégralement 

quelque chose qui est à faire, et il ne repose en rien sur le fait de connaître une réalité. 

En soutenant cela, Aristote s’oppose à nombre de ses prédécesseurs, parmi lesquels on 

doit compter d’abord le Socrate historique, mais aussi Platon qui dans la République et 

au moins jusqu’au Philèbe1418, subordonne l’action à la connaissance. Pour autant, il ne 

tombe pas dans le relativisme de Protagoras : que l’agir soit absolument dépendant de 

l’agent n’empêche pas qu’il puisse être qualifié de bon et de plaisant en soi. Car la bonté 

et le plaisir sont inhérents à l’exercice auquel est porté chaque agent vertueux, même si 

cette actuation, contrairement à celle des dispositions cognitives, ne fait pas un avec la 

saisie d’une chose extérieure.  

Il est important de noter qu’en concevant le plaisir comme nous l’avons décrit 

dans nos parties antérieures, Aristote se donne la possibilité de penser un plaisir 

inhérent à la pratique en tant que telle. Supposons que certaines choses soient plaisantes 

en soi parce que le plaisir est une propriété essentielle de ces choses, ou parce qu’il est 

l’effet qu’elles produisent par leur nature même sur un agent qui le reçoit. Dans ces 

conditions, la pratique, si elle tend au plaisant comme à son bien, doit inévitablement 

être subordonnée à une connaissance, qu’elle soit intellectuelle ou sensorielle : on agira 

pour saisir par la pensée ou par la sensation le plaisir dont une chose est en elle-même 

préalablement porteuse. Admettons au contraire, comme Aristote, que le plaisir est le 

bon exercice de nos dispositions, de telle sorte que même dans la saisie cognitive d’un 

objet, ce n’est pas en tant que l’on discerne celui-ci que l’on prend du plaisir, mais en 

tant que l’on exerce bien dans cet acte la faculté de penser ou de sentir. Il devient 

possible qu’existe un bon exercice d’une disposition qui ne soit pas cognitif, tout en 

étant intrinsèquement plaisant et pleinement bon. On peut alors concevoir un plaisir et 

un bien qui soient inhérents à l’action, en tant que celle-ci est une pratique entièrement 

                                                 
1418 Dans la République, la sagesse et la bonne délibération par laquelle l’âme vertueuse s’administre 
correctement est finalement ramenée, dans le livre V, à une aptitude spéculative à contempler les idées. À 
la fin du Philèbe, la vie la meilleure est avant tout constituée par des sciences productives ou spéculatives, 
à commencer par la dialectique apte à saisir les choses comme elles sont réellement et en soi.  
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issue des dispositions de l’agent, et non un acte cognitif qui saisirait comme elles sont 

des réalités préalablement données comme bonnes et plaisantes. Il suffit pour cela 

qu’une pratique soit un bon exercice, une actuation proprement dite des dispositions de 

l’agent, comme l’est l’exercice des vertus de chaque homme de bien dans le désir de ce 

qui convient.  

En situant dans la pratique même du seul agent vertueux le plaisir et le bien 

auxquels on doit tendre en agissant, Aristote se démarque du socratisme pour une autre 

raison. Il faut au préalable que l’agent possède les vertus du caractère pour pouvoir 

exercer celles-ci, et atteindre dans cet exercice son plus grand plaisir comme son plus 

grand bien. Dans l’hypothèse où ce plaisir, au même titre que le bien suprême qu’est le 

bon exercice, serait fin, il n’est pas plus que ce bien une fin au sens où il serait un 

mobile que n’importe quel agent devrait connaître avant de régler toutes ses actions de 

manière à le saisir. La fin, dans le domaine pratique, est certes le plus plaisant autant 

que le meilleur et le plus beau. Mais cela ne signifie pas que pour n’importe qui, agir 

pour atteindre ce qu’il peut connaître comme son plus grand plaisir et donc comme son 

plus grand bien, c’est agir pour atteindre cette fin. Car d’une part, la fin la meilleure et 

la plus plaisante n’est en aucune manière accessible à n’importe quel agent. Elle ne l’est 

que pour l’homme possédant déjà les vertus, et parce qu’elle est le bon exercice 

spontané de celles-ci. D’autre part, on ne peut même pas dire qu’en poursuivant le plus 

grand plaisir que l’on puisse appréhender, on agit toujours bien parce qu’on est orienté 

vers l’acquisition des vertus et donc vers leur exercice. Au contraire, pour Aristote, le 

plaisir, en se présentant comme le bien apparent à ceux qui ne possèdent pas les vertus, 

est précisément ce qui les conduit à demeurer privés de celles-ci.  

Dans la sphère des choses humaines et de l’action, le plus grand plaisir n’est pas 

un mobile à la portée de tous dont la connaissance suffirait pour déterminer la conduite 

la meilleure. Il est un résultat de la possession préalable des vertus du caractère, il 

procède de celles-ci car il appartient à leur exercice, et à un exercice qui est une 

tendance, un désir déterminé avant d’être une connaissance. Cependant, sur tous ces 

points, le plus grand plaisir ne diffère en rien du plus grand bien, qui a également toutes 

ces caractéristiques. Les textes de l’Ethique à Nicomaque consacrés à la normativité de 

l’homme de bien ne permettent pas de savoir s’il existe une différence quelconque entre 

le bon exercice pratique en tant qu’il est le plus plaisant et ce même exercice en tant 

qu’il est le meilleur. Il y a là une nouvelle lacune, qui vient s’ajouter à l’absence de 

preuve objective de la supériorité du plaisir pris à l’exercice des vertus pratiques sur 
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tous les autres plaisirs qu’un homme bon ou mauvais peut éprouver. On doit examiner si 

l’Ethique à Eudème, sur ces deux questions, n’est pas plus explicite et démonstrative. 

 

B. LE PLAISIR PROPRE AU SOUVERAIN BIEN PRATIQUE DANS L’ÉTHIQUE À 

EUDÈME 

   

L’Ethique à Eudème, dans sa manière de traiter du rapport entre le souverain 

bien pratique et le plaisir, diffère en de nombreux points de l’Ethique à Nicomaque. Au 

premier abord, on pourrait croire que la question sera davantage étudiée pour elle-

même, et de manière plus détaillée. Que le bonheur, en étant le plus beau et le meilleur 

de tout, soit aussi le plus plaisant est affirmé dans les premières phrases de l’ouvrage, 

comme s’il s’agissait de la thèse principale que tout ce qui suit devra démontrer. 

D’autres passages programmatiques sont également prometteurs, telle l’annonce 

figurant dans le livre I (5), où Aristote déclare qu’au sujet des plaisirs corporels, il ne 

faut pas faire porter l’examen sur leur nature1419, mais sur la question suivante :  

 

(1216a 33-37) S’il faut rattacher certains plaisirs au bien vivre, sont-ce ceux-ci 

qu’il faut lui rattacher, ou bien est-ce qu’il est nécessaire de prendre part à ces plaisirs de 

quelque autre façon, tandis que ce sont d’autres plaisirs que ceux par lesquels on croit à 

juste titre que l’homme heureux vit avec plaisir, et non seulement sans peine (povteron eij 

dei' prosavptein tw/' zh'n kalw'"1420 hJdonav" tina", tauvta" dei' prosavptein, h] 

touvtwn me;n a[llon tina; trovpon ajnavgkh koinwnei'n, e{terai d∆ eijsi;n hJdonai; di∆ a}" 

eujlovgw" oi[ontai to;n eujdaivmona zh'n hJdevw" kai; mh; movnon ajluvpw").  

 

À la lecture de ces lignes, il est permis d’espérer qu’Aristote ne se contentera pas 

d’établir que les plaisirs qui rendent plaisant en soi le bien vivre, à commencer par le 

bien vivre pratique, diffèrent des plaisirs corporels, mais qu’il déterminera de plus 

quelle est concrètement leur nature, puisque contrairement au plaisir corporel, dont il 

vient d’être dit que « ce qu’il est et quelle est sa différence » est « évident » (1216a 29-

31), ces autres plaisirs ont une essence qui n’est pas moins obscure que leur existence. 

On est en droit de croire aussi que c’est en se fondant sur la nature de ces plaisirs 

qu’Aristote démontrera que le bien vivre est plaisant par soi, et même, conformément à 

la thèse qui a ouvert l’ensemble de l’ouvrage, qu’il est plaisant au plus haut point.  

                                                 
1419 Nous avons cité le début du passage (EE, I, 5, 1216a 29-33), au chapitre IV p. 300.   
1420 Nous adoptons la correction de Bonitz, les manuscrits ont kala;". 
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L’attente d’un discours faisant preuve d’exactitude pour caractériser ce qu’est le 

plaisir corrélé au bien vivre ou au bonheur pratique, afin de démontrer par l’essence 

qu’il est nécessairement plus grand que tout autre, est encore renforcée par une autre 

annonce, cette fois située au terme de l’étude de la tempérance et de l’intempérance du 

livre III. Après avoir établi que cette vertu et ce vice ne portent pas sur toutes les choses 

plaisantes, mais sur les seuls plaisirs du toucher que nous partageons avec les 

animaux1421, Aristote prévient qu’ « il faudra faire des distinctions de manière plus 

exacte à propos du genre des plaisirs dans les propos ultérieurs consacrés à la 

continence et l’incontinence » (ajkribevsteron de; peri; tou' gevnou" tw'n hJdonw'n 

e{stai diairetevon ejn toi'" legomevnoi" u{steron peri; ejgkrateiva" kai; ajkrasiva", 

III, 2, 1231b 2-4). On s’attend donc à trouver, dans le traité du troisième livre commun 

consacré à l’incontinence, une division exhaustive du genre des plaisirs dans ses 

espèces, et par conséquent la caractérisation par sa différence du plaisir pris à la bonne 

pratique, sinon celle du plaisir pris à l’exercice de la sagesse spéculative.  

 

1. L’absence du plaisir propre à l’actuation des vertus pratiques dans les 

premiers livres de l’Ethique à Eudème  

  

En dépit des annonces qui pourraient faire croire le contraire, l’Ethique à 

Eudème se montre encore plus lacunaire que l’Ethique à Nicomaque à propos des 

plaisirs corrélés au bonheur, qu’il s’agisse de l’exercice des vertus pratiques ou de celui 

des vertus du sage. Il est frappant de constater que dans les premiers livres, et jusqu’au 

traité du plaisir du dernier livre commun, cet ouvrage ne mentionne nulle part 

l’existence d’un plaisir propre à la pratique vertueuse. Ce plaisir est introduit par 

l’Ethique à Nicomaque immédiatement après la définition du bonheur humain comme 

actuation des vertus pratiques, et Aristote démontre que cette actuation est en soi 

plaisante et ce qu’il y a de plus plaisant, même s’il a recours à une preuve incomplète 

fondée sur les appréciations de l’homme de bien dont la normativité n’est d’abord pas 

justifiée. Par la suite, dans l’étude de la vertu du caractère en général, on a vu que    le 

plaisir d’agir selon la vertu est désigné comme la marque que l’agent possède bel et bien 

la vertu en question et l’exerce au lieu de l’acquérir. Parce qu’il a ce statut, il est ensuite 

mentionné plusieurs fois dans l’étude des vertus particulières.  

                                                 
1421 Cf. le texte de EE III, 2, 1230b 36-1231a 17 cité et étudié au chapitre I, p. 98 et s.. 
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Ainsi, il est précisé que « la fin procédant du courage », à savoir l’exercice de 

cette vertu, « est plaisante » (to; kata; th;n ajndreivan tevlo" hJduv)1422, et que l’action 

courageuse, même si elle n’est pas globalement plaisante, l’est toutefois « dans la 

mesure où elle atteint la fin »1423, c’est-à-dire en tant qu’actuation vertueuse. Ou encore, 

il ne suffit pas de dire que l’homme libéral est celui qui donne et acquiert de l’argent par 

rapport à qui il faut, comme il faut, quand il faut, et en vue des résultats qu’il faut, mais 

qu’il le fait « avec plaisir » (hJdevw"). « Car il appartient à la vertu de prendre plaisir et 

d’éprouver de la peine à ce qui convient et comme il convient » (th'" ajreth'" ga;r kai; 

h{desqai kai; lupei'sqai ejf∆ oi|" dei' kai; wJ" dei')1424. Le libéral, qui tend toujours au 

convenable, prendra toujours du plaisir en cela. Il n’éprouvera de la peine que s’il lui 

arrive, contre son attente, de dépenser contre ce qui convient, et encore ne sera-ce pas la 

même peine que celle qu’éprouve excessivement l’avare. Dans les autres cas, le plaisir 

d’exercer la vertu sera suffisamment intense pour que l’action dans son ensemble soit 

toujours faite « avec plaisir ou du moins sans peine », et pour que l’on puisse déclarer 

que l’action « selon la vertu » dans sa globalité « est plaisante ou sans peine, mais n’est 

rien moins que pénible »1425.     

On ne lit rien de tel dans l’Ethique à Eudème : ni dans l’étude du bonheur, ni 

dans celle de la vertu morale en général et de ses formes particulières, n’est mentionné 

le plaisir propre à la pratique de la vertu. Certains passages incitent même à penser qu’il 

ignore délibérément ce plaisir, et attend le traité consacré à ce sujet pour en établir 

l’existence. Ainsi, dans l’étude du courage, non seulement le plaisir d’agir 

courageusement n’est nulle part mentionné, mais même, Aristote déclare que « si 

quelqu’un supporte la mort en raison du plaisir » qu’est l’anticipation de la vengeance 

par l’emportement « ou <un autre> en raison d’un autre plaisir, ou <un autre> par fuite 

de peines plus grandes, aucun d’entre eux ne saurait être appelé courageux à juste titre » 

(III, 1, 1229b 32-34). Le plaisir en général est donc opposé à ce qui détermine l’action 

courageuse, et l’on retrouve cette opposition plus loin lorsque Aristote déclare que le 

courageux supporte les choses effrayantes « non pas en raison d’un plaisir, mais parce 

que c’est beau » (ou[te di∆ hJdonhvn, ajll∆ o{ti kalovn, 1230a 31-32).  

Ces propos, sans doute, ne contredisent pas ceux de l’Ethique à Nicomaque : il 

se pourrait qu’à la fois, le courageux exerce sa vertu avec plaisir (meq∆ hJdonh'"), mais 

                                                 
1422 EN III, 12, 1117b 1. 
1423 EN III, 12, 1117b 15-16. 
1424 EN IV, 1, 1120b 30 puis 1121a 3-4. 
1425 EN IV, 2, 1120a 26-27. 



Chapitre IX  Identité et différence entre le souverain bien et le plus grand plaisir 

  855  

qu’il n’agisse jamais « en raison d’un plaisir » (di∆ hJdonhvn), c’est-à-dire pour atteindre 

un plaisir posé comme mobile préalable. Il suffirait pour cela que l’exercice du courage 

ne puisse avoir lieu que si l’on y est primitivement porté spontanément, avant de 

connaître le plaisir qui lui est propre, tandis qu’au contraire, l’acte ne peut être fait en 

raison du plaisir que s’il est soumis à un autre plaisir que celui d’être courageux, le 

plaisir de se venger, d’être supérieur ou réputé, ou encore le plaisir d’échapper à un mal 

plus grand. Dès lors, il ne peut être courageux, puisqu’il est soumis à un mobile plaisant 

déterminé au lieu de le soumettre à la norme du comme il convient, comme doit le faire 

l’exercice de toute vertu.  

On peut assurément prêter à Aristote cette conception du rapport entre exercice 

de la vertu et plaisir. Mais rien ne l’indique ni ne la présuppose dans les premiers livres 

de l’Ethique à Eudème, puisque l’existence même d’un plaisir d’exercer les vertus est 

passée sous silence. En outre, si Aristote prenait en considération le plaisir d’agir 

courageusement, il pourrait difficilement affirmer que le courageux n’agit jamais en 

raison du plaisir sans plus ample précision : car cela vaut peut-être primitivement, mais 

non une fois que le courageux a déjà exercé sa vertu et y a pris plaisir ; et s’il était juste 

de dire que même alors, le plaisir n’est pas véritablement cause, encore faudrait-il 

préciser en quel sens il ne l’est pas et en quel sens il peut l’être. En l’absence de tels 

développements, l’opposition entre le mobile du plaisir et celui du courageux incite à 

penser qu’Aristote fait abstraction de l’existence éventuelle d’un plaisir d’exercer le 

courage.  

On trouve un autre exemple du contraste avec l’Ethique à Nicomaque dans 

l’étude de la libéralité. Au lieu d’évoquer le plaisir que prend toujours le libéral à 

exercer sa vertu en donnant et recevant comme il faut, Aristote présuppose que 

l’acquisition d’argent est plaisante et le don pénible, et définit respectivement l’avare, le 

prodigue et le libéral par l’excès, le défaut et la juste mesure dans ce plaisir et cette 

peine1426. Il n’est donc question que d’un plaisir et d’une peine préalables sur lesquels 

portent les trois dispositions, bonnes ou mauvaises, et non du plaisir que l’on prend 

toujours à exercer la bonne disposition en étant correctement porté vers ce qui est 

présupposé soit comme plaisant, soit comme pénible.   

Des observations semblables peuvent être faites à propos de l’étude du 

volontaire, du choix délibéré et du souhait. En l’Ethique à Nicomaque III, 6, comme 

                                                 
1426 EE, III, 4, 1231b 29-32. 
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nous l’avons vu, le bien qui est la fin souhaitée par l’homme de bien, à savoir l’exercice 

des vertus, est déclaré plaisant intrinsèquement. On comprend donc pourquoi dans ce 

qui précède, les actions faites « en raison du beau » (dia; to; kalo;n), comme celles 

faites « en raison du plaisant » (dia; to; hJdu;), aient été dites « accompagnées de 

plaisir » (meq∆ hJdonh'"), caractéristique qui a permis de les faire correspondre à 

l’ensemble des actions volontaires, par opposition aux actions involontaires et forcées 

qui sont toujours pénibles1427. Les actions en raison du beau sont nécessairement faites 

avec plaisir, car elles réalisent l’objet du souhait correct, l’exercice du bon caractère, qui 

est en soi plaisant au même titre que beau.  

Dans les développements correspondants de l’Ethique à Eudème, Aristote 

différencie également l’action volontaire de l’involontaire par le caractère plaisant de la 

première et pénible de la seconde1428. Mais le plaisir pris aux actes où l’on ne suit pas 

l’appétit ou les autres émotions naturelles, mais la beauté de la juste mesure, n’est pas 

fondé sur le caractère intrinsèquement plaisant de ce vrai bien. L’attribut du plaisant 

n’est pas associé au bien véritable dans les textes consacrés à l’objet du souhait1429. À 

en croire un passage portant sur la différence entre l’acte forcé et l’acte volontaire, il 

semble même qu’Aristote veuille rendre compte du plaisir que l’on prend aux actes faits 

en raison du beau autrement que par un plaisir inhérent à l’exercice des vertus.  

Voici comment il répond à ceux qui prétendent que l’incontinent qui cède à son 

appétit contre le raisonnement correct agit de plein gré et non par force, plutôt que le 

continent qui fait l’inverse, parce que le premier suit le plaisir et non le second. En 

réalité, le continent qui suit la raison éprouve aussi du plaisir à le faire, car « il se réjouit 

du plaisir de l’anticipation, parce qu’il tirera profit plus tard, ou même tire déjà profit du 

fait d’être en bonne santé ». Le plaisir pris à suivre le beau est celui qui par accident est 

rattaché au profitable, par l’anticipation des plaisirs liés à la possession de la santé, et 

non, comme le lecteur de l’Ethique à Nicomaque pourrait s’y attendre, un plaisir 

intrinsèque à la réalisation du souhait et à l’exercice du caractère. On pourrait observer 

qu’il est ici question du « continent », qui faute d’un caractère pleinement vertueux, a 

des appétits violents et un souhait du vrai bien qui ne recouvre pas tous ses désirs : ne 
                                                 
1427 La peine est également caractéristique du second type d’action involontaire introduit ensuite : car 
l’action faite « par ignorance » du contexte singulier où elle a lieu est involontaire, et non seulement non 
volontaire, lorsqu’elle est suivie de la peine et du regret (EN III, 2, 1110a 17-24, 1111a 19-21).  
1428 L’équivalence entre ce qui est forcé et ce qui est pénible est d’abord citée comme un argument en 
faveur de l’identité entre le volontaire et ce qui suit de l’appétit (EE, II, 7, 1223a 33). La suite (1224b 15 
et s.) montre que même s’il réfute cette conséquence, Aristote en retient le principe, et admet que le forcé 
est bien ce qui est pénible absolument et sans restriction.  
1429 Cf. EE II, 10, 1227a 18 et s..    



Chapitre IX  Identité et différence entre le souverain bien et le plus grand plaisir 

  857  

doit-on pas conclure qu’il n’exerce pas pleinement son caractère quand il agit, et que 

pour cette raison, Aristote lui refuse le plaisir pris à cet exercice et lui attribue 

uniquement la prévision de plaisirs futurs ? L’inférence ne vaut pas, car le continent 

aussi réalise le bien véritable que son caractère lui fait souhaiter en suivant la raison 

contre l’appétit, et il exerce donc son caractère dans une certaine mesure. Il n’y a donc 

aucune raison de ne pas lui attribuer un plaisir du même type que celui du vertueux. Si 

Aristote ne le fait pas, c’est parce qu’il omet l’existence de ce plaisir, chez l’homme 

vertueux comme chez celui qui s’en approche.   

Il est inutile de chercher dans les premiers livres de l’Ethique à Eudème des 

informations portant sur le rapport entre le souverain bien pratique et le plaisir que l’on 

y prend. L’existence de celui-ci, tenue pour hypothétique dans le livre I, est passée sous 

silence jusqu’au traité du plaisir qui seul l’établira. Il est d’ailleurs notable que dans les 

trois livres communs, les traités consacrés à la justice, aux vertus intellectuelles et à 

l’incontinence ne fassent pas la moindre allusion au plaisir d’exercer les vertus 

pratiques. Sur ce point au moins, ces traités se situent dans la ligne tracée par l’Ethique 

à Eudème.  

 

2. La division du genre des plaisirs dans le traité de l’incontinence 

    

Le traité consacré à la continence et l’incontinence mérite un examen attentif, 

car il doit effectuer une division dans le genre des plaisirs. On trouve plusieurs 

distinctions entre diverses catégories de plaisirs qui tantôt se recouvrent, tantôt se 

complètent. Mais force est de constater que la division est incomplète. Elle ne tient pas 

compte des plaisirs corrélés au bien vivre, qu’il s’agisse du plaisir d’exercer les vertus 

pratiques ou de celui d’exercer la vertu spéculative. En effet, Aristote peut en faire 

abstraction étant donné ce qui l’intéresse dans ce traité. Pour définir la tempérance et 

l’intempérance, il fallait seulement déterminer, parmi les plaisirs et les peines, quels 

sont ceux sur lesquels portent cette vertu et ce vice. La perspective est semblable dans le 

traité de la continence et de l’incontinence : Aristote fait porter celles-ci sur les mêmes 

plaisirs que la tempérance et ses contraires, mais comme il existe aussi une continence 

et une incontinence qui ne le sont pas à proprement parler et « absolument » (aJplw'"), 

mais seulement par ressemblance et relativement à quelque chose, et cela parce qu’elles 

portent sur d’autres plaisirs qui doivent être qualifiés autrement, il est nécessaire de 

différencier les plaisirs selon qu’ils ont telle ou telle qualification. La division ne 
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concerne donc que les plaisirs sur lesquels les différents défauts et qualités du caractère 

peuvent porter, et ne prend pas en considération ceux qui sont liés à l’exercice d’un 

caractère bon ou mauvais. Elle est cependant digne d’intérêt, car elle classifie selon leur 

valeur les différents plaisirs auxquels on tend. On peut présumer qu’une telle division 

n’est pas sans importance pour le nomothète et l’éducateur qui veulent soumettre les 

divers plaisirs à la norme de ce qui convient compte tenu de toutes les valeurs engagées 

dans l’action.  

 

Les distinctions successives du traité concernent la plupart du temps les choses 

plaisantes, et non les plaisirs, mais le parallélisme entre les deux premières divisions 

manifeste que le propos vaut aussi bien pour les appétits et les plaisirs eux-mêmes que 

pour les choses qui les ont pour effet1430. Aristote distingue d’abord, parmi « les choses 

produisant du plaisir », « les nécessaires » (ta; me;n ajnagkai'a) d’un côté, et de l’autre 

« celles qui sont dignes de choix par soi tout en comportant de l’excès » (ta; d∆ aijreta; 

me;n kaq∆ auJta; e[conta d∆ uJperbolhvn). La première catégorie correspond aux 

satisfactions corporelles, alimentaires ou sexuelles, sur lesquelles porte l’intempérance, 

et la seconde est illustrée par la victoire, l’honneur et la richesse1431. Cette division est 

un préalable pour différencier l’incontinence tout court ou « dans l’absolu », et celle qui 

ne peut être attribuée que « par ressemblance » et « par addition », c’est-à-dire avec la 

mention de ce par rapport à quoi elle est incontinence1432. La première ne porte que sur 

les plaisirs nécessaires, car on n’appelle pas incontinent celui qui se laisse emporter par 

un désir excessif de richesse ou d’honneur contre ce qu’il sait être la règle correcte, pas 

plus qu’on ne le blâme : on dit qu’il est incontinent « dans les richesses », « dans le 

gain », « dans l’honneur » ou « dans l’emportement », mais non incontinent tout court et 

à proprement parler1433.   

Il est remarquable que cette division ne tienne pas compte de plaisirs éventuels 

qui pourraient être dignes de choix par soi sans comporter d’excès, comme doit l’être le 

plaisir d’exercer les vertus pratiques, et qu’elle mentionne aux nombres des choses 

dignes de choix par soi la richesse. Il y a là un double déplacement par rapport à l’usage 

du livre I de l’Ethique à Nicomaque, où il faut entendre par « digne de choix par soi » 

                                                 
1430 Comparer EN VII, 6, 1147b 22 et s., avec 1148a 22 et s.. En EN VII, 8, 1150a 16-17, la différence 
concerne également les plaisirs.  
1431 EN VII, 6, 1147b 22-31. 
1432 Pour ces appellations et leur sens, cf. 1147b 32-35 puis 1148a 10-11. 
1433 Cf. EN VII, 6, 1147b 31-1148a 11. 
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(kaq∆ auJto; aiJretovn) ce qui est à poursuivre pour lui-même et comme une fin, par 

opposition à ce qui est à poursuivre seulement pour autre chose, comme un moyen ou 

un instrument1434. La richesse est alors la première illustration des instruments non 

dignes de choix par soi ; parmi les biens qui en revanche, entrent sous cette catégorie, 

certains, comme la vertu ou l’honneur, sont choisis à la fois pour eux-mêmes et en vue 

du bonheur, tandis que ce dernier, seul, a le privilège de n’être « jamais digne de choix 

pour autre chose » mais « toujours par soi » et pour lui-même1435. Dans le traité de 

l’incontinence, la limitation aux biens dignes de choix par soi qui comportent de l’excès 

peut expliquer que le bonheur ne soit pas pris en considération, mais rien ne justifie que 

la richesse figure parmi ces biens. La référence au développement que les Topiques 

consacrent à ces attributs ne change rien au problème : l’opposition entre « le digne de 

choix pour soi » (di∆ auJto;) et « pour autre chose » (di∆ e{teron), comme une fin et 

comme un moyen, est certes distinguée de celle entre « le digne de choix par soi » (kaq 

auJto;) et « par accident » (kata; sumbebhkov")1436, mais Aristote ajoute que la seconde 

est équivalente à la première et ne diffère que par « la façon de s’exprimer » (tw'/ 

trovpw/)1437.  

Pour que la richesse soit rangée parmi ce qui est digne de choix par soi et non 

par accident, il faut que cette notion ait une autre acception que celle que l’on trouve 

dans l’Ethique à Nicomaque et les Topiques. Dans le dernier livre commun, être digne 

de choix par soi doit signifier être digne de choix en soi ou en tant que tel, toutes choses 

égales par ailleurs. La richesse, bien qu’étant à choisir comme un moyen et non comme 

une fin, est toujours digne de choix en ce sens : elle ne l’est pas à n’importe quelle 

condition, par exemple quand on agit mal pour l’acquérir, mais si l’on fait abstraction 

de ces conditions pour considérer ce seul objet, « être riche », cet objet est quelque 

chose que n’importe qui choisirait. Tel n’est pas le cas des choses plaisantes comme 

« soulager sa faim ». Ce soulagement implique en lui-même un manque pénible 

préalable, de sorte que nul ne saurait en faire l’objet d’un choix positif ; on ne peut le 

poursuivre que comme une nécessité.  

Dans la suite du chapitre consacré à caractériser l’incontinence proprement dite 

ou au sens absolu, Aristote reprend sa division initiale, mais en la formulant 

différemment et en la complétant : les appétits et les plaisirs dignes de choix par soi sont 

                                                 
1434 Sur cette opposition, cf. EN I, 5, 1097a 26-27 puis 30-32.  
1435 Sur cette seconde opposition, cf. EN I, 5, 1097a 33-b 4.  
1436 Cf. Topiques III, 1, 116a 29-31 puis 31-35. 
1437 Topiques III, 1, 35-39.  
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appelés « beaux et excellents par leur genre » (tw'/ gevnei kalw'n kai; spoudaivwn), au 

même titre que les choses « dignes de choix par nature » (fuvsei aiJretav) qui les 

produisent, et celles-ci sont opposées à la fois à « leurs contraires » (ta; d∆ ejnantiva 

touvtwn), à savoir les choses plaisantes mauvaises par nature, et aux choses plaisantes 

« intermédiaires » (ta; de; metaxuv), c’est-à-dire ni bonnes ni mauvaises (1148a 22-25). 

Le développement qui suit prend pour objet les choses plaisantes de la première 

catégorie, illustrées par « les richesses, le revenu, la victoire et l’honneur ». Aristote 

précise au préalable que « pour les choses de ce type ainsi que pour les intermédiaires », 

contrairement sans doute à celles qui sont mauvaises par nature, « on n’est pas blâmé 

parce qu’on les éprouve, les désire ou les aime », mais parce qu’on le fait excessivement 

(1148a 26-28). Il oppose ensuite les premières aux secondes et répète ce qu’il a déjà dit 

en en donnant une justification : puisque les choses comme l’honneur sont  « par nature 

belles et bonnes » (fuvsei kalw'n kai; ajgaqw'n, 1148a 29-30), et « puisque chacune, par 

nature, est pour elle-même au nombre des choses dignes de choix », il n’y a pas plus 

d’incontinence en ce qui les concerne qu’il n’y a de bassesse et de blâme (1148b 2-

6)1438. Du moins l’incontinence n’est elle alors attribuée que par ressemblance et avec 

l’addition de son corrélat. Ce n’est que par rapport aux satisfactions nécessaires du 

corps qu’il y a une incontinence proprement dite, quand on les poursuit excessivement 

contre un choix et une pensée correcte (1148b 10-12), et donc par rapport à des choses 

plaisantes qui ne peuvent être rangées que dans « les intermédiaires ». 

Cette nouvelle division des plaisirs donne des déterminations supplémentaires 

aux deux catégories déjà distinguées auparavant : les plaisirs dignes de choix par soi le 

sont « par nature » et « par le genre » (tw'/ gevnei), expression qui plus loin dans le traité, 

forme un couple avec « par la grandeur » (tw'/ megevqei)1439. Notre interprétation initiale 

se trouve donc confirmée : la victoire, ou la richesse, est une chose plaisante digne de 

choix par soi au sens où elle l’est, en général, par sa nature de victoire ou de richesse, 

                                                 
1438 La structure du texte est difficile, faite d’anacoluthes et de reprises. Comme notre description en 
témoigne, il est certain que la richesse, l’honneur ou la victoire illustrent la catégorie des choses 
plaisantes belles par leur genre et dignes de choix par nature, et non celle des intermédiaires comme le 
font croire les éditions usuelles. Voici comment nous articulons l’ensemble : nous prolongeons la 
parenthèse ouverte avant tw'n ga;r hJdevwn jusqu’à dieivlomen provteron, et faisons de la série d’exemple 
qui suit (oi|on crhvmata…) le sujet de l’apodose et du propos principal, reprenant de manière lâche la 
première catégorie posée initialement. Mais le propos principal s’engage aussitôt dans une digression 
(pro;" a{panta de;…) et ne peut être repris que par une anacoluthe (dio; o{soi me;n…) ; il est ensuite 
interrompu par une nouvelle parenthèse (kai; gar;... ejdovkei mwraivnein) exigeant une nouvelle reprise 
finale (mocqhriva me;n ou\n…). Cette construction est celle de Stewart (1892, II, p. 276) et de Gauthier et 
Jolif (1970, II, p. 624), et non celles de Ramsauer et de Bywater.  
1439 Cf. EN  VII, 6, 1149b 27-29. 
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même si elle ne l’est peut-être pas à n’importe quelle quantité. On apprend également 

que la catégorie des plaisirs nécessaires doit être évaluée comme « intermédiaire », et 

donc comme ni bonne ni mauvaise. Enfin, Aristote ajoute à sa division antérieure les 

plaisirs mauvais par nature, qui correspondent sans doute à ceux que poursuivent les 

individus atteints de bestialité ou de morbidité, défauts du caractère qui ne disposent 

pas, comme les vices, à des excès dans les plaisirs dignes de choix ou nécessaires pour 

l’homme, mais à une inclination contre nature vers des plaisirs inhumains1440.  

Les plaisirs mauvais par nature correspondent à ceux dont il est question dans le 

développement suivant. Aristote divise alors les choses plaisantes non plus en fonction 

de leur valeur, mais de leur caractère naturel : « certaines choses sont plaisantes par 

nature (et parmi elles, certaines le sont dans l’absolu, d’autres le sont en fonction des 

genres d’animaux ou des genres d’hommes), tandis que d’autres ne le sont pas » (ejsti;n 

e[nia me;n hJdeva fuvsei, kai; touvtwn ta; me;n aJplw'" ta; de; kata; gevnh kai; zwv/wn 

kai; ajnqrwvpwn, ta; d∆ oujk e[stin, 1148b 15-17). Par ces dernières, il faut entendre 

celles qui sont plaisantes pour ceux dont la nature même a été pervertie soit de 

naissance, soit par la maladie ou des habitudes maladives1441, et donc pour une 

disposition tantôt bestiale (qhriwvdh"), tantôt morbide (noshmatwvdh"). Par opposition, 

le « plaisant par nature » doit recouvrir tout ce qu’il appartient à une nature donnée de 

trouver plaisant, qu’il s’agisse de choses bonnes ou de choses nécessaires. Cette 

appellation n’a pas le même sens que dans le livre I de l’Ethique à Nicomaque, où elle 

qualifie un objet plaisant par soi et intrinsèquement, et elle n’a pas non plus l’acception 

que lui donnera le traité du plaisir qui vient à la suite dans le dernier livre commun : le 

plaisant par nature désignera alors une opération exerçant un état intègre et les choses 

qui l’effectuent, par opposition aux opérations qui restaurent l’intégrité et aux choses 

qui leur sont corrélées1442.   

Quant à ce qui est plaisant par nature dans l’absolu, et non pour un genre 

d’animaux ou d’hommes, il ne s’agit nullement de l’exercice des vertus que l’Ethique à 

                                                 
1440 Cf. EN VII, 6, 1148b 34-1149a 1 : les dispositions en question sont dites sortir des limites du vice. 
Celui-ci reste toujours dans la sphère de la nature humaine, tandis que la bestialité a pour origine une 
anomalie de la nature même, et que les dispositions morbides sont mises sur le même plan qu’elle (1148b 
31-34).   
1441 Cf. EN VII, 6, 1148b 19-29 : Aristote se montre prolixe pour donner des illustrations à chaque 
catégorie. Une chose plaisante propre à un être humain « bestial », c’est-à-dire corrompu de naissance, est 
par exemple fendre un utérus pour dévorer les petits, une chose plaisante par maladie ou folie, offrir sa 
mère en sacrifice et la manger, une chose plaisante par habitude morbide, pratiquer la sexualité avec des 
hommes, acte qu’Aristote juge curieusement maladif. Dans la suite, les deux dernières catégories sont 
regroupées dans ce qui relève du « morbide », par opposition au « bestial » (1149a 6 et s.).   
1442 Cf. EN VII, 13, 1153a 3 et s., VII, 15, 1154b 17-20, voir Ch. IV, p. 311 et s.. 



Chapitre IX   Identité et différence entre le souverain bien et le plus grand plaisir 

 862 

  
  
  

  

Nicomaque déclare plaisant intrinsèquement. Cette catégorie recouvre tout ce qui est 

plaisant pour une nature qui tient lieu de norme pour toutes les autres : conformément à 

l’usage de l’attribution « dans l’absolu » exposé dans les Topiques1443, il n’est alors pas 

nécessaire de préciser que c’est pour cette nature particulière que la chose est plaisante. 

Est donc plaisant absolument tout ce qui l’est pour la nature humaine, et à l’intérieur de 

celle-ci, ce qui l’est pour une lignée également normative, à savoir celle des Grecs, ou 

même celle des Grecs habitant au centre du bassin égéen1444. Ainsi, les mets auxquels 

un athénien prend plaisir en se restaurant, aussi bien que les honneurs ou la supériorité 

qu’il recherche, devront être déclarés plaisants par nature absolument.  

Cette nouvelle division, qui d’après la reprise dont elle fait l’objet dans la 

suite1445, vaut elle aussi pour les plaisirs eux-mêmes, contribue à caractériser 

l’incontinence et la continence proprement dites. Car on doit exclure de la sphère de 

l’incontinence les plaisirs qui font sortir l’homme de sa nature. On ne peut dire d’un 

homme qu’il est plus faible que soi que par rapport à des plaisirs humains, qu’il désire 

avec excès en raison d’une mauvaise habitude. Une telle qualification, avec le blâme qui 

lui est lié, ne saurait valoir pour celui qui se bat contre des plaisirs et des désirs 

inhumains, sans doute parce que ce serait reprocher à un homme de ne pas l’être ou de 

ne plus l’être1446, et vouloir inutilement corriger par l’habitude ce qui est ou est devenu 

une donnée naturelle. Il n’y aura alors d’incontinence que par ressemblance, et on ne 

l’attribuera qu’en ajoutant qu’elle est bestiale ou morbide1447.     

 

Dans toutes les divisions successives du traité, Aristote, loin de réserver une 

catégorie spécifique au plaisir propre au souverain bien et à l’exercice des vertus 

pratiques, ne mentionne même pas l’existence de ce plaisir. Les plaisirs et les choses 

plaisantes qui sont dignes de choix par soi, beaux et bons par leur genre et par nature, 

sont illustrés par les richesses, le gain, l’honneur ou la victoire. Les plaisirs par nature, 

même absolument parlant, recouvrent tous ceux qui ne sont pas inhumains ou barbares. 

Dans l’optique du traité, il n’y a pas lieu de juger que ces divisions sont lacunaires et 

incomplètes : en effet, elles servent uniquement à identifier les plaisirs sur lesquels 

                                                 
1443 Voir plus haut, Ch. IV, p. 306-307. 
1444 Selon la Politique (VII, 7, 1327b 19-28), l’homme normatif est le Grec, qui réunit l’ardeur des 
peuples du nord et l’intelligence des peuples asiatiques, et plus précisément le Grec de la Grèce centrale 
qui les réunit dans un heureux mélange.   
1445 EN VII, 7, 1149b 27-30 : la division ne concerne toutefois ici que les plaisirs corporels.  
1446 En ce sens, cf. EN VII, 6, 1148b 31-33.  
1447 Cf. EN VII, 6, 1149a 16-20. 
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portent l’incontinence et la continence proprement dites, à savoir les plaisirs nécessaires 

et en même temps naturels à l’homme, en les différenciant de deux autres catégories par 

rapport auxquelles il n’y a qu’un analogue d’incontinence, les plaisirs contre nature 

d’un côté, et les plaisirs dignes de choix de l’autre. 

On ne peut appeler plus faible que soi ou plus fort que soi celui dont la pensée 

pratique correcte est contrariée par un désir qui le porte hors de lui-même, vers un 

plaisir inhumain. On ne peut pas non plus user de ces qualificatifs lorsque le désir 

opposé au jugement droit fait poursuivre la richesse ou la victoire, et toute chose 

plaisante digne de choix par sa notion, même si elle ne l’est pas en toute condition et à 

tous les degrés. Car céder à ce qui est en soi bon n’est pas blâmable comme céder à ce 

qui ne l’est pas. À cette première raison, nous pourrions ajouter un autre argument 

utilisé par Aristote à propos de l’incontinence relative à l’emportement (ajkrasiva hJ tou' 

qumou') et à la colère. L’emportement n’est pas, comme l’appétit, un désir déclenché 

immédiatement par son objet, mais suppose une association analogue à une déduction 

par laquelle on décide de se jeter contre celui qui nous outrage plutôt que de rester 

immobile ou de fuir. L’incontinence relative à l’emportement n’en est donc pas une à 

proprement parler, car la raison est alors « vaincue en quelque sorte par la raison »1448. 

Que dire alors des situations où l’on est vaincu par le désir de richesse, d’honneur, ou de 

victoire ? Il est clair que ces désirs supposent, à leur origine, un raisonnement sur la 

valeur de leur objet, ou au moins, comme l’emportement, l’analogue d’un raisonnement. 

Il n’y a donc pas dans ces cas une opposition diamétrale entre une pensée correcte et un 

désir. Un tel conflit, et par conséquent l’incontinence et la continence qui le résolvent 

dans un sens ou dans un autre, n’existe qu’avec l’appétit naturel des plaisirs du corps.  

En dépit de leur caractère incomplet, les divisions dans le genre du plaisir du 

traité de l’incontinence apportent des indications dignes d’être retenues. Conformément 

à un usage dont on trouve les premières traces dans la République et le Philèbe de 

Platon, Aristote introduit une dualité entre les plaisirs dignes de choix et les plaisirs 

nécessaires que sont les satisfactions corporelles, mais en ajoutant des précisions 

importantes. Ainsi, les choses plaisantes dignes de choix ici mentionnées le sont par leur 

notion générique, et non en toute condition et à n’importe quelle quantité. Quant aux 

soulagements corporels, ils sont présentés comme nécessaires, et ni bons ni mauvais, en 

raison de leur nature même, et non, comme chez Platon, parce qu’ils sont contraints à 

                                                 
1448 Cf. EN VII, 7, 1149a 32-b 3.  
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rester dans les bornes du nécessaire par le philosophe adepte de plaisirs supérieurs, ou 

par celui qui sait composer la vie la meilleure1449. Cette différence d’évaluation mérite 

d’être mentionnée, car elle doit engager une divergence des deux philosophes quant à 

l’attitude que l’agent et l’éducateur doivent adopter à l’égard des plaisirs du corps.  

L’opposition entre ces choses plaisantes nécessaires et celles qui sont dignes de 

choix doit aussi, semble-t-il, avoir des conséquences sur le comportement qu’Aristote 

recommandera d’avoir à l’égard de chacune d’entre elles : on peut présumer que suivre 

ce qui convient diffère selon que la tendance porte sur un objet bon en soi ou sur un 

objet qui n’est pas bon mais nécessaire. Les vertus disposant au convenable devront dès 

lors être caractérisées différemment dans chaque cas, et il en ira de même pour les 

régimes prescrits afin d’acquérir ces vertus : on n’imposera pas la même règle à la 

poursuite de l’honneur, de la victoire ou de la richesse, et à celle des satisfactions 

corporelles, si les premières choses plaisantes sont dignes de choix en elles-mêmes, et 

non les secondes, et si, comme semble l’indiquer le traité de l’incontinence, la 

différence de valeur concerne non seulement ces choses, mais les plaisirs mêmes que 

l’on en retire et que l’on désire en elles.   

 

3. L’apport du traité du plaisir 

  

 Le traité du plaisir comble en partie les lacunes de l’Ethique à Eudème et des 

livres communs. Comme nous l’avons vu, Aristote, à partir du modèle de l’intellection 

théorétique, caractérise tout plaisir proprement dit, c’est-à-dire toute opération 

réellement plaisante comme « actuation non empêchée de la disposition qui est par 

nature », et montre ensuite que le bonheur, actuation ou ensemble d’actuations de nos 

dispositions, ne peut être au plus haut point digne de choix et accompli que s’il est 

actuation non empêchée. Par essence, il est donc intrinsèquement plaisant1450. Mais 

voilà tout ce que ce traité établit. Nulle part Aristote ne montre que le bonheur est non 

seulement plaisant en soi, mais ce qu’il y a de plus plaisant. De plus, on ne sait si le 

bonheur, désigné seulement comme actuation de bonnes dispositions, correspond à 

l’exercice des vertus pratiques, à l’exercice de la contemplation prise pour modèle au 

début du traité, ou encore à ces deux exercices confondus. Le propos, en parlant 

                                                 
1449 Sur les caractères nécessaires et intrinsèquement illimités des plaisirs corporels, cf. Rép. IX, 581e et 
568a, Phil., 31a 7, 45 d-e, 62d 17, 65d. 
1450 Voir les textes et notre étude au ch. VI, p. 455, p. 466. 
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d’ « actuation » (ejnevrgeia) en général, puis en utilisant le terme pra'xi" comme un 

synonyme de l’actuation1451, ayant le sens large de « réalisation » et non le sens restreint 

d’action pratique, s’applique indifféremment aux activités pratique ou spéculative, et on 

a tout lieu de penser qu’Aristote a délibérément choisi cette indétermination. On 

chercherait en tout cas vainement dans ce traité un développement consacré à 

caractériser pour eux-mêmes le plaisir que l’on prend à la pratique vertueuse, et celui 

que l’on éprouve dans l’exercice de la sagesse spéculative.   

On peut expliquer ces limites de l’exposé par le contexte dialectique initial : 

Aristote veut réfuter ceux qui pensent que le souverain bien n’est pas un plaisir1452. Pour 

cela, il suffit de prouver qu’il existe un plaisir qui s’identifie au souverain bien, et il 

n’est nullement nécessaire d’établir que ce souverain bien est aussi plaisant au plus haut 

point. Pourtant, compte tenu de ce qui a été annoncé dans le préambule de l’Ethique à 

Eudème, on pourrait légitimement s’attendre à ce que cette thèse soit également 

démontrée dans le traité consacré au plaisir et à la peine. Il n’en est rien. Même la courte 

remarque de la fin du livre, qui affirme qu’il y a davantage de plaisir dans l’immobilité 

que dans le mouvement, ne permet de tirer aucune conclusion sur la hiérarchie des 

différents plaisirs humains.  

 

L’évocation du plaisir appartenant à l’immobilité fait suite au passage qui 

explique pourquoi chez nous, « ce n’est pas toujours la même chose qui est plaisante ». 

Cela vient « du fait que notre nature n’est pas simple », mais double car « il y a en elle 

aussi quelque chose d’autre, en vertu duquel nous sommes des êtres corruptibles », qui 

vient se mélanger à un élément dont il est sous-entendu qu’il est éternel. « Dès lors, si 

l’un de ces deux éléments réalise quelque chose » et y prend plaisir, « cela est contre 

nature pour l’autre nature »1453 et lui est pénible, jusqu’à ce que les exigences de cette 

autre nature viennent équilibrer et faire disparaître le plaisir, avant de l’emporter et 

d’exiger leur satisfaction.  

L’identification de ces « réalisations » (pravxei") plaisantes des deux natures en 

nous pose problème. Celle de l’élément incorruptible et divin ne peut être que l’activité 

                                                 
1451 La pra'xi" a manifestement un sens large dès EN VII, 15, 1154a 32, et dans le passage final consacré 
à la pra'xi" du dieu. De fait, il apparaît en EN VII, 15, 1154b 20 que le terme pra'xi" est un simple 
substitut de ejnevrgeia. L’opération plaisante en général n’est plus appelée « actuation non empêchée de la 
disposition par nature », mais « réalisation d’une nature déterminée » (pra'xi" th'" toia'sde fuvsew").   
1452 Cf. EN VII, 12, 1152b 11-12, 14, 1153b 7-8. 
1453 Les citations traduisent le texte suivant (EN VII, 15, 1154b 20-23) : oujk ajei; dÆ oujqe;n hJdu; to; aujto; 
dia; to; mh; aJplh'n hJmw'n ei\nai th;n fuvsin, ajllÆ ejnei'naiv ti kai; e{teron, kaqo; fqartav, w{ste a[n 
ti qavteron pravtth/, tou'to th/' eJtevra/ fuvsei para; fuvsin. 
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contemplative propre aux seuls hommes qui y accèdent, et non l’exercice des vertus 

pratiques : tandis que celui-ci porte sur la satisfaction de nos appétits comme sur tous 

les désirs liés à notre élément corruptible, celle-là est présentée comme dégagée de tout 

ce qui dépend de cet élément, de sorte qu’elle s’exerce indépendamment de lui et même 

contre lui. Mais quelles sont les réalisations de l’autre nature ? Si ce sont les 

satisfactions des appétits et des désirs liés à la conservation, cela soulève des difficultés. 

Aristote vient d’opposer ces satisfactions qui rétablissent l’intégrité naturelle et ne sont 

plaisantes que par accident aux « réalisations d’une nature déterminée », plaisantes en 

elles-mêmes. Il semble à présent uniquement considérer ces dernières pour distinguer 

des réalisations dépendant de natures différentes, d’autant qu’il leur attribue du plaisir, 

alors qu’il a déclaré non plaisante en elle-même la satisfaction de l’appétit. 

Doit-on conclure qu’Aristote oppose la contemplation, actuation de notre nature 

en tant qu’elle est séparée du corps, et l’exercice des vertus pratiques, actuation de notre 

nature en tant qu’elle est composée, corruptible et sujette aux affections corporelles ? Il 

faudrait alors que chez le sage, alors même qu’il pratique la contemplation, le plaisir de 

contempler soit toujours entravé par une exigence pénible d’exercer les vertus pratiques 

en se consacrant aux magistratures, aux honneurs, à l’évergétisme ou à la guerre. Nulle 

part Aristote n’articule vie contemplative et vie pratique de cette manière. En revanche, 

au sein même de la vie contemplative existent évidemment des désirs nécessaires liés à 

notre corruptibilité qu’un sage humain doit lui aussi éprouver, comme Aristote le 

souligne ailleurs lorsqu’il décrit cette vie contemplative1454. Les opérations de l’élément 

corruptible sont donc très probablement les satisfactions de ces désirs. Elles comptent 

parmi les « réalisations de la nature » parce que la nature est entendue au sens large et 

recouvre celle qui est en manque comme celle qui est intègre. Elles se voient attribuer 

un plaisir parce qu’Aristote ne s’exprime plus en toute rigueur, et compte à présent les 

soulagements de peines procurés par l’actuation et la satisfaction de l’appétit parmi les 

plaisirs proprement dits.  

Concrètement, le texte signifie donc que l’appétit pénible des plaisirs corporels 

finit par égaler, puis par surpasser le plaisir que nous prenons à exercer dans la 

contemplation notre élément immortel et divin, de telle sorte que nous suspendons cet 

exercice pour satisfaire l’appétit. La part corruptible de notre nature est ainsi ce qui nous 

empêche d’éprouver le même plaisir, et de l’éprouver perpétuellement. Pour appuyer 

                                                 
1454 Cf. EN X, 8-9, 1178b 31-35. 
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cette explication, Aristote fait ensuite l’hypothèse d’une nature qui ne serait pas mêlée 

comme la nôtre à une nature étrangère sujette à la destruction :    

 

(1154b 24-31) En effet, à supposer que chez quelqu’un, la nature soit simple, ce 

sera toujours la même réalisation qui sera la plus plaisante. Voilà pourquoi le dieu se 

réjouit toujours d’un plaisir unique et simple. Car l’actuation n’appartient pas seulement au 

mouvement mais aussi à l’immobilité, et il y a plutôt du plaisir dans le repos que dans le 

mouvement1455. Quant au fait qu’en toutes choses, le changement est doux, comme dit le 

poète, cela est dû à une sorte de vice. Car tout comme un homme qui change facilement est 

le vicieux, il en est ainsi de la nature qui a toujours besoin de changement : elle n’est pas 

simple, ni non plus de bonne valeur (ejpei; ei[ tou hJ fuvsi" aJplh' ei[h, ajei; hJ aujth; 

pra'xi" hJdivsth e[stai. dio; oJ qeo;" ajei; mivan kai; aJplh'n caivrei hJdonhvn: ouj ga;r 

movnon kinhvsewv" ejstin ejnevrgeia ajlla; kai; ajkinhsiva", kai; hJdonh; ma'llon ejn 

hjremiva/ ejsti;n h] ejn kinhvsei. metabolh; de; pavntwn glukuv, kata; to;n poihthvn, dia; 

ponhrivan tinav: w{sper ga;r a[nqrwpo" eujmetavbolo" oJ ponhrov", kai; hJ fuvsi" hJ 

deomevnh metabolh'": ouj ga;r aJplh' oujd∆ ejpieikhv").  

 

Ce passage est d’une grande obscurité. Que l’actuation n’appartienne pas 

seulement au mouvement mais aussi à l’immobilité peut avoir plusieurs significations 

différentes. L’une d’entre elles peut toutefois être éliminée. Aristote ne veut pas dire 

que certaines actuations sont en elles-mêmes des mouvements, en entendant par là les 

opérations progressives et inaccomplies dont il est question dans le traité du plaisir de 

l’Ethique à Nicomaque, tandis que d’autres seraient des immobilités, car non 

progressives et accomplies dès et tant qu’elles ont lieu1456. D’une part, telle n’est pas la 

terminologie employée dans ce traité : l’opération plaisante, comme actuation qui est fin 

en elle-même, n’a pas été opposée aux mouvements (kinhvsei"), mais aux « genèses » 

vers l’état naturel (genevsei")1457. Les « mouvements », quant à eux, ont été couplés aux 

« dispositions » possédées pour désigner apparemment leur simple mise en œuvre, et 

certains d’entre eux ont été dits maintenir la disposition dans le meilleur au lieu de la 

                                                 
1455 On traduit parfois par « il n’y a pas seulement activité de mouvement, mais aussi d’immobilité ». 
Mais une telle traduction supposerait que ejstin soit accentué. Il est possible que sur le fond, le texte 
signifie ce que cette traduction lui fait dire, mais il est préférable de garder une traduction plus littérale, 
qui se prête à plusieurs interprétations différentes.   
1456 Contra Gauthier et Jolif, 1970, II, p. 815, Van Riel, 2000, p. 64-65. 
1457 Cf. EN VII, 13, 1153a 7-15. 
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faire changer vers l’excès1458, ce qu’ils ne pourraient faire s’ils n’étaient des opérations 

accomplies et non progressives. D’autre part, Aristote a établi que seules les actuations 

qui sont fin sont porteuses du plaisir, et que les genèses progressives ne le sont 

nullement1459. Il ne pourrait donc déclarer maintenant qu’il y a seulement davantage de 

plaisir dans les premières que dans les secondes. Enfin, comment l’actuation 

appartenant à l’immobilité, et non au mouvement, pourrait-elle être introduite pour 

appuyer soit l’existence, soit les caractéristiques du plaisir propre au dieu ? Si l’on 

entend par cette actuation celle qui est parfaite et non progressive, elle nous appartient 

tout autant qu’à lui.  

Pour que la distinction serve à illustrer la différence entre le plaisir du dieu et 

ceux de l’homme, elle doit s’appliquer aux seules actuations accomplies et plaisantes en 

elles-mêmes1460. Dès lors, on peut être tenté de la comprendre ainsi. Il existe une 

actuation qui peut être dite une immobilité conformément aux caractères qui viennent 

d’être attribués au plaisir divin : elle a « toujours » lieu, a eu et aura toujours lieu en 

restant « unique et simple », et par conséquent en demeurant toujours identique à elle-

même. On peut appeler immobilité une telle actuation, non pas, évidemment, parce 

qu’elle serait un repos sans opération, mais parce que cette opération est un même 

exercice perpétuel. Par opposition, d’autres actuations ne sont pas des mouvements au 

sens où elles seraient progressives et imparfaites, mais peuvent néanmoins être dites des 

mouvements, parce qu’elles sont la mise en mouvement d’une disposition qui au 

préalable, n’est pas effective1461.  

En donnant cette acception à l’actuation appartenant à un mouvement et en 

s’appuyant sur des éléments fondamentaux de la doctrine aristotélicienne, on pourrait 

rendre compte des énoncés de la suite du texte. En effet, l’exercice d’une disposition 

préalablement non effective ne peut avoir lieu que si l’être vivant y est incité en étant 

passivement affecté d’une façon déterminée, et si au préalable, il peut aussi bien l’être 

ou ne pas l’être. En d’autres termes, un tel vivant doit comporter en lui ce que la fin de 

Métaphysique Thêta 8 appelle une « potentialité des contradictoires » (duvnami" th'" 

                                                 
1458 Cf. EN VII, 14, 1154a 13-15 : « dans le cas des dispositions et des mouvements qui n’admettent pas 
d’excès par rapport au meilleur, le plaisir n’en admet pas non plus » (tw'n me;n ga;r e{xewn kai; 
kinhvsewn o{swn mh; e[sti tou' beltivono" uJperbolhv, oujde; th'" hJdonh'").   
1459 Cf. EN VII, 13, 1153a 9 et s.. 
1460 Aubry (2009, p. 261) fait la même remarque, mais ne développe pas ensuite une interprétation de la 
différence.  
1461 Pour une lecture qui semble aller dans ce sens, cf. Stewart, 1892, II, 260.   
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ajntifavsew")1462. Il se trouve que dans ce même chapitre, il est affirmé que tout ce qui 

opère en tant qu’il présente une telle potentialité opère nécessairement avec effort1463. Il 

suffit donc qu’une actuation mette en œuvre une potentialité qui n’est pas préalablement 

effective, et soit un mouvement en ce sens, pour qu’elle soit laborieuse en elle-même. 

On peut généraliser à toutes les opérations de ce type l’effort pénible qui comme nous 

l’avons vu, est inhérent à toute sensation parce qu’elle doit se mesurer à une incitation 

extérieure qui la détermine. On peut aussi en déduire qu’il y a moins de plaisir dans une 

actuation relevant ainsi du mouvement que dans celle qui relève de l’immobilité, et 

qu’elle devient pénible à terme, de sorte que le changement d’activité est toujours doux 

pour celui qui l’exerce. Les dernières phrases du texte du traité du plaisir trouvent 

également une explication dans la théorie exposée par Métaphysique Thêta 8 : Aristote 

y rattache la potentialité des contradictoires à la corruptibilité de la substance qui la 

possède1464, probablement parce que seule une substance composée est susceptible 

d’être affectée contradictoirement, et qu’en vertu de sa composition, elle est aussi 

susceptible d’être détruite. N’est-ce pas de même en raison de la possession d’une 

potentialité des contradictoires que l’exercice d’actuations relevant du mouvement, ainsi 

que la règle selon laquelle le changement d’activité est doux, sont dans le traité éthique 

rattachés à une nature en quelque sorte mauvaise, car non simple et corruptible ?    

 

Il existe une autre interprétation, moins intéressante que la précédente en ce 

qu’elle appauvrit le propos, mais plus convaincante parce qu’au lieu de supposer que le 

texte est une juxtaposition de thèses affirmées sans démonstration dont on ne peut 

rendre compte qu’en important des éléments doctrinaux extérieurs, elle trouve en lui 

une logique interne. Aristote peut tout simplement vouloir dire que l’actuation 

n’appartient pas seulement à la sphère du mouvement, c’est-à-dire à des êtres qui 

changent dans leurs opérations comme dans leurs affections, mais aussi à la sphère de 

l’immobilité, c’est-à-dire à un type d’être qui reste toujours identique à lui-même en 

s’effectuant1465. Dès lors, l’opposition ne ferait que reprendre le propos antérieur : 

certains êtres, comme nous, changent de plaisir car ils doivent changer d’opération 
                                                 
1462 Cf. Mét. Q 8, 1050b 30-34 qui caractérise comme nous le faisons la potentialité des contradictoires 
quand elle est passive, après avoir introduit une potentialité active semblable, définie comme potentialité 
de mouvoir de cette façon ou de cette façon contraire.  
1463 Cf. Mét. Q 8, 1050b 24-27. 
1464 Cf. Mét. Q 8, 1050b 25-26 puis 27-28.  
1465 Telle est la lecture générale de Bostock (1988, p. 257), fondée toutefois sur une interprétation des 
formules du texte que nous ne partageons pas : Bostock pense qu’Aristote, en parlant de « l’actuation 
d’un mouvement », veut en réalité parler d’un « mouvement » ou d’un changement « de l’actuation ».  
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plaisante, et c’est en cela que « l’actuation », chez eux, « appartient au mouvement », 

tandis qu’un être comme le dieu, est perpétuellement doté d’une seule et même 

opération et donc  « se réjouit toujours d’un plaisir unique et simple ». Chez lui, 

« l’actuation appartient » pour cette raison « à l’immobilité ».  

Par ailleurs, s’« il y a plutôt du plaisir dans le repos que dans le mouvement », ce 

n’est pas en raison des caractères intrinsèques aux diverses actuations, et parce que 

celles qui n’ont pas perpétuellement lieu comportent en elles-mêmes un effort pénible. 

Aristote reprend ici encore ce qu’il vient de dire : chez les êtres comme nous, la dualité 

et le conflit entre les exigences de l’élément divin et celles de l’élément corruptible 

explique à la fois que nous changions d’activité en étant ainsi « dans le mouvement », et 

que le plaisir pris à l’activité d’un de ces éléments soit toujours entravé et diminué par 

les exigences de l’autre. Être « dans le mouvement » et avoir un moindre plaisir vont 

donc de pair, tandis que rester dans la même activité immuable est nécessairement plus 

plaisant. On constate que l’explication de la différence de degré entre les plaisirs est très 

différente de celle du traité de l’Ethique à Nicomaque. Au lieu de fonder le moindre 

plaisir et l’interruption de l’activité sur un effort interne à celle-ci, Aristote en rend 

compte par une cause extrinsèque et par l’existence d’une activité concurrente.  

Les dernières lignes du texte emportent la décision en faveur de cette dernière 

lecture. La citation du lieu commun rapporté d’Euripide1466 trouve toute sa raison d’être 

si elle répond à ce qui vient d’être dit : que le changement soit doux est une autre 

manière de dire qu’il y a du plaisir « dans le mouvement ». Cette formule signifiait donc 

bien que chez certains êtres, il y a nécessairement un changement des plaisirs. Que 

l’actuation porteuse du plaisir appartienne au mouvement ne doit pas signifier autre 

chose : elle a lieu chez des natures qui se meuvent dans ces actuations, c’est-à-dire 

échangent l’une d’entre elles pour une autre.   

Aristote ne peut maintenir l’existence d’un plaisir dans l’immobilité et son 

attribution au dieu qu’en limitant la validité du lieu commun qu’il cite. Que le 

changement soit doux en toutes choses ne peut être le fait que de certaines natures, qui 

contrairement au dieu, sont en quelque sorte mauvaises. La légitimité d’attribuer un vice 

à ces natures est ensuite justifiée par le trait qu’elles partagent avec l’homme vicieux. 

Le propre de celui-ci est également de changer facilement : nous avons vu que les 

dispositions de son caractère ne sont pas fixées mais toujours variables, et que faute 

                                                 
1466 Euripide, Oreste, 235. 
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d’appréhender correctement les suites de ses actes et la valeur intrinsèque à ce qu’il 

poursuit, il doit nécessairement être sujet aux remords et à une conduite inconséquente. 

Une nature qui change dans ses plaisirs peut se voir attribuer « une sorte de vice » 

(ponhrivan tinav) en ce qu’elle présente la même propriété que le vicieux. Mais il n’y a 

là qu’un analogue de vice, car comme l’indique la dernière phrase du texte, la 

défectuosité est alors naturelle, et repose sur la seule absence de simplicité des natures 

en question.   

Une nouvelle fois, Aristote fonde tout le propos sur le caractère composite ou 

simple des différentes natures : si certaines d’entre elles changent de plaisir, et n’ont 

jamais d’opération assez plaisante pour ne pas avoir besoin d’une autre qu’elle, cela 

tient à la dualité et à la concurrence de l’élément divin et de l’élément corruptible en 

elles. Le texte s’en tient à cette raison pour expliquer que chez nous, toute actuation 

plaisante ait un degré limité et doive nécessairement s’interrompre. La question de 

savoir si les différentes actuations ont chacune en elles-mêmes un certain degré de 

plaisir n’est nullement abordée, pas plus que toute autre considération portant sur leurs 

caractéristiques essentielles. Il suffit à Aristote d’opposer les actuations qui doivent se 

supplanter l’une l’autre parce qu’elles sont en concurrence dans une nature composite, 

et celle qui dans une nature simple, n’a pas lieu de cesser de s’effectuer toujours de la 

même façon.  

  

Bien qu’elle établisse une hiérarchie entre différents plaisirs, la fin du traité 

eudémien ne saurait répondre aux questions ouvertes par le premier livre de l’Ethique à 

Eudème. La hiérarchie, en effet, ne concerne pas les différents plaisirs en l’homme, 

mais le plaisir du dieu d’un côté, et de l’autre, l’ensemble des plaisirs de l’homme 

accédant à l’exercice de son élément divin dans la contemplation. De plus, la façon dont 

elle est exposée ne permet de tirer aucune conclusion sur des caractères essentiels de 

nos actuations qui seraient corrélés à leur degré de plaisir. Aristote ne s’intéresse 

nullement à ces caractères dans ce texte, mais seulement à l’existence ou non d’une 

dualité et d’un conflit entre les opérations d’une nature donnée1467.  

Quant à l’actuation définissant le bonheur humain, l’exercice des vertus 

pratiques, elle brille ici par son absence. Le passage ne tient tout simplement pas 

compte de cette activité qui assure une unité à la nature humaine car elle lui fait exercer 

                                                 
1467 Contra Aubry, 2009, p. 261. 
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dans une certaine mesure ce qu’elle a de divin, la pensée, tout en portant sur les désirs 

de l’élément corruptible pour les régler. Au contraire, notre nature est décomposée selon 

les deux opérations antithétiques et inconciliables que sont la contemplation et la 

tendance à la conservation. Cette analyse est conforme à la bipolarité que nous avons 

relevée dans notre étude des textes du De anima et du De sensu consacrés aux différents 

usages de la sensation et des actes qui lui sont corrélés : l’ensemble de notre appareil 

sensoriel, ainsi que l’acte même de sentir et d’imaginer, peut être mobilisé dans deux 

directions incompatibles entre elles, l’une trouvant sa raison d’être dans la survie 

végétative, et l’autre, dans la connaissance théorique1468. Il reste que dans un ouvrage 

qui ne parle presque que du bon exercice pratique, on doit s’étonner que le traité du 

plaisir, au moment d’examiner les opérations plaisantes qui réalisent la nature humaine, 

omette cet exercice et saute directement à l’activité contemplative.  

 
4. Pourquoi l’exercice des vertus pratique est seul plaisant absolument, et donc 

ce qu’il y a de plus plaisant : la preuve de l’Ethique à Eudème par la norme 

de l’homme de bien 

  

Dans l’Ethique à Eudème, il faut attendre le début du traité de l’amitié (VII, 2) 

pour trouver enfin une preuve de la supériorité du plaisir pris à la pratique vertueuse. Le 

propos ne porte alors ni sur le plaisir, ni sur les caractéristiques internes de l’actuation 

des vertus, mais vise à déterminer les différentes espèces d’amitié. Le caractère plaisant 

par excellence des actions procédant des vertus n’est établi qu’en passant, et comme un 

simple préalable. Toutefois, quand dans les dernières pages de l’Ethique à Eudème, 

Aristote rappelle qu’ « au sujet du plaisir, on a dit » « qu’à la fois, ce qui est plaisant 

absolument est beau et que ce qui est bon absolument est plaisant » (VIII, 1249a 17-19), 

il ne peut se référer qu’à l’argument du traité de l’amitié. En dépit de son statut 

secondaire, celui-ci établit donc une thèse qui est finalement tenue pour un des acquis 

principaux de l’ensemble de l’ouvrage, et qui au terme de celui-ci, permet enfin de 

démontrer celle qui en a été le préambule : l’identité entre le beau et le plaisant 

absolument conduit alors Aristote, au prix de quelques précisions, à conclure « que 

l’homme véritablement heureux », en vertu de sa belle opération, « vivra aussi de la 

façon la plus plaisante » (VIII, 1249a 20).  

                                                 
1468 Voir notre étude au Ch. I, p. 163 et s.. 
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L’argument du traité de l’amitié est d’abord destiné à résoudre une aporie 

initiale sur « l’objet aimé » (to; filouvmenon), qu’il s’agisse d’une chose inanimée ou 

d’un être susceptible d’entrer dans une relation d’amitié : la difficulté est de savoir « si 

c’est le plaisant ou le bon qui est l’objet aimé ». Ou bien en effet, l’objet aimé est l’objet 

d’appétit, comme l’atteste l’exemple de l’amant, et il est par conséquent le plaisant, ou 

bien il est l’objet de souhait, et donc le bon. « Or, c’est autre chose que le plaisant et le 

bon » (e[stin d∆ e{teron to; hJdu; kai; to; ajgaqovn)1469 : sans doute, Aristote a prouvé 

dans le traité du plaisir que tout ce qui est plaisant effectivement et non par accident est 

toujours un bien, tantôt absolument, tantôt pour la disposition et la nature qui y prennent 

plaisir. Mais le plaisant ici évoqué est celui qui fait l’objet d’appétit, c’est-à-dire la 

satisfaction plaisante accidentellement, dont Aristote a dans le même traité montré 

qu’elle n’est pas un bien à proprement parler, mais une nécessité conduisant à l’aptitude 

au bien. La différence entre ce plaisant appété et le bon souhaité pose problème à celui 

qui veut caractériser « l’objet aimé », et par ce moyen, l’amitié. Car elle amène à 

conclure que le premier, et donc la seconde, se disent en des sens absolument 

équivoques.  

Deux remarques permettent à Aristote de réduire l’équivocité. Il observe d’abord 

que le plaisant objet d’appétit est au moins « un certain bien apparent », ce qui en fait un 

objet de souhait tout autant que le bien réel1470 : ce plaisant, en effet, se présente 

naturellement comme un bien à l’imagination et à l’anticipation de ceux qui ne 

possèdent pas encore les vertus, de sorte que faute d’acquérir celles-ci, certains finissent 

par le souhaiter et le juger comme tel. D’autres, ceux qui doivent lutter contre leur 

appétit, mais aussi sans doute, dans une moindre mesure, les hommes au caractère 

vertueux, continuent d’imaginer ce plaisant comme un bien même s’ils jugent et 

souhaitent contre cette imagination.  

Cette première assimilation du plaisant au bien est ensuite complétée par une 

autre mise au point. Aristote pose que le bon et plaisant se disent chacun tantôt 

« absolument » (aJplw'"), tantôt « pour quelqu’un » (tini), afin de mettre en évidence 

que « ce sont les mêmes choses qui sont bonnes absolument et plaisantes absolument ». 

En l’espèce, ces choses sont d’abord ce qui procède des dispositions de l’homme 

vertueux et prudent, le bon et le beau qu’est l’exercice des vertus pratiques pris pour lui-

même. Mais dans le traité présent, l’important est de souligner que l’ami par excellence 

                                                 
1469 EE VII, 2, 1235b 18-23. 
1470 EE VII, 2, 1235b 26-29. 
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a aussi ces attributs. Dans l’amitié première, chacun aime autrui pour l’excellence de 

son caractère, et plus précisément, chacun exerce conjointement le caractère vertueux de 

l’ami et le sien propre car il met en commun tous ses choix, au vu des circonstances et 

de tous les mobiles engagés dans l’action, avec les choix de son ami1471. On peut dire 

que cette amitié est fondée sur le caractère bon absolument de l’objet aimé, car sur sa 

vertu et son exercice, mais aussi, parce que cet exercice est commun avec celui des 

vertus du sujet aimant, sur son caractère absolument plaisant.  

L’identité entre le plaisant absolument et le bon absolument montre que loin 

d’être dissociées comme elles paraissaient l’être dans l’aporie initiale, la tendance au 

plaisant et la tendance au bon font un lorsqu’elles portent sur ce qui est suprêmement 

l’un et l’autre. Cela vaut dans le fait d’aimer autrui qui constitue l’amitié première et par 

excellence, mais parce que cela vaut d’abord chez un seul individu. L’exercice de ses 

vertus pratiques est en effet identifiable à ce qui est bon et beau dans l’absolu, mais 

aussi à ce qui est absolument plaisant :  

  

(1235b 30-1236a 7) Il faut adopter un autre présupposé : parmi les choses bonnes, 

les unes sont bonnes absolument, tandis que les autres sont bonnes pour quelqu’un, et non 

absolument ; et ce sont les mêmes choses qui sont bonnes absolument et plaisantes 

absolument.  

En effet, nous disons que sont bonnes absolument pour le corps les choses qui sont 

utiles au corps qui est en bonne santé, et non celles qui sont utiles au corps malade comme 

les remèdes ou les amputations. De la même manière, sont plaisantes absolument pour le 

corps les choses plaisantes pour le corps en bonne santé et dans toute son intégrité, par 

exemple voir dans la lumière, et non dans l’obscurité, bien que ce soit le contraire chez 

celui qui est malade des yeux. Et le vin plus plaisant n’est pas celui qui l’est pour celui qui 

a la langue corrompue par l’alcoolisme, puisque ce n’est pas non plus celui qui l’est pour 

ceux qui y mélangent du vinaigre ; c’est celui qui est plaisant pour un sens non corrompu.  

Il en va de même dans le cas de l’âme : ce ne sont pas les choses qui plaisent aux 

enfants et aux bêtes qui sont plus plaisantes, mais celles qui plaisent aux adultes établis. En 

tout cas, quand nous nous souvenons des unes comme des autres, ce sont ces dernières que 

nous choisissons. Or, ce qu’un enfant et une bête sont à un homme adulte, l’homme vil et 

insensé l’est à l’homme comme il faut et à l’homme prudent. Or pour ces derniers, sont 

                                                 
1471 Sur la vertu comme fondement de l’amitié première, par opposition à l’utilité et au plaisir qui fondent 
des amitiés secondes, cf. EE VII, 2, 1236a 10-13, 1236b 1 et s., 1237a 9-10. Sur le fait que cette amitié, à 
savoir un attachement réciproque et connu fondé sur le caractère de l’ami, ne peut être réalisé que par une 
communauté des choix, et plus précisément par  un « choix réciproque » (ajntiproaivresi") avec l’ami, 
voir plus loin p.  941 et Ch. X, p. 1086 et s..    
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plaisants les faits qui procèdent de leurs dispositions, et ces faits sont ceux qui sont bons et 

ceux qui sont beaux.    

(lhptevon uJpovqesin eJtevran. tw'n ga;r ajgaqw'n ta; me;n aJplw'" ejstin ajgaqav, 

ta; de; tiniv, aJplw'" de; ou[. kai; ta; aujta; aJplw'" ajgaqa; kai; aJplw'" hJdeva. ta; me;n 

ga;r tw/' uJgiaivnontiv famen swvmati sumfevronta aJplw'" ei\nai swvmati ajgaqav, ta; de; 

tw/' kavmnonti ou[, oi|on farmakeiva" kai; tomav". oJmoivw" de; kai; hJdeva aJplw'" swvmati 

ta; tw/' uJgiaivnonti kai; oJloklhvrw/, oi|on to; ejn tw/' fwti; oJra'n kai; ouj to; ejn tw/' 

skovtei: kaivtoi tw/' ojfqalmiw'nti ejnantivw". kai; oi\no" hJdivwn oujc oJ tw/' 

diefqarmevnw/ th;n glw'ttan uJpo; oijnoflugiva", ejpei; ouj toi'"1472 o[xo" paregcevousin, 

ajlla; th/' ajdiafqovrw/ aijsqhvsei. oJmoivw" de; kai; ejpi; yuch'", kai; oujc a} toi'" 

paidivoi" kai; toi'" qhrivoi", ajll∆ a}1473 toi'" kaqestw'sin. ajmfotevrwn gou'n 

memnhmevnoi tau'q∆ aiJrouvmeqa. wJ" d∆ e[cei paidivon kai; qhrivon pro;" a[nqrwpon 

kaqestw'ta, ou{tw" e[cei oJ fau'lo" kai; a[frwn pro;" to;n ejpieikh' kai; frovnimon. 

touvtoi" de; hJdeva ta; kata; ta;" e{xei": tau'ta d∆ ejsti; ta; ajgaqa; kai; ta; kalav). 

 

Aristote utilise ici un outil dialectique auquel il a très souvent recours dans 

l’Ethique à Eudème, et beaucoup plus rarement dans l’Ethique à Nicomaque, la 

distinction entre l’attribution dans l’absolu et l’attribution sous certaines conditions. 

Nous avons déjà expliqué  le sens de cette distinction à partir de l’exposé des Topiques, 

et montré comment dans le traité eudémien du plaisir, elle permet de préciser que 

certains des plaisirs réputés mauvais, même s’ils ne sont pas bons absolument, sont au 

moins bons pour ceux qui sont susceptibles de les éprouver car ils possèdent de 

mauvaises dispositions qu’ils prennent plaisir à exercer1474. Dans le cas présent, elle est 

utilisée à une autre fin. Aristote différencie certes ce qui est bon absolument, c’est-à-

dire ce qui est bon sans qu’il soit nécessaire de préciser dans quelle condition il l’est, et 

ce qui est bon dans certaines conditions. Au lieu toutefois d’illustrer cette dernière 

catégorie par ce qui est plaisant comme bon pour des individus exerçant leur mauvaise 

disposition, il prend l’exemple de ce qui est utile, et non plaisant, pour un corps malade, 

comme les remèdes et les amputations. Par ailleurs, il développe la distinction déjà 

                                                 
1472 Nous corrigeons les manuscrits qui portent  ou[te ge o[xo" paregcevousin (L) ou  ou[te o[xo" 
paregcevousin (PC), en nous appuyant sur la leçon de L (On peut aussi proposer ou[te toi'"  o[xo" 
paregcevousin). Cette correction nous paraît plausible d’un point de vue paléographique, et plus 
satisfaisante syntaxiquement que celle de Robinson (ou|toiv ge) : comprendre paregcevousin comme un 
verbe conjugué et non comme un participe oblige à introduire une rupture de construction, puisqu’il faut 
supposer un sujet pluriel alors que « celui qui a la langue corrompue » était singulier dans la proposition 
précédente. 
1473 Nous avons adopté la correction de Fritzsche (1851), les manuscrits portant moins naturellement 
ajlla;.         
1474 Voir notre développement Ch. IV, p. 306. 
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mentionnée dans le livre III1475 entre ce qui est plaisant dans l’absolu et ce qui ne peut 

l’être que sous des conditions déterminées, afin de montrer qu’il y a identité, dans le 

domaine du corps comme dans celui de l’âme, entre ce qui est bon absolument et ce qui 

est plaisant absolument.  

L’Ethique à Nicomaque utilise la plupart du temps l’opposition entre le bien qui 

n’est qu’apparent et le bien qui est aussi réel, entre le plaisant qui n’est qu’apparent et le 

réellement plaisant. L’excellence des dispositions intervient alors comme la norme qui 

fait que ce qui apparaît bon est réellement bon, que ce qui apparaît plaisant est 

réellement plaisant, et que ce bon et ce plaisant sont une seule et même chose. Cela vaut 

d’abord pour les bonnes dispositions du corps, mais aussi pour les vertus du caractère, 

qui font également saisir à celui-ci ce qui est véritablement bon et plaisant pour lui. 

L’Ethique à Eudème utilise également la normativité du bon état en prenant pour 

modèle celui du corps, mais cette fois parce que le bon état est ce qui fait saisir ce qui 

est bon et plaisant dans l’absolu et non sous certaines conditions. 

Aristote commence par distinguer ce qui est plaisant absolument de ce qui l’est 

conditionnellement par rapport au corps et pour lui. Que soient « plaisantes absolument 

pour le corps les choses plaisantes pour le corps en bonne santé et dans toute son 

intégrité » doit être tenu pour un énoncé analytiquement vrai. Un corps humain bien 

portant n’est en effet rien d’autre qu’un corps humain dans sa nature, de sorte que ce qui 

est plaisant pour lui peut être déclaré plaisant tout court pour le corps humain, sans qu’il 

soit nécessaire de mentionner l’état de ce corps. Tel n’est pas le cas de ce qui est 

plaisant pour le corps en mauvais état, si du moins il ne l’est que pour lui et diffère du 

plaisant pour le corps bien disposé. Il faut alors ajouter que c’est seulement pour un 

corps ayant telle ou telle déficience que la chose est plaisante. Étant donné ce que sont 

le bon état du corps et son mauvais état, il suffit donc d’introduire ce couple pour être 

en droit d’appeler plaisant absolument ce qui l’est pour le premier, et plaisant 

conditionnellement ce qui l’est pour le second. Ainsi introduite, la distinction entre ces 

deux attributions se justifie d’elle-même, et Aristote aurait pu s’abstenir de développer 

davantage. Ce développement présente toutefois quelques précisions remarquables. Les 

exemples pris pour illustrer ce qui est ou non plaisant dans l’absolu montrent que le 

critère pour déclarer quelque chose plaisant « absolument » n’est pas la seule 

conformité du corps humain à une nature qui serait érigée comme norme ultime, sans 

                                                 
1475 Cf. EE III, 1, 1228b 17-22. 
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plus ample justification. Il semble que de plus, un corps humain qui est dans sa nature 

soit propre à apprécier les choses plaisantes « absolument » au sens où elles le sont en 

elles-mêmes et pour n’importe quelle nature1476. 

Aristote affirme que le vin qui est plaisant pour le sens non corrompu, et donc 

celui qui l’est par nature et dans l’absolu pour le corps humain, est aussi objectivement 

« plus plaisant » (hJdivwn) que celui qui l’est pour l’ivrogne dont la langue est altérée. De 

fait, pourquoi celui-ci ajoute-t-il du vinaigre à son vin ? Il a le goût si déréglé qu’il sent 

une amertume pénible dans toutes les saveurs1477, et une peine qui relève davantage du 

toucher préalable à la dégustation que de la dégustation même ; il compense donc cette 

peine par l’excès d’acidité procuré par le vinaigre. Il est dès lors évident que le vin qui 

lui plaît est en soi moins plaisant que celui qui plaît à l’homme sobre : le soulagement 

de peine que lui procure l’excès de vinaigre est un moindre plaisir gustatif que ceux que 

l’on éprouve à discerner dans un bon vin les différentes saveurs bien proportionnées et 

plaisantes en elles-mêmes.  Bien plus, ce n’est pas même un plaisir gustatif à 

proprement parler. 

L’autre exemple choisi va dans le même sens. Sans doute, la vision dans la 

lumière est plaisante absolument car elle est plaisante pour le corps humain par sa 

nature, contrairement à la vision dans l’obscurité qui n’est plaisante que sous la 

condition d’une maladie des yeux. Mais par ailleurs, seule la première est une vision 

effectivement plaisante. Ce n’est que dans la lumière que l’on peut prendre un réel 

plaisir visuel en discernant les belles couleurs. L’homme malade des yeux n’éprouve 

pas un plaisir visuel qui lui serait propre et serait contre nature ; il n’éprouve pas du tout 

ce plaisir, mais seulement l’absence de la douleur produite par la lumière sur ses yeux 

déréglés.  

On doit enfin remarquer que la santé n’est pas ici le seul critère d’excellence du 

corps, comme c’est le cas dans tous les textes analogues de l’Ethique à Nicomaque. Il 

faut aussi que le corps soit « dans sa totale intégrité » (oJloklhvrw/). Aristote suit ce qu’il 

vient de dire dans le traité du plaisir du dernier livre commun : les satisfactions des 

besoins et des appétits corporels ne doivent pas être rangées dans ce qui est plaisant 

                                                 
1476 Contra Gosling et Taylor, 1982, p. 331-337, qui considèrent que dans ce texte aussi, Aristote ne va 
pas au-delà du critère de l’intégrité et de la bonne santé du corps et de l’âme. Ce critère est pour eux le 
fondement ultime de la réalité des plaisirs, et non ce par quoi des plaisirs peuvent être discernés pour ce 
qu’ils sont réellement.  
1477 On peut aussi proposer une autre explication : l’ivrogne a une langue si chargée d’amertume qu’il ne 
sent rien, à moins de verser du vinaigre dans son vin.  
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absolument pour le corps humain1478. À leur propos, on peut faire la même observation 

que sur les deux exemples précédents : elles ne sont pas plaisantes absolument car elles 

ne sont pas plaisantes pour le corps humain par sa nature, mais à condition d’une 

certaine déficience. Mais de plus, elles ne sont pas non plus réellement plaisantes, 

puisqu’elles ne sont pas des exercices du corps dans son intégrité, mais des 

soulagements de l’appétit qui conduisent à cette intégrité. 

À l’examen, il apparaît que la nature propre au corps humain n’est pas dans le 

texte une référence ultime en fonction de laquelle on appellerait plaisant absolument ce 

qui l’est pour cette nature, et non ce qui l’est pour un état particulier qui ne lui est pas 

conforme. Il semble aussi qu’à l’inverse, le corps humain qui est dans sa nature apprécie 

ce qui est plaisant absolument en ce que lui seul peut appréhender ce qui est réellement 

plaisant en soi, abstraction faite des êtres pour lesquels il l’est. Aristote paraît ici suivre 

la théorie du plaisir exposée dans le livre précédent, où l’opération effectivement 

plaisante a été caractérisée comme actuation de la disposition par nature. Si l’on précise 

que cette disposition doit être saine autant qu’intègre, et qu’elle ne concerne que la 

nature humaine, il n’est pas difficile de comprendre pourquoi le corps humain bien 

disposé est celui qui accède à ce qui est plaisant absolument et en soi. Lui seul possède 

la disposition qui s’actue à proprement parler, et donc la condition pour qu’il effectue 

une opération intrinsèquement plaisante comme le discernement de belles couleurs ou 

de bonnes saveurs.  

  

La détermination de ce qui est plaisant absolument « pour le corps » sert de point 

de départ pour identifier par analogie ce qui est plaisant absolument « dans le cas de 

l’âme ». La bipartition entre les domaines du corps et de l’âme pose un problème 

important. Les choses plaisantes « pour le corps » comme un vin fin, la vision dans la 

lumière, ou même la satisfaction d’un besoin ou d’un appétit, sont ou bien des exercices 

de dispositions formelles du corps, sens ou désir, ou bien les objets qui leur sont 

corrélés. À ce titre, elles sont plaisantes pour le corps en tant qu’il possède une âme. 

Comment Aristote peut-il donc affirmer qu’elles sont plaisantes pour le corps, et les 

opposer à ce qui l’est pour l’âme ?  Nous avons déjà rencontré une difficulté semblable 

dans l’étude de la tempérance de l’Ethique à Nicomaque : les plaisirs d’exercer les sens 

y sont en effet qualifiés de « corporels » et distingués des plaisirs « psychiques », car les 

                                                 
1478 Cf. EN VII, 13, 1153a 2-6 ; voir plus haut Ch. IV, p. 322. 
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premiers suivent immédiatement une affection déterminée du corps, tandis que c’est 

moins le cas des seconds, où c’est plutôt la pensée qui est affectée1479. L’explication ne 

peut être la même dans le cas présent, puisque les choses plaisantes pour les bêtes et les 

enfants, à savoir les satisfactions corporelles, sont considérées dans le domaine de l’âme 

et non du corps. La distinction des domaines signifie plutôt ceci : Aristote a d’abord 

examiné des choses bonnes et plaisantes qui sont certes relatives à l’âme, mais dont le 

caractère bon et plaisant dépend de la mauvaise ou de la bonne disposition du corps, 

maladie ou santé, manque ou intégrité. Il considère à présent le plaisant et le bon en tant 

qu’ils varient selon que l’âme est mal ou bien disposée, cette dernière différence ne 

pouvant s’expliquer que par les habitudes et les apprentissages auxquels elle a été 

sujette.  

Examinons en effet l’analogie : de même qu’est plaisant tout court et par nature 

pour le corps humain ce qui l’est pour un corps bien disposé, c’est-à-dire sain et intègre, 

de même, est plaisant tout court pour l’âme humaine ce qui l’est pour l’âme établie dans 

ce qu’elle doit être, et non ce qui est plaisant pour l’âme déficiente à cet égard. Pour 

accéder à ce qui est absolument plaisant, il faut donc que les hommes soient « des 

adultes établis » (toi'" kaqestw'sin). Mais cela ne suffit pas, car l’homme vil et insensé, 

par rapport à l’homme comme il faut et prudent, est comme un enfant par rapport à un 

adulte. L’âme véritablement établie et accomplie, pour qui le plaisant est ce qui l’est 

absolument pour l’âme humaine en général, doit donc posséder conjointement les vertus 

pratiques du caractère et la prudence.  

Cette première description s’avère cependant insatisfaisante. On pourrait 

conclure, en effet, que tout ce qu’une âme vertueuse et un homme de bien trouvent 

plaisant peut être déclaré plaisant tout court pour l’âme et donc pour l’homme que cette 

âme définit. Comme rien n’empêche qu’un homme de bien trouve plaisant l’exercice 

d’un art ou d’une science, et peut-être aussi l’honneur ou la victoire, il faudra 

apparemment inclure ces choses plaisantes dans ce qui est plaisant absolument. Mais 

telle n’est pas la conclusion d’Aristote : les choses plaisantes attribuées aux hommes 

vertueux sont celles qui sont selon leurs dispositions propres (ta; kata; ta;" e{xei"), au 

sens où elles sont les actes qui en procèdent et qui sont plaisants pour cette raison. En 

d’autres termes, ces choses, qui sont aussi bonnes et belles parce que les dispositions 

qu’elles suivent sont la vertu du caractère et la prudence, sont uniquement les actes des 

                                                 
1479 Cf. EN III, 13, 1117b 28-31, 1118a 1 et s., et nos remarques p. 95-96.  
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hommes de bien en tant qu’ils constituent l’exercice de leur vertu. Ce qui est plaisant 

pour ces hommes, et donc dans l’absolu, est ainsi réduit au bel exercice des vertus 

pratiques1480.  

La conclusion du texte est certes formulée de manière équivoque, mais la suite 

du traité ne laisse aucun doute sur le sens qu’il faut lui donner : il y aura alors 

équivalence entre l’amitié fondée sur le « bon absolument » identique au 

« plaisant absolument » et l’amitié fondée sur la vertu de l’ami. Aristote admet que le 

bon et le plaisant dans l’absolu est la vertu, et plus exactement la vertu et son exercice, 

chez l’ami avec lequel on agit de concert comme chez l’agent lui-même : il caractérise 

en effet l’amitié où l’on aime l’autre pour sa vertu par « un choix réciproque de ce qui 

est bon et plaisant dans l’absolu » (ajntiproaivresi" tw'n aJplw'" ajgaqw'n kai; hJdevwn, 

o{ti ajgaqa; kai; hJdeva), que chaque individu vertueux adopte dès lors qu’il a découvert 

en autrui un caractère excellent qui s’exerce en commun avec le sien1481. Plus 

précisément, tandis que la vertu peut être dite bonne absolument en tant qu’elle est 

seulement possédée par un individu ou par son ami, elle est plaisante absolument en tant 

qu’elle s’exerce, car c’est cet exercice qui procure un plaisir effectif. En ce sens, « c’est 

la même chose, et à la fois, qui est bonne absolument et plaisante absolument » mais 

« pourvu que quelque chose ne vienne pas l’empêcher » (aJplw'" ajgaqo;n kai; aJplw'" 

hJdu; to; aujto; kai; a{ma, a]n mhv ti ejmpodivzh/)1482 en entravant son actuation. Voilà 

pourquoi dans le texte consacré à caractériser ce qui est bon et plaisant absolument, ce 

statut a été réservé aux actes procédant des vertus du caractère et de la prudence, c’est-

                                                 
1480 Pour une même lecture, cf. Dirlmeier (1962, p. 380). 
1481 EE VII, 2, 1237a 31-33, au regard de ce qui précède. À la lecture des premiers développements qui 
introduisent l’amitié première et la distinguent de l’amitié par plaisir, fondée sur un plaisant qui ne l’est 
pas absolument, et de l’amitié par utilité, fondée sur un bien qui n’est pas l’ami lui-même (1236a 7-15), 
on pourrait penser que le propre de cette amitié est de considérer l’ami comme bon et plaisant absolument 
(1236b 26-32), ce qui n’exclut pas que soit aussi bon et plaisant dans l’absolu autre chose que l’exercice 
des vertus et ses corrélats, par exemple l’honneur, la bonne naissance, etc.. Mais par la suite (1236b 32-
1237a 9), quand Aristote se demande si c’est le bon dans l’absolu qui est l’ami ou le bon pour l’agent, 
montre que ce doit être l’un et l’autre, et que la production des vertus pratiques a précisément pour objet 
de les faire coïncider entre eux, ainsi qu’avec ce qui est plaisant et beau pour l’agent, il semble bien 
restreindre le bon et le plaisant, pour l’homme de bien comme dans l’absolu, avec ce qui est beau, à 
savoir les beaux actes en tant qu’ils exercent la vertu. Il en va de même dans la caractérisation finale de 
l’amitié comme « choix réciproque des choses belles et bonnes dans l’absolu » : l’objet de ce choix est en 
effet l’exercice conjoint des vertus de l’ami et de l’agent, à partir du moment où chacun a reconnu avec le 
plus grand plaisir l’existence d’une communauté des choix, des mobiles et du caractère (1237a 22-26).  
1482 EE VII, 2, 1236b 26-28 : l’énoncé est introduit à propos de l’ami vertueux pour montrer qu’il est 
certes plaisant dans l’absolu, mais à condition de l’absence d’entrave. Les entraves à l’exercice commun 
dans les beaux choix et la belle action peuvent être l’éloignement des amis, l’infortune de l’un des deux, 
ou même des accidents très concrets qu’Aristote ne manque pas de mentionner : « Il ne faut pas non plus 
qu’un accident soit un empêchement plus grand qu’il n’y a de délectation du bien. Quelque chose sent 
fort mauvais <chez quelqu’un> ? Il reste à l’écart (car être bienveillant est bien suffisant), il ne nous 
fréquente pas » (1237b 5-7).   
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à-dire à l’actuation des vertus pratiques. Parce que celle-ci est le bon et le plaisant dans 

l’absolu chez un seul individu, il en va de même de l’actuation des vertus de l’ami qui 

est toujours substituable à la sienne propre.   

Aristote réduit donc ce qui est plaisant pour l’homme de bien au plaisant qui 

n’appartient qu’à lui et que nul autre ne partage. Parallèlement, on remarquera que « ce 

qui est plaisant pour les bêtes et les enfants » est considéré comme propre à ces êtres 

déficients, et exclu pour cette raison du plaisant absolument : dans la remarque 

additionnelle qui vient confirmer cette exclusion, il est dit que quand « nous nous 

souvenons » de ces satisfactions, nous ne les choisissons pas, comme si elles 

appartenaient au passé de l’homme adulte. On a parfois pensé que cette remarque 

reprenait l’argument de la République de Platon qui établit qu’à propos des plaisirs, le 

philosophe, en vertu de son expérience, a nécessairement raison contre l’homme adonné 

aux plaisirs du corps : il connaît les plaisirs de son concurrent depuis l’enfance et 

préfère cependant ses plaisirs propres, tandis que l’autre n’a jamais eu aucun accès au 

plaisir philosophique1483. Il y a pourtant une différence importante entre les deux textes : 

dans l’Ethique à Eudème, les plaisirs des enfants et des bêtes ne sont certainement rien 

d’autre que les satisfactions corporelles. Pourtant, alors même que l’adulte et l’homme 

bon, eux aussi, accèdent à ces satisfactions, les choses plaisantes en question sont 

répudiées comme appartenant à leur passé. Comment expliquer cette apparente 

anomalie ?    

Admettons, comme nous l’avons dit, que la seconde partie de l’analogie examine 

le plaisant en tant qu’il diffère selon la bonne ou mauvaise disposition de l’âme, et non 

plus selon celles du corps. Cela peut signifier que le plaisant considéré est seulement 

celui qui varie du fait même que l’on est bien ou mal disposé, et non, en général, tout ce 

que l’on peut éprouver comme plaisant dans telle disposition ou dans telle autre. On 

comprendrait alors que les choses plaisantes pour les enfants leur soient attribuées en 

propre : éprouver ces satisfactions corporelles est certes commun à tous, mais les 

trouver plaisantes du fait de la disposition particulière de l’âme, c’est-à-dire exercer son 

caractère dans ce seul plaisir, ne peut être le fait que d’un enfant chez qui les 

dispositions de l’âme n’ont pas encore été formées. Aucun adulte ne fait d’une 

satisfaction corporelle son plaisant, celui auquel il consacre sa vie, si ce n’est 

l’intempérant qui vise ce seul plaisir faute d’une bonne éducation. Parallèlement, il est 

                                                 
1483 Cf. Rep. IX, 581c 9 et s.. Pour le rapprochement entre ces deux textes, cf. Gosling et Taylor, 1982, p. 
330-331.  
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également clair que le plaisant de l’homme vertueux, pris en ce sens, est uniquement 

l’exercice de ses vertus : cet exercice seul est ce dont l’homme vertueux fait son plaisant 

parce qu’il y exerce ses dispositions propres.  

Il reste à comprendre pourquoi le plaisant propre à l’âme et au caractère 

vertueux est aussi le plaisant pour l’âme dans l’absolu. L’explication est la même que 

dans le cas du corps. L’homme de bien est celui chez qui l’âme est établie dans ce 

qu’elle doit être : son caractère a atteint sa forme dans les médiétés que sont ses vertus, 

et parallèlement, la partie rationnelle intervenant dans l’action, « le délibératif », 

possède avec la prudence la vertu propre à sa fonction1484. Chez le vicieux et l’insensé, 

au contraire, le caractère est déficient car il n’est pas formé, et la pensée pratique n’est 

pas accomplie. En cela, le vicieux est comparable à l’enfant et à l’immature, tandis que 

seul l’homme de bien possède une âme conforme à ce que l’âme humaine doit être par 

sa nature1485. Voilà pourquoi le plaisant propre à ce dernier peut être déclaré plaisant 

dans l’absolu pour l’âme humaine en général, et pour l’homme que cette âme définit.   

On peut se demander si dans le domaine de l’âme comme dans celui du corps, le 

caractère absolu du plaisant est uniquement déterminé par la nature humaine à laquelle 

seule l’homme vertueux est adéquat, ou si à l’inverse, il n’appartiendrait pas aussi à 

cette vertu et cette nature d’apprécier un plaisant qui l’est absolument car il l’est 

intrinsèquement. La remarque sur la préférence donnée aux plaisirs de l’adulte sur ceux 

de l’enfant doit sans doute être mise en parallèle avec le caractère plus plaisant du vin 

préféré par l’homme sobre : cela suggère que le plaisant propre à l’homme accompli est 

objectivement plus plaisant que celui des enfants ou des hommes vils. On doit même 

dire que lui seul est effectivement plaisant dans le domaine de l’âme, si par le plaisant 

pour l’âme, on entend celui que l’on prend à exercer les dispositions de celle-ci, qu’il 

s’agisse de celles du caractère ou de celle de la pensée délibérative. Tout comme 

l’homme malade ou en manque ne prend pas plaisir à exercer ses sens car son corps 

n’est pas dans l’état d’intégrité, l’enfant ou le vicieux ne doivent pas prendre plaisir à 

exercer un caractère qui n’est pas fixé dans sa forme mais déficient, ni non plus une 

pensée délibérative qui est privée de toute sa portée. Seul le vertueux exerce 

véritablement un caractère défini et une pleine délibération. Si c’est là ce qui définit le 

                                                 
1484  Cf. EN VI, 12, 1143b 14-17. 
1485 Pour une même lecture, cf. Dirlmeier (1962, p. 379), qui fait le parallèle avec Physique VII, 3, où 
l’acquisition de la vertu est conçue comme un établissement dans ce que l’on est déjà 
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plaisant pour l’âme, on doit conclure que lui seul accède dans ce domaine à ce qui est 

effectivement plaisant.  

Selon cette interprétation, Aristote parviendrait à une thèse strictement 

équivalente à celle qu’il défend dans l’Ethique à Nicomaque : l’homme de bien, du fait 

de ses vertus, est le seul qui atteint véritablement le plaisir inhérent à l’exercice du 

caractère, ou si l’on préfère, le plaisir pris au vivre pratique qui est l’œuvre propre de 

l’homme. L’Ethique à Eudème ne fait  qu’exprimer ce fait d’une manière particulière, 

en identifiant le plaisant propre à l’homme vertueux non plus à ce qui est, pour l’âme et 

ses dispositions, véritablement plaisant, mais à ce qui l’est tout court ou dans l’absolu. Il 

reste à savoir si les lacunes que nous avons relevées dans le premier ouvrage éthique 

sont comblées par le second. Il manquait une preuve que l’actuation des vertus pratiques 

est en elle-même plus plaisante que tous les autres faits plaisants auxquels un vertueux 

ou un vicieux peuvent accéder. L’argument du traité de l’amitié l’Ethique à Eudème ne 

semble pas la fournir : seules les satisfactions de l’appétit sont rejetées comme non 

plaisantes en soi parce qu’elles relèvent d’un corps déficient. Pour le reste, le texte se 

contente d’établir que le vertueux accède au plaisant propre aux dispositions de l’âme 

humaine par sa nature, c’est-à-dire au plaisir effectif d’exercer le caractère. Rien ne dit 

que ce dernier plaisir soit supérieur, en effectivité ou en degré, aux plaisirs d’exercer les 

sens, d’obtenir de l’argent ou des honneurs, ou encore au plaisir d’exercer sa pensée 

dans un art, un calcul, etc..  

 

D’après l’usage qu’en fait la fin du dernier livre, l’identité entre le plaisant 

absolument et l’exercice des vertus pratiques paraît toutefois bien impliquer que cet 

exercice soit plus plaisant que toute autre chose. Dans le dernier chapitre de ce livre, 

Aristote distingue « ce qui est bon par nature » (ta; fuvsei ajgaqav) et « absolument », 

qui recouvre alors l’ensemble des biens qui sont dignes de choix par eux-mêmes, 

comme la santé, la richesse ou l’honneur1486, et ce qui est beau (ta; kalav) par nature et 

absolument, qualificatif qui ne s’applique qu’aux vertus et aux œuvres qui en 

proviennent, à savoir leur exercice1487. Ce qui est « beau absolument » correspond donc 

à ce qui a été appelé « le bon absolument », ou « le bon et le beau », dans le livre 

précédent.  

                                                 
1486 Cf. EE VIII, 1248b 18-19, 26-29, 1249a 12. 
1487 Cf. EE VIII, 1248b 19-22, 36-37.  
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Une fois ces distinctions introduites, Aristote compte au nombre des acquis 

principaux de l’Ethique à Eudème la thèse établie au début du livre précédent : « au 

sujet du plaisir, on a dit quelle est sa différence et comment il est un bien » dans le traité 

du dernier livre commun ; mais on a aussi dit « qu’à la fois les choses plaisantes 

absolument sont aussi belles et que les choses bonnes absolument sont plaisantes » (o{ti 

tav te aJplw'" hJdeva kai; kala; kai; ta; aJplw'" ajgaqa; hJdeva1488). L’identité entre le 

plaisant absolument et le beau, c’est-à-dire soit les vertus, soit leur exercice, permet 

alors de mettre un terme au propos. Aristote précise d’abord qu’ « il ne se produit pas de 

plaisir sinon dans une réalisation » (ouj givnetai de; hJdonh; mh; ejn pravxei), 

probablement pour indiquer que parmi les choses belles, le « plaisant absolument » qui 

est effectif ne peut être que l’exercice des vertus, et non les vertus elles-mêmes. Il en 

conclut que « c’est pour cette raison que l’homme véritablement heureux vivra aussi 

avec le plus de plaisir. Et ce n’est pas en vain que les hommes apprécient les choses 

ainsi » (dia; tou'to oJ1489 ajlhqw'" eujdaivmwn kai; h{dista zhvsei, kai; tou'to ouj 

mavthn oiJ a[nqrwpoi ajxiou'sin)1490.  

Il se pourrait que l’on trouve enfin dans ces lignes la démonstration de la thèse 

qui a ouvert l’ensemble de l’ouvrage. Encore faut-il pour cela comprendre la phrase 

finale d’une certaine façon : elle ne doit pas seulement dire que la vie de l’homme 

véritablement heureux est dans son ensemble plus plaisante que toutes les autres, mais 

qu’elle l’est en tant qu’il est heureux en elle, c’est-à-dire, conformément à la définition 

du bonheur du livre I, en tant qu’il y exerce ses vertus. En effet, cet exercice ne résume 

pas la vie dans son entier : il est conjugué avec des sensations, des pensées ou des 

émotions qui sont par elles-mêmes tantôt plaisantes, tantôt pénibles. Établir que la vie 

de l’heureux est la plus plaisante ne suffit donc pas pour montrer, comme annoncé dans 

le préambule du premier livre, que le bonheur est ce qu’il y a de plus plaisant.  

Littéralement, la phrase porte sur la vie, et non sur le bonheur en tant que tel. On 

doit toutefois remarquer que si la vie heureuse est la plus plaisante, c’est parce que le 

beau absolument qu’est la réalisation des vertus est plaisant absolument. L’inférence ne 

peut guère être valide si l’on ne suppose pas que d’une part, le caractère le plus plaisant 

de l’exercice des vertus est déductible de son caractère plaisant absolument, et que 

d’autre part, la supériorité en plaisir de la vie heureuse repose sur celle de cet exercice 

                                                 
1488 Les manuscrits sont partagés pour cette phrase. PC ont seulement o{ti tav te aJplw'" hJdeva ajgaqa;. 
Nous suivons L mais supprimons te dans ta; te aJplw'" ajgaqa;, avec le manuscrit L3, Walzer et Mingay.  
1489 Nous suivons Susemihl qui introduit l’article.  
1490 Nous citons intégralement dans ce paragraphe EE VIII, 1249a 17-21 
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qu’est le bonheur lui-même. L’allusion à l’opinion commune va dans le sens de cette 

lecture. Au cours de l’Ethique à Eudème, Aristote a répété plusieurs fois que la plupart 

des gens lient bonheur et plaisir. Or, ils ne veulent pas seulement dire par là que 

l’homme heureux vit avec plaisir : si tel est le cas, c’est d’abord parce qu’un plaisir est 

rattaché au bien vivre en tant que tel, et parce qu’ « ils entremêlent le plaisir dans le 

bonheur » (ejmplevkousi th;n hJdonh;n eij" th;n eujdaimonivan)1491, pris pour lui-même.  

On doit donc se rendre à l’évidence : la thèse selon laquelle l’exercice des vertus 

dans la belle action est le plaisant dans l’absolu autant que le beau dans l’absolu, établie 

au début du traité de l’amitié, doit permettre d’inférer immédiatement qu’exercer ses 

vertus est plus plaisant que toute autre chose. Pourtant, l’argument concerné n’a rien dit 

de tel explicitement : il s’est contenté de montrer que l’exercice des vertus seul est 

plaisant par nature et effectivement pour l’âme et ses dispositions. Aristote doit 

supposer évident que ce plaisant est nécessairement plus plaisant que tout le reste, mais 

l’on ne voit guère pour quelle raison.  

Le rapprochement entre le passage du traité de l’amitié et les thèses qui viennent 

d’être soutenues dans le traité du plaisir permet de proposer une hypothèse pour 

résoudre le problème. Il a été affirmé qu’un plaisir effectif appartient toujours à 

l’exercice d’une disposition qui est pleinement et intégralement dans sa nature. Ce 

modèle, on l’a vu, peut être appliqué aux plaisirs de sentir, toujours inhérents à 

l’exercice d’un sens bien disposé. Mais s’il y a du plaisir dans l’exercice d’un sens 

particulier établi dans sa nature, il y en aura à plus forte raison si cet établissement, cette 

conformité à ce qui doit être par nature, est celle de l’âme toute entière, quand cette âme 

a été formée par l’habitude de manière à posséder conjointement un caractère établi 

dans des désirs infailliblement conformes au convenable, et une disposition 

intellectuelle qui la rend propre à exercer dans toute leur ampleur la délibération.  

Dès lors, tout plaisir qui n’appartient pas à l’exercice de cet état accompli et 

établi de l’âme pourra être rejeté comme un plaisir qui n’en est pas un par excellence. 

Ce sera le cas, au premier chef, des plaisirs éprouvés par les caractères vicieux, par 

exemple celui que l’avare éprouve à amasser de l’argent à tout prix. Dans le traité du 

plaisir, ces vécus plaisants étaient apparemment rangés dans les plaisirs effectifs parce 

qu’ils ne restaurent pas un état d’intégrité, mais exercent une disposition qui même 

                                                 
1491 EN VII, 14, 1153b 15, cf. aussi VII, 12, 1152b 5-6. Le texte programmatique de EE I, 5 (1216a 33-37) 
est plus ambigu.  
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mauvaise, n’en est pas moins possédée1492. Le traité de l’amitié indique que ce 

classement est davantage une réplique dialectique qu’une thèse valable en toute 

rigueur : car si les caractères vicieux sont immatures et non établis, comment ne pas 

conclure que leurs plaisirs propres n’en sont pas réellement ?  

On peut tout aussi bien rejeter des plaisirs par excellence tous ceux qui sont pris 

à exercer partiellement notre nature, et ceux qui sont pris à exercer une disposition 

vertueuse de la pensée qui n’est ni la vertu proprement dite de la part intervenant dans la 

délibération, ni celle de la part responsable de la contemplation. Parmi les premiers, on 

doit compter les plaisirs de sentir, par exemple celui qu’on prend à voir la plus belle 

couleur. Cet exercice de la bonne disposition d’un sens particulier est certes 

effectivement plaisant, mais il ne concerne que partiellement notre âme, qui peut 

éprouver ce plaisir tout en n’ayant pas atteint l’état accompli qui la concerne dans son 

tout. Dans cette dernière situation, on pourrait dire qu’un homme exerce un bon état 

sous un certain aspect partiel de sa nature, mais non le bon état conforme à sa nature 

elle-même. Il accèdera donc partiellement au plaisir, mais non totalement. N’est-il pas 

nécessaire de conclure que son plaisir sera moindre ? La même remarque vaut pour les 

plaisirs sur lesquels portent la vertu comme le vice du caractère, celui que l’on prend à 

l’acquisition d’argent, au don de richesse, à la vengeance, à la victoire, etc., d’autant 

que pour ces derniers, on peut douter qu’il existe une disposition conforme à la nature 

dont ils seraient l’exercice, et qu’ils soient par conséquent des plaisirs proprement dits.  

Que dire des opérations intellectuelles que l’on peut effectuer lorsqu’on reste 

dans la sphère de la vie pratique et qu’on n’a pas atteint la sagesse spéculative, mais qui 

ne relèvent pas de la prudence ? On doit ici rappeler quelques grandes thèses du traité 

des livres communs sur les vertus intellectuelles. Considérons d’abord ce que ce traité a 

isolé comme la part « calculatoire » (to; logistikovn) ou délibérative de la pensée, celle 

qui porte sur des choses contingentes dépendant de notre action1493. Aristote clôt son 

étude en affirmant que la vertu propre à cette partie est la seule prudence (VI, 12, 1143b 

14-17). Il ne l’a pourtant pas démontré explicitement, et il nous appartient de 

comprendre pourquoi l’autre vertu relative au délibératif, l’art, n’est pas sa vertu 

proprement dite. Plusieurs passages en indiquent la raison. Au commencement de 

l’étude de la prudence, Aristote distingue ce qui relève de cette vertu de ce qui relève de 

l’art en ces termes : « eh bien, il semble qu’il appartient au prudent d’être capable de 

                                                 
1492 Cf. EN VII, 13, 1152b 29-31, VII, 15, 1154a 32-34. 
1493 Cf. EN VI, 2, 1139a 11-14 
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bien délibérer sur les choses qui sont bonnes et utiles pour lui, non pas partiellement, 

par exemple en se demandant quelles sont celles qui le sont pour la santé, pour la force, 

mais en se demandant quelles sont celles qui le sont pour le bien vivre en son entier » 

(VI, 5, 1140a 25-28). Plus loin, l’étude de la bonne délibération introduit une distinction 

semblable : « de plus, il est également possible de bien délibérer absolument, et 

relativement à une fin déterminée » (VI, 10, 1142b 28-29), la prudence ne concernant 

que le premier cas. Dans l’art, la bonne délibération est seulement partielle et relative, 

parce qu’elle est cantonnée aux seuls moyens de produire une œuvre définie. Dans 

l’exercice de la prudence, elle atteint au contraire tout ce qu’elle doit être et est bonne 

délibération « absolument », car elle s’étend sur la totalité des biens et des maux 

humains impliqués dans l’acte qu’on se propose et dans ses conséquences. Dès lors, il 

est évident que c’est dans l’action, et non dans la production, que la pensée délibérative 

s’exerce dans toute son ampleur. C’est la raison pour laquelle sa vertu propre, et l’état 

où elle atteint ce qu’elle doit être, ne saurait être que la prudence1494.   

Les propos tenus dans le second livre commun permettent de comprendre 

pourquoi ce n’est que dans l’exercice de la prudence que l’on peut éprouver un plaisir 

par excellence à penser, du moins quand on n’est pas parvenu à la vie contemplative. 

Car seule la prudence est l’état accompli de la pensée délibérative. On peut peut-être 

prendre plaisir à exercer cette pensée dans un art, mais l’exercice et le plaisir seront tout 

autant partiels que la disposition vertueuse dont ils relèvent. Une observation similaire 

peut être faite à propos des opérations intellectuelles de la partie spéculative qui 

contrairement à l’exercice de la sagesse, ne présupposent pas que l’on ait préalablement 

possédé toutes les vertus relatives aux désirs et à la pensée pratique. Tel est le cas de la 

pensée mathématique exerçant ensemble les vertus de « science » (ejpisthvmh) et de 

« saisie intellectuelle » (nou'"), qui rendent respectivement apte à démontrer et à 

appréhender les principes de la démonstration. Selon le second livre commun en effet, 

l’intempérance causée par l’excès dans les plaisirs ne détruit pas ce type de 

connaissance1495. L’intellection mathématique portant sur des quantités abstraites des 

choses singulières peut donc indifféremment avoir lieu dans une âme qui dans sa 

totalité, est établie dans son état grâce aux vertus pratiques, ou bien exister dans celle 

                                                 
1494 On sous-estime assez souvent ces distinctions entre la délibération limitée à une fin et la délibération 
qui ne l’est pas, et a par conséquent bien davantage d’ampleur que la précédente. Dès lors, on croit que la 
délibération pratique est une pure habileté, qui n’est pas porteuse en elle-même de la valeur « morale » de 
l’action, et l’on ne s’aperçoit pas que l’amplitude propre à la délibération et à la pensée pratique, chez 
l’homme vertueux et prudent, est à elle seule suffisante pour caractériser l’excellence de cet homme.    
1495 Cf. EN VI, 5, 1140b 13-16.  
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qui ne l’est pas et reste défectueuse. Comment ne pas conclure qu’elle relève de vertus 

de l’âme qui ne la concerne que partiellement, et que si cette âme s’exerce avec plaisir 

dans ces opérations, son plaisir est aussi partiel que son exercice ?   

 

Dans l’Ethique à Eudème, la démonstration par la normativité de l’homme de 

bien que le bonheur est ce qu’il y a de plus plaisant présente quelques défauts par 

rapport à celle de l’Ethique à Nicomaque : outre qu’elle est rejetée à la fin de l’ouvrage, 

elle est divisée en deux moments successifs appartenant à deux livres différents. 

Pourtant, elle est à certains égards plus complète et plus directe que sa concurrente, au 

moins si on la lit en tenant compte des thèses établies dans ce qui précède.  

Le principe de la preuve ne diffère guère : dans les appréciations portant sur la 

pratique, celles de l’homme de bien doivent être tenues pour normatives, de sorte que ce 

qui est plaisant par excellence est ce qui l’est pour lui. L’usage de ce type de preuve a 

également le même fondement : ce sont d’abord les dispositions du caractère et le désir 

déterminé qui en procède, et non une connaissance ou une ignorance de mobiles à la 

portée de tout un chacun, qui font que sur le plaisant comme sur le bon, on apprécie les 

choses comme elles sont. L’Ethique à Nicomaque, même si elle a le mérite de 

thématiser sur ce point l’opposition d’Aristote à Socrate et Protagoras, se contente de 

l’exprimer en faisant de l’homme de bien un canon et une mesure des appréciations 

pratiques. De plus, elle n’explique guère pour quelle raison la pratique de l’homme de 

bien est plaisante en soi comme elle l’est pour lui ; pour en rendre compte, l’interprète 

doit proposer lui-même des hypothèses à partir de quelques indices éparpillés çà et là. 

Elle démontre encore moins le caractère suprêmement plaisant de l’exercice pratique : 

seul le postulat de la justesse du point de vue de l’homme vertueux le garantit, sans plus 

ample développement.   

La preuve de l’Ethique à Eudème, sur tous ces sujets, est mieux fondée, bien 

qu’elle n’explicite pas toutes les raisons qui la sous-tendent. L’homme de bien est 

norme tout simplement parce que son âme seule possède dans sa globalité, avec les 

vertus pratiques, l’état conforme à sa nature. Lui seul peut donc exercer, dans la 

pratique exerçant conjointement sa vertu du caractère et sa prudence, l’état accompli du 

tout de son âme. Voilà pourquoi cette pratique est le plaisant absolument, pour la nature 

humaine autant que pour lui. Mais si l’on se souvient des thèses soutenues dans le traité 

du plaisir et dans celui des vertus intellectuelles, on peut dire davantage que cela. Cette 

pratique, comme exercice d’une disposition intègre, sera plaisante effectivement, 
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contrairement à l’exercice des caractères vicieux qui sont déficients et non formés. Cette 

pratique, comme exercice de la bonne disposition proprement dite du tout de l’âme, sera 

plaisante par excellence. Quand au contraire la bonne disposition ne concerne qu’une 

partie de l’âme ou qu’elle lui fait effectuer partiellement sa fonction, comme c’est le cas 

des sens, des arts ou des sciences mathématiques, le plaisir doit être aussi partiel que 

l’exercice.  

On est obligé de se référer aux livres antérieurs pour comprendre la portée de la 

thèse établie au début du traité de l’amitié. Dans le cas contraire, on ne pourrait pas 

saisir tout ce qu’Aristote inclut dans ce qu’il appelle « plaisant absolument pour 

l’âme », ni surtout inférer qu’un tel plaisant est nécessairement plus plaisant que toute 

autre chose. Cette inférence est pourtant sous-entendue comme évidente dans le dernier 

livre, au moment où Aristote déduit du caractère absolument plaisant de l’exercice des 

vertus pratiques la supériorité en plaisir de la vie heureuse. Il faut donc bien en rendre 

compte. Pour ce faire, n’est-il pas naturel de rappeler ce que c’est qu’être un plaisir, 

selon le traité consacré à ce sujet ? N’est-il pas également légitime de revenir sur le 

traité des vertus intellectuelles pour montrer pourquoi c’est dans la possession de la 

prudence que l’âme est véritablement accomplie, et dans son exercice qu’elle s’exerce 

pleinement, du moins si elle n’a pas atteint la sagesse spéculative ? L’ordre des traités 

de l’Ethique à Eudème autorise ce que l’Ethique à Nicomaque ne permet pas. Celle-ci, 

loin de démontrer que le bonheur est le plus plaisant dans ses dernières pages et à la 

suite du traité du plaisir, le fait dès son premier livre. On doit donc tenter d’expliquer la 

preuve telle quelle, et sans s’appuyer sur la doctrine du plaisir exposée à la fin de 

l’ouvrage. Mais il reste à savoir si cette doctrine ne fournit pas de nouveaux outils 

susceptibles de prouver la même thèse par un autre biais.   

 

C. LA CRITIQUE DES ARGUMENTS D’EUDOXE EN FAVEUR DE L’HÉDONISME : 

REFUS DU RELATIVISME ET ADOPTION DE LA PARITÉ ENTRE LE BIEN ET LE 

PLAISIR   

 

On admet parfois que dans le livre X de l’Ethique à Nicomaque, Aristote se livre 

à une critique de l’hédonisme d’Eudoxe, et l’on en conclut que l’éthique d’Aristote ne 

saurait être considérée comme un hédonisme. Ces deux observations sont pourtant 

contestables. Car Aristote pourrait fort bien critiquer un certain type d’hédonisme pour 

en établir un autre, et tant que l’on n’a pas examiné avec attention quel est exactement 
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ce qu’Aristote reproche à Eudoxe, on ne peut guère se prononcer. De plus, il apparaît 

que la partie dialectique du livre X est davantage une défense d’Eudoxe contre ses 

adversaires qu’une critique de celui-ci. Certes, deux des quatre arguments d’Eudoxe, le 

premier et le dernier, font l’objet d’une critique explicite. Mais apparemment, ces 

critiques portent davantage sur les arguments utilisés pour défendre l’hédonisme que sur 

l’hédonisme lui-même, et en tout cas, le principe selon lequel le bien que nous prenons 

pour fin de nos conduites est plaisant de la même manière qu’il est un bien, et selon le 

degré où il est un bien, n’est nullement attaqué par Aristote. Cette attitude n’a rien de 

commun avec le traitement infligé aux adversaires d’Eudoxe : Aristote   montre que 

leurs répliques et leurs réfutations sont injustifiées, puis il réfute un à un l’ensemble des 

arguments qui leur permettent d’affirmer que le plaisir n’est jamais un bien, avant 

d’élaborer une doctrine positive du plaisir qui en fait un élément du bien par excellence 

qu’est l’exercice parfait de nos facultés.   

Pour évaluer quelle est la position exacte d’Aristote par rapport à l’hédonisme 

d’Eudoxe, examinons en détail les différents arguments de celui-ci, les objections qui 

leur sont adressées de fait dans le livre X, et celles qui doivent l’être, en vertu des 

propos tenus dans les livres antérieurs.    

   

1. Le premier argument d’Eudoxe     

 

Le premier argument d’Eudoxe en faveur de l’identité entre le plaisir et le bien 

est celui qui décrit de la manière la plus explicite les fondements et la nature de son 

hédonisme. C’est aussi un argument par rapport auquel il est difficile de déterminer 

exactement la position d’Aristote : car d’un côté, il le désapprouve, mais d’un autre 

côté, il utilise ailleurs des arguments semblables pour prouver que d’une certaine 

manière, le plaisir doit être le souverain bien. En effet, ce n’est pas ce principe 

hédoniste qu’Aristote reproche à Eudoxe, mais plutôt les prémisses de son argument, et 

le type d’hédonisme qu’elles conduisent à défendre. Car les raisons pour lesquelles 

l’argument est critiquable amènent à considérer que pour Aristote aussi, mais en un tout 

autre sens, il y a identité entre ce qui est souverainement bon et ce qui est le plus 

plaisant, plaisant dans l’absolu ou plaisant véritablement. Parallèlement, elles le 

conduisent, pour le prouver, à proposer un argument apparemment similaire, mais qui 

comporte d’importantes précisions qui en changent radicalement le sens.  
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(1172b 9-18) Pour ce qui est d’Eudoxe, il croyait que le plaisir est le bien pour la 

raison suivante : on voit tous les êtres, doués de raison ou non, tendre vers le plaisir. Or il 

existe chez tous, le digne de choix qui est le convenable, et qui est aussi le meilleur au plus 

haut point. Ainsi, que tous les êtres soient portés vers la même chose, cela indique que 

cette chose est le meilleur pour l’ensemble des êtres (car chacun découvre le bien qui lui 

est propre, comme il découvre sa nourriture) ; or ce qui est bon pour l’ensemble des êtres, 

et ce à quoi tous les êtres tendent, c’est le bien.  

Mais on accordait foi à ces propos plutôt à cause de l’excellence du caractère 

<d’Eudoxe> qu’à cause de ces propos eux-mêmes. En effet, il avait la réputation d’être 

particulièrement tempérant ; ce n’était donc pas, semble-t-il, comme ami du plaisir qu’il 

tenait ce discours, mais les choses devaient être en réalité comme il le disait.  

(Eu[doxo" me;n ou\n th;n hJdonh;n tajgaqo;n w/[et∆ ei\nai dia; to; pavnq∆ oJra'n 

ejfievmena aujth'", kai; e[lloga kai; a[loga, ejn pa'si d∆ ei \nai to; aiJreto;n to; 

ejpieikev" kai; to; mavlista kravtiston: to; dh;1496 pavnt∆ ejpi; taujto; fevresqai mhnuvein 

wJ" pa'si tou'to a[riston o[n (e{kaston ga;r to; auJtw/' ajgaqo;n euJrivskein, w{sper kai; 

trofhvn), to; de;1497 pa'sin ajgaqovn, kai; ou| pavnt∆ ejfivetai, tajgaqo;n ei \nai. 

ejpisteuvonto d∆ oiJ lovgoi dia; th;n tou' h[qou" ajreth;n ma'llon h] di∆ auJtouv": 

diaferovntw" ga;r ejdovkei swvfrwn ei\nai: ouj dh; wJ" fivlo" th'" hJdonh'" ejdovkei 

tau'ta levgein, ajll∆ ou{tw" e[cein kat∆ ajlhvqeian). 

  

À première lecture, le sens de ce premier argument d’Eudoxe est loin d’être 

clair. Certains énoncés présentent une syntaxe difficile, qui se prête à plusieurs 

traductions possibles. C’est le cas, en particulier, de la seconde prémisse de l’argument, 

qui à notre avis, est la thèse forte sur laquelle tout le reste repose. En raison de la place 

que prennent les différents groupes de mots, il nous semble plus plausible de considérer 

ejn pa'si comme l’attribut de ei\nai, et un attribut sur lequel porte tout le poids de 

l’énoncé. Dans cette hypothèse, tout le reste doit nécessairement être lu comme le sujet 

de ei\nai, et non seulement to; ejpieikev", mais aussi to; mavlista kravtiston doivent 

être considérés comme des épithètes de to; aiJreto;n. Selon nous, l’ensemble signifie 

donc ceci : Eudoxe insiste sur le fait que le digne de choix qui est aussi le convenable et 

le meilleur au plus haut point existe chez tous les êtres, et non chez certains êtres 

privilégiés plutôt que chez d’autres.  

 Avant d’élucider le sens de cette thèse, examinons si d’autres lectures de la 

phrase sont possibles. On considère parfois que to; aiJreto;n ejn pa'si est le sujet de 

                                                 
1496 En retenant Kb et non les autres manuscrits (de;).  
1497 En suivant Héliodore et non les manuscrits (dh;). 
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l’énoncé : « le digne de choix chez tous les êtres » serait alors une reprise de ce qui a été 

déclaré poursuivi par tous les êtres dans l’énoncé qui précède, et Eudoxe ajouterait que 

ce digne de choix est to; ejpieikev", que l’on traduit alors par « le noble » car on y voit 

un synonyme de « ce qui est le meilleur au plus haut point ». Dès lors, l’argument 

s’enchaîne parfaitement : puisque le plaisir est poursuivi par tous les êtres, et puisque le 

bien poursuivi par tous est le bien au plus haut point, il en résulte que le plaisir est le 

bien au plus haut point, et par conséquent le bien tout court. La suite de l’argument ne 

ferait que développer une à une ces conséquences contenues dans les deux premières 

prémisses : que tous se portent vers la même chose, et que cette chose soit donc 

poursuivie par tous, indique qu’elle est le bien au plus haut point. Il suffit d’ajouter que 

le bien au plus haut point est aussi le bien tout court pour clore la démonstration : si le 

plaisir est ce même bien recherché par tous, il est nécessairement le bien tout court1498.  

Il nous semble que cette lecture de la seconde prémisse de l’argument est 

incorrecte. Il est difficile de traduire to; ejpieikev" par « le noble », ou par toute autre 

traduction qui marquerait que ce qualificatif indique l’excellence du bien considéré, et 

est une manière de dire qu’il est « le meilleur au plus haut point ». Car le terme n’a 

normalement jamais une telle signification. Au sens premier, to; ejpieikev" est tout 

simplement « le convenable », c’est-à-dire ce qui convient à un être donné comme le 

sont les êtres pourvus de raison ou dépourvus de raison dont Eudoxe vient tout juste de 

parler. On peut certes comprendre alors que « chez tous les êtres, le digne de choix est 

le convenable », mais dans ce cas, le second attribut poserait une difficulté : car 

pourquoi Eudoxe ajouterait-il comme allant de soi que ce convenable est aussi « ce qui 

est le meilleur au plus haut point » ? La suite des idées n’aurait guère de sens1499.   

Tout cet examen montre que la lecture que nous avons proposée au 

commencement reste la plus probable : Eudoxe prend pour objet le bien qu’il qualifie 

                                                 
1498  Pour cette lecture, voir notamment les traductions de Ross (1925) et de Rowe (2003). D’autres 
commentateurs comprennent que « le digne de choix est ce qui est bon, et ce qui l’est au plus haut point, 
le meilleur » (Rodier, 1897, Rackham, 1934, Festugière, 1960, Gauthier et Jolif, 1970, I, 2, voir note 
suivante), mais ils adoptent une interprétation similaire de l’ensemble de l’argument.  
1499  Quant à dissocier to; mavlista de kravtiston comme le sujet de son attribut dans une nouvelle 
proposition, cela ne conduit pas non plus à une lecture satisfaisante. Car il y aurait alors deux solutions : 
ou bien on sous-entend to; mavlista aiJreto;n ei\nai kravtiston (« le digne de choix au plus haut point est 
le meilleur »), ce qui est pure tautologie. Ou bien l’on supplée to; mavlista ejpieikev" ei\nai kravtiston  
(« ce qui convient au plus haut point est le meilleur »), ce qui a l’inconvénient de reprendre comme sujet 
l’attribut de la phrase antérieure. Il faudrait donc échanger, dans cette phrase, le sujet et l’attribut, et faire 
dire à Eudoxe que « chez tous les êtres, le convenable est le digne de choix, et ce qui est au plus haut 
point convenable, le meilleur ». Un tel énoncé aurait certes un sens assez satisfaisant, mais si le « digne 
de choix » avait la fonction d’attribut, et devait être mis en parallèle avec « le meilleur » (kravtiston), on 
lirait alors plus probablement aiJreto;n sans l’article, et non to; aiJreto;n.   
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comme « le digne de choix », en lui donnant les deux épithètes non équivalentes que 

sont « le convenable » et « le meilleur au plus haut point », et déclare que ce bien ainsi 

caractérisé existe chez tous. Cette thèse dit beaucoup plus que ce qu’on lui fait dire 

parfois. Le plus souvent, on croit qu’elle affirme seulement que le bien ou le meilleur 

est universel, est ce à quoi toutes choses tendent, et l’on considère qu’une telle thèse 

suffirait pour identifier le meilleur au plaisir, puisque le plaisir aussi est recherché par 

l’ensemble de tous les êtres. Mais la thèse est plus forte que cela : elle affirme que « ce 

qui est le meilleur au plus haut point » existe dans tous les êtres, réside dans tous les 

êtres, qu’ils soient doués de raison ou non, et quelle que soit leur perfection propre. 

Autrement dit, le bien, sous la forme où il est au plus haut point le meilleur, n’est pas un 

apanage réservé aux êtres les plus parfaits, qui seuls pourraient y avoir accès, tandis que 

les autres n’en atteindraient qu’un avatar imparfait. Il réside dans tous les êtres qui le 

poursuivent, et on le trouve aussi bien dans un animal primitif que chez un homme qui 

pratique la sagesse et la contemplation. En effet, ce bien est spécifié comme « le 

convenable ». Il doit donc être conçu comme un bien qui est à chaque fois relatif aux 

différents êtres qui le poursuivent : pour chacun de ces êtres, c’est-à-dire chacun des 

êtres vivants qui poursuivent un bien, le meilleur sera à chaque fois le bien particulier 

qui convient à cet être. Quant au meilleur considéré de manière générale, il ne s’agira 

pas d’un certain bien ayant un contenu qui lui est propre, mais du concept commun aux 

différents biens propres à chacun des êtres vivants, en vertu duquel chacun de ces biens 

est un bien. On devra donc le concevoir, en général, comme la convenance ou « le 

convenable ».  

Si tel est le sens de la thèse énoncée dans notre texte, il est évident qu’elle 

n’affirme pas seulement que le bien le meilleur est ce à quoi tous les êtres tendent. Elle 

interprète ce dernier énoncé, et lui donne un sens diamétralement opposé à celui qu’il 

prend dans la théorie platonicienne du Bien, telle qu’elle est exposée dans la 

République1500. Le bien auquel toutes choses tendent n’est pas une idée du Bien, qui 

aurait pour contenu singulier d’être le bien qui n’est que ce qu’il est, et qu’il faudrait 

ranger à côté de toutes les autres manifestations du bien comme on range une forme 

pure à côté de ce qui la copie imparfaitement parce qu’il n’est pas seulement cette forme 

même. Bien au contraire, le bien qui est le meilleur au plus haut point est pour Eudoxe 

                                                 
1500 Cf. Rep. VI, 555e 1 : le bien est introduit comme « ce que toute âme poursuit », mais il est 
immédiatement précisé qu’elle est à son sujet dans la plus complète ignorance. Ce passage inaugure tout 
le développement où le bien sera réduit à l’idée du bien.  
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le concept commun à tous les biens propres à chaque être particulier, qui sont des biens 

parce qu’à chaque fois, ils conviennent à l’être en question. Parallèlement, ce bien n’est 

pas seulement atteint par les êtres qui sont capables de saisir une idée, c’est-à-dire les 

philosophes qui pratiquent la science ou la dialectique, tandis qu’il serait inaccessible au 

commun des mortels, qui bien qu’ils tendent eux aussi vers ce bien, n’en saisiraient 

jamais que la copie imparfaite. Au contraire, parce qu’il se définit comme le 

convenable, ce bien se distribue dans chacun des êtres qui tendent vers lui, et il existe 

intégralement chez tous1501.     

Dans l’argument cité par Aristote en tout cas, l’idée que le bien suprême est 

réductible à ce qui convient à chacun des êtres vivant est une prémisse indispensable 

pour identifier le plaisir et le bien. Car le plaisir est introduit comme ce à quoi tous et 

chacun des êtres tendent de fait, et de manière constatable. Pour que ce plaisir puisse 

être identifié au bien suprême, et par là, au bien tout court, il faut donc aussi que le bien 

suprême soit distribué parmi tous les êtres, et existe intégralement en chacun d’eux 

comme le bien auquel il tend de fait. Et de même que l’on peut dire qu’en général, c’est 

la convenance qui fait qu’un bien est un bien, on pourra dire également que c’est le 

plaisir.   

Le raisonnement que nous venons de tenir est précisément celui que tient 

Eudoxe dans la suite de son argument. Il tire alors une conséquence, mieux marquée par 

le dh; de Kb que par le de; des autres manuscrits, des deux énoncés qui précèdent. La 

première prémisse est reprise par le sujet de la phrase, c’est-à-dire le constat que tous 

les êtres non seulement tendent, mais sont portés concrètement (fevresqai) « vers la 

même chose », constat qui vient d’être fait à propos du plaisir. Eudoxe ajoute ensuite 

que ce fait indique (mhnuvein) que c’est précisément cette chose qui est le meilleur pour 

tous. Autrement dit, que le plaisir soit poursuivi concrètement par tous les êtres vivants, 

et tout autant par l’un que par l’autre, c’est là le signe que c’est bien lui qui est le bien le 

meilleur pour tous. En effet, il partage en cela une propriété qu’Eudoxe vient d’attribuer 

au bien le meilleur dans sa seconde prémisse, et qu’il rappelle aussitôt dans la 

parenthèse qui suit. Que ce bien soit distribué chez chacun des êtres comme le 
                                                 
1501 Un tel infléchissement du platonisme ne serait guère étonnant de la part d’Eudoxe. Car même si l’on 
ne dispose d’aucun texte qui nous renseigne sur un éventuel débat entre Platon et Eudoxe au sujet de la 
nature du bien, on sait au moins, d’après ce qu’Aristote affirme en Métaphysique A, 9, qu’Eudoxe a 
critiqué la théorie platonicienne des idées en soutenant que les idées sont immanentes aux choses 
sensibles. La conception du bien comme convenable relatif à tous les êtres qui le poursuivent pourrait 
bien être une application de cette critique générale.    
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convenable est traduit par le fait que « chacun recherche le bien qui lui appartient, 

comme il recherche sa nourriture » : le bien que tous recherchent et auquel tous tendent 

n’est pas un bien particulier qui serait transcendant par rapport à ce que la plupart des 

êtres vivants visent pour eux-mêmes comme leur bien propre, il est à chaque fois ce 

bien propre lui-même.   

Jusqu’ici cependant, l’argument a seulement établi que le plaisir est le bien le 

meilleur auquel tous les êtres tendent. Il n’a pas encore montré que le plaisir est le bien, 

c’est-à-dire le bien tout court pris dans sa totalité. Cette dernière étape est franchie par le 

dernier énoncé de l’argument qui, puisqu’il introduit un nouveau point, doit 

vraisemblablement être introduit par la particule de;, comme l’indique Héliodore dans 

son commentaire, plutôt que par la particule dh; portée par tous les manuscrits. Eudoxe 

ajoute ici une proposition que Platon accorderait  sans difficulté : le bien pour tous, et 

celui auquel tous les êtres tendent, est nécessairement le bien en soi et le bien tout court. 

Mais cette proposition prend chez Eudoxe un tout autre sens que celui qu’elle prend 

pour Platon. Pour ce dernier, le bien auquel toutes choses tendent est le bien en soi et le 

bien tout court, car il s’agit de l’idée du bien, qui seule contient le bien dans son 

essence, c’est-à-dire le bien qui est le bien et rien d’autre, tandis que le reste à la fois est 

et n’est pas le bien. Pour Eudoxe en revanche, l’identification d’un bien au bien tout 

court repose seulement sur l’extension universelle de ce bien : dès lors qu’un même 

bien est recherché par tous, il va de soi que ce bien est le tout du bien, et qu’il n’y a pas 

d’autre bien que lui. Puisque le bien recherché par tous a été identifié au convenable, à 

ce qui convient en propre à chacun des êtres vivants, et puisque ce bien convenable a été 

identifié au plaisir, le plaisir sera donc identique au tout du bien et au bien en soi.  

 

Examinons maintenant ce qu’Aristote reproche, ou pourrait reprocher, à ce 

premier argument d’Eudoxe. D’après la critique explicite qu’il lui adresse, il semble 

qu’à ses yeux, l’argument a le tort de cautionner la conduite de l’« ami du plaisir », 

c’est-à-dire le débauché. Car selon lui, si l’on considère cet argument pour lui-même, il 

s’agit typiquement du discours que pourrait tenir l’« ami du plaisir » pour se justifier. 

Seule la tempérance exemplaire d’Eudoxe a pu faire croire que ses propos ne pouvaient 

pas mener à une telle conséquence, mais qu’au contraire, comme tous les jugements des 

hommes de bien qui se distinguent par l’excellence de leur caractère, ils doivent 

nécessairement évaluer les choses comme elles sont en réalité. Mais Aristote ne dit pas 

pour quelle raison l’argument cautionne les choix et la conduite des hommes luxurieux : 
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est-ce la thèse identifiant plaisir et bien qui a cette conséquence, ou est-ce seulement 

l’argument particulier qui est ici utilisé pour démontrer cette thèse ? Il ne fait guère de 

doute que la conception du bien que l’on trouve dans cet argument est pour Aristote une 

conception inacceptable, car elle mène au relativisme. En revanche, il n’est pas sûr que 

l’identité entre le plaisir et le bien soit solidaire d’une telle conception et l’implique 

nécessairement. Il est peut-être possible d’adopter une autre conception du bien que 

celle d’Eudoxe, tout en affirmant que le bien et le plaisir, le bon et le plaisant, sont une 

seule et même chose.    

En affirmant que le bien suprême et le bien tout court n’est que ce qu’il y a de 

commun à ce que chacun des êtres vivants se représente et poursuit comme son bien, 

Eudoxe défend une conception relativiste du bien qui en l’absence de précisions 

supplémentaires, amène à justifier la conduite du vicieux. Car non seulement on pourra 

dire que le bien d’un animal primitif est tout autant un bien que le bien d’un homme, 

puisque le bien est toujours ce qui convient à une nature donnée. Mais comme Eudoxe 

ne précise pas si le bien est relatif aux êtres vivants étant donné leur nature, ou en 

général, étant donné leur disposition, on pourra également affirmer que ce qu’un 

homme vicieux se représente et recherche comme son bien est tout autant un bien que 

celui qui est recherché par l’homme vertueux. Chaque nature, mais aussi chaque 

disposition, qu’elle soit ou non conforme à la nature, aura donc son bien propre, et l’on 

ne pourra nullement juger de ce bien en l’évaluant par rapport au bien d’une autre 

disposition ou d’une autre nature.  

Aux yeux d’Aristote, le tort d’une telle doctrine est qu’elle ne fait aucune 

distinction entre le bien apparent et le bien réel ou selon la vérité, ni non plus entre le 

bien pour telle disposition ou telle nature et le bien dans l’absolu et pour tous : sans 

doute peut-on dire qu’en un sens, le bien est ce que chacun se représente et recherche 

comme son bien. Mais il s’agit alors du bien tel que chacun en a la représentation, c’est-

à-dire le bien apparent, ou si l’on préfère d’un bien qui ne l’est que pour lui, et qui n’est 

pas nécessairement bien réel et bien tout court.   

A partir du moment où l’on introduit l’une ou l’autre de ces distinctions, on 

échappe au relativisme auquel conduit l’argument d’Eudoxe tel qu’il est formulé. Il 

n’est pas vrai que « le digne de choix qui est le convenable et qui est au plus haut point 

le meilleur » existe intégralement chez tous, parce qu’il est ce à quoi chacun est porté de 

fait. Le bien que le vicieux recherche pour lui-même n’est pas un bien comme l’est celui 

que recherche le vertueux, car il n’est ni son bien réel, ni son bien par nature et dans 
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l’absolu. Pour éviter de justifier la conduite du débauché, Eudoxe aurait donc dû au 

moins tenir compte de la norme de la nature, en affirmant que le bien est à chaque fois 

ce qui convient à une nature donnée, et qu’il ne saurait être ce à quoi tendent ceux qui 

sont mal disposés par rapport à leur nature propre.  

Toutefois, même ce relativisme naturel serait contesté par Aristote, s’il est vrai 

que comme nous l’avons vu, la distinction entre l’attribution « pour quelqu’un » et 

« dans l’absolu » ne s’applique pas seulement à ceux qui ont la même nature et des 

dispositions différentes, mais sert aussi à évaluer les biens des êtres qui n’ont pas la 

même nature. Ainsi, on peut certes dire que pour chaque être vivant donné, par exemple 

un loup ou un chien, ce qui est conforme à sa nature est son bien. Mais ce n’est un bien 

que pour lui, étant donné sa nature de loup ou sa nature de chien. Il est possible 

d’évaluer dans l’absolu les différents biens propres aux différents êtres vivants : même 

si ce qu’il y a de meilleur est à chaque fois l’œuvre et la fin propres à une nature 

donnée, il y aura malgré tout une différence et une hiérarchie entre les natures, que l’on 

pourra évaluer en fonction de la valeur absolue de leurs œuvres respectives. Les œuvres 

propres à la nature humaine, l’activité pratique ou l’activité théorétique, peuvent être 

dites, dans l’absolu, meilleures que les activités auxquelles accèdent les animaux.    

Bien qu’Aristote rejette le présupposé relativiste sur lequel s’appuie le premier 

argument d’Eudoxe, il n’est pas sûr que pour autant, il rejette la thèse que cet argument 

permet d’établir, c’est-à-dire l’identité entre le plaisir et le bien. En effet, les distinctions 

qu’il applique au bien afin d’échapper au relativisme valent tout autant pour le plaisant 

que pour le bien : de même qu’il faut faire la différence entre le bien apparent et le bien 

véritable, il faut distinguer entre le plaisant apparent et le véritable plaisant. Et tout 

comme le bien se dit pour une disposition donnée ou par nature, et pour une nature 

donnée ou absolument, le plaisant se dit de la même manière. De plus, il y a pour 

Aristote une identité entre ce qui est véritablement plaisant et ce qui est véritablement 

bon, et entre ce qui est plaisant absolument et ce qui est bon absolument. L’argument 

d’Eudoxe est donc tout autant contestable parce qu’il relativise le plaisant que parce 

qu’il relativise le bien. En revanche, l’identité entre plaisir et bien ne paraît pas 

contestée, dans la mesure où ce qui est réellement et absolument plaisant n’est rien 

d’autre que ce qui est réellement et absolument bon.   

La distinction entre plaisant pour quelqu’un et plaisant absolument, ainsi que la 

hiérarchie entre les degrés de plaisir qui va de pair avec elle, permet de définir le 

jugement qu’Aristote doit porter sur le premier argument d’Eudoxe. Eudoxe aurait dû 
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distinguer ce qui est bon pour une disposition mauvaise et bon pour une nature, et 

d’autre part, ce qui est bon pour une nature donnée et dans l’absolu. Mais il aurait dû 

faire aussi les mêmes distinctions à propos du plaisir. Dans ces conditions, son 

argument serait recevable, ainsi que l’identité entre le bon et le plaisant qu’il sert à 

établir. Car ce qui n’est bon que relativement à une disposition ou à une nature données 

sera également plaisant relativement, tandis que le plaisant dans l’absolu, qui est 

intrinsèquement le plus plaisant, coïncidera bien avec ce qui est bon dans l’absolu.   

Un passage du traité eudémien du plaisir montre bien que pour Aristote, 

l’argument d’Eudoxe est admissible si l’on ajoute les précisions qui s’imposent. Un 

argument qui ressemble de très près à celui d’Eudoxe est en effet avancé pour prouver 

que le souverain bien doit être un plaisir :  

 

(1153b 25-32) Que tous poursuivent le plaisir, les bêtes comme les hommes, c’est 

un indice que le souverain bien est d’une certaine façon le plaisir : 

    Nul proverbe n’est faux entièrement, 

    Que tant de gens…1502 

Mais puisque ce n’est ni la même nature, ni la même disposition qui est ou semble 

être <pour tous> la meilleure1503, ils ne poursuivent pas tous le même plaisir, bien qu’ils 

poursuivent tous un plaisir. Et d’ailleurs, peut-être ne poursuivent-ils pas le plaisir qu’ils 

croient ou diraient poursuivre, mais bien le même plaisir, car tous les êtres comportent 

quelque chose de divin en eux (kai; to; diwvkein d∆ a{panta kai; qhriva kai; ajnqrwvpou" 

th;n hJdonh;n shmei'ovn ti tou' ei\naiv pw" to; a[riston aujthvn:  

fhvmh d∆ ou[ti" pavmpan ajpovllutai,  

h{n tina laoiv polloiv ...  

ajll∆ ejpei; oujc hJ aujth; ou[te fuvsi" ou[q∆ e{xi" hJ ajrivsth ou[t∆ e[stin ou[te 

dokei', oujd∆ hJdonh;n diwvkousi th;n aujth;n pavnte", hJdonh;n mevntoi pavnte". i[sw" de; 

kai; diwvkousin oujc h}n oi[ontai oujd∆ h}n a]n fai'en, ajlla; th;n aujthvn: pavnta ga;r 

fuvsei e[cei ti qei'on.) 

 

L’universalité de la poursuite du plaisir comme bien, comme dans l’argument 

d’Eudoxe, est considérée comme un signe de l’identité entre souverain bien et plaisir. 
                                                 
1502 Hésiode, Trav., 763.  
1503 Cette lecture (Ramsauer, Stewart, Ross, Festugière, Dirlmeier) nous semble préférable à « puisque ni 
la nature, ni la disposition la meilleure n’est la même pour tous ni ne semble telle » (Burnet, Rackham, 
Gauthier et Jolif). Toutefois, l’autre option ne change rien à la perspective adoptée, puisqu’Aristote 
tiendrait compte du cas où la disposition « semble » seulement la meilleure. De plus, que l’on suive sa 
nature, ou en général, sa disposition, il est clair que le même plaisir attribué ensuite au divin en chaque 
chose doit être transcendant par rapport à ce que la plupart des êtres croient être leur plaisir (contra Rapp, 
2009, p. 227).  



Chapitre IX  Identité et différence entre le souverain bien et le plus grand plaisir 

  899  

Toutefois, l’indice n’a plus du tout la même signification, et la thèse qu’il sert à prouver 

est très différente : que tout un chacun recherche son plaisir ne prouve pas que le plaisir 

est le souverain bien, parce que celui-ci ne serait rien d’autre que le caractère commun à 

tous les biens propres à chacun. Dans ce texte en effet, le souverain bien ou le meilleur 

désignent un bien particulier : il s’agit du souverain bien humain, identifié quelques 

lignes plus haut1504 au bonheur, c’est-à-dire à l’actuation d’une disposition vertueuse. 

Que tous, bêtes et hommes, recherchent le plaisir comme leur bien, est donc considéré 

comme l’indice que le souverain bien, c’est-à-dire le bien propre à l’homme vertueux, 

doit lui aussi être plaisir.  

La citation d’Hésiode montre pourquoi c’est un indice : il doit y avoir une part 

de vérité dans ce que tout le monde affirme. Si tous les êtres recherchent le plaisir, c’est 

donc qu’au moins « d’une certaine façon » (pw"), le souverain bien véritable doit être 

identique au plaisir. La suite permet de préciser qu’il s’agit d’un plaisir qui n’est pas le 

même que celui que recherchent les animaux et la plupart des humains : puisque ce 

n’est pas la même nature qui est la meilleure pour un animal et pour un autre, et puisque 

ce n’est pas la même disposition qui semble la meilleure pour celui qui est mauvais et 

celui qui est bon, le plaisir poursuivi, parce qu’il est toujours relatif à une nature et à une 

disposition, ne sera pas non plus le même pour tous. Néanmoins, que tous poursuivent 

malgré tout un plaisir comme leur bien indique que le souverain bien, celui qui l’est 

pour l’homme vertueux et dans l’absolu, doit lui aussi être un certain plaisir, même si ce 

plaisir diffère de ceux que recherchent la plupart des êtres.  

Aristote ajoute ensuite une précision qu’il présente sous un mode hypothétique : 

peut-être pourrait-on dire qu’en réalité, tout animal ou tout homme ne recherche pas le 

plaisir qu’il croit ou dit rechercher, c’est-à-dire ce qui lui apparaît être un plaisir en 

vertu de sa disposition et de sa nature propre et ce qui est un plaisir pour lui, mais le 

même plaisir que celui qui est le souverain bien dans l’absolu. Et si l’on peut dire cela, 

c’est parce que tout animal et tout homme possède un élément divin en lui. Il n’est pas 

facile d’expliquer la signification de cette hypothèse. Sans doute Aristote veut-il dire 

que chaque être, étant donné les limites que lui impose soit sa nature, soit sa disposition, 

ne poursuit que ce qui est plaisant pour lui. Mais en tant qu’il y a malgré tout toujours 

du divin chez un homme, même vicieux, et chez un animal, on peut dire qu’il recherche 

le plaisir identique au souverain bien absolu. On peut dire qu’il existe du divin chez tout 

                                                 
1504 EN VII, 1153b 9-14 (cité p. 466). 
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homme parce qu’il possède l’intellect, même si la mauvaise formation de son caractère 

empêche qu’il exerce cet intellect dans l’action prudente et dans la contemplation 

théorétique, et lui fait prendre pour objet de souhait autre chose que le souverain bien. 

En ce qui concerne les animaux, nous avons vu qu’ils ne recherchent pas réellement le 

plaisir de réplétion qui est pourtant leur seul mobile : car ce qu’ils recherchent en 

réalité, c’est l’état d’intégrité naturelle, bien qu’ils n’exercent pas ensuite cet état en 

éprouvant un plaisir supérieur1505. De ce point de vue, on peut dire que le plaisir 

effectivement recherché par un animal n’est pas celui de l’usage nécessaire de la 

sensation, mais celui de son usage en vue du bien, et par là, les plaisirs de l’action et de 

la contemplation en vue desquelles existe cet usage.   

Bien que l’on retrouve plusieurs similitudes apparentes entre cet argument 

d’Aristote et l’argument d’Eudoxe, on constate qu’Aristote ajoute à celui-ci des 

modifications qui en infléchissent le sens et conduisent à une conclusion très différente. 

Les plaisirs recherchés par tout un chacun, au même titre que leur bien, ne sont ni des 

plaisirs ni des biens dans l’absolu, mais relativement à leur disposition et à leur nature. 

Et si cette recherche prouve que le souverain bien est plaisir, c’est uniquement parce 

que ce qui est un bien pour tous les êtres doit avoir quelque ressemblance avec ce qu’est 

le souverain bien dans l’absolu. Par ailleurs, on peut certes dire que le divin, et donc le 

bien qui est le meilleur au plus haut point, existe chez tous les êtres. Mais cela doit 

s’entendre en un sens très précis et sous un point de vue particulier : le divin et sa fin 

propre n’est pas ce qu’un animal ou un homme mauvais recherchent pour eux-mêmes, il 

est quelque chose auquel il tend pour ainsi dire malgré lui, et qui est transcendant par 

rapport à sa nature, sa disposition et le désir qui en résulte. Il reste que la possibilité 

d’adopter ce point de vue confirme qu’il y a pour Aristote coïncidence entre bien relatif 

et plaisir relatif, et entre bien absolu et plaisir absolu : ce que tout être recherche pour 

lui-même est ce qui est plaisant pour lui-même. Mais dans la mesure où l’on peut dire 

que tout être tend en réalité vers le bon absolu, supérieur à celui qu’il croit poursuivre, 

on peut dire aussi qu’il tend à un plaisir supérieur à celui qu’il vise effectivement. 

L’identité entre ce qui est bon absolument et ce qui est le plus plaisant se trouve donc de 

nouveau confirmée.  

 

 

                                                 
1505 Voir Ch. IV, p. 326 et s.. 
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2. Les trois autres arguments 

  

L’argument fondé sur le contraire, en vertu duquel puisque « pour tous, la peine 

est à fuir par elle-même », « de la même manière, le contraire doit être à choisir » (th;n 

ga;r luvphn kaq∆ auJto; pa'si feukto;n ei \nai, oJmoivw" dh; toujnantivon aiJretovn), ne 

fait l’objet d’aucune critique, ni dans le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, ni 

ailleurs. Au contraire, nous avons vu qu’Aristote défend cet argument contre ceux qui 

rétorquent que le contraire d’un mal peut être un mal ou un indifférent, de sorte que le 

plaisir n’est pas nécessairement un bien. Dans le traité eudémien, il prend même à son 

compte l’argument d’Eudoxe, mais en ajoutant quelques précisions permettant de 

déterminer sa position : 

    

(1153b 1-4) Mais certes, que d’autre part la peine soit un mal, et quelque chose à 

fuir, voilà ce que tout le monde accorde : car tantôt la peine est un mal absolument, tantôt 

elle est un mal parce qu’elle est une entrave sous un certain rapport. Or, le contraire de ce 

qui est à fuir, en tant qu’il est quelque chose à fuir et un mal, est un bien. Il est donc 

nécessaire que le plaisir soit en quelque sorte un bien ( jAlla; mh;n o{ti kai; hJ luvph 

kakovn, oJmologei'tai, kai; feuktovn: h} me;n ga;r aJplw'" kakovn, h} de; tw/' ph/' 

ejmpodistikhv. tw/' de; feuktw/' to; ejnantivon h/| feuktovn ti1506 kai; kakovn, ajgaqovn. 

ajnavgkh ou\n th;n hJdonh;n ajgaqovn ti ei\nai). 

 

La peine, en général, est un mal, mais elle peut l’être de deux manières : tantôt 

elle l’est dans l’absolu ou à tous égards, tantôt elle ne l’est que « sous un certain 

rapport », relativement à une activité dont elle est une entrave, et parce qu’elle empêche 

l’exercice de cette activité. La première catégorie s’applique vraisemblablement aux 

peines qui entravent l’ensemble de nos activités, c’est-à-dire les peines somatiques qui 

sont dues à une déficience corporelle1507. Si cette peine est un mal dans l’absolu, il faut 

que le plaisir qui lui est opposé soit un bien, au moins « en quelque sorte » : et en effet, 

dans la suite du traité, Aristote affirme que les plaisirs de réplétions sont des biens 

« jusqu’à un certain point », et mêmes en eux-mêmes et par leur nature. Car ce n’est pas 

                                                 
1506 En retenant tous les manuscrits sauf Kb (te) 
1507 Cette interprétation nous semble plus probable qu’une lecture couramment adoptée, héritée 
d’Aspasius (CAG XIX, 1, p. 150) et de Thomas d’Aquin (Sententia…, p. 431), reprise par exemple par 
Rapp (2009, p. 212), selon laquelle la peine qui est un mal tout court correspondrait à celle qui empêche 
le seul souverain bien, et donc l’exercice vertueux, d’avoir lieu. Il nous semble qu’une chose est un mal 
« tout court » lorsqu’elle l’est sous tous rapports, et donc en ce qu’elle est opposée à tout ce qui est bon, et 
non seulement à ce qui l’est souverainement.  
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la poursuite de ces plaisirs qui fait l’homme mauvais, mais la poursuite de l’excès dans 

ces plaisirs1508. Quant à la deuxième catégorie de peines, on doit y ranger toutes les 

peines que l’on éprouve à exercer une activité quelconque, par exemple voir, faire de la 

géométrie ou de la musique, ou encore agir comme il convient. Cette fois, la peine n’est 

un mal que relativement, par rapport à l’activité spécifique dont elle est la peine. Il n’en 

reste pas moins que sous ce rapport, elle reste bien un mal, et que son contraire, c’est-à-

dire le plaisir d’exercer l’activité considérée, doit être un bien sous le même rapport.  

Cette formulation de l’argument des contraires montre qu’Aristote en adopte le 

principe, mais pour lui donner une autre portée que celle qu’Eudoxe lui attribue. La 

peine, en effet, n’est pas un mal comme quelque chose d’univoque, et comme s’il 

n’existait qu’une seule peine propre à chacun, mal dont le contraire serait 

nécessairement son bien et son souverain bien : tantôt la peine est un mal car elle 

s’oppose à toute activité, mais dans ce cas, le plaisir qui lui est contraire n’est que la 

condition nécessaire pour que l’on puisse exercer une activité quelconque, qu’il s’agisse 

ou non de la meilleure. Par conséquent, ce plaisir contraire est certes un bien, mais ce 

n’est pas le bien ni le souverain bien. Tantôt la peine est un mal relativement à une 

activité définie, mais alors le plaisir ne sera un bien que relativement à cette même 

activité. Si celle-ci n’est pas dans l’absolu la meilleure qui soit, ce ne sera pas non plus 

le cas du plaisir. Ainsi, Aristote accorde à Eudoxe que tout plaisir, puisqu’il s’oppose à 

une peine, est nécessairement digne de choix d’une certaine manière. Mais il rejette 

l’usage qu’Eudoxe fait de cet unique argument pour identifier le plaisir avec le bien et le 

souverain bien1509.  

 

Le troisième argument d’Eudoxe n’est pas non plus réfuté dans le livre X, mais 

plusieurs passages du livre I de l’Ethique à Nicomaque permettent de savoir quelle 

valeur Aristote lui accorde. Selon cet argument, « est digne de choix au plus haut point 

ce que nous ne choisissons ni à cause d’autre chose ni en vue d’autre chose. Or de l’avis 

de tous, tel est le cas du plaisir : nul ne demande <à quiconque> en vue de quoi il prend 

du plaisir, considérant que le plaisir est par lui-même digne de choix » (mavlista d∆ 

ei\nai aiJreto;n o} mh; di∆ e{teron mhd∆ eJtevrou cavrin aiJrouvmeqa: toiou'to d∆ 

oJmologoumevnw" ei\nai th;n hJdonhvn: oujdevna ga;r ejperwta'n tivno" e{neka h{detai, 

wJ" kaq∆ auJth;n ou \san aiJreth;n th;n hJdonhvn). On doit mettre en parallèle ce texte 

                                                 
1508 Cf. EN VII, 1154a 13-18. 
1509 En ce sens, cf. Weiss, 1979, p. 216-217. 
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avec un passage du livre I (12) dans lequel est cité un autre argument d’Eudoxe en 

faveur de l’hédonisme :  

 

(1101b 27-31) Il semble d’ailleurs qu’Eudoxe ait correctement pris la défense du 

plaisir <dans le débat> portant sur les objets dignes du premier prix. Car à ce qu’il croyait, 

que le plaisir ne soit pas objet d’éloge tout en entrant parmi les biens, c’est un indice qu’il 

est meilleur que les biens dignes d’éloge ; or <ce qui est meilleur> ainsi, c’est le dieu et le 

bien, car c’est à eux que tous les autres biens sont référés (dokei' de; kai; Eu[doxo" kalw'" 

sunhgorh'sai peri; tw'n ajristeivwn th/' hJdonh/': to; ga;r mh; ejpainei'sqai tw'n ajgaqw'n 

ou\san mhnuvein w/[eto o{ti krei'ttovn ejsti tw'n ejpainetw'n, toiou'ton d∆ ei \nai to;n 

qeo;n kai; tajgaqovn: pro;" tau'ta ga;r kai; ta\lla ajnafevresqai).  

 

Ce texte fait partie d’un développement où Aristote établit une hiérarchie entre 

les biens dignes d’éloge (ta; ejpainetav) et les biens dignes d’honneur ou de félicitation 

(ta tivmia), et montre que le bonheur doit entrer parmi ces derniers. En effet, ce qui est 

objet d’éloge l’est toujours pour sa qualité, mais aussi parce que cette qualité le rend 

disposé à accomplir une certaine action ou une certaine œuvre. Cette qualité est par 

conséquent toujours louée pour autre chose qu’elle-même, à savoir l’action et l’œuvre 

qu’elle produit. Ce sont donc les vertus, celles de l’âme comme celles du corps, qui sont 

objets d’éloge pour les œuvres qu’elles accomplissent. En revanche, le bonheur, ou ce 

qu’il y a de meilleur, puisqu’il n’est pas bon pour autre chose que lui-même, n’est pas 

l’objet d’éloge, mais de félicitation et d’honneur.  

Qu’un bien ne soit pas digne d’éloge peut donc indiquer qu’il est le meilleur des 

biens. C’est là une thèse qu’Aristote partage avec Eudoxe, et pour laquelle il rend 

hommage à son argument en faveur du plaisir : il accorde que le souverain bien n’est 

pas digne d’éloge, et cela parce que qu’il est la fin en vue de laquelle tous nos autres 

biens sont des biens, et donc ce à quoi « tous les autres biens sont référés ». En 

revanche, rien ne dit qu’il prête au plaisir en général les propriétés qu’Eudoxe lui 

attribue : si le plaisir n’est pas objet d’éloge, et n’est pas un bien pour autre chose que 

lui de la même manière que l’est la vertu, il peut pourtant l’être d’une autre manière et 

n’est pas nécessairement un bien qui n’est à choisir que pour lui-même. Parallèlement, il 

n’est pas non plus nécessairement meilleur que la vertu, ni non plus le bien auquel on se 

réfère pour affirmer que tout le reste est un bien. Pour Aristote, ces propriétés 

s’appliquent au bonheur, dont il rappelle à la fin du chapitre qu’il est ce en vue de quoi 
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« nous accomplissons tout le reste de nos actes », et qu’il est « ce qui est cause des 

biens » (1102a 2-4) Mais elles ne s’appliquent pas nécessairement à tout plaisir.  

C’est pourtant à cette dernière conclusion qu’Eudoxe veut parvenir par son 

argument. Pour lui, que le plaisir n’entre pas dans les biens dignes d’éloge suffit pour 

affirmer qu’il n’est recherché que par lui-même, et non pour autre chose comme l’est la 

vertu. À ce titre, il est supérieur à la vertu, ce qui ne peut appartenir qu’à un bien 

suprême, qu’il appelle « le dieu » et « le bien » tout court, et qui doit servir de référence 

pour tous les autres biens. Et ce propos ne s’applique pas seulement à certains plaisirs et 

non à d’autres, il vaut pour tout plaisir quel qu’il soit. On comprend mieux maintenant 

le sens et la portée du troisième argument du livre X : puisque nul ne demande jamais 

en vue de quoi on prend plaisir, cela implique que le plaisir soit digne de choix par lui-

même au sens où on le recherche pour lui-même et jamais pour autre chose. Par 

conséquent, il s’identifie bien au souverain bien auquel on se réfère pour déclarer que 

toute autre chose, en particulier la vertu, est un bien. En même temps, l’argument ne 

vaut pas seulement pour le plaisir en vue duquel l’homme vertueux est vertueux, et par 

rapport auquel on loue cette vertu. Il vaut pour tout plaisir, et s’applique donc aussi bien 

à ce qu’un animal ou un homme mauvais visent comme leur plaisir : dans ces cas 

également, il suffit que chaque être ne s’interroge pas sur le but en vue duquel il 

recherche son plaisir pour déclarer que ce plaisir est le souverain bien. On voit ici à quel 

point ce propos est solidaire du premier argument : le plaisir en général est le souverain 

bien, car il s’identifie à ce que tous les êtres recherchent de fait comme leur fin propre : 

chez l’homme vertueux, le plaisir est la fin de la vertu. Chez les autres, c’est autre 

chose, mais ce n’est pas moins ce que chacun recherche comme sa fin. Or, comme le 

souverain bien doit être conçu en général comme bien relatif à un être donné, et se 

réduit donc à ce que tous les êtres recherchent chacun comme leur fin propre, le plaisir 

en général lui sera nécessairement identique. 

Les objections qui ont été adressées au premier argument peuvent donc être 

répétées ici : si un débauché ne se demande pas pourquoi il recherche son plaisir, c’est 

une raison pour déclarer que c’est ce qu’il choisit comme sa fin, mais non pour affirmer 

que c’est ce qu’il doit choisir. Et si un animal poursuit également son plaisir sans se 

poser de questions, on ne doit pas croire pour autant que dans l’absolu, une telle fin a la 

même valeur que celle que poursuit l’homme vertueux. Mais d’autre part, plusieurs 

passages des traités éthiques permettent d’adresser au troisième argument des critiques 
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spécifiques. Il n’est pas vrai, en effet, que l’homme recherche toujours le plaisir comme 

quelque chose qui n’est à choisir que pour lui-même.  

C’est d’abord le cas des plaisirs de réplétions : d’après un passage de Ethique à 

Nicomaque I, 4 qui illustre la différence entre les biens par soi, c’est-à-dire poursuivis 

pour eux-mêmes ou en raison d’eux-mêmes, et les biens qui sont poursuivis seulement 

pour autre chose, seuls certains plaisirs entrent dans la première catégorie. Sont en effet 

des biens par soi « tous ceux qui sont poursuivis même isolés <du reste>, par exemple 

penser, voir, ainsi que certains des plaisirs et les honneurs » (o{sa kai; monouvmena 

diwvjketai, oi|on to; fronei'n kai; oJra'n kai; hJdonaiv tine" kai; timaiv, 1096b 17-18). 

Cette phrase implique que certains plaisirs ne sont jamais poursuivis pour eux-mêmes. Il 

est peu probable qu’Aristote songe ici aux plaisirs que nous prenons à ce qui rappelle ou 

anticipe un plaisir vécu, comme les souvenirs, l’imagination d’un plaisir futur ou encore 

la possession de ce qui est utile au plaisir. Plus vraisemblablement, lorsqu’il parle de 

« certains des plaisirs », il retient comme poursuivis pour eux-mêmes certains des 

plaisirs éprouvés seulement au présent, et en exclut d’autres. Mais alors, ces derniers ne 

peuvent être que les plaisirs de réplétion. Cette hypothèse n’est pas sans difficulté, car 

elle contredit ce qui vient d’être dit dans le chapitre antérieur, où les plaisirs recherchés 

par ceux qui mènent une vie de jouissance, c’est-à-dire les plaisirs corporels, ont été 

déclarés « aimés pour eux-mêmes » (di∆ aujta; ajgapa'tai), contrairement à la richesse 

et à tout ce qui n’est qu’utile. Mais sans doute faut-il distinguer entre les évaluations 

factuelles du commun des hommes, et celles de l’homme vertueux qui sont adéquates à 

la valeur des choses prises en elles-mêmes : les plaisirs de réplétions ne sont jamais 

aimés et poursuivis pour eux-mêmes par l’homme de bien, mais en raison du bon état 

auquel ils mènent, et des différentes activités que permette ce bon état. En eux-mêmes, 

ils ne sont pas en effet des biens par soi, et l’on doit toujours se demander à leur propos 

en vue de quel bien on les poursuit.  

En outre, il faut ajouter que même les plaisirs qui sont poursuivis pour eux-

mêmes peuvent aussi l’être pour quelque chose d’autre. C’est ce qu’indique la suite du 

texte du livre I : « même si de fait, nous poursuivons ces biens », et donc les plaisirs qui 

ont été retenus, « en raison d’autre chose, on pourra cependant les ranger parmi les 

biens par soi » (tau'ta ga;r eij kai; di∆ a[llo ti diwvkomen, o{mw" tw'n kaq∆ auJta; 

ajgaqw'n qeivh ti" a[n, 1096b 18-19). Le chapitre suivant reprend cette catégorie des 

biens recherchés à la fois pour eux-mêmes et pour autre chose, et situe le souverain bien 

dans une autre catégorie : comme il est « accompli absolument » (aJplw'" tevleion) et à 
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tous égards, il doit non seulement être poursuivi et digne de choix par lui-même, mais 

de plus, « toujours par lui-même et jamais pour autre chose ». Or seul le bonheur, et non 

le plaisir, entre dans cette catégorie : « car le bonheur, nous le choisissons toujours pour 

lui-même et jamais pour autre chose, tandis que l’honneur, le plaisir, l’intellect ainsi que 

toute vertu, à la fois nous les choisissons pour eux-mêmes (car nous choisirions chacun 

d’eux même si rien n’en découlait), et nous les choisissons aussi en vue du bonheur, car 

nous jugeons que par leur moyen, nous serons heureux »1510. C’est maintenant le plaisir 

en général qui est rangé dans ce qui est à la fois choisi pour soi et pour autre chose, et 

Aristote semble faire abstraction du fait que certains plaisirs ne soient même pas 

poursuivis pour eux-mêmes.  

Il reste que le propos permet de répondre au troisième argument d’Eudoxe : il 

n’est pas vrai qu’il n’y a pas lieu de se demander en vue de quoi on prend plaisir. Il y a 

toujours lieu de le faire, car même si le plaisir, au moins en général, est choisi pour lui-

même, il est aussi toujours choisi en vue d’autre chose, à savoir le bonheur. Seul le 

bonheur est donc absolument à choisir par lui-même, et par conséquent, le bien premier 

auquel il faut rapporter les autres biens, dans lesquels on doit inclure les vertus, mais 

aussi les plaisirs. En effet, bien que la plupart des plaisirs, par exemple le plaisir de voir 

ou d’entendre, le plaisir d’exercer son art favori, soient à choisir comme des fins, et non 

pour des avantages qui en découleraient dans l’avenir, il reste que nous les choisissons 

parce qu’en éprouvant l’un ou l’autre, nous atteignons autre chose qui est le bonheur. La 

conception aristotélicienne du bonheur permet de comprendre comment cela doit 

s’entendre : si le bonheur est l’exercice des vertus pratiques dans des actions qui 

conviennent aux circonstances, et qui sont déterminées par les conséquences qui en 

découlent, mais aussi par leur valeur propre et celle qu’elles présentent pour celui qui 

agit, des plaisirs dignes de choix pour eux-mêmes peuvent être les parties intégrantes de 

ce bonheur et des moyens par lequel on le réalise, même si le bonheur lui-même diffère 

de ces moyens, car il est une actuation qui intègre en elle-même d’autres paramètres que 

ces moyens eux-mêmes.  

Eudoxe a donc tort d’affirmer que tout plaisir est poursuivi pour lui-même et non 

pour autre chose. Si l’on en croit le texte de Ethique à Nicomaque, I, 5, il faut même 

soutenir la thèse contraire : aucun plaisir n’est à choisir pour lui seul, et l’homme de 

                                                 
1510 EN I, 5, 1097a 1-5 : tauvthn ga;r aiJrouvmeqa ajei; di∆ aujth;n kai; oujdevpote di∆ a[llo, timh;n de; 
kai; hJdonh;n kai; nou'n kai; pa'san ajreth;n aiJrouvmeqa me;n di∆ aujta (mhqeno;" ga;r ajpobaivnonto" 
eJloivmeq∆ a]n e{kaston aujtw'n), aiJrouvmeqa de; kai; th'" eujdjaimoniva" cavrin, dia; touvtwn 
uJpolambavnonte" eujdaimonhvsein.  
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bien ne poursuit donc jamais un plaisir de cette façon. Une telle thèse pose cependant 

une évidente difficulté : dans le chapitre 9, comme nous l’avons vu, Aristote montre que 

le bonheur, c’est-à-dire l’actuation selon la vertu, est plaisant par lui-même, et même 

qu’il est à la fois ce qui est plaisant par nature et ce qui est le plus plaisant. Faut-il 

penser que le plaisir propre à l’actuation vertueuse est compté dans le chapitre 5 parmi 

les plaisirs qu’on recherche en vue du bonheur autant que pour eux-mêmes, et que pour 

cette raison, il diffère du souverain bien ? Il est plus vraisemblable qu’à ce stade du 

traité, Aristote ne tienne pas compte de ce plaisir dont il n’a pas encore établi 

l’existence. La formulation utilisée dans le texte va dans ce sens : il paraît difficile de 

dire, à propos du plaisir d’être heureux et d’exercer sa vertu, qu’on le choisit en vue du 

bonheur parce que nous jugeons que par son moyen, nous serons heureux. Car puisque 

ce plaisir est inhérent au bonheur même, il n’est pas comme les autres plaisirs un moyen 

parmi d’autres pour être heureux, et il n’y a nul besoin de la médiation d’un jugement 

pour penser que nous serons heureux par lui.  

Les chapitres 4 et 5 du livre I montrent qu’Aristote rejette ce qu’Eudoxe attribue 

au plaisir en général dans le troisième argument cité dans le livre X. La plupart des 

plaisirs sont à choisir et peuvent être choisis pour autre chose qu’eux-mêmes, le 

bonheur, et pour cette raison, ils ne sont pas dignes de choix au plus haut point. Mais il 

faut excepter un plaisir, celui que l’on prend au bonheur lui-même : dans ce cas, les 

arguments du livre I ne s’appliquent pas, et il est possible que ce plaisir soit uniquement 

digne de choix pour lui-même et toujours choisi comme tel, et qu’il soit donc, au même 

titre que le bonheur, le bien suprême auquel on rapporte tous les autres biens, y compris 

les vertus. Cette possibilité ne vaut toutefois que pour un plaisir, et non pour le plaisir 

en général comme le prétend Eudoxe.  

 

Nous avons déjà élucidé le sens du quatrième argument dans la partie 

précédente. Il importe cependant de rappeler que cet argument se fonde sur le principe 

de l’univocité du bien, et que c’est précisément ce qu’Aristote lui reproche. Selon 

Eudoxe, puisque le plaisir est le bien qui augmente la valeur de tous les autres, et 

puisque par ailleurs, un bien ne peut voir sa valeur augmentée que par lui-même, il en 

résulte que tout bien est déjà un bien en tant qu’il est un plaisir, et que le plaisir est ce 

qui fait que n’importe quel bien est un bien. Mais pour pouvoir affirmer cela, il faut 

supposer que le Bien en général est une notion dont le contenu est univoque : c’est 

toujours en vertu d’une même notion qu’un bien quelconque aura de la valeur et verra 
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sa valeur augmenter. C’est là un principe que rejette Aristote : pour lui en effet, un bien 

peut voir sa valeur augmenter grâce à ce qui est un bien en un sens différent. Que le 

plaisir augmente la valeur de tout autre bien implique donc qu’il est un bien parmi 

d’autres biens qui le sont en un sens différent. Cela n’implique pas qu’il soit ce qui fait 

que tout bien est un bien.   

La doctrine aristotélicienne de l’équivocité du bien mérite d’être rappelée, car 

elle conduit à réfuter un aspect important de l’hédonisme d’Eudoxe. Nous avons vu que 

dans le premier argument cité dans le livre X, il identifie finalement ce qui est le 

meilleur au plus haut point et ce qui est le meilleur pour tous au bien en soi et au bien 

tout court. De même, dans l’argument cité en I, 12, le bien qui sert de référence pour 

évaluer tous les autres biens est appelé tout simplement « le bien ». De fait, d’après le 

témoignage de Michel d’Ephèse, on sait que pour Eudoxe, le plaisir est le bien car il est 

l’idée en vertu de laquelle nous déclarons que n’importe quel bien est un bien1511. Pour 

Aristote, le plaisir ne saurait être le bien de cette manière, même si l’on suppose que par 

ailleurs, il y a identité entre le plaisir et le souverain bien. En effet, pour lui, le bien pris 

en ce sens n’existe pas. Il n’y a pas de notion de bien dont le contenu serait univoque, et 

qui comprendrait en elle tout ce que nous voulons dire lorsque nous affirmons que 

quelque chose est un bien. Car le bien se dit en plusieurs sens qui sont irréductibles l’un 

à l’autre.  

Dans les deux ouvrages éthiques, la doctrine de l’équivocité du bien est d’abord 

soutenue contre les platoniciens, qui ne se contentent pas de faire du bien une notion 

univoque, mais ajoutent qu’elle est aussi une idée qui est séparable de toutes les choses 

que l’on dit bonnes par similitude avec cette idée. Cependant, certains des arguments 

objectés contre le platonisme sont applicables à la théorie d’Eudoxe : ainsi, même pour 

un être vivant donné, le bien se dit en plusieurs acceptions irréductibles l’une à l’autre, 

car il se dit en autant d’acception que l’étant. Par exemple, ce qui est un bien selon la 

relation, l’utile, n’est pas un bien comme ce qui l’est selon la qualité, la vertu, ou ce qui 

l’est selon le lieu et toute autre catégorie1512. De plus, comme tous les biens se disent 

par référence à un bien au sens premier, le bien selon la substance, il y a une relation 

d’ordre entre les biens qui empêche qu’ils soient tous des biens en vertu d’une unique 

notion qui rendrait compte de chacun d’eux. Car le bien commun serait alors premier 

                                                 
1511 Cf. CAG XX, p. 531.   
1512 Voir EN, I, 4, 1096a 23-29, et EE I, 8, 1217b 25-35, où le bien selon la qualité est cependant « le 
juste » et non la vertu.  
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par rapport au bien particulier qui est pourtant premier par rapport à tous les autres, ce 

qui serait absurde1513. Enfin, comme l’indique la fin de Ethique à Nicomaque I, 4 

(1096b 8-19), on doit de toute manière distinguer entre les biens par soi, choisis pour 

eux-mêmes, et les biens choisis pour autre chose, qui ne sont pas moins des biens que 

les premiers. Et même les biens par soi ne se ramènent pas tous à une unique notion, car 

« les notions de l’honneur, de la prudence et du plaisir sont autres et diffèrent, et cela en 

tant que ce sont des biens » (I, 4, 1096b 23-25). La suite de l’Ethique à Nicomaque 

permet d’expliquer cette affirmation, au moins en ce qui concerne la vertu de prudence 

et le plaisir : celle-là est un bien comme une qualité, et une disposition propre à 

s’exercer, tandis que celui-ci est un bien en appartenant à une actuation, et parce qu’il 

est ce qui dans cette actuation, l’accomplit.  

Supposons donc qu’Eudoxe ait raison de dire que le plaisir est le bien premier, 

car celui en vue duquel tous les autres biens sont des biens. Il aurait tort d’en déduire 

qu’il est alors le bien tout court et le bien en général. Car la notion de ce bien 

n’épuiserait pas le sens de toutes les notions de bien existantes, par exemple le bien 

comme utile ou le bien comme vertu. Tout ce qu’il peut affirmer, c’est que ce bien est 

ce en vertu de quoi les autres biens sont des biens parce qu’il est la fin en vue de 

laquelle tous les autres biens sont des biens. Mais que ces biens soient en vue de cette 

fin ne signifie pas que leur notion propre est réductible à la notion de cette fin. Cette 

critique a des conséquences importantes : même si l’on prétendait que l’axiologie 

d’Aristote est un hédonisme, parce que le souverain bien est aussi le plus plaisant, voire 

le plaisir absolu et véritable, ce ne serait pas un hédonisme au sens où l’entend Eudoxe, 

et pour lequel il y aurait identité entre la notion de bien en général et la notion de plaisir. 

Dans le cas d’Aristote, l’hédonisme devrait être entendu en un sens moins strict, 

puisqu’il y a tout au plus identité entre l’un des biens, le souverain bien, et le plus 

plaisant.  

Admettons cependant que par « le bien », on entende en réalité le souverain bien 

qui est la fin de tous les autres biens, car après tout, cet usage est adopté par Aristote 

dans le livre I de l’Ethique à Eudème (1218b 10-24). Eudoxe aurait alors tort 

d’identifier ce bien avec le plaisir en général. C’est ce qu’a montré la critique de ses 

trois premiers arguments, et ce que confirme une objection qui clôt l’examen du dernier, 

                                                 
1513 Voir EN I, 4, 1096a 17-23, mais l’explication de l’argument, telle que nous la résumons, est donnée 
dans EE, I, 8, 1218a 1-8, où le propos est plus clair et développé (cf. Berti, 1971, p. 160 et s.). La 
réfutation porte sur un bien commun séparé à la manière de l’idée platonicienne. Mais si le bien est une 
notion unique qui rend compte intégralement de tous les biens, l’argument est également valable.  
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où Aristote rétorque que le plaisir est rendu plus digne de choix par l’ajout d’un bien qui 

n’est pas lui comme la pensée, de sorte qu’il peut être un bien, mais non le souverain 

bien. Mais là encore, on peut se demander s’il ne faut pas faire exception pour le plaisir 

inhérent à l’actuation vertueuse et au bonheur. En effet, si le bonheur n’est pas rendu 

plus digne de choix par l’ajout d’un bien par soi, comme l’honneur ou les plaisirs qui 

sont à choisir pour eux-mêmes, parce qu’il les intègre en lui-même, ne peut-on pas en 

dire autant du plaisir d’être heureux et d’actuer sa vertu ?  

 

Au terme de l’examen des critiques susceptibles d’être apportées aux quatre 

arguments d’Eudoxe, il apparaît que ce n’est pas l’équivalence entre souverain bien et 

souverain plaisir, et donc le principe même de l’hédonisme, qui sont réfutés, mais 

uniquement le type d’hédonisme dont il est question, ainsi que certaines thèses qui 

permettent de l’appuyer. Pour Aristote, le plaisir en général ne peut être le bien en 

général, d’abord parce que le bien en général n’est pas une notion univoque, et ensuite 

parce que tout plaisir ne peut pas prétendre à être le bien premier ou le souverain bien. 

Ce n’est pas le cas des plaisirs propre à une disposition ou une nature qui ne sont pas 

capables d’atteindre ce qui est bon dans l’absolu. Et même chez ceux qui en sont 

capables, c’est-à-dire les hommes excellents, ce n’est pas le cas non plus de la plupart 

des plaisirs, qu’il s’agisse des plaisirs de réplétion ou des plaisirs supérieurs comme le 

plaisir d’exercer un sens, un art ou un savoir particulier qui ne soit ni la prudence, ni la 

sagesse.  

Toutefois, il reste vrai que le souverain bien, même si on se limite au souverain 

bien humain qu’est l’exercice des vertus morales, est en lui-même un plaisir, même s’il 

n’est pas le plaisir. Il est même déclaré le plus plaisant qui soit. Il y a donc identité, au 

moins, entre le souverainement bon et le plus plaisant, et de ce point de vue, rien ne 

s’oppose à considérer l’axiologie d’Aristote comme hédoniste. Mais pour y parvenir, 

nous devons encore apporter des précisions supplémentaires. Car même s’il se trouve 

que le meilleur est aussi le plus plaisant, ce n’est pas un énoncé suffisant pour déclarer 

que la doctrine aristotélicienne du bien est un hédonisme. Encore faut-il qu’il y ait 

identité essentielle entre le plus grand plaisir et le plus grand bien. Ou au moins, il faut 

que le plus plaisant puisse être interchangeable avec le meilleur, et qu’il revienne 

strictement au même d’affirmer qu’on tend vers le plus plaisant ou qu’on tend vers le 

meilleur. 
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Pour examiner ces questions, on doit recourir aux textes qui se montrent les plus 

précis sur l’essence du plaisir et sur sa relation avec l’actuation la meilleure et le 

souverain bien, et qui figurent dans la suite du traité de Ethique à Nicomaque X. Ce 

traité contient deux développements qui permettent de se prononcer sur la valeur exacte 

attribuée au plaisir, la doctrine de la différence formelle des plaisirs exposée dans son 

dernier moment, ainsi que la détermination du rapport entre plaisir et actuation que nous 

avons déjà étudiée dans la partie précédente.  

 

D. LA THÉORIE DE LA DIFFÉRENCE FORMELLE DES PLAISIRS, UN MOYEN DE 

RÉFUTER L’HÉDONISME ?  

  

On considère souvent c’est seulement à la fin du traité du plaisir du livre X, avec 

l’affirmation de la différence formelle des plaisirs, qu’Aristote parvient réellement à 

réfuter l’hédonisme d’Eudoxe. En effet, si les plaisirs diffèrent formellement comme les 

opérations auxquelles on prend plaisir, il en résulte que le plaisir ne sera ni un bien, ni le 

souverain bien. Car les plaisirs propres aux opérations mauvaises seront mauvais, les 

plaisirs propres aux opérations nécessaires, nécessaires, les plaisirs propres à celles qui 

sont dignes de choix seront dignes de choix, et seul le plaisir pris à l’opération la 

meilleure qui soit pourra être le meilleur. Ainsi, la différence formelle des plaisirs 

permet de réfuter à la fois Eudoxe, pour qui le plaisir pris en général est le bien et le 

souverain bien, et les anti-hédonistes qui allèguent l’existence de plaisirs honteux pour 

dévaloriser le plaisir en bloc. Car le plaisir n’est pas une notion univoque, désignant une 

réalité qui aurait partout le même contenu et qui ne diffèrerait que par le degré. Le 

plaisir tout court, pourrait-on dire, n’existe pas ; il existe des plaisirs qui ont une forme 

différente selon les dispositions dont ils dépendent, le plaisir de manger, le plaisir 

d’entendre, le plaisir d’exercer les vertus, et peut-être aussi le plaisir d’exercer un vice. 

Que certains plaisirs soient mauvais n’implique donc pas que tout plaisir le soit, et que 

certains plaisirs soient bons ou même souverainement bons ne suffit pas non pour que 

ce soit le cas de tout plaisir.  

Selon de nombreux interprètes, Aristote, grâce à sa théorie de la différence 

formelle entre les plaisirs, parvient à adopter une position intermédiaire entre celle 

d’Eudoxe et celle de ses adversaires. Si l’on voulait attribuer une valeur au plaisir en 

soi, il faudrait dire qu’en lui-même, il est indifférent, et ni bon ni mauvais. Tout dépend 

en effet du vécu concret que l’on désigne par le nom de plaisir : tantôt c’est une 
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opération mauvaise et le plaisir est mauvais. Tantôt c’est une opération qui dans son 

contenu formel, n’a rien de commun avec la précédente, et qui si elle est bonne, 

comprendra un bon plaisir, tandis qu’une autre encore, souverainement bonne, 

comportera un plaisir souverainement bon1514. Il reste que le plaisir en tant que plaisir 

n’est pas porteur d’une valeur quelconque : il ne diffère que par des formes distinctes 

qui sont celles des opérations qu’il accompagne, et emprunte des lors à ces opérations 

leur valeur propre. Mais un plaisir peut être tout autant plaisir qu’un autre tout en étant 

mauvais alors qu’un autre est bon, et un autre souverainement bon, de sorte qu’en aucun 

cas le plaisir ne va de pair avec le bien1515.  

Ainsi compris, le propos est évidemment en décalage avec les textes que nous 

avons étudiés, et qui restreignent ce qui est absolument et véritablement plaisant, et ce 

qui l’est au plus haut point, au souverain bien. En même temps, une lecture attentive du 

traité du plaisir du livre X amène à limiter la portée de la théorie de la différence 

formelle des plaisirs. Car tout d’abord, ce n’est pas le seul outil auquel Aristote a 

recours pour évaluer le plaisir. Même à la fin du traité, il persiste à soutenir que certains 

des plaisirs, ceux qui ne sont pas bons, n’en sont pas réellement. La théorie de la 

différence formelle, en toute rigueur, ne doit donc pas être appliquée à ces plaisirs1516. 

Ensuite, même si à l’issue du chapitre 5, certains plaisirs sont retenus comme réellement 

plaisants, tout en n’étant pas souverainement bons parce qu’ils ne sont pas propres à la 

meilleure actuation, la différence de forme entre les premiers et les seconds n’exclut pas 

qu’il y ait aussi une différence de degré, et que le plaisir même varie en fonction de la 

perfection et de la valeur absolues de l’actuation dont il est le plaisir. Les choses sont 

donc plus complexes qu’on ne pourrait le croire.  

 

                                                 
1514 Annas (1980, p. 287-292) emploie presque toutes ces formules. Selon elle, le plaisir aristotélicien est 
fin comme quelque chose de vide, qui prendra un contenu tantôt mauvais, tantôt bon ou souverainement 
bon selon la forme de ce à quoi l’on prend plaisir. Elle ajoute qu’au terme du traité du livre X, Aristote 
privilégie nettement cette perspective à celle qui rejette les mauvais plaisirs comme des plaisirs qui n’en 
sont pas.  
1515 Cette interprétation d’ensemble est très ancienne et très répandue. Elle remonte au pseudo-Alexandre 
(Problèmes, CAG II, 2, p. 134, p. 144-145), et à Michel d’Ephèse (CAG XX, p. 563-564), et elle est 
reprise par Thomas d’Aquin (Sententia, p. 572, p. 575). Chez les modernes, elle est adoptée sans réserve 
par Gauthier et Jolif  (1970, II, p. 843-844, p. 845), mais aussi par Nussbaum (1993, p. 295) et Broadie 
(2002, p. 70), qui observe toutefois que les plaisirs meilleurs sont aussi de plus grands plaisirs (p. 73-74). 
Il est étonnant que tous ces interprètes, tout en constatant que le plaisir tient sa forme des activités bonnes 
ou mauvaises auxquelles il appartient, considèrent le plaisir comme un ajout de l’activité. On peut 
cependant refuser cette dernière position, tout en maintenant la précédente.  
1516 Pour cette première réserve, voir Festugière (1960, p. XXIII) er Gosling et Taylor (1982, p. 257). 
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Dès la fin de la partie dialectique du traité du livre X, Aristote avance l’idée que 

« les plaisirs diffèrent par leur forme, car ceux qui proviennent des actes beaux diffèrent 

de ceux qui proviennent des actes mauvais, et il n’est pas possible d’éprouver le plaisir 

de l’acte juste sans être juste, pas plus que le plaisir de l’acte musical si l’on n’est pas 

musicien, et il en va de même dans les autres cas » (tw/' ei[dei diafevrousin aiJ hJdonaiv: 

e{terai ga;r aiJ ajpo; tw'n kalw'n tw'n ajpo; tw'n aijscrw'n, kai; oujk e[stin hJsqh'nai 

th;n tou' dikaivou mh; o[nta divkaion oujde; th;n tou' mousikou' mh; o[nta mousikovn, 

oJmoivw" de; kai; ejpi; tw'n a[llwn, 1173b 28-31). Cette thèse conduit à tirer la 

conclusion suivante : « Que le plaisir ne soit pas le bien (tajgaqovn)1517, et que tout 

plaisir ne soit pas digne de choix ; qu’il en existe certains qui sont dignes de choix par 

eux-mêmes, et qui diffèrent des autres par leur forme ou par ce dont ils proviennent, 

voilà qui semble bien être évident » (1174a 8-10). 

Apparemment, la partie dialectique parvient à la conclusion que non seulement 

le plaisir n’est pas le souverain bien, mais même qu’il n’est pas toujours un bien : il 

existe des plaisirs propres aux actes mauvais, qui sont mauvais comme les actes 

auxquels ils sont propres ; il existe des plaisirs qui sont peut-être bons sans être 

souverainement bons, comme le plaisir propre à l’acte musical, qui diffère formellement 

du plaisir propre à l’acte juste. Il est avéré, en tout cas, que le plaisir n’est pas le bien : 

l’hédonisme d’Eudoxe semble donc bel et bien réfuté. 

Pourtant, on ne doit pas oublier qu’à ce stade du traité, la différence spécifique 

entre les plaisirs est une simple hypothèse, et les conclusions qu’elle implique sont 

seulement « ce qui semble bien être évident », et sont donc susceptibles d’être nuancées 

par la suite1518. D’autres hypothèses concurrentes ont été proposées pour répondre à 

ceux qui allèguent l’existence de plaisirs honteux pour dévaluer le plaisir en général. 

Tout d’abord, « on pourrait dire » que ces plaisirs répréhensibles « ne sont pas plaisants, 

car même s’ils sont plaisants pour ceux qui sont mal disposés, il ne faut pas croire qu’ils 

sont aussi plaisants, si ce n’est pour ces gens ; il en va comme les choses qui sont 

saines, douces ou amères pour les malades : elles ne le sont pas, comme ne sont pas 

blanches, non plus, les choses qui apparaissent blanches à ceux qui sont malades des 

yeux » (1173b 21-25). Selon cette hypothèse, qui utilise la distinction entre ce qui 

apparaît au gens mal disposés et ce qui est réellement, il faudrait exclure les plaisirs 

mauvais comme non plaisants, et donc ne pas en tenir compte dans l’évaluation du 
                                                 
1517 En retenant GLbNbHa, les autres manuscrits ayant ajgaqovn. Aristote n’a pas montré que le plaisir n’est 
pas un bien ; il a montré que le plaisir en général n’est pas identique au bien en général.  
1518 Pour cette seconde réserve, voir encore Gosling et Taylor, 1982, 257-258. 
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plaisir. Selon une seconde hypothèse, « on pourrait dire que les plaisirs sont dignes de 

choix, mais non lorsqu’ils proviennent de ces <actes-là>, tout comme être riche est 

digne de choix, mais non à condition de trahir, ou comme être en bonne santé est digne 

de choix, mais non à condition de manger n’importe quoi » (1173b 25-28). Cette fois, 

Aristote propose de considérer que n’importe quel plaisir, pris en lui-même, est digne de 

choix, et qu’il ne peut être bon ou mauvais que par accident, parce qu’il provient de tel 

ou tel acte qui n’a aucune espèce de lien essentiel avec lui.  

Incontestablement, à la fin de la partie dialectique, l’hypothèse de la différence 

formelle est préférée à celle de la différence accidentelle. Elle est aussi appliquée à tous 

les plaisirs, mauvais comme bons, et l’idée que les plaisirs mauvais doivent être mis 

hors de propos comme non plaisants paraît écartée. Après avoir appuyé cette hypothèse 

par une succession d’argument mettant en évidence qu’il y a une différence qualitative 

et formelle, et non quantitative ou accidentelle, entre les plaisirs réputés mauvais ou 

grossiers et les plaisirs réputés bons, comme celui d’être flatté et celui d’être objet 

d’amitié, ou encore celui d’un enfant et celui d’un adulte, Aristote, dans le bilan final de 

l’examen dialectique de la valeur du plaisir, conclut que les plaisirs mauvais sont bien 

des plaisirs proprement dits, qui ne sont pas dignes de choix et qui diffèrent par leur 

contenu formel d’autres plaisirs qui le sont. Sans doute cette solution n’est que « ce qui 

semble bien être évident ». Elle n’en reste pas moins la plus plausible à ce moment du 

traité.    

 

Au premier regard, le dernier chapitre du traité (X, 5) confirme l’impression 

laissée par la fin de la partie dialectique. La différence formelle des plaisirs est cette fois 

affirmée de manière catégorique, fondée sur l’essence même du plaisir, et sa 

signification exacte est éclaircie. Or, Aristote paraît bien en tirer les mêmes 

conséquences, en déduisant de cette différence que les plaisirs ont la valeur des 

opérations formellement distinctes auxquelles ils sont propres, de sorte que certains 

seront mauvais, d’autres bons, et d’autres souverainement bons.    

Dans notre partie précédente, nous avons expliqué en quel sens les plaisirs, par 

leur définition même, doivent nécessairement différer par leur forme. Le plaisir est 

défini par rapport à une actuation considérée en général comme exercice d’une faculté 

donnée, et comme un aspect essentiel de cet exercice, en vertu duquel celui-ci est mené 

à être plus ou moins accompli. Dès lors, tout plaisir est toujours corrélé à la disposition 

dont dépend l’exercice auquel il appartient : puisque les exercices diffèrent en degré à 
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l’intérieur d’une même disposition, mais par leur contenu formel si les dispositions sont 

différentes, il en ira de même pour les plaisirs. On ne peut désigner un plaisir sans 

préciser qu’il est plaisir du voir, ou bien de l’entendre, ou bien de la géométrie, et tandis 

que deux plaisirs de voir ne se distingueront entre eux que par leur intensité, tout plaisir 

de voir différera de tout plaisir d’entendre par son contenu formel et qualitatif. Il est 

nécessaire d’avoir à l’esprit toutes ces précisions si l’on veut comprendre comment la 

théorie de la différence formelle est ensuite utilisée pour déterminer la valeur des 

plaisirs : 

 

(1175b 24-28) Puisque les actuations diffèrent en ce qu’elles sont convenables ou 

mauvaises, et puisque les unes sont à choisir, d’autres à fuir, et d’autres ni à choisir ni à 

fuir, il en va de même aussi pour les plaisirs. Car selon chaque actuation il y a un plaisir 

qui lui est propre. Ainsi donc, le plaisir propre à l’actuation excellente sera convenable, et 

celui qui est propre à l’actuation mauvaise sera vil. (…) 

(1175b 36-1176a 3) Ainsi, les plaisirs diffèrent de la même manière que les 

actuations diffèrent. Or la vue1519 diffère par sa pureté du toucher, et par leur pureté, l’ouïe 

et l’odorat diffèrent du goût. Les plaisirs diffèrent donc  aussi de la même manière, et <de 

la même manière encore> les plaisirs qui concernent la pensée diffèrent de ceux-là et les 

plaisirs de chacune des deux <catégories>1520 diffèrent les uns des autres (diaferousw'n de; 

tw'n ejnergeiw'n ejpieikeiva/ kai; faulovthti, kai; tw'n me;n aiJretw'n oujsw'n tw'n de; 

feuktw'n tw'n d∆ oujdetevrwn, oJmoivw" e[cousi kai; aiJ hJdonaiv: kaq∆ eJkavsthn ga;r 

ejnevrgeian oijkeiva hJdonh; e[stin. hJ me;n ou\n th/' spoudaiva/ oijkeiva ejpieikhv", hJ de; th/' 

fauvlh/ mocqhrav: (…)  

w{sper ou\n aiJ ejnevrgeiai e{terai, kai; aiJ hJdonaiv. diafevrei de; hJ o[yi" aJfh'" 

kaqareiovthti, kai; ajkoh; kai; o[sfrhsi" geuvsew": oJmoivw" dh;1521 diafevrousi kai; aiJ 

hJdonaiv, kai; touvtwn aiJ peri; th;n diavnoian, kai; eJkavterai ajllhvlwn). 

 

À première lecture, le propos ne semble poser aucune difficulté. La valeur du 

plaisir suit celle de l’actuation à laquelle il est propre. Il est donc tantôt bon, tantôt 

mauvais, tantôt indifférent. Par ailleurs il est plus ou moins pur selon la pureté de 

l’actuation : les plaisirs de la pensée sont donc plus purs que ceux de la sensation, et à 

l’intérieur de chaque catégorie, certains plaisirs de penser sont plus purs que d’autres, 
                                                 
1519 Il s’agit ici de la faculté de voir, bien qu’Aristote ait auparavant parlé des actuations. La transition 
s’explique parce que l’actuation est ici considérée comme exercice d’une faculté en général. 
1520 En comprenant qu’Aristote considère dans leur rapport mutuel chaque plaisir, qu’il soit lié à la pensée 
ou au sens. On peut aussi penser que la comparaison ne porte que sur les plaisirs du sentir, mais le propos 
serait répétitif.  
1521 En retenant KbObMb, les autres manuscrits ont de;. 
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comme c’est le cas pour les plaisirs de sentir : le plaisir de voir, par exemple, est plus 

pur que celui du toucher, car la vision l’emporte en pureté sur la sensation tactile.  

Certains commentateurs ont pu s’appuyer sur ces textes pour attribuer à Aristote, 

à propos de la valeur du plaisir, la position suivante : le plaisir n’a pas de valeur en soi, 

c’est-à-dire en tant qu’il est plaisir. Les déductions d’Aristote, en effet, indiquent que ce 

sont d’abord les actuations qui sont bonnes, mauvaises ou indifférentes, pures ou 

impures à différents degrés. Les plaisirs ne le sont que secondairement, par voie de 

conséquence, parce qu’ils sont à chaque fois propres à une actuation donnée, telle 

opération visuelle, telle activité de la pensée, etc.. En d’autres termes, ils n’ont qu’une 

valeur et une pureté empruntées à cette actuation, sans que cela change quoi que ce soit 

à ce qu’ils sont en tant que plaisirs. On peut comparer en valeur et en pureté telle 

activité visuelle et telle autre, ou une opération de la vue avec celle du toucher, mais 

non les plaisirs que l’on y prend pris en tant que tels. Selon certains1522, il y aurait même 

dans l’argument d’Aristote un déplacement volontaire par rapport à la distinction 

platonicienne entre plaisirs purs et impurs. Ces deux attributs ne doivent pas qualifier 

les plaisirs eux-mêmes, mais les activités qu’ils accompagnent.  

Notre étude de la détermination de l’essence du plaisir permet d’avancer 

plusieurs objections à cette interprétation. Elle présuppose un lien accidentel entre 

actuation et plaisir, alors que comme nous l’avons montré, le plaisir n’est autre que 

l’actuation en tant qu’elle est plus ou moins bon exercice d’une faculté. Au moins pour 

les plaisirs qui relèvent d’une même disposition, la valeur de l’actuation change quelque 

chose au plaisir lui-même : par exemple, la vision de la meilleure couleur est plus 

plaisante que toutes les autres, en même temps qu’elle est la meilleure. Il n’y a même 

alors, entre un plaisir et un autre, qu’une différence de degré. Ce n’est qu’entre deux 

plaisirs relevant de facultés différentes qu’il y a une différence de contenu formel, 

chaque plaisir étant porteur de la faculté dont il relève. Mais cette différence formelle 

est-elle la seule que l’on puisse leur appliquer ? Dès lors que les activités 

spécifiquement différentes peuvent être hiérarchisées entre elles comme plus ou moins 

bonnes, ne doivent-elles pas l’être aussi en tant qu’elles sont plus ou moins plaisantes ? 

Considérer que la différence formelle entre des plaisirs relevant d’opérations plus ou 

moins bonnes exclut la différence de degré est faire dire aux textes ce qu’ils ne disent 

pas. Aristote s’appuie certes sur cette différence pour reporter la valeur des différentes 

                                                 
1522 Ainsi Van Riel, 2003, p. 190. 
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activités sur les plaisirs, mais non pour affirmer qu’ils n’ont cette valeur que par 

accident, ou qu’un plaisir qui l’est tout autant qu’un autre peut être, en vertu de sa seule 

forme, bon ou mauvais, ou plus ou moins bon.  

 On doit cependant reconnaître que la première partie du texte cité, en affirmant 

que les plaisirs propres aux actuations mauvaises sont mauvais, tout comme ceux qui 

sont propres aux bonnes actuations sont bons et ceux qui sont propres aux indifférentes, 

indifférents, pose un problème important. On a vu que dans l’ensemble de ce chapitre, 

le lien de propriété entre plaisir et actuation concerne tout plaisir et l’exercice d’une 

faculté donnée pris en général. Dès lors, le propos doit signifier qu’il existe des 

actuations spécifiquement mauvaises, en vertu de la disposition dont elles sont 

l’exercice, et d’autres qui sont spécifiquement indifférentes pour la même raison, et que 

les plaisirs sont mauvais ou indifférents parce qu’ils sont propres aux unes ou aux 

autres. On peut sérieusement douter qu’Aristote admette ces thèses : il y aurait alors un 

plaisir propre au vicieux et à sa disposition vicieuse, qui n’aurait rien de commun avec 

les plaisirs de tous les autres, car il serait lié à l’actuation d’une disposition spécifique, 

définie par une forme qui lui est propre au même titre qu’une vertu ou une faculté de 

sentir. On a vu cependant qu’une disposition vicieuse ne se distingue pas de la vertu 

contraire comme la vue se distingue de l’ouïe : il n’y a rien de positif dans un vice, par 

exemple dans l’intempérance. Seule la vertu de tempérance, parce qu’elle est médiété, 

disposition à éprouver ni trop ni trop peu et comme il convient les plaisirs somatiques, 

est quelque chose de délimité par une certaine forme définie. L’intempérance, en 

revanche, n’est que privation de cette forme. Parallèlement, l’intempérant n’a pas le 

privilège d’éprouver un plaisir spécifique que nul autre n’est capable d’éprouver, et qui 

serait lié à l’actuation de sa disposition vicieuse. Il ne fait qu’éprouver, avec excès, les 

plaisirs somatiques que tout le monde éprouve, et par ailleurs, il est privé du plaisir que 

le vertueux prend à actuer son caractère et sa faculté de délibération dans l’action 

prudente.   

Tout aussi problématique est l’existence d’actuations et de plaisirs indifférents 

parce qu’ils relèveraient d’une disposition indifférente en elle-même. Concrètement, ces 

plaisirs ne peuvent correspondre qu’aux plaisirs corporels nécessaires, ni bons ni 

mauvais. Or, Aristote ne conçoit jamais les satisfactions corporelles comme des 

actuations accomplies d’une disposition spécifique, qui différerait des autres comme la 

vue diffère de l’ouïe. Selon le traité eudémien du plaisir, ce sont des processus propres à 

une nature dont les dispositions sont déficientes, et qui reconduisent à l’intégrité de 
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celles-ci, et des actuations, certes, mais des actuations du désir par lesquelles quelque 

chose est poursuivi, et non éprouvé.  Le traité de l’Ethique à Nicomaque n’a pas donné 

de statut particulier aux plaisirs corporels, mais en caractérisant les opérations plaisantes 

comme des actuations accomplies en elles-mêmes mettant en relation une bonne 

disposition et un objet senti ou pensé, il a nécessairement exclu les satisfactions 

corporelles des opérations effectivement plaisantes. Comment peut-il ensuite considérer 

ces satisfactions indifférentes comme des actuations plaisantes et des exercices parfaits 

d’une disposition spécifique ?  

Il est probable qu’à ce moment du texte, Aristote s’exprime dans un registre 

dialectique, et non avec une exactitude scientifique : à supposer qu’il y ait des 

actuations bonnes, d’autres mauvaises, d’autres indifférentes, et que chacune d’entre 

elle ait son plaisir propre, alors on pourra qualifier les plaisirs de la même façon que les 

actuations. Mais ce propos n’a peut-être qu’une valeur provisoire, sous réserve de 

précisions qui seront apportées ensuite.  

 

En revanche, le second passage, qui distingue en pureté les plaisirs selon les 

facultés dont ils relèvent, est conforme à la caractérisation des opérations plaisantes 

établie dans les chapitres précédents. Les facultés de sentir spécifiques sont comparées 

entre elles en vertu de leur degré de pureté, ainsi que la pensée par rapport à ces 

facultés, et peut-être les différentes dispositions de la pensée les unes par rapport aux 

autres. Tous les plaisirs qui dépendent d’une de ces facultés diffèrent formellement de 

ceux qui dépendent d’une autre. Ils seront donc plus ou moins purs, selon le degré de 

pureté de la faculté considérée : par exemple, n’importe quel plaisir de voir est toujours 

plus pur que n’importe quel plaisir de toucher. 

Aristote dit certes dans ce passage que les plaisirs diffèrent en pureté selon la 

pureté de la faculté dont ils tiennent leur forme spécifique, mais il ne dit pas que le 

degré de pureté n’appartient aux plaisirs que par accident. Le plaisir de voir lui-même 

peut-il être dit plus pur que le plaisir du toucher, ou du moins, est-il supérieur en tant 

que plaisir parce qu’il appartient à une actuation plus pure ? Ces questions restent 

ouvertes. Pour tenter d’y répondre, nous devons essayer de comprendre ce qu’Aristote 

entend par pureté dans ce passage, bien que nous ne disposions d’aucune indication 

explicative.  

Comparons d’abord, comme lui, la vue et le toucher. Intuitivement, la première 

raison pour déclarer la première plus pure que la seconde nous paraît être celle-ci : la 
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vision est une sensation plus pure car la forme sentie, la couleur, est immédiatement 

saisie dans sa pureté, en tout cas plus immédiatement que ne l’est une forme tangible 

comme le chaud et le froid, car lorsqu’on passe de la sensation du froid à la sensation du 

chaud, le chaud paraît plus chaud qu’il ne l’est, et il faut attendre un certain temps pour 

qu’il soit discerné tel qu’il est. Cela provient du fait que le toucher se fait au contact du 

tangible, et par l’intermédiaire d’un milieu, la chair, qui fait partie du corps. Le 

tempérament de la chair, réglé pour saisir le premier tangible et altéré par le second, doit 

être progressivement modifié avant que le tangible puisse être saisi dans sa différence 

propre. Celui-ci n’est donc pas saisi immédiatement tel quel, alors qu’un visible l’est, 

car puisque le milieu de la vue est extérieure au corps, le moment d’adaptation de ce 

milieu au sensible n’est pas ressenti et ne donne pas lieu à une perception déformée. Il 

en va de même pour l’ouïe et l’odorat par rapport au goût, qui est une espèce du 

toucher1523.  

Il reste à rendre compte de la supériorité en pureté de la pensée sur toute 

sensation. Pour ce faire, on peut s’appuyer sur la comparaison entre les sensations à 

distance et celles du toucher, et constater que les secondes sont moins pures parce 

qu’alors, la médiété du sens s’actue de manière moins immédiate pour saisir le sensible 

dans sa différence. Ne peut-on pas dire que toute pensée est plus pure que n’importe 

quelle sensation pour une raison semblable ? Tandis qu’une sensation dépend 

immédiatement d’un mouvement effectué par un organe particulier pour saisir un 

sensible singulier, la pensée des choses matérielles n’est pas attachée à un unique 

sensible, mais porte sur une grande diversité d’images qu’elle mobilise afin de 

prononcer des jugements. En cela, les différents types de pensée diffèrent également 

entre elles : certaines, comme celles qui interviennent dans un art ou dans les 

démonstrations mathématiques, présupposent une contention sur un domaine limité 

d’images. C’est moins le cas d’une délibération pratique orientée vers le choix, qui tient 

compte, autant que la situation présente le permet, de tous les paramètres bons ou 

                                                 
1523 En ce sens, Broadie (2002, p. 438) pense que la pureté de l’acte est corrélée à une moindre 
implication physique. Gonzalez (1991, p. 155) comprend que le toucher est moins pur car davantage 
engagé dans la matière, bien qu’il soit la saisie d’une forme en tant qu’il est toucher. Il s’appuie 
également sur ce texte pour proposer une explication de la différence d’accomplissement entre les 
activités, y compris lorsqu’elles relèvent de dispositions différentes : quand une activité est davantage à 
elle-même son propre objet, et est moins dirigée vers l’extérieur pour s’effectuer, alors elle est plus 
accomplie. Cette explication est assez proche de la nôtre, mais nous ne comprenons pas comment 
Gonzalez en déduit que certaines activités peuvent dites être plus plaisantes que d’autres, sans que l’on 
puisse comparer leur degré de plaisir. Il semble vouloir dire que les activités sont plus plaisantes car elles 
contiennent davantage leur plaisir en elles-mêmes, tandis que d’autres le contiennent moins, en 
empruntant une part de plaisir à ce qu’elles ne sont pas.   
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mauvais engagés par l’acte à choisir, et moins le cas également d’une pensée 

spéculative saisissant l’essence formelle des choses en les différenciant de toutes les 

autres. Que signifie donc que certaines actuations sont plus pures que d’autres ? Cela 

peut tout simplement vouloir dire qu’elles sont plus purement actuations, en étant moins 

assujetties à autre chose qu’elles-mêmes, et davantage des réalisations immédiates et 

spontanées de ce qui opère.   

Dans notre étude de la section consacrée à déterminer la nature du plaisir1524, 

nous avons vu que c’est précisément le caractère moins immédiat de l’actuation, et la 

nécessité de davantage de mouvement mesuré à une affection subie, qui fait qu’un sens 

s’actue plus pleinement et parfaitement quand il saisit le plus beau de ses sensibles que 

quand il saisit tous les autres. Il se pourrait bien qu’en comparant en pureté les activités 

relevant des sens à distance et des sens au contact, celles de la pensée et celles de la 

sensation, Aristote utilise cette différence pour hiérarchiser l’ensemble des activités. Les 

premières sont plus pures que les secondes en ce qu’elles sont plus pleinement, plus 

immédiatement et spontanément actuations. Si tel est le cas, elles seront aussi plus 

plaisantes, tout comme la vision du meilleur visible est plus plaisante que toute autre 

vision. Il y aurait là une preuve fondée sur l’essence même des activités permettant de 

démontrer que la sensation à distance est plus plaisante que celle au contact, la pensée, 

plus plaisante que la sensation, et que l’exercice des vertus pratiques dans le choix 

correct est ce qu’il y a de plus plaisant si l’on excepte la saisie spéculative de l’essence 

des choses mêmes.  

À notre avis, telle est la preuve qu’Aristote devrait utiliser pour montrer de 

manière spéculative que l’actuation des vertus pratiques et celles des vertus théorétique, 

chacune dans sa sphère propre, est ce qu’il y a de plus plaisant. Mais dans le traité de 

l’Ethique à Nicomaque, il n’éprouve pas le besoin d’exposer cette preuve : il lui suffit 

de mettre en évidence que les plaisirs, en vertu de leur seule forme qui les rattache à 

l’exercice d’une faculté donnée, diffèrent en valeur et en pureté. La même perspective 

est adoptée ensuite, puisque Aristote se sert de la différence formelle entre les plaisirs 

pour mettre en évidence que ceux d’une espèce animale ne sont pas ceux d’une autre 

(1176a 3-9), puis pour distinguer chez l’homme entre son plaisir par excellence, car lié 

à l’exercice d’une disposition qui est le propre de l’homme accompli, et les plaisirs 

                                                 
1524 Voir notamment p. 754 et s..  
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secondaires corrélés à des exercices appartenant indifféremment à des hommes parfaits 

ou imparfaits.   

  

Dans la suite du traité, un autre élément permet d’affirmer qu’Aristote n’a 

aucunement l’intention de conclure son traité par l’idée que le plaisir n’a aucune valeur 

intrinsèque. Aristote réintroduit alors, pour l’appliquer à certains plaisirs, la première 

hypothèse qu’il avait proposée dans la partie dialectique pour répondre à l’objection des 

plaisirs honteux, et qu’il semblait avoir délaissée depuis lors au profit de l’hypothèse de 

la différence formelle. Cette dernière hypothèse conduisait à conclure que tous les 

plaisirs ne sont pas dignes de choix, et que certains d’entre eux, en vertu de leur forme 

propre, sont des plaisirs mauvais. Aristote renonce à présent à cette option, en préférant 

considérer que les plaisirs mauvais ne sont pas des plaisirs réels et doivent donc être 

exclus du débat sur la valeur du plaisir.  

Dans un passage que nous avons déjà cité plus haut1525, il part du modèle de ce 

qui apparaît doux à l’homme malade et à l’homme bien portant pour déclarer que de la 

même manière, seul ce qui apparaît plaisant à un individu bien disposé à l’égard de ce 

qu’il trouve plaisant, par exemple une saveur plaisante pour un sens du goût bien réglé, 

ou un acte plaisant pour des dispositions vertueuses du caractère, est plaisant 

réellement. Il exclut ainsi des plaisirs effectifs ceux qui sont propres au corps malade et 

aux sens déréglés, ceux qui sont propres aux caractères vicieux, mais aussi, bien que ce 

ne soit pas explicite, les plaisirs corporels nécessaires : eux non plus, en effet, ne 

dépendent pas d’une disposition excellente, eux aussi peuvent être considérés comme 

des plaisirs qui n’en sont pas, et pour des raisons semblables à celles qui valent pour les 

plaisirs mauvais. C’est dans l’Ethique à Eudème, nous l’avons vu, que sont exposées les 

diverses raisons pour lesquelles tous les plaisirs corrélés à une disposition déficiente ou 

mauvaise ne sont pas des plaisirs effectifs. Mais le traité de l’Ethique à Nicomaque, en 

faisant de la possession d’une bonne disposition du sens ou de la pensée la condition 

nécessaire pour qu’ils s’exercent pleinement, et d’une manière qui ne soit ni 

progressive, ni empêchée, rejette par là même les satisfactions corporelles des 

opérations réellement plaisantes. Ce rejet est exprimé indirectement à la fin du traité, car 

Aristote, après avoir déclaré que seul ce qui est plaisant pour une disposition excellente 

                                                 
1525  EN X, 5, 1176a 12-19, cité p. 810. 
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l’est réellement, suit ce principe en ne retenant parmi les plaisirs effectifs que ceux qui 

sont « de bonne qualité », c’est-à-dire dignes de choix positivement :  

   

(1176a 22-29) Ainsi donc, les plaisirs qu’on s’accorde à tenir pour honteux, il ne 

doit évidemment pas dire qu’ils sont des plaisirs, si ce n’est pour les hommes corrompus. 

Mais parmi ceux qui, semble-t-il, sont de bonne qualité, quel type de plaisir ou quel plaisir 

faut-il déclarer le plaisir qui appartient en propre à l’homme ? N’est-ce pas évident si l’on 

se réfère aux actuations ? Car les plaisirs suivent celles-ci. Que donc l’actuation qui est 

celle de l’homme accompli et bienheureux soit une ou qu’elle soit multiple, ce sont les 

plaisirs qui accomplissent ces actuations qui seront dits, au sens premier, les plaisirs de 

l’homme, tandis que les autres ne le seront qu’en sens secondaire et pour une part minime, 

tout comme les actuations <qu’ils accomplissent> (ta;" me;n ou\n oJmologoumevnw" 

aijscra;" dh'lon wJ" ouj fatevon hJdona;" ei\nai, plh;n toi'" diefqarmevnoi": tw'n d∆ 

ejpieikw'n ei\nai dokousw'n poivan h] tivna fatevon tou' ajnqrwvpou ei\nai ; h] ejk tw'n 

ejnergeiw'n dh'lon ; tauvtai" ga;r e{pontai aiJ hJdonaiv. ei[t∆ ou \n miva ejsti;n ei[te 

pleivou" aiJ tou' teleivou kai; makarivou ajndrov", aiJ tauvta" teleiou'sai hJdonai; 

kurivw" levgoint∆ a]n ajnqrwvpou hJdonai; ei \nai, aiJ de; loipai; deutevrw" kai; 

pollostw'", w{sper aiJ ejnevrgeiai). 

 

Après avoir appliqué l’hypothèse selon laquelle certains plaisirs n’en sont pas 

aux plaisirs de ceux qui sont mal disposés, Aristote ne retient comme plaisirs véritables 

que « ceux qui semblent être de bonne qualité ». Contrairement à ce qu’a dit la 

conclusion de la partie dialectique, on doit donc considérer que tout plaisir est bon, au 

moins s’il est réellement un plaisir. Cependant, ils ne sont pas bons au même degré : 

l’hypothèse de la différence formelle des plaisirs vient alors se superposer à l’hypothèse 

de l’irréalité de certains plaisirs pour s’appliquer uniquement aux plaisirs réels et bons, 

et pour différencier en eux ceux qui sont souverainement bons.  

Aristote cherche à identifier le ou les plaisirs qui sont par excellence plaisirs de 

l’homme. Il utilise à cette fin le fait que tout plaisir suive ou accompagne toujours 

l’exercice d’une disposition formellement définie, ce qui signifie, comme nous l’avons 

vu, qu’il est propre à cet exercice et même qu’il lui est essentiellement inhérent. Dès 

lors, le plaisir par excellence de l’homme sera celui qui appartient à l’exercice 

spécifique qui fait de l’homme un homme, et à l’œuvre propre dans laquelle la nature 

humaine trouve sa fin et son souverain bien. Cet exercice, dénommé ici actuation propre 

à l’homme accompli et bienheureux, est évidemment le bonheur caractérisé comme 
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« actuation selon la vertu » dans le livre I. Il importe peu que l’on se limite à l’actuation 

vertueuse proprement humaine, la belle pratique exerçant les vertus du caractère et la 

prudence, ou que l’on tienne compte de l’actuation vertueuse propre à l’homme en tant 

qu’il est divin, celle de la sagesse spéculative, qu’Aristote introduira dans la suite du 

livre X. Il est également indifférent que dans un cas ou dans l’autre, l’exercice considéré 

soit un unique exercice formellement défini ou la conjonction de plusieurs. Sera plaisir 

par excellence de l’homme celui qui est propre et essentiellement inhérent à l’exercice 

ou aux exercices considérés. Un tel plaisir seul sera corrélé au souverain bien de 

l’homme. Ceux qui appartiennent à des exercices secondaires, comme voir, exercer un 

art ou la géométrie, qui existent autant chez l’homme défectueux et chez l’homme 

accompli, et qui doivent chez ce dernier être subordonnés au souverain bien de la belle 

action, sont certes des plaisirs correspondant à des biens, mais ne sont en aucun cas des 

corrélats du souverain bien.     

 

À l’issue du traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, la position d’Aristote sur 

la valeur des plaisirs se trouve clairement démarquée de l’hédonisme d’Eudoxe. D’une 

part, on doit exclure les plaisirs apparents auxquels les êtres mal disposés sont portés du 

plaisir effectif autant que du bien. D’autre part, parmi les plaisirs restants, tous sont 

certes des biens, mais seul le plaisir formellement caractérisé par son appartenance à 

l’exercice des vertus, pratiques ou spéculatives, peut être considéré comme 

souverainement bon, pour la nature humaine et dans l’absolu, et par conséquent pour 

tout homme quel qu’il soit. Les autres plaisirs, aussi bons et effectifs soient-ils, ne 

sauraient avoir ce statut : à supposer qu’un homme prenne l’un d’entre eux pour fin, on 

ne pourra pas dire que ce plaisir est son bien au même titre que l’est l’exercice des 

vertus chez l’homme qui les possède. On ne pourra pas dire non plus qu’il trouve dans 

cette fin la part et le degré du bien et du plaisir souverain que sa constitution l’autorise à 

prendre, et qu’il accède ainsi au souverain bien selon la mesure même où il prend du 

plaisir. Car la différence formelle entre les exercices seulement bons et plaisants et ceux 

qui le sont souverainement empêche de penser les premiers comme des participations    

limitées aux seconds.  

Il est incontestable qu’Aristote, dans toute la fin de son traité, n’examine les 

plaisirs qu’en vertu des seules formes qu’ils empruntent à l’exercice de telle disposition 

ou de telle autre, et ne caractérise le plaisir corrélé au souverain bien que par une 

différence formelle et qualitative avec tous les autres plaisirs. Cette orientation est 
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probablement privilégiée parce qu’elle permet de réfuter la doctrine d’Eudoxe pour qui 

plaisir et souverain bien sont toujours identiques, chaque homme participant à l’un dans 

la même mesure où il participe à l’autre. Il faut dire au contraire que pour tout homme, 

le plaisir correspondant au souverain bien par nature est uniquement celui qui est 

identifié par la forme même de l’exercice des vertus, et que tous les autres plaisirs, 

parce qu’ils en diffèrent par leur forme, ne sauraient en aucune mesure prétendre à ce 

titre.  

Pourtant, qu’Aristote insiste sur la différence formelle entre les plaisirs n’est pas 

une raison pour conclure qu’on ne peut les comparer que de cette façon, et que deux 

plaisirs inhérents à des exercices spécifiques de valeur différente ne diffèrent en rien en 

tant que ce sont des plaisirs. Aristote ne nous dit certes rien sur le caractère plus ou 

moins plaisant des diverses actuations qu’il compare en bonté ou en pureté. Mais le 

critère selon lequel les actuations spécifiquement différentes sont déclarées plus ou 

moins pures paraît bien être celui-là même qui les rend plus ou moins plaisantes. S’il est 

vrai qu’une opération peut être dite plus pure qu’une autre dans la mesure où elle est 

davantage une réalisation immédiate et spontanée de ce qui opère, et dans la mesure où 

elle dépend moins de la médiation d’un objet qui n’est pas elle, n’est-elle pas aussi plus 

plaisante dans la même mesure ? La proportionnalité entre plaisir et bon exercice, mise 

en évidence à l’intérieur d’une même faculté dans la section consacrée à déterminer la 

nature du plaisir, semble pouvoir être utilisée pour comparer des actuations dépendant 

de facultés différentes.  

Ainsi, la théorie de la différence formelle des plaisirs n’empêche nullement que 

ce qui est plus ou moins bon au sens premier, à savoir comme une fin à laquelle on tend, 

soit plus ou moins plaisant dans la même mesure où il est plus ou moins bon. Bien plus, 

on ne saurait répliquer que le plaisir n’est pas substituable au bien, car il 

l’accompagnerait et lui serait proportionnel comme un accident. Toute notre étude des 

passages consacrés à déterminer l’essence du plaisir a montré, en effet, que le plaisir 

n’est autre que telle ou telle actuation en tant qu’elle est bon exercice. Puisque c’est en 

tant qu’elle est plus ou moins bon exercice que l’actuation est un bien auquel on tend, 

ne faut-il pas conclure que c’est aussi en tant qu’elle est plus ou moins plaisir ? Qu’est-

ce qui empêche alors de considérer le plaisir comme strictement identique au bien au 

sens premier, et de qualifier pour cette raison d’hédoniste l’axiologie d’Aristote ? Ni la 

critique d’Eudoxe, ni la division des plaisirs selon la forme des exercices auxquels ils 

sont propres n’a apporté explicitement une preuve du contraire.  
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E. LA VALEUR DU PLAISIR D’APRÈS SON ESSENCE 

  

Bien que dans le contexte dialectique du traité de l’Ethique à Nicomaque, 

Aristote n’ait pas jugé bon de tirer toutes les conséquences immédiates de sa définition 

du plaisir, il nous semble que c’est dans cette définition que l’on doit trouver la preuve 

la plus rigoureuse du lien entre la valeur de l’actuation et son plaisir, et par conséquent 

celle qui établit que le bonheur, comme actuation des vertus, est en lui-même le plus 

plaisant autant que le meilleur. À l’intérieur d’une faculté donnée, le plaisir est en effet 

l’aspect présenté par l’actuation en tant qu’elle est plus ou moins un bon exercice, c’est-

à-dire réalisation plus ou moins immédiate, spontanée et active de l’être vivant qui 

opère en elle. Le plaisir, comme bon exercice, varie également en degré si l’on 

considère globalement l’ensemble de nos activités : certaines d’entre elles sont moins 

que d’autres corrélées à une affection subie par le sujet, et davantage issue de la 

spontanéité de celui-ci.  

C’est évidemment le cas de toute pensée qui mobilise un divers d’images, par 

rapport à toute sensation qui est saisie d’un seul contenu imagé parce que le sens se 

mesure à une altération déterminée venue de l’extérieur. Mais à notre avis, il y a une 

supériorité semblable de la pensée délibérative engagée dans un choix pratique, qui 

mobilise toutes les valeurs engagées par les actes au pouvoir de l’agent, sur la pensée 

technique qui reste cantonnée aux moyens de produire une œuvre déterminée. Et parmi 

les pensées délibératives pratiques, celles qui sont menées à bien quand l’action possible 

est aussi celle qui intègre le plus en elle les biens et les maux qui la suivent sont 

également des actuations plus pleines et spontanées que celles qui sont effectuées quand 

le possible s’oppose à l’optimal. On peut comparer de la même façon, semble-t-il, la 

belle action comme exercice de l’ensemble du caractère acquis par l’imposition de la 

règle du convenable aux différents désirs, et la mauvaise action comme exercice du 

caractère tronqué et subordonné à la satisfaction d’un désir particulier aux dépens de 

tous les autres. Sous son aspect émotionnel ou sous son aspect intellectuel, le bien agir 

est ainsi un exercice plus spontané et moins dépendant d’une condition extérieure que la 

mauvaise action, la production, et toute autre activité exercée dans la sphère de la vie 

pratique. Nous croyons que telle est la raison pour laquelle dans ce domaine, le bien agir 

est intrinsèquement ce qu’il y a de plus plaisant. Et si dans un autre mode de vie que la 

vie proprement humaine et pratique, il s’avère que l’exercice des vertus spéculatives est 

plus plaisant encore que l’exercice des vertus pratiques, ce doit être également parce que 
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le premier est davantage réalisation spontanée du sujet qui opère, tandis que le second, 

aussi parfait soit-il, est davantage assujetti à autre chose que lui-même.   

Il faudra vérifier si cette hiérarchie de toutes nos opérations peut être étayée par 

ce qu’Aristote dit de chacune d’entre elles, et examiner quelle signification concrète on 

doit lui donner selon les cas. Il reste que le lien essentiel entre bon exercice et plaisir 

conduit nécessairement à déclarer qu’en étant porté au meilleur, c’est-à-dire à l’activité 

qui est le meilleur exercice, on est par là même porté au plus grand plaisir. Pour éviter 

de conclure que le bien au sens premier et le plaisir sont pour Aristote strictement 

identiques, on doit donc montrer que malgré tout, on peut différencier le bon exercice 

en tant qu’il est plaisir et le bon exercice en tant que chacun y est porté comme à sa fin 

et son bien. C’est là ce que de nombreux commentateurs ont tenté de faire, mais le plus 

souvent en faisant du plaisir une conséquence ou un accompagnement accidentel du 

bien qu’est le bon exercice. Pour appuyer cette interprétation, ils avancent comme 

unique argument que le plaisir est défini comme « une fin qui vient sur l’actuation » 

(ejpiginovmenovn ti tevlo") au sens où il s’y ajoute, et que si ce statut du plaisir est 

comparé à la fleur des jeunes-gens en pleine force, c’est bien parce que comme cet 

fleur, il est quelque chose de superflu.  

Nous avons déjà montré que cette lecture n’est pas autorisée par le texte lui-

même, et qu’elle contredit le principe selon lequel c’est en tant qu’on exerce telle ou 

telle activité spécifique que l’on y prend plaisir. Nombreuses sont évidemment les 

raisons qui ont pu amener la tradition exégétique à désolidariser le plaisir du bien en lui 

donnant le statut d’un supplément. L’une d’entre elles mérite cependant un examen 

attentif. L’idée que le plaisir, non seulement par rapport au bien proprement dit, mais 

aussi par rapport à la belle action, a le statut d’un « surproduit » (ejpigevnnhma), si 

superflu qu’il est comparable à une fleur poussant sur un champ labouré, est une thèse 

stoïcienne qui remonte aux premiers temps du portique. On doit s’arrêter sur les textes 

qui l’exposent : la proximité terminologique avec le propos aristotélicien invite en effet 

à se demander si celui-ci n’a pas été repris et éventuellement infléchi. La comparaison 

est surtout intéressante parce qu’elle montre que les raisons pour lesquelles un stoïcien 

fait du plaisir un surproduit du bien amènent à conclure que l’axiologie aristotélicienne 

ne saurait faire de même. Il est peut-être vrai que pour Aristote, le plaisir est second par 

rapport au bon exercice qui est à ses yeux le bien par excellence. Mais il ne l’est pas, et 

ne peut pas l’être, comme un supplément accidentel.  
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1. En quel sens le plaisir n’est pas second par rapport au bon exercice : 

comparaison entre Aristote et la doctrine stoïcienne 

 

À deux reprises, dans le résumé du stoïcisme ancien par Dioclès de Magnésie 

que nous a transmis Diogène Laërce, on lit que le plaisir est un « surproduit » par 

rapport au bien proprement dit. Le premier passage est la critique de ceux qui comme 

les épicuriens, pensent que ce que vise la première impulsion de l’animal est le plaisir, 

et non la conservation de sa propre constitution (suvstasi") naturelle, constitution qui 

pour un stoïcien, est l’objet premier dont l’animal se soucie, et en fonction duquel il 

recherche ou fuit ce qui se présente à lui :  

     

La thèse qu’énoncent certains, selon laquelle chez les animaux, la première 

impulsion se produit vers le plaisir, les stoïciens montrent qu’elle est fausse. Ils disent en 

effet que le plaisir, au moins si il existe, est un surproduit, lorsque la nature, après avoir 

recherché elle-même, et de son propre fait, ce qui s’harmonise avec sa constitution, se 

saisit de cet objet –façon dont aussi bien les animaux s’égaient et les plantes prospèrent (o} 

de; levgousiv tine", pro;" hJdonh;n givgnesqai th;n prwvthn oJrmh;n toi'" zwv/oi", yeu'do" 

ajpofaivnousin. ejpigevnnhma gavr fasin, eij a[ra e[stin, hJdonh;n ei\nai, o{tan aujth; 

kaq∆ auJth;n hJ fuvsi" ejpizhthvsasa ta; ejnarmovzonta th'/ sustavsei ajpolabh'/: o}n 

trovpon ajfilaruvnetai ta; zw'/a kai; qavllei ta; futav)1526. 

 

     Le plaisir est ici présenté comme une conséquence secondaire par rapport à 

l’essentiel du processus par lequel l’animal tend vers son bien, c’est-à-dire la recherche 

spontanée par une constitution naturelle de ce qui s’accorde avec elle. Car cette 

recherche a lieu avant même que le plaisir n’entre en ligne de compte, et elle existe 

également chez les plantes qui n’éprouvent pas de plaisir, ce qui montre bien que celui-

ci est accessoire par rapport à ce qui fait l’essentiel de la poursuite du bien. Il se trouve 

que pour les stoïciens, ce qui vaut pour la première impulsion de l’animal et pour son 

plaisir vaut aussi chez l’homme pour l’exercice de sa vertu et pour le plaisir qu’il peut y 

prendre. En effet, pour un homme, suivre sa nature et rechercher ce qui s’accorde à sa 

constitution, c’est suivre la vertu, et dans ce cas aussi, le fait de saisir ce qui s’accorde à 

la vertu en agissant selon celle-ci procure un certain plaisir qui est caractérisé comme un 

« surproduit », par rapport au bien proprement dit, la vertu, et par rapport aux actions 

qui l’expriment. C’est ce qu’indique un autre passage cité dans Diogène Laërce : 
                                                 
1526 DL VII, 85-86, S.V.F. III, 43, 9. 
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D’une autre manière encore, ils définissent en propre le bien ainsi : c’est la 

perfection, selon la nature, de ce qui est rationnel en tant que rationnel, et comme tel, le 

bien est la vertu. Comme participants <à ce bien>, ce sont les actions selon la vertu et les 

hommes de bien. Comme surproduits <de ce bien>, ce sont la joie, le contentement et 

choses semblables (a[llw" de; ou{tw" ijdivw" oJrivzontai to; ajgaqo;n to; tevleion kata; 

fuvsin logikou' wJ" logikou'. toiou'ton d∆ ei\nai th;n ajrethvn, w{" te metevconta tav" 

te pravxei" ta;" kaq∆ ajreth;n kai; tou;" spoudaivou" ei \nai, ejpigennhvmata de; thvn 

te cara;n kai; th;n eujfrosuvnhn kai; ta; paraplhvsia).1527 

 

Le rapport entre la joie et la vertu, on le voit, est le même que le rapport entre le 

plaisir et la première impulsion de la nature animale : les premiers sont des surproduits 

et des conséquences secondaires des seconds. Dans le cas de l’action vertueuse, les 

stoïciens parlent de joie et de contentement, et non de vertu, car ils réservent le terme de 

plaisir à « un soulèvement de l’âme » qui est toujours « non rationnel » (e[parsi" 

a[logo" yuch'") ou désobéissant à la raison, « soulèvement » dont certaines variantes 

précisent qu’il se fait « vers ce qui semble être digne de choix » (ejf∆ aiJretw'/ dokou'nti 

uJpavrcein)1528. Dans d’autres formules, ils caractérisent le plaisir comme « opinion de la 

présence d’un bien nouveau », et ajoutent parfois « un bien nouveau sur lequel on croit 

qu’il faut faire porter son choix » (dovxa provsfato" ajgaqou' parousiva", ejf∆ w|/ 

oi[ontai dei'n ejpaivresqai)1529. Ainsi, le plaisir est toujours pour eux quelque chose 

d’irrationnel, ce qui ne signifie pas seulement qu’il est situé en-dehors de la raison, mais 

qu’au moins chez les êtres qui sont doués de celle-ci, il vient s’opposer à la droite raison 

comme une opinion ou une croyance qui pour un stoïcien, est toujours un jugement 

faux. Si donc il existe quelque chose qui soit semblable au plaisir mais qui s’oppose 

toujours à lui comme ce qui procède de la vertu et de la raison s’oppose à la passion qui 

les contrarie, il faudra lui donner un autre nom que celui de « plaisir » en l’appelant la 

« joie », et en le définissant comme « soulèvement de l’âme conforme à la raison » 

(eu[logo" e[parsi")1530.  

Il reste que cette joie procédant de l’action vertueuse est conçue comme un 

« surproduit » (ejpigevnnhma) du bien, et qu’il est évidemment tentant de rapprocher 

                                                 
1527 DL VII, 94. Nous introduisons te dans w{" te metevconta, mais en le détachant comme Hicks (1925, 
p. 201) et non comme Von Arnim (S.V.F., III, 19, 26 et s.). 
1528 Cf. notamment S.V.F.  III, 97, 36 (DL VII, 114) ; 116, 5, et 95, 43 ; 108, 42 ; 110, 27. 
1529 Cf. S.V.F., 95, 21 ; 115, 30. 
1530 Cf. DL VII, 115 (S.V.F. III, 105, 16 et s.). 
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cette proposition de la thèse aristotélicienne selon laquelle le plaisir « vient sur » 

(ejpiginovmenon) l’actuation, et notamment sur celle qui définit le bonheur et le souverain 

bien. Il n’y a pourtant aucune affinité, ni dans l’origine étymologique, ni dans la 

signification doctrinale, entre ces deux affirmations. Le terme employé par les stoïciens 

est un substantif formé sur le verbe ejpigenna'n, signifiant « engendrer par surcroît ». Il 

est utilisé dans la littérature médicale et biologique pour désigner un produit 

supplémentaire par rapport à ce qu’une chose doit naturellement produire, ou bien un 

produit superficiel qui tient lieu de symptôme d’un état ou d’un processus interne au 

corps1531. L’origine du vocable ne le rattache pas au verbe ejpigivgnesqai utilisé par 

Aristote, beaucoup plus courant et plus indéterminé dans sa signification. Il est donc peu 

probable que la formule stoïcienne ait été empruntée à l’aristotélisme, ou que les deux 

doctrines aient puisé dans une source commune.    

Le second texte cité, qui indique comment les stoïciens articulent la vertu, 

l’action vertueuse, et la joie d’agir vertueusement, montre surtout que le statut donné à 

la joie dépend d’une conception du bien très différente de celle d’Aristote : le bien à 

proprement parler est la vertu elle-même, c’est-à-dire une perfection possédée par 

l’homme vertueux. Les actions qui procèdent de la vertu, en revanche, ne sont pas des 

biens au sens premier, mais uniquement parce qu’elles participent de la vertu. La joie, 

enfin, est bien au troisième degré, qui n’est ni la vertu possédée, ni l’action qui 

particularise la vertu, mais une conséquence supplémentaire qui se produit par surcroît.  

Cette manière de concevoir le souverain bien et ses dérivés est une inversion du 

modèle aristotélicien. Pour un stoïcien, le bien au sens premier est une qualité que l’on 

possède en propre, appelée ailleurs une disposition en accord avec elle-même (diavqesi" 

oJmologoumevnh), fabriquée dans l’âme pour l’accord de la vie toute entière, de sorte que 

c’est d’abord en elle que réside le bonheur1532. Certes, cette disposition donne lieu à des 

actions où le vertueux manifeste qu’il est toujours en accord avec lui-même. Mais le 

rapport entre la disposition et l’action est tout autre que celui que l’on trouve chez 

Aristote : pour celui-ci, la disposition qu’est la vertu est pure potentialité, et ce n’est 

qu’en l’exerçant bien dans la vie pratique, et en l’exerçant bien parce que les 

circonstances extérieures s’y prêtent, que l’on atteint le bonheur et le bien premier. Pour 

les stoïciens au contraire, la possession de la vertu suffit pour déclarer quelqu’un 

pleinement heureux. La vertu dispose certes d’elle-même infailliblement aux belles 

                                                 
1531 Cf. Hippocrate, Coac., 225 ; 156. Galien, 7, 43 ; 19, 395.  
1532 Cf. DL VII, 89. 
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actions, mais la valeur de celles-ci est toute entière et essentiellement contenue dans la 

disposition qui doit nécessairement toujours déjà s’effectuer, et qui le fait aussi bien 

dans telle circonstance ou dans telle autre. Les actions ne sont des biens que comme 

« participant » au bien contenu dans la vertu, comme des manières d’être particulières 

selon lesquelles la vertu s’exprime.    

Cette différence dans la manière d’évaluer le rapport entre la vertu et son 

exercice, à elle seule, suffirait à expliquer qu’Aristote et les stoïciens n’accordent pas la 

même valeur au plaisir. Comme le plaisir est toujours du côté de l’exercice de la vertu, 

et non de sa possession, il peut correspondre au bien premier pour celui qui fait résider 

ce bien dans l’exercice, mais non pour celui qui le situe dans la possession. Les 

stoïciens ajoutent à cela que la joie procédant des actions vertueuses n’est même pas, 

comme celles-ci, un bien second, mais un bien de troisième ordre, car au lieu d’être 

participant du bien, il en est un surproduit.  Pour comprendre ce statut, on peut se référer 

au premier texte cité : chaque nature tend d’abord spontanément aux choses qui 

s’accordent à sa propre constitution, sans prendre le plaisir en considération, et le plaisir 

ne survient qu’après coup, une fois qu’est atteinte une des choses entrant dans 

l’harmonie naturelle. L’homme vertueux, de plus, se singularise parce que le bien 

auquel il tend est la disposition vertueuse, l’accord avec soi-même immanent à la 

tendance, et non tel ou tel objet qui s’accorde avec sa nature1533. C’est donc en tant 

qu’elle est une tendance en accord avec elle-même qu’une belle action participe du bien, 

et non en vertu de son effectivité ponctuelle et du résultat qu'elle atteint. Lorsque ce 

résultat a lieu, il produit certes du plaisir, mais ce plaisir est un effet secondaire produit 

par l’action sur l’agent qui n’entre en rien dans ce qui donne de la valeur à cette action.  

En outre, il arrive certes que l’agent vertueux ait une belle action effective, ce 

qui produit en lui une joie, à savoir un soulèvement de l’âme conforme à la raison, qui 

n’a lieu que lorsque la vertu et le bien sont « dans le mouvement » (ejn kinhvsei). Mais il 

arrive aussi que l’acte effectif soit contrarié ou n’existe pas, ce qui empêche l’existence 

de la joie, mais non celle de la vertu et de la belle tendance, qui existe alors sous la 

forme d’une tranquillité bien ordonnée, d’un repos sans trouble et en général d’un bien 

« dans le maintien » (ejn scevsei)1534.  

L’idée que la joie est un « surproduit », un supplément accidentel par rapport au 

bien inhérent à la belle conduite a été reprise par Sénèque dans le De vita beata, où soit 

                                                 
1533 Cf. Cicéron, De fin. III, 20-22. 
1534 Cf. Stobée (II, 72, 14, S.V.F. III, 26, 27 et s.).  
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pour des besoins rhétoriques, soit en raison d’une radicalisation du stoïcisme ancien, le 

plaisir n’est même plus une conséquence proportionnée à certaines actions 

vertueuses, mais est si accessoire par rapport au bien, à savoir la culture de la vertu, 

qu’il est comparable à une fleur poussant sur le champ du laboureur. Il n’est pas exclu 

que la métaphore de la fleur ait quelque filiation commune avec celle de l’éclat 

florissant des jeunes-gens que l’on trouve utilisée dans l’Ethique à Nicomaque. On 

notera cependant que tandis que celle-ci exprime que le plaisir est l’aspect et le corrélat 

extérieur de la perfection à l’œuvre dans l’activité, celle-là met en évidence qu’il n’y a 

aucune espèce de rapport entre le bien visé dans l’action et le plaisir qu’elle procure :  

 

Mais toi aussi, dit-il, tu n’as pas d’autre raison de cultiver la vertu que celle-ci : tu 

espère en retirer un certain plaisir. 

- D’abord, <répondis-je>, si la vertu doit procurer un plaisir, elle n’est pas pour 

autant recherchée à cause de lui : car le plaisir n’est pas son produit mais un de ses 

produits, et ce n’est pas pour lui que la vertu travaille, mais son travail, bien qu’il vise 

autre chose, atteindra aussi ce plaisir. Dans un champ labouré pour la moisson, quelques 

fleurs poussent çà et là. Ce n’est pourtant pas pour ce brin d’herbe, bien qu’il charme les 

yeux, que tant de travail a été dépensé : autre a été le but du semeur, et cette fleur est 

arrivée par surcroît. De même, le plaisir n’est ni le salaire ni la cause de la vertu mais un 

complément, et ce n’est pas parce qu’elle fait plaisir que la vertu nous paraît bonne, mais si 

elle nous paraît bonne, alors elle fait aussi plaisir 1535. 

 

À la lecture de ce texte, on ne peut s’empêcher de penser qu’il a pu imprégner la 

mémoire de certains interprètes d’Aristote, tant il ressemble de près à certains 

commentaires de la formule de l’Ethique à Nicomaque. Pourtant, la façon dont les 

stoïciens anciens ou impériaux pensent la belle action est aux antipodes de la conception 

d’Aristote, qui réfère la valeur de la pratique vertueuse non pas à la polarité de la 

disposition et de l’accord constamment possédé, mais à celle de son bon exercice et de 

sa réalisation. Les raisons qui amènent les stoïciens à retrancher du bien inhérent à 

l’action le plaisir qui en résulte n’ont pas lieu d’être dans une optique aristotélicienne. 

                                                 
1535 Sénèque, De vita beata IX, 1: « Sed tu quoque, inquit, virtutem non ob aliud colis quam quia aliquam 
ex illa speras voluptatem. – Primum non si voluptatem praestatura virtus est, ideo propter hanc petitur : 
non enim hanc praestat sed et hanc, nec huic laborat sed labor ejus quamvis aliud petat hoc quoque 
assequetur. Sicut in arvo quod segeti proscissum est aliqui flores internascuntur, non tamen huic herbulae 
quamvis delectet oculos tantum operis insumptum est (aliud fuit serenti propositum, hoc supervenit), sic 
et voluptas non est merces nec causa virtutis sed accessio, nec quia delectat placet, sed si placet, et 
delectat. » 
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Car si le bien consiste avant tout dans le résultat de la belle conduite qu’est le bon 

exercice des vertus, on ne voit pas comment le plaisir inhérent à ce bon exercice ne 

devrait pas être essentiellement corrélé à sa valeur, et donc au bien par excellence.  

Aristote pense peut-être que le plaisir, d’une certaine façon, est un résultat 

second par rapport au bon exercice pris en lui-même. Mais s’il voulait l’établir, il ne 

devrait pas remettre en cause le fait que le plaisir n’est essentiellement rien d’autre que 

le bon exercice. Une telle démonstration devrait donc avoir lieu dans une marge très 

étroite, en introduisant des distinctions au sein même de ce qui est essentiellement 

identique. Ce besoin d’un raffinement spéculatif extrême explique probablement que 

dans ses traités éthiques du plaisir, Aristote n’ait pas jugé bon d’élaborer un 

développement consacré à ce sujet. Le problème existe pourtant bel et bien, et 

l’interprète peut s’appuyer sur quelques indications pour reconstituer  la solution 

qu’Aristote doit probablement lui donner.   

 

2. En quel sens le plaisir est second par rapport au bon exercice, et donc par 

rapport au souverain bien 

  

Au cœur du traité du plaisir du livre X, après avoir défini le plaisir comme le bon 

exercice d’une disposition donnée, en tant qu’il se présente comme une fin atteinte dans 

l’activité et en tant qu’il mène dès lors cette activité à son accomplissement, Aristote 

tire une première conséquence positive de sa définition : 

 

 (1175a 10-18) On pourrait penser que tout le monde désire le plaisir, parce que 

tout le monde tend aussi au fait de vivre : la vie est une certaine actuation, et chacun 

s’actue à l’égard de ces choses, et au moyen de ces choses qu’il se trouve aussi chérir plus 

que tout, par exemple le musicien à l’égard des chants et au moyen de l’ouïe, l’amateur de 

savoir à l’égard des sujets d’études et au moyen de la pensée, et ainsi également pour 

chacun des autres. Or, le plaisir  accomplit les actuations, et aussi le vivre que ces gens 

désirent. Il s’ensuit donc rationnellement qu’ils tendent au plaisir : car pour chacun, il 

accomplit le vivre qui est digne de choix (ojrevgesqai de; th'" hJdonh'" oijhqeivh ti" a]n 

a{panta", o{ti kai; tou' zh'n a{pante" ejfievntai: hJ de; zwh; ejnevrgeiav ti" ejstiv, kai; 

e{kasto" peri; tau'ta kai; touvtoi" ejnergei' a} kai; mavlist∆ ajgapa'/, oi|on oJ me;n 

mousiko;" th'/ ajkoh'/ peri; ta; mevlh, oJ de; filomaqh;" th'/ dianoiva/ peri; ta; 

qewrhvmata, ou{tw de; kai; tw'n loivpw'n e{kasto": hJ d∆ hJdonh ; teleioi' ta;" 
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ejnevrgeia", kai; to; zh'n dev1536, ou| ojrevgontai. eujlovgw" ou\n kai; th'" hJdonh'" 

ejfiventai: teleioi' ga;r eJkavstw/ to; zh'n, aiJreto;n o[n). 

 

L’articulation entre le plaisir et l’actuation qui vient tout juste d’être établie 

permet de rendre justice, dans une certaine mesure, à la croyance qui a servi de prémisse 

au premier argument d’Eudoxe, et selon laquelle tous les êtres désirent le plaisir et 

tendent vers lui. Cette affirmation est juste, à condition toutefois de la limiter à des êtres 

humains qui consacrent leur vie à une actuation proprement dite, par exemple l’audition 

de chants ou l’exercice de la pensée dans tel ou tel sujet d’étude. Alors, on peut dire 

qu’ils tendent au fait de vivre à proprement parler, qui est pour chacun une actuation 

particulière. Et parce qu’ils tendent alors à une actuation déterminée, ils tendent aussi 

nécessairement au plaisir, puisque celui-ci est par essence l’élément d’une actuation 

spécifique qui accomplit celle-ci. La règle vaut en général quelle que soit l’activité 

spécifique dans laquelle on fait consister son vivre. Mais elle vaut en particulier lorsque 

le vivre est le bien vivre, c’est-à-dire l’activité la meilleure qui soit : celui qui tend 

comme à sa fin à  l’exercice des vertus pratiques dans la belle action tendra de ce fait au 

plaisir propre à cet exercice. Celui qui accède à un bonheur supérieur en tendant à 

l’exercice des vertus spéculatives du sage tendra de ce fait au plaisir qu’il y prend.   

C’est alors qu’Aristote pose la question qu’à ce moment du traité, tout lecteur 

avisé attend naturellement, et dans laquelle il place le problème essentiel qui demeure à 

résoudre. Le plaisir vient tout juste d’être défini comme un élément de l’actuation en 

tant qu’elle est bon exercice d’une disposition. Or, l’actuation particulière qui est celle 

des vertus pratiques, dont on a tout lieu de penser qu’elle est bon exercice à meilleur 

titre que toute autre, a défini dans le livre I le bonheur et le souverain bien humain. Dans 

ces conditions, ne faut-il pas concéder à Eudoxe que même si le plaisir n’est pas le bien 

en général, le souverain bien, au moins, est strictement identique au plus grand plaisir ? 

Et si on ne le fait pas, n’est-il pas nécessaire de dégager une distinction entre l’actuation 

la meilleure en tant qu’elle est souverain bien et cette même actuation en tant qu’elle est 

souverain plaisir, afin que le plaisir ne soit pas identique à la fin à laquelle on tend en 

premier lieu, mais soit en quelque façon secondaire et subordonné ? Aristote, à la fin de 

la partie dialectique, s’est contenté d’une hypothèse insuffisamment fondée pour 

prendre position sur la valeur du plaisir, et a voulu traiter le sujet de plus haut en 

déterminant la nature du plaisir. Puisque c’est à présent chose faite, et que le plaisir 

                                                 
1536 En retenant tous les manuscrits.  
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vient d’être caractérisé comme un aspect de l’actuation proportionné à sa valeur, on est 

en droit d’exiger qu’il en déduise que le plaisir est tout simplement la bonne actuation 

en tant que telle, ou bien qu’il pose et développe le problème de la priorité de l’un de 

ces termes sur l’autre. La question, certes, est posée, mais de manière si concise qu’on 

ne sait quelle signification lui donner. Bien plus, Aristote renonce à y répondre et 

reporte à d’autres lieux son examen, comme si elle n’était aucunement pertinente pour 

le propos présent :  

 

(1175a 18-19) Quant à savoir si nous choisissons le fait de vivre à cause du plaisir, 

ou le plaisir à cause du fait de vivre, laissons de côté cette question pour le moment. Car 

ces deux choses paraissent conjuguées ensemble, et ne pas admettre la séparation (povteron 

de; dia; th;n hJdonh;n to; zh'n aiJrouvmeqa h] dia; to; zh'n th;n hJdonhvn, ajfeivsqw ejn tw'/ 

parovnti. sunezeu'cqai me;n ga;r tau'ta faivnetai kai; cwrismo;n ouj devcesqai). 

  

Appliquée au vivre par excellence, la question demande si l’on choisit 

l’actuation vertueuse, et donc le souverain bien et le bonheur, à cause du plaisir propre à 

cette actuation, ou si à l’inverse, nous choisissons le plaisir à cause de l’actuation 

vertueuse. Qu’Aristote admette qu’un tel problème puisse se poser, et qu’il renonce 

pourtant à le traiter, ne peut que susciter perplexité et déception. Ce renoncement n’est 

cependant pas sans motif, ce qui ne saurait certes satisfaire la curiosité contrariée du 

lecteur, mais peut modérer les griefs qu’elle peut occasionner à l’encontre du 

philosophe.  

L’absence de séparation entre actuation et plaisir est alléguée comme un obstacle 

au traitement du problème posé. Cette excuse ne serait guère recevable si plaisir et 

actuation étaient seulement non séparés au sens où ils existeraient conjointement tout 

n’ayant rien de commun par la notion. Mais dans le chapitre suivant, Aristote les 

déclare indistincts par le temps et par leur nature, et comme nous l’avons vu, c’est là 

une conséquence du fait que le plaisir a été auparavant défini comme essentiellement 

inhérent à l’actuation dont il est plaisir. Pour pouvoir se demander si nous choisissons 

l’un à cause de l’autre ou l’inverse, il faudrait donc établir qu’il y a une distinction 

d’aspect entre une actuation comme telle et le plaisir qui lui est inhérent, ou plus 

exactement, une distinction d’aspect entre l’actuation en tant qu’on la choisit comme un 

bien et le plaisir. Cette dernière tâche présupposerait un raffinement extrême dans 

l’analyse, s’il était vrai qu’en un certain sens, le plaisir est essentiellement le bon 
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exercice au sein d’une actuation donnée, par exemple le bon exercice de la vue au sein 

de la vision d’une couleur ; nous avons établi que c’est précisément le cas. Pour 

répondre à la question de la priorité de l’actuation ou du plaisir dans la fin à laquelle 

nous tendons, Aristote devrait donc recourir à des distinctions très raffinées et élaborer à 

cette fin un dispositif conceptuel complexe, ce qui serait hors de propos dans un traité 

éthique si celui-ci peut atteindre son objectif par un autre biais. C’est d’abord pour cette 

raison, à notre avis, qu’il laisse la question de côté1537. 

De fait, l’absence de séparation entre actuation et plaisir n’est pas seulement un 

obstacle à l’étude de leur articulation causale mutuelle. C’est aussi un point de départ 

pour mener par un autre moyen l’étude en cours à son achèvement. Le lien intime entre 

plaisir et actuation fait du premier un aspect essentiel de la seconde en tant qu’elle est 

exercice d’une disposition spécifique, et un aspect en vertu duquel cet exercice est plus 

ou moins amplifié. Voilà qui suffit, apparemment, pour fonder le savoir qu’Aristote 

veut mettre à disposition du nomothète et de l’éducateur : ils sauront que tout plaisir, 

selon son intensité, fait plus ou moins persévérer dans l’exercice spécifique dont il est 

plaisir. Ils sauront aussi que le plaisir par excellence de l’homme, qui seul mérite d’être 

retenu comme le corrélat de son bien suprême, est uniquement celui qui appartient à 

l’exercice des vertus et se trouve formellement caractérisé par elles, en différant ainsi 

par la qualité autant que par le degré de tous les autres plaisirs. Pour la tâche qu’ils 

doivent mener, Aristote doit juger qu’ils n’ont pas besoin d’une autre connaissance sur 

la valeur du plaisir.  

Il existe sans doute un dernier motif pour ne pas examiner si nous choisissons 

l’actuation à cause du plaisir ou le plaisir à cause de l’actuation. Pour établir à quelle 

condition cette question peut être pertinente, et en combien de sens différents elle peut 

alors s’entendre, il faudrait développer une longue série de distinctions qui viendraient 

s’ajouter à celles qui concernent les notions en présence. En effet, prise en plusieurs 

sens, la question posée est absurde ou mal formulée. D’un autre côté, elle acquiert une 

pertinence particulière si on lui donne une certaine acception, compte tenu de ce 

qu’Aristote vient de dire de l’essence du plaisir. Il appartient certes à l’interprète de 

déterminer quelle est cette acception significative. Cette tâche n’est cependant guère 

difficile, au moins si l’on comprend la définition du plaisir comme nous l’avons fait. 

Elle mérite aussi d’être entreprise car la même définition, et d’autres passages des 

                                                 
1537 En ce sens, cf. Burnet, 1900, p. 437, Gauthier et Jolif, 1970, II, p. 843. 
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traités éthiques, permettent de reconstituer de manière plausible ce qu’Aristote 

répondrait à la question ainsi entendue.  

 

On doit au préalable s’étonner que le problème de la priorité de l’actuation ou du 

plaisir soit soulevé et laissé irrésolu alors que ce qui vient d’être dit paraît en apporter 

immédiatement la solution. Aristote n’a-t-il pas affirmé que s’il est juste de dire que tout 

homme tend vers le plaisir, c’est d’abord parce qu’il tend au vivre, c’est-à-dire à une 

actuation, et ensuite parce qu’un plaisir accomplit nécessairement l’actuation 

considérée ? Il y a donc bien, semble-t-il, une priorité de celle-ci sur celui-là. En réalité, 

cette priorité n’exclut pas que l’on puisse encore se demander si l’actuation est choisie 

en raison du plaisir ou l’inverse. Car elle peut être purement logique : le plaisir vient 

d’être défini comme un aspect inhérent à une certaine actuation. Or, c’est toujours parce 

qu’on désire une chose que l’on désire aussi un aspect ou un prédicat de cette chose. On 

désire d’abord une actuation comme la vision de cette couleur, l’exercice du voir, ou 

encore celui des vertus pratiques dans telle action singulière, et par là même le plaisir 

qui leur appartient. Pour autant, une fois que l’on a affirmé cela, on peut encore se 

demander si ce qui fait que l’on choisit l’une de ces activités. En d’autres termes, ce qui 

est souverainement bon est certes une activité, mais il reste à déterminer quel est le 

souverain bien en elle, ou si l’on préfère, cette activité en tant qu’elle est 

souverainement bonne.  

Nous avons vu qu’il y a une distinction entre une actuation prise dans son 

essence et l’actuation en tant qu’elle est bonne. Dans la notion de la première, par 

exemple une vision déterminée, on doit inclure le fait que celle-ci est la saisie d’une 

forme visible extérieure autant qu’un exercice de la vue, tandis que seul cet exercice 

plus ou moins bon est l’actuation en tant qu’elle est plus ou moins bonne. Dès lors, la 

question posée par Aristote n’a de pertinence que si elle signifie ceci : est-ce que ce par 

quoi l’actuation est choisie, c’est-à-dire le bon exercice en elle, est identique au plaisir, 

ou faut-il distinguer bon exercice et plaisir, et déclarer que si l’on choisit le second, 

alors ce ne peut être que secondairement et parce que l’on choisit d’abord le premier ? 

Même ainsi déterminé, le problème ne se pose véritablement que dans certaines 

conditions. Considérons l’activité souverainement bonne qu’est l’exercice des vertus 

pratiques. Il serait impropre d’affirmer qu’on la choisit en raison du plaisir, si l’on 

voulait dire par là qu’avant de l’exercer, on a la notion de son plaisir et la choisit pour 

cette raison. Car comme le plaisir est propre à cet exercice spécifique, et pour cette 
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raison, diffère formellement de tout autre, il est impossible de l’appréhender avant 

d’effectuer la meilleure activité et d’exercer cette vertu. Mais ce qui vaut pour le plaisir 

vaut aussi pour l’activité elle-même. On n’a pas non plus une notion de celle-ci avant de 

l’exercer, et l’on ne saurait donc dire qu’on la choisit parce qu’on l’a auparavant 

anticipée et visée intentionnellement, ni non plus que l’on choisit pour cette raison le 

plaisir qui lui appartient. En toute rigueur, la question de la priorité entre les causes de 

l’actuation et du plaisir consiste donc à se demander si l’on est d’abord porté 

spontanément à la meilleure actuation, c’est-à-dire au meilleur exercice, ou bien au 

plaisir pris à ce meilleur exercice.  

L’indistinction essentielle entre le bon exercice réalisé par une actuation et son 

plaisir pourrait faire penser que l’un comme l’autre sont nécessairement la fin à laquelle 

on est porté quand on tend à telle ou telle actuation. La formulation que nous venons de 

donner au problème posé, au contraire, incite immédiatement à juger que ce ne peut être 

le cas. Car exercer spontanément une disposition, dès lors qu’on la possède et au 

premier moment où on l’exerce, ce ne peut être, semble-t-il, prendre plaisir à le faire, ni 

éprouver du plaisir en le faisant. Par plaisir, en effet, nous entendons quelque chose que 

nous éprouvons en ce qu’il se présente à nous en quelque manière. Or, celui qui exerce 

spontanément une disposition qu’il vient tout juste d’acquérir peut de plein droit être dit 

exercer plus ou moins bien cette disposition, alors que rien ne se présente encore à lui 

de cet exercice. En cela, le bon exercice est antérieur au plaisir, et cela alors même que 

le plaisir n’est par essence rien d’autre que le bon exercice.   

Dans l’Ethique à Nicomaque, la détermination de l’essence du plaisir, telle que 

nous l’avons comprise et expliquée, montre en tout cas qu’Aristote conçoit les choses 

comme nous venons de le décrire. Que le plaisir soit un aspect présenté par l’actuation, 

et une fin atteinte en elle, signifie qu’il est le bon exercice a parte post, une fois qu’il a 

déjà lieu, et non a parte ante, comme exercice spontané de la disposition possédée. De 

plus, on doit nécessairement lui donner ce statut si l’on admet que le plaisir 

« accomplit » l’actuation en un sens efficient et qu’il est en elle ce qui fait qu’elle 

continue à s’accomplir. Car s’il était purement et simplement identique au bon exercice 

spontané, il serait absurde de dire qu’il accomplit l’actuation de cette façon : ce sont 

alors la disposition préexistante et son objet qui mènent l’actuation à son 

accomplissement, et rien d’autre.  

Ces observations amènent à conclure que la fin à laquelle on tend est le bon 

exercice d’une disposition, et non le plaisir qui n’est ce bon exercice que comme 
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résultat et secondairement. Il faut donc retenir le second membre de l’alternative 

proposée par Aristote, et affirmer que nous choisissons ou adoptons le plaisir à cause de 

l’actuation, qui seule est fin et bien premier à proprement parler. Encore cette formule 

serait-elle inexacte, car s’il est vrai que nous adoptons l’actuation comme la fin à 

laquelle nous tendons, nous n’adoptons pas le plaisir de cette façon, car le plaisir n’est 

justement pas une fin à laquelle nous sommes portés, mais l’aspect sous lequel cette fin 

se présente une fois qu’elle est atteinte. Il vaudrait donc mieux dire que nous adoptons 

l’actuation, et avec elle mais secondairement, le plaisir qu’elle présente et procure. 

Toutefois, l’autre membre de l’alternative, entendu en un autre sens, peut aussi être 

soutenu : si le plaisir est un aspect efficient dans l’actuation dont il est plaisir, on peut 

dire qu’on opte pour l’actuation à cause de lui. Mais cela ne vaut qu’une fois que 

l’actuation a lieu, et c’est alors comme une cause efficiente, et non comme une cause 

finale, qu’il peut être dit ce par quoi nous adoptons l’actuation. Il reste que 

primitivement, c’est l’actuation comme bon exercice spontané qui est cause première, et 

qui l’est comme fin et comme bien, et non le plaisir dont elle est porteuse.    

En outre, ce qui vaut pour un exercice que l’on n’a jamais effectué doit valoir 

aussi pour celui qui l’a été dans le passé et que l’on effectue de nouveau. Sans doute se 

souvient-on  du plaisir d’avoir entendu un beau son tout autant que de cette audition, du 

plaisir d’avoir exercé la géométrie tout autant que de cet exercice. Sans doute le 

souvenir de l’activité passée et de son plaisir contribue-t-il à déclencher de nouveau le 

même exercice. Mais le souvenir d’avoir entendu un beau son et d’y avoir pris plaisir ne 

peut être ce qui fait que l’on exerce de nouveau l’ouïe en saisissant un son aussi beau, le 

souvenir d’avoir pratiqué la géométrie avec plaisir ne peut être ce qui fait qu’on 

recommence à la pratiquer. Ce qui le fait, c’est l’exercice spontané de la disposition, 

sens ou science possédée, à l’égard d’objets présents qui s’y prêtent, exercice qui lui 

aussi, ne se présente comme plaisir que secondairement.  

En s’appuyant sur la définition du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, on peut 

montrer que ce n’est pas en tant qu’une actuation est plaisir qu’elle est primitivement un 

bon exercice, et par conséquent un bien et une fin à laquelle nous tendons, bien que 

plaisir et bon exercice soient toujours proportionnés, et même essentiellement uns. Si 

donc il existe une actuation souverainement bonne parce qu’elle est bon exercice à 

meilleur titre que tout autre, elle ne sera pas le souverain bien en tant qu’elle est 

souverain plaisir. C’est l’exercice spontané des vertus, qu’il s’agisse des vertus 
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pratiques ou des vertus spéculatives du sage, qui doit être tenu pour le souverain bien et 

la fin première, et non le plaisir, que ce bon exercice n’est qu’en second lieu.  

 

Seule une reconstitution fondée sur la définition du plaisir permet de parvenir à 

ces conclusions. Aucun texte n’est consacré à démontrer en quoi le plaisir est second 

par rapport au bien qu’est la bonne actuation, et le plus grand plaisir, par rapport au 

souverain bien qu’est l’actuation la meilleure. Toutefois, quelques rares passages 

attestent que le plaisir n’est pas la fin à laquelle on tend dans l’actuation, qu’il n’est 

donc ni le bien premier, ni le souverain bien comme tels, et qu’il doit leur être 

essentiellement corrélé comme quelque chose de secondaire. Le plus important d’entre 

eux se trouve à la fin de la partie dialectique du traité du plaisir du livre X :    

 

(1174a 4-8) Il y a beaucoup de choses que nous nous empresserions <d’obtenir> 

même si elles n’apportaient aucun plaisir, par exemple voir, se souvenir, savoir, posséder 

les vertus. Et même si nécessairement des plaisirs en suivent, cela ne fait aucune 

différence : car nous les choisirions même si elles ne produisaient aucun plaisir (peri; 

pollav te spoudh;n poihsaivmeq∆ a]n kai; eij mhdemivan ejpifevroi hJdonhvn, oi|on oJra'n, 

mnhmoneuvein, eijdevnai, ta;" ajreta;" e[cein. eij d∆ ejx ajnavgkh" e{pontai touvtoi" 

hJdonaiv, oujde;n diafevrei: eJloivmeqa ga;r a]n tau'ta kai; eij mh; givnoit∆ ajp∆ aujtw'n 

hJdonhv). 

 

Ce passage figure à la suite des arguments qui servent à appuyer l’hypothèse de 

la différence formelle des plaisirs, hypothèse qui à ce stade du traité, permet de 

conclure, comme Aristote le fait immédiatement après, que le plaisir n’est pas en bloc 

bon ou mauvais, mais qu’il existe des plaisirs dignes de choix qui diffèrent par leur 

forme de ceux qui sont non dignes de choix. Au premier abord, on est un peu étonné de 

lire le texte cité à la place où il se trouve, car il ne s’agit manifestement pas d’un 

argument destiné à prouver la différence formelle entre les plaisirs bons et ceux qui ne 

le sont pas. L’argument qui précède pouvait encore être lu en ce sens : nul ne choisirait 

de vivre avec l’esprit d’un petit enfant, même en se réjouissant au plus haut point de 

plaisirs infantiles, et que nul ne choisirait non plus de prendre plaisir à commettre un 

acte des plus honteux, même s’il ne devait jamais ensuite en tirer de la peine. Voilà qui 

met en évidence qu’un plaisir mauvais ou grossier, en admettant que ce soit bien un 

plaisir, est non digne de choix en vertu de sa nature même, et des facultés ou des actes 

qui le caractérisent formellement, et non parce qu’il n’est pas éprouvé au plus haut 
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degré ou sur la plus grande durée, ni non plus parce qu’il a des conséquences pénibles. 

La différence formelle entre les plaisirs sans valeur et les plaisirs bons, en revanche, ne 

paraît pas résulter du fait que l’on choisirait certains biens sans le plaisir. Mais cette 

dernière remarque est naturellement appelée par ce qui vient d’être dit, et comme sa 

contrepartie : s’il est vrai que nul ne choisirait un plaisir intrinsèquement porteur d’un 

mal ou d’une déficience, à l’inverse, on choisirait certains biens, comme la pensée ou la 

possession des vertus, sans le plaisir qu’ils procurent. 

À la lecture de la première phrase du texte, on pourrait croire qu’Aristote veut 

dire que l’on poursuivrait l’acte de voir ou la possession des vertus indépendamment de 

plaisirs qu’ils pourraient apporter par accident, comme les plaisirs corporels que nous 

partageons avec les enfants et dont il vient tout juste d’être question ; on ne les 

poursuivrait donc pas pour un plaisir supposé univoque, mais éventuellement pour le 

plaisir qui procéderait en propre des actes ou des vertus considérées. Le propos ainsi 

compris1538 contribuerait certes à établir la thèse de la différence formelle des plaisirs, 

mais la suite montre qu’il ne peut avoir ce sens. Il est en effet précisé que même si des 

plaisirs suivent ou accompagnent nécessairement les choses mentionnées, nous les 

choisirions tout de même sans ces plaisirs. Aristote anticipe ici la thèse selon laquelle 

les plaisirs suivent nécessairement les activités auxquels ils sont propres, et affirme que 

nous choisissons l’acte de voir abstraction faite du plaisir de voir, ou l’acte de penser 

abstraction faite du plaisir de penser.  

Il y a là une difficulté. Pour les vertus possédées, qui sont un bien en elles-

mêmes même si c’est en s’exerçant qu’elles sont un bien par excellence, on peut dire à 

la rigueur qu’elles sont dignes de choix même si aucun plaisir n’en procède parce qu’on 

ne les exerce pas. Mais pour ce que les plaisirs suivent par nécessité, c’est-à-dire des 

exercices comme voir ou penser, comment concevoir qu’on les choisit abstraction faite 

du plaisir qui leur sont propres ? Car si c’est en tant qu’une vision est un bon exercice 

qu’elle est un bien adopté, et non en tant qu’elle est la saisie d’un visible extérieur, on 

ne peut affirmer qu’on y est porté abstraction faite de son plaisir propre, semble-t-il, que 

si ce plaisir est accidentel par rapport à la vision elle-même et à sa valeur intrinsèque. 

Cela revient à nier que c’est en tant qu’on exerce une activité spécifique prise toute 

seule que l’on y prend plaisir, à nier également que le plaisir soit cette activité comme 

bon exercice.  

                                                 
1538 Gosling et Taylor (1982, p. 259) croient que l’argument ne pourrait guère avoir de sens que lu ainsi, 
car choisir une activité sans son plaisir, à leurs yeux, serait absurde. 
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Il existe un moyen de préserver l’appartenance essentielle du plaisir à l’activité 

et son identité stricte avec cette activité en tant qu’elle est un bien, tout en maintenant 

que le plaisir est second, de sorte qu’on opte pour cette activité abstraction faite du 

plaisir. Ce moyen est précisément celui que nous avons proposé : la fin et le bien 

auxquels on tend est le bon exercice spontané de la vue, de la pensée ou des vertus, 

tandis que le plaisir est cet exercice en tant qu’il a déjà eu lieu et se présente à celui qui 

s’actue, et qu’il n’a nullement le statut de fin, mais de cause efficiente immanente à 

l’activité en cours.  

Dans cette hypothèse, on pourra également rendre compte des quelques rares 

affirmations d’Aristote qui indiquent que le souverain bien et la fin ultime n’est pas le 

plaisir ni le plus grand plaisir. On ne trouve guère de tels énoncés que dans l’étude du 

volontaire et du choix délibéré de l’Ethique à Nicomaque. Ainsi, le partage de tous les 

mobiles en vue desquels tout le monde agit entre « le plaisant » et « le beau », à la fin 

du chapitre consacré aux actes par violence (III, 1, 1110b 9-13), suggère que quand on 

agit en vue du beau, on n’agit pas en vue du plaisant, bien que l’action en vue du beau 

s’avère aussi être effectuée « avec plaisir ». Ou encore, quand la distinction entre le 

choix et l’appétit est appuyée sur le fait que « le choix n’est choix ni du pénible ni du 

plaisant » (hJ proaivresi" d∆ ou[te luphrou' ou[q∆ hJdevo", III, 4, 1111b 17), cela semble 

bien indiquer que le bien à laquelle on tend dans la belle pratique, à savoir l’objet du 

choix où s’achève l’exercice conjoint des vertus du caractère et de la prudence 

délibérative, est certes un bon exercice, mais non un plaisir. On pourrait certes répliquer 

que « le plaisant » est ici restreint au plaisant corporel objet d’appétit, de sorte que la 

phrase ne prouve rien. Mais Aristote n’indique nulle part qu’il fait cette restriction, et 

donne depuis le début du livre III une extension large au plaisir, puisqu’il le fait 

accompagner l’ensemble de nos actes volontaires. 

 

Peu de textes appuient la différence entre le souverain bien comme tel et le 

plaisir. Mais aucun n’indique au contraire qu’il y a entre eux stricte identité, et qu’une 

activité formellement distincte d’une autre, et meilleure qu’elle, est adoptée pour le 

plaisir qui lui est propre. La seule exception apparente est la longue et complexe 

caractérisation de l’amitié première dans l’Ethique à Eudème (VII, 2), Aristote consacre 

plusieurs arguments à souligner l’importance du plaisir dans l’exercice et la genèse de 

l’amitié des vertueux.  
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Les premiers développements ne posent guère de problème : que l’ami vertueux 

soit plaisant autant que bon absolument (1236b 26-32) ; que chez chaque agent, « le 

beau », à savoir l’action qui convient, dans la vie commune avec autrui et par 

conséquent d’abord en lui-même comme individu, doive aussi être plaisant pour lui 

(1236b 39-1237a 9) ; que par conséquent l’exercice de l’amitié première soit 

nécessairement plaisant (1236b 34-36) ; toutes ces thèses n’impliquent pas que le bien 

auquel on tend en entrant en amitié soit le plaisir lui-même.  

En revanche, quand Aristote caractérise l’amitié première par « le choix 

réciproque (ajntiproaivresi") de ce qui est bon et plaisant dans l’absolu, et cela en ce 

qu’il est bon et plaisant » (o{ti ajgaqa; kai; hJdeva, 1237a 32-33), puis affirme « qu’elle 

est selon la vertu, et en raison du plaisir appartenant à la vertu » (kat∆ ajreth;n ejstiv 

kai; di∆ hJdonh;n th'" ajreth'", 1238a 30-32), il semble faire du plaisir propre à 

l’activité caractéristique de cette amitié le mobile en vue duquel elle est recherchée. 

Cette conclusion paraît d’ailleurs suivre naturellement de ce qui précède, où la 

reconnaissance plaisante de la communauté des caractères et des choix d’autrui avec les 

siens propres a été isolée comme le principe moteur de l’amitié première. N’est-ce donc 

pas à cause de ce plaisir que l’on est disposé comme ami et exerce cette disposition dans 

une pratique commune ? 

Il faut sans doute distinguer l’acte plaisant de reconnaissance (ajnagnwvrisi") qui 

est à l’origine de l’amitié comme disposition et comme exercice, et l’activité constituant 

cet exercice, le choix en retour (ajntiproaivresi") par lequel on se détermine en toute 

situation à agir en accord avec l’ami. Savoir qu’autrui agit en tout excellemment et 

conformément à nos mobiles n’est pas encore se déterminer à choisir et agir en fonction 

de ce savoir. Seule cette dernière activité est l’exercice propre à la disposition amicale. 

On a donc tout lieu de penser que comme tout exercice, elle fait l’objet d’une tendance 

spontanée avant de se présenter comme plaisante. C’est d’ailleurs ce que semble 

indiquer le principe sur lequel repose l’argument dont nous parlons : « le bien qui est 

bien comme actuation n’apparaît pas sans plaisir » (ajgaqo;n to; kat∆ ejnevrgeian oujk 

a[neu hJdonh'" faivnetai), ce qui vaut pour l’actuation amicale comme pour les 

connaissances scientifiques récentes ou la reconnaissance d’un caractère commun1539. 

Cette formule paraît signifier que dans tous les cas, le plaisir a pour statut d’appartenir à 

                                                 
1539 cf. EE, VII, 2, 1237a 18-26. 
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l’exercice d’une disposition quelconque, et de plus, de lui appartenir comme ce que cet 

exercice nous présente et nous fait apparaître, et non comme ce qu’il est primitivement.   

 

F. CONCLUSIONS 

 

Dans l’axiologie d’Aristote, il y a certes une différence entre les biens auquel on 

tend et les plaisirs, entre le plus grand bien auquel on doit tendre et le plus grand plaisir, 

et assurément, le plaisir est par rapport au bien quelque chose de secondaire. Mais la 

différence est plus mince et plus difficile à mettre en évidence qu’on ne le croit parfois, 

en alléguant à cette fin la critique de l’hédonisme d’Eudoxe, la théorie de la différence 

formelle des plaisirs, la normativité de la nature pour faire la part entre les plaisirs 

mauvais, bons et souverainement bons, ou encore l’affirmation selon laquelle on 

adopterait des activités bonnes même si elles ne procuraient aucun plaisir.  

La réfutation d’Eudoxe ne conduit pas à remettre en cause le principe selon 

lequel bien premier et plaisir vont toujours de pair l’un avec l’autre selon la modalité où 

ils sont des biens et des plaisirs : un plaisir effectif sera un bien effectif, et le plus grand 

plaisir effectif, le plus grand bien. La parité entre bien et plaisir n’est pas davantage 

entamée par la théorie de la différence formelle des plaisirs élaborée à la fin du traité de 

l’Ethique à Nicomaque : sans doute, les plaisirs différeront par leur forme selon qu’ils 

sont liés à l’exercice de telle disposition ou de telle autre, mais cette différence ne doit 

pas être appliquée aux plaisirs sans valeur, qui ne sont pas des plaisirs effectifs. D’autre 

part, elle n’exclut nullement qu’il y ait aussi entre les plaisirs comparés une différence 

de degré. Un plaisir relevant d’une disposition dont l’exercice est dans l’absolu le 

meilleur qui soit diffère dans sa forme de celui qui relève d’une faculté dont l’exercice 

est simplement bon, mais il est aussi un plaisir incomparablement plus grand et plus 

intense.  

La proportionnalité entre la valeur du bien auquel on tend et le plaisir est à vrai 

dire impliquée dans le principe posé au début des deux ouvrages éthiques, selon lequel 

le bonheur et le souverain bien est ce qu’il y a de plus plaisant. Pour en tenir compte, 

tout en évitant de faire du plus grand plaisir la valeur même de la fin à laquelle on doit 

tendre, certains ont naturellement voulu affirmer que le plaisir, quoique proportionné au 

bien, est par rapport à lui une conséquence accidentelle. Pour preuve de l’absence de 

lien essentiel immédiat entre le souverain bien, à savoir notre meilleure activité, et le 

plaisir suprême qu’il procure, on pourrait alléguer le caractère indirect de la 



Chapitre IX   Identité et différence entre le souverain bien et le plus grand plaisir 

 944 

  
  
  

  

démonstration qui établit que l’actuation vertueuse est ce qu’il y a de plus plaisant : 

n’est-ce pas faute de pouvoir dégager un prédicat essentiellement contenu dans son sujet 

qu’Aristote se trouve obligé d’affirmer qu’il en va ainsi car tel est ce qui se présente à 

l’homme de bien, et donc à une disposition et une nature érigées comme normatives ? 

La démonstration est certes plus rigoureuse dans l’Ethique à Eudème : il semble 

qu’ultimement, la pratique vertueuse soit plaisante au plus haut point parce qu’elle est 

seule actuation d’un homme totalement accompli et donc établi dans sa nature, et par 

conséquent son opération plaisante par excellence. Mais la nécessité de prendre la 

nature humaine comme critère et référence ultime n’est elle pas, là encore, l’aveu qu’on 

ne peut montrer la supériorité en plaisir de l’actuation des vertus pratiques par l’essence 

de celle-ci ? 

L’utilisation d’une preuve fondée sur la normativité de l’homme de bien ou de 

l’homme accompli dans sa nature, nous l’avons vu, repose sur un motif positif : il faut 

se démarquer de Socrate, en affirmant que le bien comme le plaisir véritable n’est pas 

un mobile à la portée de n’importe qui, que l’on saisirait par une connaissance et 

manquerait par ignorance, mais qu’il a pour condition et principe la possession d’un 

caractère excellent, qui fait appréhender ce bien et ce plaisir comme l’objet auquel seul 

ce caractère tend. Nous pouvons à présent ajouter que ce type de preuve présente 

d’autres avantages : si Aristote avait établi que l’exercice des vertus pratiques, ou celui 

des vertus spéculatives du sage, est suprêmement plaisant en ce qu’il est dans absolu le 

meilleur exercice qui soit, il aurait alors dû affronter le problème de la distinction entre 

ce meilleur exercice et le plus grand plaisir, et donc entre le souverain bien et le plaisir à 

son plus haut degré. Pour ce faire, il aurait dû aussi  élaborer une théorie excessivement 

raffinée dans le cadre d’un traité éthique, d’autant que celui-ci peut atteindre son 

objectif en distinguant le plaisir suprême de tous les autres par sa seule forme, qu’il tient 

des dispositions vertueuses dont il relève.  

Il reste que pour notre part, nous ne voyons pas comment le plaisir pourrait être 

proportionné au bon exercice réalisé dans une activité, s’il était accidentel par rapport à 

celui-ci. De quelle instance relèverait le fait d’éprouver du plaisir, si ce n’était de la 

faculté qui le procure en s’exerçant ? Et si cette instance était autre, pourquoi devrait-

elle prendre plaisir dans la mesure même où s’exerce plus ou moins bien l’instance qui 

pour sa part, lui procure du plaisir ? La difficulté de ces questions, ainsi que l’absence, 

dans les textes d’Aristote, d’aucun élément permettant d’y répondre, paraît être une 

preuve suffisante qu’elles n’ont pas lieu d’être posées.  
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Il n’en va pas de même si l’on suppose que c’est en tant que les diverses 

activités, qu’elles relèvent ou non de dispositions différentes, sont plus ou moins de 

bons exercices, des réalisations plus immédiatement spontanées et moins assujetties à 

une condition qui leur est imposée, qu’elles sont plus ou moins des plaisirs. On dispose 

alors d’une preuve que l’exercice des vertus pratiques dans la belle action, ou celle des 

vertus spéculatives dans la contemplation, est ce qu’il y a de plus plaisant. Cette preuve, 

à notre avis, est celle qui restitue la véritable raison pour laquelle le souverain bien est 

intrinsèquement suprêmement plaisant, et il faudra le vérifier en étudiant les activités les 

meilleures dans leur contenu concret. Sans doute est-il alors difficile de distinguer entre 

le plaisir et le bon exercice, entre le plus grand plaisir et le meilleur exercice, puisqu’ils 

sont essentiellement une seule et même chose. Mais cette fois, Aristote, dans la 

définition du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, nous donne le moyen d’établir cette 

distinction, bien qu’il ne juge pas opportun de la développer : le plaisir est le bon 

exercice en tant qu’il est une fin atteinte et présentée par une actuation une fois qu’elle a 

lieu, et non le bon exercice en tant qu’il réalise spontanément la disposition possédée. 

C’est le bon exercice spontané qui est le bien ou le souverain bien auquel on tend, et 

non le plaisir ou le plus grand plaisir, qui est ce bon exercice en tant qu’il se présente 

ensuite comme déjà atteint au sein d’une activité. 

 

À la réflexion, la différence entre le meilleur exercice et le plus grand plaisir, et 

l’antériorité du premier sur le second, s’avèrent solidaires des éléments principaux de la 

doctrine aristotélicienne du plaisir : elles soulignent que tendre à notre fin et notre 

souverain bien est exercer spontanément une disposition en notre possession, et non 

viser un objet qui se présente à nous et dont on a dès l’abord la notion, ce qui serait 

nécessairement le cas si la fin était plaisir. Or, quelles seraient les conséquences de cette 

dernière hypothèse ? Le plaisir visé comme fin ne pourrait être propre à l’exercice d’une 

disposition tout juste possédée, puisque celle-ci ne s’est pas encore exercée ; il faudrait 

donc exercer les vertus pratiques, la géométrie,  ou toute autre disposition spécifique, en 

raison d’un plaisir accidentel dont on aurait la notion préalable. Dès lors, on doit nier 

que les plaisirs diffèrent formellement en fonction des dispositions dont ils relèvent, et 

affirmer qu’ils sont réductibles à un plaisir originaire univoque. On doit refuser que le 

plaisir soit défini comme un élément de l’activité, au moins telle qu’Aristote la conçoit, 

et si l’on suit la doctrine aristotélicienne, on doit uniquement entendre par plaisir 

l’apparence de plaisir qu’est la jouissance corporelle, toujours poursuivie et anticipée 
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sans jamais être éprouvée. Il faudra enfin se résoudre à adopter les positions 

socratiques : le souverain bien, comme le souverain plaisir, sera un mobile préalable à la 

tendance, à la portée de tout le monde et tantôt connu, tantôt ignoré, et non le point 

d’aboutissement d’une tendance résultant du seul caractère vertueux. Ainsi 

s’écrouleraient ensemble les thèses les plus cardinales d’Aristote sur le plaisir. Ces 

observations montrent à quel point il est nécessaire à l’aristotélisme de distinguer entre 

le bien auquel on tend et le plaisir. Elles mettent aussi en évidence le risque 

d’inconsistance de tout hédonisme raffiné qui soutiendrait que le bien est le plaisir, tout 

en accordant un privilège à des plaisirs supérieurs qui par leur forme, ou même par leur 

seule intensité, diffèreraient des plaisirs corporels les plus élémentaires.  

Il reste à présent à vérifier que l’articulation entre l’actuation en tant qu’elle est 

bonne ou souverainement bonne, et le plaisir ou le plus grand plaisir, doit bien être 

conçue comme nous l’avons dit, en examinant chacun des plaisirs et chacune des 

activités qui interviennent, à un moment où à un autre, dans le processus producteur des 

vertus pratiques puis dans leur exercice, ainsi que dans le passage de l’activité pratique 

à l’activité spéculative du sage. Il faut en effet tenter de saisir en quoi la pratique 

vertueuse est intrinsèquement plaisante, et en quoi elle l’est à meilleur titre que tous les 

plaisirs auxquels on accède sans elle et avant elle, et faire de même à propos de la 

contemplation exerçant les vertus du sage. On doit normalement pouvoir faire 

apparaître que l’une et l’autre de ces activités est plus plaisante soit parce qu’elle est 

davantage issue du sujet qui s’exerce et moins dépendante d’une condition qui l’affecte, 

soit parce qu’elle est comparée à des plaisirs qui n’en sont pas, comme le sont les 

plaisirs corporels. Une attention particulière devra être accordée aux autres plaisirs que 

réglementent les vertus pratiques, ceux de l’honneur, de la vengeance ou de la victoire, 

car on ne sait s’il faut les ranger parmi les plaisirs qui n’en sont pas, ou parmi des 

plaisirs effectifs de moindre degré que le plaisir propre à la vertu.  

L’étude des différents plaisirs se présentant successivement au cours du 

développement qui mène l’homme à son accomplissement ne doit pas consister 

seulement à déterminer leur nature et à les comparer entre eux. Il faut aussi montrer 

qu’ils s’articulent l’un à l’autre conformément au principe posé plus haut : l’adoption 

d’une activité spécifique meilleure que ce qui l’a précédé ne repose pas sur la poursuite 

d’un plaisir préalablement connu, elle est un exercice qui se produit de lui-même et ne 

présente qu’ensuite le plaisir qui lui correspond. On doit notamment vérifier qu’il y a 

une telle articulation entre les plaisirs sur lesquels portent les vertus pratiques, ceux du 
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corps, de l’honneur ou de la victoire, et le plaisir pris à l’exercice de ces vertus en tant 

que tel, et qu’il y a une articulation semblable entre ce dernier plaisir et celui que l’on 

prend à exercer la sagesse spéculative. 
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CHAPITRE X     LES DIFFÉRENTS PLAISIRS DANS LE 

PROCESSUS PRODUCTEUR DE L’EXCELLENCE HUMAINE, 

LEUR HIÉRARCHIE ET LEUR ARTICULATION 

 

  

 

 

 

  

L’étude du plaisir, dans les deux traités qui lui sont consacrés, n’est pas 

seulement justifiée par la nécessité de se prononcer sur les rapports entre plaisir, bien et 

souverain bien, et sur l’articulation exacte entre le plaisir et le bonheur. Elle repose 

aussi sur une raison plus fondamentale, qui tient à la destination de la discipline exposée 

dans les ouvrages éthiques et politiques, à savoir la science productive de la vertu et du 

bonheur humains.  

 Le noyau de cette science, en effet, est constitué par la technique de l’éducation 

à la vertu du caractère, car le bonheur pratique est l’exercice de cette vertu, et le 

bonheur théorétique la présuppose comme une condition de possibilité. Or, la vertu du 

caractère est si intimement liée au plaisir et à la peine, et de plusieurs façons différentes 

qui viennent se conjuguer les unes aux autres, que ceux-ci peuvent être tenus pour 

l’objet principal de cette technique, et par conséquent celui de la politique en général, 

qui expose à la fois cette technique et l’art du nomothète qui lui est subordonné. Aussi 

Aristote peut-il affirmer que parce que le processus producteur des vertus consiste à 

soumettre les plaisirs et les peines à la règle de ce qui convient selon les diverses 

circonstances, « l’ensemble du travail consacré à la vertu », mais aussi « à la 

politique, porte sur des plaisirs et des peines »1769, et d’abord sur ceux qui sont les plus 

originaires et les plus communs, les jouissances corporelles et leurs contraires.   

On ne s’étonnera donc pas que dans le traité eudémien, la première raison pour 

« faire porter son examen sur le plaisir et la peine » soit que « nous avons posé que la 

vertu et le vice du caractère portent sur des peines et des plaisirs »1770, ou qu’au début 

                                                 
1769 EN II, 2, 1105a 10-12. 
1770 EN VII, 12, 1152b 4-6. 
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du traité de l’Ethique à Nicomaque (X, 1), l’omniprésence du plaisir et de la peine dans 

l’éducation à la vertu soit la première justification de toute l’étude qui suit :    

 

(1172a 16-26) Après cela il reste sans doute à traiter du plaisir. Car il est, semble-t-

il, ce qui appartient le plus intimement à ce que nous sommes de naissance, de sorte qu’on 

éduque les jeunes-gens en les gouvernant par le plaisir et la peine. Par ailleurs, il semble 

que pour la vertu du caractère, le plus important est de prendre plaisir à ce qui convient et 

avoir en aversion ce qui convient. Car ces <vécus>1771 s’étendent durant la vie entière, en 

ayant du poids et de la puissance sur la vertu et la vie heureuse : en effet, on choisit ce qui 

est plaisant, et l’on fuit ce qui est pénible (Meta; de; tau'ta peri; hJdonh'" i[sw" e{petai 

dielqei'n. mavlista ga;r dokei' sunw/keiw'sqai tw/' gevnei hJmw'n, dio; paideuvousi tou;" 

nevou" oijakivzonte" hJdonh/' kai; luvph/: dokei' de; kai; pro;" th;n tou' h[qou" ajreth;n 

mevgiston ei\nai to; caivrein oi|" dei' kai; misei'n a} dei'. diateivnei ga;r tau'ta dia; 

panto;" tou' bivou, rJoph;n e[conta kai; duvnamin pro;" ajrethvn te kai; to;n eujdaivmona 

bivon: ta; me;n ga;r hJdeva proairou'ntai, ta; de; luphra; feuvgousin).  

 

Nous verrons plus loin en quel sens exact la vertu et le vice « portent sur » des 

plaisirs et des peines. Ce rapport est en tout cas fondé sur le fait que des plaisirs et des 

peines constituent le matériau sur lequel s’effectue le travail d’éducation du caractère. 

Cette éducation, en effet, consiste à prendre comme objet des plaisirs et des peines qui 

affectent par nature l’éduqué, comme les peines et les plaisirs corporels, et ceux qui 

accompagnent les diverses émotions comme la crainte, la confiance, l’émulation ou la 

colère, et à les soumettre sur la durée à la juste mesure, celle qui convient le mieux aux 

circonstances. Pour reprendre les termes de l’Ethique à Nicomaque, il faut faire en sorte 

que les diverses émotions descriptibles tantôt comme un « prendre plaisir », tantôt 

comme une « aversion », soient toujours corrélées à ce qui convient. En effet, en raison 

de l’extension des plaisirs et des peines sur la totalité de la vie, l’habitude de suivre les 

premiers et de fuir les seconds comme il faut finit par constituer une disposition à le 

faire de soi-même, la vertu, et au contraire, l’habitude de ne pas le faire constitue un 

vice, disposition à être ému incorrectement. En cela, plaisir et peine ont un poids sur la 

vertu et sur son exercice, le bonheur. En cela, ils font l’objet de toute la préoccupation 

de l’éducateur.  

                                                 
1771 Nous adoptons cette traduction pour éviter un terme qui donnerait un statut trop défini au fait de 
« prendre plaisir » ou « d’avoir en aversion » que reprend le démonstratif. On ne voit pas clairement, par 
ailleurs, si ce qui est repris sont ces deux faits en général, ou ces faits seulement lorsqu’ils portent sur « ce 
qui convient ».  
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Le préambule de l’Ethique à Nicomaque indique que les plaisirs et les peines ne 

sont pas seulement le matériau du travail de formation des vertus, mais aussi les 

instruments privilégiés par lesquels ce matériau est travaillé, et les plaisirs et les peines 

qui le constituent, amenés à entrer sous la règle correcte. Car le plaisir et la peine sont 

les seuls mobiles qui nous gouvernent dès le plus jeune âge, quand ils ne sont encore 

que corporels et ne sont pas corrélés aux mobiles du beau et du laid, de l’utile et du 

nuisible, de sorte que si l’éducation du caractère doit se faire dès l’origine, elle ne peut 

recourir qu’à ces moyens.  

Enfin, bien qu’il n’en soit pas fait mention dans les textes ici cités, on peut dire 

que la technique productive de la vertu a pour objet le plaisir et la peine en un dernier 

sens. Outre les affections corrélées à un plaisir et celles qui sont corrélées à une peine, 

qu’il faut éprouver comme il convient en étant portées tantôt vers les premières, tantôt 

vers les secondes, il existe chez le vertueux un plaisir lié à l’exercice de son caractère 

acquis et de sa disposition vertueuse et une peine liée à l’entrave à cet exercice, qui 

diffèrent évidemment des premiers puisque l’exercice plaisant peut se faire aussi bien 

dans une émotion pénible que dans une émotion plaisante. Ce dernier plaisir et cette 

peine sont de première importance dans l’éducation, car avec la possession des vertus, 

elles en indiquent le terme. On peut également penser que chez ceux qui sont vicieux et 

ceux qui ne sont pas encore vertueux, il existe un plaisir et une peine analogues. Sans 

doute n’y a-t-il pas alors, on l’a vu, actuation du caractère à proprement parler, ni donc 

au sens strict un plaisir lié à cette actuation. Mais il y a probablement tout de même, 

chez tout agent, une peine d’aller contre ses habitudes acquises, et un plaisir pris à les 

suivre, dans des émotions et des actions plus ou moins proches du convenable. Ce 

plaisir et cette peine aussi, semble-t-il, peuvent intéresser l’éducateur, comme des 

propensions utilisables afin d’achever la formation de l’éduqué, ou comme des signes 

que celui-ci est plus ou moins éloigné de la possession des vertus.  

 

Comme matériaux, comme instruments ou comme fins, et sous des formes 

apparemment différentes, le plaisir et la peine sont omniprésents dans la fabrication du 

caractère à la vertu pratique, et c’est pour cette raison que deux traités éthiques entiers y 

sont consacrés. Le contenu de ces traités, qu’il s’agisse de la détermination de l’essence 

du plaisir ou de celle de sa valeur, doit donc trouver une application dans la théorie de 

l’éducation. On doit pouvoir savoir, par exemple, quelle attitude adopter à l’égard des 

plaisirs et des peines qu’il faut réguler, en raison de la nature et de la valeur propres à 
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chacun d’entre eux, et compte tenu de leur articulation avec le plaisir de bien agir que 

l’on doit atteindre. On doit aussi pouvoir déterminer quel parti l’on peut tirer de certains 

d’entre eux pour former et orienter le caractère vers l’excellence. Si par ailleurs il existe 

une activité spéculative suprêmement bonne à meilleur titre que la pratique vertueuse, et 

un travail éducatif spécifique qui doit contribuer à la faire advenir, les thèses sur la 

nature et la valeur du plaisir devront donner lieu, à ce niveau aussi, à des applications 

semblables.   

Le traitement des plaisirs et des peines dans l’éducation à l’excellence morale ou 

à l’excellence spéculative ne doit pas seulement être étudié comme la mise en pratique 

concrète des énoncés aristotéliciens sur l’essence et la valeur du plaisir. Il doit aussi 

vérifier la validité de ces énoncés, et éventuellement en préciser le sens. On attend 

notamment que soient confirmés les deux principes qui selon nous régissent le rapport 

entre le souverain bien et le plus grand plaisir, à savoir l’identité entre le degré de plaisir 

et le degré de spontanéité active inhérent à chaque activité, et en même temps le 

caractère secondaire du plaisir par rapport au bien, au bon exercice dans cette activité.  

Notons dès à présent qu’entre la théorie et sa mise en pratique, et entre la 

doctrine générale et sa vérification concrète, il y a un écart qui ne peut que décevoir et 

rendre perplexe. On trouve fort peu d’écho des thèses principales exposées dans les 

traités du plaisir dans les autres traités éthiques et politiques, qu’il s’agisse de la 

différence formelle des plaisirs, de la définition du plaisir comme élément 

accomplissant ou amplifiant l’activité, ou encore de la caractérisation des satisfactions 

corporelles comme des plaisirs par accident, par opposition aux plaisirs réels, actuation 

et réalisation d’un état par nature. La place des traités dans les deux ouvrages éthiques 

peut expliquer ce fait, et l’on remarquera justement que les seuls passages qui 

reprennent succinctement les résultats du traité du livre X de l’Ethique à Nicomaque 

figurent dans le traité du bonheur qui vient à sa suite. Il nous semble néanmoins que 

cette explication est insuffisante. La doctrine du plaisir exposée dans les traités s’avère 

inapplicable à certains des plaisirs et des peines qui intéressent la technique éducative, 

et pour d’autres, elle ne pourrait l’être que si l’on résolvait des difficultés qu’Aristote 

n’a pas jugé bon de traiter.  

Il est douteux, en effet, que les plaisirs et les peines que doit réguler l’éducation, 

tous sans exception, obéissent au modèle de l’opération plaisante comme actuation 

parfaite, et même dans cette hypothèse, il serait douteux que la technique éducative y 

accordât un quelconque intérêt. Tel n’est certes pas le cas de l’exercice des vertus 
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pratiques. Mais la complexité de cette opération empêche de saisir clairement ce qui fait 

son plaisir, et par conséquent de comprendre pourquoi il l’emporte sur la plupart des 

autres. A cet égard, il est significatif que cette activité ne soit jamais mentionnée 

explicitement parmi les actuations que le traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque 

prend pour modèle ou pour exemple, et qu’inversement, les textes qui analysent au plus 

près les composantes de la belle pratique ne fassent jamais allusion à son plaisir propre. 

Aristote se montre tout aussi silencieux à propos des raisons pour lesquelles cette 

actuation comporte malgré tout, par essence, un plaisir limité, et toujours plus limité que 

celui que procure l’actuation de la sagesse spéculative. Il compare certes en plaisir la vie 

contemplative et la vie pratique prises chacune dans son ensemble, mais non les 

actuations qui régissent chacune de ces vies. Sur tous ces points, Aristote a laissé une 

large part à la reconstitution et à la spéculation de l’interprète. Seul le principe de 

priorité du bon exercice spontané sur le plaisir que l’on y prend trouve une illustration 

claire dans l’articulation entre les plaisirs antérieurs à la vertu et réglementés par elle et 

l’exercice plaisant de cette vertu, ainsi que dans le passage de l’exercice plaisant des 

vertus pratiques à l’exercice de la sagesse spéculative.   

 

A. DES PLAISIRS ORIGINAIRES AUX PLAISIRS PROPRES À L’ACTION VERTUEUSE 

  

1. Le plaisant et le pénible comme matériau de l’éducation du caractère 

 

a. En quel sens les vertus et les vices du caractère « portent sur des plaisirs et 

des peines » (peri; hJdona;" kai; luvpa") 

 

 

C’est l’Ethique à Eudème, au chapitre 4 du livre II, qui explique le mieux en 

quel sens la vertu du caractère « porte sur des plaisirs et des peines » (peri; hJdona;" kai; 

luvpa"), et qui donne aussi le véritable fondement de cette caractéristique :  

 

(1221b 37-1222a 2)  En raison à la fois de ce qui précède et des assertions que nous 

avons posées, il s’ensuit que toute vertu du caractère porte sur des plaisirs et des peines. En 

effet, toute âme est propre à s’actuer par rapport à ces choses et à l’égard de ces choses par 

lesquelles par nature, elle devient meilleure aussi bien que pire. Or, nous déclarons que nous 

sommes mauvais en raison de plaisirs et de peines, et cela parce que nous les poursuivons et 
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fuyons comme il ne faut pas, ou parce que nous poursuivons et fuyons ceux qu’ils ne faut 

pas  (w{ste diav te tau'ta kai; dia; ta;" e[mprosqen qevsei" sumbaivnei pa'san hjqikh;n 

ajreth;n peri; hJdona;" ei\nai kai; luvpa". pa'sa ga;r yuch; uJf∆ oi{wn pevfuke givnesqai 

ceivrwn kai; beltivwn, pro;" tau'ta kai; peri; tau'ta ejnerghtikhv1772. di∆ hJdona;" de; kai; 

luvpa" fauvlou" ei\nai famevn, tw/' diwvkein kai; feuvgein h] wJ" mh; dei' h] a}" mh; dei'). 

 

La première partie de l’explication montre ce que signifie « porter sur » lorsque 

l’on déclare que la vertu du caractère porte sur des plaisirs et des peines. Elle développe 

des assertions antérieures, à savoir la thèse du chapitre 1 selon laquelle l’usage de la 

vertu est relatif aux mêmes actes et affections que ceux qui font naître tantôt la vertu, 

tantôt le vice, selon la manière dont ils se produisent (1220a 31-34). On peut formuler 

cette thèse autrement, en déclarant que l’âme, en tant qu’elle est vertueuse ou bien 

vicieuse, est « propre à s’actuer » dans les mêmes choses, actes ou affections, que celles 

qui sont propres à produire aussi bien la vertu que le vice, et l’un plutôt que l’autre 

selon qu’elles adviennent correctement ou non.  

La plupart des commentateurs s’accordent pour dire que le texte du chapitre 4 

est corrompu : ejstin hJ hJdonhv est une leçon inacceptable, parce qu’elle introduit un 

deuxième sujet dans la phrase, et parce qu’elle ferait mention du plaisir d’exercer la 

vertu ou le vice. Outre que cela crée la confusion dans un développement qui montre 

que le matériau du vice et de la vertu est fait de plaisirs et de peines, ce serait l’unique 

passage qui mentionnerait l’existence du plaisir d’exercer le caractère, absent de 

l’Ethique à Eudème avant le traité du plaisir du livre VI. La plupart des corrections 

proposées ne sont guère heureuses : la suppression pure et simple de hJ hJdonhv donne un 

énoncé qui a peu de sens ; les diverses substitutions proposées ont tantôt l’inconvénient 

de mentionner le plaisir pris à l’exercice du caractère (hJdomevnh)1773, tantôt (ejstivn hJ 

e{xi") supposent que l’on change la syntaxe du début de la phrase en suivant le seul 

manuscrit L1774, et aucune d’entre elles n’est convaincante d’un point de vue 

paléographique. Il nous semble que remplacer ejstin hJ hJdonhv par ejnerghtikhv l’est 

davantage, et surtout que la phrase traduirait alors parfaitement le propos auquel elle fait 

référence : Aristote a en effet déjà utilisé ce mot quand il a caractérisé « le caractère » 

                                                 
17721772 Nous corrigeons ejstin hJ hJdonhv, donné par tous les manuscrits en ejnerghtikhv. 
1773 C’est la correction proposée par Dirlmeier. 
1774 Ainsi, Bonitz suit L en retenant pavsh" ga;r yuch'", et propose « la disposition de  toute âme est 
relative et porte sur ces choses par lesquelles naturellement, elle devient meilleure ou pire ». Il nous 
semble qu’à moins de corriger davantage (pa'sa ga;r yuch'" e{xi"), la phrase est peu naturelle.   
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(to; h\qo") dans les mêmes termes que la vertu et le vice, en affirmant que « du fait 

d’être mû souvent d’une certaine façon, il devient propre à s’actuer de cette façon » (tw/' 

pollavki" kinei'sqai pwv", ou{tw" h[dh ejnerghtikovn)1775. Ainsi lu, le texte met en 

évidence que la vertu et le vice « portent sur des plaisirs et des peines », au sens où 

ceux-ci constituent le domaine dans lesquels ils s’exercent, tout autant que les matériaux 

qui les produisent selon la façon dont ils ont lieu.  

Le passage fournit également la preuve que vertu et vice du caractère portent 

bien sur  des plaisirs et des peines : conformément à la thèse établie à la fin du chapitre 

1, la disposition de l’âme s’exerce, bien si elle est vertueuse, mal si elle est vicieuse, 

dans les mêmes choses que celles qui, selon qu’elles ont eu lieu bien ou mal, ont 

engendré la vertu ou le vice. Or, c’est parce qu’on poursuit des plaisirs et fuit des peines 

qu’il ne faut pas poursuivre ou fuir, ou parce qu’on les poursuit ou fuit comme il ne faut 

pas, que de l’avis de tous, on devient mauvais, c’est-à-dire d’un caractère vicieux. Il est 

sous-entendu qu’au contraire, c’est parce qu’on poursuit les mêmes plaisirs et fuit les 

mêmes peines comme il faut que l’on devient vertueux. Par conséquent, la vertu comme 

le vice doivent s’exercer dans ces mêmes plaisirs et peines, et plus précisément, dans la 

poursuite des premiers et la fuite des secondes : on exerce la vertu en poursuivant ces 

plaisirs et en fuyant ces peines comme il faut, et l’on exerce le vice en le faisant comme 

il ne faut pas.  

L’argument comporte une précision capitale : ce qui produit la vertu ou le vice et 

ce qui en résulte n’est pas le fait d’éprouver des plaisirs et des peines, mais le fait de 

poursuivre les uns et de fuir les autres (tw/' diwvkein kai; feuvgein). Il est donc inexact 

de dire que ce sont des plaisirs et des peines qui constituent le matériau commun propre 

à engendrer la vertu ou le vice selon l’habitude que l’on prend à son égard, et le 

matériau dans lequel s’exercent ensuite la vertu et le vice. En réalité, ce matériau n’est 

pas fait de plaisirs et de peines éprouvés, mais de désirs qui sont tantôt des désirs 

positifs, des poursuites de plaisirs, tantôt des désirs négatifs, des fuites de peines. Cette 

thèse a évidemment des conséquences importantes : l’éducation du caractère ne 

consistera pas à réguler des plaisirs et des peines, mais des désirs, qu’il s’agisse de 

désirs positifs ou de désirs négatifs, et c’est également sur des désirs que s’exerceront 

les dispositions vertueuses ou vicieuses.   

                                                 
1775 EE II, 2, 1220a 37-b 3.  
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Il n’y a pas lieu de s’étonner que la vertu du caractère porte sur des désirs, et ne 

portent sur des plaisirs et des peines que parce qu’ils sont désirés positivement ou 

négativement. Cette caractéristique est en effet contenue dans la nature même de ce type 

de vertu. C’est ce que montre ce qui vient tout juste d’être dit avant le texte cité plus 

haut, dans une phrase qui donne le véritable fondement du rapport qui lie vertu et vice 

du caractère aux plaisirs et aux peines :  

 

(1221b 27-34) Puisqu’il y a deux parties de l’âme et que les vertus ont été divisées 

selon ces parties, et puisque les vertus de ce qui possède la raison sont des vertus 

intellectuelles dont l’œuvre propre est la vérité (que celle-ci porte sur un état de fait ou sur 

une production de quelque chose), tandis que les <autres> vertus sont celles de ce qui est 

sans raison mais possède le désir (car ce n’est pas n’importe quelle partie qui dans l’âme 

possède le désir, si l’âme est divisible en parties), eh bien, il est donc nécessaire que l’on 

soit mauvais et bon quant au caractère parce que l’on poursuit et fuit certains plaisirs et 

certaines peines (ejpeidh; duvo mevrh th'" yuch'", kai; aiJ ajretai; kata; tau'ta 

dih/vrhntai, kai; aiJ me;n tou' lovgon e[conto" dianohtikaiv, w|n e[rgon ajlhvqeia, h] peri; 

tou' pw'" e[cei h] peri; genevsew", aiJ de; tou' ajlovgou, e[conto" d∆ o[rexin (ouj ga;r 

oJtiou'n mevro" e[cei th'" yuch'" o[rexin, eij meristh; ejstivn), ajnavgkh dh; fau'lon to; 

h\qo" kai; spoudai'on ei\nai tw/' diwvkein kai; feuvgein hJdonav" tina" kai; luvpa"). 

 

Aristote reprend ici la distinction établie au début du livre (II, 1, 1120a 8-12) : 

parmi les vertus proprement humaines, il y a d’un côté les vertus intellectuelles, vertus 

« de la partie qui possède la raison et commande à l’âme », et de l’autre les vertus du 

caractère, attribuées à la partie « qui accompagne par nature ce qui possède la raison » 

parce qu’elle lui obéit, c’est-à-dire la partie désirante, car comme cela vient d’être dit, 

c’est « sur le désir et les émotions que le raisonnement exerce son commandement » 

(a[rcei d∆ oJ logismo;" (…) ojrevxew" kai; paqhmavtwn,1220a 1-2). Si donc, comme le 

rappelle le texte du chapitre 4, les vertus du caractère sont celles de la partie « qui 

possède le désir », il est évident qu’être vertueux sous cet aspect consistera à avoir des 

désirs excellents, être vicieux, des désirs mauvais, et que par conséquent, l’on sera 

« mauvais et bon quant au caractère parce que l’on poursuit et fuit certains plaisirs et 

certaines peines ». Lorsqu’on considère la vertu et le vice du caractère dans leur 

généralité, on peut affirmer qu’ils consistent chacun à éprouver des désirs positifs ou 

négatifs d’une manière déterminée, et cela parce qu’ils ont été produits par l’habitude 

d’éprouver ces désirs de la même manière déterminée. Le matériau du vice et de la vertu 
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est donc constitué d’abord par des désirs, il n’est constitué par des plaisirs et des peines 

que parce que ceux-ci sont poursuivis ou fuis au sein des désirs.  

Ce rapport de la vertu et du vice avec les désirs, les plaisirs et les peines peut 

être vérifié lorsque l’on considère chaque vertu spécifique et les vices qui lui sont 

contraires. Toute vertu et tout vice porte en effet sur ce qu’Aristote appelle des 

paqhvmata ou des pavqh, et ce qui fait la spécificité d’une vertu et des vices 

correspondants est le type de pavqh sur lesquels portent ces dispositions. Comme l’a 

indiqué le chapitre 2, en 1120b 12, il faut prendre alors le terme de pavqo" en un sens 

particulier : « j’entends par pathos », nous dit Aristote, « des choses telles que 

l’emportement, la crainte, le respect, l’appétit » (levgw de; pavqh me;n ta; toiau'ta, 

qumo;n fovbon aijdw' ejpiqumivan, 1220b 12). Il fait la même précision en Ethique à 

Nicomaque II, 4, avec une liste plus longue, ajoutant « la colère, la confiance, la 

jalousie, l’obligeance, l’amitié, la haine, le regret, l’émulation, la pitié » (1105b 21-23). 

Tous ces exemples montrent que le terme pavqo" correspond ici à ce que nous appelons 

une « émotion ». Toute vertu et tout vice portent sur certaines de ces émotions, et c’est 

une émotion particulière, ou un couple d’émotions contraires, qui délimite la spécificité 

d’une vertu et de ses deux vices opposés. Ce sera par exemple la colère pour la douceur, 

l’irascibilité et l’impassibilité, la crainte et la confiance pour le courage, la témérité et la 

lâcheté. Et dans chaque cas, la vertu sera produite par l’habitude d’être ému comme il 

convient et s’exercera dans une émotion qui convient, contrairement à l’un ou l’autre 

des vices opposés.   

Or, que sont les différentes émotions, sinon différentes manières de désirer, 

positivement ou négativement ? Ce sont donc bien des désirs qui constituent le matériau 

des vertus et des vices, et quand Aristote déclare que ces dispositions « portent sur des 

plaisirs et des peines », il s’agit de plaisirs en tant qu’ils sont poursuivis et de peines en 

tant qu’elles sont fuies, et non de plaisirs et de peines éprouvés. On objectera que 

certaines émotions peuvent être ressenties avec plaisir, d’autres avec peine, de sorte que 

vertu et vice pourraient de cette façon porter sur un plaisir ou sur une peine vécus. Mais 

Aristote considère que les émotions concernées sont toutes ressenties comme pénibles, 

et il ne peut les associer tantôt au plaisir, tantôt à la peine, que s’il parle des plaisirs et 

des peines que l’on imagine et anticipe en elles. C’est ce que montre la formule générale 

qui les caractérise dans les traités éthiques, ainsi que les descriptions particulières dont 

chacune d’entre elles fait l’objet, notamment dans le livre II de la Rhétorique.    
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b. En quoi les émotions peuvent être caractérisées comme ayant le plaisir ou la 

peine à leur suite (oi|" e{petai hJdonh; h] luvph) 

  

Dans l’Ethique à Nicomaque, à la suite de la longue liste d’émotions que nous 

avons citées, Aristote affirme qu’il entend par pavqh « en général ce qui a à sa suite un 

plaisir ou une peine » (o{lw" oi|" e{petai hJdonh; h] luvph, II, 4, 1105b 23). Dans 

l’Ethique à Eudème, la formule est plus technique et plus détaillée : les pavqh sont « en 

général ce qui, pris en soi-même, a la plupart du temps à sa suite un plaisir ou bien une 

peine de sentir » (o{lw" oi|" e{petai wJ" ejpi; to; polu; h]1776 aijsqhtikh; hJdonh; h] 

luvph kaq∆ auJtav, II, 2, 1220b 13-14).  

On doit préalablement remarquer que ces énoncés ne décrivent pas seulement 

une propriété des émotions, ils sont censés les caractériser de manière suffisante. On sait 

par l’Ethique à Eudème que dans des ouvrages antérieurs mis à la disposition de son 

auditoire1777, Aristote a effectué une division « des émotions, des puissances et des 

dispositions ». Il est plausible que ces divisions exposent une détermination détaillée de 

ce que c’est qu’une émotion, tenue pour acquise et reprise incomplètement dans les 

traités éthiques. Toutefois, la formule de l’Ethique à Eudème est suffisamment 

technique pour que l’on puisse penser qu’elle la restitue intégralement. 

On peut dès lors éliminer plusieurs interprétations possibles de la formule. Elle 

ne peut signifier qu’un plaisir de sentir éprouvé, ou bien une peine du même type, 

accompagne toute émotion comme un accident ou une propriété essentielle. Cette 

description ne serait pas propre aux émotions, mais vaudrait aussi bien pour d’autres 

opérations, à commencer par les sensations elles-mêmes, qui sont plaisantes ou pénibles 

selon les différents sensibles. Préfère-t-on comprendre que plaisir ou peine viennent à la 

suite de l’émotion comme une conséquence, car si l’on peut la satisfaire, il en résulte un 

plaisir, tandis qu’elle reste pénible dans le cas contraire ? Cette hypothèse a 

l’inconvénient de faire un plaisir de la simple cessation des peines qui met un terme aux 

émotions négatives comme la crainte, la honte ou la pitié. De plus, il n’appartiendra pas 

alors aux émotions elles-mêmes d’avoir pour conséquence tantôt le plaisir, tantôt la 

peine, alors que dans la formule d’Aristote, elles ont cette caractéristique prises en soi 

                                                 
1776  Nous corrigeons l’article hJ en h]. D’un point de vue syntaxique, h] hJdonh; h] luvph est plus 
satisfaisant. De plus, il est plus plausible qu’Aristote dise que les émotions ont à leur suite un plaisir de 
sentir que le plaisir de sentir, car dans ce dernier cas, il faudrait inclure dans ces plaisirs les plaisirs de 
voir, d’entendre, etc..  
1777 Cf. EE II, 2, 1220b 10-12.  
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(kaq∆ auJtav). Si maintenant l’on s’attache à ce qui est impliqué à l’intérieur de chaque 

émotion, on peut certes dire que d’elle-même, elle est pénible puis plaisante car elle 

nous porte à l’état où nous en sommes soulagés. Mais il faudrait alors non seulement 

appeler cet état plaisir, mais aussi décrire l’émotion en affirmant qu’elle est 

accompagnée de peine et de plaisir, et non de peine ou de plaisir comme le dit Aristote.   

Il ne reste donc qu’une seule interprétation possible : prises en elles-mêmes, les 

émotions sont accompagnées tantôt de plaisir, tantôt de peine, ont l’un ou l’autre à leur 

suite, parce que certaines, par exemple l’appétit, l’émulation, la confiance ou la colère, 

sont en soi associées à un plaisir poursuivi et anticipé par l’imagination, tandis que 

d’autres, la crainte, la honte ou la pitié, le sont à une peine, anticipée cette fois comme à 

fuir. Cette lecture a l’avantage de respecter le parallélisme manifeste, dans l’Ethique à 

Nicomaque comme dans l’Ethique à Eudème1778, entre les deux expressions possibles 

du rapport unissant vice et vertu au plaisir et à la peine : on peut dire, de manière 

équivalente, que les premiers portent sur les seconds parce qu’ils portent sur des 

émotions accompagnées de plaisir ou bien de peine, ou parce qu’ils portent tantôt sur 

des plaisirs poursuivis, tantôt sur des peines fuies.   

La formule de l’Ethique à Eudème comporte encore une précision remarquable : 

le plaisir ou la peine qui accompagne toute émotion a pour propriété, au moins « la 

plupart du temps », d’être lié au sentir (aijsqhtikhv). Cette caractéristique pose une 

difficulté : si elle signifie que le plaisir et la peine anticipés dans les émotions sont 

toujours propres à une sensation, la sensation en question ne peut être ni la vue, ni 

l’audition, ni rien d’autre que le toucher, et le toucher d’une peine ou d’un plaisir du 

corps. Cette description vaut certes pour les émotions de la crainte et de l’appétit, mais 

elle ne semble pas valoir la plupart du temps pour toute émotion : le plaisir anticipé 

dans l’émulation, dans la colère, dans l’obligeance ou dans la confiance n’est 

apparemment pas le plaisir de sentir la restauration du tempérament corporel, mais un 

plaisir d’un autre ordre, et la peine fuie dans la pudeur, la honte ou la pitié n’est pas non 

plus une peine prise au mauvais état du corps. Ou bien il faut conclure que le qualificatif 

aijsqhtikhv qui lie ces plaisirs et ces peines à un sentir a une acception très indéfinie, ou 

bien il faut montrer en quoi il y a en toute émotion tantôt un plaisir anticipé du même 

type que celui qu’on associe au soulagement de l’appétit, tantôt une peine anticipée du 

même type que celle qui résulte de la destruction de l’équilibre corporel.  

                                                 
1778 Cf. EE II, 4, 1221b 32-34 puis 34-37, EN II, 3, 1104b 13-16 puis 18 et s..  
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Pour montrer que les émotions sur lesquelles portent les vertus et les vices sont 

des affections pénibles en elles-mêmes, qu’elles sont des désirs positifs ou négatifs 

corrélés à un plaisir ou une peine anticipés, et que la plupart du temps, ces plaisirs et ces 

peines sont essentiellement distincts des plaisirs et des peines corporels tout en étant 

toujours associés à des plaisirs et des peines de ce type, il convient d’examiner dans le 

détail les caractéristiques qu’Aristote prête à la plupart d’entre elles.   

 

c. Les diverses émotions sur lesquelles portent les vices et les vertus, et les 

plaisirs et les peines qui leur sont inhérents 

 

Parmi les émotions sur lesquelles portent des vertus et des vices du caractère, et 

que l’éducation doit réguler afin de produire une bonne disposition à leur égard, deux 

doivent incontestablement être référées au plaisir et à la peine corporels. La crainte, 

objet du courage, de la lâcheté et de la témérité, est définie dans la Rhétorique (II, 5) 

comme « une certaine peine ou un trouble consécutifs à l’imagination d’un mal à venir 

destructeur ou pénible » (luvph ti" h] tarach; ejk fantasiva" mevllonto" kakou' 

fqartikou' h] luphrou', 1382a 21-22), puis caractérisée comme « conjointe à une 

certaine attente d’être en proie à une affection destructive » (meta; prosdokiva" tino;" 

peivsesqai ti fqartiko;n pavqo", 1382b 29-30). C’est donc uniquement la peine liée à 

la destruction de son propre corps, et non par exemple celle de la mauvaise réputation, 

qui détermine chez chacun l’émotion de crainte. Cette émotion doit donc être conçue 

comme une affection pénible déterminée par l’anticipation d’une peine corporelle 

future. Il peut arriver aussi, semble-t-il, qu’elle soit causée par l’anticipation d’une pure 

destruction sans peine, ce qui en fait une exception parmi les émotions qui « la plupart 

du temps », sont référées à un plaisir ou une peine anticipés1779. Quant à l’appétit au 

sens stict, c’est évidemment une émotion où l’on anticipe le plaisir corporel, qu’il 

s’agisse du plaisir éprouvé à la réplétion du corps ou du plaisir pris à l’acte sexuel. C’est 

                                                 
1779 Dans toutes les formules décrivant le mobile de la crainte, il y a une disjonction entre la destruction 
d’un côté, et la peine liée à des destructions et des dommages de l’autre (cf. 1382a 23-24, 28-29, et pour 
le mobile de la pitié qui est le même que celui de la crainte, mais en autrui et non en nous, Rhét. II, 8, 
1386a 5 et s.). Or, il semble bien que le pur anéantissement, en tant que tel et abstraction faite de la peine, 
soit pour Aristote à craindre, et même à craindre plus que tout : selon l’Ethique à Nicomaque, « ce qu’il y 
a de plus à craindre est la mort », non parce qu’elle est douloureuse, mais « parce qu’elle est une limite, et 
qu’il n’y a pour l’homme mort, semble-t-il, plus rien de bon ni de mauvais » (III, 9, 1115a 26-27).   
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aussi une émotion pénible en elle-même, comme Aristote l’indique à plusieurs 

reprises dans les traités éthiques1780.   

Dans ces deux émotions, le plaisir et la peine anticipés sont bien un plaisir et une 

peine de sentir, car ils sont liés à la sensation de la restauration du corps, ou à celle de sa 

destruction. Il n’en va apparemment pas de même pour d’autres émotions sur lesquelles 

portent les vertus et les vices. Ainsi, dans la colère, l’émulation, la confiance et 

l’obligeance, le plaisir anticipé est tantôt lié à l’honneur, tantôt à la victoire, tantôt au 

don, et aucun d’entre eux ne relève d’un acte de sentir, ni en tant qu’il est éprouvé, ni 

donc non plus, semble-t-il, en tant qu’il est anticipé. Avant de vérifier que ce type de 

plaisir est constitutif de ces diverses émotions, il convient d’examiner la manière dont 

Aristote les caractérise.   

 

Dans la liste des choses plaisantes donnée par le chapitre 11 du livre I de la 

Rhétorique figure la victoire : « vaincre est plaisant, non seulement pour les gens 

belliqueux, mais pour tout le monde : car il se produit alors une imagination de 

supériorité, ce dont tout le monde a plus ou moins le désir1781 » (kai; to; nika'n hJduv, ouj 

movnon toi'" filonivkoi" ajlla; pa'sin: fantasiva ga;r uJperoch'" givgnetai, ou| 

pavnte" e[cousin ejpiqumivan h] hjrevma h] ma'llon, 1270b 32-34). Le plaisir de vaincre 

est donc un plaisir de s’imaginer supérieur aux autres, et comme cette supériorité est 

recherchée par tous à un degré ou à un autre, le plaisir de vaincre est également 

universel. Cela explique par exemple que la plupart des gens se plaisent aux jeux, 

mêmes les plus futiles, où il y a une lutte pour gagner1782. 

L’honneur est ensuite cité, mais apparemment, il est plaisant pour une autre 

raison : « l’honneur et la bonne réputation compte parmi ce qu’il y a de plus plaisant, 

parce qu’en chacun se produit l’imagination qu’il est de même qualité que l’homme de 

bien, et ils sont davantage plaisants quand chacun croit véridiques ceux qui le déclarent 

<de cette qualité> » (kai; timh; kai; eujdoxiva tw'n hJdivstwn dia; to; givgnesqai 

fantasivan eJkavstw/ o{ti toiou'to" oi|o" oJ spoudai'o", kai; ma'llon o{tan fw'sin 

ou}" oi[etai ajlhqeuvein, 1371a 8-10). Le plaisir pris à l’honneur repose sur 

l’imagination que l’on est vertueux, ou plus généralement un homme de qualité, et le 

                                                 
1780 Cf. EN III, 14, 1119a 4, 14, EN VII, 6, 1148a 7-9, 13, 1152b 36, 1153a 32, EE II, 9, 1225a 30-31.  
1781  La Rhétorique paraît faire un usage plus élargi du mot ejpiqumiva que les traités éthiques : le terme ne 
désigne pas seulement les appétits corporels et par métaphore, l’appétit de connaissance, mais aussi des 
désirs se portant vers un objet, et devant leur naissance à la persuasion ou la raison. Cet usage, absent 
dans les traités éthiques, oblige parfois à traduire le terme par « désir ».      
1782 Cf. Rhét., I, 11, 1270b 34-1371a 8. 
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texte montre que cette imagination est toujours le produit de l’opinion et de la 

reconnaissance d’autrui : l’honneur est associé à la bonne réputation comme s’il 

s’agissait d’une seule et même chose, et le plaisir que l’on y prend dépend de la véracité 

que l’on prête à ceux qui reconnaissent nos qualités.  

Plusieurs passages de l’Ethique à Nicomaque permettent de confirmer que ce qui 

est recherché dans l’honneur est la bonne opinion de soi par le biais de la bonne opinion 

d’autrui. Dans le livre I, l’honneur, qui paraît de prime abord la fin recherchée par ceux 

qui choisissent la vie politique, et non la vie de jouissance ou la vie contemplative, est à 

la fois quelque chose qui dépend d’autrui, réside « dans ceux qui honorent », et quelque 

chose que les hommes recherchent « afin qu’ils se persuadent eux-mêmes qu’ils sont 

des gens de bien » (i{na pisteuvswsin eJautou;" ajgaqou;" ei\nai)1783. Dans le livre VIII, 

le désir d’honneur est distingué du désir d’être aimé, simple corrélat du désir d’aimer, et 

il est expliqué de la manière suivante : ceux qui ne poursuivent pas l’honneur pour les 

avantages qu’il procure comme le font la plupart des gens, mais qui le poursuivent pour 

lui-même, « cherchent à conforter leur propre opinion qu’ils se font d’eux-mêmes en 

désirant l’honneur de la part des gens comme il faut et qui les connaissent » (uJpo; tw'n 

ejpieikw'n kai; eijdovtwn ojregovmenoi timh'" bebaiw'sai th;n oijkeivan dovxan ejfiventai 

peri; auJtw'n, VIII, 9, 1159a 22-23). Les deux passages de l’Ethique à Nicomaque sont 

donc en accord avec la Rhétorique, à ceci près que l’opinion prend la place de 

l’imagination. Tous ces textes montrent que l’on doit concevoir le plaisir d’être honoré 

comme un plaisir pris à l’imagination ou à l’opinion de sa propre valeur, lorsque cette 

imagination ou cette opinion sont produites par l’opinion déclarée d’autrui.   

Au regard de ces propos, on peut se demander ce qui fait l’essentiel du plaisir de 

vaincre et du plaisir d’être honoré : ce pourrait être en effet la simple imagination d’être 

supérieur, ou homme de qualité, la victoire sur autrui et la reconnaissance avérée de 

celui-ci étant un accident et un moyen parmi d’autres possibles. Dans cette hypothèse, il 

faudrait de plus examiner si imaginer être un homme supérieur et imaginer être un 

homme de bien ne serait pas une seule et même chose, qui procurerait par conséquent 

un seul et même plaisir. Et dans ce dernier cas, n’est-il pas clair que ce serait chez 

l’homme vertueux, en tant qu’il possède la vertu et l’exerce, que ce plaisir se trouverait 

pleinement réalisé ? Car les traités de l’amitié, on l’a vu, attestent que l’homme 

excellent sent et pense qu’il vit bien et qu’il est bon1784, sans avoir besoin d’autrui pour 

                                                 
1783 EN I, 3, 1095b 24-25, 26-28. 
1784 Cf. EN IX, 9, notamment 1170b 1 et s., et EE VII, 12, 1244b 26 et s..  
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cela. Ils montrent aussi qu’il n’y a guère de différence, dans l’esprit d’Aristote, entre 

l’appréciation que l’homme bon a de sa propre vertu et celle de sa supériorité sur 

autrui : il appartient en effet à l’homme vertueux de toujours se préférer soi-même en 

luttant pour se réserver les plus belles actions et l’emporter ainsi sur tous les autres1785. 

Il faudrait donc conclure que le plaisir poursuivi par le commun des hommes dans les 

honneurs et la victoire est véritablement et pleinement atteint dans la possession des 

vertus et leur exercice. Le plaisir pris au bien agir ne serait donc pas un résultat 

formellement différent de tous les plaisirs antérieurs, et l’on pourrait expliquer 

l’adoption de la belle action par des mobiles plaisants qui la précèdent et dont on aurait 

une connaissance vraie ? Cette conséquence serait contraire à tout ce qu’affirme 

Aristote sur le lien entre l’exercice souverainement bon de la vertu et le plaisir que l’on 

y prend.   

Outre la contradiction qui vient d’être dégagée, on a d’autres raisons de penser 

qu’Aristote ne réduit pas le plaisir pris à l’honneur à un plaisir intérieur de s’estimer 

comme bon, et par conséquent à un plaisir qui serait pleinement atteint dans 

l’appréciation de l’exercice de la vertu. Le plaisir de l’honneur et le plaisir corrélé au 

bien agir sont au contraire irréductibles, parce que l’opinion déclarée d’autrui est 

constitutive du premier, et non du second. La description de l’attitude que l’homme de 

bien doit adopter à l’égard des honneurs le montre bien : même l’homme excellent doit 

se mesurer au désir et au plaisir d’être effectivement honoré par autrui, et il possède la 

vertu de magnanimité précisément parce qu’il adopte l’attitude correcte par rapport à ce 

désir et ce plaisir. Sans doute, l’homme véritablement excellent doit désirer le plaisir 

d’être honoré d’une manière particulière, car dans la mesure où il est bon, il est toujours 

au-dessus des honneurs qu’on pourrait lui rendre : comme l’indique l’Ethique à 

Nicomaque, l’homme magnanime « prendra plaisir avec modération aux honneurs qui 

sont grands et qui sont décernés par des gens de bien, comme quelqu’un qui obtient ce 

qui lui est approprié, ou même moins. Car il ne saurait y avoir d’honneur digne de la 

vertu parfaite ; néanmoins, il acceptera ces honneurs, parce qu’autrui n’a rien de plus 

grand à lui décerner »1786. Mais on voit dans ce texte qu’il n’est pas au-dessus de 

l’honneur au sens où il s’abstrairait entièrement de la reconnaissance d’autrui. Au 

contraire, il doit lui aussi prendre plaisir à être honoré, et s’il est toujours au-dessus de 

                                                 
1785 Cf. EN IX, 8, 1169a 6-12 : « il faut que l’homme bon se préfère soi-même », car ainsi « tous luttent 
pour le beau et s’efforcent d’accomplir les actions les plus belles ».    
1786 EN IV, 7, 1124a 5-9. 
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l’honneur, c’est parce qu’il se mesure à lui et adopte l’attitude correcte à son égard. Il 

est donc clair qu’il y a chez lui une distinction entre le plaisir d’être honoré à l’égard 

duquel il adopte la bonne attitude, et qui est toujours corrélé à l’opinion déclarée des 

autres, et le plaisir qu’il prend à exercer cette bonne attitude, bien que ce plaisir aussi lui 

indique sa propre excellence.   

On ne dispose pas de textes qui nous permettent de tenir un propos semblable au 

sujet du plaisir de vaincre. Mais le traité de l’incontinence du dernier livre commun 

pourrait difficilement compter la victoire parmi les choses plaisantes dignes de choix en 

elles-mêmes, c’est-à-dire à choisir toutes choses égales par ailleurs, si le fait de vaincre 

autrui n’était pas constitutif d’un plaisir spécifique, distinct d’autres plaisirs éventuels 

liés à la supériorité. En outre, puisqu’il y a aussi à l’égard de ce plaisir tantôt une 

attitude justement mesurée, tantôt un désir excessif, il est évident qu’il diffère du plaisir 

pris à la seule attitude excellente. Il diffère également spécifiquement, semble-t-il, 

d’autres plaisirs liés à l’imagination de sa propre supériorité. On lit ainsi dans la 

Rhétorique (I, 11) qu’on prend en général plaisir à faire du bien, parce que « faire du 

bien est posséder et surpasser » autrui, « qui sont deux buts auxquels on tend » (to; de; 

eu\ poiei'n e[cein kai; uJperevcein, w|n ajmfotevrwn ejfiventai, 1371b 1-2). Cela vaut en 

particulier pour le don de richesse par rapport auquel se définit la libéralité : comment 

cette vertu du caractère pourrait porter exclusivement sur le désir et le plaisir de donner, 

et non celui de vaincre, si le premier plaisir n’était pas formellement distinct du 

second ? 

Toutefois, la principale preuve que les plaisirs de l’honneur, de la victoire et du 

don sont chacun des plaisirs spécifiques est qu’ils déterminent par leur anticipation trois 

émotions distinctes, l’émulation, la confiance et l’obligeance1787. Dans la Rhétorique (II, 

11), l’émotion d’émulation (oJ zh'lo") est définie comme « une certaine peine, 

<éprouvée> à l’égard de ceux qui nous sont semblables par nature, devant la présence 

imaginée, chez eux, de biens dignes d’honneurs qu’il nous serait possible d’obtenir 

nous-mêmes, et cela non pas parce que ces biens appartiennent à un autre, mais parce 

qu’ils ne nous appartiennent pas aussi »1788. La suite du texte précise que cette émotion 

                                                 
1787 Viano (2002, p. 240 et s.) fait également le lien entre ces divers plaisirs et les émotions de colère, 
d’émulation, d’élan de confiance, etc.. Mais elle caractérise l’ensemble de ces émotions comme des 
passions de rivalité, toutes fondées sur le sentiment de supériorité, y compris l’émulation visant l’honneur 
(p. 245). Il nous semble qu’il faut aussi tenir compte de l’aspect spécifique propre à chacune d’entre elles. 
1788 Rhét, II, 11, 1388a 32-35 ejstin zh'lo" luvph ti" ejpi; fainomevnh/ parousiva/ ajgaqw'n ejntivmwn kai; 
ejndecomevnwn aujtw'/ labei'n peri; tou;" oJmoivou" th'/ fuvsei, oujc o{ti a[llw/ ajll∆ o{ti oujci; kai; auJtw'/ 
ejstin. 
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est aussi un désir d’obtenir ces biens, et que les biens dignes d’honneurs recherchés, 

comme la vertu et tout bien qui peut être utile aux autres, sont poursuivis parce qu’ils 

conduisent à être honoré1789. Ultimement, c’est donc l’honneur qui est recherché comme 

fin dans cette émotion. On peut même affirmer que l’émotion d’émulation et le désir 

d’honneur sont une seule et même chose, au moins chez ceux qui ne sont pas au-dessus 

de toute marque de reconnaissance : car on ne peut s’attirer la reconnaissance d’autrui 

que par les titres qui la suscitent, et on ne désire ces titres et cette reconnaissance que si 

l’un de nos semblables possède l’un ou l’autre. Émulation et désir d’honneur sont donc 

identiques, et peuvent être caractérisés comme une émotion pénible corrélée à 

l’anticipation et la poursuite du plaisir d’être honoré par autrui.  

Il est plausible que le plaisir pris à la victoire, pour sa part, soit par son 

anticipation constitutif de l’émotion de confiance (qavrso", qavrro"). Au premier abord, 

on pourrait penser que cette émotion est tout simplement l’absence de crainte : la 

Rhétorique (II, 5) ne donne pas une définition complète de cette émotion, et se contente 

d’affirmer qu’elle est le contraire de la crainte, de sorte qu’elle est « l’anticipation, 

accompagnée d’imagination, que les choses salutaires sont proches, tandis que les 

choses à craindre sont ou absentes ou éloignées » (1383a 16-19). La suite montre que 

cette émotion est présente lorsqu’on s’imagine qu’il n’y a rien à craindre, en raison des 

circonstances ou de son propre état d’esprit, par exemple quand on peut recourir à 

beaucoup de secours, d’amis ou d’alliés, ou quand on croit avoir déjà eu beaucoup de 

réussite auparavant1790. Clairement, cette émotion n’est donc pas une hardiesse 

téméraire qui irait au-devant d’un danger qu’on s’imaginerait effrayant. Pour autant, elle 

n’est pas non plus pure et simple absence de crainte. Elle n’existe que dans un contexte 

particulier, lorsqu’on est devant un danger ou un obstacle, et c’est dans l’affrontement 

de celui-ci qu’elle anticipe le salut. On constate ainsi que dans le développement de la 

Rhétorique, tous les facteurs qui favorisent la confiance sont liés à la croyance que l’on 

va réussir en entreprenant quelque chose1791. En concevant la confiance comme une 

émotion et un désir où l’on anticipe le plaisir de l’emporter, il semble que l’on rende 

bien compte de l’ensemble du propos.  

En liant la confiance au plaisir anticipé de la victoire ou de la réussite, on peut 

aussi expliquer plusieurs remarques de l’Ethique à Nicomaque : tout d’abord, Aristote y 

                                                 
1789 Cf. Rhét, II, 11, 1388a 36-37 puis 1388b 10-14. 
1790 Cf. respectivement Rhét. II, 5, 1383a 20-21, 25-28. 
1791 Cf. Rhét. II, 5, 1383b 8-9, reprenant, outre les passages mentionnés ci-dessus, 1383a 34-1383b 2.  
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distingue clairement la confiance de l’absence de crainte, ainsi que ceux qui courent 

excessivement les dangers tantôt par défaut de crainte, tantôt par excès de confiance1792. 

La description de cet excès chez le téméraire montre également qu’il y a dans cette 

émotion quelque chose de positif, qui dépend d’une supériorité que l’on veut faire valoir 

aux yeux d’autrui. Le téméraire est en effet celui qui fait montre d’autant de confiance, 

dans une situation anodine que le courageux dans une situation dangereuse, tandis qu’il 

fuit et devient lâche quand le danger devient grand1793. On ne peut rendre compte de ces 

différences de comportement si l’on confond la confiance et l’absence de crainte, tandis 

qu’elles sont explicables si la confiance est fondée sur la croyance qu’on va l’emporter 

sur un obstacle jugé important, et qu’on manifestera ainsi sa supériorité.  

Un autre plaisir lié à l’imagination de supériorité, mais non à celle que l’on tire 

de la victoire, constitue une émotion spécifiquement différente de la confiance. Dans la 

Rhétorique (II, 7) « l’obligeance » (cavri") est caractérisée comme « inclination 

d’assistance à celui qui en a besoin non pas en échange de quelque chose, ni afin que 

celui-ci nous assiste en quelque point, mais afin que nous l’assistions »1794. Cette 

émotion est donc liée au bienfait gratuit, que le livre I a déclaré plaisant parce qu’on y 

possède et surpasse autrui. En outre, la formule qui la caractérise paraît indiquer que le 

bienfait est toujours susceptible d’être mesuré par une monnaie d’échange. Dans la 

suite, il est certes question de services rendus à ceux qui sont en danger vital, mais ces 

services sont illustrés par les dons que l’on fait à ceux qui sont dans l’exil et la pauvreté.  

 Dans l’hypothèse où l’obligeance porterait toujours sur le don de biens 

échangeables, elle correspondrait exactement à la tendance principale à laquelle 

l’Ethique à Nicomaque rapporte la vertu de libéralité et ses contraires, la prodigalité et 

l’avarice. Ces dispositions portent en effet d’abord sur le don de richesses, et 

secondairement seulement sur leur acquisition, car la juste mesure en celle-ci est la 

condition nécessaire mais non suffisante de la juste mesure en celui-là1795. Bien que 

l’émotion d’obligeance ne soit jamais mentionnée dans les développements consacrés à 

la libéralité et ses contraires, on peut légitimement penser que ces dispositions portent 

sur cette émotion, et à travers elle, sur le plaisir anticipé de s’imaginer supérieur dans le 

don : le libéral est disposé à éprouver cette émotion comme il convient, tandis que le 

                                                 
1792 Cf. EN II, 7, 1107b 1-3,  III, 10, 1115b 24-29. 
1793 Cf. EN III, 10, 1115b 29-33. 
1794 Rhét., II, 7, 1385a 18-19 : uJpourgiva deomevnw/ mh; ajntiv tino", mhd∆ i{na ti aujtw'/ uJpourgou'nti 
ajll∆ i{na ti ejkeivnw/. Nous traduisons uJpourgiva par une périphrase, faute d’autre mot en français, car le 
terme ne désigne pas ici l’assistance concrète, mais l’émotion qui nous porte à cette assistance.  
1795 Cf. EN IV, 1, 1120a 9-11 puis 18-21, 1120b 27-1121a 1. 
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prodigue y est porté à l’excès, et que l’avare ne l’est pas assez ou pas du tout. Ce dernier 

est en effet sujet avec excès à un autre désir que l’obligeance, celui d’acquérir des 

richesses et des biens utiles, qui doit lui aussi être soumis à la droite règle dans la 

production puis l’exercice de la vertu de libéralité, mais qui a cette particularité de 

n’être jamais décrit comme une émotion spécifique définie par un plaisir qu’elle 

anticiperait. Cette exception n’a rien d’étonnant si l’on se rappelle que pour Aristote, la 

possession des biens a une valeur purement accidentelle et entièrement réductible à 

celle de leur usage1796. Il est par conséquent contre nature que l’acquisition ou la 

possession, en soi, constitue une fin bonne et plaisante pouvant déterminer une émotion 

formellement différente de toutes les autres, et il n’y a pas lieu de compter une telle 

émotion parmi celles auxquelles l’homme est naturellement sujet.   

Il existe enfin une dernière émotion sur laquelle portent une vertu et des vices, 

qui comme l’émulation, doit être référée à l’honneur, mais qui en diffère 

spécifiquement. La colère (ojrghv) est définie dans la Rhétorique (II, 2) comme « désir 

accompagné de peine d’une vengeance imaginée, désir causé par l’imagination d’un 

mépris des choses qui nous concernent ou d’un mépris des nôtres, et d’un mépris non 

mérité » (o[rexi" meta; luvph" timwriva" fainomevnh" dia; fainomevnhn ojligwrian 

tw'n eij" aujto;n h] tw'n aujtou', tou' ojligwrei'n mh; proshvkonto"1797). Comme la 

plupart des émotions précédentes, la colère est dite pénible en elle-même. Néanmoins, 

elle est un désir de la vengeance qui dans le livre I, a été déclarée plaisante au plus haut 

point, et anticipée comme telle dans la mesure de la peine extrême ressentie dans cette 

émotion1798. Dans le livre II, ce rapport qui lie la colère au plaisir anticipé de la 

vengeance est exprimé par la même formule que celle qui dans les traités éthiques, 

rattache l’ensemble des émotions à un plaisir ou à une peine : « toute colère a à sa suite 

un certain plaisir, celui que l’on prend à l’attente de se venger » (pavsh/ ojrgh'/ e{pesqai 

tina hJdonh;n th;n ajpo; th'" ejlpivdo" tou' timwrhvsasqai, 1378b 1-2)1799. Par ailleurs, 

la colère est causée par l’imagination d’un mépris de la part d’autrui, et donc par la 

                                                 
1796 Cf. Pol. I, 9, 1257a 4-6, 28-30, b 40 et s. ;  également EN I, 3, 1096a 5-7, où Aristote va jusqu’à dire 
que la vie d’enrichissement ne peut être qu’une vie forcée, tant il est contraire à la nature de considérer la 
richesse comme un bien en soi.    
1797 Nous suivons le manuscrit A, et comprenons fainomevnh comme signifiant « apparent » ou 
« imaginé », en vertu du parallélisme avec les définitions des autres émotions, et non comme signifiant 
« manifeste ».  
1798 Cf. Rhét. I, 11, 1370b 39-32. 
1799 La suite (1378b 8-10) ajoute que le plaisir de vengeance visé dans la colère a cette particularité de ne 
pas être seulement anticipé par l’imagination, mais de pouvoir aussi devenir imaginé comme présent 
quand la pensée s’applique à la vengeance et aux moyens de la réaliser.  
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peine contraire au plaisir que l’on trouve à être honoré : dans tous les cas, que ce soit 

par le simple mépris, la vexation ou l’outrage, c’est le fait qu’autrui ne nous accorde pas 

l’estime que l’on croit pouvoir attendre qui déclenche cette émotion1800. Celle-ci est 

alors un désir positif de réparation par la vengeance. Comme l’émulation, elle se 

rattache donc à l’honneur et à la reconnaissance, mais elle s’en distingue parce qu’elle 

ne poursuit pas le plaisir pris à acquérir un nouvel honneur, mais un plaisir 

spécifiquement différent lié au recouvrement d’un honneur perdu.    

 

Les quatre émotions que nous venons de décrire, et qui doivent être régulées 

dans la production puis l’exercice des vertus de magnanimité, de courage, de libéralité 

et de douceur, sont caractérisées chacune par l’anticipation d’un plaisir spécifique qui 

en cela, est dit « venir à leur suite », mais qui dans tous les cas est lié à l’estime de soi, 

et non à une sensation du bon ou du mauvais état du corps. Le mobile sur lequel elles 

reposent est celui qu’Aristote appelle « le beau » (to; kalovn), et qu’il oppose à l’utile 

(to; suvmferon) et au plaisant (to; hJduv) qui dans cette acception restreinte, correspond 

uniquement à la satisfaction corporelle1801. « Le beau » n’est en effet pas réductible au 

seul bel exercice des vertus pratiques auquel tend l’homme de bien1802. Il détermine des 

désirs spécifiques naturels à tout homme, comme une fin à part entière et une 

motivation qui diffère spécifiquement du plaisir corporel et de l’utilité. Ce mobile, 

difficilement exprimable par un mot français, désigne dans un contexte éthique et 

politique ce qu’il y a d’esthétique dans la conduite : « le beau » est le bel aspect que 

chacun offre à autrui dans son comportement, et qui pour être reconnu comme tel, doit 

se présenter sous la forme d’une supériorité. Il s’agit donc de ce qu’on pourrait appeler 

                                                 
1800 Cf . Rhét. II, 2, 1378b 11 et s.. 
1801 Cf. EN II, 2, 1104b 30-32.  
1802 Sur ce point, Aristote n’est pas toujours conséquent. Le dernier livre de l’Ethique à Eudème, nous 
l’avons vu, réserve « le beau » aux vertus et à leur exercice. Mais dans l’Ethique à Nicomaque, alors 
même que « le beau » est déjà utilisé comme synonyme de l’exercice vertueux (III, 10, 1115b 20 et s.), 
l’honneur est encore considéré comme une chose belle (III, 11, 1116a 28-29). Dans le livre I de la 
Rhétorique, les choses belles sont à deux reprises divisées en deux catégories. Dans le chapitre consacré 
au bien (I, 6), il est dit que « parmi les choses belles, les unes sont plaisantes, et les autres sont elles-
mêmes dignes de choix par elles-mêmes » (1362b 8-9, cf. aussi 1364b 26-28). La seconde catégorie se 
réfère aux vertus dont il a été question plus haut, mais l’on ne sait ce que recouvre la première, bien que 
l’honneur et la réputation soient ensuite pris pour exemples de choses plaisantes (1362b 20). Une seconde 
division, dans le chapitre sur le beau, objet du genre épidictique (I, 9), permet de clarifier le sens de la 
première. « Est beau ce qui en étant digne de choix par soi-même est objet d’éloge », c’est-à-dire 
l’ensemble des vertus, « ou ce qui en étant bon est plaisant en ce qu’il est bon » (1366a 33-34). Cette 
dernière catégorie doit inclure tout ce qui est déclaré beau dans la suite, qui est lié à l’honneur, à ce qui est 
digne de mémoire et de réputation, à tous les actes de bienfaisance pour autrui ou encore à la victoire 
(1366b 34-1367a 6, 1367a 19-27), toutes choses dont Aristote soulignent qu’elles ne sont pas utiles à 
l’agent ni donc plaisantes par accident.  
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« l’admirable », et qui l’est aux yeux de l’agent lui-même parce qu’il l’est d’abord pour 

la société qui l’entoure.  

Cette valeur par excellence de la morale traditionnelle aristocratique est 

reconnue par Aristote, mais elle est en même temps dépréciée, ou plutôt réinterprétée : 

la belle image de soi constitue un mobile naturel à part entière de l’action humaine, et 

un mobile qui est en lui-même toujours supérieur et préférable à ceux de la jouissance et 

de l’utile1803. Toutefois, elle est dévaluée d’abord parce qu’elle est un objet 

d’imagination ou d’opinion qui n’a en soi aucune validité, ensuite parce qu’elle est 

assignée à plusieurs désirs spécifiquement différents qui doivent tous être justement 

mesurés non seulement entre eux, mais compte tenu aussi des mobiles de l’utile et du 

plaisant. C’est ainsi que l’on parvient à posséder la véritable vertu du caractère corrélée 

à la vertu de prudence, puis à exercer ces vertus. Or, c’est dans cet exercice que réside le 

beau par excellence, le véritable bel aspect que l’agent doit contempler en lui-même, et 

cette beauté n’est plus nécessairement dépendante du jugement d’autrui ou de la 

supériorité que l’on acquiert sur lui. Ou si elle l’est, c’est parce qu’elle a lieu dans un 

contexte où elle est pleinement comprise et appréciée, l’amitié qui met en commun 

l’exercice du caractère et de la prudence de deux individus. Alors en effet, il est 

essentiel à la pratique excellente de toujours l’emporter en perfection sur celle d’autrui, 

et d’être aussi reconnue comme telle1804.  

Si plusieurs émotions sur lesquelles portent les vertus doivent être définies 

comme des poursuites de différents plaisirs liés au beau et à l’image de soi, on peut 

certes dire qu’en cela, elles ont chacune à leur suite un plaisir. En revanche, on ne voit 

pas comment leur appliquer la formule qui dans l’Ethique à Eudème, caractérise 

l’ensemble des émotions, en ajoutant que le plaisir qui les suit est « sensoriel », ou un 

plaisir « de sentir ». En quoi, par exemple, le plaisir de s’imaginer être un homme de 

bien, parce qu’on acquiert ou parce qu’on doit acquérir telle marque d’honneur de la 

part de telle personne, peut-il relever d’une sensation ? Même si l’on donne au 

« sensoriel » une acception élargie, en entendant par là tous les actes mentaux par 

lesquels on perçoit un contenu sensible, comme les imaginations, le problème ne serait 

pas résolu. Car estimer qu’on est ou sera un homme de bien en obtenant telle marque de 

reconnaissance est apparemment une croyance et un jugement, et non une pure 

perception imaginative. 

                                                 
1803 Sur ce point, cf. Pol. VII, 14, 1333a 30-36, 1333a 41-b 3 (voir plus loin p. 994-995). 
1804 Voir la fin du chapitre sur la préférence de soi-même (EN IX, 8, 1169a 26-b 1).  
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On doit se souvenir que parmi les quatre émotions décrites, deux, la colère et 

l’émulation, sont explicitement qualifiées de pénibles en elles-mêmes. La peine est 

moins évidente dans le cas de la confiance et de l’obligeance, mais son existence fait 

peu de doute : il faut se rappeler que d’après le De motu animalium, le désir, dès lors 

qu’il déclenche un mouvement ou une action, est toujours accompagné d’une altération 

du tempérament central de l’animal. Cette altération doit être présente dans n’importe 

quelle modalité de désir et n’importe quelle émotion, et elle doit être ressentie comme 

une peine et un malaise généralisés. Cette peine éprouvée dans le corps est patente et 

extrême dans l’émotion de colère, et le soulagement que procure la vengeance ne l’est 

pas moins. Lorsqu’on est en colère, on anticipe donc, à côté du plaisir pris à la bonne 

image de soi-même, un soulagement des peines qui se présente à nous comme un plaisir 

que l’on sentira dans le corps. De ce point de vue, la colère suit le même modèle que 

l’appétit, et l’on doit dire la même chose de toutes les autres émotions où l’on poursuit 

un plaisir, même si la souffrance corporelle prend alors un moindre degré. Ces émotions 

peuvent être caractérisées comme des affections ayant à leur suite un plaisir de sentir, 

parce qu’elles anticipent comme un plaisir le soulagement d’une peine du corps, en 

même temps que le plaisir pris au beau et à l’estime de soi qui les caractérise en propre.   

L’hypothèse que nous venons de présenter paraît appuyée par le passage de 

Ethique à Nicomaque II, 2 qui distingue entre les motifs du beau et du laid, de l’utile et 

du nuisible, et du plaisant et du pénible corporels, avant de montrer par divers 

arguments que la vertu et le vice portent avant tout sur le plaisant et le pénible entendus 

dans cette acception restreinte1805. C’est le cas, entre autres raisons, parce que le plaisir 

en question « accompagne à leur côté tous les motifs qui tombent sous le choix : de fait, 

le beau et l’utile apparaissent être plaisants » (pa'si toi'" uJpo; th;n ai{resin 

parakolouqei': kai; ga;r to; kalo;n kai; to; sumfervron hJdu; faivnetai, 1104b 35-

1105a 1). Apparemment, un plaisir corporel est donc toujours visé et imaginé aux côtés 

du beau ou de l’utile que l’on désire, comme un accompagnement accidentel de ces 

motifs.  

 

 

 

                                                 
1805 À partir de 1104b 34 et jusqu’à 1105a 13, où Aristote prouve que les vertus et les vices « portent 
surtout sur le plaisir » et sur la peine contraire, et bien plutôt sur eux que sur le beau et le laid, l’utile et le 
nuisible, le plaisir et la peine désignent exclusivement ceux qui sont corporels.   
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d. Conclusions 

 

Dans les deux traités éthiques du plaisir, la première raison qui justifie l’étude de 

cette notion est que les vertus et les vices du caractère, et par conséquent l’éducation qui 

doit produire les premières et éviter les seconds, portent sur des plaisirs et des peines 

comme sur des matériaux qui doivent être régulés. À l’examen, cette justification ne 

peut que laisser circonspect, car les développements consacrés dans ces traités à 

caractériser les opérations effectivement plaisantes, et le statut du plaisir au sein de ces 

opérations, s’avèrent inapplicables aux affections naturelles qui doivent être soumises à 

la juste mesure dans la production puis l’exercice des vertus.  

Ces affections, en effet, ne sont pas des plaisirs et des peines éprouvés, mais 

d’abord des désirs qui tantôt poursuivent un plaisir et tantôt fuient une peine, et des 

désirs qui sont toujours vécus comme pénibles, et jamais comme plaisants. L’éducation 

du caractère ne consiste pas à réguler la peine éprouvée dans les combats, ou le plaisir 

pris à la satisfaction des besoins du corps, à l’obtention d’un honneur, d’une victoire ou 

d’une vengeance ; elle régule d’abord la crainte qui fait fuir un danger destructeur, 

l’émulation qui fait poursuivre une reconnaissance plaisante, la colère qui porte au 

plaisir de se venger, etc.. Cette règle a certes deux exceptions : pour produire le courage, 

il ne suffira pas de faire éprouver crainte et confiance comme il convient, il faudra aussi 

habituer l’agent à « tenir ferme » (uJpomevnein) devant un danger qui même pour lui, est 

effrayant1806. Pour produire la tempérance, il ne faudra pas réguler les appétits avant 

leur satisfaction, mais les satisfactions des appétits préalablement donnés par nature, et 

par ce moyen et secondairement, les appétits qui suivront1807. Ces deux cas particuliers 

impliquent sans doute que l’éducation habitue à une attitude endurante face aux peines 

éprouvées dans la crainte et dans l’appétit, mais non qu’elle se rapporte en quelque 

manière au fait d’éprouver du plaisir : car satisfaire l’appétit n’est pas pour Aristote 

                                                 
1806 La vertu de courage ne consiste pas seulement à éprouver crainte et confiance comme il convient, 
mais aussi « à tenir bon » devant des dangers appréciés par l’agent comme effrayants (EN III, 10, 1115b 
11-13, 17-19). C’est même dans cette situation particulière que le courage se révèle véritablement (EN III, 
11, 1117a 16-20, 12, 1117a 33 et s.), de sorte que c’est d’abord dans une habitude à tenir bon devant 
l’effrayant que consiste le processus productif du courage (EN II, 2, 1104b 1-3).  
1807 Cf. EN II, 2, 1104a 22-24, 33-35, où c’est l’abstention de l’appétit qui produit la tempérance, et le fait 
d’y céder, l’intempérance. Aussi Aristote rapporte-t-il toujours cette vertu et ce vice, ainsi que la 
continence et l’incontinence proprement dites, aux plaisirs et non aux appétits corporels (EN II, 7, 1107b 
4-6, III, 13, 1117b 24 et s.). Et quand il les réfère aux appétits, il les a toujours préalablement référés aux 
plaisirs (EE III, 2, 1230b 21-22, EN III, 14, 1119a 11 et s., EN VII, 6, 1148a 4-11, 8, 1150a 9-11, 16-21). 
Dans ces deux dernières occurrences, la jouissance des plaisirs corporels, appelée un « prendre plaisir » 
(caivrein) dans l’étude de la tempérance, est en réalité le fait de « suivre » (diwvkein) les plaisirs en 
question.      
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prendre du plaisir, mais suivre un désir sans cesse reconduit jusqu’à un état d’intégrité 

qui n’est pas par soi plaisant.  

 On pourrait répliquer que même si le travail productif des vertus porte avant 

tout sur des désirs, ce n’est pas une raison pour que la nature des plaisirs liés à ces désirs 

n’y soit pas prise en considération. Il se pourrait que par exemple, le désir de recevoir 

telle marque d’honneur de la part de telle personne soit entièrement déterminé, dans son 

intensité et ses autres propriétés, par la notion préalable du plaisir poursuivi, et qu’il en 

aille de même pour la colère, la confiance ou l’obligeance ; par conséquent, n’est-ce pas 

en régulant les divers plaisirs que l’éducation régule les désirs qui s’y rapportent ? Cette 

hypothèse permettrait d’expliquer pourquoi à plusieurs reprises, Aristote affirme que la 

vertu et le vice, ou bien l’éducation du caractère, portent sur le fait même de prendre 

plaisir et d’éprouver de la peine1808. Mais elle pose tant de difficultés qu’il y a plutôt 

lieu de croire que dans ces propos, il ne s’exprime pas rigoureusement.    

Il est certain que l’on ne désire pas telle obtention d’honneur ou tel acte de 

vengeance parce qu’on a au préalable éprouvé et apprécié le plaisir que l’on y prendra. 

Au contraire, il y a une priorité temporelle et naturelle du désir sur le plaisir : parce 

qu’on croit devoir obtenir telle marque d’honneur qu’autrui obtient, et dans la mesure 

même du manque apprécié dans cette croyance, on poursuit plus ou moins intensément 

cette marque d’honneur et l’anticipe comme plus ou moins plaisante. Parce qu’on croit 

avoir été outragé à tel degré, on cherche une vengeance proportionnée comme un plaisir 

qui viendra combler ce dont on s’estime privé. C’est donc l’appréciation d’un manque 

pénible qui détermine celle du plaisir et non l’inverse. En cela, l’émulation ou la colère 

obéissent au même modèle que l’appétit, et il y a lieu de se demander si le plaisir d’être 

honoré ou de se venger n’est pas entièrement réductible à un soulagement, et un 

soulagement proportionné à la peine préalablement produite par une croyance plus ou 

moins fondée. En même temps, il y a cette différence que l’appétit est déterminé par un 

manque et une peine qui sont des données de nature, et non des résultats d’une opinion. 

Faut-il donc penser que cette opinion a pour origine un certain plaisir que l’on aurait 

effectivement éprouvé à se croire bon ou supérieur par le biais du jugement d’autrui, ou 

bien croire que le manque pénible de reconnaissance ou de supériorité est pour Aristote 

une donnée aussi naturelle que la faim et la soif ? Les textes ne se prononcent pas sur 

cette question, mais il existe une raison pour préférer la seconde option à la première.  

                                                 
1808 Voir par exemple EE II, 10, 1227b 8-11, III, 2, 1231a 31-32, EN III, 13, 1118b 25 et s..  
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Admettons que les plaisirs pris à être honoré, à vaincre ou à être bienfaisant 

soient des plaisirs effectifs dont l’éducateur doit connaître la nature afin de les régler 

correctement, et avec eux, les désirs qui les prennent pour objet. On ne voit pas alors 

comment ils pourraient obéir aux caractéristiques que les deux traités du plaisir donnent 

aux vécus plaisants et au plaisir en tant que tel. Selon la Rhétorique, éprouver ces 

plaisirs est en effet s’imaginer ou se croire bon ou supérieur du fait d’une relation 

concrète avec une personne déterminée, marque de reconnaissance, don ou victoire. Il 

est impossible de penser ces plaisirs comme des exercices plus ou moins parfaits d’une 

faculté déterminée : par exemple, prendre plus de plaisir parce qu’on croit que telle 

marque d’honneur est davantage porteuse de notre excellence que telle autre, ce n’est 

évidemment pas mieux exercer notre faculté d’opiner ou d’imaginer. Pour caractériser 

ces plaisirs, le modèle platonicien de l’opinion fausse formée sur la réplétion d’un 

manque peut convenir, mais non le modèle réaliste aristotélicien1809. Il y a donc lieu de 

croire que pour Aristote, les plaisirs de ce type ne doivent pas être comptés parmi les 

plaisirs effectifs, mais plutôt parmi les plaisirs imaginaires qui sont anticipés et désirés à 

la suite d’un manque et d’une peine originels. Faute de propos explicites allant dans ce 

sens, il vaut mieux toutefois laisser la question ouverte.     

Il est sûr en tout cas que le savoir délivré par les traités du plaisir sur la nature de 

celui-ci s’avère inapplicable aux plaisirs et aux peines impliqués dans le matériau 

façonné par l’éducation du caractère, et par conséquent de nul usage pour déterminer 

l’attitude à adopter face à ces divers plaisirs et peines, ou plutôt face aux divers désirs 

qui les poursuivent ou les fuient. Les quelques indications qui dans l’Ethique à Eudème, 

caractérisent les plaisirs qui n’en sont pas, à savoir les satisfactions corporelles, 

semblent plus appropriées pour rendre compte de tous les autres plaisirs sur lesquels 

portent la vertu et le vice. Car on peut se demander si tous les plaisirs pris au bel aspect 

que l’on croit présenter à autrui ne sont pas eux aussi réductibles à des soulagements 

                                                 
1809 Nous rejoignons ici les conclusions de D. Frede (2006, p. 263 et s.), pointant une lacune de la théorie 
d’Aristote déjà soulignée par Williams (1959, p. 37). Frede, constatant que le modèle de l’activité est 
incapable de rendre compte des plaisirs corrélés aux diverses émotions, soutient que la définition du 
plaisir de Rhétorique I, 11 est faite exprès pour s’appliquer à ces plaisirs, dont il est partout question dans 
la suite du même chapitre puis dans le livre suivant. Telle serait la raison pour laquelle Aristote définirait 
ici le plaisir, de manière platonicienne, comme la réplétion d’un manque, et d’un manque qui s’avère dans 
de nombreux cas accompagné d’appétit, d’imagination et de croyance. Striker (1996, p. 288 et s.), en 
prenant pour point de départ l’analyse des émotions du livre II, et en constatant leur corrélation avec une 
croyance indéterminée d’un agent singulier dans une circonstance singulière, parvient aux mêmes 
conclusions. Il est certain que la définition de la Rhétorique est suffisamment large pour pouvoir 
s’appliquer aux plaisirs liés aux émotions. Mais comme nous l’avons montré (Ch. VI, p. 502), elle inclut 
également le cas où l’on exerce ce que l’on possède déjà ; il s’agit même là du plus grand plaisir qui soit.  
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d’un manque et d’une peine corporelle préalables. En même temps, les divisions du 

traité de l’incontinence, nous l’avons vu, opposent aux satisfactions corporelles non 

dignes de choix mais nécessaires l’honneur, la victoire et la richesse, qui sont considérés 

comme des choses plaisantes dignes de choix en elles-mêmes, même si elles ne le sont 

pas dans toutes les conditions et à tous les degrés. Cette différence n’implique pas 

nécessairement qu’en tant qu’ils sont des plaisirs, l’honneur ou la victoire soient autre 

chose qu’un soulagement de peine lié à la restauration de l’intégrité naturelle. Mais elle 

indique que ces plaisirs, par eux-mêmes ou par accident, sont toujours bons en eux-

mêmes, contrairement aux plaisirs corporels nécessaires, et aux plaisirs mauvais qui 

pour leur part, ne sont jamais des données naturelles, mais sont tantôt contre nature, 

tantôt issus d’une mauvaise habitude.  

À défaut d’une caractérisation rigoureuse des différents plaisirs sur lesquels 

portent les vertus du caractère, Aristote propose dans le dernier livre commun une 

classification de ces plaisirs selon leur valeur, qui est certes passée sous silence dans le 

traité du plaisir de l’Ethique à Nicomaque, où seuls les exercices d’une faculté sont 

plaisants et dignes de choix, mais qui est fidèlement reprise, et en partie fondée et 

explicitée, dans le traité de l’Ethique à Eudème. Cette évaluation différenciée des 

plaisirs impliqués dans les désirs régulés par l’éducateur doit pouvoir servir de guide à 

celui-ci, et lui indiquer la manière dont il doit se rapporter aux uns et aux autres.   

 

2. Le traitement éducatif des désirs selon la valeur des plaisirs et des peines qui 

leur sont corrélés  

 

a. Le cas général 

  

Pour Aristote, les mobiles plaisants ou pénibles que la nature donne à l’homme 

ne sont jamais en eux-mêmes ni mauvais ni la cause d’un mal, car ceux qui sont 

mauvais en soi sont tantôt contre nature, tantôt acquis par de mauvaises habitudes. D’un 

autre point de vue cependant, nous l’avons déjà dit, ils sont la cause de la privation des 

vertus, car ils se présentent d’eux-mêmes comme des mobiles inconditionnés, ou du 

moins sans être justement mesurés les uns aux autres en fonction de ce qui convient aux 

circonstances. C’est ce qu’affirme le passage de l’Ethique à Nicomaque (II, 2) où 

Aristote explique en quel sens on peut dire que l’on devient mauvais en raison du plaisir 
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et de la peine, et en profite pour critiquer ceux qui croient qu’une telle affirmation 

implique qu’il faut fuir tout plaisir et parvenir à un état d’apathie à leur égard : 

 

 (1104b 21-26) Nous devenons mauvais en raison des plaisirs et des peines, parce 

que nous les poursuivons et les fuyons, ou ceux qu’il ne faut pas, ou quand il ne faut pas, 

ou comme il ne faut pas, ou <contrairement> à toute autre manière dont la raison 

détermine les choses de ce type. C’est d’ailleurs pourquoi on définit les vertus comme 

certains états d’impassibilité et de repos. Mais c’est là une erreur, due à ce qu’on parle sans 

distinction <des plaisirs et des peines>, et que l’on n’ajoute pas « comme il faut » et 

« comme il ne faut pas », ni « quand il faut et ne faut pas », ni toute autre détermination 

(di∆ hJdona;" de; kai; luvpa" fau'loi givnontai, tw/' diwvkein tauvta" kai; feuvgein, h] 

a}" mh; dei' h] o{te ouj dei' h] wJ" ouj dei' h] oJsacw'" a[llw" uJpo; tou' lovgou 

diorivzetai ta; toiau'ta. dio; kai; oJrivzontai ta;" ajreta;" ajpaqeiva" tina;" kai; 

hjremiva": oujk eu\ dev, o{ti aJplw'" levgousin, ajll∆ oujc wJ" dei' kai; wJ" ouj dei' kai; 

o{te, kai; o{sa a[lla prostivqetai). 

 

Comme dans le texte parallèle de l’Ethique à Eudème que nous avons cité plus 

haut, Aristote précise d’abord que c’est en tant qu’ils sont poursuivis et fuis que les 

plaisirs et les peines peuvent être dits cause du vice. Il ajoute ensuite, dans ce qui peut 

être lu comme une rectification, que les plaisirs ou les peines ne sont pas en eux-mêmes 

et dans l’absolu causes du mal, mais seulement en tant qu’ils sont poursuivis ou fuis en 

étant « ceux qu’il ne faut pas », « quand il ne faut pas », « comme il ne faut pas ». 

Parallèlement, il faut rectifier l’idée que la vertu serait un état d’impassibilité à l’égard 

des plaisirs et des peines. Elle n’est pas produite par l’habitude de ne pas les poursuivre, 

les fuir ou les éprouver, et elle n’est pas non plus une disposition à faire de même. Ceux 

qui prétendent cela se trompent parce qu’ils incriminent les plaisirs et les peines sans 

faire la distinction entre le cas où ils sont poursuivis ou fuis « comme il faut », et le cas 

où il le sont « comme il ne faut pas ». On a pu croire qu’Aristote visait ici des doctrines 

pour qui le plaisir et la peine, mauvais en eux-mêmes, doivent être éradiqués au profit 

d’un état d’absence de trouble, et plus particulièrement celle de Speusippe. Mais dans 

l’argument équivalent de l’Ethique à Eudème, la même inférence erronée est attribuée à 

tous, c’est-à-dire soit tous les hommes, soit au moins tous les philosophes : « c’est 

d’ailleurs pourquoi, selon la définition que tout le monde donne avec précipitation, les 

vertus seraient des états d’impassibilité et de repos à l’égard des plaisirs et des peines, et 

les vices le contraire » (dio; kai; diorivzontai pavnte" proceivrw" ajpavqeian kai; 
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hjremivan peri; hJdona;" kai; luvpa" ei\nai ta;" ajretav", ta;" de; kakiva" ejk tw'n 

ejnantivwn).  

Ces observations permettent de dégager un principe général que doit suivre 

l’éducateur à l’égard de tous les mobiles plaisants et pénibles qui se présentent 

naturellement chez l’éduqué. Il ne doit pas chercher à les éliminer purement et 

simplement, ce qui serait  sans doute une entreprise impossible, mais il ne doit pas non 

plus laisser l’agent les suivre spontanément, car alors, celui-ci poursuivra un plaisir 

corporel ou un plaisir de vaincre comme un bien sans condition, ou bien fuira les peines 

du combat de la même façon, ce qui produira nécessairement une disposition excessive, 

intempérance, témérité ou lâcheté. Il doit faire en sorte que chacun de ces mobiles, et 

tous dans leur ensemble, soient poursuivis ou fuis s’il convient, et comme il convient, 

dans la circonstance présente et en fonction des conséquences qui résulteront ; ainsi 

produira-t-il une aptitude à toujours être ému adéquatement quelle que soit la situation 

singulière qui pourrait se présenter, et par conséquent un souhait allant toujours 

infailliblement dans ce sens. Cela suppose une régulation très précise de l’ensemble des 

émotions en fonction de tous les biens et les maux prévisibles dans un contexte singulier 

d’action, ainsi qu’une correction des tendances spontanées données par nature.   

La régulation et la correction s’imposent aussi pour une autre raison : chaque 

vertu du caractère est définie comme une médiété, une disposition à être ému et agir 

selon la mesure qui convient, et elle a pour contraire deux vices, une disposition à 

l’excès et une disposition au défaut. Or, il se trouve que par nature, nous sommes portés 

davantage à une émotion qu’à son absence ou à l’émotion contraire ; nous sommes par 

conséquent davantage inclinés vers une disposition excessive qu’aux dispositions 

opposées. « Par exemple », comme l’indique Ethique à Nicomaque II, 8, « nous allons 

de nous-mêmes par nature davantage vers les plaisirs, et c’est pourquoi nous sommes 

plus volontiers portés vers l’intempérance que vers la modération » ou vers 

l’insensibilité, disposition déficiente à l’égard des satisfactions corporelles (1109a 14-

16). Dans d’autres cas, l’inclination vers un vice plutôt que vers l’autre dépend de la 

constitution de chacun, et « il faut examiner ce vers quoi aussi nous sommes de nous-

mêmes plus volontiers portés (car les uns sont naturellement portés vers ceci et les 

autres vers cela), ce qui sera connu d’après le plaisir et la peine qui nous adviennent » 

(II, 9, 1109b 1-4). Par exemple, chez certains, l’intensité de la peine éprouvée dans la 

crainte et du soulagement visé dans la fuite est supérieure au plaisir de vaincre et au 

désir pénible qui l’anticipe, tandis que ce sera l’inverse chez d’autres. L’éducateur devra 
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prêter attention à ces plaisirs et ces peines pour évaluer la tendance spontanée de 

chacun.  

S’il est vrai que dans tous les cas, nous avons naturellement tendance à suivre 

une émotion et à tomber dans un excès plutôt que dans le défaut ou l’excès opposé, c’est 

une raison supplémentaire pour que l’éducation régule et corrige les penchants naturels. 

De plus, elle ne pourra pas se contenter de travailler sur les diverses tendances de 

l’éduqué en les rendant conformes à ce qui convient à chaque contexte singulier 

d’action. Il faudra au préalable qu’elle corrige l’inclination naturelle vers une émotion et 

son excès en poussant vers le défaut ou vers l’excès contraire : « il faut nous arracher 

vers la direction opposée, car en s’éloignant beaucoup de notre erreur nous parviendrons 

au milieu, comme le font ceux qui redressent des bâtons tordus » (1109b 4-7). Parce que 

la plupart des hommes sont portés vers les plaisirs corporels, il faudra les habituer à 

s’abstenir excessivement des plaisirs ; et si certains sont trop enclins à la crainte, on 

devra les habituer excessivement à faire face au danger ou à tendre à l’emporter sur 

l’ennemi. Cette inversion du penchant naturel est une condition nécessaire pour que l’on 

puisse ensuite régler les désirs de manière raffinée en leur donnant la forme du 

convenable.    

 

b. La différence entre le traitement des appétits corporels et celui des autres 

émotions 

   

Parmi tous les plaisirs et les peines sur lesquels porte l’éducation, une attention 

particulière doit être accordée à ceux qui sont corporels. Comme toutes les autres 

émotions, les satisfactions corporelles et les appétits doivent être régulés et corrigés afin 

d’être soumis à la norme de ce qui convient. Mais ils doivent l’être davantage que tout 

le reste, en raison de leur priorité temporelle, de leur fréquence au cours de la vie et de 

l’extension de leur poids sur l’ensemble de nos choix. C’est ce que montre la fin de 

Ethique à Nicomaque II, 2 (1104b 34 et s.), qui établit que les vertus et les vices portent 

avant tout sur un plaisant et un pénible qui diffèrent des mobiles du beau et de l’utile, ou 

ce qui revient au même, sur le plaisir et la peine corporels que nous partageons avec les 

animaux.  

Outre que ce plaisant et ce pénible accompagnent par accident ce que nous 

désirons ou fuyons dans les émotions liées au beau ou à l’utile, ce plaisir « a grandi avec 

nous tous depuis notre plus tendre enfance, de sorte qu’il est difficile de se purifier de 



 Chapitre X   Les différents plaisirs dans l’éducation 

 

 977 

cette affection dont la vie est imprégnée1810 » (e[ti d∆ ejk nhpivou pa'sin hJmi'n 

suntevqraptai: dio; calepo;n ajpotrivyasqai tou'to to; pavqo" ejgkekrwsmevnon tw'/ 

bivw/, 1105a2-5). Le plaisir corporel a une priorité temporelle sur les autres affections 

concernées par les vertus du caractère, et il imprègne aussi la totalité de la vie car il est 

l’affection que l’on y rencontre le plus souvent, bien plus fréquemment en tout cas que 

la crainte dans le danger, la confiance opposée1811, la colère ou l’obligeance. À cela, il 

faut ajouter qu’il est toujours pris en considération, même à un faible degré, quand on se 

détermine pour un acte quelconque, par exemple faire un don ou briguer une 

magistrature, de sorte que dans tous les cas, « nous réglons aussi nos actions, les uns 

plus, les autres moins, sur le plaisir et la peine » (1105a 2-5), tandis que des mobiles 

comme tel bienfait ou tel honneur n’interviennent pas dans l’ensemble de nos actes. 

L’antériorité chronologique et la permanence de l’appétit et des satisfactions 

corporelles, notamment alimentaires, ont de multiples conséquences. Ces affections 

doivent faire l’objet d’une surveillance précoce et constante lors de l’éducation, ou bien 

elles constitueront insensiblement des dispositions qu’il sera très difficile de combattre. 

Par ailleurs, des habitudes excessives à l’égard de ces plaisirs peuvent être prises avant 

celles qui concernent la poursuite de la richesse ou de la bonne image de soi. La 

disposition d’intempérance peut donc être acquise ou prédéterminée avant toutes les 

autres, et empêcher celles-ci de se développer, qu’il s’agisse des vertus ou de certains 

vices comme l’avarice, l’irascibilité ou la témérité. En cela, elle est le pire de tous les 

vices et celui que l’on doit le plus éviter. Une indulgence excessive à l’égard des plaisirs 

corporels, même si elle ne l’est pas assez pour engendrer l’intempérance, doit aussi être 

un facteur important dans l’acquisition de toutes les autres dispositions mauvaises du 

caractère. Il est certain que celui qui ne résiste pas assez aux peines de l’appétit ne 

pourra supporter la crainte dans le danger. Il est plausible que l’avarice ait pour origine 

un désir excessif de jouissances converti dans celui de la possession des biens qui les 

procurent. Enfin, la tendance à suivre excessivement toute émotion, qu’il s’agisse de la 

colère, de l’émulation ou de toutes les autres, doit être facilitée par le défaut 

d’endurance à l’égard de la souffrance corporelle, que celle-ci soit déclenchée par telle 

                                                 
1810 Le terme signifie en général, au passif, « être teint », recevoir une teinture, ce qui doit normalement 
concerner le sujet du verbe. Dans le cas présent cependant, le sujet est ce qui teint, et le verbe signifie 
« être imprimé comme une teinture » à quelque chose.  
1811 La fréquence des tentations du plaisir corporel, ainsi que leur absence de danger immédiat, font que 
l’on peut aussi plus aisément acquérir de bonnes habitudes à leur égard ; pour cette raison, l’intempérance 
est déclarée dans le livre suivant plus volontaire que la lâcheté, qui porte sur des dangers vitaux et rares 
(EN III, 15, 1119a 21-27).  
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ou telle cause. En tout cas, l’incidence des plaisirs et des peines corporels est si 

importante qu’apparemment, Aristote va jusqu’à dire que c’est « sur ces plaisirs et ces 

peines que porte nécessairement l’ensemble de l’entreprise » consacrée à la vertu 

(1105a 10-12). 

On doit aussi se demander si les satisfactions des appétits corporels ne doivent 

pas faire l’objet d’un traitement particulier du fait de leur valeur propre. Leur poursuite, 

comme celle de l’honneur ou de la richesse, doit être corrigée et régulée afin d’être 

éprouvée comme il convient, mais comme elles ne sont pas en elles-mêmes des biens 

mais des nécessités, tandis que la victoire, la richesse ou l’honneur sont bons en eux-

mêmes, il y a lieu de penser que l’attitude qu’il faut adopter à leur égard doit être 

différente. Le traité eudémien du plaisir confirme et fonde cette division entre choses 

plaisantes dignes de choix et choses plaisantes nécessaires, exposée dans le traité qui le 

précède ; mais ce faisant, il donne une caractérisation des plaisirs corporels qui a 

plusieurs implications problématiques sur la manière particulière dont l’éducateur, puis 

l’homme vertueux, doivent s’y rapporter.  

Par leur nature, les plaisirs corporels ne sont pas par soi bons positivement mais 

nécessaires, parce qu’ils sont conjoints à une peine antécédente et concomitante, et 

parce qu’ils sont des processus intermédiaires qui s’achèvent dans l’état d’intégrité à 

laquelle ils tendent, état qui n’est que la condition de possibilité du bon exercice et du 

bien proprement dit. Pris en eux-mêmes avec les conditions qu’ils impliquent, ils ne 

sauraient donc être à choisir. Mais d’autre part, la peine corporelle qu’ils présupposent 

les fait anticiper et apparaître comme des biens qu’ils ne sont pas, et des plaisirs positifs 

qu’ils ne sont pas davantage. Ces caractéristiques invitent à penser qu’à leur égard, le 

traitement éducatif doit être plus coercitif qu’à l’égard des autres émotions. Puisqu’ils 

comportent par leur nature une appréciation faussée des biens et des plaisirs, il paraît 

insuffisant de les réglementer en fonction des caractéristiques extrinsèques de ce qui 

convient aux circonstances. Ne faut-il pas aussi faire en sorte que l’agent soit impassible 

à leur égard, en éradiquant en lui l’illusion qu’ils sont des plaisirs et des biens, afin qu’il 

les appréhende comme de pures restaurations nécessaires et contraintes, qui sont plutôt 

pénibles que plaisantes et un moindre mal plutôt qu’un bien ? La question se pose 

d’autant plus que les jouissances corporelles font anticiper ce qui ne sera jamais 

éprouvé, et semblent donc impliquer en elles-mêmes une insatisfaction et par 

conséquent une illimitation de l’appétit.  
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Il est certain qu’Aristote recommande une éducation plus sévère à l’égard des 

plaisirs du corps qu’à l’égard des autres mobiles de l’action, et que parallèlement, 

l’homme vertueux doit à ses yeux accorder une moindre valeur à ces plaisirs qu’à tous 

les autres, et autant que faire se peut, les apprécier pour ce qu’ils sont. Mais s’il faut 

faire adopter un jugement et une opinion correcte sur leur absence de valeur positive, il 

ne saurait être question d’éliminer l’imagination que ce sont des plaisirs et la tendance 

qui les fait poursuivre comme tels. Ce serait sans doute, en effet, aller contre la nature 

qui ne donne à l’appétit son efficacité qu’à cette condition.  

La position mesurée d’Aristote peut être dégagée de divers propos qui comparés 

entre eux, peuvent paraître contradictoires. À la suite du passage qui prescrit de 

s’arracher vers ce qui est contraire aux tendances naturelles inclinant chacun vers une 

disposition excessive, figure une recommandation qui concerne le mobile particulier du 

plaisant et du plaisir, mobile qui dans sa différence avec ceux qui déterminent les 

émotions tout juste évoquées, doit correspondre au plaisir corporel1812 :       

 

(II, 9, 1109b 7-12) En toute chose, il faut surtout prendre garde au plaisant et au 

plaisir : en effet, nous ne le jugeons pas comme des juges incorruptibles. Ainsi, ce que les 

anciens du peuple ont éprouvé à l’égard d’Hélène, nous devons l’éprouver aussi à l’égard 

du plaisir, et répéter leurs paroles en toute occasion. Car c’est en donnant ainsi congé au 

plaisir que nous commettrons le moins d’erreurs (ejn panti; de; mavlista fulaktevon to; 

hJdu; kai; th;n hJdonhvn: ouj ga;r ajdevkastoi krivnomen aujthvn. o{per ou\n oiJ 

dhmogevronte" e[paqon pro;" th;n JElevnhn, tou'to dei' paqei'n kai; hJma'" pro;" th;n 

hJdonhvn, kai; ejn pa'sin th;n ejkeivnwn ejpilevgein fwnhvn: ou{tw ga;r aujth;n 

ajpopempovmenoi h|tton aJmarthsovmeqa).  

 

La vigilance et la sévérité recommandées dans ce passage sont fondées sur la 

fausseté  du jugement que nous portons sur le plaisir corporel. Cela vaut avant tout pour 

celui qui est recherché dans l’appétit : en raison du manque pénible du corps, nous 

apprécions faussement le soulagement comme un bien tout autant qu’un plaisir, et 

même un bien qui paraît préférable à tous les autres. C’est pourquoi il faut répéter, 

lorsqu’on est en face de cette jouissance, les mêmes paroles que les vieillards de Troie à 

l’égard d’Hélène : « elle a terriblement l’air des déesses immortelles quand on l’a 

devant soi. Mais telle qu’elle est, qu’elle s’embarque et qu’elle parte »1813. En dépit de 

                                                 
1812 En faveur de cette restriction, voir Annas, 1980, p. 291. 
1813 Iliade, III, 155-160. 
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la valeur apparente sous laquelle le plaisir corporel est imaginé, l’agent doit prendre 

l’habitude de s’en abstenir systématiquement, afin que son jugement ne suive pas son 

imagination, mais évalue autant qu’il est possible les biens, les maux et les indifférents 

comme ils sont réellement.  

On doit cependant remarquer que la règle est présentée comme valable « en 

toute chose », et par conséquent, semble-t-il, dans toutes les diverses tendances dont il 

vient d’être question. Elle ne doit donc pas concerner le seul plaisir corporel lié à 

l’appétit, mais aussi celui qui accompagne n’importe quelle émotion dans la mesure de 

la peine du corps éprouvée en elle. De fait, dans l’émulation ou la confiance, et bien 

davantage dans la colère ou la crainte, le soulagement de la souffrance ressentie est 

anticipé comme un bien et un plaisir positif, et l’intensité du plaisir corporel imaginé est 

dans tous ces cas aussi une marque proportionnée à la fausseté de l’évaluation. Il faut 

donc traiter ces plaisirs de la même manière que ceux de l’alimentation et de la 

sexualité. Si la vengeance, l’honneur ou la victoire n’étaient plaisants que parce qu’ils 

sont des soulagements corporels anticipés, et s’ils n’étaient bons que parce qu’ils sont 

de tels soulagements, il n’y aurait aucune différence entre l’attitude que l’éducateur et 

l’homme vertueux doivent adopter envers eux et celle qui est prescrite à l’égard des 

satisfactions des besoins du corps. Mais précisément, ces choses plaisantes, soit en tant 

qu’elles sont plaisantes, soit au moins par accident, sont en elles-mêmes des biens 

positifs que les restaurations corporelles ne sont pas. C’est ce qu’indiquent les divisions 

du dernier livre commun1814, et ce que confirme la comparaison entre les 

caractéristiques que l’Ethique à Nicomaque prête aux vertus portant sur ces choses 

plaisantes dignes de choix, et celles qu’elle donne à la vertu de tempérance.    

L’attitude correcte à laquelle nous devons parvenir à l’égard des plaisirs 

corporels, par rapport à celles qui concernent les désirs du don, de l’honneur, de la 

vengeance, de la victoire et de la sécurité, comporte certaines particularités qui tiennent 

à l’absence de valeur positive de ces plaisirs. La libéralité, la magnanimité, la douceur 

ou le courage sont des dispositions caractérisées par le seul fait de poursuivre ou de fuir 

quelque chose si cela convient, et comme cela convient en fonction des autres 

paramètres de l’action. Dans la tempérance, les mêmes déterminations relatives sont 

complétées par d’autres traits liés à la spécificité des choses plaisantes auxquelles elle se 

rapporte. On lit ainsi qu’en général, le tempérant « ne tire pas une jouissance intense 

                                                 
1814 Cf. EN VII, 6-8. 
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d’aucune chose plaisante de ce type », de sorte que « si elles ne sont pas à portée, il 

n’éprouve ni peine ni appétit, sinon de manière modérée » (III, 14, 1119a 13-14). En 

prêtant un certain degré de peine au tempérant qui ne peut satisfaire son appétit, Aristote 

rectifie sensiblement la propriété qu’il lui a attribuée plus haut en le caractérisant « par 

le fait de ne pas éprouver de peine à l’absence et à l’abstinence du plaisant » (1118b 

33). Il reste que les satisfactions du corps sont appréciées par l’homme de bien comme 

des choses moins plaisantes que toute autre, ce qui réduit d’autant la peine de l’appétit.  

Les plaisirs corporels sont aussi dévalués au point d’être subordonnés non 

seulement à la pratique convenable, mais aussi à chacun des autres mobiles de l’action, 

santé, richesse ou bel aspect social : « les choses qui contribuent à la santé ou à la bonne 

forme tout en étant plaisantes, celles-là, le tempérant les désirera avec modération et 

comme il convient, ainsi que les autres choses plaisantes qui ne sont pas un obstacle à 

ces biens, qui ne vont pas contre ce qui est beau et ne dépassent pas ses moyens 

financiers »1815. Le début du propos pourrait faire croire que le tempérant poursuit les 

satisfactions du corps pour ce qu’elles sont, c’est-à-dire non comme des plaisirs, mais 

comme des transitions nécessaires pour atteindre le bon état du corps qui seul procure 

de vrais plaisirs comme de vrais biens. Mais la suite rectifie cette impression : le 

tempérant aussi s’adonne aux restaurations corporelles comme à des plaisirs, pourvu 

seulement qu’ils ne soient pas contraires au bien agir, à la santé, à la belle image de soi 

et à la richesse. L’éducation du caractère ne saurait donc faire en sorte que l’agent 

n’appréhende pas les satisfactions de l’appétit comme des plaisirs. Ce serait vouloir 

faire de lui un insensible qui ne s’en réjouit nullement, et non un tempérant qui s’en 

réjouit selon la juste mesure. D’un autre côté, comme cette juste mesure porte sur ce qui 

n’est ni plaisant ni digne de choix positivement, elle consiste à toujours préférer au 

plaisir corporel ce qui est l’un ou l’autre, honneur, richesse ou santé, et à ne suivre 

l’appétit que lorsque ces biens ne sont pas menacés. C’est là un caractère particulier de 

la tempérance qui tient à l’absence de valeur des choses plaisantes auxquelles elle se 

rapporte.  

 

En considérant que même s’il faut soumettre l’inclination aux satisfactions 

corporelles à une discipline qui habitue à leur opposer la tendance et le jugement, on ne 

                                                 
1815 EN III, 14, 1119a 16-18 : a] de; pro;" uJgiveiavn ejstin h] pro;" eujexivan hJdeva o[nta, touvtwn 
ojrevxetai metrivw" kai; wJ" dei', kai; tw'n a[llwn hJdevwn mh; ejmpodivwn touvtoi" o[ntwn h] para; to; 
kalo;n h] uJpe;r th;n oujsivan. 
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saurait vouloir que l’homme vertueux ne les imagine et ne les poursuive pas comme des 

plaisirs, Aristote s’expose à une difficulté. S’il est vrai que ces plaisirs sont des 

anticipations qui ne sont jamais éprouvées, il paraît nécessaire de conclure que par 

nature, ils sont insatiables, et qu’il suffit de les poursuivre comme des plaisirs pour les 

rechercher de manière illimitée, au delà de la restauration du corps. Supposer qu’il 

existe un caractère ayant son appétit si bien accordé à la raison qu’infailliblement, il 

tendrait à sa satisfaction comme à un plaisir, tout en agissant toujours selon la juste 

mesure, voilà qui serait alors pure fiction. Par leur nature, l’appétit et le plaisir corporel 

semblent en effet mener à un excès sans limite et à l’intempérance, et l’on ne saurait 

être tempérant et les accorder à la raison qu’en luttant contre ce qu’ils sont d’eux-

mêmes et en étant plus fort qu’eux.  

Nous avons vu que Speusippe et Platon soutiennent que le plaisir corporel est 

par nature illimité, le premier parce qu’il en fait un processus de restauration de qui ne 

se fixe pas de lui-même dans l’état d’intégrité, le second parce qu’il considère que son 

intensité est appréciée en fonction de la force de l’appétit, de sorte qu’avec la 

décroissance de ce dernier, il apparaît toujours continuellement moindre qu’il ne doit 

être. De manière conséquente, ils pensent que la tempérance (sofrwsuvnh) consiste à 

contenir ces plaisirs dans des bornes qu’ils n’ont pas par eux-mêmes et à l’emporter sur 

eux, ce qui revient à la confondre avec la continence (ejgkrateiva), où l’on est plus fort 

que ses appétits1816. Comme Aristote distingue ces deux dispositions, il ne doit 

normalement pas attribuer au plaisir corporel une illimitation naturelle. Mais on ne voit 

guère comment il peut éviter cette conséquence en concevant ce plaisir comme un 

soulagement qui ne procure jamais le plaisir promis.  

De fait, un passage de la fin de l’étude de la tempérance de l’Ethique à 

Nicomaque (III, 15) paraît adopter, à propos du plaisir corporel, les mêmes positions 

que celles de Speusippe et Platon. Aristote vient de constater que le mot ajkolasiva, qui 

signifie littéralement « le fait de ne pas être corrigé », désigne d’abord le vice 

d’intempérance, mais par un transfert de sens, a été amené à désigner aussi les erreurs 

des enfants. Il montre ensuite pour quelle raison le second usage du mot dépend du 

premier. C’est d’abord l’appétit qui doit être corrigé. Si l’enfant doit l’être aussi, c’est 

parce qu’il vit en suivant le seul appétit :  

      

                                                 
1816 Pour Speusippe, voir notre étude p. 470, et pour Platon, les remarques et les références p. 863.  
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(1119b 3) Il semble bien que le transfert de sens ait sa raison d’être : en effet, ce 

qui doit être corrigé, c’est ce qui désire les choses mauvaises et qui est susceptible de 

croître beaucoup. Or, tels sont plus que toute autre chose l’appétit et l’enfant, car les 

enfants vivent en suivant l’appétit, et c’est surtout chez eux qu’il y a le désir du plaisant. Si 

donc <ce qui désire ainsi>1817 n’est pas docile et soumis à ce qui le commande, il prendra 

de l’importance. En effet, le désir du plaisant est insatiable, et il l’est en tout cas1818 pour 

celui qui est dépourvu de raison ; de plus, l’actuation de l’appétit accroît ce qu’il est de 

manière innée ; et si les appétits sont grands et violents, ils vont jusqu’à chasser le 

raisonnement. Voilà pourquoi il faut que les appétits soit mesurés et peu nombreux, et ne 

soient contraires en rien à la raison (ouj kakw'" d∆ e[oike metenhnevcqai: kekolavsqai ga;r 

dei' to; tw'n aijscrw'n ojregovmenon kai; pollh;n au[xhsin e[con, toiou'ton de; mavlista 

hJ ejpiqumiva kai; oJ pai'": kat∆ ejpiqumivan ga;r zw'si kai; ta; paidiva, kai; mavlista ejn 

touvtoi" hJ tou' hJdevo" o[rexi"1819. eij ou\n mh; e[stai eujpeiqe;" kai; uJpo; to; a[rcon, 

ejpi; polu; h{xei: a[plhsto" ga;r hJ tou' hJdevo" o[rexi" kai; pantacovqen tw/' ajnohvtw/, 

kai; hJ th'" ejpiqumiva" ejnevrgeia au[xei to; suggenev", ka]n megavlai kai; sfodrai; 

w\si, kai; to;n logismo;n ejkkrouvousin. dio; dei' metriva" ei\nai aujta;" kai; ojlivga", 

kai; tw/' lovgw/ mhqe;n ejnantiou'sqai). 

       

À première vue, le texte semble prêter à l’appétit et au plaisir corporel une 

illimitation essentielle. Apparemment, si l’on ne corrige pas l’appétit en le réduisant à 

l’obéissance, et si on le laisse évoluer spontanément et se satisfaire, il tendra 

naturellement à croître indéfiniment et finira donc par prendre pour objet des choses 

mauvaises. Car d’une part, « le désir du plaisant » est insatiable, ce qui semble vouloir 

dire que d’emblée et par nature, il est destiné à être toujours reconduit et jamais satisfait. 

D’autre part, l’actuation de l’appétit fait augmenter celui-ci par rapport à sa nature 

initiale. Cela ne signifie-t-il pas que lorsqu’on laisse l’appétit opérer et s’exercer dans la 

satisfaction progressive des besoins du corps, on l’accroît indéfiniment au lieu de 

combler celui qui était donné à l’origine ? Enfin, mais c’est une conséquence des faits 

                                                 
1817 Il est nécessaire de sous-entendre ici comme sujet celui de la deuxième phrase, to; ojregovmenon, et 
d’avoir suivi alors LbOb, et non les autres manuscrits (to;n ojregovmenon), parmi lesquels seul Mb fournit 
une syntaxe cohérente. 
1818 Donner à pantacovqen son sens premier de « de toutes parts », et comprendre que « le désir du 
plaisant »   survient « de toute part chez l’être privé de raison » suppose d’introduire un verbe non présent 
dans le texte. Il faut donc traduire le mot par « de toute façon » ou « en tout cas ».  
1819 Nous suivons pour cette phrase la plupart des manuscrits. Kb donne une autre leçon cohérente : katÆ 
ejpiqumivan ga;r zw'si kai; ta; paidiva mavlista, ejn touvtoi" ga;r kai; hJ tou' hJdevo" o[rexi". Mais la 
justification finale devient alors tautologique. Il est préférable de suivre l’autre version et de construire la 
phrase avec kai;… kai;… : ce qui vaut pour l’appétit vaut pour les enfants car d’une part, ils vivent en 
suivant le seul appétit, et d’autre part, le fait de désirer le plaisant existe chez eux plutôt que chez tous les 
autres.    
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précédents qui survient chez ceux qui ont déjà un appétit excessif au moment où ils 

accèdent à la faculté de raisonner, les appétits, dès lors qu’ils sont violents, chassent le 

raisonnement qui serait susceptible de les corriger, ce qui pousse encore davantage dans 

l’excès. 

La lecture que nous venons d’exposer n’est cependant ni la seule possible, ni 

celle qui tient le mieux compte des nuances que comporte l’argument. Si l’appétit 

s’accroît par rapport à ce qu’il est de naissance en s’exerçant, ce n’est sans doute pas en 

tant qu’il remplit son office naturel comme il le fait chez tous les animaux, mais plutôt 

parce que chez l’homme, la tendance à y céder plutôt qu’à s’en abstenir lui donne une 

plus grande place que celle qui lui est due, et produit avec l’habitude une disposition 

acquise qui le fait poursuivre avec excès. Dans le cas contraire, on ne voit pas pourquoi 

l’augmentation de l’appétit ne serait pas autant une donnée innée que son état initial. 

Mais Aristote ne vient-il pas de dire que même d’emblée, l’appétit est insatiable ? Il 

l’est « en tout cas pour celui qui est dépourvu de raison », c’est-à-dire l’enfant dont il 

vient d’être question. Si cette précision a la valeur d’une rectification, elle pourrait 

signifier que ce n’est pas en vertu de sa nature même, mais en raison de l’absence de 

raison chez celui qui l’éprouve, que l’appétit ne peut pas être satisfait.  Il se trouve que 

cette lecture, contrairement à la précédente, est en plein accord avec le développement 

du traité eudémien du plaisir qui explique pourquoi nous recherchons les plaisirs 

corporels excessivement et au delà de ce que réclame le manque du corps.  

 

Au milieu du traité du plaisir du dernier livre commun, et conformément au 

programme fixé au début de l’Ethique à Eudème, Aristote, après avoir établi que 

l’homme heureux vit avec plaisir en vertu d’autres plaisirs que les corporels, revient à 

ceux-ci pour examiner comment on doit y participer et quelle valeur on doit leur prêter. 

Cette étude est inaugurée par une aporie qui s’adresse très probablement à une thèse du 

Philèbe : si l’on soutient, comme le fait Platon dans ce dialogue, que les plaisirs 

corporels doivent être opposés aux beaux plaisirs parce qu’ils ne sont pas dignes de 

choix, « pourquoi donc les peines qui leur sont contraires sont-elles mauvaises » ? 

Après avoir proposé une première hypothèse, selon laquelle ces plaisirs nécessaires sont 

des biens en ce qu’ils ne sont pas des maux, Aristote adopte une autre solution : ils sont 

« bons jusqu’à un certain point », car ils admettent l’excès, « et l’homme mauvais est 

mauvais parce qu’il poursuit l’excès, et non parce qu’il poursuit les plaisirs 
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nécessaires »1820. Jusqu’ici pourtant, la position est ambiguë : on ne sait si le plaisir 

corporel admet l’excès en y conduisant de lui-même, les bornes de la nécessité lui étant 

imposées de l’extérieur, ou si au contraire, par sa nature, il n’a pas lieu d’être éprouvé 

au-delà du nécessaire, la recherche de l’excès étant attribuable à une autre cause que le 

plaisir lui-même. La suite se prononce clairement pour la seconde option. Aristote 

explique alors pour quelles raisons il nous apparaît faussement que les plaisirs corporels 

sont plus dignes de choix que tous les autres, et indique en même temps ce qui nous 

pousse à rechercher ces plaisirs avec excès :  

 

(1154a 26-31) Eh bien, cela vient certes d’abord du fait que <le plaisir> chasse la 

peine, et qu’en raison des excès de la peine, on poursuit, comme s’il en était un remède, le 

plaisir qui est excessif1821 et en général le plaisir corporel. Et les plaisirs qui sont des 

remèdes acquièrent un caractère violent1822 et sont par conséquent poursuivis parce qu’ils 

apparaissent en face de leur contraire (prw'ton me;n ou\n dh; o{ti ejkkrouvei th;n luvphn: 

kai; dia; ta;" uJperbola;" th'" luvph", wJ" ou[sh" ijatreiva", th;n hJdonh;n diwvkousi th;n 

uJperbavllousan kai; o{lw" th;n swmatikhvn. sfodrai; de; givnontai, dio; kai; 

diwvkontai, dia; to; para; to; ejnantivon  faivnesqai).  

 

L’origine du privilège accordé au plaisir corporel est un excès dans la peine. 

Pour compenser celui-ci, et parce qu’en général le plaisir chasse la peine1823, on 

recherche le seul plaisir susceptible d’excès, à savoir le plaisir corporel. De fait, ce 

plaisir pris pour remède, même s’il est en lui-même incomparablement moins intense 

que les autres plaisirs, apparaît l’être davantage parce qu’il est imaginé en face de la 

peine contraire qu’il soulage. C’est la raison pour laquelle on le poursuit plutôt que tous 

les autres.  

                                                 
1820 EN VII 14, 1154a 8-17. La plupart des commentateurs accordent qu’Aristote adopte cette dernière 
position qui revient à assimiler le plaisir à un bien, à condition toutefois d’un manque pénible préalable, 
et dans les limites de la nécessité de combler ce manque (par exemple Gauthier et Jolif, 1970, II, p. 805, 
Rapp, 2009, p. 232). Mais cette limite est-elle inhérente au plaisir par sa nature, ou doit-elle lui être 
imposée de l’extérieur ? Cette question n’est en général pas abordée, sinon par Van Riel (2000, p. 68), qui 
comprend comme nous, à ce sujet, l’opposition d’Aristote à Platon.   
1821 Il n’y a pas de raison de donner à uJperbavllousan le sens de « qui l’emporte sur » la peine excessive 
dont il vient d’être question. L’excès est ici une potentialité propre aux plaisirs corporels, qui explique 
qu’on les sélectionne, parmi tous les autres, pour chasser la peine (contra Aubry, 2009, p. 242). 
1822 Avec l’attribut sfodraiv, on ne peut pas donner au verbe givgnesqai le sens concret de « advenir », 
« se produire » effectivement (contra Aubry, 2009, p. 243).  
1823 Parce qu’elle porte sur le plaisir et général, et au vu de la syntaxe de l’argument, la première partie de 
la phrase ne peut fournir à elle seule une première explication du privilège accordé aux plaisirs corporels. 
Thomas d’Aquin (Sententia, p. 436), il est vrai, lit deux raisons successives dans le propos ; mais il lit le 
texte en latin. 
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Cette explication ne serait pas satisfaisante, si l’on supposait que la peine 

excessive qui fait rechercher le plaisir excessif était celle qui résulte d’un manque 

corporel initial. Car alors, le plaisir ne tiendrait pas lieu de remède, il le serait 

véritablement, et il ne serait pas poursuivi et éprouvé comme un excès de plaisir1824. 

Dans la remarque qui suit, où Aristote profite du propos présent pour rappeler que les 

plaisirs mauvais sont soit les exercices d’une mauvaise disposition intègre, soit les 

plaisirs qui remédient un manque, il est précisé que ceux-ci sont au moins « bons par 

accident » (kata; sumbebhko;" ou\n spoudaiva") car « ils surviennent quand on est 

mené à leur accomplissement » (ai} de; sumbaivnousi teleoumevnwn, 1154b 1-2)1825. 

Quand donc les plaisirs corporels sont utilisés pour soulager ce à quoi ils doivent 

remédier, ils conduisent d’eux-mêmes à s’établir dans le bien et le bon état et ne 

sauraient être excessifs et illimités. Ils ne peuvent le devenir que si la peine excessive 

originelle inclut d’autres souffrances que celles que produit le manque, par exemple des 

douleurs corporelles qui n’appellent pas leur compensation immédiate, ou bien un 

malaise intérieur sans origine définie. On poursuit alors, en effet, le plaisir corporel 

comme s’il était aussi un remède à ces autres peines, et par conséquent excessivement. 

Cette explication, qui ne fait pas dépendre l’excès de l’essence même du plaisir 

corporel, mais de l’usage contre nature que certains en font, est précisément celle 

qu’adopte Aristote. C’est ce que montre la seconde raison avancée pour rendre compte 

de la préférence donnée aux plaisirs corporels, qui met l’accent sur le caractère pénible 

de l’état neutre : 

  

(1154b 2-7) De plus, ils sont poursuivis pour leur caractère violent par ceux qui ne 

sont pas capables de jouir d’autres plaisirs. En tout cas, ils se procurent des sortes de soifs 

à eux-mêmes (lorsqu’elles ne sont pas nuisibles, il n’y a rien de blâmable, mais 

lorsqu’elles sont nuisibles, c’est mauvais) (e[ti diwvkontai dia; to sfodrai; ei\nai uJpo; 

tw'n a[llai" mh; dunamevnwn caivrein: aujtoi; gou'n auJtoi'" divya" tina;" 

paraskeuavzousin. o{tan me;n ou\n ajblabei'", ajnepitivmhton, o{tan de; blaberav", 

                                                 
1824 On pourrait objecter que même la satisfaction d’une faim inévitable et pénible peut être un plaisir 
excessif, dès lors que l’excès se mesure aussi en fonction d’autres biens que l’on doit éventuellement 
privilégier. Toutefois, cette situation ne peut arriver que chez un homme, et un homme qui n’est pas 
suffisamment sur la voie de l’excellence pour éprouver une peine modérée à son appétit, et pour trouver 
d’autres plaisirs compensant sa peine. Le propos paraît ici trop simple, et trop naturaliste, pour tenir 
compte de ces conditions particulières.  
1825 Selon la plupart des commentateurs, Aristote voudrait marquer que les plaisirs corporels ne sont que 
bons par accident. Il nous semble qu’à l’inverse, il insiste sur le fait qu’ils sont du moins bons par 
accident. Aubry (2009, p. 243) fait remarquer le parallélisme, d’un énoncé à l’autre, entre le verbe 
sumbaivnousi et la qualification kata; sumbebhko;". 
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fau'lon). Car à la fois, ils ne disposent pas d’autres choses auxquelles ils puissent prendre 

plaisir, et l’état neutre, pour beaucoup, est pénible, et c’est naturel : l’animal est toujours 

dans l’effort pénible.  

 

Comme nous l’avons vu1826, Aristote appuie sa dernière assertion sur le 

témoignage d’Anaxagore, mais il se démarque de celui-ci en montrant que la peine n’est 

pas une propriété de chaque sensation en tant que telle, mais qu’elle est liée à l’effort 

interne que sous-tend la vie animale, ce qu’indique sa variation selon les divers 

tempéraments : tandis qu’elle est atténuée par la croissance dans la jeunesse qui est 

plaisante en soi, elle est extrême chez les mélancoliques et leur fait désirer sans cesse un 

remède à sa mesure. Mais dans un comme dans l’autre, cette peine intérieure est à 

l’origine d’une poursuite excessive des plaisirs du corps. En atteste la phrase qui clôt 

l’ensemble de l’examen. De prime abord, elle ne semble concerner que les 

mélancoliques ; mais comme elle inaugure un développement général sur la différence 

entre les plaisirs susceptibles d’excès et les autres, elle s’avère avoir une portée 

universelle, et indiquer la cause de toute indulgence excessive à l’égard des jouissances 

du corps : « le plaisir qui chasse une peine est aussi bien le plaisir contraire que 

n’importe lequel, pourvu qu’il ait de la force, et c’est pour cela que l’on devient 

intempérant et vicieux » (ejxelauvnei de; hJdonh; luvphn h{ te ejnantiva kai; hJ 

tucou'sa, eja;n h\/ ijscurav: kai; dia; tau'ta ajkovlastoi kai; fau'loi givnontai, 1154b 

13-15).   

À l’issue de ce développement, l’origine de l’excès dans les plaisirs corporels est 

clairement établie. L’état neutre, où l’on n’éprouve ni ces plaisirs, ni leurs peines 

contraires, comporte en lui-même un effort pénible. Si donc, contrairement aux 

animaux, l’homme est dans cet état neutre parce qu’il reste éveillé après avoir satisfait 

ses besoins, mais si dans le même temps, il n’a pas ou n’a pas encore accès à d’autres 

plaisirs que les corporels, ou du moins à des plaisirs qui soient suffisamment intenses 

pour compenser la peine intérieure, alors il poursuivra comme des remèdes les plaisirs 

corporels en les détournant de leur destination naturelle, et en tombant dans l’excès à 

leur égard. En effet, comme l’indique la fin de l’argument, il n’est pas nécessaire que le 

plaisir poursuivi soit contraire à la peine éprouvée pour que le premier chasse la 

seconde. Il suffit qu’il soit fort, propriété qui a été attribuée plus haut au plaisir corporel 

parce qu’il apparaît en face de son contraire. Cette dernière précision, toutefois, semble 

                                                 
1826 La fin du texte est citée et analysée au Ch. I,  p.  156 et s.. 
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impliquer qu’il faut éprouver la peine contraire dont le plaisir recherché est le 

soulagement pour que celui-ci produise sont effet. Mais cette condition ne pose aucune 

difficulté : ceux qui ressentent la vie comme un effort pénible, ou toute autre douleur 

excessive, se procureront à eux-mêmes des soifs et d’autres manques, en se dépensant 

dans des exercices physiques, en mangeant des mets qui creusent l’appétit plutôt qu’ils 

ne le comblent, en se livrant à l’alcoolisme ou en excitant leur désir sexuel. Les plaisirs 

poursuivis comme des remèdes à ces manques compenseront aussi, ou plutôt 

étoufferont, la souffrance initiale de l’effort ou de la douleur.   

Sans doute, pour mettre en évidence l’origine de la peine inhérente au fait de 

vivre, Aristote montre qu’elle est extrême chez le mélancolique, et atténuée en revanche 

chez les jeunes gens, en songeant sans doute à l’opposition entre le tempérament froid et 

excessivement mobile des premiers, et le tempérament chaud des seconds. Il reste que 

ceux-ci sont probablement les premiers concernés par la situation décrite : ce sont eux, 

en effet, qui n’éprouvent pas encore d’eux-mêmes les plaisirs supérieurs pour lesquels 

ils restent en éveil, et qui par conséquent sont enclins à donner au plaisir corporel 

davantage de place que celle qui lui est due, parce qu’ils sont pour ainsi dire en avance 

sur leur développement, et n’ont pas accompli dans des exercices plaisants ce pour quoi 

leur vie est faite.  

Cette hypothèse permettrait de rendre compte de plusieurs remarques de 

l’Ethique à Nicomaque : dans l’étude finale consacrée à l’éducation (X, 10), il est 

observé que « vivre avec tempérance et endurance n’est pas plaisant pour la plupart des 

gens, et tout particulièrement pour les jeunes » (a[llw" te kai; nevoi"), de sorte qu’on 

ne peut les mettre sur la voie de la vertu qu’en agençant par des lois leur alimentation et 

leurs occupations (1179b 32-35). Ou encore, dans le passage du traité de la tempérance 

cité plus haut (III, 15), il est dit que c’est surtout chez l’enfant, parce qu’il est privé de 

raison, que l’appétit est insatiable et doit être corrigé (1119b 8-9), ce qui peut signifier 

que l’excès n’est pas inhérent à l’appétit lui-même, mais à la privation, chez celui qui 

l’éprouve, d’une faculté de penser lui permettant d’accéder à des plaisirs supérieurs.  

 

L’ensemble de la section que le traité de l’Ethique à Eudème consacre aux 

plaisirs corporels montre qu’aux yeux d’Aristote, ces plaisirs n’ont par leur nature rien 

de mauvais en eux. Au contraire, quand on en fait usage pour ce qu’ils sont, c’est-à-dire 

comme des restaurations nécessaires dans l’état d’intégrité, ils peuvent être déclarés, 

dans ces limites qui leur sont propres, bons en eux-mêmes ; ils sont donc plus que ni 
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bons ni mauvais. En effet, ils sont bons par accident en ce qu’ils conduisent à se fixer 

dans l’état d’intégrité, qui procure, avec ses bons exercices, le bien et le plaisir 

proprement dit. Qu’ils soient des soulagements qui ne fassent jamais éprouver le plaisir 

anticipé ne change rien à cet état de fait. Car la cessation complète des peines amène 

avec elle de véritables plaisirs qui, s’ils sont suffisamment intenses, empêchent de 

continuer à poursuivre les plaisirs corporels indéfiniment. C’est la privation de ces 

seconds plaisirs, et non la nature des plaisirs corporels, qui fait poursuivre ces derniers 

avec excès, chez ceux qui vivent au-delà de ce qui est exigé par les besoins du corps, 

mais qui au lieu d’accéder à des exercices assez plaisants pour se réjouir de cette vie, 

n’éprouvent en elle que l’effort pénible qui lui est inhérent.   

Cette analyse porte à son achèvement la défense de la valeur du plaisir entreprise 

dans le traité eudémien, en l’appliquant même aux plaisirs corporels que dévaluent ceux 

qui par ailleurs, reconnaissent l’existence d’autres plaisirs qui sont bons en eux-mêmes. 

Pour autant, elle n’enlève rien au fait que ceux qui n’ont pas encore atteint des plaisirs 

supérieurs poursuivent les plaisirs corporels et cèdent à l’appétit plus qu’il ne faut, et 

sont dès l’origine et sans cesse susceptibles de prendre des habitudes qui feront 

considérer ces plaisirs comme des biens préférables à tous les autres, alors qu’au 

contraire, ils sont inférieurs à l’action convenable et même aux autres choses plaisantes 

sur lesquelles porte cette action, richesse, réputation ou victoire, qui sont dignes de 

choix en elles-mêmes, et non à condition d’une peine préalable. Il faudra donc, pour les 

satisfactions de l’appétit davantage que pour celles des autres émotions, que l’éducation 

corrige et contrarie en permanence les tendances spontanées de l’éduqué, afin qu’il soit 

finalement disposé à les apprécier à leur juste valeur et selon ce qui convient. Mais 

l’explication de l’origine de l’excès dans les plaisirs du corps fournit peut-être un autre 

moyen à l’éducateur que la coercition : au lieu de corriger sans cesse un désir par la 

fuite ou par le désir contraire, il peut faire éprouver aux jeunes gens d’autres plaisirs que 

les soulagements corporels, qui puissent à la fois compenser l’effort pénible de vivre et 

les mener comme par la main à devenir disposé à désirer et agir selon la juste mesure, et 

à acquérir ainsi un caractère vertueux.    

 

3. Le plaisir et la peine comme instruments de l’éducation 

   

Le préambule du traité du plaisir du livre X affirme que l’instrument par lequel 

l’éducateur gouverne les jeunes gens est le plaisir et la peine, et d’abord ceux dont ils 
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affectés de naissance, les peines éprouvées dans le corps et les satisfactions de ses 

besoins. On pourrait donc croire qu’Aristote recommande une éducation fondée sur la 

peine du châtiment corporel et la crainte qu’elle suscite, ainsi que sur l’anticipation ou 

l’obtention d’une récompense réjouissant l’appétit. En réalité, les choses sont plus 

complexes : l’usage du châtiment est fondé sur une théorie de la correction qui a 

d’autres applications que la menace de la peine corporelle et la promesse de son 

contraire. De plus, l’éducation corrective n’est qu’une partie de l’éducation du caractère 

dans son ensemble : dans d’autres parties de celle-ci, et dans son tout si on la considère 

d’une certaine façon, le gouvernement des jeunes gens par le plaisir et la peine n’est pas 

la correction d’un désir excessif par son contraire, mais l’infléchissement progressif 

d’un plaisir initial vers le plaisir d’exercer le caractère vertueux.  

 

a. La technique de la correction par les contraires 

 

Dans chacun des deux ouvrages éthiques, Aristote, pour prouver que les vertus 

et les vices du caractère portent sur des plaisirs et des peines, c’est-à-dire consistent à 

poursuivre ou fuir des plaisirs et des peines d’une certaine manière, en trouve un indice 

dans les corrections qu’on impose à ceux qui sont mal disposés : puisque ces corrections 

reposent sur le plaisir et la peine, et puisqu’elles consistent à infliger au sujet des 

affections contraires à celles qu’il éprouve afin de ramener celles-ci de l’excès à 

l’équilibre, il est évident que les affections initiales, à l’égard desquelles les dispositions 

du caractère sont produites puis s’exercent, sont également corrélées au plaisir et à la 

peine. Ainsi, on lit dans l’Ethique à Eudème que « la vertu comme le vice portent sur le 

plaisant et le pénible, car les corrections, qui sont des remèdes et se produisent au 

moyen des contraires comme dans les autres cas, se font au moyen de ce plaisant et de 

ce pénible ». Dans l’Ethique à Nicomaque, la même preuve établit que la vertu porte sur 

des plaisirs et des peines : « les corrections, qui se produisent au moyen de ceux-ci, 

l’indiquent également : car ce sont en quelque sorte des remèdes, et par nature, les 

remèdes se font au moyen des contraires »1827.  

Dans ces deux textes, Aristote applique au domaine de l’âme et de ses émotions 

la technique utilisée dans la médecine allopathique : tout comme on guérit le corps et 

rétablit son équilibre en compensant par le contraire un excès de chaleur ou de froid, 

                                                 
1827 EE II, 1, 1220a 34-37, EE II, 2, 1104b 16-18.  
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d’humide ou de sec, qu’il présente en l’une ou l’autre de ses parties, on guérit l’âme et 

la ramène à une disposition à la juste mesure en corrigeant ses tendances initiales 

excessives par le défaut ou l’excès contraires1828. Selon ce modèle, les peines et les 

plaisirs infligés au sujet en guise de correctifs ne doivent pas être d’abord 

l’administration et la menace d’un châtiment corporel, ni le don ou la promesse d’un 

plaisir du corps, qui ne feraient d’ailleurs que disposer excessivement à la crainte et à la 

satisfaction de l’appétit. Dans chaque cas, le plaisir ou la peine en question désignent en 

réalité une tendance opposée à celle qui est préalablement excessive, et tantôt la 

poursuite d’un plaisir, tantôt la fuite d’une peine, tantôt la résistance à l’une ou à l’autre. 

Par exemple, on mettra celui qui poursuit trop son appétit dans une situation où il devra 

y résister  excessivement. On fera de même pour celui qui cède trop facilement à la 

crainte, en sollicitant également en lui un excès de confiance. On corrigera trop de 

colère en faisant imaginer au sujet qu’il n’est jamais méprisé ou n’a pas lieu de l’être, 

on fera l’inverse s’il n’est pas assez colérique, et l’on adoptera des traitements 

semblables pour l’émulation, le désir de donner, etc..  

Il n’est guère possible d’être plus précis sur cette technique éducative, car dans 

ses deux ouvrages éthiques, Aristote se contente d’en souligner la nécessité et d’en 

exposer le principe. Quant au traité de l’éducation des deux derniers livres de la 

Politique, il n’en fait même pas mention, car l’éducation du désir et du caractère y est 

réduite à l’éducation musicale, qui comme nous le verrons, ne repose pas sur une 

technique corrective. Il est sûr en tout cas que pour Aristote, la correction ne peut 

constituer au mieux qu’une éducation incomplète. Le développement de la fin du livre 

II de l’Ethique à Nicomaque sur la compensation d’un désir excessif par son contraire 

s’achève par le constat qu’un tel procédé peut sans doute produire une disposition 

modérée à l’égard des émotions, mais non faire en sorte que celles-ci épousent 

infailliblement ce qui convient à chaque contexte d’action en fonction des conséquences 

attendues1829 ; il ne peut donc faire acquérir un caractère vertueux à proprement parler. 

De fait, d’après la fin du même ouvrage, seule une éducation fondée sur l’écoute et 

l’observation continues et attentives du discours prescriptif de l’éducateur peut parvenir 

à ce résultat et parachever la formation des vertus. La correction des désirs par leur 

contraire ne saurait tenir lieu que de travail préparatoire. Encore n’est-elle peut-être pas 

                                                 
1828 Pour une même analyse, fondée sur le modèle de la médecine allopathique, voir Broadie, 2002, p. 
299. 
1829 Cf. EN II, 9, 1109b 12-16.   
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pour cela la meilleure méthode qui soit. On ne peut produire un caractère modéré par la 

correction qu’en exerçant une contrainte constante et répétée sur les désirs de l’éduqué. 

Cela suppose une mobilisation incessante de l’éducateur, et une inversion permanente et 

forcée des tendances spontanées de l’éduqué qui dispose peut-être celui-ci à des 

émotions modérées, mais ne l’habituent certainement pas à désirer la reconnaissance de 

son maître en conformant son caractère à ses attentes et ses prescriptions. Ces deux 

inconvénients sont évités par la méthode alternative proposée par la Politique, qui 

consiste à orienter un exercice spontané et plaisant de l’éduqué, l’audition et la pratique 

de la musique, vers une forme déterminée qui présente une structure semblable à celle 

de la belle action.   

Si la connaissance des caractéristiques des opérations plaisantes et du plaisir 

n’est en rien applicable aux tendances qui constituent le matériau de l’éducation du 

caractère, elle ne l’est pas davantage à celles qui leur sont opposées comme leurs 

contraires afin de les corriger. Pour gouverner les jeunes gens par le plaisir et la peine 

de cette façon, le savoir dispensé par les traités du plaisir sur la nature de celui-ci est 

donc de nul usage. Mais peut-être n’en va-t-il pas de même pour les autres procédés 

éducatifs que sont la formation du caractère par la pratique musicale, et son 

perfectionnement par le discours et le souci continuel de désirer agir en conformité avec 

lui.  

 

b. L’éducation par le plaisir musical : usage d’un agrément accidentel pour 

habituer à une belle pratique, ou instauration artificielle d’un plaisir 

d’exercer une bonne disposition ? 

 

La comparaison entre le traité de l’éducation de la fin de la Politique et les 

recommandations données par les ouvrages éthiques, et tout particulièrement l’Ethique 

à Nicomaque, met en évidence des divergences importantes dont certaines ne peuvent 

éviter la contradiction. Qu’il n’y ait aucune trace, dans les traités éthiques, d’une 

méthode éducative fondée sur l’audition et la pratique de la musique peut à la rigueur 

trouver une explication : ces traités se contentent de poser, à partir des caractéristiques 

des vertus du caractère, les principes généraux qui doivent régir leur production, et ils 

n’ont pas nécessairement à s’intéresser aux pratiques concrètes qu’il faut entreprendre à 

cette fin. En revanche, on doit s’étonner que dans la Politique, la formation de la partie 

désirante et du caractère commence seulement après l’âge de sept ans avec l’éducation 
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musicale1830. Pour les âges antérieurs, il existe certes tout un ensemble de prescriptions, 

comme la réglementation de la nourriture, celle des efforts du jeune enfant, ou encore 

l’éducation gymnastique. Mais bien qu’elles consistent à produire les meilleures 

conditions préalables pour qu’ensuite, telle ou telle vertu de l’âme soit acquise, elles 

sont toutes présentées comme une éducation du corps1831, et non comme une formation 

de l’âme dans l’une ou l’autre de ses parties. Cette perspective est inconciliable avec 

celle l’Ethique à Nicomaque, qui fait de l’ordonnance de l’alimentation et des 

occupations dès le premier âge le premier travail à accomplir sur le caractère pour le 

mettre sur la voie de la vertu, et qui considère que l’obéissance des jeunes enfants à la 

prescription du pédagogue est avant tout celle de l’appétit à la droite raison, en 

privilégiant à cette fin une correction de l’appétit par l’abstinence qui n’est nulle part 

recommandée dans la Politique.  

Dans ce dernier ouvrage, l’absence d’éducation précoce des désirs de l’âme et de 

toute allusion à la correction des tendances des jeunes enfants doit être expliquée par le 

respect du principe qu’Aristote prend comme fil conducteur à la fin du chapitre 15 du 

livre VII : « tout comme le corps est antérieur à l’âme dans sa genèse, la partie 

irrationnelle » de l’âme à laquelle vient d’être attribuée le désir « est antérieure dans sa 

genèse à la partie possédant la raison ». « C’est pourquoi il est nécessaire, avant de 

s’occuper de l’âme, de s’occuper d’abord du corps, et ensuite il est nécessaire de 

s’occuper du désir, mais cependant, il faut s’occuper du désir en vue de l’intellect, et du 

corps en vue de l’âme »1832. L’éducation de l’âme doit être prise comme fin de celle du 

corps, car c’est à l’âme1833 qu’appartient « la vertu » de l’homme dont le bonheur, 

conformément à la définition du bonheur posée au préalable, est « actuation et 

usage »1834. Par ailleurs, l’éducation de la partie désirante doit se faire en vue de celle de 

la partie intellectuelle, car comme cela a été posé plus haut, la première a pour vocation 

                                                 
1830 Avant sept ans, il n’est pas bon d’imposer à l’enfant quelque étude que ce soit (Pol. VII, 17, 1336a 
23-25, b 36-38). Il assistera seulement après cinq ans à ce qu’il devra étudier ensuite.  
1831 Pour les prescriptions relatives à l’alimentation, aux efforts, à l’exposition au froid, toutes 
recommandées pour les dispositions du corps, cf. Pol. VII, 17, 1336a 3-5, 8-10, 20-21, 26 et s. ; pour la 
gymnastique, cf. Pol. VIII, 3, 1338b 2-8. Le soin concernant les désirs et les habitudes se limite pendant 
les cinq premières années à éviter le contact avec les paroles, les œuvres d’art et les représentations 
théâtrales indécentes (Pol. VII, 17, 1336a 39-b 35).   
1832 Pol. VII, 15, 1334b 20 : w{sper de; to; sw'ma provteron th'/ genevsei th'" yuch'", ou{tw kai; to; 
a[logon tou' lovgon e[conto" (…). dio; prw'ton me;n tou' swvmato" th;n ejpimevleian ajnagkai'on 
ei\nai protevran h] th;n th'" yuch'", e[peita th;n th'" ojrevxew", e{neka mevntoi tou' nou' th;n th'" 
ojrevxew", th;n de; tou' swvmato" th'" yuch'". 
1833 Cf. Pol. VII, 14, 1333a 16-19, et également la division entre biens de l’âme, biens du corps et biens 
extérieurs introduite au début du livre (VII, 1, 1323a 24 et s.). 
1834 Pol. VII, 13, 1332a 9. 
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d’obéir à la seconde, qui est donc meilleure et doit être prise pour fin de l’éducation1835. 

En même temps, ce qui est fin naît et se développe après ce qui est moyen, l’âme après 

le corps et la pensée après le désir. L’éducation doit tenir compte de cette chronologie, 

de sorte qu’au moins globalement, elle s’occupera du corps, puis du désir, et enfin de la 

pensée.  

En vertu du principe qui la régit, il est naturel que la pédagogie prescrite par la 

Politique ne prenne en compte que le corps lors des premiers âges, et ne s’intéresse que 

tardivement à l’âme désirante et au caractère, avec l’éducation musicale. D’autre part, 

celle-ci doit logiquement être suivie d’une éducation plus spécifiquement consacrée à la 

partie intellectuelle. Mais le traité inachevé s’arrête avant de l’aborder, et les indications 

données par le texte conservé ne permettent guère de savoir en quoi elle consiste. Il est 

sûr en tout cas que la vertu intellectuelle que l’éducation doit prendre pour fin est certes 

celle dont relève la pensée pratique, mais aussi et surtout celle dont relève la 

contemplation spéculative, opération qui parce qu’elle échoit à la partie rationnelle prise 

toute seule, est la meilleure, et la fin ultime de toute l’entreprise éducative1836.  

Les autres principes fondamentaux qui régissent la théorie de l’éducation, et 

méritent pour cette raison d’être retenus, vont dans le même sens que les précédents : il 

faut viser les vertus et les exercices vertueux qui sont liés à la paix plutôt que ceux qui 

sont liés à la guerre, ceux qui sont liés au loisir (scolhv) plutôt que ceux qui sont liés au 

travail, et ceux qui sont liés aux actes beaux et admirables (ta; kalav) plutôt que ceux 

qui sont liés aux actes utiles ou nécessaires (ta; ajnagkai'a kai; crhvsima)1837. Or, parmi 

les activités vertueuses qui relèvent uniquement des trois domaines à privilégier, 

Aristote ne mentionne que l’activité philosophique.   

On pourrait remarquer que la perspective propre au traité de l’éducation de la 

Politique, ainsi que les principes qui la fondent, manifestent une affinité avec certains 

des fragments regroupés sous le nom de Protreptique1838 et souvent attribués à un stade 

précoce de la pensée aristotélicienne. La grande proximité entre la théorie de 

l’éducation musicale exposée dans ce traité et celle qui figure dans les Lois de Platon 

                                                 
1835 Pol. VII, 14, 1333a 16-24.  
1836 Cf. Pol. VII, 14, 1333a 24-30, puis 37-39. 
1837 Pol. VII, 14, 1333a 30-36.  
1838 Voir le début du fragment 6 (Walzer-Ross) et la fin du fragment 11, passages du Protreptique de 
Jamblique qui en raison de leur contenu et de leur style argumentatif, peuvent avec certitude être attribués 
à Aristote. On retrouve la hiérarchie entre le corps et l’âme à laquelle il est subordonné, et dans l’âme, 
entre ce qui est sans raison mais lui obéit et la raison qui commande. On retrouve aussi le principe selon 
lequel dans ces deux couples, le premier terme est antérieur chronologiquement au second précisément 
parce que le second est fin du premier.  
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paraît confirmer cette considération chronologique, qui pourrait faire croire que la 

formation du caractère par le plaisir musical est une méthode qu’Aristote a d’abord 

préconisée, avant de l’abandonner dans l’Ethique à Nicomaque au profit d’autres 

procédés. Il est certes plausible que le traité de la Politique expose un premier état de la 

pensée aristotélicienne, et incontestable que certains de ses aspects sont incompatibles 

avec la doctrine des traités nicomachéens. Tel n’est pourtant pas le cas de l’éducation du 

caractère par la musique, qui s’intègre parfaitement dans les prescriptions générales de 

l’Ethique à Eudème1839 et de l’Ethique à Nicomaque, et qui dans leur cadre, peut 

constituer une étape efficace dans le processus formateur des vertus.  

  

Au début de la section de la Politique consacrée à l’éducation musicale (VIII, 5, 

1339a 14-26), Aristote se demande pourquoi il faut s’adonner à la musique, que ce soit 

en l’écoutant et en la pratiquant, et quelle est la raison qui justifie de l’introduire dans 

l’éducation : ce peut être « en vue du jeu et du répit » (paidia'" e{neka kai; 

ajnapauvsew"), pour produire un plaisir de détente qui soulage les hommes des efforts 

pénibles qu’ils ont dû livrer dans les activités laborieuses. Ce peut être parce que « la 

musique tend en quelque manière vers la vertu, dans la mesure où tout comme la 

gymnastique rend le corps d’une certaine qualité, la musique est capable de façonner un 

caractère d’une certaine qualité, en l’habituant à la capacité de prendre plaisir 

correctement » (pro;" ajrethvn ti1840 teivnein th;n mousikhvn, wJ" dunamevnhn, 

kaqavper hJ gumnastikh; to; sw'ma poiovn ti paraskeuavzei, kai; th;n mousikh;n to; 

h\qo" poiovn ti poiei'n, ejqivzousan duvnasqai caivrein ojrqw'"). Ce peut être enfin 

parce qu’ « elle contribue en quelque manière à la libre conduite et à l’intelligence1841 » 

(h] pro;" diagwghvn ti sumbavlletai kai; pro;" frovnhsin), et donc à une occupation 

qui parce qu’elle appartient au loisir, porte sur des choses belles et relève de la partie 

intellectuelle, peut tenir lieu de fin de toute l’éducation.   

Aristote a déjà affirmé auparavant qu’à son avis, c’est pour la dernière raison 

que les anciens, c’est-à-dire ceux dont Homère a traduit les diverses opinions, ont cru 

devoir introduire la musique dans l’éducation. En effet, il ne faut pas seulement 

réglementer par l’apprentissage la vie passée dans le labeur et la guerre, mais aussi et 

                                                 
1839 Au début du traité de l’éducation de la Politique (VII, 13, 1332a 7-9), Aristote fait référence à une 
définition élaborée dans « les traités éthiques » quand il définit le bonheur comme « actuation et usage 
accomplis de la vertu » (ejnevrgeian kai; crh'sin ajreth'" teleivan). La formulation de cette définition 
rend très probable qu’il se réfère à l’Ethique à Eudème (II, 1, 1219b 2).   
1840 Nous retenons ce mot, omis par M et P. 
1841 La frovnhsi" a ici le sens élargi d’intelligence.  
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bien davantage la vie dans le loisir. Car d’une part, elle seule est porteuse du bonheur 

parce que contrairement à la précédente, elle a sa fin en elle-même1842, et possède en 

elle-même le plaisir qui va de pair avec le bonheur1843 ; la vie de labeur, au contraire, est 

en soi pénible et n’a pour elle que le plaisir de détente qui n’est pas un plaisir positif, 

mais le soulagement d’une peine initiale que celle-ci fait anticiper comme plaisant1844. 

Mais d’autre part, la vie de loisir aussi doit faire l’objet d’une éducation, parce que tous 

n’appréhendent pas correctement ni l’occupation qui la constitue ni le plaisir qui 

l’accompagne :   

  

(VIII, 3, 1338a 7-12) Ce plaisir pourtant, il n’est plus vrai que tous admettent que 

c’est le même, mais chacun fait selon lui-même et sa propre disposition, et c’est l’homme 

le meilleur qui admet que c’est le meilleur et celui qui est pris à ce qui est le plus beau. Par 

conséquent, il est évident qu’il faut aussi, pour le loisir que l’on passe à la libre activité, 

apprendre certaines choses et être éduqué, et que ces objets d’éducation et ces objets 

d’apprentissage doivent avoir leur fin en eux-mêmes (tauvthn mevntoi th;n hJdonh;n 

oujkevti th;n aujth;n tiqevasin, ajlla; kaq∆ eJautou;" e{kasto" kai; th;n e{xin th;n auJtw'n, 

oJ d∆ a[risto" th;n ajrivsthn kai; th;n ajpo; tw'n kallivstwn. w{ste fanero;n o{ti dei' 

kai; pro;" th;n ejn th/' diagwgh/' scolh;n manqavnein a[tta kai; paideuvesqai, kai; 

tau'ta me;n ta; paideuvmata kai; tauvta" ta;" maqhvsei" eJautw'n ei\nai cavrin).  

 

La reconnaissance de cet état de fait est pour Aristote « la raison pour 

laquelle les anciens ont donné une place à la musique dans l’éducation ». Car ils ont 

observé à juste titre que l’audition de musique n’est pas par sa nature une activité 

nécessaire ou utile, ni non plus un bon exercice pour la vigueur du corps, mais une 

activité de loisir qui a  en soi sa fin et son plaisir1845. Ils ont même été jusqu’à identifier 

la meilleure de nos libres occupations à une audition musicale1846. En faisant de celle-ci 

l’objet d’un apprentissage, et en formant  les jeunes gens à ne prendre plaisir qu’aux 

meilleures et aux plus belles musiques, ils ont montré leur souci d’introduire une 

éducation qui porte sur des activités de loisir ayant leur fin en elles-mêmes, et qui fasse 

en sorte que ces activités, avec le plaisir que l’on y prend, vienne coïncider avec celle 

                                                 
1842 Cf. Pol. VIII, 3, 1338a 4-5. 
1843 Cf. Pol. VIII, 3, 1338a 1-2, 5-6. 
1844 Cf. le texte cite plus haut (Ch. I, p. 121-122) de Pol. VII, 3, 1337b 37-1338a 1. 
1845 Cf. Pol. VIII, 3, 1338a 14-22.  
1846 Telle est l’opinion prêtée à Ulysse, d’après Od. IX, 5-8, en Pol. VIII, 3, 1338a 27-30.   
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qui est la meilleure et la plus belle, et donc avec le bonheur qui est la fin ultime de 

l’entreprise éducative.   

Il faut souligner que dans la partie du traité qui a été conservée, Aristote se 

contente de reconnaître aux anciens le soin d’avoir soumis à l’éducation des activités de 

loisir qui sont belles, libérales et plaisantes en elles-mêmes (1338a 30-32). Mais rien ne 

dit que lui-même identifie comme eux cet apprentissage à une formation musicale, ni 

même qu’il accorde à celle-ci un rôle quelconque dans l’accès au loisir bienheureux. 

L’examen de cette partie de l’éducation est en effet reporté à une partie du traité qui ne 

nous a pas été transmise : « mais cet apprentissage, y en a-t-il un seul ou plusieurs, quels 

sont-ils et comment se font-ils, ce sont des questions dont il faudra parler plus tard » 

(1338a 32-34). Les textes dont nous disposons indiquent de surcroît que la meilleure des 

libres occupations auxquelles l’éducation doit mener n’est pas d’abord, aux yeux 

d'Aristote, une activité musicale. Le début du traité a indiqué que ce qui doit être pris 

pour fin est le bon exercice de la pensée, et d’abord celui de la pensée spéculative, et il 

n’a cité comme vertu propre au loisir que la philosophie; la fin contient des indices 

d’une éducation postérieure à l’apprentissage musical, y compris apparemment dans le 

domaine pratique1847. Il se peut que la formation musicale « contribue en quelque 

manière » (ti sumbavlletai) à produire la libre activité de la pensée qui est la 

meilleure, dans la pratique sinon dans la contemplation. Mais on ne peut faire 

d’hypothèses sur cette contribution tant que l’on n’a pas examiné comment et dans 

quelle mesure la musique obéit au premier rôle que lui donne Aristote, à savoir le 

façonnement d’un bon caractère.    

Dans notre première partie, nous avons vu que la musique se voit reconnaître, au 

même titre que le jeu, l’ivresse ou le sommeil, le pouvoir de produire un plaisir de 

détente, c’est-à-dire un soulagement de l’effort et de la tension endurés au préalable1848. 

Ce plaisir est communément produit par toute forme de musique, « tous les hommes en 

ont la sensation » par leur nature, quels que soient leur âge et leur caractère, et même 

                                                 
1847 Voir Pol. VIII, 6, 1341a 3-9, où est formulée la règle à suivre pour déterminer jusqu’à quel point il 
faut pratiquer soi-même la musique dans l’éducation, de quels rythmes et de quels chants et de quels 
instruments il faut user : il faut que la pratique musicale « ne constitue pas un obstacle aux actions 
ultérieures et ne rendent pas le corps besogneux et inapte aux entraînement militaires et politiques », 
domaine dans lequel il est fait mention d’apprentissages ultérieurs (du moins si l’on ne change pas le 
texte comme Ross ou Spengel). Voir aussi Pol. VIII, 6, 1341a 20-21.   
1848 Voir notre étude p. 121 et s.. 
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certains animaux1849. Mais comme cet effet est tout aussi bien produit par autre chose 

que la musique, « c’est là quelque chose d’accidentel », « sa nature étant trop digne de 

prix pour un tel usage » (tou'to me;n sumbevbhke, timiwtevra d∆ aujth'" hJ fuvsi" 

ejsti;n h] kata; th;n eijrhmevnhn creivan, VIII, 5, 1340a 1-2).  

Par sa nature, la musique est destinée à une autre œuvre propre qui en vertu de 

ce statut, doit sans doute être considérée comme sa fonction par excellence, même si la 

suite du traité montrera qu’elle peut sous certaines modalités être utilisée à d’autres fins. 

Cette fonction est la seconde de celles qui ont été proposées au début de l’étude : la 

musique, au moins quand elle est aussi bonne qu’elle doit être, « étend son effet 

jusqu’au caractère » (pro;" to; h\qo" sunteivnei, 1340a 6) et est « capable de façonner 

un caractère d’une certaine qualité en l’habituant à la capacité de prendre plaisir 

correctement » (1339a 22-25). Elle offre donc le moyen d’utiliser une méthode 

alternative à la correction des désirs pour éduquer le caractère. Cette méthode s’appuie 

sur un autre plaisir que ceux sur lesquels portent les vertus et les vices, le plaisir 

musical, et elle ne s’en sert pas comme correctif d’une autre émotion, mais comme un 

moteur qui sert à fabriquer, dans leur forme même, de bonnes dispositions dans la partie 

désirante de l’âme. Il reste à examiner de quelle façon ce processus a lieu.   

 

Le plaisir qui sert de point de départ est le plaisir de détente que tout le monde 

prend à écouter de la musique, quelle que soit la forme de celle-ci. Dans la Politique, 

Aristote précise qu’il est bienvenu que l’éducation puisse s’appuyer sur un tel plaisir, 

car « les jeunes gens, en raison de leur âge, ne supportent jamais volontiers ce qui n’a 

pas d’agrément » (VIII, 5, 1340b 15-17). L’usage d’un tel plaisir apparaît plus judicieux 

encore si l’on se souvient des observations du traité eudémien : la détente se présentera 

comme un moyen de compenser l’effort pénible que les jeunes gens prennent à vivre 

au-delà de la satisfaction des besoins du corps, et un moyen innocent qui empêchera de 

rechercher le soulagement dans l’excès des plaisirs corporels. Mais si la musique peut 

engager le processus éducatif grâce au plaisir du délassement, ce n’est pas pour cette 

raison qu’elle mène à bien ce processus, ni non plus ce plaisir qu’elle cherche alors à 

produire :   

     

                                                 
1849 Cf. Pol. VIII, 5, 1340a 3-5, 6, 1341a 15-17. En vertu de cet effet de détente et de délassement, on 
range la musique dans la même catégorie que le sommeil et l’ivresse, et on en use de la même manière 
(VIII, 5, 1339a 19-20). 
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(VIII, 5, 1340a 18-25) Puisque la musique se trouve faire partie des choses 

plaisantes, et puisque la vertu consiste à prendre plaisir, aimer et avoir en aversion 

correctement, rien n’est évidement aussi important à apprendre et à faire entrer dans nos 

habitudes que de juger correctement des caractères honnêtes et des belles actions, et d’y 

prendre plaisir. Or, il y a, et au plus haut point, dans les rythmes et les mélodies, des traits 

de ressemblances avec les véritables natures de la colère et de la douceur, ou encore celles 

du courage, de la tempérance et des autres qualités du caractère (et les faits le montrent 

clairement, car nous changeons dans notre âme en écoutant de telles choses). Par ailleurs, 

être habitué à éprouver de la peine et du plaisir dans ce qui est semblable, c’est presque 

être dans la même situation par rapport à la réalité (ejpei; de; sumbevbhken ei\nai th;n 

mousikh;n tw'n hJdevwn, th;n d∆ ajreth;n peri; to; caivrein ojrqw'" kai; filei'n kai; 

misei'n, dei' dhlonovti manqavnein kai; suneqivzesqai mhqe;n ou{tw" wJ" to; krivnein 

ojrqw'" kai; to; caivrein toi'" ejpieikevsin h[qesi kai; tai'" kalai'" pravxesin: e[sti de; 

oJmoiwvmata mavlista para; ta;" ajlhqina;" fuvsei" ejn toi'" rJuqmoi'" kai; toi'" 

mevlesin ojrgh'" kai; praovthto", e[ti d∆ ajndreiva" kai; swfrosuvnh" kai; pavntwn tw'n 

ejnantivwn touvtoi" kai; tw'n a[llwn hjqw'n (dh'lon de; ejk tw'n e[rgwn: metabavllomen 

ga;r th;n yuch;n ajkrowvmenoi toiouvtwn): oJ d∆ ejn toi'" oJmoivoi" ejqismo;" tou' 

lupei'sqai kai; caivrein ejgguv" ejsti tw/' pro;" th;n ajlhvqeian to;n aujto;n e[cein 

trovpon). 

 

L’aptitude de la musique à former au caractère vertueux résulte de trois faits 

conjugués. La vertu que l’éducation cherche à produire est caractérisée par le fait de 

« prendre plaisir, aimer et avoir en aversion correctement ». Le plaisir et l’aversion ne 

désignent pas ici le matériau sur lequel porte la vertu, c’est-à-dire les désirs positifs et 

négatifs qui sont tous deux éprouvés correctement chez l’homme bon et incorrectement 

chez l’homme mauvais; comme l’indique la suite du texte, il s’agit du plaisir que le 

vertueux prend toujours aux belles actions quelles qu’elles soient, et de l’aversion qu’il 

a pour les actions mauvaises. Dès lors, on peut concevoir l’éducation à la vertu comme 

l’acquisition de ce plaisir et de cette peine qui lui sont corrélés : rien n’est plus 

important que d’apprendre et de s’habituer à prendre plaisir aux seuls caractères 

honnêtes et aux belles actions. Ce propos peut s’entendre de deux manières, puisque les 

caractères et les actions peuvent être celles d’autrui ou de soi-même. Il paraît toutefois 

évident qu’ils désignent d’abord ceux qui sont propres à chaque individu : pour pouvoir 

juger comme bonne l’action et le caractère d’autrui, encore faut-il avoir pratiqué soi-

même la belle action, et avoir pris plaisir à celle-ci, et par elle, au caractère vertueux 

dont elle est l’exercice.  
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La musique, de son côté, présente deux propriétés qui la rendent apte à produire 

le plaisir pris à l’exercice d’un bon caractère. D’une part, elle est plaisante, de sorte que 

s’habituer à l’écouter ou à la pratiquer est toujours s’habituer à un certain plaisir. 

D’autre part, elle présente, dans ses rythmes et ses mélodies, « des traits de 

ressemblance » (oJmoiwvmata) non seulement avec des émotions, telle la colère, la pitié 

ou la crainte, mais même avec des dispositions du caractère, qu’il s’agisse de vertus 

comme le courage ou la tempérance, ou des vices qui leur sont contraires. Cela ne 

signifie pas, lit-on ensuite, qu’elle est porteuse de signes (shmei'a) à partir desquels on 

peut inférer par la pensée un caractère courageux ou colérique, comme le font les 

portraits qui représentent les traces de ces dispositions sur le corps1850. Mais dans son 

déroulement même, la musique entendue ou pratiquée comporte immédiatement « des 

traits mimétiques des caractères » (mimhvmata tw'n hjqw'n, 1340a 39), c’est-à-dire des 

caractéristiques formelles qui la rendent semblable tantôt à l’exercice d’une vertu, 

courage ou tempérance, tantôt à l’exercice d’un vice, emportement excessif, amertume, 

etc..  

Cette valeur mimétique est pour Aristote inscrite dans l’essence même de la 

musique. De fait, les diverses harmonies, c’est-à-dire les divers modes d’agencements 

des sons chantés selon lesquels la musique est différenciée par nature1851, sont chacune 

porteuses de l’exercice d’un caractère différent : la dorienne, la plus stable d’entre 

toutes, est celle qui reproduit le caractère le plus équilibré (kaqesthkovtw" mavlista) et 

y dispose, et elle doit pour cela être privilégiée dans l’éducation1852. Elle tient le milieu 

entre deux autres modes dont l’un, le myxolydien, est porteur d’un caractère trop 

plaintif et tendu (ojdurtikwtevrw" kai; sunesthkovtw"), et l’autre, d’un caractère trop 

relâché (malakwtevrw"). Les rythmes également sont distingués selon des régimes qui 

sont tantôt plus stables, tantôt plus excitants1853. 

 Cette propriété qu’a la musique en cours de mimer une action dans son 

déroulement et sa structure est ce qui la rend propre à façonner le caractère, et à 

accomplir l’effet éducatif posé initialement : en s’habituant à écouter ou à pratiquer 

toujours avec plaisir des rythmes et des mélodies qui reproduisent des caractéristiques 
                                                 
1850 Cf. Pol. VIII, 5, 1340a 30-35. 
1851 Cf. Pol. VIII, 5, 1340a 40. Ici et plus loin (VIII, 7, 1341b 32-36), la différence des modes de chants 
(mevlh), à savoir les harmonies (aJrmonivai), et non celle des modes de rythme, est retenue pour distinguer 
plusieurs musiques dont chacune a son effet propre.  
1852 Cf. Pol. VIII, 7, 1342a 28-29, b 12-17. Aristote laisse toutefois aux spécialistes le soin de déterminer 
quelles sont les autres harmonies à introduire dans l’éducation, et donne lui-même une place à des 
mélodies plus relâchées pour former aux chants que l’on pourra accomplir à un âge ultérieur.  
1853 Nous résumons dans ce paragraphe Pol. VIII, 5, 1340a 40-b 10.  
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formelles de l’exercice d’un caractère vertueux, on devient disposé soi-même à des 

exercices musicaux qui ressemblent aux « belles actions » relevant de « caractères 

honnêtes », et l’on ne prend plaisir qu’à eux, ce qui est « presque être dans la même 

situation par rapport à la réalité », c’est-à-dire presque prendre plaisir aux véritables 

belles actions et atteindre ainsi le but de l’éducation consacrée au caractère et à la partie 

désirante de l’âme.  

À cette fin, il est évidemment plus efficace que les jeunes gens pratiquent eux-

mêmes la musique et ne se contentent pas de l’écouter. Aussi Aristote considère-t-il que 

seul l’usage de la musique pour former le caractère exige qu’elle soit pratiquée. Pour la 

détente ou la belle occupation, il est préférable d’écouter les gens de métier qui en 

jouent le mieux ; il n’est pas nécessaire de prendre la peine de la pratiquer ni pour jouir 

de son agrément naturel immédiat, ni pour avoir le loisir de se délecter de sa beauté1854. 

En revanche, « pour devenir de telle qualité » par son caractère, « cela fait une grande 

différence de participer soi-même aux exécutions » (VIII, 6, 1340b 22-23) et d’exercer 

ainsi le caractère en question. C’est une étape nécessaire pour acquérir celui-ci, et 

devenir bons juges à l’égard des belles pratiques d’autrui ou des activités qui les imitent.    

 

La description qui précède soulève une difficulté : on peut se demander quel est 

exactement le plaisir procuré par l’activité musicale tout au long du processus éducatif. 

S’il s’agit du plaisir de détente causé par toute mélodie quels que soient son agencement 

et son ampleur, le plaisir éprouvé sera accidentel par rapport à l’habituation à des 

exercices imitant l’action vertueuse, et également accidentel par rapport au plaisir que 

l’on doit finalement prendre à ces exercices. Ce serait donc par une association et une 

coïncidence répétée entre le plaisir de détente d’un côté, et de l’autre une activité 

imitant la pratique vertueuse et ne procurant aucun plaisir propre, que l’on finirait par 

être disposé à cette activité et par éprouver le plaisir inhérent à celle-ci, et non plus 

seulement le plaisir du délassement.  

Il paraît plus plausible qu’il n’y ait pas d’hétérogénéité entre le plaisir à l’égard 

duquel on prend des habitudes pendant l’éducation musicale et celui auquel on est porté 

au terme de celle-ci. Mais dans ce cas, le plaisir de détente peut être le point de départ 

du processus éducatif, mais non le plaisir qui sert en celui-ci de moyen pour former le 

caractère. On doit plutôt penser que la pratique d’un seul morceau de musique imitant 

                                                 
1854 Voir les arguments contre la pratique de la musique pour la détente, ou pour la libre occupation, 
exposés respectivement en Pol. VIII, 5, 1339a 33-41 et 1339b 4-8.  
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l’exercice d’une disposition conduit d’elle-même l’agent à prendre cette disposition et à 

l’exercer avec plaisir. L’éducation musicale consisterait alors à orienter ce plaisir et cet 

exercice en faisant écouter et pratiquer exclusivement les plus belles musiques de 

toutes, celles qui miment l’exercice des vertus pratiques, afin qu’à terme et avec 

l’habitude, on ait le caractère façonné par la belle forme que l’on a exercée, et qu’on ne 

prenne plaisir qu’à réaliser cette forme. 

Les textes ne sont pas assez explicites pour que l’on puisse retenir avec certitude 

une option plutôt que l’autre. Ils vont toutefois plutôt dans le sens de la seconde. Quand 

Aristote dit qu’il faut « faire entrer dans ses habitudes » (suneqivzesqai) le fait de 

« prendre plaisir » aux « caractères honnêtes » et aux « belles actions » (to; caivrein 

toi'" ejpieikevsin h[qesi kai; tai'" kalai'" pravxesin), il semble vouloir dire que le 

plaisir en question est l’objet à l’égard duquel on s’habitue tout autant que le résultat de 

l’habitude prise. La formule initiale qui décrit la musique comme « capable de façonner 

un caractère d’une certaine qualité, en l’habituant à la capacité de prendre plaisir 

correctement » (wJ" dunamevnhn (…) to; h\qo" poiovn ti poiei'n, ejqivzousan 

duvnasqai caivrein ojrqw'") est ambiguë, puisque le plaisir correct peut y désigner 

seulement le résultat dont l’habitude donne la capacité1855. Mais plus loin, il est dit que 

même au cours de l’apprentissage musical, on « prend plaisir correctement » (VIII, 5, 

1339a 42-b 2) aux belles musiques. Apparemment, le plaisir propre au meilleur exercice 

musical est un élément du processus d’habituation avant d’en être le terme.   

La description de l’effet produit par l’audition ou la pratique musicale montre 

aussi qu’en se déroulant, cette activité affecte le caractère même de l’agent en faisant 

sortir celui-ci des dispositions qu’il possède pour lui faire adopter celles que la musique 

imite : les diverses harmonies provoquent toutes une affection du caractère comparable 

à la possession divine ou démoniaque (ejnqousiasmov") suscitée par certaines d’entre 

elles, qui fait sortir l’auditeur de lui-même, et elles sont telles que selon leurs espèces, 

« on est disposé différemment en les écoutant » 1856. Cette transformation du caractère 

n’est guère concevable si l’on n’admet pas que la série des rythmes et des sons chantés 

constitue d’abord chez l’auditeur une disposition déterminée à l’égard de ses diverses 

émotions et actions, puis exercent et confortent à la fois cette disposition. Dès lors, il 

doit exister un plaisir pris à suivre la disposition acquise. Dans le cas contraire, 

                                                 
1855 Encore n’est-ce le cas que si l’on retient duvnasqai, omis par M et la traduction de Guillaume de 
Moerbeke. 
1856 Cf. Pol. VIII, 5, 1340a 7-12 puis 40-41.  
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comment l’auditeur pourrait se prêter à suivre d’autres dispositions que celles qu’ils 

possédaient initialement ? Et comment expliquer que comme le souligne Aristote, il 

entre en sympathie avec les émotions ou les actes que la musique imite1857 ? 

De fait, la musique, dans son déroulement et sa structure, a des propriétés qui 

font de sa pratique et de son audition la reproduction, et pourrait-on dire, le mime de 

l’exercice d’un caractère dans une action. C’est ce qui fait que ce type d’imitation peut 

être distingué de la peinture, de la sculpture, et de la poésie, que celle-ci soit épique, 

tragique ou comique, en ce qu’elle a pour fonction propre de transformer et fabriquer le 

caractère. On ne doit certes pas oublier que pour Aristote comme pour Platon, la 

musique est inséparable de paroles chantées et sans doute aussi, par le biais du rythme, 

de la danse. Et lorsque sa pratique n’est pas détournée de ce qu’elle doit être par nature, 

et sert à l’éducation, et non à des concours de virtuosité professionnelle, ni non plus à 

l’accompagnement ou l’assaisonnement de l’art poétique ayant une autre fin propre que 

la musique, elle doit conjuguer, comme pour le Platon des Lois, le chant, la récitation 

d’un texte1858, le rythme et la danse.  

Le traité de la Politique met toutefois l’accent sur certains aspects de la musique 

aux dépens des autres, probablement parce qu’ils sont jugés plus essentiels à la valeur 

mimétique de la musique et à sa fonction éducative. Il n’est pas anodin que la danse ne 

soit jamais citée, sinon dans une phrase qui en fait une discipline distincte de la 

musique1859. Il est surtout remarquable que ce soient les différentes harmonies, définies 

comme les différents régimes du chant, et non du rythme, qui spécifient les types de 

musique, tout en déterminant les dispositions du caractère qu’elles fabriquent chez 

l’auditeur . Dans le chant enfin, l’accent est mis sur la mélodie, et non sur le texte récité 

dont il n’est nulle part question. On doit souligner ici l’opposition stricte entre la 

Politique et la Poétique : dans ce dernier traité, l’harmonie et le chant sont réduits au 

statut d’assaisonnements des paroles prononcées par les comédiens1860, ces paroles étant 

seules capables d’accomplir la fonction propre à la poésie, c’est-à-dire imiter une action 

en retenant la forme qui en fait l’essentiel, pour finalement produire chez le spectateur 

le plaisir spéculatif de connaître ce qu’est cette action, dans chacune de ses parties 

                                                 
1857 Pol. VIII, 5, 1340a 12-13. 
1858 Ainsi, une des raisons pour lesquelles l’aulos est proscrit de la musique éducative est qu’ « elle 
empêche d’user du langage » (Pol. VIII, 6, 1341a 24-25), usage qui doit donc être joint à la pratique de 
cette musique.  
1859 Pol. VIII, 5, 1339a 21.  
1860 Cf. Poét. 6, 1449b 28-29,1450b 17.  
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constitutives et dans son tout1861. À l’inverse, les paroles paraissent réduites à un 

prolongement de la mélodie chantée dans la Politique. Comme le rythme, elles 

secondent la mélodie dans l’apprentissage musical et rendent celui-ci plus efficace, mais 

la musique peut aussi accomplir son effet psychagogique et éducatif « en étant séparée 

des rythmes et des chants eux-mêmes » (kai; cwri;" tw'n rJuqmw'n kai; tw'n melw'n 

aujtw'n)1862. Quand la musique est utilisée pour éduquer le caractère, les diverses 

inflexions du chant, selon les différentes notes et les différents timbres, sont considérées 

comme essentielles au détriment du texte récité, du rythme et de la danse. 

En différenciant, au sein d’un fait musical qui réunit en un tout le chant, le texte 

et la danse, diverses espèces qui privilégient tantôt un aspect, tantôt un autre en vertu de 

leur fonction propre, Aristote manifeste comme à son habitude son souci de dégager 

plusieurs formes et plusieurs fins essentiellement distinctes dans une réalité complexe 

qui même chez le Platon des Lois, est encore considérée en un seul bloc. À la fin de la 

Politique, le chant lui-même fait l’objet d’une seconde différenciation selon les 

harmonies, qui n’est plus orientée par l’effet tantôt équilibré, tantôt excessif ou déficient 

de la musique sur le caractère, mais qui permet d’identifier d’autres espèces de musique 

que l’éducative, ayant une autre fonction propre, et où les autres éléments que la 

mélodie doivent certainement jouer un rôle plus important. On conçoit mal que les 

chants de possession et de transes (ejnqousiastikav) produisent leur effet, la purgation 

                                                 
1861 Ce propos mériterait plus ample développement. Soulignons que dans la Poétique, le plaisir que 
doivent produire en propre la tragédie ainsi que l’épopée, et qui est leur œuvre et leur fin (26, 1462a12-
15) est un plaisir intellectuel, et même un plaisir de type spéculatif. Le plaisir pris à toute imitation, 
présenté initialement comme principe du développement de la poésie, est illustré par le plaisir pris à 
connaître (manqavnein) ce qu’est l’objet d’une image, parce que cette image en restitue la forme essentielle 
avec exactitude (4, 1448a 10-18) ; c’est donc aussi un plaisir de ce type que doit procurer l’imitation 
tragique, épique ou comique. De fait, il est dit plus loin que l’épopée doit présenter de l’action une forme 
une, structurée, totale et achevée, afin de produire son plaisir propre comme le ferait un animal pris dans 
son tout, et que sur ce point, elle ne diffère pas de la tragédie (23, 1459a 19-21). On notera enfin que le 
but ultime de l’agencement des faits, dans la tragédie, est de produire un plaisir d’étonnement 
(qaumavzein), qui va de pair avec la connaissance de l’action dans sa totalité (9, 1452a 1 et s., 25, 1460a 
11 et s., également Rhét., I, 11, 1371a 31-34 ). Mais on ne peut faire connaître une action dans ses parties 
et son tout comme on fait connaître un animal par un portrait. Le plaisir propre à la tragédie doit donc 
provenir de la pitié pour autrui, et même de la crainte pour soi-même (ajpo; ejlevou kai; fovbou), 
provoquées chez le spectateur par l’agencement des faits (14, 1453b 10-14, et 3-7). Cet agencement dont 
l’Œdipe roi de Sophocle fournit le modèle est une confrontation d’une action correcte avec un danger, qui 
finit par se renverser dans le contraire du résultat attendu. Voilà qui est propre à susciter et entretenir la 
crainte, et donc, à notre avis, l’identification du spectateur avec l’action, nécessaire pour qu’il en 
appréhende intellectuellement toutes les composantes. Il se peut que la tragédie procure aussi un plaisir de 
soulagement lié à la décharge des émotions de pitié et de crainte, un plaisir d’ordre pratique lié à la 
communauté d’action avec autrui, et qu’elle ait enfin une valeur éducative. Mais Aristote ne parle jamais 
ni de ces plaisirs ni de cette éducation dans la Poétique.  
1862 Pol. VIII, 5, 1340a 13-14. Cette séparation n’a de sens que si l’on entend par les rythmes ceux qui 
sont marqués par des percussions, et si les chants désignent ici les récitations chantées. Dans le cas 
contraire, il faudrait corriger le texte avec Susemihl en introduisant cwri;" <tw'n lovgwn>. 
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(kavqarsi") des états de possession chez ceux qui y sont excessivement sujets, sans 

donner beaucoup de place au rythme et à la danse. Quant aux mélodies pratiques 

(praktikav) apparemment destinées à la libre activité de loisir (diagwghv) des hommes 

comme il faut, elles sont assignées à la musique de spectacle, et comme certaines 

d’entre elles sont dites susciter chez l’auditeur crainte et pitié, il y a lieu de croire 

qu’elles peuvent servir d’accompagnement au théâtre et seconder l’effet produit par 

l’action représentée par les paroles des personnages1863. Mais précisément, la musique, 

dans ces formes, est probablement subordonnée à autre chose qu’elle-même, l’imitation 

poétique ou la médecine, et destinée à un usage accidentel par rapport à sa nature. Cette 

nature lui assigne en effet comme fonction propre de façonner un caractère vertueux 

chez les jeunes gens, ce qu’elle réalisera avant tout au moyen des sons chantés et des 

inflexions de la voix.  

On pourrait s’étonner que ce soit d’abord la mélodie qui rende la musique 

mimétique d’une action. On reproduit plus immédiatement des actes, semble-t-il, parce 

qu’on danse sur des rythmes ou parce qu’on formule les paroles dont une action est 

faite. C’est oublier que pour Aristote, la voix est immédiatement issue de la région du 

cœur, et résulte « du choc imprimé par l’âme qui se trouve dans ces parties sur l’air 

respiré, jusqu’à ce qu’on appelle la trachée artère »1864. Elle peut ainsi traduire les 

imaginations qui affectent le cœur, mais elle traduit également les diverses émotions, 

c’est-à-dire les diverses modalités du désir qui donne chacune au cœur une 

conformation particulière, et elle le fait immédiatement par ses inflexions avant même 

d’être articulée en un langage. La voix, par les seules variations de sa tonalité et de son 

timbre, est ainsi l’expression immédiate des divers désirs, de sorte qu’en chantant, et en 

vertu de la seule mélodie, on reproduit nécessairement une série d’émotions en 

restituant leur spécificité, leur intensité et leur durée.  

Il suffit d’ajouter que les sons vocaux traduisant les émotions sont agencés dans 

une structure harmonique d’ensemble, puis sont spontanément appelés par cette 

                                                 
1863 Le texte de la fin du traité est difficile et corrompu en plusieurs endroits. En l’état, il paraît faire de la 
purgation proprement dite, celle de la possession divine ou démoniaque, la fin propre de la mélodie de 
possession (VIII, 7, 1342a 7-11), tandis que la mélodie éthique a pour fin l’éducation (1342a 28 et s.). La 
pratique, enfin, doit avoir la fin restante, la libre occupation, et elle est par ailleurs opposée à la 
cathartique parce qu’elle ne peut produire qu’une « sorte de purgation » (tina kavqarsin), par exemple 
celle de la crainte et de la pitié, et non celle de l’enthousiasme (1342a 11-16). Quant à la détente, on a vu 
qu’elle est produite par n’importe quelle musique.   
1864 De an. II, 8, 420b 27 : hJ plhgh; tou' ajnapneomenvou ajevro" uJpo; th'" ejn touvtoi" toi'" morivoi" 
yuch'" pro;" th;n kaloumevnhn ajrthrivan fwnhv ejstin. Ce qui frappe, et par conséquent la voix, sont 
ainsi « accompagnés d’une certaine imagination ».  
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structure, pour comprendre comment la mélodie chantée peut d’abord produire une 

disposition à l’égard de nos divers désirs, et se poursuit ensuite en exprimant des 

tendances où s’exerce la disposition acquise. C’est donc en reproduisant les désirs à la 

source de l’action, et non les paroles qui les formulent ou les mouvements effectifs qui 

en résultent, et en organisant ces désirs dans une forme qui est ensuite actualisée, que la 

musique a le pouvoir de fabriquer puis de faire exercer avec plaisir une disposition du 

caractère chez ceux qui s’y livrent. Voilà pourquoi pour éduquer des caractères qui ne 

sont pas encore constitués, elle doit privilégier la mélodie et agencer celle-ci selon 

l’harmonie la plus équilibrée. Quand au contraire elle est subordonnée aux mouvements 

ou aux paroles, elle n’est pas éducative et est destinée à une autre fin que celle qui lui 

est propre.   

 

D’après notre interprétation, l’éducation musicale contribue à la vertu du 

caractère par  un procédé qui n’est ni la correction répétée d’émotions excessives, ni 

l’accumulation dans le temps, facilitée par un plaisir accidentel, d’actes ou de désirs 

ponctuels qui présenteraient quelque affinité avec ceux qui sont beaux. Elle utilise 

comme ressort le plaisir que tout un chacun, pourvu qu’il possède les facultés requises 

pour cela, éprouve à suivre son habitude et son caractère acquis, et la peine qu’il ressent 

à aller contre eux : l’artifice musical favorise l’émergence d’un tel plaisir, en produisant 

une disposition à l’égard des émotions qui se trouve ensuite exercée ; dans le même 

temps, il fait en sorte que la disposition soit la meilleure qui soit, et que le plaisir de 

l’exercer soit toujours pris à ce qui convient, et que ce qui ne convient pas soit toujours 

pénible. Le plaisir et la peine qu’il faut associer à ce qui convient ne sont plus alors 

ceux qui sont corrélés aux émotions qu’il faut soumettre à la juste mesure, mais ceux 

qui procèdent du caractère acquis selon qu’on le suit ou non. Le plaisir est cette fois 

éprouvé et non poursuivi, et il semble obéir aux caractéristiques données par les deux 

traités éthiques qui lui sont consacrés : s’il est semblable au plaisir pris à l’exercice d’un 

beau caractère, il doit apparemment aussi être inhérent à une pleine actuation d’une 

disposition que l’on possède, et mener celui qui l’éprouve à persévérer dans cette 

actuation.  

Il se peut que dans les traités éthiques, Aristote adopte parfois cette perspective 

sur le plaisir et la peine quand il prescrit à l’éducateur de faire éprouver l’un et l’autre 

correctement. Une remarque de Ethique à Nicomaque II, 2, bien que figurant dans un 

développement qui ne parle que du plaisir d’exercer la vertu déjà acquise, et des 
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mobiles plaisants et pénibles qui doivent être soumis à la juste mesure1865, semble bien 

devoir être prise en ce sens : « c’est pourquoi il faut être disposé d’une certaine manière 

depuis le plus jeune âge, comme le dit Platon, afin de prendre plaisir et de prendre de la 

peine à ce qui convient ; car l’éducation correcte, c’est cela » (dio; dei' h\cqaiv pw" 

eujqu;" ejk nevwn, wJ" oJ Plavtwn fhsivn, w{ste caivrein te kai; lupei'sqai oi|" dei': 

hJ ga;r ojrqh; paideiva au{th ejstivn, 1104b 11-13). On ne trouve que dans les Lois une 

formule similaire, et il y est question du plaisir qu’il faut toujours éprouver aux actions 

belles et de la peine que l’on doit prendre aux actions laides : l’éducation est définie 

comme « ce qui de la vertu est élevage correct en ce qui touche les plaisirs et les peines, 

qui fait qu’on haït ce qu’il faut haïr dès le début jusqu’à la fin et qu’on chérit ce qu’il 

faut chérir » (II, 653b 7), ou ce qui revient au même, fait que « le plaisir et 

l’attachement, la douleur et l’aversion se produisent correctement dans les âmes » (653b 

2-3). D’après la suite du texte (654c 9-d 4), cela signifie que l’éducation doit consister à 

faire prendre plaisir à ce qui est beau, et parallèlement, à faire éprouver de la peine à ce 

qui est laid.  

Il se trouve que dans les Lois, la méthode préconisée pour produire ce plaisir et 

cette peine chez les jeunes gens est une éducation musicale qui au premier abord, 

ressemble de très près à celle qui est proposée par la Politique. Pour mesurer à la fois la 

dette d’Aristote à l’égard de son maître, mais aussi les rectifications qu’il a pu introduire 

de lui-même, il suffit d’exposer brièvement ce que disent les Lois sur l’usage éducatif 

du plaisir musical.  

 

c. Comparaison avec l’usage du plaisir dans l’éducation musicale des Lois de 

Platon 

  

A la lecture du livre II du dialogue platonicien, on relève nombre d’affirmations 

qui sont reprises dans la Politique. Les raisons pour lesquelles la musique s’avère 

efficace pour mener à bien l’entreprise éducative sont apparemment les mêmes. Avec 

les fêtes, elle est donnée par les dieux pour le repos des peines, et elle procure du plaisir 

à tous les hommes par leur nature et dès le plus jeune âge. C’est ce que montre la 

jouissance avec laquelle les enfants se meuvent et crient en tout sens, et en même temps, 

leur capacité à ordonner ces mouvements dans un rythme et ces cris dans une harmonie 

                                                 
1865 Broadie (2002, p. 298) a souligné la confusion créée dans ce chapitre par les multiples aspects sous 
lesquels plaisir et peine sont considérés dans leur rapport avec la vertu.  
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(653c 9-654a 5). Puisqu’en outre, les âmes des plus jeunes ne sont pas capables de 

supporter une occupation sérieuse, on se sert du jeu plaisant qu’est l’activité musicale 

pour les conduire vers la vertu (659e 3-5).  

L’éducation est alors identifiée à une « chorée », faite de danse et de musique 

(654a 9-b 4), et elle consiste à partir du plaisir du jeu pour amener l’éduqué à ne chanter 

et danser que ce qui est beau, c’est-à-dire à « fait preuve de correction dans le plaisir et 

la peine en s’attachant aux musiques qui sont belles et en repoussant celles qui sont 

mauvaises » (654c 9-d 4). En raison de la valeur mimétique de la musique, c’est là, en 

effet, atteindre le but de l’éducation : les formes que la chorée donne à la voix et aux 

mouvements dans la mélodie et les figures de danse imitent celles que l’on prend face 

aux dangers (654e10 et s.), aux  appétits ou en toute autre situation concrète. Amener 

l’éduqué à prendre plaisir à celles qui sont belles, c’est-à-dire à « toutes les attitudes et 

tous les chants qui suivent de la vertu de l’âme ou du corps (ta; me;n ajreth'" ejcovmena 

yuch'" h] swvmato" (…) suvmpanta schvmatav te kai; mevlh), qu’il s’agisse de cette 

vertu elle-même ou de quelque copie de celle-ci » (655b 3-5), c’est le disposer aux 

actions vertueuses et non aux actions laides.   

Ce processus éducatif pose le même problème que celui que décrit la Politique 

d’Aristote : on ne sait quelle est l’articulation exacte entre le plaisir qu’éprouvent les 

jeunes gens en apprenant à chanter et danser, et la disposition qui les fait tendre tantôt 

au beau chant et à la belle danse, tantôt à ceux qui sont laids. Il est certain que le plaisir 

n’est pas seulement un agrément universel, qui serait pris à n’importe quelle activité 

musicale et utilisé pour faire acquérir des habitudes et des préférences musicales qui de 

leur côté, ne seraient pas déterminées par cet agrément ni déterminantes à son égard. Au 

contraire, chacun, « nécessairement, prend plaisir et porte ses louanges à ces objets de 

parole, de mélodie ou de chorée en général qui sont en accord avec sa manière d’être 

(pro;" trovpou) soit selon la nature, soit selon l’habitude, soit selon les deux », et il a en 

aversion tout le reste (Lois, II, 655d 7-e 3). En n’importe quel moment de l’éducation, le 

plaisir est réservé à l’activité musicale adaptée au caractère initial de chacun, qu’il 

s’agisse de son tempérament naturel ou de celui qu’il a déjà acquis par l’habitude et 

l’éducation déjà accomplie. Toute la question est de savoir s’il faut penser cet accord ou 

cette adaptation à la disposition initiale comme un exercice de celle-ci, le plaisir étant 

d’abord immanent à l’exercice de l’état naturel, puis, comme chez Aristote, immanent à 

l’exercice d’un caractère défini que la pratique musicale aura instauré avant de le 

réaliser.   
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La suite des Lois ajoute un énoncé susceptible de nous éclairer, en posant 

comme un principe que « toutes les fois que nous croyons réussir, nous prenons 

plaisir », et qu’ « à l’inverse, toutes les fois que nous prenons plaisir, nous croyons 

réussir » (caivromen o{tan oijwvmeqa eu\ pravttein, kai; oJpovtan caivrwmen, oijovmeqa 

eu\ pravttein au\, 657c 5-6). On pourrait voir dans cette formule une définition du 

plaisir comme la croyance, en chaque individu, qu’il se porte bien ou fait bien. On peut 

aussi entendre par « réussir » (eu\ pravttein), « bien pratiquer », bien réaliser ce que 

l’on est ou possède, et prêter alors au Platon des Lois une conception du plaisir qui 

s’écarte de celle qui est à l’œuvre dans tous les autres dialogues, et s’approche de celle 

d’Aristote. Elle est certes différente, car Platon ne dit pas que le plaisir est le bien 

pratiquer, le bien s’exercer en tant qu’on en a conscience et le sait tel, mais tout au plus, 

qu’il est l’opinion vraie ou fausse faisant croire à chacun qu’il s’exerce bien : le 

développement qui suit affirme que le plaisir que les enfants réservent spontanément à 

certaines musiques va de pair avec une opinion fausse sur la valeur de ce qui est fait, 

tandis que celui que les vieillards expérimentés trouvent dans d’autres chants et d’autres 

danses va de pair avec une opinion vraie. Comme dans le Philèbe, le plaisir est donc 

conçu de manière idéelle, comme une pensée portant sur autre chose qu’elle-même et 

pouvant être fausse aussi bien que vraie. Mais cette fois, n’est-il pas une opinion 

corrélée à un bon exercice de ce que l’on a et est déjà, et non, comme dans le Philèbe, à 

une genèse de ce que l’on n’est ou n’a pas encore ? Dans ce cas, on pourrait soutenir 

que si seule est plaisante la musique accordée au tempérament initial de chacun, c’est 

parce qu’elle exerce celui-ci. On pourrait aussi généraliser à d’autres domaines une 

conception du plaisir très différente de celle que l’on trouve dans tous les autres 

dialogues platoniciens.  

Pour de nombreuses raisons, il est difficile de faire de la formule des Lois une 

définition du plaisir. Telle quelle, elle se présente comme une équivalence entre prendre 

plaisir et croire que l’on réussit. Rien n’autorise à la lire comme une définition, plutôt 

que comme une conjonction entre deux faits différant essentiellement l’un de l’autre. 

Rien ne permet non plus de la généraliser à tout plaisir : il se peut qu’elle ne soit 

constatée que dans le contexte particulier ici étudié, à savoir « l’usage de la musique et 

du jeu accompagné de chorée » (657c 3-4) dont Platon cherche à déterminer les critères 

de correction. De fait, dans l’argument qui suit, elle sert à indiquer une corrélation entre 

le plaisir procuré par la musique et l’appréciation du bien qu’elle renferme, de sorte que 

si les hommes divergent sur la musique qu’ils trouvent la plus plaisante, certains 
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doivent avoir du bien un faux jugement, et d’autres un jugement vrai (658e 1-659a 1). On 

doit surtout remarquer que même si l’énoncé avait une valeur définitionnelle, il 

manquerait singulièrement de clarté et de précision, car le « réussir » (eu\ pravttein) 

dont l’opinion fait prendre plaisir est certes porteur d’une valeur pour celui qui en juge, 

mais a pour le reste une signification très floue : « réussir », ce peut être bien mettre en 

pratique, bien exercer une faculté, mais aussi réussir à atteindre ce que l’on n’avait pas 

fait et désirait, ou même se trouver dans une bonne situation, en étant éventuellement 

sorti, activement ou non, d’une difficulté antérieure.    

Les divers sens de l’expression eu\ pravttein montrent que l’on aurait tort 

d’affirmer que dans les Lois, le plaisir est corrélé à un bon exercice de ce que l’on 

possède plutôt qu’à l’obtention de ce que l’on n’a pas, ou même au soulagement d’un 

mal. Sans doute, lors de l’apprentissage musical, la musique à laquelle on prend plaisir 

est celle qui est en accord avec une disposition initiale, mais celle-ci peut prédéterminer 

quelque chose dont on manque aussi bien que sa propre réalisation. Il est même plus 

plausible qu’alors, le plaisir ne soit pas un pur exercice, mais une réplétion orientée 

d’abord par le naturel puis par le caractère acquis de chacun : dans le cas contraire, on 

ne voit pas comment le processus de l’éducation musicale pourrait être une inflexion 

progressive et continue dans le sens du meilleur plutôt que du pire, depuis la disposition 

naturelle présentée à l’origine jusqu’au plein accord de la tendance avec la connaissance 

parfaite de la meilleure musique, accord qui selon les Lois, ne peut survenir qu’après 

trente ans1866.  

Plusieurs passages des Lois attestent de toute manière que même dans ce 

dialogue, le plaisir reste pensé comme corrélat d’une réplétion. Après avoir établi que 

les plus belles musiques sur lesquelles doivent chanter et danser les jeunes gens sont 

celles qui plaisent aux vieillards expérimentés dans ce qui est conforme à la loi et à la 

rectitude, et non celles qui leur plaisent immédiatement à eux-mêmes, Platon compare 

l’apprentissage de la musique à l’administration de nourriture aux corps malades ou 

fatigués, et recommande d’utiliser le plaisir du jeu et du chant comme d’un agrément 

qui permet aux jeunes âmes d’assimiler la plus belle musique, tout comme on présente 

aux corps affaiblis la meilleure nourriture sous la forme de mets et de boissons qui leur 

plaisent, afin qu’ils s’en nourrissent et deviennent ensuite disposés à le faire d’eux-

                                                 
1866 Cf. 665b 3 et s., 670c 8 et s.. Mouze (2005, p. 150-161) dit que le plaisir musical est orienté par le 
caractère acquis de chacun, mais ne précise pas s’il appartient à un exercice, et à la fin ultime de 
l’éducation, ou bien au seul acheminement de l’irrationnel vers la raison (cf. Laks, 1990).   
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mêmes (659e 3-660a 3). Plus loin, il ordonne que ce qui est chanté dans la cité « change 

toujours et offre par tous les moyens une abondante diversité, afin que ceux qui chantent 

aient comme une insatiabilité d’hymnes et donc du plaisir » (w{ste ajplhstivan ei\naiv 

tina tw'n u{mnwn toi'" a/[dousin kai; hJdonhvn, 665c 5-7), le plaisir allant de pair avec 

une réplétion jamais achevée et toujours reconduite. Dans l’étude de la danse du livre 

VII, enfin, la danse de paix est divisée en deux catégories : l’une imite l’état où l’on se 

trouve bien (tou' pravttein eu\) « en ayant échappé à certaines peines propres ou aux 

dangers, ce qui comporte des plaisirs plus grands » et avec eux, des mouvements plus 

amples et plus violents. L’autre, celle qu’il faut retenir dans l’éducation, traduit le même 

état, mais « dans la sauvegarde et l’accroissement des biens antérieurs », ce qui procure 

des plaisirs moindres et plus doux, et des mouvements plus mesurés (815d 7-816a 3). 

On ne saurait mieux exprimer que le plaisir est le corrélat de l’acquisition de ce dont on 

était privé en tout ou en partie, et non l’accompagnement d’un pur exercice de ce que 

l’on possède.   

Les précisions apportées par le livre II sur l’usage du plaisir dans l’éducation 

musicale montrent également que le plaisir est accidentel par rapport à la belle pratique 

effectuée dans le mime du chant et de la danse. Contrairement à Aristote, Platon ne veut 

pas faire éprouver un plaisir essentiel à un exercice pratique, à une réalisation d’un 

caractère qui serait inhérente à l’activité musicale. Il prescrit de se servir du plaisir 

comme d’une réplétion agréable facilitant l’acquisition puis la sauvegarde de la 

disposition à tendre à la plus belle musique. Celle-ci n’est d’ailleurs pas belle en tant 

qu’elle est plaisante mais pour une autre raison : pour les hommes accomplis qui 

l’apprécient justement, le plaisir n’est qu’un à côté1867 de sa valeur, qui consiste d’une 

part dans sa correction, c’est-à-dire sa fidélité au modèle imité, et d’autre part, dans la 

valeur propre au modèle en question1868. Sans doute, ce modèle, l’action juste, est de 

son côté le plus plaisant autant que le meilleur1869, mais cette propriété concerne 

justement le modèle et non son imitation, et elle n’est discernée que par les hommes les 

plus justes quand ils jugent de cette action, et non quand eux ou tous les autres y sont 

exhortés par l’imitation musicale.   
                                                 
1867 Ce statut du plaisir est exprimé par les verbes parevpesqai et parakolouqei'n (667c 5, d 1). Il explique 
que dans le livre VII, Platon déclare les musiques belles ou laides, dans l’absolu, aussi plaisantes l’une 
que l’autre (802c 4-d 6).  
1868 Voir 667c 10-d 7, 667e 10-668a 4, puis 669a 7-b 2, 670e 5-7. 
1869  Ce principe est établi en 663d 2-4, au nom de la normativité des hommes les plus justes. Mais il ne 
vaut pas pour tous les autres ; il ne vaut pas même pour les connaisseurs de la plus belle musique 
lorsqu’ils s’y livrent dans les banquets afin de corriger les écarts qui subsistent entre leur désir et la 
raison.  
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L’insistance sur la vérité du mime explique que dans les Lois comme dans la 

République, l’essentiel de l’activité musicale soit le discours récité dans le chant, qui 

peut le mieux traduire adéquatement les maximes, lois et coutumes à l’œuvre dans la 

cité tout en les glorifiant1870. La mélodie, même si elle est porteuse en soi d’une valeur 

mimétique en reproduisant les formes données à la voix, reste secondaire, et elle est en 

cela toujours associée et mise sur le même plan que la danse, qui a le mérite d’adjoindre 

à l’expression de la beauté de l’âme l’entretien de la vigueur du corps1871, et d’intégrer 

ainsi la gymnastique dans une chorée qui est toujours pratiquée comme un tout sous 

l’égide de la parole.    

  

La comparaison entre les théories de l’éducation musicale des Lois et de la 

Politique fait apparaître avant tout deux attitudes opposées : Platon cherche, autant que 

faire se peut, à réunir dans une unique pratique formant un tout, la chorée, l’ensemble 

des parties de l’éducation, qu’il s’agisse de la gymnastique, de l’apprentissage du chant, 

ou de celui des lois et des maximes que doivent suivre l’homme et le citoyen excellents. 

En même temps, il tend à confondre cette chorée avec l’ensemble du processus 

éducatif1872. À l’inverse, Aristote effectue un travail distinctif au sein de l’éducation et 

de la pratique musicale, en dégageant plusieurs activités ayant chacune sa spécialité 

propre. La formation gymnastique est séparée de l’apprentissage de l’art des muses, et 

au sein de cet art, la mélodie est privilégiée sur les autres aspects pour l’éducation à la 

vertu, avec une harmonie, un agencement de la mélodie qui rend celle-ci propre à 

accomplir cette fonction.  

En faisant de l’agencement des inflexions de la voix l’essentiel de la musique 

éducative, Aristote donne au mime musical une valeur qui lui vient de sa conformation 

propre, et non plus de la vérité et de l’adéquation au modèle, qui sont des exigences 

premières dès lors qu’on accorde au discours la primauté sur la mélodie. Ce qui importe 

                                                 
1870 Le primat du discours apparaît au moment où la plus belle musique est spécifiée par le discours 
correct, celui des lois comme des hommes les plus accomplis, dont elle doit être l’incantation (II, 659d 1-
4). Il est patent ensuite, avec la première importance donnée aux maximes énoncées par le chant (664b 3 
et s.), l’interdiction de pratiquer une musique sans parole sous peine de ne pas savoir ce qu’elle imite 
(669e 1-4). Il est tout aussi manifeste dans le livre VII où l’activité musicale est assimilée à des prières et 
des hymnes adressés aux dieux (cf. par exemple 801e 1-4). 
1871 La gymnastique est soit la lutte, soit la danse, qui elle-même est soit une danse pour la vigueur du 
corps, soit pour la beauté de l’âme (VII, 795d 7-e 7). Mais ensuite, la lutte est subordonnée à la danse 
(795d 1-5), et la danse, en tout cas la guerrière, est dite imiter à la fois la grandeur d’âme et la vigueur du 
corps (814e 6 et s., 815e 1 et s.).  
1872 Les apprentissages situés en dehors de la chorée sont ceux de la lecture et de l’écriture, de 
l’arithmétique, de la géométrie et de l’astronomie, qui sont toutefois limités au strict nécessaire.  
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est à présent l’organisation donnée par l’harmonie aux timbres et aux tons reproduisant 

les diverses émotions, puis l’exercice de cette organisation qui fait de la performance 

musicale une pratique intrinsèquement structurée comme l’exercice d’un caractère. 

Parallèlement, le plaisir procuré par cette performance n’est plus comme chez Platon 

une réplétion adaptée au tempérament initial et un accident facilitant l’assimilation 

d’une belle musique dont toute la valeur réside dans la vérité. Ce plaisir est essentiel à la 

pratique qu’est toute activité musicale structurée, à commencer par la plus belle d’entre 

elles. En voulant produire le meilleur de ces plaisirs, c’est donc l’exercice d’une bonne 

disposition que l’on produit : on façonne ainsi le caractère lui-même, et l’on procure 

avec son exercice un plaisir effectif qui garantit sa continuation. Incontestablement, 

cette technique présente des avantages sur une éducation ne s’appuyant que sur la 

correction ou sur un agrément accidentel : au lieu de corriger ou d’infléchir sans cesse et 

de manière répétée les tendances de l’éduqué afin d’aboutir à terme à une bonne 

disposition plus ou moins stable, elle façonne positivement cette bonne disposition 

même et produit un plaisir par lequel cette disposition continue à s’exercer 

spontanément.   

Le primat de la mélodie sur le discours dans la musique éducative a en même 

temps un inconvénient. La formation musicale devient nécessairement une étape 

incomplète du processus éducatif, ne produisant que des dispositions du caractère dont 

l’exercice est pour ainsi dire instinctif, et non les vertus proprement dites, qui rendent le 

désir en plein accord avec des prescriptions de la raison mesurées à chaque circonstance 

singulière et à ses conséquences. On ne voit guère comment la formation d’une telle 

vertu peut être parachevée, sinon par une attention au contenu d’un discours correct. 

Cette attention est prise en compte dans la chorée des Lois, qui peut ainsi constituer le 

tout de l’éducation ; elle ne l’est apparemment pas dans l’éducation musicale de la 

Politique. Ce procédé est donc insuffisant et doit être complété, comme en témoigne 

Aristote lui-même : il déclare qu’être habitué à pratiquer la musique imitant la belle 

action est « presque être dans la même situation par rapport à la réalité » (ejgguv" ejsti 

tw/' pro;" th;n ajlhvqeian to;n aujto;n e[cein trovpon), et donc ne pas l’être tout à fait ; 

il mentionne aussi des apprentissages ultérieurs destinés à la pratique et non à la seule 

spéculation1873. Le traité inachevé de la Politique ne nous dit rien sur ces formations 

complémentaires ; il a pourtant réclamé que « s’accorde du meilleur accord »1874 

                                                 
1873 Cf. les textes mentionnés plus haut de Pol. VIII, 5, 1340a 23-25, 6, 1341a 5-9. 
1874 Pol. VII, 15, 1334b 8 et s.. 
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habitude et discours, désir et partie rationnelle. Comme l’atteste la fin de l’Ethique à 

Nicomaque, cet accord ne peut être achevé que par un processus lors duquel l’éduqué 

règle docilement et continuellement son comportement sur le discours prescriptif 

correct de celui qui l’éduque.   

 

d.  Le dernier moment de la formation du désir à la vertu : l’écoute attentive 

des prescriptions du discours fondée sur les peines et les plaisirs de la 

pudeur et de la reconnaissance 

  

À la fin du livre I de l’Ethique à Nicomaque, Aristote précise que dans les vertus 

comme la tempérance et le courage, l’élément irrationnel n’obéit pas en étant vaincu par 

la prescription rationnelle comme il l’est chez l’homme continent (ejgkrathv") ; il est 

« davantage à l’écoute » (eujhkowvteron), « car il est en accord en tout avec la raison » 

(pavnta ga;r oJmofwnei' tw'/ lovgw/, I, 13, 1102 26-28). Par la suite, il sera établi que la 

vertu du caractère fait infailliblement désirer le médian, qui n’est autre que ce que le 

raisonnement pratique détermine comme ce qui convient en chaque circonstance1875. 

Voilà pourquoi elle est une médiété déterminée « par la raison, et comme la 

déterminerait l’homme prudent »1876. Voilà pourquoi aussi quand elle est la vertu 

proprement dite, « elle n’est pas engendrée sans la prudence », mais obéit toujours, et 

même « est alliée au discours correct » procédant de cette vertu intellectuelle1877. Pour 

disposer le désir à s’assimiler ainsi les prescriptions les plus raffinées du raisonnement 

et à s’y plier toujours très exactement, à quelle méthode éducative faut-il recourir ? Il 

est nécessaire que l’éduqué et son désir soient continuellement dans une écoute attentive 

du discours pratique correct du maître, et qu’ils cherchent sans cesse à s’y conformer 
                                                 
1875 Cf. EN II, 5, 1106b 21-23, où le médian auquel dispose la vertu du caractère est déterminé par tous les 
paramètres du convenable, ce qui convient, quand il convient, comme il convient, pour le résultat qui 
convient, etc..  
1876 EN II, 6, 1106b 36-1107a 2. Nous retenons le texte des manuscrits (wJrismevnh lovgw/ kai; wJ" a]n oJ 
frovnimo" oJrivseien) et non celui d’Aspasius et d’Alexandre d’Aphrodise (wJrismevnh/ lovgw/ kai; w|/ a]n oj 
frovnimo" oJrivseien), ce qui ne change pas nécessairement le sens : les déterminations sont rapportées à 
« la disposition douée de choix » qu’est la vertu, au lieu de l’être à « la médiété » (mesovthti) à laquelle 
elle est identifiée. Nous ne voyons pas en quoi la leçon des manuscrits imposerait de comprendre que la 
« délimitation » par la raison dont parle Aristote est la définition fournie par son propre discours, et que 
de plus, il revient à l’homme prudent ou « sagace » de fournir une telle définition. Cette lecture de Bodéüs 
(2004), apparemment reprise par Labarrière (2008, p. 151), nous semble sans fondement. De plus, 
Aristote adopte ailleurs des formules semblable pour marquer que le médian que fait choisir la vertu est 
celui-là même que détermine la droite raison et l’intelligence qui en est le principe (cf EN VI 1, 1138b 19 
et s., EE II 5, 1222b 4-8, EE VIII, 1249a 24-b 6).    
1877 Cf. EN VI, 13, 1144b 16-17 puis 22-28. La vertu du caractère est dite meta; tou' ojrqou' lovgou et non 
seulement kata; to;n ojrqo;n lovgon (1144b 26-28), justement parce qu’elle est plein accord du désir avec 
la raison correcte déterminée par la prudence, et non une obéissance contrainte de celui-ci à celle-là.   
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pour cette conformité même, et non par accident, par exemple par crainte ou par appétit. 

L’éducation du caractère doit donc être achevée par une assimilation docile et soutenue 

du désir aux prescriptions de la raison, ayant pour seuls ressorts le désir et le plaisir 

d’être reconnu, et la crainte et la peine de décevoir. 

Dans un premier temps, Aristote se contente d’observer que la partie désirante, 

irrationnelle en ce qu’elle peut s’opposer au raisonnement tout autant que le suivre, est 

capable de l’éducation que nous venons de décrire : « que de quelque manière, 

l’élément irrationnel se laisse persuader par la raison, l’admonestation l’indique bien, 

ainsi que tout reproche comme toute exhortation » (o{ti de; peivqetaiv pw" uJpo; lovgou 

to; a[logon, mhnuvei kai; hJ nouqevthsi" kai; pa'sa ejpitivmhsiv" te kai; 

paravklhsi"). L’effet produit par un discours se contentant d’exhorter à une conduite 

correcte ou de reprocher une attitude incorrecte, manifesté par un plaisir, une peine ou 

un désir ainsi que les mouvements qu’ils déclenchent, atteste que la partie désirante peut 

en elle-même avoir pour unique mobile de se conformer à la conduite que le discours 

réclame d’elle, et qu’elle n’obéit pas seulement en étant contrainte par la raison, ou bien 

par la menace d’un châtiment ou la promesse d’une récompense.  

Il faut toutefois attendre le chapitre ultime du dernier livre (X, 10), consacré à 

l’éducation, pour vérifier que la conformation du désir au discours par le biais de 

l’écoute et de la recherche de reconnaissance est le seul procédé pouvant parachever la 

formation des vertus du caractère. Aristote précise alors quels sont chez les jeunes gens 

les mobiles sur lesquels s’appuie ce procédé, et dans le même temps, les conditions 

requises pour qu’il puisse opérer :   

 

(1179b 7-16)  Les discours, en réalité, paraissent avoir la force d’orienter et 

d’exciter les jeunes-gens de libre <tempérament>, et de rendre possédé par la vertu un 

caractère bien né et véritablement attaché à ce qui est beau, mais ils paraissent incapable 

d’orienter la plupart d’entre eux vers la parfaite noblesse. Car par nature, ceux-ci 

n’obéissent pas à la pudeur mais à la crainte, et ils ne s’abstiennent pas des actes mauvais 

parce que c’est laid, mais en raison des punitions. En effet, vivant sous l’emprise de leurs 

affections, ils poursuivent les plaisirs qui leur sont propres et ce par quoi ces plaisirs se 

produiront, et ils fuient les peines opposées ; mais de ce qui est beau et véritablement 

plaisant, ils n’ont pas même une notion, puisqu’ils n’y ont pas goûté  (nu'n de; faivnontai 

protrevyasqai me;n kai; parormh'sai tw'n nevwn tou;" ejleuqerivou" ijscuvein, h\qov" t∆ 

eujgene;" kai; wJ" ajlhqw'" filovkalon poih'sai a]n katokwvcimon ejk th'" ajreth'", tou;" 

de; pollou;" ajdunatei'n pro;" kalokagaqivan protrevyasqai: ouj ga;r pefuvkasin aijdoi' 
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peiqavrcein ajlla; fovbw/, oujd∆ ajpevcesqai tw'n fauvlwn dia; to; aijscro;n ajlla; dia; 

ta;" timwriva": pavqei ga;r zw'nte" ta;" oijkeiva" hJdona;" diwvkousi kai; di∆ w|n au|tai 

e[sontai, feuvgousi de; ta;" ajntikeimevna" luvpa", tou' de; kalou' kai; wJ" ajlhqw'" 

hJdevo" oujd∆ e[nnoian e[cousin, a[geustoi o[nte").  

        

Les discours porteurs de la prescription correcte, par le biais de l’exhortation, se 

voient reconnaître le pouvoir de rendre les jeunes auditeurs véritablement possédés par 

la vertu. Cette formule suggère que la vertu est par ce moyen menée à son plein 

achèvement, et la suite du texte le confirme : on lit en effet que dans le cas de ceux qui 

vivent en étant soumis aux affections comme la crainte et l’appétit, et sur lesquels « le 

discours et l’enseignement n’ont pas de force », « il faut travailler au préalable, grâce 

aux habitudes, l’âme de l’auditeur, afin qu’elle prenne plaisir et haïsse correctement, 

tout comme on travaille la terre qui devra nourrir la semence (dei' prodieirgavsqai 

toi'" e[qesi th;n tou' ajkroatou' yuch;n pro;" to; kalw'" caivrein kai; misei'n, 

w{sper gh'n th;n qrevyousan to; spevrma). Car celui qui vit en suivant son affection ne 

saurait écouter un discours dissuasif, ni non plus le comprendre »1878. Il est ici avéré que 

tout procédé employant un autre moyen que la persuasion par le discours, par exemple 

la technique corrective ou bien l’éducation musicale, n’est là que pour préparer un 

terrain favorable afin que puisse avoir lieu le développement de la semence de la vertu ; 

quant à ce développement, il ne peut se faire que par l’audition et la compréhension 

d’un discours porteur d’exhortation ou de dissuasion.  

Les conditions préalables de la formation de la vertu par le discours, qu’elles 

soient réalisées par nature chez les tempéraments exceptionnellement doués, ou chez les 

autres, par les habitudes imprimées par l’éducation, posent un problème important : 

Aristote soutient que pour être réceptif aux prescriptions de la raison, on doit avoir une 

« notion » (e[nnoia) « de ce qui est beau et véritablement plaisant » et y avoir goûté, et 

qu’il faut que l’âme « prenne plaisir et haïsse correctement ». N’est-ce pas réclamer un 

point de départ qui est en réalité l’aboutissement de l’éducation du caractère ? Nous 

avons vu que dans l’étude de l’objet du souhait du livre III, le beau et le « véritablement 

plaisant » sont des appellations réservées à l’exercice de la vertu accomplie1879, exercice 

que l’on peut aussi désigner comme le fait de prendre plaisir et de haïr correctement, si 

l’on prend cette expression au sens strict. De plus, dans le texte du livre X, le plaisant 

véritable et correct est opposé à celui qui est poursuivi dans une affection ou une 

                                                 
1878 EN X, 10, 1179b 23-28. 
1879 Voir le texte cité p. et étudié p. 819 et s.. 
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émotion ; on ne voit donc pas ce qu’il pourrait qualifier d’autre que le bien agir. Sans 

doute Aristote n’affirme-t-il pas que l’on doit effectuer cet exercice plaisant avant de 

pouvoir accéder à une éducation dont le but est cet exercice même ; mais il semble 

reconnaître qu’on a une notion et une anticipation de l’actuation vertueuse et de son 

plaisir avant de les éprouver effectivement, ce qui contredirait le principe selon lequel 

on ne peut appréhender ce qu’est un exercice et ce qu’est son plaisir, au présent, au 

passé et au futur, qu’une fois entré en possession de la disposition qui s’exerce1880.  

On doit remarquer que la notion du beau et du vrai plaisant est attribuée aux 

jeunes gens qui soit par nature, soit au terme d’une formation préparatoire, obéissent à 

« la pudeur » (aijdwv"). Or, à la fin du livre IV, la pudeur a été assimilée à une émotion 

(pavqo"), et non à une disposition ou à son exercice, et elle a été définie comme « une 

sorte de crainte, et une crainte de la mauvaise réputation » (fovbo" ti" ajdoxiva"). Il 

s’agit donc d’une affection très particulière qu’Aristote peut opposer à celles qui comme 

la crainte proprement dite et l’appétit, ne concernent que l’individu, les plaisirs qui lui 

sont propres (ta;" oijkeiva" hJdona;") et les peines contraires : la pudeur est en effet une 

crainte de la mauvaise opinion qu’autrui se fait de nous, qui mène nécessairement à être 

attentif à ses attentes pour chercher à s’y conformer et éviter de s’en écarter. Aristote a 

également précisé que s’il convient aux jeunes gens de vivre en suivant la pudeur, cela 

ne convient nullement à un homme vertueux : celui-ci n’est pas disposé à des actions 

laides que la honte viendrait empêcher1881, et de plus, comme l’a indiqué le début du 

livre II, il commet des actes beaux, justes ou tempérants en les choisissant délibérément 

pour eux-mêmes, c’est-à-dire parce qu’ils sont justes et tempérants, et non parce qu’ils 

correspondent à ce qu’autrui paraît reconnaître comme tel .   

Ces observations permettent de comprendre pourquoi l’obéissance à la pudeur 

est nécessaire pour être réceptif au discours prescriptif de l’éducateur : pour Aristote, si 

l’on n’obéit pas à un désir ayant pour objet premier la bonne opinion d’autrui, il est 

                                                 
1880 Aussi Burnyeat (1980, p. 77), à l’examen de ce texte, a soutenu que l’éducation aristotélicienne n’est 
qu’un processus d’élucidation et de compréhension progressive d’un plaisir dont on a préalablement la 
notion confuse (cf. p. 80). L’éducation consisterait alors à placer le plaisir auquel on tend dans de bonnes 
occupations, afin qu’il finisse par correspondre à ses vrais contours, ceux du plaisir d’exercer les vertus. 
Cette interprétation revient à faire de la théorie d’Aristote un socratisme révisé. Selon Sorabji (1980, p. 
201 et s.), l’éducation, au moins en partie, se fait sans maître, par un perfectionnement spontané de la 
pensée pratique de l’éduqué. Charles (1984, p. 182) et Sherman (1989, p. 184-190) ajoutent que ce 
perfectionnement se fait par un plaisir pris à un caractère et une pensée pratique partiellement bons, cette 
pensée seule étant ce qui unifie et régule des émotions qui sont par soi multiples (p. 174 et s., cf. aussi 
Zingano, 2003, p. 121). Sans doute, l’acquisition des vertus est un développement de ce que l’on est par 
nature, mais il ne peut se faire par un exercice spontané et plaisant d’un caractère encore imparfait.    
1881  Cf. EN IV, 15, 1128b 15-22, et pour les textes mentionnés ensuite, EN II, 3, 1105a 28-33, 1105b 5-9. 
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impossible de rendre son caractère conforme à ses prescriptions. En même temps, elles 

montrent ce qu’il faut entendre par la notion du beau et du véritablement plaisant que 

doivent posséder ceux qui sont capables d’un tel apprentissage. La beauté recherchée est 

ici liée à l’honneur, à la reconnaissance par autrui que dans leur action et dans le 

caractère qu’elle traduit, ils se sont conformés à ses attentes ; quant au plaisir, il est 

celui qu’ils prennent à imaginer être des hommes de valeur parce qu’ils sont reconnus 

comme tel. Il est également possible que le beau et le véritablement plaisant dont 

l’éduqué a quelque notion soient ceux qu’il prête par l’imagination à son maître, et 

auxquels il cherche à se conformer. Mais il est sûr que l’une ou l’autre imagination ne 

saisit en rien ce qu’est le bel exercice de la vertu possédée, ni par conséquent le plaisir 

que l’on y prend. Dans le cas contraire, il n’y aurait pas lieu d’opposer la belle action 

régie par la pudeur, où l’agent a pour fin la reconnaissance d’un autre à qui il prête 

l’aptitude à déterminer ce qu’il doit faire, et la belle action où il exerce lui-même cette 

aptitude, et a pour seule fin la juste mesure prudente régissant ses actes et ses émotions, 

y compris d’ailleurs celle qui lui fait désirer être reconnu. 

 

L’étape ultime de l’éducation du caractère à la vertu montre qu’aux yeux 

d’Aristote, cette éducation n’est pas un passage sans transition des plaisirs et des peines 

qui déterminent nos émotions naturelles au plaisir d’exercer conjointement les vertus 

morales et la vertu de prudence dans la belle action. Il faut aussi que le nomothète et 

l’éducateur apportent toute leur attention à un plaisir particulier, celui que les jeunes 

gens prennent à conformer leur action et le caractère dont elle est issue aux 

prescriptions et aux attentes de leur maître, et à la peine éprouvée quand au contraire, ils 

s’en écartent. Ce plaisir et cette peine, pris à ce qui est beau et laid en ce sens, 

constituent le point de départ indispensable du processus qui seul permet d’acquérir les 

vertus proprement dites, et ils en sont aussi le moteur ou le ressort : car ce n’est qu’en 

cherchant sans cesse à régler leur action sur le discours pratique correct d’autrui, et en 

prenant du plaisir à la reconnaissance ou à l’encouragement, et de la peine au blâme ou 

à la dissuasion, que les jeunes gens pourront être conduits de manière progressive et 

continue à perfectionner les dispositions de leur désir, jusqu’à ce que celles-ci soient 

pleinement imprégnées de la pensée droite et en parfait accord avec elle, et n’aient plus 

qu’à s’exercer d’elles-mêmes de concert avec la vertu intellectuelle de prudence.   

 Comme l’éducation musicale, la formation de la vertu par l’écoute des 

prescriptions de la raison ne consiste pas à corriger nos tendances spontanées 
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déterminées par des plaisirs et des peines, afin de les assujettir à la juste mesure. Elle 

s’appuie sur un plaisir éprouvé par l’éduqué, et l’infléchit de telle sorte qu’il soit pris 

exclusivement à une belle pratique et que toutes les autres suscitent au contraire peine et 

aversion. Cette fois cependant, le processus ne s’arrête pas à une activité mimétique qui 

ne fait que ressembler à l’action vertueuse. Il conduit à la possession et à l’exercice de 

la vertu proprement dite et amène progressivement le plaisir d’avoir un beau 

comportement à coïncider avec le plaisir pris à la belle action au sens strict, le bien agir 

réalisant prudence et vertu. En recommandant cette méthode, Aristote modère la 

sévérité dont il a fait preuve dans le livre II à l’égard des désirs et des plaisirs qui nous 

sont donnés de nature. Au moins dans le dernier moment de l’éducation du caractère, et 

dans la totalité de sa durée chez certains naturels exceptionnels, la poursuite spontanée 

du plus grand plaisir ne doit pas être contrariée, mais au contraire favorisée, car le 

véritablement plaisant qu’est la conformité de l’action aux prescriptions du maître est le 

vecteur qui conduit de lui-même à accéder à l’excellence.   

Cependant, même si l’assimilation attentive du discours pratique correcte par la 

partie désirante est une transition continue depuis le plaisir d’agir conformément aux 

attentes d’autrui jusqu’à la possession et l’exercice plaisant de la vertu, une différence 

qualitative subsiste entre le plaisir dont on a la notion au cours de ce processus et celui 

que l’on appréhende à son terme. Le premier d’entre eux est en effet lié à la croyance 

d’être un homme de bien parce qu’autrui l’a reconnu, et il est du même type que tous 

ceux que l’on prend à être honoré. À son propos, on peut donc se demander s’il est un 

plaisir effectif et positif, ou bien le soulagement d’une peine préalable : car d’un côté, 

c’est sans doute l’ensemble de leur caractère acquis que les jeunes gens engagent 

lorsqu’ils agissent afin de faire reconnaître la beauté de leur action, mais de l’autre, agir 

ainsi n’est pas exercer purement et simplement les dispositions que l’on possède, mais 

chercher à compléter ce qui manque en tendant à la bonne opinion de soi par le biais de 

celle d’autrui. Il est par ailleurs douteux que le plaisir lié à cette opinion soit un plaisir 

véritable, car il ne paraît pas concevable comme un bon exercice réellement inhérent à 

une activité, ni donc conforme aux caractéristiques que donnent au plaisir les traités qui 

lui sont consacrés. Pour ces deux raisons, la nature et les propriétés de ce plaisir ne 

peuvent probablement pas être connues grâce au savoir délivré par ces traités. Il est 

certain en tout cas qu’il n’a rien de commun avec celui qui survient quand l’éducation 

du caractère a atteint sa fin : car ce dernier plaisir, lui, est inhérent au pur exercice des 

dispositions du caractère une fois qu’elles sont entrées en plein accord avec les 
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exigences de la pensée pratique. Il faut donc posséder de telles dispositions, c’est-à-dire 

les vertus, pour avoir quelque notion du plaisir qui en procède. Les plaisirs que l’on peut 

appréhender auparavant, y compris celui qui dans un processus continu, mène à acquérir 

les vertus que l’on exercera, ne font connaître en aucune façon celui que l’on prendra à 

l’action vertueuse.  

 

4. Conclusions 

 

À propos des rapports entre le plaisir pris à l’exercice du bien agir et les plaisirs 

qui le précèdent dans le temps, notamment ceux auxquels l’éducation à la vertu puis la 

vertu elle-même doivent être confrontés, l’ensemble de l’étude qui précède permet de 

vérifier par les faits concrets plusieurs énoncés d’Aristote qui ne sont pas établis de 

manière pleinement satisfaisante dans les arguments qui les soutiennent ou les 

mentionnent dans leur généralité.   

On perçoit à présent pour quelle raison le plaisir d’exercer les vertus est 

supérieur à tous ceux auxquels se rapporte au préalable le processus éducatif. La plupart 

de ces plaisirs ne sont sans doute pas des plaisirs effectifs : ils ne peuvent être pensés 

comme de bons exercices immanents à une activité, et sont plus aisément concevables 

comme des soulagements d’un manque que le désir, ainsi que l’imagination ou la 

croyance qui l’accompagnent, font apparaître comme plaisants. C’est le cas de tous les 

plaisirs à l’égard desquels l’éducation puis la vertu du caractère disposent comme il 

faut, comme le plaisir de la vengeance objet de la colère ou le plaisir de vaincre objet de 

la confiance ; mais cela vaut aussi pour le plaisir de reconnaissance qui tient lieu 

d’instrument ultime à la formation des vertus, et permet d’incorporer le raisonnement 

pratique correct dans le caractère de l’agent. Seul le plaisir musical fait peut-être 

exception, du moins quand il n’est pas seulement le corrélat d’une détente des peines 

corporelles ou d’une purgation des émotions pénibles de l’âme, mais est utilisé à des 

fins éducatives. Car le plaisir pris à pratiquer des mélodies éthiques obéit probablement 

au même modèle que celui qui accompagne l’exercice d’un caractère acquis, s’il est 

pensé comme inhérent à un mime imparfait de la mise en œuvre des vertus. Mais 

précisément, il ne s’agit là que d’un mime imparfait, et d’un exercice qui doit être moins 

accompli et moins plaisant que ce qu’il imite. De fait, dans la pratique vertueuse, le 

caractère acquis identifie définitivement l’agent, et il atteint la forme d’une médiété qui 

se réalise dans des émotions exactement mesurées à ce requiert le raisonnement pratique 
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en chaque circonstance singulière. Cette détermination rationnelle est absente dans 

l’activité musicale, qui ne fait qu’exercer l’analogue d’un caractère artificiellement et 

provisoirement produit.  

La supériorité du plaisir d’exercer les vertus a plusieurs conséquences. Il est 

avéré que si la vie de l’homme de bien est plus plaisante que celle de tout autre, c’est 

parce qu’elle est régie par un plaisir qui l’emporte sur tout ceux qu’un non vertueux 

peut éprouver ou viser comme fin : ces derniers plaisirs, en effet, ne sont probablement 

pas des plaisirs à proprement parler. Par ailleurs, les plaisirs donnés de nature à l’égard 

desquels portera ensuite l’exercice des vertus, tout comme ceux qui contribuent à la 

genèse de celles-ci, ne préfigurent ni par leur intensité, ni par leur forme propre celui 

qui sera pris au bien agir ; si l’on ajoute qu’il en va de même des autres plaisirs 

susceptibles d’être éprouvés par un non vertueux, par exemple ceux de l’art ou de la 

géométrie, on doit conclure que nul agent n’a jamais quelque notion de ce plaisir avant 

d’avoir possédé les vertus et de les avoir exercées.  

Ainsi, on ne saurait rendre compte de l’articulation entre les plaisirs sur lesquels 

portent les vertus du caractère d’un côté, et de l’autre celui qui accompagne l’agir 

vertueux,  en réduisant aux premiers le second. Nous ne prenons pas plaisir à exercer les 

vertus pratiques parce que cela nous fait mieux accéder aux plaisirs que nous 

connaissons avant d’être vertueux, qu’il s’agisse des satisfactions corporelles, des 

jouissances de la gloire ou de la bonne réputation ; nous ne prenons pas plaisir au bien 

agir parce que la prudence acquise nous fournirait le meilleur calcul capable de nous 

assurer la plus grande quantité de ces plaisirs. Ce n’est pas que la possession des vertus 

ne procure pas ce calcul optimal : au contraire, en nous portant à l’acte qui convient tous 

biens et tous maux considérés, elle nous porte aussi au plus plaisant, compte tenu de 

tous les plaisirs et toutes les peines prévisibles. Mais ce n’est pas là ce qui fait le plaisir 

de bien agir : l’exercice des vertus procure un plaisir qui, par son intensité et par la 

forme qu’il emprunte à la disposition dont il est issu, n’est pas commensurable à tous 

les plaisirs qui le précèdent et que l’on peut éprouver sans lui, et ne peut pas non plus 

être appréhendé à travers eux.  

La différence qualitative et la supériorité en intensité du plaisir d’exercer les 

vertus pratiques ne sont pas seulement démontrables grâce au raisonnement qui précède, 

mais aussi présupposées dans le passage de Ethique à Nicomaque II, 21882 qui fait de ce 

                                                 
1882 EN II, 2, 1104b 3-8.  
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plaisir l’indice de la possession des vertus et de l’achèvement de leur formation. 

Aristote, nous l’avons vu, ne s’exprime pas alors en toute rigueur : il parle du plaisir 

pris à s’abstenir des appétits ou de tenir bon devant les dangers parce que ces cas de 

figures mettent le mieux en évidence l’existence d’un plaisir d’être tempérant ou 

courageux, distinct des affections pénibles dans lesquelles la vertu se réalise, et 

suffisamment intense pour l’emporter sur ces peines. En réalité, le plaisir n’est pas pris 

à l’endurance prise pour elle-même, ni nécessairement éprouvé en elle, mais doit être 

décrit comme lié au fait de suivre ou ne pas suivre les appétits, la crainte ou la 

confiance, la colère et le désir d’honneur, si cela convient et comme cela convient. 

Néanmoins, s’il est vrai qu’un nouveau plaisir peut tenir lieu de signe attestant 

immédiatement la possession des vertus pratiques, il doit l’être aussi qu’il en procède en 

propre et n’a rien de commun avec ceux que l’on peut éprouver avant elles et sans elles.  

À l’inverse, la façon dont Aristote articule les vertus et les plaisirs et les peines 

sur lesquels elles portent montre qu’il ne réduit pas non plus ces plaisirs et ces peines au 

plaisir de bien agir et à la peine contraire : il ne saurait être question de faire coïncider le 

plaisir objet d’émulation, d’appétit ou de confiance avec le seul plaisir pris à la belle 

action, et la peine objet de crainte, avec celle que procure l’action laide. Le bien agir, en 

effet, ne vient pas se substituer aux divers plaisirs objets de nos émotions naturelles, 

mais il consiste à poursuivre ces divers plaisirs et à fuir les peines contraires comme il 

convient. Le plaisir qui l’accompagne vient donc se superposer, pourrait-on dire, aux 

affections sur lesquelles porte la vertu, et tantôt à la résistance à un désir, tantôt à la 

poursuite d’un plaisir, tantôt à fuite d’une peine. Si comme nous l’avons dit, ces 

tendances sont toutes vécues comme pénibles en elles-mêmes, bien qu’à des degrés 

divers, le plaisir d’exercer les vertus devra nécessairement être conjoint à certaines 

peines.  

Cette articulation confirme aussi que le bien agir et son plaisir ne sont pas saisis 

grâce à une connaissance vraie des mobiles à la portée de tous, et dont les hommes 

mauvais ignoreraient la nature. Le plaisir pris à l’exercice des vertus n’est pas l’objet 

d’une science permettant de se procurer par le calcul la plus grande quantité des plaisirs 

liés à restauration du corps ou à la bonne opinion de soi ; mais il n’est pas davantage 

l’objet d’un savoir qui saisirait en lui la véritable nature du plaisir objet d’appétit, 

d’émulation et de confiance. L’exercice des vertus vient s’ajouter à l’ensemble de ces 

plaisirs comme une nouvelle tendance, issue de la disposition acquise sur nos divers 

désirs, et nous portant à régler ceux-ci sur ce qui convient aux circonstances. Le plaisir 
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propre à cet exercice advient comme le corrélat et le résultat de cette nouvelle tendance, 

et n’est en rien préfiguré dans les plaisirs qui existent avant lui.  

  

B. DU PLAISIR PRIS À LA BELLE ACTION AU PLAISIR D’EXERCER LA SAGESSE 

SPÉCULATIVE   

  

Pour Aristote, le chemin qui mène au bonheur et au souverain bien ne s’arrête 

pas à la possession des vertus du caractère et de la prudence, et à l’exercice de celles-ci 

dans la belle action. Car le bonheur suprême auquel l’être humain peut accéder, même 

s’il y accède en tant qu’il y a du divin en lui, et non en tant qu’homme1883, est l’exercice 

de la vertu de sagesse dans la vie contemplative. L’articulation exacte entre la meilleure 

vie pratique et la vie contemplative, et entre les processus qui permettent d’atteindre 

l’une et l’autre, pose de multiples problèmes à propos desquels les traités qui nous sont 

parvenus restent silencieux. Néanmoins, nous croyons qu’en dépit des divergences 

apparentes entre les textes, Aristote ne contredit jamais explicitement la position 

adoptée à la fin de l’Ethique à Nicomaque : l’actuation des vertus pratiques et celle de la 

sagesse spéculative régissent chacune une vie à part entière, ou une manière de mener le 

tout de sa vie (bivo"), qui ne peut être adoptée que si l’autre ne l’est pas.  

L’incompatibilité entre vie pratique et vie contemplative peut aisément être 

expliquée par la différence entre les activités qui les gouvernent : comment pourrait-on 

consacrer en même temps sa pensée au calcul le plus prudent sur un acte singulier qui 

est à faire et peut être autrement qu’il n’est, et à la contemplation des êtres les plus 

divins qui sont nécessairement ce qu’ils sont ? Elle est aussi avérée par les propos tenus 

dans le traité du bonheur de l’Ethique à Nicomaque : Aristote affirme clairement que 

chacune des deux vies a un contenu différent, puisque la vie pratique a besoin de la 

présence d’autrui pour exister, et de la possession de biens de fortune comme la richesse 

ou la puissance physique pour être bonne, tandis que dans la vie théorétique, la présence 

d’autrui est un bien complémentaire et non une nécessité, et la poursuite des biens de 

fortune, un obstacle à la contemplation1884. Sans doute, Aristote nous dit que le sage, 

« en tant qu’il est un homme et vit avec plusieurs, choisit d’agir selon la vertu » et se 

consacre à la vie pratique. Mais il le fait « pour mener une vie d’homme » (pro;" to; 

                                                 
1883 Cf. EN X, 7, 1177b 26-31. 
1884 Pour la présence d’autrui, voir EN X, 7, 1177a 27-b 1, et pour les biens de fortune, X, 8, 1178a 23-b 
5.  
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ajnqrwpeuvesqai)1885, ce qui paraît bien signifier qu’il abandonne provisoirement sa vie 

divine, par exemple lorsque le salut de sa cité l’exige ou que celle-ci ne lui laisse plus le 

loisir de contempler.  

Il est vrai que certains textes paraissent remettre en question cette articulation. 

Dans la Politique, l’activité spéculative de philosophie est un élément du loisir, où elle 

se trouve conjuguée avec des exercices pratiques comme celui de la justice et de la 

tempérance1886, et à ce titre, elle est présentée comme la meilleure partie d’une vie 

bienheureuse considérée comme un seul tout. Toutefois, cette particularité peut avoir sa 

raison d’être au début d’un traité consacré à la législation que la cité doit adopter pour 

éduquer les citoyens au bonheur : celui-ci pourrait être appréhendé comme une unique 

totalité parce qu’il est considéré en tant que les lois et la pratique politiques s’y 

rapportent. De plus, il n’est pas exclu que cette perspective soit provisoire, et que dans 

la partie du traité relative aux disciplines spéculatives qui n’a pas été conservée, 

Aristote indique qu’il y a incompatibilité entre les activités de loisir pratique et 

philosophique.   

La fin de l’Ethique à Eudème pose également problème : la contemplation du 

divin est présentée comme « ce en vue de quoi la prudence donne des ordres » (ou| 

e{neka hJ frovnhsi" ejpitavttei), et « le meilleur principe déterminant » (oJ o{ro" 

kavllisto") pour fixer la juste mesure dans le choix, la possession ou la fuite des biens 

comme les richesses, les biens du corps, etc.1887. Apparemment, ce n’est donc pas le 

bien agir qui sert de fin à la prudence pour déterminer l’acte singulier qui le réalise, et 

ce n’est pas non plus la prudence pratique qui doit fixer la juste mesure dans les désirs 

et les fuites. Dans les deux cas, la contemplation du divin semble tenir lieu de principe 

immédiat. La vie pratique perdrait ainsi son autonomie propre, et il n’y aurait pas deux 

vies heureuses, mais une seule, régie par la contemplation comme par un principe 

immanent et constitutif1888.   

                                                 
1885 EN X, 8, 1178b 5-7. Dans ce traité, Aristote ne promeut donc pas une unique « vie » bienheureuse, 
composée simultanément des activités pratique et spéculative (contra Gauthier et Jolif, II, p. 860, Ackrill, 
1999, p. 179, Destrée, 2003, p. 70). En ce sens, cf. Cooper (note ci-dessous), Labarrière (2003, p. 104). 
1886 Cf. Pol. VII, 14, 1334a 22 et s.  
1887 Cf. EE VIII, 1249b 16-21.    
1888 Cette lecture a été soutenue par Jaeger (1923, p. 83 et s.), qui voit là une preuve du caractère plus 
platonicien, et donc de l’antériorité chronologique, de l’Ethique à Eudème par rapport à l’Ethique à 
Nicomaque. Plus récemment, et sans en tirer cette conséquence, on a soutenu que le bonheur de l’Ethique 
à Eudème est inclusif, et comprend en un seul tout les activités spéculatives et pratiques et ce qui leur est 
subordonné, tandis que l’Ethique à Nicomaque défend clairement une incompatibilité des vies pratiques 
et spéculatives (ainsi Cooper, 1975, p 157 et s, Kenny, 1978, p. 203 et s.). Cette hypothèse a pour 
principal appui la définition du bonheur de l’Ethique à Eudème comme actuation d’une vertu totale et non 
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Cependant, la fin du deuxième livre commun, auquel le dernier livre de  

l’Ethique à Eudème doit être rattaché car il traite d’apories sur la prudence qui ont alors 

été explicitement reportées à un développement ultérieur1889, montre à la fois que la 

sagesse n’appartient pas aux actes régis par la prudence, et que ces actes constituent une 

sphère autonome par rapport à laquelle l’excellence spéculative et son exercice sont 

transcendants. Aristote, après s’être demandé  comment la prudence peut à la fois être 

inférieure à la sagesse, et être prescriptive en toutes choses (VI, 13, 1143b 33-35), 

résout la difficulté ainsi :  

 

(1145a 6-11) Mais certes, la prudence est loin d’être maîtresse de la sagesse ni de 

la meilleure de <nos> parties, pas plus que la médecine n’est maîtresse de la santé. Car la 

prudence ne fait pas usage de la sagesse, mais veille à ce qu’elle vienne à être. Elle donne 

donc des ordres en vue de la sagesse, mais non à celle-ci (ouj ga;r crh'tai aujth' /, ajll∆ 

oJra'/ o{pw" gevnhtai. ejkeivnh" ou\n e{neka ejpitavttei, ajll∆ oujk ejkeivnh/). Par ailleurs, 

<dire qu’elle est maîtresse>, ce serait comme si quelqu’un affirmait que la politique 

commande aux dieux, parce qu’elle impose des règles à propos de tout ce qui a lieu dans la 

cité (1145a 6-11).    

 

La vertu de prudence est ici présentée comme la cause productrice de la vertu de 

sagesse. Comme ce sera le cas dans le livre VIII (1249b 12-16), celle-ci est dite la fin de 

celle-là, comme l’est la santé par rapport à la médecine. Cela implique que la possession 

et l’exercice de la prudence soit la condition sine qua non de l’accès à la sagesse. Cela 

implique aussi que la prudence doive veiller à mettre en place les moyens d’accéder à la 

vie contemplative : ainsi, comme on le voit dans la Politique, la prudence politique du 

législateur, parachevée par celle du citoyen, doit faire en sorte de produire des vertus 

théorétiques comme la philosophie, et introduire pour cela dans l’éducation des 

enseignements qui y contribuent. De ce point de vue, la contemplation du divin peut 

                                                                                                                                               
partielle. Il n’y a là pourtant qu’un simple préalable, qui ne doit trouver son contenu que dans ce qui suit. 
En attendant, rien ne permet d’attester que c’est l’absence de sagesse spéculative qui rend la vertu 
partielle. Ce n’est que dans le livre VIII qu’Aristote indique ce que peut être la vertu totale. Or, il s’agit 
d’abord de ce qu’il appelle la « belle excellence » (kalokajgaqivan), constituée par l’ensemble des vertus 
partielles du caractère (1248b 8 et s.), et qui se définit par le fait de tendre en toute chose à la belle action 
pour sa beauté même, par opposition à « une certaine vertu politique », que certains choisissent pour 
acquérir aux mieux les divers biens désirables par nature. Sans doute, cette belle excellence est ensuite 
articulée à l’intellect et à sa contemplation comme à son critère. Mais il s’agit d’une norme transcendante 
par rapport à sa sphère propre, qui demeure la seule pratique. Comment d’ailleurs concevoir une unique 
vie bienheureuse constituée par une activité de la pensée tantôt pratique, tantôt spéculative, dès lors que 
celles-ci ne peuvent avoir lieu en même temps, et que l’existence de l’une doit nécessairement venir 
entraver l’exercice continuellement bienheureux de l’autre ?   
1889 Cf. EN VI, 13, 1143b 35-36.  
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être considérée comme le meilleur des principes de détermination des actes et des désirs 

de la vie pratique, comme le dit la fin de l’Ethique à Eudème. En même temps, le texte 

du deuxième livre commun montre qu’en veillant à produire la sagesse et son exercice, 

la meilleure vie pratique veille à produire une vie qui la transcende tout comme la vie 

des dieux transcende la politique, bien que celle-ci soit souveraine dans ce qui regarde 

le culte comme les autres affaires de la cité. L’activité contemplative n’est donc pas 

immanente à la meilleure activité pratique, et elle n’en résulte pas non plus comme une 

œuvre d’art résulte d’une production qui ne trouve sa fin qu’en elle. Tout comme la 

politique est souveraine dans son domaine propre, la pratique a sa sphère autonome, 

régie par la fin du bien agir, même si par ailleurs, elle doit intégrer en elle les moyens de 

parvenir à une vie contemplative qui la dépasse et ne pourra avoir lieu que si elle-même 

n’a plus lieu.  

Cette articulation a des conséquences importantes sur le rapport entre le plaisir 

pratique et le plaisir théorétique : lorsqu’on possède les vertus du caractère et la vertu de 

prudence, et lorsqu’on prend plaisir à les exercer dans la belle action, on n’a alors 

aucune notion de ce que peuvent être l’actuation de la sagesse et son plaisir. L’accès 

aux vertus et au plaisir pratique, au terme de l’éducation du caractère, est sans doute une 

condition nécessaire pour parvenir ensuite à la sagesse, mais il ne fait nullement 

posséder celle-ci, et ne fait appréhender en rien ni son exercice, ni le plaisir qui lui est 

propre. Pour la contemplation du sage comme pour la pratique du vertueux, la 

possession de la vertu et son exercice spontané sont antérieurs à la connaissance du 

plaisir qui en relève, de sorte que l’on ne saurait tendre à ces exercices en raison d’un 

plaisir préalable.  

Pour conduire un individu à posséder la vertu de sagesse, il faut sans doute 

compléter l’éducation du caractère par un enseignement supplémentaire. 

L’inachèvement du traité de l’éducation de la Politique et le silence des autres textes 

aristotéliciens ne nous permettent pas de savoir en quoi consiste cet enseignement, et 

comment il pourrait lui aussi se rapporter aux plaisirs de l’éduqué pour l’orienter vers la 

possession de la vertu spéculative. On doit simplement rappeler la règle générale 

exposée dans la Physique (VII, 3, 247b 13-248a 6), selon laquelle le rôle du maître dans 

l’acquisition du savoir théorique ne peut être que négatif, car il consiste à écarter de 

l’âme du disciple le trouble qui l’empêche d’acquérir de lui-même la science1890. On 

                                                 
1890 Cette conception de l’apprentissage scientifique est concordante avec la fin des Seconds Analytiques 
(II, 19, 100a 10 et s.) décrivant l’acquisition des principes d’une science par une différentiation spontanée 
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doit aussi mentionner l’unique apprentissage que le texte incomplet de la Politique 

destine au savoir théorétique, celui de l’art pictural (hJ grafikhv) qui rend « apte à 

contempler la beauté des corps » (VIII, 3, 1338b 1-2, poiei' qewrhtiko;n tou' peri; ta; 

swvmata kavllou"). Les arts plastiques contribuent en tout cas à la connaissance 

théorique de la forme et de la beauté des corps animés, et pour une raison qui peut être 

dégagée d’un passage célèbre des Parties des animaux (I, 645a 10-15) : « il serait 

absurde et étrange que nous prenions plaisir à contempler les copies de ces êtres parce 

que nous contemplons en même temps l’art qui les a fabriquées, par exemple l’art 

pictural ou la sculpture, tandis que ces êtres mêmes, constitués par la nature, nous 

n’aimerions pas davantage les contempler, du moins si nous sommes capables d’en 

saisir les causes »1891.    

L’absurdité n’a lieu d’être que parce que le peintre ou le sculpteur, dans la 

fabrication de l’image d’un être vivant, imite la nature, c’est-à-dire cherche à restituer la 

constitution naturelle et la forme de l’être en question, obtenant par là une bonne copie 

qui rend compte de l’essentiel de ce qui est copié. C’est à cette condition, en effet, qu’il 

est paradoxal de prendre plaisir à l’art contenu dans la copie si l’on ne prend pas plaisir 

aussi, et bien davantage, à la causalité naturelle constituant l’original. Le paradoxe ne 

concerne que celui qui possède la connaissance théorétique des causes, et non l’artiste, 

et encore moins son admirateur, qui ne sont pas censés posséder cette connaissance pour 

prendre plaisir à l’œuvre d’art. Néanmoins, le plaisir pris à ce qui tend à restituer les 

êtres vivants dans leur forme propre doit orienter ceux qui l’éprouvent vers la saisie 

scientifique de cette forme, de sorte qu’il peut être utilisé dans l’éducation comme un 

tremplin vers la connaissance théorétique des êtres vivants et le plaisir pris à cette 

connaissance1892.  

                                                                                                                                               
et successive des universaux. Elle soulève toutefois un problème : une fois que l’on a acquis les vertus 
pratiques et la maîtrise des désirs et émotions, existe-t-il encore un trouble que l’éducation aux sciences 
théoriques devrait écarter, mis à part le fait de consacrer sa pensée à la seule pratique ?  
1891  kai; ga;r a]n ei[h paravlogon kai; a[topon, eij ta;" me;n eijkovna" aujtw'n qewrou'nte" caivromen 
o{ti th;n dhmiourghvsasan tevcnhn sunqewrou'men, oi|on th;n grafikh;n h] th;n plastikhvn, aujtw'n de; 
tw'n fuvsei sunestwvtwn mh; ma'llon ajgapw/'men th;n qewrivan, dunavmenoiv ge ta;" aijtiva" kaqora'n. 
On doit suivre le manuscrit P contre tous les autres et lire tevcnhn au lieu de fuvsin.  
1892 Le primat que donne Aristote à la restitution de la forme dans les arts plastiques apparaît plusieurs 
fois dans la Poétique. Qu’il s’agisse de peindre des êtres naturels, ou des êtres humains et plus 
précisément des caractères, on atteint le but de l’art « en restituant la forme propre » (ajpodidovnte" th;n 
ijdivan morfh;n) à la chose imitée, tout en cherchant à l’embellir (Poét. 15, 1454b 8-11). De là vient le 
primat du dessin, qui seul, satisfait bien mieux à ce que l’on attend de l’art pictural que les plus belles 
couleurs sans dessin (Poét. 6, 1450a 39-b 3). De là vient aussi, nous semble-t-il, l’idée que l’on prend 
plaisir à ce type d’imitation non seulement parce que l’on reconnaît un individu dans l’image, mais aussi 
parce qu’en même temps, on apprend quelque chose sur cet individu (Poét. 4, 1448b 9 et s.).   
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Si l’on ne sait presque rien des procédés éducatifs qui permettent d’acquérir la 

disposition à contempler les choses matérielles et les choses divines, on peut déterminer 

en revanche pourquoi l’exercice de cette vertu est plus accompli et plus plaisant que 

tout exercice des vertus pratiques aussi parfait soit-il. Car ce dernier, par sa nature, ne 

peut avoir lieu qu’en portant avec lui sa propre limitation, et avec elle, celle de son 

plaisir. Mais pour le montrer, il faut d’abord tenter de cerner en quoi consiste 

essentiellement le meilleur exercice pratique aux yeux d’Aristote, et déterminer par ce 

moyen les caractéristiques du plaisir qui lui est inhérent.   

 

1.  Sur la nature du plaisir pris au bien agir 

 

Dans ses deux ouvrages éthiques, Aristote ne parle presque toujours que du 

souverain bien pratique, de ses parties constituantes et des moyens d’y parvenir, et c’est 

d’abord à l’usage de celui qui veut instaurer les vertus pratiques et leur exercice qu’il 

destine les deux traités consacrés au plaisir. Dans un tel contexte, et notamment parce 

que le plaisir pris à la belle action constitue pour l’éducateur à la vertu du caractère 

l’indice que son travail a atteint sa fin et son terme, on s’attend à trouver une étude 

développée de ce qu’est précisément ce plaisir. Force est de constater qu’elle n’existe 

pas, et même que les deux traités du plaisir, ainsi que l’ensemble de l’Ethique à Eudème 

et de l’Ethique à Nicomaque, ne comportent aucune indication explicite permettant de 

savoir de quelle façon le plaisir d’exercer les vertus pratiques doit être conçu.  

Pourtant, la question est loin d’être anodine dans des ouvrages qui se proposent 

de montrer qu’une des propriétés du souverain bien pratique est de l’emporter en plaisir 

sur tous les actes et toutes les affections appartenant à sa sphère, et d’établir aussi que si 

le souverain bien spéculatif peut être déclaré meilleur que le pratique, il procure aussi 

par lui-même un plaisir plus grand. Le problème est aussi difficile à résoudre, car la 

nature exacte du plaisir pris à la belle action paraît aussi complexe que cette action 

même : en celle-ci, il faut en effet distinguer le principe qui la déclenche et qui est pour 

Aristote le bon « choix délibéré » (proaivresi"), et son existence effective dans des 

mouvements effectués par l’agent. Et à l’intérieur du choix initiant l’action, il faut aussi 

distinguer la part prise par le désir, le souhait (bouvlhsi") de la belle action en général, et 

par l’acte de délibérer (to; bouleuvesqai) de la pensée qui détermine le moyen singulier 

de réaliser ici et maintenant cette belle action. En d’autres termes, il faut faire la part 

entre les rôles dévolus aux vertus du caractère et du désir et à la vertu intellectuelle de 
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« prudence » (frovnhsi")1893. Comment faut-il décrire exactement le plaisir de bien agir, 

et à quel aspect de l’action faut-il le rapporter ? Les textes qui nous sont parvenus ne 

répondent pas à cette question, en dépit de sa pertinence et des difficultés qu’elle 

pourrait soulever. Car au premier abord, le bien agir ne paraît pas assimilable à tous les 

actes plaisants qui tiennent lieu de modèles ou d’exemples dans les traités du plaisir, 

comme voir, contempler, exercer la géométrie, qui sont tous purement cognitifs. Il est 

donc douteux que le plaisir propre à la belle pratique puisse être exactement défini et 

conçu comme il l’est dans ces opérations.  

Le silence d’Aristote peut être expliqué par l’organisation des ouvrages éthiques 

dont nous disposons. L’Ethique à Eudème reporte à son sixième livre, c’est-à-dire le 

dernier livre commun, l’établissement de l’existence d’un plaisir propre à l’exercice 

vertueux. S’il est juste de lui rapporter l’ensemble des livres qu’elle partage avec 

l’Ethique à Nicomaque, on ne s’étonnera pas de voir le second d’entre eux ne pas 

évoquer ce plaisir au moment où il expose la façon dont s’articulent vertus du caractère 

et prudence dans le principe de la belle action. Dans l’Ethique à Nicomaque, le plaisir 

propre à l’exercice des vertus pratiques est mentionné dès le premier livre. Si cet 

ouvrage a jamais comporté un traité parallèle au traité des vertus intellectuelles de 

l’Ethique à Eudème, il se pourrait qu’Aristote, après avoir indiqué les rôles respectifs de 

la prudence et des vertus éthiques au sein du principe de l’action, précise quelle est 

l’instance à laquelle il faut rapporter le plaisir de bien agir et comment on doit le 

concevoir. Mais on aurait alors peu de trace de ce propos dans les livres suivants : ni le 

traité de l’amitié, ni le traité du plaisir, ni les passages du traités du bonheur comparant 

en plaisir l’activité contemplative à toutes les autres ne rappellent clairement les 

caractéristiques qu’il faut prêter au plaisir de l’action vertueuse. On peut même se 

demander si le traité du plaisir du livre X en mentionne l’existence, sinon parce qu’il 

l’inclut implicitement dans les plaisirs par excellence de l’homme, ceux qui sont propres 

à l’homme vertueux et accompli1894. Il ne parle en effet que de sensation, de pensée 

(diavnoia) et de contemplation (qewriva). Si la belle action était prise en compte, il 

faudrait qu’il ait été clairement établi auparavant qu’elle est réductible à un acte de pure 

pensée, et que son plaisir est par conséquent purement intellectuel.   

                                                 
1893 Sur ce partage des rôles, voir notre étude p. 826-833. On a souvent soutenu que la délibération et le 
choix aristotéliciens portent aussi sur la fin (Anscombe, 1977, p. 64, Sorabji, 1980, p. 201, Irwin, 1975, p. 
570). Cette interprétation contredit les textes, à moins que l’on entende par les fins des fins particulières 
déterminées, tel honneur, tel plaisir, etc.. Mais dans la structure générale de la pratique, ces objets ne sont 
pas des fins, mais des moyens éventuels donnant un contenu à la fin, à savoir le bien agir en général.   
1894 Voir la conclusion du traité, EN X, 5, 1176a 26-29. 
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En abordant le problème pour lui-même et en examinant quelle peut être la 

nature du plaisir que l’on éprouve à agir et bien agir, on peut faire plusieurs 

observations qui paraissent s’imposer comme évidentes. Comme le plaisir doit être 

corrélé au fait que l’action atteigne ce qu’elle doit être et soit en cela accomplie, il 

semble absurde de faire résider le plaisir que l’on y prend dans le choix qui en est le 

principe, et non dans sa réalisation concrète ultérieure. Prenons pour exemple Périclès 

décidant, pour son bien propre comme pour celui de la cité, et après une délibération 

ayant tenu compte des circonstances singulières et de tous les biens et les maux présents 

et futurs engagés dans l’action, d’adresser la parole à tel magistrat pour le convaincre de 

faire venir une ambassade, afin qu’il discute avec elle de traités à conclure avec la cité 

de Mégare, et cela pour reporter la guerre avec cette cité à tel moment opportun pour 

avoir les meilleures chances de victoire, de prospérité, etc.. Apparemment, tout le plaisir 

qu’il retire de cette action n’est pas contenu dans le moment précis où il décide de 

l’initier, car l’action n’est alors nullement accomplie. Certes, on ne saurait dire que 

Périclès peut décider un acte de manière purement mentale et inefficace, parce qu’il n’a 

pas tenu compte des moyens qui sont en sont pouvoir pour l’effectuer : selon Aristote, il 

appartient en effet à l’accomplissement même de la décision ou du choix de tenir 

compte du possible1895 permettant l’initiation de l’action et dans une certaine mesure, la 

suite de son déroulement ; c’est ce qui fait que le choix est toujours un point de départ 

du mouvement. Mais peut-on affirmer que le plaisir d’agir a lieu de la même façon et au 

même degré si Périclès agit comme il l’a choisi, ou s’il s’avère contre toute attente que 

les ambassadeurs sont des traîtres à leur cité, ou qu’il est contraint par la force à ne pas 

achever son discours devant l’assemblée ? Apparemment, le plaisir pris à l’action 

considérée ne peut pas être le même.   

Admettons toutefois que pour une action donnée comme celle que nous avons 

prise pour exemple, tout le plaisir soit contenu dans le choix qui la déclenche. Il reste à 

savoir à quoi il faut le rapporter dans les instances qui interviennent dans ce principe. 

Est-ce en tant qu’on accomplit le désir du bien qu’est le souhait que l’on prend plaisir, 

ou en tant qu’on accomplit l’exercice intellectuel de délibération ? Au premier abord, la 

première solution paraît plus satisfaisante. Il est admissible que l’on retire du plaisir du 

                                                 
1895 Cf. EN III, 4, 1111b 20-22 : « il n’y a pas en effet de choix des choses impossibles, et si quelqu’un 
déclarait qu’il les choisit, il passerait pour un sot » ; plus précisément, nul ne choisit jamais que « les 
choses qu’il croit propres à advenir de son fait » (1111b 25-26). EE II, 10, 1225b 32-37 tient des propos 
semblables. Sur l’efficience immédiate inhérente au choix, cf. Charles, 1984, p. 139-140.   
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fait même d’agir parce qu’on réalise son souhait, mais il semble contre intuitif de 

réduire ce plaisir à un plaisir purement intellectuel de bien délibérer. Car sans doute 

peut-on dire que nul ne décide ou ne choisit sans avoir tenu compte des possibilités 

d’agir et sans déclencher un acte effectif. Mais apparemment, on peut exercer sa pensée 

dans des délibérations d’une grande portée et d’un grand raffinement, sans que celles-ci 

aient une prise quelconque sur le possible et puissent être résumées dans une action 

décidée et déclenchée. L’exercice peut donc être parfait d’un point de vue intellectuel 

sans être actif. Il peut aussi, semble-t-il, être actif sans être intellectuel, quand on 

prolonge spontanément l’action que l’on a engagée. Enfin, quand un agent déclare qu’il 

prend plaisir à effectuer une action, à pratiquer quelque chose, il veut dire apparemment 

qu’il prend du plaisir à se mouvoir en quelque façon, que ce soit pour initier une action 

ou pour continuer celle qui a déjà été enclenchée. Or autant le désir est moteur, de sorte 

qu’ « effectuer une action » pourrait toujours être compris comme « réaliser un désir », 

autant la pensée, même délibérative, ne semble pas l’être : elle s’interpose parfois pour 

trouver le moyen singulier qui détermine ce que par hypothèse, on veut, mais il n’y a là 

qu’un examen transitoire disparaissant devant la réalisation du vouloir, qui seul paraît 

être ce qui fait qu’on agit, en déclenchant une action ou en la prolongeant.   

 Pourtant, il nous semble qu’Aristote doit adopter précisément la position qui 

paraît contraire aux évidences. Non seulement il place tout le plaisir propre à la bonne 

action dans son principe, et très précisément au point du choix où s’achève la 

délibération et le souhait et où commence le mouvement ; mais de surcroît, il pense 

probablement que c’est l’exercice de la seule pensée dans la bonne délibération qui fait 

le plaisir d’agir à ce point où nous l’avons placé, et non l’accomplissement du désir. 

Aucun texte n’est certes développé ni même explicite à ce sujet, mais certains exposent 

des éléments doctrinaux ou des indices qui conduisent à prêter à Aristote une telle 

conception, au moins s’il est conséquent avec lui-même, et d’autres procurent le moyen 

de résoudre les difficultés qu’elle pose.  

La réticence à réduire l’exercice pratique à une pure activité intellectuelle de 

délibération dépend en grande partie d’un problème important au sujet duquel les textes 

nous laissent également démunis : si l’on ne veut pas séparer dans l’action d’un côté les 

moments délibératifs s’achevant en des choix, et de l’autre une pratique qui est 

spontanément continuée sans eux, il faut ou bien supposer que l’action dans son tout est 

une agrégation de choix instantanés indépendants l’un de l’autre, ce qui briserait toute 

continuité possible en elle, ou bien admettre qu’elle doit être pensée comme une unique 
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activité continue, et en l’occurrence, un même exercice achevé de la vertu délibérative 

de l’agent. Mais dans ce cas, comment pourrait-elle être empêchée, infléchie, 

interrompue au gré des nouvelles circonstances singulières qui se présentent, tout en 

demeurant la même activité ?       

  
a. Que le plaisir d’agir est tout entier contenu dans le choix au principe de 

l’action 

 

Dans l’Ethique à Nicomaque, l’opération constituant le bonheur et le souverain 

bien pratiques est toujours désignée comme « actuation » ou « action » « selon la 

vertu » (ejnevrgeia kat∆ ajrethvn, pra'xi" kat∆ ajrethvn)1896. Cette actuation procède 

certes des dispositions du caractère à désirer comme il faut et de la prudence qui fait 

bien délibérer, mais il n’est pas sûr que l’on puisse la réduire à l’exercice de ces vertus 

dans le seul fait de bien désirer et de bien penser. Ce serait cependant oublier qu’avant 

de dénommer le bonheur pratique en ces termes, Aristote l’a introduit comme « une 

certaine vie pratique de ce qui possède la raison », à savoir la partie rationnelle et la 

partie désirante qui lui obéit (praktikhv ti" <zwh;> tou' lovgon e[conto", I, 6, 1098a 

3-4). La vie ou l’actuation constituant la bonne pratique est donc conjointement un bon 

exercice du désir sous toutes ses modalités, c’est-à-dire un souhait correct, et un bon 

exercice de la pensée dans la bonne délibération. Elle n’est rien de plus que cela, et c’est 

comme telle que plus loin, elle est déclarée plaisante en elle-même. L’Ethique à Eudème 

ne dit pas autre chose, puisqu’elle détermine d’emblée l’activité bienheureuse 

comme « actuation de la vertu de l’âme » (th'" ajreth'" ejnevrgeian th'" yuch'"), avant 

d’expliciter que celle-ci est formée par des dispositions à désirer et à penser. Dans le 

traité eudémien du plaisir, ce sont ensuite les actuations des dispositions que sont les 

vertus qui sont dites plaisantes en elles-mêmes quand elles sont sans entrave1897.  

Ce qui précède peut être reformulé de manière simple si l’on se souvient que le 

bon exercice conjoint de la partie désirante dans le souhait du bien agir, et celui de la 

pensée délibérative déterminant le moyen singulier de réaliser cette fin, se trouvent tous 

deux achevés et réunis dans le choix correct qui est le point de départ immédiat du 

mouvement des membres et de l’action qu’ils effectuent. Le choix, on l’a vu, est décrit 

en ces termes au début du traité des vertus intellectuelles, et cela parce qu’il doit être 

                                                 
1896 A partir de EN I, 6, 1098a 16-17 puis dans toute la suite de l’ouvrage. 
1897 Cf. EE II, 1, 1219a  33-35, 1220a 4 et s., puis EN VII, 14, 1153b 9-12. 
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caractérisé comme « désir délibératif » (o[rexi" bouleutikhv)1898. D’après le livre III de 

l’Ethique à Nicomaque, cela ne signifie pas qu’il rend apte à délibérer, mais au 

contraire, qu’il marque l’aboutissement de la délibération : nous devons l’appeler 

« délibératif » parce « qu’une fois qu’on a tiré de l’acte de délibérer une décision, nous 

désirons selon la délibération » (ejk tou' bouleuvsasqai ga;r krivnante" ojregovmeqa 

kata; th;n bouvleusin)1899, et parce que « l’objet de délibération et celui du choix sont 

un seul et même objet, a ceci près que celui du choix est déjà déterminé : car c’est ce 

qui a été décidé à l’issue de la consultation qui est choisi »1900. Dès lors, on peut 

affirmer qu’aux yeux d’Aristote, ce qui fait l’essentiel de l’activité pratique est ce choix 

où s’accomplit pleinement la pensée délibérative en même temps que la mise en œuvre 

des vertus du désir, et que le plaisir pris au bien agir en tant que tel est tout entier 

contenu en ce point, et non dans la suite du mouvement effectif dont il est le principe 

immédiat.    

On aboutit à la même conclusion si l’on part des caractéristiques données aux 

opérations plaisantes dans les deux traités du plaisir. Si la pratique est une telle 

opération, elle doit être en elle-même fin, atteindre dès le premier moment où elle a lieu 

tout ce qu’elle doit être, et comporter avec cet accomplissement tout le plaisir qu’elle 

peut avoir. Considérons donc l’action de Périclès dont nous avons parlé plus haut, et 

cherchons à trouver, pendant le déroulement de l’action déjà déclenchée, un moment 

porteur de la fin qui signalerait que l’action a bien lieu. Si l’on excepte le point de 

départ de son mouvement concomitant avec le point d’arrivée de son choix, c’est-à-dire 

la saisie par son imagination de l’acte singulier à faire ici et maintenant, comme 

« proférer la première syllabe de son discours », alors le moment retenu sera toujours 

postérieur au début de l’action : il y a toujours eu un mouvement antérieur, et un 

mouvement porteur de l’action choisie, s’il est vrai qu’il peut faire percevoir une 

                                                 
1898 Voir le texte de EN VI, 2, 1139a 31-b 5, étudié plus haut p. 832, et pour l’expression « désir 
délibératif », 1139a 23. 
1899 EN III, 5, 1113a 11-12, en retenant tous les manuscrits sauf Mb (bouvlhsin). 
1900 EN III, 5, 1113a 2 : bouleuto;n de; kai; proaireto;n to; aujtov, plh;n ajfwrismevnon h[dh to; 
proairetovn: to; ga;r ejk th'" boulh'" kriqe;n proairetovn ejstin. Voir également, à propos de la 
formule o[rexi" bouleutikhv, la précision de l’Ethique à Eudème II, 10 : « j’entends par délibératif ce dont 
le principe et la cause est la délibération » (levgw de; bouleutikhvn, h|" ajrch; kai; aijtiva bouvleusiv" 
ejsti, 1226b 19-20). Il est plausible que cette phrase doive être déplacée immédiatement après l’adjectif 
explicité, à la ligne 1226b 17. En revanche, il n’y a pas lieu de changer, avec Mingay et Rowe, d’après 
une version latine tardive, la leçon donnée par la plupart des manuscrits pour les autres énoncés. Comme 
ce qui est choisi est ce qui a été décidé et retenu à l’issue de la délibération, il est évident que « nous 
délibérons (bouleuovmeqa et non boulovmeqa) tous sur les choses qu’aussi nous choisissons, mais que 
certes, nous ne choisissons pas toutes les choses sur lesquelles nous délibérons » (même leçon) ; « et l’on 
désire parce qu’on a délibéré ».   
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circonstance inattendue faisant regretter ce qui a déjà été fait1901. Par ailleurs, où 

faudrait-il situer la fin qui accomplit l’action, et pourquoi devrait-elle résider dans les 

premiers sons prononcés plutôt qu’au terme du discours, dans la discussion obtenue 

avec l’ambassade, ou la guerre déclenchée ensuite  au moment opportun ? On ne peut 

ici assigner une fin à un moment donné comme on peut le faire pour la production d’une 

œuvre d’art. Il n’y a donc pas d’autre solution que de fixer à la fois le commencement, 

l’accomplissement et le plaisir pris à l’action considérée que dans le choix délibéré qui 

en est le principe.  

La distinction entre « pratique » (pra'xi") et « production » (poivhsi") que nous 

avons exposée plus haut1902 exige également que l’accomplissement d’une action réside 

dans son principe même. L’action procédant de la prudence est un acte qui achève une 

pensée délibérative, mais aussi une « pratique » qui contrairement à la production, a sa 

fin en elle-même. Si l’on préfère reprendre les termes de Politique VII, 3, l’action qui 

est le souverain bien, ainsi que les pensées mobilisées pour la déterminer sont « auto 

finalisées » (1325b 16-21) (aujtotelei'") : elles consistent à donner ici et maintenant le 

meilleur contenu singulier faisable au bien agir, et non à chercher à atteindre par l’acte 

prochain un résultat ultérieur. Or, si l’on supposait que le plaisir pris à une action ne 

puisse avoir lieu que dans cette action une fois engagée, parce que c’est alors seulement 

que s’accomplirait la fin souhaitée et choisie, il faudrait soutenir que l’exercice de la 

prudence a sa fin hors de lui-même dans ce qui le suit. Cela reviendrait à en faire une 

production pendant laquelle tout ce qui peut survenir est indifférent pourvu que l’on 

parvienne à l’œuvre escomptée, et non une pratique qui n’est pas subordonnée à un 

résultat prédéterminé, mais au contraire, intègre celui-ci comme un des paramètres qui 

la rendent la meilleure au présent, et un paramètre qu’elle pourra toujours laisser de côté 

si les circonstances l’exigent.   

Quant à la difficulté posée par la supériorité en plaisir de l’action qui réussit sur 

l’action qui échoue, on peut la résoudre sans peine. Ou bien l’inefficacité de l’action 

choisie dépend de facteurs que l’on aurait pu et dû prévoir en choisissant, et dans ce cas, 

la déficience fait partie intégrante de la délibération et du choix, qui ne sont pas 

                                                 
1901 Ce regret est ce qui fait qu’une action commise par ignorance d’un paramètre singulier de l’action non 
seulement « n’est pas de plein gré » (oujc eJkouvsion), mais est faite « contre son gré » (ajkouvsion). Cette 
différence n’aurait pas lieu d’être si le mouvement n’était pas d’emblée porteur de l’action. Or, selon 
Aristote, il l’est jusqu’au moindre détail, et immédiatement : en attestent les exemples d’actions 
involontaire comme laisser échapper un mot en parlant, frapper quelqu’un alors qu’on voulait le toucher, 
etc. (EN III, 2, 1111a 9, 14-15).   
1902 Voir notre étude p. 826-833.  
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d’emblée des exercices aussi bons et plaisants qu’ils devraient l’être. Ou bien l’échec a 

pour cause de nouveaux événements imprévisibles qui empêchent l’action de continuer 

car ils obligent à l’infléchir, à l’interrompre pour délibérer, ou même privent par la force 

l’agent de toute action possible. Mais alors, ce qui est en cause n’est pas le plaisir 

propre à l’action initiale, « s’adresser au magistrat pour faire venir une ambassade, 

etc.. », qui a été aussi grand qu’il le pouvait en étant inhérent au meilleur choix, mais 

l’empêchement d’accomplir à présent une autre action, ou si l’on préfère, la suite de 

l’action antérieure : Périclès ne pourra pas par exemple « parler ainsi à l’ambassade 

pour négocier la paix », parce que l’ambassade est moins docile que prévu, parce 

qu’elle a trahi sa cité, ou parce qu’il est contraint de rester enfermé. Sans doute, il faut à 

présent suspendre l’action en cours et délibérer pour l’infléchir légèrement ou pour la 

transformer globalement ; ou bien il faut se résoudre à ne rien pouvoir choisir et mettre 

en pratique. L’agent éprouve donc une peine ou un moindre plaisir à agir parce que 

maintenant, il ne parvient pas encore à se déterminer dans un choix. Mais cela ne 

change rien au plaisir qu’il a pris antérieurement à son action, qui reste entièrement 

contenu dans le choix qui l’a initiée.  

 

b. Le plaisir d’agir : plaisir de réaliser un caractère et un désir vertueux, ou 

plaisir intellectuel d’accomplir une bonne délibération ?  

 

Dès lors que l’on veut être précis sur la nature du plaisir pratique, il ne suffit pas 

de dire que la belle action est un exercice conjoint des vertus du caractère dans le désir 

ou l’émotion convenable, et de la prudence dans l’achèvement de la meilleure 

délibération. On aimerait savoir à quoi il faut rapporter le plaisir d’agir, ce qui suppose 

un examen attentif de la façon dont Aristote pense l’articulation et la part respective des 

vertus du caractère et de la prudence dans la détermination du bon choix et de l’action 

qu’il engage.   

On peut commencer par rappeler les grandes thèses que nous avons évoquées 

plus haut1903 : les vertus du caractère et la prudence sont conjuguées entre elles, car 

chacune d’elle d’existe pas sans l’autre, et chacune d’elle a besoin de l’autre pour 

s’exercer. Les vertus du caractère relatives aux divers désirs, puisqu’elles sont 

imprégnées de ce qui convient selon les déterminations du raisonnement pratique et y 

                                                 
1903 Voir Ch. IX, p. 833. 
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tendent infailliblement, n’existent pas sans la prudence ; elles se réalisent aussi grâce à 

la prudence, car seule la bonne délibération achevée sur le contenu singulier à donner ici 

et maintenant au bien agir peut les actuer, c’est-à-dire à la fois les conserver et les 

exercer. À l’inverse, la prudence, nous l’avons vu, est ce qui rend capable de bien 

délibérer sur les choses singulières bonnes et utile à faire en chaque circonstance, « non 

pas partiellement » et en vue d’une fin déterminée, mais « pour le bien vivre en son 

entier »1904, en incluant et comprenant n’importe quel objet à poursuivre ou à fuir, et en 

examinant si et comment il convient. Plus précisément, elle s’exerce pleinement dans le 

fait d’avoir bien délibéré et accompli la « bonne délibération » (eujbouliva) dans un 

jugement vrai saisissant le bien à choisir ici et maintenant1905. Une telle vertu 

intellectuelle ne saurait ni exister ni s’exercer sans la vertu du caractère qui dispose à 

soumettre toutes les émotions particulières à ce qui convient. Car si l’une de celles-ci est 

si excessive que son objet est érigé comme fin de la conduite, la délibération ne peut 

s’exercer pleinement car elle reste subordonnée à cette fin. Et si un désir a suffisamment 

d’excès pour venir s’opposer à ce que l’on a prévu comme correct avant d’être aux 

prises avec lui, il n’y a pas non plus bon exercice de la délibération car elle ne s’achève 

pas dans un choix efficient1906. 

Dans cette conjugaison mutuelle, la vertu du caractère et la prudence ont 

chacune un rôle particulier. On a vu que la première détermine, par le souhait qui en est 
                                                 
1904 EN VI, 5, 1140a 25-28. Voir également EN VI, 8, 1141b 8-14 et s., VI, 10, 1142b 28-31, et à propos 
de la singularité de l’objet de la délibération et de la prudence, EN VI, 8, 1141b 14-22.  
1905 Cf. EN VI, 10, 1142b 31 : « Si donc il appartient aux prudents d’avoir bien délibéré, la bonne 
délibération sera une rectitude selon ce qui est utile à la fin, utile dont la prudence », c’est-à-dire, à notre 
avis, la prudence comme exercice, « est le jugement vrai » (eij dh; tw'n fronivmwn to; eu\ bebouleu'sqai, 
hJ eujbouliva ei[h a]n ojrqovth" hJ kata; to; sumfevron pro;" to; tevlo", ou| hJ frovnhsi" ajlhqh;" 
uJpovlhyiv" ejstin). Nous retenons to; tevlo" (« la fin », Kb) et non ti tevlo" (« quelque fin »), lu par 
Bekker dans tous les autres manuscrits. D’après Stewart (1892, II, p. 83), cette lecture serait inexacte. De 
plus, Aristote vient de spécifier la bonne délibération « tout court » comme relative à « la fin », et non à 
« quelque fin » déterminée, et c’est évidemment cette bonne délibération qui est ici caractérisée. Malgré 
tout, parce que le sens des formules « la fin » et « quelque fin » vient tout juste d’être précisé, on peut 
rapporter le relatif désignant l’objet de la prudence à « l’utile » sur lequel il y a délibération, et non à « la 
fin ». Jusqu’ici en effet, il a été dit que la prudence a pour œuvre la bonne délibération, et qu’elle porte 
sur le moyen. Il paraît donc difficile, comme Stewart (ibid.), Gauthier et Jolif (1970, II,  p. 518), Irwin 
(1985, p. 346) de référer ici le jugement vrai de la prudence à la fin, même en précisant que ce jugement 
consiste à particulariser la fin considérée (Broadie, 2002, p. 376). On peut donc maintenir les lectures de 
Burnet, Rackham, Aubenque, etc.. Il s’avèrera cependant dans la suite du traité, comme nous le verrons, 
qu’il n’est pas absurde de dire que la fin est l’objet, mais comme principe, de la prudence même.  
1906 Les deux cas correspondent respectivement au vice et à l’incontinence (où l’on n’agit donc pas contre 
un choix délibéré proprement dit). On voit ici que l’acte de délibérer, en tant que tel, voit sa perfection 
corrélée à la valeur « morale » de l’intention. Il en va à plus forte raison de même pour le choix. On peut 
donc maintenir, y compris à propos du texte évoqué dans la note précédente (cf. Aubenque, 1965, p. 42 et 
s.), que la délibération et le choix portent exclusivement sur le moyen. Cela ne doit pas faire conclure 
qu’ils ne sont porteurs en eux-mêmes d’aucune valeur « morale », qui devrait être recherchée 
exclusivement dans la fin (contra Aubenque, ibid., 1963, p. 117, p. 121 et s., Cooper, 1975). Au contraire, 
dans le bien agir seul, il y a pleinement délibération et choix (contra Charles, 1984, p. 151 et s.). 



 Chapitre X   Les différents plaisirs dans l’éducation 

 

 1037 

issu, la fin du choix et de l’action, c’est-à-dire le bien agir en général, quelles que soient 

les circonstances qui pourraient se présenter. La prudence, quant à elle, en disposant à 

bien délibérer et à achever cette délibération, détermine, en face de la circonstance 

présente, le contenu singulier du bien agir, c’est-à-dire l’acte immédiat le meilleur 

compte tenu d’une part de tous les biens et les maux prochains et futurs, et d’autre part, 

de la possibilité d’agir offerte par la situation. Elle conduit ainsi le souhait au choix qui 

est efficace pour déclencher l’action effective tout en étant le meilleur possible.   

Cette articulation amène à penser que ce qui fait l’essentiel de l’activité pratique 

est l’exercice du caractère vertueux et du souhait correct, celui de la prudence n’étant 

qu’un simple auxiliaire1907. Sans doute, elle exclut certaines interprétations possibles 

d’un tel rapport : bien que la vertu du caractère dispose l’agent à des désirs 

correspondant exactement à ce que détermine le raisonnement pratique correct dans 

telle ou telle circonstance, on ne saurait dire qu’elle constitue le tout du principe de 

l’action, en intégrant en elle l’exercice de la prudence qui ne serait que l’aspect sous 

lequel elle se rapporterait aussi, et secondairement, à la pensée. Si Aristote concevait les 

choses ainsi, il ne partagerait pas nettement les rôles de la vertu et de la prudence, en 

affirmant que la première ne produit qu’un souhait, un vœu (bouvlhsi") du bien agir ne 

comportant en lui-même aucun raisonnement et aucune délibération1908, et que la 

seconde doit intervenir pour relier par le raisonnement délibératif la fin donnée par le 

souhait et la sensation du contexte singulier1909. Par ailleurs, la prudence n’est pas non 

plus instrumentale comme une habileté servant à produire la fin préalablement 

souhaitée. Car cette fin n’a pas de contenu sans elle, et en déterminant ce contenu, la 

prudence effectue une délibération intellectuelle qui considérée à part soi, peut être 

désignée comme un bon exercice.  

Il reste que c’est le souhait issu de la vertu du caractère qui fixe la fin du choix et 

de l’action, la prudence n’intervenant, semble-t-il, que pour la particulariser. Or, c’est la 

fin propre à toute chose qui en fait l’essentiel et qui est ce par rapport à quoi elle est 

accomplie. Dans le cas présent, on dira que le choix porteur de l’action est accompli 

parce qu’il atteint pleinement la fin qu’il devait avoir, et réalise le bien agir souhaité ; on 

                                                 
1907 Ainsi Broadie (1991, p. 247et s.) subordonne nettement la prudence à la vertu morale, comme la 
délibération au souhait, et la pensée au désir, car c’est le désir qui fixe la fin, étant bien entendu que ce 
désir est informé par la prescription intelligente de l’éducation, puis par sa mise en œuvre prudente.  
1908 Voir, outre notre étude p. 826 et s., EE II, 8, 1226b 3-4 : « nul ne choisit subitement, mais subitement, 
on est d’avis d’agir et on le souhaite ».    
1909 Cf. EN III, 5, 1112b 32-1113a 1 : la sensation doit donner le terme dernier de la délibération, sinon 
celle-ci ira à l’infini.   
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ne dira pas qu’il est accompli en tant qu’il réalise le seul acte de particulariser cette fin 

préalablement posée. Et comme toute autre actuation, le choix devra être plaisant en tant 

qu’il est accompli, ce qui s’avère conforme à l’intuition : quand Périclès choisit de 

s’adresser à tel magistrat car c’est ce qu’il a de mieux à faire, il prend plaisir à choisir, 

semble-t-il, en tant qu’il réalise en cela son souhait de bien agir, et non en tant qu’il 

achève le raisonnement délibératif qui lui a permis de mettre en rapport ce souhait avec 

les circonstances présentes. Apparemment, cette délibération est un simple moyen 

transitoire pour donner un contenu à la fin souhaitée, mais c’est en tant 

qu’accomplissement de cette fin, et donc en tant qu’exercice des bonnes dispositions du 

désir et du caractère, que l’action choisie est bonne, que l’agent y prend plaisir, et que 

ce plaisir peut l’amener à persister dans cette action.  

Le désir et le caractère semblent déterminer l’essentiel de l’action, et donc le 

plaisir que l’on y prend, parce qu’ils sont porteurs de la fin à accomplir, mais aussi 

parce qu’en fixant cette fin, ils rendent compte de ce que toute action a de moteur. Nous 

avons vu1910 que dans ses analyses du principe déclenchant des actes délibérés, Aristote 

affirme que la pensée en elle-même n’est pas motrice. Elle ne l’est qu’en vue de la fin 

fixée par le désir et le souhait, et donc, semble-t-il, parce qu’elle est subordonnée au 

désir qui seul donne au choix sa dimension motrice et pratique. Cette observation vient 

s’ajouter aux précédentes pour attester un fait qui au premier regard, paraissait 

s’imposer de lui-même : si quelqu’un voulait résumer en une formule ce que c’est 

qu’une action et une action bonne, en en retenant l’essentiel, pourrait-il être pris au 

sérieux s’il déclarait qu’il s’agit d’un pur exercice intellectuel, même en précisant que 

cet exercice est celui d’un calcul délibératif ? Il le serait bien davantage s’il affirmait 

que cette action est réalisation du bon souhait, c’est-à-dire d’une tendance générale 

résultant des dispositions vertueuses de l’agent à l’égard de ses divers désirs, même si 

par ailleurs, il s’avérait que ce souhait ne puisse se réaliser sans l’aide d’un calcul 

délibératif et de la prudence qui en est le principe.  

 

Pourtant, plusieurs propos d’Aristote amènent à penser qu’il soutient exactement 

le contraire de ce que nous venons de dire. Dans le dernier livre de l’Ethique à Eudème 

(VIII, 1246b 8-12), alors qu’il se demande quelle est la faculté qui domine sur la 

prudence, elle-même maîtresse de toutes les sciences particulières, il exclut que ce 

                                                 
1910 Cf. p. 826, p. 832.   
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puisse être une science ; « mais certes ce n’est pas non une vertu », c’est-à-dire une 

vertu du caractère : « la prudence, en effet, utilise celle-ci, car la vertu de ce qui 

commande utilise celle de ce qui est commandé » (ajlla; mh;n oujd∆ ajrethv. crh'tai 

ga;r aujth'/. hJ ga;r tou'' a[rconto" ajreth; th'/ tou' ajrcomevnou crh'tai)1911. Plus loin, 

un autre développement (VIII, 1248b 16-30) cherche à déterminer quel peut être le 

principe qui fait que l’acte de délibérer a lieu, et il est précisé que ce ne peut être ni une 

autre délibération, ni une science, ni en général l’usage d’un raisonnement, mais que ce 

n’est pas non plus la vertu, « car la vertu est instrument de l’intellect » (hJ ga;r ajreth; 

tou' nou' <o[rganon>, 1148b 30)1912.  

Il est surprenant qu’Aristote considère ici la vertu du caractère comme un 

instrument de la prudence et de la délibération, alors qu’il a déclaré clairement qu’elle 

en est le principe dans le livre II du même ouvrage, et surtout dans le second livre 

commun que prolonge le dernier moment de l’Ethique à Eudème en poursuivant 

l’examen de diverses apories relatives à la prudence. Si l’on veut rendre compatible ces 

propositions, on doit penser que les vertus du caractère, en fixant la fin de l’action dans 

le bien agir, ne sont pas ce qui fait que la délibération a lieu et que la prudence s’exerce, 

mais tout au plus ce qui permet à la prudence de s’exercer. Et c’est alors cet exercice de 

la prudence dans la bonne délibération qui doit constituer l’essentiel du choix et de 

l’action, les vertus du caractère ne faisant que s’y prêter. Cette articulation est conforme 

au principe maintes fois répété par Aristote selon lequel la partie désirante doit obéir à 

la partie rationnelle et non l’inverse1913. Elle montre simplement que cette hiérarchie ne 

vaut pas seulement dans le processus éducatif qui conduit à la possession des vertus 

pratiques, mais aussi dans l’exercice de celles-ci.   

On ne sait si l’Ethique à Nicomaque a jamais comporté un traité des vertus 

intellectuelles parallèle à celui des livres communs, mais au regard de plusieurs 

affirmations tenues pour acquises dans la suite, et que l’on ne retrouve pas dans les 

textes parallèles de l’Ethique à Eudème, on est tenté de croire qu’il a été établi 

                                                 
1911 Il faut retenir le début du second énoncé, omis par PC en raison de la répétition de ajrethv. 
1912

Nous reprenons dans la phrase citée la conjecture de Kenny. Quant au principe explicatif du 
raisonnement délibératif, puisque ce ne peut être ni ce raisonnement lui-même, ni la vertu, ce ne peut être, 
selon Aristote, que « le divin en nous » qui « meut toutes choses d’une certaine manière » (1248a 26-27) 
en nous comme le fait le dieu dans le tout. Si l’on se réfère à Métaphysique L 7, l’un comme l’autre doit 
mouvoir comme un objet de désir, mais transcendant par rapport à ce que les choses mues désirent pour 
elles-mêmes. C’est ce que confirme l’extrême fin de l’Ethique à Eudème (1249b 12-16), où il est précisé 
que le dieu qui meut de cette manière en nous la pensée pratique est l’intellect contemplatif.   
1913 Voir notamment EN I, 13, 1102b 25 et s., EE II, 1, 1219b 39-1220a 4, Pol. VII, 14, 1333a 16 et s., et 
le premier argument du fragment 6 (Walzer-Ross) du Protreptique. 
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auparavant que l’exercice des vertus pratiques dans la belle action peut être 

intégralement pensé comme un exercice de la pensée. Dans le chapitre du traité de 

l’amitié qui montre pourquoi l’homme de bien peut être justement appelé ami de lui-

même (IX, 4, 1166a 14-23), Aristote affirme qu’il partage une caractéristique de l’ami 

en ce qu’ « il se souhaite à lui-même ce qui est à la fois bon et paraît tel, et le met en 

pratique », « en vue de lui-même » et non pour autre chose, « car en vue de ce qui 

pense, ce qui est précisément, semble-t-il, l’être de chacun » (tou' ga;r dianohtikou' 

cavrin, o{per e{kasto" ei\nai dokei'). Il en partage aussi une autre : « il se souhaite à 

lui-même de vivre et de se conserver, et le souhaite principalement à cette instance par 

laquelle il pense »1914 (kai; zh'n de; bouvletai eJauto;n kai; sw/vzesqai, kai; mavlista 

tou'to w|/ fronei'), car « il semble bien que chacun soit surtout ce qui intellige » (dovxeie 

d∆ a]n to; noou'n e{kasto" ei \nai1915 mavlista). Comme dans tout ce qui précède le 

traité du bonheur du dernier livre, il n’est ici question que de la vie active exerçant les 

vertus pratiques de l’homme comme il faut. Pourtant, cet exercice est dit avoir pour fin 

non pas ce qui désire dans l’agent, mais ce qui pense, et il tend à être réduit à un acte de 

vivre de la partie intellectuelle porteuse de la pensée pratique et de la prudence.  

L’identification de la bonne pratique à un exercice intellectuel est retrouvée dans 

la suite du traité de l’amitié. Quand Aristote affirme qu’au sens propre, celui qui se 

préfère soi-même (fivlauto") est l’homme de bien zélé pour accomplir lui-même les 

actions justes, tempérantes ou courageuses (IX, 8, 1168b 25-31), il en veut pour preuve 

qu’en se réservant cette pratique, cet homme « réjouit ce qu’il y a de plus souverain en 

lui » (carivzetai ejautou' tw'/ kuriwtavtw/), et ce qu’il est ou est avant tout, à savoir 

l’intellect (1168b 35), tandis que les autres « réjouissent leurs appétits, et en général 

leurs passions et la partie irrationnelle de l’âme » (1168b 19-21), et non eux-mêmes. La 

belle pratique est alors assimilée à un bien propre à l’intellect, et c’est même à celui-ci 

que semble-t-il, on fait plaisir en se portant vers les plus belles actions. Le chapitre 

suivant tient pour acquis l’identité de la vie pratique avec un acte intellectuel en 

caractérisant ce vivre comme « un sentir ou un penser »1916, sans qu’il ne soit jamais 

question de désir, de caractère ou de souhait. On peut donc se demander si le traité de 

                                                 
1914 Au vu du parallélisme avec « ce qui intellige », il semble que le verbe fronei'n ait le sens général de 
penser. Il n’est cependant pas exclu que seule la pensée pratique soit visée.   
1915 Nous omettons ici h] comme les meilleurs manuscrits (Kb Mb). 
1916 Voir EN IX, 9, 1170a 19, puis tout l’argument « par nature » montrant la nécessité d’amis vertueux 
pour le bonheur.  
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plaisir du livre X ne fait pas de même en ne mentionnant que la pensée (diavnoia) et la 

sensation comme activités plaisantes1917.   

Il faut donc reconsidérer la structure propre au choix résumant la bonne action, 

et montrer qu’en lui, l’élément intellectuel est prépondérant sur l’élément désirant au 

point de rendre en compte à lui seul de son essence. À l’examen des rôles respectifs 

donnés aux vertus du caractère et à la prudence dans la détermination du bon choix, on 

peut déjà observer que la seconde n’intervient pas pour particulariser une fin donnée par 

les premières, mais bien plutôt pour parachever un exercice qui en tant qu’il dépend 

uniquement des vertus relatives au désir, n’est pas encore porteur ni de toutes les 

déterminations qu’il doit prendre, ni de son accomplissement. Car les vertus du 

caractère ne disposent qu’à désirer ce qui convient quelle que soit la situation qui se 

présenterait, et non étant donné ce qui se présente. Elles ne produisent qu’un souhait ou 

un vœu, qui ne tient pas compte de la circonstance ni du possible et de l’impossible 

qu’elle offre1918, et qui en lui-même, se porte davantage vers un bien agir dans la 

prospérité et le loisir, et dans de beaux actes, comme les bienfaits ou les œuvres dignes 

d’honneur, plutôt que dans des actes utiles et nécessaires1919. En cela sans doute, le 

souhait correct a pour objet propre le bonheur, la pratique la plus heureuse, mais en cela 

aussi, il n’est pas ce qui fait que l’exercice des vertus pratiques est accompli1920. Ce qui 

le fait est la délibération qui confronte le souhait de l’optimal avec le possible présent 

pour s’achever dans le meilleur choix moteur. On accomplit un exercice pratique et on y 

prend plaisir en tant qu’on mène à bien cette délibération issue de la prudence, même si 

le plaisir peut alors être limité par les contraintes du possible, et non en tant qu’on mène 

à bien le souhait, qui en lui-même fait abstraction des conditions permettant d’agir. 

La prudence vient sans doute aussi parachever ce qui est issu des seules vertus 

du caractère pour une autre raison : ces vertus disposent certes à adopter spontanément 

des désirs mesurés à ce qui convient aux circonstances, si celles-ci sont les mêmes que 

celles que l’on a déjà connues et à l’égard desquelles on a pris de bonnes habitudes, 

                                                 
1917 Cf. EN X, 4, 1174b 20-21, où la pensée (diavnoia) est évoquée à côté de la contemplation comme si 
elle n’y était pas réductible, et également EN X, 5, 1175a 26-28, 1175b 36-1176a 3.   
1918 Dans les textes en tout cas, la considération du possible n’intervient qu’avec la délibération, elle n’est 
jamais associée au souhait qui d’ailleurs, peut par lui-même porter sur des choses impossibles.  
1919 D’après la Politique, c’est surtout dans un tel contexte et dans de tels actes que résident la fin et le 
bonheur proprement dit (VII, 13 ,1332a 7-16, 14, 1334a 11 et s.). 
1920 Aussi Aristote peut-il dire, parce que le souhait porte sur la fin, par opposition au choix, que « nous 
souhaitons être heureux- et nous le disons, mais dire que nous choisissons d’être heureux n’est pas 
adapté ; en effet, il semble bien que le choix en général porte sur ce qui dépend de nous » (EN III, 
4,1111b 28-30). Cela n’empêche nullement que l’exercice des vertus, qu’il soit pleinement heureux ou 
non, ne puisse être accompli que dans le choix.  
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mais elles ne disposent pas, semble-t-il, à prendre en compte la singularité irréductible 

de chaque nouvelle situation. Ou si elles le font, c’est d’une manière très particulière, 

parce qu’elles contribuent à faire saisir chaque cas singulier échappant à ceux auxquels 

elles sont déjà immédiatement applicables. Elles fournissent ainsi, avec la fin du bien 

agir en général, l’aptitude à discerner chaque nouveau contexte d’action, mais il ne 

s’agit là que de données initiales qui ne peuvent être liées l’une à l’autre et conduire à la 

conclusion du choix que par un raisonnement délibératif. 

Ce que nous venons de dire est illustré par la rectification qu’apporte le traité des 

vertus intellectuelles aux premiers livres des deux ouvrages éthiques, qui assignent aux 

vertus du caractère la détermination de la fin correcte, à la sensation, la saisie du 

singulier présent, et à la délibération, le lien entre l’un et l’autre conduisant au meilleur 

choix1921. Dans une phrase difficile (VI, 9, 1142a 25-30), Aristote semble dire que la 

sensation qui saisit chaque contexte singulier d’action1922 est d’un type particulier, 

« semblable à celle par laquelle nous sentons que le terme dernier dans les 

<raisonnements> mathématiques est un triangle », et donc à la sensation des sensibles 

communs, mais qu’elle diffère de celle-ci parce qu’il serait plus juste de l’appeler 

« prudence » ou « intelligence » (frovnhsi") que sensation1923. Ce propos hésitant se 

trouve précisé dans la suite du traité : il est alors avéré que la sensation de chaque 

contexte pratique singulier donnant le terme ultime de la délibération est en réalité une 

intellection (VI, 12, 1143a 35-b 5), celle-ci relevant d’une vertu d’ « intellect » (nou'") 

qui va toujours de pair avec la prudence (VI, 12, 1143a 24-28). Les textes s’en tiennent 

là, et laissent à l’interprète le soin de les élucider. Il nous semble qu’Aristote veut dire 

qu’avoir été habitué à évaluer correctement ce qui est à faire en chaque cas singulier, et 

donc posséder la prudence, ne fait pas seulement viser le bien agir en général et réaliser 

                                                 
1921 Cf. EN III, 5, 1112b 33-1113a 2. Le terme dernier de la délibération est également attribué à la 
sensation, dans le cas de la médecine qui est prise pour modèle, en EE II, 10, 1226a 35-b 2. 
1922 La prudence est en effet opposée à l’intellect, du moins celui qui saisit les principes de la 
démonstration mathématique, en ce qu’elle porte sur un terme ultime singulier, l’acte à accomplir, dont il 
n’y a pas science mais sensation. Cela paraît signifier que la sensation saisit le donné singulier par rapport 
auquel la prudence déterminera l’acte singulier qui convient.  
1923 Les leçons divergent à cet endroit du texte : ajll∆ au{th ma'llon ai[sqhsi" h] (Kb, hJ LbMbObG) 
frovnhsi", ejkeivnh" d∆ a[llo ei \do". Ou bien l’on comprend « mais celle-ci (la sensation des sensibles 
communs, par opposition à celle du contexte de l’action) est sensation plutôt que prudence, tandis que 
celle-là a une autre forme », ou bien « mais cette prudence (consistant dans la saisie du contexte pratique) 
est plutôt sensation, tandis qu’à celle-là (la prudence en général) il appartient une autre forme », la 
prudence proprement dite, à savoir la vertu disposant à la bonne délibération dont il est question aussitôt 
après. Quelle que soit la lecture retenue, il reste que la saisie de la situation singulière de l’action est 
différenciée de la « sensation » en ce qu’elle est plutôt « prudence », même si elle ensuite distinguée de la 
prudence proprement dite, comme étant une intelligence ou une intellection allant toujours de pair avec 
cette prudence.   
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celui-ci dans des conditions déjà connues. C’est aussi ce qui rend apte à être réceptif à la 

singularité de chaque nouveau cas et à juger immédiatement des valeurs engagées en 

lui, comme on sent immédiatement une figure triangulaire dans un visible ou un 

tangible. L’appréciation du contexte pratique singulier est ainsi une pensée issue de la 

possession des vertus et de la prudence, et en même temps, une pensée intuitive qui ne 

procède pas déductivement d’un savoir pratique préalable, mais fait accéder à son objet 

comme à une donnée première.  

Il reste qu’il existe toujours un écart possible entre le singulier saisi et les actions 

convenables que l’agent est déjà disposé à faire, et entre la mineure et la majeure du 

syllogisme pratique, qui ne peut être comblé que par le raisonnement, la confrontation 

des contextes et donc la délibération. Le bon choix ne peut donc être issu 

immédiatement d’un « bon avis » (eujstociva) spontané résultant de la disposition 

acquise au bien agir, ni non plus d’une « acuité d’intelligence » (ajgcivnoia) saisissant 

immédiatement les valeurs engagées dans chaque circonstance singulière1924. Il doit 

résulter du travail délibératif qui procède de l’un et l’autre et les unifie, et donc de 

l’exercice de la prudence proprement dite.     

À vrai dire, l’obstacle principal à la réduction de la bonne pratique à un exercice 

de la délibération et de la prudence est l’idée que le bien fin de l’action et objet de 

souhait relève des vertus du caractère et du désir. Mais cette idée, que nous avons 

provisoirement admise jusqu’ici, doit être révisée sur un point. Sans doute, ce sont les 

vertus du caractère, dans leur ensemble, qui réglementent nos divers désirs et nous 

amènent à viser le bien agir comme l’objet auquel elles nous font tendre. Néanmoins, il 

semble que ce qui fait l’unité de cet objet de souhait soit la seule vertu intellectuelle de 

prudence. Même s’il arrive à Aristote de parler de « la vertu du caractère » comme s’il 

s’agissait d’un tout1925, cette formulation est sans doute impropre : en toute rigueur, il y 

a des vertus du caractère au pluriel, chacune d’entre elles étant relative à une modalité 

                                                 
1924 Cf. EN VI, 10, 1142b 2-6. Ces deux actes intellectuels sont distingués de la bonne délibération parce 
qu’ils ont lieu sans raison et toujours subitement, tandis qu’on délibère en raisonnant et éventuellement 
sur beaucoup de temps. Le partage des rôles que nous donnons au « bon avis » et à « l’acuité 
d’intelligence » n’a ici qu’une valeur illustrative, et ne repose sur aucun texte, même si l’étymologie des 
termes rapporte plutôt le premier acte à la visée de la fin, et le second, à la saisie aiguisée des cas 
singuliers, et donc à deux fonctions qui sont toutes deux attribuées ensuite à la vertu d’ « intellect ». 
Aristote se contente de dire à leur propos que « l’acuité d’intelligence » est une « certaine sorte » (en un 
sens métaphorique ?) de « bon avis » (e[sti d∆ eujstociva ti" hJ ajgcivnoia). 
1925 Par exemple EN X, 8, 1178a 14-17. On notera toutefois qu’Aristote passe aussitôt du singulier au 
pluriel (cf. p. suivante). De même, en EN VI, 13, 1144a 6 et s., il est d’abord question de la vertu du 
caractère prise dans sa globalité, mais ensuite, le singulier prend un sens clairement générique et les 
vertus sont démultipliées (1144b 1 et s.), notamment parce qu’il est rappelé qu’elles sont toujours 
relatives à des émotions ou des actes déterminés.     
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spécifique de désir, appétit, ou bien crainte et confiance, ou bien colère, etc.., et chacune 

étant définie comme une disposition à éprouver ce seul désir selon la mesure qui 

convient exactement aux circonstances1926. Mais qu’est-ce qui fait que les diverses 

dispositions du caractère sont unifiées entre elles, et que selon la situation, on mesure 

chaque modalité du désir à chaque autre ? Par exemple, qu’est-ce qui fait qu’on tend à 

se mettre en colère de telle façon au présent plutôt que de chercher la reconnaissance, 

parce que c’est ce qui convient le mieux et engage les meilleures conséquences, où l’on 

pourra satisfaire au mieux son désir d’honneur, son appétit, etc. ? Ce ne peut-être une 

disposition du caractère en tant qu’elle est relative à la seule émotion de colère, mais 

seulement la prescription rationnelle du maître quand on ne possède pas encore les 

vertus, puis, quand on les possède, la disposition à se donner à soi-même cette 

prescription, c’est-à-dire la prudence.  

Il faut donc rectifier les propos que nous avons tenus antérieurement : ce n’est 

pas en tant que telles que les vertus du caractère et du désir sont unifiées dans une seule 

et même vertu et font souhaiter un unique bien agir, mais en tant que la prudence les 

agence et s’appuie sur elles pour trouver le principe de son exercice délibératif. Ce rôle 

unificateur de la prudence n’est pas seulement attesté par le caractère essentiellement 

multiple des vertus du caractère, mais aussi par les textes décrivant la conjugaison de la 

première avec les secondes : si celles-ci ne sont pas de simple prédispositions naturelles, 

mais des vertus proprement dites se conformant chacune à la droite raison, « elles 

existeront en même temps que la prudence qui existe en étant une » (a{ma ga;r th'/ 

fronhvsei mia'/ uJparcouvsh/ pa'sai uJpavrxousin)1927. C’est donc la prudence qui les 

rend inséparables, car c’est elle qui fait que les unes comme les autres tendent à une 

unique prescription correcte dont cette vertu intellectuelle est seule porteuse. Ainsi, si 

l’on peut dire que « les principes de la prudence », au pluriel, « dépendent des vertus du 

caractère », on peut dire aussi que « ce qu’il y a de correct dans les vertus du 

                                                 
1926 Aussi la notion de « vertu du caractère » a-t-elle une valeur générique quand elle est définie en EN II, 
4-5 (cf. 1106b 14 et s.), puisqu’il s’agit d’une disposition et d’une médiété relative à certaines émotions et 
actions définies, et que l’on fait pour le moment abstraction de leur nature. Aristote précise d’ailleurs 
qu’il s’exprime alors universellement, avant de vérifier son propos sur les vertus au pluriel, le courage, la 
tempérance, la douceur, etc. (II, 7, 1107a 28 et s.). Dans le livre III, avant d’aborder l’étude détaillée de 
chacune de celle-ci, il déclare que tout ce qui précède ne concerne les vertus que « prises en commun » ; 
la définition du livre II, notamment, n’a déterminé que leur genre (III, 8, 1114b 26 et s.). On retrouve la 
même progression et des propos semblables dans l’Ethique à Eudème (II, 1, 1220a 13 et s., puis II, 5, 
1222b 4-14, III, 1, 1228a 23-26). 
1927 EN VI, 13, 1145a 1-2. 
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caractère », au singulier, « dépend de la prudence » (to; d∆ ojrqo;n tw'n hJqikw'n kata; 

th;n frovnhsin)1928.    

On remarquera également que le second livre commun attribue tous les éléments 

constitutifs du choix correct et du bien agir à des vertus proprement intellectuelles qui 

vont toujours de pair avec la prudence : la vertu d’ « intellect » fournit, on l’a vu, la 

saisie dans sa valeur de chaque cas singulier présent, à savoir « le terme dernier et le 

possible », mais aussi « l’autre prémisse », la majeure qu’est le bien agir à réaliser en 

général, « car les premiers sont principes du en vue de quoi parce que les choses prises 

universellement sont issues des choses singulières »1929. En d’autres termes, le bien agir 

est un universel dégagé par l’intellect des habitudes et expériences acquises sur les cas 

singuliers, en même temps qu’est saisi par ce même intellect un nouveau singulier où 

l’universel devra s’incarner. N’est-ce pas clairement affirmer que la belle pratique, dans 

le principe qui lui fixe sa fin comme dans l’opération délibérative qui l’accomplit en un 

choix, est intégralement pensable comme dépendante de la seule pensée, et plus 

précisément, de la seule vertu de prudence et de ses corrélats ?  

S’il est vrai que la belle action peut être réductible au bon choix qui l’engage, 

elle peut être décrite comme l’achèvement d’une bonne délibération sur le moyen de 

réaliser le souhait d’agir comme il convient, étant donné l’appréciation de la situation 

singulière qui se présente à l’agent. Or, c’est la possession de la vertu intellectuelle de 

prudence qui fait que l’on saisit intellectuellement l’agir convenable comme un unique 

                                                 
1928 EN X, 8, 1178a 17-19. Le même rapport d’unification, d’agencement et de commandement entre la 
frovnhsi" et les vertus « dites selon les parties » est mis en évidence par le Protreptique, à la fin du 
fragment 6 (Walzer-Ross). Sans doute, le terme frovnhsi" a dans le Protreptique l’acception large 
d’ « intelligence », et une intelligence souvent réduite à sa forme la plus haute, à savoir « la philosophie », 
tandis que l’intelligence pratique est passée sous silence. Mais le fragment présent fait exception, car il 
parle d’intelligence à propos de la « partie connaissante » aussi bien quand elle est conjuguée au reste de 
l’âme que quand elle est séparée (sur ce texte, voir plus loin p. 1115-1116). Que « l’intelligence » ne soit 
pas productive et subordonnée aux vertus du caractère comme à ses œuvres, mais qu’elle les régisse et 
que son exercice constitue le bonheur en étant « en quelque sorte théorétique » (qewrhtikhvn tina), tout 
cela doit valoir autant pour l’intelligence pratique que pour la contemplative.   
1929 EN VI, 12, 1143b 1-5. L’intellect « à l’œuvre dans les démonstrations pratiques » parce qu’il leur 
donne leurs principes est dit avoir les objets suivants : tou' ejscavtou kai; ejndecomevnou kai; th'" 
eJtevra" protavsew": ajrcai; ga;r tou' ou| e{neka au|tai (le démonstratif porte sur le premier membre 
du couple antérieur et est au féminin par attraction du genre de l’attribut). ejk tw'n ga;r kaq∆ e{kasta 
ga;r to; kaqovlou (en suivant tous les manuscrits sauf KbMb qui ont ta; kaqovlou). Nous comprenons, 
contrairement à la lecture admise, que « l’autre prémisse » est l’universel et le « en vue de quoi », et est 
opposée à ce qui est « dernier » et « possible ». Sinon, comment expliquer qu’Aristote justifie son propos 
en précisant que les singuliers sont à l’origine de l’universel, en quoi ils sont principes du « en vue de 
quoi » ? La lecture usuelle ne rapporte à l’intellect que la saisie du cas singulier (par exemple Gauthier et 
Jolif, 1970, II, p. 538, Crubellier, 2004, p. 24-26), pouvant ainsi maintenir que la majeure sur laquelle 
repose la prudence est fournie par le seul désir (Broadie, 1991, 243-244). Il nous semble qu’elle aussi est 
saisie par l’intellect. Cooper (1973, p. 59 et s.) a donc raison de rapporter la fin de l’action à un intellect 
intuitif. Mais il ne peut en conclure que cet intellect fournit à lui seul ce principe, sans le concours des 
désirs et des vertus du caractère ; au contraire, il ne fait que les unifier.      
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objet de souhait, qui fait que l’on appréhende dans chaque situation singulière les biens 

et les maux dont elle est porteuse, et qui dans l’exercice qui en résulte immédiatement, 

fait que l’on relie l’un et l’autre en achevant la bonne délibération. On peut donc réduire 

l’exercice du bien agir à un exercice intellectuel de prudence dans le bien délibérer, et 

faire abstraction des vertus du caractère, même si de fait, chacune d’entre elles, en 

conformant le désir auquel elle se rapporte à la bonne pensée pratique, conduit l’agent à 

être disposé de lui-même à une telle pensée, c’est-à-dire à posséder la vertu de prudence 

et à l’exercer.  

 

Quant aux difficultés que l’on pourrait éprouver à concevoir intégralement le 

bien agir comme une activité de la seule pensée, elles peuvent être levées en partie par 

quelques précisions. La pensée dont il s’agit n’est pas celle qui s’est dégagée de tout 

lien avec le désir pour s’exercer le mieux qu’elle le peut dans la contemplation des êtres 

nécessaires, activité avec laquelle les exigences du désir ne peuvent qu’entrer en conflit. 

Au contraire, elle épouse exactement les divers désirs portant sur des biens comme 

l’honneur ou la victoire, des satisfactions corporelles ou des maux à craindre. Plus 

précisément, elle vient donner la forme de ce qui convient à ces divers désirs, en 

unifiant d’une part les dispositions qui leur sont relatives pour faire du bien agir son 

principe, et d’autre part, en déterminant par la délibération quel est exactement l’acte 

singulier à désirer qui plutôt qu’un autre, réalise ce bien agir ici et maintenant. Cette 

pensée, qui informe le désir et a pour objet un « à faire » qui peut être autrement qu’il 

n’est, n’a rien de commun avec la pensée dégagée de la partie désirante qui pour sa part, 

examine ce qui est, et est en vertu d’une certaine nécessité. Quand Aristote déclare que 

« la pensée en elle-même ne meut rien, sinon lorsqu’elle est en vue de quelque chose et 

pratique », et sinon quand elle trouve son principe dans le désir et le souhait1930, il veut 

certes distinguer de la pensée prise à part soi celle qui accompagne le désir. Mais cela 

ne revient-il pas à distinguer de la pensée spéculative une pensée proprement pratique et 

délibérative ? Si tel était le cas, pourvu que l’on ne considère que l’activité purement 

intellectuelle qui est celle de la pensée délibérative, on pourrait réduire la belle pratique 

à un bon exercice d’une telle pensée.  

                                                 
1930 Cf. EN VI, 2, 1139a 35-36 : diavnoia d∆ aujth; oujqe;n kinei', ajll∆ hJ e{nekav tou kai; praktikhv (en 
suivant MbG et non KbLb qui portent au{th, « cette pensée », qui désignerait alors la pensée pratique ; mais 
cette leçon obligerait à changer la suite de la phrase). Voir également De an. III, 10, 433a 13-14, 17-25. 
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Toutefois, même l’idée que bien choisir, et donc bien agir, est tout simplement 

bien délibérer pourrait susciter des réticences, car d’une part, choisir n’est pas délibérer, 

mais avoir cessé de le faire, et d’autre part, il semble que tout un chacun puisse 

développer une très bonne délibération sans que celle-ci conduise nécessairement à un 

choix et à l’initiation d’une action. C’est oublier tout ce qu’implique en lui-même, du 

moins pour Aristote, le simple fait de « délibérer ». « Délibérer » est un acte intellectuel 

qui porte vers ce qui peut être autrement qu’il n’est, mais qui est aussi nécessairement 

orienté vers ce qui est à faire et faisable par l’agent qui délibère. Nul ne délibère sur ce 

qui n’a pas lieu de devenir en son pouvoir et qu’il ne pourra initier en déclenchant un 

mouvement, par exemple sur la façon dont les Scythes seront le mieux administrés, sur 

ce qui se passe aux Indes1931, ou sur ce qu’il ferait s’il était comblé de biens, d’amitié, 

de pouvoir, alors qu’il n’a rien de tout cela. Et s’il arrive qu’au cours de la délibération, 

on découvre que le moyen de réaliser ce qu’on se propose fait défaut, on cesse alors de 

délibérer, du moins dans cette direction1932. Délibérer sans viser ce qu’il est possible de 

faire est absurde, ou plutôt ce n’est pas bien délibérer, en accomplissant ce que l’acte de 

délibération est par essence.     

Si l’acte de délibérer vise toujours ce qui est à faire et faisable par l’agent, on a 

vu qu’il a aussi lieu le mieux, et dans toute son ampleur, quand ce qui est à faire n’est 

pas subordonné à une fin déterminée, comme une œuvre d’art ou bien un plaisir objet de 

l’appétit, mais quand au contraire, il s’agit d’une « pratique » immédiate intégrant en 

elle la considération de toutes les fins bonnes et de tous les maux au présent et dans les 

conséquences attendues. Cette polarité du bien agir vient se joindre à celle de ce qui est 

au pouvoir de l’agent pour déterminer ce qu’est une bonne délibération : celle-ci 

consiste à investir l’optimal dans le possible, et ne s’accomplit donc que dans le 

meilleur choix moteur de l’action. Tant que l’on n’est pas parvenu à un tel choix, il n’y 

a pas d’exercice accompli ni de la délibération, ni de la vertu de prudence qui en est le 

principe.  

Pour refuser d’identifier la belle action au bon exercice de la délibération, on ne 

saurait donc objecter que bien délibérer ne préjuge pas de la fin en vue de laquelle on 

délibère, ou encore que la bonne délibération ne s’accomplit pas en un acte moteur, en 

intégrant en elle les conditions qui la rendent efficace au présent et autant que faire se 

peut, dans la suite de l’action engagée. Une autre objection, en revanche, pose 

                                                 
1931 Cf. EN III, 5, 1112a 28-31, et EE II, 10, 1226a 26-30.  
1932 Cf. EN III, 5, 1112b 24. Sur cette orientation essentielle de la délibération, cf. Charles, 1984, p. 140. 



Chapitre X   Les différents plaisirs dans l’éducation    
  

 

 1048 

davantage de difficultés. Comment peut-on soutenir que la belle action engagée par 

Périclès quand il commence à prononcer les premières paroles de son discours, puis 

poursuit celui-ci, puis persuade son interlocuteur de faire venir son ambassade, etc., doit 

être toute entière pensée comme un exercice de sa pensée délibérative, même si celui-ci 

est accompli dans un choix moteur ? Car un tel choix, un tel exercice intellectuel a bien 

lieu au commencement de l’action, mais non, semble-t-il, dans la suite de son 

déroulement, du moins tant que l’action se passe comme prévu. Pourtant, Périclès agit 

alors bel et bien, et doit prendre plaisir à son action.  

Si c’est bien la délibération achevée dans un choix qui fait l’essence de la 

pratique et le plaisir que l’on y prend, il n’y a guère que deux manières de décrire une 

action en cours. Ou bien l’on soutient qu’elle est un agrégat d’actes ponctuels 

indépendants l’un de l’autre qui sont autant de nouveaux choix exerçant la délibération 

et la prudence. L’action est alors la somme de ces bons choix successifs et elle paraît 

continuellement plaisante pour cette raison. Ou bien l’on conçoit l’exercice accompli de 

la délibération initiant l’action comme un unique exercice continu qui se prolonge au-

delà du déclenchement du mouvement. Mais comment cet exercice pourrait-il être 

continuellement le même, dès lors qu’il arrive et peut toujours arriver que l’action soit 

remise en question par ce qui se présente au cours de son déroulement ?  

 

c. L’action, un seul et même exercice continu de la prudence et de la pensée 

délibérative, mais plus ou moins empêché selon les circonstances 

 

Les textes ne nous disent pas de manière très explicite si Aristote conçoit la belle 

action comme une série d’exercices multiples des vertus pratiques, ou comme un unique 

et même exercice continu. En faveur de la seconde option, on ne peut guère que réunir 

un certain nombre d’indices probants. Dans l’Ethique à Nicomaque, après avoir défini 

le bonheur comme une certaine vie pratique de ce qui possède la raison, et plus 

précisément comme une actuation selon la vertu, Aristote appelle parfois ce bonheur 

« des actuations » ou « des actions selon la vertu » au pluriel (ejnevrgeiai kaq∆ ajrethvn, 

pravxei" kaq∆ ajrethvn)1933. Mais d’un autre côté, il remarque que sa définition rejoint 

l’idée commune selon laquelle « l’homme heureux vit bien et agit bien : car on a dit que 

<le bonheur>, pour ainsi dire, est une sorte de bonne vie et une bonne pratique » (to; eu\ 

zh'n kai; to; eu\ pravttein th;n eujdaivmona: scedo;n ga;r eujzwi'a ti" ei[rhtai kai; 
                                                 
1933 EN I, 9, 1099a 14, 21, I, 11, 1100b 10, 13, etc. 
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eujpraxiva, I, 8, 1098b 20-22). Il note aussi que c’est le fait même de vivre au singulier 

(oJ bivo") des hommes de bien qui est plaisant en soi comme pour eux1934. Dans 

l’Ethique à Eudème « l’actuation de la vertu » définissant le bonheur a pour synonyme 

« la vie de bonne qualité » (zwh; spoudaiva), et le propos se trouve vérifié par l’opinion 

reçue selon laquelle « être heureux est la même chose que bien agir et bien vivre » (II, 

1, 1219a 27, 33, b 1-2).  

Les textes du traité de l’amitié de l’Ethique à Nicomaque qui tendent à réduire le 

bon exercice pratique à un pur exercice intellectuel ont recours à des formules 

semblables pour désigner celui-ci. C’est le cas, en particulier, du passage qui déclare 

celui qui s’exerce ainsi est ami de lui-même parce que ce faisant, ce qu’il réalise est son 

souhait à lui-même de « vivre », d’ « être », mais aussi d’ « être conservé » comme il est 

(zh'n, ei\nai, sw/vzesqai, IX, 4, 1166a 17-23). Il ne saurait choisir en effet qu’« en 

devenant autre, cela qu’il est devenu possède tous les biens », « mais <qu’il les 

possède> en étant ce qu’à un moment donné il est »1935. Si la bonne pratique souhaitée 

et accomplie par l’homme de bien est un « vivre », un « bien vivre », un « se conserver 

tel qu’on est pour posséder tous les biens », on voit mal comment elle pourrait être 

pensée comme un acte prochain devant être circonscrit dans l’instant. Au contraire, il 

semble qu’elle soit non seulement souhaitée, mais même toujours infailliblement 

réalisée comme une activité continue s’étendant sur toute la durée de l’existence de 

l’agent.     

Il est sûr en tout cas que dans la mesure où l’action ou la vie pratique est un 

meilleur exercice des vertus, elle est aussi un exercice plus continu. Dans le même traité 

de l’amitié, « s’actuer de manière continue » (ejnergei'n sunecw'") est en effet présenté 

comme le propre de l’activité et de la vie bienheureuses, dans un argument qui prouve 

que l’ami vertueux, en rendant plus facile la continuité de l’actuation, contribue de ce 

fait au bonheur1936. Dès le livre I (11, 1100b 11-22), pour appuyer l’idée que les 

actuations vertueuses sont stables au plus haut point, Aristote prend pour modèle 

« celles qui parmi elles sont les plus dignes d’honneur » (touvtwn d∆ aujtw'n aiJ 

timiwvtatai) et les plus bienheureuses, c’est-à-dire, sans doute, celles qui s’effectuent 

dans la prospérité et le loisir et ont égard à la beauté, comme l’exercice de la 

magnanimité ou de la magnificence, par opposition à celles qui sont imposées par des 

                                                 
1934 EN I, 9, 1099a 7 et s.  
1935 Nous gardons les textes des manuscrits : genovmeno" d∆ a[llo" aiJrei'tai oujdei;" pavnt∆ e[cein 
ejkei'no to; genovmenon (…), ajll∆ w]n o{ ti pot∆ ejstivn (en retenant LbMb pour ce dernier membre).  
1936 EN IX, 9, 1170a 4-8. Nous revenons plus loin (p. 1090) sur les difficultés de cet argument.  
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nécessités comme la gestion des besoins du corps, l’administration d’un juste châtiment, 

le sacrifice au combat1937, etc.. Or, il observe que ces actuations les plus accomplies de 

la vertu sont « plus stables » encore que les autres « parce que les bienheureux passent 

leur vie surtout en elles et de la manière la plus continue » (monimwvterai dia; to; 

mavlista kai; sunecevstata katazh'n ejn aujtai'" tou;" makarivou"). La continuité de 

ces activités va de pair avec leur excellence, et autant que la fréquence avec laquelle les 

bienheureux s’y livrent, elle explique leur stabilité extrême au cours de la vie de 

l’homme de bien. Tous ces propos montrent que la pratique vertueuse comporte en elle-

même une continuité proportionnelle à son accomplissement.     

Ajoutons que dans le second texte que nous venons de mentionner, le paradigme 

des actuations pratiques les plus dignes d’honneur sert à conclure, d’une manière assez 

abrupte, que l’homme de bien agira infailliblement selon la vertu tout au long de sa vie, 

même si cette actuation peut ne plus être bienheureuse en raison d’une mauvaise 

fortune. Les critères qui font la stabilité de l’exercice pratique le meilleur paraissent 

donc utilisés à propos de l’exercice vertueux dans sa globalité, pour montrer que celui-

ci est si stable qu’il s’étend sur toute la durée de l’existence. Il doit non seulement l’être 

parce que l’agent ne peut éviter de s’y livrer, mais aussi, semble-t-il, parce qu’il s’y 

livre dans la continuité, même si celle-ci n’atteint peut-être pas le degré qu’elle prend 

dans les actuations bienheureuses.  

On doit aussi rappeler que dans la deuxième partie de Métaphysique Thêta 6, 

« bien vivre » et « être heureux » sont des exemples d’opérations qui sont des 

« actuations » (ejnevrgeiai) au sens strict, qui sont en cours tout en étant accomplies, et 

n’ont pas lieu de s’arrêter en atteignant ce qu’elles doivent être, car à la fois « on vit 

bien et a bien vécu, on est heureux et a été heureux » (eu\ zh'/ kai; eu\ e[zhken a{ma, kai; 

eujdaimonei' kai; eujdaimovnhken, 1048b 25-26). D’après le traité du plaisir de l’Ethique 

à Nicomaque, enfin, (X, 3, 1174a 14 et s.), ces caractéristiques doivent appartenir à 

l’exercice des vertus pratiques s’il s’agit d’une opération réellement plaisante. Comme 

                                                 
1937 Depuis I, 9, 1099a 17-21, il semble qu’Aristote divise l’exercice vertueux en « actions » ou 
« actuations » selon la vertu au pluriel, selon que celles-ci relève de telle ou telle autre vertu du caractère, 
libéralité, magnanimité, justice, courage, etc.. Par ailleurs, le « digne d’honneur » étant le propre de ce qui 
est bienheureux et non seulement vertueux (cf. plus loin I, 12, 1101b 35, 1102a 1), les actuations les plus 
dignes d’honneur doivent être les plus heureuses de toutes, ce qui suppose qu’elles soient les meilleures 
absolument, et non sous une certaine condition nécessaire qui en affaiblit la valeur dans l’absolu, comme 
la pauvreté, la nécessité de condamner quelqu’un, etc. Cette différence est bien marquée dans la Politique 
(VII, 13, 1332a 7 et s.). Il s’agit donc des actions magnanimes, libérales, etc., et non, comme on le croit 
parfois (Gauthier, Jolif, 1970, II, p. 80), des activités contemplatives, qui n’ont pas droit de cité dans un 
contexte où il n’est question que de vie pratique.  
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nous l’avons dit, le plaisir doit être situé immédiatement dès le premier moment de cet 

exercice, en même temps que son caractère accompli ; mais cet exercice pleinement 

accompli dans le choix initiant l’action doit aussi se continuer quand l’action est en 

cours, et continuer à procurer du plaisir.   

 

Admettons que la pratique soit une seule et même activité continue se 

prolongeant au-delà d’un choix qui a accompli une bonne délibération et a initié une 

action. Une telle conception permet de rendre compte de certains faits, mais elle est 

mise en difficulté par d’autres. D’un côté, il paraît évident que si l’on réduit toute action 

au choix qui l’initie et à l’exercice qu’est ce choix, cet exercice doit être continu jusqu’à 

un certain point. Le choix de Périclès évoqué plus haut ne s’arrête pas à l’initiation du 

mouvement de la prise de parole, mais il continue de soi-même au cours des paroles 

prononcées, l’action et le plaisir qu’il y prend étant conservés. Mais d’un autre côté, dès 

lors que cette action, en raison de nouvelles circonstances, doit être modifiée par rapport 

au choix initial, il devient difficile de la concevoir comme une seule et unique activité. 

Comme une telle situation peut survenir en tout moment à partir du déclenchement de 

l’action, on peut demander si celle-ci ne doit pas être pensée comme une succession de 

choix indépendants et répétés, dont chacun tantôt reprend, tantôt invalide le précédent. 

En tout cas, elle n’est pas un seul et même exercice continu de la pensée délibérative, si 

l’on entend par cet exercice un unique choix définitif.  

Pour examiner la difficulté de plus près, on peut considérer l’action de Périclès 

quand elle a déjà été engagée, et supposer qu’il doit à tel moment changer de ton parce 

qu’un citoyen éloquent vient de faire son apparition. Supposons donc que cette 

nouveauté, comme toute autre donnée faisant légèrement infléchir l’action engagée 

initialement, donne lieu à un nouveau choix de l’agent. Dans ce cas, celui-ci peut certes 

avoir lieu presque instantanément car il utilise les données contenues dans le choix 

antérieur et les complète par la prise en compte d’un événement qui ne remet pas en 

question tout le plan prévu. Mais s’il s’agit d’un nouveau choix, il est séparé de celui 

qui le précède et ne l’utilise que comme un passé dont on se souvient : Périclès, dans 

son nouveau choix, reprend la plupart des paramètres de son choix antérieur parce qu’il 

se souvient avoir prévu en lui que telles choses se produiraient, et parce que d’autre 

part, il constate au présent qu’ils se produisent ou se produiront probablement. N’est-il 

pas plus plausible qu’il admette immédiatement les paramètres du choix initial encore 

valables parce qu’ils sont toujours d’actualité, et doivent seulement être complétés par 
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la prise en compte d’une nouveauté venant légèrement modifier l’orientation de la 

décision ? Il y a là un argument pour soutenir qu’il y a continuité entre l’action engagée 

par le choix antérieur et l’infléchissement qu’on doit lui imprimer en fonction des 

circonstances.  

On doit aussi remarquer que d’emblée, il doit être inhérent à l’exercice de la 

prudence de l’agent dans le meilleur choix de tenir compte du fait que des événements 

imprévisibles se produiront. Car on ne qualifiera pas une délibération et un choix de 

prudents s’ils partent du principe que tout se déroulera nécessairement comme prévu, et 

s’ils n’assurent pas à l’agent, à côté du meilleur et du possible au vu des événements 

probables, les moyens de faire face à toutes les autres éventualités, notamment celles 

qui sont les plus fréquentes et n’imposent qu’une légère modification de l’action 

engagée. L’infléchissement d’un choix est de cette façon déjà intégré dans l’exercice de 

la prudence qui a déterminé ce choix même, ce qui oblige à donner à cet exercice une 

portée sur le déroulement d’une action au-delà des modifications qu’on lui donne.  

La difficulté est évidemment plus importante si un nouvel événement remet en 

cause la globalité de l’action choisie initialement, et oblige à s’interrompre pour 

longuement délibérer. N’est-il pas contre intuitif, dès lors que le choix et l’action se 

trouvent interrompus puis reprennent, de penser le tout comme une unique activité ? On 

peut répondre que la prudence, vertu disposant à la bonne délibération en toute 

circonstance, s’exerce certes de manière achevée quant la délibération se termine dans 

un choix, mais se trouve aussi entièrement mobilisée, dans un exercice qui en cela du 

moins, peut être dit accompli en lui-même, quand l’action est suspendue et que l’agent 

délibère. « L’œuvre propre de l’homme prudent, disons-nous, est avant tout le bien 

délibérer », même si la prudence s’accomplit dans le « jugement vrai » (ajlhqh;" 

uJpovlhyi") de ce qui convient qui met un terme à la bonne délibération (eujbouliva) en 

déterminant son objet1938. De plus, il est évident qu’il est inhérent à la vertu de prudence 

possédée par un individu, étant donné ce qu’il a antérieurement choisi et l’action qu’il a 

engagée, d’interrompre cette action à tel moment s’il le faut pour réfléchir à de 

nouveaux moyens de bien agir. Sinon, comment pourrions-nous qualifier cet individu de 

prudent ? C’est donc toujours la même disposition qui s’exerce en suspendant l’action, 

et dans la continuité de son exercice antérieur, même si l’exercice de la pensée est alors 

une délibération, qui sans doute, réalise d’emblée pleinement la pensée délibérative, 

                                                 
1938 Cf. EN VI, 8, 1141b 9-10, 10, 1142b 31-33.  
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mais n’atteint pas encore l’accomplissement que lui procure son achèvement dans un 

choix. Assurément, on peut dire que la pratique se trouve empêchée, à la fois parce que 

l’action engagée est interrompue et parce qu’elle fait place à une délibération inachevée. 

Mais cet empêchement n’introduit pas un autre acte que celui qui précède ; au contraire, 

il est ce en quoi se prolonge, dans la continuité de ce qui précède et pour tout ce qui suit, 

le même exercice de la prudence de l’agent qui demeure ainsi une unique activité.  

Le même propos peut être tenu quand l’activité pratique est interrompue d’une 

autre manière. Quand non seulement il faut cesser d’agir et délibérer, mais que 

l’urgence de l’action interdit la pleine délibération, l’activité pratique se trouve plus 

empêchée encore que dans le cas précédent. Mais si la bonne délibération conduit à 

choisir non seulement ce qu’il faut, mais aussi comme il faut et dans le temps qu’il 

faut1939, elle doit intégrer la considération du temps comme une contrainte du possible. 

Là encore, c’est toujours la même prudence de l’individu qui s’exerce étant donné 

l’action déjà effectuée. Il n’en va pas autrement quand la contrainte provient de la perte 

inattendue de moyens de fortunes permettant un choix optimal, y compris quand elle 

empêche toute action délibérée efficace : selon Aristote, l’homme véritablement bon et 

sensé supportera les pires infortunes en restant « en tout et pour tout dans la note juste » 

(pavnth/ pavntw" ejmmelw'"), en étant « accommodant » (eujkovlw") et « avec un beau 

maintien » (eujschmovnw")1940, et cela, semble-t-il, parce qu’il n’est pas sujet ni au 

repentir de ce qu’il a fait, ni à la complainte devant le sort1941. L’interruption d’activité 

produite par le sommeil, enfin, ne pose pas de difficulté, car elle compte parmi les 

paramètres dont la prudence doit tenir compte dans son plan d’action, et qu’elle doit 

régler comme il convient. Par conséquent, elle ne suspend pas l’exercice prudent et ne 

l’empêche pas d’avoir lieu continuellement.  

 

En dépit des modifications et des interruptions auxquelles elle est 

nécessairement assujettie, l’action, quand elle est celle d’un agent vertueux, peut être 

pensée comme un seul et même exercice continu de sa vertu de prudence et de sa bonne 

délibération, se déroulant sur la totalité de sa vie. Cette unique actuation a seulement 

ceci de propre qu’elle peut être plus ou moins empêchée lors de son déroulement, parce 

                                                 
1939 Cf. EN VI, 10, 1142b 26-28 : l’assignation du « temps qu’il faut » (o{te dei', il est ici question de la 
durée plutôt que de la date) à la bonne délibération permet de refuser la « bonne délibération » à celui qui 
met trop de temps et plus qu’un autre, apparemment dans un même contexte et dans un même choix. Mais 
elle peut être généralisée à d’autres cas de figure. 
1940 Voir respectivement EN I, 11, 1100b 20-22, 30-32, 1100b 35-1101a 2. 
1941 Cf. EN IX, 4, 1166a 27-29, IX, 11, 1171b 5-10. 
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que la contingence des événements singuliers l’oblige à être retenue, à un degré ou à un 

autre, dans une délibération qui ne s’accomplit pas immédiatement dans un choix 

moteur. De tels propos ne sont certes pas explicitement tenus par Aristote. Mais il nous 

semble qu’ils fournissent le seul moyen de comprendre qu’à ses yeux, l’action soit 

identifiable à un exercice de la disposition intellectuelle de prudence, et à un vivre par 

lequel l’agent prudent se conserve infailliblement tel qu’il est.  

Conçue de cette façon, la pratique obéit en tout cas aux caractéristiques de 

l’actuation proprement dite et de l’opération plaisante : elle doit être accomplie dès 

qu’elle est en cours, et doit toujours avoir cours en étant accomplie. Mais elle a pour 

particularité, contrairement à une sensation par exemple, d’être toujours nécessairement 

reconduite de fait comme elle doit l’être en droit, et dans un exercice accompli de la 

pensée délibérative, de sorte qu’elle constitue une unique actuation sur toute la vie de 

l’agent. Par ailleurs, contrairement à l’intellection divine, toujours également et 

absolument accomplie et plaisante, elle comporte en elle-même des variations dans son 

degré d’accomplissement et de plaisir, tout en demeurant une unique activité. Car 

l’exercice de la délibération n’est pas accompli ni plaisant au même titre ni au même 

degré quand il s’effectue dans un choix moteur, ou quand il ne le fait pas encore parce 

qu’il appartient à la prudence de délibérer sur la meilleure action à faire, et non de la 

déclencher. Et si l’action engagée peut continuer telle qu’elle devait être en demeurant 

aussi plaisante qu’elle l’était initialement, elle peut toujours aussi être suspendue et voir 

son plaisir contrarié, pour céder la place à une délibération qui est moins plaisante 

qu’elle.  

La variation du plaisir au sein de l’activité pratique ne dépend pas seulement de 

l’achèvement ou de l’inachèvement de la délibération dans un choix. Car par ailleurs, le 

choix, ainsi que la délibération qui y mène, voient leur degré d’accomplissement varier 

parce qu’ils sont nécessairement déterminés par le possible autant que par l’optimal. Les 

possibilités d’agir fournies par le contexte permettent ou non à un choix d’avoir en lui-

même une portée qui s’étend sur une action de plus grande ampleur, du point de vue de 

la durée comme des divers biens et maux qu’elle engage. Ou ce qui revient au même, 

elles lui permettent de résumer en lui une délibération qui a embrassé une plus grande 

quantité de biens et de maux présents et futurs. C’est la raison pour laquelle au sein 

d’une action, le degré d’accomplissement, et donc le degré de plaisir, varient en 

fonction des circonstances, et dépendent des biens et des maux que la fortune procure à 

l’agent.  
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d. Amplitude et rétrécissement de la pratique vertueuse : les variations du 

plaisir pratique selon les biens de fortune 

 

Il appartient à la pratique vertueuse de devoir infailliblement avoir lieu pendant 

toute la durée de la vie de l’agent, quels que soient les aléas de la fortune. Car si un 

individu a des dispositions du caractère qui le font désirer comme il convient aux 

circonstances, et parallèlement, une unique vertu de prudence qui le fait toujours bien 

délibérer pour bien choisir, il les exercera même dans une situation d’infortune, même 

quand aucune action n’est possible et qu’il ne reste à l’agent qu’à adopter tel ou tel 

maintien dans ce à quoi on le contraint. Dans la discussion du mot de Solon selon lequel 

il faut voir le terme de la vie d’un homme avant de le déclarer heureux, Aristote tient 

donc à préciser que du moins, un homme heureux ne saurait devenir misérable et 

mauvais, et se comportera toujours de belle manière (I, 11, 1100b 33-1101a 7) : « en 

effet, nous croyons que celui qui est véritablement bon et avisé supporte les aléas de 

fortune avec un beau maintien, et qu’il tire toujours des circonstances présentes les 

actions les plus belles » (to;n ga;r wJ" ajlhqw'" ajgaqo;n kai; e[mfrona pavsa" oijovmeqa 

ta;" tuvca" eujschmovnw" fevrein kai; ejk tw'n uJparcovntwn ajei; ta; kavllista 

pravttein). Il est comparable en cela à un cordonnier qui « tire la meilleure semelle des 

cuirs qu’on lui a donnés », et à tout homme de métier qui fait de la matière qu’on lui 

fournit le meilleur ouvrage possible. 

Cependant, la pratique qui suit la vertu n’est pas la pratique bienheureuse, ni non 

plus, à parler rigoureusement, « l’actuation selon la vertu » qui définit le bonheur. Car 

par cette actuation, il faut entendre un plein exercice des vertus pratiques. Tout comme 

un ouvrage tiré d’une mauvaise matière n’est pas le meilleur qui soit dans l’absolu, un 

exercice pratique effectué dans l’infortune n’est accompli qu’étant donné cette situation, 

mais abstraction faite de cette condition, il n’est pas aussi accompli qu’il peut l’être. 

Aussi faut-il posséder des biens de fortune pour avoir le meilleur exercice pratique 

qu’est à proprement parler « l’actuation selon la vertu » et le bonheur, et cela parce 

qu’ils permettent à cet exercice en tant que tel d’être le plus plein qui soit1942. C’est la 

raison pour laquelle, dans le domaine pratique, il ne suffit pas qu’il y ait « actuation 

selon la vertu » pour qu’il y ait bonheur. Comme cette « actuation » implique en elle-

                                                 
1942 Cette différence entre la belle conduite d’une part, et d’autre part l’action heureuse présupposant le 
« cortège » des biens de fortune, est marquée dans tous les textes que nous citons plus bas, mais 
également en Pol. VII, 13, 1331b 39 et s., 1332a 19 et s.. La mauvaise fortune détruit donc le bonheur 
(Nussbaum, 1982, p. 322, contra Annas, 1993, p. 383), mais non la vertu (contra Nussbaum, p. 336-240).  
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même l’existence de biens extérieurs et de biens du corps, et qu’il est toujours possible 

que ceux-ci viennent à disparaître dans la suite de la vie, il est nécessaire, quand on 

définit le bonheur, d’ajouter que « l’actuation selon la vertu » doit avoir lieu « dans une 

vie complète » (ejn bivw/ teleivw/)1943. Solon a donc raison de dire qu’il faut voir la fin de 

la vie d’un homme pour le déclarer heureux, à ceci près qu’il ne doit pas se situer du 

point de vue de l’homme mort qui ne s’exerce plus. Mieux vaut partir d’un homme 

vertueux tout juste encore vivant, et déclarer heureux non seulement celui « est 

suffisamment pourvu de biens extérieurs pour la vie toute entière », mais, comme un 

revers de fortune n’est jamais exclu, celui dont on peut assurer qu’il finira sa vie 

ainsi1944.   

La contribution des biens et des maux de fortunes au bonheur et à l’exercice 

même des vertus pratiques doit mobiliser toute notre attention. Car les biens en question 

rendent l’actuation vertueuse non seulement meilleure et plus accomplie, mais aussi 

plus plaisante. Les maux contraires, à l’inverse, sont des facteurs d’empêchement et de 

peine. La dépendance du plaisir pris à exercer les vertus pratiques à l’égard des biens de 

fortune est explicitement énoncée dans le traité eudémien du plaisir. Aristote vient de 

montrer que le bonheur doit être plaisant en soi car seule une actuation non empêchée 

(ejnevrgeia ajnempovsisto"), c’est-à-dire un plaisir, peut être accomplie (tevleio") 

comme l’est le bonheur1945. Cette propriété du bonheur, qui désigne ici l’exercice 

pratique de l’homme « bon », entraîne avec elle la présence nécessaire de biens de 

fortune :   

  

(1153b 17-21)  C’est pourquoi l’homme heureux a besoin en plus des biens du 

corps, des biens extérieurs et des biens de fortune, afin qu’il ne soit pas empêché en 

cela1946. Quant à ceux qui prétendent que celui qui subit le supplice de la roue ou celui qui 

tombe sur de grandes infortunes est heureux pourvu qu’il soit bon, ils parlent pour ne rien 

dire, volontairement ou non (dio; prosdei'tai oJ eujdaivmwn tw'n ejn swvmati ajgaqw'n kai; 

tw'n ejkto;" kai; th'" tuvch", o{pw" mh; ejmpodivzhtai tau'ta. oiJ de; to;n trocizovmenon 

kai; to;n dustucivai" megavlai" peripivptonta eujdaivmona favskonte" ei\nai, eja;n h/\ 

ajgaqov", h] eJkovnte" h] a[konte" oujde;n levgousin). 

                                                 
1943 EN I, 6, 1098a 16-20. Voir également EE II, 1, 1219a 38-39.  
1944 Telle est la conclusion de EN I, 11, 1101a 14-19. Pour l’assentiment à Solon, cf. EN I, 11, 1100a 14-
17, EE II, 1, 1219b 6-8. Le bonheur, pour être bonheur à proprement parler, doit s’étendre sur toute 
l’extension de la vie adulte, et non seulement sur plusieurs longues durées (contra Irwin, 1985, p. 105). 
1945 EN VII, 14, 1153b 16-17. 
1946 Nous traduisons par une périphrase : ce ne sont pas les biens, en effet, qui empêchent l’agent, mais 
leur absence.  
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L’incidence immédiate des biens de fortune sur le plaisir inhérent à l’exercice 

des vertus pratiques nous fournit un outil précieux pour compléter nos propos 

antérieurs, et saisir ce qu’est le plaisir inhérent à cet exercice dans toutes ses 

déterminations. Car si l’on comprend ce qui fait que l’exercice est plus ou moins 

empêché en raison de ces biens et de leurs contraires, on aura compris aussi ce qui fait 

le plaisir qui lui appartient.  

Avant d’entrer dans cet examen, on doit résoudre une difficulté préalable : nous 

avons vu que même dans les pires circonstances, l’homme de bien doit nécessairement 

se conduire de belle manière et tirer parti de la situation présente pour toujours mettre 

en œuvre et exercer ses vertus. En tant qu’il réalise alors ses dispositions vertueuses 

dans la conduite qui immédiatement, est de plein droit celle qui convient, il doit 

nécessairement éprouver du plaisir, même si par ailleurs, il subit avec peine de 

nombreux maux, et même si ceux-ci empêchent que son exercice soit aussi plein et 

plaisant que dans des conditions favorables. Dans l’infortune, exercer ses vertus n’est 

donc pas en soi pénible, mais seulement moins plaisant que dans la situation contraire. 

Pourtant, dans le texte que nous venons de citer, il est dit que l’actuation est alors 

empêchée. D’après ce qui précède dans le traité, on doit donc conclure, semble-t-il, 

qu’elle est pénible, ou au moins qu’elle n’est pas plaisante : nous avons vu que pour 

différencier les opérations plaisantes des opérations pénibles, Aristote a ajouté le terme 

« non empêché » (ajnempovsisto") à « l’actuation de la disposition par nature » en 

général, et qu’il a pu ensuite tenir pour acquis que la peine est un mal en ce qu’elle est 

« propre à empêcher » l’opération dont elle est peine1947.   

Pour éviter la contradiction, il faut infléchir la lecture de l’énoncé caractérisant 

les opérations plaisantes : cet énoncé ne signifiait pas que toute actuation plaisante est 

non empêchée, mais qu’une actuation est plaisante en ce qu’elle est non empêchée, 

c’est-à-dire dans la mesure et selon le degré où elle l’est. Mais alors, on doit dire aussi 

que dans la mesure où il y a un empêchement dans une actuation, il y a en elle quelque 

chose de pénible, même si ce pénible n’a pour effet que de diminuer le plaisir et n’est 

pas effectivement éprouvé comme tel. L’exercice des vertus pratiques, parce qu’il est 

toujours nécessairement plaisant, mais admet en même temps un degré d’empêchement 

inversement proportionné aux biens de la fortune, est ainsi un cas révélateur : plus que 

                                                 
1947 Cf. EN VII 13, 1153a 12-17 et EN VII, 14, 1153b 1-3. Voir plus haut p. 455, p. 901.  
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toute autre activité, il rend manifeste qu’un plaisir effectif peut être mêlé à un caractère 

pénible sous-jacent en raison duquel le plaisir n’est pas le plus intense qui soit.     

 

Aristote ne se montre pas très prolixe pour expliquer ce qui fait que les biens ou 

les maux de fortune rendent l’exercice pratique meilleur ou moins bon, plus ou moins 

plein ou accompli. Dans les propos qu’il consacre au bonheur ou à la vie bienheureuse, 

il observe que des biens comme les amis, la richesse ou le pouvoir politique ont le statut 

d’instruments (o[rgana) sans lesquels on ne peut pratiquer de belles actions, ou du 

moins nombre d’entre elles, et que des maux comme la laideur, la mauvaise naissance, 

etc., entachent le bonheur, probablement parce qu’ils entravent à un certain degré les 

mêmes belles actions1948. Mais il ne précise pas l’identité de celles-ci, ni surtout pour 

quelle raison elles rendent meilleur en lui-même l’exercice des vertus pratiques. Dans le 

livre I de l’Ethique à Nicomaque, un passage de la discussion du mot de Solon emploie 

toutefois une métaphore suggestive, et esquisse un début d’explication :      

 

(1100b 25-30)  <Les choses de fortune>1949 qui sont importantes et nombreuses, 

lorsqu’elles se produisent comme des faveurs, rendent la vie plus bienheureuse (car en 

elles-mêmes et par leur nature elles viennent ensemble en faire l’ornement, et l’usage 

qu’on fait de ces choses est rendu beau et stable) ; lorsque inversement elles arrivent 

<comme des infortunes>, elles rétrécissent et souillent la félicité, car à la fois elles 

viennent apporter des peines et empêchent de nombreuses actuations (ta; de; megavla kai; 

polla; ginovmena me;n eu\ makariwvteron to;n bivon poihvsei (kai; ga;r aujta; 

sunepikosmei'n pevfuken, kai; hJ crh'si" aujtw'n kalh; kai; bebaiva1950 givnetai), 

ajnavpalin de; sumbaivnonta qlivbei kai; lumaivnetai to; makavrion: luvpa" te ga;r 

ejpifevrei kai; ejmpodivzei pollai'" ejnergeivai"). 

 

Le texte distingue clairement deux types de contribution des biens de fortune à la 

vie bienheureuse1951 : ils n’ont pas seulement une incidence sur le bel usage qu’on en 

                                                 
1948 Cf. EN I, 9, 1099a 21-b 7. En Politique VII, 1, les biens extérieurs et ceux du corps ont également le 
statut d’instruments par rapport aux biens de l’âme dont les vertus sont maîtresses (1323b 7-10, 18-21), la 
vie la meilleure étant finalement caractérisée comme « celle qui est accompagnée de vertu, et une vertu 
pourvue de suffisamment de ressources pour que l’on participe aux actions selon la vertu » (1323b 40-
1324a 2). Un court fragment du Protreptique de Jamblique (Walzer 4) caractérise également « le corps et 
les choses qui concernent le corps » comme « des sortes d’instruments » dont le bon usage dépend de la 
vertu de l’âme, selon un rapport très proche de celui qui est exposé en Pol. VII, 1.  
1949 Le sujet renvoie à la ligne 22 (ta; ginovmena kata; tuvchn). 
1950 Nous retenons Kb. Les autres manuscrits, suivis par la plupart des éditeurs, ont spoudaiva.  
1951 Cette dualité est soulignée par Irwin (1975, p. 102). Il n’est pas vrai que les choses de fortunes sont 
des biens uniquement en tant qu’ils sont des moyens pour le bon exercice des vertus (contra Cooper, 



 Chapitre X   Les différents plaisirs dans l’éducation 

 

 1059 

fait, c’est-à-dire l’actuation des vertus pratiques et donc le bonheur en tant que tel, mais 

ils viennent aussi s’ajouter par accident à cette actuation comme un ornement 

superficiel qui embellit la vie pratique prise dans son tout. À ce dernier apport est 

opposé, semble-t-il, la souillure que les maux contraires impriment à la félicité, effet 

également accidentel par rapport au bonheur lui-même, qui paraît explicité par le fait 

que les infortunes « viennent apporter des peines » en surface (ejpifevrei) à l’exercice 

pratique. D’autre part, les mêmes maux influent également sur cet exercice pris en tant 

que tel, en ce qu’ils « rétrécissent » la félicité, et cela parce qu’ils « empêchent de 

nombreuses actuations ». Ils font en cela le contraire des faveurs en tant que celles-ci 

sont des instruments pour le bonheur lui-même : selon le meilleur manuscrit (Kb), il est 

dit qu’elles rendent leur usage pratique « beau et stable », et selon tous les autres, « beau 

et excellent ». La première leçon, moins répétitive, doit probablement être retenue. Sa 

difficulté plaide pour elle, car elle ne se pose qu’à première lecture. La stabilité apportée 

par les biens de fortunes au bonheur et à l’exercice des vertus pratiques, jointe à la 

beauté, est en effet l’exact revers du « rétrécissement » produit par les maux contraires. 

On peut le mettre en évidence si l’on examine la signification que peut avoir cette 

dernière métaphore.   

 

Dans le dernier livre de l’Ethique à Nicomaque, on trouve des développements 

permettant d’expliquer que les actuations pratiques, en tant qu’on les considère au 

pluriel du point de vue des diverses vertus du caractère dont elles relèvent, en examinant 

par exemple l’actuation de la libéralité, celle de la justice, celle du courage, etc., se 

trouvent entravées par le défaut de certains biens extérieurs. Aristote précise d’abord 

que tous ces exercices ont lieu nécessairement envers autrui et avec autrui, ce qui les 

rend moins autosuffisantes que l’activité contemplative du sage (X, 7, 1177a 30-32) : 

« le juste a besoin des gens envers qui et avec qui il accomplira des actes justes, et il en 

va de même pour le tempérant, le courageux, et chacun des autres vertueux. » Ainsi, s’il 

arrive que par infortune on tombe dans une solitude absolue, les exercices de chaque 

vertu se trouveront entravés au point d’être pour ainsi dire réduits à néant. Aucune vertu 

du caractère ne peut s’exercer, y compris le courage, puisque c’est pour le bien de la cité 

                                                                                                                                               
1985, p. 188 et s.). Ils peuvent l’être à la fois pour cela et en eux-mêmes (voir p. 905), bien que leur 
mesure doive toujours être conditionnée par le bon exercice vertueux comme à l’activité dominant et 
régissant la vie bonne. En même temps, on ne saurait dire qu’ils sont sans rapport avec cet exercice qu’est 
le bonheur, et qu’ils s’ajoutent pour faire d’un homme déjà heureux un « bienheureux »  (contra Annas, 
1993, p. 383). 
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qu’il dispose à endurer les pires peines, et la tempérance, sans doute parce qu’avec la 

disparition d’autrui disparaissent également la plupart des paramètres de l’action qui 

servent de critères de la juste mesure dans les appétits et les plaisirs corporels. 

Dans d’autres cas, les biens de fortune sont seulement des instruments pour que 

certaines des vertus du caractère puissent être mises en œuvre. C’est ce qu’indique le 

passage de X, 8 qui oppose la vie pratique à la vie théorétique parce que dans la 

première, les actuations qui la régissent, prises en elles-mêmes, ont besoin de l’apport 

de biens extérieurs :  

     

(1178a 28-34) L’homme libéral aura besoin de richesses pour accomplir des actes 

libéraux, et bien sûr, l’homme juste pour ses paiements (car les souhaits n’apparaissent pas 

au grand jour, et même ceux qui ne sont pas justes feignent de souhaiter agir avec justice), 

l’homme courageux aura besoin de puissance <physique>, s’il est vrai qu’il exécute quoi 

que ce soit qui relève de <cette> vertu, et l’homme tempérant aura besoin de liberté 

d’action (ejxousiva"), car sinon comment se révélera-t-il, lui ou un autre homme vertueux ?  

        

Si l’on excepte la « liberté d’action » nécessaire pour qu’une action volontaire 

puisse avoir lieu, les autres biens servent d’instruments pour que puissent s’actuer 

certaines vertus particulières du caractère. L’absence d’argent empêche d’exercer la 

libéralité portant avant tout sur le désir de donner, ainsi que la justice portant sur la 

répartition des biens échangeables. L’absence de puissance physique empêche d’exercer 

le courage, c’est-à-dire l’aspect de la vertu qui porte sur l’affrontement des dangers pour 

le salut de la cité. Ainsi, avec la privation de biens de ce type, c’est tout un ensemble de 

modalités du désir, l’obligeance, la confiance, la recherche de l’honneur en échange des 

bienfaits, etc., qui ne peut plus s’exprimer. Sous plusieurs de ses aspects, le caractère 

vertueux ne peut plus s’exercer dans toute son ampleur, et de ce point de vue, l’on peut 

dire que cet exercice est bien « rétréci » par l’infortune. 

À l’inverse, l’exercice des vertus du caractère se trouve aussi amplifié par la 

possession des biens de fortune. Comme le précise la suite du texte, « c’est évidemment 

dans le couple » formé par « l’intention1952 et les actions » « que réside ce qu’il y a 

d’accompli » dans le domaine pratique ; « or, on a besoin de beaucoup pour les actions, 

et de davantage dans la mesure où ces actions sont plus grandes et plus belles » (to; dh; 

                                                 
1952 Le terme proaivresi" a apparemment ici un sens large, puisqu’il peut désigner non le « choix » 
accompli déclenchant l’action, mais la visée de la fin de ce choix, et donc l’équivalent du « souhait ».     
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tevleion dh'lon wJ" ejn ajmfoi'n a]n ei[h: pro;" de; ta;" pravxei" pollw'n dei'tai, kai; 

o{sw/ a]n meivzou" w\si kai; kallivou", pleiovnwn, 1178b 1-3). Cette remarque peut être 

expliquée dans la même perspective que les précédentes : pour exercer au mieux la 

libéralité, ou même la magnificence, dans le don le plus beau, on a besoin de richesse en 

proportion. Pour exercer de la meilleure manière la vertu de justice, il faut davantage 

participer à ce qui légifère et applique les lois, et donc davantage « pratiquer la 

politique » (politeuvesqai). C’est d’ailleurs dans cette activité, selon le chapitre 

précédent (X, 7), que toutes les vertus pratiques trouvent leur pleine actuation (1177b 6-

7), par des actions qui « l’emportent en beauté et en grandeur » (1177b 16-17) : de fait, 

la politique régit et régule sur les biens et les maux de la cité ceux de chaque individu, 

de sorte que celui-ci exercera au mieux chacune de ses vertus s’il se rend maître des 

affaires publiques. Or, cela suppose la possession de biens de fortune comme la 

puissance et l’honneur (1177b 12-14). Avec la diminution de tels biens, l’exercice des 

vertus relatives au beau ou à l’admirable se trouve amoindri, et celui des vertus 

pratiques en général n’atteint pas toute la maîtrise et le raffinement qu’il peut avoir.    

 

Ce que nous venons de dire peut être reformulé du point de vue de ce qui fait 

l’unité et le tout de la vertu pratique, à savoir la vertu de prudence. Car il est équivalent 

d’affirmer que de nombreuses manières de désirer sont rendues inopérantes, et que les 

biens et les maux qu’elles ont pour objet ne peuvent pas être pris en considération dans 

la délibération et le choix : en raison des contraintes du possible, un grand nombre des 

paramètres qui rendent le choix optimal disparaissent. Il en va de même quand on est 

dans l’incapacité d’intégrer les biens et les maux de la cité parmi les siens propres. Pour 

saisir les différents aspects sous lesquels le choix perd alors de sa valeur, examinons les 

divers critères qui peuvent le rendre dans l’absolu le meilleur et le plus prudent qui soit.   

Quand les moyens en notre pouvoir le permettent, la meilleure délibération et le 

choix auquel elle aboutit intègrent en eux-mêmes le plus grand nombres de 

conséquences attendues, parce qu’ils les prévoient sur une plus longue durée et avec une 

plus grande exactitude. Mais pour Aristote, la prudence d’un choix ne réside pas 

seulement dans un bon calcul prévisionnel de biens et de maux qui seraient tous 

homogènes entre eux, et qui seraient évalués uniquement en fonction de leur intensité et 

de leur durée. Il y a au contraire hétérogénéité : comme nous l’avons vu, les motifs liés 

au beau (to; kalovn), à la belle image de soi, diffèrent de ceux qui sont liés à l’utile ou 

au plaisir corporel parce qu’ils sont à choisir à la fois en eux-mêmes et pour eux-
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mêmes ; ils l’emportent aussi probablement en plaisir, et au moins dans le plaisir 

apparent qu’ils présentent à l’agent. Pour toutes ces raisons, ils doivent être en eux-

mêmes privilégiés sur les autres motifs, toutes choses égales par ailleurs, de sorte qu’il 

peut arriver, par exemple, que la prudence commande de prendre davantage de risque en 

donnant par obligeance plus d’argent à autrui, plutôt que le contraire.  

La supériorité en valeur et en plaisir des actes liés au beau comme un don à un 

particulier, un bienfait à la cité permettant de réaliser une grande œuvre, ou tout acte 

bienfaisant donnant droit à une marque d’honneur, est attestée par le développement de 

l’Ethique à Nicomaque (IX, 7) qui montre pourquoi un bienfaiteur est toujours 

davantage attaché à son bénéficiaire que l’inverse : le premier aime sa belle œuvre 

(e[rgon) parce qu’elle est en quelque sorte (pw") son actuation (ejnevrgeia), c’est-à-dire 

le « vivre » et le « pratiquer » constituant son « être » même (to; ei \nai), et parce que cet 

« être » est pour tout un chacun un objet d’amour (1168a 5-8), et l’est dans la mesure où 

l’on est vertueux et fait de l’exercice de soi-même sa fin. En effet, le bienfait produit en 

autrui, au moins s’il est bien placé, est le prolongement et l’incarnation du bon exercice 

de l’agent, de sorte qu’il est beau et plaisant pour la même raison que cet exercice : « ce 

qui procède de l’action est beau, de sorte que l’on prend du plaisir à ce en quoi il 

réside » (kalo;n to; kata; th;n pra'xin, w{ste caivrein ejn w|/ tou'to), et un plaisir pris 

au beau qui l’emporte sur le plaisir accidentel qu’un bénéficiaire peut retirer de l’utile 

(1168a 9-12). En outre, « l’œuvre demeure pour celui qui l’a produite » et reste sous ses 

yeux comme quelque chose de plaisant au présent. Or, « pour une chose présente c’est 

l’actuation qui est plaisante », et non le souvenir ou l’anticipation. Le bienfait produit en 

autrui est donc plaisant comme « procédant de l’actuation » du bienfaiteur, et à ce titre, 

comparé au plaisant remémoré ou anticipé, il est « le plus plaisant » (1168a 13-17). De 

fait, il est plaisant effectivement parce qu’il prolonge le bon exercice de l’agent, et il 

l’est aussi longtemps que le bénéficiaire est porteur de ce bon exercice, tandis que 

l’utilité que ce dernier trouve dans son bienfaiteur, comme tout bien utile, est plaisante 

par accident et de manière transitoire.  

Le statut du bienfait et de toute belle œuvre, au moins chez l’homme de bien qui 

sait en faire usage, montre que les biens de ce type, par leur plaisir autant que par leur 

valeur, diffèrent qualitativement d’un bien utile ou d’une satisfaction corporelle. Ils sont 

certes plus plaisants et meilleurs en intensité et sur la durée, mais le sont aussi 

effectivement tandis que les autres ne le sont pas. Ils doivent donc toujours être 

privilégiés dans la délibération et le choix qui sont prudents dans l’absolu, sans pouvoir 
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être commensurables aux autres biens. La prudence ne saurait ainsi consister en un 

calcul des plaisirs et des biens fondés sur leur seule quantité, intensive ou extensive. Il 

est néanmoins évident que les beaux actes ne seront préférés que sous certaines 

conditions, en ayant lieu envers qui il faut, au moment où il faut et comme il faut, et en 

étant toujours rapportés dans un juste équilibre aux biens utiles et aux besoins 

nécessaires à l’agent, à ses proches et à sa cité, compte tenu de la circonstance 

singulière présente et des suites prévisibles d’un acte éventuel. C’est l’ensemble de ces 

paramètres qui doit déterminer ce qu’est le choix le plus prudent dans l’absolu : il peut 

être ainsi qualifié quand il est le plus porteur de biens, sur la durée comme dans 

l’immédiat, et étant donné la supériorité intrinsèque de ceux qui relèvent de la beauté 

sur ceux qui relèvent de l’utile ou du plaisir corporel.   

Si l’on compare à un tel choix celui qui a lieu dans l’infortune, par exemple 

quand on a perdu toute ressource et doit avant tout se procurer des moyens de 

subsistance pour soi-même et son entourage, il apparaît que le second peut être dit 

« rétréci » à différents titres. Sans doute, un homme vertueux exerce sa prudence en se 

procurant à tout prix de la nourriture, mais un tel choix s’avère n’avoir en lui-même 

aucune amplitude, ni sur la durée, ni sur l’ensemble des biens et des maux auxquels la 

nature humaine est sujette. Il ne s’étend qu’à la satisfaction de l’urgence et du besoin. Il 

appartiendra ensuite à une nouvelle délibération de déterminer une action qui intégrera 

davantage de biens et de maux, étant donné toutefois les inconvénients produits par 

l’action antérieure qui pourront limiter d’autant les possibilités d’agir et l’étendue des 

objets sur lesquels on délibère. On peut donc dire que le choix est « rétréci » car il a une 

faible portée, et engage dans une action dont la continuité est minimale, puisqu’il faudra 

bientôt et sans cesse l’interrompre afin de prendre en compte dans une nouvelle 

délibération des données que le choix antérieur n’a pas pu intégrer.  

Au contraire, si l’on dispose de tous les biens extérieurs qui servent d’instrument 

à la belle action, pouvoir politique, richesse, marques de considérations, etc., alors on 

est en mesure de fixer par la délibération l’action singulière qui a les meilleurs 

avantages sur une longue durée et dans tous les domaines. Le choix a cette fois en lui-

même une grande amplitude en engageant dans une action qui doit avoir une grande 

continuité, et comme l’indique le texte de Ethique à Nicomaque I, 11 que nous avons 

retenu, il est rendu plus « stable » autant que plus « beau ». Sans doute, les événements 

contingents modifieront nécessairement le cours de la pratique entreprise, mais ils ne le 

feront le plus souvent qu’au prix d’un léger infléchissement du choix initial, ou d’une 
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délibération qui aura lieu dans les meilleures conditions et considérera une grande 

étendue de biens et de maux. Du moins est-ce ainsi que les choses doivent se passer, car 

il n’est pas exclu que de fait, l’action, aussi prudente et globalisante soit-elle, vienne se 

heurter à des infortunes venant faire échouer tout ce qu’elle devait être. 

L’exercice des vertus pratiques dans un choix délibéré peut être dit avoir une 

plus ou moins grande amplitude en vertu de sa portée sur l’activité à venir. Mais on peut 

aussi le déclarer plus ou moins ample pour une autre raison : dans un contexte offrant de 

nombreuses possibilités d’action, les pensées engagées dans la délibération portant sur 

ce qui est à faire et faisable, puis celles qui sont arrêtées dans un choix, sont 

nécessairement plus étendues et plus diverses. Au contraire, dans une situation où les 

moyens d’agir sont très limités, elles verront leur champ restreint par le possible vers 

lequel elles sont orientées. L’activité intellectuelle mobilisée dans la délibération, puis 

accomplie et arrêtée dans le choix déclenchant l’action, est dans le premier cas plus 

spontanément et librement issue de celui qui pense. Dans le second, elle est davantage 

assujettie à un objet délimité, et elle ne peut s’accomplir qu’à la condition de se régler 

sur lui et de restreindre sa spontanéité. En cela aussi, l’exercice pratique est alors rétréci 

et empêché.  

Si comme nous le croyons, la belle action doit être réduite à un pur exercice de 

la pensée pratique, et de plus, un exercice qui comporte dès son premier moment ce 

qu’il doit être ensuite, il faut privilégier la seconde explication sur la première et tenter 

de rendre compte de celle-ci par celle-là. Admettons donc que l’action soit une unique 

activité où la pensée délibère sur des objets à faire, puis s’arrête sur certains d’entre eux 

dans un choix initiant l’action, puis, au gré des nouvelles circonstances contingentes, 

délibère de nouveau en tout ou en partie sur ces objets avant de s’arrêter sur certains et 

non sur d’autres, et ainsi de suite. Quand on dispose d’un pouvoir d’agir étendu, 

l’exercice intellectuel sera d’emblée plus ample et plus spontané, quand il s’effectue 

dans une recherche délibérative, puis quand il a lieu pleinement en se fixant sur les 

objets choisis. Il est alors déjà inhérent à un tel exercice, en vertu de son amplitude 

initiale, de devoir se continuer tel quel pendant l’action en cours, bien davantage en tout 

cas que quand il est restreint et empêché par des possibilités réduites. Car la pensée doit 

rester longtemps arrêtée sur nombre d’objets choisis initialement, et s’il est aussi 

nécessaire qu’au gré des contingences, elle reconsidère certains d’entre eux en étant 

retenue pour délibérer, elle doit le faire dans une délibération optimale puis un choix où 

elle s’exerce pleinement. Ainsi, la perfection de l’exercice intellectuel dès son premier 
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moment engage celle qu’il devra avoir dans la suite de son déroulement et au cours de 

l’action elle-même.  

Ces différences permettent de déterminer ce qui fait que le plaisir d’exercer les 

vertus pratiques varie également en fonction des biens et des maux de fortune. Car le 

plaisir est corrélé par son degré à l’accomplissement et à l’absence d’empêchement de 

l’activité. Il sera donc moindre si la pensée pratique et prudente ne peut s’exercer que 

un champ réduit par le possible, cette condition n’empêchant pas l’exercice d’avoir lieu 

et donc d’être plaisant, mais l’empêchant d’avoir la pleine spontanéité et le plus grand 

plaisir qu’il pourrait avoir sans elle. Il sera plus intense, au contraire, quand la pensée 

pratique s’accomplit et s’arrête en considérant la plus grande amplitude d’objets à faire, 

dans un exercice qui dès lors, doit se continuer davantage au cours de l’action. Dans 

cette séquence, on retrouve les déterminations que nous avons prêtées au plaisir dans 

notre étude du traité de l’Ethique à Nicomaque : ce qui fait le plaisir est le degré de 

spontanéité active et immédiate dont un exercice est immédiatement porteur, et un degré 

qui engage l’amplitude et la continuité avec lesquelles le même exercice doit se 

prolonger.  

 

e. Le cas limite de l’action courageuse : en quoi cette action vertueuse est 

pénible et empêchée    

 

Parmi les critères qui rendent l’exercice pratique le plus plein et le plus heureux 

qui soit, on ne doit pas seulement faire figurer la prospérité plutôt que le besoin, les 

actes beaux plutôt que ceux qui sont utiles ou nécessaires. Car par ailleurs, la pratique 

bienheureuse a lieu dans le loisir plutôt que dans le travail, et dans la paix plutôt que 

dans la guerre. Dans le traité inachevé qui clôt la Politique, Aristote assume ces 

principes sans dégager les problèmes qu’ils pourraient éventuellement poser1953. Mais 

l’Ethique à Nicomaque montre qu’ils comportent tous deux un paradoxe.  

Nous avons dit que c’est dans la participation active à la communauté politique 

que la pratique vertueuse, et donc l’exercice de la prudence, trouve son plein 

accomplissement : de fait, la cité est souveraine sur la plupart des activités de ses 

membres, au moins parce que par définition, elle est l’instance dépositaire du juste, à 

savoir la réglementation de toutes les choses utiles et nuisibles en fonction de l’intérêt 

                                                 
1953 Cf. Pol. VII, 14, 1333a 30-b 5. 
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commun, et plus particulièrement la bonne répartition des biens et des maux 

échangeables et la correction des écarts en ce domaine1954. Un individu ne saurait donc 

avoir une délibération et un choix prudents sur ses biens propres que si au préalable, il 

les fait porter aussi sur ceux de la cité qui en sont toujours les premières conditions 

nécessaires. Aussi la prudence de l’homme est d’abord et indissolublement prudence du 

citoyen, et « politique » au sens strict du terme1955. Mais par ailleurs, la conduite des 

affaires de la cité porte sur des choses utiles plutôt que belles, et suppose la possession 

de biens extérieurs comme le pouvoir et les marques d’honneurs, ce qui l’apparente au 

travail et non au loisir. Le traité du bonheur de l’Ethique à Nicomaque (X, 7, 1177b 12-

14, 16 et s.) s’appuie sur cette observation pour montrer que la forme la plus haute de 

pratique n’atteint pas le loisir dans lequel on avait cru devoir placer le bonheur, de sorte 

que si ce bonheur existe, il doit être placé dans la vie contemplative.   

Le paradoxe qui concerne le couple de la guerre et de la paix est plus important 

encore. Le même traité du bonheur déclare qu’au sein de la pratique et de la politique 

vertueuses, « les actions guerrières » (aiJ polemikai; pravxei"), et par conséquent les 

actes courageux où l’on s’expose aux pires souffrances et à la mort pour la cité, 

« l’emportent en beauté et en grandeur » (kavllei kai; megevqei proevcousin). Les textes 

ne nous disent pas pourquoi la pratique atteint dans cette action sa plus haute noblesse, 

mais il y a lieu de penser que celle-ci est inversement proportionnée au plaisir et au 

profit de l’agent : le sacrifice pour la cité est d’autant plus digne d’honneur qu’il assure 

moins de plaisir, contrairement par exemple au sacrifice pour l’ami vertueux, où l’on se 

réjouit au moins de faire vivre un autre soi-même. Ce fait peut certes être allégué 

comme une nouvelle preuve que le bonheur suprême, alliant également dans la paix 

                                                 
1954 Dans la Politique, « le juste » est défini comme « l’agencement appartenant à la communauté 
politique » (I, 2, 1253a 37-38), il est le bien et la fin propres à la discipline politique (III, 12, 1282b 14-
18), de sorte qu’une cité atteint ce qu’elle doit être si elle suit le juste (III, 6, 1279a 17-21). Or, le juste est 
un utile, mais « l’utile pris en commun » (to; koivnh'/ sumfevron, III, 12, 1282b 17), compte tenu de toutes 
les choses profitables et de tous leurs bénéficiaires. La cité est donc une mise en commun en vue de 
l’utile, mais qui est souveraine sur toutes les autres (cf. EN VIII, 1160a 11 et s., EN V, 3, 1129b 11-19, 
10, 1134a 24 et s.). Le juste concerne en général tout ce qui est utile et nuisible aux concitoyens, mais 
plus particulièrement la répartition des choses échangeables, domaine par rapport auquel se définit la 
vertu particulière de justice (cf. EN V, 9, 1134a 1 et s.) dans sa différence avec la tempérance, le courage, 
et toutes les autres vertus morales.   
1955 Cf. EN VI, 8, 1141b 23 et s.. Cet énoncé devrait sans doute être précisé au regard de Pol. III, 4, qui 
examine si la vertu de l’homme et celle du citoyen sont identiques ou différentes. Il est sûr en tout cas que 
la seconde n’implique pas la première, car elle ne l’exige que chez ceux qui sont propres à gouverner et 
non à être gouvernés (1277a 20-25). De plus, même chez les citoyens propres au gouvernement, il faut 
une alternance entre gouverner et être gouverné. Ce n’est pas une objection à l’identité des vertus du 
citoyen et de l’homme, car la vertu de l’homme implique en soi le cas où l’on obéit au gouvernant (1277b 
13-21). Il faut toutefois faire exception pour la « prudence » qui n’est pas requise dans cette obéissance, 
de sorte qu’alors, la prudence de l’homme n’est pas aussi prudence de citoyen (1277b 25-30).    



 Chapitre X   Les différents plaisirs dans l’éducation 

 

 1067 

beauté et plaisir, doit être situé ailleurs que dans la pratique. Mais il pose un évident 

problème : la beauté de l’exercice pratique, à son degré le plus haut, ne va apparemment 

plus de pair avec le plaisir que l’on y prend, bien au contraire. Le cas particulier de 

l’action courageuse vient donc faire exception, semble-t-il, au principe selon lequel un 

exercice vertueux est au même degré plaisant qu’il est beau et parfait.  

Il est évident que d’une façon générale, l’acte courageux est à lui seul une 

objection naturelle à l’idée que l’action la meilleure et la plus belle est aussi la plus 

plaisante. Le fait a été souligné de longue date avant Aristote. On en trouve 

l’illustration, par exemple, dans le conflit entre la vie d’effort et la vie de plaisir qui sert 

de décor préalable à la discussion entre Socrate et Aristippe dans Xénophon, et qui est 

incarné par la joute verbale entre Vertu et Vice dans la fable d’Héraclès, même si dans 

cette joute, il s’avère finalement que la vie d’effort est plus plaisante que son 

opposée1956. L’action courageuse, à côté de celle du lutteur, a surtout servi de modèle à 

Antisthène pour penser toute action vertueuse comme un combat, pénible en lui-même, 

contre les dangers du plaisir, de l’amour et de l’appétit.  

Aristote décrit lui aussi l’action courageuse en la comparant à la lutte, mais il 

analyse cette action pénible en dégageant en elle un plaisir d’exercer la vertu qui fait 

que comme toute autre belle action, elle est sinon plus plaisante, du moins moins 

pénible que son contraire. Sur ce point, l’acte de courage ne constitue pas une objection. 

Mais par ailleurs, il semble qu’en son sein, l’exercice vertueux ait pour cortège les 

émotions extrêmement pénibles dans lesquelles il se réalise, mais comporte aussi en tant 

que tel un plaisir limité. Il est même plausible que la réduction du plaisir soit explicable 

par les mêmes raisons que dans la belle action effectuée dans l’infortune, dont l’acte 

courageux serait la forme la plus extrême. Si tel est le cas, les caractéristiques de cet 

acte doivent confirmer et compléter nos analyses antérieures, mais elles soulèvent la 

difficulté que nous avons mentionnée, et sur laquelle aucun texte n’apporte ni solution, 

ni éclaircissement : l’action courageuse ferait exception parce qu’en elle, l’exercice des 

vertus pratiques atteindrait son plus haut degré de beauté, mais en même temps aussi 

son plus bas degré de plaisir.  

  

À la fin de la section de l’Ethique à Nicomaque consacrée au courage (III, 12), 

Aristote affirme que cette vertu porte sur les choses qui inspirent la confiance et sur 

celles qui inspirent la crainte, « mais plutôt sur celles qui inspirent la crainte, car c’est 
                                                 
1956 Cf. Xénophon, Mem. II, 1. 
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celui qui est imperturbable devant celles-ci et qui est disposé comme il faut à leur égard 

qui est courageux, plutôt que celui qui est disposé comme il faut à l’égard de ce qui 

inspire la confiance » (1117a 30-32). En d’autres termes, on ne reconnaît pas l’homme 

véritablement courageux au fait qu’il éprouve de la confiance en de nombreux dangers 

qui inspirent de la crainte aux autres, mais au fait que dans les dangers qui sont 

effrayants même pour lui, il reste sans trouble, tient bon devant sa crainte et ne prend 

pas la fuite. Cette remarque est conforme à la manière dont a été défini le courageux, 

dans des textes que nous avons déjà mentionnés1957, comme le souligne d’ailleurs la 

suite du propos : « comme on l’a dit, on est donc appelé courageux parce qu’on tient 

bon devant les choses pénibles » (1117a 32-33), qui sont d’abord telles en tant qu’elles 

sont effrayantes, et parce qu’on anticipe en elle des peines destructrices du corps et sa 

propre mort. De ce trait caractéristique de l’action courageuse, Aristote déduit que celle-

ci est nécessairement vécue avec peine :  

 

(1117a 33-b 9) Voilà pourquoi le courage est chose pénible (dio; kai; ejpivlupon hJ 

ajndreiva), et on en fait l’éloge à juste titre, car il est plus difficile de tenir bon devant les 

choses pénibles que de s’abstenir des choses plaisantes. Néanmoins, il semble bien que la 

fin qui procède du courage soit plaisante ; mais ce qui l’entoure la rend inapparente (ouj 

mh;n ajlla; dovxeien a]n ei\nai to; kata; th;n ajndreivan tevlo" hJduv, uJpo; tw'n kuvklw/ d∆ 

ajfanivzesqai), comme cela arrive aussi dans les concours de gymnastique : pour les 

pugilistes, la fin, c’est-à-dire le but qu’ils visent, la couronne et les marques d’honneurs, 

est plaisante, mais s’il est vrai que ce sont des êtres de chair, être frappé est douloureux et 

pénible, ainsi que l’ensemble de leur effort. Et parce que toutes ces peines sont 

nombreuses, le but, qui est peu de chose, a l’apparence de n’avoir rien de plaisant. Eh bien, 

si le cas du courage est aussi un cas de ce type, la mort et les blessures seront pénibles pour 

le courageux et iront contre son plein gré, mais il tiendra bon devant elles parce que c’est 

beau, ou parce que ne pas le faire est laid. 

 

Ce premier moment de l’analyse, fondé sur une analogie avec la lutte des 

pugilistes, montre que l’action courageuse est certes pénible, mais qu’elle ne l’est que si 

on la considère dans sa globalité. En son sein, le fait d’atteindre « la fin qui procède du 

courage », c’est-à-dire le fait d’exercer la vertu dans ce qui convient, est en soi plaisant 

comme tout autre exercice vertueux. Il se trouve cependant que cette fin ne peut être 

atteinte que dans des peines extrêmes, puisque le courageux doit éprouver la crainte de 

                                                 
1957 Cf. EN III, 10, 1115b 11-13, 16-19. 
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blessures destructrices, celle de la mort, « la chose la plus effrayante qui soit, car elle est 

un point final, et pour le mort, semble-t-il, il n’y a plus rien qui soit bon ou mauvais » 

(1115a 26-27), et puisque de plus, il doit endurer cette crainte au lieu de fuir devant elle. 

La comparaison avec le combat des pugilistes fait bien saisir ce qui rend l’action 

pénible : ce n’est pas la fin plaisante visée, mais « ce qui l’entoure » et lui fait cortège, 

les douleurs et l’effort corporel dans un cas, l’effroi dans un autre, qui produit une peine 

telle qu’elle « rend inapparente » la fin et son plaisir, de sorte que l’action courageuse 

considérée dans son tout, comme celle du lutteur, est pénible, et diffère en cela de toutes 

les actions vertueuses.  

La conclusion qui clôt l’ensemble du passage doit être comprise grâce à 

l’analogie entre l’acte courageux et la lutte, même si elle indique en même temps une 

différence importante entre l’un et l’autre. S’il est vrai que « le fait de s’actuer avec 

plaisir n’appartient pas à l’ensemble des vertus » (ouj dh; ejn aJpavsai" tai'" ajretai'" 

to; hJdevw" ejnergei'n uJpavrcei), et que le courage est sur ce point une exception, cela 

doit s’entendre de l’action prise dans sa totalité, avec les émotions pénibles dans 

lesquelles s’exerce la vertu, car par ailleurs, le plaisir n’appartient pas à l’actuation « si 

ce n’est dans la mesure où l’on atteint la fin » (plh;n ejf∆ o{son tou' tevlou" 

ejfavptetai, 1117b 15-16). En tant que l’action exerce la vertu pratique, et dans la 

mesure où cet exercice est plein et bon, elle est plaisante. Cette précision montre de plus 

que le cas du courageux diffère de celui du lutteur. Car le second n’éprouve pas le 

plaisir de la récompense et des honneurs en s’engageant dans un combat pénible, il 

l’anticipe comme un possible futur. Le premier, à l’inverse, n’a aucun plaisir anticipé en 

choisissant de s’exposer à la mort, mais au moment même où il choisit de résister à la 

plus grande crainte et de s’engager au combat, il atteint et touche effectivement un 

plaisir de bien agir qu’il éprouve immédiatement à avoir fait ce choix1958. 

La différence entre l’action courageuse et la lutte doit être soulignée. Car des 

prédécesseurs d’Aristote, et tout particulièrement Antisthène, ont cherché au contraire à 

concevoir non seulement l’acte de courage, mais l’acte vertueux en général, sur le 

même modèle que celui du pugiliste. Pour l’initiateur du cynisme, la vertu, dans son 

exercice et non dans sa seule acquisition, réside « dans la lutte et dans l’effort 

                                                 
1958 Cette différence est bien soulignée par Gosling et Taylor (1982, p. 279-280). Mais ils en concluent 
qu’Aristote soutient un paradoxe, car le courageux ne pourrait éprouver son plaisir que dans la mort. 
Cette conséquence est inexacte : il éprouve son plaisir en se jetant vers une mort immédiate.  
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pénible »1959, et l’homme sage et excellent, dans tous ses actes, est comparable à un 

combattant et à « un hoplite toujours en armes »1960 s’exposant sans cesse aux pires 

peines et au pire labeur, ceux de la lutte contre le plaisir qui « ne mérite pas qu’on 

étende le doigt sur lui »1961, ou contre Aphrodite qu’il faut percer de flèches1962. 

L’action est ainsi pénible en tant qu’elle est vertueuse, et le plaisir ne peut y être visé 

que comme une récompense éventuelle future, comme la couronne pour le pugiliste : 

« il faut rechercher les plaisirs qui viennent après l’effort et non ceux qui viennent avant 

lui »1963. Le plaisir est recevable s’il est postérieur à la belle action consistant dans un 

combat pénible contre le plaisir, soit que la victoire obtenue dans ce combat procure en 

elle-même une joie à l’agent, soit qu’elle réduise les plaisirs communs à l’état 

d’innocence et les rendent ainsi dignes d’être poursuivis.    

En affirmant que l’action courageuse, contrairement à la lutte, comporte au 

présent un plaisir d’exercer la vertu, Aristote peut soutenir, à la différence d’Antisthène, 

que la beauté ne va pas de pair avec la peine, et pas davantage dans cet acte que dans 

tous ceux qui procèdent des vertus pratiques. Au contraire, tenir bon devant l’effroi et 

exposer sa vie pour le salut de la cité, en raison du plaisir de bien agir que cela procure, 

sera toujours une action moins pénible que la fuite devant le danger : le courageux 

éprouve, pourrait-on dire, un plaisir effectif et intense à endurer les pires peines, même 

si ces peines l’emportent sur son plaisir. Le lâche, lui, n’éprouve pas plus ce plaisir qu’il 

ne l’a jamais éprouvé, et il choisit de s’engager dans une vie où privé de sa cité, soit 

parce qu’elle est détruite, soit parce qu’il en est exclu, il éprouvera au mieux, parmi les 

pires peines et dans la solitude, quelques plaisirs corporels apparents, sans jamais 

d’ailleurs pouvoir prétendre aux biens utiles qui les lui assureront. Si ces remarques sont 

justes, n’est-il pas clair que l’action courageuse prise dans son tout sera infiniment 

moins pénible que son contraire, tout comme elle l’emporte en beauté ? Et n’est-il pas 

avéré qu’en tant qu’elle est un bel exercice, elle procure un plaisir incomparable à ceux 

qu’apporte l’action lâche ? Sous ces deux aspects et dans cette mesure au moins, elle 

allie beauté et plaisir au même titre que toute autre action vertueuse1964.  

                                                 
1959 SSR V A, fr. 12.  
1960 SSR V A, fr. 57. 
1961 SSR V A, fr.  65. 
1962 SSR V A, fr. 35. 
1963 SSR V A, fr. 65. 
1964 Cette analyse permet de répondre à ceux qui prétendent que l’action courageuse est une objection à la 
parité, chez Aristote, entre l’action la plus belle et l’action la plus plaisante. Pour certains, le texte que 
nous étudions montrerait même qu’Aristote assume cette exception (Gauthier et Jolif, 1970, II, p. 235-
236, Gosling et Taylor, 1982, p. 277 et s.). Pour d’autres, cette prise en compte de l’action courageuse 
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La corrélation entre le beau et le plaisant ne pose véritablement problème que si 

l’on examine l’exercice de la vertu, en tant que tel, au sein de l’action courageuse. Car 

d’un côté, Aristote déclare qu’il est le plus beau et le plus grand qui soit dans le 

domaine pratique, et de l’autre, il paraît reconnaître qu’en lui-même, il procure un 

plaisir nécessairement limité et moindre que toutes les autres actuations vertueuses. A 

côté des peines de la crainte qui l’accompagnent par accident, l’exercice du courage 

comporte en effet un autre élément pénible : 

 

(1117b 9-15) De plus, dans la mesure même où il possède davantage l’ensemble de 

la vertu et est davantage heureux, le courageux éprouvera davantage de peine au sujet de sa 

mort. Car c’est surtout pour un homme de cette qualité qu’il y a de la valeur à vivre, et 

c’est lui qui sera privé des plus grands biens et il le sait, ce qui est chose pénible. Mais il 

n’en est pas moins courageux, et peut-être l’est-il même davantage, en ce qu’il choisit, à la 

place de ces biens là, ce qu’il y a de beau dans la guerre (kai; o{sw/ a]n ma'llon th;n 

ajreth;n e[ch/ pa'san kai; eujdaimonevsteron h\/, ma'llon ejpi; tw/' qanavtw/ luphvsetai: 

tw'/ toiouvtw/ ga;r mavlista zh'n a[xion, kai; ou|to" megivstwn ajgaqw'n ajposterei'tai 

eijdwv", luphro;n de; tou'to. ajll∆ oujde;n h|tton anjdrei'o", i[sw" de; kai; ma'llon, o{ti 

to; ejn tw'/ polevmw/ kalo;n ajnt∆ ejkeivnwn aiJrei'tai). 

 

Il paraît difficile de soutenir que la peine qu’éprouve l’homme vertueux et 

bienheureux à s’engager dans un exercice qui doit s’interrompre définitivement dans la 

mort, comme les craintes de douleurs corporelles qui font cortège à son bien agir, est 

accidentelle par rapport à l’exercice des vertus pratiques pris en lui-même. C’est en tant 

que cet homme est bon et exerce pleinement sa vertu, semble-t-il, qu’il est « digne de 

vivre » et doit avoir dans l’avenir les plus grands biens. En tout cas, nous avons vu qu’il 

est équivalent de dire qu’il exerce sa vertu, et qu’il se souhaite et se procure à lui-même 

au plus haut point le fait même de vivre, c’est-à-dire cela même dont il doit être privé en 

se livrant au danger. Nous avons également établi que des biens futurs sont engagés 

actuellement, en tout moment, dans l’exercice même de la prudence et des vertus 

pratiques, et dans la mesure même où l’exercice de la prudence est le plus accompli qui 

soit. Ils ne sauraient donc être anticipés à côté de ce à quoi l’on se détermine, comme 

des biens qui n’y sont nullement présents, et dont l’existence ou l’absence serait bonne 

                                                                                                                                               
rendrait évident qu’Aristote soutient que le plaisir n’accompagne l’action bonne que secondairement, et 
comme une simple éventualité. Car elle prouve que l’on peut choisir un acte parce qu’il est beau, tout en 
choisissant un acte moins plaisant qu’un autre (cf. Pseudo-Alexandre, CAG II, 2, p. 144, Michel 
d’Ephèse, CAG XX, p. 563, et chez les modernes, Nussbaum, 1986, p. 295).  



Chapitre X   Les différents plaisirs dans l’éducation    
  

 

 1072 

ou mauvaise d’une façon purement accidentelle par rapport à l’exercice pratique actuel 

et à sa perfection propre. Apparemment, celui qui choisit en le sachant de faire 

disparaître son propre exercice pratique ne peut s’exercer de la manière la plus parfaite 

et la plus plaisante qui soit, dès lors qu’est exclu de ce choix toute portée sur des biens 

futurs, et en général, la considération de tous les biens à l’exception du seul salut de la 

cité.  

À l’examen, il semble que le cas particulier de l’action courageuse soit 

assimilable à toutes les situations où la délibération, le choix et l’action ne peuvent être 

optimaux en raison de la réduction du pouvoir d’agir par l’infortune1965. La réduction 

est alors extrême, puisque le contexte impose à l’homme de bien un unique acte, et qui 

plus est, un acte ultime. On peut dire alors que l’homme de bien exerce pleinement sa 

vertu en allant au danger, et que cet acte, et aucun autre, est précisément celui par lequel 

il « choisit le beau », quel que soit par ailleurs le degré de son bonheur antérieur. Mais 

on peut aussi affirmer, semble-t-il, que cet exercice, bien que plaisant en soi, est 

considérablement rétréci et empêché par la contrainte du possible, que la pensée 

pratique y perd toute portée sur la durée et toute amplitude sur les objets qu’elle 

considère, de sorte que dans cette actuation vertueuse, le plaisir se trouve plus limité 

que dans toutes les autres.  

Une telle analyse de l’action courageuse pose pourtant une difficulté, puisqu’elle 

conduit à conclure que l’exercice du courage est un cas singulier où le degré de beauté 

n’est plus corrélé au degré de plaisir : il est l’actuation pratique la plus belle qui soit, et 

en même temps la moins plaisante de toutes. Ou bien il faut assumer ce paradoxe, 

comme la marque que le bonheur suprême, doué de la plus grande beauté comme du 

plus grand plaisir, ne peut pas exister dans le domaine pratique. Ou bien il faut changer 

d’interprétation, et soutenir qu’en réalité, le sacrifice citoyen est aussi intensément 

plaisant qu’il est beau, parce que le renoncement à tout bien futur au profit du seul salut 

de la cité n’est pas une réduction de l’exercice de l’agent imposée par le contexte, mais 

une réduction qu’il assumerait activement en reportant tous les biens et les plaisirs liés à 

la portée de son activité, et dont il se prive, dans l’unique acte instantané où il engage sa 

vie, celui-ci étant dès lors porteur, en intensité, d’un degré de plaisir au moins égal à 

celui qu’aurait l’agent bienheureux s’il survivait dans le loisir, la paix et la prospérité.  

                                                 
1965 En faveur de cette interprétation, cf. Nussbaum, 1986, p. 336.  
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Intuitivement, l’existence d’un plaisir intense pris au sacrifice et proportionné à 

ce que l’on sacrifie pourrait paraître séduisante : car il semble que l’acte où l’on choisit 

d’abandonner une félicité promise ne soit pas exactement assimilable à celui où l’on 

voit l’exercice de sa vertu limité par la misère et la solitude. Mais aucun texte ne montre 

qu’Aristote admet l’existence d’un tel plaisir. Même le passage du livre IX qui montre 

que celui qui se préfère véritablement lui-même, à savoir l’homme de bien, « fait 

beaucoup de choses pour ses amis et pour la patrie, dût-il mourir pour eux » (8, 1169a 

18-20), n’apporte rien de probant. On lit, certes, que cet homme « choisira d’éprouver 

un plaisir intense pendant peu de temps plutôt qu’un faible plaisir sur une longue 

durée », tout comme « il choisira une seule action qui est belle et grande, plutôt que de 

nombreuses actions sans grandeur » (1169a 22-25). Mais si ce second choix est 

explicitement « ce qui arrive à ceux qui meurent pour autrui », il n’est pas sûr, à la 

lecture de l’argument, que ce soit le cas du premier. De plus, on pourrait expliquer que 

celui qui meurt pour la cité préfère un court plaisir intense à un faible plaisir de longue 

durée en observant que le courageux prend plaisir à son exercice vertueux tandis que le 

lâche se porte vers une vie aussi pauvre en plaisir qu’en beauté. Il n’est pas nécessaire 

de supposer que dans l’absolu, l’acte courageux procure dans l’instant le plaisir le plus 

intense qui soit1966. Dans l’optique du traité du bonheur du livre suivant, cela poserait de 

toute manière une difficulté : car si l’action courageuse n’était pas seulement la pratique 

la plus belle qui soit, mais aussi la plus intensément plaisante, on ne voit pas pourquoi 

elle constituerait à elle seule une objection contre l’idée que le bonheur suprême réside 

dans la pratique, ni non plus pourquoi l’activité la plus bienheureuse ne pourrait pas être 

atteinte dans la guerre mais dans la paix.      

   

f. Conclusions 

  

L’exercice des vertus pratiques dans la belle action est une activité dont les 

caractéristiques sont difficiles à saisir, et à propos de laquelle les textes d’Aristote ne se 

montrent guère explicites. Il nous semble toutefois que divers éléments doctrinaux 
                                                 
1966 Il n’est pas nécessaire non plus, au vu de ces deux remarques, de trouver une contradiction entre ce 
texte et celui qui clôt l’étude du courage, parce qu’il serait affirmé que mourir pour la patrie est 
intensément plaisant et non plus pénible. Au nom de cette prétendue contradiction, on a voulu que IX, 8 
ne parle que de l’acte courageux où l’on meurt pour son ami, et non pour sa patrie. Ramsauer met ainsi en 
doute l’authenticité des mots kai; th'" patrivdo" de la ligne 19, mais ne peut s’appuyer pour cela que sur 
l’édition de Lefèvre d’Etaples. Gauthier et Jolif (1970, II, p. 748-749) conservent le texte des manuscrits, 
mais croient arbitrairement que la patrie ne figure ici que par une association d’idées automatique, mais 
n’est pas concernée par le propos présent ne portant que sur l’amitié.   
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amènent à conclure qu’elle doit être pensée comme un pur exercice intellectuel, et un 

unique exercice, où la pensée pratique seule s’exerce, tantôt en étant retenue dans une 

délibération, tantôt en s’achevant dans un choix initiant le mouvement, et engageant une 

opération intellectuelle continue qui alternativement, se relâche pour délibérer et 

s’arrête pour choisir.   

Cette activité, bien qu’elle soit une seule et même actuation, et une actuation 

toujours plaisante dès lors qu’elle relève d’un homme vertueux, voit son plaisir propre 

varier selon ses moments, et pour deux raisons différentes. D’une part, en raison de la 

contingence des circonstances singulières, la pensée pratique doit nécessairement, mais 

plus ou moins fréquemment et plus ou moins longuement, suspendre le choix moteur 

auquel elle s’est arrêtée afin de délibérer, la délibération étant un moindre exercice que 

le choix qui l’achève, et par conséquent un exercice moins plaisant. D’autre part, selon 

l’ampleur ou la réduction du possible que les biens et les maux de fortune fournissent à 

l’agent, la même pensée pratique, dans la délibération puis dans le choix où elle s’arrête, 

pourra porter sur un champ plus ou moins étendu d’objets pensés, et par conséquent, 

engager une activité qui doit avoir plus ou moins d’ampleur et de continuité. La 

restriction des pensées engagées dans l’action en raison des bornes du possible constitue 

un empêchement de l’exercice intellectuel, limite en cela le plaisir pratique, et initie par 

conséquent une activité dont la portée est limitée. Elle prend son degré le plus extrême, 

semble-t-il, dans l’action courageuse, où le contexte impose au choix de s’arrêter à la 

seule considération du salut de la cité et de déclencher une activité promise à disparaître 

immédiatement. L’amplitude des objets considérés par la pensée pratique, au contraire, 

permet à celle-ci d’atteindre le plus haut degré d’exercice actif et spontané dont elle est 

capable au moment où elle se détermine et choisit. Voilà ce qui fait d’emblée le plus 

haut degré du plaisir pratique, et qui parallèlement, fait que l’exercice en question doit 

avoir plus de continuité sur la durée, même si ce qu’il doit être par essence peut toujours 

être contrarié par ce qui arrivera.  

Cette analyse a l’avantage de retrouver dans le cas particulier de la pratique les 

diverses caractéristiques que nous avons prêtées au plaisir dans notre étude de l’Ethique 

à Nicomaque. Le plaisir peut exister tout en étant limité par un empêchement, dans 

l’action comme dans la sensation, parce que les conditions à l’égard desquelles il y a un 

plein exercice du sens ou des vertus pratiques, qu’il s’agisse d’un sensible ou d’un 

contexte d’action qui n’est pas le meilleur qui soit, font que cet exercice n’est pas aussi 

spontanément un exercice qu’il pourrait l’être dans l’absolu. Le plaisir voit son degré 
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augmenter, au contraire, dans la mesure de cette spontanéité, et il indique dès lors, au 

sein de l’activité, que celle-ci doit être aussi continue qu’elle est parfaite.  

Toutefois, en réduisant la pratique vertueuse à un exercice de la seule pensée 

pratique, et en expliquant son degré de perfection et de plaisir par la seule étendue des 

objets considérés d’une manière arrêtée par cette pensée, on s’expose naturellement à 

une objection. Nous avons dit plus haut que parmi toutes les opérations qu’Aristote 

déclare plaisantes en elles-mêmes, le bien agir fait exception car il n’est pas une 

cognition où le bon exercice consiste à saisir plus ou moins aisément un objet dans sa 

vérité, mais une pratique qui est la bonne réalisation d’une tendance issue des bonnes 

dispositions de l’agent à l’égard de ses désirs. En cela, l’action belle n’était nullement 

un acte de savoir, et encore moins un acte fondé sur une connaissance préalable des 

biens et des maux qui doivent le motiver. Mais si comme nous le croyons, Aristote 

intellectualise l’action au point de faire consister sa perfection dans l’amplitude et 

l’exactitude des objets « à faire » contemplés par la pensée, ne faut-il pas conclure que 

la pratique est un acte purement cognitif, où l’on s’exerce bien et avec plaisir dans le 

fait même de saisir dans leur vérité divers objets pensés ?  

La conséquence ne vaut pas, car s’il est vrai qu’il y a une « contemplation » à 

l’œuvre dans la belle pratique, cette contemplation est très particulière en ce qu’elle 

porte sur un « à faire ». Or, c’est d’abord la tendance droite, issue des vertus du 

caractère et unifiée comme le principe de la prudence, qui fait que l’on est porté vers un 

bien agir « à faire ». L’exercice intellectuel n’intervient qu’en mobilisant les pensées 

qui peuvent être investies dans ce qui est à pratiquer et praticable ici et maintenant, et il 

n’intervient que sous cette condition. Il parachève donc l’exercice pratique, en 

constituant son accomplissement et son plaisir, mais il n’en est pas le principe ou la 

cause initiale. En d’autres termes, la pensée, dans ce domaine, s’appuie toujours sur un 

à faire qu’elle ne fixe pas par une connaissance, mais qui lui est donnée par le désir ; 

c’est d’ailleurs dans ce cadre qu’elle est une pensée pratique, et que sa perfection, 

déterminée par l’amplitude des objets à faire sur lesquels elle délibère puis s’arrête, est 

ce qui rend l’action plus ou moins plaisante dans ce qu’elle a d’essentiel1967. 

                                                 
1967 Cette conclusion permet d’évaluer une suggestion proposée par Brague (1976) dans une courte note 
sur le plaisir aristotélicien. Il observe justement que chez Aristote, le plaisir effectif est le plus souvent lié 
à un acte cognitif, consistant à faire apparaître les choses telles quelles sont. Il propose d’en conclure que 
le plaisir aristotélicien est essentiellement lié à la révélation, au dévoilement dans leur vérité des choses 
saisies par ces actes. Mais d’une part, le plaisir concerne l’acte cognitif en tant qu’il est mise en œuvre 
active d’une faculté, et non révélation d’un objet extérieur. D’autre part, le plaisir pris au bien agir est 
certes lié à la saisie intellectuelle des objets à faire, mais cette saisie n’est pas pure contemplation, car elle 
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2. Les limites inhérentes au plaisir pratique et la supériorité du plaisir spéculatif 

  

a. Des raisons identifiables sur lesquelles les textes sont apparemment 

silencieux 

  

Dans le traité du bonheur de l’Ethique à Nicomaque, quand Aristote compare 

l’activité spéculative exerçant la sagesse à l’exercice des vertus et de la prudence 

pratiques, puis les vies régies et constituées par chacune de ses activités, il accorde fort 

peu de place au critère du plaisir. Celui-ci n’est allégué qu’à deux reprises, et dans des 

passages qui à première lecture, n’apportent guère d’enseignement.  

Pour démontrer le caractère suprêmement plaisant de la sagesse, il est observé, 

sur la foi d’une opinion admise, que les plaisirs de la philosophie l’emportent sur tous 

les autres en pureté et en stabilité. Mais rien n’indique le sens qu’il faut donner aux 

termes équivoques de cet énoncé, et encore moins le fondement sur lequel il repose. 

Aristote l’assume au nom d’un avis autorisé, et dans un développement qui juxtapose 

d’autres marques de supériorité de l’activité contemplative du sage, l’excellence (X, 7, 

1177a 19-21), la continuité (21-22), l’autosuffisance (27 et s.), le fait d’être aimé pour 

soi seul (1177b 1-4), enfin l’appartenance au loisir (4-18), sans jamais mentionner 

aucune corrélation entre elles. Le moment conclusif (19-24) qui récapitule ces diverses 

propriétés est lui aussi une simple énumération, et le changement de vocabulaire 

employé au sujet du plaisir de contempler, qui n’est plus dit le plus pur et le plus stable, 

mais « le plaisir accompli », ne permet guère d’expliciter le propos antérieur.  

Par la suite, un argument subsidiaire souligne la supériorité en plaisir comme en 

valeur de la vie contemplative ou « selon l’intellect », en la fondant sur le caractère 

« propre » à l’homme de la vie en question : « ce qui a été dit auparavant sera, à présent 

aussi, adapté : ce qui est propre par nature à chaque être1968 est le meilleur et le plus 

plaisant pour chaque être (to; ga;r oijkei'on eJkavstw/ th'/ fuvsei kravtiston kai; 

h{distovn ejstin eJkavstw/), et c’est donc le cas, pour l’homme, de la vie selon l’intellect 

                                                                                                                                               
est encadrée, comme dans le lieu où elle prend place, par des conditions liées au désir, qui ne sont pas 
saisies comme des objets d’une pensée vraie.   
1968 Nous comprenons que « par nature » sert à spécifier le fait qu’une chose soit propre à chaque être, et 
ne se rapporte pas à l’énoncé principal, comme l’impliquerait une traduction comme « ce qui est propre à 
chaque être est par nature le meilleur et le plus plaisant pour chaque être ». À notre avis, Aristote ne 
considère pas ici ce qui est propre à chacun selon sa disposition individuelle, bonne ou mauvaise, mais ce 
qui lui est propre par sa nature même. C’est à cette condition que pour l’homme, le « propre » ne pourra 
être que « la vie selon l’intellect ».      
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(oJ kata; to;n nou'n bivo"), s’il est vrai que c’est principalement celui-ci qui est 

l’homme » (1178a 4-8).  

L’argument s’appuie sur un principe qui en ces termes, n’a jamais été démontré 

dans ce qui précède, mais qui trouve probablement sa raison d’être dans les thèses 

fondamentales du livre I. À la fin du traité du plaisir, il a été posé que « pour chaque 

animal aussi, il semble y avoir un plaisir qui lui est propre, comme l’est aussi sa 

fonction » (dokei' d∆ ei \nai eJkavstw/ zwvvw/ kai; hJdonh; oijkeiva, w{sper kai; e[rgon) et 

un plaisir qui parce qu’il est propre à sa nature, est son plus grand plaisir, comme le 

montre l’exemple des ânes pour qui le foin est plus plaisant que l’or1969. Le caractère 

plus plaisant de ce qui est propre à chaque nature a ainsi été corrélé à l’assignation 

d’une « fonction » ou d’une « œuvre » également propre à chacune d’entre elles, 

conformément à la théorie du livre I qui fait de cette « œuvre », pour l’homme comme 

pour chaque autre être vivant, le souverain bien, avant d’établir que ce souverain bien 

est aussi souverainement plaisant. Il apparaît ainsi qu’à partir des toutes premières 

thèses de l’Ethique à Nicomaque, on peut déduire que la vie contemplative de 

l’intellect, si elle est par sa forme le propre de l’homme, doit être pour lui la meilleure et 

la plus plaisante. Mais une telle preuve ne nous apprend rien sur ce qui fait 

qu’intrinsèquement, cette activité a une plus grande valeur et un plus grand plaisir que 

toutes les autres.   

On peut regretter la pauvreté spéculative de ces deux arguments, et l’absence 

d’articulation entre eux et ceux qui dégagent les autres marques de perfection de 

l’activité et de la vie théorétiques. On dispose cependant de plusieurs ressources pour 

combler ces déficiences. Il est possible de montrer que les propos concernant le plaisir 

de la vie spéculative, derrière leur indigence apparente, présupposent des thèses ou des 

modèles précis qui indiquent pour quelles raisons et en vertu de quelles déterminations 

ce plaisir est supérieur à celui de la belle vie pratique. On peut aussi s’appuyer sur notre 

étude antérieure du plaisir de bien agir pour établir que les divers motifs qui le limitent 

parfois doivent aussi le limiter toujours, tandis qu’ils n’ont pas lieu d’être dans la vie et 

l’activité contemplative, et que telle est la raison pour laquelle celles-ci sont plus 

plaisantes. Comme les deux procédés conduisent à des conclusions rigoureusement 

identiques, la validité de celles-ci ne laisse guère de doute.  

 

                                                 
1969 Cf. EN X, 5, 1176a 3-8. L’exemple est tiré d’un mot d’Héraclite : « comme le dit Héraclite, « les ânes 
choisiront le foin plutôt que l’or » ; car pour les ânes, la nourriture est plus plaisante que l’or ».  
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Le second des arguments mentionnés plus haut, au vu de ce qui précède dans 

l’Ethique à Nicomaque, pose un problème évident qui mérite d’être développé, car il ne 

peut être résolu que si l’on adopte des présupposés indiquant ce qui fait la supériorité en 

plaisir de la vie contemplative. Dans le livre I, l’isolement de l’œuvre propre de 

l’homme a servi à retenir comme son souverain bien et son plus grand plaisir la belle 

vie pratique, et non l’exercice de la sagesse spéculative. Bien plus, le début du traité du 

bonheur vient tout juste d’utiliser un argument semblable (X, 6, 1176b 24-27), reposant 

également sur ce qui est « propre » à chacun, mais pour établir que l’activité la 

meilleure et la plus plaisante en soi est la belle action, et non la meilleure 

contemplation : « pour chacun, c’est l’actuation qui procède de sa disposition propre qui 

est la plus digne de choix », en bien et en plaisir, « et pour l’homme de bien, c’est celle 

qui procède de la vertu » (eJkavstw/ d∆ hJ kata; th;n oijkeivan e{xin aiJretwtavth 

ejnevrgeia, kai; tw'/ spoudaivw/ de;1970 hJ kata; th;n ajrethvn), à savoir la vertu pratique. 

C’est donc aussi celle-ci qui est la meilleure et la plus plaisante en soi, puisque l’homme 

de bien, comme Aristote vient de le rappeler, est norme de « ce qui est à la fois digne de 

prix et plaisant » (kai; timiva kai; hJdeva) en réalité1971. Ainsi, l’identification de 

l’activité la meilleure et la plus plaisante à celle qui est propre à l’homme de bien sert à 

prouver qu’il s’agit de la pratique vertueuse. Comment, quelques lignes plus loin, 

l’identification d’une telle activité à celle qui est propre à la nature humaine peut-elle 

faire conclure, cette fois, qu’elle est la meilleure contemplation ?   

Le problème est d’autant plus troublant qu’à la fin du traité de l’amitié, il a bien 

été précisé que le vivre proprement humain est celui de ce qui est souverain en nous, à 

savoir la pensée et l’intellect. Mais ce propos, nous l’avons vu1972, concernait 

exclusivement la belle pratique et tendait à identifier celle-ci à un pur exercice 

intellectuel de la prudence. Comment Aristote peut-il ensuite s’appuyer sur la même 

prémisse, la réduction de la meilleure vie à une vie de la pensée, mais pour en déduire 

                                                 
1970 La logique de l’argument n’impose en rien de recourir à la leçon du codex Par. 1417 (dh; hJ), au lieu 
de garder le de; de la plupart des manuscrits (en le faisant suivre il est vrai de l’article comme Ob).  
1971 Aristote se réfère probablement à ce texte quand au chapitre suivant, dans l’argument que nous 
venons de citer, il déclare « ce qui a été dit auparavant sera, à présent aussi, adapté ». Toutefois, même si 
sur le fond, les principes des deux arguments peuvent, au prix de quelques opérations, être mis en 
équivalence, ils diffèrent dans leur formulation et l’usage qu’il font de la notion de « propre » : le premier 
part de ce qui est propre à chaque individu humain, le meilleur et le plus plaisant pour lui, et sélectionne 
ce qui est propre à l’homme de bien pour en faire ce qui est le meilleur et plus plaisant en soi. Le second 
part de ce qui est propre par nature à chaque être vivant, qui est aussi par nature son plus grand bien et son 
plus grand plaisir, pour sélectionner ce qui est propre par nature à l’homme.     
1972 Voir p. 1039-1940.  
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que cette vie doit être la spéculation théorique du sage, et non plus la pensée pratique de 

l’homme prudent ?  

Deux remarques simples permettent d’éviter la contradiction. Il y a d’abord, 

entre l’argument en faveur de la contemplation et tout ce qui précède, un déplacement 

important : Aristote ne considère plus le vivre (to; zh'n) au sens où il est l’exercice 

vertueux en tant que tel, qu’il s’agisse de celui de la sagesse ou de celui de la prudence, 

mais « la vie » (oJ bivo")1973 dans son tout régie par chacun de ces deux exercices. Or, si 

le bien agir et le bien contempler, pris en eux-mêmes, peuvent tous deux être dits des 

exercices proprement humains en ce qu’ils sont ceux de la pensée, « la vie » dans son 

tout, en revanche, ne peut être « selon l’intellect », et en cela propre à l’homme, que s’il 

s’agit de la vie contemplative dépendant de l’exercice de la sagesse. Dans la vie 

pratique, il y a certes un exercice propre à l’intellect, mais il se trouve intimement uni et 

conjugué aux exigences d’un élément étranger, et d’abord la partie désirante qui 

s’exprime dans les diverses émotions. Cette vie ne peut donc pas être dite intellectuelle 

au même titre que la vie consacrée à la contemplation.  

La vie pratique sera aussi moins intellectuelle pour une autre raison, qui tient à 

l’exercice même de la pensée en elle, et non à l’élément auquel il est mêlé par accident : 

il y a bien plus et bien mieux exercice intellectuel dans la contemplation des choses les 

plus divines que dans la délibération et le choix sur les actes singuliers à faire. On ne 

saurait objecter que dans les livres précédents, le bon exercice intellectuel a été ce qui 

fait que l’actuation pratique, et non la théorétique, est à la fois propre à l’homme, et la 

meilleure comme la plus plaisante. Au contraire, si c’est en cela que le bien agir est 

optimal, ce sera le cas à plus forte raison du bien contempler, et l’on pourra sans 

difficulté comparer l’un et l’autre et rendre manifeste la supériorité du second. Aristote 

ne dit pas qu’il présuppose un tel raisonnement a fortiori pour fonder la nature 

contemplative du meilleur exercice et de la meilleure vie, mais si c’était le cas, il 

emploierait le même procédé démonstratif que pour d’autres critères de comparaison 

entre le bien agir et le bien contempler : au livre I, l’autosuffisance (5, 1097b 5 et s.), ou 

encore le fait d’être aimable pour soi et par soi (5, 1097a 25 et s.), ont été des 

caractéristiques du bonheur qui s’est avéré être la meilleure pratique, et ils sont réservés 

dans le livre X à la meilleure contemplation car elle en est porteuse à plus forte raison.   

 

                                                 
1973 Depuis X, 7, 1177b 26, le propos ne porte plus sur l’actuation théorétique (ejnevrgeia qewretikhv) 
propre au sage, mais sur « la vie » à laquelle elle appartient.  
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Il se trouve que nous pouvons montrer que la belle action doit toujours 

comporter un plaisir limité, et en raison des deux marques d’infériorité que avons 

mentionnées. D’une part, dans la vie pratique prise dans son tout, l’exercice plaisant de 

la vertu se trouve toujours conjugué à des émotions pénibles en elles-mêmes, et l’on 

peut généraliser à toute action ce qui vaut à un degré extrême dans l’action courageuse. 

D’autre part, on peut établir que dans cette vie, l’exercice des vertus pratiques pris en 

tant que tel, c’est-à-dire l’exercice de la pensée dans la délibération et le choix prudents, 

même quand il est le meilleur qui soit, ne peut avoir lieu sans être empêché en quelque 

manière et voir sa perfection et son plaisir limités. Car s’il est vrai que la pensée 

pratique ne s’exerce pas pleinement quand elle est aux prises avec une fortune 

défavorable, ou quand elle doit délibérer au lieu de s’arrêter dans un choix, il doit être 

vrai aussi qu’elle ne le fait jamais, même dans un choix optimal accompli dans les 

meilleures conditions. Cette réduction de l’exercice intellectuel tient tout simplement à 

son caractère pratique : la pensée se détermine sur des objets qui peuvent être autrement 

qu’ils ne sont au point de pouvoir venir contredire tout ce qu’elle a engagé, et des objets 

qui de plus, doivent toujours différer dans leur singularité présente de ce qui a été prévu 

à leur sujet. À notre avis, c’est dans la contingence et l’imprévisibilité des objets de la 

pensée pratique que réside la raison première de la limitation de cet exercice intellectuel 

et de son plaisir. C’est aussi parce qu’au contraire, les objets de la pensée spéculative 

sont nécessairement ce qu’ils sont que l’exercice intellectuel est alors plus plein, plus 

parfait et plus plaisant.   

Ce que nous venons de dire peut être mis en évidence à partir de notre étude 

antérieure du plaisir propre au bien agir et des conditions qui déterminent son degré. 

Supposons qu’un agent dispose de tous les biens et des meilleures possibilités d’action, 

et s’arrête dans un choix optimal, qui intègre les actes les plus beaux tout en ayant la 

plus grande portée possible sur l’avenir. Même dans cette situation, il n’est pas à l’abri 

d’un revers de fortune qui réduira considérablement son exercice pratique et le plaisir 

qu’il y prend, comme l’atteste l’exemple du « renversement » (peripevteia) dans les 

histoires tragiques, ou dans celle de Priam qui en un seul jour a tout perdu, richesse, 

famille, cité, pouvoir et honneurs1974. Sans doute, « l’homme heureux ne sera pas 

facilement chassé de son bonheur », et d’abord parce que sa prudence prévoit les 

événements futurs autant qu’elle le peut, et lui assure les moyens de faire face à ceux 

                                                 
1974 Cf. EN I, 10, 1100a 5-9, 11, 1101a 6-9.   
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qu’elle ne peut pas prévoir ; mais il n’est pas impossible qu’il le soit à tout moment, 

sous l’effet d’infortunes « qui sont importantes et nombreuses »1975. Bien plus, il ne peut 

être prudent que s’il considère que des coups du sort imprévisibles peuvent toujours 

survenir : il tient compte de cette imprévisibilité dans sa délibération et son choix, 

puisqu’il cherche à la maîtriser et s’en préserver au mieux, mais ce faisant, il doit aussi 

présupposer qu’il est toujours possible que ce qui arrive vienne renverser le plan qu’il a 

engagé et anéantir les biens qu’il possède. L’amoindrissement de l’exercice pratique 

dans une situation d’infortune est ainsi toujours présent à un certain degré dans la 

pensée prudente la plus parfaite, comme une possibilité connue qui atteste son manque 

de portée.  

L’exercice de la pensée pratique est aussi intrinsèquement limité et empêché 

pour une autre raison : en se déterminant dans le meilleur choix, effectué dans les 

meilleures conditions et engageant de nombreuses conséquences futures, l’homme 

prudent sait qu’il est nécessaire, et non plus seulement possible, que la singularité de ce 

qui se présentera l’oblige à reconsidérer certains éléments de son action dans une 

délibération et donc un moindre exercice de sa pensée. Celle-ci s’arrête donc toujours 

sur des objets tout en sachant qu’ils devront à un certain degré être remis en question. 

On pourrait dire qu’en tout moment, la pensée pratique est instable en elle-même et fait 

l’épreuve de la limitation de son étendue, ce qui ne peut que réduire la plénitude de son 

exercice et le degré de plaisir que l’on y prend.  

Les deux observations précédentes reviennent à dire que la pensée prudente 

comporte un accomplissement et un plaisir limités en vertu de son caractère pratique : 

elle porte sur un singulier « à faire » (praktovn) qui peut être autrement qu’il n’est, et 

s’engage dans des prévisions tout en sachant qu’elles devront être reconsidérées, et 

qu’elles peuvent être contredites par des infortunes venant détruire sa perfection. En 

d’autres termes, c’est une pensée qui en chacun de ses moments, même dans un choix le 

meilleur absolument, s’exerce en prenant nécessairement en considération l’existence 

d’un impensé, la contingence imprévisible des événements futurs qu’elle tend à saisir 

sans le pouvoir. Cet impensé est la condition dans laquelle l’intellect peut s’exercer de 

manière pratique, mais il est aussi ce qui fait que cet exercice n’est jamais le plus plein 

et le plus plaisant qui soit, et comporte toujours en lui-même un empêchement pénible.  

                                                 
1975 EN I, 11, 1101a 8-11.  
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À l’inverse, l’intellection théorétique est à meilleur titre un plein exercice 

intellectuel, et d’abord parce que ce type de pensée saisit ce qui ne peut être autrement 

qu’il n’est1976. Si la nécessité de ce qu’elle saisit suppose qu’elle abstraie de son objet 

certaines quantités définies, comme le font les mathématiques, l’exercice intellectuel ne 

l’emporte sans doute pas sur celui de la pensée pratique. Il n’en va pas de même quand 

la nécessité est inhérente aux choses mêmes, comme dans la contemplation qui saisit les 

unes par les autres les formes et les essences des choses matérielles. L’exercice 

intellectuel l’emporte encore davantage quand il est celui la « sagesse » (sofiva), que les 

traités éthiques caractérisent comme « la plus exacte des sciences » (ajkribestavth tw'n 

ejpisthmw'n), portant en vertu de cette propriété sur « les choses les plus dignes de prix » 

(tw'n timiwtavtwn)1977, ou encore « sur les choses belles et divines » (peri; kalw'n kai; 

qeivwn)1978.  

Pour en savoir davantage sur ces choses que contemple le sage, il faut se reporter 

à la Métaphysique. Les deux premiers chapitres du livre A, consacrés à déterminer 

l’objet de la sagesse, concluent qu’elle porte « sur ce qui est le meilleur dans la totalité 

de la nature » (982b 6-7), et sur des premières causes divines, comparables au dieu lui-

même (983a 7-9). Le livre E identifie ensuite plus précisément cet objet, en laissant 

toutefois son existence hypothétique avant que le livre L (6-7) la démontre : il s’agit 

d’êtres séparés et immobiles (E 1, 1026a 10 et s.), et donc de substances immuables (29) 

qui comme telles, et comme « causes des choses divines visibles » que sont les astres 

(17-18), doivent être plus que tout porteuses du « divin », et constituer l’objet propre de 

la « théologie », science qui est « la plus digne de prix » (18-22). Si la sagesse est cette 

science, il est aisé de comprendre pourquoi elle est le plus accompli des exercices 

intellectuels : ses objets, qu’ils soient un ou multiples, sont nécessaires sous tous leurs 

aspects, et sans matière ni potentialité, contrairement à ceux dont l’intellect ne peut 

saisir l’essence que dans un divers contingent donné par la sensation et l’imagination. 

Ils se prêtent donc pleinement à l’intellection, et rendent par conséquent celle-ci 

absolument parfaite, spontanée et immédiate.    

Il nous paraît clair que c’est dans l’opposition entre la contingence impensée des 

objets de la prudence et la nécessité pleinement intelligible de ceux de la sagesse que 

réside le fondement de la supériorité en valeur et en plaisir de celle-ci sur celle-là. 

                                                 
1976 Cf. EN VI, 2, 1139a 6-8, 3, 1139b 19-24. 
1977 EN VI, 7, 1141a 16-20. Pour des remarques semblables, voir Labarrière, 2003, p. 100. 
1978 EN X, 7, 1177a 15.  
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Pourtant, Aristote ne le dit jamais de manière explicite. À vrai dire, il ne démontre 

jamais véritablement pour quelle raison l’exercice du sage l’emporte toujours sur celui 

du prudent quand on considère l’un et l’autre en tant que tels. Il ne consacre 

d’arguments développés qu’à montrer la supériorité accidentelle du premier sur le 

second, parce que la belle pratique présuppose bien davantage un cortège de biens, de 

désirs et d’émotions qui sont étrangers par rapport au bien agir comme tel. Ces propos 

permettent d’établir aisément qu’en toute action, le plaisir d’exercer les vertus se trouve 

mélangé à des peines extérieures qui n’ont pas d’équivalent dans la vie de sagesse.  

Il est plus difficile en revanche de montrer que pour Aristote, la meilleure 

intellection théorique est en soi plus plaisante que la meilleure intellection pratique pour 

la raison que nous avons dite. On dispose cependant de textes qui le mettent en évidence 

indirectement. Certains des arguments consacrés à démontrer que l’amitié par 

excellence amplifie la valeur et le plaisir de la pratique vertueuse, et est de ce fait 

nécessaire au bonheur, présupposent que l’exercice pratique est nécessairement limité 

par la contingence de son objet : l’apport de l’ami, en effet, consiste à réduire cette 

contingence, au point qu’il peut la transformer en nécessité.  

Quant au passage du traité du bonheur alléguant la supériorité en « pureté » et en 

« stabilité » des plaisirs de la « philosophie » et de la sagesse, il est plus riche qu’il ne le 

paraît. Car l’opinion admise à laquelle il est fait référence est très certainement la thèse 

défendue dans les mêmes termes par Platon en République IX. Si tel est le cas, Aristote 

doit donner à ces termes la même signification littérale que son maître. On peut montrer 

par ce moyen que pour l’auteur de l’Ethique à Nicomaque aussi, c’est la nécessité 

ontologique des objets de la philosophie et de la sagesse qui fait à la fois, et d’un seul 

tenant, la pureté et la stabilité des plaisirs liés à ces activités. Toute la différence est 

qu’Aristote attribue ces propriétés au plaisir de la meilleure contemplation en concevant 

celle-ci non plus comme une réplétion véritable d’une réalité véritable par une réalité 

véritable, mais comme un exercice comblé et plein de la pensée qui saisit les êtres qui 

sont et sont intelligibles au plus haut point. Les autres activités, de leur côté, sont 

accomplies et plaisantes, mais ont un plaisir impur et instable parce qu’elles impliquent 

toutes en elles-mêmes un empêchement pour avoir lieu. Cette réinterprétation par 

Aristote du modèle de la République, dont on trouve la trace dans l’Ethique à 

Nicomaque, est clairement avérée par un fragment du Protreptique qui conçoit le plaisir 

dans les mêmes termes que les traités éthiques, mais établit une hiérarchie de 
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l’ensemble de nos activités, en faisant reposer leur degré de plaisir sur le fait que tel ou 

tel objet senti ou pensé se prête plus ou moins intégralement à notre pouvoir cognitif.  

  

b. Le plaisir de la belle pratique est par nature conjugué à des peines 

  

À l’examen des arguments de l’Ethique à Nicomaque qui prouvent la supériorité 

de la vie contemplative sur la vie pratique, on peut conclure aisément que la seconde, 

prise dans sa globalité, comporte toujours un moindre plaisir en raison du cortège 

d’émotions pénibles qui vont toujours de pair avec le bien agir, et qui n’accompagnent 

pas, en revanche, le bien contempler. Nous avons vu qu’il ne fallait pas concevoir 

l’exercice des vertus du caractère et de la prudence comme une opération plaisante qui 

viendrait se substituer aux émotions sur lesquelles portent les vertus, mais qu’il leur est 

en quelque sorte juxtaposé : on prend plaisir à désirer sous telle modalité comme il 

convient, mais en tant que l’on a ce désir, on doit éprouver une peine ou bien un plaisir 

qui lui est inhérent et vient s’adjoindre au plaisir de la pratique convenable. Si donc il 

est vrai que chacun de ces désirs, appétit, colère, crainte, confiance, etc., est vécu 

comme pénible et n’est porteur que d’un plaisir anticipé, alors le plaisir pris au bien 

pratiquer se réalisera toujours à condition d’éprouver une peine concomitante.     

Dans le traité du bonheur de l’Ethique à Nicomaque, Aristote insiste sur le lien 

intime entre les vertus pratiques et les différentes émotions pour montrer que ces vertus 

et leurs exercices concernent l’homme en tant qu’il est composé d’une âme et d’un 

corps : « nous effectuons envers autrui les actions justes, courageuses, et les autres 

actions vertueuses, dans des contrats, des relations intimes et des actions de toute 

sorte, en observant avec soin dans les émotions ce qui convient à chacun (e[n te toi'" 

pavqesi diathrou'nte" to; prevpon eJkavstw/)1979 ». Puisqu’elle s’exerce dans le fait 

d’éprouver comme il convient les émotions, on peut donc dire que « la vertu du 

caractère, pour beaucoup, est intimement unie aux émotions » (polla; sunw/keiw'sqai1980 

toi'" pavqesin hJ tou' h[qou" ajrethv), ou encore que les vertus de ce type, tout comme 

la prudence qui va de pair avec elles, « sont rattachées aux émotions » (sunhrthmevnai 

toi'" pavqesi).  

                                                 
1979 EN X, 8, 1178a 10-16.   
1980 Exceptionnellement, ce verbe ne paraît pas avoir pour sujet « ce qui appartient » intimement à 
quelque chose, mais plutôt ce qui lui est intimement lié ou « familier », conformément à une des 
acceptions de oijkei'o" (voir nos remarques p. 737, note). 
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Dans le texte, ce lien permet d’établir que ces vertus concernent le composé, car 

« certaines émotions semblent provenir du corps ». De fait, nous avons vu que dans le 

De motu animalium, non seulement l’appétit, mais aussi la crainte ou la confiance1981, 

sont accompagnées d’une altération plus ou moins importante qui se manifeste en 

surface du corps et affecte son tempérament central. Mais nous avons vu aussi que 

toutes les émotions, justement en raison de cette altération, sont vécues comme pénibles 

en elles-mêmes à un degré plus ou moins intense. Si donc il est impossible de bien 

choisir et bien agir sans éprouver ou anticiper comme prochaine, et selon la juste 

mesure, l’une ou l’autre de ces émotions, alors le plaisir de bien agir sera toujours 

intimement uni ou rattaché à la peine dont elle est porteuse. Ce qui vaut à l’extrême 

dans l’acte courageux où l’on endure l’effroi vaudra à un moindre degré dans celui où 

l’on fait preuve de confiance, dans l’acte libéral où l’on cherche à acquérir correctement 

des richesses afin de faire preuve d’obligeance, etc..     

Les mêmes conclusions s’imposent à l’examen du développement antérieur 

consacré à montrer la supériorité de l’exercice de la sagesse, en tant que tel, sur celui 

des vertus pratiques. Aristote a déclaré qu’ « il semble bien que prise toute seule, 

l’actuation théorétique soit aimée pour elle-même. En effet, rien n’en provient outre le 

fait de contempler, tandis qu’à partir des actuations pratiques, nous nous procurons plus 

ou moins de choses à côté de l’action »1982 elle-même. En un certain sens, et comme l’a 

établi le livre I, on peut dire que la pratique vertueuse est aimée pour elle-même : non 

seulement elle n’est pas toujours aimée pour autre chose, mais elle ne l’est jamais, et ce 

sont les autres biens, richesse, honneur, ou puissance politique, qui sont aimés pour 

elle1983. Mais on peut dire également que la réalisation des vertus pratiques n’est pas 

aimée pour elle-même en étant « prise toute seule » (aujth; movnh), c’est-à-dire sans que 

soient aimés aussi d’autres biens qui en proviennent. Car lorsqu’on exerce la vertu en 

recherchant comme il convient le plaisir corporel, ou bien la richesse, ou bien 

l’honneur, ou bien la sécurité, on poursuit dans chaque cas quelque chose qui diffère en 

soi du bien qu’est l’exercice vertueux. On le fait certes plus ou moins selon ce que l’on 
                                                 
1981 Voir plus haut Ch. I, p. 169, p. 178.  
1982 EN X, 7 1177b 1-4. Nous suivons pour ce passage la leçon de Kb, le sujet sous-entendu étant 
« l’actuation théorétique du sage » des lignes 1177a 16-17 et s. : dovxai t∆ a]n aujth; movnh di∆ auJth;n 
ajgapa'sqai: oujde;n ga;r ajp∆ aujth'" givnetai para; to; qewrh'sai, ajpo; de; tw'n praktikw'n h] plei'on 
h] e[latton peripoiouvmeqa para; th;n pra'xin. En revanche, nous nous éloignons de la traduction 
habituelle, qui comprend « il semble bien qu’elle seule », c’est-à-dire l’actuation théorétique et non les 
autres, « soit aimée pour elle-même ». Car on aurait alors plutôt au{th movnh. De plus, notre lecture, 
conforme à un usage de l’expression que l’on trouve par exemple chez Platon (Phèdre, 267b), permet de 
marquer la différence entre le cas de la meilleure contemplation et celui de la meilleure pratique.    
1983 Cf. EN I, 5, 1097a 25 et s.. 
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possède déjà, mais on le fait toujours, en éprouvant dans presque tous les cas des désirs 

qui sont pénibles en eux-mêmes. Seul le cas particulier où le bienfait accordé par 

l’homme de bien fortuné est une œuvre qui prolonge son bon exercice fait peut-être 

exception1984. Mais comme l’indique la suite de la comparaison entre le bien contempler 

et le bien agir (1177b 12-14), cet homme n’effectuera de toute façon une bonne pratique 

qu’au sein de l’action politique, qui porte sur les biens utiles et doit toujours se procurer 

à côté d’elle-même des biens extérieurs comme la puissance et l’honneur. En se 

réalisant dans la poursuite de tels biens, l’exercice pratique plaisant s’accomplit dans ce 

qui est en soi pénible, comme l’atteste le fait qu’elle est alors travail bien plutôt que 

loisir. 

L’exercice de la sagesse spéculative n’est pas ainsi conjoint à des désirs et des 

émotions éprouvés avec peine. L’homme qui s’y livre doit certes veiller à l’intégrité de 

son corps et à sa santé1985, et parce qu’il a besoin des choses nécessaires, il doit lui aussi 

poursuivre autre chose que la contemplation et son plaisir. Mais il n’est sujet qu’aux 

besoins élémentaires du corps, et non à ceux de tous les biens que doit se procurer 

l’homme excellent dans la pratique et la politique. En outre, dans la vie du sage, la 

recherche des choses nécessaires n’a aucune espèce de rapport avec son exercice 

excellent, tandis qu’il appartient à celui du prudent et du politique de ne pouvoir 

s’effectuer que dans divers désirs et diverses émotions pénibles. Le plaisir du bien agir 

est donc toujours uni à une peine pour pouvoir exister, tandis que le plaisir du bien 

contempler pourrait avoir lieu tel qu’il est sans que soit éprouvé un besoin quelconque. 

On peut conclure que la vie pratique dans son tout est moins plaisante que la vie 

spéculative en raison des peines plus grandes qui accompagnent le bon exercice qui la 

régit, mais aussi que cet exercice pratique est par sa nature nécessairement mêlé à des 

peines qui lui sont étrangères, et peut pour cette raison être déclaré moins plaisant que 

son concurrent.  

 

c. Un moyen d’amplifier l’exercice des vertus pratiques et son plaisir, et un 

révélateur des causes de leur limitation : l’amitié des vertueux 

  

Les raisons pour lesquelles, aux yeux d’Aristote, l’exercice des vertus pratiques 

considéré en tant que tel est intrinsèquement limité, en perfection et en plaisir, peuvent 

                                                 
1984 Il s’agir du bienfaiteur de EN IX, 7 (voir plus haut p. 1062).  
1985 En EN X, 8, 1178a 25-27 et X, 9, 1178b 33-35. 
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être mises en évidence grâce aux arguments de Ethique à Nicomaque IX, 9 qui montrent 

pourquoi l’amitié par excellence entre hommes de bien est exigible pour déclarer ceux-

ci bienheureux. Ils indiquent en effet que cette exigence repose sur le perfectionnement 

apporté au bien agir, en mettant l’accent sur l’augmentation simultanée du plaisir propre 

à la belle action. Ils constituent donc à un double titre un outil précieux : on peut 

s’attendre à ce qu’ils mentionnent ce qui détermine la valeur et le plaisir de l’exercice 

pratique, mais aussi ce qui les rend plus ou moins bornés ou amplifiés.  

Pour comprendre ce que peut apporter l’amitié première et par excellence au 

bien agir, on doit d’abord rappeler qu’elle est pour Aristote le lieu où se réalise une 

parfaite communauté des choix et des actuations pratiques. Dans les traités de l’Ethique 

à Nicomaque et de l’Ethique à Eudème, cette amitié est caractérisée comme une relation 

où un agent aime autrui parce qu’il est bon, et non seulement utile ou agréable, et où 

d’autre part, il y a une réciprocité de cet attachement, connue par l’un et par l’autre ami. 

Ainsi l’Ethique à Eudème l’introduit-elle comme un lien où l’on aime et choisit un 

homme « parce qu’il est de telle qualité et en raison de sa vertu », qui « devient ami 

lorsque en étant aimé, il aime en retour, et que cela n’est en rien inconnu de l’un et 

l’autre ami » (VII, 2, 1236a 10-15)1986. Il est possible de s’appuyer sur cet 

énoncé, relativement clair par rapport à ses équivalents, pour montrer qu’il y a dans 

cette amitié une totale mise en commun des actuations pratiques des deux agents.  

Si dans une amitié, c’est la vertu pratique d’autrui que nous aimons, c’est donc 

sa disposition à avoir telle ou telle tendance selon chaque circonstance, disposition 

déterminée par la règle prudente, mais aussi par son tempérament particulier et ses 

intérêts individuels1987. Or, pour parvenir à aimer cela, nous devons au préalable passer 

beaucoup de temps de vie et d’action communes avec autrui : c’est ce qui permet à la 

fois de connaître et aimer ses désirs en chaque situation singulière, et de mettre à 

l’épreuve son excellence, qui est d’un seul tenant sa disposition à bien agir et à nous 

aimer1988. Ajoutons que dans le même temps, nous acquérons nous-mêmes une 

                                                 
1986  L’Ethique à Nicomaque (VIII, 2, 1155b 17-1156a 5) détermine l’amitié comme un souhait du bien 
d’autrui en vue de ce qui est soit bon, soit plaisant, soit utile pour l’individu, un souhait qui de plus, doit 
être réciproque, et qui doit enfin être connu de chacun. Cette caractérisation vaut toutefois pour les trois 
amitiés, et ce n’est qu’ensuite qu’est dégagée l’amitié première, comme amitié par soi et non par accident.    
1987 Aussi la genèse de l’amitié première ne peut se faire qu’à partir d’un lien de fréquentation et une 
amitié fondée sur l’agrément, celui que nous prenons au tempérament d’autrui et à des occupations 
plaisantes pour lui comme pour nous (EN VIII, 6, 1157b 13-19, 22-24, 7, 1158a 1-10). Mais pour que 
cette amitié fondée sur le plaisir devienne amitié première, il faut que les amis plaisants soient des 
hommes de bien, et le soient aussi pour ceux qui les prennent pour amis (1158a 22-27).  
1988 Cf. EN VIII, 4, 1156b 25-29, EE, VII, 2, 1237b 7-27, 36 et s., 1238a 20-30.  
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disposition semblable qui indissolublement, est vertueuse et tend à l’aimer l’autre. C’est 

ce qui fait que l’on peut indifféremment caractériser cette amitié en déclarant soit que 

nous aimons autrui pour sa vertu, soit que nous aimons autrui parce que nous l’aimons 

et y sommes disposés, et non par accident et pour une autre raison1989, soit enfin que 

nous aimons autrui en tant que nous sommes des hommes de bien et suivons notre 

disposition vertueuse1990. L’Ethique à Nicomaque peut ainsi employer les deux 

dernières formulations plus volontiers que la première. 

Les équivalences que nous venons de dégager montrent clairement que faire 

œuvre d’amitié consiste à exercer en commun la bonne disposition pratique de l’ami et 

la sienne propre. Cela suppose une communauté des souhaits, d’abord parce que chacun 

doit avoir pour fin le bonheur de l’ami en même temps que le sien propre, mais aussi, en 

un sens plus fort, parce que chacun doit choisir en commun avec l’ami ce qui réalise 

pour l’un comme pour l’autre ce bonheur, et adjoindre pour ce faire à tous les mobiles 

entrant dans sa délibération et son choix les mobiles d’autrui, afin que ceux-ci soient 

pris en compte dans chacune des étapes et des conséquences prévues de l’action. On 

peut considérer que dans cette amitié, il y a toujours communauté et adaptation globales 

entre les choix, et donc entre les exercices pratiques de chaque agent1991.  

Dans ces conditions, il est aisé de voir pourquoi l’ami perfectionne l’exercice 

pratique. Comme l’indique dès ses premières lignes le traité de l’amitié de l’Ethique à 

Nicomaque, l’amitié est une aide « pour les belles actions », « car on a davantage de 

capacité pour saisir <les choses> par la pensée et pour agir » (noh'sai kai; pra'xai 

dunatwvteroi, VIII, 1, 1155a 15-16). La mise en commun de la délibération et du choix 

                                                 
1989 C’est en ces termes que l’amitié première se trouve d’abord caractérisée dans l’Ethique à Nicomaque. 
Ce qui différencie cette amitié n’est pas que nous aimons autrui pour autrui, mais que nous aimons autrui 
parce que nous l’aimons, et non par accident. En d’autres termes, nous souhaitons comme notre bien 
souhaitable le bien d’autrui pour ce souhait même, et parce que nous y sommes disposés, et non pour un 
motif accidentel par rapport à ce souhaiter qui définit l’aimer. Il faut ici remarquer que les spécifications 
données à l’amitié non accidentelle, en EN VIII, 3, 1156a 10-19, concernent le sujet qui aime et non 
autrui : que l’on s’aime mutuellement « par soi » (kaq∆ auJtou;") signifie que celui qui aime aime de son 
fait, (1156b 10-11 dira di∆ auJtou;") et non qu’il aime autrui pour autrui. Par ailleurs, que l’on aime autrui 
« en tant que l’aimé est ce qu’il est » (h|/ ejsti;n o{sper ejsti;n oJ filouvmeno") signifie qu’on l’aime en 
tant qu’aimé, et non pour ce qu’il est comme individu. L’idée que dans cette amitié, on aime en vue 
d’autrui n’est introduite que dans la suite (4, 1156b 9-11). Elle n’implique d’ailleurs aucun altruisme, si 
l’on entend par là le fait d’aimer l’autre pour lui et non pour soi. Car pour Aristote, aimer, souhaiter du 
bien à autrui ne peut s’entendre qu’en fonction d’un bien aimable et souhaitable pour celui qui aime.   
1990 Cf. EN VIII, 4, 1156b 7-8 : l’amitié première est celle où les hommes de biens « se souhaitent les 
biens d’une manière semblable, et en tant qu’ils sont des hommes de biens ». Dans l’Ethique à Eudème, 
le rôle principiel de la vertu pratique de l’agent pour que celui-ci puisse entrer en amitié est également 
introduit en second lieu (VII, 1, 1236b 39 et s.). 
1991 En ce sens, cf. Wolff, 2000, p. 163. Aussi l’amitié première dispose-t-elle à un « choix en retour » ou 
un « choix réciproque » (ajntiproaivresi", EE VII, 1, 1236b 2-5, 1237a 20 et s.).  
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de l’ami avec celle de chaque individu a l’avantage de réduire la restriction des 

possibilités d’agir et d’optimiser la pensée pratique en amplifiant son étendue. Le 

pouvoir moteur d’autrui vient en effet s’adjoindre au pouvoir propre à chacun pour 

permettre un choix partagé par l’un et l’autre1992. Son pouvoir cognitif vient enrichir la 

délibération, en produisant une connaissance plus ample et plus exacte de la situation 

présente et du meilleur parti à en tirer. À cela, il faut ajouter que l’ami peut délibérer, ou 

continuer une action engagée, quand on est incapable de le faire soi-même, ou encore 

prendre sur soi certaines nécessités empêchant le déroulement de l’action optimale 

entreprise, tout comme on peut le faire pour lui. Ces seconds avantages, même s’ils 

portent sur la suite du déroulement d’une action engagée, sont tout autant que les 

premiers intégrés dans le choix qui en est le point de départ : car si l’on se détermine 

alors compte tenu de la présence de l’ami, on se détermine en fonction de ce qu’il peut 

apporter. Enfin, l’ami ne contribue pas seulement à l’exercice pratique en apportant un 

pouvoir permettant de réaliser une action meilleure, mais aussi en augmentant la valeur 

de celle-ci : car une pensée pratique qui délibère et choisit en associant à chacun de ses 

mobiles ceux de l’ami est un exercice intellectuel qui a une plus grande étendue et une 

plus grande portée que celui qui se limite aux biens individuels.  

 

Les trois arguments de Ethique à Nicomaque IX, 9 qui démontrent que l’homme, 

pour être heureux, a besoin d’amis, se fondent sur l’un ou l’autre de ces 

perfectionnements apportés par l’amitié à l’exercice pratique, et mentionnent tous un 

gain de plaisir qui va de pair avec eux. Deux d’entre eux, malheureusement, ne disent 

pas explicitement ce que l’on est en droit d’en attendre, car ils ne mentionnent aucun 

lien essentiel entre le perfectionnement dont ils parlent et le plaisir qui l’accompagne. 

Le dernier argument (1170a 13-b 19) insiste sur le fait que l’existence de l’ami prolonge 

et amplifie en valeur l’existence de chacun : « l’ami est un autre soi-même », de sorte 

que son existence sera bonne et plaisante pour l’homme de bien « de la même façon ou 

presque » que l’est la sienne propre (1170b 5-8). Mais tandis que la qualité bonne a 

auparavant été attribuée au vivre propre à l’homme de bien, et donc à la belle pratique 

en tant que telle (1170a 20-24), la qualité plaisante a été transférée à ce par quoi cet 

homme sent qu’il vit (1170b 1-5), alors même qu’elle appartient aussi de manière 

essentielle à ce vivre. Ce déplacement vers une instance centrale sentant la vie sous 

                                                 
1992 En EN, III, 5, 1112b 27-28, ce qui peut advenir par l’ami est intégré dans ce qui peut advenir par 
nous, et donc dans le possible et le faisable qui détermine le choix.  
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toutes ses formes, nous l’avons vu, est utile pour l’argument présent1993. Mais il a 

l’inconvénient de passer sous silence le plaisir essentiel à l’exercice pratique, et par 

conséquent ce qui pourrait en déterminer le degré selon que l’action est effectuée ou 

non avec l’ami.    

Le second argument, qui pour sa part, met l’accent sur l’aide apportée par l’ami 

pour limiter les contraintes du possible et améliorer ainsi l’exercice pratique, est plus 

décevant encore. De prime abord, il semble fondé sur le plaisir qui doit aller de pair 

avec le bonheur pratique. Mais il s’avère ensuite insister sur le gain de continuité que 

procure la présence d’autrui, en séparant les caractères continu et plaisant par soi de 

l’actuation obtenue, comme s’ils n’étaient pas essentiellement liés entre eux et devaient 

être juxtaposés l’un à l’autre pour constituer le « vivre avec plaisir » que l’homme 

heureux doit avoir :    

 

(1170a 4)  On croit que l’homme heureux doit vivre avec plaisir. Eh bien, pour 

celui qui est seul, la vie est difficile. Car il n’est pas facile de s’actuer seul continuellement, 

tandis qu’avec d’autres et à l’égard d’autres, c’est plus facile. L’actuation sera donc plus 

continue, tout en étant plaisante par soi (ceci devant être le cas concernant le bienheureux : 

car l’homme de bien, en tant qu’il est homme de bien, prend plaisir aux actions selon la 

vertu et s’afflige de celles qui proviennent du vice, tout comme l’amateur de musique 

prend du plaisir aux beaux chants, et éprouve de la peine devant ceux qui sont 

laids) (oi[ontaiv te dei'n hJdevw" zh'n to;n eujdaivmona. monwvth/ me;n ou\n calepo;" oJ 

bivo": ouj ga;r rJa/vdion kaq∆ auJto;n ejnergei'n sunecw'", meq∆ eJtevrwn de; kai; pro;" 

a[llou" rJa/'on. e[stai ou\n hJ ejnevrgeia sunecestevra, hJdei'a ou\sa kaq∆ auJthvn, o} dei' 

peri; to;n makavrion ei\nai: oJ ga;r spoudai'o", h/| spoudai'o", tai'" kat∆ ajreth;n 

pravxesi caivrei, tai'" d∆ ajpo; kakiva" dusceraivnei, kaqavper oJ mousiko;" toi'" 

kaloi'" mevlesin h{detai, ejpi; de; toi'" fauvloi" lupei'tai). 

 

Puisque l’argument présent, comme celui qui le précède dans le texte, sert à 

prouver que l’homme de bien, pour être heureux, a besoin d’amis, et non d’autrui en 

général, les « autres » avec lesquels et à l’égard desquels l’actuation est plus facilement 
                                                 
1993 Sur ce point voir notre première partie p. 213. L’Ethique à Eudème (VII, 12) montre que le bonheur 
exige l’amitié par un argument semblable (cf. 1244b 26-29 puis 1245a 29-39), mais qui présente deux 
différences importantes : le besoin de vie en commun avec l’ami intègre dans cette vie l’activité 
contemplative, et c’est même celle-ci qui entre amis, doit être préférée à toute autre (1245b 2-5). D’autre 
part, le besoin de l’existence de l’autre soi-même est fondé sur le fait que pour chacun, il est digne de 
choix au plus au point de se sentir être et vivre, mais aussi de se savoir (gignwvskein) être et vivre. Une 
connaissance intellectuelle et non sensible de sa propre existence, suprêmement bonne et plaisante, peut 
apparemment tenir lieu de fondement de l’amitié. Mais nous ne savons pas de quel type de connaissance 
il s’agit, ni si elle est fournie par la pensée pratique ou par une pensée spéculative.   
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continuelle  désignent exclusivement ceux avec qui l’homme de bien est entré dans une 

relation d’amitié et a mis en commun ses dispositions pratiques, ses souhaits et ses 

choix. De fait, l’action accomplie avec n’importe qui ou envers n’importe qui, bien 

qu’elle soit exigée par le besoin de biens utiles et par la nécessité de participer à la cité 

qui régit la répartition de tels biens, procure apparemment autant d’obstacles qu’elle 

n’en surmonte, et peut difficilement être qualifiée d’exercice plus continu. Elle ne l’est 

de manière manifeste qu’en commun avec l’ami vertueux, et pour toutes les raisons que 

nous avons dites : en tant que l’on agit pour l’ami, on agit continuellement car on 

connaît l’ensemble de ses mobiles, au présent et au futur ; en tant que l’on agit avec lui, 

la pratique gagne en continuité parce que d’emblée, le pouvoir et la connaissance 

d’autrui rendent meilleurs et plus amples le choix possible et l’action engagée, et parce 

que l’ami pourra ensuite se charger de poursuivre cette action ou de bien délibérer si 

l’on rencontre un obstacle.  

Le texte résume ces apports de l’ami en déclarant plus facile le fait de « s’actuer 

continuellement » (ejnergei'n sunecw'"), fait qui correspond à ce qui vient d’être appelé 

« la vie » (oJ bivo"), puis en concluant que « l’actuation sera plus continue ». Mais il ne 

dit pas si cette plus grande continuité qualifie l’actuation en son instant initial, ou si elle 

est le produit de contributions successives des agents à son déroulement. Il est certes 

évident que dans ce dernier cas, il n’y aurait justement pas continuité, et que celle-ci 

n’existe que si elle est intégrée d’emblée dans ce qui initie l’action. Mais Aristote 

n’éprouve pas besoin de le préciser. Bien plus, il ajoute à la plus grande continuité de 

l’actuation pratique le fait qu’elle est « plaisante par soi », et donc indépendamment de 

la propriété précédente. D’une part, donc, l’actuation est plaisante par soi, et d’autre 

part, elle est rendue plus continue par l’ami, de sorte que c’est « la vie » dans sa 

continuité (oJ bivo") qui est alors plaisante par soi. On parvient ainsi à ce qu’il fallait 

exiger pour l’homme heureux : il doit « vivre », c’est-à-dire s’actuer continuellement, et 

cela « avec plaisir » (hJdevw" zh'n).  

On peut regretter que le caractère plaisant de l’exercice pratique ne soit pas dans 

ce texte essentiellement corrélé à son caractère continu, et même s’en étonner : car on a 

tout lieu de penser que le degré de continuité que l’actuation doit avoir en son instant 

initial, avant de l’avoir effectivement si rien ne s’y oppose, est essentiellement lié à son 

degré d’accomplissement et donc de plaisir. En outre, l’ami n’intervient pas seulement, 

semble-t-il, pour éliminer les obstacles empêchant que la pratique se déroule de fait 

aussi continuellement qu’elle devait le faire de droit, mais dès l’origine, en rendant 
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possible un choix meilleur et en garantissant par sa présence que l’action engagée doit 

être perpétuée au mieux. Bien plus, si les conclusions de notre partie antérieure sont 

justes, le plaisir est précisément l’aspect de l’actuation qui engage sa continuité. 

Comment Aristote peut-il donc séparer ces deux caractères comme indépendants ? Le 

fait est troublant à l’intérieur de l’argument lui-même : que la continuité de l’exercice 

soit « difficile » dans un cas, « plus facile » dans l’autre, la rapporte, semble-t-il, au 

moment antérieur qui lui permet plus ou moins d’avoir lieu, et comment ne pas associer 

la difficulté à la peine, et la plus grande aisance au plaisir ? 

Force est de constater, pourtant, qu’il n’y a dans le texte aucun lien logique entre 

continuité et plaisir. Pour introduire un tel lien, il faudrait comprendre que « l’actuation 

sera plus continue, et cela parce qu’elle est plaisante par soi »1994, ou bien que 

« l’actuation sera plus continue, étant par conséquent plaisante par soi », en donnant une 

valeur causale ou consécutive à la participiale hJdei'a ou\sa kaq∆ auJthvn. Mais cette 

lecture n’est pas autorisée : l’exercice pratique de l’homme de bien pourrait être dit plus 

plaisant dans la mesure où il est plus continu, mais il est plaisant par soi en toute 

condition, qu’il soit plus interrompu ou prolongé, en raison de son seul caractère 

vertueux et abstraction faite de son caractère bienheureux. Ce fait est d’ailleurs attesté 

par la fin du texte. Si l’on veut conserver celui-ci tel qu’il nous a été transmis tout en lui 

donnant une cohérence logique, on doit comprendre que tout ce qui suit la participiale 

mentionnant le plaisir sert uniquement à la justifier1995 : l’actuation, déclarée auparavant 

plus continue du fait de l’ami, est par ailleurs « plaisante par soi », cette dernière 

propriété, en effet, « devant être le cas en ce qui concerne le bienheureux » (o} dei' peri; 

to;n makavrion ei\nai), non pas en tant que son exercice est bonheur, mais en tant qu’il 

est seulement vertueux. Car, ajoute Aristote, « l’homme de bien, en tant qu’il est 

homme de bien » (h/| spoudai'o"), prend plaisir aux actions vertueuses et non aux 

vicieuses, comme l’amateur de musique prend plaisir aux belles mélodies et non aux 

laides. Peu importe ici que l’exercice des vertus soit plus ou moins parfait, heureux ou 

continu. Le plaisir qu’il procure est uniquement expliqué parce qu’il est beau et 

vertueux au lieu d’être laid. Voilà donc ce qui fait qu’il est plaisant par soi. Qu’il soit 

                                                 
1994 Voir par exemple Stewart (1892, II, p. 388), qui ne comprend pas comment la continuité, dans cet 
argument, peut ne pas reposer sur le plaisir.  
1995 Gauthier et Jolif (1970, II, p. 753), à la suite de Ramsauer et Rackham, constatant un décalage entre 
un propos consacré à l’activité du bienheureux, et une phrase portant sur celle du vertueux en général, ont 
cru devoir déplacer la phrase quelques lignes plus haut (1169b 33).  
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aussi plus continu du fait de l’ami a été établi au début de l’argument, et de manière 

indépendante1996.  

 

La première preuve de la contribution de l’ami vertueux au bonheur, 

contrairement aux autres, met bien en évidence que ce qui fait la limitation inhérente à 

l’exercice pratique et à son plaisir est la contingence des objets sur lesquels ils portent. 

L’ami, en effet, augmente la valeur et le plaisir du bien agir parce qu’il fait que ce bien 

agir, dans une certaine mesure, se déroule sous les yeux de l’agent comme une réalité 

nécessaire objet de contemplation :    

  

(1169b 30-1170a 4)  Si le fait d’être heureux réside dans le fait de vivre et de 

s’actuer, si l’actuation de l’homme bon est excellente et plaisante par elle-même (comme 

nous l’avons dit au commencement), et si le fait d’être propre, aussi, appartient à ce qui est 

plaisant ; si par ailleurs nous sommes davantage capables de contempler nos prochains que 

nous-mêmes et leurs actions plutôt que celles qui nous sont propres ; eh bien, les actions 

des hommes de bien qui sont des amis seront plaisantes pour les hommes bons (car les 

<caractères> plaisants par nature, elles les possèdent tous les deux). L’homme bienheureux 

aura donc besoin d’amis de cette qualité, s’il est vrai qu’il choisit de contempler des 

actions honnêtes et qui lui sont propres, et que telles sont les actions de l’homme bon qui 

est un ami (eij de; to; eujdaimonei'n ejsti;n ejn tw/' zh'n kai; ejnergei'n, tou' d∆ ajgaqou' hJ 

ejnevrgeia spoudaiva kai; hJdei'a kaq∆ auJthvn, kaqavper ejn ajrch/' ei[rhtai, e[sti de; kai; 

to; oijkei'on tw'n hJdevwn, qewrei'n de; ma'llon tou;" pevla" dunavmeqa h] eJautou;" kai; 

ta;" ejkeivnwn pravxei" h] ta;" oijkeiva", aiJ tw'n spoudaivwn dh; pravxei" fivlwn o[ntwn 

hJdei'ai toi'" ajgaqoi'" (a[mfw ga;r e[cousi ta; th/' fuvsei hJdeva): oJ makavrio" dh; fivlwn 

toiouvtwn dehvsetai, ei[per qewrei'n proairei'tai pravxei" ejpieikei'" kai; oijkeiva", 

toiau'tai d∆ aiJ tou' ajgaqou' fivlou o[nto"). 

       

Dans ce texte, il y a deux démonstrations enchâssées l’une dans l’autre, la 

première étant subalterne, et servant à établir une prémisse de la démonstration 

principale. Aristote établit d’abord une première conclusion, marquée par le premier 

                                                 
1996 On pourrait faire l’hypothèse que la dernière phrase justifie que c’est l’actuation non seulement 
plaisante par soi, mais aussi continue, « qui doit être le cas concernant le bienheureux », en lisant la suite 
ainsi : le bienheureux, en tant qu’il est vertueux, prend plaisir à l’action en tant qu’elle est belle, et doit 
donc bénéficier d’une action continue pour que sa jouissance, et donc sa félicité, ne soit pas l’objet d’une 
entrave pénible, tout comme l’amateur de musique, parce qu’il prend plaisir au chant en tant qu’il est 
beau, doit pouvoir écouter ou jouer un beau chant continu, à moins d’être affligé et de manquer de 
quelque chose. Cette lecture, qui privilégie une interprétation de la comparaison avec le chant, au 
détriment du contraste entre le bienheureux et le vertueux en tant que tel, nous paraît peu économique. 
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dh;1997 de la plupart des manuscrits, selon laquelle « les actions des hommes de bien qui 

sont des amis seront plaisantes pour les hommes bons », car en étant excellentes d’une 

part, et propres à ces hommes bons d’autre part, elles ont les deux caractères qui sont 

plaisants par nature. Plus précisément, parce que l’une de ces propriétés ne suffit pas 

sans l’autre à rendre quelque chose de plaisant, il faut comprendre que l’action de l’ami 

vertueux possède le couple de caractères qui est plaisant par nature, et lire les premières 

prémisses de la preuve dans l’optique de cette conclusion.  

Comme il a été dit « au commencement », c’est-à-dire en l’Ethique à Nicomaque 

I, 9, l’actuation de l’homme bon et de ses vertus pratiques est nécessairement plaisante 

par elle-même. Mais il faut ajouter qu’elle n’est plaisante que lorsqu’il l’effectue soi-

même, et non lorsqu’elle appartient à autrui et ne peut en aucun cas lui être attribuée. 

C’est ce que sert à établir la seconde prémisse : à ce moment du texte, Aristote n’ajoute 

pas à l’actuation vertueuse, déclarée plaisante par elle-même, une autre chose, « ce qui 

est propre », qui compterait également, et de manière indépendante, parmi les choses 

plaisantes. Si « le fait d’être propre, aussi, appartient à ce qui est plaisant » (e[sti de; 

kai; to; oijkei'on tw'n hJdevwn), ce n’est pas au sens où il en fait partie, éventuellement 

avec autre chose, comme le font croire beaucoup de traductions. C’est au sens où le 

caractère « propre » doit toujours qualifier ce qui est plaisant, quel qu’il soit. Autrement 

dit, on doit comprendre que tout ce qui est plaisant est nécessairement propre, et non 

que tout ce qui est propre est plaisant. 

Nous avons vu dans notre deuxième partie1998 que le terme « propre » prend le 

plus souvent dans l’Ethique à Nicomaque le sens de « ce qui appartient à » quelqu’un 

ou quelque chose comme sa possession, par opposition à ce qui appartient à autre chose, 

déclaré « étranger ». Dans l’argument présent, le mot a une signification minimale, et 

qualifie les actions qui sont le fait d’un individu et qui sont effectuées par lui. L’idée 

que « le propre » soit ce qui est approprié à une chose par sa nature ou sa disposition, 

qu’il s’agisse de ce qu’elle fait elle-même ou de toute chose extérieure, ne semble pas 

intervenir ici. Car dans la troisième prémisse de l’argument, les « actions » « propres » 

sont tout simplement les nôtres par opposition à celles de « nos prochains », et peu 

importe que les premières ou les secondes nous soient appropriées. Si Aristote ne 

                                                 
1997 Bywater (de;), préfère O1 et CCC, ce qui n’est nullement nécessaire : l’argument peut fort bien avoir 
deux conclusions à la suite l’une de l’autre, la première étant seulement partielle (cf. Stewart, 1892, II, p. 
386) ; de plus, la particule dh; ne marque pas en soi une conclusion, mais plus généralement, insiste sur le 
caractère avéré d’un énoncé.   
1998 Voir p. 735, 737 (notes). 
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change pas le sens du terme qu’il emploie sur deux énoncés consécutifs, il faut conclure 

que ce qui est plaisant est également « propre » au sens où il est toujours quelque chose 

que l’on effectue soi-même.  

En comprenant le « propre » comme le fait de chacun par opposition au fait 

d’autrui, on s’expose à une difficulté : comment peut-on garder cette acception et 

affirmer que pour un individu, les actions de son ami vertueux sont plaisantes parce 

qu’elles lui sont propres ? Un passage du début du traité de l’amitié atteste que ce qui 

est plaisant est propre au sens où nous l’avons dit, et montre en même temps l’un 

comme l’autre de ces qualificatifs peut être transféré à l’ami vertueux. Aristote (VIII, 4, 

1156b 14-17) veut alors établir que dans l’amitié des vertueux, « les hommes de bien 

sont plaisants dans l’absolu et les uns pour les autres » (kai; ga;r aJplw'" oiJ ajgaqoi; 

hJdei'" kai; ajllhvloi"), ce qui paraît signifier que chacun peut déclarer son ami plaisant 

en soi et par sa nature, abstraction faite de lui-même qui l’apprécie et de toute autre 

condition déterminée, comme il est plaisant pour lui. À l’appui de cette thèse est avancé 

l’argument suivant : « pour chacun, ce qui suit son plaisir, ce sont ses actions propres 

ainsi que celles qui sont de même qualité ; or, les actions des hommes bons sont les 

mêmes ou du moins sont semblables » (eJkavstw/ ga;r kaq∆ hJdonhvn eijsin aiJ oijkei'ai 

pravxei" kai; aiJ toiau'tai, tw'n ajgaqw'n de; aiJ aujtai; h] o{moiai1999).  

Comme dans l’argument de IX, 9, on doit entendre par les « actions propres » 

celles que chacun effectue soi-même, et non celles d’autrui qui sont identiques ou 

semblables, et ces actions propres illustrent en premier lieu ce qui pour chacun « suit 

son plaisir » (kaq∆ hJdonhvn), c’est-à-dire ce qui va de pair avec le plaisir comme 

l’opération qui le procure effectivement, et ce qui n’est pas seulement « plaisant » (hJduv) 

comme peut l’être potentiellement telle ou telle chose extérieure2000. Les opérations 

plaisantes de chacun sont d’abord les actions qu’il effectue, et ensuite celles qui sont 

« de même qualité » qu’elles. Tel est le cas, pour un homme de bien, de l’action d’un 

autre homme bon, et tout particulièrement si l’on suppose, comme semble l’exiger le 

contexte, qu’ils sont liés par une relation d’amitié qui accorde et met en commun leurs 

choix et leurs actes en tout point et selon tous leurs mobiles. L’action effectuée par 

autrui pour le bien commun est alors la même que celle qu’on aurait faite soi-même, ou 

                                                 
1999 Nous retenons la leçon de LbMb et non Kb (tw'n ajgaqw'n de; au|tai o{moiai) et Ob (tw'n ajgaqw'n de; 
toiau'tai h] o{moiai). 
2000 La formule kaq∆ hJdonhvn eijsin marque, nous semble-t-il, un lien plus fort avec le plaisir effectif que 
ne le ferait l’expression hJdei'ai eijsin… Mais nous ne savons pas s’il faut la traduire par « être en suivant 
le plaisir » ou par un équivalent adverbial, « être plaisamment », qui la rendrait synonyme de « être avec 
plaisir ».  
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du moins elle lui est très étroitement semblable. Elle est donc porteuse de plaisir pour 

chacun au même titre que son action propre, parce qu’elle lui est substituable. Il suffit 

d’ajouter que l’ami effectue cette action plaisante en tant qu’il est un être excellent en 

lui-même, et non seulement pour nous, pour le déclarer plaisant « dans l’absolu », tout 

autant qu’absolument bon.   

Le premier argument de Ethique à Nicomaque IX, 9, dans sa première partie, ne 

fait que reprendre le propos que nous venons d’exposer. Est déclaré plaisant par soi, ou 

ce qui revient au même dans le vocabulaire de l’Ethique à Nicomaque, plaisant « par 

nature » (th/' fuvsei), c’est-à-dire par sa nature, l’exercice pratique qui d’une part, est 

excellent, et d’autre part, est effectué en propre par l’individu qui prend plaisir. Le 

caractère effectivement plaisant est également étendu à l’action de l’ami vertueux, 

conformément au principe qui la rend substituable à l’action propre à chacun. Aristote 

ajoute seulement qu’en vertu de ce principe, on peut qualifier de « propre » l’action de 

l’ami au même titre que la nôtre, et la déclarer plaisante comme telle.    

Jusqu’ici, la conclusion adoptée n’est pas différente de la thèse que l’on trouve 

énoncée à plusieurs reprises dans le traité de l’amitié : l’ami vertueux est un autre soi-

même (a[llo" aujtov") pour l’homme vertueux2001, et pour cette raison, l’actuation 

pratique de l’un, conforme en tout point à celle des vertus de l’autre, est pour celui-ci 

plaisante par sa nature. Toutefois, dans l’argument présent, cette thèse ne suffit pas à 

elle seule pour prouver que l’homme heureux a besoin d’amis. Et de fait, on pourrait 

objecter que l’action de notre ami, quoique plaisante en soi, peut l’être moins que la 

nôtre, et de plus, appréciée comme telle aux dépens du plaisir que nous pourrions 

prendre à nos propres actes. Ce qui fonde dans ce texte le besoin d’ami chez l’homme 

bienheureux, comme l’indique la conclusion finale, c’est qu’il « choisit de contempler 

(qewrei'n) des actions honnêtes et qui lui sont propres ». Ce choix repose sur ce qui a été 

dit dans la troisième prémisse : « nous sommes davantage capables de contempler nos 

prochains que nous-mêmes et leurs actions plutôt que celles qui nous sont propres ».   

Il semble évident qu’il nous est plus facile de contempler l’action d’autrui que la 

nôtre, et Aristote assume ce fait comme s’il allait de soi, sans l’expliciter. Un début 

d’analyse suffit pourtant à montrer que sa signification n’est pas claire. De prime abord, 

on est tenté de se limiter à des considérations liées à la seule sensibilité : chaque 

individu ne peut tout simplement pas se voir et se regarder en train d’agir et de se 

                                                 
2001 Cf. EN IX, 4, 1166a 31-32, IX, 9, 1170b 6-7. 
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mouvoir. Du moins ne se voit-il que partiellement, et la nature du composé humain est 

ainsi faite que de plus, il se voit depuis une perspective qui ne restitue pas son action et 

ses mouvements dans toute leur beauté, contrairement à ce qui arrive quand il voit 

autrui agir. Cette première remarque est toutefois insuffisante. Car les actions que l’on 

contemple plus facilement en autrui qu’en soi-même ne sont pas considérées dans 

l’argument sous leur simple aspect visible extérieur, mais en tant qu’elles sont 

« honnêtes » et « propres », c’est-à-dire en tant qu’exercice des vertus pratiques et de la 

prudence. L’important n’est donc pas que l’on voie plus facilement l’action d’autrui que 

la sienne, mais éventuellement qu’on la saisisse intellectuellement mieux dans ce que 

l’on voit.  

Si l’on veut maintenir que c’est en vertu d’une incapacité sensorielle que chacun 

ne peut pas bien contempler sa propre action, il faut alors préciser le propos : chaque 

individu ne peut pas contempler intellectuellement, dans l’aspect sensible qu’il présente 

à soi-même, les beaux gestes et les belles attitudes qui prolongent et sont porteurs de 

l’exercice de sa pensée pratique. Comme le suggère la paraphrase des Magna Moralia 

(II, 15, 1213a 20), il a donc besoin de l’ami comme d’un miroir. En ayant toujours un 

miroir devant soi, il pourra en effet contempler dans leur beauté les mouvements 

procédant immédiatement de ses beaux choix, les manifestations superficielles du corps 

accompagnant ses belles émotions et ses délibérations, et constater ainsi, par une pensée 

contemplative fondée sur le sensible, l’efficience de son exercice pratique parfait2002.  

Cette explication naïve mérite sans doute d’être prise au sérieux, mais elle ne 

résiste pas à l’examen. Car une meilleure capacité de saisir intellectuellement par le 

biais des sens notre exercice pratique n’apporte rien à celui-ci et au plaisir que l’on y 

prend, bien au contraire. D’une part, on éprouve l’accomplissement de cet exercice 

intérieurement, dans le choix qui achève la pensée pratique et qui est de soi efficient. 

D’autre part, on ne peut pas à la fois consacrer sa pensée à un bon exercice pratique et à 

la contemplation de son effet sensible : dans le premier cas, la nécessité de toujours 

devoir prêter attention au présent singulier au cours de l’activité, et de devoir plus ou 

moins délibérer pour engager la meilleure action à faire, est incompatible avec la 
                                                 
2002 Cooper (1980, p. 320-324), en analysant ce passage, affirme qu’il ne fait que répéter, de manière plus 
rigoureuse, la métaphore du miroir utilisée dans les Magna Moralia. Selon lui, il faut atteindre une pleine 
conscience, et donc un recul sur sa propre action pour en appréhender pleinement le plaisir. On ne peut le 
faire quand on est seul livré à sa propre pratique, mais seulement quand on contemple, par une pensée 
spéculative, le reflet de cette pratique en autrui (voir également Wolff, 2000, p. 171). Nous ne contestons 
pas sur le fond cette interprétation. Mais la contemplation de l’action de l’ami par le biais de la seule 
extériorité sensible ne permet pas, semble-t-il, de considérer cette action en tant qu’elle est notre bien 
agir, notre exercice pratique réalisé par l’ami comme par nous.   
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contemplation de l’action comme un fait déjà là. Si la présence de l’ami nous permet de 

contempler une action qui à la fois nous est propre et est excellente, elle ne le fait donc 

pas comme un simple miroir de nous-mêmes.  

Ces observations permettent en même temps de proposer une interprétation 

satisfaisante de l’énoncé d’Aristote. Si nous éprouvons des difficultés à contempler 

notre propre action, telle qu’elle se déroule à partir d’un choix prudent, c’est avant tout 

parce que nous devons être toujours attentif à chaque circonstance singulière toujours 

susceptible de l’empêcher et de nous amener à en infléchir le cours, c’est-à-dire parce 

que la pensée pratique porte sur ce qui peut toujours être, de manière imprévisible, 

autrement qu’il n’est. Nous ne pouvons pas laisser une action se dérouler telle qu’elle a 

été décidée pour la contempler dans ses étapes successives, comme si elle devait 

nécessairement avoir lieu de manière optimale. Cela vaut aussi dans l’amitié vertueuse 

et la mise en commun des bons exercices pratiques, quand nous prenons sur nous 

d’accomplir les actions et ne contemplons en autrui que les affections que ces actions 

suscitent. La résonance affective produite par notre action en autrui peut certes donner 

plus d’ampleur à l’exercice de notre pensée pratique dans la délibération et le choix, 

mais elle ne peut transformer celui-ci en contemplation sans en anéantir la valeur, pas 

plus que ne peut le faire un simple miroir.  

La seule configuration où l’exercice des vertus pratiques peut devenir objet de 

contemplation est celle qu’indique le texte lui-même : l’ami se charge de l’action 

commune, de sorte que l’on contemple des « actions » (pravxei"), qui parce qu’elles 

sont en tout point substituables aux nôtres, sont à la fois « honnêtes » et « propres ». 

Alors, en effet, l’attention aux circonstances contingentes susceptibles d’entraver et 

d’infléchir l’action engagée est laissée aux soins de l’ami. Non seulement celui-ci en 

tirera l’exercice pratique excellent que nous en aurions tiré, mais de plus, s’il est vrai 

qu’il est initialement un ami, il doit nécessairement le faire car il y est disposé. Nous 

pouvons alors nous livrer à la contemplation de l’exercice pratique, qui est nôtre autant 

que sien, parce que nécessairement il doit se dérouler au mieux. Il nous semble que c’est 

cette aptitude de l’ami à rendre nécessaire une pensée pratique toujours corrélée au 

contingent qui permet à l’agent de se dégager de celle-ci pour la contempler. Voilà ce 

qui fonde l’idée selon laquelle nous contemplons plus facilement l’action d’autrui que la 

nôtre.   

Il reste à comprendre pourquoi nous « choisissons » cet apport de l’ami, ou ce 

qui revient au même, pourquoi il est digne de choix et doit donc exister chez un homme 
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parfaitement heureux. On doit observer que l’argument d’Aristote met l’accent sur le 

caractère plaisant par soi de la belle action. Sans doute est-ce parce mieux que sa bonté, 

le plaisir qu’elle doit procurer rend manifeste qu’elle doit être propre à l’agent tout 

autant qu’excellente. Il reste que toute la valeur de la belle action de l’individu, puis 

celle de l’ami, est dès lors investie dans le fait qu’elle est « plaisante par elle-même » ou 

« par sa nature ». C’est donc aussi ce plaisant que l’on doit mieux contempler en autrui 

qu’en soi-même, et c’est en raison du plaisir que l’on doit choisir de contempler dans 

l’ami la belle action qui nous est propre. Si notre explication antérieure est juste, le gain 

de plaisir doit reposer sur la nécessité attribuée au bon exercice pratique au moment où 

l’agent le confie à l’ami. Dès ce moment, le plaisir est d’emblée plus intense car 

l’exercice doit se dérouler, et de manière optimale, comme étant nécessairement ce qu’il 

est.   

Cet apport de l’ami met en évidence ce qui, quand on en est privé, limite 

toujours le plaisir pris au bien agir : la limitation repose bien sur la contingence des 

objets sur lesquels porte la pensée pratique, qui fait qu’en tout moment, elle se 

détermine en sachant que son activité devra être empêchée et infléchie. L’ami a la 

capacité de faire de cet objet contingent un objet nécessaire, et de rendre pour cette 

raison plus plaisante la pensée, qui de pratique devient contemplative.  

Ce perfectionnement de l’exercice pratique par l’amitié ne saurait cependant être 

exagéré, car il soulève deux paradoxes. En confiant à l’ami le soin d’agir à notre place, 

on ne participe plus à la pratique effectuée, ce qui doit la rendre plus difficile et moins 

parfaite. De plus, on fait exactement le contraire de ce qui pour Aristote est le propre de 

l’ami : il a été dit et vient d’être répété que l’amitié consiste à aimer bien plutôt qu’à 

être aimé, c’est-à-dire à faire le bien (eu\ poiei'n), à se charger de la belle action pour le 

bien d’autrui, plutôt qu’à bénéficier passivement (eu\ paqei'n) de celle qu’il fait2003. 

Comment l’individu peut-il laisser l’ami agir pour le bien commun, afin de contempler 

cette action, sans désobéir à ces principes ? Et s’il obtient davantage de plaisir en 

contemplant, n’en perd-il pas au moins autant en rendant la pratique commune moins 

parfaite, mais aussi, semble-t-il, en se désappropriant progressivement l’action en 

cours ?  

En dépit de leur pertinence, ces questions ne sont pas soulevées à l’issue du 

premier argument fondant le besoin d’amis. Il se peut qu’elles n’aient pas lieu d’être. 

                                                 
2003 Cf. EN IX, 9, 1169b 10-13, VIII, 9, 1159a 26 et s.. Voir également IX, 11, 1171b 21 et s., EE VII, 4, 
1239a 33-1239b 2. 
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Car pour que la valeur et le plaisir de la belle pratique soient intensifiés, il suffit peut-

être que l’homme de bien, en chaque moment de son action, sache qu’il peut toujours, 

grâce à la présence de l’ami, se livrer à la contemplation de son bel exercice propre, et 

qu’il s’y livre parfois pour un temps limité. Il n’est pas nécessaire qu’il le fasse toujours 

effectivement. Si donc il « choisit de contempler des actions honnêtes et qui lui sont 

propres », c’est au sens où ce fait est toujours digne de choix, même si en général, on 

choisit plutôt d’effectuer soi-même les actions. Il est certain en tout cas que l’activité 

contemplative permise par l’amitié vertueuse ne peut avoir qu’une extension limitée.  

 

Les trois raisons qui fondent la nécessité que l’homme heureux possède des amis 

vertueux, exposées respectivement dans chacun des arguments de Ethique à Nicomaque 

IX, 9, sont toutes liées à une intensification de l’exercice des vertus pratiques et de son 

plaisir, et mettent en évidence les limites inhérentes à l’un et à l’autre. Que l’existence 

et la belle action de l’ami viennent prolonger et amplifier celles d’un individu doit 

donner à la pensée pratique de celui-ci, en chaque moment de ses délibérations ou de 

ses choix, une portée s’étendant sur davantage de mobiles, de sorte que la pensée s’en 

trouve moins réduite, plus pleine et plus plaisante. Que l’ami, grâce à un apport en 

puissance et en connaissance, puisse toujours rendre plus continu l’exercice pratique 

doit également être éprouvé, en chaque moment de la pensée initiatrice de l’action, 

comme un perfectionnement de celle-ci accompagné d’un plus grand plaisir. Mais les 

textes ne permettent pas d’établir ces deux faits, tantôt parce qu’ils mettent l’accent sur 

un autre plaisir que le plaisir propre à la belle pratique en tant que telle, tantôt parce 

qu’ils séparent artificiellement le caractère plaisant de l’actuation pratique de son 

caractère continu. Seule la capacité de l’ami à augmenter notre plaisir, parce que l’ami 

est propre à nous faire contempler comme une nécessité notre exercice pratique, doit 

faire conclure que la limitation de cet exercice et de son plaisir est fondée sur la 

contingence imprévisible des objets de la pensée opérant dans l’action. Encore faut-il 

ajouter que l’amitié ne peut éliminer cette contingence, mais seulement la réduire dans 

une certaine mesure. Même s’il a davantage de portée ou de continuité, l’exercice 

pratique doit se mesurer à ce qui peut et doit être autrement que prévu. Et bien qu’un tel 

exercice puisse toujours être transféré à l’ami pour être contemplé, il doit autant que 

possible être effectué par l’agent lui-même.   

 



 Chapitre X   Les différents plaisirs dans l’éducation 

 

 1101 

d. En quel sens les plaisirs de la sagesse spéculative l’emportent « en pureté 

et en stabilité » ?  

  

Parmi les arguments juxtaposés l’un à l’autre qui dans le traité du bonheur de 

l’Ethique à Nicomaque (X, 7), dégagent chacun une marque de supériorité de l’exercice 

de la sagesse sur celui des vertus pratiques, le troisième, consacré au plaisir, s’appuie 

sur les plaisirs admirables que procure, selon une opinion admise, la philosophie. Car si 

cette activité qui comme son nom l’indique, tend vers la sagesse, comporte des plaisirs 

extraordinaires, alors celle où l’on exerce une sagesse acquise, c’est-à-dire la vertu qui 

fait contempler les choses belles et divines, sera plus plaisante encore. Comme par 

ailleurs, il est admis que le plaisir est entremêlé au bonheur, ce qui signifie qu’il lui 

appartient et lui est proportionné, on peut conclure implicitement que le bonheur doit 

être l’exercice de la sagesse, et non celui de n’importe quelle autre vertu :   

 

(1177a 22-27)  Nous croyons qu’un plaisir doit être entremêlé au bonheur. Or, 

l’actuation selon la sagesse, tout le monde l’accorde, est la plus plaisante des actuations 

vertueuses. En tout cas, on est d’avis que la philosophie comporte des plaisirs qui sont 

admirables par leur pureté et leur stabilité, et il est raisonnable de penser que l’activité de 

ceux qui savent soit plus plaisante que celle de ceux qui cherchent  (oijovmeqav te dei'n 

hJdonh;n paramemi'kqai th'/ eujdaimoniva/, hJdivsth de; tw'n kat∆ ajreth;n ejnergeiw'n hJ 

kata; th;n sofivan oJmologoumevnw" ejstivn: dokei' gou'n hJ filosofiva qaumasta;" 

hJdona;" e[cein kaqareiovthti kai; tw'/ bebaivw/, eu[logon de; toi'" eijdovsi tw'n 

zhtouvntwn hJdivw th;n diagwgh;n ei\nai). 

        

La supériorité des plaisirs pris à la philosophie et à l’exercice de la sagesse 

repose sur deux critères, la pureté et la stabilité, dont la signification et l’articulation 

mutuelle sont loin d’être évidents. Le premier, en particulier, suscite l’interrogation. Car 

dire qu’un plaisir est pur (kaqarov"), c’est-à-dire propre et nettoyé de toute souillure, 

c’est dire, semble-t-il, qu’il est non mélangé avec son contraire, à savoir la peine2004. 

Attribuée au plaisir, la propriété de « pureté » semble avoir nécessairement ce sens, 

                                                 
2004 En ce sens, Gauthier et Jolif (1970, II, p. 880). Jugeant paradoxal l’attribution d’un mélange de peines 
à des plaisirs comme celui de la belle action, de la vue, etc., qui sont vécus pour Aristote comme de purs 
plaisirs, certains se sont référés au passage de EN X, 5 (1175b 36 s.), qui différencie en pureté les facultés 
et leur exercice, en fonction, semble-t-il, de leur dépendance à l’égard d’une affection et d’un mouvement 
matériels. Ils ont conclu que le plaisir était également plus ou moins pur car plus ou moins mêlé à la 
matérialité (Ramsauer, 1878, Van Riel, 2003, p. 190). Mais ce qui vaut pour les activités ne peut valoir 
pour le plaisir : un énoncé qui déclare, sans autres précisions, que des plaisirs sont plus ou moins purs, 
c’est-à-dire moins entachés par leur contraire, doit signifier qu’ils sont plus ou moins mêlés de peine.  
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conformément d’ailleurs au langage employé dans le Philèbe, qui a érigé les plaisirs 

purs et sans peine en une catégorie qu’Aristote doit considérer comme usuelle.  

Le traité du bonheur (X, 6, 1176b 19-21) vient tout juste de qualifier certains 

plaisirs par un autre terme, eijlikrinhv", qui exprime également l’idée de pureté, mais en 

l’associant à la libération de tout mélange plutôt qu’à la netteté ou à la propreté. Il 

s’agissait alors de distinguer des plaisirs corporels recherchés quand on éprouve de la 

peine, et sous la contrainte de l’appétit, tout plaisir effectif qui par opposition, a été dit 

« libre et pur », c’est-à-dire non mélangé de peine (hJdonh'" ejleuqerivou" kai; 

eijlikrinou'"). Il semble que l’on doive donner la même acception à la pureté suprême 

attribuée ensuite aux plaisirs de la philosophie, et plus encore à ceux de la sagesse. Mais 

cela soulève un évident problème : car ces plaisirs n’ont pas l’apanage d’être éprouvés 

sans être mélangé d’une peine effective ; tous les plaisirs de la pensée, et même ceux de 

la sensation, ont également cette propriété, et l’ont dans l’absolu, sans qu’il y ait lieu 

d’établir en cela une différence de degré entre les uns et les autres. Quel sens y a-t-il 

donc à déclarer les plaisirs du philosophe supérieurs par leur pureté ? Si cette propriété 

prend sa signification usuelle, il faut trouver le moyen d’établir que ces plaisirs sont 

moins mélangés d’un élément qui vient les ternir, sans que cet élément soit une peine 

effectivement éprouvée.  

Sur ce point comme sur les autres aspects de l’énoncé portant sur les plaisirs du 

sage et du philosophe, deux passages du livre X peuvent nous apporter quelque 

éclaircissement. La phrase conclusive qui reprend une à une les marques de perfection 

de la contemplation intellectuelle du sage résume l’argument antérieur en déclarant que 

cette actuation « possède en propre le plaisir accompli, celui-ci venant accroître 

l’actuation » (e[cein th;n hJdonh;n teleivan oijkeivan, au{th de; sunauvxei th;n 

ejnevrgeian, 1177b 20-21)2005. Cette reformulation suggère qu’il y a au moins parité entre 

la « pureté » du plaisir et sa plénitude ou son accomplissement : un plaisir qui est pur est 

purement tout ce qu’un plaisir peut être comme il l’est pleinement. Par ailleurs, il est 

avéré, comme nous l’avons déjà remarqué dans notre deuxième partie, que l’amplitude 

ou l’extension que doit prendre l’exercice de la sagesse est déterminée par son plaisir, et 

qu’elle doit atteindre son plus haut degré si ce plaisir est absolument parfait. Comparons 

à présent ces deux propriétés à celles qui sont prêtées au plaisir dans l’argument 

antérieur que la formule actuelle est censée résumer. Dans un cas, l’actuation de la 

                                                 
2005 Sur cette phrase voir notre deuxième partie, ch. VIII, p. 748. 
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sagesse, et par conséquent son plaisir, est absolument ample parce que le plaisir y est 

d’emblée absolument accompli, et dans l’autre, le plaisir est dit admirablement pur et 

stable. On doit conclure, semble-t-il, que la stabilité est déterminée par la pureté, 

comme l’amplitude par l’accomplissement. Les deux propriétés prêtées initialement au 

plaisir du sage ne sont donc pas indépendantes l’une de l’autre : parce que le plaisir est 

pur, il est stable, ce qui signifie qu’il doit nécessairement se prolonger. 

Le second passage susceptible d’élucider le propos portant sur les plaisirs du 

sage figure dans le traité du plaisir qui précède immédiatement. Aristote a déclaré 

supérieures en pureté les sensations à distances aux sensations au contact, et les pensées 

aux sensations (X, 5, 1175b 36-1176a 3). D’après notre étude antérieure, cela signifie 

probablement que les premières peuvent être dites de plus purs discernements, mais 

aussi de plus pures actuations que les secondes, c’est-à-dire davantage des réalisations 

spontanées de ce qui opère. On retrouve ici la corrélation entre le caractère accompli 

d’une actuation et sa pureté. Tout le problème est de savoir si cette corrélation est aussi 

une synonymie. Être plus ou moins purement actuation ne signifie pas  exactement, 

semble-t-il, l’être plus ou moins pleinement, mais plutôt être tantôt moins, tantôt plus 

empêché de l’être par un élément étranger. La différence paraît plus nette encore à 

propos du plaisir : un plaisir est certes plus pur en étant aussi plus pleinement plaisir, 

mais il est dit plus pur en tant qu’il est moins mélangé à un élément qui le ternit. Mais 

comment rendre compte d’un tel énoncé, s’il est vrai que pour Aristote, tous les plaisirs 

réels, depuis ceux des sensations jusqu’à ceux de la pensée, ne sont pas mêlés à une 

peine effectivement éprouvée ?   

  

Pour nous prononcer sur le sens dans lequel il faut comprendre la plus grande 

pureté des plaisirs philosophiques, et compléter notre première analyse de l’énoncé qui 

leur est consacré, nous devons nous reporter non pas au Philèbe, mais au livre IX de la 

République. Car quand Aristote s’appuie sur l’opinion admise selon laquelle « on est 

d’avis que la philosophie comporte des plaisirs qui sont extraordinaires par leur pureté 

et leur stabilité », il se réfère certainement à une thèse soutenue dans ce livre par Platon, 

et énoncée dans les mêmes termes. La formule doit donc avoir une signification littérale 

identique dans les deux textes, même si par ailleurs, elle devait être comprise grâce à 

des modèles conceptuels opposés : Aristote doit entendre par « la philosophie » une 

discipline qui a un même caractère distinctif que celle dont parle son maître, et admettre 

comme allant de soi qu’elle procure des plaisirs supérieurs en vertu de cette 
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caractéristique. Il doit aussi donner aux termes de « pureté » et de « stabilité » la même 

signification que celle qu’ils prennent dans le dialogue platonicien.  

Le texte de la République dont nous parlons est l’argument qui démontre que les 

plaisirs du philosophe, par leur nature, sont les seuls à être vrais, c’est-à-dire à se révéler 

comme étant véritablement ou réellement plaisirs2006. Ce privilège du philosophe, 

auquel a été identifié depuis le livre VI tout homme doué des vertus et de la sagesse 

(sofiva), ou ce qui revient au même, de l’intelligence (frovnhsi")2007, est au préalable 

annoncé en ces termes : « le plaisir de qui que se soit n’est pas tout à véritable 

(panalhqhv") à l’exception de celui de l’homme d’intelligence (tou' fronivmou), et il 

n’est pas non plus un plaisir pur, mais quelque plaisir peint en ombre » (oujde; kaqarav, 

ajll∆ ejskiagrafhmevnh ti", 583b 3-5).  

Nous avons déjà évoqué la première étape de la démonstration (583a c3-585a 8), 

qui élimine de la catégorie des plaisirs purs l’état de repos sans peine ni plaisir, imaginé 

faussement comme plaisant depuis une peine et un appétit présents ou passés2008. Mais 

c’est dans une seconde étape, plus radicale, que la thèse à démontrer se trouve établie. 

Platon la résume en déclarant que ceux qui n’ont pas l’expérience de la vertu, de la 

sagesse ni donc de la philosophie, « n’ont jamais goûté de plaisir stable et pur » (oujde; 

bebaivou te kai; kaqara'" hJdonh'" ejgeuvsanto, 586a 6-7), utilisant la formule que l’on 

trouve reprise dans l’Ethique à Nicomaque. La skiagrafiva, littéralement la « peinture 

d’ombres », illustrant à l’origine l’impureté de tous les plaisirs non philosophiques, est 

de nouveau évoquée à propos des plaisirs prisés par les non philosophes : on apprend 

que nécessairement, « ils s’adonnent à des plaisirs mêlés à des peines, simulacres du 

plaisir véritable, et qui sont peints en ombres, en tirant leur couleur de la juxtaposition 

avec leurs <contraires>, de sorte que l’un comme l’autre apparaît intense » (hJdonai'" 

xunei'nai memeivgmevnai" luvpai", eijdwvloi" th'" ajlhqou'" hJdonh'" kai; 

ejskiagrafhmevnai", uJpo; th'" par∆ ajllhvla" qevsew" ajpocrainomevnai", w{ste 

sfodrou;" eJkatevra" faivnesqai, 586b 7-c 1).   

                                                 
2006 Dans la République, la « vérité » du plaisir n’a pas le même sens que dans le Philèbe : elle ne qualifie 
pas une opinion, mais la chose même en ce qu’elle se révèle, se manifeste au grand jour, conformément 
au sens premier du terme grec.  
2007 La vertu de bon conseil de la cité, contenue dans le petit nombre de ceux qui la dirigent, a été 
introduite sous le nom de « sagesse » (Rép. IV, 428b 1 et s.), puis appelée « intelligence » (433b 8 et s.), 
avant d’être attribuée à l’individu en tant qu’il est bien gouverné par sa raison. Tous ces termes paraissent 
avoir à l’origine un sens élargi, et un usage avant tout pratique, mais la vertu considérée est ensuite 
réduite, au début du livre VI, à la philosophie, contemplation de la vérité et science de ce qui est.   
2008 Voir notre étude, Ch. IV, p. 333-336. 
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Ce premier examen permet de tirer quelques conclusions. D’après l’annonce 

ouvrant l’argument, la métaphore de la peinture d’ombres ne doit pas seulement 

concerner certains des plaisirs que peuvent atteindre les non philosophes, et notamment 

les soulagements des appétits et des peines qui ont été disqualifiés dans un premier 

temps. Elle doit concerner tous les plaisirs à l’exception de celui de la philosophie, et 

indiquer en quoi ils sont impurs. Or, le développement de la métaphore montre qu’ils ne 

sont pas seulement impurs parce qu’ils sont des « simulacres » (ei[dwla) de plaisir et 

non son aspect (ei\do") véritable, mais avant tout parce qu’ils sont mêlés à des peines.  

La juxtaposition des plaisirs et des peines, en effet, est ce qui fait que l’on peut 

comparer les plaisirs en question aux produits d’une « peinture d’ombres ». Les 

historiens ne savent pas exactement tout ce que recouvre cette pratique picturale à 

laquelle il est souvent fait allusion dans les dialogues platoniciens2009. Mais dans le texte 

présent, Platon paraît bien songer à un procédé où l’on ombre un tableau en décolorant 

certaines de ses parties, devenues monochromes, et où l’on donne l’illusion que ces 

parties sont colorées par contraste avec les parties lumineuses. Les plaisirs impurs 

obéissent en tout cas à ce modèle, car c’est par le contraste avec une peine juxtaposée 

qu’ils paraissent avoir l’intensité qu’ils n’ont pas. Il apparaît dès lors que ce qui fait 

l’impureté attribuée à la plupart des plaisirs, dans l’ensemble de cet argument, est leur 

conjonction à des peines. De plus, cette impureté ne concerne pas seulement les 

soulagements d’une peine antécédente manifeste, c’est-à-dire les satisfactions de 

l’appétit, mais tous les plaisirs qui ne sont pas pris à la philosophie, par exemple celui 

de sentir une bonne odeur, de voir une belle couleur, etc.. Contrairement aux 

apparences, il s’avère finalement que ces plaisirs aussi doivent être répudiés comme 

mêlés de peine. 

                                                 
2009 Il semble que le terme recouvre des pratiques multiples, à commencer par le simple dessin des 
contours d’une ombre portée par une chose, préalable à une œuvre peinte ou sculptée. Mais le procédé qui 
nous intéresse ici est celui que la plupart des sources attribuent au peintre Apollodore (5e siècle av. J.C.) : 
il consiste à créer des ombres dans les peintures par une dissolution (fqovra) et un mélange des couleurs, 
créant une décoloration (ajpovcrwsi", cf. Plutarque, De glor. Ath., 2), avant de relever ensuite par les 
couleurs les parties lumineuses. Les zones ombrées correspondent notamment aux parties plus éloignées 
de l’observateur du tableau. L’ensemble vu dans sa globalité donne l’illusion d’un relief, et dans les 
parties ombrées, l’illusion de couleurs du fait du contraste avec les parties « lumineuses » et polychromes. 
A partir de cette méthode, il n’est pas exclu qu’ensuite, la « skiagraphie » ait correspondu à un type de 
tableau, caractérisé par l’une ou l’autre des propriétés des zones ombrées d’Apollodore. Platon utilise très 
souvent la « skiagraphie » pour illustrer le statut illusoire de certaines réalités ou de certains produits, 
mais en n’insistant pas toujours sur les mêmes aspects : il privilégie tantôt l’apparence d’un relief (Rép. 
VII, 602d, Lois, 663b), mesurée à la position de l’observateur au lieu de l’être aux choses mêmes, tantôt 
le flou des contours et des couleurs, utilisé notamment pour peindre des choses éloignées, nuages, 
fleuves, etc. (Rép., 523b, Crit., 107d), tantôt, comme ici, l’apparence colorée de ce qui ne l’est pas, par 
contraste avec les parties qui le sont. Nous remercions Sylvie Anahory d’avoir ici guidé nos recherches.  
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Aristote ne peut pas reprendre dans les mêmes termes la conclusion de la 

démonstration de la République sans entendre par la « pureté » des plaisirs 

philosophiques une absence de mélange. Il doit aussi tenir pour acquis que la 

philosophie procure de tels plaisirs, et des plaisirs stables, en vertu d’une caractéristique 

qui ne fait pas problème, et que lui a déjà prêtée Platon. Il faut donc rappeler pourquoi, 

aux yeux de ce dernier, la philosophie seule comporte des plaisirs purs et stables.  

La démonstration s’appuie sur le fait que « les choses qui servent à l’entretien de 

l’âme », à savoir les connaissances, aspects véritables des choses qui sont aussi ce que 

ces choses sont réellement, participent de ce fait bien davantage de la « vérité » 

(ajlhvqeia) et de la « réalité » (oujsiva) que « les choses qui servent à l’entretien du 

corps » comme les mets et les boissons. Par ailleurs, l’âme est également davantage 

vérité et réalité que le corps2010. On peut alors montrer que les remplissages de l’âme 

par les connaissances, et par conséquent les plaisirs propres aux philosophes, sont plus 

véritables et plus réels que tous les autres, et notamment ceux du corps :     

  

(585d 11)  Si donc se remplir de ce qui convient à sa nature, voilà qui est plaisant, 

à ton avis, ce qui se remplit davantage réellement, et de choses qui sont réellement, prend 

plaisir plus réellement et plus véritablement (ma'llon o[ntw" te kai; ajlhqestevrw") à un 

plaisir véritable, tandis que ce qui prend sa part de choses qui sont moins se remplira moins 

véritablement et de manière moins stable, et prendra sa part d’un plaisir moins fiable et 

moins véritable (h|ttovn te a]n ajlhqw'" kai; bebaivw" plhroi'to kai; ajpistotevra" a]n 

hJdonh'" kai; h|tton ajlhqou'" metalambavnoi).   

 

L’argument repose sur une l’idée que la réplétion fait le plaisir : ce qui se remplit 

de choses qui ne sont pas réellement ce qu’elles sont et que l’on pourrait dire 

inconsistantes, et qui de plus est lui-même inconsistant, comme le corps qui s’alimente, 

ne pourra avoir qu’un remplissage et donc un plaisir inconsistants. Ce qui en étant 

réellement se remplit d’une réalité consistante, à savoir l’âme quand elle connaît 

philosophiquement, aura seul, à l’inverse, un remplissage et un plaisir consistants. Cette 

différence entre le plaisir philosophique et les autres est exprimée selon un couple de 

deux critères, le caractère « véritable » d’une part, et « stable » d’autre part, le second 

étant ensuite repris par la fiabilité, puis par l’aptitude de ce qui se remplit à « garder » 

(stevgon) ce qu’il prend (586b 3-4). Il n’est pas difficile de voir que le second critère est 

                                                 
2010 Nous résumons Rép. IX, 585b 12-d 6. 
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une conséquence immédiate du premier : un remplissage de ce qui est par ce qui est sera 

en effet un véritable remplissage, mais dans le même temps, sa consistance assurera sa 

stabilité. Au contraire, quand la réplétion est autant une non réplétion qu’une réplétion, 

elle n’a rien de consistant sur lequel on pourrait s’appuyer, et se dérobe en même temps 

qu’elle advient. De plus, c’est la coexistence avec son contraire qui la rend non véritable 

et donc instable. Il en ira de même pour le plaisir : dans un cas il sera stable parce que 

véritable et pur de son contraire, et dans l’autre, il sera fuyant parce qu’il est un 

simulacre de plaisir, et toujours conjugué à une peine éprouvée.  

Ce modèle platonicien mérite d’être retenu, parce qu’il rend compte d’une thèse 

qu’Aristote adopte dans sa littéralité, et parce qu’on peut se demander dans quelle 

mesure il est repris ou retravaillé dans la conception aristotélicienne. On doit remarquer 

d’abord que ce qui fait la supériorité du plaisir philosophique est avant tout la réalité et 

la consistance ontologiques des objets de « la philosophie ». Si Aristote admet que 

celle-ci, telle que l’a caractérisée Platon, procure des plaisirs supérieurs, il doit au moins 

accepter qu’elle a en propre de porter sur des choses qui sont au plus haut point ce 

qu’elles sont, et qu’elle est pour cette raison suprêmement plaisante. Peu importe que 

par ailleurs, la philosophie soit distinguée de la sagesse parce qu’elle est acquisition, et 

non exercice de la science des réalités les plus hautes. Peu importe aussi que celles-ci ne 

soit plus les aspects véritables de toutes les choses, c’est-à-dire les idées auxquelles se 

ramène toute réalité, mais certaines substances divines parce qu’elles sont immatérielles 

et immuables. L’essentiel est que les objets de la pensée soient nécessairement ce qu’ils 

sont, et sans réserve aucune. Pour Aristote comme pour Platon, voilà ce qui fait que la 

pensée philosophique comporte des plaisirs suprêmement purs, c’est-à-dire non mêlés à 

un élément contraire, des plaisirs vrais ou pleins, et de ce fait même, des plaisirs stables 

au plus au point.  

Bien qu’Aristote s’appuie sur le modèle de la République pour exprimer la 

suprématie des plaisirs de la spéculation la plus haute, et pour lui donner un fondement 

semblable, on ne saurait négliger plusieurs différences évidentes entre les deux 

doctrines, à commencer par celle qui concerne la « pureté » des plaisirs. Pour Platon, le 

plaisir philosophique est le seul qui soit pur de peine, tandis que tous les autres sont soit 

des plaisirs, soit des états d’absence de peine, qui sont conjugués à des peines 

éprouvées. Pour Aristote, cette dernière description pourrait convenir aux satisfactions 

corporelles et aux soulagements des émotions, mais les autres plaisirs sont purs au sens 

où l’entend Platon, c’est-à-dire éprouvés sans peine concomitante. Si donc ils sont 
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déclarés plus ou moins purs, plus ou moins mêlés de quelque chose de contraire, c’est 

parce qu’ils sont plus ou moins conjugués à un élément qui n’est pas pénible 

effectivement, mais potentiellement. La présence de cet élément suffit pour entacher le 

plaisir en en diminuant le degré, mais non pour le remplacer par une peine. 

Parallèlement, la stabilité déterminée par la pureté du plaisir ne peut plus être comprise 

comme une inconsistance immédiate. Si le plaisir est pur, mais à des degrés divers, il 

sera stable, mais proportionnellement à sa pureté initiale. Cette proposition ne peut 

avoir de sens que si l’on entend par la stabilité l’extension qu’un plaisir doit prendre sur 

la durée : en un moment donné d’une activité, le plaisir est plus ou moins stable parce 

qu’il doit se prolonger plus ou moins longuement du fait de sa pureté. 

Une autre différence est plus évidente encore : Aristote n’admet pas que la 

pensée philosophique puisse être littéralement décrite comme une réplétion, et qu’elle 

soit plaisante par excellence parce qu’elle est une réplétion de ce qui est réellement par 

ce qui est réellement. Que dans la contemplation la plus haute, la pensée se remplisse 

pleinement d’êtres véritables ne pourrait avoir pour lui que le statut d’une métaphore. 

En réalité, il faut dire que la pensée s’exerce alors pleinement, et c’est l’exercice, la 

réalisation active de ce qui opère qui a alors lieu au plus haut point, et plus que dans 

toutes nos autres opérations. Quant à la supériorité ontologique des objets pensés 

qu’Aristote fait résider dans leur pleine nécessité,  elle ne permet pas un remplissage 

réel, mais parce que ces objets sont aussi parfaitement intelligibles qu’ils sont 

nécessaires, elle fait de la pensée qui les saisit l’exercice intellectuel le plus plein qui 

soit. Les caractéristiques du plaisir doivent dès lors être corrélées à celle de l’exercice. 

Cet exercice n’a pas lieu dans des conditions qui l’empêchent d’être le plus spontané 

qu’il est possible, et il n’est pas empêché d’être optimal pour s’effectuer. Le plaisir, qui 

n’est autre que le bon exercice dans l’activité, n’est pas non plus conditionné par un 

effort pénible pour exister, et il est donc aussi pur de son contraire qu’il est intense au 

suprême degré. La stabilité, quant à elle, est comme dans le modèle platonicien un 

corrélat immédiat de la pureté. Cependant, elle ne qualifie pas un remplissage parce 

qu’il est consistant et pur, mais l’activité intellectuelle qui parce qu’elle est un plein 

exercice actif, et pur de tout empêchement, tend de ce fait à se prolonger sur la plus 

grande étendue possible. Elle qualifie donc le plaisir pour la même raison. 

 

Dès lors que l’on souligne sa dépendance à l’égard du livre IX de la République,  

l’argument de l’Ethique à Nicomaque établissant la supériorité en plaisir de la 
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contemplation la plus haute devient plus riche qu’il ne le semble au premier abord. Car 

tous les caractères attribués par Platon à la réplétion de connaissances philosophiques 

sont traduisibles dans ceux qu’Aristote prête à l’activité du sage. Le caractère 

suprêmement plaisant de la contemplation repose sur la pleine réalité de ses objets ; de 

fait, la nécessité absolue qu’Aristote attribue aux substances immuables et immatérielles 

les prête à être entièrement saisies par la pensée, et permet donc à celle-ci de s’exercer 

immédiatement le plus et le mieux qu’il est possible, en étant de ce fait pleinement 

plaisante. Le plaisir éprouvé à avoir de telles connaissances est le plus pur qui soit, 

c’est-à-dire le moins mélangé de son contraire ; en effet, l’exercice de la sagesse n’est 

pas conditionné par un empêchement pour avoir lieu, et procure donc un plaisir qui 

n’est pas atténué par un effort potentiellement pénible qu’il comporterait en lui-même. 

Le plaisir de saisir intellectuellement des choses pleinement nécessaires, enfin, est aussi 

stable et fiable qu’il est pur ; c’est que l’exercice de la pensée, en étant d’emblée parfait 

au suprême degré, doit de ce fait s’étendre indéfiniment.   

Dans le cadre de la comparaison effectuée par Aristote dans son traité du 

bonheur, les caractéristiques prêtées au plaisir et à l’exercice de la sagesse doivent avant 

tout marquer la supériorité de la meilleure contemplation sur la meilleure pratique. Il 

faut donc que celle-ci ait une valeur et un plaisir limités parce qu’elle n’y satisfait pas. 

Ainsi, ce qui fonde cette limitation doit être l’absence de pleine nécessité et de pleine 

intelligibilité des objets de la pensée pratique : ils sont au contraire contingents et 

imprévisibles, et voilà pourquoi la pensée qui les saisit ne peut s’effectuer qu’à 

condition de ne pas accéder à l’exercice le plus plein qui soit. Cette limitation de 

l’exercice et donc du plaisir, de plus, doit pouvoir être exprimée en terme de pureté ou 

de stabilité. Parce que la pensée pratique étend sa portée et se prononce sur des objets 

dont elle sait qu’ils échappent en grande partie à l’intelligibilité et à sa prévision, elle ne 

peut avoir lieu qu’à condition d’admettre une borne intrinsèque. En cela, elle est 

empêchée d’être absolument pleine, et comporte un plaisir qui est impur, car limité par 

cet empêchement pénible. En cela, elle est aussi, en chacun de ses moments, une pensée 

instable en elle-même, qui n’a rien de définitif et s’arrête sur ce qui devra être 

reconsidéré, de sorte qu’il en ira de même du plaisir qui lui appartient.   

D’une manière plus générale, la référence à la formule énoncée dans la 

République, et les différentes analogies que nous avons mises en évidence entre les 

déterminations du plaisir au sein de la théorie aristotélicienne et le modèle exposé dans 

le dialogue platonicien, indiquent peut-être une filiation directe qui si elle existait, serait 
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digne d’intérêt. Il se pourrait qu’Aristote soit parti de la description du plaisir 

philosophique comme réplétion véritable et l’ait interprétée et infléchie pour élaborer sa 

propre doctrine. De fait, le déplacement serait aisé à mettre en évidence. Platon affirme 

que l’âme, dans la connaissance la plus haute, est passivement remplie et comblée par 

des êtres pleinement réels et intelligibles, et d’après les textes qui nous sont parvenus, 

rien n’indique que ce propos ne doive pas être pris dans sa littéralité. Mais pour 

Aristote, il ne doit pas l’être : mieux vaut dire que l’âme se remplit activement, se 

comble elle-même en saisissant instantanément ce qui est et est intelligible au plus haut 

point. Mieux vaut dire encore qu’elle s’accomplit elle-même, la plénitude étant attribuée 

à un exercice de la pensée qui est son être par excellence. C’est en cela précisément, en 

effet, qu’elle éprouve le plus grand plaisir qui soit.    

Une telle généalogie de la pensée aristotélicienne du plaisir serait pure 

hypothèse, si elle n’était pas clairement attestée par un texte du Protreptique où il est 

patent que le modèle platonicien de la réplétion pleine et stable est réinterprété dans une 

doctrine qui fait de l’exercice et de l’actuation le support du plaisir. Le passage est 

également précieux parce qu’il énonce en toutes lettres la thèse qui, faute d’être 

explicite dans les traités éthiques, ne peut être dégagée que par divers rapprochements 

avec d’autres textes aristotéliciens ou avec la République : ce qui fait que la spéculation 

la plus haute est la plus plaisante est bien la pleine réalité, la pleine nécessité et par 

conséquent la pleine intelligibilité de son objet, car elles permettent à la pensée d’être le 

meilleur exercice qui soit, et de ne pas comporter un empêchement interne comme c’est 

le cas dans ses autres usages et dans le reste de nos activités.   

 

e. Un texte synthétique : le fragment 14 du Protreptique  

  

Le passage du Protreptique de Jamblique répertorié par Walzer sous le titre de 

fragment 14 est à coup sûr attribuable dans sa totalité à Aristote. La construction de 

l’argument et le style employé ne laissent aucun doute à ce sujet, et l’affinité du contenu 

doctrinal avec celui des traités éthiques le confirme : on trouve notamment exposée la 

distinction entre les deux sens du « vivre » (to; zh'n), comme potentialité et comme 

usage, et l’identité de la vie par excellence à la meilleure des œuvres propres que l’âme 
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accomplit2011. On constate aussi que cet usage souverainement bon est conçu comme 

une « actuation » (ejnevrgeia), un exercice, et un exercice déclaré plaisant en ce qu’il est 

« accompli » et « non empêché » (ejnevrgeia teleiva, ejnevrgeia ajkwlutov"). Ajoutons 

que l’argumentation est d’allure aristotélicienne jusqu’à la fin du fragment qui en dresse 

la conclusion. Il est donc assez peu probable que celle-ci ait été empruntée à un autre, 

ou reformulée par Jamblique dans un vocabulaire syncrétique empruntant à la fois à 

Aristote et à Platon.  

Toutefois, dans ce texte comme dans les autres fragments attribuables à son 

Protreptique, Aristote utilise parfois des vocables que nous trouvons plus fréquemment 

chez Platon que dans ses traités, telles les expressions « véritablement » (ajlhqw'", wJ" 

ajlhqw'", 86, 24 ; 88, 25 ; 88, 30), ou « être dans le vrai » (ajlhqeuvein, 87, 27)2012. Le 

terme de frovnhsi", surtout, n’a pas le sens restreint qu’il acquiert dans les traités 

éthiques, mais comme chez Platon, il signifie « l’intelligence » en général, et une 

intelligence qui trouve sa meilleure illustration dans la plus haute activité 

contemplative, appelée « philosophie », et non « sagesse », conformément à la doctrine 

et l’usage des dialogues platoniciens. Ces particularités ont été expliquées de diverses 

manières : tantôt l’on suppose que le Protreptique appartient à une période relativement 

précoce de l’activité d’Aristote2013, où celui-ci s’est certes démarqué de la pensée de son 

maître, mais non de sa terminologie. Tantôt l’on remarque qu’un tel écrit n’a pas le 

même statut que les traités que nous connaissons : il s’agit d’un écrit « exotérique », ce 

qui ne signifie pas nécessairement qu’il est destiné à un plus large public que celui du 

lycée, mais au moins qu’il est mis à la disposition de lecteurs qui ne sont pas supposés 

connaître l’organisation et la terminologie qu’Aristote donne à sa doctrine dans ses 

cours et ses traités2014.  

Nous ne savons pas, pour notre part, s’il faut se contenter de la seconde 

explication, ou s’il est nécessaire d’avoir recours à la première. Y compris pour le 

Protreptique, nous sommes sceptiques à l’égard de l’interprétation reposant sur la 

chronologie. Dans le fragment qui nous intéresse en tout cas, Aristote dispose 

visiblement du même modèle conceptuel que celui qu’il emploie dans l’Ethique à 

                                                 
2011 Pour les deux sens du « vivre » et la priorité du vivre comme actuation, usage, et plus précisément 
meilleur usage, cf.  EN IX, 9, 1170a 16-19, EE II, 1, 1219a 16-18, 23-27. Plus loin dans le fragment, il est 
précisé que le « vivre » est l’ « être » (to; ei\nai), comme en EN IX, 4, 1166a 17 et s., 9, 1170a 33 et s..   
2012 Nous citons en suivant l’édition du Protreptique de Jamblique par Des Places (Les Belles Lettres, 
1989). 
2013 C’est la thèse inaugurée par Jaeger (1923, p. 83 et s.).  
2014 Voir Gadamer (1928, p. 145 et s.). Sur les écrits « exotériques », voir plus haut p. 83. 
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Eudème et dans l’Ethique à Nicomaque pour caractériser le plaisir, et qu’il n’emploie 

pas explicitement dans la Rhétorique, bien qu’il ne contredise pas alors, sur le fond, les 

propos qu’il tient ailleurs2015. Faut-il conclure que, la Rhétorique est antérieure au 

Protreptique, ou bien qu’elle renonce à exposer en des termes techniques une 

conception du plaisir déjà élaborée par Aristote, parce qu’elle a pour statut de fournir 

des prémisses à l’art oratoire, et non à une étude philosophique ? Nous ne pouvons pas 

nous prononcer sur ces questions. Il est certain en revanche que dans un texte comme le 

Protreptique, en raison soit de son statut, soit de sa précocité, on peut s’attendre à ce 

que la pensée aristotélicienne soit davantage ouverte sur ce qui n’est pas elle, et tout 

particulièrement les modèles et les formulations introduits par Platon et bien connus 

dans l’Académie. Cela se vérifie dans notre fragment, où l’on voit Aristote se référer au 

paradigme de la réplétion issu de la République, pour le réinterpréter et l’approprier à sa 

propre conception. Il y a là une généalogie intellectuelle d’un très grand intérêt, bien 

qu’on ne sache pas si elle est un témoignage historique de la formation de la pensée 

aristotélicienne, ou si elle a été reconstituée après coup, dans une tentative pour 

assimiler le platonisme au sein d’une doctrine préconçue.   

  

L’ensemble du fragment 14 a pour objectif d’exhorter à la philosophie au nom 

du critère du plaisir, en montrant d’une part que la plus haute activité spéculative est la 

plus plaisante qui soit, et d’autre part, qu’elle constitue par excellence le fait même de 

vivre pour la nature humaine. Le tout est résumé dans la formule qui ouvre le texte : 

« vivre avec plaisir appartient avant tout à ceux qui ont choisi la manière de vivre selon 

l’intellect » (toi'" eJlomevnoi" to;n kata; nou'n bivon kai; to; zh'n hJdevw" mavlista 

uJpavrcei, 86, 10-11). 

La démonstration est conduite en deux étapes. Aristote commence par distinguer 

le vivre comme potentialité et le vivre comme usage ou actuation, illustrés 

respectivement par la faculté de sentir et sa mise en œuvre, et par identifier le vivre au 

sens premier à la vie comme usage (86, 12-87, 15), appartenant à « celui qui s’actue par 

son âme » (to;n ejnergou'nta th/' yuch'/). Puis il indique que pour un être doué de 

diverses potentialités, il y a surtout usage lorsqu’il accomplit la meilleure des fonctions 

dont il est capable (87, 15-19), et d’autre part, quand il le fait correctement (ojrqw'"), car 

il use alors de sa faculté en suivant à la fois sa nature et ce pour quoi elle est faite (87, 

                                                 
2015 Sur ce point, voir notre étude Ch. VI, p. 494, p. 500-504. 
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20-22). Tout cela permet de déterminer ce qu’est surtout et avant tout le fait de vivre 

pour l’âme, c’est-à-dire soit l’âme humaine, soit l’âme en général, étant donné ce que 

celle de l’homme nous en fait connaître : vivre, c’est surtout faire usage de l’âme pour 

sa meilleure fonction, « penser et raisonner » (to; dianoei'sqaiv te kai; logivzesqai), et 

c’est penser le plus correctement possible, de sorte que celui qui vit au plus haut point 

est « celui qui est le plus dans le vrai » (oJ mavlista ajlhqeuvwn), et celui qui « pense et 

contemple en suivant la plus exacte des sciences » (oJ fronw'n kai; qewrw'n kata; th;n 

ajkribestavthn ejpisthvmhn, 87, 23-28). Réciproquement, Aristote peut affirmer que 

vivre au plus haut point, « vivre de manière accomplie » (to; televw" zh'n), appartient 

aux hommes d’intelligence lorsqu’ils pensent de cette manière (87, 28-88, 1), et c’est là 

ce qui lui permet de conclure que la contemplation philosophique est ce qu’il y a de plus 

plaisant : 

  

(88, 1-8)  Si vivre, au moins pour l’être vivant, c’est en tout point la même chose 

qu’être, il est évident qu’aussi, être appartiendra2016 au plus haut point et souverainement, 

parmi tous, à l’homme d’intelligence, et surtout à ce moment de la totalité du temps 

pendant lequel2017 il s’actue et se trouve contempler l’étant qui est le plus connaissable de 

tous. Mais par ailleurs, l’actuation qui est parfaite et non empêchée possède en elle-même 

le plaisir éprouvé, de sorte que l’actuation contemplative sera la plus plaisante de toutes (eij 

de; to; zh'n ejsti tw/' zw/vw/ ge taujto;n panti; o{per ei\nai, dh'lon o{ti ka]n ei[h ge 

mavlista kai; kuriwvtata pavntwn oJ frovnimo", kai; tovte mavlista tou' crovnou 

panto;" o{tan ejnergh/' kai; tugcavnh/ qewrw'n to; mavlista tw'n o[ntwn gnwvrimon. ajlla; 

mh;n h{ ge teleiva ejnevrgeia kai; ajkwvluto" ejn eJauth/' e[cei to; caivrein, w{st∆ a]n ei[h 

hJ qewrhtikh; ejnevrgeia pasw'n hJdivsth).  

  

Nombreux sont les aspects de la théorie du plaisir des traités éthiques qui 

figurent dans ce texte : le fait même de prendre plaisir est attribué à l’actuation prise 

« en elle-même », c’est-à-dire dans son essence et non par accident, mais il en est en 

même temps distingué comme ce qu’elle possède, et non ce qu’elle est. Nous avons vu 

que le plaisir n’est pas identifié à l’actuation accomplie dans l’Ethique à Nicomaque, et 

nous avons montré, contre une interprétation répandue, qu’il n’est pas non plus 

confondu avec l’actuation non empêchée dans le traité eudémien. Nous constatons qu’il 

                                                 
2016 Nous employons cette périphrase pour traduire le poids mis par le texte sur le verbe ei\nai. 
2017 « Le temps » étant toujours une durée, nous donnons un sens duratif à la formule tovte … o{tan qui 
en prélève une partie. Ce choix ne peut être assuré avec certitude, mais on remarquera qu’il implique 
qu’une seule et même activité de connaître un unique objet doit s’étendre dans le temps.    
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ne l’est pas, en tout cas, dans le Protreptique, qui est peut-être antérieur à l’ensemble de 

ces traités. Mais la différence ne signifie pas rapport accidentel : plus explicitement que 

dans les traités éthiques, il est dit que l’actuation en tant que telle n’est pas seulement 

porteuse du caractère plaisant, mais aussi du plaisir que l’on y prend (to; caivrein).    

Nous trouvons également réunies les deux propriétés d’accomplissement et de 

non empêchement de l’actuation qui sont corrélées au plaisir dans les deux traités 

éthiques. Toutefois, elles qualifient ici uniquement, semble-t-il, l’exercice qui a été dit 

plus haut un  « vivre de manière accomplie », à savoir l’activité philosophique désignée 

sous le nom d’ « actuation contemplative », et elles servent à déduire que celle-ci est 

« la plus plaisante de toutes ». Cette conclusion implique que d’autres actuations sont 

plaisantes à un moindre degré, mais le raisonnement pose alors une difficulté : on peut 

certes maintenir que « l’actuation accomplie et non empêchée » correspond à la seule 

philosophie, s’il est vrai que celle-ci a le privilège de posséder ces caractères pleinement 

et non partiellement. Mais il ne suffit pas d’affirmer que cette actuation, dès lors, 

« possède en elle-même le plaisir éprouvé » pour conclure qu’elle est la plus plaisante 

de toutes. Pour que la déduction soit valide, il faut donner une signification particulière 

à sa prémisse : Aristote doit vouloir dire que l’actuation accomplie et non empêchée 

possède le fait de prendre plaisir « en elle-même », au sens où elle l’a en vertu de son 

essence d’actuation accomplie et non empêchée, et dans la mesure où elle a ces 

propriétés. Alors il peut conclure qu’elle est la plus plaisante qui soit.  

On doit souligner ce qui dans l’argument, fonde l’identification de l’actuation 

parfaite et sans obstacle à l’activité contemplative du philosophe. La vie par excellence 

a d’abord été réduite à la meilleure fonction dont l’âme est capable, puis à l’exercice 

intellectuel le meilleur qui soit, celui qui est le plus exact et le plus vrai et qui doit pour 

cela avoir pour objet le plus intelligible et connaissable des être. Aristote peut alors 

conclure que la contemplation de cet être, puisqu’il porte à sa plénitude l’exercice du 

penser, est le « vivre de manière accomplie ». Cependant, il n’en déduit pas 

immédiatement qu’elle est aussi « l’actuation accomplie et non empêchée ». Avant cela, 

il paraît nécessaire de préciser que « vivre », c’est aussi « être » (to; ei\nai), et donc que 

vivre au plus haut point et pleinement, c’est « être » au plus haut point et pleinement, 

comme s’il était supposé que l’idée d’actuation est plus immédiatement liée à l’idée 

d’ « être » qu’à celle du « vivre ». Cette particularité, qui contredit d’autres textes où au 
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contraire, le fait d’ « être » est ramené au fait de « s’actuer » par le biais du « vivre »2018, 

suscite l’interrogation. Il nous semble qu’ « être » véhicule un caractère qui n’est pas 

contenu dans le « vivre », le fait qu’une chose accomplisse ce qu’elle est par essence. 

Cet accomplissement de soi-même, qui dans le cas des êtres vivants est aussi l’opération 

du vivre, fait que cette opération peut être pensée comme une réalisation de soi, et donc 

une actuation. Quand cette réalisation est optimale, c’est-à-dire quand l’homme 

d’intelligence non seulement s’actue, mais exerce au mieux sa pensée en contemplant le 

plus connaissable des êtres, on peut dire qu’il y a une actuation qui au sens plein et 

véritablement, peut être qualifiée d’ « accomplie » et de « non empêchée ». 

 

Plus explicitement que dans les traités éthiques et politiques, il est affirmé que la 

supériorité de la contemplation la plus haute, en valeur et en plaisir, repose sur la 

plénitude de l’exercice intellectuel, elle-même fondée sur le caractère pleinement 

intelligible de l’objet connu, qui correspond probablement à une substance divine, 

nécessaire et immatérielle comme dans la Métaphysique2019. La hiérarchie entre la 

pensée en général et la sensation est sans doute fondée sur le même principe, si l’on en 

croit un fragment antérieur apparemment aristotélicien, qui déclare la sensation digne de 

choix parce qu’elle est « une certaine connaissance » (gnw'siv" ti"), afin de conclure 

que « l’intelligence » (frovnhsi") doit être digne de choix à plus forte raison2020.   

En revanche, on pourrait croire que dans ces textes, Aristote saute directement à 

l’intelligence théorique et ne mentionne pas l’activité pratique, soit qu’il la réduise à la 

contemplation à la manière du Platon de la République, soit qu’il considère qu’elle ne 

peut être intégralement conçue comme un exercice intellectuel, et échappe par 

conséquent au critère cognitif qui fait la perfection de nos opérations. Ce serait oublier 

que dans le fragment 6, l’un des rares qui soient certainement attribuables à Aristote, 

« la partie connaissante » est considérée comme « séparée », mais aussi comme 

« conjointe » au reste de l’âme (to; gnwvstiko;n mevro" kai; cwri;" kai; sugkeivmenon, 

73, 15-16), selon une distinction très proche de celle qui en Politique VII, est fondée sur 

                                                 
2018 Ainsi EN IX, 7, 1168a 5-7. 
2019 Sur ce point, les fragments du Protreptique que l’on peut attribuer à Aristote laissent la question 
ouverte : après avoir cité Pythagore et Anaxagore, pour qui le divin à contempler est le ciel, les astres, la 
lune et le soleil (81, 12-20, Walzer 11), Aristote reporte l’identification de cet objet à un examen ultérieur 
qui ne nous est pas parvenu (82, 13-14).   
2020 Cf. Jamblique, Prot., 74, 27-75, 8 (Walzer 7).  
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la distinction entre « raison théorétique » et « raison pratique »2021. « L’intelligence », 

vertu de la partie rationnelle en général qui a été dite régir et guider une autre partie qui 

la suit par nature (71, 26-72, 6), ne se rapporte donc pas seulement à un usage 

spéculatif, mais aussi, semble-t-il, à un usage pratique où la raison commande la partie 

irrationnelle en lui étant toujours conjuguée. Si de plus cette vertu est identifiée à une 

« science » (ejpisthvmh, 73, 17), elle doit l’être dans les deux cas.   

Un tel préalable autorise à penser que le fragment 14 tient compte de l’existence 

d’un usage proprement pratique de l’intelligence, où celle-ci commande et résume 

l’action tout en étant identifiable à un certain savoir2022. Simplement, cet usage ne serait 

pas mentionné, car il irait de soi qu’il n’est pas « la science la plus exacte » 

(ajkribestavth ejpisthvmh) ni le meilleur exercice dont la pensée soit capable : il 

n’atteint pas la pleine vérité sur son objet, parce que celui-ci n’est pas pleinement 

connaissable. Dans cette hypothèse, le texte du Protreptique confirmerait les thèses que 

nous avons soutenues sur la belle action et son plaisir : la pratique est réductible à un 

exercice intellectuel, et cet exercice est toujours moindre et moins plaisant que la 

contemplation en raison de la part d’impensé inhérente à son objet.   

La formulation retenue pour qualifier l’activité la meilleure et la plus plaisante 

mérite également l’attention. Que la contemplation philosophique seule soit « actuation 

accomplie » (teleiva ejnevrgeia) atteste que l’accomplissement ne se dit pas seulement 

de toute opération qui par opposition aux mouvements, atteint sa fin dès qu’elle a lieu, 

ni non plus des exercices plus ou moins bon d’une même faculté donnée. À côté de ces 

deux perspectives successivement adoptées dans le traité du plaisir de l’Ethique à 

Nicomaque, il en existe une autre où l’on peut comparer l’ensemble de nos opérations 

entre elles, et en retenir une seule comme étant le plus, le plus pleinement actuation, et 

même « l’actuation accomplie » tout court. La saisie intellectuelle du plus connaissable, 

comme « vivre » et comme « être » au sens plein, est également au sens plein réalisation 

ou actuation de ce qui opère, et c’est en cela qu’elle procure un plaisir suprême.  

                                                 
2021 Cf. Pol. VII, 14, 1333a 24-30, où l’on trouve une opposition entre les actions « échues » à la seule 
partie rationnelle, et celles qui le sont à cette partie et aux autres. Cette opposition figure à la suite de la 
distinction présentée comme bien connue entre raison pratique et théorétique, et entre les parties 
responsables de l’une et de l’autre. . 
2022 Le seul texte déclarant qu’au contraire, l’intelligence pratique est intégralement contenue dans la plus 
haute contemplation, celle-ci donnant le pouvoir démiurgique du bon législateur, et permettant seule de 
bien agir et d’acquérir les biens (Prot., 85, 18 et s.), appartient au fragment 13 qui n’est certainement pas 
d’Aristote : on y lit que l’artisan, en imitant la nature, imite une réalité secondaire ou même de rang 
inférieur, tandis que le philosophe seul imite les réalités (85, 2-9). Cette thèse contredit la primauté 
qu’Aristote donne à la nature et à la vie sensorielle, non seulement dans ses traités mais dans le 
Protreptique lui-même (fragments 7, 11, 14). 



 Chapitre X   Les différents plaisirs dans l’éducation 

 

 1117 

Que cette activité puisse seule prétendre au titre d’« actuation non empêchée » 

(ejnevrgeia ajkwvluto") a aussi des implications importantes : l’empêchement n’est pas le 

propre des opérations entravées au point d’être pénibles, il appartient aussi à celles qui 

sont plaisantes sans l’être au suprême degré. D’après l’argument qui précède, dans le 

cas des pensées, l’empêchement repose sur le fait que l’objet saisi ne se prête pas à être 

intégralement connu, et présente donc un obstacle au plein exercice intellectuel. Une 

explication semblable doit sans doute être adoptée pour la sensation, acte cognitif plus 

empêché encore car seul un aspect sensible singulier d’une chose s’offre alors au 

discernement. Là encore, la perspective adoptée diffère de celle de l’Ethique à 

Nicomaque : toutes les activités sont considérées de manière négative par rapport à la 

contemplation la plus haute, comme étant plus ou moins privées de la perfection 

cognitive que seule celle-ci possède. La positivité de chacune d’entre elles, selon 

laquelle elle est toujours accomplie en ayant lieu, et de plus, peut ou non exercer 

pleinement la faculté dont elle relève, n’est pas soulignée dans le Protreptique. Elle est 

pourtant présupposée, puisqu’il est dit que ces opérations sont malgré tout plaisantes et 

que le plaisir est lié à l’accomplissement. Il n’y a donc pas d’incompatibilité entre le 

point de vue privilégié dans ce texte et celui du traité éthique, mais une complémentarité 

qui mérite une analyse attentive : poussée jusqu’à ses conséquences, elle permet en effet 

de tirer quelques conclusions importantes.   

Le Protreptique nous apprend d’abord qu’à l’exception de la contemplation 

philosophique, toutes nos activités sont empêchées d’être un exercice plein au sens 

absolu. En cela, elles ne sont pas suprêmement plaisantes, mais elles comportent aussi 

une entrave interne. Si maintenant l’on se réfère aux traités éthiques qui associent 

toujours l’entrave à la peine2023, on doit conclure qu’elles contiennent en elle un facteur 

pénible. Ainsi se trouverait confirmée l’hypothèse que nous avons défendue, selon 

laquelle en toute autre activité que la spéculation la plus haute, il existe un élément 

pénible en soi qui s’il n’est pas éprouvé comme tel, se manifeste en réduisant le degré 

de plaisir en proportion de son degré propre.  

D’un autre côté, on ne doit pas croire qu’en vertu de cet empêchement, toute 

autre activité que la spéculation la plus haute doit être pensée de manière purement 

négative, comme n’atteignant en rien ce qu’elle doit être, à savoir une fin qui devrait 

être réduite à la plus haute perfection cognitive. Si le texte du Protreptique affirme que 

                                                 
2023 Voir surtout le traité du plaisir de l’Ethique à Eudème, EN VII, 14, 1153b 1-3, 9-12, mais aussi EN I, 
11,1110b 28 et s., en parallèle avec EN VII, 14, 1153b 14-19.   
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seule la philosophie n’est pas un exercice empêché parce qu’elle porte sur un objet 

pleinement connaissable, ce n’est pas une raison pour conclure qu’en tout acte portant 

sur un objet qui ne l’est pas, pensée ou sensation, on est tout simplement privé de la 

saisie cognitive de cet objet. Car ces opérations, si elles sont plaisantes à un certain 

degré, doivent aussi être accomplies en elles-mêmes : selon les deux perspectives 

successives de l’Ethique à Nicomaque, chacune, prise pour soi, ne peut exister qu’en 

atteignant sa fin propre, et certaines accomplissent plus que d’autres la disposition dont 

elles relèvent. À propos de toute pensée portant sur un objet qui n’est pas intégralement 

intelligible, il ne faut donc pas dire qu’elle est privée de sa saisie, mais au contraire, 

qu’elle s’accomplit en le saisissant, cet objet et rien d’autre, au sein de ce qui en lui 

n’est pas intelligible, et par conséquent, dans une intellection confrontée et conjointe à 

ce qui n’est pas elle. La pensée s’exerce alors pleinement, mais en se mesurant à un 

obstacle, ce qui fait qu’elle peut être dite empêchée, et opposée en cela à l’exercice 

intellectuel le plus pur et le plus plein. À propos de toute sensation, il faut sans doute 

dire, de manière analogue, qu’elle ne peut saisir pleinement son sensible singulier et 

rien d’autre qu’en surmontant et en étant conjuguée à un empêchement interne.    

Selon nos observations antérieures, le modèle que nous venons de décrire peut 

être décliné de plusieurs façons : la pensée théorétique saisissant l’essence des choses 

matérielles saisissent ces choses et rien d’autre, mais dans leur matière, et donc dans 

certaines images où elle doit concentrer son activité davantage que sur toutes celles que 

cette activité mobilise. La pensée pratique se déterminant sur un objet contingent à faire 

se détermine à son propos, mais ne peut le faire qu’à condition d’admettre que cet objet 

peut et même doit échapper à sa portée. Une sensation, enfin, ne saisit que telle forme 

sensible singulière, par exemple un visible, mais suppose pour cela une tension 

déterminée du corps réagissant à une affection reçue de l’extérieur. Le texte du 

Protreptique ne permet évidemment pas de valider chacune de ces descriptions. Mais en 

réservant l’absence d’entrave à une science particulière différenciée des autres parce 

que son objet, contrairement au leur, est pleinement connaissable, et en déclarant 

empêchées les autres activités qui pourtant, sont dans une certaine mesure accomplies et 

plaisantes, il oblige à concevoir l’empêchement qui leur appartient non pas comme une 

privation, mais comme la contrepartie pénible nécessaire pour qu’elles aient lieu 

chacune pleinement et avec plaisir.   
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La première partie du fragment 14 est intéressante parce qu’elle contient des 

éléments doctrinaux présents dans chacun des deux traités éthiques du plaisir, et parce 

qu’elle complète le contenu de ces traités par une perspective globale sur nos activités, 

qui met en évidence les raisons pour lesquelles certaines sont plus plaisantes que 

d’autres. La seconde partie mérite l’attention car dans ses dernières lignes, elle rend 

compte du plaisir suprême procuré par l’activité philosophique en se référant au modèle 

platonicien de la République, et en le réinterprétant au profit de la théorie préalablement 

exposée qui fait du plein exercice le support du plaisir.   

Le second moment du fragment a pour objectif de compléter le premier en 

montrant que « vivre avec plaisir », c’est-à-dire prendre plaisir à vivre et non à autre 

chose, n’appartient en toute rigueur qu’au philosophe. Aristote oppose d’abord le plaisir 

pris au fait même de vivre aux plaisirs que l’on éprouve par accident en vivant (88, 8-

21). Puis, grâce aux prémisses posées dans la première partie, il montre que comme 

vivre est d’abord penser, et  penser ce qui est au plus haut point, « il est nécessaire que 

seul le plaisir qui provient du penser et du contempler, ou lui plus que tout autre, soit un 

plaisir pris à vivre » (th;n gignomevnhn ajpo; tou' fronei'n kai; qewrei'n hJdonh;n h] 

movnhn h] mavlist∆ ajnagkai'on ajpo; tou' zh'n ei \nai, 88, 27-29). Cette thèse n’est pas 

exactement équivalente à celle qui clôt la première partie : il a alors été dit que la 

contemplation du plus intelligible, en tant qu’elle est la forme la plus parfaite du vivre, 

possède le plus grand plaisir en elle-même. Cette fois, il est établi que ce plaisir est 

attribuable non plus au vivre parfait, mais à ce que l’on entend, seulement ou 

principalement, par vivre : à strictement parler, seul celui qui contemple le plus 

intelligible prend plaisir à la vie même, et non un plaisir accidentel par rapport à celle-

ci. Dès lors, Aristote peut achever l’ensemble de l’argument en affirmant ce qu’il avait 

promis de démontrer au début du fragment :    

 

(88, 29-89, 6)  Par conséquent, vivre avec plaisir et prendre plaisir véritablement, 

voilà qui appartient aux seuls philosophes, ou surtout à eux. En effet, l’actuation 

appartenant aux intellections les plus vraies, qui se remplit des choses qui sont au plus haut 

point et qui garde en elle-même, avec une constance permanente, l’accomplissement qui 

lui est donné, est de toutes les actuations celle qui est la plus efficace pour la joie. De sorte 

qu’en raison du seul fait de prendre plaisir, selon les plaisirs qui sont véritables et bons, il 

faut que les gens sensés pratiquent la philosophie (to; zh'n a[ra hJdevw" kai; to; caivrein 

wJ" ajlhqw'" h[toi movnoi" h] mavlisq∆ uJpavrcei toi'" filosovfoi". hJ ga;r tw'n 

ajlhqestavtwn nohvsewn ejnevrgeia, kai; ajpo; tw'n mavlist∆ o[ntwn plhroumevnh kai; 
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stevgousa ajei; monivmw" th;n ejndidomevnhn teleiovthta, au{th pasw'n ejsti kai; pro;" 

eujfrosuvnhn ajnusimwtavth2024. w{ste kai; di∆ aujto; to; caivrein ta;" ajlhqei'" kai; 

ajgaqa;" hJdona;" filosofhtevon ejsti; toi'" nou'n e[cousin). 

 

Dans ce qui précède immédiatement, Aristote a montré que les philosophes ont 

le privilège de prendre plaisir au vivre même. Mais il ne peut ajouter qu’ils ont aussi 

celui de « prendre plaisir véritablement » que s’il présuppose que prendre plaisir à vivre 

et non à autre chose est nécessairement prendre plaisir au plus haut point. Faute d’être 

justifiée par un tel principe, la supériorité du plaisir philosophique est appuyée par une 

preuve permettant de conclure qu’il appartient au philosophe de « prendre plaisir, selon 

les plaisirs qui sont véritables et bons ».  

La démonstration est clairement inspirée du livre IX de la République, et en 

utilise le modèle et le vocabulaire : les plaisirs du philosophe sont des plaisirs 

« véritables », des « prendre plaisir véritablement », parce que la contemplation 

philosophique, d’une part, « se remplit des choses qui sont au plus haut point », et 

d’autre part, « garde en elle-même, avec une constance permanente, l’accomplissement 

qui lui est donné ». Cette description reprend à l’évidence celle du dialogue platonicien : 

le plaisir de la philosophie est véritable parce qu’on s’y remplit de ce qui est par 

excellence, dans un remplissage qui dès lors, est accompli, et qui de plus, est stable, 

c’est-à-dire garde l’accomplissement reçu. Jusqu’ici, Aristote respecte fidèlement le 

modèle du vase consistant qui recevant une réalité consistante, est réellement comblé et 

conserve en lui ce qui le remplit.     

On remarquera cependant que les deux formules verbales que nous venons de 

citer n’ont pas pour sujet « l’âme », ni « la pensée », ni toute autre entité susceptible 

d’être le réceptacle d’une réplétion pleine et stable qui serait le support du plaisir, mais 

« l’actuation (hJ ejnevrgeia) appartenant aux intellections les plus vraies », c’est-à-dire 

l’exercice de la pensée à l’œuvre dans la science la plus exacte des choses pleinement 

intelligibles. C’est donc un exercice intellectuel qui se remplit de ce qui est au plus haut 

point et qui s’en trouve accompli, et ce même exercice intellectuel qui garde 

constamment son propre accomplissement. Ce déplacement change complètement le 

sens du propos, et donne au remplissage réel et stable le statut d’une métaphore pour 

caractériser le plaisir philosophique. Car dire que l’exercice de la pensée est rempli ou 

                                                 
2024 Ces deux termes ne sont pas courants dans le vocabulaire des traités d’Aristote. Ils sont cependant 
bien attestés dans la langue courante de son époque (cf. par exemple Xénophon, Cyr., III, 3, 7, VIII, 1, 32, 
et Platon, Lois, 716d, Théét. 144b, Rép. 518d). 
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comblé par les objets les plus réels et les plus intelligibles, c’est dire que la pensée 

s’exerce alors pleinement. Dire qu’il garde « avec une constance permanente » la 

plénitude qu’il reçoit, c’est dire qu’en s’exerçant pleinement, la pensée est propre à 

demeurer toujours le même plein exercice qu’elle est déjà. Les propriétés qui qualifient 

conjointement chez Platon une réplétion passive pour en faire le plus haut plaisir sont 

ainsi transférées à un exercice actif : la pensée du plus réel et du plus connaissable est 

plaisante au plus haut point en ce qu’elle est le plus plein exercice qui soit, et de ce fait 

même, celui qui est propre à se continuer perpétuellement avec la même plénitude et le 

même plaisir.   

 

Le fragment 14, dans ses dernières lignes, présente une réinterprétation de la 

conception platonicienne du plaisir suprême comme remplissage réel, pur et donc 

stable, au profit d’une doctrine qui lie ce plaisir à un exercice intellectuel accompli ou 

parfait, et par conséquent perpétuel. Ce passage est remarquable parce qu’il met en 

scène une genèse, historique ou rétrospective, de la pensée aristotélicienne du plaisir à 

partir du modèle de la République. Mais il l’est aussi parce qu’il associe le plaisir à des 

propriétés de l’activité qui sont celles-là même que nous avons dégagées à la fin de 

notre deuxième partie. Le plaisir suprême est procuré par une activité en ce qu’elle est 

pleinement un pur exercice actif et spontané, et il va de pair avec la continuité 

perpétuelle que doit avoir cette activité parce qu’elle est d’emblée ce pur exercice 

accompli. Grâce à la première partie du fragment, on peut dire qu’à l’inverse, des 

activités seront défaillantes en plaisir, non pas parce qu’elles n’atteignent ni leur fin ni 

leur plaisir propre, à la manière des réplétions qui n’en sont pas, mais parce qu’elle 

l’atteignent en étant confrontées à un obstacle : il y a donc un exercice accompli, mais 

non au sens où l’exercice est le plus spontané et le plus immédiat qui soit, et il y a un 

plaisir, mais non le plaisir suprême. Il y a aussi d’emblée un exercice effectué contre un 

obstacle, qui doit s’arrêter à terme, et non un exercice absolument libre qui doit se 

prolonger perpétuellement. Le plaisir, corrélé au plein exercice, doit aussi l’être à la 

continuité de l’activité, même si le texte du Protreptique ne permet pas d’ajouter qu’il 

est plus précisément l’aspect de l’activité qui fait sa continuation.   

Le même fragment considère globalement l’ensemble de nos activités pour les 

hiérarchiser entre elles, les sensations ainsi que les différentes manifestations de 

l’intelligence, et fondent les différents degrés de plaisir qu’elles procurent sur le degré 

d’intelligibilité des diverses choses qui s’offrent à notre pouvoir cognitif. Ce n’est pas 



Chapitre X   Les différents plaisirs dans l’éducation    
  

 

 1122 

que l’étendue du champ du connaissable soit en tant que telle porteuse du plaisir, mais 

elle fait un avec un degré de plénitude et de spontanéité de l’exercice qui fait le degré de 

plaisir. On trouve ici identifiés à la fois le fondement et le critère qui permettent de 

déclarer certaines activités plus plaisantes que d’autres.  

Parmi les « sciences » moins exactes dont l’objet propre a une part inintelligible, 

et qui doivent, pour le saisir, assumer cette part dans un exercice intégrant en lui ce qui 

lui fait obstacle, faut-il faire figurer une « intelligence » pratique dont l’activité 

résumerait à elle seule la belle action ? Le fragment 14 ne mentionne pas plus un tel 

savoir que les autres, qu’il s’agisse de technique, de géométrie ou d’arithmétique. Mais 

le fragment 6 a parlé d’une conjugaison de la pensée avec la partie irrationnelle de 

l’âme qui évoque son usage pratique, et amène à penser que « l’intelligence » relative à 

cet usage pourrait fort bien constituer une « science » comptant parmi celles qui sont 

inférieures à la plus haute contemplation. Si tel était le cas, il faudrait conclure que 

l’infériorité du plaisir d’agir repose sur la part inconnaissable de l’objet de la pensée 

pratique, et réside dans le fait que cette pensée ne peut accomplir son œuvre propre que 

dans un exercice conjugué à un empêchement : en l’occurrence, son objet étant 

contingent et imprévisible, elle ne peut se déterminer sur lui qu’en prenant en compte 

qu’il échappe en partie à sa détermination.  

On pourrait objecter que le Protreptique est globalement silencieux à propos de 

l’ « intelligence » pratique, alors même que la vertu d’ « intelligence » (frovnhsi"), sous 

le même nom, est dans les traités éthiques réservée à la seule action : ce contraste ne 

montre-t-il pas qu’Aristote, au moment où il écrit cet ouvrage, n’a pas encore défini le 

statut propre à la pensée pratique, dans sa différence avec les arts et les sciences 

contemplatives ? On peut certes penser qu’au sujet de l’activité pratique, une théorie 

positive n’a pas encore été élaborée ; mais Aristote doit bien en reconnaître l’existence, 

et l’on est obligé de se demander où elle pourrait être placée parmi les activités 

évoquées par le Protreptique. 

La belle pratique, puisqu’elle n’est pas sensation, doit être rangée parmi les 

pensées, mais selon le fragment 6 (73, 26-74, 1), elle n’est pas un art productif, mais un 

exercice de l’intelligence où la raison est maîtresse au lieu d’être subordonnée à une 

œuvre extérieure. D’après le fragment 14, elle n’est pas non plus réduite, comme chez 

Platon, à une philosophie contemplant dans les idées les formes véritables des notions 

morales, car la philosophie n’a pas pour objet les idées de toutes choses, mais un type 

d’étant parmi d’autres « qui est le plus connaissable de tous » (to; mavlista tw'n o[ntwn 
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gnwvrimon, 88, 5), et dont les objets de la pratique ne sauraient faire partie. Elle doit 

donc compter parmi les activités intellectuelles inférieures, relever d’une « science » 

(ejpisthvmh) entendue au sens large de vertu de la pensée, et même, selon le fragment 6, 

d’une science « théorétique en quelque façon » (qewrhtikhv ti", 74, 1-2), car 

contrairement à la pensée productive, elle laisse apparaître ses objets sans les 

subordonner à une œuvre déterminée. Pourtant, la meilleure activité pratique n’est 

évidemment pas une science théorique au sens strict, comme le sont les mathématiques 

ou la physique. Quel est donc son statut ? On ne voit pas où elle pourrait être située, 

sinon parmi les exercices intellectuels inférieurs à la sagesse, ni comment elle pourrait 

être caractérisée, sinon de la même manière que dans les traités éthiques. Le 

Protreptique ne dit sans doute rien de positif sur cette activité, mais il lui assigne 

négativement son statut : elle doit être pensée comme l’exercice d’une disposition de la 

pensée et d’une vertu d’intelligence, mais un exercice qui n’est ni productif ni 

spéculatif.  

 

f. Conclusions 

  

 En considérant dans leur ensemble nos activités pour les évaluer entre elles, en 

valeur et en plaisir, le Protreptique adopte une perspective différente de celle des traités 

éthiques et spéculatifs, où le plus souvent, Aristote s’attache à étudier chaque opération 

dans ce qui en fait la spécificité et la positivité, et ne se prononce sur sa valeur et son 

plaisir que dans ce cadre, délimité par la faculté ou la disposition dont elle dépend. Il 

n’y a cependant aucune raison de croire que la différence crée une contradiction. Dans 

le Protreptique, toutes nos activités sont assimilées à des opérations cognitives, et 

voient dès lors leur degré de plaisir et de bon exercice dépendre du degré 

d’intelligibilité de leur objet propre. Faut-il penser que ces critères d’évaluation sont 

abandonnés dans les traités éthiques, car la différence formelle que les diverses 

dispositions tiennent de leur fonction respective, qu’il s’agisse de tel ou tel sens, des 

vertus pratiques ou de la vertu spéculative du sage, exclurait que l’on puisse comparer 

toutes les activités entre elles grâce à un étalon commun ? Choisir une perspective 

impose de renoncer à l’autre, mais n’exclut pas la validité de celle-ci, bien au contraire.   

C’est à propos de la comparaison entre bonheur pratique et bonheur spéculatif, 

entre la meilleure action et la meilleure contemplation, qu’il est le plus difficile, dans les 

traités éthiques, de trouver la mesure commune qui fonde la supériorité et le plus grand 
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plaisir de la seconde activité par rapport à la première. Dans l’Ethique à Nicomaque, 

Aristote se contente de souligner que les traits associés à l’idée de bonheur existent bien 

davantage dans la contemplation du sage que dans la belle action, mais il ne fonde pas 

cette supériorité sur les contenus respectifs de ces activités. À l’inverse, on trouve dans 

le Protreptique un fondement et un critère pour hiérarchiser toutes nos opérations, mais 

la belle action n’est pas mentionnée explicitement parmi celles qui sont inférieures à la 

science la plus haute. Toutefois, toute l’étude qui précède amène à penser que chacun de 

ces textes vient compléter par son point de vue propre ce que l’autre indique de manière 

implicite.  

D’un côté, les traités éthiques tendent manifestement à résumer l’action 

vertueuse à l’exercice de la vertu de prudence, et par conséquent à l’exercice purement 

intellectuel de la pensée délibérative. L’Ethique à Nicomaque semble s’appuyer sur 

cette réduction pour rendre commensurable la meilleure action à la contemplation et 

conclure à la supériorité de celle-ci, qu’il s’agisse de la contemplation particulière que 

permet l’amitié des vertueux, ou de celle qui est propre au sage : puisque cette dernière 

est bien plus et bien mieux un exercice intellectuel que l’activité pratique, il devient 

manifeste qu’elle est infiniment meilleure et plus plaisante. En outre, le même ouvrage, 

dans sa comparaison entre le bonheur pratique et le bonheur du sage, fait référence au 

modèle de la République où il est avéré que le plaisir suprême procuré par la 

philosophie est fondé sur la supériorité ontologique et l’intelligibilité de son objet. Tout 

cela indique que la belle action peut être intégralement conçue comme un certain 

exercice spécifique de la pensée, mais où celle-ci, parce qu’elle s’accomplit en portant 

sur un à faire contingent et imprévisible, doit assumer la part impensée de son objet 

pour se prononcer sur lui. Pour cette raison, l’exercice intellectuel comporte toujours en 

lui-même un obstacle, et n’est pas le plus spontané et le plus plaisant qui soit.   

D’un autre côté, le Protreptique, après avoir souligné la supériorité de toute 

activité relevant de l’intelligence, saute directement à celle qui relève de la science la 

plus exacte parce qu’elle porte sur des choses qui sont pleinement intelligibles. Cet 

ouvrage n’accorde aucune attention particulière ni aux sciences inférieures, ni à l’agir 

vertueux. Mais tout indique que l’activité pratique est pensée comme un certain exercice 

de l’intelligence, et doit être rangée parmi ceux qui relèvent de savoirs moins exacts que 

la philosophie. D’autre part, il est présupposé que dans certains de ces savoirs au moins, 

l’exercice intellectuel est accompli dans son genre, même s’il ne l’est pas au plus haut 

point : la pensée, en raison de l’opacité partielle de son objet, ne peut saisir celui-ci 
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qu’en étant conjuguée et confrontée à un élément étranger qui constitue en elle un 

empêchement interne. La meilleure pratique ne peut être qu’une activité intellectuelle de 

ce type. Aussi parfaite et plaisante soit-elle, elle ne peut s’accomplir dans le choix le 

plus prudent qu’en intégrant la contingence imprévisible de ses objets, contingence qui 

vient s’opposer de l’intérieur à sa propre prévision. Voilà ce qui crée en elle une entrave 

constitutive réduisant son plaisir. Cette entrave n’existe pas quand  l’intellect saisit une 

chose divine qui lui est pleinement transparente, chose qui selon le De anima et 

Métaphysique Lambda, ne peut être que cet intellect lui-même. C’est ce qui fait que la 

spéculation du sage est la plus plaisante qui soit.   
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L’exposé fourni par les deux traités éthiques du plaisir est censé procurer un 

savoir suffisant à l’éducateur et au législateur, afin qu’ils puissent résoudre tous les 

problèmes posés par le plaisir et la peine auxquels ils doivent être confrontés. On est 

plus particulièrement en droit d’attendre un tel profit de l’exposé de l’Ethique à 

Nicomaque, parce qu’il est le plus détaillé des deux, et parce qu’il fonde son propos 

dans une détermination précise de l’essence, qui doit normalement rendre raison de 

toutes les propriétés que présente le plaisir, en général et sous ses diverses formes 

particulières. Grâce à une telle connaissance, on doit pouvoir se prononcer sur la valeur 

du plaisir. Est-il toujours un bien ou peut-il être un mal, et en quel sens ? Peut-il tenir 

lieu de souverain bien, et si tel est le cas, cela signifie-t-il qu’il y a identité rigoureuse 

entre le plaisir et la fin à laquelle doivent être menés ceux qui ne possèdent pas encore 

l’excellence, et celle qu’atteignent infailliblement les hommes excellents ? Ces 

questions doivent pouvoir faire l’objet d’un jugement sûr et bien fondé. Muni de ces 

précisions, on doit aussi savoir que faire des plaisirs et des peines qui se présentent au 

cours du travail éducatif. De fait, ils y sont omniprésents : ils fournissent, au sein des 

diverses émotions, le matériau initial qu’il faut réguler. Ils tiennent lieu d’outils pour 

effectuer cette régulation. Ils sont aussi, sous une forme particulière qui doit être 

reconnue, et donc caractérisée, l’attestation que le résultat de l’éducation a été atteint. 

En composant un traité  éthique entier et détaillé, et en proposant, comme sa clé de 

voûte, un discours définitionnel sur le plaisir, Aristote doit avoir fourni à l’éducateur un 

savoir nécessaire et suffisant pour qu’il puisse évaluer et traiter correctement tous les 

plaisirs et les peines auxquels il a sans cesse affaire. Il faut à présent examiner si cet 

objectif avéré d’Aristote a bel et bien été atteint.  

Toute l’étude qui précède montre qu’au sujet du plaisir, le discours aristotélicien, 

aussi rigoureux et spéculatif soit-il, est loin de répondre à sa propre destination. Il ne 
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donne d’abord aucun développement explicite permettant de se prononcer sur le rapport 

exact entre plaisir, bien et souverain bien. Aristote paraît considérer qu’il suffit de 

s’appuyer sur la norme du jugement de l’homme de bien, sans comprendre ce qui la 

fonde, pour faire le tri entre ce qui réellement plaisant autant que bon et ce qui ne l’est 

pas. Il suffit aussi, apparemment, de sélectionner les plaisirs en fonction de la seule 

forme qu’ils empruntent à la disposition définie dont ils dépendent, pour déterminer 

quels sont ceux que l’on doit atteindre dans l’éducation, et pour savoir traiter de tous les 

autres. Pourtant, Aristote répète aussi, dans les mêmes traités éthiques, que certaines 

réalités sont des plaisirs en soi, par leur nature même, tandis que d’autres ne le sont pas. 

Il pose également, comme un principe susceptible de résumer toute sa doctrine, que le 

bonheur, ou le souverain bien, est ce qu’il y a de plus plaisant, ce qui suppose qu’il 

existe d’autres plaisirs réels et effectifs qui le sont à de moindres degrés. Or, du point de 

vue de l’éducateur, il paraît utile de savoir quelle est l’effectivité et la force réelle d’un 

plaisir, pour pouvoir en traiter au mieux. Il est en revanche moins immédiatement 

efficace de se livrer à une classification de botaniste, en attribuant certains plaisirs aux 

hommes de mauvais jugements, puis en rangeant tous les autres, selon l’aspect qu’ils 

présentent, sous la faculté de la vue, celle de l’ouïe, celle d’un art quelconque, et enfin 

sous la disposition vertueuse pratique ou spéculative. De plus, Aristote déclare lui-

même qu’il est de première importance de saisir au moins ce qu’est le souverain bien 

pour le produire et le pratiquer. S’il dit aussi que souverain bien est le souverainement 

plaisant, on est donc en droit d’attendre qu’il précise si le plaisir et le bien comme fin 

sont rigoureusement identiques, ou s’ils sont distincts l’un de l’autre.  

Pour résoudre le problème de l’articulation exacte entre le plaisir et le bien, nous 

avons dû nous-mêmes élaborer un travail interprétatif sur certains arguments qui dans 

leur littéralité, ne développent pas explicitement les présupposés qu’ils impliquent à 

l’évidence. Pour les comprendre, il faut approfondir les comparaisons et les exemples 

employés par Aristote ; il faut faire sans cesse des rapprochements entre un texte et des 

passages qui le précèdent ou le suivent, parfois de très loin, dans le même ouvrage. 

L’élucidation de la normativité de l’homme de bien sur ce qui est réellement bon et 

plaisant a exigé un tel procédé. Il en a été de même pour la reconstitution de la position 

exacte d’Aristote à l’égard de l’hédonisme d’Eudoxe. Quant à la question du rapport 

précis entre le bien comme fin et le plaisir, qui demeure posée à l’issue de ces 

investigations, elle ne peut même pas être traitée par les mêmes moyens. À ce sujet, 

Aristote, quand il ne refuse pas de parler, ne délivre aucun propos ayant une 
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signification définie. Ce n’est qu’en s’appuyant sur le discours définitionnel du traité de 

l’Ethique à Nicomaque, ses formules extrêmement denses et ses analogies obscures, que 

l’on peut, grâce à l’interprétation, affirmer que très probablement, le plaisir est second 

par rapport au bien : il est le bon exercice en tant qu’il est un résultat déjà présent et 

moteur, et non en tant qu’il est la réalisation à laquelle on tend spontanément. 

L’application du discours sur le plaisir aux problèmes concrets rencontrés dans 

le processus éducatif n’est pas davantage exposée par Aristote. La reconstituer est une 

tâche plus difficile encore que la précédente. Car cette fois, et en dépit des apparences 

présentées par les textes, le concept de plaisir caractérisé dans les traités consacrés au 

sujet n’est tout simplement pas opératoire pour décrire la plupart des plaisirs auxquels 

l’éducation à la vertu est confrontée. Car d’abord, les affections qu’elle doit réguler ne 

sont pas des plaisirs, mais des désirs qui les poursuivent. Mais de plus, les plaisirs qui 

correspondent à ces désirs, qu’il s’agisse des satisfactions de l’appétit, du plaisir d’être 

honoré ou d’être supérieur, ne sont pas concevables comme des activités parfaites ou 

des éléments de telles activités. Ils sont bien plutôt des soulagements dont toute la 

positivité dépend de la croyance et de l’imagination indéterminées de celui qui les 

poursuit. Il en va de même pour la plupart des plaisirs qui servent d’outils éducatifs, si 

l’on excepte peut-être celui qui est instauré puis utilisé dans l’éducation musicale.  

On pourrait penser que le plaisir auquel l’éducation au bonheur pratique veut 

parvenir, au moins, peut être caractérisé à partir du modèle fourni par le traité des livres 

communs et celui du livre X de l’Ethique à Nicomaque. Sans doute, il s’agit cette fois 

d’un élément appartenant à une activité et à l’exercice parfait d’une disposition, et donc 

d’un plaisir effectif. Mais Aristote ne décrit pas davantage la nature exacte de ce plaisir 

qu’il ne décrit la structure formelle de la belle pratique à laquelle il est inhérent. Là 

encore, nous avons été obligés de reconstituer nous-mêmes une conception qui n’est 

nulle part explicite. Pour y parvenir, il faut confronter entre eux plusieurs textes 

indiquant le rôle des diverses instances intervenant dans l’action, vertus du caractère et 

prudence, souhait, délibération et choix. Il faut aussi rassembler les passages peu 

développés qui nous renseignent sur telle ou telle propriété de ces diverses instances. 

Alors, on peut conclure que pour Aristote, le bon exercice de la seule pensée pratique, et 

lui seul, permet de caractériser formellement ce que la belle action a d’essentiel. On 

peut aussi rapporter le plaisir de la belle action à ce seul exercice intellectuel, et par ce 

moyen, saisir pour quelle raison fondamentale la belle pratique, aussi parfaite soit-elle, 

sera toujours moins plaisante que la belle contemplation : elle est une pensée 
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intrinsèquement empêchée par la contingence impensée de l’objet sur lequel elle se 

prononce, tandis que la pensée contemplative embrasse et saisit définitivement des 

réalités qui resteront toujours ce qu’elles sont. Mais sur tous ces points, l’interprétation 

doit seconder ce qu’Aristote ne dit jamais directement.   

En raison des manques que nous venons de souligner, toute la dernière partie de 

notre étude ne peut prétendre à des conclusions aussi assurées que celles des parties 

précédentes. Nous pouvons tout juste espérer que nos analyses soient suffisamment 

droites, et notre parcours synthétique des divers textes probants, suffisamment ample et 

méthodique, pour que notre interprétation ait un assez haut degré de plausibilité. Une 

seule certitude se dégage de toute cette enquête : les propos tenus par Aristote sur le 

plaisir, dans les traités qui lui sont consacrés comme dans les autres traités éthiques, 

s’avèrent peu utilisables pour résoudre les problèmes que doivent affronter leurs 

destinataires. Ceux-ci ne sauraient trouver en eux le moyen immédiat d’acquérir 

quelque certitude minimale sur la valeur du plaisir et sur les contours exacts du 

souverain bien, ni non plus un savoir qui pourrait les aider directement dans leur travail 

éducatif concret. 
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Nous espérons avoir montré que l’on peut prêter à Aristote l’ensemble des treize 

propositions sur le plaisir que nous avons annoncées dans notre introduction. Parmi 

elles, il convient de rappeler celles qui posent les données par rapport auxquelles le 

plaisir est déterminé, les activités continuellement parfaites, et celles qui déterminent en 

leur sein ce qu’est exactement le plaisir que l’on y prend.   

 Tout plaisir est essentiellement contenu dans un acte relevant d’une aptitude 

définie, et plus précisément, dans une activité qui trouve son accomplissement dans son 

existence même, et doit par conséquent toujours continuer à exister comme elle existe 

(Proposition 1). En d’autres termes, tout plaisir doit être conçu comme un « se réjouir » 

d’une activité qui est de soi immédiatement et continuellement pleine. Pour Aristote, 

une telle activité est toujours d’ordre cognitif : il s’agit tantôt de la saisie par un sens de 

son sensible propre, telle couleur ou tel parfum, tantôt d’un exercice intellectuel se 

réalisant dans l’exercice d’un art, dans la pensée pratique de ce qu’il y a de mieux à 

faire, ou dans un examen spéculatif de l’essence des choses et de leurs attributs 

(Propositions 3 et 4). Dans chacun de ces cas, le plaisir est pris à l’activité en tant qu’on 

effectue celle-ci (Proposition 2), ce qui signifie qu’il est essentiellement inhérent à 

l’activité considérée.    

En dépit de l’appartenance essentielle du plaisir à une activité définie, il est 

possible de distinguer l’un de l’autre par la pensée, par deux déterminations successives. 

Tout d’abord, le plaisir diffère de l’activité car on prend plaisir à celle-ci uniquement en 

tant qu’on la rapporte à la faculté ou la disposition qui s’effectue, et en tant qu’on la 

considère comme bon exercice de cette disposition (Proposition 9), ou ce qui revient au 

même, comme activité plus ou moins parfaite. Il est dès lors possible de comparer entre 

eux même les plaisirs qui relèvent d’aptitudes différentes, en corrélant le degré de 

plaisir au degré selon lequel n’importe quelle activité est, dans l’absolu, spontanément 

et immédiatement issue de ce qui opère (Proposition 11). Ensuite, le plaisir diffère aussi 

du bon exercice en tant que tel, et de la perfection intrinsèque à une activité. Car il n’est 

pas cet exercice au sens strict, en tant qu’il s’effectue spontanément, mais il est ce bon 

exercice en tant qu’il se présente comme déjà là, comme fin atteinte (Proposition 12). 

Cela ne signifie pas pour autant que le plaisir est un trait formel de l’activité, car ce trait 
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est défini par Aristote comme ayant la fonction de mener à l’accomplissement en un 

sens efficient l’activité à laquelle il appartient. Autrement dit, il lui appartient d’inciter 

plus ou moins à continuer l’activité effectuée qui le présente, et avec autant de plénitude 

et de durée qu’il est intense (Proposition 13).    

Cette conception d’ensemble permet d’apporter des solutions originales aux 

problèmes que l’on rencontre d’ordinaire dès que l’on cherche à rapporter à un acte 

cognitif le plaisir qu’il procure. Elle a également pour mérite de rendre pensable un 

plaisir qui serait pris à l’agir humain dans ce qu’il a d’essentiel, et à la vie pratique prise 

dans la continuité et la globalité de son déroulement. Mais elle se heurte dans le même 

temps à d’importantes difficultés. La distinction et l’articulation exacte entre l’activité 

cognitive et le plaisir s’estompent dans le cas particulier de l’intellection divine, alors 

même que c’est en celle-ci que se réalisent dans leur plénitude et leur pureté l’activité et 

le plaisir. S’il n’y a là qu’un inconvénient spéculatif, il n’en va pas de même à propos 

du plaisir pris à la vie pratique, au moins tel qu’Aristote le conçoit. Son existence est en 

effet conditionnée par tant de présupposés contestables ou contingents que l’on peut se 

demander si un tel plaisir est concrètement réalisable, logiquement possible, et même 

humainement souhaitable. Il est en tout cas dépendant d’un contexte politique et social 

qui s’est effondré à l’époque d’Aristote. La théorie aristotélicienne du plaisir, qui 

trouvait son principal appui dans l’existence et le statut du plaisir pris à l’action 

vertueuse, a donc connu la même fortune que les conditions qui l’ont rendue 

formulable. Elle a été immédiatement laissée de côté, et pour longtemps, par les 

penseurs des générations suivantes.  

La doctrine d’un successeur immédiat, Epicure, ne fait pas exception à la règle 

précédente, dans la mesure où elle est aux antipodes de celle d’Aristote, en assumant la 

disparition du contexte sur lequel elle reposait. Il n’est cependant pas exclu que 

l’aristotélisme l’ait influencée de manière sensible. Le manque de textes ne nous permet 

pas de mesurer exactement cette dette. Mais il paraît vraisemblable que les critiques 

d’Aristote à l’encontre des conceptions du plaisir de ses prédécesseurs et des théories 

hédonistes de certains d’entre eux aient eu une incidence sur les innovations 

épicuriennes, en ce qui touche à la fois la nature du plaisir et les conditions dans 

lesquelles il peut constituer le principe et la fin de la conduite. 

 

La théorie aristotélicienne du plaisir, nous semble-t-il, a pour premier intérêt de 

résoudre les difficultés posées par toutes les approches qui dissocient dans nos 
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opérations cognitives des objets délimités, saisis passivement et instantanément, du 

plaisir que ces objets procurent. Cette dissociation fait problème, car l’esprit ne peut se 

tenir face à une chose et s’en dégager en la circonscrivant comme un objet, et en même 

temps, être absorbé et pris par le plaisir qu’elle suscite. Il faut donc soutenir que 

l’objectivité est incompatible avec le plaisir, ou bien, s’il est vrai que nous pouvons 

prendre plaisir à des choses définies, trouver un modèle qui permette d’en rendre 

compte.  Si comme Aristote, on insiste sur le fait que la saisie de la chose en question 

est un acte particulier dans lequel nous nous exerçons, et de plus, une activité continue, 

alors il devient possible d’expliquer que l’on prenne plaisir à cette chose.  

Pour autant, le plaisir ne se confond pas avec l’activité elle-même, de telle sorte 

qu’il serait impossible de déterminer ce qu’il est. Prenons l’exemple d’une 

démonstration en chaîne de plusieurs propriétés d’une figure : le plaisir n’est pas cette 

activité concrète, il n’est pas même, en elle, le bon exercice de la science géométrique. 

Car exercer la science géométrique est alors réaliser spontanément et activement, de 

manière continuelle, un savoir constitué d’énoncés et de procédés généraux, en 

l’appliquant à la figure étudiée et en dégageant telle propriété puis telle autre. Prendre 

plaisir à cet exercice, c’est être incité par ce qui de lui, se présente comme déjà effectué, 

à l’accomplir davantage. Même si le second fait est essentiellement contenu dans le 

premier, il en diffère à l’évidence.  

La même théorie a également pour originalité de se démarquer des pensées qui 

font de tout plaisir un objet visé par un désir préalable, et donc quelque chose dont on 

manque en quelque façon, et qui entendent par plaisir la satisfaction corrélée au désir. 

Elle met aussi en évidence le paradoxe propre à une telle perspective : que devient le 

plaisir qui est satisfaction d’un manque et d’un désir dès lors que ceux-ci sont comblés ? 

Il doit logiquement devenir un pur non-être, et cesser d’être un vécu positif au moment 

même où il devrait être éprouvé. Du moins serait-ce le cas si l’on était parfaitement 

comblé, et sous tous rapports. Aussi est-il souhaitable de ne jamais pouvoir l’être,   

parce qu’on garde toujours quelque déficience nous faisant imaginer un plaisir, ou parce 

qu’on a du moins la capacité de croire qu’il doit toujours en rester une. Cette solution, 

toutefois, ne résout pas le paradoxe initial.  

Nombreux sont les lecteurs d’Aristote qui ont cherché à ramener sa doctrine au 

modèle que nous venons d’évoquer. Les néoplatoniciens ont considéré le plaisir 

intellectuel comme l’objet d’amour qu’éprouve l’intellect à l’égard de son principe 

unifiant. Thomas d’Aquin, tout en commentant avec méticulosité le texte aristotélicien, 
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postule comme un principe que le plaisir ne peut concerner quelque opération que ce 

soit qu’en tant qu’elle se rapporte au désir et le satisfait. Bien avant eux, l’aristotélicien 

Aspasius avait déjà décrété que le plaisir en général ne pouvait qu’être référé à la partie 

désirante1796. La théorie aristotélicienne, cependant, n’obéit pas à de telles perspectives 

et aux problèmes qu’elles posent. Le plaisir d’Aristote ne se présente pas au préalable 

comme objet de désir, il appartient à une activité que l’on exerce d’abord spontanément 

sans l’avoir désirée. Cette optique oblige à faire du plaisir, s’il est vrai qu’il faut 

entendre par « le plaisir » quelque chose qui se présente à celui qui opère, un résultat 

second par rapport à l’exercice spontané. Mais elle donne en même temps au plaisir une 

positivité, en le pensant comme une incitation dynamique inhérente à une pure 

réalisation de ce que l’on est, au lieu d’en faire une satisfaction d’un désir et d’un 

manque de ce que l’on n’a pas, ou bien une excitation qui trouve dans cette satisfaction 

sa raison d’être et sa terminaison. Si l’on admet que certains de nos actes ne se réduisent 

pas à des poursuites d’un manque, et si l’on entend par « le plaisir » quelque chose de 

saisissable dans ces actes, il paraît nécessaire d’adopter une telle position.  

Le choix d’Aristote l’expose à des difficultés qu’il ne semble pas toutes assumer 

pleinement. Il affirme sans ambiguïté, à notre avis, que les satisfactions des appétits 

corporels ne sont pas des plaisirs et ne sont pas éprouvés comme tels. Il est beaucoup 

moins clair en revanche à propos des divers plaisirs, liés à l’honneur ou à la supériorité, 

dont les désirs constituent les émotions spécifiques d’émulation, de colère, de confiance 

ou d’obligeance. Il paraît impossible de concevoir ces plaisirs comme la résultante d’un 

bon exercice de nos facultés, et beaucoup plus probable qu’ils soient des soulagements 

d’un désir pénible régi par une croyance sans fondement réel. Aristote doit donc les 

exclure des plaisirs proprement dits, en leur donnant autant d’indétermination que les 

opinions ou les imaginations sur lesquelles ils reposent. Ce geste, en lui-même, 

n’appelle aucune objection. Mais dans l’éthique aristotélicienne, la vertu pratique 

présuppose une juste évaluation mutuelle des plaisirs corrélés à chaque émotion, pris en 

eux-mêmes, avant leur appréciation en fonction des contextes singuliers de l’action. Il 

faut donc que l’homme qui possède la vertu, et celui qui la produit chez un autre, 

disposent d’une mesure pour comparer entre eux le plaisir de vaincre l’ennemi, celui de 

donner à autrui ou celui d’être honoré par sa cité. Comment la trouver, si ces plaisirs ne 

                                                 
1796 Voir respectivement Plotin, Enn. VI 7, 30, 1-29, Thomas d’Aquin, Sententia, p. 575, Aspasius, CAG 
XIX, 1, 42-44.   
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sont pas des exercices plus ou moins parfaits, mais sont toujours relatifs à la croyance 

indéterminée de celui qui manque des uns ou des autres ?  

Un autre problème se pose dans la sphère des plaisirs qui en sont à proprement 

parler. En un certain sens, on peut adresser le même reproche à Aristote qu’à ceux qui 

pensent le plaisir comme satisfaction d’un manque, en remarquant que son concept de 

plaisir n’a de consistance que chez les êtres imparfaits. La difficulté, cependant, ne 

concerne pas cette fois l’existence du plaisir, mais sa nature, et les conditions 

nécessaires pour que par le plaisir, on entende quelque chose de clair et distinct. 

Certains êtres vivants peuvent ne pas être ce qu’ils sont, de sorte que la plupart 

des activités plaisantes auxquelles ils accèdent exigent par elles-mêmes un mouvement 

et un effort opposés au repos. Il est alors possible, dans l’activité, de distinguer d’un 

côté le bon exercice de la potentialité, et de l’autre, le rapport à l’objet qui la déclenche. 

On peut aussi différencier du bon exercice spontané de la potentialité celui qui se 

présente comme déjà là, et déterminer par ce moyen ce qu’est exactement le plaisir. 

Mais il est bien entendu que ce plaisir présuppose un effort potentiellement pénible, et 

qu’il ne peut donc pas être le plaisir suprême.  

Examinons donc le cas du plaisir le plus plein qui soit, celui qui appartient à 

l’activité qui décrit l’être même du premier dieu et du premier principe moteur. Cette 

activité doit être pensée comme une intellection où au sens strict, l’intellect se pense lui-

même et ne se pense que lui-même. Mieux encore, elle est une pensée où ce qui est 

pensé par le pensant est le pensant même et où à l’inverse, le pensant est aussi toujours 

déjà pensé. Cette opération, parce qu’elle a toujours déjà eu lieu et ne fait que se 

poursuivre, ne peut être attribuée en rien à une aptitude et une potentialité initiales. 

Parce que le pensé y est le pensant, elle ne peut pas non plus être la saisie d’un objet 

placé en face de l’acte qu’elle est, mais elle bien plutôt la pure réalisation de l’exercice 

intellectuel qu’elle est déjà. Dès lors, il est absurde de distinguer dans cette activité 

l’aspect sous lequel elle est bon exercice, puisqu’elle n’est que cela. Il l’est tout autant 

de différencier d’un côté un exercice spontanément actif d’une aptitude, et de l’autre, le 

plaisir, à savoir ce qui se présente pour inciter à perpétuer l’exercice effectué. Que 

signifie alors « le plaisir », c’est-à-dire le fait de prendre plaisir à l’activité ? 

Apparemment, cela ne signifie plus rien de déterminé, car le plaisir se confond très 

exactement avec l’activité elle-même. On ne saisit donc plus ce qu’il faut entendre par 

« le plaisir », dès lors que le plaisir est le plus grand qui soit. La remarque vaut pour 

l’activité intellectuelle du dieu, mais aussi pour la plus plaisante de celles à laquelle 
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nous pouvons accéder, car en tant que telle, elle semble bien présenter les mêmes 

caractéristiques.  

  

Le concept aristotélicien de plaisir s’avère inapplicable aux diverses jouissances 

dont la poursuite doit être régulée par l’éducation puis par la vertu de l’homme 

d’excellence. Sans doute est-ce qu’il n’est pas fait pour cela. Incontestablement, pour ce 

type de plaisirs, il est inférieur aux divers modèles platoniciens, à commencer par celui 

du Philèbe. En revanche, il permet de penser certains plaisirs particuliers dont la plupart 

des théories antérieures excluaient tout simplement l’existence. Nous voulons parler 

d’un plaisir qui serait pris à la possession du plus grand bien que l’on puisse atteindre. 

Pour Speusippe, pour Platon et pour beaucoup d’autres, un tel plaisir est inconcevable, 

en vertu d’une dichotomie qui réfère le plaisir à un manque que l’on comble ou a 

comblé, et qui l’oppose à la possession du bien en tant que telle. Aristote se démarque 

de ces doctrines en pensant le souverain bien comme un exercice de ce que l’on 

possède, et non comme une simple possession. Mais il s’en démarque aussi parce que sa 

conception du plaisir est faite exprès pour que celui-ci soit un élément inhérent à cet 

exercice qu’est le souverain bien. En effet, elle permet de penser un plaisir contenu dans 

une activité optimale qui régit la vie humaine dans tous ses aspects, émotions, 

satisfactions des appétits, orientations des sensations et des imaginations, et qui 

constitue aussi, en s’effectuant continuellement et infailliblement, tout le cours de cette 

vie dans ce qu’il a d’essentiel.  

Cette activité, Aristote l’appelle le bien vivre ou le bonheur. Elle peut prendre la 

forme d’un bon exercice de la pensée pratique dans la belle action, ou celle d’une 

activité contemplative. La première, parce qu’elle est visée avant l’autre par l’entreprise 

éducative, et parce que son existence est exigée pour que l’on accède à la seconde, est le 

socle sur lequel repose toute l’éthique aristotélicienne. C’est aussi par rapport à elle que 

la théorie aristotélicienne du plaisir s’avère la plus intéressante. Elle permet en effet de 

concevoir un plaisir continuellement pris à l’ensemble de nos décisions et de nos 

délibérations, ainsi qu’aux diverses émotions qu’elles mobilisent et qui sont 

déterminées, en tout moment, dans leur mesure et leur organisation mutuelle, par 

l’ensemble de notre vie antérieure, car celle-ci produit avec l’habitude la manière dont 

nous sommes disposés à leur égard. C’est surtout dans ce cas, semble-t-il, qu’Aristote 

pense un plaisir que chacun prend à ce qu’il est lui-même dans son individualité propre. 

Démocrite, dans une maxime dont nous ne pouvons pas définir le sens exact, décrivait 
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le bien auquel on doit tendre en affirmant que l’homme excellent est celui qui prend 

plaisir à soi, « retire ses jouissances de lui-même »1797. La doctrine aristotélicienne rend 

possible un tel plaisir, tout en prenant position sur ce qui en constitue l’essence : il s’agit 

d’un plaisir que nous prenons à nous accomplir et à nous réaliser nous-mêmes 

continuellement, dans le meilleur exercice possible de notre pensée pratique, pensée qui 

à la fois, implique en elle, unifie et actualise les dispositions émotionnelles constituant 

en tout moment notre caractère propre.  

Rappelons brièvement les caractéristiques sous lesquelles Aristote pense le bien 

agir. Chaque agent individuel a un tempérament particulier, un ensemble de préférences 

ou d’aversions pour certaines occupations, certaines situations ou certaines personnes, 

tout cela lui venant soit de sa nature, soit des habitudes qu’il a pu contracter. Mais 

l’agent excellent se distingue des autres parce qu’il est disposé à ses inclinations, appétit 

corporel, crainte, ambition, etc., de telle sorte qu’infailliblement, en chaque circonstance 

singulière, il privilégie l’une à l’autre et s’y livre d’une certaine manière, car c’est 

précisément ainsi qu’il satisfera au mieux l’ensemble d’entre elles, dans l’immédiat et 

dans l’avenir étant donné ce qu’il peut en prévoir. On peut dire alors que dans ses 

décisions ponctuelles, l’agent s’accomplit lui-même, d’abord parce qu’il satisfait au 

mieux les diverses inclinations constituant ce qu’il est, et ensuite parce que ce faisant, il 

entretient et réalise sa disposition à bien désirer. 

Pour Aristote toutefois, cet accomplissement ne peut se faire de manière 

purement instinctive. En effet, le caractère singulier de chaque contexte présent exige, 

pour déterminer les conséquences de ce que l’on en fera, un travail de réflexion et de 

comparaison avec les contextes déjà connus, de sorte que c’est à la pensée pratique qu’il 

appartient de se prononcer sur ce que l’on doit désirer et faire. De plus, les diverses 

dispositions relatives à certaines émotions sont bonnes et unifiées entre elles grâce à  la 

prescription correcte de l’éducateur, puis grâce à la pensée pratique de l’agent qui 

s’appuie sur elles pour effectuer la meilleure délibération et le meilleur choix. On peut 

donc résumer le bien agir de l’homme excellent par le seul bon exercice de la pensée 

pratique. Soumettre à la délibération puis choisir ce qu’il y a de mieux à faire, c’est-à-

dire ce qui est à la fois faisable et optimal compte tenu du poids des divers mobiles de 

l’agent, du contexte singulier présent et de ce que l’on peut prévoir de l’avenir 

contingent, voilà qui suffit à caractériser la belle pratique. Il est clair qu’un agent 

                                                 
1797 DK B 146. 
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disposé à exercer une telle pensée le fera toujours ensuite infailliblement, et dans la 

continuité de son exercice antérieur. Il prendra donc toujours du plaisir au bon exercice 

qu’il a effectué, et un plaisir qui l’incite à continuer ce même exercice. En 

accomplissant sur tout le cours de la vie un même bien agir, il se réjouira 

nécessairement, en tout moment, de la meilleure réalisation de lui-même qui se présente 

à lui et qui l’invite à la prolonger telle quelle. 

En affirmant que l’homme excellent prend un plaisir perpétuel à déterminer par 

la pensée ce qu’il y a de mieux à faire, Aristote ne fait pas l’apologie d’une pensée 

pratique désincarnée et figée, bien au contraire. D’un côté, cette pensée épouse 

exactement les diverses émotions de l’agent, issues de son propre tempérament naturel 

puis réglementées par l’ensemble de son expérience singulière passée. D’un autre côté, 

il s’agit d’une pensée souple, toujours vigilante envers la singularité de chaque contexte 

présent d’action, et toujours consciente que le choix qu’elle engage repose sur une 

prévision d’événements qui ne seront pas exactement comme on les attend. Elle sait 

donc qu’il est toujours possible qu’une infortune vienne restreindre son amplitude avec 

celle des actions possibles, et qu’il est toujours nécessaire qu’elle infléchisse ou 

suspende par une délibération la pratique qu’elle a déterminée. Ces caractères 

introduisent en elle une entrave qui lui est intrinsèque, et font qu’elle doit à certains 

moments être davantage empêchée de s’exercer pleinement. Mais ils sont aussi les 

conditions pour qu’elle soit une pensée pratique aussi parfaite que possible, et s’ils 

diminuent parfois l’intensité du plaisir que l’on y prend, ils ne changent rien au fait que 

le bien agir demeure ce qu’il y a de plus plaisant dans la sphère de la vie active.  

Le premier reproche que l’on est tenté d’adresser à Aristote est de ne pas s’être 

tenu à une telle description du souverain bien, du bonheur et du bien vivre. Il ne se 

satisfait pas d’une activité qui mobilise l’être humain dans l’ensemble de son 

tempérament émotionnel, avec la conformation singulière que ce tempérament a pris au 

cours de son existence. Il ne se satisfait pas d’une activité qui assume la contingence 

imprévisible du cours des événements en l’intégrant comme une condition de sa 

perfection, même si de ce fait, elle s’expose au risque de l’infortune, et à la nécessité 

d’être régulièrement retenue par la considération vigilante de la singularité du présent. 

Considérant que tous ces traits sont des entraves inhérentes à l’activité, Aristote se 

réfugie dans celle où l’on peut être assuré que tout ce que l’on saisit par la pensée le 

sera nécessairement et définitivement. Aussi faut-il bien plutôt contempler les formes et 

les essences apparemment constantes et éternelles que l’on appréhende en observant les 
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mouvements du ciel, mais aussi peut-être en regardant, en collectionnant et en 

classifiant les diverses plantes et les divers animaux. L’admiration de la parfaite finalité 

réalisée par l’organisation d’un scarabée ou d’une ortie procure sans doute une 

jouissance bien plus grande que celle que nous éprouvons à investir et risquer, dans une 

décision pratique, l’ensemble de notre caractère acquis et la prudence pratique issue de 

toute notre expérience passée.  

On pourrait juger que ce rejet de l’exercice pratique au profit de l’attitude 

contemplative est un abandon de la réalisation de soi en tant qu’on est un homme, et un 

homme individuel, au profit d’un exercice impersonnel. Mais sans doute serait-ce se 

méprendre sur l’optique aristotélicienne. Ce qui intéresse Aristote, dans la sphère de la 

pratique, est exclusivement la perfection de l’exercice intellectuel. Il est clair que cet 

exercice, quelle que soit l’amplitude de sa portée, est toujours intrinsèquement borné 

par la contingence imprévisible et insaisissable des événements futurs. Il comporte donc 

en lui-même un obstacle constitutif qui n’existe pas dans la pensée saisissant les choses 

qui sont nécessairement et définitivement telles qu’elles sont.  

Les objections les plus importantes auxquelles s’expose la conception 

aristotélicienne de l’activité pratique et de son plaisir concernent la somme des 

conditions, contestables ou contingentes, qui sont exigées pour qu’elle puisse avoir 

quelque validité. Il faut postuler qu’il existe un agent doué d’une disposition à toujours 

éprouver « comme il faut » ses diverses émotions, et d’une aptitude non moins 

infaillible de sa pensée pratique à délibérer et à choisir au mieux. Il faut aussi admettre 

que cet agent a auparavant eu un maître capable de régler « comme il faut » l’ensemble 

de ses désirs et de ses délibérations pratiques, selon une prescription d’autant plus 

déterminante qu’elle est souple, et qu’elle impose continuellement une forme mesurée à 

toutes les circonstances singulières qui se présentent. Ainsi, quand l’agent se réalise 

ensuite lui-même dans la meilleure pratique, et éprouve en cela un plaisir perpétuel, il 

n’exerce rien d’autre le produit de son maître.  

Aux yeux d’Aristote, la remarque précédente n’est sans doute pas une objection. 

En revanche, on est en droit de se demander sur quel critère repose le « comme il faut » 

que l’éducateur puis l’homme de bien suivent infailliblement. Si cette détermination 

reposait sur une prévision optimale, dans un avenir dont on cherche à contenir au mieux 

la contingence, de biens et de maux homogènes entre eux, on pourrait peut-être lui 

attribuer une validité objective. Mais telle n’est pas pour Aristote la prévision 

caractérisant la sagesse pratique. Avant d’apprécier les mobiles positifs et négatifs en 
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fonction des circonstances présentes et de leurs conséquences probables, l’homme 

prudent doit être capable de considérer pour eux-mêmes des biens et des maux 

hétérogènes et de les comparer correctement entre eux : il doit disposer d’un critère et 

d’une échelle unique pour mesurer les valeurs du bienfait, de l’obtention d’honneur, de 

la victoire acquise sur autrui, de l’acquisition des moyens d’assurer la subsistance de sa 

famille, et de la satisfaction de la faim et de la soif. Aristote nous dit qu’en général, les 

biens qui sont liés au beau et à l’admiration d’autrui l’emportent sur les biens utiles et 

les satisfactions des besoins. Mais pour le reste, il ne donne aucun critère. Si l’on 

cherchait à l’obtenir en examinant les plaisirs et les peines procurés par ces biens et 

leurs contraires, on ne saurait y parvenir. Car nous l’avons dit, la doctrine 

aristotélicienne ne fournit aucun moyen de caractériser et de comparer entre eux ces 

divers plaisirs, et elle rattache leur existence et leur intensité aux opinions indéterminées 

de ceux qui les poursuivent. On peut donc reprocher à Aristote de faire reposer la règle 

d’évaluation des biens sur des croyances contingentes, qu’elles soient individuelles ou 

collectives.  

L’absence de validité objective des évaluations de l’homme de bien réfute les 

présupposés de la doctrine aristotélicienne du plaisir pratique, mais ne remet pas 

nécessairement en cause la perspective générale qu’elle adopte. Car il n’est pas 

nécessaire, pour que la pratique d’un individu soit une unique réalisation continue et 

plaisante, que sa pensée délibérative et sa disposition émotionnelle soient objectivement 

les meilleures qui soient. Il suffit qu’il puisse croire posséder de telles qualités en 

agissant, abstraction faite de la validité de cette croyance, et de ce qui pourrait advenir 

de lui s’il s’aperçoit qu’elle ne vaut rien. Aristote affirme, dans le traité de l’amitié de 

l’Ethique à Nicomaque, que ceux qui ne sont pas vertueux prennent du moins du plaisir 

à l’exercice pratique d’eux-mêmes dans la mesure où ils peuvent croire posséder les 

vertus morales et la prudence1798. Nous pouvons appliquer le propos à ce qu’il appelle 

l’homme de bien. Entre une éthique qui postule que l’on doit, autant qu’on le peut, 

prendre plaisir à investir et réaliser dans l’action son caractère acquis et les évaluations 

qui en résultent, et celle qui réclame de ne jamais penser avoir bien agi, et donc de ne 

jamais prendre plaisir à agir, il n’est pas sûr que l’on puisse se prononcer trop vite sur 

celle qui l’emporte en dignité, et celle qui a pour elle une meilleure efficacité.  

                                                 
1798 Cf. EN IX, 4, 1166a 11, 1166b 3-4. 
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 Le véritable problème posé par la conception aristotélicienne du plaisir pratique 

provient des conditions concrètes, historiquement déterminées, qui permettent à l’agent 

d’être ou de croire être tel qu’Aristote le décrit. Pour que l’on puisse prendre plaisir à 

exercer sa pensée en recherchant et en saisissant ce qu’il y a de mieux à faire, compte 

tenu des biens et des maux multiples impliqués dans l’action, et des conséquences 

probables de chaque situation singulière, encore faut-il vivre dans un contexte qui 

permette d’assurer un avenir prévisible dans une certaine mesure, et qui donne aussi 

quelque légitimité aux divers biens que l’on compare entre eux. Il faut donc participer 

activement à une cité garantissant une maîtrise intelligente des événements futurs et des 

biens qu’ils peuvent apporter, et justifiant la valeur des biens et des plaisirs liés à la 

reconnaissance sociale et civique. Dans le cas contraire, l’exercice de la pensée pratique 

dans la délibération et le choix n’aura aucune portée et sera réduit à néant.  

C’est d’abord l’intégration de l’avenir prévisible qui disparaît, mais aussi, avec 

elle, la possibilité de répartir au mieux les satisfactions de nos diverses émotions. Il n’y 

a plus lieu, dès lors, de considérer ensemble ces objets de désirs spécifiquement 

différents, et il n’est plus envisageable de réguler chacun d’entre eux grâce à la prise en 

compte des autres. Le principe sur lequel Aristote fait reposer l’éducation à l’excellence 

pratique, et le contenu qu’il prête à cette excellence, se trouvent donc anéantis : la 

production de la vertu ne peut plus être une mise en forme et une régulation parfaites 

des diverses émotions naturelles qui nous font désirer des plaisirs et fuir des peines. La 

vertu elle-même n’est pas davantage pensable comme une disposition infaillible à de 

telles émotions bien réglées. 

 Dès lors que l’agent n’est plus le membre actif d’une cité souveraine, prudente 

et juste, le plaisir et la peine, à tous les niveaux, ne peuvent plus avoir dans la pratique 

vertueuse le statut que leur donne Aristote : il n’est plus envisageable que l’excellence 

s’exerce dans la satisfaction optimale de nos diverses émotions. Il est également 

impossible que cet exercice soit plaisant en lui-même, du fait de l’activité intellectuelle 

qu’il mobilise, et qui mène à l’accomplissement le caractère acquis de l’agent sous tous 

ses aspects. Cette impossibilité est une conséquence nécessaire de la disparition de la 

portée de la pensée pratique, quand celle-ci perd tout pouvoir prévisionnel, et quand de 

plus, elle n’accorde plus aucun crédit aux mobiles liés à la reconnaissance sociale, qui 

donnaient à son objet et à son exercice toute leur richesse et leur amplitude.  
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Les cités grecques souveraines et les croyances qu’elles ont pu susciter ont 

définitivement été détruites à l’époque de la mort d’Aristote. Aussi le modèle 

aristotélicien a-t-il ensuite été abandonné et négligé. Il est intéressant de décrire 

brièvement la fortune qu’a connue ce modèle chez les penseurs de la génération 

suivante, dans les reformulations et les critiques dont il a fait l’objet. Car cette fortune 

reflète assez fidèlement les objections que nous venons de lui adresser.  

On dispose de peu de témoignages sur la réception de l’éthique d’Aristote par 

ses successeurs. Les Académiques de Cicéron contiennent toutefois quelques remarques 

instructives. On sait que Théophraste a pris la défense de son maître en soutenant que la 

vertu ne pouvait être une qualité suffisante au bonheur chez les hommes comme elle 

pourrait l’être chez les dieux1799. La vertu doit être conçue par référence à une fortune 

que l’on doit, autant qu’il est possible, maîtriser et rendre favorable. Faute de cela, on ne 

saurait dire d’un homme qu’il a une vie heureuse, et notamment parce que cette vie 

n’aurait rien de plaisant. Il semble cependant que sur certains points, Théophraste se soit 

démarqué de la doctrine d’Aristote. Il paraît affirmer que l’infortune n’altère pas 

seulement l’exercice bienheureux de la vertu pratique, mais aussi cette vertu elle-

même1800, en identifiant ainsi une véritable difficulté spéculative de l’éthique 

aristotélicienne, qui a pu apparaître au grand jour avec l’accumulation d’événements 

malheureux et la disparition des institutions assurant une protection contre eux : s’il est 

vrai que c’est l’habitude d’agir comme il faut dans de nombreux domaines qui produit 

la disposition vertueuse, et que celle-ci est ensuite perpétuée par son exercice dans de 

telles actions, on ne voit pas comment l’incapacité d’agir ne rétrécirait pas la disposition 

autant que son exercice.  

En ayant constaté l’impact que peut avoir l’infortune sur l’excellence pratique, 

Théophraste paraît avoir perdu confiance dans le modèle proposé par son maître, et 

s’être réfugié dans la vie contemplative, considérée dès lors comme la seule vie 

bienheureuse possible : si l’on en croit Cicéron en effet, il affirmait que seule la sagesse, 

                                                 
1799 Cf. Seconds Académiques, IX ; Premiers Académiques II, XLIII, 134.  
1800 Les textes cités dans la note précédente, ainsi que les Tusculanes V, IX, attestent que Théophraste a 
assujetti la vertu à la fortune davantage que ne l’a fait Aristote. La fortune n’est plus seulement ce qui est 
réglementé par une vertu définitivement possédée et exercée plus ou moins pleinement. Elle est aussi, 
semble-t-il, une référence dont dépend la perfection de la vertu elle-même.  
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par opposition à la vertu pratique, est à l’abri des aléas du sort1801. Cette direction va 

contre l’aristotélisme, car elle ne fait plus de la pratique vertueuse la condition 

nécessaire et préalable pour que l’on puisse prétendre mener la vie de sagesse, ni non 

plus une condition à laquelle le sage doit retourner si la nécessité l’exige, et si les 

problèmes que la cité doit affronter ne laissent plus aucune place pour qu’il puisse se 

livrer à une vie régie par la contemplation. Elle est également contestable, et pour ces 

raisons mêmes. Il est douteux que l’on puisse réglementer correctement ses désirs grâce 

à une éducation immédiatement consacrée aux activités spéculatives. Il est probable que 

le sage, au moins s’il est réellement tel, ne puisse plus mener sa vie contemplative si 

cela s’avère incompatible avec le salut de la cité : lui aussi a besoin de biens de fortune 

pour mener sa vie, dans une mesure moindre que l’homme d’action, mais suffisante 

peut-être pour lui faire apercevoir la nécessité de revenir à la pratique. L’option choisie 

par Théophraste paraît donc difficilement soutenable. Elle a en même temps l’intérêt de 

rendre manifeste la dépendance du bonheur spéculatif d’Aristote à l’égard du bonheur 

obtenu dans l’action. Si donc le second est inconcevable sans l’existence d’un contexte 

matériel contingent, il doit en aller de même du premier.  

Dans les Premiers Académiques, Cicéron oppose au choix de Théophraste celui 

du stoïcisme ancien, en se référant à Chrysippe comme à son porte parole. De fait, la 

disparition des conditions qui garantissent la validité d’autres valeurs que les plaisirs 

corporels et les moyens de l’atteindre, et qui assurent un avenir probable tenant lieu de 

paramètre pour déterminer le choix prochain le meilleur qui soit, a conduit le stoïcisme 

à concevoir la vertu, ainsi que son rapport avec le bonheur et le plaisir pris à celui-ci, 

tout autrement que ne le faisait Aristote. La vertu n’est plus une potentialité qui se 

réalise dans une pensée pratique ayant pour objet la réussite dans plusieurs mobiles 

hétérogènes, et sur une durée aussi longue que possible. Elle n’est plus une condition 

préalable au bonheur, celui-ci consistant dans l’exercice plus ou moins plaisant de la 

pensée pratique quand elle se prononce sur l’acte qui satisfait au mieux l’ensemble de 

nos désirs. Au contraire, la vertu stoïcienne est un pouvoir contenant toujours déjà en lui 

la forme qu’il imposera nécessairement à nos diverses tendances. Cette forme doit être 

pensée comme l’accord infaillible de l’agent avec lui-même, quelles que soient les 

fortunes et infortunes auxquelles il est confronté, et quel que soit le résultat, réussi ou 

non, de son action, y compris l’atteinte effective de ce qui réalise l’accord avec soi 

                                                 
1801 Cf. Premiers Académiques II, XLIII, 134.  
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auquel il est porté. Dans une telle conception, la vertu seule est le souverain bien et le 

bonheur, son exercice effectif est réduit à sa simple expression, et la réussite de cet 

exercice, avec le plaisir qu’elle suscite, devient une conséquence secondaire et 

éventuelle. Sous toutes ses formes en tout cas, le plaisir, cette réalité qui se présente à 

nous comme un résultat, est exclu du bien proprement dit.  

Cette nouvelle façon de penser la vertu, dans son articulation avec son exercice 

et le plaisir que l’on y prend, est en elle-même une réplique possible à Aristote. Elle 

souligne à quel point son bonheur et son plaisir pratiques ne sont concevables que par 

référence à des biens et des maux de fortune, objets dont l’évaluation et la prévision 

constituent l’exercice même de la délibération et du choix, ainsi que le plaisir dont il est 

porteur. Elle rend aussi manifeste la dépendance du modèle aristotélicien à l’égard d’un 

contexte politique historiquement établi, et propose une voie qui ne le présuppose pas. 

Cependant, les textes qui nous informent sur les critiques explicites adressées à Aristote 

par les premiers stoïciens sont rares, et ne portent que sur certains aspects de 

l’opposition que nous venons d’exposer. 

Pour comprendre les reformulations et les critiques dont les thèses d’Aristote ont 

fait l’objet chez les penseurs des siècles suivants, il faut tenir compte de la conception 

de la vertu introduite par le stoïcisme. D’après le témoignage de Cicéron1802, Chrysippe 

lui-même a proposé une typologie pour classifier l’ensemble des doctrines possibles du 

souverain bien. Elle est divisée en trois groupes, avec à une extrémité, le choix de 

Zénon qui l’identifie à la vertu, et à son opposé, celui d’Epicure et des cyrénaïques qui 

l’identifient au plaisir. Entre ces deux options, il existe un groupe intermédiaire formé 

par ceux qui défendent un souverain bien composite, et qui ajoutent à la vertu les biens 

de nature, les biens de fortune, le plaisir ou l’absence de peine, tantôt en les prenant 

ensemble, tantôt en retenant certains d’entre eux. Aristote, comme tous les autres 

péripatéticiens et la plupart des membres de l’Académie, figure dans cet ensemble. En 

proposant cette classification, Chrysippe voulait montrer que ceux qui adoptent un bien 

composé de la vertu et d’autre chose, en particulier le plaisir, cherchent à adjoindre des 

éléments incompatibles entre eux, de sorte que les seules positions acceptables sont 

celles de Zénon et d’Epicure.  

Il faut donner à la vertu une acception stoïcienne pour décrire de cette façon le 

souverain bien d’Aristote. Celui-ci n’est en effet pas un composé, dès lors qu’il est un 

                                                 
1802 Premiers Académiques II, XLV-XLVI. 
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exercice de la vertu qui consiste à se procurer au mieux les divers biens et les maux 

poursuivis par nos émotions, mais qui en diffère comme le bien premier qui les régit et 

les réglemente. Il reste qu’une objection attribuable à Chrysippe et adressée à 

l’aristotélisme, à propos de l’ajout du plaisir à la vertu dans le souverain bien, est 

particulièrement digne d’intérêt. Le stoïcien remarque qu’en adjoignant la recherche des 

plaisirs à celle de la vertu, on ruine la vertu elle-même, car celle-ci ne repose pas sur 

une régulation des poursuites de plaisir et de fuites de peines, mais sur une opposition à 

toutes les motivations de ce type1803. Le propos ne porte pas ici sur un plaisir propre à 

l’exercice des vertus pratiques, mais sur les divers plaisirs et peines faisant l’objet des 

émotions. Aux yeux de Chrysippe, c’est s’interdire d’accéder à la vertu que de chercher 

à réglementer l’appétit du plaisir corporel, mais aussi peut-être les désirs de la 

jouissance de vaincre ou d’être honoré. Ce constat, nous semble-t-il, est le symptôme 

des difficultés posées par les présupposés des thèses d’Aristote : dès lors qu’on ne 

dispose plus d’une vue de l’avenir permettant de mesurer entre eux les divers désirs, et 

qu’on n’appartient plus à une communauté légitimant la valeur de la plupart des plaisirs 

auxquels on tend, la motivation par le plaisir ne peut plus être soumise à aucune règle, 

et elle devient une opinion vaine et dangereuse, suffisante par elle-même pour nous 

détourner d’une disposition guidée par la raison.  

On ne sait pas, en revanche, quelles sont les critiques que Chrysippe a pu 

éventuellement adresser à l’adjonction à la vertu d’un plaisir propre à l’exercice de 

celle-ci. Sans doute devait-il considérer qu’en cela aussi, Aristote défend un souverain 

bien composite. Si l’on en croit le témoignage de Diogène Laërce, qui nous apprend que 

les anciens stoïciens faisaient de la joie issue de l’action vertueuse un surproduit du 

bien1804, il est plausible que Chrysippe ait pensé que l’aristotélisme envisage le 

souverain bien selon une polarité opposée à celle qu’il faut adopter : Aristote 

subordonne la vertu à un exercice de la pensée orienté par la satisfaction efficace de nos 

désirs, et conçoit donc le plaisir éprouvé à la réussite de cet exercice comme un élément 

essentiel du souverain bien ? Il aurait dû, au contraire, faire de l’exercice pratique une 

simple manifestation de la vertu et de l’accord avec soi qui se développe en lui, et faire 

du plaisir pris à sa réussite un accident second. Aristote pense que le plaisir résultant de 

l’accomplissement réussi d’un choix efficace et prévoyant est essentiel au bonheur, au 

point d’être une incitation que l’homme bienheureux peut et doit toujours goûter et 

                                                 
1803 Premiers Académiques II, XLV, 139. 
1804 DL VII, 85-86 ; 94. 
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suivre tout au long de sa vie parfaite ? Pour un stoïcien sans doute, une telle perspective 

sur l’action revient à déterminer son comportement par une jouissance qui, ainsi 

considérée comme une cause motrice, n’est pas moins une passion subie et une opinion 

fausse et vaine que les satisfactions de nos émotions irrationnelles.  

 

Devant la disparition du contexte de fortune permettant la mesure mutuelle, la 

validation et la prévision de mobiles plaisants ou pénibles hétérogènes, et conférant 

ainsi toute la valeur de l’action à la pensée pratique qui les détermine au mieux, on a pu 

proposer une voie rigoureusement contraire à celle du stoïcisme. Epicure, en identifiant 

le principe et la fin de la conduite au seul plaisir corporel de satisfaire la faim et la soif, 

a pu fonder la motivation sur un plaisir unique, un plaisir si commun qu’il ne dépend 

d’aucune condition contingente, et un plaisir qui est toujours immédiatement 

saisissable. Car afin de l’apprécier, il suffit d’en éprouver au présent tantôt l’appétit 

douloureux, tantôt la possession ; il n’est pas nécessaire de le confronter à d’autres 

biens, dans une vue suffisamment ample pour les saisir tous ensemble et les évaluer en 

fonction des diverses situations et ce que l’on peut en attendre.  

Pour donner au plaisir corporel un tel statut et une telle puissance, Epicure a dû 

cependant le concevoir d’une certaine manière : en limitant sa grandeur à la cessation 

des douleurs du corps, il en fait un appui défini de la conduite, et un mobile 

suffisamment commun pour qu’il arrive le plus souvent, en dépit des hasards de fortune. 

En ajoutant que l’absence de douleur et l’intégrité corporelle sont ressenties comme un 

plaisir positif, et le plus grand qui soit, il étend la durée du plaisir éprouvé. Les seuls 

moments où il ne l’est pas sont donc réduits aux périodes lors desquelles le corps 

souffre de l’appétit, ou bien d’une douleur qui ne peut tendre à son soulagement 

immédiat. Mais même alors, le plaisir a été auparavant suffisamment long, fréquent et 

plein pour être présent à l’âme, et pour que celle-ci soit comblée par son souvenir, 

même si elle ne l’est pas par son existence ni même par son anticipation. Ainsi, en 

chaque instant, et quelles que soient les circonstances, il existe toujours dans l’âme un 

condensé de plaisirs qui sont au moins remémorés, et au plus remémorés et éprouvés, 

mais qui dans tous les cas, suffisent à rendre l’âme bienheureuse. Ils le font cependant à 

des degrés divers, de sorte que les plaisirs absents sont toujours des mobiles qui 

poussent vers le plaisir présent afin d’être complétés par lui. 

Plusieurs éléments de cette doctrine méritent particulièrement l’attention. Tout 

d’abord, le plaisir corporel doit être conçu de telle sorte qu’il soit effectivement 
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éprouvé. Il doit aussi pouvoir l’être pleinement lorsqu’on est dans l’état d’intégrité, ce 

qui suppose qu’il ne soit pas réductible à un mouvement en cours, et qu’il ne soit pas 

non plus pensé comme une excitation tournée vers quelque chose dont on manque. 

Comme nous l’avons déjà souligné au commencement de cette étude, Epicure conçoit 

donc probablement le plaisir comme l’appréhension de l’intégrité corporelle acquise, 

partiellement ou totalement. Le plaisir est une satisfaction qui atteint son sommet avec 

l’atteinte du bon état du corps, et qui est ensuite continuellement éprouvée grâce aux 

variations qualitatives de cet état que nous présente notre bon fonctionnement vital, et 

tout particulièrement nos sensations. En ce qu’il refuse l’identité traditionnelle entre 

plaisir et mouvement, Epicure partage un point commun avec Aristote, et l’on peut se 

demander dans quelle mesure celui-ci a pu influencer celui-là.  

Entre une doctrine qui fait résider le plaisir dans diverses opérations exerçant un 

bon état, et une pensée pour qui l’on ne prend jamais plaisir qu’à l’état intègre lui-

même, les prétendus exercices n’étant que des variations permettant de l’appréhender 

positivement, il y a une parfaite antithèse. C’est cette opposition, nous semble-t-il, qui 

est exprimée par une phrase d’Epicure citée par Diogène Laërce, plus probablement 

qu’une appropriation du concept aristotélicien d’ « actuation » pour penser des plaisirs 

qui seraient considérés à tort comme des mouvements par le sens commun ou par 

certains philosophes. Mais le propos est difficile et isolé de son contexte, de sorte qu’on 

ne peut en restituer le sens avec certitude. 

On traduit parfois la phrase en ces termes : « l’absence de trouble et l’absence de 

peine dont des plaisirs en repos, tandis que la joie et la gaîté, c’est en vertu d’une 

actuation qu’elles sont regardées comme selon un mouvement » (hJ me;n ga;r ajtaraxiva 

kai; ajponiva katasthmatikaiv eijsin hJdonaiv, hJ de; cara; kai; hJ eujfrosuvnh kata; 

kivnhsin ejnergeiva/ blevpontai)1805. Epicure prendrait donc pour objet des plaisirs que 

certains penseurs considèrent comme « selon un mouvement », notamment les plaisirs 

des parfums, des saveurs, etc., que les cyrénaïques caractérisent comme des 

mouvements doux et sentis ; il répliquerait qu’en réalité, ils sont tels en vertu d’une 

actuation. Selon une autre interprétation, il opposerait aux plaisirs en repos de la 

cessation des peines les plaisirs en mouvement, et préciserait que ces plaisirs sont 

« regardés », c’est-à-dire perçus, en vertu d’une actuation. Dans les deux cas, le concept 

aristotélicien d’energeia serait utilisé pour marquer que les plaisirs de la joie et de la 

gaîté, qui paraissent des plaisirs comme mouvements, ne sont pas tels : ce sont des 
                                                 
1805 DL X, 136, 12.  
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réalisations et des accomplissements de l’état intègre qu’ils actualisent et rendent 

manifeste.  

Il est peu plausible qu’Epicure prenne à son compte la notion aristotélicienne 

d’actuation, avec le finalisme qu’elle présuppose, pour donner l’explication dernière 

d’un fait. L’ordre des termes de la phrase, surtout, rend peu naturelle la lecture 

précédente. À notre avis, il faut donc adopter une lecture rigoureusement inverse. 

Epicure veut dire que « la joie et la gaîté », plaisirs qui contrairement à l’absence de 

peine et de trouble, « sont regardés comme des plaisirs actués », c’est-à-dire effectifs et 

réalisés, sont en réalité considérés comme tels « en vertu d’un mouvement », et un 

mouvement qui se rapporte à l’absence de peine et l’absence de trouble préalablement 

caractérisés comme en repos. Ce rapport, de prime abord paradoxal, ne l’est plus si l’on 

se souvient du témoignage de Cicéron cité au début de notre étude1806 : ce qui, dans le 

plaisir plein, est autre chose que la pure et simple absence de peine, n’est rien qu’un 

mouvement, une modification qui en varie la qualité tout en la faisant saisir comme une 

quantité de plaisir maximale et constante. On peut aussi proposer une autre lecture, en 

comprenant que c’est en raison d’un tel mouvement que « la joie et la gaîté sont vues » 

ou perçues  « actuellement », et non potentiellement comme dans la pure et simple 

absence de peine. Dans ce cas, l’expression « actuellement » serait utilisée comme un 

terme usuel, et ne serait porteuse d’aucune référence à l’actuation aristotélicienne. Mais 

dans cette hypothèse aussi, il serait clair qu’Epicure n’emprunte pas cette notion à 

Aristote pour penser le plaisir, et pour en proposer une conception qui rompe avec celles 

qui en font un mouvement ou une excitation.  

La phrase citée par Diogène Laërce ne dit donc pas ce qu’on est tenté parfois de 

lui faire porter. Néanmoins, s’il est vrai qu’Epicure pense le plaisir comme une 

satisfaction liée à l’intégrité acquise, il renverse la perspective adoptée par tous ses 

prédécesseurs, parmi lesquels Aristote, dans une certaine mesure, est l’unique 

exception. Il est donc plausible que sous certains de ses aspects au moins, la théorie 

aristotélicienne du plaisir l’ait influencé. De fait, on peut dire que chez Aristote, le 

plaisir est pour la première fois pensé comme une pleine satisfaction prise et référée à 

un bien qui lui est antérieur. Sans doute, ce bien est le bon exercice d’un état, et non cet 

état lui-même. Quant au plaisir, il n’est pas seulement ce qui avère ce bien, mais aussi 

une incitation dynamique à l’accomplir encore. Il demeure cependant la marque qui 

                                                 
1806 Cicéron, De fin. I, 38. 
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révèle une perfection déjà là. Sur ce point précis, il se peut que l’innovation d’Aristote 

ait pu être reprise et retravaillée par l’épicurisme. 

On peut enfin présumer que l’importance des discussions dont les différentes 

variantes de l’hédonisme ont fait l’objet, chez les penseurs précédant immédiatement 

Epicure, ont dû avoir quelque incidence sur la formation de celui-ci. Davantage peut-

être que l’opposition frontale de l’Académie, la mise en évidence par Aristote des 

difficultés spéculatives inhérentes à toute doctrine identifiant le plaisir et le bien, et tout 

particulièrement celle d’Eudoxe, ont probablement été prises en compte par ceux qui 

ont voulu ensuite maintenir un tel principe. En effet, nous l’avons montré, la critique 

aristotélicienne est fondée sur l’impossibilité d’identifier le bien au plaisir, et de 

soutenir en même temps que le plaisir en question est éprouvé au plus haut point sous 

des formes raffinées, comme la jouissance prise aux actions justes et belles, ou celle que 

l’on retire des activités de connaissance. Si la motivation parvient à être régie par des 

plaisirs qui par leur degré, sinon par leur forme, sont insaisissables à partir de ceux qui 

les précèdent, alors il faut conclure que l’on a été porté vers ces choses plaisantes sans 

tendre au plaisir qu’elles ne procurent que comme un résultat. Si au contraire, on veut 

maintenir que le plaisir est le principe et la fin de la motivation, alors il faut soutenir 

qu’il se réduit à celui qui se présente à chacun originairement, à savoir la satisfaction de 

l’appétit corporel. À l’examen de ces objections, il est compréhensible qu’Epicure, et la 

plupart des hédonistes après lui, n’aient jamais pu considérer que le plaisir qui 

détermine la conduite puisse être autre chose que la jouissance corporelle, ou plus 

généralement, la satisfaction d’un désir et d’un manque innés.  
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 Comme nous l’avons indiqué dans notre avant-propos, nous répertorions 

uniquement dans la première section de cette bibliographie les ouvrages établissant les 

textes grecs sur lesquels nous avons travaillé. Le plus souvent, nous avons retenu, outre 

l’édition des œuvres complètes, l’édition particulière qui comporte le meilleur apparat 

critique. L’Ethique à Nicomaque fait notablement exception, car à ce jour, 

l’établissement du texte à partir d’une recension exhaustive des manuscrits reste à faire. 

Nous avons utilisé en priorité la deuxième édition de Susemihl, la plus complète de 

toutes, en nous référant à celle de Bekker et à la collection par Stewart des manuscrits 

anglais.  

 La plupart des ouvrages et articles répertoriés dans les études critiques sont cités 

dans le travail qui précède. Les très rares exceptions sont des contributions de qualité 

qui à propos des sujets que nous traitons, sont suggestives ou interrogatives, mais 

n’avancent aucune affirmation. Nous avons également mentionné quelques articles 

consacrés à la doctrine aristotélicienne du plaisir dont la perspective propre n’a pas pu 

être intégrée à la nôtre. Il existe en revanche quelques thèses américaines auxquelles 

nous n’avons pu avoir accès, et que nous n’avons pas jugé bon de faire figurer dans la 

liste qui suit. On en trouvera aisément les références sur le site de « l’Année 

Philologique ».   

 Les textes anciens utilisés uniquement pour les analyses lexicales sont également 

absents de notre bibliographie, mais ils figurent dans l’index des lieux que l’on trouvera 

dans les documents annexes.  
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Le plaisir dans la pensée d’Aristote 
(Physiologie, essence, valeur et usage) 

 
Cette étude réexamine la théorie aristotélicienne du plaisir en analysant les textes qui s’approchent au plus près 

d’une définition du concept, et en mesurant les présupposés et les enjeux de leur contenu doctrinal dans 

l’ensemble de la philosophie d’Aristote. Elle est organisée autour d’un commentaire suivi de Ethique à 

Nicomaque X 3-4, où le statut du plaisir se trouve précisément déterminé : au sein d’un unique acte cognitif 

pensé comme une activité continuellement parfaite, le plaisir est à la fois la satisfaction avérée de notre bon 

exercice, et l’incitation à le continuer tel quel. Cette étude exige une élucidation de l’opposition entre « activité » 

(energeia) et mouvement, mais aussi un examen préalable de certains présupposés : nous reconsidérons, 

notamment à partir des traités de psychologie, les caractéristiques formelles de la sensation, paradigme de 

l’activité plaisante, et montrons que les plaisirs n’obéissant pas au même paradigme, et d’abord les satisfactions 

des appétits corporels, ne sont pas pour Aristote des plaisirs effectifs. Le dernier moment de notre étude est 

consacré à évaluer la théorie par rapport à sa destination, le savoir dont doit disposer l’éducateur pour produire 

les vertus et le bonheur : à partir des éléments fournis par Aristote, il s’avère difficile, bien que nécessaire, de 

distinguer le plaisir du bien auquel on doit tendre ; il est également malaisé de penser et d’évaluer les plaisirs que 

l’éducation doit réguler, mais aussi ceux qu’elle doit atteindre (celui de la meilleure pratique et celui de la 

meilleure contemplation). 

  

 

 

Aristotle on Pleasure 
(Physiology, Essence, Valuation and Practice) 

 

 

I scrutinize Aristotle’s theory of pleasure by analysing the texts that define the concept as closely as can be, and 
by assessing the presuppositions and the stakes of this definition within Aristotle’s philosophy as a whole. My 
study is centred upon a commentary of Nicomachean Ethics X, 3-4 where the status of pleasure is enlightened 

with precision: located within a unique act of cognition (which is essentially a perfect and perpetual activity), 

pleasure is both an aspect that reveals our good functioning, and an incentive for us to keep it working in the 

exact same way. I explore the elements presupposed by this account, elucidating the opposition between 

“activity” (energeia) and process, and before, giving a new light to the formal features of the paradigm of a 

pleasant activity, i. e. perception, as it is conceived in the psychological treatises. I also explain how pleasures 

that do not follow this paradigm, i. e. bodily pleasures, are not seen by Aristotle as some effective pleasures at 

all. The last phase in this work is devoted to an assessment of the discourse on pleasure according to its aim: 

delivering to a teacher the knowledge he needs in order to produce virtues and happiness. I underline that, from 

the elements given by Aristotle, it is difficult, but necessary, to make a distinction between the pleasure one can 

feel at goodness and this very same goodness towards which one must strive. It is quite as difficult to conceive 

and evaluate all the forms of pleasure education has to regulate, as well as those that it must lead one to feel 

(pleasure deriving from the best practice, or from the best contemplation). 
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